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DICTIONNAIRE CLASSIQUE 

DES 

SCIENCES NATURELLES. 

COMA, COME. por. Synonymes anciens de Salsifis. 

COMA-AUREA. BoT. 7. CHRYSOCOME. 

COMAÇAI. 80T. Synonyme de Æicus citrifolia. 

COMACON où COMAKON. 5or.S. ancien de Muscadier. 

COMAN. 80T. 77. CoMoN. 
COMANDRA. Bor. Le 7'hesium wmbellatum de Linné 

a servi de type à ce genre proposé par Nuttal, dans son 

Genera de l'Amérique du Nord. La description que ce 

botaniste en donne offre en effet des caractères fort 

différents de ceux du genre 7'hesiwm ; mais ayant ana- 

lysé avec soin ces deux genres, Richard n’a pu saisir 

leur distinction. En effet, ce que Nuttal décrit comme 

une corolle formée de cinq pétales, dans son genre Co- 

mnandra, n’est rien autre chose que le limbe du calice 
qui est à cinq divisions profondes. L’ovaire, contenant 

trois ovules pendants, est un caractère que présente 

également le genre 7'hesium, d'après l’observation 

d’Auguste St-Hilaire, consignée dans le quatrième vo- 

lume des Mémoires du Muséum. 

COMARET. Comarum. 8oT. C’est dans la famille des 

Rosacées que vient se placer ce genre composé d’une 

seule espèce qui a leportetles caractères des Potentilles; 

son seul caractère distinctif, c'est qu'après la féconda- 

tion, son réceptacle se gonfle un peu, et devient spon- 

gieux ; mais cette différence suffit-elle pour établir un 

genre distinct? Le Comarum palustre est une plante vi- 

vace qui se plaît dans les marécages inondés. Elle porte 

des feuilles quelquefois pinnées et quelquefois digitées, 

et des fleurs d'un pourpre noirâtre. 7. POTENTILLE. 

COMAROIDES. Bot. Nom générique donné par Pon- 

tédéra, aux Potentilles à feuilles ternées et à réceptacle 

non charnu, ayant pour type le Fragaria sterilis, L. 

Séguier le donne comme spécifique au Potentilla ni- 

tida. . POTENTILLE. 

. COMARON. 8oT. Synonyme ancien de Fraise. 

COMAROPSIDE. Comaropstis. BoT. Nestler a établi, 

dans la famille des Rosacées, sous le nom de Comarop- 

sis, un genre qu’il à ainsi caractérisé : calice sans brac- 

téoles, dont le tube est turbiné et couronné par un ap- 

pendice crénelé, en forme d’anneau, et placé en dessous 
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des étamines; pétales non onguiculés; étamines indé- 

finies; deux à quatre ovaires supportés au fond du calice 

par de petites gynophores, et terminés par des styles 

allongés ; akènes non rétrécis à la base. 

Ces caractères rapprochent singulièrement ce genre 

des #’aldsteinia, et pour s'en convaincre, il suffit de 

jeter les yeux sur les figures comparatives faites par 

Richard père, et gravées en tête de l'ouvrage de Nestler. 

L’unique espèce dont il se compose, avait été d’abord 

placée dans le genre Dalibarda (Rich., in Michx. F1. 

boreali-Amer., 1, p. 500, t. 28). C’est une petite plante 

à souche rampante, à feuilles ternées, à pédoncules 

multiflores, et qui a le port de nos Fraisiers : aussi lui 

avait-on donné le nom spécifique de fragarioides. Elle 

croit dans l'Amérique du Nord, et peut-être en Sibérie, 

si le synonyme de Dryas triplicata, que lui donne 

Steudel, est bien exact. 

COMARUM. BoT. 77. COMARET. 

COMASIN. Comasinus. 1Ns. Genre de Coléoptères 

tétramères, établi par Megerle, aux dépens du genre 

Charanson. 7. ce mot. 

COMASTRE. Comaster. Écuin. Ce genre de la famille 

des Crinoïdes, établi par le Dr Agassiz, a la même 

organisation que les Comatules dont nous allons nous 

occuper fort amplement ; il en diffère néanmoins d’une 

manière sensible, en ce que les espèces qui le composent 

ont les bras ramifiés, au lieu de les avoir simplement 

fourchus. Le type du genre est le Comaster multira- 

diatus ; Comatula multiradiata, Lamarck, tome 11, 

p. 535, n° 2. Les rayons principaux sont au nombre de 

cinq; mais ils se divisent ensuite en douze branches 

pinnées et même davantage, de manière qu’il en résulte 

une multitude plus ou moins considérable de rayons. 

Les pinnules sont un peu déprimées, avec des rayons 

dorsaux assez grands et crochus à la pointe. Cette espèce 

habite l'océan Indien. 

COMATULE. Comatula. écain. Genre établi par La- 

marck, aux dépens des Astéries de Linné, et placé par 

lui dans la première section de ses Radiaires échino- 

dermes. Ce genre a été nommé Alecto par Nodder et 

1 
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Leach, et Antedon par Fréminville. Caractères : corps 

orbiculaire, déprimé, à rayons de deux sortes : dor- 

saux et marginaux, tous munis d’articulations calcai- 

res; rayons dorsaux très-simples, filiformes, cirreux, 
petits, rangés en couronne sur le dos du disque ; rayons 

marginaux toujours pinnés, beaucoup plus grands que 

les rayons simples ; leurs pinnules inférieures allongées, 

abaissées en dessous, entourant le disque ventral; bou- 

che inférieure, centrale, isolée, membraneuse , tubu- 
leuse, saillante. 

Les Comatules sont éminemment distinguées de toutes 

les autres Stellérides, non-seulement parce qu'elles ont 

deux sortes de rayons disposés comme sur deux rangs, 

mais en outre parce que leur bouche est saillante, mem- 

braneuse, et offre un tube en forme de sac ou de bourse, 

au centre du disque inférieur. Ces Stellérides ont d’ail- 

leurs des habitudes qui leur sont particulières; ce que 

confirme l’ongle crochu et solide qui termine leurs 

rayons dorsaux. Elles doivent donc former un genre 

séparé des Euryales et des Ophiures. Effectivement, 

le corps est pelit, orbiculaire, déprimé en dessus 

et en dessous, véritablement discoïde, éminemment 

rayonné, et en outre ayant des cirres ou des rayons 

simples, les uns sur le dos du disque, les autres abaissés 

sous le ventre, entourant la bouche et à quelque dis- 

tance d’elle. Ces derniers ne sont que les pinnules infé- 

rieures des grands rayons, qui sont allongées et abaïis- 

sées en dessous. Les rayons latéraux ou grands rayons 

sont constamment pinnés, et ont des articulations cal- 

caires, recouvertes dans le vivant par une peau mince, 

transparente, quidisparait dans les individus desséchés. 

Chacune desarticulations de ces rayons est épaisse d’un 

côté el mince de l’autre. Par la disposition de ces arti- 

culations entre elles, les côtés épais allernent avec les 

côtés minces, en sorte que les sutures des articulations 

sont obliques et en zigzag. Chaque articulation soutient 

une seule pinnule qui s’insère sur son côlé épais, el il 

en résulte que les pinnules sont alternes. Ces pinnules 

sont linéaires, subulées, articulées comme les rayons et 

moins calcaires. On voit ici le contraire de ce qui a lieu 

dans les Ophiures; car le disque dorsal des Comatules 

est beaucoup plus petit que le disque ventral; il soutient 

une rangée de rayons simples, cirreux, terminés cha- 

cun par un ongle ou un ergot crochu. Le disque infé- 

rieur ou ventral offre un plateau orbiculaire, plus large 

que le dorsal, entouré de rayons simples, cirreux. Près 

de la circonférence de ce plateau, on aperçoit un sillon 

irrégulièrement circulaire, qui s’ouvre sur la base des 

rayons pinnés, et se propage le long de leur face infé- 

rieure, ainsi que de celle des pinnules. Ce sillon, néan- 

moins, ne s'approche point de la bouche et ne vient 

point s’y réunir, comme cela a lieu pour la gouttière 

des rayons dans les Astéries. Au centre du disque infé- 

rieur ou ventral des Comatules, la bouche membraueuse, 

tubuleuse ou en forme de sac, fait une saillie plus ou 

moins considérable, suivant les espèces. Ce caractère 

singulier, qu'on ne rencontre jamais dans les Euryales 

ni dans les Ophiures, semble rapprocher les Comatules 

de certaines Médusaires. Quant aux habitudes particu- 

lières des Comatules, elles consistent en ce que ces 

Stellérides se servent de leurs rayons simples, dorsaux, 
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. pour s’accrocher el se suspendre soit aux Fucus, soit 

aux Polypiers rameux. Là, fixées, elles attendent leur 

proie, l’arrêtent avec leurs grands rayons pinnés, et 

l’amènent à la bouche avec leurs rayons simples infé- 

rieurs. Les Ophiures et les Euryales, n’ayant point de 

rayons dorsaux, ne peuvent se suspendre comme les 

Comatules, mais seulement se traîner sur le sable ou 

sur les rechers, ou s’accrocher aux plantes marines 

avec leurs rayons. 

Le nombre naturel des grands rayons ou rayons 

pinnés des Comatules est de cinq; mais dans certaines 

espèces, ces rayons divisés, presque jusqu’à leur base, 

en deux, trois, quatre et quelquefois cinq branches sou- 

tenues sur un pédicule très-court, paraissent bien plus 

nombreux. Néanmoins les divisions de ces rayons ne 

forment point de dichotomie semblable à celle des 

Euryales, Les Comatules se rapprochent tellement des 

Encrinites que l’on pourrait presque regarder ces der- 

niers animaux comme des Comatules pédicellées. Il est 

difficile de ne pas les réunir dans la même classe, mal- 

gré le grand caractère que présente la faculté locomo- 

trice qui manque aux Encrines. Ce rapprochement a 

déjà été fait par Miller et d’autres naturalistes. Les 

espèces de Comatules répandues dans les différentes 

mers du mondeparaissentasseznombreuses; il en existe 
plusieurs d’inédites dans les collections, et beaucoup 

doivent avoir échappé aux recherches des naturalistes. 

Ces Échinodermes se plaisent dans les zones chaudes ; 

elles sont rares dans les tempérées, et n’ont pas encore 

été trouvées au delà du 45e degré de latitude. 

COMATULE FRANGÉE. Comatula fimbriata, Lamk., 

L. 11, p. 554, n° 4; Miller. Dans cette espèce, confondue 

avec beaucoup d’autres sous le nom d’Asferias pecti- 

nata, les rayons pinnés. au nombre de douze à trente, 

sont grêles, à peine longs de trois pouces, et divisés 

jusqu’à la base en deux à cinq branches; articulations 

à bords ciliés. Des mers de l'Inde. 

COMATULE DE LA MéoitERRANÉE. Comatula Mediter- 

anea,Lamk., Enc.Méth., pl. 124, f. 6. Dix rayons pin- 

nés, avec des pinnules longues, subulées, et trente cirres 

dorsaux ou griffes. Cette espèce, assez commune dans 

les mers d'Europe, principalement dansla Méditerranée, 

a été confondue par Gmelin avec la Comatule frangée. 

Lamarck cite encore dans son ouvrage la Comatule 

solaire, originaire des mers Australes, — La Comatule 

rotatoire, de la Nouvelle-Hollande. — La Comatule ca- 

rinée, de l'Ile-de-France. — La Comatule de l’Adéone, 

des mers de l’Australasie. — Enfin la Comatule bran- 

chiolée, Asterias tenella, Gm., de l'océan Atlantique. 

CO-MAY. 8oT. S. de Panicum colonum. V. PANIC. 

COMBA. 8oT. Synonyme de Solanum Melongena, 

L., sur les côtes d'Afrique au nord du Zaïre, où les 

naturels se nourrissent des fruits de cette plante. 

COMBA-SOU. o1s. Espèce du genre Gros-Bec. 

COMBATTANT. o1s. Une espèce du genre Turnix, et 

un autre Oiseau qui sert de type au sous-genre des 

Combattants parmi les Bécasseaux, portent ce nom. 

COMBÈBE. 2or. Même chose que Cubèbe. 
COMBILI. por. Synonyme de Dioscorea aculeata. 

COMBOPHORE. Combophora. 1x. Genre de l’ordre 

des Hémiptères, section des Homoptères, famille des 

DS: 
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Cicadaires, établi par Germar, aux dépens du genre 

Centrote de Fabricius. Caractères : antennes de trois ar- 

ticles, insérées entre les yeux; tête horizontale, compri- 

mée en dessus comme en dessous, et sans rebord ; yeux 

écartés et placés à l'extrémité du vertex; corps com- 

primé; partie supérieure du corselet dilatée; élytres 

étalées, découpées auprès de l'angle interne du bord 

postérieur ; jambes triangulaires, dépourvues d’épines. 

Le genre Combophore se compose des Centrotus horri- 

dus, T'rifidus, etc., de Fabricius, et d’une douzaine 

d'espèces nouvelles du Brésil. 

COMBRE. rois. Espèce du genre Labre. 

COMBRET. Combretum. por. Vulgairement Chigo- 
mier. Ce genre, placé autrefois parmi les Onagraires, 

est devenu le type d’une famille nouvelle, à laquelle il a 

donné son nom. Il a pour caractères : un calice adhé- 

rent à l'ovaire articulé avec lui et au-dessus de cette 

articulation, évasé en entonnoir, caduc, campani- 

forme, que terminent quatre ou cinq lobes égaux et 

dressés; dans leurs intervalles s’insèrent autant de pé- 

tales égaux entre eux, ordinairement assez petits ; huil 

ou dix étamines s’insèrent également au calice : la moi- 

tié d’entre elles. presqu’à la même hauteur que les pé- 

tales auxquels elles sont opposées, l'autre moitié sur une 

ligne circulaire inférieure; celles-ci alternent avec les 

premières. Les anthères, à deux loges qui s'ouvrent lon- 

gitudinalement, sont vacillantes, et fixées par leur dos 

au filet aminci à son extrémité. Le style, saillant, se Ler- 

mine par un sligmate aigu. L'ovaire, uniloculaire, ren- 

ferme de deux à cinq ovules, suspendus au sommet de 

la loge. Le péricarpe se réfléchit en dehors, de manière 

à former quatre ou cin« ailes; il renferme une graine 

unique dans une loge indéhiscente. Celte graine, qui 

se moule plus ou moins sur la loge, est composée 

d'un tégument mince et membraneux, d’un embryon à 

radicule supérieure, à cotylédons foliacés, qui tantôt 

s’enveloppent l’un l’autre en se contournant, tantôt, 

au contraire, se plient chacun en deux moitiés réflé- 

chies extérieurement el divariquées. On doit remar- 

quer que la première de ces deux dispositions s’ob- 

serve dans les espèces à dix élamines, la seconde 

dans les espèces octandres. Ce genre comprend des 

arbres ou des arbrisseaux à feuilles opposées, très- 

rarement ternées ou alternes, simples, très-entières, 

dépourvues de stipules. Les fleurs sont accompagnées 

de bractées, el disposées en épis terminaux ou axil- 

laires, quelquefois paniculés. On en compte une di- 

zaine d’espèces, toutes exotiques. L'une d'elles, le Com- 

bretuim coccineuin, est connue vulgairement sous le 

nom d’Aigrette de Madagascar; Commerson, dans ses 

manuscrits, l'appelle Pevræa, et Sonnerat Crisiaria. 

Une autre, le Combretum frangulæfolium, a été figu- 

rée dans les Nova Genera de Kunth (T. vi, 108, t. 538) 

qui, en faisant connaître plusieurs autres espèces nou- 

velles, à développé et fixé les caractères génériques tels 

que nous les avons exposés ici. #7. aussi Lamarck (IL, 

tab. 282), Roxburg (P4. Corom., t. 59), Jacq. (4mer., 

tab. 176 et 260), Venten. (Choix de PL., 58). 

COMBRÉTACÉES. Combretaceæ. Bot. Jussieu avait 

réuni, dans sa famille des Étæagnées, des genres dont 

la structure offre des différences tranchées, C’est ainsi, 
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par exemple, que les genres Æippophue et Elæagnus 
ont l'ovaire libre, uniloculaire et contenant un seul 

ovule ascendant; que les genres Z'hesium, Fusa- 

nus, etc., ont l'ovaire infère, à une seule loge conte- 

nant plusieurs ovules (2 ou 5) attachés à la partic 

supérieure d’un trophosperme ou placenta central; 

enfin dans les genres Bucida, Terminalia, Chun- 

choa, etc., Povaire est infère, et les ovules sont pen- 

dants au sommet de la loge, sans placenta central. 

Dans ces derniers genres, il n’y a pas d’endosperme. 

tandis que cet organe existe dans ceux précédemment 

mentionnés. Pius tard, Jussieu sépara des Élæagnées 
les genres T'erminalia, Bucida, Chunehca, ete., et 

en fit une famille nouvelle qu’il nomma Myrobalanées; 

enfin Brown reprenant les travaux de Jussieu, a formé 

trois familles des genres autrefois réunis sous le nom 

d'Élæagnées, savoir : 1° les Élæagnées qui se composent 
seulement des genres Zippophae et Elœagnus ; 20 les 

Santalacées qui comprennent les genres Santalum, 

Quinchamaliuin, Thesiuimn, Leptomeria, Fusa- 

nus, etc.; 5° enfin les Combrétacées, où il réunit les 

genres Bucida, Terminalia, Chunchoa, d'abord 

placés dans les Élxagnées, et les genres Combretum, 

Cacoucia, ete., qui faisaient partie des Onagraires. 

Les Combrétacées sont des arbres, des arbrisseaux ou 

même des arbustes portant des feuilles opposées, alter- 

nes, éparses,entières et sans stipules; des fleurs herma- 

phrodites ou polygames, diversement disposées en épis 

axillaires ou terminaux; leur calice est adhérent par sa 

base avec l'ovaire qui est infère. Son limbe est allongé 

ou campaniforme, à quatre ou cinq lobes; il est arti- 

culé avec la partie supérieure de l'ovaire, et s’en dé- 

tache circulairement après la fécondation. La corolle 

manque dans plusieurs genres. Lorsqu’eile existe, elle 

se compose de quatre à cinq pétales insérés à la base 

et entre les lobes du calice. Le nombre des étamines 

est, en général, double de celui des pétales ou des di- 

visions du calice dans les genres où la corolle manque ; 

cependant ce nombre n’est pas rigoureusement limité, 

el dans certaines espèces, on en lrouve quatre, cinq, 

douze, quatorze el même quinze. Elles sont toujours 

insérées à la base du limbe calicinal; leurs anthères 

sont à deux loges s’ouvrant longitudinalement,. L’ovaire 

est constamment infère, à une seule loge, contenant de 

deux à quaire ovules pendants, et attachés au sommet 

de la cavité par un petit prolongement filiforme, plus 

ou moins allongé, sans aucune trace de trophosperme 

central. Du sominet de l'ovaire on voit s'élever un style 

long et grêle, que termine un stigmate simple. Le fruit 

offre dans sa forme et sa consistance, des différences 

assez tranchées ; il est toujours uniloculaire, mono- 

sperme paï avortement, et reste constamment clos. 

Tantôt il est see, et présente deux, trois ou cinq angles 

saillants, membraneux et en forme d'ailes ; tantôt il est 

ovoide ou globuieux et charnu. La graine qu'il con- 

tient est suspendueau sommet de la loge, et offre à peu 

près la même forme que le péricarpe, c’est-à-dire 

qu’elle est anguleuse dans le premier cas et ovoïde, 

allongée dans le second; son épisperme ou tégument 

propre est simple et membraneux, et recouvre jin- 

médiatement l'embryon. Celui-ci a la même direction 
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que la graine, c’est-à-dire que sa radicule correspond 

exactement à son point d'attache. Les cotylédons sont 

foliacés, rarement plans, et plus souvent roulés sur 

eux-mêmes. 

Cette famille ne paraît pas, au premier abord, réunir 

dés genres ayant entre eux unetrès-grande affinité. En 

effet les uns sont pourvus de pétales , et les autres en 

manquent; ceux-ci ont les cotylédons plans, et ceux- 

là les ont contournés et roulés sur eux-mêmes; mais | 

ces différences, ainsi que celies qui proviennent de la | 

forme et de la consistance du péricarpe, ne sont pas | 

d'une assez haute importance pour nécessiter leur dés- 

union. Le caractère vraiment distinctif de cette famille 

consiste dans son ovaire uniloculaire, contenant un ou 

plusieurs ovules attachés au sommet de la loge et pen- 

dants.Parses genres apétales, elle tient aux Santalacées, 

qui s’en distinguent par la présence d’un endosperme et 

par leur placenta central. Par ses genres pétalés, elle se 

rapproche beaucoup des Onagraires et des Myrtacées 

entre lesquelles elle vient se placer. 

Les genres qui composent cette famille sont peu nom- 

breux, et peuvent être partagés en deux sections; dans 

la première on placera ceux qui sont dépourvus de 

corolle, tels que Bucida, L., Terminalia, L., auquel 

il faut réunir le T'anibouca et le Pamea d’Aublet; 

Chunchoa, Pavon, Conocarpus, L., Quisqualis, L., 

à moins que l’on ne considère les cinq écailles qui gar- 

nissent l’intérieur de son calice, comme une corolle po- 

lypétale, et dans ce cas il ferait partie de la seconde 

section. La deuxième comprendra les genres qui ontune 

corolle polypétale régulière : tels sont Laguncularia, 

Gaertner fils, Combretum , Lœfl., Cacucia, Aubl., et 

Cestonia, Roxburgh. 
COMBURENTS (corps). On a qualifié ainsi lescorps qui, 

dans la combustion, s’unissaient à d’autres corps dont 

ils changeaient ou modifiaient les propriétés. Longtemps 

on a cru que l’Oxygène était l'unique Comburent, que 

seul aussi il jouissait de la propriété de produire les 

Acides; mais des travaux récents ont prouvé que plu- 

sieurs autres corps, placés même parmi les combus- 

tibles, étaient susceptibles de favoriser la combustion 

et de donner naissance à des Acides. En outre, on a dé- 

couvert que l'Oxygène, en se combinant avec les com- 

bustibles, communiquait aux uns l'acidité, aux autres 

l’alcalinité, et souvent aussi formait des produits absolu- 

ment neutres. Dès lors, il a été difficile d’attacher un vé- 

rilable sens au mot Comburent, et de désigner clairement 

les corps qui jouissent exclusivement de cette propriété. 

COMBUSTIBLES (corps). Qualification attachée aux 

corps qui jouissent de la propriété de dégager du feu, 

de la lumière, ou de la chaleur; de se combiner avec 

lOxygène, le Chlore, l'Iode et le Phtore ou Fluore; 

d’être transformés en Acides par la combustion, elc. 

Cette qualification est devenue assez inexacte depuis 

que l’on a vu des Combustibles remplir, dans certaines 

circonstances, le rôle de comburents. 

COMBUSTION. Phénomène que l’état actuel des con- 

naissances ne permet pas de bien définir. Quand on 

admettaitl'Oxygène comme seul comburent, on pouvait 

dire qu’il y avait Combustion lorsqu'il y avait fixation 

d'Oxygène dans un combustible quelconque, soit que 
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le phénomène fut accompagné d’un dégagement appa- 
rent de feu, soit que ce dégagément ne fût point sen- 

sible à nos organes. Mais l’Oxygène n’est plus le seul 

comburent, et d’autres corps qui jouissent de cette pro- 

priété, peuvent, dans certains cas, se combiner avec 

les combustibles sans qu'il y ait Combustion, et, de 

plus. devenir combustibles eux-mêmes. En attendant 

que les idées soient mieux fixées sur la Combustion, on 

pourrait se contenter d'appliquer ce nom au dégage- 

ment du feu produit par un échange de principes entre 

deux ou plusieurs corps, et donnant lieu à des combi- 
naisons nouvelles, dont la capacité à contenir la matière 

du feu serait moindre que celle des composants. 

COME. pois. Synonyme de Pleuronecte Plie. 

COME. BoT. 7. Coma. 

COMEPHORE. pots. 77. CALLIONYME. 

COMESPERME. Comesperma. 80T. Genre établi par 
Labillardière (Sp. n. hol.) dans la famille des Polyga- 

lées; Diadelphie Octandrie. Caractères : calice à cinq 

divisions ordinairement inégales, deux étant presque 

toujours plus grandes que les trois autres; corolle 

formée de cinq pétales irréguliers, inégaux, soudés 

ensemble par le moyen des filets staminaux, de manière 

à représenter une corolle monopétale irrégulière, à 

deux lèvres : l’une supérieure bifide, l’autre inférieure 

concave el à trois lobes. Les étamines sont au nombre 

de huit et diadelphes. Le stigmate est bifide. Le fruit 

est une capsule comprimée, en forme de spatule, à deux 

loges contenant chacune une graine couverte de poils 

renversés. Ces caractères, ainsi qu’il est facile dele voir, 

rapprochent singulièrement ce genre du Polygala, 

dont il diffère seulement par son calice caduc, sa cap- 

sule en forme de spatule, ses graines recouvertesde poils, 

et la caroncule linéaire, qui règne sur l’un de ses côtés. 

Labillardière décrit et figure cinq espèces, savoir : 

Comesperma virgata, tab.159 ; Comesperma retusa, 

tab. 160; Comesperma conferta, t. 161; Comesperma 

caly mega, t. 162; et Comesperma volubilis, t. 165. 

Ces cinq plantes sont de petits arbustes ou des herbes 

vivaces, ayant des feuilles alternes, ordinairement 

étroites, el des fleurs assez petites, qui forment un épi 

| au sommet de la tige. 
COMETE. 1Nr. Espèce du genre Trichode et du genre 

Cercaire. 

COMÉTÈS. Cometes. got. Une plante de Surate, aux 

Indes-Orientales, avait reçu ce nom générique de Bur- 

mann (7lora Indica, p. 59); elle le devait à l’aspect 

de ses enveloppes florales, hérissées de poils dont les 

faisceaux divergents simulaient la queue des comètes. 

Linnéaccueillit ce genre, et tous les auteurs d'ouvrages 

généraux l'ont ensuite adopté, en copiantles caractères 

inexacts donnés par Burmann. Il n’est donc pas éton- 

nant qu’on l’ait méconnu, et que Jussieu lui-même lait 

confiné parmi les Genera incerlæ sedis. Lorsque 

| M. Benjamin Delessert eut fait l'acquisition de l’herbier 

de Burmann, on s’est empressé de venir vérifier la 

plante que celui-ci a décrite et figurée (loc. cit., t. 15). 

Jussieu vit de suite que celte plante était une Amaran- 

thacée, el non pas une Euphorbiacée, eomme avait 

semblé l'indiquer le faux caractère de capsule à trois 

coques, donné par Burmann. De Candolle reconnut en 
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elle le nouveau genre qu’il avait proposé sous le nom 

de Desmochæta, et dont il avait décrit six espèces, dans 
le Catalogue du Jardin de Montpellier, p. 101. Dans le 
second volume des Annales du Muséum, p. 132, Jussieu 

avaitantérieurement fondé ce genre sur l’Achyranthes 

lappacea, L., plante vivante au Jardin de Paris. Il lui 

avait imposé le nom de Pupalia, dérivé de Pupal-valli, 

donné par Rhéede (Hort. Malab., v. 7, L. 44) à une 

plante de l’Inde, que Jussieu croyait identique avec 

l’Achyranthes lappacea, mais qui, selon De Candolle, 

ne lui est pas même congénère. Loureiro parait aussi 

avoir eu en vue le genre dont nous traitons, en décri- 

vant le Cyafthula qui, selon Jussieu, se rapporte à 

l’'Achyranthes prostrata, L. Les caractères tracés par 

Jussieu sont très-exacts; De Candolle les a développés, 

et Guillemin a pu, de son côté, en faire une description 

complète sur le vivant. Il lui a restitué le nom de Co- 

métès, parce qu’il est le plus ancien, et qu’on serait 

indécis pour l'adoption de l’une des deux dénominations 

proposées par les botanistes modernes. C’est aussi l'avis 

de R. BroWn, dans une note manuscrite sur l’échan- 

tillon de Burmann. Voici ses caractères : fleurs ramas- 

sées en faisceaux, disposées le long d’un axe commun ; 

chaque faisceau a deux bractées triflores; les deux 

fleurs latérales ont un calice à cinq pétales munis de 

deux bractéoles disposées à angles droits par rapport 

aux bractées de l’involucre ; dans l’aisselle de chacune 

de ces bractéoles se trouve une masse de poils longs, 

roides et crochus comme des hamecons; la fleur du 
milieu n’a point d’appendices bractéiformes; elle est 

plus grande, à cinq sépales lanctolés, aigus, conni- 

vents, membraneux sur leurs bords, et très-laineux 

exlérieurement; chaque fleur renferme cinq étamines 

dont les filets sont réunis à la base en un urcéole ap- 

pliqué contre l'ovaire; les anthères sont globuleuses ; 

l'ovaire est sphérique, divisible transversalement en 

deux parties, surmonté par un style de la longueur des 

étamines et par un stigmate glanduleux, capité; toute 

sa capacité est remplie par un seul ovule scrotiforme 

ou, si l’on veut, globuleux, avec un appendice latéral 

très-grand, et tellement proéminent, qu’il lui donne la 

forme d’une cornue de chimiste. , 

Ce genre est bien suffisamment distinct de l’4chy- 

ranthes, dont les fleurs sont séparées et accompagnées 

chacune de trois bractées, et les filets d’étamines ré- 

unis en un tube garni d’appendices intermédiaires. La 

place qu’il occupait dans le système sexuel ne lui con- 

venait pas, car, au lieu d’appartenir à la Tétrandrie, il 

suit de la description précédente qu’on doit le placer 

dans la Pentandrie Monogynie. Les Cométès sont des 

plantes herbacées, originaires des Indes-Orientales ou 

de l’Afrique et de l'Arabie. Elles se cultivent assez faci- 

lement; mais leurs fleurs, sans éclat, ne peuvent inté- 

resser que les botanistes. Parmi les six espèces décrites 

par De Candolle, trois avaient reçu de Linné le nom 

d’Achyranthes; ce sont ses Achyranthes lappacea, 

Achyranthes prostrata, L., et Achyranthes alter- 

nifolia, L. Lamarck en avait nommé une autre 4chyr. 

styracifolia. Le Comeles alterniflora, L., ou Cometes 

suratensis, Burm., paraît être la même espèce que 

le Desmochæta alternifolia de De Candolle. Le nom 
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de Cométès désignait un Euphorbe, dans Dioscoride. 

COMÉTÈS. Comnetes. 1ns. Genre de Coléoptères té- 

tramères, de la famille des Longicornes, tribu des Lep- 

turèdes, institué par Serville pour un insecte du Brésil], 

que Dejean avait provisoirement placé parmi les Cal- 

lidies. Caractères : antennes filiformes, rapprochées à 

leur base, velues, un peu plus longues que le corps, 

insérées hors des yeux, à articles cylindrico-coniques ; 

labre court, transversal; mandibules fortes, courtes, 

obtuses à l'extrémité; palpes inégales : les maxillaires 

trois fois plus longues que les labiales, les premières 

de quatre articles, les autres de trois ; têle rétrécie pos- 

térieurement, portant un bourrelet transversal entre 

les yeux, immédiatement au-dessus de l'insertion des 

antennes, ayant une petite ligne enfoncée, qui part de 

ce bourrelet, et atteint presque le bord postérieur ; cha- 

peron transversal; yeux réniformes; corselet à peu 

près de la largeur de la tête, plus étroit que les élytres, 

inégal en dessus, rétréci postérieurement, ainsi qu’en 

devant, muni latéralement d’un tubercule épineux; écus- 

son petit; élytres linéaires, rebordées, un peu dépri- 

mées en dessus, avec leur extrémité arrondie et mu- 

tique; pattes courtes; cuisses un peu renflées; jambes 

antérieures subitement dilatées et renflées à leur extré- 

mité. Le Comctès hirticorne est d’un noir mat en des- 

sus, un peu luisant en dessous, avec le corselet ferru- 

gineux et les élytres pointillées. Taille, cinq lignes. 

COMETITE. pocyr. Ce nom a élé donné à des Poly- 

piers fossiles du genre Astrée. 

COMINIA. BoT. Ce nom désigne l'Olive dans Pline. 

Brown l'avait appliqué à un genre qui se trouve avoir 

été réuni au Sumac. 

COMMANDEUR. o1s. Espèce du genre Troupiale. Un 

Traquet et un Bruant portent aussi ce nom. 

COMMÉLINACÉES. Commelinaceæ. BoT. Prown a 
formé cette petite famille de plantes Monocotylédones, 

avec quelques genres de la famille des Joncées de Jus- 

sieu, et dont il a considéré le Commelina comme type. 

Caractères : calice ou périanthe simple, à six divisions 

profondes, disposées sur deux rangées; les trois exté- 

rieures, en général plus petites, sont vertes et calici- 

nales, tandis que les trois intérieures sont minces, 

colorées et pétaloïdes. Tantôt elles sont munies d’un 

onglet, tantôt elles en sont dépourvues; dans le pre- 

mier cas, elles sont quelquefois réunies entre elles par 

la base de leurs onglets, Les étamines sont générale- 

ment au nombre de six ; cependant quelques-unes avor- 

tent parfois ou sont stériles et difformes par suite de 

Pimperfection de leurs anthères. Ces étamines sont 

toujours attachées sous l'ovaire; elles ont des anthères 

à deux loges souvent écartées l’une de l’autre par le 

moyen d’un connectif placé entre elles. L'ovaire, en- 

tièrement libre, offre trois loges contenant chacune un 

petit nombre d’ovules fixés à l’axe interne : il est sur- 

monté par un style et un stigmate simple, et se change 

en une capsule globuleuse, trigone ou comprimée, à 

deux ou à trois loges, et s’ouvrant en autant de valves 

qui portent les cloisons sur le milieu de leur face in- 

terne. Les graines sont rarement au delà de deux dans 

chaque loge; outre leur tégument propre, elles se com- 

posent d’un endosperme dur et charnu, contenant un 



10 CON 

embryon en forme de poulie, placé dans une cavité op- 

posée au point d’attache de la graine. Toutes les plantes 

de la famille des Commélinées sont herbacées, tantôt 

annuelles, {tantôt vivaces ; leur racine est fibreuse ou 

formée de tubercules charnus; leurs feuilles sont al- 

ternes, simples et engaînantes à leur base. Leurs fleurs 

sont nues ou enveloppées dans une spathe foliacée. Les 

genres qui entrent dans cette famille sont les suivants : 
Commelina, L., Campelia, Rich., T'radescantia, L., 

Cartonema, R. Br., Callisia, L., Dichorisandra, 

Mik., et Anetilema, R. Br. Dumortier partage cette fa- 

mille en deux tribus : les Commélinées, dont les fleurs 

sont munies de bractées, et les Dichorisandrées, qui 

n’ont point de bractées aux fleurs; il place dans l’une 

les quatre premiers de ces genres , et dans l’autre les 

trois derniers. 

COMMÉLINE. Commelina. got. Le père Plumier a 

perpétué le souvenir de deux botanistes hollandais, 

Jean et Gaspard Commelin, par ce genre qui se compose 

de jolies plantes herbacées, annuelles ou vivaces, crois- 

sant dans les contrées chaudes de l’ancien et du nou- 

veau continent, et même à la Nouvelle-Hollande et dans 

les archipels de l’océan Pacifique. Ce genre de plantes 

Monocotylédones fut d’abord placé par Jussieu dans sa 

famille des Jones, mais aujourd'hui il appartient à un 

ordre naturel distinct, qui en a emprunté son nom. 

Les Commélines se reconnaissent à leur calice à six di- 

visions profondes et inégales : trois extérieures persis- 

tantes, vertes et caliciformes; trois intérieures péta- 

loïdes, onguiculées et caduques. Les étamines sont 

au nombre de six, dont quelques-unes rudimentaires 

et privées d’anthères. Les fleurs sont généralement 

bleues ou roses, réunies plusieurs ensemble dans un 

involucre monophylle, persistant, replié ou roulé en 

cornet. Les feuilles sont alternes, terminées à ieur par- 

tie inférieure par une gaine entière. 

Plusieurs espèces, d’abord placées dans ce genre, en 

ont été retirées pour former des genres distincts. Ainsi 

le professeur Richard a fait du Commelina Zanonia 

de Linnéle genre Cumpelia. Brown, dans son Prodrome 

de la Nouvelle-Hollande, propose comme genre diffé- 

rent les espèces de Commélines, qui sont dépourvues 

d’involucre. Il les nomme 4neilema. Quoi qu’il en soit, 

le nombre des espèces qui restent parmi les Commé- 

lines est encore assez considérable, et peut être évaiué 

à une soixantaine environ. Elles sont de peu d'intérêt. 

Deux seulement sont quelquefois cultivées dans les jar- 

dins d'agrément : 
COMMÉLINE VULGAIRE. Comnmelina communis, L., 

Lamk., Il. t. 35, f. 1. Elle croît naturellement en Amé- 

rique et peut-être même en Asie, puisque Thunberg et 

Kæœmpfer l'ont trouvée au Japon. Cependant il serait 

très-possible que la plante mentionnée par ces auteurs, 

fût spécifiquement différente de celle d'Amérique. Quoi 

qu’il en soit, la Comméline commune offre une tige cy- 

lindrique, rameuse , un peu étalée, noueuse, portant 

des feuilles alternes, ovales, lancéolées, aiguës, entières, 

glabres, terminées à leur base par une gaine entière un 

peu ciliée sur ses bords. Les fleurs sont d’un bleu ten- 

dre, réunies plusieurs ensemble dans une spathe formée 

par la feuille la plus supérieure de la tige. 
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COMMÉLINE TUBÉREUSE, Commelina tuberosa, L. Elle 
est originaire du Mexique et vivace. Sa racine est for- 

mée d’un ou de plusieurs tubercules charnus, d’où nais- 

sent plusieurs tiges articulées, cylindriques et grêles. 

Les feuilles sont cordiformes, allongées, sessiles, engai- 

nantes, velues, quelquefois rougeâtres dans leur partie 

inférieure. Les fleurs sont d’un beau bleu, portées sur 

des pédoncules pourprés, et d’abord renfermées dans 

une spathe foliacée. On la multiplie de graines ou par 

la séparation des racines. 

COMMERSIS. por. Nom donné par Du Pelit-Thouars 

à une plante de la famille des Orchidées (Hist. des Or- 

chidées des îles australes d’Afrique), et qui constitue 

à elle seule la section nommée Commersorchis. 

COMMERSONIE. Comimersonia. BoT. Deux genres 

de plantes ont successivement porté ce nom qui rap- 

pelle celui d’un des naturalistes français, auxquels la 

botanique doit le plus grand nombre de découvertes, 

de Commerson qui accompagna Bougainvitle dans son 

voyage autour du monde. Forster, le premier, lui con- 

sacra une plante observée par lui, dans l’archipel des 

Amis, d'abord placée parmi les Tiliacées, puis enfin 

faisant partie de la famille des Bultnériacées de Brown. 

Sonnerat fit également un genre Commnersonia de la 

plante désignée par Rumpb, sous le nom de Butonica, 

et qui appartient à la famille des Myrtacées. Ce dernier 

genre doit être rejeté, et le Commersonia de Forster 

doit seul conserver ce nom. Ce genre offre pour carac- 

tères : des fleurs hermaphrodites dont le calice étalé et 

en forme d'étoile. présente cinq divisions très-profondes, 

lancéolées et aiguës; corolle composée de cinq pétales 

dressés, plus courts que le calice, concaves à leur par- 

tie inférieure, qui est beaucoup plus large et offre deux 

lobes arrondis terminés en pointe à leur sommet ; éla- 

mines monadelphes par leur base seulement, au nom- 

bre de dix, dont cinq sont stériles et difformes par 

suite de l’avortement des anthères. Les filaments sont 

courts et les anthères à deux lobes et presque didymes 

dans les étamines fertiles qui sont placées en face des 

pétales. La plupart des auteurs ne donnent à ce genre 

que cinq étamines, considérant les cinq qui sont sté- 

riles comme un nectaire à cinq lobes velus. L’ovaire est 

libre, globuleux, à cinq côtes et à cinq loges, contenant 

chacune plusieurs ovules; cinq styles grêles naissent 

du sommet de cet ovaire et se terminent par autant de 

petits stigmates simples. Le fruit est une capsule globu- 

leuse, hérissée de pointes roides et plumeuses, à cinq 

loges contenant chacune deux graines. £ 

Une seule espèce compose jusqu’à présent ce genre 

encore assez mal connu dans ses caractères; c’est le 
Commersonia echinata, Forst., Gen. p. 44, t. 22. Cet 

arbre, qui ne s'élève qu’à une hauteur médiocre, est 

le Restiaria alba de Rumph (Amb. 5, t. 119). Il porte 

des feuilles alternes, pétiolées, cordiformes, glabres, à 

l’aisselle desquelles existent de petites fleurs, portées 

sur des pédoncules grêles et rameux. Cet arbre croît à 

Otaïti et dans les Moluques. 

COMMERSOPHYLIS. BoT. 7. PAY£LLORCHIS. 

COMMIA.80T. Genre de la famille des Euphorbiacées, 

établi par Loureiro. Les fleurs sont dioïques : les mâles 

| disposées en chatons courts el axillaires, dans lesquels 
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les écailles imbriquées portent chacune un filet sur- 

monté d’une anthère multiloculaire, ou plutôt de plu- 

sieurs anthères biloculaires accolées. Les femelles, dis- 

posées en grappes nombreuses, petites, presque termi- 

nales, présentent un calice triparti, court, persistant ; 

trois styles courts et réfléchis; des stigmates légè- | 

rement épaissis ; une capsule trilobée, à trois loges 

inorospermes, percées d’une ouverture de leur côté in- 

terne. On en cite une seule espèce; c’est un arbuste de 

la Cochinchine , plein d’un suc résineux, qui jouit de 

propriétés éméliques et purgalives. Ses feuilles sont 

alternes, très-entières et glabres. 
COMMIDENDRE. Commidendrum. BoT. Genre de la 

famille des Synanthérées, formé par De Candolle pour 

cinq espèces arborescentes, originaires de l’île de 

Ste-Hélène, et dont plusieurs avaient été disséminées 

par Roxburgh dans les genres Coniza, Aster et Soli- 

dago. Les caractères du genre nouveau sont : cala- 

thide multiflore, hétérogame ; fleurs du rayon femelles, 

ligulées et disposées sur un seul rang; celles du dis- 

que hermaphrodites, tubuleuses et à cinq dents; ré- 

ceptacle nu et rétréci; involucre imbriqué, composé 

d’écailles linéaires, acuminées, disposées sur quelques 

rangs seulement; anthères appendiculées, mais point 

en queue; stigmates courts; akène glabre, plan, com- 

primé et dépourvu de bec ; aigrette scabre, mais gar- 

nie d’une rangée de poils. Les espèces qui constituent 

ce genre peuvent être divisées en deux sections : dans 

l’une seraient rangées celles à feuilles glabres, à pé- 

doncules rameux et corymbifères ; l’autre offrirait les 

Commidendres à feuilles velues et à pédoncules simples 

ou rameux dès la base. 

COMMIER. BOT. 7. GOMMIER. 

COMMINGTONITE. min. Substance particulière, dé- 

couverte récemment à Commington dans le Massa- 

chussets, par T. Muir qui lui a reconnu les caractères 

suivants : amorphe ou en masses imparfaitement cris- 

tallisées ; d'un vert grisätre ; translucide sur les bords ; 

pesanteur spécifique : 5,20 ; dureté : 2,75; infusible au 

chalumeau; composée de : silice 57,5; protoxide de fer 

22; protoxide de manganèse 8,5; soude 9; eau 5. Ce 

minéral constitue une roche avec le quartz et le mica. 

COMMIPHORE. Commiphora. Bot. Sous le nom de 

Commiphora Madagascariensis, Jacq. (4. Schœnb. 

t. 49) a décrit et figuré un arbrisseau de Madagascar 

appartenant à la Diæcie Octandrie, mais dont les ca- 

ractères incomplets ne permettent pas de déterminer 

la place dans les familles naturelles. Sa tige, droite et 

rameuse, s'élève à la hauteur d’un mètre et plus. Les 

branches, d’un brun cendré, sont très-étalées, gar- 

nies de feuilles alternes, pétiolées, glabres, oblongues, 

aiguës et dentées en scie; à la base de chaque feuille 

se trouvent deux folioles opposées et arrondies ; fleurs 

dioïques ; les mâles, petites et jaunâtres, naissent avec 

les feuilles; elles sont agrégées et presque sessiles sur les 
rameaux; leur calice est campanulé, à quatre dents 

aiguës et étroites ; la corolle a quatre pétales concaves, 

aigus et un peu réfléchis; huit étamines insérées sur le 

réceptacle, incluses et alternes avec les pétales, à filets 

subulés et à anthères oblongues et dressées. Les fleurs 

femelles sont inconnues. 
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COMMISSURE. por. On donne ce nom à la ligne de 

jonction que forme l’application l’un contre l’autre, des 

deux akènes, dans les graines des Ombellifères. 

COMOCLADIE. Comocladia. 807. Les manuscrits de 

Plumier avaient fait connaître un genre de plantes 

appelé Pseudo-Brasilium, composé de deux espèces, 

l’une giabre, l’autre hérissée de poils, toutes les deux 

à feuilles pinnées, à fleurs en panicules, ayant un fruit 

drupacé à un seul noyau, et pleines d’un suc qui noircit 

à l’air, etc. Ces caractères s'accordent parfaitement 

avec ceux donnés par Browne, Linné et Jacquin, pour 

le genre Comocladia. Ce genre est du petit nombre de 

ceux des Dicotylédones qui se placent dans la Trian- 

drie Monogynie. Jussieu l’a rangé dans la seconde 

section des Térébinthacées, près des genres Cneorum, 

Rumphia et Canarium. Caractères : calice très-petit, 

à trois divisions très-profondes; corolle formée de trois 

pétales plus grands que le calice, étalés, ovales et 

aigus; trois étamines à filets très-courts et à anthères 

didymes; un stigmate obtus et sessile sur l'ovaire. Le 

fruit est une drupe oblongue, arquée et succulente, 

marquée de trois points au sommet et contenant un 

noyau de même forme, uniloculaire et monosperme. 

Les espèces sont encore en petit nombre, mais leur 

connaissance offre assez d’intérêt en raison des usages 

variés auxquels on les emploie, ou des dangereuses 

propriétés qu’on leur attribue. Ce sont des arbres de 

moyenne grandeur, indigènes de l’Amérique méridio- 

nale et des Antilles. 

COMOCLADIE A FEUILLES ENTIÈRES. Comocladia inte- 

grifolia, L. Sloane, Jamaïc. 1. 222. Arbre de six à huit 

mètres de hauteur, branchu et portant des feuilles pin- 
nées avec impaire, à folioles pétiolées, opposées, ovales, 

lancéolées, aiguës et très-entières; ses fleurs forment 

de grandes grappes axillaires et sont de couleur pour- 

pre-foncée. On lui donne à Saint-Domingue le nom im- 

propre de Brésillet, parce qu'il fournit une couleur 

analogue à celle du bois de Brésil, (Cæsalpinia echi- 

nata), mais d’un rouge terne, plus foncé. Il sert à faire 

quelques ouvrages de tour et de menuiserie. Son fruit 

a une saveur acidule, et une couleur pourpre foncée 

lorsqu'il est mur. Les autres parties de l’arbre sont 

pleines d’un suc tellement caustique qu’il désorganise 

entièrement les tissus cutanés, ce qui l’a fait employer 

par des colons inhumains pour imprimer leur nom 

sur de malheureux nègres. 

ComocLADIE pENTÉE. Comnocladia dentata, Willd. 

Cet arbre ne diffère du précédent que par ses feuilles 

bordées de dents épineuses, et parce que ses fruits ne 

sont pas comestibles. L’odeur infecte d'Hydrogène sul- 

furé que dégagent ses feuilles lorsqu'on les froisse, 

indique des qualités assez actives ; on va même jusqu’à 

dire que ses émanations sont si dangereuses que des 

personnes endormies sous son embrage y ont péri, 

expérience que Jacquin a voulu jusqu’à un certain point 

vérifier, mais qui, heureusement, ne lui a pas réussi. 

Au reste, ces propriétés délétères que partagent avec 

les Comocladies quelques espèces de Rhus où elles 

sontmême beaucoup plus exaltées, confirment les corré- 

lations indiquées par Jussieu et De Candolle entre la na- 

| tureetlesformesextérieures des plantes demême famille. 
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COMOLANGA. BOT. 7. CAMALANCA. 

COMOLIE. Comnolia.porT. Genre de la famille des Mé- 

lastomacées, Décandrie Monogynie, auquel De Candolle 

assigne pour caractères : tube du calice campanulato- 

cylindracé : les quatre lobes du limbe sont linéaires; 
quatre pétales ovalaires; anthères oblongues-linéaires, 

en faux, monoporeuses, égales, jointes par un court 

article; ovaire glabre; capsule ovale, biloculaire, ren- 

fermant des graines concaves d’un côté, élevées, ru- 

gueuses et tuberculées de l’autre. Un arbrisseau du 

Brésil, Comolia berberifolia, donné d’abord par Hum- 

boldt et Bonpland pour une Rhexie, fail le type du 

genre ; ses feuilles sont ovales, et ses fleurs axillaires, 

solitaires, presque sessiles et blanches. 

COMON. Bot. Palmier du genre Bactris. 

COMORICHA. Bor. S. de Phyllirée à feuilles étroites. 

COMOSPERME. BoT. Même chose que Comesperme. 

COMPACITÉ. min. On dit que les corps sont Com- 
pactes, lorsque leur cassure ne présente jamais, en 

aucun sens, que des fragments de forme irrégulière 

et indéterminée. Il faut distinguer la Compacité qui 

dépend de la nature même du corps cristallin, de celle 

qui est Le résultat d’une agrégation de particules irré- 

gulières, extrêmement fines, ou de très-pelits cristaux, 

que l’on doit regarder comme une structure acciden- 

telle. Il est souvent difficile de distinguer ces deux Com- 

pacités, et ce n’est souvent que par des passages à des 

structures d’agrégations distinctes que l’on peut éta- 

blir la différence entre le second et le premier cas. 

COMPAGNON. ma. 7. CAMPAGNOL. 

COMPAGNON BLANC. 8oT. Syn. vulgaire de Lychnide 

dioïque. 

COMPARETTIE. Comparettia. 8oT. Genre de la fa- 

mille des Orchidées, Gynandrie Monandrie, L., institué 

par Poppig et Endlicher, pour une plante nouvelle, 

apportée du Pérou et dans laquelle ils ont reconnu les 

caractères génériques suivants : sépales et pétales 

soudés par leur base : les premiers étroits, avec ceux 

des côtés prolongés inférieurement en éperon et l’in- 

termédiaire adhérent au gynostème; les pétales sont 

semblables, mais non adhérents au gynostème et plus 

larges; labelle placé postérieurement, articulé au gy- 

nostème par une sorte d’onglet qui se divise et se pro- 

longe en deux cornes contournées, réniformes, entières 

oubidentées à leur base convexes, échancrées et crétées; 
gynostème demi-cylindrique, membraneux, échancré, 

renflé au milieu; anthère biloculaire et membraneuse ; 

deux masses polliniques; deux caudicules filiformes, 

élastiques, adhérentes à une glandule ovale et un peu 

convexe. La Comparettie est une plante épiphyte, à 

pseudobulbes exigus, d’où sort une seule feuille oblon- 

gue, obtiuscule, nerveuse; les fleurs sont réunies en 

grappe radicale, simple ou rameuse, munie de bractées. 

COMPAS-SCALLOP. mor. Syn. vulgaire de Peigne. 

COMPÈDES. o1s. Nom sous lequel divers auteurs dis- 

tinguent les Oiseaux à pieds palmés, qui ont la majeure 

partie de la jambe engagée dans l'abdomen. 

COMPÈRE-LORIOT. o1s. Nom vulgaire du Loriot 
d'Europe. 

COMPÈRE-GUILLAUME. o1s. Nom vulgaire du Bruant 

proyer. 

COM 

COMPLECTIF. Complectivus. 8oTr. On admet que la 

préfoliation est Complective, lorsque les disques des 

feuilles en s’embrassant mutuellement, se recouvrent 

par le côté et le sommet. 

COMPLET. pot. Se dit d’une partie quelconque des 

végétaux, munie de tous les organes dont elle peut se 

composer. Ainsi une fleur complète est celle qui réunit 

pistil ou pistils, étamine ou étamines, calice et corolle ; 

elle est incomplète lorsqu'il lui manque l’un ou l’autre 

de ces organes. Le fruit complet désignait jadis celui 

qui avait son péricarpe, et on appelait incomplet celui 

que l’on en croyait privé el auquel nous donnons au- 

jourd’hui le nom des semences nues. Les cloisons qui 

se trouvent dans l’intérieur d’un fruit, séparent com- 

plétement ou incomplétement la cavité de ce fruit. La 

Giroflée a le fruit divisé en deux loges par une cloison 

complète. Le fruit du Pavot, quoique muni de plusieurs 

cloisons, n'offre qu'une loge parce que les cloisons sont 

incomplètes. L’arille, ce tégument particulier qui revêt 

certaines graines, les recouvre quelquefois en totalité, 

et quelquefois ne les recouvre qu’en partie; dans le 

premier cas l’arille est complet, c’est ce qu’on peut voir 

dans la graine des Axalides ; et il est incomplet dans 

celle du Fusain galeux. 

COMPOSÉE (FLEUR). BoT. Dans le Chardon, l’Arti- 

chaut, le Souci, la Chicorée, etc., les fleurs sont fort 

petites, rapprochées les unes contre les autres sur un 

réceptacle commun, et environnées de folioles dispo- 

sées symétriquement. C’est à cet assemblage de fleurs 

que les anciens botanistes donnaient le nom de fleur 

composée. Mais cette expression impropre n’est plus 

employée aujourd'hui, et l’inflorescence des plantes 

réunies dans la Syngénésie est aujourd’hui considérée, 

el avec raison, comme un simple capitule que la plupart 

des auteurs ont nommé Calathide. Pendant fort long- 

temps, on a également donné le nom de Composées à la 

famille naturelle de plantes formée par la Syngénésie. 

Mais ce nom rappelant celui de fleur composée, dont il 

vient d’être question et dont on avait reconnu l’im- 

propriété, Richard lui a substitué celui de Synan- 

thérées, qui a été presque généralement adopté. 

COMPOSITIFLORES. por. Syn. de Synanthérées. 

COMPRESSICAUDE. Compressicaudus. 1001. Queue 

comprimée, serrée dans le sens d’un côté à l’autre. 

COMPRESSICAULE. Compressicaulis.2B0or.Tige com- 

primée, serrée par deux côtés opposés, ce qui occa- 

sionne deux surfaces larges et deux étroiles. 

COMPRIMÉ. Compressus. Bot. S’entend de tout 
organe dont la coupe transversale présente la forme 

d’une ellipse, comme s’il avait été serré par les côtés. 

COMPSANTHE. Compsanthus. 2oT. Genre de la fa- 

mille des Joncées, Hexandrie Monogynie. Caractères: 

corolle campanulée, composée de six pétales renflés 

extérieurement et plus épais vers l'extrémité; filets des 

étamines dilatés à leur base; anthères peltées; trois 

stigmates bifides, roulés au sommet; capsule siliqui- 

forme, triloculaire et polysperme. Le Compsanthus 

maculatus,unique espèce du genre,avaitété précédem- 

mentdécrit par Don, sous lenom de Compsoamaculata. 

COMPSOCÈRE. Compsocerus, xs. Coléoptères té- 

tramères; genre de la famille des Longicornes, élabli 
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par Serville aux dépens du genre Saperda de Fabricius. 

Caractères : tête dirigée en avant, peu ou point com- 

primée ; mandibules fortes, saillantes, creusées en 

dessus; palpes de longueur moyenne : les maxillaires 

guère plus longues que les labiales, et toutes ayant leur 

article terminal assez long, cylindrique, tronqué au 

bout; antennes de douze articles, le dernier plus court 

que le précédent, le troisième plus long que le qua- 

trième; corselet arrondi latéralement, mutique, point 

dilaté, déprimé en dessus, sans crénelures latérales; 

élytres longues, linéaires, déprimées en dessus, ar- 

rondies et muliques à l'extrémité; corps linéaire, un 

peu pubescent ; pattes assez grandes ; cuisses simples ; 

jambes droites, un peu comprimées. La Saperde bar- 

bicorne est encore l’unique espèce du genre. On la 

trouve au Brésil, sur les feuilles, les troncs d’arbres 

contre lesquels elle grimpe avec facilité; on la ren- 

contre aussi volant pendant le jour, dans les bois, et 

produisant alors un son aigu, par le frottement des 

élytres contre le corselet. 

COMPTONIE. Comptontia. Bot. Genre formé par 

Gæriner et rangé dans la famille des Myricées. Carac- 

tères : fleurs monoïques, disposées en chatons. Les cha- 

tons mâles, plus nombreux, sont placés à la partie supé- 

rieure des jeunes rameaux, naissent immédiatement 

au-dessus de la cicatrice des feuilles de l’année précé- 

dente, et sont allernes comme elles. Ils sont cylindri- 

ques et allongés. Les chatons femelles, au nombre de 

deux, plus souvent même solitaires, sont beaucoup plus 

courts que les chatons mâles, au-dessous desquels ils 

sont immédiatement placés. Dans les chatons mâles, les 

écailles sont imbriquées, très-serrées les unes contre les 

autres; à leur base interne, on trouve quatre ou cinq 

étamines dont les filets sont fort courts et les anthères 

didymes. On trouve quelquefois des chatons dont toutes 

les fleurs sont à quatre étamines, et d’autres qui en 

présentent constamment cinq. Les châtons femelles 

sont beaucoup plus courts que les mâles; ils sont 

ovoïdes, allongés, formés d’écailles également imbri- 

quées. À la base interne de chaque écaille se trouve une 

fleur femelle. Celle-ci se compose d’un calice formé de 

trois folioles lancéolées et inégales, les deux latérales 

étant un peu plus longues. Chacune d’elles est accom- 

pagnée à sa base interne, d’un petit corps charnu et 

comme glanduleux. Ces folioles s’accroissent sensible- 

ment après la fécondation, et accompagnent le fruit. 

L'ovaire estsessile, n peu comprimé, à une seule loge, 

renfermant un seul ovule dressé. Le style est extrême- 

ment court el à peine distinct du sommet de l'ovaire. Il 

se termine par deux stigmates subulés, glanduleux, 

beaucoup plus longs que les écailles du chaton. Le 

chaton fructifère est globuleux, hérissé d’écailles li- 

néaires etciliées sur leurs bords. Les fruits sont ovoïdes, 

allongés, un peu comprimés. Leur péricarpe est légè- 

rement charnu en dehors, dur et crustacé en dedans; 

il renferme une seule graine dressée. Une seule espèce 

forme le genre Comptonia,quialesplus grandsrapports 

avec le Myrica. Elle est originaire de l'Amérique septen- 

trionale et porte le nom de Comptonia asplenifolia, 

Michx. C'est un arbrisseau rameux, que l’on cultive 

quelquefois dans les jardins. Ses feuilles sont alternes, 
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allongées, profondément crénelécs et un peu velues en 
dessous. 

COMPTONITE. min. Substance blanchâtre, en petits 

cristaux brillants, dérivant du prisme droit, rhomboïdal, 

faisant gelée avec les acides. Elle a été trouvée par 

Monticelli, dans les cavités de quelques laves du Vé- 

suve, avec la gismondine ; elle a de l’analogie avec la 

brewstérite et la tomsonite; son analyse a donné : si- 

lice 57 ; alumine 51,5; chaux 15,5 ; eau 15; fer 1; perte 2. 

CONABIBY. o1s. Synonyme vulgaire d’Autour de 

Cayenne. . FAUcON. 

CONAMI. BoT. Sous ce nom Aublet a désigné un 
genre qui n’est autre chose qu’une espèce du Phyt- 

lanthus. Cette plante paraît douée de propriétés nar- 

cotiques {elles que, mêlée à l’eau, elle jette les Poissons 

dans un état de stupeur. Aublet apprend que ce nom de 

Conami estappliquédans la Guianeaux divers végétaux 

qui ont le même effet, et, par suite, les mêmes usages. 

CONANA. 8oT. Synonyme de Corossol. 

CONANAM. 8oT. Synonyme d’Ælais Guianensis. 

CONANTHÈRE. Conanthera. B0T. Genre établi par 

Ruiz et Pavon, dans la famille des Asphodéltes, Hexan- 

drie Monogynie , Lin., avec les caractères suivants : 

périanthe supère, à six divisions réfléchies; anthères 

réunies en forme de cône; capsule oblongue, trilocu- 

aire et trivalve; semences peu nombreuses et presque 

rondes. Une seule espèce constituait primitivement ce 

genre, c'était le Conanthera bifolia, F1. Peruv., figu- 

rée par Trew, T. 111, sous le nom de Bermudiana pul- 

posa. Cette plante est indigène du Chili; ses fleurs sont 

d’un bleu violet, panachées à la base des pétales. On 

mange ses bulbes. A cette espèce, Persoon a réuni une 

plante qui doit faire modifier les caractères du genre. 

C’est l'Echeandia terniflora d'Ortéga, dont la hampe 

est simple, les feuilles linéaires; les fleurs jaunes et les 

filets des étamines garnis de points glanduleux. On 

ignore sa patrie ; elle est remarquable par la soudure 

de ses anthères, cas très-rare chez les Monocotylé- 

dones. Dans cette espèce, le périanthe n’est point supère; 

on voit, au contraire, un ovaire libre, sous lequel sont 

insérées les étamines; ce n’est done pas parmi les Nar- 

cissées qu’on doit placer cette plante, ainsi qu’on l’a 

imprimé quelque part, mais bien plutôt près des Aspho- 

délées, dont son organisation et son port indiquent l’af- 

finité. Cavanilles avait également senti ces rapports, en 

la réunissant aux Anthericune. On pourrait ajouter 

qu'elle ressemble beaucoup, par son fucies, à certains 

Sisyrinchium; mais le nombre et l'insertion des éta- 

mines sont trop différents pour qu’on voulût les rap- 

procher. 

CONASTELLO gt CONASTRELLO. Bot. Syn. vulgaires 

de Troëne. 

CONCEPTACLE. por. Sous le nom de Conceplacu- 

lum seminum, Jungius et Medikus ont désigné le pé- 

ricarpe des fruits, quelle que füt sa forme ou sa nature, 

réservant le mot Pericarpium pour les péricarpes secs. 

On l’a aussi appliqué spécialement au réceptacle des 

organes reproducteurs des végétaux Cryptogames, tels 

que les Champignons, les Lichens, les Hypoxylées et 

les Algues ; mais cet organe a reçu des noms qui non- 

seulement diffèrent d’une famille à l’autre, mais qui 
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sont encore très-mullipliés dans la même famille. Ainsi 

le Gonceptacle des Champignons est appelé Péridion, 

celui des Hypoxylées Sphtrule, Lirvelle; dans les Li- 

chens, il est assez communément désigné sous le nom 

d’Apothecium ou Apothecia , quoiqu’on l'ait aussi 

nommé Scutelle, Orbille, Patellule, Gyrome, Globule, 

Cistule, Céphalode, ete. 

CONCEPTACULAIRE. Conceptacularis.Bor. Qui s’o- 

père au moyen de Conceptacles; on emploie cette épi- 

thète pour caractériser un mode de fructification. 

CONCEPTACULIFÈRE. Conceptaculiferus. 8or. Or- 
gane muni de conceptacles ou qui en supporte. 

CONCEVEIBA. Bor. Aublet (Plantes de la Guiane, 

t. 555) a nommé ainsi un arbre dont il n’a connu que 

les fleurs femelles ; elles sont portées sur des pédoncules 

épaissis et articulés, disposés sur un axe commun. Le 

calice est composé de cinq ou six divisions aiguës et 

roides, au-dessous desquelles sont, extérieurement, des 

glandes souvent bilobées. Le style est court, triparti; 

les trois stigmates se partagent à leur extrémité; l’o- 

vaire est trigone, parsemé d’une poussière qu’on recon- 

naît, à l’aide de la loupe, être formée par des petits 

poils étoilés ; il présente trois loges, dont chacune, un 

peu velue à sa base, contient un ovule unique, sur- 

monté d’un appendice plus ou moins long. Le fruit se 

sépare en trois portions, dont chacune se subdivise en 

deux valves, et les graines sont revêlues d'une coiffe 

charnue, bonne à manger. Les feuilles sont alternes, 

portées sur un long pétiole accompagné de stipules lé- 

gèrement dentées, glabres sur leur surface supérieure, 

et marquées sur l’inférieure, d’un réseau de vaisseaux 

assez saillants. A l'espèce décrite par Aublet, Blume en 

a ajouté une seconde qu'il a découverte à Java, et qu’il 

a nommée Conceveiba ou Conceveibuin Javanense. 

Cette découverte a permis à son auteur de compléter 

les caractères génériques , et de reconnaître que les 

fleurs mâles ont le calice à trois ou quatre divisions ; 

trois ou quatre étamines visibles, à filaments soudés à 

leur base et dressés, à anthères bien apparentes. 

CONCEVEIBUM. BorT. Rich. 7. ConcEvErpA. 

CONCHA TRILOBA. crusr. Nom sous lequel on a dé- 

signé anciennement les queues des Trilobites que l’on 
croyail être des Coquilles. 

CONCHACÉES. morr. Famille de la méthode de Blain- 

ville, qui correspond à celle des Cardiacées. F. ce mot. 

CONCHELA. Bot. Syn. portugais de Cotyledon Um- 

bilicus-V'eneris. ÿ 

CONCHIFÈRE. Conchifera. 2001. Classe établie par 

Lamarck (Anim. sans vert. T. v, p. 411) et qu'il dis- 

tingue par les caractères suivants : animaux mollas- 

ses, inarticulés, toujours fixés dans une coquille bi- 

valve ; sans Lête et sans yeux; ayant la bouche nue, 

cachée, dépourvue de parties dures, et un manteau 

ample, enveloppant tout le corps, formant deux iobes 

lamelliformes, à lames souvent libres, quelquefois ré- 

unies par devant; génération ovo-vivipare; point d’ac- 

couplement ; branchies externes, situées de chaque côté 

entre le corps et le manteau; cireulation simple ; le 

cœur a un seul ventricule; quelques ganglions rares; 

des nerfs divers, mais point de cordon médullaire gan- 

glionné; coquille enveloppant entièrement ou en partie 
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l'animal, tantôt libre , tantôt fixée; à valves le plus 
souvent réunies d’un côté par une charnière ou un li- 

gament ; quelquefois des pièces testacéés accessoires et 

étrangères aux valves augmentent la coquille. 

Les Conchifères, n'ayant point de tête, sont con- 

séquemment dépourvus de tentacules ; leur bouche, 

cachée entre les lobes du manteau, n’est munie que 

d’appendices labiaux ; elle est toujours dépourvue de 

parties dures, parce qu’elle n’est destinée qu’à recevoir 

des aliments qui n’ont pas besoin d’être broyés; c’est, 

à bien dire, l'entrée de l’œsophage qui, lui-même, est 

court et large; il aboutit directement à l'estomac qui 

n’en est qu’un renflement. Le système de circulation 

et de respiralion se compose de branchies en nombre 

pair, variables, externes, grandes quelquefois autant 

que le manteau, formées de plusieurs feuillets résul- 

tant d'une multitude de petits vaisseaux parallèles, ser- 

rés, qui vont se rendre dans un tronc commun, lequel 

aboutit lui-même au cœur situé vers le dos. Quant au 

système nerveux, il est moins avancé dans sa composi- 

tion ; un ganglion se remarque au-dessus de la bouche, 

et ce ganglion a été considéré comme le cerveau; un 

autre plus éloigné est lié au premier par deux filets 

nerveux et par d’autres branches qui en partent ; il 

donne la sensibilité à presque toutes les parties. La ma- 

nière dont les Conchifères se meuvent est bien diffé- 

rente de celle qu’emploient les Mollusques proprement 

dits; ils n'ont point sous le corps un disque pour ram- 

per, mais quelques-uns ont un corps charnu, muscu- 

leux, qui leur sert à s’avancer en s’enfonçant dans le 

sable, et même à exécuter des sauts; et ce corps, deve- 

nant même tendineux, se divise en une multitude de 

filaments plus ou moins fins, et sert à fixer l’animal; il 

se nomme alors Byssus. Tous les Conchifères sont 

revêtus d’une coquille formée de deux pièces uniques 

ou principales, le plus souvent semblables, dures, tes- 

tacées, réunies à leur base par un ligament élastique , 

ligament qui, par sa structure, agit (oujours de la 

même manière, soit qu'il existe intérieurement, soit 

qu'il se montre à l’extérieur ; les valves sont encore re- 

tenues dans leur position par des dents cardinales plus 

ou moins nombreuses, disposées comme des engréna- 

ges dont les parties saillantes sont reçues dans des en- 

foncements et réciproquement. Lamarek.est le premier 

qui se soit servi du nombre des muscles, pour diviser 

les Conchifères en deux ordres; cette méthode a été 

adoptée en 1810 par Ocken, et depuis par presque tous 

les conchyliologues. IL a employé aussi des caractères 

secondaires non moins faciles à saisir : ces caractères 

consistent dans l'égalité ou la non égalité des valves, 

dans le bâillement plus ou moins considérable de ces 

valves, etc. Les muscles des Conchifères laissent sur 

les coquilles des impressions plus ou moins profondes 

qu'il est toujours très-facile de reconnaitre. Ces impres- 

sions sont subcentrales dans les Monomyaires (Conchi- 

fères à un seul muscle); alors le muscle traverse le 

corps de l’animal dans son milieu; dans les Conchi- 

fères Dimyaires (à deux muscles), au contraire, ils sont 

placés aux extrémités de la coquille, et semblent tra- 

verser ces mêmes extrémités; ces muscles sont fermes, 

durs, surtout vers les points d'attache. 
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Tous les animaux de cette classe ne peuvent respi- 

rer que dans l’eau; ils vivent donc sans exception au 

milieu de ce fluide. Le plus grand nombre habite les 

eaux de la mer; ceux qui se trouvent dans les eaux 

douces sont moins nombreux, quoique la quantité s’en 

augmente à mesure que les recherches et les observa- 

tions se multiplient. 
Plusieurs classes d'animaux qui rentrent dans les 

Mollusques et parmi les Annélides de Cuvier, étant sus- 

ceptibles de se couvrir d’un corps protecteur que l’on 

est convenu de nommer Coquille, c’est à cet article 

qu’il faut recourir pour tous les détails de formation 

et de structure. 

Voici la distribution systématique des Conchifères 

par Lamarck. 

I. Conchifères Dimyaires. 

A. Coquille régulière, le plus souvent équivalve. 

+ Coquilles généralement béantes aux extrémités, les 

valves étant rapprochées. 

a. Conchifères Crassipèdes. Cette division renferme 

les familles suivantes : TUBICOLÉES ; PHALADIAIRES; SO- 

LENACÉES; MYAIRES. 

b. Conchifères Tenuipèdes. 
$ Ligament intérieur. Familles : MacTRACÉES ; CoR- 

BULÉES. 
($ Ligament uniquement extérieur. Familles : Lirno- 

PHAGES; NYMPHACÉES. 

+f Coquille close aux extrémités, les valves étant 

rapprochées. Familles : CONQUES; CARDIACÉES ; ARCA- 

CÉES ; TRIGONÉES ; NAYADES. 

B.Coquilleirrégulière toujours inéquivalve. Famille : 

CAMACÉES. 

II. Conchifères Monomyaires. 

A. Ligament marginal allongé sur le bord. 

Ÿ Coquille régulière, transversale. Famille : TRIDAC- 

NÉES. 

(Ÿ Coquille longitudinale. Famille : 
MALLÉACÉES. 

B. Ligament non marginal, resserré dans un court 

espace, sous les crochets. 

Ÿ Coquille régulière, compacte ; ligament intérieur. 

Famille : PECTINIDES. 

(6 Coquille irrégulière, feuilletée; ligament interno- 
externe. Famille : OSTRACÉES. 

C. Ligament soit nul ou inconnu, soit représenté par 

un cordon tendineux soutenant la Coquille. 

$ Ligament et animal inconnus; Coquille très-in- 

équivalve. Famille : RUDISTES. 

6 Coquille adhérente, animal pourvu de deux bras. 
Famille : BRACHYOPODES. 

CONCHILLE. BoT. Syn. ancien de Quercus cocci- 

fera. V. CHÈNE. 

CONCHITES. mor. ross. Nom que l’on a donné in- 

distinctement aux Patelles et aux Coquilles bivalves , 

que l’on trouve faisant partie des couches des différents 

terrains. 

CONCHIUM. por. PV. HAKÉE. 

CONCHOCARPE. Conchocarpus. BoT. Genre établi 

par Mikan dans la famiile des Autacées. Caractères : 

calice court, cylindrique et à cinq dents; corolle com- 

posée de cinq pétales soudés intimement de manière à 

MYTILACÉES ; 
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représenter une corolle monopétale, tubuleuse, hypo- 
cratériforme, dont le limbe est à cinq divisions in- 

égales. Des sept élamines, deux seulement sont fertiles 

et anthérifères; elles sont insérées vers la base du tube; 
leurs anthères sont allongées, à deux loges, sans ap- 

pendices à leur base; les cinq étamines stériles sont 

sous la forme de filaments subulés plus longs et glan- 

duleux ; l'ovaire est à cinq côtes et cinq loges, porté 

sur un disque hypogyne, qui les recouvre dans leur 

partie inférieure; le style se termine par un stigmate 

cylindrique; le fruit se compose de cinq coques mono- 

spermes, coriaces, s’ouvrant intérieurement par une 

suture longitudinale. Ce genre se compose de deux 

espèces qui croissent dans les forêts du Brésil. Ce sont 

deux arbrisseaux à feuilles simples ou ternées, glabres, 

ponctuées, allernes, sans stipules, ils portent des fleurs 

d’un rose pâle, munies de bractées et disposées en grap- 

pes allongées. L’une, Conchocarpus macrophytllus, 

Mikan, a les feuilles très-grandes, simples, pétiolées, 

elliptiques , allongées, arrondies à leur base. La se- 

conde a été décrite et figurée par Nées d’Esenbeck et 

Martius (Fraxinellæ, p.16, t. 21), sous le nom de Con- 

chocarpus cuneifolius ; elle se distingue de la préet- 

dente par ses feuilles également pétiolées, mais rétré- 

cies à leur base et cunéiformes. 

CONCHODERME. Conchoderma. morr. Olfers a 

donné, le premier, ce nom an Lepas aurila de Linné, 

dont Leach a fait le genre Otion. 

CONCHOIDALE Et CONCHOIDE. min. Dans les carac- 

tères tirés de l’aspect de la cassure, on dit qu’elle est 

Conchoïde quand elle présente sur l’une des faces de 

la fracture, une cavité arrondie, et sur la face opposée 

un relief qui en est la contre-épreuve. Il y a ordinaire- 

ment sur ces deux faces des stries concentriques, cou- 

pées par d’autres en rayon, ce qui amène quelque res- 

semblance avec les valves d’une coquille, d’oùest venue 

l’épithète de Conchoïde. 

CONCHOLÉPAS. Concholepas. mor. Le Concholépas 

est un de ces genres dont les caractères, peu tranchés, 

ont fait douter de la véritable place qu’il devait occu- 

per. D’Argenville, qui fut le premier à faire connaitre 

cette Coquille, la plaça parmi ses Lépas ou Patelles. 

Dacosta la plaça parmi ces mêmes Patelles, mais il lui 

trouva une forme analogue à celle d'une valve séparée. 

Favanne, se servant de celte comparaison, la nomma 

le grand Concholepas, parce que, dit-il, elle tient de 

la forme et des Conques et des Patelles, Schræters 

admit le nom de Favanne, et Martini lui donna celui 

de Conchopatella. Bruguière, saisissant mieux que ses 

devanciers les vrais caractères génériques de cette 

Coquille, la plaça dans le genre Buccin, dont elle n'a 

pourtant pas tous les traits de ressemblance, et Lamarck 

sentit qu’il fallait en faire un genre séparé, qu’il plaça 

près des Monoceros. Les conchyliologues, après lui, 

ont généralement admis ce genre. Cuvier, pourtani. 

n’en fait aucune mention, et Férussac (Tabl. Syst. des 

Moll. Prod. p. 25) le place dans le genre Pourpre, à 

côté des Monoceros, des Canceilaires, etc. Cette Coquille 

singulière fut trouvée par Dombey, sur les côtes du 

Pérou, où il l’observa marchant sur un disque charnu. 

Jusqu'à présent une seule espèce a élé connue; elle à 
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dû conséquemment servir de type au genre qui peut 

être caractérisé comme il suit : coquille ovale, bombée, 

en demi-spirale, à sommet incliné obliquement vers le 

bord gauche ; ouverture ample, longitudinale, oblique, 

ayant inférieurement une légère échancrure; deux 

dents à la base du bord droit; animal trachélipode, 

muni d’un opercule corné, mince et oblong. 

ConcnoLÉPAS DU PÉROU. Concholepas Peruvianus, 

D'Argenville (Conchyl. t. 6, fig. p), Dacosta (Élém. t.2, 

fig. 7,ett. 5, fig. 9), Favanne (Conchyl. T. 1, p. 545, 

t. 4, fig. , 2), Martini (Conchyl. T. x, p. 322, t. min. 

fig. 19, A-B). Il paraît, d’après ce qu’en dit Bruguière 

(Encyc. p. 252, n° 10), que le Concholépas peut prendre 

d’assez grandes dimensions, car celui qu’il décrit, long 

de trois pouces et demi, et large de deux pouces huit 

lignes, était un individu de moyenne taille. A l'extérieur, 

la coquille est chargée de côtes rugueuses ou squammi- 

fères, entre lesquelles se voient trois stries peu pro- 

fondes. L'ouverture est ample; elle présente une légère 

échancrure à sa base, à côté de laquelle se remarquent 

deux dents, ce qui a déterminé Lamarck à placer ce 

genre à côté de celui des Licornes. 

CONCHYLIE. Conchilium. mor. Sous ce nom, Cu- 

vier (Règn. Anim. T. 11, p. 425) propose, parmi les 

Pectinibranches trochoïdes, un nouveau genre auquel 

il donne, comme sous-genres, les Ampullaires, les Mé- 

lanies, les Phasianelles et les Janthines. 

CONCHYLIOLOGIE. zoo. La Conchyliologie, d’après 

l’étymologie du mot, ne devrait s'occuper que du test 

calcaire qui recouvre presque tous les animaux Mollus- 

ques et Conchifères; mais dans l’état actuel de la z00- 

logie, on ne peut plus considérer séparément, ainsi 

qu’on l’a fait longtemps, et l'animal et son enveloppe; 

la nature, qui marche selon des lois uniformes, a tou- 

jours mis en rapport les enveloppes extérieures avec 

les modifications de l’organisation. Que les enveloppes 

soient destinées, par leur solidité ou par les parties 

accessoires dont elles sont revêtues, à protéger plutôt 

certains organes essentiels que d’autres, elles n’en sont 

pas moins soumises à la loi générale ; c’estainsi, comme 

l'a dit Blainville, que dans les Mollusques univalves, la 

coquille est destinée surtout à protéger les organes de 

la respiration; c’est sur ces organes qu’elle vient pour 

ainsi dire se mouler; les modifications de la coquille 

seront donc des traces certaines de celles des organes 

de l'animal qui l’habite. Cette proposition rentre entiè- 

rement dans l’ordre naturel; et l’on peut ajouter que 

les poumons des Vertébrés qui respirent l'air, que les 

branchies qui sont ces poumons modifiés pour respirer 

l’eau dans les Poissons, se trouvant parfaitement en 

rapport avec les enveloppes extérieures qui les proté- 

gent et en facilitent les fonctions, de même, dans les 

Invertébrés où la respiration n’est guère moins impor- 

tante, et surtout dans les Mollusques dont l’organisa- 

tion est la plus avancée, les parties protectrices de la 

fonction ont dû y être modifiées, et on doit voir sur 

elles comme dans tous les êtres, les traces plus ou moins 

sensibles de cette modification. 

Il serait superflu de chercher à prouver l'utilité de 

l'étude des Mollusques ; quand même leur connaissance 

ne fournirait aucune application utile à l'économie et 
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aux arts, elle n’en serait pas moins nécessaire à l’his- 

toire de l’ensemble des êtres. Mais en la présentant sous 

un autre point de vue, c’est-à-dire son application à la 

géologie, elle prend alors un intérêt que les anciens 

conchyliologues ne lui connaissaient pas. En effet, que 

sont les Coquilles, et en général les restes fossiles des 

autres animaux, sinon d’antiques médailles qui sont la 

preuve la plus évidente des changements qu’a éprouvés 

la surface de la terre? Et ces débris mettent à portée 

d'apprécier, jusqu’à un certain point, les changements 

qui, journellement, se font d’une manière si peu sensi- 

ble. Un autre fait où conduit cette application est celui 

relatif aux analogues : pour arriver à ce résultat, il a 

fallu étudier avec soin toutes les espèces en particulier, 

les comparer ensuite avec les Coquilles fossiles des dif- 

férentes régions, et constater l’analogie, non pas par 

une ressemblance même frappante, mais par une res- 

semblance exacte dans les plus petits détails. Quel a 

dû être l’étonnement du naturaliste, après une suite 

nombreuse de pareilles comparaisons, lorsqu'il a re- 

trouvé au milieu des terres, dans d’autres climats, à 

des températures actuellement différentes, les Coquilles 

les plus parfaitement analogues? Quelles conclusions 

a-t-il dû tirer d’un tel fait que l’on peut regarder 

comme général? Deux idées se présentent en se ralta- 

chant à deux systèmes : le premier, le plus ancien, qui 

admet des bouleversements, des cataclysmes, d’énor- 

mes transports de terrains, et qui ne (rouve plus de 

sectateurs aujourd’hui parmi les géologues. On suppo- 

serait alors que les Goquilles ainsi que les couches où 

elles se trouvent, auraient été déposées loin de l’endroit 

de leur première formation, et que des restes d'animaux 

qui ne vivent plus que dans la zone torride, se seraient 

trouvés rejetés à plusieurs milliers de lieues, dans les 

pays tempérés et même septentrionaux, par un de ces 

bouleversements que l’on a longtemps supposés pour 

se rendre compte des faits. Mais comment se ferait-il 

que des Coquilles, quelquefois très-minces et très-déli- 

cates dans leur structure, se soient trouvées transpor- 

tées à des distances énormes, comme par enchantement, 

sans éprouver de fracture, sans même que de légères 

aspérités y aient élé usées, quand on voit sur les côtes, 

et même dans les rivières, les Coquilles s’user et de- 

venir méconnaissables en fort peu de temps, lorsqu'elles 

sont simplement soumises au ballottement des flots. 

L'autre hypothèse, qui acquiert chaque jour quelque 

nouveau degré de probabilité, est celle qui suppose un 

changement de température dans les lieux où les ani- 

maux dont on trouve les têts fossiles, ont vécu et ont 

été enfouis. Que le changement de température ait eu 

lieu par un refroidissement de la terre, comme quel- 

ques-uns le pensent d’après Buffon , ou par une toute 

autre cause que l’on ne peut apprécier, le fait n’en est 

pas moins constant, et l'observation journalière , faite 

sur les Fossiles de tous les pays, prouve qu'ils ont 

autrefois vécu dans le lieu de l’enfouissement, ou à 

très-peu de distance, puisqu'on les retrouve d’une con- 

servation parfaite, dans les parties les plus délicates et 

les plus fragiles. 

Aristote a le premier consigné dans ses écrits quel- 

ques notions sur les Coquilles. 11 les a distinguées, 
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d'après leur habitation, en terrestres et en marines; il 

divise ensuite ces dernières en univalves et en bivalves. 

11 fait une section dans laquelle il place les Turbinées 

qu’il ne distingue que par le volume, la proéminence 

de la spire, la mollesse plus ou moins grande de lani- 

mal. Mais le nom de Mollusques a été appliqué par lui 

à des animaux mous ou qui ont un os à l’intérieur, 

comme les Sèches, les Calmars, elc.; ceux-ci font au- 

jourd'hui la troisième division des Céphalopodes de 

Lamarck. Les écrits du philosophe grec sont d’ailleurs 

remplis d’une foule d'observations très-justes; ne pou- 

vant les consigner ici, nous renverrons le lecteur à son 

Histoire des Animaux (liv. 4, p. 189, parag. 4, traduc- 

tion française de Camus, 1785). Nous ne cherchons qu'à 

établir ce fait, que c’est à Aristote qu’on doit la divi- 

sion des Coquilles d’après leur habitation, division qui 

a été longtemps admise par beaucoup d'auteurs après 

lui. Pline et quelques naturalistes qui le suivirent, en 

ne faisant que répéter ce qu'avait écrit Aristote, n’a- 

joutèrent rien à l’histoire naturelle des animaux que 

la postérité doit à ce grand homme. On peut même dire 

que depuis Aristote jusqu’à Daniel Major, en 1675, rien 

n’a été fait dans le véritable intérêt de la science; en 

effet, est-ce en réunissant des collections pour le vain 

plaisir de récréer les yeux, sans y mettre d’autre soin 

que de les embellir par des objets d’un grand prix, ri- 

ches en couleur, et souvent même dénaturés par le poli 

artificiel qu’on leur donne, que l’on peut faire marcher 

une science? Pendant longtemps il en a été ainsi de la 

Conchyliologie, et, comme la plupart des autres par- 

ties de l’histoire naturelle, elle a suivi à peu près les 

phases et les progrès de la philosophie moderne ; pré- 

sentant néanmoins, sous quelques rapports, un moin- 

dre intérêt aux zoologistes par le peu d'utilité dont ils 

la jugeaient et par le peu de connaissance qu’ils en 

avaient, ils l’abandonnèrent pour ainsi dire; et si quel- 

ques hommes supérieurs n’avaient tenté de la mettre 

au rang des autres parties de la science, et n’avaient 

jeté de temps à autre quelque lumière sur elle, Linné 

l'eût encore trouvée dans l'enfance. 

Pour faire convenablement l’histoire de la Conchy- 

liologie, il faut la diviser en deux grandes époques : 

1° considérer ce qu’elle était avant Linné, établir par 

conséquent ses progrès el ses changements avant l'ap- 

parilion de ce génie réformateur; 2° la reprendre 

depuis Linné pour en suivre les modifications et l’avan- 

cement jusqu’à notre époque. Nous allons passer rapi- 

dement en revue, et par ordre chronologique, les prin- 

cipaux travaux qui, depuis Daniel Major, ont précédé 

ceux du célèbre professeur d’Upsal. En 1675, Daniel 

Major donna, à la fin du Traité de la Pourpre de Fa- 

bius Columna, dix tables synoptiques dans lesquelles 

il chercha à saisir quelques caractères généraux et 

spéciaux, qui l’amenèrent à des coupes plus ou moins 

heureuses, et dont quelques-unes furent même long- 

temps admises. Comme il se borna, dans ce travail 

qu'il aurait pu rendre plus complet, à se servir des 

notes qu’il avait données dans l'ouvrage de Columna, 

il a dû nécessairement résulter de l'insuffisance des 

matériaux , une imperfection dépendant seulement du 

petit nombre d'objets observés. En 1679, Harder donna, 
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dans une petite brochure in-12, quelques détails sur 

l'anatomie de l’Animal des Hélices, mais ce travail est 

incomplet, et se ressent beaucoup du temps où il a été 

composé; il ne présente d’ailleurs qu’un fait isolé. En 

1681, Grew publia des tables systématiques des genres 

de Coquilles; ses principales coupes qui sont encore 

admises aujourd’hui, sont tirées du nombre des pièces : 

les Coquilles simples (nos Univalves), les Coquilles bi- 

valves, et les multivalves. 11 donne en outre beaucoup 

d'excellentes indications qui peuvent conduire à des 

genres établis sur de bons caractères. Heyde, en 1684, 

publia, sous le titre d’Anatome Mytuli belgicè Mos- 

sel, elc., un petit volume in-12 avec des figures fort 

médiocres. L'animal qu’il décrit paraît appartenir au 

genre Modiole de Lamarck, et peut-être à l'espèce con- 
nue sous le nom de Wodiola T'ulipa. 

En 1684, Sibbald, dans la Scotica illustrata, divisa 

les Coquilles d’après Aristote, c’est-à-dire suivant leur 

habitation ; ainsi il les rangea en deux ordres, les ter- 

restres et les aquatiques, et ces dernières en fluvialiles 

et en marines. Du reste, rien qui puisse intéresser la 

science ne se trouve dans cet ouvrage. Tels étaient, en 

1685, les antécédents de Lister ; placé dans des circon- 

stances plus favorables, ce médecin de la reine Anne 

sut en profiter; le commerce étendu de l'Angleterre, 

et ses nombreuses relations, le mirent en état d’em- 

brasser l’universalilé de ce qui était connu en Conchy- 

liologie, et de donner un plus vaste champ à ses ob- 

servations; cependant il s’attacha encore aux grandes 

divisions d’Aristote, et son système ne différa de celui 

du philosophe grec que par quelques détails dont nous 

allons donner un aperçu. 

Lister renferme toutes les Coquilles dans quatre li- 

vres : le premier comprend les Coquilles terrestres 

qu’il partage en deux parties : l’une traite de Buccinis 

et T'urbinibus terrestribus ; l'autre est intitulée : Co- 

chleæ nudcæ terrestres, Limaces quibusdam dictæ. 

Dans le second livre, il s'occupe des Coquilles d’eau 

douce, qu’il divise également en deux parties : la pre- 

mière est consacrée aux Coquilles univalves, et la sui- 

vante aux bivalves. Le livre troisième traite des Co- 

quilles bivalves marines, dans lesquelles l’auteur fait 

entrer les multivalves. La première partie de ce livre 

a pour titre : Z'estaceis bivalvibus imparibus testis ; 
la seconde : Testaceis bivalvibus paribus testis, et 

la troisième : T'estaceis multivalvibus. Il faut faire 

d'autant plus attention à cette distinction des Coquilles 

équivalves ou inéquivalves, qu'elle se trouve justifiée 

par la solidité des caractères, et que Lister est le pre- 

mier qui s’en soit servi. Le quatrième livre renferme 

toutes les univalves marines divisées en seize sections, 

conduisant quelquefois à des familles assez naturelles 

ou à de bons genres, tels que les Patelles perforées au 

sommet (les Fissurelles), celles qui ont une lame inté- 

rieure courbée (les Calyptrées), etc., etc. L'ouvrage 

que nous venons d'analyser est d’ailleurs précieux par 

le grand nombre de bonnes figures qu'il renferme. 

Après Lister, en 1705, Rumph publia en hollandais un 

ouvrage où il rassembla tout ce que les Coquilles d'Am- 

boine offraient de curieux; mais il n’ajouta rien à la 

science. Tournefort, après avoir soumis les Végétaux à 

9 
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une savante classification, essaya aussi d’en appliquer 

une aux Coquilles; mais Tournefort mourut en 1708, 
et ne la publia pas lui-même; son manuscrit fut com- 

muniqué à Gualtiéri qui en fit l’application dans son 

ouvrage. Voici sur quoi cette méthode est basée : 

Toutes les Coquilles, dit-il, peuvent être séparées en 

trois classes : les Monotoma, les Ditoma et les Poly- 

toma. Les Monotomes sont divisés, d’après la forme 

générale, en Univalves, c’est-à-dire les Patelles, en Co- 

quilles spirales et en Coquilles fistuleuses ; les Ditomes 

sont considérés d’après un caractère auquel on n'avait 

fait jusqu'alors aucune attention, et dont on est entiè- 

rement redevable au grand naturaliste. Il comprit dans 

une première famille tous les Dilomes parfaitement 

clos, et dans une seconde teus ceux qui sont bâillants ; 

mais, par une erreur palpable, il rangea les Pholades 

dans sa première famille. Enfin, dans les Polytomes, où 

il placa les Oursins, il établit encore deux familles : la 

première renferme les Oursins regardés comme des 

Coquilles articulées, et la seconde contient les Balanes 

dont les pièces sont réunies par un cartilage. — En 

1711, Rumph, dans son T'hesaurus inaginum Pis- 

cium, T'estaceorum, Cochlearum, etc., sans établir 

des divisions méthodiques, sentit pourtant les rapports 

de certains genres, les moins difficiles à saisir il est 

vrai; ainsi il circonscrivit assez bien le genre Cône, 

celui des Porcelaines , celui des Ptérocères, et dirigea 

ensuite son attention sur les Coquilles opereulées ; il les 

distingua en Coquilles dont l’opercule est rond comme 

celui des Turbots, et en Coquilles dont l’opercule est 

semi-lunaire comme celui des Nérites. 

Langius, en 1729, se servit de plusieurs divisions éla- 

blies avant lui, et se contenta de les modifier; c’est 

ainsi qu’il réunit dans une même coupe les Balanes, les 

Lépas et les Vermisseaux de Tournefort, auxquels il 

ajouta, dans ses sections séparées, les Coquilles enrou- 

lées sur elles-mêmes, telles que les Nautiles, les Porce- 

laines et les Cornes d’Ammon; dans une seconde par- 

tie, il rangea (outes les Coquilles dont la spire est 

saillante, et dans les sous-divisions il sut se servir de 

la forme de l’ouverture, ce qu’on n’avait pas fait jus- 

qu'alors. Les Coquilles bivalves sont comprises dans 

une dernière grande division, et Langius se sert,-pour 

les distinguer, des caractères tirés par Lister, de l’éga- 

lité ou de l'inégalité des valves; mais comme les Co- 

quilles inéquivalves sont en très-petit nombre, il tes 

regarde comme des anomalies et les rejette dans une 

dernière section. Il ne fait pas mention des Multivalves. 

Dans une dissertation publiée à Dantzick par Breyne, 

en 1752, celui-ci propose une nouvelle division qui est 

encore en usage aujourd'hui, parce qu’elle est juste 

dans l’application qu’il en fit; mais, si l’on excepte 

celte idée saillante, tout le système est défectueux. L’au- 

teur y sépare en deux sortes toutes les Coquilles, celies 

qui ont la forme d’un tube, et celles qui ont la forme 

d’une coupe plus ou moins évasée. Il divise ensuite, 1oles 

Coquilles tubuleuses en Monothalames ou formées d’une 

seule cavité, et en Polythalames ou séparées en plu- 

sieurs cavités par des cloisons ; 2 les Coquilles en forme 

de coupe ou vase sont divisées à leur tour en deux par- 

ties, les simples et les composées. Les Coquilles simples, 
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sous le nom de Lépas, comprennent (outes les Uni- 

valves dont l'embouchure est large comme les Patelles, 

et les Coquilles composées renferment indistinctement 

les Bivalves, les Mullivalves, les Balanes séparées des 
Anatifères, et les Gursins. Après Breyne, on doit ci- 

ter dans l’ordre chronologique l'ouvrage de Plancus 

en 1759, qui le premier donna de l'intérêt aux Coquilles 

microscopiques. Il fit figurer avec soin celles que l’on 

trouve dans les sables de Rimini; c’est ce travail qui a 

donné par la suite à Seldani l’idée d’en essayer un plus 

parfait. Gualtiéri, qui fit en 1742 l'application du sys- 

tème de Tournefort, publia un gros volume in-folio qui 

n’a pas même le mérite des bonnes figures; il n’en a 

d’autre que d’en avoir rassemblé un assez grand nom- 

bre. La même année, D’Argenville, qui jouit longtemps 

d'une grande réputation, publia un ouvrage ayant pour 

titre : L'Histoire Naturelle éclaircie dans deux de ses 

parties, la Lithologie et la Conchyliologie; mais, au 

lieu d'avancer cette science comme le titre semble l’an- 

noncer, D’Argenville ne profita nullement de ce qui 

avail été fait avant lui, et se servit encore de l’habita- 

tion des Coquilles, comme Aristote l’avait fait le pre- 

mier, pour établir de grandes divisions entre elles. 

Aussi, dans cel ouvrage, une première partie est des- 

tinée aux Coquilles marines, et une seconde aux Co- 

quilles terrestres et fluviatiles ; les subdivisions sont les 

mêmes que celles qu’avaient établies les auteurs pré- 

cédents ; seulement il rendit la méthode encore plus 

mauvaise, en plaçant dans les Multivalves les Oursins, 

les Tuyaux marins, les Glands de mer, les Pousse-Pieds, 

les Conques anatifères et les Pholades. On peut dire 

pourtant que, si l'ouvrage de D’Argenville est médiocre 

pour la distribution, il est un des premiers qui ait fixé 

l'attention sur les animaux des Coquilles dont il fit 

figurer quelques espèces dans sa Zoomorphose : ce tra- 

yail est, néanmoins, trop incomplet pour servir de base 

à un système. — En 1755, Klein proposa une nouvelle 

méthode pour classer les Coquiltes ; mais cette méthode 

ne présente pas des coupes assez naturelles, pour être 

admise; elle fut bientôt oubliée, quoiqu’elle eût le 

mérite d’avoir dirigé l'observation vers la forme de la 

bouche des Univalves ; la division principale est prise 

comme dans la plupart des systèmes antérieurs, du 

nombre des parties. Au lieu des Monotoma, Ditoma, 

Polytoma de Tournefort, ce sont des Monoconchæ, 

Diconchæ, Polyconchæ, ce qui revient absolument - 

au même, et ce qui ramène à la division de Lister, et 

aux Univalves, Bivalves et Multivalves de Linné. — 

Enfin parut la sixième édition du Srstema Naturœæ. 

Avant Linné, personne n'avait cherché à appliquer la 

zoologie aux animaux testacés, et conséquemment on 

n'avait pas tenté de faire accorder la connaissance de 

l'habitant avec les caractères extérieurs de sa demeure. 

Il trouva néanmoins quelques idées justes, solidement 

établies par ses prédécesseurs. En effet, Grew avait 

proposé la division enUnivaives, Bivalves, Multivalves ; 

Lister avait fait voir que l’on pourrait tirer de bons 

caractères de l'égalité ou de l'inégalité des valves; 

Tournefort y ajoula celui du bâillement ou du non bâil- 

lement des valves; Breyne proposa les Monothalames 

et les Polythalames. Cependant une chose essentielle 
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manquait à la partie des sciences qu'il fallait restaurer ; 
c'était les connaissances zoologiques. Aussi, dans les 

premières éditions de Linné, on s’aperçut facilement, 

quoique son système valüt mieux que les précédents, 

qu’il manquait de fondements solides. 

C'est à l’époque où les six premières éditions du 

Systema se succédaient avec rapidité, que parut l’ou- 

vrage si important d’Adanson, qui dut avoir sur la ma- 

nièré de voir de Linné une très-grande influence par le 

point de vue tout à la fois nouveau et juste sous lequel 

ce savant considéra l'étude dela Conchyliologie; et l'on 

vit aux éditions suivantes de son grand ouvrage com- 

bien Linné avait profité de celui du voyageur français. 

Adanson admet, sous d’autres noms, les {rois divisions 

principales : les Limaçons sont ses Univalves, les Con- 

ques ses Bivalves, et les Conques multivalves ses Mul- 

tivalves. 11 divise les Limaçons en ceux qui sont sans 

opercules ou univalves proprement dits, et en ceux qui 

sont operculés. Les Limaçons proprement dits sont 

partagés en cinq familles : 1° ceux qui n’ont ni yeux 

ni cornes; 2 ceux qui ont deux cornes, et les yeux 

placés à la base de la partie interne; 3° ceux qui ont 

quatre cornes : les extérieures portant les yeux à leur 

sommel; 4° ceux qui ont deux cornes, les yeux à la 

base, au côté externe ou par derrière; 5° enfin ceux 

qui ont deux cornes, les yeux vers le milieu, sur Le côté 

externe. Les Limaçons operculés sont divisés en trois 

familles : 1° ceux qui ont deux cornes avec un renfle- 

ment, el qui portent les yeux au-dessus de la base, au 

côté externe; 2 ceux qui ont deux cornes sans renfle- 
ment, les yeux à la base, au côté externe; 5° ceux qui 

ont quatre cornes, dont les deux extérieures portent les 

yeux au sommet. Telles sont les divisions principales 

établies entre les Univalves ou Limaçons. Cette dis- 

tribution, où l’on n’a (enu compile que d’un caractère 

unique, fondé sur les tentacules et les organes qu’ils 

portent, a cet inconvénient grave qu’elle met en con- 

tact des êtres fort différents, tels, par exemple, que le 

Limacçon terrestre ( Zelix) et l'Haliothide ; tels encore 

que le Lépas ou Patelle, l'Yet qui est une espèce de 

Volule, et la Vis, etc. — Les Conques ou Bivalves sont 

distribuées en trois familles, d’après la forme du man- 

teau : 1° les Conques qui ont les lobes du manteau 

séparés dans tout leur contour; 2° les Conques dont 

les deux lobes du manteau forment trois ouvertures 

sans aucun tuyau ; 3° les Conques dont les deux lobes 

du manteau forment trois ouvertures-dont deux pren- 

nent la figure d’un tuyau assez long. Par ces caractères, 

le genre Huître lui seul est bien circonscrit; quant aux 

autres, et surtout celui du Jambonneau, ils rassemblent 

des Coquillages bien différents. On y voit des Modioles, 

des Moules, des Pinnes, des Avicules, et même une Car- 

dite. De ses Conques multivalves il a judicieusement 

écarté tout ce que différents auteurs yavaient pour ainsi 

dire jeté au hasard, afin de n’y conserver que les Pho- 

lades et les Tarets. 

Linné, auquel toutes les parties de l’histoire naturelle 

sont redevables d’une sorte de régénération, qui porta 

sur chacune d'elles cet esprit investigateur et d'obser- 

valion qui a été le cachet de ses nombreux écrils, n’a 

pu perfectionner, autant qu’il l'aurait voulu, la classi- 
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fication des Coquilles. Les connaissances zoologiques 
n'étaient point assez exactes, ni assez mullipliées de 

son temps pour établir un système invariable ; cepen- 

dant ce grand homme en sentit l'importance, et ouvrit 

la marche à cet égard, en faisant entrer pour quelque 

chose la forme de l'animal dans la composition du 

genre. En vain l’on pourra objecter que la plupart de 

ses applications comparatives des animaux mollusques 

étaient fausses, il ne reste pas moins à Linné le mérite 

d'avoir fait le premier cette application; faisant ab- 

straction de l'importance de cette idée, et considérant 

ensuile son système comme simplement basé sur les 

caractères des Coquilles, il l'emporterait encore de 

beaucoup sur tous ceux qu’on avait établis avant lui. 

On pourra se convaincre de cette vérité par l'exposé 

rapide que nous allons en faire. Linné admet les trois 

coupes principales établies avant lui : les Multivalves, 

les Bivalves et les Univalves. Les Multivalves compren- 

nent trois genres : Chilion, Lepas et Pholas. Les Bi- 

valves sont divisées, comme il suit, en quatorze gen- 

res : 1. Mya; 2. Solen; 5. Tellina; 4. Cardium; 

5. Mactra; 6. Donax; 7. Venus; 8. Spondylus ; 

9. Chama; 10. Arca; 11. Ostrea ; 12. Anomia ; 

15. Mytilus ; 14. Pinna. Toutes les Univalves, dont 

les Serpules, les Dentales et le Taret ne furent pas sépa- 

rés, sont renfermées dans dix-neuf genres : 1. 4rgo- 

naula; 2. Nautilus; 5. Conus; 4. Cypræa;5. Bulla; 

6. Voluta; 7. Buccinum ; 8. Sirombus; 9. Mu- 

rex ; 10. T'rochus ; 11. Turbo; 12. Helix; 13. Ne- 
vita; 14. Haliotis ; 15. Patella ; 16. Dentalium ; 

17. Sabella; 18. Teredo; 19. Serpula. La plupart 

de ces genres sont bien circonserits ; cependant, à me- 
sure que la science, appuyée d’une saine observation, 

a marché vers son but, on a trouvé des caractères 

échappés à Linné, assez solides pour démembrer ses 

genres en plusieurs autres. Son système présente, on 

ne peut en disconvenir, plusieurs défauts; mais il a 

l'avantage sur tous les autres, d’avoir indiqué des 

rapports de relation d’un genre à son voisin; d’avoir, 

dans les Bivalves, considéré la forme de la charnière 

comme un caractère essentiel pour la circonserip- 

tion du genre; et, dans les Univalves, la forme de la 

bouche; il a rendu plus facile par là, ainsi que par ses 

phrases caractéristiques, la détermination exacte de 

l'espèce. Son auteur a senti, mieux que personne avant 

lui, la valeur de mots techniques qu’il n’a jamais em- 

ployés que pour signaler des différences réelles. On 

peut dire qu’il a mis les naturalistes sur le vrai chemin 

nécessaire pour atteindre la perfection que l’on peut dé- 

sirer à la science des Coquilles. Après Adanson etLinné, 

parut en 1758, l'ouvrage de Séba, qui, quoique mal 

fait sous le rapport des descriptions, a le mérite, ainsi 

que ceux de Regenfusen de la même année et de Knorr 

en 1764, d'augmenter de beaucoup, par de bonnes 

figures, le nombre des espèces connues. En 1767, Geof- 

froy, après avoir publié les insectes des environs de la 

capitate qu’il habitait, donna aussi un traité sommaire 

des Coquilles, tant fluviatiles que terrestres, qui s’y 

trouvent. Ce pelit ouvrage, dans lequel on s’est servi 

des animaux pour établir des genres, est réellement 

précieux pour la quantité de bonnes observations que 
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l'on y rencontre; il divise les Coquilles terrestres et 
fluviatiles en univalves et en bivalves. Les univalves 

renferment cinq genres : 1° le Limas, Cochlea ; 2 le 

Buccin, Buccinum ; 5° le Planorbe, Planorbis ; 4° la 

Nérite, Nerita; 5° l'Ancyle, Ancylus. Les bivalves 

sont divisées en deux genres : 1° la Came, Chama ; 20 la 

Moule, Mytulus. Tous ces genres sont établis sur les 

caractères lirés des Animaux et des Coquilles. 

En 1769 commença à paraître le grand recueil de 

Martini, remarquable par le grand nombre de figures 

qu'il contient, par leur belle coloration et leur exacti- 

tude. Quant au système adopté pour la classification, 

il est calqué sur celui de Linné. Cet ouvrage fut com- 

mencé par Martini qui en donna lui-même les trois pre- 

miers volumes; les huit autres sont de Chemnitz et de 

Schræter. Viennent ensuite les ouvrages de Dacosta, 

en 1770; six numéros d’une Conchyliologie de Schræ- 

ter, dela même année; une classification systématique 

- des Coquilles terrestres, de Murray, 1771, publiée dans 

les Ainœnitates Acad.T. vin ; l'Histoire naturelle des 

Coquilles terrestres, 1772, de Schiracs. Enfin les ou- 

vrages de Müller, qui ont commencé à paraître dès 

1775. Mais des deux ouvrages de cet auteur, le dernier 

est bien préférable; de même que Linné, l’auteur y 

admet les trois grandes coupes ou familles d’Univalves, 

de Bivalves et de Multivalves. Les changements qu'il a 

fait subir à la méthode de Linné sont sensibles, surtout 

dans les Univalves qu'il partage en trois sections : 

19 Testacea univalvia, testä perviä, qui renferme les 

genres Æchinus, Spatangus Dentalium ; 2 Testa- 

cea univalvia, testà patul&. On y trouve onze genres, 

ce sont: Akera, Argonauta, Bulla, Buccinium, 

Cerithium, Vertigo, Turbo, Helix, Planorbis, An- 

cylus, Patella, Haliotis; 5° la troisième section des 

T'estacea univalvia, test& operculatä, ne contient 

que les cinq genres Z'rilonium, T'rochus, Nerita, 

Valvata et Serpula. Parmi les Bivalves dont les genres 

sont presque les mêmes que ceux de Linné, on remar- 

que qu’il a judicieusement séparé des Anomia de ce 

dernier, le genre des Térébratules. On voit par ce léger 

aperçu de l'ouvrage de Müller que, s’étant servi, comme 

Adanson, de la forme des tentacules et de la position 

des yeux, il est tombé comme lui, dans quelques rappro- 

chements évidemment faux, comme de la Bulla à V’'Ar- 

gonauta, comme de la Serpula à la Nerila, et de quel- 

ques autres; mais, en général, les genres, pris séparé- 

ment, sont bien circonscrits ; ils ressemblent d’ailleurs 

pour la plupart à ceux de Linné, ou en sont déjà des 

démembrements. — Schræter, qui fit tant de travaux 

pour la Conchyliologie, publia, en 1774, le premier 

numéro de son Journal de Minéralogie et de Conchy- 

liologie. On connaissait déjà ce savant par quelques 

ouvrages dont un a déjà été cité, et il acquit ensuite 

une réputation méritée, non-seulement par des Mé- 

moires publiés dans divers journaux, par son Introduc- 

tion à la Conchyliologie de Linné, mais encore par son 

Histoire des Coquilles fluviatiles, spécialement de celles 

qui vivent dans les eaux de la Thuringe. Il est fâcheux 

que les figures dont cet ouvrage est accompagné soient 

médiocres. 
En 1776, Dacosta donna en anglais et en français des 
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Éléments de Conchyliologie; et le système de cet auteur 

diffère très-peu de celui de Linné. Il publia aussi, 

en 1778, une Conchyliologie britannique assez com- 

plète. — Soldani, si célèbre par ses nombreuses recher-- 

ches sur les Coquilles microscopiques, avait été devancé 

par Plancus. Quoiqu'il eût surpassé de beaucoup son 

prédécesseur, il ne put jouir, pendant sa vie, d’une ré- 

putation acquise par tant d'années de travaux et de 

recherches. Son ouvrage ne se vendit pas® et il en 

éprouva tant de chagrin, qu'après avoir mis en vente 

la dernière partie dont il ne sortit qu’un seul exemplaire 

de chez le libraire, il se décida à la détruire. Le feu 

consuma toute cette partie, et laissa incomplet le reste 

de l’ouvrage. Ge fail a été recueilli sur les lieux, par 

Ménard de la Groye. Quoi qu'’ilen soit, ce qui reste de 

la+ Testaceographia ac Zoophytographia parva et 

microscopica, 1789, suffit pour illustrer à jamais son 

auteur. Cet ouvrage a besoin d’être vu et consulté sou- 

vent pour qu’on puisse l’apprécier ce qu’il vaut. 

Quoique le système de Linné ait prévalu chez presque 

tous les conchyliologues, Favanne, en 1780, se servit 

encore de la méthode de D’Argenville, de laquelle, en 

donnant pour ainsi dire une nouvelle édition, il se con- 

tente d'augmenter d’un nombre assez considérable les 

bonnes figures. Dans la même année parut l'ouvrage 

de Born, intitulé : T'estacea Musei Cœsaris V’indobo- 

nensis. — Martyn, en 1784, publia un Traité de Con- 

chyliologie universelle, qui est accompagné de bonnes 

planches et d'espèces en général peu connues. Chem- 

nitz, à peu près dans le même temps, donna, dans un 

volume in-4o avec des figures, des observations sur 

une famille de Coquilles multivalves, les Oscabrions, 

qu’il regarde comme des animaux articulés. Enfin, en 

1792, parut la première partie du premier volume de 

l'Encyclopédie, fait par Bruguière, qui ramena la Con- 

chyliologie à ce qu’elle devait être, et la replaça avec 

succès dans le chemin où Linné l'avait mise, et d’où 

elle avait dévié. Bruguière rendit à la Conchyliologie 

l'importance qu'elle n’eût jamais dû perdre en France 

où fut son berceau; il en sut habilement rassembler 

les matériaux épars dans les ouvrages de ses prédé- 

cesseurs; se servant du système de Linné comme d’une 

base solide, il le modifia en y faisant entrer, pour ser- 

vir à ses divisions, des caractères déjà aperçus, mais 

qu’on avail trop souvent méconnus. C’est ainsi qu’il se 

servit, comme Linné, de l’ancienne division en Multi- 

valves, Bivalves et Univalves. L'importance des travaux 

de Bruguière est telle, qu’on trouvera soigneusement 

rapportés à chacun des genres de Coquilles traités dans 

ce Dictionnaire, les modifications et les changements 

qu’il fit subir à la science. 

C’est à l’époque où florissait Bruguière que commença 

à paraître l'important ouvrage de Poli, si utile aux con- 

chyliologues, par les belles anatomies de Mollusques 

que l’on y trouve. Que de regrets l’on éprouve qu’un si 

habile observateur n’ait donné que la partie des Mulli- 

valves et des Bivalves! Ses ouvrages sont des dépôts où 

l’on viendra longlemps puiser les observations les plus 

précieuses, pour classer convenablement celte partie 

des Invertébrés. — L'ouvrage d’Olivi, publié la même 

année, est bien inférieur au précédent; il présente 
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pourtant d'utiles détails sur le même sujet, et il donne 

une liste assez complète de ce qui se trouve dans les 

eaux du golfe Adriatique. — Lamarck, qui avait mar- 

qué son époque dans la botanique, par des ouvrages qui 

auraient seuls suffi pour constituer une brillante répu- 

tation, devenu, au Muséum d'Histoire naturelle, pro- 

fesseur de zoologie pour les animaux sans vertèbres, 

soumit celte nombreuse parlie des êtres vivants à cet 

esprit de philosophie analytique, qui caractérise tout ce 

qui sort de sa plume sévère. IL embrassa d’un coup 

d'œil rapide tous les Invertébrés; et chacune des par- 

ties de la science qui renferme ceux-ci, a subi entre 

ses mains des modifications et des changements qui dé- 

voilent avec quelle justesse et quelle sagacité l’illustre 

professeur a saisi les lois générales par lesquelles la na- 

ture se régit, et paraît avoir conçu le vaste ensemble des 

êtres organisés vivants. On peut déjà se faire une idée 

des premiers travaux de l’auteur dans l'ouvrage qui à 

pour titre Système des animaux sans vertèbres, publié 

en 1801. Les observations zoologiques y sont déjà assez 

nombreuses pour établir ua système basé sur elles; et 

l’auteur s’en sert déjà pour établir les grandes divi- 

sions en Mollusques céphalés et en Mollusques acé- 

phalés. L’une et l’autre de ces coupes sont divisées 

ensuite en Mollusques céphalés nus et en Mollusques 

céphalés conchylifères, enfin en Moliusques acéphalés 

pus et en Mollusques acéphalés conchylifères. Ces divi- 

sions principales, qui ne permettent plus d’agglomé- 

rations de genres incohérents, excluent d'abord de la 

série les coquilles des Vermisseaux marins des anciens, 

dont les animaux doivent former une classe à part sous 

le nom d’Annélides. Les genres eux-mêmes, dont le 

nombre est considérablement augmenté, sont rangés 

presque tous dans le meilleur ordre de rapport. Bru- 

guière, qui des trente-cinq genres de Linné en avait 

fait soixante et un, n’avait pas encore approché du 

nombre convenable pour rendre ces genres rigoureuse- 

ment distincts et précis. Lamarck les augmenta alors 

de quatre-vingt-dix-huit, ce qui les porta en tout à 

cent cinquante-neuf. 

Bientôt après le second essai de Lamarck, parurent 

les Mémoires de Cuvier sur les Mollusques, Mémoires 

quiserviront toujours de modèle aux espritsjustes quand 

ils voudront aider les rapides progrès à la science; ces 

précieux matériaux ont servi de base au système exposé 

dans la première des deux distributions ci-jointes. — En 

1805, Fichtiel et Moll publièrent une brochure in-49, qui 

renferme beaucoup de Nautiliacés microscopiques, très- 

bien figurés. Cet ouvrage peut être considéré comme 
un complément à celui de Soldani. 

Draparnaud laissa après lui, un excellent ouvrage 

sur les Coquilles terrestres et fluviatiles de la France. 

Il adopta les deux grandes coupes de Lamarck, les Gé- 

phalés et les Acéphalés, et dans celte première division, 

sous le nom général de Gastéropodes, il rangea toutes 

les Coquilles terrestres qui rampent sur un disque ou 

pied placé sous le ventre. Il proposa plusieurs nou- 

veaux genres, tous établis avec celte sagacité qui le ca- 

ractérisait, et décrivit un assez grand nombre de nou- 

velles espèces. — Férussac, connu par son magnifique 

ouvrage des Coquilles terrestres et fluviatiles, donna, 
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en 1807, une seconde édition d'un opuscule de son père, 

qu’il augmenta d'excellentes observations, et qui est 

important sous ce rapport qu’il présente un tableau de 

concordance dans la synonymie de Geoffroy, Poiret, 

Draparnaud, Müller et Linné. Suivant l’idée de son 

père, il propose de faire coïncider les caractères pris de 

l'animal avec les caractères tirés de la coquille, chose 

ordonnée par l'exemple de Linné et qu'aucun conchy- 

liologue ne devrait oublier. — Denis de Montfort, au- 

quel on peut reprocher non-seulement de faire inutite- 

ment une foule de genres, mais encore le défaut plus 

grave de ne pas être loujours exact, donna, en 1808, 

deux volumes d’une Conchyliologie méthodique; le pre- 

mier renferme les Coquilles univalves cloisonnées, et 

le second les Coquilles univalves non cloisonnées. Cet 

ouvrage présente quelques genres à conserver, et il a 

surtout le mérite d’avoir fixé l'attention des natura- 

listes sur les Coquilles cloisonnées microscopiques. — 

En 1811, Megerle a donné, dans le Magasin de Berlin, 

un nouveau système de Conchyliologie dont la partie 

qui traite des Bivalves seulement a paru. 

Lamarck, en 1812, dans une petite brochure intitu- 

lée Extrait du Cours, etc., fait pressentir les change- 

ments qu’il se propose de faire subir à sa première mé- 

thode, changements qu'il commença à établir en 1815, 

ét qu'il termina en 1822. Cel ouvrage, l'un des plus im- 

portants qui aient été publiés sur les animaux sans ver- 

tèbres, présente pour les Mollusques une division basée 

à la fois sur les caractères pris dans les animaux, ce qui 

sert à former les principales coupes, et sur ceux tirés 

de la coquille, qui servent presque toujours seuls à for- 

mer les genres.— Cuvier, en 1817, considérantles Mol- 

lusques plutôt d’après les rapports de structure interne 

que d'après tout autre, donna aux caractères tirés des 

différences organiques, une bien plus grande impor- 

tance que ne l’avait fait Lamarck lui-même, ce qui le 

ramena aussi à diminuer le nombre des genres, mais à 

admettre dans ceux-ci, avec la désignation de sous- 

genres, un certain nombre de coupes secondaires, dans 

lesquelles rentrent presque tous les‘genres que Lamarck 

avait proposés dans la première édition de son Système. 

Blainville, dès 1814, posa à son tour les fondements 

d’une nouvelle classification des êtres vivants, à la- 

quelle il donna quelques développements, en 1816, dans 

le Journal de physique, etc. (octobre). Voici, pour la 

partie des Mollusques, ce qu'il a proposé. Il divise les 

Mollusques ou Malacozoaires en deux classes, en Cé- 

phalophores et en Acéphalophores (Mollusques céphalés 

et acéphalés, Cuv.). Les Céphalophores se distinguent 

en espèces qui ont les organes de la respiration et la 

coquille symétriques, et en espèces qui ne sont pas 

symétriques. Les premières ou les symétriques sont 

distinguées : 1° en Cryptodibranches, 2° Ptérodibran- 

ches, 5° Polybranches, 4° Cyclobranches, 5° Inféro- 

branches, 6° Nucléobranches, 7° Cervicobranches. Les 

non symétriques sont distinguées : 1° en Chismobran- 

ches, 2 Pulmobranches, 5° Syphonobranches, 4° Mo- 

nopleurobranches. La seconde classe ou les Acéphalo- 

phores estdivisée en trois ordres : 1° les Palliobranches, 

20 les Lamellibranches, 5° les Hélérobranches, divisés 

eux-mêmes en fixés ou Ascidines simples et agrégés, et 
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en libres ou Biphores simples et agrégés aussi, Férus- 

sac a ajouté aux ouvrages ci-dessus mentionnés , une 

magnifique histoire des Coquilles terrestres et fluvia- 

tiles; et Sowerby publie en Angleterre d'excellente 

figures de Coquilles fossiles. . - 

DISTRIBUTION SYSTÉMATIQUE DES MOLLUSQUES, 
D'APRÈS LA MÉTHODE DE LAMARCK. 

I. PréRopones. Famille des Zyales. 

IT. GASTÉROPODES. 

A. Branchies, quelle que soit leur position, s’élevant 

soit en filets, soit en lames, en peignes ou en panaches, 

et ne respirant que l’eau (Æydrobranches). 

+ Branchies extérieures au-dessus du manteau, sur 

le dos ou les côtés; point de cavité branchiale. Famille 

des 7'ritoniens. 

tt Branchies extérieures sur le rebord du manteau, 

sériales autour du corps ou d’un seul côté; point de 

cavité branchiale. Familles des Phyllidiens, des Semi- 

Phytllidiens. 

ft Branchies dans une cavité particulière, dorsale. 

Famille des Calyptraciens. 

titi Branchies dans une cavité particulière, vers la 

partie postérieure du dos, et recouvertes soit par le 

manteau, soit par un écusson operculaire. 

æ. Point de tentacules. Famille des Bulléens. 

B. Des tentacules. Famille des Laply siens. 

B. Branchies rampantes sous la forme d’un réseau 

vasculaire, dans une cavité ouverte à l’air atmosphé- 

rique (Pneumobranches). Famille des Limaciens. 

III. TRACHÉLIPODES. 

A. Trachélipodes sans siphon saillant, respirant en 

général par un trou, presque tous phytiphages, munis 

de mâchoires. Coquille à ouverture entière. 

+ Trachélipodes ne respirant que l’air. 

æ. Ceux qui habitent hors des eaux. Famille des Co- 

limacés. 
B.Geux qui habitent les eaux, mais qui respirent l'air. 

Famille des Lyméens. 

+1 Trachélipodes ne respirant que l’eau. 

a. Coquille fluviatile, dont le bord gauche n’imite pas 

une demi-cloison. 

$ Coquille à bords désunis. Famille des Mélaniens. 

$$ Coquille à bords réunis. Famille des Péristomiens. 
B. Coquille fluviatile ou marine, dont le bord gauche 

imite une demi-cloison. Famille des Neritacés. 

7. Goquille marine, dont le bord gauche n’imite pas 

. une demi-cloison. 

Ÿ Coquille flottante à la surface des eaux. Famille des | 
Janthines. 

( Coquille non flottante; ouverture très-ample; point 

de columelle. Famille des Macrostomes. 

S$ Ouverture sans évasement particulier; des plis à 
la columelle. Famille des Plicacés. 

(\SS Point de plis à la columelle ; les bords de l’ouver- 
ture réunis. Famille des Scalariens. 

ture désunis. Famille des Z'urbinacés. 

B. Trachélipodes à siphon saillant, ne respirant que 

l'eau. Tous marins zoophages sans mâchoires ; ouver- 
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ture de la coquilie canaliculée, échancrée ou versante à 
la base. 

+ Coquille canaliculée à Ia base; bord droit de l’ou- 
verture ne changeant point de forme avec l’âge. 
Famille des Canalifères. 

Ft Coquille canaliculée à la base; bord droit chan- 

geant avec l’âge, et ayant un sinus inférieurement. 

Famille des Ailées. 

tt Coquille ayant un canal court, ascendant posté- 

rieurement, ou une échancrure oblique, en demi-canal, 

se dirigeant sur le dos. Famille des Purpurifères. 

ti Point de canal à la base de l'ouverture, mais 

une échancrure; des plis à la columelle. Famille des 
Columellaires. 

+Ttttt Coquille échancrée, enroulée, le dernier tour 

enveloppant presque entièrement tous les autres. Fa- 

mille des £Z'nroulés. 

IV. CÉPHALOPODES. 

A. Céphalopodes polythalames. 

+ Goquille multiloculaire, à cloisons simples. 

&. Coquille droite ou presque droite ; point de spirale. 

Famille des Orthocérées. 

B. Coquitle portée en spirale; le dernier tour terminé 

en ligne droite. Famille des Lifuolées. 

7. Coquille semi-discoïde, à spire excentrique. Famille 
des Cristacées. 

2. Coquille globuleuse, sphéroïdale ou ovale; tours 

enveloppants ou tours réunis en tunique. Famille des 
Sphérulées. 

e. Coquille discoïde, à spire centrale; loges rayon- 

nantes du centre à la circonférence. Famille des Ra- 

diolées. 

&. Coquille discoïde, à spire centrale; loges qui ne 

s'étendent pas du centre à la circonférence. Famille des 

Nautilacées. 

+ Coquille multiloculaire, à cloisons découpés sur 

les bords. Famille des 4Ammonées. 

B. Céphalopodes monothalames. Famille des 4rgo- 
nautes. 

C. Céphalopodes sépiaires. Famille des Sèches. 

V. HérÉRoPoDEs. Famille des Carinaïires. 

DISTRIBUTION SYSTÉMATIQUE DES MOLLUSQUES, 

D'APRÈS LA MÉTHODE DE CUVIER. 

I. CépHALoPoDEs. Genres : Sèche, Nautile, Belemnite, 

Hippurite, Ammonite, Camerine, Argonaule. 

II. PTÉROPODES. 

A. À têle distincte. Genres : Clio, Clergodore, Cym- 

bulie, Limacine. 

B. Sans tête. Genre : Hyale. 

III. GASTÉROPODES. 

A. Nudibranches. Genres : Doris, Polyure, Trito- 

nie, Thetys, Scyllée, Glaucus, Eolide, Tergipe. 

B. Inférobranches. Genres : Phyllidie, Diphyllide. 

C. Tectibranches. Genres : Pleurobranche, Aplysie, 

Dolabelle, Notarche, Acère. 

D. Pulmonés. 

+ Pulinonés terrestres. Genres : Limace, Escar- 

got, Clausilie, Agathine. 

tt Pulmonés aquatiques. Genres : Onchydie, Pla- 
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norbe, Lymnée, Physe, Auricule, Melampe, Actéon, | 

Pyramidelle. 

E. Pectinibranches. 
+ Trochoïdes. Genres : Sabot, Toupie, Conchylie, 

Nerite. 
+ Buccinoïdes. Genres : Cornet, Porcelaine, Ovule, 

Tarière, Volute, Buccine, Cérite, Rocher, Strombe. | 

+t+ Cachés. Genre : Sigaret, 

F. Scutibranches. 
+ Non symétriques. Genres : Hormier, Cabochon , 

Crépidule. x 
++ Syrmétriques. Genres : Fissurelle, Émarginule, 

Septaire, Carinaire, Calyptrée. 
G. Cyclobranches. Genres : Patelle, Oscabrion. 

IV. ACÉPHALES. 

A. Testacés. 
+ 4 un muscle. 

Ostracés. Genres : Huiître, Anomie, Placune, Spon- 

dyle, Marteau, Vulselle, Perne. 

tt À deux muscles. 
a. Pinnacés. Genres : Aronde, Jambonneau, Arche. 

B. Mytilacées. Genres : Moule, Anodonte, Mule, | 

Cardite, Crassatelle. | 

Il 
y. Bénitiers. Genre : Tridacne. 

à. Cardiacés. Genres : Came, Bucarde, Donace, 

Cyclade, Corbeille, Telline, Loripède, Lucine, Ve- 

nus, Corbule, Mactre. 

B. Enfermés. Genres : Mye, Gastrocñène, Byssomie, 

Hyatelle, Solen, Pholade, Taret, Fistulane. | 

C. Sans coquille. 

+ Simples. Genres : Biphore, Ascidie. 
++ Composés. Genres : Botrille, Pyrosome, Poly- | 

celine. | 

V. BRAcuiopopes. Genres : Lingule, Térébratule, | 

Orbicule. 

VI. CIRRHOPODES. Genre : Lepas. 

CONCHYLIOPTYPOLITIHES. moLL. ross. Empreintes 

de Coquilles fossiles, dont le moule a disparu. 

CONCHYTES. mozL. ross. Même chose que Conchites. 

CONCILIUM. 807. Synonyme de Jasione. 

CONCIRRUS. pois. Synonyme de Cirrhite tachetée. 

CONCOLORE. Concolor. Se dit d’un organe entière- 

ment d’une même couleur. 

CONCOMBRE. Cucwimis. BoT. L'un des genres les 

plus intéressants et les plus considérables de la famille 

des Cucurbitacées. Ii se compose d’un grand nombre 

d’espèces annuelles, toutes exotiques ; plusieurs sont | 

cullivées dans les jardins potagers, et donnent des 

fruits délicieux. Caractères : calice adhérent par sa 

base avec l'ovaire infère, à cinq divisions recourbées; 

corolle monopétale régulière, campanulacée et à cinq 

lobes, intimement soudée et confondue par sa base avec 

le calice. Dans les fleurs mâles, on trouve cinq étami- 

nes réunies en trois faisceaux, savoir : deux faisceaux 

ou filets soudés, portant chacun deux anthères linéai- 

res, recourbées trois fois sur elles-mêmes, et un fais- 

ceau formé d’une seule étamine. Au centre des fleurs 

mâles, on voit un tubercule charnu, trilobé, recouvert 

par les étamines. Dans les fleurs femelles, le style est 

court, surmonté par trois gros stigmates, ordinaire- 

ment bilobés. Le fruit esl une péponide de forme et 

| 
| 
| 
| 
| 
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de consistance variables, ordinairement relevée de 

côtes plus ou moins nombreuses, tantôt entièrement 

charnue, tantôt plus ou moins dure et coriace à l’exté- 

rieur : tels sont les caractères du genre Concombre. Il 

se rapproche beaucoup du genre Courge, Cucurbila, 

dont il ne diffère guère que par sa corolle campa- 

nulée, qui est étalée el comme rosacée dans ce dernier 

genre. 

CONCOMBRE CULTIVÉ. Cucumis sativus, Lin. Cette 

espèce s'étale sur la lerre. Sa tige est fort longue, ra- 

meuse, cylindrique, très-rude au toucher, ainsi que ses 

feuilles qui sont pétiolées, échancrées en cœur àl eur 

base, découpées en cinq lobes aigus et inégaux. De 

l’aisselle des feuilles naissent de longues vrilles simples, 

tordues en spiraie. Les {leurs sont monoïques : les mâles, 

plus nombreuses que les femelles, ont le calice campa- 

pulé, velu, à cinq divisions linéaires et réfléchies; la 

corolle campanulée, à cinq lobes acuminés à leur som- 

met. Dans les fleurs femelles, l'ovaire est très-allongé, 

hérissé de piquants très-rudes. La corolle offre la même 

forme. Les fruits sont allongés, obtus à ieurs deux 

extrémités, ayant leur surface lisse ou hérissée, tantôt 

blanche, tantôt verte, tantôt jaune, suivant les variétés. 

Ce Concombre est originaire d'Orient. Ses fruits for- 

ment un aliment assez agréable. Ils sont peu nourris- 

sants, fort aqueux, el d’un goût peu prononcé. Ordi- 

nairement on les fait cuire el on les assaisonne de 

différentes manières. Quelquefois on les mange crus, 

après les avoir coupés par tranches minces, que l’on 

arrose avec du vinaigre.Celle plante présente plusieurs 

variétés qui tiennent à leur forme, à leur grosseur et 

à leur couleur : tels sont le Concombre blanc, dont la 

peau est blanchâtre et lisse, et que l’on estime beaucoup 

à Paris; le jaune, qui a la peau d’un jaune plus ou 

moins intense; le vert pelit, connu surtout sous le nom 

de Cornichons, et dont on confit les fruits au vinaigre; 

le Concombre de Russie, qui est fort petil, presque 

rond, et dont les fruits sont groupés par bouquets; c’est 

la variété la plus hâtive. 

La culture du Concombre diffère peu de celle &u Me- 

lon. Les graines doivent être semées au commencement 

de mars, sur des couches à Melon; on repique les jeunes 

pieds en avril sur des couches sourdes, ou bien on les 

met en pleine terre, au commencement de mai, dans 

des trous que l’on a eu soin de remplir de bon terreau. 

Les graines de Concombre peuvent se conserver pen- 

dant huit à dix ans sans se détériorer. 

Concomsre MELON. Cucumis Melo, L. Originaire 

des contrées les plus chaudes de l'Asie, le Melon est 

cultivé en Europe depuis un temps immémorial. Ses 

feuilles sont grandes, à lobes arrondis et peu pro- 

fonds; ses fruits sont gros, globuleux ou ovoïdes, 

ayant la chair rougeâtre, fondante, sucrée et d’un 

goût agréable. Les Melons sont fort recherchés et 

font l’ornement des repas. Aussi leur culture est-elle 

fort étendue et pratiquée avec un soin particulier. 

Le nombre des variétés qu’elle a produites est extrè- 

mement considérable. On peut les rapporter à trois 

races principales qui ont pour types : le Melon Marai- 

cher ou galeux, le Cantaloup et le Melon de Malle. 

Les variétés du Afelon Maraicher sont faciles à re- 
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connaître à leur surface qui est grisätre, crevassée 
et rugueuse. Elles manquent en général de côtes et 

sont peu estimées. On distingue surtout parmi elles : 

le Sucrin de Tours, dont la chair est rouge, ferme 

et très-sucrée; le Melon de Honfleur, qui est allongé, 

d’une grosseur très-considérable, très- fondant et 

d'un bon goût. Les Melons Cantaloups sont sans 

contredit les plus estimés et les plus délicats. On les 

reconnaît à leurs côles très-saillantes, séparées par des 

sillons profonds, à leur surface qui est verte, jaune ou 

quelquefois d’un brun plus ou moins intense, et très- 

inégale. Leur chair est fort épaisse; mais il n’y a guère 

que leur moitié interne qui soit tendre et bonne à man- 

ger. On distingue parmi les meilleures variétés : le 

petit et le grand Prescott, la Boule de Siam, le Fin 

hâtif, etc. Les Melons de Malte, qui forment la troi- 

sième race, se distinguent par leur peau fine, peu 

épaisse et lisse. Leur chair est blanche ou rouge, sui- 

vant les variétés qui sont peu nombreuses. 

Dans les provinces du Midi et même du centre de la 

France, les Melons n’exigent pas beaucoup de soins de 

la part du cultivateur. On les sème en plein champ, 

après avoir bien préparé et surlout bien fumé la place 

qu'ils doivent occuper, et là ils mürissent leurs fruits ; 

mais à Paris, et plus au nord, la culture des Melons est 

fort dispendieuse. Il faut semer les graines à la fin de 

janvier ou au commencement de février, sous châssis 

ou dans des baches convenablement chaudes. Pour cela, 

on enterre des pots d'environ quatre pouces d'ouver- 

ture, remplis de terreau bien consommé et dans lesquels 

on place une ou quelquefois deux graines. Quand les 

graines sont levées, on les accoutume graduellement 

au jour et à la température extérieure, en enlevant les 

paillassons et en soulevant légèrement les châssis dans 

les beaux jours, et surtout quand le soleil luit. Il est 

inutile de prévenir que, lorsque le froid est trop vif 

et pendant la nuit, les paillassons, qui couvrent les 

châssis, ne doivent pas être enlevés. A l'époque où 

la jeune plante a déjà poussé deux feuilles, sans comp- 

ter les deux cotylédons ou feuilles séminales, on pince 

le bourgeon terminal, opération qui favorise le déve- 

loppement des bourgeons latéraux, sur lesquels les 

fleurs se développent principalement. C’est alors le 

temps de mettre en place les jeunes plants. A cet effet, 

on prépare une couche inclinée vers le midi, pleine de 

terreau, mélangée d'environ un sixième de terre fran- 

che, et recouverte de châssis; on place les jeunes plants 

sans les démotter , de manière à laisser entre eux un 

espace convenable, pour que leurs ramifications puis- 

sent se développer facilement. Tant que le froid ne per- 

met pas de les exposer à l’air, on les recouvre des 

châssis que l’on ouvre plus fréquemment, à mesure que 

le temps devient plus doux et les jeunes plants plus 

vigoureux. Enfin, on les découvre entièrement, lorsque 

l’on n’a plus à redouter les gelées. On a soin d’arroser 

convenablement jusqu’à la parfaite maturité des fruits, 

et de retrancher les branches gourmandes ou les fleurs 

mâles surabondantes, qui fatiguent inutilement le sujet. 

Lorsque les fruits approchent de leur maturité, on les 

soulève, on les place sur une tuile ou sur un morceau 

de planche. Ce procédé a l'avantage de permettre la 

; 
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libre circulation de l'air tout autour du fruit, et defaci- 
liter sa maturation. 

Lorsque l’on veut manger les Melons six semaines 

ou deux mois plus tard, on s’évite beaucoup de soins et 

de dépenses. On sème en avril sous châssis ou simple- 

ment sur couche bien préparée, et l’on recouvre d’une 

cloche chaque place où l’on a semé une graine. On re- 

couvre les cloches de paille ou de paillassons pendant 

les nuits froides. On donne fréquemment de l'air; et 
enfin on enlève les cloches quand la chaleur permet 

d'exposer les jeunes plantes à l’air libre. Ce procédé, 

beaucoup moins dispendieux, donne des fruits incom- 

parablement plus savoureux. 

CONCOMBRE COLOQUINTE. Cucumis Colocynthis, L., 

vulgairement Concombre amer. L’Asie septentrionale 

est la patrie de cette plante. On la trouve également 

dans les iles de l’Archipel. Elle est annuelle, et présente 

une tige herbacée, couchée à terre ou s’élevant sur les 

corps voisins, au moyen des vrilles nombreuses, qui 

naissent sur les côtes de ses feuilles; celte tige est 

charnue, cassante, cylindrique, et porte des feuilles 

alternes, subréniformes, aiguës, pubescentes, à cinq 

lobes dentés et aigus. Aux fleurs femelles succèdent des 

fruits globuleux, jaunes, de la grosseur d’une Orange, 

glabres et recouverts d’une écorce dure, coriace, assez 

mince, renfermant une pulpe blanche et spongieuse, 

dans laquelle on trouve des graines nombreuses, ovales, 

comprimées et blanches. Cette pulpe et ces graines 

sont d’une amertume excessive. On en fait usage 

comme d’un médicament violemment purgatif. La Co- 

loquinte du commerce est le fruit dépouillé de son 

enveloppe crustacée. Elle est en masses blanches etspon- 

gieuses. Son excessive amertume provient de la résine 

qu'elle contient. C’est un drastique très-violent, que 

l’on ne doit administrer qu'avec de grandes précau- 

tions, et à fort petites doses. 

Les jardiniers nomment vulgairement : 

CoNcoMBRE DE CARÈME, une variété de Courge. 

CONCOMBRE D'HIVER Ou de MALTE, des variétés de 
Giraumont. 

ConcomBrE AUX ANEs, le Momordica Elaterium. 

On appelle aussi CONCOMBRE SAUVAGE, le Melothria 

pendula. - 

CONCOMBRE. moi. Nom vulgaire du V’oluta gla- 
bella, qui est devenu le type du genre Marginelle, de 
Lamarck. 

CONCOMBRES DE MER. écuin. Plusieurs Holothuries 

et quelques autres Échinodermes, de forme allongée, 

sont ainsi nommés par les marins et les pêcheursde nos 

côtes. 

CONCOMBRES PÉTRIFIÉS. écuin. ross. Ce sont des 
pointes d’Oursins et des Alcyons fossiles. 

CONCRÉTIONNÉ. min. On appelle Concrétionnée, 
dans les minéraux, la forme qui résulte d’un dépôt 

occasionné par des infiltrations. Ce sont presque tou- 

jours des couches concentriques, quelquefois acciden- 

tellement colorées, qui se superposent et donnent nais- 

sance à des protubérances plus ou moins étendues, 

nombreuses et variées. 
CONCRÉTIONS. min. 2001. or. Toute substance s0- 

lide, irrégulière, formée dans des milieux moins denses, 
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de particules qui se sont agglomérées plus ou moins 

lentement, a reçu le nom de Concrétion. On en ren- 
contre dans les trois règnes ; mais l'acception de ce 

mot n’est pas toujours la même. En minéralogie, par 

exemple, tantôt on nomme Concrétion une substance 

pierreuse et saline, dont la structure en couches paral- 

lèles, s’emboîtant les unes dans les autres, indique une 

formation lente et successive; ce n’est qu’un état dif- 

férent du même corps. Ce cas est très-fréquent : les 

Stalactites, les Stalagmites, sont des Concrétions de 

Chaux carbonatée ou sulfatée; toutes les variétés de 

Minéraux, dites concrétionnées, se rangent aussi sous 

cette même manière de voir. Les minéralogistes enten- 

dentencore par Concrétions les nodules ou parties gros- 

sièrement arrondies, que l’on rencontre dans l’intérieur 

de certaines roches ou de terrains calcaires, schisteux 

et argileux. Leur consistance est toujours plus grande 

que celle de ces terrains; leur composition souvent 

dissemblable, et les formes bizarres qu’elles affectent 

quelquefois, les ont fait distinguer par des noms tirés 

des objets avec lesquels on a voulu leur trouver de la 

ressemblance. 
Les animaux, de leur côté, n’offrent malheureuse- 

ment que trop d'exemples de Concrétions. Comme ce 

sont des corps entièrement inorganiques et inertes, 

loin d’être essentiels à la vie, leur présence est presque 

toujours funeste ; elle indique d’ailleurs une précession 

de phénomènes morbides, qui ont plus ou moins lésé 

les organes. Tels sont les calculs biliaires, arthriti- 

ques, etc. Gelte classe de Concrétions est très-nom- 

breuse ; non-seulement les calculs diffèrent entre eux 

par l'organe où ils sont logés, mais encore leur nature 

varie singulièrement, dans le même organe : ainsi les 

calculs vésicaux, par exemple, sont très-diversifiés, 

chimiquement parlant, quoiqu'ils se présentent tous 

sous forme concrétionnée. Les viscères de certains ani- 

maux contiennent quelquefois des Concrétions aux- 

quelles on attribuait jadis de merveilleuses propriétés, 

el que l’on nommaitl Bézoards. On à aussi appliqué la 

dénomination d'Egagropiles à celles dont la formation 

était due à des subtances ingérées parmi les aliments 

des animaux, et qui constituaient de véritables masses 

agglomérées. 

Dans le règne végétal, les Concrélions sont plus 

rares; cela tient probablement à la simplicité et à 

l’uniformité de leurs sucs alimentaires. Cependant on 

en a observé de bien singulières et dont il est difficile 

de concevoir la formation. Telles sont, par exemple, 

les Concrétions siliceuses du Bambou et d’autres Gra- 

minées. Dans la charpente toute calcaire de quelques 

plantes aquatiques, comme celle de certains Chara qui, 

selon Théodore de Saussure, contiennent 74 pour 100 

de Carbonate de Chaux, ne peut-on pas aussi voir une 

sorte de Concrétion ? Ce sont, en effet, de même que les 

calculs animaux, des corps produits par des dépôts 

successifs de molécules inorganiques et qui Lendent à 

la désorganisation complète de l'individu. 

CONDALIE. Condalia. 807. L'absence des pétales et 

l'unité de style ont été les motifs qui ont engagé Cava- 

nilles à établir ce genre rapporté aux Jujubiers par 

Ortéga, quoique ceux-ci aient tous des pétales et un | 
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double style. Si l’on conserve ce genre, il doit être placé 

parmi les Rhamnées et dans la Pentangrie Monogynie; 

ses fleurs sont néanmoins assez souvent tétrandres, 

mais ses affinités avec les Rhamnus empêchent de l’en 

éloigner, quel que soit le système adopté. Il se compose 

d’une seule espèce, Condalia microphylla (Cav. Icon. 

T. vi, p. 16, &. 525) ou Ziziphus myrtoides, Ortéga. 

C’est un arbuste épineux , indigène du Chili. — Ruiz et 

Pavon ont aussi établi un genre sous le même nom, 

mais qui est identique avec le Coccocypsile. 

CONDAMINÉE. Condaminea. or. Genre de la famille 

des Rubiacées, auquel De Candolle donne pour carac- 

tères : un calice décidu, à cinq divisions, dont le tube 

est campanulato-cyathiforme; une corolle infundibu- 

laire, à tube faiblement recourbé, un peu plus long que 

le calice, à gorge dilatée, à limbe divisé en cinq lobes 

Gveles, aigus, ouverts, un peu plus épais à la pointe; 

étamines insérées au-dessus du milieu de la gorge de 

la corolle, à filaments plus courts qu’elle, à anthères 

oblongues-linéaires, bifides à leur base, atteignant la 

hauteur de la corolle; stigmate bilobé; capsule tur- 

binée, un peu comprimée, tronquée, ombiliquée, bi- 

loculaire; semences petites et cunéiformes. Les cinq 

espèces composant actuellement ce genre, sont toutes 

des arbrisseaux à feuilles opposées, à inflorescence en 

corymbe terminal, et qui ont le Pérou pour patrie. 

CONDEA. BOT. PHAN. (Adanson.) Synonyme de Salu- 

reia Americana, Poir. F. SARIETTE. 

CONDENSATION. cuim. MIN. Phénomène du rappro- 

chement des molécules des corps, qui s'opère presque 

toujours au moyen d’un abaissement de température. 

CONDOMA. am. Espèce du genre Antilope. 

CONDOR. o1s. Espèce du genre Catharte. 7. ce mot. 

CONDORI ou CONDOUMANI. BoT. Synonyme de Ade- 

nanthera. 

CONDOUS. ma. 77. CONDOMA. 

CONDRACHANTE. INTEST. 7”. CHONDRACHANTE. 

CONDRILLE. Chondrilla. 8oT. F. CHONDRILLE. 

CONDRIS ou CHONDRIS. BoT. Synonyme de Marru- 

bium Pseudo-Dictamnus. 

CONDRODITE ou CHONDRODITE. min. Brucile des 

Américains. Nom donné par Berzélius, à une substance 

qui ne s’est encore présentée que sous la forme de 

grains jaunes ou brunâtres, à texture lamelleuse, dissé- 

minés dans une gangue calcaire. Ce savant la regarde, 

d’après l'analyse qu'il en a faite, comme un Silicate 

de Magnésie, pénétré d'Oxyde de Fer. Haüy lui assigne 

pour forme primitive un prisme rectangulaire, dont la 

base est oblique, et repose sur une arêle horizontale, 

en faisant avec le pan adjacent un angle de 112 d. 12. 

Sa pesanteur spécifique est de 5,2. Elle a un degré de 

dureté suffisant pour rayer le verre. Elle est infusible 

sur le charbon; l’action de la chaleur lui fait perdre 

seulement sa couleur et la rend opaque. Elle fond avec 

le Borax en un verre transparent et légèrement coloré, 

Ce Minéral a été d’abord découvert à New-Jersey, aux 

États-Unis, dans le Calcaire lamellaire, qui renferme le 

Graphite; il y est disséminé en petites masses arron- 

dies et jaunâtres, que les minéralogistes du pays pri- 

rent pour une variété de Titane silicéo-caleaire. La 

même substance a élé retrouvée depuis en Finlande, 
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dans la gangue de la Pargasite, et à Aker en Suder- | externe; il y a un talon évidé à la base interne de ces 

manie, dans un Calcaire laminaire. La Condrodite de 

Æden, dans le New-Yorck, analysée par Thompson, lui 

a donné : silice 36; magnésie 55; peroxyde de fer 4; 

acide fluorique 4; eau 1. C'est-à-dire 1 atome de fluate 

de magnésie et 6 atomes de silicate de magnésie. 
CONDUCTEUR DU REQUIN ET CONDUCTEUR DE 

L’ÆGEEFIN. pois. Synonymes vulgaires de Gade et de 

Centronote. 

CONDUPLICATIF ET CONDUPLIQUE. Conduplicatus. 

gor. C'est-à-dire plié dans le sens de la longueur; se 

dit des feuilles ou de tout autre organe dont deux faces 

se placent l’une à côté de l’autre sans, néanmoins, 

s’embrasser. 

CONDUR. o1s. Même chose que Condor. 

CONDURI. Bur. Nom vulgaire de la Graine de l’Abrus 

precatorius, L. 

CONDURITE. min. Substance d’un brun noirâtre, 

passant au bleuâtre; cassure largement conchoïde, 

tendre, recevant le poli sous l’ongle. Composition : 

acide arsenieux 26; oxyde de cuivre 61; soufre 5; 

arsenic 1,5; eau 8,5. Trouvée dans la mine de Au- 
durow, en Cornwall. 

CONDYLE. 2001. 7. SQUELETTE el Os. 

CONDYLOCARPE. Condylocarpus. Bot. Desfon- 

taines (Mém. du Mus. vol. 2) a établi ce genre dans 

la famille des Apocynées; il est extrêmement rappro- 

ché du genre Æchites dont il diffère seulement par 

son fruit. Le CONDYLOCARPE DE LA GUIANE, Condylo- 

carpus Guiannensis, Desf. (Mém.du Mus. vol. 8), est 

un arbrisseau dont la tige est ligneuse, les rameaux 

flexibles, noueux à la naissance des feuilles, très-légè- | 

rement striés el tuberculeux. Ses feuilles sont ternées, 

elliptiques, lancéolées, entières, lisses et persistantes, 

portées sur des pétioles grêles, longs de quatre à cinq 

lignes. On ne connait point encore ses fleurs. Le fruit 

se compose de deux follicules, dont un avorte quelque- 

fois; ils sont formés chacun de trois ou quatre lobes 

oblongs, aplatis, un peu épais, articulés les uns à la 

suite des autres, rétrécis au point de jonction, longs 

d’un pouce ou plus, sur quatre à cinqglignes de largeur. 

Ils resteni indéhiscents et se séparent les uns des autres, 

à l’époque de leur maturité; chacun d’eux renferme 

une seule graine, allongée et sans aigrette. 

CONDYLOPES. 2001. Nom formé de deux mots grecs | 

qui signifient nœud et pied, et sous lequel Latreille 

(Mém. du Mus. d'Hist. nat. T. vit, p. 169) propose de 

désigner les animaux articulés, à pieds articulés, ou Les 

Insectes de Linné, qui comprennent trois classes : les 

Crustacés, les Arachnides et les Insectes. /. ARTICULÉS. 

CONDYLURE. mam. Genre de Carnassiers insecti- | 
. tranchant extérieur de la main est bordé d’une rangée vores, caractérisé par six incisives en haut, dont les 

deux intermédiaires, très-larges, garnissent tout le 

bord de la mâchoire et sont creusées en cuiller, à 

tranchant un peu oblique ; 1é$ deux incisives latérales, 

longues et coniques, ressemblent à des canines; quatre 

incisives en bas, aplaties, inclinées en avant et en 

forme de cuiller; trois fausses molaires coniques en 

haut, suivies de quatre vraies molaires formées cha- 

cune de deux replis d’émail, dessinant deux tubercules 

aigus sur le côlé interne, et une gouttière sur le côté 

quatre dents qui vont en augmentant de volume jus- 
qu’à la troisième; la quatrième et dernière est moin- 

dre que celle qui la précède; il y a en bas cinq fausses 

molaires à plusieurs lobes, dont la première, qui est 

de beaucoup plus grande, a trois lobes, ainsi que la 

seconde où le lobe postérieur est le plus apparent; la 

troisième a quatre lobes, la quatrième est presque 

semblable à la troisième, et la cinquième ne diffère de 

la quatrième que par sa largeur qui égale presque celle 

de la première vraie molaire; enfin les trois vraies mo- 

laires inférieures résultent aussi de deux replis d'émail 

dont les côtés se dessinent à l’opposile de ceux d’en 

haut. 11 n’y a pas d'oreille extérieure; les yeux sont 

très-petits; les pieds de devant, courts el larges, ont 

cinq doigts avec de forts ongles propres à fouir; les 

pieds de derrière, très-grêles, ont aussi einq doigts. Ce 

genre paraît propre à l'Amérique septentrionale. 

CONDYLURE A MUSEAU ÉTOILÉ. Condylura cristata, 

Buff., Suppl., t. vi, fig. 57. Reconnaissable au premier 

coup d'œil, par les nombreuses nodosités de la queue et 

le disque rayonné qui termine son museau. Ce long 

museau est supporté par un axe osseux, analogue à 

l'os du boutoir des Cochons. Les narines s'ouvrent au 

centre du disque dont les bords sont découpés en lan- 

gueltes cartilagineuses, de couleur rose, mobiles et à 

surfaces granulées, au nombre de vingt. Les deux lan- 

gueltes d’en haut et les quatre d’en bas, qui sont en 

dessus ou le plus près de la ligne médiane, sont un peu 

plus saillantes que les autres. Les pattes représentent 

de petites mains larges, nues, écailleuses, à tranchant 

inférieur bien moins marqué que dans la Taupe. Les 

ongles sont bien moins forts qu’à la Taupe, mais plus 

longs. Les pieds de derrière, au contraire de ce qui 

existe dans les Taupes, la Chrysochlore , les Scalopes, 

sont plus grands d’un tiers que ceux de devant; les 

doigts en sont divisés profondément. Toutes les pha- 

langes sont libres, Landis qu’aux pieds de devant une, 

palmure correspond à la phalange métacarpienne. Le 

bord interne du pied est garni d’une large écaille mem- 

braneuse el mince. La queue est remarquable par des 

replis transverses, correspondant à chaque vertèbre, 

mais dont les intervalles ne sont pas renflés en nodo- 

sités, comme le représente la figure de Buffon. Les 

intervalles de ces replis donnent naissance à des poils 

plus rares et plus longs que ceux du reste du corps. 

Le pelage est un peu moins fin que celui de la Taupe, 

mais de la même couleur. Les moustaches ne proémi- 

nent pas de côté, mais se dirigent toutes parallèlement 

en avant. On voit plutôt la place des yeux, indiquée par 

les poils du sourcil que par les yeux eux-mêmes. Le 

de poils roides. Enfin cet animal n’a pas la physio- 

nomie lourde de la Taupe; c’est plutôt ia figure d’un 

Rat. Sa queue est le tiers ou la moitié de la longueur 

du corps qui a quatre pouces. Il n’est pas probable que 

le Condylure étoilé se serve de son museau pour fouir. 

Ses taupinières sont peu nombreuses et assez petiles. 

Ses habitudes sont inconnues, 

CONDYLURE A LONGUE QUEUE. Condylura longicau- 

data, Erxleben, Encyc., pl. 28, f. 5, Boddaert, Zlench. 
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- Animal, Sp. 2. Pas de crêtes nasales; queue aussi lon- 
gue que la moitié du corps; mains antérieures larges 

et conformées comme celles de la Taupe d'Europe; 
pieds de derrière écailleux et parsemés de poils rares 

et courts; les doigts en sont longs et grêles. C’est le 

Long-Tailed mâle de Pennant, Syn. Quadrup., n° 244, 

“tab. 18, f. 2. On ignore ses habitudes : il habite aussi 
l'Amérique septentrionale. 

CONE. Conus. mor. Genre fort nombreux en es- 

pèces, la plupart très-belles, et fondé sur les caractères 

suivants : coquille turbinée ou en cône renversé, rou- 

lée sur elle-même; ouverture longitudinale, étroite, 

non dentée, versante à sa base. Animal : tête cylindri- 

que, surmontée de deux tentacules oculés près du som- 

met; manteau petit, sortant par l’échancrure de la 

coquille, sous forme d’un siphon placé au-dessus du 

cou; pied petit, elliptique, portant à son extrémité pos- 

térieure un très-pelit opercule que l’on peut dire rudi- 

mentaire. 

Les Cônes se rencontrent ordinairement sur les fonds 

de sable, à une profondeur de dix ou douze brasses, 

dans les mers des pays chauds où ils sont plus abon- 

dants que partout ailleurs. Pour obtenir leur coquille en 

bon état, il faut tâcher de les avoir pendant la vie de l’a- 

nimal; ils sont alors revêtus à l'extérieur de cetLe croûte 

nommée Drap de mer, et qui, étant enlevée, laisse voir 

au-dessous les couleurs vives et brillantes qui caracté- 

risent ce beau genre. Lamarcek, pour faciliter la distinc- 

tion des espèces, les a séparées en deux coupes : 10 les 

Cônes dont la spire est couronnée de tubercules plus ou 

moins saillants : 2° ceux qui ont la spire non couron- 

née. Les espèces les plus remarquables sont : 

+ Coquilles dont la spire est couronnée. 

“ Cône Dawrer. Conws marmoreus. Sur un fond d’un 

beau noir, il présente des tachesblanches, biendistinetes 

et triangulaires. C'est le Rhombus cylindro-pyrami- 

dalis de Lister (Synopsis, t. 787, fig. 59); le Cylin- 

drus indicus de Bonanni (Recreat., p. 198, fig. 195). 

D'Argenville l’a nommé le vrai Tigre (pl. 15, fig. 0); il 

est bien figuré par Martini (Conchyl. 9, t. 62, fig. 685) 

et dans l'Encyclopédie (pl. 517, fig. 5), où sont figu- 

rées plusieurs variétés. Des mers d'Asie. 

CÔNE CÉponuLi. Conus Cedonulli; Cedonulli 4 mi- 

ralis, L. Il offre, sur le milieu du dernier tour, deux 

bandes transverses et composées de taches irrégulières 

blanches, circonserites de brun; de plus, outre les lignes 

ponctuées, on remarque quatre cordonnets perlés, dont 

un au-dessus des bandes et trois en-dessous. Cette Co- 

quille est figurée dans la Conchyliologie de D’Argenville 

{Append., pl. 1, fig. 5), dans Favanne (pl. 16, fig. p, 5, 

D, 8) et dans l'Encyclopédie (pl. 316, f. 1). Les variétés, 

au nombre de huit, sont nommées par Bruguière dans 

l'Encyclopédie et par Lamarck (Hist. des Anim. sans 

vert., tom. vit, pl. 447, n° 11) : 1° Cedonulli Mappa 

(Encycl., pl. 516, fig. 7); 20 Cedonulli Curassaviensis 

(cbid., fig. 4); 5° Cedonulli Trinitarius (ibid., fig. 9); 

4° Cedonulli Martinicanus (ibid., fig. 3); 5° Cedo- 

nulli Dominicanus (ibid., fig. 8); 6° Cedonulli Suri- 

namensis (ibid., fig. 9); 70 Cedonulli Granadensis 

(cbid., fig. 5); 80 Cedonulli Caracanus (ibid., fig. 6). 
Des mers de l'Amérique méridionale. 
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CÔNE PIQURE DE Moucne. Conus arenatus. Celui-ci, 

sur un fond blanc, présente une multitude de points 

bruns ou rougeâtres parsemésirrégulièrement sur toute 

la surface. C’est encore un Rhombus cylindro-pyra- 

midalis de Lister (Synops., t. 761, fig, 10). Rumph la 

nommé l’oluta arenata minor (Thes., t. 55, fig. a, A), 

et Linné Conus Stercus Muscarum. I l'a confondu 

avec des espèces voisines, car il ne le distingue que 

comme variélé ordinairement couronnée. Ce Cône est 

bien figuré dans Favanne (Conch., p. 495, pl. 15, f. 2) 

et dans l’'Encyc. (pl. 520, fig. 6). Il présente deux varié- 

tés, d’après Bruguière et Lamarck : la première prise 

dans des individus plus petits, qui offrent à leur sur- 

face des points plus petits et plus rapprochés. La se- 

conde est toute granuleuse; elle a une forme différente 

et pourrait bien être une espèce distincte. Toules deux 

sont figurées dans l'Encyclopédie (pl. 320, fig. 5 et 4) 

parmi les Cônes couronnés. 

CÔNE croisé, Conus decussatus. Espèce fossile, dé- 

couverte aux environs de Paris par Deshayes. Ce Cône, 

long d’un pouce neuf lignes, outre qu’il présente une 

spire bien étagée et élégamment couronnée, ce qui ne 

s'était pas encore remarqué parmi les espèces des envi- 

rons de Paris, offre, surtout dans les jeunes individus, 

toute sa surface chargée de stries transverses, élevées, 

qui sont croisées par d’autres descendant perpendicu- 

lairement et deux par deux de chaque tubercule. 

+ Coquilles dont la spire n’est pas couronnée. 

CÔNE TicRe. Conus millepunclatus. Ce Cône est 

pour ainsi dire le géant du genre. Sa coquille, épaisse 

et pesante, présente, sur un fond blanc, un grand nom- 

bre de points disposés par lignes parallèles. Ces points 

varient, quant à la forme, à l'étendue, au nombre et à 

la couleur, ce qui a fait établir plusieurs variétés. IL 

est à noter que, dans cette espèce, les taches sur la spire 

sont plus grandes que les autres. La spire est elle-même 

assez aplatie, obtuse, et tous ses tours sont légèrement 

canaliculés. Parmi les variétés, l’une a les taches bru- 

nes,semi-lunaires ; une autre, sur un fond rougeûtre, a 

des taches serrées, quadrangulaires, et des rangées de 

points interposées; une quatrième enfin a des taches 

fauves et ovales. Toutes ces variétés sont figurées dans 

l'Encyclopédie (pl. 395, fig. 5, 5, 2, et pl. 524, fig. 5, 4). 

Dans l’océan Indien. 

CÔNE AuIRAL. Conus Amiralis. C’est encore une de 

ces Coquilles, que ses belles couleurs et ses variétés font 

rechercher avecempressement. Cette espèce, en effet, ri- 

valise pour la rareté et la beauté avec le Cône Cédonulli. 

Linné l’a nommée Conus Amiralis; mais Rumph lui 

avait donné le nom d’Architalassus primus. Tous les 

auteurs, depuis Linné, lui ont conservé le nom d’Amiral, 

et l’on a désigné les variétés d’après le nombre des 

bandes ; c’est ce que firent Born (/nd. Mus. Cœsar., 

p. 154 et 145, Tab. Min., fig. 6), Favanne (Conchyl., 

t. 11, p. 570, pl. 17, fig. 3. 1), Bruguière (Encyc., p.658, 

no 57, pl. 528, fig. 1, 2, 5,4, 5, 6, 7, 8,9), et Lamarck 

(Anim. sans vert., t. vir, p. 475, n° 69). Ce Cône, sur 

un fond jaune fauve, est parsemé de taches triangu- 

laires blanc de lait; le fond est interrompu par un plus 

grand nombre de bandes finement réticulées et d'un 

jaune citron, peu foncé.Quelques variétés sont chargées 
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de granulations comme chagrinées, ce qui les rend 

plus remarquables. Des mers du Sud. 

Cône strié. Conus striatus, Lamk. Brug. (Encycl. 

pl. 545, fig. 1, 5 et 4), Voluta tigrina, Rumph (Thes., 

tab. 51, fig. r), le Méla, Adanson (pl. 6, fig. 2), l’Écor- 
ché, D’Argenville (Conchyl., 2 édit., pl. 13, fig. c), et 

Favanne (Conchyl., pl. 19, fig. n). Cette belle Coquille, 

qui n’est pas rare, est finement striée en travers sur 
toute sa surface; elle est blanche, rosée, avec des {aches 

irrégulières, brunes ou fauves, plus ou moins grandes. 

CONE. Conus. BoT. Dans les Pins, les Cèdres, les 

Sapins, etc., les fleurs femelles sont placées à l’aisselle 

d’écailles persistantes,ordinairement disposées en forme 

conique. C’est à cette espèce d’inflorescence que l’on 

a donné le nom de Cône ou de Sfrobile ; de Ià le nom 

de Conifères, donné aux Végétaux qui offrent ce mode 

particulier d’inflorescence. Celle disposition des fleurs 

n’est pas un caractère uniquement réservé aux Coni- 

fères proprement dites, c’est-à-dire à cette famille inté- 

ressante de végélaux dont les Pins, les Sapins, les 

Cèdres etles Mélèses sont les modèles ; on l’observe aussi 

dans quelques autres arbres appartenant à d’autres fa- 

milles, et en particulier dans l’Aune et le Bouleau dont 

le fruit est un véritable Cône. 11 y a plus; quelques 

arbres, appartenant à la famille des Conifères, par l’en- 

semble de tous leurs autres caractères, n’offrent pas ce 

mode d’inflorescence ; tels sont par exemple l’If, le 

Genévrier, le Gincko et plusieurs autres. #7. CONIFÈRES. 

CONE-D'OR ou CONE DORÉ. Bor. Ce nom, emprunté 
de Tournefort, a été donné, par Paulet, à divers Cham- 

pignons qu’il regarde comme des variétés d’une même 

espèce, en y ajoutant des épithètes non moins impro- 

pres. 

CONÉINE. BoT. Synonyme de Cicutine. 
CONEPATE er CONOPALT.mamu. Variétés de la Mouf- 

felte Zorille, dont l’une a six raies blanches sur le dos, 

et l’autre deux. 

CONESSI. BOT. 7. ConassI. 

CONFANON. 8or. Syn. ancien de Pavot Coquelicot. 

CONFERVACÉES. Confervaceæ. BoT. Dans ses Com- 
mentationes Botanicæ (Tournay , 1825) Dumortier a 

créé cette famille de plantes Cryplogames; elle est 

formée d’Algues granulines, offrant pour caractères : 

des frondes filamenteuses, libres et non contenues dans 

une masse gélatineuse. Les filaments, simples et arti- 

culés, ne se réunissent point par copulation. Dumortier 

m'avait admis d’abord dans cette famille que le seul 

genre Conferva ; depuis, dans son analyse des familles 

des plantes, publiée également à Tournay, en 1829, il 

a joint au Conferva le genre Lemanea de Bory (Annal. 

du Muséum, tome xrr, p. 177). 

Endlicher, dans son Genera plantarum (décembre 

1856), adopte une famille de Confervacées, dans la 

classe des Algues, el lui donne pour caractères : fila- 

ments articulés, libres ou réticulés, simples ou rameux. 

Il divise cette famille en cinq tribus qu'il caractérise 

ainsi : 

I. Leprouirées. Leptomitecæ. Filaments arachnoïdes, 

hyalins, confusément articulés. Cette tribu ne com- 

prend que deux genres. 

Il. OscirLarToriées. Oscillaltorieæ. Filaments mu- 
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queux, mais susceptibles de durcir; la matière gélali- 

neuse est tapissée d’une multitude de grains arrangés 

par bandes circulaires. 11 y a douze genres dans cette 
série. u 

IIT. BATRACHOSPERMÉES. PBatrachospermeæ. Fila- 

ments muqueux, avec des ramifications transversales, 

Quatre genres. # 

IV. Conrervées. Conferveæ. Filaments roides, ordi 

nairement verdâtres, libres ou réticulés, tapissés de 

sporidions. Trois genres. 

V.CÉRAMICÉES. Ceramicecæ. Filaments Feidess diver- 

sement colorés, avec l'extrémité des ramifications gar- 

nie de conceptacles ou de tubercules. Dix-sept genres. 

CONFERVE. Conferva. 80oT. Genre de plantes Cryp- 
togames aquatiques, de la famille à laquelle il a donné 

son nom, et dont il est le type. Caractères : des fila- 

ments cylindriques, renfermant une matière colorante 

qui parait contenue dans un tube interne, tube qui 

n’atteint pas toujours au tube externe, et qu’intercep- 

lent des articulations paraissant formées par sections 

transverses, à l’aide de valvules, ou indiquées par l’es- 

pace transparent, qui sépare le tube interne rempli de 

matière colorante. Les Conferves ont leurs filaments 

simples, très-flexibles, généralement verts ; elles adhè- 

rent un peu moins au papier que la plupart des Chao- 

dinées et des Céramiaires, se trouvent dans les eaux 

douces aussi bien que dans la mer, et y sont fort nom- 
breuses. 

Le genre Conferve se divise en trois sous-genres qui, 

lorsqu'on aura acquis sur l'hydrophytologie des con- 

naissances plus approfondies,  Pourront être totalement 

séparés. 

+ CONFERVES PROPREMENT DITES, Où l’arliculation, évi- » 

demment formée au moyen de valvules fort distinctes, 

et qui se détachent en un trait vif et comme une 

section sur la transparence du tube, contient une ma- 

tière colorante disposée en fascie transverse et géné- 

ralement plus étroite dans le sens de la longueur de 

l'article. Les Conferva compacta, zonata, fugacis- 
sima, dissiliens, Viennent se ranger dans ce sous- 

genre qui pourrait bien rentrer un jour parmi les Zoo- 

carpées dont elles ont parfaitement l’aspect, avant 

l’époque où ces dernières préparent intérieurement et 

émettent leurs gemmes vivantes. 

TT CHANTRANSIES, Où l’arliculation est absolument 

conformée comme dansles Conferves proprement dites ; 

la matière colorante s’y agglomère en taches fort dif- 

férentes des fascies, plus ou moins approchant de la 

forme carrée, et s’allongeant dans le sens de la lon- 

gueur de l’article. Les espèces de ce sous-genre devien- 

nent surtout percussaires en se desséchant, et leurs 

articles paraissent alors alternativement ovoïdes et 

comprimés en fil, ce qui leur donne plus communément 

qu'aux autres Conferves, une figure qu’on ne peut guère 

comparer qu’à un chapelel àgrains ovalaires, allongés. 

Le Conferva Ericetorum, s’il n’est un Leda, les Con- 

[erva alpina, quadrangula, capillaris et fucicola, 

sont les espèces les plus communes de ce sous-genre ; 

la dernière abonde sur les Fucus, et les recouvre d’un 

duvet brunâtre ; l’avant-dernière se rencontre dans les 

eaux douces où on la confond souvent avec le Rivu- 
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laris qui paraît appartenir aux Zoocarpées, ou peut- 

être aux Vauchéries. 
* FT LAMOUROUXELLES, où l’article n’est indiqué par 
aucune valvule ou par aucun trait vif, remarquable sur 

le tube extérieur, mais où la matière colorante affecte 

dans l'intérieur, la forme d’une série de carrés. Les Con- 

» ferva flacca, implexa, tortuosa et linum, donnent 

d'excellents exemples de ce sous-genre où se range le 

Conferva antennina. 

CONFERVITES, Confervites. pr. ross. Nom donné 

par Ad. Brongniard à une famille de plantes reconnues 

par lui, dans les fossiles des terrains crayeux; elles 

font partie de la classe des Agames. 

CONFLUENT. Confluens. por. On emploie cette épi- 

thète pour exprimer que deux organes se confondent 

en {otalité, ou par quelqu’une de leurs parties, ou que 

plusieurs parties d'un même organe, qui doivent être 

naturellement séparées, se réunissent, se soudent ou se 

confondent. 

CONGÉE. Congea. 8or. Genre de la famille des Verbe- 
nacées, Dydinamie Angyospermie, établi par Roxburg 

qui lui assigne pour caractères : involucre triphylle; ca- 

lice tubuleux, à cinq divisions; corolle bilabiée : la lèvre 

supérieure allongée, bifide; filets des étamines allon- 

gés et minces; drupe en baie monosperme. La Congée 

tomenteuse est un arbrisseau de linde, à feuilles ova- 

laires-cordiformes un peu velues; les fleurs sont dispo- 

sées en panicules axillaires. 

CONGÉLATION. Terme qui exprime le passage d’un 

liquide à l’état solide par soustraction de chaleur. Ce 

phénomène se fait observer naturellement et fréquem- 

ment, pendant l'hiver, sur l’eau météorique comme sur 

celle des fleuves et des rivières sur celle interposée entre 

les molécules des corps, etc. 

CONGÉNÈRE. Appartenant au même genre qu’une 

autre espèce. 

CONGÉRIE. Congeria.morr. Foss. Genre institué par 

Partsch qui ne l’a encore observé qu'à l’état fossile, et 

qui, conséquemment, lui assigne sa place à la suite des 

Cardites de Bruguière et des Isocardites de Lamarck, 

dans la famille des Cardiacés, de l’ordre des Acéphalés 

testacés. Caractères : Lest à valves égales, plus ou moins 

bâillantes sur les côtés, et postérieurement, convexes, 

obliques, carénées, spatulées, triangulaires ou subsemi- 

globuleuses, à crochets divergents et roulés en spirale ; 

dents cardinales au nombre de deux dont l’une plus 

grande, sublatérale, placée à la partie supérieure et la 

plus large des valves; l’autre petite, s’avançant vers la 

fossetle du ligament. L'auteur décrit quatre espèces: 

Congeria subylobosa, trianqularis, balalonica et 
spathulata, dontles figures remplissent les planches XI 

et XII des Annalen des wiener museumms der Natur- 

geschichte, etc., an 1855. 

CONGESTIF. BoT. La préfoliation est Congestive 

quand les disques des feuilles sont reployés irréguliè- 

rement les uns contre les autres. 

CONGLOBÉ. Conglobatus. Bot. C'est-à-dire ramassé 
en boule. 

CONGLOMÉRÉ. Conglomeratus. Se dit d'un assem- 
biage d'organes, sans qu’il doive en résulter une masse 

déterminée. 

* 
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CONGONA, CONGONITA. BorT. Syn. de Pépéromie. 

CONGRE. pois. Espèce du genre Murène, qui est le 

type d’un sous-genre auquel cette espèce a donné son 

nom. 7”. MuRÈNE. 

CONGRE SERPET. pots. Syn. de Murena mystax. 

CONGYLES. 2oT. Synonyme de Rave. 

CONIA. BoT. Ventenat avait proposé de donner ce 

nom aux Byssus pulvérulents de Linné, qui forment 

actuellement le genre Lepra ou Lepraria. V. Le- 

PRARIA. 

CONIANGIUM. BoT. Ce genre, fondé par Fries, pré- 

sente beaucoup d’analogie avec le genre Contoloma 

de Floerke; sa fronde est crustacée, très-mince, adhé- 
rente ; les apothécies sont sessiles, arrondies ou ellip- 

tiques, sans bord distinct; leur surface est formée par 

une membrane solide, rude, qui ne se détruit jamais, 

et qui recouvre des sporules pulvérulentes, colorées, 

très-abondantes. Fries cite comme {ype de ce genre, 

sous le nom de Coniangium vulgare, le Spiloma pa- 

radoæurm, Ach.. dont le Lecidea dryina n’est suivant 

lui qu’un état imparfait. Celle espèce est commune sur 

les écorces des Chênes, des Sapins, des Bouleaux. 

CONIANTHOS. por. Beauvois désignail, sous ce nom, 

un genre séparé des Jungermannes de Linné, et qui 

correspondait exactement aux Jungermannia de Mi- 

cheli. Il était caractérisé par ses semences (fleurs mà- 

les d'Hedwig) rassemblées en: boules nues au sommet 

des rameaux ou des feuilles. 7. JUNGERMANNIA. 

CONIAT. Coniatus. 1Ns. Coléoptères tétramères ; 

genre formé par Schoonherr, dans la famille des Rhyn- 

chophores ou Cureculionides , pour quelques Insectes 

encore rares dans les collections. Ce genre offre pour 

principaux caractères : antennes médiocres, coudées, 

composées de douze articles, dont les deux premiers 

les plus longs, les autres courts, tronqués au som- 

met; la massue allongée, ovale, étroite; trompe plus 

longue de moitié que la tête, presque cylindrique et 

droite; yeux arrondis et médiocrement proéminents ; 

corselet légèrement bisinué à sa base, élargi sur les 

côtés, tronqué au bout et convexe en dessus; élytres 

ovales, plus larges que le corselet à sa base, avec les 

épaules obtusément anguleuses. Le type de ce genre 

est le Curcuiio tamarisci de Fab., que l’on trouve dans 

le midi de l’Europe. 

CONICHRITE. min. Substance nouvellement envoyée 

de l’île d’'Elbe, où on la trouve accompagnée d’une 

autre substance qui paraît également nouvelle, mais 

que l’on n’a point encore analysée, et de pyroschlérite. 

Elle est compacte, à cassure inégale, imparfaitement 

conchoïde, d’un blanc sablé de jaune et de gris, mate 

et translucide seulement sur les bords; elle raye le sel 

gemme; elle est rayée par la chaux carbonatée ; sa pe- 

santeur sptcifique est de 2,95. Composition : silice 56,5; 

protoxide de manganèse 2%; alumine 17; chaux 15; pro- 

toxide de fer 1,5 ; eau 9. 

CONICHYODONTES. pois. ross. Syn. de Glossopètres. 

Gesner appelait Conrc-TérRÈTEs, les dents de Poissons 

fossiles. 
CONICINE. or. Synonyme de Cicutine. 

CONIDIE. Conidium. ot. Se dit des Corpuscules 

arrondis, que l’on rencontre sur différents Lichens, 
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tantôt solilaires, mais le plus souvent agrégés, et dans 

ce dernier cas, Acharius donne à l'agrégation le nom de 

Sorédie (Soredium). Leurs fonctions sont peu connues. 

CONIE. Conia.moLz. Ce genre a été institué par Leach 

pour le Lepas porosa de Linné, et une nouvelle espèce 

encore très-rare. Caractères : test divisé en quatre 

parties bien distinctes; opercule formé de deux parties 

seulement. 

La CONIE POREUSE, Conia porosa, est rare aussi; elle 

vient des mers de l’Inde; récente, elle est verte à l’exté- 

rieur, noire en dessus et blanche en dessous. 

CONIE. BoT. 77. ConraA. 

CONIELLE. Bot. Syn. italien de Conyse squammeuse. 

CONIER. MoLL. /. CÔNE. 

CONIFÈRES. Conifereæ. BoT. Groupe de végétaux 

placé par Jussieu dans sa classe des Diclines, mais qui 

doit être rangé parmi les familles Dicotylédones à pé- 

tales super-ovariées. Les Conifères s'éloignent de toutes 

les autres familles de plantes Phanérogames par plu- 

sieurs caractères de la plus haute importance : les fleurs 

sont constamment unisexuées, ordinairement monoï- 

ques, plus rarement portées sur deux individus dis- 

tincts. Les fleurs mâles se composent essentiellement 

d’une seule étamine, en sorte que l’on doit compter au- 

tant de fleurs qu’il existe d'étamines. Tantôt ces étami- 

nes ou fleurs mâles sont isolées les unes des autres et 

entièrement nues, c’est-à-dire sans aucune écaille; tan- 

tôtelles sont réunies et diversement groupées, soit à l’ais- 

selle, soit à la face inférieure d’écailles dont l’ensemble 

constitue généralement une sorte de cône. Dans ce der-- 

nier cas, ces étamines s’entre-greffent souvent entre elles 

parlemoyen deleurs filels, et sont monadelphes. Les an- 

thères sont membraneuses, à une ou à deux loges géné- 

ralement écartées l’une de l’autre, et s’ouvrant soit par 

une fente longitudinale, soit par un trou qui se prati- 

que à leur partie supérieure. La disposition générale 

des fleurs mâles offre aussi beaucoup de variations 

dans les différents genres ; ainsi elles forment quelque- 

fois des épis plus ou moins longs, dépourvus d’écailles 

(Podocarpus, Phyllocladus, Salisburia, ete.). D'au- 

tres fois elles sont placées à la face inférieure ou à l’ais- 

selle d’écailles minces, qui forment des cônes, des épis 

simples ou rameux. L’inflorescence des fleurs femelles 

n’est pas moins variable. Ainsi elles sont solitaires et 

axillaires dans le Podocarpus, le Taxus; solitaires 

et terminales dans le Dacrydiwm ; réunies au nombre 

de trois à cinq au milieu d’un involucre formé d’écailles 

dans le Genévrier, l'£phedra, le Callitris ; enfin pla- 

cées à l’aisselle d’écailles disposées en cônes dans une 

foule d’autres genres, tels que les Pins, les Sapins, les 

Cèdres, etc. Chacune des fleurs, considérée en parti- 

culier, offre une organisation qui a une analogie extré- 

mement frappante dans les différents genres ; un calice 

monosépale, quelquefois renflé à sa partie inférieure, 

quelquefois très-comprimé, et formant latéralement 

une expansion membraneuse, plus ou moins étendue, 

enveloppe un pistil libre ou semi-adhérent. Le calice 

se prolonge supérieurement en un tube plus ou moins 

étroit, dont le bord, quelquefois évasé, est entier ou 

bifide, et assez souvent épaissi par une substance glan- 

duleuse, Il est extrêmement difficile de distinguer avec 
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précision la véritable structure du pistil renfermé dans 
l’intérieur de ce calice. Il paraît être à une seule loge, ? 
et contenir un seul ovule. Le style et le stigmate sont 

simples et fort peu distincts des autres parties du pistil. 

La position des fleurs femelles n’est pas la même dans 

tous les genres; en effet, elles sont dressées dans un - 

certain nombre, tandis qu'elles sont renversées dans 

d’autres; ainsielles sont dressées dansles genres Z'avus, 
Phyllocladus, Salisburia, Ephedra, Juniperus , 

Thuya, Callitris, Cupressus, Tuxodium ; elles sont 

au contraire renversées dans les genres Podocarpus, 

Pinus, Abies, Cedrus, Larix, Agathis, Araucaria. 

Le fruit offre, dans son aspect et sa consistance, des 

différences fort notables. Er parlant de l’inflorescence, ‘ 
nous avons déjà fait remarquer que les fleurs femelles 

étaient parfois solitaires, parfois réunies, et diverse- 

ment groupées. Ce caractère entraîne une différence 

très-marquée dans le fruit considéré d’une manière gé- 

né£rale. On trouve dans la famille des Conifères des fruits 

simples, c’est-à-dire provenant d’une seule fleur : tels 

“sont ceux du Taxus, du Podocarpus; et des fruits 

agrégés ou composés, c’est-à-dire résultant d’un nom- 

bre plus ou moins considérable de fleurs : tels sont les 

fruits du Sapin, du Genévrier, du Gèdre, ete. Dans tous 

ces fruits le calice est persistant, el prend un accrois- 

sement plus ou moins considérable; ainsi, dans les gen- 

res qui ont les fleurs renversées, le calice se dilate sur 

ses parties latérales, et donne naissance à des expan- 

sions membraneuses en forme d’ailes (Pin, Sapin, Cè- 

dre, Agathis, etc.); d’autres fois ce calice s’épaissit, 

devient plus ou moins charnu, et forme autour du vé- 

rilable fruit une sorte de péricarpe accessoire ( Z'axus, 

Dacrydium, Podocarpus, Gincko, etc.). Dansles gen- 

res dont lesfleurs femelles sontmuniesd'écailles, celles-ci 

persistent constamment, et prennent dansle fruit un ac- 

croissement très-considérable. Danslegenre Genévrier, 

ces écailles, d’abord distinctes quand on les examine 

dans la fleur, finissent par se souder entre elles, s’épais- 

sir, devenir charnues, recouvrir les véritables fruits, et 

leur former un péricarpe accessoire. Ainsi la partie 

charnue, dans le Genévrier, n’est pas du tout la même 

que celle de l’If. Dans le premier de ces genres, elle est 

formée par les écailles de l’involuere, tandis que c'est 

le calice qui la constitue dans le second cas. En exami- 

nant la structure du fruit proprement dit, et dépouillé 

du calice qui l'enveloppe constamment, on remarque 

d’abord que, dans certains genres et en particulier dans 

ceux qui ont les fleurs renversées, le calice est intime- 

ment soudé avec la paroi externe du péricarpe dans les 

trois quarts au moins de son étendue, en sorte qu'ils 

ne peuvent être isolés l’un de l’autre. Quoi qu’il en 

soit, le péricarpe est toujours assez mince, crustacé ou 

simplement membraneux, toujours indéhiscent, à une 

seule loge qui renferme une seule graine. Le tégument 

propre de la graine est peu distinct de la paroi interne 

du péricarpe, avec laquelle il contracte une adhérence 

plus ou moins intime. L'intérieur de la graine est rem- 

pli par un endosperme charnu contenant un embryon 

axillaire plus ou moins cylindrique, et dont la structure 

s'éloigne beaucoup de celle des autres plantes Phané- 

rogames, Il est constamment renversé, c’est-à-dire que 

ÿ 
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sa radicule est opposée au point d'attache de la graine. 

Cette extrémité radiculaire de l'embryon n’est pas libre, | 

ainsi qu’on l’observe pour tous les autres végétaux ; 

elle est intimement soudée et confondue avec l’endo- 

sperme dont on ne peut la séparer sans déchirement. 

C'est cette considération qui avait engagé Richard à 

former avec les Conifères et des Cycadées, dans lés- 

quelles cette particularité s’observe également, une 

elasse à part, dans le règne végétal, sous le nom de Sy- 

norhizes, c’est-à-dire Végétaux dont la radicule est 

soudée. 
Le corps ou extrémité cotylédonaire de l'embryon 

n’est pas moins remarquable. Queiquefois il n’offre que 

deux cotylédons, mais dans un grand nombre d’espèces 

on trouve de trois à douze cotylédons. Quelques au- 

teurs, pour ramener celte anomalie à la loi générale 

de l'embryon dicotylédon, ont dit que, dans les Coni- 

fères , il n'existait réellement que deux cotylédons, 

mais que souvent ces deux corps étaient divisés plus 

ou moins profondément en un certain nombre de seg- 

ments. Cette assertion n’est pas confirmée par l’obser- 

valion; en effet, dans le Pin-Pignon, par exemple, dont 

l'embryon offre de dix à douze cotylédons , chacune 

des incisions qui les séparent a la même profondeur, 

et, par conséquent, chacun d’eux doit être considéré 

comme distinct. 

Les genres qui composent la famille des Conifères 

ne sont pas très-nombreux, et leurs caractères distinc: 

tifs sont quelquefois fondés sur des différences assez 

difficiles à apprécier, tant est grande l’analogie qui 

existe entre eux. Cependant ces genres peuvent être 

facilement divisés en trois ordres distincts dont nous 

allons exposer brièvement les caractères, et indiquer 

les genres qui entrent dans chacun d’eux. 

Ier ORDRE. — TAXINÉES. 

Ce premier ordre renfermeles genres ayant les fleurs 

femelles distinctes les unes des autres, attachées à l’ais- 

selle d’une écaille, ou au fond d’une sorte de cupule. 

Les fruits sont simples. Les genres qui entrent dans 

cet ordre sont les suivants : Podocarpus, Labillar- 

dière ; Dacrydium, Richard; Z'axus, Linné; Salis- 

buria, Richard; Phyllocladus, Richard; Æphedra, 

Linné. 

Ile ORDRE. — CUPRESSINÉES. 

Dans cet ordre les fleurs femelles sont dressées, ré- 

unies plusieurs ensemble à l’aisselle d’écaiiles peu nom- 

breuses, qui forment un fruit plus ou moins arrondi, 

quelquefois charnu. On compte dans cet ordre les gen- 

res : Juniperus, L.; Thuya, L.; DC, Li Desfont. ; 

Cupressus, L.; rod Rich. x 

Ile ORDRE. — ABIÉTINÉES. 

11 se compose des genres qui ont pour fruit un cône 

formé d’écailles imbriquées, à laisselle de chacune des- 

quelles on trouve deux fleurs femelles renversées : Pi- 

nus, L.; Larix, Rich.; Cedrus, Rich.; Abies, Rich; 

Cunninghamia, Rich.; Agathis, Rich.; Araucaria, 
Juss. 

Jacques, directeur du domaine royal de Neuilly, 

vient de publier (Paris, 1857, chez Rousselon) une Mo- 

nographie de la famille des Conifères, dans laquelle il 

introduit Ié nouveau genre Schubertia de Mirbel; ce 
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; genre est le même que le Zaxodiur: de Richard; mais 

au lieu de le taisser dans l'ordre des CR Nes Jac- 

ques le place à la fin de celui des Z'axinées. Le genre 

Altingia , dans l’ordre des Abiétinées, est également 

nouveau. Il se cecmpose des Araucaria excelsa, Nor.; 

ATaucaria excelsa, Lamb.; et Araucaria Cunnin- 
ghami, G. Don et Desf. 

Le même auteur relègue dans un quatrième ordre, 

comme ayant les plus grands rapports avec les Coni- 

fères, le genre Casuarina de Willdenow, Persoon, 

Desfontaines, etc. 

La famille des Conifères n’est pas moins intéressante 

par ses usages dans l’économie domestique, les arts et 

la thérapeutique, que par les particularités de son or- 

ganisalion. La tige des Pins et des Sapins, qui souvent 

s'élève à une hauteur de quatre-vingt-dix à cent pieds, 

est employée avec avantage, comme bois de mâture 

| dans les constructions navales, et quoique le grain de 

| ce bois soit un peu lâche, cependant on en faitun usage 

très-fréquent dans les ouvrages de menuiserie et de 

| charpente. Les Conifères sont également fort remar- 

quables par la grande quantité de substances balsami- 

ques et résineuses qu'elles produisent. 

CONIFFEL. mau. Synonyme ancien de Lapin. 

CONILA. rRoT. Synonyme ancien d'Origan. 

CONILIRE. Contlira. crusT. Genre d’Isopodes, éta- 

bli par Leach, dans la famille des Cymothoadées. Ca- 

ractères : deuxième, troisième et quatrième paires 

| d'ongles très-courbés ; les autres peu arqués ; les huit 

dernières pattes de derrière épinenses, au moins à l’ex- 

trémité de leur article; tête non saillante en avant; 

yeux granulés, petits, écartés, nullement proéminents; 

| antennes supérieures : premier et deuxième articles 

presque cylindriques; côtés des articles de l’abdomen 

presque droits, involutes. Leach ne cite qu’une espèce : 

le CONILIRE DE MONTAGU, Conilira Montagqui.Son corps 

est lisse, non ponctué; le dernier article de l'abdomen 

est plus long que large; ies côtés sont arqués vers leur 

milieu; l'extrémité est arrondie. On le trouve en Europe, 

CONILITE. Conilites. MoLL. ross. Sous ce nom géné- 

rique, Lamarck a séparé des Bélemnites et des Hippu- 

rites, des Coquilles multiloculaires, pétrifiées, qui pa- 

raissent se distinguer parfaitement de ces deux genres. 

Il paraîtrait que les Coquilles qui doivent y rentrer sont 

rares, ou sont restées confondues avec les genres voi- 

sins. Aussi Lamarck n’a proposé ce genre que pour 

signaler ces corps et en donner un bon exemple. Voici 

les caractères par lesquels il les sépare : coquille coni- 

que, droite, légèrement inclinée, ayant un fourreau 

mince, distinct du noyau qu'il contient; noyau subst- 

parable, multiloculaire, cloisonné transversalement. 

Ge qui distingue principalement ce genre, c’est le peu 

d'épaisseur du fourreau ; il sépare effectivement ce 

genre des Bélemnites qui sont toujours très-épaisses, 

| et qui ne revêtent un cône cloisonné que par une faible 

portion de leur étendue. Une seule espèce a été signa- 

lée : c’est la CONILITE PYRAMIDALE, Contilites pyrami- 

data, longue de deux pouces, qui a été trouvée à l’état 

pyriteux aux Vaches-Noires, sur les côles de Bretagne. 

CONINE. por. Synonyme de Cicutine. 

CONIOCARPE, Coniocarpon. or. Genre dela famille 
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des Lichens, établi par De Candolle, pour y placer quel- 
ques espèces qui croissent sur les écorces des arbres et 

y forment des taches plus ou moins grandes. Ces 

espèces offrent une croûte extrêmement mince, à 

peine visible, qui pourrait être prise pour une déco- 

loration de l’épiderme, blanche ou grisâtre et comme 

lépreuse. De nombreux conceptacles s'élèvent au-dessus 

de cette croûte; ils sont fort petits, difformes, sans 

bords, et composés d’un amas de poussière colorée, 

qu’on dit être une réunion de graines. Acharius nomme 

ce genre Spiloma et y ramène seize espèces, toutes 

d'Europe ; telles sont : CONIOCARPE ROUGE, Contocarpon 

cinnabarinum, DC., Spiloma tumidulum, var. Ach., 
sur le Chêne, le Peuplier ; CONIOCARPE OLIVATRE, sur le 

Saule ; CONIOCARPE NOIR, Contocarpon nigrum, DC., 

Spiloma melaleucum, var. Ach.; CONIOCARPE TACHETÉ, 

Coniocarpon vitiligo, DC., sur le Sapin, etc., etc. A 

ces seize Coniocarpes, Fée, dans son Essai sur les Cryp- 

togames des écorces officinales, en a ajouté trois : Co- 

niocarpon caribæum, myriadeum et cascarillæ, qui 

vraisemblablement seront suivis d’un plus grand nom- 

bre que l’on pourra découvrir par la suite. 

CONIOCYBE. Bot. Acharius a séparé du genre Caly- 

cium cinq espèces, pour en former le genre dont il 

est ici question; ce sont du reste des Cryptogames aussi 

difficiles à bien définir qu’à analyser. On les trouve sur 

les surfaces humides, le bois pourri, etc. 

CONIOCYSTES. Coniocystes. or. Nom sous lequel 

Agardh désigne les tubercules des corps reproducteurs 

des Fougères. 

CONIOGETON. Contogeton. Bot. Genre de la famille 

des Térébinthacées, établi par le Dr Blume, dans son es- 

sai d’une Flore javanaise, pour un arbre des forêts mon- 

tagneuses de l'immense possession hollandaise, dont il a 

fait, avec beaucoup de bonheur, la topographie botani- 

que. Caractères : calice infère, divisé en cinq segments; 

à cinq pétales; dix étamines à filaments égaux; quatre 

ou cinq ovaires monostyles, à un seul ovule, entourés 

d’un urcéole denticulé; stigmates obtus; drupes soli- 

aires, en forme de baie, à noyau lenticulaire, mo- 

nosperme. Le Coniogeton arborescens a les feuilles 

alternes, simples, oblongues, en coin, obtuses, très- 

entières, coriaces et glabres. Les fleurs sontrassemblées 

en panicule terminale. 

CONIOLOMA. por. Floerke a séparé, sous ce nom, un 

genre qui comprend quelques espèces de Spiloma 

d’Acharius ; il est ainsi caractérisé : fronde crustacée, 

adhérente ; apothécies oblongues, irrégulières, dépri- 

mées, ensuite convexes et bordées; disque à surface 

inégale, portant de petites vésicules; bord pulvérulent 

ou floconneux, semblable à la croûte. Les espèces qui 

appartiennent à ce genre sont : 1. Conioloma cocci- 

neum,Floerke, Spilomatumidulum, var. B.rubrum, 

Ach.—92. Spiloma vitiligo, Ach.—5. Spiloma au- 

ratum, Engl. Bot. 2078.— 4. Spiloma tuberculosum, 

Engl. Bot. 2556. Toutes ces espèces croissent sur les 

écorces des arbres. 

CONIOMYCES. Coniomyet, Contmycetes. B0oT. Nées 

réunit sous ce nom un grand nombre de petits Cham- 

pignons caractérisés par l’absence de péridium, de 

membrane séminifère et de filaments réguliers; ils 
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sont formés soit uniquement de petites capsules ré- 

unies en groupes sous l’épiderme des plantes comme 

dans les Urédos, Puccinies, etc., soit d’une base char- 

nue ou filamenteuse, sur laquelle ces capsules sont 

éparses. 7. UREDO. 

CONION. BoT. Ce nom grec, sous lequel Dioscoride 

désignait la Ciguë, a élé repris par Linné pour dési- 

gner la même plante, quoique tous les auteurs intermé- 

diaires, et même les traducteurs de Dioscoride, l’aient 

toujours produite sous le nom de Cicuta, qui lui est 

donné dans la plupart des ouvrages de pharmacie. C’est 

ce motif qui, dans les publications du Genera plan- 

tarum, disposé en familles, a fait rétablir le nom de 
Cicuta, pour la Ciguë employée en médecine. 

CONIOPHORE. Contiophora.por. Ge genre, fondé par 

De Candolle, est voisin des Théléphores dont il diffère 

par ses sporules réunies en amas nombreux et pulvé- 

rulents, qui forment des zones concentriques sur la 

surface fructifère, Ces Champignons sont membraneux 

et charnus; ils adhèrent par toute leur surface stérile 

aux corps sur lesquels ils croissent. De Candolle n’en 

a décrit qu’une espèce, le Coniophore membraneux, 

Coniophora membranacea, figuré par Sowerby sous 

le nom d'Auricularia pulverulenta, Fung. t. 214. 

Il croit sur les poutres, dans les serres chaudes. Sa sur- 

face adhérente est noirâtre, l’autre est rousse. Persoon, 

dans sa Mycologia Europæa, y a ajouté trois autres 

espèces, sous les noms de Coniophora fœtida (Thele- 

phora fœtida, Ehrenb.); Coniophora cuticularis, 

Coniophora cerebella ( Thelephora cerebella , Pers., 

Synops. p.580). Il pense que les Z’helephora olivacea, 

marginata, puleana et lactea, doivent peut-être se 

rapporter à ce genre. 

CONIOPHORUS. Bor. Beauvois donnait ce nom à un 

genre séparé du Dernatiuwm de Persoon, et qui faisait 

partie du genre PByssus de Linné. Il y rapportait le 

Demmatium Petrœum , Pers. (Byssus aureus, L.), et 

quelques autres espèces inédites. 7. DEMATIUM. 

CONIOSELINE. Contoselinuin. BoT. Genre de la 

famille des Ombellifères, établi par Fischer, sur les 

caractères suivants : calice faiblement échancré sur 

ses bords; pétales cordiformes ou ovalaires, avec une 

petite découpure inclinée; styles divergents et recour- 

bés ; fruit comprimé, relevé de cinq côtes saillantes, 

membraneux sur les bords. La seule espèce connue, 

Conioselinum Fischeri, est une plante bisannuelle 

que l’on trouve dans les vallons de la Sibérie. 

CONIOSPORIER. Coniosporium. Bot. Ce genre de 

plantes Cryptogames, de la famille des Gastéromycètes 

ou Urédinées, a été établi par Link qui l’a ainsi carac- 

térisé : capsules (sporidies) oblongues, non cloisonnées, 

couvertes extérieurement d’une poussière fine, grume- 

leuse. Link pense que cette poussière est formée par 

les sporules. La seule espèce connue de ce genre, le 

Conisporium olivaceum, n’a encore été trouvée qu’en 

Portugal, sur les Pins marilimes. Elle y forme des grou- 

pes arrondis et irréguliers, verdâtres, d'une demi-ligne 

environ, composés de capsules agglomérées. Ce genre 

ne diffère des Stilbospora que par la poussière qui re- 

couvre ses capsules. 

CONIOTHALAMES. Coniothalami. 807. Famille de 

ne a rent 

eh. 
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plantes Cryptogames, instituée par Fries, dans la classe 

des Licaens. Elle fait partie de la méthode que son au- 

teur a publiée, en 1811, dans les actes de l’académie de 

Stockholm. Elle est partagée en deux tribus : les Leprai- 

res, comprenant les genres Lepraria, Pulveraria, Pi- 

tyria, et Isidium ; les Variolaires, où sont les genres 

Variolaria, Spiloma, Conioloma et Coniangium. 

CONIOTHÈLE. Coniothele. goT. Genre de la famille 
des Synanthérées, tribu des Sénécionides, établi par 

le professeur De Candolle, pour une plante nouvelle, 

rapportée par Douglas, de la Californie. Caractères : 

capilule multiflore, monoïque ; languettes de la circon- 

férence au nombre de sept à dix et femelles; fleurons 

du centre plus nombreux, mâles, tubuleux, renflés vers 

la gorge, avec l’extrémilé découpée en cinq dents; 

involucre presque campanulé, consistant en huit ou dix 

écailles oblongues, disposées sur un seul rang ; récep- 

tacle convexe, dépourvu de paillettes ; akènes cylin- 

driques, chauves, couverts d’une multitude de petites 

papilles serrées, qui les font paraître comme veloutés : 

ceux ‘du disque sont nuls. Le Coniothele Californica 

est une plante herbacée, annuelle, très-glabre, droite, 

à feuilles alternes, pinnatipartites, bi ou trijugés, avec 

les lobes linéaires ; les capitules sont terminaux, pédi- 

cellés et solitaires, garnis de fleurs d’un jaune pâle. 

CONIOTHÈQUE. Coniotheca. BoT. Nom que donne à 

la loge de l’anthère, le professeur Purkinje, dans ses 

recherches microscopiques sur le pollen. 

. CONIPHYLIS. por. Nom proposé par Du Petit- 

Thouars (Hist. des Orchidées des iles australes d’Afri- 

que) pour le Bulbophyllum conicum, qui appartient 

à la section des Phillorchis. V. ce mot. Cette plante 

est figurée, dans cel ouvrage, L. 99. 

CONIROSTRES. o1s. Qualification donnée par quel- 

ques ornithologisies, à une famille d'Oiseaux dont le 

bec offre l'aspect d’un cône; tel est par exemple celui 

du Corbeau. 

CONISE. BOT. 7”. CONYSE. 

CONISPORIER. Conisporium. BOT. /. CONIOSPORIER. 

CONITE. win. Nom donné par Schumacher, d’après 

Retzius, à un Minéral d’un blanc grisâtre, qui se trouve 

en morceaux roulés, plus ou moins gros. Il a une cas- 

sure compacte, un peu écailleuse, quelquefois con- 

choïde. Sa dureté est assez considérable pour faire feu 

sous le choc du briquet, mais point assez pour résister 

à l’acier qui raye facilement cette pierre. Elle fait effer- 

vescence avec l’Acide nitrique. Elle vient d'Islande. On 

avait regardé ce Minéral comme un mélange naturel 

de Chaux carbonatée et de Silice, et on l’avait rapporté 

à la substance pierreuse décrite par Saussure sous le 

nom de Silicicalce. On a aussi rapporté au Conite diffé- 

rentes variétés de Chaux carbonatée, et un Calcaire 

jaunâtre, dur, presque translucide sur les bords, qui 

se trouve aux environs de Meissner, et dans lequel 

Stromeyer a reconnu de la Silice. On a encore donné 

le nom de Conite spathique au Z'afelspath. 

CONIUM. B8oT. 7. Creue. 

CONIVALVE. morL. #. CALYPTRACIEN. 

CONJUGACÉES. Conjugaceæ.n0T.Dumortier a formé 
cette famille de plantes Hydrophytes, pour ycomprendre 

l'ancien genre Conjugata, de Vaucher, que l’on a par- 
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tagé en plusieurs genres bien distincts. Cette famille 
remarquable est caractérisée par ses frondes filamen- 

teuses et libres, à filaments simples, articulés, se ré- 

unissant par copulation, pour donner naissance à des 

graines. Elle se compose des genres Zygnema, Spiro- 

gera et Globulina de Link. 

CONJUGUÉES. Conjugatæ. 8oT. On appelle ainsi les 
feuilles pennées, dont les folioles sont attachées par 

paires, c’est-à-dire opposées deux à deux. Les épis sont 

Conjugués quand ils sont également attachés deux à 

deux ; il en est ainsi des autres organes. 

CONJUGULA. por. Synonyme de Myrte. 

CONNARACÉES. Connaraceæ. BoT. Famille propo- 

sée par Brown, pour trois genres placés dans les Téré- 

binthacées de Jussieu. Dans ces genres, qui sont les 

Connarus, Linné; Cnestis, Jussieu; Rourea, Aubl., 
l'insertion, quoique ambiguë, est néanmoins plutôt 

hypogyne quepérigyne; mais ce qui les caractérise plus 

particulièrement, c’est la position de deux ovules col- 

latéraux à la base de chacun des pistils, et la situation 

de la radicule de l'embryon à la partie supérieure ou à 

l'extrémité opposée de la graine. Les Connaracées se 

lient aux Légumineuses par le genre Connarus, qui 

se distingue de celles-ci seulement par la situation des 

parties de l'embryon, relativement à l’ombilic de la 

graine. D’un autre côté, l’affinité du genre Cnestis 

avec l’Averrhoa, et de celui-ci avec l'Oxalis, établit 

un passage entre la nouvelle famille et celle des Oxa- 

lidées. 

CONNARE. Connarus. Bot. Genre de la Monadelphie 

Décandrie, fondé par Linné et placé par Jussieu, dans 

la famille des Térébinthacées. Caractères : calice à cinq 

divisions profondes; corolle à cinq pétales plus longs 

que le calice; dix étamines dont les filets sont soudés 

par la base ; cinq d’entre eux alternes, de la moitié plus 

courts; un seul ovaire supportant un seul style et un 

seul stigmate. Le fruit est une capsule léguminiforme, 

un peu resserrée vers son milieu, à deux valves et mo- 

nosperme, que Gærtner a figurée sous le nom d’Omn- 

phalobium. La graine présente à sa base un arille très- 

remarquable, et n’a point d’albumen. Les Connares 

sont des arbres ou arbrisseaux indigènes de l'Afrique 

et de l'Inde. Les feuilles sont composées, le plus sou- 

vent ternées ou imparipennées, ovales ou pointues, 

marquées à la partie inférieure de veines saillantes. fs 

ont des fleurs nombreuses, petites, et disposées ordi- 

nairement en panicules. Lamarck à joint aux Con- 

narus le Rhus Zeylanicus trifoliatus, figuré dans 

Burmann (Zeylan., t. 89), et lui a donné le nom de 

Connarus pentagy nus, rapprochement douteux selon 

Jussieu, à moins qu’on ne considère le fruit des Con- 

nares comme le seul survivant de cinq carpelles dont 

l'ovaire est originairement composé. Une autre espèce 

dece genre, décrite par Lamarck, est le Connarus Afri- 

canus ou l'Omphalobium indicum de Gærtner. Jus- 

sieu observe que la graine de cette plante germe dans 

la capsule, et que sa radicule se répand latéralement 

comme un appendice cirrhiforme ; mais celte prétendue 

radicule ne paraît être que l’arille. Les autres espèces 

sont peu connues. Thunberg a réuni à ce genre, sous 

le nom de Connarus decumbens, \ Hermannia tri- 

5 
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phylla de Linné; mais le port de celte plante, rès-dif- : 

férent de celui des autres Connarus, indique que ce 

n’est pas encore là sa véritable place. 

CONNATISQUAME. C'est-à-dire à squames connées. 

Quelques botanistes emploient cette épithète dans la 

conformation du clinanthe des Synanthérées, pour in- 

diquer que les écailles dont se compose l’involucre, 

sont soudées entre elles par leur base. 

CONNÉ. Connatus. C'est-à-dire uni, conjoint. 
CONNECTICULE. Connectliculus. Bot. Nom que l’on 

donne à l'anneau élastique des Fougères. 

CONNECTIF. Connectivum. port. Les deux loges qui 

forment l’anthère, dans le plus grand nombre des plantes 

Phanérogames, peuvent être réunies l’une à l’autre de 

trois manières principales : 1° tantôt elles sont accolées 

par leur côté interne, et soudées sans le secours d’au- 

cun autre corps intermédiaire ; 2° tantôt la partie su- 

périeure du filet est placée entre elles et leur sert de 

moyen d'union; 5° quelquefois enfin elles sont soudées 

par l’intermède d’un corps particulier, tout à fait dis- 

tinct du filet, et qu’on nomme Connectif. Le Connec- 

tifest donc un corps très-variable dans sa forme, dis- 

tinct du filet staminal, et servant à unir les deux loges 

de l’anthère, qu’il écarte plus ou moins l’une de l’autre. 

L'Éphémère de Virginie et surtout les diverses espèces 

du genre Sauge, en offrent des exemples extrêmement 

marqués. Dans toutes les Sauges, le Connectif est sous 

la forme d’un filet plus ou moins recourbé et allongé, 

placé transversalement sur le sommet du filament 

comme les deux branches d’un T, et portant les deux 

loges de l’anthère à chacune de ses extrémités. Quel- 

quefois l’une des deux loges avorte, comme par exem- 

ple dans la Sauge' des prés. 7. ÉTAMINE. 

CONNIL, CONNIN.mam.Synonymes anciens de Lapin. 

CONNILUS. ors. L'un des synon. d’Engoulevent. 

CONNINA. got. Syn. de Chenopodium V'ulvaria. 

CONNIVENT. Connivens. Bot. Se dit des organes 

lorsqu'ils se rapprochent par leur sommet : telles sont 

les feuilles quand elles ont une disposition opposée, 

qu’elles se redressent et s'appliquent contre la tige. On 

observe souvent cette Connivence temporaire, dans le 

sommeil des plantes. 

CONNORO. o1s. Synonyme d’Ara rouge. 

CONOBÉE. Conobea. or. Aublet (PL. de la Guiane, 
t. 258) a établi, sous ce nom, un genre de la Didynamie 

Angiospermie, que Jussieu a placé à la suite des Lysi- 

machiées ou Primulacées. Caractères : calice tubuleux, 

à cinq dents, muni à sa base de deux petites bractées; 

corolle tubuleuse, divisée en deux lèvres : la supérieure 

relevée et échancrée, l’inférieure à trois lobes inégaux ; 

quatre étamines didynames,àanthèressagittées; un style 

et un stigmate bilobé. Le fruit est une capsule pisiforme, 

entourée par le calice, uniloculaire, marquée de quatre 

sillons qui la divisent en quatre valves, polysperme. C’est 

à tort qu’Aublet lui donne un placenta central, s’éle- 
vant du fond de la capsule. Saint-Hilaire a fait voir 

que la capsule du Conobea est réellement à deux loges 

séparées par une cloison dont le milieu porte, dans 

chaque loge, un placenta volumineux. Ce caractère est 

décisif, et fait placer le Conobea parmi les Scrophula- 

rinées de Brown, ce que confirment d’ailleurs ses éta- 
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mines didynames, sa Corolle irrégulière, le mode de 

déhiscence de sa capsule et la ressemblance de son 

port avec le 7ozzia, quoique, d’un autre côté, il ait 

aussi des rapports de physionomie avec l’Anagaillis. 

La forme de l'embryon, observée par Saint-Hilaire, est 

aussi celle des Scrophularinées; car il est droit, à ra- 

dicule tournée vers l’ombilic, occupant l’axe d’un péri- 

sperme charnu. Le Conobea repens est une petite plante 

herbacce, à tige perfoliée et traçante , à feuilles oppo- 

sées et réniformes, à fleurs solitaires au sommet d’un 

long pédoncule axillaire. Elle croit à Cayenne, le long 

des ruisseaux. Sprengel en a décrit deux nouvelles 

espèces sous les noms de Conobea verticillaris et Co- 

nobea viscosa. ê 

CONOCARPE. Conocarpus. BoT. Genre de la famille 

des Combrétacées de Brown et de la Pentandrie Mo- 

nogynie, que l’on reconnaît facilement à ses fleurs 

très-serrées les unes contre les autres, et formant des 

capitules globuleux ou ovoïdes. Chaque fleur est ac- 

compagnée d’une écaille persistante, et offre un calice 

adhérent avec l’ovaire infère, ayant son limbe oMique, 
renflé, caduc, à cinq divisions régulières. IL n’existe 

pas de corolle. Les étamines, dont le nombre varie de 

cinq à dix, sont saillantes au-dessus du calice, à la 

face interne duquel elles sont insérées. Leurs anthères 

sont cordiformes, à deux loges, s’ouvrant par un sillon 

longitudinal. L’ovaire est comprimé, à une seule loge, 

du sommet de laquelle pendent deux ovules attachés 

à deux podospermes filiformes. Le style se termine par 

un petit stigmate simple. Le fruit est agrégé et présente 

l'apparence d’un petit cône, c’est-à-dire qu’il se com- 

pose d’écailles imbriquées, à l’aisselle desquelles sont 

de véritables akènes imbriqués, renversés, conyexes 

extérieurement, concaves du côté interne. Ils sont mo- 

nospermes, el restent indéhiscents. La graine qu’ils ren- 
ferment est oblongue, terminée en pointe à sa partie 

supérieure. Son tégument propre est mince et mem- 

braneux. L’embryon en est immédiatement recouvert; 

ses deux cotylédons sont foliacés et roulés sur eux- 

mêmes longitudinalement. 

Ce genre ne se compose que de deux espèces qui sont 

de grands arbrisseaux croissant sur les plages mari- 

times de l'Amérique et de l’Afrique. Leurs feuilles sont 

alternes, assez épaisses, coriaces, entières, dépourvues 

de stipules. Leurs fleurs, qui sont fort petites et her- 

maphrodites, forment des capitules plus ou moins nom- 

breux. Le CONOCARPE DRESSÉ, Conocarpus erecta, L., 

Jacq., 4m. t. 52, f. 1, a pour variétés le Conocarpus 

procumbens, Jacq., et le Conocarpus acutifolius, 

Willd.; il croit sur les bords de la mer, dans presque 

tout le continentamérieain et les Antilles. C’est un arbre 

de trente à quarante pieds d’élévation, ou simplement 

un arbuste étalé, suivant les localités dans lesquelles il 

se trouve. Les jeunes rameaux sont anguleux, ornés de 

feuilles alternes, obovales, allongées, tantôt aiguës, tan- 

tôt obtuses et simplement acuminées, entières, glabres 

et un peu coriaces. Leur pétiole, qui est très-court, est 

glanduleux latéralement. Les fleurs sont petites, for- 

mant des capitules nombreux disposés en une sorte de 

panicule. 

La seconde espèce est nouvelle; Richard lui donne 
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le nom de CONOCARPE A GROS FRUITS, CONOCATPUS MA- 
crocarpos ; elle diffère de la précédente par ses feuilles 

plus grandes, plus épaisses, légèrement glauques, et 

par ses cônes deux fois plus gros. Elle croît sur les ri- 

vages sablonneux de l'Afrique. Quant au Conocarpus 

racemosa, L., il forme le genre Sphænocarpus de Ri- 

chard, ou Laguncularia de Gærtner fils. 
CONOCARPODENDRON. Bot. Sous ce nom, Boerr- 

haave (Index Plantarum Horti Lugduno Balavi) a 

désigné un groupe de Protéacées que R. Brown a nommé 

LEUCADENDRON. Ÿ’. ce mot. 

CONOCÉPHALE. Conocephalus. Bot. Genre de la 
Cryptogamie, institué parmi les Hépatiques, dans la 
famille des Marchantiacées, par Hill., Syst. 119. Carac- 

tères : fleurs mâles disciformes, sessiles, submargina- 

les ; fleurs femelles en capitule, groupées sur un axe 

central peu épais, formant une sorte de mamelon dont 

toutes les fleurs seraient disposées inférieurement; point 

d’involucre; involucelles tubuleux, avec des fissures 

obliques au sommet, soudés entre eux et à l’axe avec 

lequel ils se confondent; coiffe persistante, bi-quinque- 

lobée au sommet ; sporangion s'ouvrant par cinq à neuf 

dents placées en spirale, décidu, porté sur un court 

dédicelle. Les Conocéphales se trouvent en Europe. 

CONOCÉPHALE. Conocephalus. 8oT. Nom donné par 

Blume à un genre de la famille des Urlicées, qui lui a 
présenté pour caractères : fleurs dioïques, en épi, avec 

le calice quadrifide; fleurs mâles; quatre étamines à fila- 

ments charnus, à peine visibles. Fleurs femelles : un 

ovaire oblong, cylindracé, monospore; style long, en- 

tier ; akène presque en baie, recouvert par les excrois- 

sances calicinales; embryon exalbumineux, inverse; co- 

{ylédons foliacés, un peu convexes. Ce genre a quelques 

rapports avec le Gynocéphale, et la seule espèce qu'il 

renferme a la tige ligneuse, grimpante, garnie defeuilles 

alternes , elliptiques, oblongues, avec des capitules en 

corymbes axillaires. C’est le Conocephalus suaveolens, 

originaire de Java, où ilfleurit pendant toute l’année. 

Le mot Conocéphale ayant déjà été employé comme 

dénomination d’un genre de la botanique cryplogami- 

que, celle du docteur Blume devra nécessairement être 

changée. 
CONOCÉPHALE. Conocephalus. ns. Thunberg a dis- 

tingué, sous ce nom générique, les Sauterelles dont le 

front est élevé en manière de cône ou de pyramide. 

TV. SAUTERELLE. 

F 

CONOCHIA ou CONOCHIE. 8or. Syn. vulg. d'Agari- 
CUS procerus. 

CONOCLINIER. Conoclinium. 8oT. Le professeur De 

Candolle a distrait du genre E‘upatorium, famille des 

Synanthérées, une espèce qui lui offrait une anomalie 

constante de caractères avec ses congénères, et il en a 

formé le type d’un genre nouveau, dans lequel il a 

‘placé plusieurs autres plantes récemment observées ou 

introduites dans les collections. Les caractères assignés 

au genre Conoclinium sont : capitule multiflore; in- 

volucre campanulé, consistant en deux ou trois rangs 

d'écailles linéaires, aiguës, presque égales; réceptacle 

nu et conique; akène anguleux ; aigrette formée d’un 

rang de poils scabreux. Les Conocliniers sont des plantes 

berbacées ou des sous-arbrisseaux à tiges arrondies et 
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striées, à feuilles opposées, pétiolées el dentées ; les 

capitules sont réunis en corymbe serré au sommet des 

tiges, et garnis de fleurs bleues ou purpurines.Toultes les 

espèces connues sont américaines comme le Conocli- 

nium cœlestinum, Eupatorium cæœlestinum, L., qui 

est le type du genre. 

CONOCRAMBE ou CYNOCRAMBE. 80T. ”. THELIGONE. 

CONODÈRE. Conoderus. ins. Coléoptères pentamè- 

res; genre de la famiile des Serricornes, instituté par 

Eschschollz, pour quelques Insectes nouveaux de l’Amé- 

rique, qu’il à caractérisés ainsi : antennes longues, 

grêles, simples ou légèrement en scie; front terminé an- 

térieurement par un chaperon arrondi, plus élevé que 

le labre; corselet long, péu dilaté latéralement ; élytres 

linéaires, épineuses à l'extrémité ; tarses allongés; 

pénultième article muni en dessous, d’une palette mem- 

braneuse, allongée et arrondie au bout, le suivant dé- 

couvert; crochet simple. 

CONOELICE. Conœlix. MozL. Ce genre, proposé par 

Swainson, dans ses Illustrations de zoologie, a pour 

caractères : un test turbiné; une spire très-courte ; la 

bouche extérieure simple; la columelle plissée; l’ouver- 

ture linéaire, étroite, plus longue que la spire. Swain- 

son en figure trois espèces : les Conœlix marmoratus, 

lineatus et punctatus. Lesson, dans la zoologie de la 

Coquille, y a ajouté le Conœlix Siwainsoni (pl. xt, 

f. 5), qu’il a observé sur les bancs de coraux de l’île 

d'Oualan, dans l’archipel des Carolines. 

CONOGNATHE. Conognatha. 1xs. Genre de Coléop- 
tères pentamères, établi par Eschscholtz, dans la fa- 

mille des Sternoxes. Caractères : antennes de onze arti- 

cles : le premier allongé, le second le plus court, les 

suivant(s plus longs, mais diminuant insensiblement jus- 

qu’à l'extrémité; palpes maxillaires de trois articles : 

le deuxième très-court; menton grand, nullement trans- 

versal, corné à sa base, membraneux et tronqué anté- 

rieurement; mâchoires longues, dépassant l'extrémité 

des mandibules ; labre avancé, bifide à son extrémité ; 
yeux grands, ovales; corselet trilobé, court, transver- 

sal, aussi large sa base que les élytres; écusson grand; 

corps étroit; élytres subparallèles, arrondies et dentées 

en scie à leur extrémité; tarses grêles, avec le dernier 

articlelong et étroit. Le Buprestis anæna de Kirby est 

le type de ce genre; il est du Brésil. 

CONOHRIA Er CONONOU, Bor. 7. Conort. 

CONOMORPHE. Conomorpha. 8oT. Genre de la fa- 

mille des Myrsinées, créé par Alphonse De Candolle, 

dans sa monographie de celte famille. Il a pour type une 

plante brésilienne dont Pohl avait fait un genre, sous 

le nom de Conostylus ; mais comme il existait déjà un 

genre Conostylis dans la famille des Hæmodoracées, il 

est devenu presque indispensable de rejeter le nom de 

Pohl. Les caractères principaux des Conomorphes sont : 

calice et corolle quadrifides, infundibulaires; quatre 

étamines du double plus courtes que la corolle,avec leurs 

filaments très-courts, libres et insérés à la partie supé- 

rieure de cette corolle; anthères dressées, ovoïdeo-trian- 

gulaires, incluses, attachées par la base, et dont les loges 

s'ouvrent longitudinalement ; ovaire conique dans les 

fleurs susceptibles d’avortement, et globuleux dans les 

fleurs fertiles; style court; stigmate simple; drupe mo- 
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nosperme. Deux espèces sont connues : l’une à été nom- 

mée Conostylus oblongifolius par Pohl, et l'autre /7al- 

lenia laxiflora, par Martius. 
CONCOR. o1s. 77. CoNDoR. 

CONOPALPE. Conopalpus. 1s. Genre de Coléoptères 

hétéromères, famille des Sténélytres, établi par Gyllen- 

bal qui lui donne pour caractères principaux : un corps 

mou, des palpes maxillaires peu dentées en scie; un cor- 

selet transversal; des {arses médiocrementallongés avec 

le pénultième article bilobé. Trois espèces figurent dans 

ce genre: la première a été appelée Flavicollis par Gyll., 

elle est de Suède; les deux autres, découvertes par De- 

jean, en Dalmatie, ont reçu les noms de T'horacicus et 

de Collaris. 

CONOPE. Conopus. BoT. Se dit de certains Agarics 

qui ont le pied ou le stipe conique. 

CONOPHORE. 1Ns. 7. PLoas. 

CONOPHOROS. 8or. Syn. de Protea rosacea, L. 

CONOPIE. Conopia. 1ns. Genre de l’ordre des Lépi- 

doptères, voisin du genre Ægérie, et même formé en 

partie à ses dépens, par Hubner qui le caractérise ainsi : 

palpes allongées; antennes ciliées dans le mâle, et plus 

longues que le corselet; abdomen comprimé vers le 

milieu, dans le même sexe, très-grêle dans la femelle, 

et chez tous, garnis de poils très-longs, disposés en 

trois faisceaux ou lobes. Hubner admet dans ce genre 

les trois espèces suivantes, qu’il nomme Conopia my0- 

pœformis, formicæformis et Euliciformis, toutes 

d'Europe. 

CONOPLÉE. Conoplea. BoT. Ce genre, créé par Per- 

soon, est caractérisé par un tubercule globuleux ou 

déprimé , solide et recouvert de sporidies ou capsules 

allongées, souvent cloisonnées; on connaît sept à huit 

espèces de ce genre; elles croissent sur les feuilles ou 

les rameaux des plantes mortes ; leur couleur est brune 

ou noire; elles diffèrent par la forme de leurs capsules 

et par celle de la base ou du tubercule sur lequel ces 

capsules sont portées. 

CONOPODIER. Conopodium.20T. Ce genre, que Koch 

avait établi dans la famille des Ombellifères, n’a point 

été adopté par les botanistes, et les espèces qui le com- 

posaient font actuellement partie des genres Crypto- 

tœnia et Bunium de De Candolle; le nom Conopodium 

est même devenu celui d’une section dans le dernier 
de ces genres. 

CONOPOPHAGE. os. Genre établi par Vieillot, et 

dans lequel il place deux espèces du genre Fourmilier : 

Turdus aurilus, L., et Pipra nœvia, L. Lesson en 

a fait une sous-division de son genre Moucherolle. 

CONOPS. Conops. 1ns. Genre de Diptères, famille 

des Athéricères, tribu des Conopsaires de Latreille, éta- 

bli par Linné, et ayant pour caractères : antennes beau- 

coup plus longues que la tête, droites, en massue ou 

presque en massue, de trois articles; le second fort 

long, cylindrique; le dernier court, conique, terminé 

par une petite pointe; trompe coudée à sa base, de trois 

articles, avancée, renfermant deux soies qui forment le 

suçoir ; soie inférieure beaucoup plus longue que la 

supérieure ; point de palpes ni de petits yeux lisses. Les 

Conops sont remarquables par une tête grosse, plus 

large que le thorax, présentant à sa partie inférieure 
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un sillon pour recevoir la trompe ; celle-ci, coudée seu- 

lement à sa base, se porte ensuile en avant et ne change 

plus dedirection. Le thorax est court et cubique; il sup- 

porte des ailes étroites, écartées, atteignant l'extrémité 

de l'abdomen, et des balanciers allongés; les pattes sont 

minces et longues, munies de tarses à deux pelotes au 

bout et à crochets; l'abdomen est comme pétiolé; son 

extrémité libre se termine par une sorte de renflement 

ou de massue. Ces Insectes diffèrent des Myopes et des 

Bucentes par la direction de leur trompe; ils ressem- 

blent, sous ce rapport, aux Zodions et aux Stomoxes ; 

mais ils s’éloignent principalement de ces deux genres 

par le seul caractère tiré de la longueur des antennes. 

Les Conops, auxquels Latreille (loc. cit.) associe le 

genre Toxophore de Meigen, ont été confondus avec 

les Asiles et avec les Myopes par Geoffroy ; on les trouve 

assez souvent sur les fleurs dont ils sucent le suc miel- 

leux; il paraît que les femelles déposent leurs œufs dans 

les larves des Bourdons ou dans le corps de ces insectes 

à l'état parfait. On peut considérer, comme type du 

genre, le CoNoPs A PIEDS FAUVES, Conops rufipes, Fab. 

On le rencontre vers le milieu de l’été sur les fleurs des 

prairies. Latreille dit avoir observé plusieurs fois cet 

Insecte parfait sortir de l'abdomen des Bourdons. Au- 

douin trouva, au mois de juillet, dans le corps d’un 

Bourdon (Bombus lapidarius de Fabricius), une larve 

Apode qu’il supposa appartenir au Conops à pieds fau- 

ves. Cette larve blanchâtre (Mém. de la Soc. d'Hist. 

natur. T.r, page 350, pl. 22), très-molle et sans pieds, 

était située entre les ovaires, au-dessus de l’estomac, 

entre celui-ci et l’aiguillon, et sous le vaisseau dorsal 

d’un Bourdon dépourvu de graisse; elle avait onze an- 

neaux, un long cou, une bouche, deux lèvres, deux cro- 

chets et des mamelons dépendants de la peau; le reste 

de son corps était renflé, un peu sillonné en dessus et 

en dessous, par une série longitudinale de points grou- 

pés ordinairement trois par trois, sur les côtés de chaque 

anneau qui lui-même paraissait légèrement étranglé. 

L’extrémité opposée à la bouche correspondante au 

rectum du Bourdon, avait un anus fendu verticalement, 

et deux plaques latérales plus élevées, voisines l’une de 

l’autre, et très-curieuses par leur organisation et leur 

importance. Il a décrit avec assez de soin les différen- 

tes parties de cette larve curieuse; il a remarqué d’a- 

bord deux membranes qui recouvrent tout le corps : 

l’une externe et l’autre interne ; elles forment les deux 
mamelons saillants au-dessus de la bouche, paral- 

lèles entre eux et à la longueur du corps. Les organes 

de la digestion consistent en une bouche munie de deux 

crochets; les premiers sont latéraux, d’un brun jaunà- 

tre, comprimés, plus larges à leur moitié postérieure 

qu’en avant, où ils sont Lerminés par une pointe douce- 

ment infléchie en dehors, arrivant petit à petit, depuis 

une brusque échancrure du bord extérieur. L’extré- 

mité postérieure est étroitement unie aux téguments 

et au tube digestif. Non loin de cette base, ils ont entre 

eux une sorte de pivot très-grêle, transversal, concave 

en avant, dur et corné comme eux, qui les tient éloi-. 

gnés, el devient le centre de leurs mouvements, dont 

les uns ont lieu de haut en bas et les autres latérale- 

ment; ceux-ci, plus étendus, ne permettent cependant 



CON 

point aux bouts des crochets de se mettre en contact 

dans leur plus grand rapprochement. Les lèvres, pla- 

cées horizontalement entre les crochets et moins avan- 

cées qu'eux, sont molles à leur base, et bordées d’une 

ligne qui paraît être cornée; la supérieure est arrondie, 

et l’inférieure, moins large, est un triangle inéquilaté- 

ral. Pendant l’action des crochets, elles s’éloignent ou 

se rapprochent, et jouent lentement de bas en haut et 

de haut en bas. L’œsophage naît à leur base; il est assez 

étendu et d’une égale largeur dans toute sa longueur ; 

l'estomac est très-spacieux, il est mum de deux vais- 

seaux opposés qui se divisent presque aussitôt en deux 

branches, lesquelles sont remplies de grains miliaires 

jaunâtres, d’une finesse extrême. Les deux troncs de 

ces vaisseaux marquent le terme de l'estomac et l’ori- 

gine du colon. En examinant un autre appareil situé 

sous le précédent, on est embarrassé pour en déterminer 

exactement la naissance. 11 mesure la moitié antérieure 

de l’æsophage, se dilate et se divise en deux branches 

plus grosses, moins transparentes que leurs troncs, et 

qui s'engagent entre l'estomac el les vaisseaux aveu- 

gles. Au soleil, dans l’eau et au foyer d’une lampe, elles 

paraissent garnies en dedans de plaques hexagonales, 

presque continues entre elles, obliquement alignées cinq 

par cinq, blanchâtres sur leur bord, diaphanesaucentre. 

Elles ressemblent beaucoup aux plaques que Lyonnet a 

légèrement exprimées sur les vaisseaux soyeux de la 

Chenille, auxquels on peut les comparer directement. 

On voit à la partie postérieure et supérieure du corps 

de la larve deux éminences en forme de reins, dont 

le côté interne est concave, le gros bout en bas, la face 

postérieure d’un marron clair, bordée d’une teinte noi- 

râtre, très-légère, avec un point rond, blanc, transpa- 

rent, central et un peu en dedans. Ces éminences sont 

parsemées d’un grand nombre de points de même cou- 

leur, disposés irrégulièrement deux par deux, trois par 

‘trois, quatre par quatre, rapprochés ou confondus par 

leurs côtés voisins. Chacun d’eux est composé d’autres 

points infiniment plus petits, saillants, dont la plupart 

sont circulairement arrangés dans leur étroile en- 

ceinte. Ils brillent comme des pierreries agréables. Les 

trachées reçoivent l’air par ces petits points; elles sont 

doubles sur les côtés du corps, où elles s'étendent comme 

deux arbres taillés en quenouiile, dont les racines se- 

raient fixées à ces éminences, et le sommet se termi- 

nerait vers la bouche, dont les rameaux iraient se di- 

viser sur l'enveloppe générale extérieure, et qui, par 

d'innombrables ramifications, la plupart à peine per- 

ceptibles à la loupe, ramperaient sur tous les tissus et 

lieraient tous les organes. En rassemblant tous ces faits, 

on trouve que la larve dont il est question, est compo- 

sée d’une double enveloppe, d’un double organe pour 

la respiration, d’une sorte de tissu graisseux abondant, 

d’une bouche où sont deux crochets très - mobiles et 

deux lèvres, d’un anus situé au bout d’un canal intes- 

tinal très-étendu. On voit enfin qu’elle a un canal ana- 

logue aux vaisseaux soyeux des chenilles. 

Fabricius a décrit une douzaine de Conops, mais ce 

nombre a élé augmenté depuis. L'un des plus remar- 

quables est le Conops à grosse tête, Conops macroce- 

phala, L. I] ressemble beaucoup à une Guêpe. 
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CONOPSAIRES. Conopsaria. 1ns. Famille de l’ordre 

des Diptères, établie par Latreille, et convertie depuis 

en une section de la famille des Athéricères. 

CONORAMPHES. Conoramphi. o1s. Duméril, puis 

Ranzani, ont désigné, sous ce nom, une famille de l’or- 

dre des Passereaux, qui correspond à celle des Coni- 

rostres. 

CONORHIN. Conorhinus. 1xs. Coléoptères tétramè- 

res; genre de la famille des Rhynchophores, institué 

par Schoonherr, pour un insecte découvert dans la 

Cafrerie par Ecklon et Zeyher qui l'en ont rapporté. 

Caractères : antennes médiocres, minces el coudées. 

composées de douze articles dont les deux premiers, un 

peu plus longs que les autres, sont subturbinés ; les cinq 

suivants sont petits, lenticulairés et tronqués antérieu- 

rement, les autres forment la massue qui est ovale; 

trompe assez longue, forle, conique et courbée, un 

peu plus élevée que les yeux; ceux-ci sont latéraux, 

subovales et un peu convexes; corselet bisinué à sa 

base, se relevant un peu vers les côtés, el se rétrécissant 

brusquement en arrière : les angles sont arrondis, et 

l’on distingue parfaitement une échancrure vers le 

milieu de l’extrémité; le dessus est légèrement con- 

vexe; corps oblong, presque ovale, médiocrement ar- 

rondi, garni d'ailes que recouvent des élytres oblon- 

gues-ovales, trisinuées à leur base, et sensiblement 

atténuées vers l'extrémité ; pieds de médiocre longueur, 

presque égaux, robustes : les antérieurs rapprochés à 

leur base; cuisses un peu renflées au milieu et muli- 

ques; jambes cylindriques et droites. Le Conorhinus 

vestitus est noir, couvert d’écailles piliformes, blan- 

châtres; il a les élytres striées et ponctuées, les an- 

tennes et les jambes testacées. 

CONORHINE. Conorhina. ins. Hémiptères. Genre de 

la famille des Réduviens, institué par Laporte aux dé- 

pens du genre Reduvius de Fab. Caractères : antennes 

terminées par deux articles plus minces que les précé- 

dents; pattes courtes; corps large et aplati; tête longue 

et étroite, avec le premier article des antennes long au 

plus comme la moitié de la tête. Le Reduvius Gigas, 

Fab., est le type du genre nouveau. 

CONORI. Conoria ou Conohoria. 807. Genre de la 

famille des Violariées, établi par Aublet, mais dont on 

a singulièrement modifié les caractères, puisqu'on y a 

réuni les genres Passura, Riana, Rinoria et Piparea 

d’Aublet, 4/sodeia de Du Petit-Thouars et Ceranthera 

de Beauvois. Voici comment on peut caractériser ce 

genre : son calice est persistant, à cinq divisions pro- 

fondes et égales : sa corolle est régulière, formée de 

cinq pétales hypogynes, aïnsi que les cinq étamines 

qui alternent avec eux. Leurs filets sont courts, libres 

ou réunis en une sorte d’urcéole. Les anthères sont à 

sdeux loges et surmontées d’un appendice membraneux. 

Il n’existe point de disque ni d’appendice en forme de 

corne, caractère qui paraîl tenir à la régularité de la 

corolle. L'ovaire est sessile et comme triangulaire, sur- 

monté d’un style simple. Le fruit est une capsule co- 

riace à parois épaisses, à une seule loge, s’ouvrant en 

trois valves qui portent les graines sur le milieu de leur 

face interne. L’embryon, qui a ses cotylédons plans 

et sa radicule tournée vers le hile, est renfermé dans 
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l’intérieur d’un endosperme charnu. Le genre Conoria 

forme avec le Sauvagesia une petite section distincte 
dans la famille des Violariées. La régularité de la co- 

rolle est en effet un caractère remarquable dans une 

famille où tous les autres genres ont leurs fleurs plus 

ou moins irrégulières. C’est à ce groupe que Brown 

avait donné le nom d’ALSODINÉES, et l’on pourrait l’ap- 

peler SAUVAGÉSIÉES, si, comme le veut Kunth, et comme 

l'observation semble le confirmer, le genre 4/sodeia 

de Du Petit-Thouars doit rentrer dans le genre Conorta. 

Aublet (Guian. 1, p. 239, t. 95) a décrit et figuré 

une seule espèce de Conoria, qu'il nomme Conoria 

fiavescens. Il n’a vu et décrit cette plante qu’en fleur. 

Mais son Passura Guianensis, t. 580, n’est rien autre 

chose que le Conoria flavescens en fruits, ainsi que 

Richard s’en est assuré en les recueillant sur un même 

individu. Les espèces de ce genre sont peu nombreuses. 

Elies se composent des espèces antérieurement rappor- 

tées aux genres Riana, Rinoria, Piparea, Alsodeia 

et Ceranthera, et en outre d’une belle espèce très-voi- 

sine du Conoria flavescens d’Aublet, que Kunth décrit 

et figure (in Humboldt Nov. Gen. 5, p. 387, L. 91) 

sous le nom de Conoria ulmifolia. Ce sont des arbres 

ou des arbrisseaux à feuilles alternes ou plus rarement 

opposées, entières ou plus ou moins dentées, munies de 

stipules. Leurs fleurs sont axillaires et terminales, dis- 

posés en grappes ou en panicules. 

CONOSPERME. Conospermum. BOT. Genre de la 

famille des Protéacées, institué par Smith qui lui as- 

signe pour caractères : calice ou périgone tubuleux, 

irrégulier, staminifère ; la division supérieure concave; 

trois anthères incluses, les deux latérales de la moitié 

plus petites que la supérieure qui est bilobée; ces an- 

thères sont d’abord réunies et constituent une loge par 

la connexion des lobes voisins; stigmate libre. Le fruit 

est une sorte de noix obconique, surmontée d’une ai- 

grelle. Indépendamment de ces caractères, le Cono- 

sperme a un embryon droit, un style terminal, et l’es- 

tivation de son calice est valvaire, ce qui le fait placer 

très-convenablement dans les Protéacées, rapproche- 

ment fortifié par ses affinités avec le Simsia, genre de 

cette dernière famille. Tous les Conospermes ont pour 

patrie la Nouvelle-Hollande. Ce sont des arbrisseaux, 

dont le portest ceiui des Protées, ont les feuilles éparses, 

très-entières, des épis axillaires ou terminaux, quelque- 

fois des corymbes. Les fleurs sont solitaires et sessiles 

au sommet des pédicelles, blanches ou bleuâtres , et 

munies d’une bractée persistante. Smith en a figuré 

une jolie espèce sous le nom de Conospermum longi- 

folium (Exot. Bot., t. 82). Elle est cullivée dans les 

jardins. Les espèces décrites par Brown sont au nom- 

bre de neuf, distribuées en trois tribus. Il les a recueil- 

lies près du port Jackson. 

CONOSTEGIE. Conostegia. BoT. Genre établi aux 

dépens de celui des Melastoma, par David Don. Carac- 

tères : calice à limbe indivis, conique , formant une 

coiffe qui se sépare horizontalement du tube, pendant 

lestivation; cinq à six pétales ; anthères munies de 

deux oreillettes à la base; baie capsulaire, à huit loges. 

La forme particulière du calice distingue suffisamment 

ce genre de ses voisins. Il est composé d'arbres ou d’ar- 
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brisseaux indigènes de l'Amérique équinoxiale et des 

îles de la Société. Son auteur y rapporte les WMelas- 

toma glabra, Forst.; Melastoma procera, Swartz et 

Bonpl.; Melastoma montana, Sw.; Melastoma su- 
perba, Bonpl. inéd.; Melastoma extinctoria, Bonpl.; 

Melastoma Xalapensis, Bonpl. ; Melastoma calyp- 

trata, Lamk.; enfin, les Melastoma cucullata et ho- 
losericea, Pavon, Mss. 

CONOSTOME. Conostomuin. BoT. Ce genre, établi 

par Swartz, est l’un des plus distincts de la famille des 

Mousses; ses caractères le rapprochent des Æeissia ; 

son port a beaucoup d’analogie avec celui des Bar- 

thramia parmi lesquels même Bridel a placé le Co- 

nostomum australe; il est ainsi caractérisé : capsule 

terminale; péristome simple à seize dents également 

espacées, réunies au sommel; coiffe fendue latérale- 

ment. On ne connaît que deux espèces : le Conos- 

tomum boreale habite les montagnes des pays voisins 

du pôle arctique, et les hautes Alpes de la Suisse, au- 

dessus de douze cents toises. Le Conostomum australe 

est propre aux régions voisines du pôle austral; il n’a 

été trouvé qu’auprès du détroit de Magellan, par Com- 

merson, el à la Terre-des-États, par Menzies. La pre- 

mière espèce a tout à fait l'aspect du Barthramia fon- 

tana, mais elle est beaucoup moins grande. C’est une 

des Mousses les plus rares d'Europe. 

CONOSTYLE. Conostylis. Bot. Genre de l’Hexandrie 

Monogynie, fondé par Brown (Prodrom., p.300) pour 

plusieurs plantes de l’Austrasie, qu’il place dans sa nou- 

velle famille des Hæmodoracées. Il l’a ainsi caractérisé : 

périanthe supère, persistant, coloré, campanulé, à six 

divisions profondes, régulières, couvertes de poils laiï- 

neux et rameux; six étamines à anthères dressées; 

ovaire à trois loges polyspermes, surmonté d’un style 

conique dilaté et creux, et d’un court stigmate. La cap- 

sule, déhiscente par son sommet où l’on voit les débris. 
du style divisé en trois, renferme un placenta central 

triquètre, auquel sont attachées des semences nom- 

breuses. Ce genre est extrêmement voisin de l’Anigo- 

santhos de Labillardière, dont il ne se distingue que 

par une légère différence dans la forme et la nature du 

périanthe, ainsi que par la persistance du style. Robert 

Brown le fait différer encore du Lanaria d’Aiton, ou 

Argolasia de Jussieu, par la structure de l'ovaire et 

du fruit. Ainsi que l’Anigosanthos, il s'éloigne des 
autres genres de la famille par le nombre indéfini de 

ses graines; mais ce caractère n’est pas d’une telle va- 

leur, qu’on doive pour cela les en distraire. Les quatre 

espèces décrites par Brown, et qu’il a nommées Cono- 

stylis aculeata, Conosty lis serrulata, Conosty lis seti- 

gera et Conostylis breviscapa, habitent la côte méri- 

dionale de la Nouvelle-Hollande. 

Pursh (or. Am. sept.) a rapporté à ce genre une 

belle espèce de la Caroline, qu’il avait d’abord nommée 

Argolasia aurea. La figure qu’il en donne n’étant mal- 

heureusement pas accompagnée de détails, on est obligé 

de s’en rapporter à la description dans laquelle l'ovaire 

est donné comme supérieur. Ce caractère seulement 

devrait suffire pour admettre sa distinction d'avec le 

Conostylis. Nuttal observe judicieusement que le Cono- 

stylis Americana, de Pursh, n’est probablement pas 

* 
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congénère des espèces de la Nouvelle-Hollande. Peut- 
être devra-t-on rétablir en sa faveur lenom de Lophiola 

aurea, proposé dans le Botanical Magazine. 

CONOTROCHITES. mozL. ross. C’est le nom sous le- 

quel les anciens désignaient les espèces fossiles du genre 
Volute; mais il est à remarquer que ce genre renfer- 

mait les Cônes dans la plupart des auteurs qui ont pré- 

cédé Linné, et il ne serait pas étonnant que ce fût 

plutôt aux Cônes qu’à nos véritables Volutes qu’on ait 

appliqué ce nom. 
CONOTZQUI. o1s. Espèce du genre Faucon. 

CONOYULE (et non CONOVALVE.) Conovula. moLL. 

Ce genre fait partie des Auricules. 7”. ce mot. 

CONQUE. moz. Nom anciennement employé par Aris- 

tote, pour désigner, en général, toutes les Coquilles bi- 

valves ; il a été adopté par Langius, dans sa Méthode, 

pour exprimer les mêmes objets; mais depuis il a été 

appliqué particulièrement à des Coquilles de différents 

genres, et il est devenu familier aux marchands qui, 

sous cette dénomination, ont l'habitude de désigner des 

Coquilles qui, pour la plupart, n’ont aucune ressem- 

blance entre elles. C’est principalement parmi les Con- 

chifères que l’on trouve cette application vulgaire, et 

surtout dans le genre Vénus, de Linné. C’est ainsi qu'on 

nomma Conque de Vénus maléficiée, la Venus verru- 

cosa, L. ; Conque de Vénus orientale, la F’enus dysera; 

Conque de Vénus épineuse, la 7’enus Dione. On donna 

également le nom de Conques à des Coquilles du genre 

Cardium; le Cardium pectinatum, L., reçut celui de 

Conque de Vénus sans pointes ; le Cardium Isocardia, 

celui de Conque tuilée, et le Cardium costatim, celui 

de Conque exotique. L’Hippopus maculatus, Lamk., 

fut nommé Conque onglée, et on alla même jusqu’à 

appliquer le mot Conque à des Coquilles univalves 

telles que le Murex Trilonis, Linné, et la Purpura 

dersica, Lamk. Le premier nommé Conque de Triton, 

et le second Conque persique. Les anciens conchylio- 

logues donnaient le nom de Conque de Vénus à toutes 

les Coquilles du genre Porcelaine, et Rumph l’appliqua 

aux Trigonies fossiles. La Conque anatifère n'est autre 

chose que l’Anatife. 

CONQUES-OREILLES. BoT. Paulet a donné ce nom à 

un groupe de Champignons, formé d’espèces incohé- 

rentes et qui renferme des Auriculaires, des Tremelles, 
des Collèmes et des Pezizes. 

CONRINGIE. Conringia. Bot. Link a formé, dans la 
famille des Crucifères, et aux dépens du genre Brassica 

de Linné, ce genre qui n’est adopté que par un très-petit 

nombre de botanistes. Les Brassica orientalis et al- 

pina, sont les espèces constitutives du genre secondaire. 

CONSANA. 8oT. Synonyme de Subularia aquatica. 

CONSEILLER. ots. Syn. vulg. de Sylvie Rouge-Gorge. 

CONSILIGO. Bot. Synonyme ancien d’Æelleborus 

viridis, et d'Adontis vernalis. 

CONSIRE. por. Synonyme ancien de Consoude. 

CONSOLIDA. Bor. Synonyme de Consoude. 

CONSOUDE. Symphytum. or. Genre de la famille 

des Borraginées, Pentandrie Monogynie, établi par 

Tournefort, et ainsi caractérisé : calice à cinq divisions 

profondes; corolle campanulée, tubuleuse, dont le limbe, 

resserré à sa base, est à cinq lobes courts, droits et pres- 
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que fermés; entrée du tube munie d’écailles oblongues, 
acuminées el rapprochées en cône; stigmate simple. 

Les fleurs des Consoudes sont terminales et axillaires, 

disposées en panicules corymbiformes; leurs feuilles 

caulinaires sont décurrentes, hérissées de poils roides 

et épais, comme dans la plupart des Borraginées; cer- 

taines espèces ont leurs feuilles florales géminées. Le 

nombre des plantes de ce genre n’est pas fort considé- 

rable ; il ne s'élève qu’à sept ou huit, mais leur dispo- 

sition à varier a pu le faire augmenter inutilement. On 

cultive seulement dans les jardins de botanique le Sy2n- 

pliytum orientale, L., et le Symphytum tauricum, 

Willd. Leurs fleurs, d’un aspect agréable, diversement 

colorées de bleu et de rouge, de violet et de blanc, ont 

encore l'avantage de durer pendant une bonne partie 
de l'été. Le Symphytum ofjicinale croit naturelle- 

ment en France; c’est une plante herbacée, dont la tige, 

haute de cinq à six décimètres, est très-branchue, velue 

et succulente ; elle porte des feuilles ovales, lancéolées, 

rudes au toucher, et des fleurs pédonculées au sommet 

de la tige, disposées sur une sorte de panicule dont le 

hautestcourbé en crosse avantle développement.Lacou- 

leur des fleurs varie du rouge purpurin au blanc sale. Sa 

racine fusiforme, charnue et noirâtre extérieurement ; 
ses propriétés astringentes sont tempérées par le muci- 

lage abondant qu’elle renferme; on la prescrit dans la 

dyssenterie, l’hémoptysie, la leucorrhée, etc. On nomme 

vulgairement Consoude des plantes toutes différentes 

de celle-ci; la P£rire Consoupe est une Bugle; la Con- 

SOUDE ROYALE est le Pied-d’Alouette des jardins, etc. 

CONSTRICTEUR. rerr. Espèce du genre Boa. 

CONSUL. man. Synonyme ancien de Renard. 

CONSUL. o1s. Synonyme vulgaire de Pétrel blanc. 

CONSYRE. poT. 77, CONSIRE. 

CONTARENA. BOT. Ÿ. CORYMBIOLE. 

CONTARÉNIE. Contarenia. not. Une plante du Bré- 
sil que l’on ne saurait positivement rapporter à sa fa- 

mille naturelle, vu le défaut de renseignements sur la 

structure de son fruit, a été décrite sous ce nom par 

Vandelli. Elle a un calice tubulé, à deux divisions; une 

corolle monopétale, divisée supérieurement en trois 

lobes; quatre étamines courtes; un style grêle, persis- 

tant et une capsule à deux loges remplies de graines. Les 

fleurs sont petites et disposées en épis colorés, et les 

feuilles marquées de trois nervures. D’après ces carac- 

tères incomplets, on peut tout au plus assigner à ce 

genre une place près des Acanthacées ou des Scrophu- 

larinées. 

CONTIA. Bot. Variété d'Olive. 

CONTOUR. os. Synonyme de Condor. 

CONTRA. ois. Espèce du genre Étourneau. 

CONTRA. B0T. Espèce du genre Armoise. 

CONTRA-CAPETAN. BorT. Synonyme vulgaire d’Aris- 

tolochia anguicida. 
CONTRA-COULEVRA. BoT. Sur les rives de l’Oréno- 

que, on trouve une plante qui exhale une odeur nau- 

séeuse, dont les habitants vantent la décoction de la 

racine, contre la morsure des Serpents, et qu’ils nom- 

ment pour cette raison Contra-Coulevra. Cette plante 

| est l’Ægiphila salutaris, Kunth. 

CONTRACTILITÉ, 2001. Zrritabilité, selon Glisson et 
1 
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Haller; Contractilité animale et organique sensible 

de Bichat; Myotilité de Chaussier, etc. Propriété 

qu'ont les muscles de se raccourcir avec effort, quand 

un corps étranger les touche, ou que la volonté le leur 

commande par l'intermédiaire des nerfs. 

La Contractilité ou irritabilité musculaire, ressort 

général des mouvements du corps, doit être étudiée 
dans ses phénomènes, dans ses conditions , dans ses 

causes. L’élat du muscle contracté; la forme que pren- 

nent ses fibres quand il se contracte; la coopération du 

fluide sanguin dans la contraction; le rôle surtout que 

joue le nerf dans ce phénomène, sont autant de ques- 

tions qui, comme chacun sait, ont successivement oc- 

cupé presque tout ce qu'il y a eu d'habiles physiologistes 

depuis Haller. Nous renvoyons au mot IRRITABILITÉ le 

développement de ces questions importantes. 

CONTRAYERVA. Bor. Espèce des genres Dorstenia et 

Millera. 

CONTREFAISANT. o1s. Synonyme vulgaire de Sylvie 

des Roseaux. 

CONTRE-UNIQUE. mozc. On à généralement donné 

ce nom à toutes les Coquilles dont la spire, au lieu de 

tourner à droite, tourne à gauche, et il s'applique plus 

particulièrement à celles dans lesquelles cette disposi- 

tion n’est qu’accidentelle, où, conséquemment, on a 

la même Coquille à droite et à gauche. 

CONTRIOUX. o1s. Syn. vulgaire d'Alouette Cujelier. 

CONTURNIX. Bor. Synonyme de Plantain. 

CONULE. Conulus. fcaix. Nom donné par Klein, à 

un genre d'Oursins, réuni par Lamarck au genre Galé- 

rite. Ÿ. ce mot. 

CONULE. BoT. Synonyme de Conostome. 

CONULÉ. Conuleum. Bo. Richard a proposé ce genre 

dans la famille des Éléagnées, pour un arbuste des forêts 
de la Guiane, dont les fleurs mâles ne sont pas encore 

connues; les fleurs femelles, qui naissent dans les ais- 

selles des feuilles, ont le limbe du calice conique, en- 

tier, perforé à l'extrémité; le disque conique, perforé 

au sommet. 

CONURUS. o1s. Nom latin d’une division du genre 

Perroquet. 

CONUS. moLr. Synonyme de Cône. 

CONVALLAIRE. Convallaria. 2oT.Dans ce genre, qui 

fait partie de la famille des Asparaginées et de l’Hexan- 

drie Monogynie, Linné et Jussieu ont réuni les genres 

Polygonatum, Lilium Convallium et Smilax de Tour- | 

nefort. Mais les auteurs modernes, et particulièrement 

Mœnch et Desfontaines, ont de nouveau divisé le genre 

Convallaria. Ainsi ils nomment Po/ygonatuin les es- 

pèces dont le calice est allongé et plus ou moins cylin- 

drique, comme par exemple les Convallaria Polygo- 

natuin, Convallaria multiflora , ete. Desfontaines 

appelle Smilacina, Mæœnch et Roth Maïanthemum, 

les espèces dont le calice est plan, rolacé, à quatre 

lobes et à quatre étamines ; telles sont les Convallaria 

bifolia, trifolia, racemosa, stellata, etc. Enfin le genre 

Convallaria proprement dit nerenferme que les espèces 

dont le calice est en forme de cloche ou de grelot. Le 

Convallaria maialis est le type de ce genre qui corres- 

pond au Lilium Convallium de Tournefort. 7. MA1AN- 

THEMUM, POLYGONATUM, SMILACINA. 

CON 

Le genre Convallaria, que l'on appelle vulgairement 

en français Muguet, offre les caractères suivants : son 

calice est campanulé ou en forme de grelot, à six divi- 
sions égales et peu profondes; ses étamines sont incluses 

et au nombre de six; leurs anthères sont cordiformes, 
lancéolées; leur ovaire est libre, à trois loges contenant 

chacune trois ou quatre ovules attachés à l'angle in- 

terne; le style est épais, triangulaire, terminé par un 

sligmale à trois angles. Le fruit est une baie globuleuse, 

ordinairement à trois loges monospermes par suite de 

l'avortement d’un grand nombre des ovules. 

Ce genre ne se compose guère que d’une seule espèce 

qui croît en Europe : c’est le MUGUET DE MAI, Conval- 

laria maialis, qui, au printemps, embaume les bois de 

son odeur suave, et les pare de sa fleur d’un blanc 

d'ivoire. Sa racine, qui est vivace, pousse une tige haute 

de six à huit pouces, grêle, nue, embrassée à sa base 

par trois ou quatre feuilles radicales, dressées, ellipti- 

ques, lancéolées, aiguës, très-entières, d’un vert clair, 

et glabres. Ses fleurs sont quelquefois lavées de rouge, 

pédicellées et renversées, et forment un épi unilatéral 

et recourbé. Cette plante est extrêmement commune 

dans nos bois. On la recherche pour en faire des bou- 

quels. Le Convallaria Japonica, que l’on avait placé 

dans ce genre, forme le genre Fluggea de Richard. 
CONVALLARINE. Convallarina. 1NF. Genre micros- 

copique, proposé par Bory, dans sa famille des Vorti- 

cellaires. Caractères : un corps sphérique, ovoïde dans 

l’état de contraction, devenant plus ou moins campa- 

nulé par le développement que peut lui donner l'animal; 

muni d'un pédoncule plus ou moins contractile, l’ori- 

fice est dépourvu de tout organe citiaire, ou du moins 

on n’a pu encore les y découvrir. Les Convallarines 

habitent les eaux sans exception, soit douces, soit ma- 

rines, soit pures, soit putrides. 

CONVALLARITES. PL. Foss. Ad. Brongniard, dans son 

Histoire des végétaux Fossiles, a donné ce nom à des 

tiges et feuilles de deux espèces du Grès bigarré, ayant 

de l’analogie avec les Convallaria polygonatum et 

verticillatum. 

CONVYERS. pors. Nom vulgaire de l’Alose. 7. CLUPE. 

CONVOLUTÉ. Convolutus. or. C'est-à-dire roulé en 

cornet spiral sur lui-même, dans un organe quelconque, 

et le plus ordinairement dans les cotylédons, les feuil- 

les, les vrilles, etc. 

CONVOLUTIF. Convolutivus. Bot. C’est ainsi que 

l'on désigne les feuilles roulées en cornet, de manière 

que l'un des bords sert d’axe autour duquel se roule le 

reste de la feuille, comme dans les Balisiers, etc. 

CONVOLVULACÉES. Convolvulaceæ. Bot. Le genre 

Convolvulus a donné son nom scientifique à cette 

famille qui fait partie des plantes dicotylédones, mono- 

pétales, hypocorollées, c’est-à-dire ayant la corolle 

attachée sous l'ovaire. Les Convolvulacées sont des 

plantes herbacées ou frutescentes, souvent volubiles, 

c’est-à-dire dont la tige s’enlace autour des corps en- 

vironnants, quelquefois lactescentes; leurs feuilles sont 

alternes, dépouillées de stipules, simples, lobées ou pro- 

fondément pinnatifides. Les fleurs sont quelquefois 

très-grandes, diversement groupées, tantôt axillaires, 

tantôt terminales. Leur calice est monosépale, persis- 
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tant, à cinq divisions plus ou moins profondes. La co- 

rolle est monopétale, régulière, caduque, à cinq lobes 

égaux, qui sont ordinairement plus ou moins rabattus. 

Les cinq étamines sont attachées à la partie inférieure 

de la corolle ou vers la base de ses divisions. Leurs filets 

sont distincts ; leurs anthères à deux loges. L’ovaire 

* est simple et libre, à deux ou quatre loges, contenant 

un très-petit nombre d’ovules. Un disque glanduleux 

environne l'ovaire à sa base; dans la Cuscute, ce disque 

hypogyne manque; il est remplacé par cinq appendices 

frangés, recouvrant l'ovaire, et naissant de la partie 

inférieure de la corolle. Dans un certain nombre de 

genres, on ne trouve qu’un style surmonté d’un, de 

deux ou de trois stigmates; dans quelques autres on 

observe deux styles distincts. Le fruit est toujours une 

capsule qui présente d’une à quatre loges, contenant 

ordinairement une ou deux graines attachées à la base 

des cloisons. En général cette capsule s'ouvre en deux 

ou en quatre valves, dont.les bords sont appliqués sur 

les cloisons qui restent en place ; quelquefois cette cap- 

sule s'ouvre par une scissure transversale, ou enfin 

reste close. Les graines sont en général dures et comme 

osseuses, à surface chagrinée ou hérissée de poils; elles 

renferment un embryon roulé sur lui-même et dont les 

“deux cotylédons qui sont plans, sont repliés plusieurs 

fois sur eux-mêmes. Cet embryon est placé au centre 

d'unendosperme peu épais, mou etcommemucilagineux. 

Le genre Cuscute, qui fait évidemment partie de cette 

famille, s’en éloigne par quelques particularités dans 

la structure de son embryon; celui-ci est cylindrique, 

roulé en hélice et parfaitement indivis à ses deux extré- 

milés. Au lieu de dire, comme tous les auteurs, qu’il 

est dépourvu de cotylédons, n'est-il pas plus rationnel 

_ de penser que ses deux cotylédons sont soudés, ainsi 

F qu’on l’observe fréquemment dans plusieurs autres 

embryons, tels que ceux du Marronnier d'Inde, du 

Châtaignier, etc. ? L’un des caractères les plus tranchés 

de la famille des Convolvulacées consiste dans sa cap- 

sule dont les sutures correspondent aux cloisons, et 

dans leur embryon roulé sur lui-même au centre d’un 

endosperme mucilagineux. Ce dernier caractère a même 

paru assez important à Brown pour séparer des Con- 

volvulacées les genres Æydrolea, Nama, Sagonea et 

Diapensia, qui ne le présentent point, et pour en 

former un ordre distinct qu’il nomme Hydroléées. Les 

Convolvulacées ont plusieurs points de ressemblance 

avec les Borraginées et les Polémoniacées; mais elles 
se distinguent des premières par leur capsule à deux ou 

quatre loges déhiscentes, et des secondes par la posi- 

tion respective des valves et des cloisons de cette même 

capsule. 

On peut grouper les genres qui composent cette 

famille en deux sections, suivant qu’ils offrent un seul 

ou deux styles. 

+ Un seul style. 

Argyreia, Lour.; Maripa, Aublet; Murucoa, Au- 
blet; Endrachium, Juss.; Ipomea, L.; Convolvulus, 

L.; Polymeria, Brown; Calystegia, Brown; Calboa, 
Cavanilles ; //’ilsonia, Brown. 

+1 Deux styles. 

Evoloulus, L.; Cladostyles, Humb. et Bonpl.; 
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ÆEryube, Roxburgh; Porana, Aublet; Cressa, L.; 
Breweria, Brown; Dufourea, Kunth; Dichondra, 
Forster ; Cuscuta, L., Juss. 

CONVOLVULOIDES. Bor. (Mœnch.) Ce genre, formé 

aux dépens des Liserons et des Ipomées, dont les éta- 

mines sont velues à la base et le style muni d’un stig- 

male, n’a pas été adopté. /. Liseron et IPomée. 

CONVOLVULUS. BoT. 7, LiISERON. 

CONYZE. Cony za. por. Genre de la famille des Sy- 

nanthérées, Corymbifères de Jussieu , et de la Syngé- 

nésie superflue, établi par Tournefort. Linné l’a ensuite 

adopté, sauf le retranchement des espèces avec les- 

quelles il a formé le genre Baccharis. Caractères : 

involucre composé de plusieurs folioles imbriquées, 

linéaires et nullement scarieuses ; réceptacle nu ; fleu- 
rons nombreux, tubuleux et réguliers; ceux du centre 

sont hermaphrodites, ou rarement mâles par avorte- 

ment, et ceux de la circonférence femelles; aigrette 

poilue. Les Conyzes sont des arbres, des arbrisseaux ou 

des herbes à feuilles alternes, décurrentes dans quel- 

ques espèces, à fleurs terminales, en corymbes ou en 

panicules, rarement solilaires. Le nombre de leurs 

espèces est très-considérable; il s'élève aujourd’hui à 

plus de cent vingt, déduction faite de tous les Gnapha- 

lium, Baccharis et autres Synanthérées qu’on y avait 

associées mal à propos; elles sont pour la plupart indi- 

gènes des contrées chaudes lant de l’ancien que du nou- 

veau continent. La CONYZE RUDE, Conyza squarrosa, 

L., est irès-commune en France; elle croît dans les 

terrains secs, les vignes et sur le bord des bois. Sa 

tige, haute de &eux à trois pieds, est droite, velue et 

rameuse; elle porte des feuilles sessiles, ovales, lancéo- 

lées, et des fleurs jaunâtres, disposées en corymbe ter- 

miaal. Son odeur pénétrantie et désagréable fait périr 

les Insectes, ce qui lui a valu le nom vulg. d'HERBE AUX 

Moucugs. Les autres espèces européennes, au nombre 

de quatre, sont de peliles plantes sous-frutescentes, à 

fleurs jaunes et à feuilles étroites et blanches, qui leur 

donnent un air si particulier qu’on les reconnaît facile- 

ment au premier coup d'œil. Dans le grand nombre des 

Conyzes exotiques on remarque comme modèle d’élé- 

gance ei de beauté le Cony za candidissima, L., dont 

la tige, les involucres et le feuillage sont couverts d’un 

coton fin, serré et de la plus éclatante blancheur. Elle est 

abondante sur les rochers de Samos. 

CONIZIS AFFINIS. Bot. Nom donné par Gaspard 
Bauhin, à l’Znula britannica. 

CONYZOIDES. BoT. Synonyme de Carpesium. 

CONZAMBOE. Bot. Syn. de Pancratium mariti- 

mum, L. 

COOKIE. Cookia. 8oT. L’arbre que les Chinois nom- 

ment V’ampi a été dédié au célèbre navigateur Cook 

par Sonnerat. Ce genre, de la Décandrie Monogynie, et 

que Jussieu a placé dans la famille des Hespéridées, 

entre le Murraya et le Citrus, offre les caractères 

suivant(s : calice très-petit, à cinq divisions; cinq pétales 

ouverts; dix étamines distinctes, courtes, à anthères 

presque arrondies; ovaire pédicellé, hérissé, ovale et 

pentagone; un style court, terminé par un stigmate 

capité. Le fruit est une petite baie ponctuée, multi- 

loculaire, ne renfermant qu’une seule graine dans 
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chaque loge. Selon Retz, la baie du Cookia contient 

cinq capsules à semences solitaires et oblongues. Ce 
genre que Corréa de Serra (Ann. du Mus. T. v1, p. 584) 
a voulu éloigner des Hespéridées ou Aurantiacées, parce 

qu’il n’en connaissait le fruit que d’après des documents 

inexacts, paraît à Mirbel (Bull. Philom. 1815, n° 75) et 

à Jussieu (Mém. du Mus. T. 11, p. 457) devoir y rester, 

Corréa ajoute que son organisation le rapproche du 

Quinaria Lansium de Loureiro ou Lansium syl- 

vestre de Rumpb, et doit former avec lui une nouvelle 

famille qui se placera naturellement entre les Orangers 

et les Gutlifères ; mais il n’assure pas que la plante de 

Loureiro soit bien le Cookia punctata de Sonnerat. 

Plusieurs auteurs néanmoins n'hésitent pas à donner 

ces plantes comme synonymes. 

La CookIE PONCTUÉE, Cookia punctata, est un arbre 

à feuilles pinnées, dont les folioles sont lancéolées, en- 

tières, l’impaire plus grande. Son écorce est verru- 

queuse et ses péliolules hispides. Les fleurs sont dispo- 

sées en panicules, et leurs pédoncules sont très-ramifiés. 

Elle croît naturellement dans la Chine méridionale. 

Blume en a découvert deux autres espèces au mont 

Salak à Java, et il les a décrites sous le nom de Cookia 

chlorosperma et cyanocarpa. 

COOPERIE. Cooperia. 80T. Genre de la famille des 

Amaryllidées, Hexandrie Monogynie, Lin., voisin du 

genre Zephyranthe avec lequel même il pourrait être 

confondu, sans la difformité de son pollen. W. Herbert 

l'a caractérisé ainsi qu’il suit : tube du périanthe cylin- 

drique, dressé; limbe régulier et ouvert; filaments 

staminaux unis au tube; anthères droites, sessiles sur 

l'orifice du tube; semences planes, membraneuses, 

superposées et recouvertes d’un tégument noirâtre. 

COOPERIE DE DRUMMOND. Cooperia Drummondi, 

Botan. regist., t. 1855. Son bulbe est de la grosseur 

d’une forte noisette, ovale, revêtu d’une tunique brune, 

avec quelques écailles de même nature, qui entourent 

l'origine des feuilles ; celles-ci sont grèles, canaliculées, 

tortillées ou ondulées, peu consistantes, presque aiguës, 

glabres, d’un vert agréable, longues de douze à treize 

pouces et larges d’une ligne ; leur base est d’un rose 

pourpré. La hampe n’a que quatre pouces et demi de 

hauteur, elle est verte, cylindrique, creuse, enveloppée 

d'une spathe engaïnante, univalve, membraneuse, 

striée et d’un blanc jaunâtre ; elle est terminée par une 

seule fleur dont le tube, d’un rouge pourpré, est grêle et 

strié ; le limbe est divisé très-profondément en six lobes 

ovales, étalés et blancs, dont trois intérieurs ou sé- 

pales un peu plus étroits, presque obtus, et trois exté- 

rieurs ou pétales presque ovales, terminés vers la 

pointe par un petit corps calleux; ces lobes sont striés 

et marqués d’une bande intermédiaire et longitudinale, 

rose sur leur face postérieure. Les anthères, longues de 

trois lignes, sont portées sur des filaments un peu plus 

courts; elles sont garnies de pollen jaune à grains ar- 

rondis et irréguliers. Le style est un peu plus court que 

les étamines, couronné par un stigmate obtus, à trois 

lobes ; l'ovaire est dressé. La capsule est allongée. 

COOPERIE A TUBE VERT. Cooperia chlorosen, Bola- 

nical mag., 5482. Cette seconde espèce n’est pas moins 

remarquable que la précédente; et, comme elle, nous la 
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devons au botaniste voyageur Drummond qui l’a égale- 

ment trouvée dans la province mexicaine du Texas. 

Son bulbe est oblong, presque sphérique, gros comme 
une noix el recouvert de (uniques brunâtres; il donne 
naissance à trois ou quatre feuilles linéaires, planes, 

flexueuses, canaliculées, longues d’un pied et demi, 

larges au plus de deux lignes et d’un vert glauque. La 

hampe quis’élève de la base latérale du bulbe, est tubu- 

leuse, haute de dix-huit à vingt pouces, épaisse de 

deux lignes, d'un blanc rougeûtre à sa base, verte dans 

le reste de son étendue. La fleur, qui précède une spathe 

tubuleuse, est blanchâtre et longue d’un pouce et demi; 

elle a son périanthe composé de six folioles dont trois ex- 

térieures ovales, lancéolées d’un blanc verdâtre, ongui- 

culé et vert au sommet; les trois segments intérieurs 

sont d’un blanc plus pur et uniforme; le tube est long 

de quatre pouces et renferme l'ovaire qui est dressé. 

COOT. ors. Nom vulgaire des Foulques et des Galli- 

nules. . 

COP. ors. Synonyme vulgaire de Chouette petit Duc. 

COPAHU. 8orT. Substance balsamique, d’une consis- 

tance sirupeuse, transparente, d’un blanc jaunâtre, 

d’une odeur très-pénétrante, qui découle par incision 

de l'écorce du Copaifera ofjicinalis, arbre originaire 

du Brésil. On appelle Copauu à Saint-Domingue le” 

Croton origanifolium. 
COPAIA. or. Nom vulgaire d’une Bignoniacée, Jaca- 

randa procera, Willd. 

COPAIBA. BOT. 77. COPAIER. 

COPAIER. Copaifera. goT. Jacquin, auteur de ce 

genre qu’il nomme Copaiva, pense qu'il est le même 

que le Copaiba de Marcgraaff el Pison, si incompléte- 

ment décrit el figuré par ces auteurs, dans leur Histoire 

naturelle du Brésil. Celle opinion a été partagée par | 

Linné et Jussieu qui ont changé le nom de Copaiva en « 

celui de Copaifera. Mais, ainsi que l’observe Desfon- 

taines, dans les observations qu’il a publiées sur le genre 

Copaifera (Mém. du Mus. 7, p. 375), le Copaiva de 

Jacquin diffère sous plus d’un rapport du Copaiba de 

Marcgraaff : son calice n’a que quatre divisions. Le 

genre de Maregraaff a une fleur à cinq folioles. Plu- 

sieurs autres différences se font également remarquer 

entre ces deux genres. Ce point a donc encore besoin 

d’être éclairci de nouveau. 

Le genre Copaiferæ, qui fait partie de la famille des 

Légumineuses et de la Décandrie Monogynie, offre les 

caractères suivants : fleurs hermaphrodites, en général 

petiles, sessiles et groupées en une sorte de grappe à 

l’aisselle des feuilles ; chacune d’elles en particulier est 

accompagnée d’une petite bractée; leur calice est mo- 

nosépale, à quatre divisions profondes, elliptiques, dont 

deux sont plus extérieures. Il n'existe pas de corolle. 

Les dix élamines sont tout à fait libres, égales entre 

elles et distinctes les unes des autres ; leurs filaments 

sont grêles et leurs anthères oblongues, à deux loges 

s’ouvrant par un sillon longitudinal; l'ovaire, légère- 

ment pédicellé, est globuleux, comprimé, renfermant 

deux ovules attachés à l’une des sutures; le style qui 

naît du sommet de l'ovaire, est filiforme et se termine 

par un sligmate glanduleux et simple. Le fruit est 

: une gousse arrondie, à deux valves, contenant une 
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seule graine enveloppée dans une substance pulpeuse. 
On n’a longtemps connu qu’une seule.espèce de Co- 

païer, désignée par Linné sous le nom de Copaiferæ 

officinalis, et qui est celle dont on retire en Amérique 

la Térébenthine vulgairement nommée Baume de 

Copahu. Raeusch en a fait connaître une seconde es- 

pèce qu’il appelle Copaifera disperma, parce que les 

deux ovules sont fécondés, et que la gousse contient 

deux graines. Enfin, très-récemment, le professeur 
Desfontaines a donné la description et la figure de 

deux espèces nouvelles, qu'il nomme Copaifera Guia- 

nmensis et Copaifera Langsdorfjii. Ces quatre espèces 

sont toutes des arbres élevés, croissant dans l'Amérique 

méridionale, et dont les feuilles, alternes, sont pinnées 

sans impair'e. 

Le COPAIER OFFICINAL, Copaifera ofjicinalis, L.,Jacq. 

(Amer. 155, t. 86), est un grand et bel arbre touffu, 

d’une forme élégante, orné de feuilles alternes, compo- 

sées de cinq à huit folioles ovales, acuminées, entières, 

très-glabres, un peu luisantes, ponctuées et presque 

sessiles. Les fleurs sont petites, blanchätres, formant 

des grappes rameuses, placées à l’aisselle des feuilles. 

Leur calice est à quatre lobes un peu inégaux, étalés, 

décrits par Jacquin et Linné comme une corolle de 

quatre pétales, tandis que cet organe manque réelle- 

ment. Les dix étamines sont libres, égales et étalées. Le 

fruit, que l’on n’a pas encore observé à son état parfait 

de maturité, est orbiculaire, comprimé, bivalve, con- 

tenant une ou deux graines. C’est des incisions que l’on 

pratique à son écorce, que découle la substance rési- 

neuse, connue vulgairement sous le nom de Copahu ou 

Baume de Copahu. Elle est extrêmement fluide, inco- 

lore lorsqu’elle estrécente, devenant un peu citrine en 

vieillissant. Elle contient à peu près le tiers de son 

poids d'huile volatile. Son odeur est forte et pénétrante, 

sa saveur âcre, chaude et térébinthacée. Dans ces der- 

niers temps, les médecins en ont fait un fréquent usage 

dans les maladies des voies urinaires, et surtout à 

forte dose, dans les blennorrhagies rebelles. 

Le CoPAIER DE LANGSDORFFr, Copaifera Langsdorfjii, 

Desfont. (Mém. du Mus. 7), a été observé par Langs- 

dorff au Brésil. Sa tige est ligneuse; ses feuilles pari- 

pennées, à folioles elliptiques, obtuses, au nombre de 

dix; ses fleurs sont en panicule ct ses pétioles pubes- 

cents. 

Le COPAIER DE LA GUIANE, Copaifera Guianensis, 

Desfont., est indigène des forêts de la Guiane, et croit 

dans le voisinage du Rio Negro. Il se distingue par ses | 

folioles opposées, au nombre de six à huit, glabres, 

très-entières, elliptiques, mucronées et ponctuées. 

COPAIFERA. BOT. Ÿ. COPAIER. 

COPAIVA. BOT. 7. COPAIER. 

COPAL, COPALE ou COPALLE. Bot. Matière rési- 

neuse improprement appelée Gomme, qui découle du 

Rhus copallinum, arbre de l'Amérique, et qui, en se 

desséchant, devient fragile, cassante, transparente, 

d’un blanc jaunâtre, plus ou moins foncé. Elle est inso- ! 

luble dans l’eau, et ne se dissout que très-difficilement 

dans l’éther, l'alcool et les huiles essentielles. Cette 

résine forme la base des vernis les plus solides. 

COPALCHI. por. Nom d’une écorce que l’on emploie 
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fréquemment au Mexique comme fébrifuge, et que l’on 
présume être celle du Croton suberosum. L'analyse 

chimique de cette écorce a été faite par Macardieu, et 

insérée dans le journal de Chimie médicale, du mois de 
juin 1826. 

COPALLINE ou COPALME. or. Noms d’une matière 
résineuse, qui découle du Liquidambar styraciflua. 

COPALON. Bot. Synonyme vulgaire d’Agaric élevé. 

COPAYER. BOT. Ÿ. COPAIER. 

COPELATE. Copelatus. 1ws. Genre de Coléoptères 

pentamères, proposé dans la famille des Hyärocan- 

thares, aux dépens du genre Dytiscus, par Erichson 

qui lui donne pour caractères distinetifs : écusson visi- 

ble; pieds postérieurs ciliés des deux côtés, dans l’un et 

l’autre sexe : ongles mobiles et égaux. Le Dytiscus 

posticutus de Fabricius serait le type du genre nou- 

veau, auquel auteur ajoute deux autres espèces encore 

non décrites, et ainsi que la précédente, originaires de 

l'Amérique méridionale. 

COPERTOIVOLE. gorT. Syn. vulgaire de Cofyledon 
umbilicus, L. 

COPEVI. BOT. 7”. COPAIBA. 

COPHER. BoT. Syn. ancien de Lawsonia inermis. 

COPHIAS. rEPT. Fitzinger a formé, sous ce nom, un 

genre dont les caractères se confondent avec ceux 

des Chalcides de Lacépède et Daudin. 7. CRASPÉDOCÉ- 

PHALE. 

COPHOSE. Cophosus. 1xs. Genre de Coléoptères pen- 

tamères, famille des Carnassiers, tribu des Carabiques, 

indiqué sous ce nom par Ziegler, et adopté par Dejean. 

Latreille pense que ce nouveau genre pourrait bien ne 

former qu’une division dans les Plérostiques de Bonelli. 

Les antennes plus courtes, le prothorax proportion- 

nellement plus long, la forme du corps étroite et cy- 

lindrique, sont les caractères distinctifs les plus im- 

portants. L'espèce désignée par Duffschmidt, sous le 

nom de Cophosus cylindricus, peut être considérée 

comme le type du genre. Elle est originaire de Hongrie. 

COPIE. Copius. ins. Hémiptères. Genre de la famille 

des Coréens, institué par Thunberg qui reconnaît pour 

caractères principaux : élytres transparentes dans toute 

leur étendue; les deux derniers articles des antennes, 

élargis ; jambes postérieures élargies sur un de leurs 

côtés. Ce genre, propre à l'Amérique méridionale, a 

pour type le Copie bouffon, Copius histrio; Alydius 

histrio, Fab. 

COPORAL. o1s. Syn. vulgaire d'Engoulevent varié. 

COPOUN-GAUNE. pois. Syn. vulg. de Scorpène jaune. 

COPRA. BorT. C’est ainsi qu’on appelle l’amande du 

Coco, dépouillée et préparée pour être mise dans le 

moulin destiné à en extraire de l'huile. 

COPRIDE. ins. Synonyme de Bousier. 

COPRIN. Coprinus. BoT. Persoon a donné ce nom à 

une section du genre Agaric. Elle renferme la plupart 

des espèces qui croissent sur les fumiers; son caractère 

le plus facile à observer consiste dans la manière dont 

les lamelles se résolvent en une liqueur noire comme 

de l'encre, à l'époque de la dissémination des sporules. 

Link a fait remarquer un autre caractère beaucoup plus 

difficile à observer, mais unique dans la famille des 

Champignons ; il consiste dans la disposition des spo- 
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rules, dans les capsules (7'hecæ, Asci) qui couvrent les 
lames du chapeau. Ces capsules sont beaucoup plus 

grandes que celles des autres Agarics. Elles sont éloi- 

gnées les unes des autres et non rapprochées comme 

dans presque tous les Champignons, et au lieu de ne 

renfermer qu’un seul rang de sporules, elles en con- 

tiennent quatre rangées parallèles. Ces caractères très- 

remarquables avaient engagé Link à séparer ces plantes 

des Agarics, et à en faire un genre distinct; mais le reste 

de la structure de ces Champignons, leur forme, etc." 

se rapprochent tellement de celles d’autres espèces de 

vrais Agarics, que nous pensons qu’on doit ne les re- 

garder que comme une simple section. 

Tous les Coprins sont minces, délicats; leur chapeau 

est membraneux, en forme de cloche; leur pédicule est 

fistuleux, très-fragile; ils sont de peu de durée, et finis- 

sent par se résoudre entièrement en une liqueur d’un 

noir foncé. Ces Champignons sont très-communs sur 

les fumiers. 

COPRINARIUS. por. Seclion du genre Agaric, établie 

par Fries, et qui est très-voisine des Coprinus de Per- 

Soon. Ces Champignons se résolvent comme eux en un 

liquide noir; mais ils ne présentent pas la même singu- 

larité dans la disposition des sporules. Leurs capsules 

ont la même struclure que celles des autres Agarics. Ils 

croissent, comme les Coprins, sur les fumiers. 

COPRIOLA, COPRIOLE. 8or. Syn. vulg. de Plantago 

Coronopus. . PLANTAIN. 

COPRIS. 1Ns. 7”. BOUSIER. 

COPROBIE. Coprobius. 1xs. Genre de Coléoptères 

pentamères, famille des Lamellicornes, ,institué par 

Latreille. Les espèces quile composent, parmi lesquelles 

on remarque les 4/euchus volveus, violaceus, trian- 

gularis, sex-punciatus, etc., de Fab., diffèrent des 

autres Coprophages par un corps ovoïde, peu bombé, 

avec le milieu des bords latéraux du corselel dilaté en 

manière d'angle mousse ou arrondi, l'abdomen presque 

carré et le chaperon bidenté. Les Coprobies appartien- 

nent à l'Amérique méridionale. 

COPROPHAGES. Coprophagi. ins. Famille de l’ordre 
des Coléoptères, seclion des Pentamères, établie par 

Latreille qui lui assigne pour caractères : antennes 

de huit à neuf articles; chaperon arrondi, presque demi- 

circulaire ; labre, mandibules el pièce terminant les 

mâchoires membraneux : celte pièce est large ou trans- 

versale ; palpes labiales plus grêles ou allant en pointe 

vers leur extrémité supérieure; éeusson souvent nul ou 

distinct; les deux pieds postérieurs plus rapprochés du 

bout de l'abdomen que dans les autres Coléoptères. A 

l’état de larve et d’insecte parfait, les Coprophages se 

nourrissent des excréments des divers animaux. La- 

treille divise cette famille en plusieurs genres qu’il 

groupe de la manière suivante : 

I. Pieds de la seconde paire beaucoup plus écartés 

entre eux, à leur naissance, que les autres; palpes la- 

biales très-velues, avec le troisième ou dernier article 

beaucoup plus petit que le précédent, ou peu distinct; 

écusson nul ou à peine visible. 

Genres : ATEUCHE, GYMNOPLEURE, SISYPHE, ONITIS, 

BoUSIER, ONTHOPRAGE. 

Ii. Tous les pieds séparés entre eux, à leur naissance, 
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par des intervalles égaux; palpes labiales peu velues ou 

presque glabres, composées d'articles presque sembla- 

bles et cylindriques; un écusson très-distinct. 

Genre : APHODIE. 

COPROPHILE. Coprophilus. 1Ns. Genre de Coléop- 

tères pentamères, établi par Latreille dans sa famille 

des Brachélytres, pour séparer du genre Omalie quel- 

ques espèces Anomales. Caractères différentiels : anten- 

nes beaucoup plus longues que la têle, grossissant 

insensiblement vers le bout, à articles grenus; mandi- 

bules arquées extérieurement , presque en croissant , 

peu sensiblement dentées ; corps aplati, avec toutes 

les jambes dentées ou épineuses extérieurement. Le Co- 

PROPHILE RUGUEUX , Omnalium rugosum, Grav., est Le 

type de ce genre. 

COPROSE, CORNROSE. BoT. Synonymes de Coqueli- 

cot. 77, PAvOT. 

COPROSME. Coprosma. 8orT. Ce genre, établi par 

Forster (Characteres Generum Plantarum, p. 158, 

n° 69), avait d’abord assez mal été caractérisé pour que 

Lamarck l'ait placé parmi les Gentianées. Son ovaire 

adhérent et la structure de son fruit le rapportent aux 

Rubiacées, ainsi que l’a indiqué Labillardière (Nov.- 

Hollandiæ Plant. Specimen, T. 1, p. 70). C'est à cet 

auteur que nous emprunterons la description des ca- 

ractères suivan{s : fleurs hermaphrodites ; calice su- 

père à cinq ou six divisions profondes; corolle infun- 

dibuliforme, pareïllement à cinq ou sept découpures ; 

cinq ou sept étamines incluses dans la plante de Labil- 

lardière, et exertes dansles espèces de Forster; deux sty- 

les très-longs et hérissés; baieadhérente, contenant deux 

coques accolées et des graines dont l'embryon, à radi- 

cule inférieure, est au centre d'un périsperme charnu. 

On y trouve des fleurs mâles et des fleurs femelles pro- 

bablement résultantes d’avortements. Les deux espèces 

que Forster a rapportées ont été publiées par Linné fils 

(Suppl. 178) sous les noms de Coprosma lucida et Co- 

prosma fœtidissima. Ce sont deux arbrisseaux indi- 

gènes de la Nouvelle-Zélande, dont le port ressemble à 

celui des Phyllis. La dernière de ces espèces exhale, 

selon Forster,une odeur d’excréments tellement puante, 

qu’elle fait reconnaître facilement cette plante, el on 

s’est servi de ce caractère pour former le nom généri- 

que. Labillardière a décrit et figuré, t. 95, une troisième 

espèce qu’il a nommée Coprosma hirtella. Cest un 

arbuste du cap de Van-Diémen, à feuilles ovales, lan- 

céolées, possédant les stipules interfoliaires , qui ca- 

ractérisent si bien les Rubiacées. Malgré l’anomalie du 

nombre de ses étamines, Labillardière le place dans la 

Pentandrie Digynie, L., parce que le nombre quinaire 

du système floral est le plus fréquent. 

COPS, COPSO. pors. Synonymes d’'Esturgeon. 

COPTIDE. Coptis. BoT. Genre de la famille des Renon- 

culacées, tribu des Helléborées de De Candolle, Polyan- 

drie Polygynie, L.Confondues avec les Hellébores par L. 

et Jus., les espèces de ce genre en ont été séparées par 

Salisbury (7'ransact. Societ. Linn.T.vux, 505); et De 

Candolle (Systema Regn. Veget. p.321) a adopté cette 

distinction. Voici les caractères génériques tels qu’ils 

sont exposés dans ce dernier ouvrage : calice à cinq ou 

six sépales colorés, pétaloïdes et caducs ; pélales en 
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forme de petits capuchons; vingt à vingt-cinq étami- 

nes; six à dix capsules longuement stipitées, disposées 
en étoile, membraneuses, oblongues, terminées en 

pointe par le style persistant, à quatre ou à six grai- 

nes. Ce genre, que distinguent suffisamment et son port 

et ses caractères, se compose de deux espèces indigènes 

des contrées boréales de l’un et l’autre continent. Ce 

sont de petites plantes herbacées, vivaces et consistantes, 

à feuilles radicales longuement péliolées, divisées en 

trois segments dentés ou multifides, à fleurs blanches 

solitaires ou géminées au sommet d’une sorte de hampe, 

munies d’une très-petite bractée. Le Coptis trifolia, 

Salisb., Helleborus trifolius, L., croît dans les lieux 

humides et montueux du nord de l’Europe et de l'Amé- 

rique septentrionale, depuis le Canada jusqu’en Virginie. 

Le peuple de Boston emploie sa racine, qui est jaunâtre 

et purement amère, sans mélange d’astringence, comme 

remède contre les aphtes de la bouche. L'autre espèce, 

Coptis asplenifolia, Salisb., a été trouvée sur les côtes 

occidentales de l'Amérique boréale. On lui donne pour 

synonyme le Z'halictrum Japonicum de Thunberg 

(Act. Soc. Linn. T. 11, p. 557). 

COPTIE. Coptia. ins. Coléoptères pentamères; genre 

de la famille des Carnassiers, tribu des Carabiques, éta- 

bli par Brullé pour un Insecte nouveau , rapporté ré- 

cemment de Cayenne. Caractères : dernier article des 

palpes maxillaires grêle et ovalaire, tronqué très-obli- 

quement et dont l'extrémité se termine en pointe; dernier 

article des palpes labiales plus large et coupé presque 

en travers, ce qui le rend triangulaire ; lèvre supérieure 

courte ; les trois premiers articles des tarses antérieurs 

élargis, du moins dans le mâle. On ne connaît encore 

de ce genre qu’une seule espèce, la Coptie armée, Cop- 

tia armata ; tout son corps est noir; mais les palpes, 

les antennes et les tarses sont bruns; son corselet est 

court, large, couvert de gros points enfoncés, marqué 

de trois impressions profondes etlongitudinales, et armé 

de chaque côté de deux fortes épines qui sont dirigées 

en arrière ; ses élytres sont profondément striées avec 

des séries de gros points enfoncés dans les stries. Taille, 

quatre lignes. 

COPTODÈRE. Coptodera. 1ns. Genre de Coléoptères 

pentamères de la famille des Carnassiers, dont la créa- 

tion est due à Dejean. Caractères: palpes extérieures 

terminées par un-article presque cylindrique; antennes 

grenues; corselet lerminé postérieurement par une 

ligne droite; les trois premiers articles des tarses an- 

térieurs courts, larges : les mêmes des quatre pos- 

térieurs étroits, presque filiformes, et le pénultième de 

tous bifide, mais non divisé en deux lobes. Presque 

tous les Coptodères sont propres à l'Amérique méridio- 

nale. 
COPTOPTÈRE. Coptopterus. 1ns. Coléoptères tétra- 

mères; genre de la famille des Longicornes, tribu des 

Lepturètes, institué par Hope qui lui assigne pour ca- 

ractères : antennes comprimées, avec le premier article 

plus gros et implanté dans une échancrure des yeux ; 

tête assez petite et penchée; palpes maxillaires et la- 

biales assez courtes : le dernier article plus gros que les 

précédents; corselet arrondi sur les côtés, et rétréci anté- 

rieurement ; extrémité des élytres pointue et incisée 
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obliquement; pieds assez courts. Les espèces sont toutes 

de la Nouvelle-Hollande. 

COPTORHINE. Coptorhina. 1xs. Coléoptères penta- 

mères ; genre de la famille des Lamellicornes, tribu des 

Coprides , institué par le docteur Hope qui lui donne 

pour caractères essentiels : antennes se terminant par 

une massue lamelleuse; chaperon très -profondément 

incisé ; corps grand; élytres sinuées à leur base laté- 

rale; mandibules membraneuses; pieds de la seconde 

paire très-écartés entre eux, à leur origine ; les quatre 

jambes antérieures en forme de cône allongé, très-dila- 

tées ou beaucoup plus épaisses à leur extrémité. Ce 

genre ne présente encore que deux espèces, toutes deux 

africaines; leurs couleurs sont obscures ou noires ; leur 

taille de six à huit lignes. 

COPTORNIE. Coptornia. 1ns. Coléoptères pentamè- 

res; genre de la famille des Lamellicornes, tribu des 

Coprides, dont on doit encore l'établissement à Hope. Ca- 

ractères : mandibules et mâchoires membraneuses; labre 

caché sous le chaperon qui est très-fortement échancré; 

corps ovale; jambes courtes, épaisses et écartées; les 
autres organes sont en tout semblables à ceux des Bou- 

siers. Ce genre se compose de deux espèces : Coptornia 

Africana, long de huit lignes ; noir, avec le corselet 

relus où coupé antérieurement, sensiblement élevé à la 

partie postérieure; élytres convexes, marquées de stries 

de points peu apparents. La seconde espèce est le Cop- 

tornia Klugii long de six lignes, également noir avec 

les deux dents du chaperon réfléchies ; la partie relevée 

et médiane du corselet ne présente que quelques fos- 

settes à peine distinctes. Cette espèce se trouve à Sierra- 

Leone. 

COPTOSMA. Coptosma. 1x5. Genre d'Hémiptères, pro- 

posé par Delaporte dans la famille des Scutellérites; ses 

caractères seraient: antennes courtes, insérées sous les 

yeux; premier article beaucoup plus grand que le suivant 

qui est fort court, le troisième allongé et les deux autres 

égaux, ovales et comprimés; bec assez grêle, atteignant 

la base des pieds postérieurs ; corps très-convexe, tron- 

qué postérieurement; tête arrondie; yeux saillants ; 

corselet grand, transversal; cuisses assez longues. Ge 

sont des Insectes exotiques, de petite taille, mais ornés 

de brillantes couleurs. Tel est le Z'etyra globus, de Fab. 

COPTOTOME. Coptotomus. 1Ns. Coléoptères penta- 

mères; genre de la famille des Hydrocanthares, tribu des 

Dyticiens, établi par Say, aux dépens du genre Dytiscus 

de Fab. Le genre nouveau en diffère par plusieurs ca- 

ractères ; ses antennes ont les quatre derniers articles 

plus longs et plus grêles que les autres; la dernière de 

ses palpes présente une échancrure oblique; enfin les 

crochets de ses tarses postérieurs sont inégaux. Le type 

de ce genre est le Dytiscus interrogatus, Fab., au- 

quel Say a ajouté une espèce nouvelle, de l'Amérique 

septentrionale. 

COPULATION. z0o1. Ce mot, dans son acception la 
plus générale, désigne l’acte de l’accouplement, quelle 

que soit d’ailleurs la manière dont il s'opère. Le mâle 

adulte possède une liqueur prolifique, caractérisée par 

la présence des animalcules spermatiques ; la femelle 

renferme des ovaires à l’intérieur desquels on remar- 

que des corps globuleux, de diverses dimensions : ce 
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sont les œufs. Ceux-ci resteraient toujours inhabiles à 

se développer s’ils n’arrivaient au contact de la liqueur 

séminale. C’est afin de remplir cette condition que les 

animaux se livrent à l’acte de l’accouplement, auquel 

ils sont d’ailleurs excités par le désir de se procurer 

une jouissance que la nature a su faire servir à la per- 
péluation des espèces. 

Chez les Mammifères, le mâle est pourvu d’une verge 

qu'il introduit dans le vagin de la femelle, et qui lui 

sert à transporter ainsi tout près de l'ouverture de la 

matrice le liquide sécrété par les testicules. A l'instant de 

l’'accouplement, l'appareil génital de la femelle éprouve 

un élat d’orgasme et d’irritation dont Blundell a donné 

le premier une description soignée. Il a vu chez les La- 

pines sacrifiées au moment même où le mâle venait de 

terminer ses fonctions, le vagin et les cornes de la ma- 

trice se contracter rapidement , puis se dilater tout à 

coup et offrir les mouvements péristaltiques les plus 

prononcés. Mais tous ces phénomènes ne se passaient 

point au hasard , et l’on voyait qu’ils avaient évidem- 

ment pour but de faire passer dans les cornes le liquide 

déposé dans le vagin. Celui-ci se contractait par exem- 

ple, dans un point quelconque de sa longueur, tandis 

qu’au même instant l'ouverture béante des cornes s’a- 

vançait avec rapidité, de manière à faire pénétrer dans 

leur intérieur la semence ainsi comprimée. Ces obser- 

vations expliquent tous les détails de l’accouplement 

des Mammifères, et suffisent pour montrer que les mou- 

vements dont les femmes assurent avoir la sensation à 

lPinstant de la conception, ne diffèrent probablement 

pas des précédents. Il est du moins bien certain que 

l'accouplement ne sera pas fécond, si la liqueur sémi- 

nale ne peut pénétrer jusque dans la matrice, et qu’il 

ne saurait y arriver qu’au moyen des contractions du 

vagin et d’une espèce de succion exercée par le museau 

de tanche. Peut-être qu’il existe des Mammifères chez 

lesquels le bout du gland peut atteindre l’orifice de la 

matrice, et il y a quelque raison de penser que le Chien 

est dans ce cas. Quoi qu’il en soit, tous les Mammifères 

présentent cette espèce de Copulation qui amène la li- 

queur fécondante précisément dans l'organe où doivent 

se développer les fœtus. 

Chez les Oiseaux et les Reptiles, c’est encore dans les 

oviductes ou cornes de la matrice que se rend la li- 

queur fécondante; et l’acte qui sert à son introduction, 

consiste le plus souvent en une simple application de 

l’orifice du cloaque du mâle sur celui de la femelle. Les 

recherches de Geoffroy de Saint-Hilaire ont éclairé 

toutes les difficultés que ce mode d’accouplement pour- 

rait offrir, et l’on conçoit fort bien aujourd’hui com- 

ment les orifices des canaux déférents du mâle viennent 

seuls verser dans l’organe sexuel de la femelle, la lLi- 
queur qu’ils reçoivent des testicules. 

Dans les Grenouilles et les Crapauds, le mâle se place 

sur la femelle, la saisit vigoureusement au moyen de 

ses deux pattes de devant et se cramponne à elle par 

les petits tubercules dont ses pouces se trouvent mu- 

nis. Il attend dans cette posture la sortie des œufs, el il 

les arrose au passage avec sa liqueur spermatique. Il 

paraît que la manière dont s'opère la fécondation des 

œufs chez les Poissons se rapproche beaucoup de ces 
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conditions, à cela près que le mâle et la femelle restent 

entièrement séparés. Ce ne serait par conséquent qu’a- 

près la ponte que le mâle viendrait épancher le liquide 

prolifique, mais il faut avouer que l’on connaît peu les 

détails de cet acte dans cette classe d’animaux. Il n’en 

est pas de même des Salamandres, et Rusconi a donné 

d'excellentes observations qui viennent à l’appui de 

celles de Spallanzani. Le mâle se place à côté de la fe- 

melle, la caresse avec sa queue en la frappant légère- 

ment, et répand en même temps dans l’eau sa liqueur 

spermatique. Il est probable que la femelle aspire cette 

eau spermatisée, car à l'instant où elle se sépare du 

mâle, elle va pondre des œufs fécondés sur les plantes 

que renferme l'étang. D’après nos idées sur la généra- 

tion, il faut qu’elle ait un réceptacle propre à contenir 

le liquide prolifique, et l’on est porté à penser que la 

vessie urinaire se charge de cette fonction. Il serait cu- 

rieux et important de rechercher les animalcules sper- 

matiques dans l'appareil sexuel de la femelle fécondée, 

et ce moyen serait le seul qui fût propre à lever tous 

les doutes. 

Enfin, dans les Mollusques et les Insectes, il se pré- 

sente des particularités dignes d’attention. Quant à ces 

derniers, Audouin pense que la vessie qui existe con- 

stamment dans l'appareil génital de la femelle, et qui 

vient s'ouvrir dans le vagin, doit être considérée comme 

le réservoir de la semence. Les œufs se fécondent par 

conséquent au passage et non point dans l’ovaire. Chez 

un Bourdon, Audouin a trouvé l'organe mâle engagé 

dans le tuyau de cette vessie, et les observations de 

Prévost sur le Colimaçon, montrent qu’il en est de 

même pour les Mollusques. Il a trouvé les animaleules 

spermatiques dans l'organe désigné sous le nom de ves- 

sie au long col, par Swammerdam. On ne les y rencon- 

tre qu’après l’accouplement et seulement dans l’animal 

qui a fait fonction de femelle, car on sait, depuis les 

expériences de Gaspard, que bien que l’Escargot soit 

androgyne , l’accouplement s’opère de telle sorte qu’il 

n’en résulle qu’une fécondation. — Il est donc évident 

que la Copulation est toujours calculée de manière que 

le contact entre la liqueur spermatique et les œufs n’a 

lieu qu'après que ces derniers ont été expulsés de l’o- 

vaire. Cet acte doit, par conséquent, éprouver beaucoup 

de modifications qui le mettent en harmonie avec les 

conditions d'existence de l’ovule. En effet, chez les Mam- 

mifères, l'éducation utérine du fœtus exige que la fé- 

condation s'opère dans le sein de la mère. Aussi la li- 

queur séminale s’y trouve-t-elle portée pendant le coït. 

Chez les Oiseaux, l’action fécondante doit s'exercer “ 

dans un moment intermédiaire entre la chute de l’ovule * 

et la formation de la coquille qui vient le recouvrir. La 

seule circonstance de l'existence d’une coque calcaire 

amène la nécessité d’une fécondation utérine dans les 

Reptiles et les Oiseaux, dont les organes semblaient tra- 

cés sur le plan d’une fécondation extérieure. Cette der- 

nière a lieu chez les Batraciens dont les ovules perméa- 

bles sont tout aussi propres à la fécondation au moment 

de la ponte que lorsqu'on les prend dans les oviductes. 

COPY-BARA. MAM. /7. CAPYBARA. 

COQ. Gallus. o1s. Genre de l’ordre des Gallinacées. 

Caractères : bec médiocre, robuste, assez épais, nu à sa 
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base, courbé à la pointe; mandibule supérieure voûtée, 

convexe, plus longue que l’inférieure, dont la base 

(surtout chez les mâles) est garnie, de chaque côté, 

de membranes charnues ; narines placées latéralement 
près de la base du bec, ovalaires, en partie recouvertes 

d’une membrane épaisse; tête surmontée d’une crête 

charnue, ou d’un fort bouquet de plumes longues, qui 

retombent en panache sur le bec; un espace nu sur les 
joues; quatre doigts : trois devant, réunis jusqu’à la 

première articulation; un derrière, articulé sur le tarse 

et posant rarement à {erre; un éperon long et courbé; 

ailes fortement concaves et arrondies; la première ré- 

mige la plus courte, les troisième et quatrième les plus 

longues; queue ordinairement formée de deux plans 

verticaux, réunis sur une arête; les rectrices intermé- 

diaires les plus longues, retombant en arc. 

Quoique les espèces et variétés du genre Coq soient 

généralement et très-abondamment répandues sur tous 

les points de la terre où l’homme vit en société, on n’a 

su pendant longtemps quelle patrie assigner à la souche 

originaire de ces Oiseaux, dont la domesticité a fait 

oublier et presque disparaître l'état sauvage. L’on n’au- 

rait même encore que des conjectures à cet égard, sans 

les recherches de Sonnerat. Ce voyageur a retrouvé le 

Coq sauvage dans la chaîne des Gates, qui sépare en 

deux grandes provinces la péninsule de l’Inde, en deçà 

du Gange; il en a rapporté l’espèce mâle et femelle. 

D’autres espèces ont, depuis, élé trouvées dans l’im- 

mense archipel de l’Inde. Ces Oiseaux, concentrés dans 

les forêts les plus épaisses, ne paraissent qu’acciden- 

tellement vers leurs lisières; ils font remarquer une 

défiance et une férocité qui contrastent avec la con- 

fiance et la douceur des Coqs domestiques, et qui, jus- 

qu’ici, ont empêché que l’on püt recueillir des faits bien 

exacts sur leurs mœurs, leurs habitudes, et particuliè- 

rement sur tout ce qui concerne leur reproduction. On 

pourrait en revanche s'étendre longuement sur les faits 

que l’éducation du Coq reproduit chaque jour; mais 

comment se décider, dans un ouvrage où la place est 

précieuse, à entretenir le lecteur de choses qui ne peu- 

vent lui être étrangères? Comment hasarder, après les 

pages si éloquentes de Buffon, quelques phrases sur la 

noblesse et la gravité de la démarche du Coq, sur la 
fierté et le courage de cet Oiseau, qui, se développant 
et reprenant l’ascendant naturel dans des combats 

corps à corps, procurent souvent à l’homme, qui se 

pique de raison, un amusement barbare; sur sa vigi- 

lance, sur sa galanterie, sa tendresse, ses prévenances, 

ses soins envers des compagnes que, malgré leur mul- 

tiplicité, il sait rendre toutes heureuses et fécondes ; 

sur la jalousie qui l’enflamme contre toute sorte de 

rivaux, particulièrement contre ceux de sa propre race; 

sur son utilité par les ressources qu’il offre, dans tous 

les âges, comme aliment sain, léger et délicat, etc. Ce- 

pendant il faut bien, avant d’en venir aux détails spé- 

cifiques, jeter un coup d’œil sur cet Oiseau dans la 

basse-cour dont il est l'hôte le plus précieux. 

Le nombre des races élevées en domesticité est assez 

grand; les unes le sont par pure curiosité, d’autres dans 

des vues de croisement avantageux; la plupart pour 

leur utilité réelle, et parmi ces dernières, on paraît 
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s’être arrêté à celle qui a généralement reçu le surnom 
de Coq et Poule domestiques. On choisit un Coq dont 

la taille ne soit ni trop élancée, ni trop basse; d’une 

allure noble et leste; d'une voix bien sonore; la poi- 

trine large, les membres forts et nerveux, l’encolure 

épaisse. À l’âge de trois à quatre mois, il est en état de 

féconder les Poules qu’on lui donne, et dont on aug- 

mente progressivement le nombre jusqu’à quinze et 

dix-huit, qui est jugé le plus favorable pour conserver 

la vigueur et la santé du sultan, et pour éloigner du 

sérail la jalousie et la discorde. Les Poules, d’après 

l'observation, doivent être d’une taille moyenne, d’une 

constitution robuste. d’un caractère à la fois vif et tran- 

quille, gai, quoique enclin au silence; on les préfère 

surtout avec la tête grosse, les yeux très-animés, la 

crête flottante et la couleur du plumage noire ou fort 

sombre. Quoique assurées d’une nourriture abondante, 

les Poules, conduites par le Coq, sont constamment 

occupées à gratter la terre, à fouiller le fumier pour y 

chercher des aliments moins bons, sans doute, que le 

grain ou la pâtée qu’on leur distribue, mais enfin 

qu’elles recherchent avec un goût particulier : or, ïl 

faut être attentif à leur procurer ce moyen de jouis- 

sance, qui, en définitive, ne laisse pas d’être avanta- 

geux, et qui, quelquefois, suffit à l’existence de ces 

Oiseaux. Dans cet état social la Poule ne construit 

point de nid, etle Coq non-seulement ne s’occupe pas de 

ces soins, mais ne songe pas même à les rappeler à la 

Poule : un enfoncement pratiqué négligemment dans 

la terre, dans le sable ou la poussière,grdinairement 

dérobé à tous les regards, reçoit, chaque jour, l'œuf 

que la Poule y dépose, et qu’elle finit par couver lors- 

que le nombre s’en est accumulé jusqu’à un certain 

point. Pour éviter les ineubations furtives, qui poui:- 

raient se faire à contre-temps et contre la volonté du 

fermier, celui-ci a soin de construire, à proximité de 

l'habitation, un appartement peu élevé, et disposé de 

manière que les Poules puissent y pondre tranquille- 

ment et commodément, s’y relirer tous les soirs avec 

le Coq. La ponte est continue; elle n’a d'interruption 

que pendant le temps de la mue qui, pour cet Oiseau, 

est vraisemblablement une époque périodique de ma- 

ladie. Cette mue a lieu ordinairement vers la fin de Ja 

belle saison ou pendant l'hiver. La Poule, aussitôt après 

la ponte, décèle sa délivrance par des accents joyeux ; 

ces chants de plaisir avertissent son propriétaire qui 

bientôt court recueillir le tribut journalier. Lorsque la 

saison favorable, les besoins du fermier ou la disposi- 

tion de la Poule, qui s'annonce par un gloussement, 

déterminent l’incubation, on accumule sous la cou- 

veuse des œufs bien choisis, fécondés et dont le nombre 
puisse facilement être contenu sous l’aile de la Poule; 

pendant cette opération qui dure environ vingt jours, on 

veille particulièrement à la nourriture de la couveuse. 

Les petits sont nommés Poussins ; ils mangent seuls 

en naissant; ordinairement on dispose autour d'eux 

des miettes de pain trempé, qu’ils digèrent plus aisé- 

ment que tout autre aliment. La mère, autant qu’elle le 

peut, tient rassemblée sous son aile protectrice sa jeure 

couvée, toujours disposée à prendre l’essor et à jouir 

d'une entière liberté; on ne saurait voir sans attendris- 

% 
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sement l’amour attentif de ces mères passionnées, qui, 

tour à tour, grondent et caressent leurs petits, leur 

montrent la nourriture dont, souvent, elles se privent 

avec le dévouement le plus absolu. Après trois ou quatre 

ans, le Coq est susceptible de s’énerver, de perdre sa 

vigueur : il convient alors de le remplacer; les Poules 

peuvent donner pendant cinq ou six ans; mais passé ce 

temps, il est également avantageux de pourvoir à leur 

renouvellement. 

À la description du petit nombre d’espèces du genre 

Coq, jusqu'ici connues, il a paru indispensable d’a- 

jouter l’'énumération des races ou variétés mention- 

nées dans les principaux ouvrages d’ornithologie et 

d'économie rurale. Les croisements multipliés qu'ont 

éprouvés ces races, et les dégradations infinies qui en 

sont résultées, rendent cette énumération assez con- 
jecturale. 

CoQ D’ADRIA, COQ ADRIATIQUE. Race de pelite taille, 

vantée par les anciens, et que l’on élevait particulière- 

ment aux environs de l'antique Adria, en Italie. 

Co AGaTE. Variété dont les teintes du plumage ont 

de la ressemblance avec les couleurs qu'offrent certains 

Quarz-Agates. 

CoQ ALAs. Gallus furcalus, Temm. PI. col., 48. 

Plumes de la nuque et du cou brunes à la base, d’un 

bleu irisé en violet vers le milieu, et d’un vert doré, mêlé 

de noir à l'extrémité ; plumes du dos brunes à la base, 

puis d’un noir doré, bordé de jaune terne; tectrices 

alaires semblables aux plumes dorsales, mais bordées 

de roux vif; rémiges d’un brun noirâtre; rectrices d’un 

vert doré; crête entière, non dentelée; un seul appen- 

dice membraneux sous le bec, l’une et l’autre d’un beau 

rouge violet, ainsi que les autres parties nues de la tête; 

iris, bec et pieds jaunes ; éperon très-aigu. Taille, deux 

pieds ; celle de la Poule est de quatorze pouces; elle n’a 

en outre ni crête ni membrane sur la gorge; la peau 

nue, quientoure l'œil, est d’un jaune rougeâtre ; le som- 

met de la tête el le cou sont d’un gris brun; les parties 

supérieures d’un vert noirâtre doré, rayées et frangées 

de gris-brun; la gorge blanche, duveteuse; les parties 

inférieures d’un cendré brunâtre; les rectrices brunes, 

bordées de roussâtre. Java. 

CoQ D’ALEXANDRIE. Variété du Coq domestique. 

CoQ arpoisé. Variété du Coq domestique; elle est 

huppée ; la couleur dominante de son plumage est le 

gris bleuâtre. 

CoQ ARGENTÉ. La variété précédente ornée de taches 
régulières d’un blanc pur. 

CoQ AYAM-ALAS. F. COQ ALAS. 

CoQ DE BauraA. Variété du Coq domestique, dont la 
taille est très-élevée. 

CoQ DE BankiVa. Gallus Bankiva, Temm. Plumes 

de la nuque, du cou, du dos, et tectrices alaires (à l’ex- 

ception des grandes qui sont noires, irisées) d’un brun 

marron pourpré; tectrices caudales longues, pendantes, 

d’un jaune rougeâtre, éclatant ; rémiges noires, bordées 

de roux; parties inférieures et rectrices d’un noiririsé; 

crête, appendices membraneux et parties nues d’un 

rouge assez vif; bec et pieds gris ; iris jaune. Taille, dix 

à onze pouces, la queue étant relevée. La femelle est 

d'un roux brun, vermiculé, avec la poitrine d’un roux 
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clair, parsemé de longues flammes blanchâtres. Java et 

Philippines. 

CoQ DE Bantaw. Phasianus pusillus, Lath. Il paraît 
être une variété de l'espèce précédente, du moins il lui 

ressemble par la taille et les couleurs; il a en outre les 

pieds garnis, au côté extérieur , de plumes assez lon- 

gues, qui descendent jusque sur les doigts. 

CoQ BLANC, A HUPPE NOIRE. Variété du Coq huppé. 

Coq ne Bresse. Variété du Coq domestique. 

Coq 8RoNZzÉ. Gallus æneus, Guv. Temm. PI. col. 374. 

Crête entière, dressée; un fanon mince en devant; plu- 

mes de la collerette peu marquées, oblongues, d’un 

rouge cuivreux intense; tout le plumage bronzé, bril- 

lant; lectrices caudales d’un roux vif, flammé de noir; 

rectrices bronzées. Taille, quatorze pouces, la queue 

étant relevée. Sumatra. 

Coo pe CAwBocne. Race très-médiocre, dont les pattes 

sont fort courtes et les ailes pendantes; ce qui occa- 

sionne un sautillement presque continuel, dans la mar- 

che de cet Oiseau. 

CoQ »E Caux. Phasianus Patavinus, Lath. Variété 

du Coq domestique, qui le surpasse en taille presque 

du double. 

CoQ CHamois. Variété du Coq huppé; elle est d’un 

jaune tirant sur le fauve. 

CoQ DE CHOLCIDIE. Variété du Coq domestique. 

CoQ A GINQ poiGrs. Phasianus pentadactylus, Lath. 

Variété du Coq domestique; elle a cinq doigts : trois en 

devantet deux en arrière.Cette monstruosité s’esttrans- 

mise de génération en génération. 

CoQ commun. 77. COQ DOMESTIQUE. 

CoQ COULEUR DE FEU, Variété du Coq huppé. On donne 

aussi ce nom au Coq ignicolor.”. ce mot. 

CoQ A CULOTTE DE VELOURS. Variété du Coq domesti- 

que; elle a le ventre et les cuisses d’un beau noir ve- 

louté, la poitrine tachetée de la même teinte, une touffe 

de plumes noires sous la crête, el un cercle de plumes 

blanches autour des yeux; le bec est très-pointu et les 

pieds sont grisâtres. 

Coo pewi-CoQ p’Inpe. Race javane assez élevée. 

CoQ DES Bois. 7. COQ ALAS. 

Coq pomesrTiQuE. Gallus domesticus, Briss. Phasia- 

nus Gallus, L. PI. enl. 1 et 49. Cette espèce, dont les 

couleurs du plumage ont extrêmement varié, se distin- 

gue principalement par une crête rouge, charnue, fes- 

tonnée et souvent disposée en couronne, et par les deux 

appendices membraneux, de même nature, qui pendent 

de chaque côté de la mandibule inférieure; queue com- 

posée de quatorze rectrices relevées en deux plans ver- 

ticaux : les deux intermédiaires, plus longues et forte- 

ment arquées, retombent en panache flottant; tarses … 

armés d’ergots longs et fortement actrés. La Poule, 

beaucoup plus petite que le Coq, n’a point, comme lui, 

le cou et l'extrémité du dos couverts de plumes longues 

et étroites. 

Co poré. Coq huppé dont la couleur dominante du 

plumage est le jaune doré, fortement lustré. 

Coq À DUVET pu Japon. Phasianus lanatus, Lath. 

Plumage entièrement blanc, composé de barbules inad- 

hérentes entre elles, ce qui donne aux plumes une appa- 

rence de duvet; crêle, joues et parties nues de la gorge ® 

if 
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d’un rouge vif tirant sur le pourpré; bec et pieds d’un 
gris bleuâtre foncé : ceux-ci sont robustes et cou- 

veris de plumes exiérieurement jusqu’à l'origine des 

doigts. Taille, vingt-huit pouces. La Poule est plus pe- 

tile, et la couleur de son plumage tire sur le gris. C’est 

vraisemblablement une variété du Coq domestique. 

Co À ÉCAILLE. Variété du Coq huppé, dont les taches 

blanches, maillées, ressemblent à des écailles de Pois- 

son. 

Co DE LA FLÈcnE. 7”. CoQ DE CAUX. 

Coo rrisé. Phasianus crispus, Lath. Cette espèce 

ou variété, que l’on assure être originaire des parties 

méridionales de l’Asie, est remarquable par la singu- 

lière disposition de ses plumes qui sont retournées et 

ont un aspect frisé. Ses couleurs sont aussi variées que 

celles du Coq domestique, et sa femelle est de la taille 

de la Poule ordinaire. Cet oiseau est très-sensible au 

froid, ce qui est cause sans doute de sa rareté dans les 

pays du Nord. 

Co DE GATES. 77. COQ SONNERAT. 

CoQ DE HAMBOURG. 7. COQ A CULOTTE DE VELOURS. 

Coq nErRuiNé. C’est le Coq huppé blanc, avec quelques 

taches noires. 

CoQ nurré. Phasianus cristatus, Lath. Il diffère du 

Coq domestique en ce que la crête, extrêmement pelite, 

est environnée et cachée par une touffe de plumes or- 

dinairement assez longues et étroites, retombant en 

panache sur le bec. Ce Coq est souvent privé des caron- 

cules membraneuses de la mandibule inférieure. La 

Poule est plus petite; elle n’a point de longues plumes 

étroites sur le cou. Les couleurs de cette race, dont 

l’origine n’est pas bien connue, varient considérabie- 

ment; en général, le corps est noir avec la huppe blan- 

che, ou le corps blanc avec la huppe noire. 

CoQ HUPPÉ D'ANGLETERRE. Variété à huppe très-petite 
et à jambes fort élevées. 

Coq xurré Tout zLANC. Aldrovande, qui a figuré celte 

variété, lui donne une huppe conique et pointue. 

Coo 1Gwicoror. Phasianus ignitus, Lath. Parties 

supérieures d’un noir irisé, ainsi que la poitrine et le 

ventre; tectrices alaires noires avec une large zone d’un 

vert doré à leur extrémité; croupion garni de plumes 

larges, d’un rouge orangé, irisé en pourpre et en violet; 

rectrices intermédiaires longues, d’un roux clair; flancs 

variés de rouge-orangé brillant; huppe de la couleur 

du dos, formée d’un gros bouquet de plumes droites, à 

barbules décomposées, en éventail; une membrane d’un 

rouge violet sur la joue, se terminanten pointe à l'angle 

du bec. Taille, vingt-quatre pouces. La poule est moins 

grande d’un sixième; elle n’a point de membrane sail- 

lante aux joues, et diffère encore par la huppe et les cou- 

leurs qui sont d’un brun marron, varié de brun clair et 
de noirâtre. De Sumatra. 

Coo D'IraLie. Variété ressemblant au Coq de Caux. 

CoQ DE L'ISTHME DE DARIEN. Race de petite (aille, dont 

la queue, dit-on, est droite et fort épaisse; elle a, au 

pied, une manchette de plumes. 

Co@JAGo. Gallus giganteus, Temm. Espèce encore 

trop peu connue pour pouvoir en donner la description; 

tout ce que l’on sait de plus positif, c’est que sa taille 

surpasse celle de toutes les autres espèces. De Sumatra. 
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CoQ DE Java. Race fort grande , très -élevée sur ses 

jambes, dépourvue de crête et de huppe, avec la queue 

longue el pointue. 

CoQ JAVAN. 7. CoQ BANKIVA. 

CoQ LaArAYETTE. Gallus Lafayettii, Lesch. Deux petits 

barbillons à la mandibule inférieure ; plumes de la col- 

lerette effilées, d’un jaunc d’or, avec une flamme brune 

au centre; poitrine recouverte de longues plumes étroi- 

tes, d'un rouge doré, flammé de noir; abdomen noir; 

queue courte, brune; un demi-collier violet sous la 

peau nue du devant du cou. Ceylan. 

C0Q LAINEUX. 7. COQ A DUVET DU JAPON. 

CoQ DE Louparpie. Semblable au Coq de Caux. 

CoQ MAcARTNEY. 7”. COQ IGNICOLOR. 

CoQ DE MapAGascaR. Race de très-petile taille, encore 
peu connue. 

CoQ pu Maws. 7. CoQ DE CAUXx. 

Coq pe Ménie. Race de grande et forte taille. 

Coq DE MELon. 7. CoQ DE MÉDIE. 

- CoQ DE MozamBiQuE. Gullus Morio, Temm. Plumage 

entièrement noir, ainsi que la peau et le périoste; crête 

dentelée, d'un violet noirâtre, ainsi que les appendices 
membraneux de la mandibule inférieure; bec et pieds 

d’un bleu noirâtre. Inde, d’où l’on prétend qu'il a été 

transporté dans l'Amérique méridionale. 

GoQ NAIN D'ANGLETERRE. Race très-petile, de la gros- 

seur d’un fort Pigeon; sa couleur, originairement blan- 

che, s’altère par les croisements. 

CoQ NAIN DE LA Cnine. Race encore plus petite que la 

précédente, et bigarrée de diverses couleurs. 

CoQ NAIN DE Java. Phasianus Pusmilio, Lath. Race 

très-petile et dont les pieds sont extrêmement courts. 

Elle a beaucoup de ressemblance avec le Coq nain 

d'Angleterre. Le CoQ NAIN DE FRANCE paraît être la 

même race qui aurait acquis un peu plus de force. 

CoQ NAIN PATTU. De la taille d’un Pigeon ordinaire ; 

plumage blanc ou blanc varié de jaune doré. 

COQ NAIN PATTU D'ANGLETERRE. Paraît être la race 

précédente qui aurait acquis une double crête. 

CoQ NÈGRE. 7. CoQ DE MOZAMBIQUE. 

COQ NOIR A HUPPE BLANCHE. //. COQ HUPPÉ. 

CoQ DE PADOUE. /. CoQ DE CAUX. 

COQ PATTU D'ANGLETERRE. Phasianus plumines. 

Race de moyenne taille, non huppée, avec les pieds em- 

plumés. 

CoQ PATTU DE FRANCE. Race un peu moins forte que 

la précédente, et qui en diffère encore en ce que sou- 

vent les doigts sont, ainsi que les pieds, couverts de 
plumes. 

CoQ PATTU DE SIAM. Moins grand que le Coq domes- 

tique; entièrement blanc; pieds emplumés. 

CoQ DE PÉGU. 7. CoQ DE CAUX. 

CoQ DE PERSE. Race qui, d’après ce qu’en dit Chardin, 

a beaucoup de ressemblance avec le Coq de Caux. 

CoQ PÉRINET. Ÿ7. COQ ARDOISÉ. 

Coo (rPEriT) DE PéGu. On assure qu’il n’est pas plus 

gros qu’une Tourterelle. 

CoQ DES PHILIPPINES. Paraîl être la race du Coq huppé 
d'Angleterre. 

Co PreRRE. Variété du Coq huppé, dont le fond du 

plumage est blanc, bigarré de diverses teintes. 

4 
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C0Q PORTE-S0IE. 7”. COQ A DUVET DU JAPON. 

CoQ ve Ruopes. Race très-grande, que l’on a négligée 
à cause de son peu d'utilité, dans les basses-cours. 

CoQ SANS GROUPION. /7. COQ WALLIKIKITI. 

CoQ sans PLUMES. Race douteuse, qui parait n'être 

autre que le Coq domestique, dans une longue et forte 

mue. 

CoQ SANS QUEUE. Phasianus ecaudatus, Lath. 7. 

CoQ WALLIKIKITI. 

CoQ DE SANSEVARRE. Race persanne qui, au rapport 

de Tavernier, est d’une taille gigantesque. 

Co A six porGrs. Monstruosité du Coq domestique. 

CoQ SonneRAT. Gallus Sonneratii, Vieill, Tête et cou 

garnis de longues plumes étroites, aplaties, à barbes 

désunies et soyeuses, terminées par une sorie de pa- 

lette ovalaire, d’un gris de perle luisant, bordée de 

roussâtre; plumes du dos longues, étroites, rayées de 

blanc et de noir ; rémiges variées de roux et de blan- 

châtre, rayées de noir et de blanc; lectrices caudales 

longues, flottantes, d’un violet noirâtre, irisé ; quatorze 

rectrices relevées en deux plans verticaux, les deux 

intermédiaires longues et arquées; poitrine d’un roux 

luisant; parties inférieures garnies d’un duvet noir et 

blanc ; tête ornée d’une crête d’un rouge vif, aplatie 

sur les côtés et découpée; joues, côtés et dessous de la 

gorge nus, ainsi qu’une ligne longitudinale sur le som- 

met de la tête ; une tache de très-petites plumes grises, 

entre la crête et l'œil; bec et pieds noirâtres; ergots 

coniques, allongés et pointus. Taille, vingt-huit pouces. 

La femelle est plus petite, et diffère peu de la Poule do- 

mestique. Inde. 

CoQ pe TANAGRA. Race ancienne sur l'existence de 

laquelle l'opinion n’est pas bien fixée. 

Coq Tour noir. Variété qui paraît identique avec le 

Coq de Mozambique. 

CoQ DE TurQuIE. Variété du Coq domestique, remar- 

quable par la beauté de son plumage où s'étendent des 

nuances d’or ou d'argent, sur un fond ordinairement 

blanchâtre; ailes noires; queue verte et noire; pieds 

bleuâtres ; la tête quelquefois ornée d’une huppe. 

Coq veur. Variété du Coq huppé, ornée de petites 

taches blanches, sur un fond noirâtre. 

CoQ VILLAGEOI!S. 77. COQ DOMESTIQUE. 

CoQ WALLIKIKITI. Gallus ecaudatus, Temm. Plumes 

des parties supérieures d’un roux orangé, celles de la 

nuque noires, bordées de jaune, longues, effilées, à 

barbules décomposées ; rémiges d’un brun mat; tec- 

trices alaires intermédiaires noires, irisées en violet; 

plumes du bas du dos longues, effilées, arquées, d’un 

brun violet, irisé; celles des parties inférieures brunes, 

bordées de jaune-orangé ; bas de la gorge noir, à reflets 

violets et pourprés ; crête entière, d’un rouge brillant, 

ainsi que les deux appendices de la mandibule infé- 

rieure ; joues, oreilles et partie de la gorge nues; point 

de queue ni même de croupion ; bec et pieds d’un gris 

brun; éperons robustes et très-aigus. Taille, quinze 
pouces. Cette espèce, à laquelle on avait donné, lors- 

qu’elle était moins connue, la Perse et successivement 

l'Amérique septentrionale pour patrie, est originaire 

de Ceylan où le nom de Wallikikiti peut se traduire par 

celui de Coq sauvage; elle y construit son nid à peu 

COQ 

| près comme font les Perdrix, il est composé d'herbes 
amoncelées sans ordre. 

On a étendu le nom de Coq à beaucoup d'Oiseaux 

qui n’ont avec le genre dont il vient d’être question 

que peu ou point de rapports. Ainsi l’on a appelé : 

Coo D’AMÉRIQUE, le Hocco Mitu, Crax Alector, L. 

CoQ ne Bols, le Tétras Auerhan, Tetrao Urogallus, 
Gmelin. 

Co vEs pots D’AMÉRIQUE, la Gelinotte à fraise, 7'e- 
trao wmbellatus, Lath. 

Coo »E Bois »’Écosse, la Gelinotte d'Écosse, Tetrao 
Scoticus. 

CoQ DE BOULEAU, le Tétras Birkhan, Z'etrao T'etrir. 

CoQ BruaNT, le Tétras Auerhan, Zefrao Urogallus. 

COQ DE BRUYÈRE BRUN ET TACHETÉ, la Gelinoite de la 

baie d'Hudson, 'etrao Canadensis, Lath. 

CoQ DE BRUYÈRE (GRAND), le Tétras Auerhan, Zefrao 
Urogallus. 

COQ DE BRUYÈRE (PETIT) À DEUX FILETS A LA QUEUE, le 

Ganga Cata. 

COQ DE BRUYÈRE A QUEUE FOURCHUE, le Tétras Birkhan, 

Tetrao Tetrix. 

CoQ DE CurAGA0o, le Hocco de Curaçao. 

CoQ D'ÉTÉ, la Huppe, Upupa Epops. 

CoQ D’Inpe, le Dindon, Meleagris Gallopavo, L. 

CoQ inDIEN, le Hocco Mitu, Crax Alector, L. 

Coo DE LimoGes, le Tétras Auerhan, Z'etrao Uro- 
gallus, L. 

COQ DE MARAIS, la Gelinotte, 7etrao Bonasia. 

CoQ DE MER, le Canard à longue queue, Anas 

acuta, L. ë 

CoQ DE MONTAGNE, le Tétras Auerhan, 7efrao Uro- 

gallus. 

CoQ DE ROCHE, le Rupicole, Pipra rupicola, 1. 

COQ. rors. Nom vulgaire du Zeus Gallus. VF. Gaz. 

COQ. mo. Foss. L’un des noms vulgaires des Téré- 

bratules qu’on nomme aussi Poule et Poulette. 

COQ DE MER. CRUST. 7. CALAPPE. 

COQ DES JARDINS, HERBE AU COQ ou MENTHE 

COQ. 8or. Syn. vulgaires de T'anacetum Balsamita, 

L., et de Balsamita suaveolens, Desf. 7. TANAISIE et 

BALSAMITE. 

COQ DORÉ. pois. Syn. vulgaire de Zeus V’omer. 

COQU. o1s. Syn. vulgaire et ancien de Coucou, Cu- 

culus Canorus, L. F. Coucou. 

COQUALIN.mam.Syn. vulg. de Sciurus variegatus, 

V. ÉCUREUIL. 
COQUANT. o1s. Nom vulgaire de Gallinule Marouette, 

Rallus Porzana, L. V. GALLINULE. 

COQUAR. o1s. Nom donné au métis provenant du 

croisement du Faisan avec la Poule de basse-cour. 

COQUE. os. 77. OEur. 

COQUE. 1ws. 7. Cocon. 

COQUE ou SOURDON. mozr. Espèce du genre Bu- 

carde. 

COQUE. Cocca. B0T. On désigne communément sous 

ce nom, chacune des parties d’un péricarpe sec, plus 

ou moins sphéroïdal et présentant, à son contour, des 

bosses ou côtes bien manifestes, et ordinairement en 

nombre déterminé, séparées par autant d’enfonce- 

ments ou de sillons longitudinaux, et se détachant les 
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unes des autres par la séparation de leurs cloisons en 

deux lames. De là les noms de fruits Bicoque, Tri- 
coque, etc. Cependant Gærtner a donné à ce mot une 

autre signification, en l’appliquant au fruit lui-même, 

qui se compose ainsi de plusieurs parties séparables les 

unes des autres. Voici la manière dont il le définit: 

fruit pluriloculaire, oligosperme, muni d’une columelle 

centrale, s’ouvrant ordinairement par les cloisons en 

autant de loges distinctes et renfermant exactement 

une ou deux graines renversées. La paroi interne de ces 

loges est cartilagineuse ou même osseuse, el se rompt 

ordinairement avec élasticité, en se dépouillant plus ou 

moins complétement de la partie extérieure du fruit. 
La vaste famille des Euphorbiacées offre des exemples 

nombreux de Coques. C’est à cette espèce de fruit que, 

dans sa nomenclature carpologique, Richard donne le 

nom d’Élatérie. 
COQUECULE. BoT. Synonyme vulgaire de Cocculus. 

, ce mot. 

COQUELICOT. por. Espèce, fort commune, du genre 

Pavot. 7. ce mot. 
COQUELOURDE. 8oT. Nom vulgaire appliqué au Nar- 

cissus Pseudo-Narcissus, à l'Anemone coronaria 

ainsi qu’au Pulsalilla, mais plus particulièrement à 

l’Agrostemma coronaria. 
COQUELUCHE. o1s. Syn. vulgaire de Bruant Ortolan 

des Roseaux. 

COQUELUCHIOLE. Cornucopiæ. BoT. Genre de la 

famille des Graminées, qui ne comprend qu’une espèce, 

le Cornucopiæ cucullatumn, L., Beauv., Agr. t. 4, 

fig. 3, 4, Lamk., Illust. t. 40. Cette petite plante annuelle 

est originaire d'Orient, ses chaumes sont rameux, 

hauts de six à huit pouces, portant des feuilles dont 

la gaîne est renflée et comme vésiculeuse. De la gaîne 

des feuilles supérieures, qui sont courtes, naissent plu- 

sieurs pédoncules inégaux, recourbés, simples et ter- 

minés chacun par un involucre infundibuliforme, cré- 

nelé à son bord, et strié longitudinalement. Dans l’inté- 

rieur de chaque involucre, on trouve un assez grand 

nombre de fleurs hermaphrodites, pressées les unes 

contre les-autres, et formant un capitule ovoïde, allongé, 

qui dépasse un peu l’involuere dans sa partie supé- 

rieure. Chaque fleur offre l’organisation suivan(e : la 

lépicène est composée de deux valves carénées, égales, 

obtuses, mutiques, soudées l’une à l’autre par leur 

partie inférieure, quelquefois même jusqu’au milieu de 

leur hauteur. La glume est formée d’une seule paillette 

de la même hauteur et quelquefois plus longue que la 

glume, bifide et obluse à son sommet, recourbée autour 

des organes sexuels qu’elle recouvre entièrement. Les 

étamines sont au nombre de trois. Leurs filets sont ca- 

pillaires et leurs anthères bifides aux deux extrémités. 

L'ovaire est ovoïde, allongé, surmonté d’un style court 

et glabre, qui se termine par deux stigmates capillaires 

et velus. Quelquefois il n’y a qu’un seul stigmate. La 

glumelle n’existe pas. Le fruit est recouvert par les 

écailles florales. 

Ce genre fait partie de la section des Agrostidées; il 

est très-voisin de l'4lopecurus dont il diffère par son 

involucre, par son style simple et ses écailles florales 

(outes mutiques, c’est-à-dire dépourvues d’arête. Plu- 
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sieurs espèces qui y avaient élé placées, ont été portées 

dans d’autres genres. Ainsi le Cornucopiæ alopecu- 

roides, L., est l’ Alopecurus utriculatus de Schrader. 

Le Cornucopiæ altissimum de Walther est l’4grostis 

dispar de Michaux; les Cornucopiæ hyemale et pe- 

rennans de Walther font partie du genre 7richodium 

de Richard. 

COQUELUCHON DE MOINE. mor. Nom vulgaire 

d’une espèce du genre Arche. 7. ce mot. 

COQUEMELLE. got. On donne ce nom ou celui de 

Cocoumelle, dans beaucoup de provinces et particu- 

lièrement dans l’ouest de la France, à l’Agaricus pro- 

cerus (Agaricus colubrinus, Bull., t. 78). Cette 

espèce est très-facile à reconnaître à son chapeau en 

large parasol, légèrement convexe, d’une couleur un 

peu bistrée, couvert de taches d’un brun plus foncé; 

elle a son pédicule creux, renflé en un gros tubercule 

à la base, mouchelé de brun, et portant, vers sa partie 

supérieure, un collier ou anneau libre; sa chair est 

sèche, odorante et très-bonne à manger; elle a un goût 

beaucoup plus délicat que le Champignon de couche. 

Elle est connue, dans quelques provinces, sous le nom 

de Grisette. 

COQUEMOLLIER. Bor. Nom adopté par quelques 

botanistes, comme la désignation française du genre 

Théophrastée. 7. ce mot. 

COQUERELLE. BoT. C’est ainsi qu’on appelle la Noi- 

selte, dans ses enveloppes, avant son entière maturité. 

COQUERET. BoT. Vieux nom français d’Alkekenge, 

Physalis Alkekengi, donné par quelques botanistes 

modernes pour celui du genre Physalide. F. ce mot. 

COQUES DU LEVANT. Bot. Nom que l’on donne vul- 

gairement aux fruits du Menispermum cocculus. 

COQUESIGRUE. BOT. 7. COCCIGRUE. 

COQUETON. Bot. Synonyme ancien de Narcisse. 

COQUETTE. pois. Synonyme vulgaire de Chœtodon. 

COQUILLADE. ors. Synonyme d’Alouette Cochevis. 

COQUILLADE. pors. Espèce du genre Blennie. 

COQUILLAGE. moLL. 7. COQUILLE. 

COQUILLE. morr. On entend par ce mot un corps 

testacé, calcaire, le plus souvent extérieur, quelquefois 

intérieur, c’est-à-dire développé dans l'épaisseur de la 

peau d’un animal mollusque, mais, dans tous les cas, 

destiné à protéger l'animal ou certaines de ses parties 

contre les chocs extérieurs. Plusieurs animaux, autres 

queles Mollusques, sont pourvus de semblables protec- 

teurs.Tels sont les Oursins ou Échinides, quelques Anné- 

lides, les Crustacés; mais on ne peut confondre tous ces 

corps avec les véritables Coquilles. On distinguera les 

Oursins des Coquilles par leur porosilé et leur cassure 

polygone, régulière, ce qui n’arrive jamais dans la Co- 

quille dont la cassure est nette, quelquefois écailleuse ; 

on reconnaît le test des Annélides, en ce qu'il est tu- 

buleux, arqué ou irrégulièrement contourné sur lui- 

même, et ne renferme jamais de pièces accessoires 

comparables à des valves de Conchifères. On aperçoit 

très-facilement les différences qui existent entre une 

véritable Coquille et le test d'un Crustacé : l’une est 

articulée à charnière dans deux de ses principales 

parties; l’autre, au contraire, présente un grand nom- 

bre d’articulalions pour les mouvements partiels des 
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appendices ou des membres. Pour faciliter l'étude de la 

glossologie, nous diviserons cet article en trois parties : 

la première concernera les Coquilles des Girrhipèdes 

ou de la plupart des Multivalves des anciens; la se- 

conde, les Coquilles des Conchifères ou Bivalves ; et la 

troisième, celles des Mollusques proprement dits ou 

Univalves. 

Des Coquilles multivalves. 

Les anciens, sous cette dénomination, .rangeaient 

une mullitude de corps différents : les Oursins, les 

Tuyaux marins, les Pouce-Pieds, les Pholades, les 

Tarets, etc. Aujourd’hui, que l’on a remis chaque chose 

à une place plus convenable, on ne peut plus entendre 

par Multivalves que les Coquilles des Cirrhipèdes, dont 

les parties ne sont point articulées en charnière, mais 

simplement soudées entre elles ou réunies par la peau 

elle-même où elles se sont développées. Nous ren- 

voyons, pour beaucoup de détails, aux articles CrRRn1I- 

PÈDES, BALANE, ANATIFE, et nous ajoutons seulement 

que l’on nomme sériales, dans les Cirrhipèdes pédon- 

culés, des pièces dorsales symétriques, c’est-à-dire, qui, 

étant divisées par une ligne médiane, présentent deux 

parties parfaitement semblables, et latérales, celles 

qui forment, par leur plus ou moins grand nombre et 

par leur étendue variable, les parties latérales du test. 

Toutes ces pièces sont réunies au moyen du manteau 

ou de la peau dans laquelle elles se sont formées; elles 

sont symétriques par paires,et ne sont point articulées ; 

quelquefois elles reposent les unes sur les autres, par 

des biseaux réciproques. Dans les Cirrhipèdes sessiles 

ou fixés, toutes les pièces, le plus souvent soudées entre 

elles, viennent se grouper autour d’une cavité centrale 

occupée par l'animal. Cette cavité est quelquefois ou- 

verte inférieurement, mais elle est toujours close supé- 

rieurement par deux ou quatre petites pièces mobiles 

dont l’ensemble se nomme opercule. 

Des Coquilles bivalves. 

Les Coquilles bivalves, ou formées de deux parties 

principales, articulées à charnière, peuvent être consi- 

dérées de plusieurs manières; mais avant tout, il est 

nécessaire de convenir dans quelle position on les pla- 

cera, pour qu’il n’y ait point d'équivoque dans la posi- 

tion relative des parties. Si on suit ce qu’enseigne Linné, 

on posera la Coquille bivalve sur les crochets, de ma- 

nière que le ligament se trouve en face de l’observa- 

teur, La valve droite est conséquemment à la droite, 

et la gauche à la gauche de celui qui observe la Coquille. 

Cette position, qui est arbitraire, n’a pas été admise 

par tous les conchyliologues. Bruguière, au lieu de 

placer le ligament devant l’observateur, le met à l’op- 

posé, ce qui retourne la Coquille sur elle-même et sur 

le même plan; alors la valve qui, dans la manière de 

Linné, était à droite, est à gauche dans celle de Bru- 

guière, et réciproquement. Une autre méthode a été 

proposée par Blainville dans le Dictionnaire des Sciences 

naturelles ; il prétend que la manière la plus convenable 

est celle qui consiste à mettre la Coquille dans la posi- 

tion qu’elle a sur l’animal, lorsqu'il marche devant 

l'observateur, c’est-à-dire placer la Coquille sur son 

bord tranchant, les crochets en arrière, le ligament en 

haut et en avant, ce qui fait que les valves restent réel- 
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lement dans les mêmes rapports avec l'observateur, que 

dans la manière de Linné ; la valve droite reste à droite 

et la valve gauche à gauche. Cette méthode vaut beau- 

coup mieux que les autres : aussi, au lieu de nommer 

base la région des crochets, on dit que c’est le bord su- 

périeur ; le bord inférieur est celui qui est libre et tran- 

chant; le bord antérieur, quelquefois allongé plus ou 

moins en bec, est celui qui donne passage aux siphons 

que porte l’animal, et où vient s’insérer le ligament, et 

le bord postérieur, celui où se trouvent la courbure des 

crochets ainsi que la lunule. Il ÿ a également, pour la 

Coquille prise dans son ensemble, deux faces latérales, 

qui correspondent à chacune des valves : ces faces sont 

bombées le plus ordinairement, quelquefois aplaties ; 

d’autres fois l’une est bombée el l’autre plate. 
On peut considérer les Coquilles des Conchifères, 

d’après leur habitation, en fluviatiles et en marines. 

Les fluviatiles sont celles qui vivent dans les eaux 

douces, et elles se distinguent en général par la nature 

et la couleur de l’épiderme qui les recouvre; celui-ci 

étant brun-foncé ou vert-foncé, et le plus souvent dé- 

truit, rongé vers les crochets : aussi dit-on que les Co- 

quilles fluviatiles ont les crochets rongés ou cariés, 

lorsque l’épiderme et quelquefois même une partie de 

l'épaisseur du test, se trouvent enlevés dans cet endroit. 

Il est plus difficile qu'on ne l’imagine vulgairement, de 

préciser au juste les genres qui appartiennent à l’eau 

douce, pour les séparer de ceux qui ne se trouvent que 

dans la mer. En effet, des Æthéries ont été trouvées 
dans le Nil, et des Moules dans le Danube; ce qui, d’a- 

près ces observations récentes et authentiques, nous 

jetle dans un embarras que les anciens conchyliologues 

ne connaissaient pas. Quoi qu’il en soit, il est encore 

difficile, dans l’état actuel de la science, de décider si 

ce sont les Coquilles marines qui, subissant des modifi- 

cations, ont peuplé les eaux douces, ou si ce sont, au 

contraire, celles des eaux douces qui, descendues dans 

la mer, y ont éprouvé les changements considérables 

qui constituent la différence existante entre celles-ci et 

les dernières. On pourrait dire seulement, encore avec 

la circonspection nécessaire lorsqu'il est question d’un 

fait qui n’est pas absolument matériel, mais simplement 

probable, qu’il y a des Coquilles marines qui, s’habi- 

tuant d’abord à vivre à l'embouchure des fleuves dans 

des eaux peu salées, se sont insensiblement accoutumées 

à vivre dans un milieu différent, et ont éprouvé, par ce 

changement, des modifications plus ou moins notoires. 

Il en est de même pour quelques espèces fluviatiles, qui, 

peu à peu, sont devenues des races marines en prenant 

tous les caractères de celles-ci, et n’ont conservé qu’une 

analogie éloignée avec leur type primitif. Les Coquilles 

marines se distinguent, en général, en ce qu’elles sont 

presque toujours dépourvues d’épiderme , et qu’elles 

sont ordinairement chargées de côtes, d’aspérités, de 

sillons, d'épines, etc. 
On peut également considérer les Coquilles bivalves, 

sous le rapport de lafixité, en libres et en adhérentes. 

Les Coquilles libres sont celles qui ne sont retenues par 

aucune attache, et qui peuvent changer de lieu, à chaque 

moment, à l’aide du pied de l’animal qui les habite. Les 

Coquilles adhérentes sont celles qui se fixent aux corps 
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sous-marins, plus ou moins immédiatement, par diffé- 
rentsmoyens.Lesunes, comme les Ostracées et les Cama- 

cées, se fixentimmédiatement, par la propre substance de 

la Coquille, sur Les corps environnants; d'autres, comme 
les Mytilacées et les Malléacées, se fixent au moyen de 

ce qu’on appelle Byssus ; d’autres enfin ne sont fixées 

que par un ligament postérieur, qui s'attache aux cro- 

chets, comme dans les Brachiopodes, les Térébratules, 

les Lingules. Sous le rapport de la manière particulière 

de vivre, on trouve parmi les Bivalves : des Tubicoles 

qui vivent dans l’intérieur d’un tube accessoire aux 

valves; des Lignicoles qui habitent dans les bois ; des 
Pétricoles qui ont la faculté de percer la pierre en la 

dissolvant, pour y demeurer à l'abri des accidents exté- 
rieurs; des Arénicoles qui vivent enfoncées dans le 

sable, etc. — Le plus grand nombre des Coquilles bival- 

ves sont symétriques, c’est-à-dire formées de deux 

parties absolument semblables ; quelques-unes pourtant 

ne le sont pas, et elles rentrent parmi celles que l’on 

nomme Znéquivalves. Les Coquilles Æquivalves pré- 

sentent deux valves semblables et égales dans toutes 

leurs dimensions; les Znéquivalres ont une valve plus 

grande ou plus profonde que l’autre. Parmi celles-ci, on 

en remarque qui sont régulières, et d’autres irrégu- 

lières ; les premières sont celles dont tous les individus 

d’une même espèce sont absolument pareils ; les Corbu- 

lées en sont un exemple. Les irrégulières présentent au 

contraire des différences dans les individus de même es- 

pèce, comme les Camacées et les Ostracées le font voir. 

— On entend par Æquilatérale, une Coquille qui, par- 

tagée par une ligne médiane, dirigée des crochets vers 

le milieu du bord inférieur, présente deux parties sem- 

blables; Subéquilatérale, celle dont les deux parties 

sont presque semblables, et Znéquilatérale, celle dont 

les deux parties ne présentent aucune similitude. Toutes 

les Coquilles qui ne sont pas closes exactement, sont 

dites bâillantes; c’est ainsi que les Tubicolées, les 

Pholadaires, les Solénacées, etc., renferment toutes 

des Coquilles bâillantes. Par opposition, on nomme 

closes toutes les Coquilles dont les bords, rapprochés, 

ne laissent aucune ouverture, comme dans les Conques 

soit marines soit fluviatiles. Toutes les fois que l’espace 

compris entre les crochets et le milieu du bord inférieur 

est plus grand que celui compris dans un diamètre 

opposé, on nomme la Coquille longitudinale, comme 
dans les Mytilacées; lorsque, au contraire, la ligne 

comprise entre le bord antérieur et le bord postérieur 

est plus grande que celle qui descend perpendiculaire- 

ment des crochets, on dit que la Coquille est £rans- 

versale, comme dans les Solénacées. 

Si l’on considère les accidents particuliers à quelques 

genres et même à quelques espèces, on dira qu’une 

Coquiile est auriculée, toutes les fois que de chaque côté 

des crochets, ou d’un côté seulement, elle présentera des 

appendices saillants, comme dans les Peignes; qu’elle est 

rostrée lorsqu'une de ses faces, ou les deux, présentent à 

l’un des angles un appendice plus ou moins long, comme 

dans quelques Anatines, quelques Tellines, etc. ; barbue, 

lorsque l’épiderme quilarecouvre est divisé en un grand 

nombre de poils roides, comme dans quelques Arches ; 
tronquée » Si elle offre ses valves comme coupées dans 
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une de leurs parties : quelques Donaces , quelques Bucar- 

des en donnent des exemples. Quant à ce qui concerne 

la forme générale de la Coquille, on la dit cylindrique 

lorsque, également bombée des deux côtés, elle présente 

à peu près la forme d’un cylindre, comme quelques Mo- 

dioles, surtout les Lithodomes, Cuv.; orbiculaire, lors- 

que les valves, prises dans leur centre, présentent leurs 

bords également ou presque également éloignés : telles 

sont quelques Cythérées, une Huître à cause de cela 

nommée orbiculaire; globuleuse, quand les valves, très- 

gonflées, présentent chacune la forme exacte d’un hé- 

misphère; lenticulaire, lorsque le centre, étant le point 

le plus élevé, diminue régulièrement en s’amincissant 

vers les bords, à peu près comme dans les Verres lenti- 

culaires. On dit également qu’une Coquille est compri- 

mée lorsque la cavité, entre les deux valves, est peu 

considérable en épaisseur, la Coquille paraissant aplatie 

au delà de ce qu’elle l’est ordinairement : la Cythérée 

écrite est une Coquille comprimée ; cordée, toutes les 

fois qu’elle présente la forme d’un cœur, comme quel- 

ques Bucardes et surtout les Hémicardes, Cuv.,ainsique 

les Isocardes, elc.; linguiforme, lorsqu'elle est aplatie, 

allongée etoblongue, comme les Vulselles etla Lingule ; 

naviculaire où rhomboïdale, celle qui approche, dans 

sa coupe transversale, de la figure d’un petit bateau ou 

d’une nacelle,comme quelquesArches, les Cucullées,etc.; 

coudée, lorsqu'elle est comme ployée dans toutes les 

parties, et s'approche plus ou moins du demi-cercle : une 

très-petite espèce de Modiole fossile, ainsi que quelques 

Arches et des Cardites, en offrent l'exemple; pliée, toutes 

les fois que les valves présentent, l’une un pli saillant, 

et l’autre unplirentrant, destiné à recevoir le premier : 

ce caractère est très-sensible dans toutes les Tellines. 

L'expression linéaire, enfin, s'applique à toutes les Co- 

quilles dont une des dimensions surpasse l’autre de beau- 

coup, comme dans le Solen Sabre, le Solen Gaine, etc. 

Pour mettre autant que possible de la méthode dans 

l'exposition des définitions nombreuses qui ont une 

application plus directe et qui sont d’une connaissance 

plus nécessaire, nous considérerons : 1° la face ex- 

terne des valves; 20 leur face interne; 5° les bords; 

40 les moyens que la nature a employés pour réunir et 

tenir en contact les deux valves principales et les par- 

ties accessoires lorsqu'elles en présentent. 

10 La face extérieure des valves est loute cette sur- 

face, le plus souvent convexe, comprise entre les cro- 

chets, la lunule, l'insertion du ligament et les bords. 

Cette surface est lisse lorsque, dans sa courbure, aucun 

de ses points ne s'élève plus qu’un autre. C’est ainsi 

que la Telline Soleil-Levant, que beaucoup de Solens, 

de Cythérées, etc., etc., sont des Coquilles lisses; rabo- 

teuse, lorsque des aspérités tronquées, relevées comme 

celles d’une rape, se présentent à la surface, comme 

dans la Telline raboteuse, vulgairement la Langue de 

Chat ; sériée, sillonnée et à côtes : ces trois mots ex- 
priment la même chose quant au fond, il n’y a de dif- 

férence que du plus au moins; une Coquille est striée 

lorsque des enfoncements et des élévations concentri- 

ques ou rayonnantes, plus ou moins serrées et déliées, 

se voient à la surface ; elle est sillonnée lorsque ces al- 
ternatives sont plus espacées et plus grosses, et elle est 
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à côtes lorsque ces espaces sont encore plus grands et 

plus relevés. Ces stries, sillons ou côtes, sont aigus, 
tranchants, carrés ou arrondis; on dit qu’ils sont 

perpendiculaires ou longitudinaux lorsque, partant 

des crochets, ils viennent se terminer au bord dela Co- 

quille, comme dans les Vénéricardes, les Bucardes,etc.; 

ils sont obliques lorsqu'ils coupent obliquement les 

deux plans de la Coquille ; ils sont #ransverses quand 

ils vont du bord antérieur au bord postérieur, en sui- 

vant parallèlement le bord inférieur de la Coquille. 

On entend par Coquille #r'eillissée celle dont la surface 

présente ou des stries ou des sillons, ou des côtes per- 

pendiculaires, rencontrés ou traversés par d’autres 

transverses. Cette expression est synonyme de pectinée; 

lamelleuse , lorsque les stries ou les sillons, au lieu 

d’être obtus et élargis à la base, sont relevés en lames 

plus ou moins minces, plus ou moins élevées et plus ou 

moins nombreuses. C’est ainsi que cette belle Vénus 

lévantine, la Crassatelle lamelleuse, etc., sont des 

Coquilles lamelleuses. Il y a cette différence entre la- 

melleuse et feuilletée, que la première a un test solide 

à la surface duquel on remarque des lames saillantes, 

et qu’à la seconde c’est le test lui-même, qui est formé 

de beaucoup de feuillets réunis, dont les extrémités font 

souvent saillie au dehors, comme dans les Huîtres, par 

exemple; crépue, lorsque la surface étant lamelleuse, 

ces lames sont découpées régulièrement et quelquefois 

traversées à angle droit par des sillons. La Pholade 

crépue et quelquesautres du même genre, les Corbeilles, 

la Vénus crépue, présentent celle structure; onduleuse, 

toutes les fois que les lames, les stries, les sillons et les 

côtes, au lieu d’être dirigés régulièrement, d’un point 

vers un autre, sont brisés plusieurs fois en formant 

divers angles : telles sont les stries du Solen rose, les 

côtes de la Moule de Magellan, de quelques Pinnes, de 

plusieurs Huîtres pétrifiées ou fossiles, ete.; noduleuse, 

lorsque des séries plus ou moins régulières, de petites 

élévations arrondies se montrent sur certains points 

de la Coquille vers le corselet ou la lunule. On l’appelle 

quelquefois verruqueuse, telle est la ’enus verru- 

cosa, et même éuberculeuse , lorsque ces élévations 

sont placées sur une base plus large, comme dans 

quelques Trigonies pétrifiées; rustiquée, lorsque les 

côtes perpendiculaires dont est garnie la surface, se 

trouvent coupées transversalement par des stries d’ac- 

croissement. Les stries d’accroissement se distinguent 

des autres, en ce qu’elles sont irrégulièrement espacées; 

c'est même un défaut dans la Coquille, lorsqu'elles sont 

trop apparentes. 

Une Coquille épineuse est celle qui présente sur 

toute sa surface ou seulement sur quelques-unes de ses 

parties, des cônes allongés, pointus, qui y sont implantés 

par la base. Les épines sont courtes, longues, courbées, 

tubuleuses. La Bucarde épineuse est couverte d’épines 

sur toute sa surface; la Cythérée épineuse n’en présente 

qu’autour du-corselet; elle est écailleuse lorsque les 
côtes ou la surface présentent des éminences minces, 

aplaties et saillantes, toujours séparées des voisines par 

une échancrure qui se prolonge jusqu’à sa base, ou 

par l’espace qui sépare les sillons ou les côtes sur les- | 

quelles elles sont fixées. Les écailles peuvent être sim- 
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ples, c’est-à-dire non découpées à leur bord, comme 

dans les Bénitiers. Elles peuvent être découpées ou di- 

visées à leur circonférence en plusieurs appendices 

inégaux, comme dans la Came feuilletée ; elles devien- 
nent quelquefois éubuleuses lorsque, les deux bords 

venant à se rapprocher et à se confondre, elles présen- 

tent un véritable tube cylindrique, comme il arrive 

souvent dans la Pinne rouge. Elles sont éuilées quand 
elles sont placées les unes au-dessus des autres, sur des 

lignes parallèles ou sur les côtes de la Coquille, ran- 

gées de la même manière que des tuiles sur un toit; et 

enfin elles sont vottées lorsqu’elles sont convexes d’un 

côté et concaves de l’autre. Une Coquille rayonnée 

est pour nous la même que celle qui est à côtes. Que 

les côtes partent d’un point ou d’un autre, pour prendre 

une direction quelconque, ce ne sont pas moins des 

côtes, et nous pensons que Linné et Bruguière ont à 

tort séparé par deux expressions deux choses sembla- 

bles. Effectivement, ils ont entendu par rayons les côtes 

qui descendent des crochets vers le bord des valves, 

par Coquille rayonnée celle qui présente à sa surface 

cette disposition, comme la plupart des Peignes, et ils 

ont réservé le nom de côtes à celles qui suivent la di- 

rection des bords de la Coquille et qui lui sont paral- 

lèles. Nous croyons qu’il vaut mieux désigner la direc- 

tion des côtes, comme nous l'avons fait précédemment 

pour les stries, les sillons et les côtes, en perpendicu- 

laires, longitudinales et obliques. Avant de terminer 

ce qui a rapport à la surface des valves, nous dirons 

que l’on est convenu d’appeler ventre la partie la plus 

saillante de la Coquille, disque cette partie convexe, 

qui est au-dessous du ventre , et limbe la circonférence 
des valves depuis le disque jusqu'aux bords. Ces déno- 

minations, qui ne sont presque plus usitées, présentent 

peu d’exactitude dans l'application qu’on en pourrait 

faire, puisqu'on ne peut en déterminer les limites qu’ar- 

bitrairement. Nous ajouterons également que l’on est 

convenu de nommer carénée la Coquille dont une par- 

tie offre une côte aiguë et saillante, semblable à une 

crête, comme dans les Bucardes, nommées Hémicardes 

par Cuvier, et sinueuse lorsqu'une partie des valves 

et de leurs bords offre d’un côté un enfoncement, et de 

l’autre une partie saillante proportionnelle, comme la 

plupart des Térébratules, et surtout la Térébratule 

Magellanique. 

20 La face interne des valves est cette surface le 

plus souvent concave, qui est en contact immédiat avec 

l'animal renfermé entre les deux valves de la Coquille. 

Cette surface est limitée par la charnière et les bords, 

ou donne à ceux-ci uneligne ou deux de largeur. Cette 

face est presque toujours lisse ; il arrive pourtant, et 

cela presque uniquement dans les Peignes, queles côtes 

qui sont à l'extérieur, se voient à la partie interne, mais 

dans un ordre inverse; c’est-à-dire que les côtes sail- 

lantes en dehors sont creuses en dedans, tandis que les 

espaces qui les séparent et qui sont enfoncés, font sail- 

lie au dedans; mais, en général, et à l'exception des 

Coquilles très-minces, on peut juger, par la seule in- 

speclion de la face interne, des nombreux accidents de 

cette nature, qui peuvent se trouver à l'extérieur. La 

concavité des valves ne répond pas toujours à la con- 



COQ 

vexité de la face extérieure; cela arrive lorsque la 

Coquille est épaisse : la matière calcaire qui les forme, 

étant déposée en bien plus grande quantité sous les 
crochets que vers les bords. Les valves sont rarement 
colorées en dedans ; si quelquefois elles présentent des 

couleurs, ce n’est jamais que dans certaines espèces et 

nullement par familles ou par genres, et en général ce 

sont des teintes douces et fondues qui n’ont aucun rap- 

port avec la coloration extérieure, quelques cas rares 

exceplés; presque toujours elles sont blanches ou na- 

crées. Celte couleur nacrée paraît quelquefois être le 

propre de certains genres, comme celui des Mulettes, 

des Pernes et surtout des Pintadines qui, à elles seules, 

fournissent presque toute la nacre employée dans les 

arts, et qui, de plus, produisent les perles si recher- 

chées pour la parure. On remarque dans l’intérieur des 

valves, des impressions qui sont les traces que l'animal 

a laissées de son organisation. Les premières, les plus 

apparentes, les plus profondes, sont les impressions 

musculaires. Lamarck s’est servi, avec avantage, de 

ces impressions pour diviser les Conchifères en deux 

ordres : Conchifères à deux impressions musculaires, 

et Conchifères à une seule. Cette division repose évi- 

demment sur des organisations différentes ; l’animal 

qui avait deux muscles a laissé deux impressions, 
celui qui n’en avait qu'un n’en a laissé qu’une. On 

nomme Déimniaires les Conchifères à deux muscles, et 

Monomiaires ceux à un seul muscle. Elles sont laté- 

rales lorsqu'étant au nombre de deux , l’une se dirige 

vers le bord antérieur et l’autre vers le bord postérieur ; 
elles sont ordinairement semi-lunaires, d’autres fois 

quadrangulaires, et, dans le seul genre des Lucines, 

l’une d'elles s’allonge et se rétrécit en se dirigeant en 

avant. Lorsqu'il n'existe qu’une impression, elle est 

centrale ou presque centrale ; elle est alors le plus or- 

dinairement circulaire, enfoncée, et d’autres fois elle 

est en hache ou semi-lunaire. Les autres impressions 

sont dues à ce que l’on nomme manteau ou enveloppe 

charnue et extérieure de l’animal. Les diverses formes 

du manteau laissent diverses impressions ; le plus ordi- 

pairement c’est une impression linéaire qui suit la 

direction du bord inférieur, depuis les attaches muscu- 

laires, et quiquelquefois vers l'angle antérieur se découpe 

en un angle plus ou moins grand. Quelquefois, au-des- 

sous du manteau, on remarque de petites élévations qui 

paraissent correspondre à des glandes ou à des organes 

particuliers, parsemés sur le manteau. 

5° Les bords des valves comprennent toute la surface 

entre le bord extérieur et l'impression du manteau, 

c’est-à-dire à une ligne ou deux de largeur. Ils peuvent 

être canaliculés lorsqu'une partie de la circonférence 

intérieure des valves présente une goutlière, comme 

dans la Venus Casina ; simples ou lisses quand ils 

n’offrent ni crénelures, ni dentelures, ni stries, etc.; 

striés lorsque des stries perpendiculaires se remar- 

quent à leur surface : elles aboutissent ordinairement 

à une dentelure très-fine; plissés, lorsqu'ils sont com- 
posés de plis qui se reçoivent réciproquement dans cha- 

que valve; crénelés, quand ils présentent une dentelure 

intérieure, arrondie, comme dans quelques Arches; et 

dentés, loutes les fois que les bords sont armés de dents 
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pointues ou quadrangulaires, comme dans la Bucarde 
poruleuse, la Bucarde dentée et d’autres. 

Au commencement de cel article, nous avons distin- 

gué, d’après la position que nous avons adoptée pour 

examiner la Coquille, les bords en antérieurs, posté- 

rieurs, inférieurs et supérieurs. Ces bords, excepté le 

supérieur, ne présentent rien qui n’ait été indiqué plus 

haut, lorsque nous avons parlé des divers accidents qui 

se remarquent à la surface extérieure des valves; mais 

le bord supérieur nous offre plusieurs choses qu’il est 

nécessaire de bien connaître; ce sont les crochets, le 

corselet et la lunule. 

Il arrive pourtant que le corselet et la lunule sont 

quelquefois placés de manière à appartenir, l’un au bord 

antérieur, l’autre au bord postérieur, et cela dépend 

uniquement de la forme générale de la Coquille. C’est 

ainsi que lorsque la Coquille est longitudinale, ces par- 

ties sont placées sur les bords antérieur et postérieur, 

tandis qu’elles sont placées sur le bord supérieur, lors- 

que la Coquille est transversale. 

Les crochets ou sommets sont ces protubérances 

coniques, plus ou moins recourbées l’une vers l’autre, 

et qui couronnent la charnière, c’est-à-dire qu’ils sont 

immédiatement au-dessus. Ils varient pour la forme. 

Ils sont nuls ou presque nuls, lorsqu'ils ne font pas 

ou presque pas de saillie venant se confondre dans 

le bord de la charnière, comme cela se voit dans les 

Solens Gaîne, Silique, Sabre, elc.; aplatis, lorsqu’à la 

place d’une saillie on observe une dépression remar- 

quable; crochus, lorsqu'ils s’inclinent l’un vers l’autre, 

ense dirigeant vers l’axe perpendiculaire de la Coquille, 

comme dans les Pétoncles; recourbés, lorsqu'ils se di- 

rigent vers la lunule. Cette direction est la plus ordi- 

naire et la plus générale. Il n’y a que quelques espèces, 

dans certains genres, où l’on remarque le contraire, et, 

dans ce cas seulement, le ligament semble être placé 

dans la lunule par sa position et le rapport de forme et 

de direction des bords de la Coquille. C’est ce qui a 

lieu dans quelques Donaces et dans presque toutes les 

Tellines qui présentent par là une exception à la règle 

générale, au moins pour les Coquilles régulières el Di- 

miaires. Ils sont cornus, lorsque, fortement prolongés, 

ils sont tournés en spirale plus ou moins régulière, 

comme dans la Cameunicorne et les Dicérates; appuyés, 

s’ils se touchent ; écartés, si la âistance qui les sépare 

est au moins d’une ligne; éloignés, si un plus grand 
espace les sépare, et recouverts, si celui d’une valve 

recouvre ou cache une partie de celui qui lui est opposé, 

comme cela a lieu dans la Bucarde Cœur de Vénus. Ils 

sont auriformes lorsque, peu saillants et tournés en 

spirale, ils sont appliqués sur le ventre de la Coquille ; 

volutés, quand ils offrent une spirale qui a plus d’un 
tour, comme les Isocardes; ridés, quand des côtes sail- 

lantes et onduleuses les garnissent, el rongés, toutes 

les fois que l'épiderme qui les recouvre ou une portion 

de leur test sont enlevés el cariés; ces deux circon- 

stances s’observent presque exelusivement dans les Co- 

quilles fluviatiles. 

Le corselet. Bruguière sépara du corselet l'écusson 

qui, à ce qu’il semble, doit en faire partie, ainsi que les 

lèvres. La raison en est sensible, c’est que si l’on ôte 
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les lèvres et l’écusson du corselet, il ne restera rien ou 

presque rien de ce dernier dans le plus grand nombre 

des Coquilles. Nous dirons en conséquence que le cor- 

selet est toute la partie antérieure des crochets, dans 

laquelle s’insère leligament lorsqu'il est extérieur. Nous 

ajouterons qu’il est nécessairement séparé en deux par- 

ties, la moitié se trouvant sur chaque valve. Il varie 

dans la forme ; tantôt il est allongé, quelquefois rac- 
courci, d'autres fois lancéolé, écussonné. Il présente 
aussi des accidents qui lui sont communs avec ceux qui 

se remarquent à la surface des valves. Il est épineux, 

lamelleux, caréné, nu. Il n’est pas nécessaire d’expli- 

quer ce que c’est qu’un corseletallongé, raccourci, épi- 

neux, lamelleux, caréné, nu. Ce que nous avons dit pré- 

cédemment, suffira pour faire apprécier ces mots à leur 

valeur. Il nous reste à ajouter seulement qu’il est /an- 

céolé, lorsque présentant la figure d’un ovale allongé, 

cet ovale se termine inférieurement par une pointe plus 

ou moins aiguë; écussonné, lorsqu'il est séparé en 

deux parties par une ligne, ou par des stries ou par un 

changement de couleur. Cet écusson peut être canali- 

culé, c’est-à-dire creusé en gouttière dans toute sa lon- 

gueur, comme dans la Donace Méroc; litturé, lorsqu'il 

présente des lignes colorées, semblables à des lettres 

mal écrites; et replié, quand le bord des lèvres est 

recourbé vers l’intérieur des valves. 

On est convenu de nommer lèvres les bords de la 

Coquille qui sont compris dans le corseiet; ces lèvres 

ne devraient pas être distinguées du reste des bords. 

Elles en font une partie essentielle, et elles en présen- 

tent toutes les modifications et tous les accidents. Un 

seul pourtant leur est particulier, c'est lorsque la lèvre 

d'une des deux valves étant plus avancée, elle recouvre 

l’autre dans toute sa longueur; elle esl alors appuyée, 

La lunule est d'ordinaire un enfoncement circon- 

scrit par une ligne déprimée, qui se trouve au-dessous 

de la courbure des crochets. Ceux-ci se dirigeant pres- 

que toujours vers la lunule, chaque valve en présente 

la moitié. La lunule peut être lancéolée, ovale-oblon- 
que, ovale, en forme de croissant. Tous ces termes 

n'ont plus besoin d'explication. Elle est aussi bordée, 

c'est-à-dire limitée par un bourrelet saillant; dentée, 

lorsqu'elle est circonscrite par des dents ou des créne- 

lures; cordée, quand elle à la forme d’un cœur, et ou- 

verte lorsque ses bords écartés présentent une ouver- 

ture ou un bâillement plus ou moins considérable, qui 

pénètre à l’intérieur des valves. 

4° Les moyens d’union des valves sont de deux 

sortes : la charnière et le ligament. 

La charnière est celte partie du bord supérieur qui 

est modifiée de plusieurs manières, pour assurer plus de 

solidité à l'articulation des valves. Les modifications 

de la charnière ont présenté des caractères faciles à 

saisir, pour établir des distinctions génériques. On s’est 

fondé ou sur l'absence de dents, ou sur leur présence 

en plus ou moins grand nombre, pour dire qu’une char- 

nière est édentée ou dentée; on a donné le nom de 

cardinales aux dents principales, qui la forment. En 

la considérant sous le rapport de sa forme générale, 

on reconnait qu’elle a le plus ordinairement celle du 

bord supérieur lui-même; ainsi elle peut être ou droite, 
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ou courbée, ou repliée, ou étronquée. Lorsqu'elle est 

anguleuse, c'est qu’elle est en partie sur le bord supé- 

rieur et en partie sur le bord antérieur ou postérieur. 

La charnière est {erminale lorsqu'elle est en dehors 

des crochets, comme dans les Limes, les Peignes, etc. 

Elle est calleuse lorsqu’à la place des dents on remar- 

que un bourrelet arrondi et calleux, les Glycimères, par 

exemple. Les dents de la charnière sont ces parties sail- 

lantes, séparées par des intervalles ou fossettes. Les 

dents sont cardinales, lorsqu'elles sont placées vis-à- 

vis le sommet des crochets. Une dent peut être unique 

sur chaque valve, comme dans les Solens ; il peut y en 

avoir deux, el on nomme postérieure celle qui est du 

côté de la lunule ; et antérieure, celle du côté du cor- 

selet; s’il y en a trois, celle du milieu se nomme sné- 

diane ; s’il y en a un plus grand nombre, on les nomme 

sériales. Lorsqu’elles sont placées le long de la lunule 

ou du corselet, en suivant la direction du bord, on dit 

qu’elles sont latérales. Ces dents latérales peuvent être 

au nombre de deux : une de chaque côté des dents car- 

dinales, comme dans les Cyrènes, les Cyclades et les Tel- 

lines, ou bien il n’y en a qu’une, comme dans les Cypri- 

nes. Si nous dirigeons notre attention vers les formes, 

nous verrons des dents comprimées, comme si, étant 
molles , on les avait serrées entre les doigts : celle de 

la Mye en est un exemple; nous en trouverons de bi- 

fides, c'est-à-dire creusées à leur sommet par une petite 

gouttière; d'auriculées ou en cuilleron, lorsqu'elles 

présentent un aplatissement considérable et une ca- 

vité plus ou moins arrondie pour recevoir le ligament, 

comme dans les Lutraires et quelques Anatines; en 

forme de V, lorsqu'une dent mince et presque lamel- 

laire est pliée sous un angle aigu, comme dans les Mac- 

tres; lamelleuse, lorsque deux surfaces opposées sont 

plus étendues que toutes les autres dimensions; irré- 
gulière, lorsque sa saillie présente des enfoncements 

ou des élévations qui n’ont rien de constant dans leur 

position; divisée, lorsqu'une seule dent est divisée en 

plusieurs parties, comme celle de l'Hyrie. 

Si l’on place une valve sur son côté convexe, sur un 

plan horizontal, et que les dents de la charnière y soient 

implantées perpendiculairement, on dira qu'elles sont 

droites; elles seront obliques si elles forment un angle 

avec l'horizon, et horizontales lorsqu'elles seront pa- 

rallèles au plan de l’horizon. Les dents sont divergen- 

tes quand, partant du sommet des crochets, elles se 

dirigent en rayonnant; elles sont parallèles lorsqu'elles 

sont placées sur des lignes dont tous les points sont 

également distants; quelquefois les dents, au lieu d’être 

lisses, comme dans la plupart des Coquilles, sont sériées 

ou sillonnées, comme dans quelques Mulettes, les Tri- 

gonies , les Plicatules; quelquefois elles sont cowrbées 

supérieurement, comme dans les Corbuies; ou en forme 

de crochets, comme dans les Spondyles. Elles sont 

fixées lorsqu'elles retiennent en place les deux valves 

que l’on ne peut séparer sans les briser, comme dans 

les Térébratules. La lame perpendiculaire et saillante, 

qui coupe la cavité de la Coquille en deux parties in- 

égales, qui sépare la cavité des crochets du reste, et sur 

laquelle se trouve la charnière, se nomme lame cardi- 

nale. Cette lame quelquefois n’existe pas, et la char- 
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nière repose sur le bord supérieur, comme dans la 

Glycimère. 
Les fossettes sont les intervalles creux, qui séparent 

les dents de la charnière; elles sont destinées à recevoir 
les dents de la valve opposée. On consacre la même ex- 

pression ou celle de gouttière, à la fossette présentant 

plus particulièrement cette forme, lorsque la charnière 

est sans dents, et que les deux valves ne sont retenues 

que par unligament inséré dans la fossette; lorsque cette 

fosselte est unique, elle se nomme cardinale, comme 

dans le Marteau; s’il y en a plusieurs sur une même 

ligne, comme les Crénatules et les Pernes en donnent 

un exemple, on dit alors qu’elles sont sériales. 

Le ligament est cette substance cornée, destinée 
à réunir solidement les deux valves de la Coquille, 

et à les ouvrir pendant la vie de l'animal; quelle que 

soit sa position, il tend toujours à les ouvrir, parce 

qu'il est comprimé toutes les fois que les valves sont 

rapprochées; et, comme il est formé d’une substance 

très-élastique, il tend constamment à reprendre le vo- 

lume que la compression lui a fait perdre; il agit in- 

dépendamment de l'animal qui est dépourvu de mus- 

cles destinés à ouvrir la Coquille; il suffit qu’il ne 
contracte plus ceux qui la ferment pour que le liga- 

ment agisse par son élasticité, pour qu'il l’entre-bâille 

autant qu'il est nécessaire aux fonctions de l'animal. 

Lorsqueleligament estextérieur, il est inséré à la partie 

supérieure ou moyenne du corselet; et alors on le voit 

dans toute sa longueur; il est extérieur enfoncé, lors- 

que les saillies, sur lesquelles il est ordinairement fixé, el 

que l’on nomme nymphes, sont enfoncées profondément 

sous les bords du corselet ; il semblerait alors qu’il estin- 

terne, quoique réellement il soit externe ; cela se remar- 

que dans la Vénus Zigzag. Il est intérieur lorsqu’il nese 

voit pas du tout à l'extérieur; il est placé alors sur une 

partie de charnière, dans une fossette particulière des- 

Linée à son insertion, comme dans les Crassatelles, les 

Mactres, etc.; il est interno-externe lorsque le même 

ligament s'aperçoit à l'extérieur et à l'intérieur des 

valves, comme dans les Huîtres, les Limes, etc.; il est 

double lorsqu'il y en a deux: l’un externe et l’autre in- 

terne, comme dans les Amphidesmes; il est #rultiple 

ou interrompu quand une série de cavités ou de fos- 

setles, destinées à ie recevoir, se montrent sur une 

même charnière, comme dans les Pernes, les Créna- 

tules. Dans l'endroit où se terminent les nymphes infé- 

rieurement , on remarque un petit espace, une pelite 

fente qui pénètre dans l’intérieur des valves : ceite 

fente se nomme suture ; et l'on dit que le ligament est 

tronqué lorsqu'il ne couvre pas la suture; il est entier, 

au contraire, lorsqu'il la recouvre entièrement; il est 

bâillant lorsque son extrémité inférieure est divisée en 

deux lames écartées ; il est saillant toutes les fois qu’il 

se montre au-dessus des bords du corselet ; il est bornbé 

quand il est fortement saillant et recourbé sur lui- 

même, dans la Calathée, par exemple ; il est fourchu 

lorsqu'il se bifurque pour se prolonger sous la courbure 

des crochets, comme dans les Isocardes ; il est /ong lors- 

qu’il se prolonge sur tout le bord du corselet ; il est 

court quand il n’en occupe qu’une petite étendue; 

il est plat ou élalé toutes les fois qu’il est disposé 
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comme une toile collée derrière la charnière ; comme 
dans les Cucullées, les Arches ; il est #arginal lorsqu'il 
est situé le long du bord supérieur. Lorsque le ligament 

est interne , il a la forme de la fossette elle-même sur 

laquelle il est implanté; il est ovale lorsque la fossette 

est ovale; il est érigone lorsqu'elle est triangulaire, et 

c’est la forme la plus ordinaire ; elle se remarque dans 

les Peignes, la plupart des Huitres, les Plagiostomes, 

les Gryphées, etc. 

Avant de terminer ce qui a rapport aux Coquilles 

bivalves, nous ferons observer que dans les Coquilles 

qui ont une valve plus grande que l’autre (celles surtout 

qui sont fixées), on est convenu de nommer opercu- 

laire la plus petite des deux, comme cela a lieu dans 

les Huitres, les Cryphées, les Cames, etc. On est égale- 

ment convenu qu'en mettant la préposition sub devant 

la plupart des mots dont nous avons donné l’explica- 

tion, cela remplacerait presque, ou une périphrase 

équivalente; ainsi, on dit d’une Coquille qu’elle est 

subovale, subeylindrique, etc., lorsqu'elle est plus 

allongée ou plus raccourcie qu’un ovale ordinaire , ou 

lorsqu'elle approche de la forme cylindrique; on dit, 

dans le même sens, que la surface extérieure est sub- 

lamelleuse, substriée, etc. Toutes les expressions 

analogues à celles-ci n’ont au reste nullement besoin 

d'explication ; on doit les entendre au premier mot. 

Des Coquilles univalves. 

Les Coquilles univalves ou formées d’une seule par- 

tie, le plus souvent tournée en spirale, sont distinguées, 

d’après l'habitation, en terrestres, fluviatiles et ma- 

rines. Les terrestres, dont les animaux vivent à l’air 

libre à la surface de la terre, ne se distinguent pas faci- 

lement des Coquilles fluviatiles et de certaines Coquilles 

marines. Elles sont pourtant généralement plus minces, 

ne présentent jamais d’épines, et très-rarement des tu- 

bereules; elles ont d’ailleurs la bouche arrondie, jamais 

canaliculée, seulement quelquefois anguleuse. Les Co- 

quilles univalves fluviatiles, c’est-à-dire dont les ani- 

maux vivent dans les eaux douces, tiennent, pour la 

forme, des Coquilles terrestres et des Coquilles mari- 

nes. On les distingue néanmoins par leur épiderme qui 

est vert ou brun. Quelques-unes sont tuberculeuses ; il 
en est parfois qui sont épineuses, et, à l'exception des 

Mélanopsides, aucune n'est échancrée à la base. Les 

Coquilles marines sont généralement épaisses; elles pré- 

sentent souvent des bourrelets, des épines ou d’autres 

traces d’une organisalion particulière ; le plus grand 

nombre est canalieulé à la base. Au reste, ces différen- 

ces ressorliront mieux lorsque nous aurons considéré 

toutes les parties constituantes des Coquilles; mais avant 

de passer outre, et pour qu’il n’y ait point d'équivoque 

relativement à la position des parties, nous indiquerons 

quelle position nous donnons à la Coquille pour l’exami- 

ner. Nous la supposerons toujours, avec Bruguière et 

Blainville, placée sur l'animal qui marche devant l’ob- 

servateur, et nous nous figurerons qu’elle est placée 

entre six plans : un inférieur et un supérieur horizon- 

taux; un antérieur, un postérieur et deux latéraux; l’un 

de ceux-ci droit et l’autre gauche. Alors toutes les par- 

ties, dirigées dans l’un de ces plans, seront antérieures, 

postérieures, latérales, supérieures, inférieures. Si main- 
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tenant, nous plaçons la Coquille sur l’animal entre ces 
plans, nous verrons que la partie antérieure est toute 

cette face où se montre l’ombilic, et que l’on nomme 

également la base; la partie postérieure correspondra 

au sommet de la spire; la face inférieure renfermera 

la bouche de la Coquille et cette portion de spire qui 

est au-dessus; la partie supérieure comprendra le dos 

de la Coquille et la partie de spire qui le surmonte; 

enfin, des deux faces latérales, la droite correspondra 

à la lèvre droite, et la gauche à la lèvre gauche de la 

Coquiile. 

Parmi les Coquilles univalves, on en trouve, et c’est 

le plus grand nombre, qui ont une cavité simple, con- 

tinue, non interrompue par des cloisons ; on dit alors 

qu’elles sont sn0nothalames ou uniloculaires; elles 

sont au contraire polythalames ou multiloculaires 

lorsque cette cavité est divisée par un nombre variable 

de cloisons : les Nautiles, les Ammonites, etc. Lorsque 

les Coquilles multiloculaires présentent à l'extérieur des 

traces de leurs cloisons, et que ces traces sont plus ou 

moins ressemblantes aux sulures qui unissent les os des 

Mammifères, on dit qu'elles sont articulées. Une Co- 

quille est canaliculée ou canalifère lorsque de la base 

ou face antérieure part un canal plus ou moins long, 

ordinairement droit ou iégèrement flexueux , comme 

dans les Fuseaux ; elle est échancrée lorsque sa base, 

au lieu d’un canal, n'offre qu’une simple échancrure, 

comme dans les Pourpres, les Volutes, etc. Elle est ros- 

trée lorsque le canal de la base se termine en un bec 

pointu, comme dans les Rostellaires. On nomme globu- 

leuse une Coquille arrondie sur presque tous ses points, 

comme la plupart des Hélices, l’Hélice des jardins, les 

Natices, les Turbos, etc. On donne plus particulière- 

ment le nom de convexes aux Coquilles dont l’ouver- 

ture est très-ample et très-évasée, comme dans quelques 

Patelles, des Calyptrées, etc. Si la surface extérieure de 

ces Coquilles est convexe, leur surface interne est con- 

cave ; elle est orbiculaire lorsque la circonférence dé- 
crit un cercle, et qu’elle est d’ailleurs aplatie : les Num- 

mulites, par exemple. Discoide a la même signification 

qu’orbiculaire ; ovale se dit d’une Coquille dont l’en- 

semble ou la coupe présente cette forme; oblongue, 

lorsque l’ovale est allongé; ovoide, quand elle présente 

à peu près la forme d’un œuf; conique, lorsque sa forme 

est celle d’un cône plus ou moins aigu, comme les Tro- 

ques, les Conilites, la plupart des Patelles; conoïde, 

lorsque sa forme approche de celle d’un cône ; en cône 

oblique, quand la Coquille est conique, et que, placée 

sur sa base horizontale, elle se dirige obliquement en se 

courbant, comme les Cabochons et quelques Patelles. 
Une Coquille est wncinée ou pointue lorsqu’ayant une 

large base, son sommet est aigu, comme dans les Cabo- 

chons, quelques Émarginules ; elle est perforée quand 

le sommet est tronqué et remplacé par un trou, comme 

toutes les Fissurelles en donnent un exemple. £nrou- 

lée se dit des Coquilles dont le dernier tour enveloppe 

tous les autres, en faisant disparaître l’ombilie et sou- 

vent la spire, comme dans les Bulles, les Ovules, les 

Porcelaines, les Cônes ; partiellement enroulée, lors- 

que la Coquille est formée d’une simple lame courbée 

sur elle-même seulement d’un côté, comme dans la 
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Bullée, la Dolabelle, Toutes les fois qu’une Coquille est 

enroulée de manière à laisser voir en saillie, au dehors, 

les différents tours de cet enroulement, on dit qu’elle 

est spirale ou à sptre; elle est sans spire lorsque cet 

enroulement ne paraît point au dehors, comme dans 

la plupart des Bulles ; elle est partie en spirale quand 

elle a commencé à faire plusieurs tours de spire qui se 

terminent ensuite par une portion droite, comme dans 

la Lituole. 

Tubuleuse se dit d'une Coquille qui,ayant commencé 

sa spire régulièrement, se disjoint pour se terminer en 

tube plus ou moins régulier; le Vermet en est le seul 
exemple pour les Mollusques; quelques Annélides pré- 

sentent à peu près la même disposition; déprimée, apla- 

tie, lorsque, ayant une large base, la spire de la Coquille 

se trouve très-courte, comme dans le Troque Éperon 

ou dans les Macrostomes, le Sigaret, l'Haliothide, etc. 

Elle est droite lorsqu’étant placée sur sa base horizon- 

tale, elle s'élève perpendiculairement, comme la Bé- 

lemnite; elle est arquée lorsque, placée de la même 

manière, elle s'élève en décrivant un arc de cercle, 

comme les Hippurites, les Orthocères, etc. Elle est an- 

guleuse lorsque, sa base étant aplatie, elle forme avec 

la spire un angle aigu, comme dans les genres Zmpera- 

tor et Calcar de Montfort. Elle est carénée lorsque, sur 

le milieu de la spire, s'élève une côte saillante et aiguë. 

Souvent on a comparé la forme générale des Coquilles 

à des objets déjà connus. Aussi il y en a de clypéifor- 

mes, d'ombrelliformes, d'auriformes, de cylindra- 

cées, de cylindriques, de fusiformes, de pyriformes, 

de réniformes, de lenticulaires, de sphériques, de 

naviculaires, d'infundibuliformes. Ces expressions, 

qui s’appliquent à des comparaisons assez exactes, n'ont 

pas besoin d'explications; il nous suffira de donner un 
exemple de chacune d'elles : clypéiformes, les Parmopho- 

res; ombrelliformes, les Ombrelles elles-mêmes que 

l'on nomme vulgairement Parasols chinois; auriformes, 

les Oreilles de mer des anciens ou Haliothides; cylindra- 

cées, la plupart des Maillots; fusiformes, les Fuseaux ; 

pyriformes, les Pyrules ; réniformes, les Rénulines; len- 

ticulaires, les Nummulites, les Placentules, etc. ; sphé- 

riques , les Mélonies ; naviculaires , les Argonautes; 

infundibuliformes, le Troque concave, vulgairement 

l'Entonnoir, et d’autres dont l’ombilic est largement 

ouvert, comme dans les Cadrans. Enfin on dit qu’une 

Coquille est éurriculée quand la spire, formée d’un 

grand nombre de tours, s’élance en un cône allongé, 

comme les Cérites, les Turritelles, les Vis, etc. Twr- 

binée se dit au contraire des Coquilles dont la spire 

est peu saillante et dont le dernier tour est presque 

enveloppant : les Cônes, les Olives, les Turbinelles, 

sont des Coquilles turbinées; on dit qu’elles sont & dia- 

phragme lorsqu'une lame horizontale ou inclinée ferme 
une partie de l'ouverture de la Coquille, comme dans les 

Navicelles, les Crépidules et quelques Calyptrées. 

Si nous considérons les Coquilles sous le rapport de 

leur consistance, nous en trouverons de solides, et c’est 
le plus grand nombre. Quelques-unes sont osseuses , 

c'est-à-dire qu’elles ont presque la structure et la fonc- 

lion d’un os, comme celle des Sèches : quelques autres 

sont cartilagineuses quand elles ont la consistance des 
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cartilages qui revêtent les surfaces articulaires desos 
des Mammifères, comme celle des Clios, des Limaciens, 

‘des Laplysies. Si on fait attention à la position qu’oc- 

cupe la Coquille dans ses rapports avec l’animal, on ne 

peut en trouver que de trois sortes : d’externes, lors- 

qu’elles sont entièrement extérieures : celles-ci sont en 

très-grand nombre; d’interno-externes, qui sont en 

partie internes et en partie externes, comme des Bulles, 

la Spirule ; enfin, elles sont internes lorsqu'elles sont 

entièrement cachées par les parties molles de l'animal, 

comme les Dolabelles, les Sigarets. 

Toutes les dénominations dont nous venons de don- 

ner la signification, s'appliquent, comme on a dû le 

remarquer, d’abord à la forme générale ou d'ensemble 

de la Coquille univalve; ensuite à la consistance con- 
sidérée également en général; enfin à sa position rela- 

tive avec l'animal. 11 nous reste maintenant à donner 

celles qui sont relatives aux accidents indépendants de 

la forme, de la consistance et de la position, c’est-à- 

dire celles qui ont rapport à ce que l’on remarque à la 

surface. On voit, par exemple, des Coquilles dont on 

n’aperçoit pas toujours les couleurs, parce qu'elles 

sont cachées sous une enveloppe extérieure que l’on 

nomme épiderme, ou mieux drap marin, car ce 

n’est pas un véritable épiderme, comme on le verra à 

l’article Morzusque. Il y en a, au contraire, qui sont 

constamment dépourvues de cette croûte extérieure et 

qui se montrent avec tout leur coloris : celles-là sont 

nues, comme les Porcelaines, les Olives, etc. On en voit 

également qui sont pourvues d’une partie accessoire 

que l’on nomme opercule, lequel a la forme de l’ou- 

verture dela Coquille : ilest destiné à la clore. Lorsque la 

Coquille présente cette partie, on la dit à opercule ou 

operculée, et sans opercule lorsqu'elle en est dépour- 

vue. 7. OPERCULE. Ensuite, elles peuvent être nodu- 

leuses , lorsqu'elles présentent des aspérités arrondies 

sur une large base; à côtes, lorsque des élévations ou 

protubérances, convexes ou aiguës, descendent en sui- 

vant l’axe de la Coquille ou dans le sens de l’axe : telles 

sont les Harpes; cerclées, quand les côtes partent de 

l’'ombilic ou du bord gauche de la Coquille pour se ren- 

dre en forme de ceinture vers la lèvre droite où elles 

se terminent, comme dans les Tonnes, les Monoceros 

ou Licornes, etc. Lorsqu'une Coquille est épineuse, et 

que ces épines sont creuses, on la dit éubifère, comme 

le Rocher tubifère en donne un exemple. Elle est aëlée 

lorsque son bord droit se dilate largement, comme dans 

la plupart des Strombes et des Rostellaires. Elle est 

digitée quand ce même bord droit présente de longs 

appendices convexes, quelquefois noueux, en nombre 

Variable, creusés en dessous en goutlière dans toute 

leur longueur, comme dans tous les Ptérocères. On dit 

qu'une Coquille est variqueuse lorsque sa spire offre 

des bourrelets plus ou moins réguliers dans leur posi- 

tion, et qui ne sont autre chose que les traces des ac- 

croissements successifs de la Coquille. Les varices sont 

régulières lorsqu'elles se montrent à des espaces tou- 

jours les mêmes, comme dans les Rochers; elles sont 

opposées quand il n’y en a que deux sur chaque tour , 

mais toujours éloignées de l’espace d’un demi-tour, 

comme dans les Ranelles : on dit alors que la Coquille 
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est bordée. Elles sont irrégulières lorsqu'elles sont dis- 
posées sans ordre, comme dans les Trilons, quelques 

Cérites, etc. Enfin, elles sont opposées lorsqu'il y en a 

une du côté opposé à l'ouverture de la Coquille, comme 

dans quelques Tritons et quelques Cérites, dans la Cé- 

rite Obélisque, par exemple, Les Coquilles univalves 

présentent souvent des accidents extérieurs semblables 

à ceux que l’on remarque à la surface des Coquilles 

bivalves. Ainsi on en trouve de lisses, tuberculeu- 

ses, épineuses, écailleuses, tuilées, lamelleuses , 

striées, sillonnées, rayonnées, etc. Comme ces ex- 

pressions ne changent point de valeur en s'appliquant 

à des Coquiiles d’une autre classe, nous renvoyons à 

ce que nous avons dit en parlant des Bivalves au com- 

mencement de cet article. 

Avant de parler et de définir les parties constituantes 

de la Coquille, nous dirons ce que l’on doit entendre 

par les dimensions ou diamètres. En général, les dimen- 

sions d’un corps sont limitées par l’espace qu’il occupe, 

et peuvent être prises dans la longueur, la largeur et 

l'épaisseur : ainsi l’on devra entendre par longueur de 

la Coquille, l'étendue de son axe, pris depuis le sommet 

de la spire jusqu’à la base. La largeur sera prise à la 

partie la plus saillante du dernier tour, et l'épaisseur se 

mesurera à l'endroit le plus élevé du dernier tour, en 

supposant une ligne perpendiculaire qui traverse l’axe 

de la Coquille. On distingue dans une Coquille plusieurs 

portions, mais il y en a deux principales et plus essen- 

tielles à bien connaître : ce sont la base et la spire. Si 

l’on examine tout ce qui se remarque de particulier 

dans chacune d'elles, on aura une idée complète, en y 

ajoutant ce que nous avons déjà dit plus haut, de la ter- 

minologie des Coquilles. Nous diviserons donc la Co- 

quille en base et en spire. Examinons d’abord la pre- 

mière de ces parties. 

La base est la partie la plus saillante, opposée au som- 

met. Elle peut être éronquée, c'est-à-dire coupée et 

aplatie, comme dans les Troques. Elle est simple ou 

entière lorsqu'elle ne présente ri échancrure ni canal, 

comme dans les Natices. La base comprend : 1° l’ou- 

verture ou la bouche qui répond quelquefois à la face 

inférieure de la Coquille ; 2° l’échancrure ; 5° le canal; 

40 l’ombilic. 

1° L'ouverture ou la bouche de la Coquille est celte 

partie ouverte, variable dans sa forme et ses dimen- 

sions, par laquelle l'animal entre et sort de sa Coquille. 

L'ouverture prise dans sa forme en général est longi- 

tudinale, lorsqu'elle a plus de longueur que de lar- 

geur, et qu’elle est d’ailleurs parallèle à l'axe de la 

Coquille ; transversale, au contraire, lorsqu'elle est 

plus large que longue, et dirigée parallèlement au sens 

de la largeur, comme dans les Hélices. Elle est {rian- 

guiaire, quadrangulaire, en croissant ou lunulée, 
demi-ronde, arrondie, circulaire, anguleuse, lors- 

qu’elle a ou trois angles, la Janthine; ou quatre angles, 

le Cadran; ou qu’elle a la forme de croissant, le Pla- 

norbe, le Nautile; en demi-cercle, les Nérites; presque 

circulaire, les Turbos; tout àdait circulaire, les Cyclos- 

tomes; ou avec des angles variables, les Troques, etc. 

L'ouverture est détachée quand elle est tout à fait libre, 

comme celle du Vermet, de quelques Scalaires. Elle est 
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dentée ou grimaçante, lorsqu'elle est dentée sur tout 
son pourtour, comme celle de l’Anostome, de quelques 

Auricules, des Clausilies ; renversée, quand, au lieu de 

se trouver dans le sens des autres tours, elle se dirige 

vers le sommet de la spire, comme l’Anostome en offre 

le seul exemple ; évasée, fautes les fois qu’elle est très- 

ample, comme celle des Macrostomes, Sigarets, Halio- 

thides, Stomate, Stomatelle; linéaire, lorsqu'elle est 

plusieurs fois plus longue que large, comme dans les 

Cônes, les Olives, les Porcelaines ; étroite se dit dans 

les mêmes circonstances; sinueuse, lorsqu'elle présente 

plusieurs échancrures peu profondes et larges, comme 

dans la Struthiolaire. Elle est oblique lorsque les bords 

sont coupés obliquement au plan de l'axe. L'ouverture 

est close ou fermée lorsqu'une cloison est placée sur les 

bords ou se fait apercevoir dans le fond. Cette cloison est 

le plus souvent lisse et concave : quelquefois elle est 

convexe, et d’autres fois elle est sinueuse, enfoncée vers 

les bords, comme dans les Ammonites, etc. Elle pré- 

sente en outre différents accidents : elle est fendue, 

comme dans les Sphinctérules de Montfort; percée, 

quand un ou plusieurs trous s’y remarquent. Lorsque 

ces trous aboutissent à un canal cylindrique, qui tra- 

verse toutes les cloisons, on dit que la Coquille est 

siphonculée. Le siphon peut être unique ou double; 
on n’en à jamais observé un plus grand nombre. Il 

varie dans sa position; c’est ainsi qu’il est dorsal lors- 

qu'il est placé le long du dos de la Coquille, comme 

dans les Ammonites,; il est 1arginal lorsqu'il se trouve 

près d’un bord; il est central lorsqu'il occupe à peu 

près le centre des cloisons; il est en entonnoir lorsqu’il 

s'évase en entrant dans chaque cloison ; enfin il est 

articulé quand chaque cloison présente une partie du 

siphon qui vient à la rencontre de son voisin, pour s'unir 

avec lui. 

L'ouverture, considérée dans ses parties prises sépa- 

rément, est composée de bords ou de lèvres que Dra- 

parnaud à nommés péristome. Ils se distinguent en 

droit et gauche ou columellaire ; dans la position que 

nous avons assignée à la Coquille, le bord droit est à la 

droite de l'observateur, le bord gauche à sa gauche. 

Vus dans leur ensemble, les bords sont bimarginés ou 
formés de deux bords réunis; continus, lorsqu'ils n’of- 

frent aucune interruption dans leur contour, comme 

ceux des Cyclostomes; désunis, lorsqu'ils sont séparés 

dans une portion de leur étendue, comme dans les Hé- 

lices; {ranchants, lorsqu'ils s’amincissent, comme ceux 

des Ombrelles; simples, lorsqu'ils n’offrent aucun acci- 

dent particulier, comme dans les Planorbes, les Tur- 

bos, etce.; échancrés, quand, dans un point quelconque 
de leur circonférence, ils ont une ou plusieurs échan- 

crures : les Pleurotomes; réfléchis, lorsqu'ils se renver- 

sent au dehors en forme d’entonnoir, pour s'appliquer 

sur un bourrelet ou sur la columelle; sfriés, crénelés, 

dentés, à gouttlière, lorsqu'ils présentent des stries ou 
des crénelures, ou des dents, ou des gouttières. Enfin 

ils sont sinués ou sinueux, quand on remarque dans 
leur contour des échancrures arrondies, peu profondes 

et larges; à bourrelet, lorsqu'un bourrelet plus ou 

moins prononcé les termine, comme dans quelques Cy- 

clostomes; et renjlés, toutes les fois que leur épaissis- 
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sement diminue l'ouverture, comme cela a lieu dans les 
Colombelles. 

Tout ce que nous venons de dire sur les bords pris 

dans leur ensemble peut s'appliquer particulièrement 

au bord droit de l'ouverture à l'exception de ceci : bords 

désunis, bords continus, qui ne peuvent s’entendre que 

pour les bords pris en même temps. Nous n’avons rien 

à ajouter qui concerne particulièrement ce bord. Nous 

examinerons sur-le-champ ce qui a rapport au bord 

columellaire ou gauche, et à la columelle elle-même. 
Le bord gauche ou columellaire n'existe pas tou- 

jours; les Volutes, par exemple, en sont dépourvues. Le 

plus souvent il est renversé et appliqué sur la région 

columellaire qu’il revêt dans sa longueur. Présentant 

celte disposition daus le plus grand nombre des cas, ce 

bord est mince et laisse quelquefois apercevoir les cou- 

leurs de la Coquille, comme celui du Casque pavé. Il est 

épais, comme dans quelques Nasses; répandu, lorsqu'il 

s'étend derrière la columelle, ou qu’il couvre la face 

inférieure de la Coquille, comme dans la Struthiolaire, 

la Nasse Casquillon, la plupart des Casques. Il est cal- 

leux lorsqu'il se termine irrégulièrement par des émi- 

nences arrondies, comme dans les Natices. Il est gra- 
nuleux lorsqu'il est parsemé de grains élevés, comme 

dans le Casqne granuleux; il est éuberculeux lorsque 

ces grains sont plus gros et plus irréguliers. Le bord 

gauche est libre ou relevé, lorsqu'il borde Ja Coquille 

du côté de la columelle, de manière à se mettre à la 

même hauteur que le bord droit, comme il arrive dans 

quelques Fuseaux et dans presque tous les Rochers, et 

en général dans toutes les Coquilles dont les bords sont 
continus. 

La columelle est cette partie du côté gauche, qui se 

voit dans l’intérieur et qui fait partie, ou mieux qui 

s'applique sur l’axe de la Coquille. Elle présente un 

grand nombre de modifications qui, généralement, pré- 

sentent de bons caractères, soit pour former des genres, 

soit pour distinguer des espèces. Ces modifications sont 

les suivantes : lisse, lorsqu'elle ne présente d’aspérités 

d’aucun genre, comme dans les Fuseaux, les Pyrules, 

les Cônes; plissée, lorsqu'elle offre un ou plusieurs plis; 

ces plis sont distingués en obliques et en transversaux; 

dentée, quand les plis sont remplacés par des dents 

sur une columelle ordinairement tranchante, comme 

dans les Nérites; calleuse, lorsqu'elle se termine par 

un bourrelet arrondi, souvent strié, comme dans les 

Ancillaires, les Olives; ridée, toutes les fois qu’elle pré- 

sente des stries ou des sillons irréguliers et ployés sur 

eux-mêmes, comme dans plusieurs Casques; striée, 

lorsqu'elle offre une série de stries transversales et obli- 

ques, comme dans les Olives. La columelle est aplatte, 
lorsqu'elle paraît avoir été comprimée dans toule sa 

longueur, comme celle des Planaxes. Elle est #ran- 

chante quand son bord libre s’amincit beaucoup dans 

toule sa longueur, comme celle des Nérites et des Néri- 

tines, surtout celle que l’on trouve dans la Seine; septi- 

forme, lorsqu'elle semble faire par sa saillie une cloi- 

son ou un diaphragme, comme dans les Navicelles. Elle 

est droile lorsqu'elle suit la direction de l’axe de la 

Coquille, comme dans les Cônes; elle est arquée, quand 

elle est courbée en arc de cercle, comme dans le plus 
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grand nombre des Pourpres et des Buceins; forse, toutes 
les fois qu’elle paraît comme tordue sur elle-même, 

comme celle du Cérite Télescope; oblique, lorsqu'elle 

prend une direction oblique à l’axe de la Coquille; elle 

esttronquée quand elle se termine brusquement, qu’elle 

est comme coupée transversalement avant d’avoir 

atteint la hauteur des bords, et ne se continue ni en 

échancrure, ni en canal, comme dans les Agathines; 

elle est atténuée ou pointue lorsque, d’abord élargie, 

elle se termine par une pointe plus ou moins aiguë; 

comme dans la Pyrule Figue et la plupart des Buccins; 

elle est saillante quand elle dépasse les bords de la Co- 

quille antérieurement, comme celle des Pyramidelles. 

Il arrive quelquefois, mais cela est assez rare, que l’om- 

bilic, au lieu d’être placé derrière la columelle, se 

trouve percé dans son intérieur; alors la columelle est 

porforée si l'ombilic est petit, comme dans les Pyrami- 

delles, et ombiliquée- lorsque l'ombilic est largement 

ouvert, comme dans les Eburnes. 

90 L'échancrure est celte sinuosité plus ou moins 

profonde, plus ou moins obliqne, qui se voit à la base 

des Coquilles dites échancrées. Celte partie varie peu. 

quant à la forme; mais il faut la distinguer du canal, 

ce qui n’est pas toujours facile lorsque le canal est très- 

court : aussi il arrive quelquefois que l’on serait porté 

à confondre des Coquilles canaliculées avec celles qui 

ne sont qu’échancrées. Pour ne point commettre d’er- 

reur à cet égard, il suffit de se souvenir que le canal 

n'est presque jamais échancré. Nous observons des 

échancrures profondes, comme celle de la plupart des 

Volutes; nous en voyons de superficielles, comme 

celle des Pourpres, des Mélanopsides ; nous en trouvons 

quelquefois qui sont bordées, comme celles de la Nasse 

Casquillon, des Harpes, c’est-à-dire que leur contour 

est exactement suivi par un bourrelet. 

8° Le canal est ce prolongement convexe en dessus, 

concave en dessous, qui se remarque à la base des Co- 

quilles, nommées à cause de cela Canaliculées, et qui 

forme pour ainsi dire un appendice à l’axe de la Co- 

quille; le canal offre quelques modifications qu’il est 

nécessaire de comprendre : il peut être érès-court ou 

très-long, et présenter ensuite tous les intermédiaires ; 

il est {ronqué lorsqu'il se termine comme s’il avait été 

coupé transversalement; il est droit lorsque sa direc- 

tion est parallèle à celle de l'axe; il est cowrbé quand 

il forme un ou plusieurs arcs de cercle; il est relevé ou 

ascendant lorsqu'il se courbe subitement vers le dos 

de la Coquille, comme dans les Cassidaires et les Cas- 

ques; il est ouvert lorsque, dans toute sa longueur, on 

aperçoit sa concavité découverte; il est couvert lors- 

qu’une lame cache sa concavité sans la fermer tout à 

fait, comme dans la plupart des Rochers; enfin il est 

fermé lorsqu'il présente la forme d’un véritable tuyau, 

la lame qui couvre sa concavité se réunissant aux deux 

bords, comme dans le Rocher tubifère et dans les Co- 

quilles de notre genre Trifore. 

40 L'ombilic est cette cavité que l’on remarque au 

centre de la base de quelques Coquilles, et qui repré- 

sente, comme le dit Bruguière, l'axe vide, autour du- 

quel la spire tourne dans ses accroissements. Cet ombilie 

est simple, s'il ne présente ni dentelures, ni stries, ni 
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sillons, ele. Il est fendu lorsque la lèvre gauche ne l’a 

pas fermé entièrement, et qu'on n’aperçoit plus à la 

place qu’une petite fente, comme dans quelques Hélices, 

et notamment dans l’Hélice Vignerone; il est canali- 

culé lorsqu'il a dans son intérieur une gouttière spirale, 

comme dans les Cadrans; il est crénelé lorsqu'il est 

entouré de granulations ou de crénelures serrées; il est 

denté quand il présente près de son ouverture une ou 

plusieurs excroissances obluses, ou que sa cavité est 

remplie de petites saillies dentiformes. 

Tous les tours de spirale qui composent la Coquille, 

pris dans leur ensemble, se nomment spire. La spire 

présente trois choses : les Lours de spire, le sommet et 

les sutures. Avant d'en parler, il est bon de considérer 

la spire dans son ensemble; el depuis l’aplatissement le 

plus complet, qui fait qu’une Coquille est discoïde, jus- 

qu'au moment où tous les tours sont placés pour ainsi 

dire les uns au-dessus des autres, ce qui fait une Co- 

quille turriculée, on trouve une suite d’intermédiaires 

qui font passer insensiblement d’une modification à sa 

voisine, pour lier les deux extrêmes; dans ce cas la spire 

ne varie que du plus au moins : aussi les mots qui ex- 

priment ces simples changements n’ont pas besoin de 

définitions. Nous passerons donc de suite aux autres 

modifications qu’elle présente. La spire est aiguë lors- 

que l’ensemble de ses tours présente la forme d’un angle 

{rès-aigu, comme en général toutes les Coquilles tur- 

riculées; elle est couronnée quand tous les tours sont 

surmontés par un rang de tubereules plus ou moins 

saillants, comme dans le Cône Damier; en forme de 

têle, lorsque tous les tours réunis offrent un renflement 

remarquable, comme dans le Rocher Scorpion. Presque 

tout ce que nous avons dit sur la Coquille considérée 

d’une manière générale, et sur tout ce qui a rapport 

aux accidents extérieurs, peut s'appliquer à la spire 

prise aussi en général; nous ne répéterons pas ici des 

définitions de mots qui ont la même signification, et 

qu'il est si facile, d’ailleurs, d'appliquer parfaitement à 

l’objet qui nous occupe; il nous suflira de les indiquer. 

Ainsi, la spire, commela Coquille, peut être ovale, oblon- 

que, discoïide, conique, pyramidale, aplatie, cylin- 

dracée, turriculée, turbinée, enroulée, bombée, bos- 

sue,tubuleuse, anguleuse, carénée, droite, noueuse. 

On entend par tour de spire une des circonvolutions 

de la Coquille autour de la columelle ou de l’axe. On les 

compte en suivant la direction de l’axe, et en prenant 

pour un celui où est l’ouverture. Ici peuvent s’appli- 

quer la plupart des expressions que nous avons indi- 

quées, pour désigner en général les modifications exté- 

rieures; nous nous contenterons de les rappeler. Les 

tours de spire peuvent être lisses, noduleux, à côtes, 

cerclés, tubulifères, tuberculeux, épineux, écail- 

leux, tuilés,variqueux, lamelleux, sillonnés, striés, 

rayonnés. Nous ajouterons que les tours de spire sont 

bifides quand ils sont séparés en deux parties à peu 

près égales par un sillon transversal et spiral comme 

la Coquille elle-même : telle est la Vis crénelée; ils 

sont canaliculés lorsque leur bord supérieur est creusé 

par une goultière qui se prolonge jusqu'au sommet, 

comme dans le Cône Damier; ils sont à rampe lors- 

que leur bord supérieur, au lieu d'être creusé par une 
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gouttière, est plat, et ressemble à une rampe pratiquée 

autour d’un Lour, pour atteindre son sommel, comme 

dans le Fuseau en escalier; cordonnés, lorsqu'ils sont 

bordés par une côte saillante, comme dans la Cérite 

cordonnée. Les tours tournent à droite ou sont dextres, 
lorsque, comme cela arrive dans le plus grand nombre 

des cas, la Coquille présente la disposition de parties 

que nous avons indiquées plus haut ; les (ours tournent 

à gauche ou sont gauches, lorsque le bord droit se 

place à la gauche de l'observateur, et que la columelle 

qui est à gauche se place à droite. Dans ce cas il y a 

une inversion totale dans la position des parties ; mais 

comme ce n’est qu'une anomalie assez rare, on n’a pas 

établi de dénomination nouvelle pour l’exprimer. Il y 

a des Coquilles qui, naturellement, tournent à gauche, et 

cela est constant dans une même espèce ; il y en a d’au- 

tres où ce n’est qu'accidentel : aussi il est peu de genres 

où l’on ait eu quelquefois à remarquer cette anomalie. 

Trois seulement, d'après Bruguière, sembleraient n’en 

avoir point encore fourni d'exemple, et ce sont, parmi 

les Coquilles enroulées, les Cônes, les Porcelaines et les 

Bulles. 

Linné à nommé sutures les points de contact des 

tours de spire ou la ligne spirale, qui marque la limite 

d’un tour à son voisin, et l'endroit où ces tours sont liés 

entre eux. Les sutures sont canaliculées lorsqu'elles 

sont placées au fond d’un petit canal qui les suit, comme 

dans les Olives; elles sont saillantes lorsqu'elles sont 

marquées par un bourrelet, une eôle ou une carène. 

Elles sont effacées lorsque l’union d’un tour à son voi- 

sin est si intime qu’on a peine à l’apercevoir, comme 

dans les Ancillaires ; elles sont doubles lorsqu'un sillon 
qui leur ressemble est placé au-dessus d’elles, et les suit 

le long de la spire. Il est d’autres particularités qu’elles 

présentent, mais qu’il suffit d'indiquer : il y en a de 

crénelées, d'obtuses, d'onduleuses, d'enfoncées. 

Il est facile de comprendre que le sommet est la par- 

tie supérieure la plus saillante de la spire et la plus 

opposée à la base. Le sommet, qui dans le plus grand 

nombre des Coquilles n’est qu’un point, ne présente 

qu'un petit nombre de modifications qui lui soient 

particulières. On en remarque pourtant qui sont poin- 

tus ou acuminés, et c’est pour la plupart des Co- 

quilles; d’autres sont éronqués ou décollés, lorsque 

cette partie de spire, abandonnée par l'animal, est cas- 

sée, soit par lui-même ou par accident, et qu’il répare 

la cassure en la fermant complétement, comme dans le 

Bulime décollé et d’autres ; quelquefois il est mame- 

lonné, c’est-à-dire qu’il est obtus et demi-sphérique, 

comme dans la Volute Couronne d'Éthiopie et d’autres 

du même genre; carié, quand la pointe est dépouillée 

de son épiderme, et que le test lui-même est rongé 

d'une manière analogue aux crochets des bivalves d’eau 

douce. Celle particularité ne se remarque que dans les 

Coquilles fluviatiles. Le sommet ne peut être enveloppé, 

enfoncé ou ombiliqué que lorsque la Coquille, étant 

enroulée, porte la spire très-près des bords, et peut être 

couverte ou enveloppée par la matière calcaire que l’a- 

nimal dépose au dehors, comme dans la plupart des 

Porcelaines ; il est entouré lorsque, dans le même cas, 

il offre une dépression sans être caché tout à fait; enfin 
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il est ombiliqué, ou plutôt il n'existe pas, lorsqu'il est 

remplacé par un enfoncement semblable à celui de 

l'ombilic, comme on le remarque dans quelques Bulles, 

et notamment dans la Bulle Ampoule et la Bulle cylin- 

drique. 

Le mot Coquille, que Deshayes vient de traiter dans 

ses généralités, est quelquefois devenu spécifique quand 

il est accompagné de quelque épithète ; par exemple : 

COQUILLE DES PEINTRES. Ce nom vulgaire s'applique 

ordinairement à l'Unio pictorum qui se trouve abon- 

damment dans nos rivières, et quelquefois à de véri: 

tables Moules marines, dont les Coquilles servent aussi 

à recueillir des couleurs préparées pour la peinture. 

COQUILLE DE PHARAON. C’est encore un nom appliqué 

à une Coquille qui en a déjà recu plusieurs, et qui n’est 

autre que le Monodonte vulgairement nommé Bouton 

de Camisole. F. ce mot. 

COQUILLE DE SAINT-JACQUES. On donne vulgairement 

ce nom à toutes les Coquilles du genre Peigne, qui, 

comme on le sait, étaient portées autrefois en colliers 

par les pèlerins; mais les marchands appliquent plus 

particulièrement ce nom au Pecten jacobœus. 

COQUILLE. BoT. Synonyme vulgaire de Valérianelle. 

COQUILLE D'OR. 1Ns. /. ADÈLE. 

COQUILLÈRE er COOUILLERS. 8or. Noms donnés par 

Paulet à des familles de Champignons. 

COQUINKO. BoT. Synonyme de Coco des Maldives. 

COQUIOULE. 8or. Syn. vulgaire d’Avena fatua et 

de Festuca ovina. 

CORACA. pors. Syn. vulgaire de Sciæna Umbra. 

CORACAS. o1s. L’un des synonymes vulgaires de 

Corbeau mantelé. 

CORACES. o1s. Famille de la méthode de Vieillot, qui 

renferme les genres Corbeau, Cassican, Casse-Noïx, 

Rolliers, etc. 

CORACIAS. ors. Nom scientifique, imposé par Linné 

au genre qui comprend les Rolliers. Ÿ. ce mot. Vieillot, 

d’après Brisson, a francisé ce nom et l’a appliqué à un 

genre qui n’est encore composé que de trois ou quatre 

espèces, dont la principale forme le type de notre genre 

Pyrrhocorax. 

CORACINE. Coracina. o1s. Genre de l’ordre des In- 

sectivores. Caractères : bec gros, robuste, dur, angu- 

leux, convexe en dessus, voûté, fléchi vers la pointe 

qui est comprimée et ordinairement échancrée, un peu 

déprimé à la base qui est garnie de poils roideset courts; 

mandibule inférieure droite, aplatie en dessous; na- 

rines placées à la base du bec, arrondies, ouvertes en 

devant, fermées en arrière par une membrane quel- 

quefois emplumée ; pieds forts et même robustes; quatre 

doigts : trois antérieurs, presque égaux et plus longs 

que le tarse, l’externe uni à l'intermédiaire jusqu’à la 

première articulation, l’interne soudé à la base; ailes 
assez longues ; les deux premières rémiges plus courtes 

que les troisième, quatrième et cinquième. Vieillot, 

créateur de ce genre, l’a composé de neuf ou dix es- 

pèces, dont la plupart avaient précédemment été con- 

fondues parmi les Corbeaux. Temminck, en retravail- 
lant ce genre, en a séparé diverses espèces qu'il à 

réunies aux Échenilleurs de Cuvier; en revanche, il y 

en a ajouté d’autres que Vieillot avait laissées dans ses 
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Cotingas, ainsi que celle dont il a formé son genre 

Piauhau. Cette nouvelle composition, qui nous a paru 

plus naturelle, est celle que nous donnons ici. Les mœurs 

de ces Oiseaux, que l’on assure être farouches, sont 

encore peu connues. Le Brésil, dont presque toutes les 

Coracines sont originaires, étant en ce moment exploré 

par des naturalistes très-versés dans les différentes par- 

lies des sciences naturelles, il est à espérer que bientôt 

leurs recherches nous expliqueront plusieurs points 

encore trop obseurs de l’histoire de ces Oiseaux. 

CORACGINE CENDRÉE. Ampelis cinerea, Vieill., Levaill., 

Ois. rares, pl. 44. Parties supérieures d’un gris cendré; 

les inférieures d’une teinte plus claire ; rémiges et rec- 

trices brunâtres; bec et pieds noirâtres. Taille, neuf 

pouces environ. Amérique méridionale. 

CORACGINE CÉPHALOPTÈRE. Coracina Cephaloptera, 

Vieill.; Cephalopterus ornatus , Geoffroy, Annal. du 

Mus., v. pl. 15. Tout le plumage d’un noir luisant, irisé; 

têle garnie d’un bouquet de plumes flottantes et en par- 

tie décomposées, noires et blanches, qui retombent en 

panache sur le bec et l’occiput ; un appendice membra- 

neux sous la gorge, garni de plumes allongées qui, se 

réunissant en faisceaux, laissent à découvert une partie 

de la peau du cou dont la couleur est bleue. Taille, 

treize pouces. Brésil. 

CÔRACGINE CHAUVE. Coracina gymnocephala, Vieill.; 
Corvus calvus, Lath., Levaill., Oiseaux rares et nou- 

veaux, pl. 49. Parties supérieures d’un roux brunâtre ; 

les inférieures un peu plus pâles; sommet de la tête 

dégarni de plumes; petites tectrices alaires rousses ; 

les moyennes blanches, les grandes noirâtres ; rémiges 

noires, bordées de gris; rectrices noires, ainsi que le 

bec et les pieds; les jeunes ont la tête emplumée, grise, 

pointillée de blanchâtre. Taille, treize pouces. Guiane. 

CORACINE CHOUCARI. Coracina HepAenets; Vieill. 

PV. ÉCHENILLEUR CHOUCARI. 

CORACINE cou-Nu. Coracina gyinnodera, Vieill.; 

Gracula fœtida, Gmel.; Corvus nudus, Lath., Le- 

vaill., Oiseaux rares et nouveaux, pl. 45. Plumage noir, 

avec des reflets bleuâtres sur la queue et les tectrices 

alaires, qui sont ainsi que le bord extérieur des rémiges 

d’un gris bleuâtre ; une grande partie du cou dénuée de 

plumes; un espace nu, jaunâtre au-dessous de l'œil ; 

bec blanchâtre, noir à l'extrémité ; iris rougeâtre ; pieds 

noirs. Taille, seize pouces. Guiane. 

CORAGINE A FRONT BLANC. Coracina albifrons, Vieill.; 

Corvus pacificus, Lalh. Parties supérieures d’un gris 

cendré; les inférieures d’un gris rougeâtre; front 

blanc; sommet de la tête noir, ainsi que les rémiges et 

les rectrices qui, en outre, sont terminées de blanchâtre; 

gorge blanche; bec et pieds noirs. Taille, dix pouces. 

Iles de la mer du Sud. 

CORACINE IGN1TE. Coracina scutata, Tem. pl. col. 40 ; 
Coracina rubricollis, Vieill.; Coracias scutata, Lath. 

Tout le plumage noir, à l'exception d’un plastronrouge- 

vif, qui s’étend depuis le haut de la gorge jusque bien 

avant sur la poitrine; bec jaunâtre; iris et pieds d’un 

gris bleuâtre. Taille, quinze pouces. La femelle a les 

couleurs rouges plus ternes et moins tranchées sur le 

fond noir. Elle a le bec brun. Brésil. 

CORACINE GYMNOCÉPHALE. /”. CORACINE CHAUVE. | 
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CORACINE GYMNODÈRE. /”. CORACINE COU-NU. 

CoraAcINE KaïLora. Coracina melanops, Vicill.; 
Corvus melanops, Lath. P. ÉCHENILLEUR KAILORA, 

CORAGINE ORNÉE. Ÿ”. CORACINE CÉPHALOPTÈRE, 

CORACINE PiauHaAu. Querula rubricollis, Vieill.; 

Muscicapa rubricollis, Lath., Buff., pl. enl. 581. Tout 

le plumage noir, à l'exception d'un large hausse-col 

pourpre, qui couvre presque toute la gorge; bec et 

pieds noirs ; iris brun. Taille, onze pouces. La femelle 
est entièrement noire. Guiane. 

CORACINE PONCEAU. Ampelis militaris, Vieill. ; Co- 

racias militaris, Lath., Levaill. Parties supérieures 

d’un beau rouge, un peu plus pâle sur les parties infé- 

rieures ; tête et partie du cou ornées de plumes longues 

et effilées; bec cramoisi, entouré à sa base de soies 

roides et de petites plumes qui cachent les narines; 

pieds gris. Taille, quinze pouces. La femelle est un peu 

plus petite; elle a les parties supérieures d’un cendré 

brunâtre, les rémiges brunes, les parties inférieures 

blanchâtres et la huppe plus courte. Guiane. 

CORACINE À VENTRE RAYÉ. Coracèna fasciala, Nieill.; 

Corvus Novæ-Guineæ, Lath. f. ÉCHENILLEUR À VENTRE 

RAYÉ. 

CORACINO. pois. Même chose que Corassin. 

CORACITES. mozc. Foss. Mot que l’on employail au- 

trefois pour désigner les Bélemnites qui, par leur séjour 

dans un calcaire noir, avaient acquis cette couleur. 

CORAIL. Corallium. vor yr. Genre qui termine l’or- 

dre des Gorgoniées, dans la section des Polypiers corti- 

cifères, la dernière des flexibles ou non entièrement 

pierreux. Caractères : Polypier dendroïde, inarticulé, 

ayant l’axe pierreux, plein, solide, strié à sa surface, 

et susceptible de prendre un beau poli, recouvert par 

une écorce charnue, adhérente à l’axe au moyen d’une 

membrane intermédiaire très-mince, invisible dans 

l’état sec; cette écorce devient crétacée et friable par 

la dessiccation. Le genre Corail diffère des autres Gor- 

goniées par la substance de l’axe, d’une nature telle- 

ment particulière que les auteurs ont classé ce genre, 

tantôt parmi les Madrépores, tantôt parmi les Isis, quel- 

quéfois parmi les Gorgones. 

Le CorAIL ROUGE, Coralliwm rubrum, Lamk.;Lamx., 

Genr. Polyp., p. 57, t. 15, f. 5, 14. Cette seule espèce 

du genre Corallium était connue dès la plus haute 

antiquité, et les Grecs, en la nommant Korallion, nom 

composé de deux mots qui signifient j’orne la mer. ne 

l'avaient appelée ainsi que parce qu’elle était pour eux 

la plus élégante production de l'empire de Neptune. 

Malgré cette antiquité, les nombreux auteurs qui ont 

écrit sur le Corail, ont ignoré longtemps la véritable 

nature de cette belle substance. Théophraste en fait 

mention comme d’une Pierre précieuse. Pline en parle 

dans son Histoire naturelle, et désigne les lieux d’où le 

retiraient les pêcheurs ; il fait connaître les propriétés 

médicinales qu’on lui attribuait, ainsi que l’usage qu’on 

en faisait comme objet de luxe. De son temps, les In- 

diensavaient, pour les grains de Corail, la même passion 

que les Européens ont eue depuis pour les Perles. Les 

aruspices el les devins considéraient ces grains comme 

des amulettes, et les portaient comme un objet d’or- 

nement agréable aux dieux; les Gaulois ornaient les 
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boucliers, les glaives et les casques de cette production 

brillante ; les Romains en plaçaient sur le berceau des 

nouveau-nés pour les préserver des maladies si dange- 

reuses de l’enfance, et les médecins prescrivaient di- 

verses préparations de Corail aux malades attaqués de 

fièvres, d'insomnies, de crachement de sang, d'ophthal- 

mies, d’ulcères, etc. Enfin Orphée, dans ses chants, a 

vanté le Corail, et Ovide, dans ses Métamorphoses, 

compare à ce Polypier les corps qui durcissent avec le 

temps ou par le contact de l’air. Tournefort, le père de 

la botanique française, à qui son enthousiasme pour les 

plantes faisait regarder presque toute la nature comme 

appartenant au règne végétal, et aux yeux duquel les 

Pierres même végétaient, Tournefort figura le Corail 

dans ses Institutions comme une plante de la mer. Mar- 

sigli, imbu des principes du botaniste français, décou- 

vrant les Polypes du Corail, les décrivit comme des 

fleurs dont la corolle, composée de huit pétales ciliés, 

s’épanouissait sur des branches dépourvues de feuilles, 

et dont la couleur blanche était relevée par le rouge 

éclatant du rameau sur lequel cette fleur singulière se 

trouvait fixée. Enfin les travaux de Peyssonnel, Réau- 

mur, Bernard de Jussieu, Donati, Ellis, en éclairant 

cette partie de la science, fixèrent définitivement la 

nature du Corail, et sa place parmi les Polypiers; ils le 

firent considérer comme un des premiers échelons de 

l'organisation animale. Linné classa le Corail dans les 

Madrépores, sous le nom de Madrepora rubra. Pallas 

confondit le Corail avec les Isis, et l’appela Zsis nobilis. 

Solander et Gmelin, ne reconnaissant pas, dans ce Poly- 

pier, les caractères qui distinguent les isis, crurent y 

trouver ceux des Gorgones, et le placèrent dans ce 

genre : le premier sous le nom de Gorgonia pretiosa, 

et le second sous celui de Gorgonia nobilis. Enfin, 

Lamarck a fait du Corail un genre parliculier sous le 

nom de Corallium. Le Corail est un Polypier qui res- 

semble parfaitement, mais en petit, à un arbre dé- 

pourvu de feuilles et de rameaux, n'ayant que le 

tronc et les branches. Il est fixé aux rochers par un 

large empatement, et s'élève tout au plus à trois déci- 

mètres (environ un pied). Il est composé d’un axe cal- 

caire et d'une écorce gélatino-crélacée. L’axe égale le 

Marbre en dureté, même au fond de la mer; et c’est 
par un préjugé fondé sur l'ignorance que l’on à cru 

longtemps, et que le vulgaire croit encore qu’il dur- 

cissait à l'air. Cet axe est formé de couches concentri- 

ques, faciles à apercevoir par la calcination; sa surface 

est plus ou moins striée; les stries sont parallèles et 
inégales en profondeur. Un corps réticulaire, formé de 

petites membranes, de nombreux vaisseaux et de glan- 

des remplies d’un suc laiteux, semble lier l'écorce à 

l'axe; ce corps réliculaire se trouve dans tous les Poly- 

piers corticifères ; l'écorce, d’une couleur moins foncée, 

d’une substance molle, est formée de petites membranes 

et de pelits filaments très-déliés ; elle est traversée par 

des tubes ou des vaisseaux, et couverte de tubercules 

épars, clairsemés, à large base, dont le sommet est 

terminé par une ouverture divisée en huit parties. Dans 

l'intérieur existe une cavité dans laquelle se retire un 

Polypier blanc, presque diaphane et mou ; elle renferme 

les organes destinés aux fonctions vitales de l'animal. 
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Sa bouche est entourée de huit tentacules coniques, 

légèrement comprimés et ciliés sur leurs bords. Getle 

courte description est extraite de celle que Donali a 

donnée dans ses ouvrages; elle ne laisse rien à désirer 

sous Le rapport de l'exactitude, et prouve que le Polype 

du Corail possède une organisation analogue à celle de 

lAlcyon lobé; organisation qui doit exister plus ou 

moins développée dans tous les Polypiers corticifères. 

Le précieux Polypier qui fait le sujet de cet article, 

croît dans différentes parties de Ia Méditerranée et 

dans la mer Rouge. Quelques auteurs ont cru qu’il ne 

s’attachait jamais qu'aux voûtes des grottes sous-ma- 

rines, et que ses extrémités élaient toujours tournées 

vers le centre du globe. C’est. une erreur qui a été re- 

connue ; l’on s’est assuré que le Corail se dirigeait dans 
tous les sens, et que chaque tronc était perpendiculaire 

au plan sur lequel il avait pris naissance. Il se trouve 

à différentes profondeurs dans le sein des eaux, et 

malgré la densité du milieu dans lequel il existe, toutes 

les expositions ne lui conviennent pas. Sur les côtes de 

France il couvre les roches exposées au midi; il est 

rare sur celles du levant ou de l’ouest; celles qui sont 

inclinées vers le nord en sont toujours dépourvues. On 

ne le voit jamais au-dessus de trois mètres de profon- 

deur, ni au-dessous de trois cen{s. Dans le détroit de 

Messine, c’est du côté de l’orient que se plaît le Corail ; 

le midi en présente peu; les roches du nord et de 

l’ouest sont privées de ce beau Polypier. On le pêche à 

une profondeur qui varie de cent à deux cents mètres. 

Dans ce détroit, que les chants d'Homère et -de Virgile 

ontimmortalisé, les eaux, étant frappées par des rayons 

solaires plus perpendiculaires que sur les côtes de 
France, sont pénétrées par la chaleur à une plus grande 

distance, et le Corail se trouve encore à plus de trois 

cents mètres; mais alors sa qualité ne compense pas la 

peine, les risques ei les nombreuses difficultés que pré- 

sente cetle pêche. Sur les côtes de l’Afrique septen- 

trionale, les corailleurs ne commencent à le chercher 

qu’à trente ou quarante mètres de profondeur, et à une 

distance de trois à quatre lieues de la terre; ils l’'aban- 

donnent lorsqu'ils arrivent à deux cent cinquante ou 

trois cents mètres. L'influence de la lumière paraît agir 

d’une manière très-énergique sur la croissance du GCo- 

rail. Un pied de cette production animale, pour ac- 

quérir une grandeur déterminée, a besoin de huit ans 

dans une eau profonde de trois à dix brasses, de dix ans 

si l’eau a de dix à quinze brasses de profondeur, de 

vingt-cinq à trente ans à une distance de cent brasses 

de la surface, et de quarante ans au moins à celle de 

cent cinquante. 

Le Corail des côtes de France, mieux choisi peut-être 

que celui des autres pays, passe pour avoir la couleur 

la plus vive et la plus éclatante; celui d'Italie rivalise 

de beauté avec ce dernier; sur les côtes de Barbarie, le 

Corail a plus de grosseur ; mais la nuance dont il est 

coloré est moins vive et moins brillante. On distingue 

dans le commerce jusqu’à quinze variétés de Corail, qui, 

à raison de la beauté de leurs couleurs, portent les 

noms de Corail écume de sang, Corail fleur de sang, 

Corail premier, second, troisième sang, etc. Aucun 

n'est plus en usage en médecine, si ce n’est comme 



COR 

absorbant : on s’en sert comme dentifrice, après lui 

avoir fait subir diverses préparations, qui diffèrent très- 

peu les unes des autres ; elles consistent presque toutes 

à le réduire en poudre impalpable et à le confectionner | 

en opiat. Si les médecins ont banni le Corail de leurs 

ordonnances, la mode capricieuse s’en est emparée de 

nouveau, el semble, depuis plusieurs années, s'être fixée 

pour employer cette brillante matière à une foule d’ob- 

jets qui en ont considérablement augmenté le prix. Les 

.diadèmes, les peignes qui ornent, relèvent ou retien- 

nent d’une manière si élégante les cheveux des jeunes 

personnes, sont garnis de grains de Corail, unis ou 

taillés à facettes. Les colliers et les bracelets en sont 

quelquefois entièrement composés. L’Asie et l’Afrique 

recherchent toujours cette substance avec la même 

passion que du temps de Pline, et l’emploient aux 

mêmes usages. Maintenant encore le bramine et le 

faquir indiens s’en servent pour compter leurs prières. 

L’infatigable Bédouin, le dévot Musulman, le corsaire 

d'Alger, croiraient livrer au mauvais génie le corps de 

l'être chéri qu’on dépose dans la tombe, s’il n’était ac- 

compagné d'un chapelet de grains de Corail. Cette riche 

production orne toujours le poignard de l’Asiatique 

éfféminé, fait ressortir la blancheur de l’esclave de Cir- 

cassie ou l’ébène de la noire Africaine; elle embellit la 

souple bayadère, et donne de l'éclat à la couleur oli- 

vâtre de son teint. 

Le Corail pälit; il devient quelquefois blanc et poreux, 

lorsqu'il est porté sur la peau dans un lieu {rès-chaud. 

Quelle que soit sa densité, quelque belle, quelque foncée 

que soit sa couleur, elle se détruit par la transpiration 

de certaines personnes. 

C’est par erreur que l’on indique le Corail dans les 

différentes mers des pays chauds ; le commerce le trans- 

porte dans tous les climats, chez tous les peuples ; mais 

c’est dans la Méditerranée seulement que croit et se 

développe le plus précieux de tous les Polypiers. 

L'on appelait anciennement CorRAIL BLANC, dans les 

pharmacies, des rameaux d’Oculines ou de Caryophyl- 

lies, et CoRAIL NoIR, les Antipathes. 

CORAIL. Bor. On a étendu ce nom à plusieurs plantes 

dont la couleur de certaines parties, ou dont la forme 

rappelait le Corail rouge; ainsi l’on a appelé: 

CORAIL DES JARDINS, l'£rythrina Corallodendron et 

le Capsicum annuum. 

Perir CORAIL, le Buisson ardent, Mespilus Pyra- 

cantha, L. 

CORAIL TERRESTRE, la plupart des Cénomyces, et par- 

ticulièrement le Lichen rangiferinus, L. 

CORAIL FOSSILE. »ozyr. Les oryctographes donnent 

souvent ce nom aux Polypiers fossiles rameux. Le véri- 

table Corail n’a pas encore été trouvé fossile dans la 

nature. 
CORALLACHATES. min. Agathes couleur de Corail, 

ou parsemées de points et de taches qui ont l'apparence 

de l'or. 

CORALLAIRES. poryp. Blainville a donné ce nom à 

un ordre de Polypiers, dans lequel il réunit les genres 

Corail, Isis et Gorgone. Il lui donne pour caractères 

d’avoir des Polypes à huit {entacules penniformes à la 

bouche, communiquant entre eux en plus ou moins 
= 
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grand nombre, au moyen d’une pulpe charnue, con- 

tactile, entourant un axe central, calcaire ou corné, 

plein ou articulé, formant un Polypier phytoïde, fixé 

aux corps sous-marins par un empatement de sa base. 

CORALLARIA. por. Synonyme d’Adenanthera. 

CORALLE. Corallus. reptr. Daudin à établi sous ce 

nom, et aux dépens des Boas, un genre auquel il a 

assigné pour caractères : un corps cylindrique; une 

queue courte; des écailles nombreuses sur la tête, le 

corps et la queue ; des rangées de doubles plaques sous 

le cou; des plaques entières sous le ventre et sous la 

queue. La seule espèce de Coralle, mentionnée par le 

fondateur du genre, est le Boa Merremii de Schneider, 

qu’on suppose être un Serpent américain, non veni- 

meux. 

CORALLIGÈNES-SCYTALES. pozyr. Nom que l’on a 

donné aux Polypes des Coraux. 

CORALLINAIRES. poryr. Blainville appelle ainsi la 

seconde division de la deuxième classe de son troisième 

sous-règne, appelé Hétéromorphes ou Agastrozoaires ; 

il y place comme en dehors du règne animal les Co- 

rallines où il n’a pu découvrir d'habitants, et que 

R. Brown réclame, selon lui, dans le domaine de la 

botanique. 

CORALLINE. mozc. Synonyme vulgaire de Pecten 

sangquineus. 

CORALLINE. Corallina.vorye. Genre de Corallinées, 

dans la division des Polypiers flexibles. Caractères : 

Polypier phytoïde, articulé, rameux, trichotome; axe 

entièrement composé de fibres cornées; écorce crétacée, 

cellulaire; cellules invisibles à l'œil nu. Les Polypiers 

auxquels nous conservons le nom générique de Coral- 

lines varient peu, et offrent loujours des tiges articu- 

lées, plus ou moins comprimées, plus ou moins ra- 

meuses et trichotomes. Leurs couleurs, lorsqu'elles 

sont fraiches, sont en général rougeàtres ou purpu- 

rines. Exposées peu de temps à l’action de l’air, de la 

lumière et de l'humidité, elles présentent une grande 

quantité de nuances plus éclatantes les unes que les 

autres. Depuis le rose tendre et vif jusqu’au brun terne 

ou verdâtre, on observe des gradations infinies; toutes 

deviennent blanches assez promptement par l’action 

des fluides atmosphériques. Les Corallines se trouvent 

à toutes les latitudes, à toutes les profondeurs, et sur 

les côtes des cinq parties du monde. On observe ce- 

pendant que, dans les mers équatoriales, elles sont plus 

grandes, plus brillamment colorées, et d’une forme 

plus singulière ou plus élégante. Fixées ordinairement 

sur les rochers ou d’autres corps durs, presque immo- 

biles, elles y bravent l’action des vagues, et sont bien 

rarement jetées sur les rivages. Deux ou trois espèces 

seulement sont parasites sur les Thalassiophytes, tandis 

que la presque totalité des Janies ne croissent ou ne se 

développent que sur ces végétaux. La grandeur des 

Corallines varie peu ; elle dépasse rarement un déci- 
mètre; en général elle est plus petite. Les anciens fai- 

saient un grand usage de la Coralline officinale comme 

un puissant anthelmintique et un absorbant. Au com- 

mencement du dix-huitième siècle, l'usage de ce Poly- 

pier était presque tombé en désuétude; depuis il a été 

remis en vogue par la réputation que s’est acquise le 

5 
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Gigartina Helmintochorton (l'ucus Helmintochor- ! Coralline, une des plus élégantes qui existe, offre des 

ton auct.), vulgairement appelé Mousse de Corse, et 

dont les propriétés paraissent de même nature. La 

Coralline officinale est constamment mêlée avec une 

foule de productions marines, polypeuses ou végétales, 

qui n’altèrent en aucune manière son action sur l’éco- 

nomie animale, et il en est de même de la Mousse de 

Corse, dans laquelle Lamx. a reconnu plus de cent 

cinquante espèces de productions marines de tout genre. 

Bouvier de Marseille à donné une très-bonne analyse 

de la Coralline officinale, telle qu’elle existe chez les 

pharmaciens et dans les collections. Il l’a trouvée com- 

posée, sur mille parties, de : Sel marin, 10; Gélatine, 66; 

Albumine, 64; Sulfate de Chaux, 19; Silice, 7 ; Fer, 2; 

Phosphate de Chaux, 5; Magnésie, 23; Chaux, 418; 

Acide carbonique combiné avec la Chaux, 196; idem 

avec la Magnésie, 51; Eau 141. Total, 1,000. (Annal. 

de Chimie, T. vrir, p. 308 à 317.) Cette analyse ne dif- 

fère pas essentiellement de ceile de la Mousse de Corse, 

publiée par le même auteur; cependant on ne doit rien 

en conclure, parce qu’elles ont été faites sur des Poly- 

piers dont l'espèce n’est pas bien certaine, et qui étaient 

dépouillés par la dessiccation, le froissement , l’expo- 

sition à l'air, à la lumière, à l'humidité, et peut-être 

encore par les lavages de beaucoup de substances ani- 

males, dissolubles ou friables. Il est probable qu’une 

analyse faite sur le Polypier en bon état, au sortir de 

la mer, et dont les Polypes seraient encore vivants, 

différerait beaucoup de celle de Bouvier qui n’a opéré 

que sur un squelette dépouillé de toutes les parties ani- 

males. 

CORALLINE OFFICINALE.Corallina officinalis, L., Gm., 

Syst. Nat.xux, f. 1, p. 5858, n° 2; Lamx. Hist. Polyp., 

p. 285, n° 414. Aucune Coralline ne varie autant que 

l’officinale; elle est, dans ce genre, ce que sont le Facus 

vésiculeux et le Chondrus polymorphe, parmi les Hydro- 

phytes. 11 est impossible de décrire ces nombreuses 

variétés à cause des nuances insensibles qui les lient 

entre elles. Néanmoins il serait possible de distinguer 

quelques espèces confondues avec l’Officinale, si l’on 

trouvait des mots pour exprimer de légères différences 

dans les caractères, mais constantes et indépendantes 

de l'influence des positions, etc. 

CORALLINE DE Cuvier. Corallina Cuvieri, Lamx. 

Genr. Polyp., p. 24, t. 59, fig. 15-14. Elle est très- 

rameuse, à rameaux bipinnés, avec des divisions planes, 

partant de chaque article, et comme imbriquées en- 

tr’elles. Les articulations sont presque globuleuses dans 

les tiges, comprimées dans les rameaux et les divisions, 

cylindriques dans les pinnules. Des ovaires ovoiïdes 

ou globuleux terminent quelquefois ces dernières. Cette 

belle espèce habite les côtes de lAustralasie. 

CorALLINE GRÈLE. Corallina gracilis, Lamx., Hist. 

Polyp., p. 288, no 495, pl. 10, f.1,a,8. Elle est re- 

marquable par sa tige élancée, se courbant avec grâce, 

ainsi que par ses rameaux nombreux et allongés, com- 

posés d’articulations rapprochées, cylindriques dans la 

partie inférieure du Polypier, et comprimées dans les 

. supérieures. Des mers australes. 

CoRALLINE DE Turner. Corallina Turneri, Lamx., 

Hist. Polyp., p. 288, n° 426, pl. 10, fig. 2, a, 8. Cette 

articulations cunéiformes, comprimées sur les côtés 

dans les tiges et les principaux rameaux, et cylindri- 

quesdans leurs divisions. Des mers australes. 

CORALLINE DU CALVADOS. Corallina Calvadosti, 

Lamx., genre Polyp., p. 25, t. 95, fig. 14, 15. Solander 

regarde cette espèce comme une variété de la Coralline 

officinale. Elle se rapproche davantage de la Goralline 

palmée, originaire d'Amérique. Elle diffère de l’une et 

de l’autre par ses articulations irrégulièrement com- 

primées, quelquefois zonées et polymorphes. Trouvée 

sur les rochers du Calvados. 

À ces espèces l’on doit ajouter les Coralline cui- 

rassée, Sol. et Ellis. Méditerranée. — Coralline nodu- 

laire, Pallas. Méditerranée. — Coralline allongée, Sol. 
et Ellis. Mers d'Europe.—Goralline polychotome, Lamx. 

Malte, Gibraltar,ete. — Corallinelobée, Lamx. Canaries. 

— Coralline Cyprès, Esper. Ténériffe, Calvados. — Co- 

ralline écailleuse, Sol. et Ellis. Océan européen. — Co- 

ralline granifère, Sol. et Ellis. Méditerranée, etc. — 

Coralline subulée, Sol. et Ellis. Antilles. — Coralline 

sagittée, Spec. nov., rapportée de l’Ile-de-France par 

Quoy et Gaymard, ainsi que la Coralline à petites pa- 

nicules. Ile-de-France. — Coralline frisée, Lamx. Aus- 

tralasie. — Coralline pilifère, Lamx. Australasie. — Co- 

ralline simple, Lamx. Amérique. —Coralline palmée, 

Sol. et Ellis. Mers d'Amérique. — Coralline prolifère, 

Lamx. Indes-Orientales. — Coralline pinnée, Sol. et 

Ellis. Habitation inconnue. Il existe dans les collec- 

tions encore un grand nombre d'espèces nouvelles de ce 

genre déjà si considérable : nous avons cru inutile de 

les mentionner. 

Fortis, dans ses Mémoires pour servir à l’histoire 

naturelle de l'Italie, T. 1, p. 45, dit avoir trouvé des 

rameaux de Corallines fossiles, dans les montagnes de 

Brendola en Italie. Ce fait est très-possible, puisque 

l’on découvre chaque jour des Flustres, des Alcyonées 

et d’autres Polypiers mous ou cornés parmi les débris 

de l’ancien monde. 

CORALLINE DE PAQUES. por. Synonyme vulgaire 

de Stereocaulon pascale. 

CORALLINÉES. Corallineæ. Ordre de la division des 

Polypiers flexibles, dans la section des Calcifères. Ca- 

ractères : Polypiers phytoïdes, formés de deux sub- 

stances : l’une, intérieure ou axe, membraneuse ou 

fibreuse, fistuleuse ou pleine; l’autre, extérieure ou 

écorce, plus ou moins épaisse, calcaire et parsemée 

de cellules polypifères, très-rarement visibles à l'œil nu 

dans l’état de vie, encore moins dans l’état de dessica- 

tion. Les auteurs anciens avaient réuni, sous le nom de 

Corallines, tousles Polypiers flexibles, tels que les Sertu- 

lariées, les Tubulariées, etc. Les modernes ont conservé 

celte dénomination à un groupe d'êtres que Lamouroux 

a divisé en plusieurs genres, à cause des nombreux 

caractères que l’on y observe; en effet, ces Polypiers 

diffèrent par le /actes, la forme, la division des rameaux 

et par l’organisation, caractères essentiels, qui ne per- 

mettent pas de douter que les constructeurs de ces 

élégants édifices, quoique présentant entre eux des 

rapports généraux, n’offrent des différences suffisantes 

pour constituer des genres; il n’est pas possible qu’un 
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naturaliste puisse attribuer à des animaux de même , 

forme les Corallineæ Peniculus, Tuna, flabellata, 

officinalis et rubens, L.Tous les Polypiers de ce groupe 

ont été regardés par Linné comme des productions ani- 

males, à cause de la matière calcaire qui entre dans 

leur composition; le naturaliste suédois avait fondé 

son opinion sur ce principe, que tout être organisé 

dans lequel la Chaux entre comme principe constituant, 

pe peut être qu’un animal. Spallanzani, considérant 

cette matière calcaire comme un dépôt des eaux de la 

mer, place les Corallines parmi les végétaux, et pré- 

tend avoir découvertleurs graines. Les auteurs qui re- 

gardent, d’après Pallas et Spallanzani, les Corallines 

comme des végélaux, disent que la Chaux est une terre 

primitive, et qu’elle n’est pas due uniquement aux 

animaux; que tous les efforts que l’on a faits jusqu’à 

présent pour découvrir les Polypes des Corallines ont 

été vains, et que s’ils existaient, ils n’auraient point 

échappé aux Ellis, aux Donati et à tant d’autres zoolo- 

gistes célèbres : mais si l’on considère les détails ana- 

tomiques de l’Halimède Raquette, figurés par Ellis, et 

principalement ceux de la Coralline Rosaire, figurés 

dans Solander et Ellis, il sera facile de se convaincre 

de l'existence des Polypes, par celle des cellules qui 

leur servent de demeure. Les Corallines d'Europe ont 

leurs cellules polypeuses, d’une telle petitesse, et si su- 

jetles à s’oblitérer, qu’il n’est pas extraordinaire qu’on 

n'ait pu les découvrir; dans celles des mers équa- 

toriales, les cellules sont beaucoup plus grandes, visi- 

bles souvent à l’œil nu, et il ne faut qu’une circon- 

stance favorable pour faire découvrir les animaux 

inconnus qui les habitent, et mettre à même d'étudier 
les divers phénomènes de leur nutrition, de leur crois- 

sance et de leur reproduction. 

*Pallas regarde les Corallines comme des plantes, et 

les place cependant parmi les Zoophytes douteux ; il y 

aajouté le Dictyota pavonia (Fucus pavonius auct.), 

d’après sa ressemblance avec l’Udotée flabelliforme, et 

l’Acélabulaire de la Méditerranée, à cause de sa sub- 

stance, quoiqu'il reconnaisse, dans ces êtres, des diffé- 

rences de croissance et d'organisation. Il a également 

observé la composition des Corallines tubuleuses, dont 

Lamouroux a formé son genre Galaxaura; n’en ayant 
décrit qu’une seule espèce, il n’y a pas trouvé des ca- 

ractères assez tranchés pour en faire un genre parti- 

culier. Aucun zoologiste n’a encore fait connaître les 

Corallines des mers des Indes; on doutait même qu'il y 
en existât. Bosc, dirigé par ce génie particulier qui 

distingue le philosophe naturaliste, à avancé qu'il de- 

vait s’y en trouver, et peut-être en plus grande quantité 

que dans les autres parties du monde. En effet, Péron, 

Lesueur, Quoy, Gaymard, Leschenault ont rapporté 

de leurs voyages plusieurs Corallines plus élégantes et 

plus singulières, dans leurs formes, qu'aucune de celles 

connues. 

On observe quelquefois dans les Corallinées des genres 

Corallina et Jania, de petits globules plus ou moins 
volumineux et variant dans leur substance; les tuber- 

cules que l’on trouve sur les Amphiroës, les Halimèdes, 

les Udotées et les Mélobésies, nous semblent analogues. 

Ellis pensait que les vésicules des premières étaient 
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uniquement destinées à les soutenir flottantes dans 

l’eau ; mais ces vésicules sont rarement vides; elles sont 

ou solides ou remplies de petits grains dont la nature 

est inconnue. Ne seraient-ce pas des ovaires renfermant 

des germes de nouveaux Polypiers? Cette opinion est 

fondée sur l’analogie qui lie entre eux tous Les Polypiers 

flexibles, se multipliant par des ovaires. Les Corallinées 

varient prodigieusement dans leurs formes, et l’on 

trouve tous les intermédiaires entre les Janies capil- 

laires et filiformes, et les Udotées flahellées qui offrent 

une expansion plane, en forme d’éventail. La couleur 

des Corallinées varie peu; elle dépasse quelquefois un 

décimètre; en général elle est plus petite. La couleur 

des Corallinées varie beaucoup dans l’état de dessicca- 

tion et de mort, par l’action que les fluides atmospht- 

riques ont exercée sur ces élégants Polypiers. Les col- 

lections en présentent de toutes les nuances, depuis le 

blanc de neige jusqu'aux nuances les plus sombres et 

les plus foncées; en général, elles sont parées de teintes 

jaunes, rouges, purpurines, vertes et bleues, isolées ou 

fondues les unes dans les autres, en nombre plus con- 

sidérable. Ces variations de couleur, très-souvent dans 

les mêmes espèces, rapprochent, sous ce rapport, les 

Corallinées des Floridées, dont le tissu est presque aussi 

délicat que celui des coroiles des plantes; et cependant 

quelle énorme différence entre ce tissu que l’on ne peut 

toucher sans l’altérer, et celte écorce pierreuse pres- 

que solide qui recouvre les Corallinées ! Il faut donc en 

faire une nouvelle classe d'Hydrophytes. Dans l’état de 

vie, les Corallinées sont en général rosâtres ou d’un vert 

d'herbe clair et brillant, avec des nuances intermé- 

diaires entre ces deux couleurs. Elles habitent toutes 

les latitudes, se trouvent à toutes les profondeurs et sur 

toutes les côtes. On trouve sur les côtes de la Man- 

che une Corallinée très-grande, qui paraît être une 

variété de la Coralline officinale, mais qui est couverte 

de filaments simples, diaphanes, ayant un mouvement 

particulier, et disparaissant pour peu que l’eau soit 

agitée; il serait bien intéressant d’étudier ces filaments, 

et de s’assurer si ce sont véritablement des Polypiers ; 

car rien ne s’oppose à ce que l’on pense qu’ils puissent 

être tout aussi bien des Hydrophytes et appartenir ainsi 

aux végétaux. 

Les Corallinées se divisent en trois sous-ordres : le 

premier se compose du genre Galaxaura à tige et ra- 

meaux tubuleux ; le second comprend les genres Nésée, 

Janie, Coralline, Cymopolie, Amphiroë et Halimède à 

rameaux articulés ; le troisième n’est composé que des 

Udotées sans aucune sorte d’articulations. 

CORALLINITES. Nom vulgaire des Polypiers fossiles 

à petits rameaux. On appelle Corallites ceux dont les 

rameaux sont plus gros. 

CORALLINOIDES. 8or. Hoffman avait désigné sous 

ce nom quelques Lichens appartenant aux genres Sphc- 

rophoron, Stereocaulon et Cornicularia. 

CORALLIOLE. poLyr. Syn. de Millepora truncata. 

CORALLIOPHAGE. moc. Blainville a séparé, sous ce 

nom générique, des Mytilacés, les Acéphales dont la 

coquille est mince et la lame latérale très-effacée, ce 
qui pourrait les faire rapprocher des Vénus. L'espèce 

principale, Coralliophage carditoïde, Cardita dac- 
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tylus, Brug., perce les masses de coraux pour s’y loger. 

CORALLIS. miv. Nom d’un Jaspe rouge de Syène. 

CORALLITES. poLyP. Foss. 77, CORALLINITES. 

CORALLODENDRON. rozvr. Séba a figuré et décrit, 

sous le nom de Corallodendron pertenue, l'Éschara 

crustulenta de Pallas, et le Melitea ochracea sous le 

nom de Corallodendron vulgare rubrum. 

CORALLODENDRUM. 8or. C'est-à-dire Arbre de Co- 

rail. Espèces du genre Ærylhrina et du genre So- 

phora. Ge nom désignait une Rudolphie, dans Plumier. 

CORALLO-FUNGUS. 8or. Vaillant a donné ce nom à 

quelques espèces de Clavaires rameuses, de la section 

des Ramaria de Persoon, dont la forme rappelle celle 

des Polypiers ou du Corail. Il a aussi désigné sous le 

nom de Corallo-Fungus argenteus, le Byssus parie- 
tina de Linné, ou Hypha argentea de Persoon, et sous 

celui de Corallo-Fungus niger compressus, le Rhi- 

zomorpha subcorticalis. 

CORALLOIDE. 8or. Syn. de Dentaire ennéaphylle. 

CORALLOIDES. poryr. Foss. Nom donné, pour leur 

ressemblance grossière avec des rameaux de Corail, à 

plusieurs Fossiles difficiles à caractériser. 

CORALLOIDES. BoT. On a appelé ainsi plusieurs es- 

pèces de Clavaires rameuses et analogues, par leur 

forme, à certains Polypiers. Quelques Lichens des gen- 

res Sphærophore et Cénomyce ont également été dési- 

gnées sous ce nom. 

CORALLOPÈTRES. rozyr.S.vulg. de Polypier fossile. 

CORALLOPHYLLE. Corallophyllum. 50T. Ce genre, 

de l’'Octandrie Monogynie de Linné, doit sa naissance à 

Kunth qui l’institua dans le Nov. Gen. de Humboldt 

(7. t. 660), pour une plante nouvelle du Mexique. 1I a 

pour caractères : calice à cinq divisions et coloré; co- 

rolle moins grande que le calice, tubuleuse, avec son 

limbe partagé en huit dents; huit étamines insérées à 

la corolle, portant des anthères biloculaires; ovaire 

supère, à plusieurs loges monospernes; stigmale ca- 

pité. Le Corallophyllum cœæruleum est une plante en 

gazon, à tiges épaisses, à feuilles charnues, laciniées, à 

fleurs sessiles et bleues. 

CORALLOPSIDE. Corallopsis. BoT. Nom que donne 

Greville à un genre de productions marines, Thalassio- 

phytes, de la famille des Floridées, et qui consiste en 

des frondes cartilagineuses, d’un rose pâle, composées 

d'articles concaves, prolifères à leur centre; sporidies 

elliptiques, disposées en chapelet entre les apothécies 

qui sont disséminées, et nichées même dans le tissu de 

la fronde. 

CORALLORHIZE. Corallorhiza. Bot. Haller à pro- 

posé ce nom générique, pour une petite plante de la 

famille des Orchidées, remarquabie par sa racine for- 

mée de ramifications irrégulières et rougeûtres , qui 

offrent quelque ressemblance avec les branches du Co- 

rail. Linné en fit une espèce de son genre Ophrys; 

plus tard, Swartz la transporta dans le genre Cym- 

bidium ; enfin Brown et Richard en ont fait un genre 
distinct, sous le nom de Corallorhiza. Caractères : 

ovaire légèrement pédicellé, un peu tordu, à sa base 

surtout. Les cinq divisions du calice un peu inégales, 

étalées ou rapprochées en casque. Labelle ovale-oblong, 

légèrement canäliculé, À la base des divisions externes 
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du calice et du labelle est une petite bourse ou pérule 
peu profonde, adhérente par son côté interne. Le gy- 

nostème est long, dressé, un peu canaliculé antérieu- 

rement. Le stigmate est concave, glanduleux, surmonté 

d’un petit appendice en forme de bec. L’anthère est ter- 

minale,ets’ouvre d'avant en arrière, par le moyen d’une 

sorte d’opercule. Elle offre deux loges principales, sub- 

divisées chacune en deux autres cavités qui, chacune, 

contiennent une masse globuleuse de pollen solide. 

Deux espèces composent ce genre. L'une est la Co- 

rallorhiza Hallerii, Rich., ou Ophrys Corallorhiza, 
L. Elle croît dans les Alpes; des tubercules allongés et 

irrégulièrement mamelonnés, formant sa racine, s'élève 

une tige simple, haute de six à dix pouces, dépourvue 

de feuilles qui sont remplacées par quelques écailles 

engainantes, et terminée par une dizaine de fleurs 

blanchâtres, peu apparentes, réunies en épi terminal. 

Son labelle est légèrement trilobé. La seconde espèce, 

appelée par Willd. Cymbidium Odontorhizon, est la 

Corallorhiza Odontorhiza de Nuttal. Elle est abon- 

dante dans la Pensylvanie, et ne diffère de la précé- 

dente que par sa racine plus rameuse, son labelle entier 

et marqué de pourpre. 

CORALRAG. mix. Synonyme de Calcaire zoophitique. 

CORAPICA. o1s. Synonyme de Kttta. V. PIROLLE. 

CORASSIN. rois. Espèce du genre Cyprin. 

CORAX. o1s. Synonyme de Corbeau noir et de Grand 

Cormoran. 

CORAX. pois. Synonyme de Trigle Hirondelle. 

CORAYA. ors. Espèce du genre Batara. 

CORAZON. “oz. Synonyme espagnol de Bucarde. 

CORB. pois. Espèce du genre Sciène, dont Cuvier a 

fait le type d’un sous-genre. 

CORBAT. o1s. Synon. vulgaire de Grand Cormoran. 

CORBEAU. Corvus. o1s. Genre de l’ordre des Omni- 
vores. Caractères : bec droit, gros, comprimé sur les 

côtés, tranchant sur les bords et courbé vers la pointe; 
narines placées à la base du bec, ovalaires, ouvertes, 

cachées par des poils dirigés en avant, qui entourent 

la base du bec; quatre doigts : trois en avant presque 

entièrement divisés, l'intermédiaire plus court que le 

tarse, un derrière; ailes longues, pointues; les deuxième 

et troisième rémiges plus courtes que la quatrième; 

rectrices ordinairement égales, quelquefois arrondis- 

sant la queue. 

Il n’est pas de genre dont les principales espèces, 

confondues vulgairement sous la seule dénomination 

de Corbeau, se retrouvent plus fréquemment et plus 

universellement; de même il est peu d’Oiseaux qui, 

sur toute l'étendue du globe, aient plus diversement 

fixé l'attention des hommes. Considérés dans certains 

cantons comme des bienfaiteurs sans cesse occupés à 

purger la terre de Vers et d'Insectes, ou comme des 

envoyés du destin pour présider au sort des malades, 

on leur accorde toutes protections ; dans d’autres pays, 

au contraire, en butte aux poursuites dirigées contre 

des bandes affamantes, leur tête, mise à prix, est l’objet 

d’un salaire public. Du :este, les persécutions que l’on 

exerce envers eux n’en diminuent pas sensiblement le 

nombre; leurs troupes n’en couvrent pâs-moins, pen- 

dant la saison morte surtout, nos routes et nos cam- 
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pagnes ensemencées, où leur présence parait ne pas 
occasionner de dommages considérables. Ils s’y pro- 
mènent d’un pas grave et tranquille, et ne s’effrayent 

point de l’approche de l’homme, à moins que celui-ci 

ne soit armé d’un fusil, ce qu’ils savent distinguer 

d'assez loin pour se tenir hors de sa portée. Ils sont 

* d’un caractère turbulent, bavard , querelleur, défiant, 

el, soit prévoyance ou manie, ce qui est plus probable, 

puisqu'ils ne paraissent pas conserver le souvenir de 

leurs actions, ils cachent tout ce qu’ils accumulent, 

surtout en fait de provisions superflues. Ils se font assez 

facilement à la domesticité, retiennent les mots qu’on 

leur a répétés souvent dans leur jeunesse, et finissent 

par les rendre avec beaucoup de.pureté dans la modu- 

lation. L’analogie de mœurs s'étend à tout le genre; il 

est cependant quelques nuances particulières à diffé- 

rentes espèces ; les unes, par exemple, aiment les longs 

voyages, cherchent les frimats, donnent une préférence 

exclusive à la vie sociale; d’autres sont sédentaires, ne 

se montrent que par couples et dans toutes les saisons. 

En général les Corbeaux sont monogames, et dès qu’ils 

ont contracté une union, elle paraît n’avoir de terme 

qu’à la mort de l’un des sexes. Il est peu d'Oiseaux dont 

l'instinet ou les facultés intellectuelles soient plus per- 

fectionnées ; s’il faut en croire Dupont deNemours, qui 

dit avoir passé deux hivers dans la société des Corbeaux, 

occupé à les observer dans l’état de liberté, ils auraient 
un langage communicalif, qu’il ne serait pas impossible 

à l’homme de comprendre. Cet observateur a même 

publié un fragment de son Dictionnaire d’un langage 

jusqu'ici non interprété, au moyen duquel il a traduit 

plusieurs de leurs mots. 

CoRBEAU AUSTRAL. Corvus australis, Gmel. Entière- 

ment d’un noir brunâtre, avec les plumes de la gorge 

lâches, peu serrées; bec épais à sa base et très-com- 

primé sur les côtés. Taille, huit pouces. Ile des Amis. 

CORBEAU À BEC ALLONGÉ. Corvus coronoides, Less. 

Plumage d’un noir bronzé; rectrices médiocres; bec 

mince, pointu; tarses assez longs. Taille, seize pouces. 

Nouvelle-Hollande. 
CORBEAU A BEC ÉLEVÉ. Corvus culminatus, Sykes. 

Parties supérieures d’un noir splendidement irisé, les 

inférieures d'un noir mat; carène du bec fort élevée. 

Taille, vingt et un pouces, dont sept pour la queue. De 

l'Hymalaya. 

CORBEAU À BEC ÉPAIS. Corvus crassirostris, Ruppell. 

Faun. Abyssin. p. 19, pl. 8. Tout le plumage noir, avec 

des reflets pourprés sur le cou et la poitrine, bleuâtres 

sur les rémiges ; tectrices nuancées de brun ; nuque 

blanche ; queue arrondie; bec grand, comprimé, ar- 

qué, avec l’extrémité blanche et obtuse; sillons des na- 

rines très-profonds; pieds noirs. Taille, vingt-deux pou- 

ces. Celte grande espèce habite les montagnes du Simen. 

CORBEAU BEDEAUD. V”. CORBEAU MANTELÉ. 

CORBEAU BLANC. Variété accidentelle du Corheau noir. 

CORBEAU BLANC DE FÉROË. Ÿ. CORBEAU LEUCOPHÉE. 

CoRBEAU DU Car: Corvus Levaillantit, Corvus Co- 

rone, var.Lev.Ois. d’Af. 52. Plumage d’un noir bronzé; 

bec déprimé à la base et sur les côtés. Taille, seize pou- 

ces. Bengale. Cette espèce, que l’on avait prise d’abord 

pour une variété de la Corbine, en diffère suffisamment, 
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comme l’a prouvé récemment encore le naturaliste-voya- 

geur Ruppell, qui a observé cet Oiseau en Abyssinie ; la 

conformation du bec, comparée à celle du même or- 

gane dans la Corbine, est tout à fait différente. 
CORBEAU CENDRÉ. Ÿ”. CORBEAU MANTELÉ. 

CORBEAU CHAUVE. 7. CORBEAU FREUX. 

CorBEAU Cnouc. Corvus sperlomogus, Frisch, Buff., 
pl. enl. 522. 7. CoRBEAU CHoucaAs. 

CorBEau CHoucas. Corvus Monedula, L., Buff., pl. 

enl. 525. Parties supérieures noires, irisées en violet, 

ainsi que le sommet de la tête; occipul et dessus du cou 

cendrés; parties inférieures noires ; bec et pieds noirs; 

iris blanc. Taille, treize pouces. La femelle est d’un 

noir moins brillant ; elle est même grisätre aux parties 

inférieures. On rencontre accidentellement des indivi- 

dus mélangés de blanc et même entièrement blancs. 

Habitants des tours, des clochers et des vieux châteaux, 

les Choucas y demeurent toute l’année; chez eux la sai- 

son des amours s'annonce par une recherche bruyante; 

les couples se réunissent ou se forment, se répandent 

dans les jardins où ils brisent les jeunes tiges d'arbres 

ou d’arbustes qui doivent servir à la construction ou à 

la réparation des nids qui sont toujours rassemblés dans 

le même édifice ou sur le même arbre, et souvent acco- 

lés les uns contre les autres. La ponte est de cinq ou 

six œufs verdàtres parsemés de quelques taches brunes. 

Les familles restent unies longtemps encore après que 

les jeunes sont en état de pourvoir à leurs besoins; et 

c’est même alors que les parents leur témoignent plus 

de tendresse, tant ils semblent redouter le moment de 

la séparation. 

CoRBEAU CHOUCAS GRIS DU BENGALE. Corvus splen- 

dens, Vieill. Variété du Corbeau Choucas. 

CORBEAU CHOUCAS MOUSTACHE. Corvus Hotlentolus, 

Lath., Buff., pl. enl. 226. Noir; plumes du dessus du 

cou longues et flexibles, formant une crinière; bec en- 

touré de soies longues et élagées; queue longue. Taille, 

quatorze pouces. Cap de Bonne-Espérance. 

CORBEAU A COLLIER. Corvus torquatus. F. CORBEAU- 

GEAI TORQUÉOLE. 

CoRBEAU COLOMBIEN. Corvus columbiana, Wils., Or- 
nit. amér., pl. 20, f. 2. Plumage d’une teinte isabelle 

plus foncée aux parties inférieures ; rémiges bordées 

de noir bronzé; un trait blanc sur l’aile, formé par la 

bordure de quelques rémiges; rectrices blanches, les 

deux latérales noires ; bec cendré; pieds noirs. Taille, 

treize pouces. Amérique septentrionale. 

CoRBEAU CoRBINE. Corvus Corone , L., Buff., pl. 

enl. 485. Plumage d’un noir lustré, irisé en violet; plu- 

mes de la poitrine larges et arrondies à l'extrémité ; 

queue faiblement arrondie; bec et pieds noirs; iris brun. 

Taille, dix-huit pouces. Varie accidentellement en gris 

roussâtre. Europe. Les Corbines paraissent être égale- 

ment communes sur les deux continents, du moins dans 

leurs régions septentrionales; on les voit pendant l’hi- 

ver se réunir aux Frayonnes et aux Corneilles mante- 

lées, et chercher en bonne intelligence la nourriture qui 

leur convient. Les troupes ne se séparent pas même au 

déclin du jour, tous les individus qui les composent 

prennent simultanément leur essor, et d’un vol rapide 
gagnent, en faisant retentir les airs d’un croassement 
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désagréable, les bois ou les bosquets qu’ils ont adoptés 
pour retraite de toutes les nuits. Le matin les ramène 

tous ensemble aux champs pour y butiner de nouveau. 

Au printemps, ces grandes sociétés sont rompues ; les 

couples fidèles dans leur union se choisissent un do- 

maine où les ressources soient assurées, et s'occupent 

isoiément de tout ce qui est relatif à leur future famille. 

Le nid qu’ils placent sur l’arbre le plus élevé, composé 

de branches épineuses entrelacées et mastiquées avec 

de la terre, est tapissé intérieurement de menues ra- 

cines et d'herbes molles. La femelle y pond cinq à six 

œufs blanchâtres, marqués de taches et de traits ob- 

scurs, que les deux sexes couvent alternativement, pen- 

dant vingt jours, avec une extrême persévérance qui se 

change en tendresse non moins grande lorsque les pe- 

tits sont éclos ; on voit alors les Corbines résister avec 
un courage opiniâtre aux attaques que des Oiseaux de 

proie, supérieurs en force, dirigent contre la jeune 

faille dont ils sont très-friands, et parvenir quelque- 

fois, après un combat sanglant, à mettre l’assaillant à 

mort. Les Corbines sont omnivores, se jettent sur les 

charognes et attaquent même à leur tour le petit gibier. 

Leur chair, noire et dure, exhale une odeur fétide; elle 

est dédaignée du pauvre qui n’y a recours que dans les 

cas de disette absolue. 

CORBEAU CORBIVEAU. Corvus albicollis, Lath., Le- 

vaill., Ois. d’Af. pl. 50. Plumage noir, lustré, avec une 

grande tache blanche sur le cou; cette tache forme, de 

chaque côté, une pointe qui s'étend sur la poitrine; ailes 

plus longues que la queue qui est étagée; bec noir à 

sa base qui est entourée de plumes roides, dirigées en 

ayant, blanchâtre à la pointe. Taille, dix-huit pouces. 

Afrique orientale. Levaillant assure que cette espèce 

ne se contente pas de charognes, qu'elle attaque les 

agneaux, les jeunes gazelles, et qu’elle les dévore; plus 

souvent elle se perche sur le dos des Buffles, des Élé- 

phants et des Rhinocéros, et recherche les larves et In- 

_ sectes qui occupent les pustules dont la peau de ces 

grands Mammifères est ordinairement couverte. Les- 

son en a fait un sous-genre que caractérise son bec 

très-haut, très-convexe , à arêle épaisse; ses narines 

ovalaires, creusées dans une large fosse, ses tarses al- 

longés, largement scutellés. 

CORBEAU A DUVET BLANC. Corvus leucognaphalus, 

Daud. Plumage noir, avec la base des plumes garnie 

d’un duvet blanc. Taille, dix-huit pouces. Antilles. 

CORBEAU ÉCLATANT. Corvus splendens, Vieill. Tem., 

Ois. color. pl. 495. Parties supérieures noires, irisées 

de violet et de pourpre; front, devant de la face, et 

gorge d’un noir lustré; tête, joues, nuque et poitrine 

cendrés ; cuisses et abdomen d’un gris ardoisé. Taille, 

quinze pouces. Inde. 

COoRBEAU FRAYONNE ou FREUX. Corvus frugilegqus, 

Lath., Buff., pl. enl. 484. Plumage noir, à reflets pour- 

prés ; bec noir, raboteux, assez grêle et droit, blanchà- 

tre à sa base qui est environnée d'une peau nue et cal- 

leuse ; iris d’un noir bleuâtre. Taille, dix-sept pouces. 

Cette espèce s'éloigne, par ses mœurs, de la Corbine avec 

laquelle une similitude de plumage l’a fait souvent con- 

fondre. Elle n’habite les climats tempérés que dans la 

saison des frimas ; aux approches du printemps, pres- 
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que tous les Freux se retirent vers le Nord où ils s’oc- 

cupent d’abord de leur reproduction. Leurs nids diffè- 

rent de ceux des Corbines en ce qu’il n'entre point de 

mastic de terre dans leur construction, qu’ils sont en 

outre très-rapprochés sur le même terrain, et souvent 

sur le même arbre. La ponte consiste en trois, quatre ou 

cinq œufs oblongs, verdâtres, tachés de cendré brun. 

Les Freux ont beaucoup de tendresse pour leurs petits ; 

ceux-ci, au sortir du nid, ont la base du bec garnie de 

petites plumes qui disparaissent bientôt par le frotte- 

ment continuel qu’éprouve cette partie que l’Oiseau en- 

fonce dans la terre pour y saisir les graines, les vers 

et les larves dont il fait, ainsi que des fruits, son unique 

nourriture ; il faut qu’il soit singulièrement tourmenté 

par la faim pour toucher aux charognes qui,au contraire, 

sont le mets favori des Corbines ; du reste, les deux es- 
pèces, également criardes et nombreuses en individus, 

couvrent pêle-mêle nos campagnes, pendant l'hiver. La 

chair du Freux, assez bonne et même délicate, dans les 

jeunes, n’est point rebutée du pauvre comme celle du 

Corbeau noir et des Corbines. Ÿ 

COoRBEAU-GEAI AZURIN. Graculus cyaneus, Vieill. 

Variété du Corbeau-Geai de Steller. 

CORBEAU-GEAI DE LA BAIE DE NOOTKA. W. CORBEAU- 

GEAI DE STELLER. 

CoRBEAU-GEAI BLANCHE-COIFFE. ”. CORBEAU-PIE BLAN- 

CHE-COIFFE. , 
CORBEAU-GEAI BLEU DE L'AMÉRIQUE SEPTENTRIONALE, 

DU CANADA, CORBEAU-GEAI BLEU HUPPÉ. COrvus Crista- 

tus, Lath., Buff., enl. 529. Parties supérieures d’un bleu 
cendré, luisant; plumes du sommet de la tête longues 

et susceptibles de se relever en huppe; front noir; un 

collier de cette couleur entourant la gorge et formant 

une bande sur la nuque; tectrices alaires et rectrices 

d’un beau bleu d’azur, rayées*de noir et terminées de 

blanc, à l'exception des deux rectrices intermédiaires ; 

rémiges noires, d’un bleu cendré à l’extérieur; gorge 

blanchâtre, bleuâtre chez les adultes; poitrine d’un gris 

cendré, qui s’éclaircit insensiblement sur l’abdomen ; 

bec et pieds noirs; iris bleuâtre. Taille, onze pouces. 

Très-commun dans l’Amérique septentrionale où ses 

habitudes sont à peu près celles de notre Geai d'Europe. 

CORBEAU-GEAI BLEU-VERDIN. Graculus melanogas- 

ter, Vieill., Lev., Oiseaux de Paradis, pl. 44. Parties 

supérieures et poitrine d’un cendré brunâtre, nuancé 

de bleu et de vert; rémiges et rectrices bleues, rayées 

de noir; croupion et abdomen noirs, ainsi que le bec 

et les pieds; iris bleu. Taille, douze pouces. 

CORBEAU-GEAI BORÉAL. /”. CORBEAU-GEAI IMITATEUR. 

CORBEAU-GEAI BRUN DU CANADA. Corvus Caunadensis, 

Lath. Buff. pl. enl. 550. Wils. pl. 51. Parties supérieures 

brunes, plus foncées sur la tête; base du bec garnie de 

plumes blanchâtres; joues d’un gris roussâtre; ailes et 

queue brunes; celle-ci étagée et terminée de blanc; par- 

ties inférieures cendrées, avec la poitrine plus claire ; 

bec et pieds noirs. Taille, dix pouces. 

CORBEAU-GEAI DE CAYENNE. Ÿ’. CORBEAU-PIE BLANCHE- 

COIFFE. 
CORBEAU-GEAI DE LA CHINE A BEC ROUGE. Ÿ”. CORBEAU- 

PIE BLEUE À BEC ROUGE. 

CORBEAU-GEAI COMMANDEUR. Garrula qgubernatrix, 

s\ 
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Temm., pl. color. 436. Parties supérieures d’un bieu 

sale; une huppe noire, bordée de bleu; région oculaire 

et gorge blanches, bordées ou encadrées de noir; rémi- 

ges bleues, terminées de noir; rectrices d’un bleu d’a- 

zur en dessus, brunâtres en dessous; les latérales ter- 
minées de blanc; parties inférieures d’un blanc sale; 

pieds noirs. Taille, dix-huit pouces. Mexique. 

CORBEAU-GEAI COMMUN, CORBEAU-GEAI D'EUROPE. CO7- 

vus glandarius, L., Buff., pl. enl. 481. Parties supé- 

rieures d’un roux vineux, avec le croupion blanchâtre ; 

tête garnie de plumes assez longues, d’un cendré rou- 

geâtre, parsemé de quelques traits noirs; lectrices alai- 

res d’un bleu soyeux, rayé transversalement de nuances 

alternativement plus pâles et plus obscures; grandes 

rémiges noires, ayec la moitié du bord extérieur blanc ; 

rectrices cendrées, noires à l'extrémité; parties infé- 

rieures d’un cendré rougeâtre; bec noir, blanchâtre à 

l'extrémité; iris bleu; pieds noirs. Taille, treize pou- 

ces. Les habitüdes du Geai diffèrent peu de celles de la 

Pie; l’un et l’autre sont susceptibles de la même édu- 

cation, et si l’on semble accorder la préférence au Geai, 

ce n’est qu’en faveur de la beauté de son plumage. Il 

est d’un naturel pétulant, fort bavard et très-étourdi; 

il choisit de préférence, pour sa nourriture, les glands, 

les châtaignes, les fruits rouges et surtout les racines 

bulbeuses qu’il a l’art de découvrir et d’arracher avec 

le bec. Il construit assez négligemment son nid qu’or- 

dinairement il place au sommet des Chênes les plus éle- 

vés; la ponte consiste en cinq œufs d’un gris verdätre, 

faiblement tachetés de brun. La tendresse du Geai pour 

ses petits est très-grande; il les garde même, près de lui, 

jusqu’à ce qu’une nouvelle couvée réclame pour d’au- 

tres les mêmes soins. 

CORBEAU-GEAI GRIS-BLEU. Paraît être le Geai azuré 

dans son jeune âge. 

CORBEAU-GEAI IMITATEUR. Corvus infaustus, Lath.; 
Corvus Sibiricus, Ginel., Buff., pl. enl. 608. Parties 

supérieures d’un gris cendré; tête huppée, noirâtre; pe- 

tites-tectrices alaires el croupion d’un roux vif; rectri- 

ces intermédiaires cendrées, toutes les latérales rousses; 

parties inférieures roussâtres; abdomen d’un beau roux; 

bec noir, avec sa base entourée de plumes blanches ; 

pieds bruns. Taille, onze pouces. Des régions les plus 

septentrionales de l’Europe et de l’Asie. 

CORBEAU-GEAI LONGur. Garrulus galericulatus , 

Cuv., Levaill., Ois. Par. pl. 42. Noir, avec un collier 

blanc sur la nuque ; deux longues plumes formant une 

huppe; bec et pieds noirâtres ; iris blanchâtre. Taille, 

dix pouces. Java. 

CORBEAU-GEAI ORANGE. Levaill., Ois. de Paradis, pl. 47. 

V. CORBEAU-GEAI IMITATEUR. 

CORBEAU-GEAI OUTREMER. Garrulus uliramarinus, 

Bonap. Temm., Ois. color. pl. 459. Parties supérieu- 

res d'un bleu cendré; rectrices et rémiges d’un beau 
bleu d’outremer en dessus, brunâtres en dessous ; 
somme de la tête, nuque et joues d’un bleu céleste pur; 
gorge, abdomen et tectrices caudales d'un blanc pur; 
le reste des parties inférieures d’un brun cendré. Queue 
longue, carrée. Bec et pieds noirs. Taille, treize pou- | 
ces. Mexique. 

CORBEAU-GEAI DU PÉROU. Corvus Peruvianus, Lalh., 
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Buff£., pl. enl. 625. Parties supérieures d’un beau vert 

pâle; sommet de la tête orné d’une couronne blanche ; 

œil entouré, ainsi que la base du bec, de plumes d’un 

bleu céleste; nuque bleuâtre; les trois rectrices latéra- 

les jaunes; gorge et devant du cou d’un noir pur; poi- 

trine et parties inférieures jaunes; queue étagée ; bec 

noirâtre. Taille, onze pouces. 

CORBEAU-GEAI DE SIBËRIE. Ÿ7, CORBEAU-GEAI IMITA- 

TEUR. 

CORBEAU-GEAI DE STELLER. Corvus Stelleri, Lath. 

Parties supérieures d’un noir pourpré; huppe brune, 

formée de plumes longues el étroites ; tectrices alaires 

brunes et d’un bleu foncé; une partie des rémiges 

bleues, rayées de noir, les autres noires bordces de vert 

bleuâtre; rectrices bleues, avec la tige noirc; parties 

inférieures d’un bleu céleste avec la gorge et la poi- 

trine noires. Taille, treize pouces. Amérique septen- 

trionale. 

CORBEAU-GEAI A TÈTE POURPRÉE. CON UUS PUTPUTAS- 

cens, Lath. Parties supérieures roussâtres, avec la tête 

d’un rouge pourpré assez vif; ailes et queue noires; 

parties inférieures jaunes; bec cendré; pieds rougeâtres. 

Taille, douze pouces. Chine. 

CORBEAU-GEAI TORQUÉOLE. Garrula torguata, Tem., 

Ois. color. pl. 444. Plumage noir ; un large collier gris 

sur la nuque; poitrine blanche. Taille, treize pouces. 

Nouvelle-Hollande. 

CORBEAU-GEAI VERT. Corvus Surinamenstis, Gmel.; 
Corvus argyrophlalmus, Lath. Parties supérieures 

verdâtres, avec le sommet de la tête d’un vert très-foncé 

et marqué de bleu; tectrices alaires d’un vert irisé; ré- 
miges noirâtres, terminées de bleu; rectrices noirâtres, 

terminées de blanc; parties inférieures d’un vert foncé; 

bec noirâtre; iris blanc; pieds rougeâtres. Taille, dix- 

sept pouces. Amérique méridionale, 
GRAND CORBEAU. Corvus major, Levaill., Ois. d’Afr., 

pl. 51. Nediffère du Corbeau noir, d'Europe, que par sa 

taille plus élevée, son bec plus fort et plus courbé. Cette 

espèce se retrouve aussi dans l'Inde. 

CORBEAU D'HIVER. Ÿ”. CORBEAU MANTELÉ. 

CoRBEAU HocizaNA. Corvus Mexicanus, Lath. D'un 

noir azuré, avec le bec et les pieds d’un noir mat. Taille, 

quatorze pouces. Mexique. 

CoRBEAU HourPEtTE, Vieill. Parties supérieures, ailes 

et base de la queue d’un beau bleu; tête, front, cou, gorge 

et poitrine supérieure noirs; bas de la poitrine, parties 

inférieures et les trois quarts de la longueur des rec- 

trices d’un blanc pur; bec dont la base n’est pas cou- 

verte de plumes dirigées en avant, noir ainsi que les 

pieds. Taille, seize pouces. Brésil. 

CORBEAU JACOBIN. 7. CORBEAU MANTELÉ. 

CORBEAU DE LA JAMAÏQUE. Corvus Jamaicensis, Laih. 

Plumage tout noir; bec moins fort que celui de la Cor- 

bine; queue assez courte. Taille, seize pouces. 

CORBEAU A LONG BEC. /’. CORBEAU DES TERRES-AUS- 

TRALES. 

CoRBEAU LEucopaée. Corvus Leucophœus, Vieill. 

Plumage d’un noir azuré, à l'exception du sommet et 

des côtés de la tête, de la gorge, du ventre, des tectrices 

alaires et caudales inférieures, de la plupart des ré- 

miges, qui sont d'un blanc pur; toutes les plumes en- 
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tourées d’un duvet gris; bec très-long et noir. Taille, 

vingt-quatre pouces. 

CORBEAU MANTELÉ. Corvus Cornix, L., Buff., pl. 
enl.76. Corps cendré; tête, gorge. ailes et queue noires, 

à reflets bronzés; bec et pieds noirs; iris brun. Taille, 

dix-neuf pouces. Europe. Ses mœurs ne diffèrent pres- 

que pas de celles du Freux; les deux espèces hivernent 

dans nos climats et regagnent au printemps les chaînes 

élevées et les pays septentrionaux. Les Corneilles man- 

telées se nourrissent de graines, de fruits, de vers, de 

limaces, de crabes et de petits poissons; dans l’extrême 

disette seulement, on les voit se repaître de charognes 

qu’elles ne mangent que par nécessité. 

CORBEAU MANTELÉ DE RUSSIE. /. CORBEAU CHOUCAS. 

CoRBEAU ou CORNEILLE MARINE. Surnom de la Cor- 

neille mantelée, que lui a valu sans doute l’usage qu’elle 

fait des petits Poissons, après les avoir saisis à la ma- 

nière des Mouettes. 

CORBEAU MEUNIER. Ÿ”. CORBEAU MANTELÉ. 

CORBEAU MoISSONNEUR. Ÿ. CORBEAU FREUX. 

CORBEAU DES MOISSONS. 7. CORBEAU DU CAP. 

CORBEAU MONTAGNARD. 7. GRAND CORBEAU. 

CORBEAU NASIQUE. Corvus nasicus. Tem., pl. color. 

415. Plumage noir; bec large et fort, dilaté vers ses 

bords; narines découvertes, avec les poils dela base con- 

tournés vers le haut; pieds robustes; ongles très-cour- 

bés. Taille, dix-sept pouces. Cuba. 

CorgEaAu Noir. Corvus Corax, L., Buff., pl. enl. 495. 

Entièrement d’un beau noir, à reflets pourprés; queue 

fortement arrondie; bec noir, fort; iris d’un gris blan- 

châtre, entouré d’un cercle brunâtre. Taille, vingt- 

quatre pouces. Europe. Reléguée dans les grandes forêts 

montagneuses, celte espèce se montre très-rarement 

dans lés plaines; elle fait sa nourriture de petites proies, 

de levreaux, de lapins, de canards; à défaut, elle se 

jette sur les charognes. Son nid, placé dans les anfrac- 

tures de rochers, dans les crevasses de vieilles murailles, 

est construit comme ceux des Oiseaux de proie; la ponte 

est de trois à six œufs d’un vert sale, tachetés et rayés 

de brun-noirâtre. 

CORBEAU NOIR ET BLANC DE L'ILE DE FÉROË. V. CoR- 

BEAU LEUCOPHÉE. 

CORBEAU Où CORNEILLE NOIRE. Ÿ. CORBEAU CORBINE. 

CoRBEAU OssiFRAGUE. Corvus Ossifragus, Wilson. 

Entièrement noir; des cils très-longs à la base supé- 

rieure du bec dont l’inférieure est dénuée de plumes ; 

les deux mandibules à bords rentrants : la supérieure 

échancrée vers la pointe; yeux très-pelits, rapprochés 

de l’angle du bec; iris bleu; pieds forts; ongles crochus 

et grands. Taille, seize pouces. Amérique septentrio- 

nale. 

COoRBEAU-P1E AcAné. Corvus pileatus, Ilig.; Pica 

Chrysops, Temm., pl. color. 58. Parties supérieures 

d’un beau bleu, un peu plus pâle à l'occiput; sommet 

de la tête, gorge, côtés et devant du cou noirs; deux 
taches bleues demi-circulaires au-dessus et au-dessous 

de l'œil; queue arrondie, terminée de blanc; parties in- 

férieures blanches; bec et pieds noirâtres; iris jaune. 
Taille, treize pouces. Amérique méridionale. 

CORBEAU-PIE DES ANTILLES. Corvus Caribœus, Lath. 

Parties supérieures brunes, avec la tête el le cou bleus; 
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une tache blanche, tiquetée de noir va de l’origine du 

bec à la nuque; un collier blanc; croupion et tectrices 
caudales jaunes; ailes d’un bleu verdâtre, nuancées de 

bleu; rectrices bleues, rayées de blanc : les deux intermé- 
diaires beaucoup plus longues, bleues et terminées de 

blanc. Taille, dix-huit pouces. 
CORBEAU-PIE BLANCHE-COIFFE. Corvus Cayanus, 

Lath., Buff., pl. enl. 575. Parties supérieures d’un noir 
violet; sommet de la tête, cou, parties inférieures, 

extrémité de la queue d’un blanc pur; front, joues, 

gorge et devant du cou noirs; une tache blanche à l’ori- 

gine du bec, une autre autour des yeux dont l'iris est 

brun; bec et pieds noirâtres. Taille, treize pouces. 

Guiane. 

CORBEAU-PIE BLEUE A BEC ROUGE. Corvus erythro- 

rynchus, Lath.; Coracias melanocephala, Coracias 

Sinensis, Buff , pl. enl. 622. Parties supérieures d’un 

cendré violet, plus brun sur le dos, et tacheté de noir 

sur le sommet de la tête; une bande noire à l’occiput ; 

rectrices étagées, bleues, bordées de blanc avec une 

tache de cette couleur vers l'extrémité qui est noire, les 

deux intermédiaires très-longues; front, cou et poitrine 

d’un noir velouté; parties inférieures d’un cendré rou- 

geâtre clair; bec rougeâtre ; iris orangé ; pieds rouges, 

avec les ongles blancs, longs et crochus. Taille, dix 

pouces. Chine. 

CORBEAU-PIE BLEUE DE CIEL, CORBEAU-PIE BLEUE ET 

NoiRE. Pica cyanomelas, Vieill.; Corvus azureus, 
Azara. Tem., Ois. color. pl. 168. Parties supérieures 

d’un bleu foncé, irisé; front, côtés de la tête, gorge, 

devant du cou noirs; sommet tirant sur le brun; bec et 

pieds noirs. Taille, treize pouc. Amérique méridionale. 

CORBEAU-PIE BLEUE A TÊTE NOIRE. COYUUS CYanus, 

L., Levaill., Oiseaux d’Afr., pl. 58. Parties supérieures 

bleues; sommet de la tête garni de longues plumes dont 

la couleur comme celle des joues et de la gorge, est 

noire ; rectrices terminées de blanc; parties inférieu- 

res d’un blanc sale; bec noir; pieds bruns. Taille, onze 

pouces. Chine. 

CORBEAU-PIE CHAUVE. Corvus Gymnocephalus, Tem. 

Ois. color. pl. 527. Parlies supérieures d’un noir bleuà- 

tre; tête presque entièrement nue; une sorte de plaque 

noire recouvrant l'organe de l’ouïe; rémiges et rectrices 

étagées, d’un noir brunâtre. Parties inférieures, devant 

du cou et de la gorge blancs. Bec convexe, peu robuste. 

Taille, quatorze pouces. 

CORBEAU-PIE A COIFFE BLANCHE. Ÿ. CORBEAU-PIE 

BLANCHE-COIFFE. 

CORBEAU-PIE A COU BLANC. Pica albicollis, Vieill., 

Labill., Voya. pl. 39. Garrula torquala, Tem., Ois. col. 

pl. 444. Corvus Caledonicus, Lath. Noir, à l'exception 

du cou et de la partie supérieure du dos et du ventre 

qui sont blancs; queue très-étagée; bec noir avec l’ex- 

trémité jaunâtre; pieds noirs. Taille, vingt pouces. Nou- 

velle-Calédonie. 

CORBEAU-PIE CULOTTE DE PEAU. Ÿ. CORBEAU-PIE RU- 

FIGASTRE. 
CoRBEAU-PIE ENFUMÉE. Corvus fuliginosus, Pica 

fuliginosa, Less.; Corous morio, Lichst. Parties supé- 

rieures brunes ; tête, cou et poitrine d’un brun noirâtre ; 

parties inférieures grises; queue longue ; bec et tarses 
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jaunes. Taille, dix-huit pouces. Le jeune a les r'ectrices 

externes brunes, terminées de blanc; les parties infé- 

rieures presque blanches, le bec et les tarses noirs. 

Mexique. 

CORBEAU-PIE DE FRANCE. Ÿ. CORBEAU-PIE VULGAIRE. 

CoRBEAU-PIE GENG. Corvus Cyanopogon, Wied., 

Tem., Ois. color. pl. 169. Parties supérieures d’un noir 

brunâtre ; tête blanche; une huppe noire; devant de la 

face et gorge noirs, bordés de gris-bleuâtre; angles 

du bec et de l'œil d’un bleu d'azur; sourcils blancs; 
rectrices noires, terminées de blanc; parties inférieures 

d’un blanc sale. Taille, douze pouces. Brésil. 

CoRBEAU-PIE HOUPETTE. /. CORBEAU HOUPETTE. 

CORBEAU-PIE A HUIT PENNES. Ÿ. CORBEAU-PIE RUFI- 

GASTRE. 

CORBEAU-PIE DES INDES A LONGUE QUEUE. 7. CORBEAU- 

PIE DES ANTILLES. 

CORBEAU-PIE AUX JOUES BLANCHES. Corvus olivaceus, 

Lath. Parties supérieures d’un brun ferrugineux ; tête 

noirâtre, fortement emplumée; rectrices étagées, les 

* latérales bordées de blanc extérieurement; parties infé- 

rieures noirâtres, avec la gorge et la poitrine variées 

de blanc; bec et pieds noirâtres. De la Nouvelle - Hol- 
lande. 

CoRBEAU-PIE À MANTEAU BLEU. Corvus Beecheii, Pica 

Beechet, Vig. Zool. Journ., {. 4. Parties supérieures 

d’un bleu de ciel très-vif, Lête, cou, poitrine et abdomen 

d'un noir profond; tectrices caudales inférieures noires, 
nuancées de bleu. Bec et pieds jaunâtres , nuancés de 

rougeâtre. Taille, quinze pouces. De la Californie. 

CoRBEAU-PIE pu MEXIQUE. 7. CORBEAU-PIE Z'ANOË. 

CoRBEAU-PIE DE LA NOUVELLE - CALÉDONIE. 77, CoR- 

BEAU-PIE À COU BLANC. 

CorRBEAU-P1E Piapiac. Corvus Senegalensis, Lath., 

Buff., pl. enl. 538. Parties supérieures d’un noir lustré, 

les inférieures d’un noir mat; rémiges et reclrices laté- 

rales d’un brun noirâtre; ces dernières très-étagées et 

pointues. Taille, treize pouces. Afrique. 

CORBEAU-P1IE pourPRéE. Corvus Africanus, Lath. 

Parties supérieures brunes; tête et cou d’un noir pour- 

pré, avec chaque plume terminée de gris; rémiges 

bleuâtres à l'extérieur; rectrices blanches à leur extré- 

mité; parties inférieures cendrées. Taille, vingt pouces. 

Afrique. 
CORBEAU-PIE ROUSSE DE LA CHinE. Corvus rufus, 

Lath., Levaill., Ois. d’Afr., pl. 59. Corvus rufiventris, 

Vieil. Parties supérieures d’un roux jaunâtre, avec la 

tête et le cou bruns; petites tectrices alaires d’un roux 
cendré; les autres d’un gris clair; rémiges noirâtres; 

rectrices intermédiaires brunes à la base, grises dans 

l'autre moitié et terminées de blanc; parties inférieures 

d’un blanc roussâtre; bec et pieds noirs; iris roussâtre. 

Taille, dix pouces. Bengale. 

CORBEAU-PIE RUFIGASTRE. Corvus rufigaster, Lath., 

Levaill., Ois. d’Afr., pl. 55. Plumage noir, irisé en bleu; 

parties inférieures d’un roux clair, ainsi que les barbes 

extérieures des deux rémiges intermédiaires. Taille, 
douze pouces. Afrique. ; 

CoRBEAU-PIE SAN-H1A. Ÿ. CORBEAU-PIE BLEUE A BEC 
ROUGE. 

CoRBEAU-PIE DU SÉNÉGAL. 77, CORBEAU-PIE PrAPIAG. 
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CORBEAU-PIR À TÊTE NOIRE. //. CORBEAU-PIE BLEUE 4 

TÊTE NOIRE. 

CORBEAU-PIE VAGABONDE. Coracias vagabunda, 

Lath. Parties supérieures brunes; tête, cou et grandes 

teclrices alaires noirs; pelites tectrices et rémiges in- 
termédiaires d’un blanc bleuâtre; rectrices cendrées 

dans leur moitié inférieure : les intermédiaires entière- 

ment noires; parties inférieures d’un cendré bleuâtre ; 

queue très-longue, étagée. Taille, seize pouces. Indes. 

CORBEAU-PIE A VENTRE JAUNE. Corvus luteolus. Par- 

ties supérieures vertes; tête et occiput blancs; devant 

de la face d’un bleu d'azur; devant du cou noir, abdo- 

men jaune. Taille, quatorze pouces. 

CORBEAU-PIE VULGAIRE. Corvus Pica, Lin., Buff., 

pl. enl. 488. Tête, gorge, cou, haut de la poitrine et dos 

noirs; rectrices très-étagées à reflets bronzés; scapu- 
laires, poitrine et ventre blancs; bec, pieds etiris noirs. 

Taille, dix-huit pouces. Europe. Les Pies, dont les 

mœurs sont généralement connues, s’éloignent rare- 

ment des lieux qui les ont vu naître; la conformation 

de leurs ailes très-courtes relativement à la longueur 

totale de l'Oiseau, s'oppose à tout voyage qui demande- 

rait un vol élevé et soutenu. Se posent-elles à terre, or- 

dinairement elles y saulillent plutôt qu’elles n'y mar- 

chent. De toutes les espèces de ce genre, aucune ne 

s’accoutume plus facilement à la domesticité, et ne 

retient plus vite les mots et les phrases qu’on leur 

apprend; ces mots, répélés avec une volubilité fati- 

gante, ont donné lieu à un vieil adage qui, dans la 

société, s'applique au babil insipide. La Pie met beau- 

coup d'art dans la construction de son nid; elle le place 

au sommet des plus grands arbres, le fortifie extérieu- 

rement avec des buchettes et du mortier de terre, le 

garnit en dedans de racines filamenteuses, et y pond 

quatre à cinq œufs d’un vert bleuâtre, parsemé de ta- 

ches brunes. Pendant l’incubation, elle a continuelle- 

ment l'œil au guet, se bat vigoureusement contre les 

Corneilles qui approchent du nid, et les oblige à fuir : 

la (émérité de ce faible Oiseau est telle en ce moment, 

qu’on l’a vu attaquer même le Faucon qui cherchait à 

s'emparer de sa couvée. On rencontre quelquefois des 

Pies tout à fait blanches. 

CoRBEAU-PIE ZANoË. Corvus Zanoe, Lath. Plumage 

noir, à l'exception de la tète et du cou qui sont d’un 

brun fauve. Taille, seize pouces. Mexique. 

CORREAU PI0M. 77. CORBEAU-PIE HOUPETTE. 

CORBEAU A PLUMES GRISES. Parail être une variété 

métis de la Corbine et de la Corneille mantelée; elle a 

le dos mélangé de noir et de gris. On la trouve assez 

communément en Sibérie. 

CoRBEAU A RABAT. Corvus clericus, Lath. Variété 

du Corbeau noir, dont quelques parties du corps sont 

blanthes ou rousses. 

CORBEAU RESSEMBLANT. Corvus afjinis, Rupp. Celle 

espèce, qui a été observée par Ruppell, en Nubie et en 

Abyssinie, a la plus grande ressemblance avec la Cor- 

bine : elle a le bec fort, la mandibule supérieure trian- 

gulaire à sa base et courbée au sommet, en partie cou- 

verte par les poils du front qui divergent tout en se 

dirigeant en avant; les plumes jugulaires sont bifides, 

celles des ailes sont allongées, surpassant de beaucou}» 
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l'extrémité de la queue; celle-ci est arrondie. En géné- 
ral la couleur du plumage est le noir profond, irisé de 

bleuâtre sur les parties principales du corps. 

CoRBEAU DE ROYSTON, CORBEAU SAUVAGE. Même chose 

que Corbeau mantelé. 

CORBEAU A SCAPULAIRE BLANC. CO7Dus dauricus, 
Lath., Buff., pl. enl. 527. Corvus scapulatus, Tem. 

Tête, gorge, dos, ailes et queue d’un noir luisant, irisé; 

le reste du plumage blanc; bec et pieds noirs; queue 

arrondie, assez courte. Taille, onze pouces. Afrique. 

CORBEAU Ou CORNEILLE DU SÉNÉGAL. /”. CORBEAU A 

SCAPULAIRE BLANC. 

CORBEAU SOLITAIRE. Ÿ”. CORBEAU NOIR. 

CORBEAU DES TERRES-AUSTRALES. Corvus australis, 

Lath. Plumage noir, irisé, avec les rémiges et les rec- 

trices d’un brun noirâtre; les plumes de la gorge molles 

et peu serrées; bec très-épais à sa base et fort comprimé 

sur les côtés, noir, ainsi que les pieds. Taille, dix-huit 

pouces. Océanique. 
CORBEAU A TÊTE NOIRE. V. CORBEAU A SCAPULAIRE 

BLANC. 
CORBEAU À TÊTE ROUSSE. Corvus ruficollis, Less. Plu- 

mage noir; tête et cou d’un brun roussâtre; bec robuste, 

élevé; rectrices longues; tarses allongés. Taille, seize 

pouces. Nouvelle-Hollande, 
CORBEAU TIGRÉ. /”. CORBEAU A SCAPULAIRE BLANC. 

CoRBEAU TRISTE. Corvus-trislis, Less., Zool. de la 

Coq. pl. 24. Plumage d’un roux blanchâtre, un peu plus 

foncé sur les ailes et la queue; bec blanc; joues el na- 

rines nues; rectrices étagées, longues; tarses médio- 

cres; doigt intermédiaire très-long, muni d’un ongle 

très-renflé. Taille, douze pouces. Nouvelle - Guinée. 

Cette espèce est encore, pour Lesson, le type d’un sous- 

genre particulier. : 

CORBEAU VAUTOURIN. /. CORBEAU CORBIVEAU. 

CORBEAU VULGAIRE. /. CORBEAU CORBINE. 

On a étendu le nom de Corbeau à plusieurs Oiseaux 

de genres et d’ordres très-différents. Ainsi on a appelé : 

CORBEAU AQUATIQUE, l’Jbis Acalot. 

CoRBEAU DU BENGALE, le brève Brachyure. 

CORBEAU BLANC, le Catharte Papa. 

CoRBEAU BLEU, le Rollier vulgaire. 

CORBEAU CHAUVE, le Pyrrhocorax et la Coracine. 

CORBEAU DE CORNOUAILLES , le Pyrrhocorax. 

CORBEAU CoRNU , le Calao de Malabar. 

CORBEAU DU DÉSERT, le Pyrrhocorax. 

CORBEAU DES INDES , le Calao des Moluques. 

CORBEAU À MASQUE NoIR, l'Échenilleur Kailora. 
CORBEAU DE MER, le grand Cormoran. 

CoRBEAU DU MEXIQUE, le Troupiale Yapou. 

CORBEAU DE LA NOUVELLE-GUINÉE, l'Échenilleur à 

ventre rayé. 

CORBEAU NU, la Coracine. 

CORBEAU DE NUIT, la Chouette-Hulotte el l’Engoule- 

vent d'Europe. 

CORBEAU DE PARADIS, le Moucherolle Tyran. 

CORBEAU RHINOCÉROS , le Calao Rhinocéros. 

CORBEAU DE MER. pois. L'un des synonymes vul- 

gaires de Sciæna umbra, L. V. Scrène. 

CORBEAU DU NIL. pois. Même chose que Corbeau de 

mer. | 
l 
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CORBEDWYN. Bot. Syn. ancien de Bouleaw nain. 

CORBEGEAU , CORBIGEAU. o1s. Synonyme vulgaire 

de Courlis d'Europe. ï 

CORBEILLE. Corbis.mozL. Ce genre. établi par Cuvier 

(Règn. Anim. T. 1r, p. 480), avec la J’enus fimbriata 

de Gmelin, a été adopté par presque tous les conchy- 

liologues. En effet, il présente des caractères saillants, 

qui le font distinguer facilement. Megerle l’a proposé 

sous le nom de F'imbria ; Bruguiïère, dans les planches 
de l'Encyclopédie, l'avait placé parmi les Lucines, et 

Lamarck l'avait également admis au nombre de celles-ci, 

lorsqu'il l’adopta dans son Histoire des Animaux sans 

vertèlfres. (T. v, p. 556, 1818). Il lui donne les caractères 

suivants : coquille transverse, équivalve, sans pli irré- 

gulier au bord antérieur, ayant les crochets courbés 

en dedans et opposés; deux dents cardinales; deux 

dents latérales, dont une plus rapprochée de la char- 

nière; impressions musculaires simples. Ce genre à 

évidemment des rapports avec les Tellines par sa char- 

nière ; il n’en diffère que par le pli irrégulier, qu’elles 

ont toutes, et dont il est presque toujours dépourvu; il 

se rapproche également des Lucines par la charnière ; 

mais il ne présente pas leur impression musculaire en 

languette. IL a d'autant plus de rapports avec les Tel- 

lines, que par une anomalie singulière on a observé un 

individu de la collection de feu Valenciennes, qui est 

actuellement dans la riche collection de Duclos, pré- 

sentant un pli sinueux, semblable à celui des Tellines. 

Ce genre est peu nombreux en espèces : une seule à 

l'état frais ou vivant, et deux fossiles. Nous allons les 

faire connaître. 

CORBEILLE RENFLÉE. Corbis fimbriata, Cuv. (Règn. 
Anim. T. 11, p. 480) et Lamk. (Anim. sans vert. T. v, 

p. 556). C'est la f’enus fimbriata de Linné, figurée 
dans l'Encyclopédie, pl. 286, fig. 5, A, B, c. Cette Co- 

quille, qui vient de l'océan Indien, est ovale, trans- 

verse, gonflée, élégamment striée; les stries coupées 

perpendiculairement par des lames obtuses et ondu- 

leuses, qui suivent la direction des bords ; ceux-ci sont 

obtus et crénelés. Elle est longue de deux pouces el 

large de deux et demi. 
CoRBEILLE PÉToncLE. Corbis Petunculus, Lamk. 

(Anim. sans vert. T. v, p. 537), Defrance (Dict. des 

Sciences nat.). Cette belle et grande Coquille fossile, 

que l’on ne connaissait que des falaises de Valognes, a 

été également trouvée aux environs de Paris, à Parne 

et à Chaumont. Sa forme est presque orbiculaire, plus 

aplatie que l'espèce vivante, striée suivant la longueur, 

et lamelleuse suivant les bords. Les lames sont simples 

| dans toute leur longueur, excepté vers le bord anté- 

rieur de la Coquille, où elles sont crépues. Les bords 

sont crénelés et épais. Longueur, trois pouces trois 

lignes, sur trois pouces six lignes de large. 

CORBEILLE LANELLEUSE. Corbis lamellosa, Lamk.; 

Lucina lamellosa (Ann: du Mus. T. x, pl. 2, fig. 5, 

Encycl. pl. 286, fig. 2, À, B, c). Getle espèce, plus petite 

que les deux précédentes, présente également une forme 

| elliptique. Elle est finement triée longitudinalement, et 

les tries sont coupées par des lames saillantes, quelque- 

fois assez écartées entre elles, simples dans toute leur 

étendue, excepté vers le côté antérieur de la Coquille 
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où elles sont dentées. Cette espèce est généralement 
plus inéquilatérale que les deux précédentes, el ses bords 

crénelés sont moins épais. Aux environs de Paris. Lon- 

gueur, deux pouces trois lignes de large et un pouce 

neuf lignes de long. 

CORBEILLE. 1x5. Les entomologistes désignent, sous 

ce nom, la face externe de la jambe postérieure des 

abeilles ouvrières, qui est légèremént concave et bordée 

de longs poils, de manière à retenir la cire et le miel 

que ces Insectes vont butiner sur les fleurs, pour venir 

ensuite élaborer ces deux produits dans la ruche. 

V. ABEILLE. 

CORBEILLE D'OR. BoT. Synonyme vulgaire d’4lys- 

sun saxatile. V. ALYSSON. 

CORBEL. o1s. Synonyme ancien de Corbeau noir. 

CORBI. rRePT. L'un des noms vulgaires du Crocodile 

du Nil. 
CORBI-CALAO. o1s. Syn. de Philedon cornu. Cette 

espèce forme le genre Tropidorynchus de Swainson. 

CORBICHET. o1s. Synonyme vulgaire de Courlis. 

CORBICHONIA. Bor. (Scopoli.) Synonyme d’Orygia. 

V. TALIN. 

CORBICRAVE. Corcorax. o1s. Genre de l’ordre des 

Omnivores, auquel Lesson donne les caractères sui- 

vants : bec moyen, élevé, fort, fendu jusque. sous les 

yeux; comprimé sur les côtés; mandibule supérieure 

voûtée, élevée; arrête arrondie; narines en partie 

cachées par les plumes avancées du front; branche 

de la mandibule inférieure écartée, distante; ailes 

allongées, pointues ; queue longue, étagée, ample et 

arrondie; tarses longs, forts, largement scutellés; scu- 

telles des doigts renflées. La seule espèce connue, le 

CORBICRAVE AUSTRALIEN, Corcorax Australis ; Crave 

noir, Fregilus leucopterus, Vig., est entièrement d’un 

noir profond. 11 habite la Nouvelle-Hollande, et y vit 

très-retiré, dans les sombres forêts où abondent les plus 

grandes espèces d’Eucalyptus, dont le Corbicrave aime 

les jeunes bourgeons. 
CORBICULE. Corbicula. mozr. Ce genre, proposé 

par Megerle, pour la Z'ellina fluminalis de Gmelin, et 

d’autres espèces voisines, présente des caractères abso- 

lument semblables à ceux des Cyrènes : effectivement, 

trois dents cardinales et deux dents latérales convien- 

nent au genre de Megerle comme à celui de Lamarck. 

Le genre Cyrène étant plus généralement adopté, nous 

y renvoyons. 

CORBIGEAU. o1s. 77. CORBEGEAU. 

CORBILLARD, CORBILLAT. o1s. Noms vulgaires au 

jeune Corbeau. 

CORBIN. o1s. Synonyme ancien de Corbeau noir. 

CORBINE. o1s. Espèce du genre Corbeau. 
CORBIS. o1s. Synonyme vulgaire de la Corbine, Cor- 

vus corone, L. . CORBEAU. 

CORBIS. moLL. 7. CORBEILLE. 

CORBIVEAU. o1s. Espèce du genre Corbeau, Corvus 

albicollis, Lath., Levaill., Oiseaux d’Afrique, pl. 50. 
V, CORBEAU. 

CORBULAIRE. Corbularia. 80%. Genre établi par Sa- 

lisbury dans l'Hexandrie Monogynie, famille des Ama- 

ryllidées, aux dépens du genre Narcissus de Linné, | 

dont il ne doit être considéré que comme une section, | 
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de même que les prétendus genres Ajax. Diomedes, 

Queltia, Schizanthes, Ganymedes, Phylogyne et 

Hermione. Les Corbulaires sont des Narcisses dont les 

étamines, ascendantes et courbées, ont leurs filets égaux 

et renfermés dans le périanthe; trois sont insérés sur 

le tube lui-même et trois à la base de ce tube; les seg- 

ments du périanthe sont étroits, plus petits que la cou- 

ronne qui est très-grande et lurbinée. On regarde 

comme Corbulaires les Narcissus tenuifolius, lobu- 

latus, obesus, albicans et Bulbocodium. Ce sont des 

plantes indigènes des pays montueux de la péninsule 

espagnole, que l’on cultive dans les jardins, et qui sont 

remarquables par leurs feuilles filiformes et creusées 

en gouttières. 

CORBULE. Corbula.moLL. Genre établi par Bruguière 

qui lui donne les caractères suivants : coquille régu- 

lière, inéquivalve, inéquilatérale, point ou presque 

point bâillante. Une dent cardinale sur chaque valve, 

conique, courbée, ascendante, et à côté une fossette; 

point de dents latérales; ligament intérieur fixé dans 

les fossettes. Les Corbules sont généralement des Co- 

quilles d’une taille fort médiocre : elles sont rares et 

recherchées à l’état vivant; certaines espèces fourmil- 

lent, à l’état fossile, dans certaines localités du calcaire 

grossier désagrégé, des environs de Paris. Les espèces 

les plus remarquables sont : 

CORBULE AUSTRALE, Corbula Australis, Lamk. (An. 

sans vert. T. v, p. 495 , no 1). Cette espèce, une des 

plus grandes du genre, est ovale, très-inéquilatérale, 

un peu bâillante latéralement ; son bord antérieur est 

allongé, subrostré , anguleux; elle est blanchâtre ; les 

crochets sont peu proéminents. Une de ses variétés est 

plus petite et plus compriméce antérieurement. Elle a un 

pouce quatre lignes de largeur, et se trouve notamment 

à la Nouvelle-Hollande, au port du roi Georges. 

CORBULE SILLONNÉE, Corbula sulcata, Lamk. (Syst. 

des Anim. sans vert., p. 107, et Hist. des Anim. sans 

vert. T. v, p. 495, n° 2), figurée dans l'Encyclopédie, 

pl. 250 , fig. 1, A,B, c. Celle-ci présente de gros sil- 

lons à l'extérieur : elle est épaisse, bombée, ovalaire, 

subrayonnée, subinéquilatérale; ses crochets sont pro- 

éminents, d'un rouge pourpré; le reste de la Coquille 

est brunâtre ou verdâtre. Elle n’a que neuf à dix lignes 

de largeur. C’est avec doute qu’on l'indique de l'océan 

Indien. 

Parmi les espèces fossiles, on peut citer : 

La CORBULE GAULOISE, Corbula gallica, Lamk. (Ann. 

du Mus. T. vint, p. 466), figurée dans les Vélins, n° 40, 

fig. 5, et probablement que c’est elle que l’on a voulu 

représenter dans l'Encyclopédie, pl. 250, fig. 5, A, B, C. 

Cette espèce est sans contredit la plus grande du genre. 

Il y a des individus qui ont jusqu'à un pouce neuf 

lignes de large. C’est à tort que Lamarck (Anim. sans 

vert. T. v, p. 497, no 11) a établi l'espèce qu'il a nom- 

mée Corbule à petites côtes ; ce n’est réellement, comme 

il l'avait d’abord dit dans les Annales (oc. cit.), que 
la petite valve de la Corbule gauloise. Comme il est rare 

de rencontrer encore réunies les valves d’un même in- 

dividu de celte espèce, il n’est pas étonnant qu’on en 

ait fait deux espèces; mais comme Deshaies a eu occa- 

sion, daus ses recherches aux environs de Paris, d’en 
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recueillir huit ou dix individus parfaits, il lui a été 

facile de rectifier cette erreur. Cette Coquille est ovale, 

transverse, ventrue; ses crochets sont très-proéminents; 

la plus grande valve est lisse, tandis que l’autre présente 

ordinairement de petites côtes irrégulières, peu sail- 

lantes; elle est peu ou point bâillante; les dents cardi- 

nales sont remarquables par leur saillie. On trouve 

fréquemment cette Coquille à Grignon, à Parne, à la 

Chapelle près Senlis, etc. 

CORBULE A GROS SILLONS.Corbula exarata, Desh. Cette 

Corbule très-belle et très-rare, que Deshaies a trouvée 

à l’état fossile, à Saint-Félix près Beauvais, dansles cal- 

caires grossiers, est remarquable par sa taille autant 

que par les gros sillons transverses, réguliers, qui se re- 

marquent sur la valve inférieure , tandis que la supé- 

rieure est lisse, ovale, transverse, inéquilatérale ; la 

valve inférieure est très-grande , bomhée , à crochet 

très-saillant, très-inéquivalve ; la valve supérieure sub- 

triangulaire, lisse, ou présentant de petites côles longi- 

tudinales, inégales, semblables à celles qui ont été in- 

diquées sur la valve supérieure de !a Corbule gauloise, 

à crochet peu saillant; elle est généralementtrès-aplatie, 

et Deshaies l'aurait regardée comme appartenant à une 

espèce distincte, s’il n’en avait trouvélui-même un indi- 

vidu complet, qui ne lui a plus laissé le moindre doute. 

La valve inférieure est longue d’un pouce trois lignes, 

large d’un pouce et demi. La valve supérieure est lon- 

gue seulement de onze lignes, et large d’un pouce deux 

lignes. 

CORBULÉES. mozL. Lamarck, en établissant cette 

famille, a rempli une indication très-juste. En effet, 

les Corbulées ne peuvent se rapporter à aucune famille 

déjà établie. Leur ligament intérieur les rapproche sans 

contredit des Mactracées, mais l'inégalité constante des 

valves les éloigne de tout ce qui les avoisine. La régu- 

iarité de la Coquille les place d’ailleurs fort loin des 

Camacées, et plus loin encore des Ostracées ou des 

Pectinides. Cette famille, qui n’a d’autres caractères 

généraux que la coquille inéquivalve, le ligament inté- 

rieur, fait partie des Conchifères ténuipèdes. Elle se 

compose seulement des genres Corbule et Pandore. 

CORCAT. BorT. Syn. ancien de Lichen tartaræus, L. 

CORCELET. 1Ns. 7. CORSELET. " 

CORCHORON, CORCHORUS. Bot. 7. CORÈTE ou Co- 
RETTE. 

CORCOITA. or. Synonyme vulgaire de Courge. 

CORCOLEN. BoT. Synonyme vulgaire d’Azara. 

CORCORAX. o1s. Synonyme latin de Corbicrave. 

CORCOROS, CORCORUS. BoT. Synonyme de Corcho- 

rus. V,. CORÈTE où CORETTE. 

CORCULE. Corculum. 20T. F7. EMBRYON. 

CORCURBORCHIS. BOT. 7. CORYMBORCHIS. 

CORDA. B0T. 77. CHORDA. 

CORDA ANGUINA, CORDA MARINA. Écain. Noms que 

l’on donne quelquefois à des Oursins fossiles. 

CORDE. pois. 77. LAMPROIE. 

CORDE A VIOLON. BOT. 7. ACHYRY. 

CORDÉ. Cordatus. Qui a la forme d'un cœur tel 
qu’on le figure vulgairement sur les cartes à jouer. 

CORDÉ ou CORDIFORME. Cordatus. 8or. C'est-à-dire 
ayant la figure d’un cœur. Cet adjectif s'emploie pour 
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désigner les corps plans, dont la figure approche plus 

ou moins de celle d’un cœur de carte à jouer: En géné- 
ral, la plupart des naturalistes confondent ensemble les 

expressions destinées à représenter la figure des corps 

et celles qui s'appliquent à leur forme. Il y a cependant 

une très-grande différence entre elles. Les expressions 

figuraires ne peuvent s’employer que pour les corps 

plans; les expressions formaires au contraire ne con- 

viennent qu'aux corps munis des trois dimensions, la 

largeur, la longueur et l'épaisseur. Ainsi les mots 

Ovale, Cordé, Elliptique, etc., étant des expressions 

figuraires signifiant qui a la figure ovale, celle d’un 

cœur ou d’une ellipse, ne peuvent être employés que 

pour des corps plans, tels que les feuilles, les pé- 

tales, elc., tandis que les mots Ovoïde, Cordiforme, 

Ellipsoïde, étant des expressions formaires signifiant 

qui a la forme d’un œuf, d’un cœur ou d’une ellipse, ne 

peuvent s'appliquer qu’à des corps munis des trois di- 

mensions, tels que des fruits, des bourgeons, des bul- 

bes, des tubercules, etc. C’est donc à tort que l’on voit 

la plupart des naturalistes négliger ces différences et 

dire des feuilles ovoides, des fruits ovales. Nous croyons 

avoir suffisamment fait sentir l’impropriété de ces ex- 

pressions. 

CORDELIÈRE. moc. On a donné ce nom à des Co- 
quilles qui sur un fond blanc présentent des séries de 

nœuds ou d’aspérités bleuâtres ou brunes, les compa- 

rant ainsi à la corde qui servait à ceindre les cordeliers. 

CORDELIÈRES. 8or. Nom vulgaire de diverses Ama- 
ranthes à longues panicules, cultivées dans les jardins. 

COR DE MER. mozr. S. vulg. de Murex olearium, L. 

CORDERA. BoT. #7. KORDERA. 

CORDIA. por. Synonyme de Sébestier. 7. ce mot. 

CORDIERIE. Cordiera. 80%. Genre de la famille des 

Rubiacées, établi par Richard, pour une plante observée 

à la Guiane par le professeur Richard et qui fait partie 

de son herbier. Caractères : fleurs uniseptuelles sur des 

rameaux différents ; les mâles ontle calice cupuliforme, 

solide, avec le bord entier; la corolle hypocratérimor- 

phe, avec le tube long, sensiblement alterne vers le bout 

et un peu courbé, coriace, luisant, imitant la corne; 

le limbe est plan, étoilé, divisé en quatre ou cinq lobes 

oblongs, aigus; l'orifice est nu et très-étroit; les éta- 

mines, au nombre de quatre ou cinq, sont incluses et 

insérées vers le milieu du tube, avec des anthères ses- 

siles et linéaires ; on n’aperçoit qu'un veslige de style. 

Les fleurs femelles ont le calice presque globuleux, 

adné à l'ovaire, avec le bord entier ; la corolle est dres- 

sée, moins atténuée au sommet que celle des fleurs 

mâles, avec son limbe divisé en quatre ou cinq parties ; 

les étamines sont pêtites et avortées ; le disque est dé- 

primé au centre; il y a quatre ou cinq stigmates su- 

bulés ; le fruit consiste en une baie globuloso-déprimée, 
ombiliquée, charnue, à quatre ou huit loges mono- 

spermes; les graines sont noires et lisses, l’albumen 

charnu, avec le hile parallèle à l'embryon, la radicule 

arrondie, les cotylédons presque cordiformes, de la 

longueur de la radicule. La CORDIERIE À TROIS FLEURS, 

Cordiera triflora, est un arbrisseau touffu, de quatre 

ou cinq pieds de haut, à feuilles opposées, elliptiques, 

acuminées, glabres, à stipules très-aiguës, soudées entre 
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elles par leur base, à fleurs blanches et terminales : les 
mâles disposées trois par (rois, sessiles, enveloppées de 

quatre bractées squammiformes; les femelles solitaires, 

accompagnées de quatre bractées simples. 

CORDIÉRITE. IN. Ÿ’. DICHROÏTE. 
CORDIFORME. Cordiformis. Même chose que Cordé. 

CORDILIA. BOT. 7. CORDYLIE. 
CORDIMANE. Cordimanus. cRuST. Qui a les serres 

ou mains en forme de cœur. 

CORDISTE. Cordistes. ins. Genre de Coléoptères pen- 
tamères, de la famille des Carnassiers, tribu des Cara- 

biques, établi par Latreille aux dépens des Odacanthes 

de Fab. On en connaît bien deux espèces désignées sous 

les noms de Cordistes maculatus et acuminatus; la 

première est nouvelle, et la seconde a été décrite par 

Olivier. L’une et l’autre sont originaires de Cayenne. 

Ce genre se distingue de tous ceux de la même famille 

par la forme singulière des tarses, dont les trois pre- 

miers arlicles sont très-élargis et triangulaires ; le‘qua- 

trième est bilobé, garni en dessous de poils serrés; le 

premier article des antennes est long, droit et un peu en 

massue, le second fort court, tous les autres minces et 

très-longs ; les palpes sont terminées par un article 

ovalaire et presque pointu. 

CORDON BLEU. o1s. Espèces des genres Cotinga et 

Gros-Bec. 

CORDON BLEU. mor. Nom vulg. d’une Ampullaire. 

CORDON BLEU. is. Nom vulgaire de la Noctuelle 

du frène, Noctua fraxini, Lin.; Lichenée bleue, en- 

gramelle. 

CORDON DE CARDINAL. BoT. Synonyme vulgaire de 

Polygonum orientale, L. F. RENOUÉE. 

CORDONNIER. o1s. Nom vulgaire du Goëland brun, 

Larus Catarrhactes, L. V. MAUvE. 

CORDON NOIR. ors. Espèce du genre Sylvie. 

CORDON OMBILICAL, zoo. et BoT. /. Fogtus, FRUIT 

et GÉNÉRATION. 

CORDONS PISTILLAIRES. Chordeæ pistillares. Bot. 

Outre les vaisseaux destinés à porter la nourriture aux 

jeunes ovules renfermés dans l’intérieur de l'ovaire, on 

en rencontre d’autres dans les parois de cet organe, 

auxquels paraît être confié le soin de transmettre aux 

jeunes embryons l’action vitale, au moment où la fé- 

condation s'opère. C’est à ces vaisseaux généralement 

disposés par faisceaux simples ou ramifiés, que l’on a 

donné le nom de Cordons pistillaires. En général, ils 

s’accolent avec les vaisseaux nourriciers du péricarpe 

et constituent les nervules, de Mirbel. Is s'étendent de- 

puis les ovules, auxquels ils parviennent en traversant 

le trophosperme, jusqu’au stigmate où ils se changent 

insensiblement en un Lissu cellulaire plus ou moins fin 

et délicat. Leur nombre est en général rigoureusement 

déterminé, et correspond exactement au nombre des 

trophospermes ou de leurs divisions. /. PISTIL. 

CORDUBA ou CORRUDA. BoT. Synonyme vulgaire 

d'Asparagus acutifolius. 

CORDYLA. or. Blume a donné ce nom à un genre 

d'Orchidées dont les deux espèces connues sont origi- 

naires de Java. Caractères : périanthe composé de cinq 

sépales connivents : les extérieurs carénés, les autres 

d’une moindre étendue; labelle sans éperon, dressé, 

COR 77 

avec le limbe presque lobé; gynostème épais, profon- 

dément impressionné à l'extrémité où l’anthère est re- 

çue dans une cavité; anthère charnue, biloculaire, at- 

tachée au gynostème par une dent dorsale ; deux masses 

pollinaires presque bilobées, granuleuses, supportées 

par les bords des stigmates. Les Cordyla concolor et 

discolor sont des plantes terrestres, acaules, dont les 

feuilles sont pétiolées, cordées, nerveuses, les fleurs 

pédicellées, réunies en épi. 

CORDYLE. Cordylus. RErT. Genre de la famille des 

Scinques, dont les caractères essentiels consistent dans 

un corps couvert d’écailles solides, osseuses, lisses, po- 
lymérées; une langue large, épaisse, papilleuse, plus 

ou moins échancrée, non exsertile, ni pourvue de gaîne 

à sa base; un sillon latéral; des écailles carénées, épi- 

neuses et verticillées sur le dos; quatre pieds. La tête 

est couverte de plaques et présente un bouclier osseux, 

continu. Le cap de Bonne-Espérance produit plusieurs 

espèces de ce genre, qui ont été longtemps confondues 

sous le nom de Lacerta Cordylus, donné par Linné à 

l’une d'elles. Ces Sauriens, si bien cuirassés, un peu 

plus grands que notre Lézard vert commun, se nour- 

rissent d'insectes; on remarque surtout les Cordylus 

griseus, niger, dorsalis, microlepidotus, ec. 

CORDYLE. Cordyla. 1N$. Genre de Diptères, famille 

des Némocères, fondé par Meigen. Les antennes sont 

courtes, grosses, en forme de fuseau et perfoliées comme 

dans les Bibions. Mais elles sont composées de douze 

articles, et la tête ne présente pas d’yeux lisses, ce qui 

est un caractère distinctif. La forme générale du corps 

et les pieds épineux rapprochent les Cordyles des My- 

cétophiles. Meigen en décrit deux espèces : il désigne la 

première sous le nom de Cordyla fusca, et figure la 

tête et une des ailes; la seconde espèce porte le nom 

de Cordyla crassicornis; elle est représentée en en- 
tier, tab. 10, fig. 1. 

CORDYLIE. Cordylia. 80T. Genre fondé par Loureiro 

(FL. Cochin.) pour un arbre africain de la Monadel- 

phie Polyandrie, L., mais qui n’a pas encore été rap- 

porté à l’une des familles naturelles. Caractères : calice 

campanulé, à quatre découpures ; corolle nulle ; étami- 

nes nombreuses et monadelphes ; ovaire libre, surmonté 

d’un style; baie pédicellée, uniloculaire et polysperme. 

Le Cordylia Africana est élevé, avec les branches très- 

étalées, garnies de feuilles alternes et ailées, à folioles 

glabres, petites et obcordées. Les fleurs nombreuses 

sont supportées par des pédoncules solitaires, latéraux 

et ordinairement axillaires. 

CORDYLINE. Cordyline. Bot. Genre établi par Com- 

merson, faisant partie de la famille des Asparagi- 

nées et de l'Hexandrie Monogynie. Caractères : calice 

campanulé, caduc, à six divisions égales ; les six éta- 

mines insérées à la base de ces divisions ont leurs 

filets subulés, glabres, non dilatés dans leur partie 

moyenne, comme sont les Dracæna, ni à leur partie 

supérieure, comme sont les Dianella. Les anthères 

sont bifides à leur base; l'ovaire est à trois loges poly- 

spermes, surmonté par un style que termine un stigmate 

trilobé. Le fruit est une baie globuleuse, généralement 

à trois loges contenant plusieurs graines, très-rarement 

une seule par l’avortement des autres. Ce genre ne se 
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compose encore que de trois espèces qui ont quelque 

ressemblance avec certains Palmiers. Elles sont vivaces 

et sous-frutescentes ; leurs feuilles sont très-allongées, 

entières, striées longitudinalement ; leurs fleurs consti- 

tuent des panicules rameuses ; elles sont en général ar- 

ticulées avec le pédicelle qui les supporte. De ces trois 

espèces, l’une a été mentionnée par Commerson sous le 

nom de Cordyline hemichrysa. Thunberg l’avait pla- 

cée dans le genre Dracæna, et Lamarck parmi les 

Dianella. Elle croit au Cap et aux îles de France et de 

Bourbon. La seconde est le Cordyline cannæ/folia de 

Brown, qui croît à la Nouvelle-Hollande; enfin la troi- 

sième a été décrite par Kunth sous le nom de Cordyline 

parvifiora. Elle est originaire du Mexique. 

CORDYLOCARPE. Cordylocarpus. Bo. Desfontaines 

est l’auteur de ce genre qui fait partie de la famille des 

Crucifères et de la Tétradynamie siliqueuse. Caractères : 

quatre sépales dressés et égaux; pétales onguiculés à 

leur base, avec leur limbe entier; filets des étamines dé- 

pourvus de dents; siliques cylindriques, un peu toru- 

leuses, indéhiscentes , renflées dans leur partie supé- 

rieure en un appendice globuleux, monosperme, hérissé 

de pointes, et surmonté par le style qui est persistant; 

graines au nombre de trois à quatre danschaquesilique, 

ellipsoïdes et comprimées. Ce genre ne se compose que 

d’une seule espèce, Cordylocarpus muricatus, Desf., 

F1. At1.9, p. 79, t. 152. C’est une plante annuelle, dont 

la tige est dressée, rameuse, glabre ou légèrement poi- 

lue, portant à sa base des feuilles lyrées, et dans sa 

partie supérieure des feuilles lancéolées; les fleurs sont 

jaunes, et forment des épis allongés. Desfontaines a 

trouvé cette plante sur la lisière des champs, dans le 

royaume d'Alger. Ce genre, voisin de l'£rucaria, s’en 

” * distingue surtout par la structure de la silique. 

CORDYLOMÈRE. Cordylomera. 1xs. Coléoptères té- 

tramères. Quelques insectes de la famille des Longi- 

cornes, dont un placé par Fabricius, dans son genre Ce- 

rambix, avaient toujours fail penser aux entomologistes 

qu’ils devaient être réunis sous un nom générique par- 

ticulier; en effet la masse des caractères que nous allons 

rapporter, suffit parfaitement pour justifier la sépara- 

tion : les quatre palpes égales, avec l’article terminal 

ovale-cylindrique; antennes de onze articles, dont le 

troisième et les quatre suivants munis d’une épine à 

leur extrémité extérieure; ceux de six à onze, dentés 

intérieurement, le terminal ayant une petite dent ayant 

son extrémité; corselet cylindrique, inégal en dessus, 

ayant de chaque côté un tubercule mousse; élytres 

presque parallèles, terminées par une épine médiane, 

distincte; écusson triangulaire, un peu allongé et pointu 

postérieurement; corps glabre et lisse. Le Cerambir 

spinicornis, Fab.,etle Stenecorus nitidipennis, Dej., 

sont les espèces connues de ce genre; elles appartien- 

nent au Sénégal. 

CORÉ. 1NS. 7. CORÉE. 
CORÉE. Coreus. 1ns. Genre d’Hémiptères hétérop- 

tères, établi par Fabricius, aux dépens du grand genre 

Cimex de Linné. Caractères : antennes droites, toujours 

découvertes, de quatre articles, dont le dernier, plus 

court quele précédent, est renflé ou en massue:; elles sont 

insérées au bord supérieur du museau, au-dessus d’une 
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ligne idéale, tirée des yeux à l’origine du labre; bec 

courbé, presque parallèle au corps, de quatre articles 

un peu différents en longueur; tarse à {rois articles, 
dont le premier et le dernier longs. Ces Insectes ont 

en général la tête trigone, sans cou apparent, enfoncée 

dans le prothorax, supportant des yeux proéminents, 

mais petits. Le prothorax est étroit antérieurement et 

large à la partie postérieure. L’écusson est triangulaire 

et très-apparent. Les élytres égalent l'abdomen en lon- 

gueur ; elles sont coriaces, avec l'extrémité membra- 

neuse. Les pattes sont longues et grêles. L’abdomen 

est déprimé sur sa face inférieure et relevé suf Les côtés. 

Les Corées ont de très-grands rapports avec les Alydes 

qu'on pourrait à la rigueur leur associer. En effet, ce 

dernier genre, fondé par Fabricius , n’en diffère guère 

que par la forme du dernier article des antennes, qui 

est allongé, presque cylindrique et de la longueur du 

précédent. Il partage ce caractère et ressemble d’ail- 

leurs beaucoup aux Lygées, et surtout aux Gerris qui 

sont des Alydes très-allongés. Les Corées se rencontrent, 

pendant l'été, sur plusieurs plantes. Ils en pompent le 

sue au moyen de leur bec, et se nourrissent aussi, dans 

leurs différents états, de toutes sortes d’insectes. Les 

femelles pondent une grande quantité d'œufs qu’elles 

collent sur les feuilles, à côtéles uns des autres. Ce genre 

est assez nombreux en espèces européennes. 

Le CORÉE BORDÉ, Coreus marginatus, ou le Cimex 
marginatus, L., décrit par Geoffroy sous le nom de 

Punaise à oreilles, peut être considéré comme le type 

du genre. Il a été figuré par Wolff, Zcon. Cimic. fase. 71, 

p. 20, t. 5, fig. 20. Cette espèce répand une forte 

odeur de Pomme. On la trouve en Europe. 

Le Corée Porc-Éric,Coreus Hystrix, Lat. Cet Insecte, 

bizarre par sa forme, se trouve assez communément 

dans le midi de la France. Sparmann a recueilli au Cap, 

une espèce voisine de celle-ci, et qui est le Coreus pa- 

radoxus de Fabricius. 

CORÉGONE. Coregonus. vors. Arledi, le premier, a 
donné ce nom à un genre de Poissons abdominaux, 

voisins des Saumons et des Truites, lesquels ont la pu- 

pille des yeux anguleuse, comme leurnom, tiré du grec, 

semble l'indiquer (x6p1, pupilla, et yovt«, angulus). Le 

genre des Corégones appartient à la famille des Der- 

moptères, et présente les caractères suivants: bouche 

très-peu fendue, à l'extrémité du museau, et sans bar- 

billons; dents à peine visibles, manquant même quel- 

quefois au palais, à la langue et à la mâchoire inférieure; 

écailles grandes; ventre arrondi; membrane des bran- 

chies à sept ou huit rayons. L’estomac de ces Poissons 

est un sac très-épais, suivi de fort nombreux cæcums; 

leur vessie natatoire s'étend d’un bout de J’abdomen à 

l’autre, et communique, dansle haut, avec l’œsophage ; 

leur chair est en général extrêmement estimée. Ils ha- 

bitent les rivières et les lacs ; on en (rouve dansles ruis- 

seaux les plus élevés des montagnes. 

On distinguera facilementles CorÉGonEs des OSMÈRES 

et des SAUMONS, parce que ceux-ci ontles dents longues 

et fort apparentes ; des CHARACINS, ANOSTOMES, SERRA- 

SALMES, etc., qui n’ont que quatre rayons aux :bran- 

chies. On en connaît un assez grand nombre d'espèces; 

les plus remarquables sont: 
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CORÉGONE OMBRE D'AUVERGNE. Coregonusthymallus, 
Lacép.; Salmo thymallus, Linn.; Otpalos, Ælian., 

lib. 14, c. 29, pag. 851; Bloch, 24. Première nageoire 

dorsale très-haute et très-longue ; nageoire caudale 

fourchue ; mâchoire supérieure avancée; ligne latérale 

droite ; des points noirs sur la tête; corps brunâtre rayé 

en long de noirâtre; dos d’un vert noirâtre; ventre d’un 

gris blanc; quelques nageoires rougeûtres. Ce Poisson 

a une rangée de petites dents sur les deux mâchoires, 

et quelques-unes éparses sur le devant du palais et près 

de l’œsophage. La langue est unie; le corps allongé; 

le dos arrondi; le ventre gros; les écailles sont dures 

et épaisses ; la membrane de la première nageoire dor- 

sale est d’un beau violet, rayée et tachetée de brun; ses 

rayons et sa base sont verdâtres. Les membranes de 

l’estomae sont presque cartilagineuses ; le foie est jaune 
et transparent. 

L’Ombre d'Auvergne croît fort vite; il parvient à la 

taille de dix-huit pouces, et pèse quelquefois plus de 

quatre livres. En automne, il descend ordinairement 

dans les grands fleuves, et gagne la mer, d’où il re- 

monte vers le milieu du printemps. C’est alors qu’on 

le pêche dans les ruisseaux et les peliles rivières, dans 

lesquelles il cherche à venir frayer. Sa chair est blan- 

che, ferme et d’une saveur fort agréable, spécialement 

dans les temps froids : en automne, elle est plus grasse 

que dans toute autre saison. Ge Poisson n’est pas com- 

mun ; les Oiseaux de proie en détruisent beaucoup. Il 

meurt presque aussitôt après qu'on l’a tiré de l’eau, et 

même lorsqu'il est dans une eau tranquille. Il habite 

plusieurs rivières d'Italie et de France. On le trouve 

dans celles qui descendent des Alpes, des Apennins, des 

montagnes de l'Auvergne, et dont les eaux sont pures et 

. limpides. On en rencontre dans quelques lacs, et en par- 

ticulier dans le Léman, vers les lieux où l’eau coule 

sur un fond de cailloux ou de sable. Il est connu en 

Sibérie. 

On pêche ce Poisson à la ligne avec des vers ou une 

mouche artificielle. Quelquefois même, au rapport de 

Gessner, il suffit d’armer l’hamecon avec des plumes 

d'Oiseau, et en particulier de Pintades. En Pavière, il 

est défendu par les lois de retenir les Thymalles qui ont 

moins de trois doigts de longueur. 

On à cru pendant longtemps que la graisse recueillie 

dans les intestins du Thymalle avait des vertus médici- 

nales prononcées. Elle a passé comme un remède contre 

les brûlures récentes et contre les taches que laissent 

les pustules de la variole. Du temps de Gessner, les 

pêcheurs du lac Léman regardaient son sang comme 

unmédicament utile contre la surdité; et les pharma- 

cienssuisses conservaient, dans leurs officines, sa graisse 

et quelques-uns de ses organes. 

CoRÉGONE LAvarzr. Coregonus Lavaretus, Lacép. ; 
Salmo Lavaretus, Linn. ; Bloch, 25. Nageoire caudale | 

fourchue; mâchoire supérieure prolongée en forme 

de trompe; un appendice auprès de chaque catope; 

écailles échanerées; pas de dents aux mâchoires. La 

tête est petite et demi-transparente jusqu'aux yeux; la 

mâchoire inférieure courte; la langue blanche, car- | 

tilagineuse, un peu rude; la ligne latérale presque | 

droite et marquée de petits points bruns; la teinte géné- | 
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rale bleuâtre ; le dos d’un bleu mêlé de gris; les oper- 

cules et les joues sont jaunâtres; le ventre estargentin, 

avec des reflets jaunes. 

On trouve le Lavaret, dont le nom paraît dérivé de 

l'extrême propreté de son corps, dans l'Océan atlantique 

septentrional, dans la Baltique, dans le lac de Genève, 

où il porte le nom de Ferrat. Il se tient souvent plongé 

dans les endroits les plus profonds, et il abandonne la 

haute mer, au moment où les Harengs commencent à 

frayer, et cela pour manger leur frai. Lorsque lui-même 

doit frayer, il se rapproche des rivages, ce qui arrive 

ordinairement à la fin de l’été ou en automne ; on lui 
voit fréquenter alors les embouchures des fleuves dont 

les eaux coulent avec le plus de rapidité. La femelle, 

suivie du mâle, frotte son ventre contre les cailloux, 

pour abandonner plus facilement ses œufs. 

Quand les Poissons de cette espèce remontent les 

fleuves, ils s’avancent en troupe, sur deux rangs réunis 

à angle aigu, et précédés d'un individu plus fort ou plus 

hardi. Si les vents bouleversent la surface de l’eau, ils 

s’enfoncent et demeurent cachés jusqu'à la fin de la 

tempête : on prétend même qu'ils pressentent celle-ci 

longtemps avant qu’elle éclate. Après la ponte et la fé- 

condation des œufs, ils retournent à la mer, accompa- 

gnés par les jeunes individus qui ont atteint la taille de 

trois à quatre pouces. Ils marchent alors sans ordre. 

On assure qu’ils pressent leur retour lorsque les grands 

froids doivent arriver de bonne heure, et qu’ils le diffè- 

rent si l'hiver doit être retardé. Ils meurent presque 

aussitôt qu’on les a retirés de l’eau ; on peut cependant, 

avec des précautions, les transporter et les élever dans 

des étangs profonds, à fond de sable. C’est ce qui a lieu 

en Prusse, pays où ces Poissons sont fort abondants. 

Les Lavarets se nourrissent d'insectes. Odier, mé- 

decin de Genève, a trouvé, dans le canal intestinal d’un 

individu qu'il a disséqué, un grand nombre de larves 

de Libellules, mêlées avec une substance grise. Ils mul- 

tiplient peu, parce que beaucoup de Poissons et eux- 

mêmes dévorent leurs œufs. Les Squales leur font aussr 

une chasse très-active. On pêche les Lavarets avec de 

grands filets ou bien au harpon. Leur chair est blanche 

et d’une saveur fort agréable. Dans les lieux où la pêche 

en est abondante, on les fume et on les sale. 

Ils varient un peu suivant les lieux où on les observe. 

Dans le lac de Genève, entre Rolle et Morges, on les 

nomme Gravans, Gravanches ou Gravranches. Là, 

ils ont le museau plus pointu, la chair moins délicate, 

et ordinairement les dimensions plus petites. Pendant 

onze mois de l’année, ils se tiennent constamment dans 

les fonds, c’est-à-dire, à la profondeur de centeinquante 

à deux cents brasses ; et ce n’est que vers la fin de l’au- 

tomne qu’on peut les prendre, à l’aide d’un filet et d'une 

lanterne pour la nuit. Dans le lac de Neufchâtel, il existe 

des Lavarets qu’on nomme Palées et Bondelles.On en 

sale beaucoup, et on les envoie au loin comme les Sar- 

dines. 

CORÉGONE GRANDE MARÈNE. Coregonus Maræna, 

Lacép.; Salimo Maræna, Linn.; Bloch, 27. Nageoire 

caudale fourchue; point de dents; lèvre supérieure 

comme retroussée, à cause de deux tubercules des 05 

maxillaires; mâchoire inférieure ovale, plus étroite et 
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plus courte que la supérieure; ligne latérale un peu 

courbée ; yeux gros ; écailles grandes, minces et bril- 

lantes; point de taches, de bandes ni de raies; nez, 

front et dos noirs ou bleuâtres ; mentonet ventre blancs; 

côtés argentins ; nageoires bleues, bordées de noir, ex- 

cepté l’adipeuse qui est noirâtre; des points blancs le 

long de la ligne latérale. Taille , d’un à trois pieds. Le 

canal intestinal est très-court, mais il y a près de cent 

cinquante appendices vers le pylore. Ce Poisson est celui 

que Rondelet et Belon ont désigné sous le nom de La- 
varet, ce qui a pu amener de la confusion dans la Sy- 

nonymie.Onlepêche dans les lacs du Bourgetet d’Aigue- 

Belette, en Savoie, et il ne se trouve point ailleurs, dit 

Rondelet (part. 11, p. 118, édit. franc.). Cependant il y 

en a dans le lac Maduit, et dans quelques autres lacs 

de la Poméranie ou de la Nouvelle-Marche de Brande- 

bourg. 

Les Marènes recherchent les eaux profondes, dont le 

fond est de sable ou de glaise. Elles y vivent en grandes 

troupes, el viennent frayer, vers la fin de l’automne, 

dans les endroits herbeux et remplis de mousse. Elles 

ne commencent à se reproduire que vers l’âge de cinq 

ou six ans. Pendant l'hiver, on les pêche sous la glace 

avec des filets dont les mailles sont assez larges pour 
laisser échapper les individus trop petits. Elles meurent 

dès qu'elles sortent de l’eau. Néanmoins, au rapport 

de Bloch, M. de Marwitz de Zernickow est parvenu à 

en transporter de vivantes dans ses terres, à huit lieues 

du lac Maduit, et où elles se sont acclimatées. Leur 

chair est grasse, blanche, et d’une très-bonne saveur. 

CORÉGONE MARÉNULE. Coregonus Marænula,Lacép.; 
Salmo Marænula, L.; Cyprinus Marænula, Wuiff., 

Bloch, 28, 5. Point de dents; nageoire caudale four- 

chue; mâchoire inférieure recourbée, plus étroite et 

plus longue que la supérieure ; ligne latérale droite; 
couleur générale argentée; dos bleuâtre; nageoire 

d’un gris blanc, ligne latérale à points noirs. Taille, 

un pied environ. Elle a les mêmes habitudes que la 

*“Marène. On la prend dans les lacs à fond de sable, du 

Danemarck, de la Suède et de l'Allemagne septentrio- 

nale. Dans certains lieux, on la fume après l'avoir ar- 

rosée de bière. Risso dit qu’on en pêche quelquefois 

à l'embouchure du Var. Ses œufs sont plus petits que 

ceux de presque tous les autres Corégones. Ce poisson 

se nourrit de vers, d'insectes, et de petils mollusques, 

comme le précédent. 

CORÉGONE OMBRE BLEU Où BÉSOLE. Coregonus Wart- 

manni, Lacép.; Salmo Wartmanni, L.; Bloch, 105. 

Nageoire caudale en croissant; museau conique, tron- 

qué ; point de dents; mâchoires égales ; ligne latérale 

droite; teinte générale bleue et sans taches; nageoires 

jaunes, bordées de bleu; une série de points noirs le 

long de la ligne latérale; appendice assez long auprès 

de chaque catope. Taille, de dix-huit pouces à deux 

pieds. Ge Poisson porte le nom d’un médecin de Saint- 

Gall, qui l’a décrit avec beaucoup d’exactitude. On le 

trouve dans plusieurs lacs de la Suisse et surtout dans 

celui de Constance, où il est, pour les pêcheurs du pays, 

ce que les Harengs sont pour ceux du Nord. Pendant 

tout l'été, il part pour sa pêche de vingt à cinquante 

bateaux , et on én prend, durant la saison, plusieurs 
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millions d'individus. On marine tous ceux qu'on ne 

mange pas frais, el on les envoie en Franceet en Alle- 

magne. 

Ce Poisson fraye vers le commencement de l'hiver; il 

se tient le plus souvent à une profondeur de cinquante 

brasses, et ne se rapproche de la surface, à vingt ou dix 

brasses, que lorsqu'il tombe une grande pluie, ou qu'il 

règne un orage. Quand le froid commence à se faire 

sentir, il se relire dans des profondeurs inaccessibles. 

Il se nourrit d'insectes, de vers, de débris de végétaux. 
Vers l’âge de trois ans, il a quelquefois une maladie 

qui lui donne une teinte rouge, ce qui empêche alors 

de le manger. 

COoRÉGONE OXYRHINQUE. Coregonus Oxyrhinchus, . 

Lacép.; Salmo Oxyrhinchus, L. Point de dents; crâne 

transparent; mâchoire supérieure avancée, conique; 

écailles grandes; couleur généralement blanchâtre, 

De l'Océan atlantique septentrional. Cuvier pense que 

c’est la même espèce que le Corégone Lavaret et le 

Houting des Hollandais et des Flamands. 

CORÉGONE LARGE. Coregonus latus, Lacép.; Salmo 
thymallus latus, Linn.; Bloch, 26. Nageoire caudale 

fourchue; mâchoire supérieure prolongée en forme de 

petite trompe; dos élevé, caréné en devant; ventre 

gros et arrondi; nageoires courtes: la dorsale logée 

dans une concavité; écailles rondes: des raies longitu- 

dinales. Ce Poisson habite à peu près les mêmes lieux 

que le Lavaret. Il acquiert la pesanteur de six livres, et 

quelquefois plus. : 

CoRÉGONE PinscuraAN. Coregonus Pidschian, Lacép.; 

Salmo Pidschian, Linn. Nageoire caudale fourchue ; 
appendice triangulaire , aigu auprès des catopes, et 

plus long qu'eux; dos élevé et arrondi en bosse; mâ- 

choire supérieure avancée. Découvert par Pallas dans 

la mer du Nord, sur les côtes de Sibérie. 

CoréGoNE Scuokur. Coregonus Schokur, Lacép.; 

Salmo Schokur, Linn. Nageoire caudale fourchue ; 

appendice court et obtus auprès de chaque catope; dos 

caréné en avant; deux tubercules sur le museau ; mâ- 
choire supérieure avancée. De la Sibérie, où il a élé 

découvert par Pallas. Pidschian et Schokur:sont deux 

noms de pays. 

CORÉGONE NEzZ. Coregonus nasus, Lacép.; Salmo \ 

nasus, L.; Salmone chycalle, Bonnaterre: Nageoire 

caudale fourchue; tête grosse; mâchoire supérieure 

avancée, arrondie, convexe et bossue au-devant des 

yeux; appendices des catopes triangulaires et très- 

courts; écailles grandes. De la Sibérie. Il atteint la taille 

de dix-huit pouces. Les Samoïèdes le nomment Chycalla, 

et les Russes, 'schar. ie 
CoRÉGONE Vimga. Coregonus Vimba, Lacép.; Salmo 

Vimba, L. Nageoire adipeuse un peu dentelée. Du lac . 

de Wener, en Suède, où on le nomme Æ#mba. 

CORÉGONE ÉMIGRANT. Coregonus migratorius, Lac.; 

Salmo migratorius, L. Mâchoires égales, sans dents ; 

museau un peu conique; couleur générale argentée, 

sans taches ni raies; calopes et nageoire anale d’un 

blanc rougeâtre. Ce Poisson habile le fameux lac Baï- 

kal, sur les frontières de la Chine et de la Sibérie. IL 

remonte dans les rivières qui s’y jettent, dans letemps 

du frai; il atteint la taille de dix-huit pouces ; ses œufs 
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sont jaunes et fort bons à manger; on en prépare du 
. caviar, et on tire de l’huile de ses intestins. 

CoRÉGONE MuLrer. Coregonus Mulleri, Lacép.; 
Salmo Mulleri, et Salmo Stroemi, Linn. Mâchoires 

sans dents : l’inférieure avancée; nageoire caudale 

fourchue; ventre moucheté. On le trouve dans les mers 

du Nord, et dans les eaux du Danemarck. 

CORÉGONE AUTOMNAL. Coregonus autumnalis, Lac.; 

Salmo autumnalis, Linn.; Salmone nesangchalle, 

Bonnat.; Omal et Omnul des Russes. Nageoire caudale 

fourchue; mâchoire inférieure avancée; pas de dents; 

couleur générale argentée. Taille, dix-huit pouces. 

Le Corégone automnal passe l'hiver dans l'Océan gla- 

cial arctique, d’où il remonte dans les fleuves après la 

fonte des neiges. On en voit des individus dans le lac 

Baïkal et dans d’autres lacs très-éloignés de la mer; 

mais ils les abandonnent en automne. Il perd très- 

promptement la vie quand il est hors de l’eau ; sa chair 

est grasse. 

CoRÉGONE ABLE. Coregonus Aibula, Lacép.; Salmo 

Albula, L. Nageoire caudale fourchue; mâchoire sans 

dents : l’inférieure avancée; dos caréné en devant; écail- 
les sans échancrures et pointillées de brun; dos d’un 

vert brunâtre; côtés argentins; des points noirâtres 

sur les nageoires. Taille, six à sept pouces. Ce Poisson 

abonde dans plusieurs lacs de la Suède. Il jette son 

frai au commencement de l'hiver. Le nom d’A4/bula 

qu’il porte, a été souvent donné à d’autres Poissons des 

genres Saumon, Corégone et Cyprin. Voyez, à ce sujet, 

Gessner, de Aquatil. lit. À. à 

CorÉGone PELED. Coregonus Peled, Lepéchin, I£., 5, 
p. 296, t. 12; Lacép.; Salmo Peled, L. Mâchoires sans 
dents : l’inférieure avancée; dos bleuâtre; tête parse- 

mée de points bruns. Il atteint la taille de dix-huit 

pouces à deux pieds. Du nord de la Sibérie. 

CORÉGONE LEUCICHTHYDE. Coregonus Leucichthys, 

Lac.; Salmo Leucichthys, Linné; Belaja rybyza des 

Russes. Nageoire caudale en croissant ; mâchoire supé- 

rieure très-large et plus courte que l’inférieure, qui est 

recourbée et tuberculeuse à son extrémité ; teinte gé- 

nérale argentée, avec des points noirs. Taille, trois à 

quatre pieds. De la mer Caspienne. 

CORÉGONE OMBRE DE RIVIÈRE. Coregonus Umbra, 

Lacép. Nageoire caudale fourchue; tête petite; mà- 

choire supérieure avancée, et hérissée d’aspérités, ainsi 

que l’inférieure; corps et queue très-allongés et très- 

comprimés ; couleur générale dorée; dos d’un brun 

mêlé de vert; des raies longitudinales et obscures de 

chaque côté; des raies dorées entre les catopes et les 
nageoires pectorales. Des rivières d'Allemagne et d’An- 
glelerre. 

CORÉGONE ROUGE. Coregonus ruber, Lacép. Nageoire 
caudale fourchue; museau arrondi et aplati; mâchoire 

inférieure avancée; tout le corps d’un rouge vif, et 

fort allongé ; nageoire adipeuse recourbée en forme de 

massue. Des mers chaudes de l’Amérique, où il a été 
dessiné par Plumier. 

CORÉGONE CLUPÉOÏDE OU HARENG D'EAU DOUCE. Cofe- 

gonus clupeoides, Lacép. Mâchoires égales, sans dents; 

deux orifices à chaque narine; ligne latérale droite. 

Taille, de dix à quinze pouces. Ce Poisson parcourt, en 
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troupes nombreuses, le lac Lochlomoud,.dans les mon- 

tagnes de l'Écosse occidentale, et se pêche surtout à 

Inchtonachon, une des îles de ce lac. Ses œufs sont 

d’un rouge orangé; sa chair est blanche, feuilletée et 
très-délicate. On le prend au filet, en été et en automne, 

dans les endroits où il y a le moins d’eau. C’est Noël, 

de Rouen, qui a eu occasion de l’observer, et qui en a 

communiqué la description à Lacépède. 

CORELLIANA. BorT. Variété de Châtaigne. 

CORÉMIE. Coremia. 1ns. Coléoptères tétramères ; 

genre de la famille des Longicornes, établi par Serville 

qui le caractérise de la manière suivante : les quatre 

palpes courtes et égales, avec le dernier article plus 

large que le précédent et comprimé; antennes glabres, 

mutiques, grossissant un peu vers l'extrémité, de la lon- 

gueur du corps, et composées de onze articles ; tête un 

peu prolongée en avant; corselet cylindrique, faible- 

ment bituberculé, plus long que la tête, plus étroit que 

les élytres, allant un peu en se rétrécissant du milieu 

à sa partie antérieure; élytres linéaires, mutiques à 

leur extrémité; écusson pelit, triangulaire ; pattes in- 

égales : les postérieures beaucoup plus longues; cuisses 

brusquement en massue; jambes cylindriques; tarses 

postérieurs d'une grandeur remarquable, moitié plus 

longs que la jambe; leur premier article plus grand que 

les trois autres réunis. La Saperde hirtipède d'Olivier, 

Ent. t. 4, n° 15, pl. 1, fig. 8, forme le type du genre 

nouveau; elle est de l'Amérique méridionale, de même 

que ses autres congénères. 

CORÉMIER. Coremiwm. rot. Ce genre, établi par 

Link (Bert. Mag. 1809, p. 19) dans la famille des Mu- 

cédinées, est voisin des genres Penicilium, Aspergil- 

lus, etc. Il est ainsi caractérisé : filaments fertiles, cloi- 

sonnés, entre-croisés en forme de capitule stipité ; capi- 

tule et stipe couverts de filaments en pinceau qui portent 

des sporidies simples, éparses. Ce genre a l'aspect des 

Stilbum et des Isaria, mais il est évidemment formé 
par des filaments simplement entre-croisés et non réunis 

en une seule masse. Link n’en décrit qu’une seule espèce, 

sous le nom de Coremium glaucum ; elle croît sur les 

fruits confits, qui se sont gâtés. Le Montlia Penicillus 

de Persoon appartient probablement à ce genre; il y en 

a ajouté deux autres : Coremium leucopus, et Core- 

mium citrinum; enfin un quatrième, Coremium 

candidium, est dû à Nées. 

CORÉOCORE. Coreocoris. INS. Hémiptères ; genre de 

la famille des Coréens, établi par D. Hahn, qui lui donne 

pour caractères : dernier article des antennes en fuseau 

et aussi mince que le précédent dont il a la longueur; 

abdomen ovale, élargi, dépassant les élytres sur les 

côtés. Ce genre, dans lequel paraissent avoir été rele- 

guées un grand nombre d’espèces encore peu connues, 

représente conséquemment presque tous les points du 

globe. 

CORÉOPE. BOT. /. CORÉOPSIDE. 
CORÉOPSIDE. Corcopsis. BoT. Genre de la famille 

des Synanthérées , ou Corymbifères de Jussieu, et de la 

Syngénésie frustranée. Linné retira des genres Bidens 

et Corona solis de Tournefort, quelques espèces dont 

il fit un nouveau genre qu'il nomma Coreopsis. Les 

auteurs ont ensuite ajouté à celui-ci un grand nombre 
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de plantes dont quelques-unes doivent en être séparées. 

Ces additions étrangères ont fait varier les caractères 

génériques que l’on a pourtant fixés de la manière sui- 

vante : calathide radiée; fleurons du disque tubuleux, 

nombreux et hermaphrodites ; ceux de la circonférence 

sur un seul rang, en languettes et neutres; involucre 

formé de plusieurs folioles disposées sur deux rangs : 

les extérieures foliacées et étalées, les intérieures ap- 

pliquées et presque membraneuses ; réceptacle plan et 

paléacé ; akènes comprimés, terminés par deux barbes 

persistantes, non crochues et nues selon Kunth, se con- 

fondant avec des rudiments de squamellules barbellu- 

lées d’après Cassini. Ce genre est composé de plantes 

-herbacées ou quelquefois, mais rarement, frutescentes, 

à branches et à feuilles opposées, le plus souvent par- 

{agées en un grand nombre de segments filiformes , à 

fleurs terminales et ordinairement jaunes, 

Quarante espèces, à peu près, ont été décrites soit sous 

le nom de Coreopsis, soil sous d’autres noms généri- 

ques. Ainsi les Coreopsis amplexicaulis, Coreopsis 

fœtida et Coreopsis heterophylla de Cavanilles, ont été 

réunis par Persoon qui en a fait le genre Simsia. Le 

nom a été rejeté parce qu’il existe un autre genre Simsia 

fondé par R. Brown, et placé dans la famille des Pro- 

téacées. Le Coreopsis alata, Pursh, et le Coreopsis 

procera, Ait., forment le genre Actinomeris de Nuttal. 

Mænch a voulu aussi séparer le Coreopsis lanceolata, 

L., sous le nom de Coreopsoides. La plupart des Co- 

réopsides habitent les contrées boréales de l'Amérique; 

leur culture est assez facile en Europe, dans les jardins 

d'agrément, qu’elles continuent d’embellir quand le 

règne des autres fleurs a cessé. C’est en effet au com- 

mencement de l'automne que ces plantes fleurissent chez 

nous ; à cette époque, plusieurs espèces, el entre autres 

les Coreopsis ferulæfolia, Jacq., Coreopsis tripteris, 

L., Coreopsis verticillata, L., et le Coreopsis tincto- 

ria, récemment introduit, ont des corymbes élégants 

de fleurs dont les rayons, d’un jaune intense, contras- 

tent élégamment avec le brun obscur de leur disque. 

Nous donnerons ici la description de quelques espèces 

choisies parmi les plus nouvelles. 

CORÉUPSIDE A COURONNE. COf'e0psis coronata. Botan. 

magaz., t.5460. Cette espèce a été découverte en 1854, 

dans la province mexicaine du Texas, par le botaniste 

Drummond, qui en a fait parvenir des graines en Angle- 

terre. C’est une jolie plante annuelle, destinée à sou- 

tenir l'éclat de nos parterres; ses tiges sont droites, 

cylindriques, flexibles, hautes de deux à trois pieds, et 

médiocrement rameuses. Les feuilles inférieures sont 

deux ou trois fois ailées, pétiolées, à folioles oblongues, 

lancéolées. Les Calathides sont radiées ; l’involucre in- 

térieur est velu; les demi-fleurons, placés à la circon- 

férence, sont Ctalés, profondément échancrés ou di- 

visés en quatre lobes irréguliers, d’un beau jaune doré 

avec une bande fort irrégulière et pourprée un peu au- 

dessus de l’onglet, qui dessine une sorte de couronne 

au milieu de la calathide, quand elle est bien ouverte ; 

les fleurons du disque sont plus nombreux, forts, petits, 

d'un jaune orangé avec le sommet pourpré, fertiles, 

renfermant dans la partie inférieure les organes de la 

reproduction. Les étamines sont au nombre de cinq, 
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réunies par leurs anthères. L’ovaire est surmonté d’un 
style cylindrique, qui se divise au sommet en deux stig- 

mates foliacés. L’akène est oblong, ovale, comprimé, 
terminé par deux barbes persistantes. 

CORÉOPSIDE À FEUILLES TRÈS-MENUES. CO7eopsis fili- 

folia, Botan. magaz., 5505. C’est encore à Drummond 

que l’on est redevable de cette Coréopside qu’il a ob- 
servée dans les mêmes parages et à la même époque 
que la précédente. Elle est également annuelle, ses tiges 

sont droites, rameuses, striées et glabres; les: feuilles 

sont opposées, ailées ou doublement ailées à folioles 

linéari-filiformes, épaisses, canelées en dessus, longues 

de dix-huit à vingt lignes et d'un vert très-pâle. Les 

calathides terminales sont portées sur un pédoncule cy- 

lindrique, grêle; le diamètre du capitule est d’un pouce 

et demi. L’involucre est presque globuleux, composé 

de six ou huit écailles imbriquées, avec un pareil nom- 

bre de segments linéaires-subulés et étalés. Les fleurons 

de la circonférence sont allongés, au nombre de huit 

ou neuf, ovales, irrégulièrement partagés en trois ou 

cinq lobes et d’un jaune doré vif. Les fleurons du dis- 

que sont petits, d’un rouge pourpré, glabres, tubuleux, 
avec des anthères saillantes et noirâtres. 

CORÉOPSIDE A SIX FOLIOLES. Coreopsis senifolia, Mich. 

Am. 2, 158. Cette Coréopside, originaire de la Caroline 

el de la Georgie, où elle a été observée par Michaux, est 

une plante vivace; ses tiges sont hautes de trois pieds 

et même plus, cylindriques, striées, vertes, faiblement 

pubescentes, garnies de feuilles opposées, divisées en 

trois folioles chacune: ces folioles sont égales, entières, 

glabres ou très-légèrement pubescentes, longues de deux 

pouces, larges de trois lignes et d’un vert très-agréable. 

La calathide est radiée, avec les fleurons du disque tubu- 

leux, verdâtres, nombreux et hermaphrodites; ceux de 

la circonférence, au nombre de huit, sont neutres, à 

languette large, ovale, tridentée au sommet, d’un jaune 

brillant, et disposés en un seul rang : l’involucre est 

formé de plusieurs folioles en double rangée : les exté- 

rieures foliacées, étalées et vertes, les intérieures dres- 

sées, appliquées, presque membraneuses et jaunâtres. 

CORÉOPSIDE À FEUILLES VARIÉES. Coreopsis diversi- 

folia, Bot. mag., 5474. C’est Elliott qui a découvert 

cette Coréopside, dans le nord de l'Amérique; mais, 

soit qu’il n’ait point porté dans son examen toute l’at- 

tention que demandait la plante, soit qu’il ait eu la 

ferme croyance qu'elle n’était qu’une variété de la Co- 

réopside auriculée, toujours est-il vrai qu’il ne l’a point 

produite aux yeux des bolanistes, comme espèce dis- 

tincte. Il était réservé à Drummond de nous en tra- 

cer les véritables caractères. La plante est annuelle; sa 
tige a un pied et demi environ de hauteur, et se divise 

en plusieurs branches dont le sommet porte une fleur 

ou plutôt une calathide. Les feuilles sont pétiolées et 

très-sujeltes à varier dans leurs formes; elles sont ou 

ternées ou ailées, et même quelquefois doublement ai- 

lées ; en général les folioles qui les composent, sont ova- 

les,sessiles ou spathulées, avec l'intermédiaire constam- 

ment plus grande; leur couleur est le vert tirant sur le 

glauque, beaucoup plus intense à la face supérieure. 

Les calathides sont portées chacune sur un pédoncule 

terminal ou axillaire, ordinairement glabre, mais quel- 
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quefois pubérulent. L'involucre est assez petit, composé 

d'une double rangée de segments linéaires et faible- 

ment acuminés. Les fleurons du disque sont tubuleux, 
courts, nombreux, hermaphrodites et d’un brun pour- 

pré; ceux du rayon ou de la circonférence, au nombre 

de huit, sont disposés sur un seul rang, présentant cha- 

cun une languette, longue et large, découpée au sommet 

en quatre dents irrégulières, les deux intermédiaires 

élant plus rapprochées entre elles ; ces languettes sont 

d’un beau jaune tirant sur l’orangé, avec une tache san- 

guine à la base. 

CORÉOPSIDÉES. Coreopsideæ. Bor. Section formée 
par H. Cassini dans la tribu des Hélianthées, famille des 

Synanthérées. Elle est caractérisée par un ovaire tétra- 

gone, comprimé antérieurement et postérieurement, de 

sorte que son plus grand diamètre est de droite à gau- 

che. Cette section comprend les genres Bidens, Hete- 

rospermuin, Glossocardia, Cassini; Coreopsis, Cos- 

mos, Dahlia ou Georgina, Sylphium et Parthenium. 

Les V’erbesina et les Spilanthus, que l’on regardait 

comme voisins des Bidens, tellement que Lamarck 

avait fondu en un seul ces deux derniers genres (Bidens 

et Spilanthus), se trouvent maintenant distribués dans 

deux sections différentes, vu l'importance attachée, par 

Cassini, à la diversité de l’organisation de leurs fruits. 

CORÉOPSOIDES. por. Genre proposé par Mœnch pour 

le Coreupsis lanceolata, L., dont les akènes sont mu- 

riqués et un peu différents, quant à la forme, de ceux 

des autres Coreopsis. Sa dénomination est trop vicieuse 

pour qu’on ne lui en substituât pas une autre, si on se 

déterminait à adopter le genre; mais ce cas n’est pas 

probable, attendu le’ peu de gravité des caractères, 

CORÉOSME. Coreosma. 8oT. Genre de la famille des 

Grassulariées, établi aux dépens du genre Æibes, par 

Spach qui lui assigne pour caractères : fleurs herma- 

phrodites; tube du calice campanulé, renflé; le limbe 

plus court, divisé en cinq segments roulés, et imbriqués 

sur leurs bords, avant la floraison parfaile ; nectaire 

petit, adné au calice; pétales dressés ou réfléchis, spa- 
tulés, insérés à l’orifice dun {ube calirinal, u» peu plus 
longs que les étamines; celles-ci insérées sur la gorge du 

tube; anthères elliptiques, obtuses au sommet, échan- 

crées à la base; ovaire adné, quelquefois libre vers le 

sommet; style simple, quelquefois bi ou quadrifide; 

sligmates obtus; semences anguleuses. Les espèces de 

ce genre sont assez nombreuses, et l'on peut en regar- 

der commetype, le Ribes floridum de L'Héritier, Ribes 

recurvatum, Mich. Ce sont en général des arbrisseaux 

inermes, à feuilles rudes, parsemées, sur leurs deux 

faces, de glandules résineuses ou pubérules; les rameaux 

sont pendants, chargés d’une multitude de fleurs qu’ac- 

compagnent des bractées membraneuses; ces fleurs sont 

ordinairement blanchâtres, quelquefois jaunes. 

CORÈTE ou CORETTE. Corchorus.voT. Genre de la 

famille des Tiliacées, Polyandrie Monogynie, fondé par 

Tournefort. Caractères : calice à cinq divisions pro- 

fondes et caduques; cinq pétales ; élamines en nombre 

indéfini, à anthères arrondies ; un à trois sligmates 

portés par un style court, qui, quelquefois, n’existe pas ; 

capsule allongée en forme de silique, à deux ou cinq 

loges polyspermes. Les Corètes sont des plantes herba- 
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cées ou rarement des arbrisseaux, qui habitent les cli- 

mats chauds de l'Amérique et des Indes. Elles ont des 
feuilles simples, quelquefois munies, à la partie infé- 

rieure du limbe, de dents qui se prolongent en une 

barbe sétacée ; les fleurs sont petites, jaunes et axillai- 

res. Le nombre des espèces décrites n’est pas très-con- 

sidérable; il ne s'élève qu'à une quinzaine. La CoRÈèTE 

POTAGÈRE, Corchorus olitorius, L., pousse des tiges 

herbacées, peu rameuses, hautes de six à huit décimè- 

tres; ses feuilles sont glabres, alternes, pétiolées et 

lancéolées, à dentelures aiguës ; les inférieures prolon- 

gées en filets sétacés ; ses,capsules sont un peu ventrues 

et fusiformes. Cette plante, qui habite les deux conti- 

nents et particulièrement l'Amérique, est cultivée dans 

l'Inde et en Égypte comme plante alimentaire. Selon 

Olivier, les Égyptiens mangent ses feuilles avec plaisir, 

soit crues, soit bouillies, et assaisonnées avec de l'huile 

d'olive ; mais cet aliment est plus agréable que sain et 

nourrissant. Le Corchorus Japonicus de Thunberg, 

que l’on cultive assez communément en Europe dans les 

jardins d'agrément, n’est autre chose que le Rubus Ja- 

ponicus, L., suivant De Candolle qui a vu cette plante 

dans l’herbier de Linné. Cet auteur en a constitué un 

nouveau genre sous le nom de Kerria. 

CORÈTHRE. Corethra. 1Ns. Genre de Diptères, établi 

par Meigen, et rangé par Latreille dans la famille des 

Némocères. Caractères : antennes filiformes, plumeuses 

et verticillées dans les mâles, poilues dans les femelles, 

de quatorze articies pour la plupart ovoïdes : les deux 

derniers plus longs et plus grêles; palpes de quatre 

articles dont le premier très-court ; ailes couchées hori- 

zontalement sur le corps; pattes antérieures longues, 

avancées el rapprochées de la tête. Les larves des Co- 

rêthres sont aquatiques el RTS abondantes dans les 
étangs. 

CORÈTHRE A ANTENNES PLUMEUSES. Corethra plumi- 

cornis, Meig. Desc. 1, f.22. Chironomus plumicornis, 

Fab.; Corethra lateralis, Lat.; Tipula cristallina, 

Degéer, Réaumur (Mém. sur les Ins. T. v, p: 40, t. 6, 

fig. 4-15). Sa larve vit dans l’eau; elle est parfaitement 

Matepervet toile roide, immobile par intervalles, 
et donnant des coups de QUÉUT TEE en 
de place. Du dessous de la tête part un grand CARRer 

qui se porte en avant et se contourne en bas et en ar- 

rière, Ce crochet, qui paraît simple, est composé de deux 

parties semblables, exactement appliquées l’une contre 

l'autre, mais qui peuvent s’écarler à la volonté de l’a- 

nimal. C’est vers l’origine de ces deux crochets que la 

bouche est placée; à chaque côté de celle-ci est une 

mâchoire un peu aplatie et bordée d'épines. Auprès des 

crochets on voit, à droite et à gauche, une tache brune ; 

à quelque distance de la tète, on remarque en dessus, 

mais dans l’intérieur du corps, deux parties brunes, qui 

ont chacune la forme d’un rein; deux corps de même 

figure, plus petits et moins bruns, se voient aussi dans 

l'intérieur, à peu de distance de l'extrémité postérieure. 

Celle-ci se termine par deux appendices droits et char- 

nus. Au-dessous d'eux, et vers leur origine, est une na- 

geoire verticale, placée dans le sens de la longueur du 

corps, d’une grande transparence et de forme ovale; du 

point où elle s’attache partent des lignes qui, comme 
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des rayons, se dirigent vers différents endroits du con- 

tour de l’ovale. Vers le mois de juillet ou d’août, cette 

larve se transforme en nymphe. Ceile-ci ressemble pour 

l’arrangement et la disposition des jambes à celles de 
plusieurs autres Tipules; mais elle a deux appendices 

qui s'élèvent au-dessus de la tête. Grèles et aplaties à 

leur origine, ces sortes de cornes s’élargissent et se ré- 

trécissent de nouveau pour finir en pointe assez aiguë. 

La nymphe tient ordinairement leur extrémité au-dessus 

de la surface de l’eau, et on ne peut guère douter 

qu’elles ne soient des organes respiratoires. Réaumur 

croît que ces parties, dont la surface examinée au mi- 

croscope paraît chagrinée, sont formées par les deux 

corps antérieurs en forme de rein qu’on aperçoit dans 

la larve. Quoi qu'il en soit, l'extrémité postérieure des 

corps présente deux nageoires égales et semblables, fo- 

liacées, transparentes et parcourues par des rameaux 

trachéens. L'état de nymphe dure peu de temps, et on 

voit éclore l’insecte parfait au bout de dix ou douze 

jours. 
CoRÈTHRE CULICIFORME. Corethra culiciformis, Meig. 

Tipula culiciformis, Degéer (Mém. Ins. T. vtr, p. 372, 

t. 25, fig. 5-12). La larve ressemble assez à celle de la 

Corèthre à antennes plumeuses ; elle à toujours une 

position horizontale, ce qui la distingue de celle des 

Cousins. Sa tête, grosse, arrondie, distincte du corps, 

n'offre pas de crochets, mais simplement des barbillons. 

La nageoire caudale est remplacée par un assemblage 

de poils placés en rayons, et qui sert évidemment à la 

natation. Les organes qui ressemblaient à des reins se 

retrouvent également, mais ils affectent aux deux ex- 

trémités du corps une toute autre forme. Ils sont oblongs 

et paraissent être des réservoirs d’airs. La nymphe pré- 

sente aussi deux cornes qu’elle fait sortir de l’eau afin 

de respirer. 

Latreille pense qu’on doit rapporter au genre Co- 

rètbre la Tipule crucifiée, T'ipula crucifixa, repré- 

sentée par Slabber dans ses Observations microsco- 

piques. Elle est, dit-il, très-voisine de la Corèthre 

culiciforme. 
| CORÉTHROGYNE. Carothmnse --v* sur. Le professeur 

"a cta)li Ce genre dans la famille des Synan- 

thérées, tribu des Astéroïdes, pour une plante qui a été 

rapportée de la Californie par Douglas, et qui lui a 

offert pour caractères génériques : capitules multiflores 

à fleurs du rayon ligulées, neutres et disposées sur un 

seul rang ; celles du disque ont leur tube très-court, la 

gorge cylindrique, avec l’orifice découpé en cinq petites 

dents; écailles de l’involucre lancéolées-linéaires, pres- 
que égales et disposées sur deux ou trois rangs ; récep- 

tacle plan, chargé de paillettes linéaires, placées entre 

les fleurons; styles rameux, exsertes, linéaires à la base, 

glanduleux sur les bords, portant au sommet des soies 

roides, ou pénicilliformes; akène turbiné, couvert 

d’un duvet serré; aigrette garnie de plusieurs rangées 

de soies rudes. Le Corethrogyne Californica est une 

plante herbacée, à tiges couvertes d’un duvet blanchâtre 

et mou, à feuilles alternes, aiguës : les inférieures 
oblongues-lancéolées, alternes à la base, dentées au 

sommet ; les supérieures très-enlières et linéaires; les 

capitules sont solitaires au sommet des rameaux; les | 
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fleurs du disque sont jaunes et celles du rayon purpu- 

rines. 

CORETT. pors. Synonyme de Scombre Albicor. 

CORETTE. BOT. 7. CORÈTE. 

COREX. ors. Synonyme de Gros-Bec Serin. 

CORF. os. Synonyme vulgaire de Corbine. 

CORF Er CORFO. pois. Synon. de Sciæna Umbra. 

V. SCIÈNE. 

CORGNO. 8or. Nom vulg. des fruits du Cornouiller. 

CORGOLOIN. Géor. On appelle ainsi vulgairement un 

Marbre de Bourgogne; c’est un Calcaire oolithique, 

compacte, homogène, dur et susceptible de poli. 

CORGUE. BoT. 7”. CORGNE. 

CORIACE. Coriaceus. Bot. Dur et tenace comme du 

cuir, comme un carlilage; on emploie cette épithète, 

principalement dans la qualification des feuilles. 

CORIACES. Coriaceæ. 1x5. Famille de Diptères, éta- 

blie par Latreille, et embrassant le grand genre Hippo- 

bosque de Linné, avec ses subdivisions. 

CORIAIRE. Coriaria. BoT. Quoique la structure de ce 

genre soit parfaitement connue, on n’a pu néanmoins 

jusqu’à présent, le rapporter, avec certitude, à aucun des 

ordres naturels établis. Il se compose de quatre à cinq 

espèces : trois sont originaires du Pérou, une de la 

Nouvelle-Zélande et une des contrées méridionales de 

l'Europe. Les fleurs sont généralement polygames, 

tantôt monoïques, tantôt dioïques; leur calice est per- 

sistant, à cinq divisions égales et dressées ; lesétamines, 

au nombre de dix, saillantes et deux fois plus longues 

que le calice; leurs filets sont grêles et distincts ; leurs 

anthères ovoïdes, allongées, introrses et à deux loges 

qui s'ouvrent par un sillon longitudinal; en face et en 

dehors de chacune des étamines qui alternent avec les 

lobes du calice, on trouve une écaille dressée, épaisse, 

convexe en dehors, recourbée sur les pistils, et à peu 

près de la même longueur que le calice, lesquelles ont 

été considérées par Linné et un grand nombre d’au- 

teurs, comme une corolle formée de cinq pétales; les 

pistils sont au nombre de cinq, réunis sur un récep- 
farlo half NU, PEU Aércloppé, et adhérents latéralement 

entre eux; ils sont attachés au réceptacle par leur 

moitié supérieure seulement, l’inférieure restant libre; 

chaque pistil se compose d’un ovaire ovoïde, allongé, 

terminé en pointe à la parie supérieure, à une seule 

loge qui renferme un ovule renversé, et remplissant 

exactement la cavité de la loge ; de la partie supérieure 

et un peu latérale de l'ovaire, naît un long stigmate 

filiforme, subulé et glanduleux, trois ou quatre fois 

plus long que le calice, un peu recourbé en dehors 

dans sa partie supérieure. Le fruit offre la structure sui- 

vante : le calice persiste, et ses lobes s’épaississent un 

peu; ils sont d’abord élalés, puis se renversent. Les 

cinq écailles prennent un très-grand accroissement ; 

elles s’allongent, deviennent charnues, épaisses, et for- 

ment cinq cornes saillantes au-dessus des fruits. Ceux- 

ci sont au nombre de cinq, disposés, sous forme d'étoile, 

en dedans des cinq appendices charnus. Chacun d’eux 
est ovoïde, terminé en pointe à son sommet, strié et 

légèrement charnu extérieurement. Il reste indéhiscent, 

et contient une graine renversée, composée de son té- 

gument propre, et d’un gros embryon ayant la même 

+ 
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direction, et dont les cotylédons sont épais et charnus. 
Les espèces qui forment ce genre, sont des arbustes 

ou des arbrisseaux dont les rameaux sont souvent an- 

guleux et garnis de feuilles opposées, simples, sessiles 

et dépourvues de stipules ; les fleurs sont solitaires ou 

en épis ; l'espèce que l’on voit assez fréquemment dans 

les jardins, est la Coriaire à feuilles de Myrte, Coriaria 

myrtifolia, L. C’est un arbuste rameux, haut de cinq à 

six pieds, et qui croît naturellement dans le midi de la 

France, en Espagne et en Barbarie, aux lieux secs et 
pierreux des coteaux bien exposés. Ses feuilles sont 

ovales, allongées, aiguës, légèrement pétiolées, mar- 

quées de trois nervures. Ses fleurs sont d’une teinte 

pourpre, obscure. 

CORIANDRE. Coriandrum. Bot. Genre de la famille 

des Ombellifères, Pentandrie Digynie, fondé par Tour- 

nefort, et ainsi caractérisé : involucre nul ou composé 

d’une seule foliole linéaire; involucelles de plusieurs 

folioles; calice à cinq dents; pétales infléchis et cordi- 

formes : les extérieurs plus grands; akènes sphériques 

ou didymes. 

CORIANDRE CULTIVÉE, Coriandruin salivumm, Linné, 

plante originaire d'Italie, mais que sa culture extrème- 

ment facile a presque naturalisée en France; elle porte des 

fleurs blanches, rosées, plus grandes à la circonférence 

de l’ombelle. L’involucre général manque, mais chaque 

ombellule est munie à sa base d’un invoiucelle de quatre 

à huit folioles linéaires. Le fruit est un diakène globu- 

leux, couronné par les dents du calice et les styles, et 

séparable en deux portions hémisphériques; la racine 

est annuelle, fusiforme, surmontée d’une lige un peu 

rameuse, couverte de feuilles à segments très-étroits : 

les inférieures bipinnatifides , celles du collet de la ra- 

cine presque entières ou incisées-cunéiformes. Toute 

la plante, lorsqu'elle est fraîche, exhale une odeur de 

Punaise, d’où elle à tiré son nom; mais les fruits ac- 

quièrent par la dessiccation une odeur et une saveur si 

agréables que les confiseurs et les liquoristes en font 

une grande consommalion. En médecine ils passent 

pour stomachiques et carminatifs. 

CORIANDRE TESTICULÉE, Coriandrum testiculatum, 

L., Bifora testiculata, Hoffm. Elle est remarquable 

par son involucre monophylle foliacé, ses fleurs égales 

et ses fruits didymes bosselés, ayant deux pores au 

sommet du raphé. Elle habite les contrées méridionales 

de l’Europe. Divers auteurs ont à tort fait entrer dans 

le genre Coriandre des plantes qui appartiennent cer- 

ainement à d’autres genres ; ainsi on a nommé Corian- 

drum Cicula, le Cicuta virosa ; Coriandrum macu- 
latum, la grande Ciguë; Coriandrum Cynapium, 

l’Æthusa ou la petite Ciguë; et Coriandrum latifo- 

lium, le Sium ou la Berle à larges feuilles. 

CORITARIA. BOT. V”. CORIAIRE. 

CORICARPE. Coricarpus. Bot. Genre de la famille 

des Malvacées, et de la Monadelphie Polyandrie, établi 

par Auguste St-Hilaire, dans son premier Mémoire sur le 

Gynobase (Mém. Mus. 10, p. 160), et qui se compose 

de deux espèces, recueillies par ce botaniste dans le 

Brésil. Les caractères principaux de ce genre consistent 

dans son double calice à cinq divisions, dans sa corolle 

formée de cinq pétales entiers. Son androphore est 
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cylindrique, chargé d'étamines dans toute sa longueur. 

L'ovaire est à cinq loges parfaitement distinctes, insé- 

rées obliquement par leur base, sur un réceptacle court 

et conique. Le style est simple et s’insère, non sur les 

lobes de l'ovaire, mais sur le réceptacle qui est un véri- 

table gynobase. Les stigmates sont au nombre de dix. 

Dans chaque loge on trouve un seul ovule dressé et 

très‘rapproché de la paroi voisine du style. 

CORICUS. pois. 7”. SUBLET et LABRE. 

CORIDE. Coris. BoT. Une petite plante, qui croît en 

abondance dans les lieux découverts et pierreux des 

provinces méridionales de la France, constitue ce genre 

de la famille des Primulacées, et de la Pentandrie Mono- 

gynie, L. Le Coris Monspeliensis offre à peu près le 

port d’une Bruyère. Sa tige est sous-frulescente à sa 
base, étalée, très-rameuse, cylindrique, pubescente, 

longue de huit à dix pouces. Les feuilles sont éparses, 

très-nombreuses, sessiles, étroites, linéaires , planes, 

glabres, légèrement sinueuses. Les fleurs sont roses et 

forment un épi terminal à la partie supérieure des rami- 

fications de la tige. Chacune d'elles est sessile et offre 

un calice vésiculeux cylindrique, à dix stries qui se ter- 

minent chacune par une dent aiguë. L'entrée du calice 

est garnie de cinq lames triangulaires conniventes, et 

qui la bouchent exactement lorsqu'elles se rapprochent. 

Chacune de ces lames offre, vers son milieu, une grosse 

glande saillante. La corolle est monopétale, irrégulière, 

longuement tubulée à sa base, évasée dans sa partie 

supérieure qui présente cinq lobes écartés, inégaux, 

obtus, bifides, dont trois supérieurs sont plus longs. Les 

cinq étamines sont insérées vers le milieu du tube de la 

corolle; elles sont opposées aux divisions de son limbe, 

caractère qui s’observe dans presque tous les autres 

genres de la famille des Primulactes. Les filets sont 

subulés; les anthères, d’abord ellipsoïdes, obtuses à 

leurs deux extrémités, deviennent planes et lenticu- 

laires lorsque le pollen s’en est échappé. L’ovaire est 

globuleux, entouré à sa base, d’un disque annulaire qui 

en est à peine distinct. Le style est long, grêle et ter- 

miné par un stigmale simple, orbiculaire et comme 

pelté. Cet ovaire offre une seule loge presque totalement 

remplie par un gros trophosperme qui en occupe les 

deux tiers inférieurs, qui est porté à sa base par un 

pédicule central, et adhère par son sommet, à la base 

du style au moyen d'un prolongement manifeste. La 

face supérieure du trophosperme offre cinq petites fos- 

settes superficielles, contenant chacune un ovule attaché 

par sa face inférieure. Le fruit est renfermé dans l’in- 

térieur du calice qui est persistant. C’est une capsule 

globuleuse, déprimée, offrant cinq sutures qui ne sont 

marquées que dansla moitié supérieure, et par lesquelles 

elle s'ouvre en cinq valves. Le trophosperme remplit 

encore presqu’à lui seul l’intérieur de la capsule. Cette 

structure du trophosperme est extrêmement remar- 

quable et n'existe pas dans les autres genres de la même 

famille. ° 

CORIDON. ins. Syn. vulgaire de Papilio Jantra. 
CORIM. min. Synonyme de Quartz. 

CORIMBE. BOT. 7. CORYMBE. 

CORINDE. gor. Espèce du genre Cardiosperme. 

CORINDON. min. On doit réunir sous ce nom, et rap- 
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porter à une même espèce, plusieurs minéraux connus 
depuis longtemps, et regardés comme très-différents 

les uns des autres. Ils ont d’abord été désignés sous les 

noms de Gemmes orientales, de Saphir, d’Astérie, 

de Spath adamantin et d'Émeril. Us ont été ensuite 
réunis par Haüy en trois groupes, dont deux considérés 

comme espèce propre, sous les noms de Corindon et de 

Télésie, et le troisième, l'Éméril, placé comme appendice 
à la suite des minerais de fer. 

Enfin, les travaux minéralogiques de Bournon, et les 

analyses chimiques de Chenevix, Tennant, etc., ont 

amené la réunion de toutes ces pierres en une seule 

espèce sous le nom de Corindon. Nous reviendrons sur 

l'histoire de cette réunion , à la fin de l’article. 

Les caractères communs aux variétés nombreuses et 

si disparates qui sont renfermées dans cette espèce, ne 

peuvent être pris que de la densité, de la pesanteur et 

de la composition. 

Les Corindons sontles plus durs de tous les minéraux, 

après le diamant ; ils les rayent tous, et ne sont rayés 

par aucun. Leur pesanteur spécifique est un peu au- 

dessus de 4. Enfin ils sont essentiellement composés 

d’alumine, dans la proportion de 90 à 98 pour cent. 

Mais, lorsque ces minéraux sont cristallisés, ou lors- 

qu'ils ont une structure assez lamelleuse pour qu’on 

puisse déterminer la direction et l'incidence des joints, 

circonstances assez communes, on arrive à leur forme 

primitive , caractère qui complète la détermination ri- 

goureuse de l’espèce. 

La forme primitive ou fondamentale des Corindons 

est un rhomboïde aigu, dans lequel l'incidence de deux 

faces adjacentes est de 864 96°, et de 954 54, suivant 

Haüy ; mais, suivant Philips, et à l’aide du goniomètre 

à réflexion de Wollaston, ces incidences sont de 86d 4 

et 954 56”, différences bien faibles. £ 

Les joints parallèles aux faces d’un rhomboïde sont 

très-sensibles dans les cristaux opaques; ils le sont 

beaucoup moins dans les cristaux transparents qui 

constituaient autrefois l’espèce de la Télésie. Mais on 

remarque dans ceux-ci d’autres joints qui sont perpen- 

diculaires à l’axe du rhomboïde. Ces seconds joints, 

qu'on voit aussi quelquefois dans les cristaux opaques, 

divisent le rhomboïde primitif parallèlement à sa dia- 

gonale horizontale, et peuvent le résoudre en deux 

tétraèdres et un octaèdre. 

Les Corindons sont tous infusibles au chalumeau or- 

dinaire ; ils jouissent de la double réfraction, mais à 
un faible degré. 

Les variétés de formes qu’ils présentent, peuvent se 

rapporter à trois types principaux : 

Le rhomboïde, le prisme hexaèdre, et les dodécaèdres 

bipyramidaux. 

Les formes qu’on peut rapporter au rhomboïde, sont 
rares el en pelit nombre. Nous citerons : 

Le Corindon primitif. C’est une variété très-rare. 

Le Corindon basé. Le rhomboïde primitif dont les 

angles solides sont remplacés par une facette triangu- 
laire, perpendiculaire à l’axe. De Gellivara, en La- 

ponie. ! 

Le Corindon annulaire. C'estle rhomboïde primitif, 

dont toutes les arêtes latérales sont remplacées par des 
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facettes linéaires obliques, qui dépendent des pans d'un 
prisme hexaèdre. 

Cette forme mène au second type, ou prisme hexaè- 

dre, qui renferme, entre autres variétés : 

Le Corindon prismatique. C'est le prisme hexaèdre 
régulier. : 

Le Corindon bisalterne. Le prisme hexaèdre, dont 
les angles solides des bases sont alternativement rem- 

placés par des facettes triangulaires, parallèles aux 

faces du rhomboïde primitif. Du Pégu et de Ceylan. 

Le Corindon additif. La variété précédente, avec 
des facettes linéaires sur les arêtes des bases des pris- 

mes, qui, si elles étaient prolongées au point de se 

réunir de toutes parts, donneraient un dodécaèdre 

bipyramidal, troisième type, ou forme générale, qui 

est due à des facettes qui naissent avec plus ou moins 

d’inclinaison sur les angles solides latéraux E et e du 

rhomboïde. On a deux de ces dodécaèdres. 

Le Corindon ternaire, dans lequel l'incidence d’une 
face de la pyramide sur celles de la pyramide opposée 
est de 1224 

Le Corindon assorti, dans lequel la même incidence 

est d'environ 1404, ce qui donne des pyramides beau- 
coup plus aiguës. 

Le Corindon octoduodécimal, la variété assortie, 
dont le sommet est remplacé par une facette perpendi- 

culaire à l'axe, et dont trois des six angles solides, ré- 

sultant de cette espèce de troncature de la pyramide, 

présentent une facette triangulaire, parallèle aux faces 
du rhomboïde primitif. 

Presque toutes les autres formes ne sont que des com- 

binaïisons des trois types ou sous-types précédents, et 

peuvent être rattachées à l’un d’eux, suivant la prédo- 
minance des formes. 

Les cristaux de Corindon, malgré la dureté dont ils 
jouissent, se présentent très-fréquemment aveclesarêtes 

et les angles tellement émoussés, qu’on a de la peine 

à y reconnaître des polyèdres réguliers. Quelquefois 

aussi, el cela se remarque surtout dans les bipyrami- 

daux, les faces des pyramides sont chargées de stries, 

sillons ou ressauts transversaux, qui les courbent ou 

les allongent tellement que ces cristaux ressemblent 

plutôt à des fuseaux qu’à des polyèdres bipyramidaux. 

On les désigne sous les noms de cylindroïdes et de 

[usiformes. 

Les Corindons, considérés dans l’ensemble de leurs 

propriétés ou de teurs modifications, peuvent se séparer 

en trois variétés principales, auxquelles nous conser- 

verons les noms qui leur avaient été donnés quand on 

les considérait comme des espèces distinctes, ces noms 

étant univoques et généralement admis. 

Ire variété. Corinnon TÉLÉSIE. Corindon hyalin, H. 

C’est le minéral qui, n’ayant point de nom commun 

ou général, avait élé nommé par Haüy Télésie : ce 
sont le Saphir, le Rubis, l'Émeraude, la Topaze, etc., 
orientaux. 

Il est transparent, ou au moins très-translucide; sa 

structure est peu lamelleuse : cependant il fait voir, 

soit par la fracture, soit par les reflets qui font naître 

une lumière vive, des joints perpendiculaires à l’axe 

de ses cristaux, et quelquefois, comme l’ontuobservé 
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Bournon sur différentes Télésies, et Haüy sur celles 

de Ceylan, mais plus rarement et plus difficilement, 

d’autres joints obliques à l’axe et parallèles aux faces 

du rhomboïde primitif, ou au moins des stries très-dis- 

tinctes, quiindiquent parleur direction comme les bords 

des lames composant le rhomboïde primitif. 

La Télésie paraît contenir en général plus d’alumine 

que la variété suivante. Le maximum de cette terre, 

trouvé dans la variété bleue par Klaproth, est de 98,5, 

et le minimum, d’après Chenevix, de 90. La pesan- 

teur spécifique la plus ordinaire est de 4 au moins, et 

quelquefois de 4,5. 

Les formes secondaires-que cette variété affecte plus 

particulièrement, sont la prismatique, l’additive et 

celles qui appartiennent aux dodécaèdres bipyrami- 

daux. Ses cristaux sont généralement petits. 

Ses variétés de couleurs sont nombreuses, remar- 

quables et connues depuis longtemps sous des noms 

différents, 
Corindon Télésie limpide (Saphir blane, et même 

Rubis blanc de Romé-de-Lisle). Cette variété est sans 
couleur, ou avec une légère nuance bleuâtre. 

Corindon T'élésie Saphir (Saphir proprement dit). 

Sa couleur varie entre le bleu pâle, le bleu d’azur, le 

bleu barbeau et le bleu d’indigo. Ces dernières sont les 

plus estimées. Leur poids dépasse rarement trois gram- 

mes. 
Corindon T'élésie Améthyste (Améthyste orientale). 

Ses couleurs sont le rouge violet et le rouge-giroflée. 

Cette dernière est la plus estimée. 

Ces trois variétés conservent pendant plusieurs heures 

l'électricité acquise par le frottement (Haüy). 

Corindon Télésie Rubis (Escarboucle et Rubis 

orientaux, Manca ou Tokes des Indiens ), présentant 

les nuances du rose, du rose foncé, du cramoisi et du 

rouge écarlate, avec un éclat très-vif et quelques reflets 

laiteux. Ils sont généralement petits, leur poids ne s’éle- 

vant pas au-dessus de 1s8r 5d, Ce sont les pierres gemmes 

les plus recherchées, et par conséquent du prix le plus 

élevé. Leur valeur, à qualité et volume égaux, passe 
celle du diamant. 

Corindon Télésie vermeille ( vermeille orientale, 

Rubis calcédonieux, Hyacinthe orientale). Elle est d’un 

rouge aurore, avec des reflets blanchâtres ou jaunà- 
tres. 

Corindon Télésie Topaze (Topaze orientale). Le 

jaune de ces Corindons offre les nuances de jaune pâle, 

de jaune foncé souci et de jaune doré, avec un éclat 

très-vif. Celle de la dernière couleur est la plus recher- 

chée , et sa valeur égale presque celle de la Télésie 
Rubis. 

Corindon Télésie Émeraudine (Émeraude orien- 

tale). Elle est d’un vert foncé, offrant quelquefois des 
reflets chatoyants. 

Corindon Télésie berillin (Aigue-marine orientale). 
Elle est d’un bleu verdâtre, et jouit d’un éclat assez vif. 

Corindon Télésie Péridot (Péridot oriental), d’un 

vert tirant sur le jaune. 

Plusieurs de ces couleurs sont quelquefois réunies 

el diversement disposées dans le même échantiilon. On 

en connaît de bleu et de blanc, par taches nuancées 
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! de bleu et rouge; ils sont bleus, lorsqu'on les voit par 

réflexion, et paraissent rouges, lorsqu'onles place entre 

la lumière et l'œil : de jaune et bleu, ou jaune el rouge, 

nommés Vilacandi par les Indiens. 
On distingue encore les Corindons Télésies suivant 

les jeux de lumière qu’ils présentent. 
Corindon T'élésie girasol. Le fond de sa couleur est 

un blanc laiteux et comme savonneux, avec des reflets 

jaunâtres ou bleuâtres flottants. 

Corindon T'élésie chatoyant. 11 fait voir, dans sa 

coupe perpendiculaire au rhomboïde, des lignes cha- 

toyantes et des reflets salinés, formant des hexagones 

ou parties d'hexagone. 

Corindon Télésie Astérie. On nomme ainsi les Télé- 

sies, quelle que soit leur couleur, qui, taillées en cabo- 

chons, présentent à une vive lumière, une étoile lumi- 

neuse à six ou même douze rayons linéaires, et qui 

change de place suivant les inclinaisons qu’on donne 

à la pierre. Cette propriété, assez remarquable dans les 

Corindons Télésies, n’est pas particulière à cette pierre. 

Elle paraît propre aux minéraux transparents qui ont 

un rhomboïde pour noyau, et due à la réunion de cer- 

taines circonstances de taille et de structure. 

Les Télésies dont les couleurs sont vives ou remar- 

quablies, et qui jouissent en outre d’une limpidité par- 

faite, sont fort recherchées comme pierres d'ornement, 

et ont quelquefois, comme on vient de le dire, une très- 

haute valeur. On en fait dans l'Orient, et surtout dans 

l'Inde, un usage beaucoup plus fréquent qu’en Europe. 

La pierre nommée Saphir par Théophraste et Pline 

n’est pas notre Corindon Télésie, mais paraît devoir 

être rapportée au Lazulithe. Il ne parait pas que les 

anciens aient gravé, soit en creux, soit en relief, sur les 

Télésies. On assure que toutes les pierres de celte espèce, 

qui sont gravées, sont modernes. Une des plus célèbres 

représente un portrait en relief de Henri IV, gravé par 

Coldoré. 
On à d’abord cru que les Corindons Télésies venaient 

exclusivement de l'Inde et de Ceylan, et il parait cer- 

tain que toutes celles de ces pierres qui, en raison de 

leurs qualités, sont mises dans le commerce de la joail- 

lerie, viennent de ces lieux; mais l'espèce minéralo- 

gique, offrant même des variétés assez remarquables 

par leur couleur, est connue maintenant dans un très- 

grand nombre de lieux, dont nous allons citer les prin- 

cipaux. 

Les Corindons Télésies se trouvent dans deux sortes 

de gisements et de terrains différents. 

1° En grains et en cristaux plus ou moins nels, mais 

très-fréquemment à arêtes et angles émoussés, dans des 

terrains meubles, formés d’un sable grossier, renfer- 

mant une grande variété de minéraux particuliers, et 

notamment du Fer titané, des Zircons tant hyacinthe 

que jargon, des Spinelles, du Quartz, des Topazes. 

C'est le cas le plus ordinaire, et celui qui fournit les 

plus belles pierres. C’est ainsi qu’on les trouve dans les 

sables de plusieurs rivières de l'Inde, au pied du mont 

Capelan dans le Pégu, dans le royaume d’Ava, et sur- 

tout dans l’île de Ceylan; en Sibérie; en Europe, prè- 

de Bilin et de Meronitz en Bohème; dans les sables des 

ruisseaux d’Expailly près du Puy en Velay. Enfin Cor- 
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dier les a rencontrés dans un sable du rivage de la 
mer, près de Piriac, sur les côtes de Bretagne. Ce | 

sable, qui renferme une grande quantité d’étain, con- 

tient aussi de petits cristaux de Corindon Télésie, de 

Topaze, de Spinelle, de Zircon, de Fer titané, etc. 

On remarque que, dans tous les lieux précédents, à 

l'exception du dernier, le fond du sol, ou au moins une 

partie des montagnes voisines, est principalement com- 

posé de Basalte et d’autres roches de la formation qu’on 

nomme Trappéenne. 

20 En cristaux disséminés dans des roches qui appar- 

liennent aux terrains primordiaux, et qui n’ont aucun 

rapport immédiat avec les terrains basaltiques ou trap- 

péens. La roche micacée, qui donne l'Émeril de Naxos, 

est remplie, suivant Bournon, d’une multitude de petits 

cristaux de Corindons Télésies. Une roche de Calcaire- 

Dolomie du St-Gothard présente disséminés, ou peut- 

être même implantés, des cristaux assez nets de Télé- 

sies-Rubis d’un assez beau rouge. 

Ile variélé. CoRINDON ADAMANTIN. Spath Adamantin; 
Corindon harmophane, H. 

Ce Corindon est généralement opaque, ou tout au 

plus translucide. Il a une structure très-sensiblement 

lamelleuse et un clivage facile, au moyen duquel on 

peut souvent extraire de ses masses un noyau rhom- 

boïdal, fort nel. Les joints perpendiculaires à l’axe sont 

ici très-peu sensibles. Sa pesanteur spécifique est un 

peu plus de 5,9. Il renferme moins d’alumine que le 

Corindon Télésie. Le maximum de cette terre paraît y 

être de 91 pour cent. 

Il se présente tantôt en masses amorphes, tantôt en 

cristaux qui appartiennent aux variétés prismatique, 

suballterne, additive et fusiforme. On doit remarquer 

que la variété de forme, nommée additive, est commune 

aux deux variétés principales de Corindons. Les cris- 

taux du Corindon Adamantin acquièrent un très-gros 

volume, en comparaison des précédents ; mais leurs 

faces sont généralement raboteuses et altérées par des 

sillons transversaux. 

Son éclat est souvent chatoyant, mais jamais vitreux 

comme dans la Télésie. Ses couleurs sont aussi moins 

prononcées et beaucoup moins variées. Sous ce point 

de vue, on peut en distinguer trois variélés princi- 

pales : 

Corindon Adamantin grisâtre. Le fond grisätre 

de ces Corindons est accompagné de nuances, soit jau- 

nâtres, soit verdâtres, soit même roussâtres : ils sont 

translucides. 

Ils viennent principalement du Carnate, dans le Ben- 

gale. 

Corindon Adamantin rougeâtre. La couleur fon- 

damentale de ceux: ci est le rouge qui varie du rouge 

foncé incarnat au rouge sombre et même brunâtre. Les 

premiers, en gros cristaux prismatiques, viennent pro- 

bablement aussi du Bengale; les seconds, en cristaux 

fusiformes opaques, viennent du Malabar; les troi- 

sièmes, en gros cristaux opaques, se trouvent dans le 

Thibet. 

Corindon Adamantin noirâtre. Ces Corindons sont | 

tantôt en cristaux assez nets, d’une la texture très- 

sensiblement lamellaire ; ils font voir des reflets cha- 
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toyants et comme métalliques; ils sont du Malabar et de 

la Chine : tantôt leurteinte noiretiresur le gris bleuâtre, 

et leur texture est presque compacte ; ceux-ci sont en 

cristaux pyramidaux, peu nels, et se trouvent en Pié- 

mont. 

Les Corindons Adamantins sont rarement assez re- 

marquables par leur couleur, leur éclat et leur homogé- 
néité, pour être employés comme pierres d'ornement. 

Cependant il paraît qu'on les a quelquefois appliqués à 

cet usage dans l'Inde; mais celui auquel ils ont plus 

particulièrement servi dans ce pays, c’est à user et polir 

les autres pierres gemmes. Un gros morceau de Corin- 

don, qu'on voyait dans la collection de Greville à 

Londres, montrait, dans son milieu, une cavité pro- 

duite par le frottement des pierres dures qu’on y avait 
usées. 

Les Corindons Adamantins se trouvent en cristaux 

disséminés dans les granites, ou dans les roches grani- 

toïdes, qui font partie des terrains primordiaux. C'est 

ainsi qu’on les trouve dans toute l'Asie. Celui de la 

presqu'’ile de l'Inde est dans une roche saccaroïde, ren- 

fermant un peu de Calcaire; il y est accompagné d’Am- 

phibole, d’Épidote, de Quartz, de Mica, de Chlorite, de 
Zircon jargon, de Fer oxidulé, et de quelques miné- 

raux particuliers que Bournon a nommés FIBROLITE et 

InpraniTe. V. ces mots. Celui de la Chine et du Thibet 

est dans un granite à Feldspath rougeâtre et à Mica 

argentin ; il est aussi accompagné de Fer oxidulé. Celui 

du Thibet, qui est rougeâtre, est recouvert de Stéatite 

verte. - 

Le Corindon noirâtre du Piémont vient de la com- 

mune d'Etenengo, près Mozzo, arrondissement de Biella; 

il est renfermé dans une roche à base de Felspath, qui 

fait partie d’un terrain de Diabase porphyritique, com- 

pacte, stratifiée. Cette roche se désagrège, et il en ré- 

sulte une terre rougeâtre, dans laquelle se trouvent des 

blocs composés de Feldspath, de Mica et de Corindon 

(Muthuon et Lelièvre ). Brochi a trouvé aussi, dans la 

vallée de Camonica, un Corindon rougeûtre translu- 

cide, disséminé dans un Micaschiste. 

Le minerai massif, mais granuleux, de Fer oxidulé 

de Gellivara, en Laponie, renferme de petits cristaux 

basés de Corindon jaunâtre. (Swedenstierna.) 

Ille variété. Corivnon Émeriz. Corindon granu- 
laire, Haüy. 

Ce Corindon se présente sous l'apparence d’une roche 

à texture grenue, d’une couleur noirâtre, comme cer- 

tains minerais de Fer; mêlée tantôt d’une nuance 
bleuâtre, tantôt d’une nuance rougeûtre. Sa pesanteur 

spécifique, qui est au moins de 4, sa densité supérieure 

à celle de tous les minéraux, exceplé le Diamant, et sa 

grande ténacité, le font aisément distinguer. 

L'Émeril considéré minéralogiquement, c’est-à-dire, 

le Corindon massif, offre quelquefois, dans son premier 

degré de pureté, la couleur rouge violâtre qui appar- 

tient à la plupart des variétés de Corindons; telest celui 

qui fait partie des collections du Muséum britannique 

et de celle de M. de Drée, et qui vient de Madras. 
Mais l'Émeril proprement dit est rarement une roche 

homogène : le Fer oxidulé y est en quantité considéra- 

ble et en grains distincts ; il est aussi souvent mêlé de 
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N'a Mica et de lamelles de Tale : dans quelques cas, le Co- 

* rindon s’y montre en petits grains ou même en petits 

… cristaux. C’est Tennant qui a fait remarquer le pre- 

mier que la pierre dure, nommée Émeril, et considérée 

jusqu’à lui comme un minerai de Fer très-siliceux, 

appartenait à l'espèce du Corindon; il a trouvé dans 

l'Émeril employé à Londres, et venant de l'ile de 

Naxos 80 pour cent d’Alumine, et Vauquelin a reconnu 

dans celui dont se sert la manufacture des glaces de 

St-Gobin 66 pour cent de cette terre, et 24 de Fer. 

Tout ce qu’on peut présumer sur le gisement de l'É- 

meril, d’après le peu d'observations directes qu’on pos- 

sède, et ce que nous apprennent les morceaux d'Émeril 

du commerce, c’est que tantôt, comme dans l'Inde, il 

se trouve dans les mêmes roches granitiques que celles 

qui renferment les Corindons Adamantins, et tantôt 

dans des roches à base de Tale ou de Serpentine. 

Les lieux où l’on connaît l’Émeril sont : 
Les Indes orientales ; il y est très-compacte, et ne pré- 

sente pas de Talc lamelleux. 

L'île de Naxos, d'où vient l'Émeril connu dans le 

commerce sous le nom d’Émeril du Levant ou de 

Smyrne, ainsi que sous ceux d'Émeril d'Angleterre et 

d'Émeril de Jersey, car Mac-Culloch a constaté que 

cette dernière île n’en fournit pas. Cel Émeril renferme 

beaucoup de paillettes de Mica, du Fer oxidulé octaèdre 

et des pyrites; on le trouve dans l’île de Naxos, en 

fragments roulés au milieu des terres labourées. Tour- 

pefort dit que les montagnes de l'île sont primitives. 

Bournon a vu. sur des morceaux d'Émeril venant de 

celte île, de petits cristaux prismatiques de Corindon 

Télésie d’un beau bleu, disséminés dans de l’'Amphibole 
grammatite. 

À Ochsenkopf, près de Schwarzenberg en Saxe, le 

gisement de cet Émeril est bien connu. Il se présente 

en nodules d'un gris foncé, un peu bleuâtre, dans une 

Ophiolite verdâtre, qui est en lit subordonné dans le 
Micaschiste de ces contrées. 

On cite aussi de l'Émeril dans les monts Altaï, près la 

ville de Charlowa ; en Italie, dans le duché de Parme; 

en Espagne dans le royaume de Grenade, près de Ronda; 

au Pérou et au Mexique. Mais il n’est pas sûr que ces 

minéraux, peu connus, appartiennent réellement au 

Corindon Émeril. 
Usages. L'Émeril est très - précieux dans les arts, en 

raison de sa dureté qui le rend propre à polir les mé- 

taux et les pierres; mais, pour s'en servir, il faut le ré- 

duire en poudre de diverses grosseurs. On emploie, pour 
obtenir ces poudres, la méthode suivante : 

On broie cette pierre à l’aide de moulins d’acier; 

ensuite, pour en séparer des poudres de différents de- 

grés de finesse, on délaye dans de l’eau, la masse broyée; 

on laisse cette eau reposer une demi-heure, et on la 

jette, parce qu’elle ne contient qu’une poussière trop 

tendre : on délaye de nouveau le dépôt ; on laisse repo- 

ser l’eau une demi-heure, et on la décante encore trou- 

ble; la poudre qu’elle dépose est de l'Émeril de la plus 

grande finesse. On délaye ainsi le premier dépôt jus- 

qu’à ce qu’au bout d'une demi-heure, l’eau ne laisse plus 

rien précipiter. Alors on ne laisse plus reposer les eaux, 

dans lesquelles on agite toujours ce premier dépôt, que 
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quinze minutes, ensuite que huit minutes, quatre mi- 

nutes, deux minules, une minute, et enfin trente se- 

condes ; et on a par ce procédé des Émerils de diverses 
grosseurs. 

L’Émeril est employé avec de l’eau pour le travail 

des pierres, et avec de l’huile pour celui des métaux. 

Romé-de-Lisle fit remarquer (Journ. de Phys., tome 
50, mai 1787, pag.568) que le prétendu Spath Adaman- 

tin, d’après sa forme, sa pesanteur et sa dureté, pa- 

raissait être du même genre que la pierre dite orien- 

tale. Bournon, ayant rassemblé beaucoup d'observations 

en faveur de ce rapprochement, effectua la réunion en 

une seule espèce de la Télésie et du Corindon, comme 

nous l’apprend Haüy lui-même, dans son Traité de 

Minéralogie, publié en 1841; mais, à cette époque, les 

motifs allégués pour cette réunion ne lui parurent 

pas encore suffisants : ce n’est qu’en 1804, deux ans 

après la publication du Mémoire de Bournon, inséré 

dans les Transactions philosophiques de la Société 

royale de Londres pour 1802, que Haüy se décida à 

regarder définitivement la Télésie elle Corindon Ada- 

mantin comme deux variétés principales d’une même 
espèce. 

Cette réunion est admise par tous les minéralogistes 

qui n’appliquent pas le nom d’espèces arbitrairement, 

mais qui suivent dans cette application des principes 

fixes et fondés sur des différences dont la valeur a été 

déterminée avec précision. 

CORINDUM. 8or. Espèce du genre Cardiosperme, que 

Tournefort avait érigée en genre distinct; Mœnch et 
Adanson ont tenté de rétablir ce genre. 

CORINE ou CORINNE. ma. Espèce du genre Antilope. 

CORINE. poLxP. 77. CORYNE. 

CORINGIA. por. Ce nom, que Persoon a adopté pour 

un petit groupe de Crucifères du genre Brassica de 

Linné, est employé dans le Sys{ema Vegetabilium 

universale de De Candolle, pour désigner une section 

du genre Ærysimnum. Elle est caractérisée par un style 

court, des pétales dressés et des glandules siluées entre 

le pistil et les étamines. Ce sont des plantes en général 

très-glabres, à feuilles amplexicaules, et à fleurs blan- 

ches ou jaune pâle. Elle ne renferme que trois espèces 

dont deux étaient les Brassica alpina et Brassica 

orientalis de Linné. Adanson et Heister ont employé 

le mot de Couringia, pour exprimer le même genre 

que celui de Persoon. 

CORINNE. mam. Espèce du genre Antilope. 

CORINOCARPE. BOT. 7. CORYNOCARPE. 

CORINTHEN. BoT. Ce nom qui, chez les Allemands, 

désigne le Raisin de Corinthe, a été étendu au Groseiller 

rouge. 

CORIOCELLE. Coriocella. mour. Genre de la famille 

des Gastéropodes, institué par Blainville, et dont les 

espèces, principalement la CoRIOCELLE NOIRE, Blainv. 

Mulac. xLI1, f. 1, ne diffèrent des Sigarets que parce 

que leur coquille est presque membraneuse comme celle 

des Aplysies. 

CORION. 2oT. Synonyme vulgaire de Coriandre et de 

Sainfoin commun. 

CORIOPE. BOT. #7. CORÉOPSIDE. 

CORIOPHORE. Coriophora. BoT. Espèce du genre 
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Orchide, qu’on a aussinommée Coriosmites. 7. ORCHIDE. 

CORIOTRAGEMATODENDROS. Bot. Nom donné par 

Plukenet à deux espèces de Myrica. 

CORIPHÉE. o1s. Espèce du genre Sylvie. 
CORIS. pois. Genre institué par Lacépède, qui n’a pas 

été adopté et qui rentre parmi les Labres. 

CORIS. mozr. Synonyme vulg. de Cyprœæa Moneta. 

CORIS. BOT. 77. CORIDE. 

CORISANTHÉRIE. Corisantheria. BoT. Jussieu ap- 

pelle ainsi la onzième classe de sa méthode, qui ren- 

ferme les végétaux dicotylédons, à corolle monopétale 

épigyne, dont les anthères sont distinctes et non sou- 

dées. Telles sont les Dipsacées, les Valérianées, les Ru- 

biacées, les Caprifoliacées et les Loranthées. 

CORISE. Corixa. 1ws. Genre d’Hémiptères hétérop- 

tères, établi par Geoffroy et rangé par Latreille dans la 

famille des Hydrocorises, avec ces caractères : antennes 

insérées et cachées sous les yeux, très-courtes, en 

forme de cône allongé, de quatre articles dont le der- 

nier plus grêle et pointu ; bec fort court et triangulaire, 

strié transversalement , percé d’un trou à son extré- 

mité; pieds antérieurs beaucoup plus courts que les 

autres, courbes, terminés par un tlarse d’un seul ar- 

ticle, comprimé, cilié et sans crochets; les autres pattes 

allongées, avec les tarses de deux articles; deux longs 

crochets à l'extrémité des tarses de la seconde paire; 

point d’écusson ; élytres couchées horizontalement. Si 

on ajoute à ces caractères que les Corises ont une forme 

allongée, le corps aplati, avec la tête large et verticale, 

les yeux triangulaires, le prothorax plus développé 

transversalement que d'avant en arrière, et prolongé 

en une pointe dans ce dernier sens, on pourra distin- 

guer facilement ce genre de celui des Naucores, et prin- : 

cipalement de celui des Notonectes, qui l’avoisine da- 

vantage. Elles sont aquatiques, nagent avec facilité à 

l’aide de leurs tarses postérieurs qui sont élargis, allon- 

gés et munis de poils roides. Jamais elles ne se tiennent 

sur le dos, mais constamment sur le ventre. Cette par- 

tie de leur corps présente inférieurement les deux rangs 

de stigmates, et les Corises viennent souvent à la sur- 

face de l’eau pour mettre ces ouvertures en contact avec 

l'air. Elles sont carnassières, se nourrissent d’insectes 

aquatiques qu’elles sucent à l’aide de leur bec. Ce bec 

est très-aigu, et lorsqu'on les saisit, elles cherchent à 

l’insinuer dans la peau ; la douleur qui suit cette piqûre 

est très-sensible, et il en résulle queïquefois un gonfle- 

ment assez considérable. Ce genre est peu nombreux. 

La CoRisE STRIÉE, Corixa striata, Fabricius, peut être 

considérée comme {ype du genre. Geoffroy n’en con- 

naissait pas d’autre; il l’a décrite avec soin et en a 

donné une figure assez médiocre (pl. 9, fig. 7). On la 

trouve abondamment, en Europe, dans les élangs et les 
mares. 

CORISIES. Corisiæ. ins. Famille d’'Hémiptères hété- 

roptères, établie par Latreille qui lui assigne pour ca- 

raclères : gaine du suçoir formée de quatre articles 

distincts el découverts ; labre très-prolongé au delà de 

la tête, en forme d’alène et strié en dessus; tarses ayant 

toujours trois articles distincts, dont le premier presque 

égal au second ou plus long que lui. 

CORISPERME. Corispermum. Bot. Genre de la fa- 

COR 

mille des Chénopodées, établi par Linné, et ainsi carac- 

térisé : périgone divisé en deux parties, supportant une, - 

deux, trois, quatre ou cinq étamines ; deux styles; ca- 
riopse ovale, comprimée, plane d’un côté, bossue de 

l'autre, entourée d’un rebord membraneux, et non re- 

couverte par le périgone. Quoiqu’on place communé- 

ment ce genre dans la Monandrie Digynie, peut-être 

serait-il plus convenable de le reporter dans la Pen- 

tandrie, comme Kitaibel l’a proposé. Il ne serait pas 

alors éloigné des Salsola et des Salicornia, avec les- 

quelles il a beaucoup d’affinités de port et de structure. 

Les Corispermes sont des plantes herbacées, à tiges 

effilées et garnies de feuilles ordinairement étroites, à 

fleurs axillaires, solitaires et sessiles. On en connaît 

une douzaine d'espèces qui croissent dans les endroits 

sablonneux de l’ancien continent, et principalement vers 

le littoral des mers Méditerranée, Caspienne, et du lac 

Baïkal en Sibérie. 

CORITHAIX. os. 7. TouRACo. 

CORIUDO. rREPT. Fleming donne ce nom aux Chélo- 

nées dont le test n’a point d’écailles ; il n’est revêtu que 

d’une sorte de cuir. 

CORIUM. BoT. Nom donné par Wibel, aux Bolets du 

sous-genre que Persoon a nommé Porta. Ces espèces 

ont quelquefois l'aspect du cuir, et sont étendues sur 

les. morceaux de bois, presque sans chapeau distinct; 

elles font partie du genre Polypore, de Fries. 

CORIVE. Bor. Variété de Châtaignier dont le fruit est 

fort petit. 

CORIXA. 1NS. /”. CORISE. 

CORIZÈME. BoT. 7. CHORIZÈME. 
CORIZIOLA. BoT. Synonyme de Scammonée. 

CORKBOON. got. Synonyme de Liége. 

CORKIR. 80T. 7. KoRKIR. 

CORLI, CORLIS, CORLU, COURLEU Er COURLUI. ors. 
Noms vulgaires du grand Courlis, Scolopax arcuala, 

L. J. CourLis. 

CORLIEU. o1s. Espèce du genre Courlis, Scolopax 

Phœopus, L., Buff., pl. enl. 842. 7. Couruis. Cuvier en 

a fait le type d’une sous-division de son genre Courlis. 

On a encore appelé : 

CoRLIEU BLANC (Catesby), l’'Ibis blanc d'Amérique. 

CoRLIEU BRUN, l’Ibis brun. 

CoRLIEU ROUGE, l'Ibis rouge. 

CORMARAN ou CORMORIN. ors. Synonyme vulg. de 

grand Cormoran, Pelecanus Carbo, L. F7. CoRMORAN. 

CORME. BorT. Nom vulgaire du fruit du Sorbier. 
CORMIER. BoT. Synonyme vulgaire de Sorbier. 

CORMIGONE. Cormigonus. Bot. Le genre proposé 

sous ce nom, par Raffinesque, Ann. gén. des se. phys. 6, 

p. 85, pour le Portlandia tetrandra de Forster, n’a 

point été adopté, et cette espèce a été comprise dans 

le genre Bikkie, de Reinward, sous le nom de Bikkia 

australis. à 
CORMORAN. Carbo. o1s. Hydrocorax, Vieill. Genre 

de l’ordre des Palmipèdes. Caractères : bec assez long, 

droit, comprimé, arrondi en dessus; mandibule supé- 

rieure sillonnée, très -courbée à la pointe; l'inférieure 

comprimée, plus courte, obtuse et peu courbée ; narines 

linéaires, placées à la base du bec, engagé dans une petite 

membrane qui s'étend sur la gorge, celle membrane est 
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nue ainsi que la face; pieds courts, robustes, retirés 
dans l'abdomen; quatre doigts réunis par une seule 

membrane, l'extérieur le plus long, celui de derrière 
s’articulant intérieurement; ongle du doigt intermé- 

diaire dentelé en scie; ailes médiocres : la première 
rémige plus courte que la deuxième qui est la plus 

longue. 

Les Cormorans appartiennent à cetle petite division 

que Cuvier a qualifiée de Totipalmes, et qui, peu nom- 

breuse en espèces comme en genres, ne comprend que 
les Oiseaux dont la conformation du pied offre la plus 

grande ressemblance avec la rame antique. Grands con- 

sommateurs de Poissons, de ceux de rivière surtout, 

les Cormorans les poursuivent avec une rapidité ex- 

traordinaire. Dès que l’un d’eux a aperçu la proie qui 

page paisiblement au sein du fleuve, en un clin d’œil 

il plonge, saisit d’un de ses pieds la victime qui cher- 

cherait en vain à se dégager de la fatale membrane, et 

la ramène, en s’aidant de l’autre rame, à la surface de 

l'onde ; là, par une manœuvre agile, le Poisson lancé 

en l’air, retombant immédiatement la tête la première, 

est reçu sans résistance de la part des nageoires dont 

les rayons sont alors naturellement couchés en arrière, 

dans le gosier très-dilatable de l’Oiseau, Si ce dernier 

manque d'adresse, ce qui arrive rarement, le Poisson 

n’a point pour cela échappé à la voracité de son terri- 

ble adversaire; il est de nouveau saisi et lancé jusqu’à 

ce que sa chute se soit faite d’une manière convenable. 

Dans plusieurs pays on a réussi à utiliser l'habileté des 

Cormorans à la pêche, et on les a amenés à rendre au 

pêcheur les mêmes services que le chasseur obtient du 

Faucon qu’il a dressé. Cette pêche, autrefois très-usitée 

en Angleterre, l’est encore, à ce que l’on assure, dans 

toute la partie orientale de l'Asie : le Cormoran domes- 

tique, portant au cou un anneau assez juste, debout 

sur l'extrémité de la nacelle que dirige son maître, 

plonge, s'élance sur le Poisson qu’il a aperçu, et le rap- 
porte à bord avec une fidélité dont sans doute le plus 

sûr garant est l’anneau qui interdit l’entrée du Poisson 

dans l’estomac du Cormoran. La plupartde ces Oiseaux, 

aussi bons voiliers que grands nageurs, recherchent la 

société de leurs congénères ; hors la saison des amours, 

pendant laquelle ils sont constamment appariés, on les 

voit presque toujours par petites troupes. Leur grande 

consommation de nourriture en fait le fléau des étangs, 

et les empêche de rester longtemps sédentaires dars le 

même canton. Le Poisson dont ils paraissent le plus 

friand est l’Anguille, du moins c’est celui que l’on a 

trouvé plus souvent dans l’estomac des Cormorans.Leur 

chair fétide et noire est un aliment qui répugne : aussi 

n’en fait-on usage que par nécessité. Le Cormoran est 

_du petit nombre des Palmipèdes doués de ja faculté de 
 percher, et c’est ainsi que, sur les plages désertes, ils 

se livrent au sommeil. C’est aussi sur des arbres plus 

«Souvent que dans des anfractures de rochers, qu’ils 

établissent leurs nids composés d'herbes fines, placées 

au milieu d’un tissu grossier de jones. La ponte ordi- 

naire est de trois ou quatre œufs parfaitement ovales. 

Les Cormorans avaient été confondus par Linné avec 

les Fous, les Frégates et les Pélicans, sous cette dernière 
dénominalion. 
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CORMORAN AFRICAIN, Pelecanus africanus, Gmel., 

Lath. Tout le plumage d’un noir profond. La femelle a 

les plumes bordées de grisàtre et les parties inférieures 

blanchâtres. Bec blanc en dessous. Taille, dix-huit pou- 

ces. Inde. 

CORMORAN CARONCULÉ. Pelecanus carunculatus , 

Lath. Parties supérieures noires, avec une bande blan- 

che sur les tectrices alaires ; côtés de la tête nus, rouges 

et couverts de caroncules ; membrane aréolaire de 

l'œil, grise : l'orbite est bleue, avec une caroncule au- 

dessus ; parties inférieures blanches; bec noirâtre; iris 

blanc; pieds rougeâtres. Taille, vingt-six pouces. Aus- 

tralasie. 

CORMORAN DE LA Cine. Pelecanus Sinensis, Lath. 
Parties supérieures d’un brun noirâtre; les inférieures 

blanchâtres, tachetées de brun, avec la gorge blanche; 

douze rectrices ; bec jaune; iris bleu ; pieds noirâtres. 

Cette espèce est celle que les Chinois dressent à la 

pêche. 

CORMORAN DESMAREST. Carbo Desmarestit, Puyrauü. 

C’est le grand Cormoran dans son jeune âge. 

CORMORAN DILOPHE, Vieill.; Pelecanus Nœvius, L.; 

Pelecanus punctatus, Lath.; Hydrocorax dilophus, 

Vieill.; Carbo auritus, Less. Parties supérieures noires; 

un bouquet de plumes noires sur la tête, et un autre 

plus effilé sur la nuque; une longue bande bianche de 

chaque côté du cou; membrane aréolaire de l'œil rouge; 

tectrices alaires brunes, avec une lache noire à l’extré- 

mité de chacune d'elles; rémiges et rectrices noires; 

gorge et parties inférieures d’un noir irisé; bec rou- 

geàtre; pieds jaunâtres. Les jeunes n’ont point de huppe; 

leur gorge est blanchâtre ; ils ont aussi des traits de 

celte couleur sur le ventre. Taille, vingt-quatre pouces. 

Australasie. 

CORMORAN DE GAYMARD. Carbo Gay mardi; Zool. de 
la Coquille, pl. 48. Plumage brun; deux taches blan- 

ches longitudinales sur les côtés du cou; bec jaune, 

avec la base rutilante; pieds rouges. Taille, vingt- 

quatre pouces. Pérou. 
GRAND Cormoran. Carbo Cormoranus, Pelecanus 

Carbo, L., Buff., pl. enl. 927. Parties supérieures d’un 

brun bronzé, avec le bord des plumes d’un noir verdà- 

tre irisé; quatorze rectrices noires ainsi que les rémi- 

ges; parties inférieures d'un noir verdâtre ; un large 

collier blanchâtre sous la gorge; membrane aréolaire 

de l'œil d’un jaune verdâtre, ainsi que la membrane ou 

poche gutturale ; bec noirâtre; iris vert; pieds noirs. 

Taille, vingt-sept à vingt-neuf pouces. Plumage d’a- 

mour : une huppe de longues plumes irisées sur la 

nuque; des plumes effilées, blanchâtres, sur la tête, le 

cou et les cuisses; le collier parfaitement blanc. Les 

jeunes ont les plumes des parties supérieures cendrées, 

bordées de brun, les parties inférieures cendrées, variées 

de blanchâtre. La femelle diffère peu du mâle. Du Nord 

des deux continents. 
CoRMoRAN GRos-BEC. Curbo macrorhynchos, Lapyl. 

Plumage noir-bronzé; gorge blanche ; bec fort épais. 

La femelle a les parties supérieures d’un gris roux et 

brun; les inférieures noires. Taille, vingt-six pouces. 

Terre-Neuve. 

Cormoran LonGur. Pelecanus eristatus, Lath.; 
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Carbo cristatus, Temm. Oiseaux col., pl. 522. Parties 

supérieures bronzées, avec le bord de chaque plume 

noir; rémiges et rectrices noires; le reste du plumage 

d’un vert foncé; douze rectrices courtes; bec effilé, 

brun, jaunâtre à sa base; iris vert ; pieds noirs. Dans 

la saison des amours, une touffe de plumes larges et 

épanouies couronne le sommet de la tête, indépendam- 
ment de la huppe composée de plumes subulées, qui 

garnit l’occiput. Taille, vingt-six pouces. La femelle est 

grise. Nord de l’Europe. 
Cormoran Leucote. Carbo mystacalis, Less. Entiè- 

rement d’un noir bronzé, avec chaque plume cerelée de 

brun ; deux longues taches blanches sous les oreilles. 

Taille, vingt-huit pouces. Brésil. 

CORMORAN LEU-TZÉ. P. CORMORAN DE LA CHINE. 

CormorRAN MAGELLANIQUE. Pelecanus Magellanicus, 

Lath. Parties supérieures noires, avec des refiels ver- 

dâtres sur la tête et le cou; membranes des joues et de 

la gorge rougeâtres ; une tache blanche derrière l'œil ; 

parties inférieures blanches; bec noir; pieds bruns. 

Taille, vingt-sept pouces. Terre-de-Feu. 

Cormoran Nicaur. Pelecanus Graculus, Gmel. 

Plumage d'un noir verdâtre mat, avec les tectrices 

alaires cendrées, bordées de noir; membranes aréolaire 

de l’œil et gutturale d’un jaune rougeâtre; douze rec- 

trices très-longues, très-étagées; bec noir en dessus, 

rougeâtre en dessous; iris brun; pieds noirs. Taille, 

vingt-quatre pouces. Plümage d'amour : une touffe de 

longues plumes vertes, irisées sur l’occiput; de petites 

plumes effilées, soyeuses, blanches sur la tête, Le cou 

et les cuisses; parties supérieures d’un noir verdâtre, 

bronzé , avec les plumes bordées de noir velouté. Les 

jeunes ont un peu de cendré sur la gorge; les parties 

supérieures sont cendrées, bordées de brun, les infé- 

rieures brunes, etc. C’est alorsle petit Fou de Cayenne, 

Buff. , pl. enl. 974. Des deux continents. 

CoRMORAN Noir. Aydrocorax niger, Vieill. Entiè- 

rement noir, avec le bec rougeâtre. Taille, dix-huit 

pouces. Indes. 

CORMORAN NOIR ET BLANC. Æydrocorax melano- 
leucos, Vieill. Parties supérieures noires; sourcils, 

joues et parties inférieures d’un blanc assez pur; bec 

et pieds noirâtres. Taille, vingt pouces. Australasie. 

CORMORAN OREILLARD. Pelecanus leucotis, Cuvier. 

Parties supérieures d’un noir irisé; Lête et cou d’un noir 

profond; oreilles blanches; parties inférieures blan- 

châtres. Taille, trente pouces. Malouines. 

CoruoRAN Oui. Pelecanus Urile, Lath. Parties 

supérieures d’un noir irisé; tête et cou d’un vert noi- 

râtre; quelques plumes blanches, éparses sur le cou; 

parties inférieures noires ; membrane aréolaire rouge; 
bec d'un vert rougeûtre; pieds noirs. Taille, vingt- 

quatre pouces. Sibérie. 

PETIT CORMORAN. /. CORMORAN NIGAUD. 

CORMORAN PYGMÉE. Pelecanus Pygmœus, Lath. 

Parties supérieures cendrées, avec chaque plume bordée 

de noir brillant; {êle, cou et parties inférieures d’un 

noir verdâtre; des petits points blancs au-dessus des 

yeux; membranes aréolaire et gutlurale noires ; douze 

rémiges longues el très-élagées; bec et pieds cendrés. 
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brun noirâtre, la gorge blanche, les parties inférieures 

d’un cendré blanchâtre, etc. Le plumage d'amour est 
plus brillant, les plumes du cou et des cuisses ont la 

tige blanche. Nord de l’Europe. 

CORMORAN TACHETÉ. 7”. CORMORAN DILOPHE. 

CORMORAN TINGMIK. . CORMORAN LARGUP. 

CORMORAN URILE. Ÿ. CORMORAN OURILE. 

CoRMoRAN VARIÉ. Pelecanus varius, Lath. Parties 

supérieures brunes; tectrices alaires bordées de blanc; 

rémiges et rectrices noires, ces dernières bordées de 

blanc; parties inférieures blanchâtres; dessus du bec 

noir, le dessous jaune, ainsi que la membrane aréolaire 

de l'œil; pieds rougeâtres. Les jeunes ont le plumage 

plus ou moins varié de blanchâtre. Taille, vingt-quatre 

pouces. Australasie. 

CORMORAN A VENTRE BLANC. Carbo albiventer, Less. 
Parties supérieures brunes, irisées en violet; les infé- 

rieures d’un blanc satiné ; bec et pieds noirâtres. Taille, 

vingt-quatre pouces. Malouines. 

CORMORAN A VENTRE NOIR. Carbo melanogaster, 

Cuv. Noir, avec le sommet de la tête brun , le cou noir. 

Taille, trente pouces. Afrique. 

Cormoran Vieua. Hydrocorax Viqua, Vieill. Parties 

supérieures noires, irisées; quelques plumes blanches 
de chaque côté de la tête et sur le cou; parties infé- 

rieures noires; dessus du bec noir, le dessous jaune, 

la base entourée d’un trait blanc ; iris vert ; douze rec- 

trices. Les jeunes n’ont point de plumes noires sur la 

tête et le cou, mais ils ont des veines blanches sur la 

gorge et les couleurs plus Lernes. Amérique méridio- 

nale. 

CoRMORAN VIOLET. Pelecanus violaceus, Lath. En- 

tièrement noir, avec des reflets violets. Kamtschatka. 

CORMORAN ZARAMAGULLAN. C’est le Cormoran Vigua, 

jeune. 

CORMORAN PIAILLEUR DES AMAZONES. o1s. Syn. 

vulgaire des Cathartes Aura et Urubu. 

CORMUS. 8or. Willdenow donne ce nom général à 

la partie des plantes Cryptogames, qui s'élève hors de 

terre ou des corps qui servent de supports à ces plantes, 

et qui soulient la fructification et les feuilles lorsqu'il 

en existe; cette partie a reçu , suivant les familles, les 

noms de Tige, de Stipe, de Fronde, de Thallus, de 

Filaments, etc. 7. CRYPTOGAMIE. 

CORNACCIA. Bor. Syn. vulgaire de ’aleriana rubra, 

L. #7, CENTRANTHE. 

CORNAL. o1s. Espèce du genre Pintade. 

CORNALINE. sin. Variété de Quartz translucide, co-. 
lorée en rouge, dont les nuances varient à l'infini. Cette 

pierre est fort en vogue dans la fabrication et le com- 

merce des bijoux; on la trouve en abondance à Ober- 

stein, à Konigsbruck, à Tarnau, etc. 

CORNARD , CORNARET. BoT. 7. MARTYNIE. 

CORNÉ. Corneus. Qui a l'apparence et la consistance 

de la corne. « 
CORNE D’ABONDANCE. mozc. Nom vulgaire del’Hui- 

tre plissée. 

CORNE D’ABONDANCE. por. Nom vulgaire du Meru- 

lius cornucopioides de Persoon. Paulet a donné ce 

même nom à une espèce d’Agaric qu'il a figurée tab. 28,s 
Taille, vingt el un pouces. Les jeunes ont la tête d’un | fig. 1-5, de son Traité des Champignons. 

A! 
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CORNE D'AMMON où DE BÉLIER. MOLL. FOSs. F. Am- 

HMONITE. 
CORNE DE CERF. por. Ce nom a été donné à diver- 

ses plantes très-différentes, telles qu’au Plantago Coro- 

nopus , à une espèce de Sysimbre, à une Sauge, à un 

Hypoxylon, à quelques espèces d’Hydnum du sous- 

genre des ÆZericium, à quelques Clavaires, aux espèces 

de Sphæries à tiges rameuses, telles que le Sphæria 

Hvpozxylon (Clavaria Hypoxylon, 1.) et le Sphæria 

digitata (Clavaria digitata, Bull. tab. 220), auxquelles 

on trouve quelque ressemblance avec les bois de Cerfs. 

CORNE DE DAIM. »oiyr. Des Millepores grands et 

rameux portent ce nom dans quelques anciens ouvrages. 

On l’a appliqué, mais rarement, aux Madrépores de 

Linné. 

CORNÉE. 2001. Première membrane de l'œil. 

CORNÉENNE. min. Ce nom a été donné par les au- 

teurs, à des minéraux bien différents. Brongniart l’a- 

dopte pour désigner un minéral caractérisé par Dolo- 

mieu, et qui a pour type, la pâte brune, tirant sur le 

violet, des Variolites de Drac (Wandelstein). Les carac- 

tères qu’il lui assigne sont : d’être généralement com- 

pacte et solide, d’avoir la cassure raboteuse ou irrégu- 

lière, l'aspect terne, et de répandre par l’insufflation une 

odeur argileuse très-sensible. Ce minéral est difficile à 

casser, fait rebondir le marteau et offre une sorte de 

ténacité qui l’éloigne du Wake, en le rapprochant du 

Basalte : il a souvent assez de dureté pour ne point se 

laisser rayer par le Cuivre qui y imprime sa trace. Le 

Fer même a quelquefois de la peine à l’entamer. 

La Cornéenne se présente rarement seule et en masse; 

elle est presque toujours la base de diverses roches mé- 

langées. C’est une pâte qui les réunit, et dans laquelle 

on ne peut voir, à l’œil nu et même à l’aide de la loupe, 

aucune agrégation distincte de minéraux différents. 

Brongniart ne doute cependant pas que la Cornéenne 

ne soit réellement le résultat de l'agrégation de plu- 

sieurs espèces minérales qui, réduites en particules 

d’une grande ténuité, échappent à nos sens : Le résultat 

de leur mélange est regardé par lui comme homogène. 

Cette homogénéité étant admise, on peut considérer 

cette pâte comme espèce réelle et rigoureuse; car elle 

ne peut être regardée, avec certitude, comme de l’Am- 

phibole compacte et terreux, ni comme du Pyroxène : 

elle ne se rapporte à aucune des variétés du Quartz, qui. 

portent les noms de Silex corné et de Jaspe schistoïde 

(Kïeselschiefer); ce n’est ni une Argile, ni un Basalte, 

ni un Schiste ou Wake : c’est donc une espèce bien 

distincte, qui doit être dénommée et caractérisée séparé- 
ment des roches mélangées dont elle fait la base. 

Toutes les variélés de Cornéenne agissent presque 

toujours sur l'aiguille aimantée; elles se fondent assez 
facilement en un émail noir et brillant. Ce dernier ca- 
ractère les distingue du Schiste, lorsqu'elles en ont la 

texture, et du Jaspe schisteux, quand leur dureté les en 

rapproche. On a analysé plusieurs variétés de Cornéen- 

nes, et l’on a vu, dans leurs principes constituants, une 

permanence et une constance de proportion fort remar- 

quables. En prenant le (erme moyen de toutes ces ana- 

iyses, on voit qu'en général ce Minéral est composé 

d'environ 50 parties de Silice, 15 d’Alumine, 6 de Chaux, 
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1 de Magnésie, 18 de Fer, et 6 de Soude et de Potasse. 
Les Cornéennes ont été regardées par beaucoup de 

minéralogistes, comme un mélange intime et invisible 

d’Amphibole et d’Argile; mais aucune observation di- 

recte ne le prouve. Le nom de Cornéenne a été admis 

par presque tous les minéralogistes qui lui ont donné 

des acceptions très-variées. Les Cornéennes compactes 

et les Cornéennes Trapp, de Brongniart, présentent entre 

elles si peu de différences, que ces deux variétés ont 

été désignées indistinctement par le nom de Cornéenne 

ou celui de Trapp. Cronstedt et Wallerius ont employé 

ce dernier nom pour désigner des Roches de Norwège 

et de Suède, qui appartiennent non-seulement aux Cor- 

néennes-Trapp, mais à la pâte des Roches composées, 

que Brongniart nomme Variolites, et dont la Variolite 
de Drac est le type. Faujas a employé le nom de Trapp 

dans ce sens,et, par conséquent, les Roches homo- 

gènes, qu’il nomme ainsi, appartiennent {outes à la 

vraie Cornéenne. Ce minéralogiste paraît être le seul qui 

aitcirconscrit l'espèce dans les mêmes limites que Bron- 

gniart, en lui appliquant le nom de Trapp. Haüy a 

donné le nom de Roche Cornéenne à la Variolite de 

Drac, dont la pâte ou base appartient à la vraie Cor- 

néenne; mais il a réuni, sous ce nom, {rois autres Roches 

dont la pâte paraît différente : depuis, il a changé le 

nom de Cornéenne en celui d’Aphanite. Le genre Cor- 

neus de Wallerius, qu’il divise en Corneus Trape- 

gius et Corneus fissilis, durior et mollior, est la 

deuxième et peut-être la troisième variété de Bron- 

gniart. Les Pierres vulgairement nommées Pierre de 

Corne et Roche de Corne ou Æornstein des Allemands, 

sont, tantôt des Silex, tantôt des Pétrosilex : ce sont le 

plus souvent, selon De Saussure, des Diabates à petits 

grains, des Eurites schistoïdes noirâtres, etc. Laméthrie 

comprend sous le nom de Cornéenne une seule des va- 

riétés de la Cornéenne de Brongniart; enfin Cordier a 
appliqué ce nom à des Schistes argileux tendres, etc., 

et a donné pour caractère à ce genre, de ne renfermer 

aucune concrétion en forme d'amande. Ce caractère, 

tout à fait opposé à celui de la Variolite de Drac dont 

la pâte est le type du genre, fait croire qu’il a en vue 

des minéraux très-différents. 

Brongniart a établi trois variétés de Cornéenne : 

CORNÉENNE COMPACTE. Elle est solide, difficile à casser. 

Sa cassure est raboteuse, passant à la cassure con- 

choïde. Exemples : la pâte brune de la Variolite de Drac, 

que Dolomieu considère comme une Cornéenne bien 

caractérisée, la pâte noirâtre des Variolites du Derbys- 

hire, appelée Z'oadstone, etc. 

CoRNÉENNE TRaprr. Elle est dure, use le Fer, mais 

n’est point scintillante; son grain est fin, serré, abso- 

lument mat, et surtout homogène au microscope. Le 

Trapp se distingue du Basalte, parce que ce dernier 

offre toujours, dans sa cassure, un grain un peu cristal- 

lin, et dans sa poussière des grains de diverse nature. 

La couleur du Trapp est ordinairement noire; mais il y 

en a de rougeâtre, de bleuâtre et de verdâtre; il se brise 

en morceaux parallélipipédiques, et a quelquefois la cas- 

sure conchoïde. Le mot Trapp signifie escalier, et l’on 

donne ce nom à cette variété, parce que, en raison de 

sa cassure, les montagnes qui en sont composées, pré- 
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sentent, dans leurs pentes escarpées, l'apparence de gra- 

dins. Faujas fit ressortir des petits cristaux de Felspath, 

de Trapps dont la surface a été polie en les laissant 
séjourner pendant quelques jours dans de l’Acide sul- 

furique étendu d’eau. Le Trapp est très-commun dans 

diverses parties de la Suède; il est rare dans les autres 

parties de l’Europe. Le sommet de la colline nommée 
le Petit-Donnon de Minguette, près de Rothau dans les 

Vosges, en est formé. . 

CoRNÉENNE LYDIENNE. Elle est noire, terne, com- 

pacte, plus tendre que le Trapp et n’a pas sa texture 

parallélipipédique. La Lydienne se laisse rayer par le 

Fer et par le Cuivre, lorsqu'on agit avec l'angle ou la 

pointe d’un morceau de ce dernier métal; mais si c’est 

avec sa partie plane ou arrondie, elle en reçoit la trace. 

Cette propriété de recevoir la trace du Cuivre, dis- 

tingue celte Cornéenne du Schiste, qui est toujours rayé 
par ce métal et n’en reçoit jamais la trace. C’est sur 

celte propriété qu'est fondé l'usage que l’on fait de cette 

pierre pour juger, par aperçu, du titre de l’Or; elle porte 

vulgairement le nom de Pierre de touche. Les anciens la 

connaissaient sous celui de Lydienne; mais il n’en vient 

plus de la Lydie. Presque toutes celles dont on fait usage 

actuellement, viennent de Saxe, de Bohême et de Silé- 

sie. On ne peut cependant assurer que les Pierres de 

touche de ces pays, se rapportent toutes à la Cornéenne 

dont nous nous occupons; il est mème probable que 

plusieurs sont des Basaltes. Ludovici (Dict. du com- 

merce, Leipsick, 1768) dit que les Pierres de touche 

se trouvent près de Hidelsheim et de Goslar. Il paraît 

qu’on se sert aussi pour le même usage du Basalte de 

Stoplen en Misnie. La Pierre de touche des orfévres et 

essayeurs de Paris , est la vraie Cornéenne Lydienne; 

on dit qu’on en trouve dans le Rhône près de Lyon. 

Outre l'emploi qu’en font les orfévres, on s’en sert pour 

polir le Stuc et le Calcaire marneux dur de Château- 

Landon, qui est employé à la construction des grands 

monuments. 

Les Cornéennes appartiennent aux lerrains primor- 

diaux , anciens ou iransitifs. Elles se présentent tantôt 

en masses dans lesquelles la stratification n’est pas sen- 

sible, tantôt elles forment des couches épaisses. 

CORNÉES. Corneæ. 8oT. Famille nouvellement éta- 

blie par le professeur De Candolle, pour un groupe de 

plantes suffisamment distinctes des Hamamélidées et 

des Caprifoliacées, par leur eslivation valvaire, les 

étamines égales en nombre à celui des pétales, un seul 

style, le fruit drupacé, l’albumen charnu. Elle se dis- 

tingue aussi des Sambucées par la corolle polypétale, 

les parties florales toujours au nombre de quatre, ete. ; 

des Loranthées, par les étamines alternant avec les 

pétales, et non opposées à ceux-ci. Outre le genre Cor- 

nus ;vomita, Aublet; Maxtixia, Blume; Polyosma, 

Blume, cette famille comprend l'Aucuba de Thunberg, 

rapporté aux Rhamnées par Jussieu et aux Loranthées 

par Richard. Son inflorescence parait devoir le faire 

admettre parmi les Cornées, jusqu’à ce que la connais- 

sance de son fruit permette de lui assigner une place 

définitive. 

CORNEILLAR, CORNEILLON. ors. Noms vulgaires des 
jeunes Corbeaux. 

COR 

CORNEILLE. ots. f. CoRBEAU. 
CORNEILLE. BoT. Synonyme vulgaire de Lysimache. 

CORNELIA. BoT. (Ardhuin.) Ce genre de la famille 

des Lythrariées, n’a pas élé conservé; il fait partie du 

genre Ammania, dans le Prodromus de De Candolle. 

CORNEROTTE. o1s. S. vulg. de Chouette moyen Duc. . 

CORNES. 2001. Faisceaux pleins ou tubuleux, formés 

d’une sorte particulière de fibres épidermiques, quant 

à la composition chimique, et fort analogues aux poils. 

La meilleure manière de démontrer cette analogie, c’est 

de comparer la Corne du Rhinocéros ou même la base 

de celles des vieux Bœufs et surtout du Buffle du Cap, 

ou du Bœuf musqué, au poil de l’Hippopotame. En sé- 

parant des fibres de la Corne d’un Rhinocéros, on leur 

trouve une grande ressemblance avec le bouquet de 

filaments rugueux et grossiers, qui termine chaque poil 

de la moustache ou de la queue de l'Hippopotame. Le 

corps même de ce poil, au delà du bouquet, est absolu- 

ment semblable à la corne des Bœufs ou des Moutons, 

à la dureté près. Mais la cohésion des fibres n’est guère 
inférieure à celle de la Corne des Rhinocéros. La struc- 

ture pileuse des Cornes sera donc évidemment démon- 

trée pour qui aura pu examiner les poils de l’Hippopo- 

tame. 

Les Cornes creuses ont des chevilles osseuses, qui sont 

des prolongements de l'os frontal; les faisceaux pleins 

ou Cornes solides, reposent par une base plane ou peu 

concave, sur les os du nez, par l’intermédiaire du derme 

qui, à cet endroit, prend plus de cohésion. Il est une 

troisième sorte de Cornes qui, sous le rapport anato- 

mique et physiologique, tient le milieu entre les Cornes 

creuses et le bois des Cerfs. Ce sont les Cornes de la 

Girafe. 

Voici, d’après Cuvier, le mécanisme de la formation 

des Cornes creuses qui sont un des caractères des genres 

Bœuf, Antilope, Chèvre et Mouton, 

1° Au troisième mois de la conception, dans le genre 

Bœuf, l’os frontal du fœtus, encore cartilagineux, ne 

diffère en rien d’un frontal ordinaire. Mais au septième 

mois, en partie ossifié, chaque frontal développe un 

pelit tubercule par le soulèvement de quelques lames 

osseuses. Bientôt ces tubercules proéminent et soulè- 

vent la peau qui devient même calleuse en cet endroit : 

après la naissance, le prolongement osseux entraîne 

devant lui la callosité qui se durcit et devient Corne en 

”s'allongeant,. La gaîne du prolongement osseux est donc, 

à l’origine, le derme même; mais la lexture du derme 

change par son adossement à l'os : c’est ainsi que la 

peau humaine devient cornée, par l’accumulation de la 

matière épidermique, là où s’exercetrop de frottement 

ou de compression. Mais il est douteux que la partie 

supérieure du fourreau de peau, entrainé par le prolon- 

gement osseux, continue de produire de la fibre cornée. 

L’allongement de la gaine se fait par la production con- 

tinuelle des fibres de la base, immédiatement sessiles 

sur la peau qui, en cet endroit, offre une structure par- 

ticulière. 

20 Dans la Girafe, les chevilles osseuses sont cylin- 

driques, ne prennent qu’un accroissement en hauteur 

et en diamètre, très-borné, elles se terminent par une 

face plane : le fourreau de peau, entraîné par la che- 
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ville, ne change pas. de nature; il continue de produire 

des poils semblables à ceux du reste du corps; seule- 
ment la surface terminale est calleuse, et les poils y sont 

usés par les frottements que l’animal fait subir à cette 

partie : le quart inférieur de cette cheville osseuse est 

dilaté par d'énormes cellules continues à celles du fron- 

tal. Cette cheville n’est pas, comme dans les Cerfs, les 

Bœufs, les Antilopes, etc., une continuation de l'os fron- 

tal. Sur la jeune Girafe rapportée par Delalande, la 

base de chaque Corne déjà longue d’environ trois pou- 

ces (la moilié de sa longueur finale), est séparée du 

frontal et du pariétal par un espace membraneux; c’est 

comme un os vormien, dont les rayons osseux ne se sont 

pas encore rencontrés avec les bords dentelés des os 

voisins. 
5° Les Cornes des Rhinocéros, simples ou doubles 

suivant les espèces, reposent par l'intermédiaire du 

derme sur les os du nez, soudés ensemble et fort épais. 

Quand on scie cette Corne en travers, dit Cuvier, on 

peut distinguer à la loupe une infinité de pores, indices 

des intervalles qui séparent les poils agglutinés : si la 

section est faite sur la longueur, des sillons nombreux, 

longitudinaux et parallèles, démontrent encore cette 

structure. On voit les mêmes dispositions à l’œil nu sur 

le corps du poil de l’'Hippopotame, d’autant plus aisé- 

ment que les fibres cornées sont agglutinées d'une ma- 

nière moins serrée, et que, se séparant en bouquet dès 

le second quart de leur longueur, on peut suivre plus 

facilement leur continuité. L’on peut dire avec vérité 

que chaque poil de l'Hippopotame est une petite Corne. 

Dans le Rhinocéros unicorne, entre l’os et le derme sous 

la base de la Corne, il y a une sorte de matière crétacée 

interposée, qui se solidifie après la mort par l’évapora- 

tion. Il en existe probablement une semblable dans les 
autres espèces. 

Les organes les plus analogues aux Cornes dans les 

Mammifères, sont les ergots tubuleux des pieds de der- 

rière, dans les mâles de l'Échidné et de l'Ornithorinque : 

c’est une véritable Corne creuse, canaliculée sur son axe 

comme les crochets venimeux de la Vipère pour lécou- 

lement d'un liquide probablement vénéneux. Mais il n’y 

a aucune cheville osseuse. Chez les Oiseaux, les tarses 

des Gallinacées, ceux du Kamichi et autres Macrodac- 

tyles, les doigts de l’aile dans le même Kamichi et au- 

tres Échassiers, dans l’Oie de Gambie chez les Palmi- 

pèdes, el enfin dans les Casoars, sont aussi armés de 

productions {rès-analogues aux Cornes ; néanmoins, 

leur cohésion les rend peut-être encore plus compara- 

bles aux ongles. Les protubérances osseuses de la tête, 

dans les Calaos, la Pintade, le Casoar, sont revêtues 

d’une gaîne ou calotte de matière réellement cornée, 

quoiqu'on n’y voie pas de disposition fibreuse. Ces pro- 

tubérances osseuses sont creusées d'innombrables cel- 

lules dans le Casoar et les Calaos; mais dans le Crax 

Pauxi et dans une espèce dont on ne connaît que le 

crâne mutilé, et qui, sans doute, sera le type d’un genre 

nouveau, celte protubérance est d’une dureté pierreuse. 

11 sera parlé, au mot Dent, de la Corne qui revêt les 

mâchoires des Oiseaux et de quelques Reptiles; et au 

mot ONGLE, de la Corne des pieds des Ruminants et des 
Solipèdes, 
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CORNES D’AMMON. mozc. ross. Ÿ. AMMONITES. 
CORNET ET CORNETE. moLL. Syn. vulg. des Coquilles 

du genre Cône et de quelques-unes du genre Olive. Le 

CORNET DE DARGENVILLE est le Conus geographi- 

cus, etc. 

CORNET. BoT. On appelle ainsi les appendices variés 
creux et évasés, que l’on observe dans certaines fleurs 

irrégulières. Ainsi, dans la fleur des Asclépiades, on 

trouve cinq Cornets. Les pétales de l’Ancolie, des Hellé- 

bores, ont souvent été décrits sous le nom de Cornets. 

CORNET A BOUQUIN. moLL. 7. ARGONAUTE. 

CORNET DE POSTILLON, CORNET DE SAINT-HU- 

BERT ET CORNET CHAMBRÉ. mor. Syn. vulg. de la 
Spirule. 7. ce mot. 

CORNICHE. moLL. 77. CALMAR. 

CORNICHON. or. Variété du Concombre cultivé. 
CORNICULAIRE. Cornicularia. Bot. Ce genre de Li- 

chens, établi par Hoffmann, est ainsi caractérisé : fronde 

cartilagineuse, solide ou celluleuse intérieurement, ra- 

meuse el en forme de buisson; apothécies terminales, 

orbiculaires, en forme de scutelles, entièrement for- 

mées d’une substance analogue à celle de la fronde, 

entourées d’un rebord peu saillant, quelquefois cilié. 

Les espèces sont peu nombreuses; la plupart croissent 

sur les collines sèches et dans les bruyères, et plusieurs 

sont particulières aux montagnes assez élevées; la plus 

commune est le Cornicularia aculeata, qui croît abon- 

damment dans toutes les collines sablonneuses, et jus- 

que sur le sable mobile des dunes de l'Océan. Sa tige 

est d’un brun marron, arrondie ou peu comprimée, 

plus ou moins rameuse, à rameaux roides et pointus. 

Une autre espèce, le Corniculaire pubescent, Cornicu- 

laria pubescens, Ach., croît sur les rochers conti- 

nuellement arrosés, et ses rameaux capillaires, filamen- 

teux, l’ont fait regarder par quelques auteurs récents, 

tels que Dillwyn et Agardh, comme une Conferve : le 

premier l’a figurée sous le nom de Conferva atro- 

virens (Conf. Brit., tab. 95 ); le second l’a rangée, sous 

le même nom spécifique, dans son genre Scytonema. 

Achard affirme, sur l'autorité de Schrader, que cette 

plante présente des apothécies, ce qui l’a déterminé à 

la placer parmi les Lichens. 

CORNICULES. 1xs. Nom donné assez vulgairement 

aux antennes des Insectes. 

CORNIDENT. 8oT. Synonyme vulgaire de Cératodon. 

CORNIDIE. Cornidia.8oT. Ruiz et Pavon (77. Peruc. 

p. 91) ont donné génériquement ce nom à une plante 

qui appartient à l'Oclandrie Tryginie, mais que le dé- 

faut de renseignements empêche de rapporter parfai- 

tement à l’une des familles naturelles établies. Carac- 

tères : calice à trois angles peu prononcés, très-entier, 

à demi adhérent à l’ovaire; corolle à quatre pétales ; 

styles divergents; capsule triloculaire à trois valves 

corniculées; semences nombreuses. Le Cornidia wm- 

bellata est un arbre très-élevé, indigène des forêts du 

Pérou. Ce genre est dédié à Cornide, naturaliste espa- 

gnol fort habile, qui habitait la Corogne, et auquel on 

doit, entre autres bons ouvrages, un Traité à la ma- 

nière linnéenne sur les Poissons des côtes de Galice. 

CORNIER. BOT. /. CORNOUILLER. 

CORNIFLE ou CORNILLE. or. Syn. de Cératophylle. 
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CORNILLET, ROT. /. CARNILLET €t CUCUBALE. 

CORNILLON. 8or. Syn. vulg. de Corbeau Choucas. 

CORNIOLA. BoT. Même chose que Corgne. 

CORNIOLE. 2or. L'un des noms vulgaires de la Macre 

et de la Coronille. 

CORNIOLLE. o1s. Syn. vulg. de Courlis Corlieu, Sco- 
lopax Phæopus, L. F. Couruis. 

CORNIX. ors. Synonyme de Corbeau mantelé. 

CORNOUILLE. por. On appelle ainsi le fruit du Cor- 

nouiller. 

CORNOUILLER. Cornus. BoT. Ce genre se compose 

d'une vingtaine d’espèces, dont les deux tiers, environ, 

sont originaires des diverses contrées de l’Amérique 

septentrionale. Ce sont toutes des arbrisseaux ou des 

arbustes portant des feuilles simples, opposées, rare- 

ment allernes, dépourvues de stipules, et dont les fleurs, 

généralement blanches, offrent divers modes d’inflores- 

cénce ; mais plus généralement elles sont disposées en 

cime, rarement en panicule. Quelquefois elles sont ac- 

compagnées d’un involucre formé de plusieurs folioles. 

Dans toutes, l'ovaire est globuleux, adhérent, couronné 

par le limbe du calice, qui offre quatre dents, quelque- 

fois très-pelites, et par un disque épigyne, concave à 

son centre pour l'insertion du style ; celui-ci est simple, 

et se termine par un stigmate glanduleux, également 

simple. La corolle est formée de quatre pétales étalés, 

ordinairement sessiles ; les étamines, en même nombre 

que les pétales, allernent avec eux. Leurs anthères sont 

à deux loges, tournées vers le centre de la fleur, Ces 

étamines s’insèrent en dehors du bourrelet formé par 

le disque. Coupé en travers, l’ovaire présente deux 

loges, dans chacune desquelles existe un seul ovule 

attaché vers la partie supérieure. Le fruit est une drupe 

charnue, globuleuse, ombiliquée à son sommet, con- 

tenant un noyau osseux, à deux loges monospermes. 

Ce genre a été placé dans la famille des Caprifoliacées 

de Jussieu. Mais sa corolle vraiment polypétale, ses 

élamines immédiatement épigynes, forment des carac- 

tères assez saillants, pour que l’on doive considérer ce 

genre, ainsi que le Lierre qui offre les mêmes parti- 

cularités, comme le type d’un nouvel ordre naturel, 

formant le passage entre les Caprifoliacées et les Ara- 

liacées, c’est-à-dire entre les Monopétales et les Poly- 

pétales épigynes, et auquel Richard a donné le nom 

d'Hédéracées. 
CORNOUILLER MALE. Cornus mascula, L. Arbre de 

moyenne grandeur qui abonde dans les bois. Son tronc 

est inégal, peu élevé, et d’une très-grande dureté. Il se 

divise en branches très-nombreuses sur lesquelles s’épa- 

nouissent des petits bouquets de fleurs jaunes, qui se 

montrent avant le développement des feuilles; celles-ci 

sont opposées, ovales, aiguës, entières, légèrement pu- 

bescentes à leur face inférieure. Les nervures sont con- 

vergentes et parallèles. Les fleurs forment des petits 

sertules ou ombelles simples, composées de dix à quinze 

fleurs pédicellées, et environnées à leur base d’un invo- 

lucre de quatre folioles régulières, égales entre elles et 

jaunâtres. A ces fleurs qui s’épanouissent dès le mois 

de février, succèdent des drupes ovoïdes, de la grosseur 

d’une Cerise, mais allongées, ordinairement rouges, 

quelquefois jaunes extérieurement, Elles ont une saveur | 
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acerbe, assez agréable. On les mange dans les campa- 

gnes sous les noms de Cormes ou Cornouilles. 

CORNOUILLER SANGUIN. Cornus sanguinea, L. Ar-" 

brisseau d'un port élégant, qui figure agréablement 

dans les jardins et les bosquels. Sa hauteur est d'une 

dizaine de pieds environ. Ses rameaux sont dressés, 

effilés, d’un rouge plus ou moins vif, surtout aux ap- 

proches de l’hiver. Ils sont ornés de feuilles opposées, 

pétiolées, ovales, aiguës, entières, plus grandes que 

dans l'espèce précédente et également pubescentes à 

leur face inférieure. Les fleurs sont blanches et forment 

une cime étalée à la partie supérieure des ramifications 

de la tige. Ces fleurs sont remplacées par de petites 

drupes globuleuses, pisiformes, ombiliquées, d’une 

couleur noirâtre à l’époque de leur parfaite maturité. 

Cet arbrisseau est indigène des forêts de l’Europe et 

de l'Amérique septentrionale. 

CoRNOUILLER BLANC. Cornus alba, L. Pour le port, 

cette espèce ressemble beaucoup à celle qui précède. 

Comme elle, c’est un arbrisseau de huit à dix pieds d’é- 

lévation, ayant ses rameaux effilés, verdâtres et par- 

semés de tubercules. Ses feuilles sont pétiolées, ovales, 

aiguës, entières, encore plus grandes que dans le Cor- 

nouiller sanguin, glabres des deux côtés, glauques et 

blanchâtres à leur face inférieure. Les fleurs, qui sont 

blanches, constituent une cime ombelliforme au sommet 

des principales ramifications de la tige. Les fruits sont 

pisiformes, d’une couleur b'anche, laiteuse et comme 

transparente, lorsqu'ils sont mûrs. On cultive fréquem- 

ment cet arbrisseau dans nos jardins d'agrément. Ori- 

ginaire de l'Amérique septentrionale, il passe très-bien 

l'hiver en pleine terre sous le climat de Paris, de même 

que les espèces suivantes : 

CORNOUILLER À FLEURS. Cor'nus florida, L. Il se fait 

surtout remarquer par ses fleurs petites, jaunâtres, dis- 

posées en sertules environnés d’un involucre de quatre 

grandes folioles blanches, irrégulièrement cordiformes, 
ensorle qu’au premier abord, chaque sertule ressemble 

à une grande fleur blanche. Hauteur, 25 à 30 pieds. 

Amérique septentrionale. 

CORNOUILLER DU CANADA. Cornus Canadensis, L., 

L’'Héritier (Cornus, T.1). Il offre le même mode d’in- 

florescence; mais c’est un petit arbuste rampant, 

presque herbacé, dont les feuilles supérieures sont ver- 

ticillées. d 

CORNOUILLER A FEUILLES ALTERNES. Cornus alterni- 

folia, L'Hérit. (T. vr). Il se distingue par ses feuilles 

alternes, ovales, aiguës, blanchâtres à leur face infé- 

rieure. Ses fleurs blanches forment des cimes déprimées. 

CoRNOUILLER SOYEUX. Cornus sericea, L'Hérit. (loc. 

cit. T. 11). Il a ses feuilles ovales, aiguës, pubescentes 

et comme ferrugineuses inférieurement. Ses fruits sont 

d’une belle couleur bleue. 

Les Cornouillers ne sont pas difficiles sur la nature 

du terrain, et leur culture r’exige presque aucun 

soin. Ils réussissent mieux à l'ombre que dans les lieux 

trop exposés au soleil. On les multiplie de graines, de 

marcottes, ou en greffant les espèces exotiques sur le 

Cornouiller mâle. 

CORNSBRASH. céor. Les naturalistes anglais donnent 

ce nom à une division du calcaire jurassique, qui forme 
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un petit système ordinairement schistoïde qui présente 

un aspect particulier, mais qui se rattache au calcaire 

« à Gryphites et aux marbres les plus abondants en Co- 

quilles. 

CORNUCOPIÆ. mor. ross. Espèce du genre Hippu- 

rite. 

CORNUCOPIÆ. BOT. J/. COQUELUCHIOLE. 

CORNUE DIGITALE. morr. Syn. vulg. de Péerocera 

Lambis. 

CORNUELLE. or. Synonyme vulgaire de Macre. 

CORNUET. BoT. Syn. vulg. de Bidens tripartita. 

CORNUHAMMONIS. mor. Synonyme de Spirule. 

CORNULACA. BOT. 7. CORNULAQUE. 

CORNULAIRE. Cornularia. roiyr. Genre de l’ordre 

des Tubulariées, dansla division des Polypiers flexibles, 

à cellules non irritables, ou cellulifères, établi par La- 

marck, dans la section de ses Polypiers vaginiformes. 

Caractères : Polypier corné, fixé par sa base, à tiges 

simples, en forme de long entonnoir, contenant cha- 

cune un Polype; Polypes solitaires, terminaux, à bouche 

munie de huit tentacules pinnés, disposés sur un seul 

rang. Les Cornulaires, quoique placées parmi les Tubu- 

lariées, présentent une organisation plus compliquée 

que celle des animaux de cet ordre, et nous ne doutons 

point qu’on ne les place avec les Tubiporées, lorsque 

ces animaux seront mieux connus. D'après les figures 

que l’on en a données, pl. 475 de l'Encyclopédie métho- 

dique, figures copiées dans Cavalini, les Polypes ont 

une bouche au centre d’un petit disque entouré de huit 

tentacules ciliés ; sous le disque se voit un corps cylin- 

drique, enfermé dans une large enveloppe, de la base de 

laquelle partent six à huit filaments qui se perdent dans 

l’intérieur du tube. Cette description ne diffère presque 

pas de celle que l’on doit faire du Polype des Lobu- 

laires, de celui du Tubipore musique. Ainsi l’on ne doit 

pas considérer comme exacte la classification des Cor- 

nulaires. Le Polypier présente une tige rampante, sto- 

lonifère, qui supporte des jets épars, en forme de cornet 

ou de long entonnoir à surface ridée transversalement, 

de substance cornée et de couleur jaunâtre. Ces ca- 

ractères éloignent les Gornulaires de tous les genres 

connus. 

Ce genre n’est encore composé que d’une seule espèce, 

la CORNULAIRE RIDÉE, Z'ubularia Cornucopiæ, Cava- 

lini, Polyp. mar., p. 250, tab. 9, fig. 11, 12. Elle se 

trouve dans la Méditerranée. 

CORNULAQUE. Cornulaca. or. Delile, dans la Bota- 

nique du grand ouvrage d'Égypte, a décrit et figuré 

(p.62, t. 22), sous le nom de Cornulaca monacantha, 

une plante voisine des Sa/sola. Voici les caractères que 

cet auteur assigne à son nouveau genre : involucre 

épais, formé de poils pressés autour du calice, entre 

© trois bractées ; calice persistant, à cinq divisions dont 

une seule porte, sur le milieu de sa face dorsale, une 

épine dressée; les cinq étamines, quisonthypogynes, ont 

leurs filets réunis à leur base en un tube membraneux, 

terminé par cinq dents obtuses, alternes avec les filets 

anthérifères ; la graine est déprimée ; l'embryon est 

roulé en spirale. 

Ce genre, ainsi que l’indiquent les caractères énon- 

cés ci-dessus, est très-voisin de la Soude, dont il diffère 
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surtout par l'absence des cinq appendices membraneux 

qui, dans le genre Salsola , bouchent l’ouverture du 

calice, par ses filets monadelphes et l’épine de son ca- 

lice. Il se rapproche surtout du genre Kochia de Roth, 

dont il diffère par son embryon roulé en spirale. 

CORNULUS. Bot. Espèce du genre Cornouiller. 

CORNUPÈDES. mA. Animaux qui ont les pieds munis 
de corne. 

CORNUS. BOT. 7. CORNOUILLER. 

CORNUTIE. Cornulia. BoT. Genre de la famille des 

Guttiliers ou Verbénacées de Jussieu; Didynamie An- 

giospermie, Lin. (Plum. Gen. 52, Ic. 106, f. 1). Carac- 

tères : calice monophylie, court, à cinq dents; corolle 

monopétale, beaucoup plus longue, dont le limbe est à 

quatre divisions inégales; quatre étamines dont deux 

exertes; style très-long, terminé par un stigmate bifide; 

baie globuleuse, monosperme, entourée par le calice per- 

sistant. Jacques-Philippe Cornuti, qui pratiquait à Pa- 

ris la médecine, vers le milieu du dix-septième siècle, a 

rendu de grands services aux sciences en général, et à 

la botanique en particulier, par la manière avec laquelle 

ilprovoquaitle développement de leurs progrès.Son zèle 

était infatigable ; c’est lui qui préserva de la ruine dont 

il était menacé, le premier jardin botanique de certaine 

importance, que l’on possédait alors à Paris, et qu’a- 

vait créé, à ses frais, Jean Robin, nommé, en 1590, par 

Henri IV, son herboriste et garde “# Jardin des Plantes. 

qu’il eut ordre-de former aux Tuileries. Cornuti fit la 

description des végétaux remarquables que renfermait 

la collection de J. Robin, et il la publia, en 1601, ornée 

d’une soixantaine de planches gravées au simple (rait, 

mais avec la plus scrupuleuse exactitude. Plus tard, 

Cornuti fit paraitre un second ouvrage intitulé : En- 

chiridium botanicum parisiense, continens indicem 

plantarum que in pagis, sylvis, pratis el montosis 

circa parisios locis nascuntur. C'est la première es- 

quisse qui ait paru d’une Flore des environs de Paris ; 

quatrecentsoixante-deux espèces lacomposent. En 1695, 

Vespasien Robin, qui parcourait dignement la carrière 

que son père lui avait ouverte, et pour lequel Cornuti 

avait une estime toute particulière, ajouta, dans une 

seconde édition de l'ouvrage de son ami, un grand nom- 

bre d’autres plantes observées ou cultivées par lui. Cor- 

nuti est encore l’auteur du Canadensium plantarum 

aliarumque nondivm editarum historia; Paris, 1635. 

C'est à la mémoire de cet homme d’un modeste et 

véritable mérite, que le père Plumier a dédié un genre 

qu’il a Ctabli pour une plante d’un port très-élégant 

(Gen. 32, Icon. 106, fig. 1), observée par lui dans les 

Antilles, et retrouvée depuis au Mexique et dans d’au- 

tres parties de l'Amérique méridionale. Les Indiens ont 

soumis cette plante, qu'ils appellent vulgairement Bois 

de savane, à quelques applications industrielles : la dé- 

coction de ses parties ligneuses produit, par exemple, 

une belle teinture jaune, que nous emploiérions vrai- 

semblablement, si nous n'avions pas d’autres moyens 

de nous procurer la même teinture plus facilement et à 

meilleur compte. L'introduction dans nos serres, de la 

Cornutie pyramidale, date de 1735, elle est due au cé- 

lèbre Dr Houstoun qui comprit cette plante dans les 

nombreux envois qu’il fit, des diverses parties des Indes 

7 
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occidentales, à la Société royale de Londres, dont il 

était membre. 

CORNUTIE PYRAMIDALE. Cornutia pyramidalis.P.Ar- 

brisseau dont la tige s'élève à la hauteur de douze pieds 

ou environ, en se divisant en branches et en rameaux 

pubescents, à quatre angles tranchants, formés par le 

prolongement saillant des pétioles. Les feuilles sont 

opposées, ovales, aiguës à leur sommet, verdâtres en 

dessus, blanchâtres et un peu cotonneuses en dessous, 

dentées dans leur jeunesse, presque entières lors de leur 

parfait développement, rétrécies à leur base en un pé- 

tiole décurrent sur les rameaux. Les fleurs sont bleues, 

de grandeur médiocre, portées sur des pédoncules tri- 

chotomes, allongées en petites grappes horizontales et 

rapprochées par étages aux sommets des rameaux, de 

manière à former une belle panicule pyramidale. Le 

calice est monophylle, court, partagé en quatre ou cinq 

dents. La corolle est monopétale, tubulée, beaucoup 

plus grande que le calice : son limbe est divisé en quatre 

découpures arrondies, irrégulières. Les étamines sont 

au nombre de quatre, dont deux saillantes hors de la 

corolle. L’ovaire est supère, arrondi, surmonté d’un 

style de la longueur des étamines, terminé par un stig- 

male bifide. Le fruit est une petite baie arrondie, 
succulente, lisse, d’un brun pourpré foncé, renfer- 

mant une seule graine. La Cornutie pyramidale est une 

plante de serre chaude, que l’on cultive difficilement, 

et que l’on voit rarement fleurir, ce qui-la fait un peu 

négliger des amateurs. On la propage par le moyen des 

boutures. 

CORNUTIOIDES. por. Synonyine de Premna. 

CORO. pois. Espèce du genre Sciène. 

COROLLANTHÉES ou CORONANTHÉES. Bor. L'une 
des grandes sous-divisions établies par Dumortier, dans 

sa distribution des végétaux Endoxylés ou Monocotylé- 

dons, et qui comprend les fleurs complètes dont la co- 

rolle est monopétale. Elle se divise en deux classes : les 

Torocorollées et les Gynocorollées..77. au mot Mérnones. 

COROLLARES. £caiN. Nom donné par Klein, à un 

genre d'Oursins, dans son ouvrage sur les Échinoder- 

mes; il n’a pas été adopté. 

COROLLE. Corolla. Bot. La plus intérieure des deux 

enveloppes florales d’un périanthe double. C’est, en 

général, la partie de la fleur la plus apparente, celle 

qui, par l'éclat et la variété des couleurs dont elle est 

peinte, la délicatesse de son tissu, l'odeur suave qu’elle 

exhale fort souvent, attire principalement les regards 

du vulgaire, et constitue à ses yeux la vérilable fleur. Le 

périanthe simple ne doit jamais être considéré comme 

une corolle, quels que soient d’ailleurs sa forme, son 

tissu, sa coloralion, etc. La présence de la Corolle né- 

cessile constamment celle d’un calice. Toutesles fois, en 

effet, qu’il n'existe qu’une seule enveloppe florale autour 

des organes sexuels, celte enveloppe unique est un ca- 

lice. Telle ést l'opinion professée par le savant auteur 

du Genera Plantarum, et par tous les botanistes sec- 

tateurs de la méthode des familles naturelles. 7. le mot 

CALICE, où nous avons développé ce principe. On a dit 

que le calice était un prolongement de la partie externe 

de l’écorce, et la Corolle un appendice du liber. Cette 

opinion est peu exacte : aucune des deux enveloppes 
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de la fleur n’est un prolongement de l'écorce ; elles 1 
reçoivent leurs vaisseaux de l’intérieur de la tige. 

La Corolle peut être formée d’une seule pièce ; on dit + 

alors qu’elle est monopétale. Elle peut être composée 

de plusieurs pièces distinctes (tombant séparément les 

unes des autres, et qu’on nomme pétales; dans ce cas, “ 

la Corolle est appelée polypétale. Considérée d’une ma- 

nière générale, la Corolle peut être régulière ou irré- 

gulière. Nous étudierons bientôt cet organe sous ces 

divers points de vue, qui servent de caractères pour la 

distinction des végétaux et leur classification. La struc- 

ture anatomique de la Corolle est à peu près la même 

que celle des feuilles : ce sont des vaisseaux provenant 

de la tige, se ramifiant, s’anastomosant entre eux, et 

formant un réseau dont les mailles sont remplies par un 

tissu cellulaire lâche et peu résistant. Parmi ces vais- 

seaux on trouve des trachées roulées en spirale, qui 

existent surtout dans la nêrvure moyenne de certains * 

pétales. Ces organes ont la plus grande analogie avee 

les filets des étamines, et l’on voit fréquemment ces der- 

niers se changer en pétales. Cette transformation se fait. 

en quelque sorte sous nos yeux, dans les fleurs qui dou- 

blent. Ce phénomène en effet n’est que le résultat du 

changement des filets staminaux en pétales. On peut en 

quelque sorte suivre pas à pas, tous les degrés de cette 

transmutation : on voit successivement les filets s’élar- 

gir, devenir minces, plans, el, à mesure qu'ils absor- 

bent les fluides destinés au développement de l'élamine, 

l’anthèrese flétrit, diminue, el finit par disparaître com- 

plétement. Rien ne prouve mieux la grande analogie, 

et en quelque sorte l'identité qui existe entre ces deux 

organes : aussi plusieurs auteurs pensent-ils que les 

pétales ne sont jamais que des étamines transformées 
et stériles. La famille des Renonculacées présente un 

grand nombre de faits propres à élayer celte opinion. 

Étudions maintenant les modifications principales de 

la Corolle. 

De la Corolle monopétale. — Toute Corolle mono- 

pétale offre à considérer trois parties, savoir : le {ube " 

ou partie inférieure plus ou moins rétrécie et tubuleuse; 

le limbe surmontant le tube, et qui est {tantôt évasé el 

tantôt plan; la gorge ou ligne de démarcation entre 

le tube et le timbe. Chacune de ces trois parties, par 

les variations qu’elle éprouve, sert à fournir des carac- 

tères de genres ou d’espèces. Il est une chose digne de 

remarque, c’est que, lorsque la Corolle est monopétale, 

elle porte constamment les étamines, el détermine, par 

conséquent, leur insertion. Ce caractère sert à distin- 

guer les Corolles vraiment monopétales des pseudomo- 

nopétales qui, généralement, ne donnent pas attache 

aux étamines. Plusieurs genres de la famille des Ruta- 

cées offrent des exemples de celte dernière conforma- 

tion. La Corolle monopétale peut être régulière ou 

irrégulière; dans le premier cas, on dit qu'elle est : 

1° campanulée, campaniforme ou en cloche, lors- 

qu'elle n’a point de tube, et qu’elle s’évase insensible- 

ment de la base vers le sommet, de manière à ressem- 

bler à peu près à une cloche; par exemple, les Liserons, 

les Campanules, etc.; 20 infundibuliforme ou en en- 

tonnotr, quand son tube est surmonté d’un limbe qui 

va en s’évasant, comme dans le Tabac; 5° hypocraté- 

FE 
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"0 rotacée ou en roue, celle dont le tube est excessive- 
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siforme , si le tube est long et terminé par un limbe 

plan, ainsi qu’on l’observe dans le Jasmin, le Lilas; 

ment court ou nul, et le limbe étalé à plat, telle est 
» celle de l’Anagallis, de la Bourrache; 5° wrcéolée, 

quand elle est presque globuleuse et resserrée à son 

orifice, comme celle de certaines Bruyères. 

La Corolle monopétale irrégulière porte également 

différents noms, suivant sa forme. Ainsi on l'appelle : 

1o bilabiée, lorsque son limbe est parlagé en deux 

lèvres écartées l’une de l’autre; de là le nom de Labiées 

donné aux plantes qui présentent celte conformation, 

comme la Sauge, le Thym, etc.; 2° personnée, quand 

les deux lèvres sont rapprochées, comme dans la Li- 

naire; 5° anomale, quand sa forme est bizarre, et ne 

peut étreMtapportée ni à la Corolle bilabiée, ni à la 

Corolle personnée : celle de la Digitale, de l’Utricu- 

laire, etc. La Corolle monopétale irrégulière et ano- 
male présente assez fréquemment à sa base un appen- 

« dice creux en forme de sac ou de cornet, el qu'on 

nomme éperon; de là le nom de Corolle éperonnée, 

donné à celle qui offre cette particularité. 

De la Corolle polypétale. — La Corolle monopétale 
tombe d’une seule pièce ; la Corolle polypétale au con- 

traire tombe en autant de pièces qu’il y a de pétales. 

ndant il y a certaines Corolles vraiment polypétales, e Cepe: 
que détachent d’une seule pièce, telle est, par exem- 

ple’, la Corolle d’une foule de Malvacées, dont les cinq 

pétales sont soudés à leur base par la substance des 

filets des étamines. Un autre caractère propre à distin- 

guer ces deux sortes de Corolles, c'est que la Corolle 

"polypétale ne donne réellement jamais attache aux éla- 

mines. Le nombre des pétales varie considérablement ; 

il est tantôt déterminé, tantôt indéterminé. Il y a 

des Corolles de deux, de trois, de quatre, de cinq, 
_de six pétales; de Jà les noms de Corolle dipétalée, 
tripétalée, tétrapétalée, pentapétalée, hexapétlalée. 

Lorsque le nombre est plus grand et indélerminé, on 

LA simplement de la Corolle qu’elle est polypétalée. 

La figure, la forme, la grandeur, la disposition des pé- 

tales sont fort variables. En général tout pétale se com- 

pose de deux parties, savoir : la lame ou partie élargie 

et supérieure, et l'onglet ou partie inférieure plus ou 

moins longue et rétrécie. — De même que la Corolle 

monopétale , la polypétale peut être régulière ou irré- 

gulière. D’après lé nombre et la disposition générale 

des Po, a Corolle polypétale régulière prend les 

1 : 1o de cruciforme, quand elle est formée de 

tre Détalés étalés et disposés en croix , comme € dans 

toutes les Crucifères; 2 rosacée, composée de« cinq 

pétales étalés en forme de Rose, comme dans la famille 

des Rosacées ; 5° caryophyllée, formée de cinq pétales 
longuement onguiculés et renfermés dans un calice tu- 

buleux; comme l'OEillet, le Silène, l’'Agrostemma, etc. 
La Corolle polypétale irrégulière porte le nom de papi- 

lionacée quand elle se compose de cinq pétales inégaux 

et irréguliers , mais qui, affectant constamment une 

même disposition respective, ont reçu des noms parti- 

culiers. Ainsi on nomme étendard le pétale supérieur 

plus grand que les autres qu’il enveloppe généralement; 

ailes, les deux pétales latéraux qui sont égaux et sem- 
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blables entre eux; carène, les deux pétales inférieurs 
également semblables et souvent soudés par leur côté 

inférieur. La famille des Légumineuses offre des exem- 

ples de cette forme de Corolle. La Corolle polypétale 

est dite anomale quand ses pétales, inégaux et dissem- 

blables, n’offrent pas la disposition qui constitue la Co- 

rolle papilionacée, par exemple, celle de la Capucine, 

de la Fraxinelle, des Violeltes, etc. 

Assez généralement, le nombre des pétalesest le même 

que celui des étamines, el, dans ce cas, ils alternent 

avec elles. Quelquefois cependant les pétales, au lieu 

d’alterner avec les organes sexuels mâles, leur sont Op- 

posés. Cette circonstance, assez rare, est importante à 

noter, et fournit un caractère souvent fort utile pour 

distinguer certaines familles. Ainsi les pétales sont op- 

posés aux élamines dans {ous les genres qui composent 

la famille des Berbéridées, dans la Vigne, etc. Il en est 

de même quand la Corolle est monopétâle. Les lobes de 

son limbe alternent généralement avec les étamines. Il 

est fort rare qu’elles leur soient opposées, ainsi qu'on 

le remarque dans la famille des Primulactes, par 

exemple. 

CORCLLÉ , COROLLIFÈRE. por. Qui est muni d'une- 
corolle. Expression par laquelle on désigne les plantes 

ou simplement les fleurs munies d’une corolle, c’est-à- 

dire d’un périanthe double. 

COROLLIFLORES. por. Végétaux dont les fleurs sont 

munies d’une corolle hypogyne. Ce mot est employé 

par opposition à celui de Calyciflores. 

COROLLIQUE. 8ort. Se dit de l'insertion quand les 

étamines sont soudées avec la corolle. 

COROLLULE. por. Plusieurs auteurs appellent ainsi 

la corolle des fleurons dans les plantes de la famille des 

Synanthérées. 

CORONA. Bor. Ce nom latin, passé dans les dialectes 

méridionaux, signifie couronne, d’où l’on a nommé : 

CoRoNA Où CORONILLA DE FRAYLE, le Globularia Aly- 

pumn. 

CORONA OU CORONILLA DE REY, 
nilla Falentina. 

CoRoNA REAL et CoRoNA DEL SoL, l'ZZelianthus an- 

nuus, L. 

CORONA DE CHRISTO, divers Mespilus. 

Corowa SoLis, des Hélianthes, des Rudbecks, des Co- 

réopsides, etc. 

CORONALES. écuin. Klein, dans son ouvrage sur les 

Échinodermes, nomme ainsi un genre d'Oursins, dont 

les caractères n’ont point paru assez nettement établis 

pour le faire admettre. 

CORONE. ois.Syn. latin de Gorbine, Corvus Corone, 

L. J. CORBEAU. 

CORONELLE. REPT. 7. COULEUVRE. 

CORONEOLA. por. Pline désignait sous ce nom, quel- 

que Rosier sauvage dont on faisait des couronnes. Cœ- 

salpin le donne au Genista tincloria. D'autres lont 

étendu à la Lysimache commune, d’où est peut-être 

venu le nom vulgaire de Corneille, sous lequel on a 

quelquefois désigné cette dernière plante. 

CORONIDE. Corontis. crust. Genre de la famille des 

Unipeltés, de l’ordre des Stomapodes, établi par La- 

treille qui lui donne pour caractères : segments du 

le Mélilot et le Coro- 
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thorax découverts en dessus ; bouclier coriace, avec ses 

côtés plans; une petite plaque en forme d’écusson, 

obtuse ou simplement acuminée sur l’article antérieur, 

portant les antennes mitoyennes et les yeux ; appendice 

latéral et postérieur du troisième article des six der- 

niers pieds (les didactyles et thoraciques) en forme de 

lame (ou de palette) membraneuse, presque orbicu- 

laire ou un peu rebordée. La Coronide Scolopendre a 

le corps d'un brun foncé, généralement uni, avec quel- 

tques petites lignes élevées en forme de stries fines et 

longitudinales, sur une dépression du milieu du dos de 

la plupart des segments; les deux serres sont blanchà- 

tres, pointillées de brun, avec l’avant-dernier article 

ovale, très-comprimé, mais un peu plus convexe sur 

l’une de ses faces; le bord interne est garni de cils très- 

petits et nombreux; il est armé à sa base de trois à quatre 

épines mobiles. 

CORONILLA DE FRAYLE. 

Corona de frayle. 

CORONILLE. Coronilla. Bot. Genre de la famille des 
Légumineuses, Diadelphie Décandrie, dans lequel Linné 

a réuni les genres Æmnerus, Securidaca el Coronilla, 

iostitués par Tournefort. Gelte réunion, quant au pre- 

mier de ces genres , fut depuis généralement adoptée, 

excepté par Miller qui fit revivre l'£mnerus, el en ca- 

ractérisa les espèces. A l'égard du Securidaca, Gærlner, 

Mœnch, Lamarck et Jacquin ne firent point de diffi- 

cultés pour le séparer du Coronilla. Necker lui avait 

donné inutilement le nouveau nom de Bonaveria; et 

De Candolle, tout en adoptant le genre, modifia sa dé- 

nomination en celle de Securigera. Si, ayant égard à 

l’organisation, certainement bien différente de celui-ci, 

on admet sa distinction, et que l’on conserve la ré- 

union de l’'£merus avec le Coronilla, à cause de la 

moindre valeur de ses caractères, on trouvera pour ce 

dernier genre les caractères suivants : calice court, 

persistant, bilabié, à cinq dents, dont deux supérieures 

rapprochées, et trois inférieures plus petites ; étendard 

de la même longueur à péu près que les ailes; pétales 

munis d'un onglet souvent plus long que le calice; 

légume cylindrique, très-long, divisible, au moyen 

d’articulations (peu apparentes dans le Coronilla Eme- 

rus), en plusieurs segments monospermes; graines 

cylindriques et oblongues. Les Coronilles sont des her- 

bes ou rarement des sous-arbrisseaux qui ont leurs 

feuilles imparipennées, les stipules distinctes du pé- 

tiole, et les fleurs en ombelles soutenues par des pé- 

BOT. Même chose que 

doncules axillaires ou terminaux. On en a décrit une” 

vingtaine d'espèces, sans compter quelques plantes que 

certains auteurs y ont ajoutées, comme, par exemple, 

le Coronilla Sesban de Willdenow, qui se rapporte au 

Sesbania Ægyptiaca de Persoon. D'un autre côté, il 

est douteux que le Coronilla cretica, L., doive être 

séparé pour former le genre Artrolobium, ainsi que 

Desvaux l’a proposé dans le Journal de Botanique. Les 

Coronilles peuvent à juste titre être regardées comme 

plantes de la région méditerranéenne, puisqu’à l’ex- 

ception du Coronilla varia, qui se trouve par toute 

l'Europe, et du Coronilla minima, que l’on rencontre 

dans l’intérieur, jusque près de Fontainebleau, elles sont 
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et de la Grèce. Une d’entre elles, il est vrai, se trouve en 

Cochinchine, selon Loureiro; et Plumier en a décrit une 
autre de l'Amérique méridionale. Parmi les espèces de " 

ce joli genre, nous mentionnerons les deux suivantes 
0 
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comme plus intéressantes. f 

CoRoNILLE Emerus. Coronilla Emerus, Emerus 

major et minor, Miller ( Zcones, tab. 152). C’est un ar- 

brisseau dont le port a quelque analogie avec celui du 

Baguenaudier ; mais qui est glabre dans toutes ses par- 

ties. Sa tige, très-ramifée, est couverte de feuilles ailées” 

à cinq ou sept folioles ovales, obtuses et comme tron- 

quées au sommet, les stipules petites et caduques. Les 

fleurs sont jaunes avec une nuance rougeâtre en dehors: 

de l’étendard , au nombre de deux à trois Sur chaque # 

pédoncule; ceux-ci sont extrêmement mullipliés, ce qui 

donne à la plante un aspect très-Heuri ; les Onglets des 

pétales sont, dans cette espèce, extraordinairement 

longs. Cet arbrisseau croit spontanément dans la France 

méridionale ; il est surtout fort commun le long de la 

chaîne du Jura, aux environs de Genève et en Savoie, ! 

où l'abondance de ses belles fleurs jaunes le fait re- 

marquer au milieu des haies et des buissons. La culture 

en a fait un arbuste domestique, et il est maintenant 

répandu dans tous les pares et les jardins d'agrément. 

Ses feuilles, douées de propriétés purgatives, lui ont 

valu le nom vulgaire de Séné bâtard. On lui donne 

aussi les noms de Faux Baguenaudier et de Secu- 

ridaca des jardiniers. ; 

CORONILLE BIGARRÉE. Coronilla varia, L. Ses tiges 

sont couchées et cannelées; aux aisselles de ses feuilles 

ailées avec impaire, Rent des pédoncules supportant 

dix à douze fleurs disposées en couronnes, dont le mé- 

lange agréable des couleurs rose, blanche et violette, 

ajoute encore à leur élégante symétrie: Cette plante 

croît abondamment dans les fossés, sur le bord des . 

chemins et des champs. 

CORONIS. os. 77. CORACINE. 

CORONIS. 1x5. Genre de Lépidoptères Crépusculaires, 

établi également par Latreille, pour séparer des Sphinx 

ceux qui ont les palpes inférieures allongées, avec le se= 

cond article très-comprimé et le dernier grêle, les an- 

tennes terminées brusquement en massue, avec un cro- 

chet court au bout. Les Coronis appartiennent au Brésil. 

CORONOBO. Bor. 77. MORONOBÉE. 

CORONOCARPE. Coronocarpus.m80rT. Genre de la 

famille des Synanthérées, Syngénésie Frustranée, L., 

établi par Schumacher dans la description des plantes 

de Guinée, recueillies par Thonning. Caractères : pe | 

ceptacle Pere aigrette offrant une coronule cilié 

calice imbriqué, à folioles squarrheuses ; huit fleurons 

hermaphrodites à la circonférence. La seule espèce dé- 
crile est le Coronocarpus helianthoides, qui paraîl 

être la même plante que le /7edelia An ee et 

Palis. Beauv. 

CORONOPE. Coronopus. BoT. Haller, Gærtner et La- 

marck ont donné ce nom à un genre de Crucifères que 

Smith a beaucoup étendu. De Candolle en’avait retran- 

ché les espèces dont la silicule est échancrée au sommet 

et didyme, et avec lesquelles il avait constitué le genre 

Senebiera; l'examen d’un plus grand nombre de Cruz 

indigènes du midi de la France, de l'Espagne, de l'Italie | cifères a plus tard déterminé ce savant à réunir les deux 
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genres sous le nom commun de Senebiera. Le Coro- 

nopus, malgré son antériorité, a disparu de la famille 

des Crucifères , parce que, dans les divers auteurs, ce 

mot désigne un grand nombre de plantes très -diffé- 

rentes. Ainsi, le Coronopus de Dioscoride est évidem- 

ment le Plantago Coronopus, L.; le Coronopon de 

Pline paraît être une Cinarocéphale; dans Tragus c’est 

le Myosurus minimus ; dans Ruellius enfin, il désigne 

le Cochlearia Coronopus, L., ou Senebiera,-DC. Pour 

se reconnaitre au milieu d’une telle confusion , il était 

convenable de supprimer ce mot comme nom généri- 

que, ou de le-conserver pour la section des Plantains, 

dont le Plantago Coronopus est le type. 

CORONOPIFEUILLE. Coronopifolia. BoT. Stack- 

house, dans la deuxième édition de sa Néréide Brilan- 

nique, donne le nom de Coronopifolia à son vingt-troi- 

sième genre, composé d’une seule espèce, le Zucus 

Coronopifolius de Turner. Il appartient à notre genre 

Gélidie. 7. ce mot. 

CORONULE. Coronula. morr. Genre établi par La- 

marck, dans la famille des Cirrhipèdes. Caractères 

corps sessile, enveloppé dans une coquille, faisant saillir 

supérieurement de petits bras, sélacés et cirrheux ; 

coquille sessile, paraissant univalve , mais réellement 

formée de six pièces soudées, suborbiculaire, conoïde 

ou en cône rélus, tronquée aux extrémités, à parois 

épaisses, intérieurement creusées en cellules rayonnan- 

tes ; opercule de quatre valves obtuses. Les bords de la 

coquille ne présentent jamais ce bourrelet qui forme 

les bords de celle des Tubicinelles, et encore moins cette 

série d’anneaux circulaires et horizontaux, qui compo- 
. sent celle de ces dernières. L'ouverture est ovale et 

wrondie , formée en partie par l’opercule qui est trop 

pet pour la remplir, et en partie par une membrane 

mince, qui adhère au pourtour. La cavité intérieure est 

conique et entièrement tapissée par le manteau ; la lame 

qui recouvre les cellulosités, et qui, dans les Balanes, 

est toujours incomplète, est ici entière et descend jus- 

qu’au fond. On a remarqué que lun des caractères des 

_ Balanes est d'être formées inférieurement par une lame 

éstacée , adhérente ; dans les Coronules, l’ouverture 

inférieure est ble Rent close parune membrane assez 

épaisse. La coquille, dont l’épaississement va en aug- 

mentant vers la base, est composée d’une multitude de 

lames rayonnantes, dont les unes sont complètes, c’est-à- 

dire qu’elles s'étendent de la paroi interne à la paroi 

externe, tandis que d’autres intermédiaires partent de 

la paroi externe pour ne s’avancer que jusqu’au milieu 

de la cavité que laissent entre elles les premières. Les 

Coronules sont toutes adhérentes par leur base. Le plus 

grand nombre se fixent sur la peau des grands ani- 

maux marins. s’y enfoncent de quelques lignes et s’y 

montrent quelquefois en grande abondance ; d’autres 

se fixent sur les Tortues et les corps durs, sous-marins. 

Ce genre est peu nombreux en espèces; trois seulement 

sont connues. 

CoRONULE DIADÈME. Coronula Diadema, Lamk.; Le- 

pas Diadema, L.; Balanus Diadema, Brug. (Encycl., 

pl. 165, fig. 15 et 14). Elle est subcylindrique, tronquée, 

sexangulaire, avec les angles formés de quatre côtes 

longitudinales, crénelés inférieurement par des lignes 
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de points élevés, très-serrés : les intervalles des angles 

sont lisses; un érante bivalve, semi-lunaire, en crois- 

sant, petit, remplissant à peine le quart de l’ouverture 

supérieure, qui du reste, est close par une membrane ré- 

sultant probablement d’une partie du manteau desséché. 

Cette mmembraneest fendue entre les deux cornes du crois- 

sant de l’opercule, et son bord est garni d’une portion 

membraneuse libre, qui l'entoure comme un jabot. Cette 

même membrane était destinée sans doute à clore cette 

partie de l'ouverture que l’opercule, par sa petitesse, 

ne pouvait fermer. 

CORONULE RAYONNÉE. Coronula balænaris, Lamk.; 

Lepas balænaris, L.; Pediculus balænaris, Chem. 

(Conch. t. 8, t. 99, fe 845 et 846); Balanus balæna- 

ris, Brug. (Encycl. p. 165, fig. 17 et 18). Celle-ci se dis- 

tingue facilement de la précédente; elle est orbiculaire, 

convexe, pourvue de six rayons étroits, striés transver- 

salement; les intervalles qui séparent les rayons sont 

également striés, mais les stries sont rayonnantes en 

partant du sommet pour se diriger à la base. Linné dit 

que l’opercule est seulement formé de deux parties, et 

qu'il est presque membraneux. 

CORONULE DES TorTues. Coronula testudinaria, 

Lamk.; Lepas testudinarius, L.; Pediculus testudi- 

narius, Chem. (Conch. t. 8, pl. 99, fig. 847 et 848); 

Verrua testudinaria, Rumph (Mus. t. 48, fig. k); 

Balanus testudinarius, Brug. (Encycl. pl. 165, fig. 15 

et 16). Cette espèce est généralement plus aplatie que 

les deux autres; elle est convexe, blanche; son ouver- 

ture est ovale, fermée par un opercule quadrivalve. Elle 

présente six rayons étroits, striés transversalement et 

séparés par des espaces lisses. La cavité intérieure est 

plus grande inférieurement que supérieurement. 

CORONULIDES. Coronulidea. mozr. Famille nou- 

velle, proposée par Leach, pour circonscrire avec plus 

de précision et pour séparer des animaux qui, quoique 

ayant beaucoup de rapports avec les Balanides, présen- 

tent pourtant des différences notables. Les genres de 

cette famille se reconnaissent au défaut de lame teslta- 

cée, fermant l'ouverture inférieure de la Coquille, cette 

ouverture étant close seulement par une membrane plus 

ou moins mince, et le test formé de deux lames, l'une 

interne, l’autre externe, réunies par une multitude de 

cloisons rayonnantes. Les genres qui la composent sont 

Coronule, Tubicinelle, Chélonobie. 

COROPHIER. Corophiun. crusT. Genre de l’ordre des 

Amphipodes, établi par Latreille el ayant pour carac- 

tères quatre antennes : les inférieures beaucoup plus 

grandes que les deux supérieures, en forme de pieds, 

coudées, grosses, dont la dernière pièce n’est com- 

posée que de trois arlicles, et paraît se terminer par un 

petit crochet. Ges Crustacés ont plusieurs points de res- 

semblance avec les Talitres; mais ils s’en distinguent 

par les articles peu nombreux de la dernière pièce des 

antennes. Ils avoisinent singulièrement les genres Podo- 

cère et Jasse de Leach, que Latreille (Règne Animal de 

Cuvier) leur a réunis. Les Corophiers ont le corps pres- 

que cylindrique, les yeux saillants, comprimés; leur 

tronc est divisé en sept anneaux supportant chacun une 

paire de pattes; la première paire et la seconde sont 

terminées par une main ou serre monodactyle; ces 
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doigts sont crochus, mobiles et presque égaux entre 

eux. Suivant d'Orbigny qui a donné (Journ. de physi- 

que, t. 95, pag. 194) des détails curieux sur ces Crus- 
tacés, il existe près de la base inférieure des pieds des 

femelles, à l'exception de la première paire, des lames 

membraneuses en forme d’écailles, dontlaréunion forme 

une sorte de poche : elles servent à retenir les œufs et 

même les pelits, jusqu’à ce qu’ils aient acquis assez de 

force pour s’isoler. L'’abdomen est également divisé en 

sept anneaux qui offrent chacun, en dessous, une paire 

de fausses pattes, sous forme de filets divisés en deux 

branches très-mobiles el analogues aux pieds nageurs et 

branchiaux des Stomopodes. L’extrémité de l'abdomen 

est courbée en dessous, el munied’appendices nataloires. 

On ne connaît encore que le COROPHIER LONGICORNE, 

Corophium longicorne, Latr., ou le Cancer grossipes 

de Linné, et le Gammarus longicornis de Fab. Il a été 

représenté et décrit par Pallas (Spicilegia Zoolog. p. 59, 

t. 1, fig. 9) sous le nom d’'Oniscus volutalor. On en 

trouve une meilleure figure dans l'Encyclopédie métho- 

dique (24° partie, pl. 528, fig. 7 et 8). D'Orbigny (loc. 

cit.) à fait connaitre les mœurs de ces singuliers Crus- 

tacés qui paraissent se mulliplier pendant la belle sai- 

son. En automne, on en observe de toutes les gran- 

deurs, et l’on rencontre souvent des femelles portant 

des œufs ou des petits depuis le mois de juin jusqu’au 

mois de septembre. Ils ne sautent point comme les 

Talitres et les Crevettes, et ne nagent point sur le côté, 

mais sur le ventre et dans une position horizontale. Ils 

s’accouplent à la manière des Insectes; le mâle se place 

sur la femelle; et celle-ci, pendant le temps de l’accou- 

plement, qui dure plusieurs heures, peut faire usage des 

organes de la locomotion, quoique ayant le mâle atta- 

ché à elle, et qui n’exécute aucun mouvement. On 

trouve les Corophiers dans le limon ou la vase des bords 

de l'Océan; ils se nourrissent principalement de plu- 

sieurs Annélides des genres Néréide, Aphrodite, Aréni- 

cole, Thalassème, etc., et leur font une guerre sans 

relâche. Il est curieux, à ce que dit d'Orbigny, de voir 

à marée montante des myriades de ces petits Crustacés 

s’agiter en tout sens, battre la vase de leurs grandes 

antennes, la délayer pour tàcher d’y découvrir ou faire 

sortir leur proie : ont-ils rencontré une Néréide, une 

Arénicole, souvent cent fois plus grosse que chacun 

d'eux, ils se réunissent et semblent agir d'accord pour 

l’attaquer et ensuite la dévorer; ils ne cessent leur car- 

nage que lorsqu'ayant fouillé et aplani toute la vasière, 

ils ne trouvent plus de quoi assouvir leur voracité; alors 

ils se jettent sur les Mollusques et les Poissons qui sont 

restés à sec, pendant la marée basse, et sur les Moules 

qui se sont détachées des palissades des bouchots. 

Ce nom de bouchot exige une définition. On désigne 

ainsi dansle golfe de Gascogne, et principalement dans 

les communes d’Esnandes el Charon, près La Rochelle, 

des espèces de parcs à Moules artificiels, formés par des 

pieux et des palissades avancés quelquefois d’une lieue 

en mer. Ces pieux et palissades sont tapissés de Fucus, 

et les Moules qui s’attachent à ces végélations marines, 
sont recueillies par des pêcheurs qui portent le nom de 

Boucheleux. Lorsque la marée est basse, le boucheleux 

se rend à son bouchot; mais pour y arriver el afin de 

‘l'usage de cette nacelle, la récolte des Moules serait 
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ne pas enfoncer dans la vase, il fait usage d’une sorte 

de nacelle qu’il dirige et pousse en mettant un pied 

dehors et l’appuyant obliquement sur le sol mou. Sans 

+) js impossible. Ces détails, qui pourraient paraître étran- 

gers à notre sujet, s’y rattachent d’une manière bien 

singulière. Pendant l'hiver, le vent qui règne le plus 

souvent du sud au nord-ouest, rend la mer très-grosse; 
la vase est délayée et inégalement amoncelée ; le sol de 

l'intérieur des bouchots a l'aspect d’un champ préparé 

ensillons presque égaux et souvent élevés de trois pieds. 

Lorsque la saison devient chaude, les sommets de ces 

sillons restant exposés à l’ardeur du soleil pendant le 

temps de la mer basse, s’égouttent, se dureissent, et les 

petites nacelles des boucheleux ne pouvant surmonter 

de semblables obstacles, la pêche des Moules devient 

dès lors impraticable. Ce que des milliers d'hommes ne 

parviendraient pas à exécuter dans tout le cours de 

l'été, nos Corophiers l’achèvent en quelques semaines; 

ils démolissent et aplanissent plusieurs lieues carrées 

couvertes de ces sillons; ils délayent la vase qui est 

emportée hors des bouchots par la mer à chaque marée, 

et peu de temps après leur arrivée, le sol de la vasière 

se trouve avoir une surface aussi plane qu’à la fin de 

l’automne précédent. A cette époque seulement, le bou- 

cheleux peut recommencer la pêche des Moules. — Soit 

que les Corophiers s’enfoncent profondément dans la 

vase pour y passer l'hiver, soit qu’à la manière de la 

plupart des Crustacés, ils se retirent pendant la saison 

froide dans des mers plus profondes, ce qui est plus 

probable, ils ne commencent à paraître dans les bou- 

chots que vers le milieu du mois de mai, ét ce temps est 

celui où les Annélides dont ils se nourrissent sont le, . 
plus abondantes. C’est vers la fin d'octobre qu'ils quit- 

tent les bouchots; l'émigration est générale, et il n’est. 

pas rare alors de n’en plus rencontrer un seul là où ils 

étaient très-nombreux quelques jours avant. 

COROPSIS. BoT. 7”. CORÉOPSIDE. | 
COROSSOL ou CACHIMENT. got. Fruit du Corosso- 

lier, quelquefois nommé Pomme Cannelle. /. ANONE. 

COROSSOLIER. Bor. Syn. d'Anona muricata, L. 

V, ANONE. 

COROWIS. o1s. Synon. de Gros-Bec des Philippines. 

COROYA. o1s. Espèce du genre Batara. 

COROYÈRE. gor. Syn. vulg. de Sumac. 7. ce mot. 
COROZO. gor. Synonyme vulgaire d’A/fortia olei- 

fera et de Martinezia caryotæfolia. 

CORP. pois. Synonyme ancien de Sciæna Umbra. 

CORPS. On nomme Corps {out ce qui est susceptible 
d'exercer sur nos organes une influence quelconque, 

de produire en nous une sensation physique. Les Corps 

diffèrent par leurs propriétés que les méthodistes pour- 

raient diviser en naturelles et en chimiques. Les pro- 

priélés naturelles seraient celles qui s'offrent directe- 

ment à nos sens, telles que la consistance soit solide, 

liquide ou fluide, la pesanteur ou densité, la dureté, la 

forme, la couleur, la transparence, l’éclat, la sono- 

rilé, l'odeur, la saveur, etc., etc. On considérerait 

comme chimiques les propriétés qui ne se développent 

que par le secours de divers agents dont on fait succes- 

sivement usage. Ces propriétés sont : l'électricité, le 
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magnétisme, la polarité, la capacité pour le calorique 

ou calorique spécifique, l’affinité, la ténacité, la fusi- 

bilité, la combustibilité, l’inflammabilité, la combu- 
rité, la dissolubilité, l'acidité, l’alcalinité, etc. Les 

Corps sont considérés comme simples, lorsque, ayant 

épuisé sur eux tous les moyens connus de la chimie, 

il n’a plus été possible d'amener ces Corps à une sépa- 

ration en principes différents ; ils sont composés tant 

que, subissant l'épreuve des réactifs, ils ne présentent 

pas le caractère de l'homogénéité chimique. 

On a proposé de diviser les Corps en organiques, 

c’est-à-dire doués de la vie et se perpétuant par géné- 

ration,.et en inorganiques, ayant été produits par dé- 

pôts successifs ou par agrégation régulière ou irrégu- 

lière; mais celte division, étant susceptible d'un grand 
nombre d'exceptions, n’a point reçu une application 

aussi générale qu'on avait espéré d’abord. On à en- 

‘Core divisé les Corps en pondérables et impondéra- 

bles, etc. 77. MATIÈRE. 

CORPS COTYLÉDONAIRE. BoT. /. CoryLÉDON. 
CORPS LIGNEUX. por. 7. Bois. 

CORPS RADICULAIRE. BOT. /7. RADICULE. 

CORRAGO. BoT. Synonyme de Bourrache. 

CORRÉE. Correa. Bot. Ce nom, qui rappelle celui 

du savant carpologiste Correa de Serra, a successive- 

ment été porté par plusieurs plantes. D'abord Smith, 

qui l'a employé le premier, l’a consacré à quelques 

arbrisseaux originaires de la Nouvelle - Hollande : ils 

font partie de la famille des Rutacées et de l’'Octandrie 

Monogynie. C’est ce même genre que Labillardière a 

nommé Mazeuloxeron. Les genres F'eronia, Doryan- 
thes, etc., ont également reçu le nom de Correa ; mais 

ce nom ne doit être conservé que pour le genre établi 

par Smith, dans la famille des Rutacées. Caractères 

calice monosépale, campanulé, ayant son bord tr onqué 

et denté; corolle tantôt monopétale, tubuleuse, à quatre 

divisions, tantôt formée de quatre pétales dressés et 

distincts les uns des autres; étamines, au nombre de 

huit, ayant leurs filets attachés autour d'un disque hy- 

pogyne, même lorsque la corolle est monopétale, ce qui 

prouve qu’elle ne l’est qu'accidentellement, par la sou- 

dure des quatre pétales entre eux; anthères introrses 

et attachées par leur base; ovaire libre, à quatre côtes 

obtuses et saillantes, à quatre loges contenant chacune 

deux ovules superposés, insérés à leur angle interne; 

“style long et Lerminé par un stigmate à quatre lobes 

aigus; cet ovaire est supporté par un disque hypogyne, 

souvent plus large que la base de l'ovaire, et présentant 

quatre lobes; le fruit se compose de quatre capsules 

écartées les unes des autres dans leur partie supérieure, 

s’ouvrant par leur côté interne, au moyen d’une suture 

longitudinale; chacune d’elles contient une ou deux 

graines; la paroi interne de leur péricarpe, c’est-à-dire 

l’endocarpe, se sépare de la paroi externe, et forme 

comme un tégument particulier aux graines; une pe- 

tite portion de cet endocarpe adhère à chaque graine, 

et constitue comme une sorte d’arille par sa position; 

chaque graine contient un embryon cylindrique, ayant 

la radicule supérieure ; il est placé au centre d’un endo- 

sperme charnu. 

Les espèces de ce genre, encore peu nombreuses, sont 

u COR 105 

des arbrisseaux à feuilles opposées, entières, sans sti- 

pules, à fleurs axillaires, croissant sur les côtes de la 

Nouvelle-Hollande. On en cultive plusieurs dans les 

jardins : tels sont le Correa alba, Vent., Malm., t. 13. 

C’est un arbrisseau de cinq à huit pieds de hauteur, 

ayant le port d’un Croton. Ses feuilles sont opposées, 

pétiolées, ovales, arrondies, obtuses, blanchâtres et 

recouvertes de petites écailles furfuracées, surtout à 

leur face inférieure; les fleurs sont blanches, à quatre 

pétales, situées au nombre de deux à quatre à l’aisselle 

des feuilles supérieures. Le Correa rubra de Smith, ou 

Correa speciosa, Andrews, Bot. Mag. t. 1746, que 

quelques auteurs considèrent à (ort cemme une simple 

variété du précédent, s’en distingue par ses feuilles 

ovales, lancéolées, denticulées, et surtout par ses fleurs 

rouges dont la corolle est monopétale et tubuleuse. 

Dans notre climat, ces végétaux doivent être abrités 

pendant l'hiver. 

CORRÉGONE. pois. F. CORÉGONE. : 
CORREIÏE. Correia. Bot. Le genre établi sous ce nom, 

‘par Velozo, a été réuni au Gomphia par De Candolle. 

V, Gomrui£. 

CORRENDERA. o1s. Espèce du genre Pipit, Añnthus 

Correndera, Vieill. 7. Pipir. 

CORRESO. o1s. Synonyme de Hocco, Crax alector. 

CORREVELA. pOT. V”. CORREGUELA. 

CORRHÉCÈRE. Corrhecerus. 1Ns. Here: tétra- 

mères; genre de la famille des Rhynchophores, créé 

par Schoonherr pour quelques Insectes nouveaux du 

Brésil, auxquels il a reconnu pour caractères : antennes 

assez courtes et grêles, garnies de quelques poils longs 

et rares, insérées dans une fossette creusée près des 

yeux, composées de onze articles dont les deux pre- 

miers oblongs et épais, les six suivants presque fili- 

formes et les trois derniers épais, oblongs et serrés ; 

trompe courte, large, droite et fortement échancrée au 

bout ; yeux grands, peu écartés sur le front, légèrement 

échancrés et déprimés ; corselet transverse, subbisinué 

postérieurement, avec les angles aigus, traversé à sa 

base par une strie élevée; élytres oblongues, presque 

cylindriques, arrondies antérieurement, avec le bord 

élevé. Les espèces décrites sont les Corrhecerus flac- 

cidus et mixlus; Germar a placé ce dernier parmi les 

Anthribes ; Lous deux sont du Brésil. 

CORRIGIOLACÉES. Corrigiolaceæ. vor. Famille de 
plantes Dicotylédones, établie par Dumortier, et dont 

les caractères consistent en des pétales insérés sur le 

réceptacle et squammiformes ; en un fruit uniloculaire, 

offrant un placentaire central, libre, el un embryon 

périphérique ; des feuilles alternes et simples. Cette fa- 

mille comprend les genres Corrigiola et T'elephium ; 

elle estintermédiaire des Stellariacées et des Élatinidées. 

CORRIGIOLE., Corrigiola. soT. Genre de la famille 

des Portulacées et de la Pentandrie Trigynie, ainsi Ca- 

ractérisé : calice persistant, à cinq divisions membra- 

neuses et blanchâtres sur les bords ; cinq pétales très- 

courts; cinq étamines à anthères incombantes; trois 

stigmates sessiles. Le fruit est une sorte de noix recou- 

verle par le calice, arrondie et triquètre, renfermant 

une seule graine attachée par un cordon ombilical au 

| fond de la noix, Ce genre que Vaillant avait désigné 
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autrefois sous le nom impropre de Poligonifolia, ne 
diffère du Z'elephium que par l'organisation de son 

fruit, iei monosperme, sans placenta proéminent, dans 

l’autre polysperme avec un placenta central. On n’en 

connait que trois espèces dont deux indigènes de France. 
Celle qui a servi de {ype au genre, la CORRIGIOLE DES 

RIVES, Corrigiola litloralis, L., est une plante couchée 

el traçante, à feuilles stipulées et à fleurs blanches, très- 

petites et ramassées en bouquets, aux extrémités des 

rameaux et des tiges. Elle habite la France méridionale. 

La seconde espèce, Corrigiola telephiifolia, Pourret, 

qui n’était autrefois regardée que comme une variété de 

la précédente, croît dans les Pyrénées-Orientales. Will- 

denow a aussi distingué, sous le nom de Corrigiola 

capensis, une plante du cap de Bonne-Espérance que 

Thunberg avait confondue avecle Corrigiola littoralis. 

CORRINANTHOA. BOT. F7. CONIANTHOS. 

CORRIOLA. BoT. Synonyme vulgaire de Corrigiole, 

CORRIRA. o1s. 7”. DROME. 

CORROSON. o1s. Même chose que Correso. 7. ce mot. 

CORROYÈRE. BOT. . COROYÈRE. 
CORRUDA. Bor. 7. CORDUBA. 

CORS. mam. Parties des cornes ou andouillers qui, 

dans les Cerfs, sortent de la tige qu’on nomme Perche, 

en terme de vénerie. #7. Bors. 

CORSAC. mam. Espèce du genre Chien. 

CORSAIRE. o1s. Nom donné par les marins à l'Éper- 

vier commun, lalco Nisus, L., quand il voltige au- 

dessus de la Méditerranée, pour prendre les Cailles à 

leur passage. 

CORSELET. 1Ns. Premier anneau du thorax, autre 

que celui supportant les ailes, et donnant insertion à la 

première paire de pattes; il faut bien se garder de con- 

fondre le corselet avec l’ensemble du thorax, comme 

on l’a fait trop souvent dans certains ordres d’Insectes. 

CORSELET. moLc. Partie, dans les Coquilles bivalves, 

où le ligament s’insère lorsqu'il est extérieur. 

CORSINIE. Corsinia. Bot. Le genre décrit d'abord 

sous ce nom par Raddi (Opusc. sc. di Bologna, 1818), 

a été publié, peu après, par Treviranus ( Zahrb. der Ge- 

wachskunde von Sprengel, Schrader und Link, 1820) 

qui l’a désigné par le nom de Gueutheria. Le nom de 

Raddi, étant le plus ancien, doit être adopté; mais on 

doit observer que, si ces auteurs ont décrit deux plantes 

du même genre, ces plantes, quoique rapportées toutes 

deux à la même figure de Micheli, Nov. Gen. p. 106, 

t. 57, fig. 1, paraissent former deux espèces très-dis- 

tinctes. Elles poussent sur la terre humide, des frondes 

d’un beau vert, semblables à celles des Marchanties, 

mais dont la surface est réyulièrement réticulée, ce qui 

les distingue au premier aspect des feuilles des Mar- 

chanties et des Jungermannes, avec lesquelles on pour- 

rait, sans cela, facilement les confondre. Ces feuilles 

présentent, vers leur partie moyenne, plusieurs petites 

excavations recouvertes par une sorte d’'involucre formé 

d’une, de deux ou de trois pelites folioles insérées au 

pourtour de cette excavation. Sous cet involucre, on 

trouve de deux à cinq capsules enveloppées chacune 

dans une coiffe membraneuse, indéhiscente;ces capsules 

renferment des sporules dépourvues d’élaters ou fila- 

ments en spirale. Cette description s'applique également 
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aux deux espèces, si ce n’est que Raddi n’a pas parlé de 

l'enveloppe membraneuse, propreà chaque capsule. Les 

deux espèces de ce genre ayant élé confondues, nous 

allons indiquer leurs différences. 

CORSINIE MARCHANTIOIDE. Corsina marchantioides, 
Raddi, loc. cit. t. 1, fig. 1; Riccia major Coriandri 

sapore, etc., Micheli, Nov. Gen. p.106, t. 57, fig. 1 ; 

Riccia coriandrina, Sprengel. Anleit. 3, Frondes de 

plus d’un pouce de long, à deux ou trois lobes profonds, 

réunies en roselte par'leur base; involucre formé d’une 

seule foliole qui recouvre les capsules comme une sorte 

d’opercule, et reste attachée à un des côtés du pourtour 

de l’excavation qui renferme les capsules ; celles-ci sont 

au nombre d’une à cinq. Europe. 

CoRSINIE ODORANTE. Corsinia graveolens, Gueu- 
theria graveolens, Trevir., loc. cit. Toutes ses frondes 

sont simples et n’ont que trois à quatre lignes de long. 

Chaque involucre est formé de deux ou trois petites 

folioles courtes et dentelées au sommet, et recouvre 
deux ou trois capsules. Allemagne. 

Ce genre se rapproche, par ces caractères, beaucoup 

plus des Targionies et des Sphærocarpes , que des véri- 

tables Riccies dont il est parfaitement distinct. 

CORSIUM. got. Synonyme de Colocasie. 77. GouET. 

CORSOIDE. min. Synonyme ancien d’Amiante. 

CORSOMYZE. Corsomyza. ns. Genre de l’ordre des 

Diptères, établi par Wiedemann, dans la famille des 

Bombyliens, avec les caractères suivants : antennes 

rapprochées, composées de trois articles dont le pre- 

mier cylindrique, le second cyathiforme et très-court 

ainsi que le précédent, le troisième comprimé;dilaté au 

sommel et de plus du double de longueur que les deux 

autres réunis ; trois ocelles ; les yeux larges et distants 

dans les femelles ; trompe aussi longue que le corselet, 

saillante, sétacte, bivalve; tête grosse, presque glo- 

buleuse ; corps court; ailes grandes, écartées et horizon- 

tales; balanciers petits; pattes longues, menues, avec 

des tarses sans pelottes distinctes. Ce genre se borne 

à quatre espèces toutes nouvelles, du cap de Bonne- 

Espérance. 
CORSYRE. Corsyra.1ns. Genre de Coléoplères penta- 

mères, de la famille des Carnassiers, tribu des Carabi- 

ques, institué par Stéven qui lui donne pour caractères : 

dernier article des palpes labiales ovalaire, légèrement 

tronqué à l'extrémité; une dent au milieu de l’échan- 

crure du menton; labre transverse, rectangulaire; 

antennes de onze articles cylindriques, filiformes; cor- 

selet plus large que la tête, convexe et arrondi; corps 

large et aplati; élytres larges, ovales, un peu allongées; 

articles des tarses presque cylindriques : ceux antérieurs 

très-légèrement dilatés dans les mâles. Un insecte de 

Sibérie, placé par Fischer dans le genre Cymindis, 

sous le nom spécifique de l'usula, estlelype decegenre 

nouveau, auquel nulle autre espèce, que noussachions, 

n’a été admise. Get insecte a trois lignes et demie de 

longueur sur une et demie de largeur; la couleur du 

corps est Le brun ferrugineux ; les élytres sont striées, 

ponctuées et pubescentes; elles ont à l’angle de la base 

une grande tache jaune, lamellée, qui descend jusqu’à 

moitié des élytres, et une bordure de la même couleur. 

CORTALE. Cortalus. mor. Ce genre de Montfort, 
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quoique microscopique, présente une transition remar- 

quable entre les Polythalames dont les tours s’enroulent 

sur un même plan, et ceux dont la spire s'élève en cône 

allongé comme dans la Turrilite. 11 présente la forme 

d'un Trochus; le type en a été pris dans les figures 

de Soldani (Testac. t. 85, vas. 162, x). Voici ses carac- 

tères : coquille libre, univalve, cloisonnée, à spire 

saillante , élevée en cône ; base aplatie; bouche trian- 

gulaire, ouverte, recevant verticalement le retour de 

la spire; dos caréné et armé; cloisons unies. L'espèce 

qui sert de type au genre est le COoRTALE PAGODE, 

Cortalus Pagodus ; Coquille mince, diaphane, irisée, 

dont on voit les cloisons à travers le test; elle est ca- 

rénée, et sa carène est découpée en festons; elle n’a 

qu’une ligne de diamètre. On la trouve dans la Médi- 

terranée , particulièrement à Livourne. 

CORTELINA. BoT. Syn. vulg. de ’allisneria spiralis. 

CORTÉSIE. Cortesia. por. Un arbrisseau des Pampas 

de Buenos-Ayres, a reçu ce nom générique de Cavanilles 

(Icon. Rar. 4, p. 55, t. 5377) qui lui assigne pour ca- 

ractères : calice monophylle à cinq dents, persistant, 

velu sur ses deux faces ; corolle monopétale, à cinq 

découpures, dont le tube égale celui du calice, et le 

limbe est élalé; cinq élamines exsertes; ovaire libre, 

ovale, surmonté d’un long style bifide et de deux stig- 

males globuleux; fruit bacciforme, ovale, pulpeux, et 

contenant deux semences planes d’un côté et convexes 

de l'autre. Le fruit, ainsi décrit, ne conviendrait guère 

à celui d’une Borraginée , quoiqu’on ait rapporté ce 

genre à la famille de ce nom; mais en admettant ces 

affinités, il y a eu sans doute erreur, soit sur le nombre, 

soit sur la nature des parties qui le composent, et si 

c’est bien une Borraginée, elle doit se placer dans la 

section de celles à fruit en baie, à côté des Z'ourne- 

fortia, Varronia, etc. D’un autre côté, le rapproche- 

ment que l’auteur fait de cette plante avec le Aoche- 

fortia de Swartz, que l’on indique dans la famille des 

Rhamnées, donne à penser qu’on doit être en garde 

sur l'adoption de ce qu'a dit à ce sujet Cavanilles. 

Au surplus, la CORTÉSIE CUNÉIFORME, Cor{esia Cunei- 

formis , Cav., unique espèce de ce genre dédié à la mé- 

moire de l’intrépide Fernand Cortès, conquérant du 

Mexique, est une plante dont les tiges, hautes de trois 

pieds, sonttrès-rameuses, et portent des feuilles alternes, 

sessiles, cunéiformes, à Lrois lobes mucronés et munis 

de lubercules de chacun desquels sort un poil blanc et 

caduc-Les fleurs sont solitaires, non pédonculées et le 

plus souvent terminales. 

CORTIA. gor. Une espèce du genre Schullzia a fourni 

à Decandolle les caractères de ce nouveau genre de la 

famille des Ombellifères ; il les établit ainsi : dents du 

calice allongées, aiguës; pétales lancéolés, pointus, 

entiers ; slilopodes coniques; styles divergents ; fruit 

elliptique, aplati, relevé de cinq côtes saillantes, ailé et 

membraneux sur Les bords. Le Cortia Lindleii est une 

plante herbacée, annuelle , à feuilles pétiolées et très- 

découpées. Les fleurs sont blanches. Elle est indigène 

au Népaul. 

CORTICAIRE. Corticaria. 1ns. Genre de Coléoplères 

Tétramères, établi par Marsham, et ayant pour ca- 

ractères : antennes en massue perfoliée; tête proémi- 
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nente; corselet et élytres bordés; corps presque linéaire, 
le plus souvent déprimé. Ce genre comprend les Lyctes . 

de Fabricius et les espèces désignées sous le nom de 

Noioxus bipunctatus et Cucujus dermestoïdes. 

CORTICAB. Corticalis. 8or. C’est-à-dire faisant partie 

ou concernant l'écorce. 

CORTICATÉ. Corticateus. Bot. Beauvois donne cette 

épithète aux semences de la famille des Graminées, 

quand elles sont recouvertes d’une paillette supérieure 

et fortement adhérente. 

CORTICIER. Coréicium. BoT. Genre de Champignons 

proposé par Persoon, et qui n’a point été adopté. La 
seule espèce qui le constituait, Corticiuwm laciniatum, 

aété réunie par Persoon lui-même, au genre Théléphore, 

sous le nom de Z'helephora luciniata ; et le mot Cor- 

dicium, élant devenu libre, a été appliqué à une section 

du genre Z'helephora, renfermant les espèces qui sont 

étendues et adhérentes par l’une de leurs surfaces, aux 

corps qui les supportent; une membrane séminifère re- 

couvre la surface opposée. 

CORTICINE. Bot. Matière floconneuse, brune, dé- 

couverte par Braconnot dans l'écorce du Tremble , Po- 

pulus tremula. L'aspect de cet Alcaloïde est presque 

semblable en tout à celui de l'Ulmine. 

CORTICULAIRE. z001. Nom d’une dent fossile. 

CORTICUS. ins. Dejean désigne sous ce nom un petit 

genre voisin del'Orthocerus de Lat.,ou Sarrotrium de 

Fabricius. On n’en connaît jusqu’à présent qu'une seule 

espèce, le Corticus Cellis, Dej. Elle n’a guère qu’une 

demi-ligne de longueur; on l’a trouvée en Dalmatie. 

CORTIFICÈRE. AcAL. Genre de l’ordre des Acalèphes 

fixes, établi par Lesueur pour des animaux voisins des 

Zoanthes. Ce sont des Polypiers de l'Amérique septen- 

trionale, dont les parois s’encroülent pour ainsi dire 

de matière sablonneuse , se collent les unes contre les 

autres, et produisent de larges expansions à la surface 

des corps sous-marins. 

CORTIFICÈRES. porxp. Troisième section de la divi- 
sion des Polypiers flexibles ou non entièrement pierreux. 

Les caractères des Corticifères sont d’être composés de 

deux substances : une extérieure el enveloppante, 

nommée écorce ou encroûtement ; l’autre appelée axe, 

placée au centre, soutient la première. Trois ordres 

appartiennent à cette section; ce sont ceux des Spon- 

giées, des Gorgoniées et des Isidées. 

CORTINARIA. por. Sous-genre d’Agarics, dans la 

méthode de Pet$oon, caractérisé par un tégument fila- 

menteux, qui forme sur les feuillets un réseau semblable 

à une toile d’Araignée, dont une partie adhère au pédi- 

cule, et l’autre au bord du chapeau. Plusieurs espèces 

d’Agarics, remarquables par leurs couleurs agréables 

et brillantes, appartiennent à ce sous-genre; telles sont 

toutes les variétés de l’Agaricus araneosus figurées 

par Bulliard, L. 250, t. 451, t. 544, et de l’Agaricus 

castaneus, Bull., t. 268. 

CORTINE. Cortina.gor.Sorte de frange filamenteuse, 

qui entoure le chapeau de plusieurs Champignons du 

genre Agarie, et qui est produite par les débris d’un té- 

gument membraneux, très-mince, qui couvrait le des- 

sous du chapeau avant son développement complet, 

| tégument qui s’est déchiré par suite de son extension. 
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CORTIQUEUX. Corticosus.8oT. On surnomme ainsi 

les fruits pulpeux, recouverts d’une écorce consistante et 

coriace, comme cela se voit, par exemple, dansle Citron. 

CORTOM. 8or. Syn. vulgaire de Carthame des tein- 

turiers. 

CORTUSE. Cortusa. por. Genre de la famille des Pri- 

mulacées, Pentandrie Monogynie, que Tournefort con- 

fondait avec l’Androsace et quelques Primevères, sous le 

nom d'Auricula Ursi. Linné lui a donné les caractères 

suivants : calice à cinq divisions; corolle rotacée, dont 
l'anneau qui entoure la gorge est situé très-haut, ou, 

en d’autres termes, dont le tube s’élargit insensiblement 

en un limbe à cinq lobes; cinq étamines à anthères ad- 

nées et linéaires; un seul stigmate ; capsule s’ouvrant 

par le sommet en cinq valves. 

CorTuse DE MATTHIOLE. Cortusa Malthioli, L., Jacq. 
( Icones, t. 32). Feuilles radicales au nombre de trois 

ou quatre, pétiolées, arrondies el divisées en plusieurs 

lobes peu profonds et très-dentés, hérissées de poils 

épars; fleurs d’une couleur rose violette, formant une 

sorte d’ombelle au sommet d’une hampe cylindrique 

baute d’un à deux décimètres. Cette plante est exclusi- 

vement le partage des Alpes d'Italie et d'Autriche; car, 

quoi qu’en ail dit Lapeyrouse, il est certain qu'on ne l’a 

rencontrée ni dans les Pyrénées, ni même sur le revers 

occidental des Alpes françaises et piémontaises. C’est 

à cette plante que l’on a imposé, pour la première fois 

parmi les modernes, un nom patronimique. L'Écluse, 

en la dédiant à son ami Cortusus, a faitrevivre un usage 

accrédité chez les anciens, et dont on accuse plusieurs 

auteurs contemporains d’abuser, sans réfléchir que ces 

noms patronimiques valent mieux que les noms génc- 

riques significatifs qui finissent presque toujours par 

devenir contradictoires. 

Il existe en Sibérie une autre Cortuse qui a le calice 

plus long que la corolle. C’est le Cortusa Gmelini, 

Linné (mn, 11, p. 540), dont Gmelin a donné une 

figure (Flora Sibirica, 17, t. 45, fig. 1). 

CORU. Bor. Apocinée de l’Asie orientale, qui paraît 

voisine des Z'abernæmontana et du Nerium antidys- 

sentericumn. 

CORUDALE. por. Synonyme de Laurier. 

CORUNDUM. min. Même chose que Corindon. 

CORVA. pois. S. de Sciæna nigra, Bloch. 7’. Scrène. 
CORVETTO. pois. Syn. de Sciæna Umbra.".ScrÈne. 

CORVINE. pois. Syn. de Sparus chiliensis. V'SpARE. 

CORVISARTIE. Corvisartia. vor. Cgenre de la fa- 
mille des Synanthérées, proposé par Mérat dans sa Flore 

des environs de Paris, avait été compris par H. Cassini 

dans son grand travail sur les Corymbifères; mais en- 

suite, les caractères sur lesquels il reposait ayant paru 

beaucoup trop faibles, le genre a été réuni à celui 

des Inules, et il est devenu le {ype d'une section à 

laquelle néanmoins De Candolle a conservé la dénomi- 

nation de Corvisartia, comme un hommage bien légi- 

time à la mémoire du grand praticien qu’elle rappelle. 

CORVO. pois. F7. CORVETTO. 

CORVULTUR. o1s. 7. CoRBIVAU. 

CORVUS. o1s. Synonyme latin de Corbeau. 

CORYANTHE. Coryanthes. por. Le Dr Hooker a insti- 

tué ce genre dans la famille des Orchidées, pour une 
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plañte nouvelle, découverte dans les forêts de Demérary, 

par M. James Ankers, et que ce dernier a fait parvenir, 

en 1850, à M. C. S. Parker, de Liverpool. Le nom im- 

posé au genre est tiré des mots grecs xopus, casque, 

el «v0os, fleur ; il exprime une forme particulière de la 

corolle dont le labelle ressemble parfaitement à un cas- 

que ou bien à une marmite renversée. Les caractères 

du genre sont exposés dans la description suivante : 

CORYANTHE TACHETÉE. Coryanthes maculata. Son 

pseudo-bulbe est long de cinq à six pouces, arrondi 

à sa base qui se rétrécit insensiblement jusqu’au som- 

met; il est marqué de dix cannelures profondes; il en 

sort deux feuilles longues d’un pied environ, glabres, 

lancéolées, engaînantes à leur base, acuminées à l’ex- 

trémité, d’un vert brillant en dessus el jaunâtres en des- 

sous, impressionnées longitudinalement de trois stries 

profondes, remplacées en dessous par autant de ner- 

vures très-saillantes. La hampe prend naissance à la 

partie inférieure du pseudo-bulbe, s'élève un peu au- 

dessus de celui-ci et sur le côté, se recourbe et se penche 

vers le sol; elle n’est guère plus longue que les feuilles, 

et est garnie, à distances, de cinq ou six spathes mem- 

braneuses, qui l’'embrassent et la font paraître articulée. 

Cette hampe, cylindrique et verte, se termine par une 

grappe composée de cinq ou six grandes fleurs , affec- 

tant, comme la majeure partie des Orchidées, une forme 

des plus bizarres. Le périanthe est très-ouvert ; les sé- 

pales sont dilatés, ondulés, largement striés, à bords 

roulés ou recoquillés, d’un jaune verdâtre, parsemés de 

points verts et purpurins; l'intermédiaire est moins 

grand que les deux latéraux qui n’ont pas moins de deux 

pouces et demi. Les pétales sont plus courts, lancéolés, 

ondulés, sinués, colorés comme les sépales et penchés 

vers le labelle. Celui-ci est varié de rouge, de pourpre et 

de jaune, épais, charnu, aussi long que les’sépales laté- 

raux, onguiculé, arrondi en casque au sommet, dilaté à 

la base qui forme l’hypochilium, avec les bords roulés 

intérieurement ; l’épichilium est très-grand, moins épais 

que les autres parties du labelle, ovalaire et recourbé à 

l'extrémité. Le gynostème est libre, terminé inférieu- 

rement par deux cornes allongées, d’où distille un suc 

fluide ; il est arrondi en massue au sommet, avec ses 

bords latéraux recourbés en forme d’ailes. Le stigmate 

offre des rides ou crevasses transversales. L’anthère a 

deux loges renfermant deux masses polliniques, compri- 

mées, sillonnées inférieurement, portées sur une cau- 

dicule linéaire, arquée, à laquelle adhère une glandule 

lamellaire, dont les extrémités sont recourbées et rap- 

prochées entre elles, de manière à faire paraître le sup- 

port unique. 

Une seconde espèce, CORIANTHE A GRANDES FLEURS, 

Coryanthes macrantha, Hook. Bot. Mag. Fol. 5102, 
in textu.— Lindi. Gen. et sp. of Orch.pl. 159. P. Bot. 

Regist. 1. 1841. GONGORA MACRANTHA, Hook. Botan. 
Mise. 2, 151, t. 80, n’est ni moins intéressante ni. 

moins remarquable que la précédente; elle a élé trou- 

vée aux environs de Carracas, par M. Lockhart qui en a 

fait l’envoi à M. Knigt, dans la collection duquel elle a 

fleuri au mois d'octobre dernier. Sa fleur est sans con- 

tredit l’une des productions les plus extraordinaires el 

les plus bizarres du règne organique végétal. Son pseu- 
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dobulbe est ovale, allongé, cannelé, long de deux pou- 

ces, épais de dix lignes, d’un vert jaunâtre, orné supé- 

rieurement d’une couronne d’un brun fauve; il donne 

naissance à deux feuilles lancéolées, longues de six à 

sept pouces, larges de quinze à dix-huit lignes, mar- 

quées de stries qui se dessinent longitudinalement vers 

les bords et entre trois côtes parallèles, épaisses et rou- 

geâtres; la couleur des feuilles est un vert plus pur et 

plus prononcé que celui des pseudobulbes; leur base 

est engaînante. La tige ou plutôt la hampe s'élance de 

l'extrémité inférieure du pseudobulbe, et prend une di- 

rection latérale et horizontale, cherchant à surmonter 

les obstacles qu'elle rencontre, traversant les mailles ou 

interstices que laissent entre eux les brins d’osier dont 

se compose le panier dans lequel on fait ordinaire- 

ment végéler la plante; elle a le double de longueur des 

feuilles ; ses articulations sont à la distance de plusieurs 

pouces et recouverles chacune d’une bractée spathi- 

forme, membraneuse, engainante, lancéolée, presque 

obtuse, striée et d’un fauve verdàtre; elle est cylindri- 

que et présente assez souvent quelques bifurcations ; à 

son extrémité se développe une fleur de six pouces d’é- 

tendue. Les sépales, implantés sur un ovaire rigide, ey- 

lindrique, cannelé, long de (rois pouces, épais de trois 

lignes au plus, sont très-dilatés, ondulés et plissés, d’une 

forme très-irrégulière et bizarre, à bord roulés, d’un 

jaune ochracé, parsemés de taches et de points d’un 

rouge pourpré, foncé et moins apparents sur la face 

“extérieure. Les pétales sont beaucoup plus petits, lan- 

céolés, ondulés, à bord roulés intérieurement, de la 

même couleur que les sépales, mais nuancés de blanchà- 

“ire, pointillés de rouge purpurin ou sanguin. Le labelle 

est épais, arrondi en casque au sommet, d’un jaune 

orangé, nuancé de brun et d'écarlate, avec des taches 

allongées et purpurines; iladhère au gynostème par un 

épichilium allongé, arrondi et d'un pourpre obscur. Le 

gynostème est libre, très-étendu, en massue ridée à sa 

base, dilaté en deux ailes repliées au sommet, marquées 

de quatre ou cinq rides d’un rouge sanguin, sur un fond 

jaune, parsemé de taches brunes et purpurines. 

CORYBANTES. moLL. ross. Syn. ancien de Bélemnite. 

CORYBAS. nor. Syn. de Corysanthes bicalcarata. 

CORYCARPE. Corycarpus. BoT. Genre de la familie 

des Graminées, établi par Zéa qui lui donne pour ca- 

ractères : un calice à deux glumes rigides; trois à six 

fleurs; corolle coriace, cartilagineuse; valve inférieure 

enveloppant par ses bords, qui sont très-larges, la valve 

_ supérieure. Le CORYCARPE ARUNDINACÉ, originaire de 

l'Amérique septentrionale, a le chaume simple, un peu 

rude vers le sommet, avec la panicule ou épi également 

simple. 

CORYCIE. Corycia.1xs. Genre de Lépidoptères Noc- 

turnes, établi dans la famille des Phaienites, par Du- 

ponchel qui lui assigne les caractères suivants : anten- 

nes simples dans les deux sexes; articles des palpes 

très-courts; trompe fort longue; bord terminal des ailes 

simple et entier; un point au centre de chaque aile in- 

dépendamment d’aulres taches qui varient suivant cha- 

que espèce. Ce genre, formé aux dépens de celui des 

Zérènes de Treitschke, ne présente que deux espèces, 

les Corycia temerata et taminala (Phal. punctata 
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et bimaculata, Fab.), qui se trouvent assez communé- 

ment dans les bois de l’intérieur de la France. 
CORYCIER. Corycium.BoT.Swar{z a formé ce genre 

de quelques Orchidées du Cap, auparavant éparses dans 

les genres Ophrys, Satyrium et Arethusa.Les Cory- 

ciers ont l'ovaire légèrement {ordu en spirale; quatre 

des divisions du calice sont extérieures, dressées ; les 

trois supérieures sont rapprochées, soudées entre elles, 

et forment un casque terminé à sa partie postérieure 

et inférieure par deux bosses obtuses, creusé d’un sillon 

profond dans toute sa longueur ; la division inférieure 

est également dressée, légèrement bombée dans sa par- 

tie inférieure, tronquée à son sommet. L'organisation 

el surtout la position des deux divisions internes est 

extrêmement singulière, et forme le caractère tranché 

de ce genre, Du sommet du gynostème, au-dessus de 

Panthère, naissent : 1° antérieurement le labelle, qui 

est petit, spathulé, crénelé à son bord, rétréci et ongui- 

culé inférieurement; 2° un peu au-dessus du labelle, 

également du sommet du gynostème, deux appendices 

membraneux placés de champ, arrondis à leur partie 

antérieure, se prolongent insensiblement à leur partie 

postérieure en une sorte de queue recourbée, qui re- 

couvre la face postérieure du gynostème, et descendent 

ainsi jusqu’au fond du casque. Ces deux appendices sont 

soudés à leur partie antérieure et inférieure, et parais- 

sent être ou du moins remplacer la sixième division du 

calice. Le gynostème est court, et porte l’anthère à sa 

face antérieure et supérieure; celle-ci se compose de 

deux loges ovoïdes ou globuleuses, un peu écartées l’une 

de l’autre, s'ouvrant par un sillon longitudinal et con- 

tenant une masse pollinique, caudiculée à sa base, qui 

se termine par un rélinacle. Ces deux masses pollini- 

ques, el par conséquent l’anthère qui les renferme, sont 

renversées ; ce qui explique la singulière position du 

labelle et de la division interne du périanthe. 

Swartz rapporte à ce genre quatre espèces, toutes 

originaires du cap de Bonne-Espérance, savoir : Cory- 

ciuim orobanchoides, SW., qui est le Salyrium oro- 

banchoites de Linné et de Thunberg, et quise distingue 

par ses feuilles étroiles, linéaires et presque distiques. 

Corycium crispum, SW., Arethusa crispa, Thunb. 

Ses feuilles sont élargies et engainantes à leur base, 

allongées, sinueuses sur leurs bords, et terminées par 

une longue pointe. Elle est figurée dans Buxbaum, 

Cent. 5, T. x. Les deux autres sont les Corycium ves- 

titan et Corycium bicolor. Celles-ci ont été mention- 

nées par Thunberg sous le nom générique d'Ophrys. 

CORYDALE. Corydalis. ins. Genre de Névropières, 

famille des Planipennes, tribu des Hémérobins (Règn. 

Anim. de Cuv.), établi par Latreille aux dépens du genre 

Hemerobius de Linné et ayant pour caractères : cinq 

articles à Lous les tarses; premier segment du tronc, 

grand, en forme de corselet; ailes couchées sur le corps; 

mandibules fort coniques, étroites, pointues, avancées, 

en forme de cornes; antennes sélacées. Latreille (oc. 

cit.) réunit les Corydales, les Chauliodes et les Sialis au 

genre Semblide. On n’en connait encore qu’une espèce : 

CORYDALE CoRNUE, Corydalis cornuta; Hemerobius 

cornulus de Linné et de Fabricius. Elle a été déerite et 

représentée par Degéer (Hem. Ins.'T.1ut, p.559, pl. 27, 
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fig. 1) et par Palisot de Beauvois (Insect. recueillis en 

Afrique et en Amérique, 1relivr., Névropl., pl. 1, fig. 1). 
Amérique septentrionale. 

CORYDALIDE. Corydalis. 8or. Le genre Fumeterre 

avait été placé dans la famille des Papavéracées dont il 

se rapproche par plusieurs points, mais dont il s'éloigne 

cependant par des caractères importants. De Candolle 

a pensé que ce genre devait être considéré comme le 

type d’un nouvel ordre naturel. Déjà Gærtner avait di- 

visé le genre Fumaria en deux, appelant Capnoïdes 

les espèces dont le fruit est une capsule uniloculaire et 

polysperme. C’est ce genre Capnoïde, de Gærtner, que 

Ventenat a nommé plus tard Corydalis, nom qui a pré- 

valu. Enfin le genre Corydalis lui-même a été succes- 

sivement divisé en plusieurs autres genres peu dis- 

linets, de sorte qu'aujourd'hui, on compte six genres 

dans la famille des Fumariacées , qui faisaient partie 

du genre Fumaria de Linné. Les caractères qui dis- 

tinguent le genre Corydalis tel qu'il a été circonscril 

par les travaux récents des auteurs, et en particulier 

par De Candolle (Syst. Nat. 11, p. 115), sont : calice 

formé de deux sépales opposés, généralement très-petits 

et caducs, souvent prolongés à leur base, au-dessous de 

leur point d’attache ; corolle tubuleuse el composée de 

quatre pétales irréguliers, inégaux et quelquefois légè- 

rement soudés entre eux par la base : le supérieur est 

le plus grand; ilse prolonge à sa partie inférieure, au- 

dessous de son point d'attache, en un éperon obtus et 

plus ou moins recourbé; le pétale inférieur est de la 

même forme et de la même largeur que le supérieur, 

mais il n'offre point d’éperon; les deux latéraux sont 

égaux et semblables, et presque entièrement recouverts 

par les deux pétales supérieur et inférieur. On compte 

six étamines diadelphes ; chaque androphore, dont l'un 

est supérieur et l’autre inférieur, est plan, étroit, et 

porte à son sommet troisanthères dont la moyenne est 

biloculaire, et les deux latérales uniloculaires (struc- 

ture singulière propre à toutes les plantes qui compo- 

sent la famille des Fumariacées) ; l'ovaire est allongé, 

comprimé, et se termine insensiblement en un style 

grêle, que couronne un stigmate glanduleux et simple. 

Le fruit est une capsule allongée, comprimée, à une 

seule loge, contenant plusieurs graines réniformes, atta- 

chées à deux trophospermes suturaux. Cette capsule 

s’ouyre en deux valves. ï 

De Candolle a décrit vingt-huit espèces de ce genre. 

Ce sont toutes des herbes annuelles où vivaces, ayant 

la racine fibreuse ou formée d’un tubercule charnu, la 

tige herbacée, simple ou rameuse, quelquefois nue ou 

simplement écailleuse dans sa partie inférieure, portant 

des feuilles décomposées, allernes, rarement opposées; 

des fleurs jaunes ou purpurines, disposées en épis ter- 

minaux. Toutes ces espèces croissent dans l'hémisphère 

boréal. On en trouve sept en Europe, dix dans l'Asie 

septentrionale, deux en Tauride, deux en Orient qui 

sont les seules dont les feuilles soient opposées, quatre 

au Japon et deux dans l'Amérique septentrionale. 

CORYDALIDE JAUNE. Corydalis lutea, DC., Fuma- 

via lulea, L., Capnoides lutea, Gærtner (de Fr. 9, 

P. 165, (. 115, f. 5). D'une racine fibreuse s'élèvent 
plusieurs tiges grêles, hautes de huit à dix pouces, 
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charnues, portant des feuilles découpées profondément 
en un grand nombre de lobes ou folioles pétiolées, 

obtuses, d'un vert glauque; les fleurs sont jaunes et 

forment un épi terminal. Europe; dans les lieux hu- 

mides et dans les fentes des vieux murs. 

CORYDALIDE BULBEUSE. Corydalis bulbosa, DC., F1. 
fr., Fumaria bulbosa, L. Un tubercule solide, irrégu- 

lièrement arrondi, enveloppé de tuniques membraneu- 

ses, donne naissance, par sa partie inférieure, à desfibres 

radicales, et par sa partie supérieure à une tige d’abord 

simple, nue inférieurement où elle porte des écailles au 

lieu de feuilles. Celles-ci, au nombre de deux à trois 

seulement, naissent de la partie supérieure de la tige; 

elles sont trois fois divisées en pétioles portant des fo- 

lioles oblongues entières ou trifides; la tige se termine 

par un épi de fleurs purpurines, assez petites, suppor- 

tées par des bractées multifides. Europe tempérée. 

CORYDALIDE TUBÉREUSE. Corydalis tuberosa, DC. 

Cette espèce diffère de la précédente par son tubercule 

généralement creux, par sa tige feuillée dès sa base, par 

ses folioles cunéiformes, ses fleurs plus grandes et ses 

bractées indivises. Elle se montre dans les mêmes loca- 

lités. 

CORYDALIDE À BRACTÉES. Corydalis bracteata, Pers. 

Syn. pl. 2, 269. — De Cand. Prodr. 1, 128. Fumaria 

bracteata, Willd. Sp. pl. 3, 858. Quoique cette espèce 

soit, depuis longtemps, mentionnée et décrite dans la 

plupart des ouvrages systématiques de botanique, BE 

n'avait point encore paru dans les collections euro- 

péennes de plantes vivantes ; on ia doit au professeur 

Ledebour, qui l’a recueillie dans son intéressant voyage 

au mont Altaï, et l’a communiquée au jardin Botanique" 

de Birmingham. Ses tiges sont hautes de quinze à dix- 

huit pouces, droites, simples, un peu épaisses, garnies 

de feuilles à cinq ou six découpures profondes : les 

feuilles radicales sont grandes, trois fois lernées, à fo- 

lioles élargies et profondément divisées, glabres, d’un 

vert glauque, portées sur des pétioles presque cylindri- 

ques, et de la longueur des folioles; les fleurs sont 

grandes, d’un jaune pâle et disposées en grappe termi- 

nale; la lèvre supérieure est bipartite, l’inférieure a 

trois lobes, dont l'intermédiaire très-petit et acuminé, 

les latéraux grands et arrondis; l’'éperon.est allongé, 

presque droit ; les bractées sont de la longueur des fleurs, 

cunéiformes, à plusieurs découpures, presque digitées. 

CORYDALIDE A LONGUES FLEURS. Corydalis longiflora, 

De Cand. Cette espèce est originaire des monts Altaï- 

ques en Sibérie. Elle a pour racine un tubercule solide, 

arrondi, de la grosseur d’une aveline, recouvert d’une 

pellicule brune, et garni inférieurement de racines 

fihreuses ; il donne naissance à une ou deux tiges droi- 

tes, simples, hautes de huit à neuf pouces, glabres, gar- 

nies à leur base de feuilles biternées, à lobes ovales, 

oblongs, d’un vert glauque; les fleurs, réunies en 

grappe terminale, sont d’un rouge pourpré pâle, variées 

de pourpré vif; le calice est formé de deux folioles op- 

posées, caduques ; la corolle est irrégulière, composée 

de quatre pétales inégaux, dont un supérieur prolongé 

en un seul éperon à sa base. 
On cultive quelquefois, dans les jardins, la Corydalis 

nobilis, Jacq., Hort. Vind.t.116, originaire de Sibérie. 

+ 
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sa racine est noduleuse, tubérifère, souvent creuse; 
sa tige est simple et dépourvue d'écailles; ses feuilles 

sont bipinnées, à lobes cunéiformes, incisés au sommet. 

Ses fleurs, d’un jaune pâle et assez grandes, forment un 

épi terminal. 

Plusieurs plantes, d’abord placées dans ce genre, en 

ontété séparées pour former des genres nouveaux. Ainsi 

les Corydalis cucullaria et Corydalis spectabilis de 

Persoon forment le genre Diclytra.Le Corydalis fun- 

gosa, Vent., constitue le genre Adlumia. Le Corydalis 

vesicaria, Pers., le genre Crsticapnos. Le Corydalis 

enneaphylla, DC., FI. fr. Suppl., le genre Sarco- 

 capnos. 
Dans sa Flore belgique, Dumortier a séparé de ce 

genre les espèces bulbeuses, dont il a formé le genre 

Capnites ; ce genre nouveau est caractérisé par la pré- 

sence d’un embryon monocotylédon et par son calice 

caduc avant la floraison. Les Capnites cava, Dum., Co- 

rydalis cava, Wahlenb.; C. digitata, Dum.; Corydalis 

digitata, Pers.; C. fabacea, Dum.; Corydalis fabacea, 

Pers. et plusieurs autres, composent le genre nouveau. 

CORYDALINE. Bor. Alcaloïde découvert assez récem- 

ment par Wackenroder, dans quelques espèces de Co- 

rydalides ; il est en cristaux prismatiques , allongés ou 

en écailles fines, incolores, inodoôres et presque insi- 

pides ; il est peu soluble dans l’eau, davantage dans les 

" dissolutions d’alcalis fixes, et parfaitement dans l'alcool 

" et l’éther; il est fusible au-dessous de 100 et se dé- 

compose au-dessus de celte température. Il forme avec 

les acides, des sels particuliers et diversement cristal- 

lisables. 
CORYDALION. Bor. Dioscoride désignait une Fume- 

terre sous ce nom, dont on a tiré celui du genre Co- 

rydalide. 

CORYDALLA. o1s. 7. Prpr. 

CORYDIE. Corydia. ins. Orthoptères; genre de la 

famille des Blattaires, institué par Audinet-Serville qui 

lui donne pour caractères : antennes courtes, assez 

épaisses, à articles très-serrés, distincts et monolifor- 

mes; tête cachée sous le corselet qui est demi-cireulaire, 

transversal, arrondi à ses bords, excepté postérieure- 

ment où il est coupé droit ; corps court, un peu con- 

vexe, ne se contraclant pas, Ctroitement rebordé et 

pubescent en dessous; élytres peu convexes, dépassant 

à peine l'extrémité de l'abdomen : la gauche s’avançant 

obliquement sur la droite, et recouvrant la partie su- 

turale; portion de la droite recouverte par la gauche, 

membraneuse comme les ailes, et de leur couleur; dis- 

que sans strie arquée ; appendices de l'anus pubescents; 

pattes de longueur moyenne; premier article des tarses 

” très-grand; une pelote entre les crochets qui sont très- 

petits. Une seule espèce, Blatta petivierana, Fabr., 

Oliv.; Cassida petivierana, Lin., constitue jusqu’à pré- 

sent ce genre; elle est orginaire des Indes et se trouve 
aussi-en Afrique el en Amérique, suivant Palisol de 

Beauvois. + 
CORYDON. o1s. . EURYLAIME. 
CORYDON. ins. Synonyme de Papilio Janira. 

CORYDONIE. o1s. F”. Coucaz. 
CORYDONIX. o1s. Syn. latin de Toulou, nom que 

Vicillot a appliqué au genre Coucal. 

: 
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CORYDORAS. pois. Genre établi par Lacépède qui lui 

attribue pour caractères, la position de la bouche au 

bout du museau ; une dorsale double; pas de dents ; de 
grandes lames à chaque côté du corps et de la queue; 

des pièces larges et dures qui couvrent la tête; point 

de barbillons , et plus d’un rayon à chaque nageoire du 

dos. Ce genre, qui paraît appartenir à la famille des 

Siluroïdes, n’a qu’une seule espèce, et elle a été dédiée 

à Geoffroy de Saint-Hilaire; la couverture de ses na- 

rines est double; la caudale est fourchue; les lames 

latérales hexagones et disposées sur deux rangs très- 

larges. Le second rang de la dorsale est denté. Sa 

patrie est inconnue. 

CORYLUS. BoT. V. COUDRIER. 

CORYLUS. o1s. L'un des Syn. de Martin-Pêcheur. 

CORYMBE. Corymbus. gor. Mode particulier d’in- 

florescence dans lequel un nombre plus ou moins con- 

sidérable de fleurs sont portées sur des pédoncules par- 

tant de points différents de la tige, mais arrivant tous 

à la même hauteur. Le Sorbier, la Matricaire, la Mille- 

feuille et plusieurs autres Corymbifères en offrent des 

exemples. Ce mode d’inflorescence a la plus grande 

analogie avec la cime et l’ombelle. 

CORYMBIER. Corymbinm. nor. Genre établi par 

Linné qui le rapportait à sa Syngénésie Monogynie, 

mais que Willdenow, Rœmer et Schultes ont placé dans 

la Pentandrie Monogynie. Persoon, d’un autre côté, 

en a fait un genre de sa Syngénésie ségrégée. Adanson 

lui a donné , postérieurement à Linné, le nom de Con- 

tarena. Ses caractères, d’après Jussieu, sont : calice 

long, eylindrique, composé de deux folioles glumacées, 

conniventes, ne renfermant qu’une seule fleur floscu- 

leuse, et muni à sa base d’un calicule très-court et tétra- 

phylle; stigmate bifide; akène oblong, velu, couronné 

par le calice ureéolé et paléacé. Si les auteurs sont loin 

de s’accorder sur la place que doit occuper ce genre 

dans le système sexuel, la détermination de ses affinités 

naturelles est peut-être encore moins résolue. De Jus- 

esieu, tout en convenant qu’il n’a point d’analogue 

parmi les Cinarocéphales , le place dans cette dernière 

tribu ; mais l’anomalie de ses caractères et la singularité 

de son port indiquent qu’on doit peut-être l'en éloigner. 

Attendons qu’une description complète et exacte éclaire 

les recherches sur ce point important. On connait 

quatre ou cinq espèces de ce genre, toutes indigènes 

du cap de Bonne-Espérance; ce sont des plantes her- 

bacées, dont la tige, haute de trois à quatre décimètres, 

est sous-ligneuse; les feuilles radicales sont longues, al- 

ternes, graminiformes, roides et à plusieurs nervures ; 

celles de la tige sont plus courtes el amplexicaules ; les 

fleurs sont nombreuses, terminales et disposées en 

corymbes. Lamarck (Illustrat. t. 795, f. 1 et 2) en à 

très-bien figuré deux espèces : les Corymbium sca- 

brum, L., et Corymbium glabrum , L. 

CORYMBIFERA. goT. Nom donné par Rai à l’Achillæa 

microphy la, L. 

CORYMBIFÈRES. Corymbifereæ. Bot. Ce groupe, 

établi par Vaillant dans la famille des Synanthérées, 

correspond à peu près aux Radiées de Tournefort. Il à 

été adopté par Jussieu dans son Genera. Si l’on voulait 

chercher dans cette division de la vaste famille des 
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Synanthérées une réunion bien naturelle de genres 
ayant tous entre eux des rapports intimes, ce groupe, 

que Jussieu considère comme une famille distincte, 

n’offrirait pas cet avantage. En effet , il existe de très- 

grandes différences entre les genres, extrêmement nom- 

breux, qui le composent. Cependant il n’est point im- 

possible de caractériser les Corymbifères de manière à 

les distinguer des Chicoracées et des Carduacées, qui 

sont les deux autres grandes sections des Synanthérées. 

Les travaux de plusieurs botanistes modernes sur cette 

famille, et en particulier ceux de Cassini, de R. Brown 

et de Kunth, ont fait voir qu’elle ne présentait aucune 

coupe bien nette ni bien tranchée, et que, pour coor- 

donner ses genres de manière à conserver leurs affinités 

mutuelles , il fallait établir un grand nombre de petits 

groupes ou tribus naturelles. Mais tous ces auteurs 

s'accordent sur ce point, qu'il est impossible d’assigner 

à ces tribus des caractères tranchés. C’est dans l’en- 

semble de leurs différents organes floraux qu’il faut 

saisir les ressemblances d’après lesquelles on peut les 

réunir. Nous allons donc faire connaitre les caractères 

généraux des Corymbifères, après quoi nous indique- 

rons les divisions qu’on leur a fait subir. 

Les capitules sont {antôt tous flosculeux, c’est-à-dire 

entièrement composés de fleurons tubuleux et réguliers; 

tantôt, et plus fréquemment, ils sont radiés, c’est-à-dire 

que leur centre est occupé par des fleurons, et leur 

circonférence par des demi-fleurons. Dans le premier 

cas, les fleurons sont tous hermaphrodites , ou les uns 

sont hermaphrodites, les autres unisexués ou même 

neutres, Quand les capitules sont ainsi flosculeux, les 

Corymbifères ressemblent beaucoup aux Carduacées. 

Cependant elles en diffèrent par les caractères suivants : 

19 jamais leur réceptacle ou phoranthe n’est chargé d’un 

aussi grand nombre de soies ou de paillettes, que dans 

les Carduacées. Quand il en porte , il n’y en à jamais 

qu’une seule pour chaque fleur, tandis qu’on en compte 

toujours plusieurs pour chacune d’elles dans toutes les 

Carduacées ; 2° un caractère commun à toutes les Car- 

duacées, c’est qu’au sommet de leur style, immédiate-. 

ment au-dessous du stigmate, on trouve un renflement 

plus ou moins considérable, généralement chargé de 

poils glanduleux auxquels Cassini donnele nom de col- 

lecteurs. Ce renflement, qui forme le caractère dis- 

tinctif des Carduacées , n'existe jamais dans les Corym- 

bifères. Mais quand les eapitules sont radiés, ce qui est 

beaucoup plus fréquent , la distinction entre ces deux 

familles est très-facile, puisque les Carduacées sont tou- 

jours flosculeuses. Les fleurons qui occupent le centre 

sont généralement hermaphrodites, tandis que les demi- 

fleurons sont unisexués mâles ou femelles, stériles ou 

-fructifères. La corolle des premiers a son limbe tantôt 

régulièrement évasé et à cinq dents, tantôt à quatre ou 

même à trois dents seulement. Il en est de même des 

demi-fleurons qui présentent un nombre variable de 

dents à leur sommet. L’involucre varie beaucoup dans 

sa forme, le nombre et la disposition de ses écailles ou 
folioles. Le réceptacle n'offre pas des différences moins 

nombreuses. Il est plan, concave ou convexe, et même 

presque conique, nu ou garni d’écailles, de soies, d’al- 

véoles, ete. Le styleetle stigmate fournissent, dans leurs 
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modifications, des caractères d’une haute importance 

pour la formation et la coordination des genres. Il en 

est de même du fruit dont la forme présente des varia- 

tions sensibles, et qui tantôtest nu, tantôt couronné par 

un simple bord membraneux, tantôt par une aigrette. 
Si maintenant nous étudions le port et les caractères 

généraux que présentent les Corymbifères, dans leurs 

organes de la végétation, nous verrons que ce sont 

tantôt des plantes herbacées annuelles ou vivaces, tantôt 

des arbustes ou même des arbrisseaux; leurs feuilles, 

généralement alternes, mais quelquefois opposées, sont 

ou simples ou profondément divisées en lobes plus ou 

moins nombreux ; leurs fleurs ou capitules sont assez 

communément pose en corymbe : de là leur nom À 

de Corymbifères; mais très-souvent ils n’offrent pas ce 

mode d’inflorescence , et sont ou solitaires ou diverse- 

ment groupés. 

Dans son Genera Plantarum, Jussieu a divisé les 

Corymbifères en neuf sections artificielles, dont les ca- 

raclères sont principalement tirés du réceptacle nu ou 

paléacé, des fruits couronnés ou non par un aigrette, 

des fleurs flosculeuses ou radiées, etc. Cassini, re- 

jetant la division primaire des Synanthérées en trois 

grandes familles, dispose les divers genres d’abord 

placés dans les Corymbifères en treize tribus qui sont : 

10 les Vernoniées, 2 les Eupatoriées, 5° les Adénos- 

tylées, 4° les Tussilaginées, 5° les Mutisiées, 

Sénécionées, 7° les Astérées , 8 les Inulées, 9 les An- 

thémidées, 10° les Ambrosices, 11° les Hélianthées, 
190 les Calendulées, 150 les Arctotidées. Ces tribus, dont 

quelques-unes pourraient être facilement réunies, tant 

leur distinction est difficile, sont certainement beaucoup 

plus naturelles que les sections établies par Jussieu; 

mais elles ont le grand inconvénient de ne pouvoir être 
nettement définies, et ne peuvent, par conséquent, être 

employées dans la pratique, soit pour la classification 

des herbiers, soit dans les ouvrages généraux, qui doi- 

vent servir à faire connaître les végétaux. Dans l’état 

actuel dela science, il est doncindispensable d'employer 

encore, pour la classification des genres de cettefamille, 

un arrangement artificiel, mais d’une application facile, 

d'autant plus que le nombre des genres qui y sont ren- 

fermés est extrêmement considérable. Nous allons énu- 

mérer les genres principaux des Corymbifères en les 

disposant dans un ordre qui paraît facile et commode 

dans son application. Nous ferons remarquer que cette 

énuméralion est loin d’être complète, et que notre in- 

tention a seulement été de citer les genres principaux 

appartenant à chacune des divisions que nous allons 

élablir. 

I. Phoranthe nu. k # 

+ Point d’aigrette ou aigrette marginale. 
a. Fleurs radiées. Calendula. L.; Osteospermum, 

L.; Chrysanthemum, L.; ee i@, NE Nice L De 
Cenilf Commers. % 

B. Fleurs flosculeuses. Colula, L.; Fa Less 

Juss.; Hippia, L.; Ethulia, L.; : Piqueria, | °Cavan.; 

Flager ia, Juss.; : Gr, Aide Car )eSÈUM? , ie 

Porta, Des : ; T'anacetum, L.; 4rb 
HER Aioretre formée d’ Écartlés ou d’arêles. 

a. Fleurs radiées. Tagetes, L.; : Sohuhria Roth. ; 

Go les. 
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Pectis, L.; Bollonia, L'Hérit.; Bellium, L.; Arciotis, 

L.; Gorteria, L.; Chabræa, De Cand. ; Chætanthera, 
Ruiz. el Pav.; Arnica, L.; Doronicum, L. 

8. Fleurs flosculeuses. Calomeria, Vent.; Sphæran- 

thus, Burm.; Ageratum, L.; Hymenopappus, L'Hérit.; 

Cephalophora, Cav.; Adenostemma, Forst.; Stevia, 

Cavan. 
+tt digrelte poilue ou plumeuse. 

æ. Fleurs radiées. Znula, L.; Pulicaria, Gært.; 4s- 

ter, L.; Solidago, L.; Senecio, L.; Cineraria, L.; T'us- 

silago, L.; Othonna, L.; Erigeron, L. 

B. Fleurs flosculeuses. Critonia, Browne; Poro- 
phyllum, Cacalia, L.; Cœlestina, Cassini; Eupato- 
rium, L.; Chrysocoma, L.; Baccharis, L.; Gnapha- 

lium, L.; Culcitium, Humb. et Bonpl. 
IT. Phorante paléacé. 

+ digrette poilue. 
Filago, L.; Micropus, L.; Balbisia, Willd.; Andro- 

machia, Bonpl.; Rhanterium, Desf.; Athanasia, L.; 
Dumerilia, DC.; Neurolæna, Browne; Conyza, L. 

++ Aigrette formée de paillettes ou d’arêtes. 
a. Aigrelte aristée. Melananthera, Rich.; Spilan- 

thus, L.; Salmia; Bidens, L.; Synedrella, Gærtn.; 
Verbesina, L.; Coreopsis, L.; Cosmos, Cavan.; Zin- 

nia, L.; Didelta, L'Hérit.; Sanvilalia, Cavan.; Amel- 

lus , L. 

B. Aigrette paléacée. Eclypta, L.; Galinsoga, Cav.; 
Sylphium, L.; Helianthus, Juss.; Helenium, L.; 

Galardia, Juss.; Tithonia, Desf.; Persoonia, Rich. 
tft digrette marginale ow nulle. 

«. Aigretteé marginale. Rudbeckia, L.; Dahlia, Desf.; 

Wedelia, Jacq.; Chrysogonum, L.; Melampodium, 

L.; Buphthalmum, L.; Pascalia, Orléga; Anithemis, 

L.; Anacyclus, L.; Pyrethrum, Gærtner. 

£. Aigrette nulle. Santolina, L.; Milleria, L.; Bal- 

timora, L.; Dysodium, Persoon; Alcina, Cavan.; 

Acmella, Rich.; Sclerocarpus, Jacq.; Sigesbeckia, L.; 
Unxia, L.; Polymnia, L.; Tetragonotheca, L.; En- 

celia, nn. ; Ximenesia, Cavan.; Eriocephalus , L 

Achillæa, mn: Seriphium, L.; Parthentum, L. 
CORYMBIOLE. Corymbium. vor. Même chose que 

Corymbier. 

» CORYMBITE. Corymbites. 1Ns. Coltoptères penta- 

. mères; genre de la famille des Serricornes, établi par 

Dtcitte. aux dépens du grand genre Ælater de Linné 

? et de Fab. Caractères : antennes semi-pectinées ; tête 

penchée; front plan; bord postérieur du corselet sans 

US particuliers près de ses angles latéraux ; 

orps étroit et allongé; pénultième article des tarses 

de la largeur des précédents. Ce genre se compose des 

Elater pectinicornis, cupreus, hematodes et casta- 

" neus de Fab. 
CORYMBITES. BoT. Syn. d'£uphorbia Characias, 

L. . EUPHORBE. 

CORYMBIUM. por. 7. onvupien. 

CORYNANDRE. Corynandra. Bot. Genre de la fa- 

mille des Capparidées, Polyandrie Polygynie, institué 

par Schrader qui lui assigne pour caractères : calice 

formé de quatre sépales ; quatre pétales ; filets des éta- 

minésrcolorés et terminés en massue; anthères cour- 

bées ; silique sessile, à deux valves polyspermes, L’au- 
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| teur de ce genre en décrit une espèce qu’il a nommée 

Corynandra pulchella. 

CORYNE. Coryna. ro1yr. Genre de Polypes nus, éta- 

bli par Bruguière ; nommé Capsulaire par Ocken, Clava 

par Gmelin, et confondu avec les Hydres par Müller. 

Caractères : corps renflé en massue ouoviforme,charnu, 

à bouche terminale, supporté par un pédicule plus ou 

moins long et charnu, simple ou rameux; alors le Po- 

lype est composé de plusieurs individus; ce corps est 

couvert d’appendices épars et mobiles. Ce genre, disent 

Bruguière, Bose et Lamarck, est très-voisin des Hydres 

par ses rapports naturels. Il existe cependant une très- 

grande différence entre les animaux de ces deux grou- 

pes : dans le premier, des tentacules environnent la 

bouche ; dans le second, ces tentacules n’existent point, 

ou bien, n'étant plus situés autour de la bouche ou 

des parties qui en dépendent, on ne peut les regarder 

comme tels, quoique Gærtner dise expressément que ces 

appendices servent à saisir la proie et à l’approcher 

de Ia bouche ; il faut, dans ce cas, que ces tentacules 

soient susceptibles de beaucoup de mouvements, ou que 

le corps soit éminemment contractile. Bose, au con- 

traire, pense que ces prétendus tentacules ne sont que 

la base des bourgeons qui doivent par la suite donner 

naissance à de nouveaux individus. Cette dernière hy- 

pothèse semble préférable, ne serait-ce que par les rap- 

ports de forme qui existent entre ces appendices et le 

Polype parfait. 

Les Corynes sont des animaux presque microscopi- 

ques, portés sur un pédicule long et très-souple qui leur 

permet toute sorte de mouvements; leur bouche, très- 

apparente, est située au sommet du corps; l'un et l’au- 

tre se centractent, se dilatent et s’aliongent d'une ma- 

nière remarquable; les unes sont portées sur un pédicule 

simple, les autres forment un petit arbuscule par leur 

réunion. Ce pédicule est uni, contourné ou annelé; à 

la base du corps et des appendices se voient souvent 

des bourgeons graniformes, qui se détachent à des épo- 

ques inconnues, pour produire d’autres animaux. Les 

Corynes paraissent vivre dans la mer Atlantique, depuis 

l'équateur jusque dans la mer du Nord. On ne connaît 

pas celles des autres parties de l'Océan, qui ne doivent 

pas en être dépourvues, d’après la dissémination des 
espèces décrites par les auteurs. 

CORYNE MULTICORNE. Coryna mullicornis, Lamk., 

Anim., 11, p. 62, n°5; Encycel. Méth., pl. 69, fig. 19, 15. 

Elle est très-petite, à pédicule court et simple, un peu 

en massue, terminé par un corps oblong, couvert de 

nombreux appendices sélacés; elle a été (trouvée sur 

des Hydrophytles de la mer Rouge. 

| CORYNE ÉCAILLEUSE. Cory na squammnala, Bose, 11, 
p. 259; Encycl. Méth., pl. 69, fig. 10, 11. Elle habite 

la mer du Nord, et présente un pédicelle simple, cylin- 

drique, portant un corps ovale, terminé en pointe ou 

tronqué, suivant la forme que l'animal donne à sa bou- 

che. Des bourgeons graniformes ou écailleux sont placés 

au bas du corps. 
CORYNE GLANDULEUSE. Coryna glandulosa, Lamk., 

11, p.62, n°9; Encycl. Méth., pl. 69, fig. 15, 16. Cette 

espèce a été décrite par Gærtner auquel on doit la 

formation du genre Coryne. Elle n’est pas rare sur les 
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Hydrophytes et les Sertulaires du nord de la France, de 
l'Angleterre et de la Belgique. 

11 faut ajouter à ces espèces la Coryne sélifère de 

l'Atlantique, Bosc, 11, tab. 22, fig. 7. — Coryne am- 

phore. Bosc, pl. 22, fig. 6.Sur le Mn de pen 

la précédente.— Coryne prolifique, Bose, pl. 22, fig. 8. 

Sur le même Fucus. — La fig. 14, pl. 69 de l’Encycel. 

Méth., représente une Coryne que Lamarck n’a pas 

décrite. On pourrait la nommer Coryna pistillaris. Le 

Clava parasitica de Gmelin est regardé par Bosc 

comme une Coryne. Le Conferva stipilata de lEndgl. 

Botan. se rapproche de ce genre. 

CORYNÉ. Coryneum. or. Genre fondé par Nées, 

dans sa famille des Tuberculariacées (Urédinées), et ca- 

ractérisé de la manière suivante : sporidies fusiformes, 

opaques, annelées, insérées par un pédicelle plus mince 

et renflé inférieurement sur une base granuleuse. Les 

productions de ce genre croissent sur les rameaux 

morts de divers arbres; elles sortent de dessous l'écorce 
qu’elles rompent, et sur laquelle se forment devpetites 

taches noires. On n’en connaît qu’une espèce figurée par 

Nées (Syst. der Schivam, lab. 11, fig. 51). Ce profes- 

seur avait encore proposé, sous cette même dénomi- 

nation, un sous-genre de la famille des Tremellacées, 

dont l’admission est impossible, du moins sous le nom 

de Coryneum. 

CORYNELIE. Corynelia. Bot. Genre de la Crypto- 

gamie, famille des Pyrenomycètes, institué par Achar. 

Il a pour caractères : périthécion arrondi, presque glo- 

buleux, porté sur un stype creux, allant ens’évasant de 

la base au sommet; le périthécion est inégalement ou- 

vert par un pore au sommet, renfermant des sporidies 

rassemblées en masses qui produisent beaucoup de pous- 

sière. On trouve cette plante en abondance sur la plu- 

part desIridées qui croissent au cap de Bonne-Espérance. 

CORYNELLE. Corynella. BoT. Genre de la famille 

des Légumineuses, Diadelphie Décandrie, institué par 

De Candolle qui lui assigne les caractères suivants : 

calice à cinq dents dont deux à la lèvre supérieure; co- 

rolle papilionacée, à pétales très-courts, onguiculés; 

carène obtuse; étamines à filets presque égaux; style 

glabre ; légume lancéolé, comprimé. Les deux espèces 

connues, Cory nella polyantha et paucifolia, sont ori- 

ginaires du Mexique et des Antilles; ce sont de grands 

arbrisseaux à feuilles pinnées, à fleurs purpurines. 

CORYNÉPHORE. Corynephorus. BoT. Genre de la 

famille des Graminées, Triandrie Digynie, L., établi par 

Palisot de Beauvois aux dépens du genre Aira de Linné. 

Ce genre, adopté généralement, a pour caractères essen- 

tiels : paléole extérieure entière; arêle basilaire, tor- 

tillée à sa base, articulée dans le milieu et en massue au 

sommel. Letype de ce genre estle Corynephorus canes- 

cens, Aira canescens, L.; eingaertneria, Bernh; 

Avena, Wel. Cette plante a les chaumes nombreux, 

droits, glabres, d’un pied environ de hauteur; elle a 

beaucoup de feuillés sétacées, glabres, un peu dures, 

d’un vert blanchâtre, ramassées en gazon; la supérieure 

est munie d’une longue gaine rougeûtre, en forme de 

Spathe, entourant la panicule avant ia floraison; 

plus courte quelaglume. Cette espèce, qui produit plu- 

les | 

fleurs sont paniculées en forme d’épi; elles ont l’arête | 
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sieurs variétés, est assez commune dans les terres sa- 

blonneuses de l’Europe tempérée. Elle est annuelle. 

— Le professeur Agard avait établi aussi un genre 

Corynéphore, mais dans la famille des Champignons, 

tribu des Tremellinées; la seule espèce de ce genre, Co- 

| tynephora marina, a été réunie au genre Chætophora. 

CORYNESPHÈRE. Corynesphæra. por. Genre de 

plantes Cryptogames, institué par Dumorlier, dans sa 

famille des Sphériacées; il offre pour caractères : des 

sphéries déhiscentes par un trou, et situées sur un ré- 

ceptacle claviforme, allongé et dont la substance est 

charnue. Les principales espèces du genre nouveau sont : 

Corynesphæra alutacea, militaris, larvicola, ento- 

morrhiza. ophioglossoides, ete., qui, toutes, sont des 

Sphæria selon Persoon, Ebrhard, Dickson et autres 

cryptogamistes. 

CORYNÈTE. Corynetes. 1NS. [.. NÉCROBIE. 
CORYNITIS. Bor. Spreng. Même chose que Cory- 

nella, De Cand. 
CORYNOCARPE. Corynocarpus. BoT. Genre de la 

Pentandrie Monogynie, établi par Forster, et ainsi carac- 

térisé : calice à cinq sépales; corolle de cinq pétales; 

cinq petites écailles alternes avec les pétales, les plus 

petites pétaliformes, munies de glandes intérieurement 

et à la base; cinq étamines sur les onglets des pétales, 

à anthères oblongues ; un seul style et un seul stigmate. 

Le fruit est une sorte de noix conoïde et monosperme. 

A.-L. Jussieu a placé ce genre à la fin des Berbéridées, 

mais De Candolle, dans sa Monographie de cette famille 

(Syst. Veget. nat. T. 11, p. 5), pense qu’il doit en être 

éloigné à cause de l'insertion, et reporté dans la sous- 

classe qu’il a proposée sous le nom de Calyciflores. Une 

seule espèce le constitue, c’est le Corynocarpus lœvi- 

gata, Forst. et L., PI. Suppl., arbrisseau de la Nouvelle- 

Zélande, à feuilles alternes, entières et obovées, et à 

fleurs terminales et disposées en panicules. 

CORYNOCÈRE. Corynocerus. 1Ns. Genre d'Hymé- 
noptères, institué par Nées d'Esembeck dans la famille 

des Perpivores, tribu des Chalcidites. Caractères : an="" 

tennes de dix articles, en massue ; tête co) cave à son 

point d'insertion au corselel; mandibules lisses u côté 

interne; écusson assez grand; abdomen sessile, déprimé; 
tarrière exserte; prothorax court, un peu prominule 

antérieurement. ‘Ce genre se compose de deux espèces 

assez récemment découvertes en Allemagne. 4 

CORYNOPE. Corynopus. ins. Hyménoptères. Genre ‘ 

de la famille des Fouisseurs, institué par Brullé qui lui 

donne pour caractères : antennes presque litormes A 

de douze articles apparents, le quatrième fortement 

échancré en dessous, tous allant en grossissant un peu 

vers l'extrémité; ocelles disposés en triangle équilatéral; 

prothorax mulique; abdomen plus long que le copselele » 

son premier segment pyriforme, aminei en pédieule as 

sa base et fortement rétréci à son extrémité; anus un peu 

creusé en gouttière en dessus; presque acuminé, muni 

de poils roides sur les côtés; hanches des palies posté- 

rieures plus longues que les cuisses; ces dernières el 

leurs jambes courtes, fort grosses ; les jambes garnies 

d'épines; appendice de la cellule radiale des ailes supé- 

rieures à peine tracé, mais paraissant droit et neïse re- 

courbant pas à son extrémité. L'espèce qui constilue ce 
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genre se trouve en Europe el aux environs de Paris; 

c’est le Pemphredon tibialis de Fab. et de Panzer. 

CORYNOSTYLIDE. Corynostylis. 8or. Martius, dans 

ses Nova Spec. et Gen.Pl. Bras., à établi sous ce nom, 

un genre dans lequel il place le J’iola hybanthus d’Au- 

blet, qui est devenu successivement un Jonidium pour 

Roem. et Schult., et un Calyptrion (C. aubletii) pour 

Ging. et De Cand. 

CORYPHE. Corypha. BoT. Genre de la famille des 

Palmiers, Hexandrie Monogynie, établi par Linné et 

adopté par Gærtner, R. Brown et Kunth qui l'ont ainsi 

caractérisé : fleurs hermaphrodites ; périanthe double, 

l'un et l’autre à trois divisions profondes; six étamines 

dont les filets sont distincts et dilatés à la base; trois 

ovaires adhérents par leur face intérieure; styles sou- 

dés, surmontés d’un stigmate indivis; fruit bacciforme, 

réduit à un seul carpelle à la maturité, sphérique et 

monosperme; albumen creux; embryon basilaire. Ce 

genre, dont C. Kunth a fait le type de la première sec- 

tion des Palmiers, se compose d'environ quinze espèces : 

ce sont des arbres de diverses grandeurs, ayant leur 

cime garnie de frondes élégamment palmées, et leurs 

régimes rameux, enveloppés dans une spathe polyphylle. 

Ïls ne croissent que dans les climats équatoriaux, mais 

on en rencontre également dans l’ancien comme dans 

le nouveau monde. 

CorYPHE PARASOL. Corypha umbraculifera, L. I 

peut être considéré comme le type du genre. Cet arbre 

est d’ailleurs la première espèce décrite et la plus inté- 

ressante à connaître, par sa beauté et ses usages. Au 

sommet d’une colonne droite, parfaitement cylindrique 

et élevée de soixante à quatre-vingts pieds, sort un fais- 

ceau de huit à dix feuilles disposées en parasol, et si 

grandes qu’elles occupent un espace de plus de cent 

pieds de circonférence. Ces feuilles sont compostes de 

folioles plissées et jointes par leur partie inférieure, de 

manière à ce qu’elles paraissent palmées quoique en 

réalité elles soient pinnées le long du prolongement du 

pétiole qui est bordé de petites dents épineuses. Vers les 

deux tiers de leur longueur, ces folioles se séparent et 

laissent à découvert un petit filet par lequel elles étaient 

réunies. Au centre des feuilles qui couronnent la tige, 

s'élève un spadice conique, allongé, couvert d’écailles 

imbriquées, et produisant latéralement des rameaux 

simples, alternes et couverts également d’écailles. L’as- 

pect de ce pédoncule général ainsi ramifié, et d’une 

hauteur qui atteint jusqu’à trente pieds, est celui d’un 

immense candélabre. Les fleurs sont disposées en pani- 

cules nombreuses, qui sortent des écailles du spadice, 

et qui sont formées d'épis cylindriques et pendants. Il 

leur succède des baies sphériques, grosses comme des 

Pommes de Reinette, lisses, vertes et succulentes, con- 

tenant un noyau dont l'amande a une chair ferme. 

Ce luxe de floraison que la nature déploie dans un 

arbre remarquable par sa beauté, entre les Palmiers 

même, semble être une compensation de la stérilité 

dont elle l’a frappé pendant de longues années. Jusqu'à 

trente-cinq ans, le Coryphe Parasol ne fait que s’ac- 

croître en hauteur, et produire des couronnes de feuilles, 

qui font un effet magnifique, car leur grandeur est telle, 

qu'une seule d’entre elles peut couvrir et protéger 
ee 
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quinze ou vingt personnes contre les irjures du temps. 

Mais tout à coup l’exertion des fleurs se manifeste, et 

l'arbre est orné de superbes spadices florifères, aux- 

quels succèdent des fruits dont le nombre est quelque- 

fois si prodigieux, qu'un seul Palmier en produit, dit- 

on, jusqu’à vingt mille; ces fruits continuent de mürir 

durant quatorze mois. Ce phénomène ne se représente 

plus, l'arbre reste épuisé par un tel excès générateur, 

et sa vie demeure languissante, jusqu’à ce qu’enfin la 

mért succède à cel excès de fécondité. 

Le Coryphe ombraculifère croît dans les endroits 

montueux des Indes, à la côte du Malabar et à Ceylan. 

Rai l’a mentionné dans son Histoire des Plantes, no 1567; 

Rhéede (ort. Malab. rx, pl. 1, t. 1 à 12) l’a décrit et 

figuré sous le nom de Coddapanna, et on lui a donné 

aussi le nom vulgaire de Talipot de Geylan. Les Indiens 

font avec ses feuilles des lentes et des parapluies; ils 

s’en servent aussi pour couvrir leurs habitations. Les 

livres des Malais en sont composés : leur épiderme su- 

périeur, pénétré par la pointe d’un stylet de fer, avec 

lequel ces peuples tracent leurs caractères, conserve 
des empreintes ineffaçables. On fait avec les noyaux 

de ces fruits, tournés, polis et peints en rouge, des col- 

liers qui imitent le Corail. Enfin, il suinte des spathes, 

lorsqu'on les coupe, un suc qui, desséché au soleil, de- 

vient un vomilif très-violent. 

Les autres espèces de Corypha présentent en général 

des arbres très -remarquables. Le Corypha minor, 

Jacq., forme le genre Sabal d’Adanson ; on trouve dans 

le bel ouvrage sur les plantes équinoxiales de Hum- 

boldt et Bonptand, publié par C. Kunth, la description 

de plusieurs espèces de Coryphes, dont quelques -unes 

offrent des particularités assez piquantes,. 

CORYPHÉE. o1s. Espèce du genre Sylvie. 
CORYPHÈNE. pois. Ÿ. CORYPHOENE. 
CORYPHÉNOIDE. pois. F. CORYPHOENOÏDE. 
CORYPHINÉES. Coryphinæ. gor. Nom de la pre- 

mière section des Palmiers, établie par C. Kunth (i# 

Humb.et Bonpl. Nova Genera et Spec.Plant.æquin. 

T. 1, p. 259) et caractérisée par trois ovaires mono- 

spermes, dont deux avortent le plus souvent. Elle com- 

prend les genres Corypha, Phœnix, Morenia, Livis- 
tonia, Chamærops, etc. 

CORYPHOENE. Coriphæna. vois. Genre de l’ordre 

des Thoraciques de Linné, placé par Guvier, dans celui 

des Acanthoptérygiens, famille des Scombéroïdes, et 

par Duméril parmi les Lophiodontes. Caractères : dor- 

sale naissant sur la tête qui est carénée el comme tran- 

chante en dessus; opercules lisses; pas de carène à la 

queue; corps ovale, allongé, comprimé et revêtu de 

fort petites écailles. Les Coryphœnes peuvent être mis 

au rang des plus brillants hôtes des mers. Presque 

tous habitent les hauts parages, et l'un d'eux la Médi- 

terranée. «Il faut, dit Bosc, avoir vu ces Poissons sui- 

vre les vaisseaux en troupes plus ou moins nombreuses, 

pour se former une idée de leur beauté. En effet, lors- 

qu'ils nagent à la surface de la mer, et surtout lorsque 

le soleil luit, leur corps brille de l'éclat de l’or uni à 

celuidessaphirs, des émeraudes ou des topazes, el frappe 

les yeux de mille nuances plus resplendissantes les unes 

que les autres, selon l'aspect sous lequel ces Poissons 
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se présentent. La vivacité, la variété et la grâce de leurs 

mouvemenl{s ajoutent encore au magnifique assortiment 

de couleurs dont ils sont parés. C’est un spectacle qu’on 

ne peut se lasser d'admirer, lorsque, isolé au milieu 

des mers, le voyageur rencontre pour la première fois 

ces Poissons. » 

Les Coryphœænes sont extrêmement voraces, hardis 

et agiles ; ils paraissent à peine se mouvoir dans les 

flots qu'ils sillonnent, et l’on pourrait les y croire poussés 

par une force de projection des plus irrésistibles, si l'on 

ne découvrait, dans la vélocité de leur-marche, un mou- 

vement d’ondulation continuel sur la longue dorsale 

dont ils sont ornés; mouvement qui contribue à mul- 

tiplier les reflets qui jaillissent de leur surface. Ils pour- 

suivent avec acharnement les Poissons volants, et voya- 

gent par bandes, à la suite des troupes que forment ces 

petits animaux, se renvoyant pour ainsi dire ceux-ci, 

comme les chasseurs lancent le gibier qu’ils poursui- 

vent avec leurs meutes. L’Exocet qui n’est pas dévoré 

par le Coryphœne dont la poursuite le détermina à 

s’élancer de l'Océan, l’est par celui près duquel il re- 

tombe, lorsque l'oiseau vorace ne se saisit pas de lui à 

son passage dans les airs. Les Coryphœænes ne mâchent 

pas, ils avalent ; et l’on a trouvé tout entiers, dans leur 

estomac, des Poissons volants de six à huit pouces. 

Telle est la voracité des Coryphænes, qu’engloutissant 

tous les objets qui tombent des navires et qui peuvent 

être admis par leur bouche, on en à vu avaler jus- 

qu’à de grands clous. On les prend fort aisément à 

la seine, et lorsqu'ils se rapprochent des côtes pour 

jeter leur frai, la ligne est encore une excellente ma- 

nière de s’en procurer. Il suffit de disposer un bouchon 

auquel on fixe deux petites plumes avec du fil, pour 

imiter tant bien que mal les ailes d’un Exocet, d'y laisser 

pendre l’hameçon en guise de queue, et de faire filer 

ce grossier appât à l'arrière du bâtiment, pour voir, 

dès que le mouvement du tangage fait que le bouchon 

s'élance hors de l’eau, les Coryphænes se disputer à qui 

doit mourir. Cette pêche est fort utile à bord où, lorsque 

depuis longtemps on ne vit que de viande salée, d’ado- 

bages, de légumes vermoulus, ou de Poulets malades, 

la chair fraîche et savoureuse d’un Poisson bon à man- 

ger, vient faire diversion à la monotonie de la mauvaise 

chère. On accommode les Coryphænes de diverses ma- 

nières ; mais on s’en dégoûte bientôt, peut-être, comme 

l’observe fort judicieusement Bose, parce que l’on en 

prend trop, quand on commence à les pêcher, après 

avoir fait une longue abstinence ou beaucoup de tristes 

repas. 

Le genre Coryphœne, tel que Linné l'avait établi, a 

été divisé en plusieurs genres dont le principal, auquel 

on a conservé l’ancien nom tiré du grec, se subdivise 

de la manière suivante, et renferme une quinzaine 

d'espèces. 

 CENTROLOPHES. Ils ont en avant de la dorsale des 

proéminences épineuses, mais tellement courtes qu’elles 

se sentent à peine quand on presse la peau avec le 

doigt; on n’y voit d’ailleurs ni carène à la queue, ni 

épines libres devant l’anale, ni fausses nageoires; leur 

corps est comprimé, leurs écailles menues ; leur tête 

oblongue et obluse, etles dentsfines suruneseule rangée. 
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CoRYPHOENE PomrrLe, Lac.; Coryphæna Pompilus, 

L., Lac.; le Lumpuge, Encycel. Pois., p. 60, pl. 54, 

fig. 150. Cette espèce a plus de douze pouces de lon- 

gueur. Sa forme est postérieurement un peu acuminée ; 

la surface de son corps est grasse et onctueuse au tou- 

cher; son dos est marqué de bandes jaunâtres, une 

raie dorée, en forme de sourcils, surmonte ses yeux ; la 

mâchoire inférieure est plus longue’ que la supérieure. 

p. 8/35, p. 14, v. 6, A. 2524, c. 16. Océan, Méditerranée. 

+t Lerropopes; Oligopodes, Risso. Ils ont, comme les 

Centrolophes, des proéminences dorsales sensibles seu- 

lement au doigt; mais leur dorsale et leur anale s’unis- 

sent à la caudale qui finit en pointe, et il n’y à qu’un 

rayon aux ventrales. On n’en connaît qu'uneespèce. 

CoRYPHOENE Noir. Coryphæna alter; Oligopodus 

ater, Risso, pl. 11, fig. 41. Ce petit Poisson, découvert 

dans la mer de Nice, faible et timide, se tient toute 

l'année dans les plus grandes profondeurs des eaux, et 

n’approche du rivage que vers le mois d'août, pour y 

déposer des œufs d'un bleu foncé, liés par un réseau 

blanc; sa chair est molle et d’une saveur fade; son 

museau est arrondi; ses yeux petits, noirâtres, avec 

l'iris doré; sa taille est de six pouces, et sa teinte gé- 

nérale d'un noir d’ébène, avec de beaux reflets d’un 

rouge violet. 

++ CORYPHOENES PROPREMENT p1Ts. Ils ont leur dor- 

sale étendue depuis la nuque jusqu’au voisinage de 

la caudale, dont elle est cependant toujours distincte. 

Cette caudale est fourchue, rectiligne, arrondie ou 

lancéolée. 
a. Caudale fourchue. 

CoRYPHOENE Hippure. Coryphæna Hippurus, L., 

Gmel.; Bloch, pl. 174; le Dauphin, Encyel. Pois., p. 59, 

pl. 55, f. 195. Cette belle espèce est la plus grande de 

toutes; elle atteint jusqu’à cinq pieds de long; elle se 

trouve dans l'Océan et dans la Méditerranée. Sa longue 

dorsale est à peu près parallèle au corps, et l’angle 

que forme la fourche de sa queue est très-aigu. Son dos 

est d’un vert de mer, parsemé de taches orangées; le 

ventre est argenté; la ligne latérale jaune; la dorsale, 

qui est d’un bleu céleste, a ses rayons couleur d’or; la 

caudale est environnée d’une teinte verte; les autres 

nageoires sont jaunes. 8. 7-10, ». 60, p. 19-21, v. 6, 

A. 26-27, c. 18-20. 
CoRYPHOENE Doranon. Coryphœna æquifelis, L., 

Gmel.; Syst. Nat. xuit, L. 1, p. 1190; Enc. Pois., p. 50; 

Coryphæna aurata, Lac., Pois. 117, p. 185, pl. 10, 

fig. 2. Cette espèce diffère de la précédente par sa dor- 

sale plus courte, quoique toujours parallèle au corps. 

Cette nageoire n’a d’ailleurs pas ses rayons jaunes, 

mais bleus comme la membrane. La queue, très-pro- 

fondémentanguleuse et bifide, a, dans toute sa surface, 

l'éclat et la couleur de l’or poli. Le reste de ce Poisson 

est varié des plus riches couleurs, disposées avec har- 

monie. Sa taille est moins grande que celle de l’Hip- 

pure. c. 6, ». 53, p. 19, v. 6, A. 25, a. 20. Des mers de 

l'Inde. 
CoRYPHOENE DEBorY. Coryphæna Boryi,Drap., Bory, 

Voyag. aux quatre iles d'Afrique, T. 1, p. 116, pl. 10, 

f.5, sous le nom d'Hippure. Cette espèce tient le milieu. 

entrele Doradonet le Chrysure. Comme chez ce dernier, 
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sa dorsale commence bien plus en avant, et loin d’être 
parallèle au corps, c’est-à-dire pas plus large en avant 

qu’en arrière, elle est très-haute sur le vertex, disposée 

en crête, et va toujours en diminuant vers la queue. 

Elle est du plus beau bleu de lapis, variée de lignes 

obliques, irrégulièrement parallèles, d’un bleu d’indigo 

beaucoup plus foncé. Le dessus de la tête est d’un brun 

qui va se fondant et se mariant avec des teintes d’éme- 

raude sur le dos; les flancs sont, ainsi que la queue, 

couleur d’or, avec des teintes grisâtres et le ventre ar- 

genté; le reste des nageoires est jaune. La caudale est 
profondément bifide; l’anale est parallèle au corps, et 

ne présente pas antérieurement des rayons plus longs, 
comme-dans le Doradon ou dans le Chrysure. Cette es- 

pèce n’atteint guère plus de deux pieds de long. 8. 6, 

D. 57, 64, v. 6, p. 20, À. 25, 26. Océan atlantique. 

COoRYPHOENE CHRYSURE. Coryphæna Chrysurus,Lac., 

Pois. T. x, p. 186, et tab. 2, pl. 18, fig. 2. Cette espèce 

a le corps très-allongé et non ovoïde, comme dans la 

précédente ; l’anale présente en avant quelques rayons 

plus longs que les postérieurs, et la queue fourchue 

n’est pas disposée en large croissant. Ses belles teintes 

sont rehaussées par des taches bleues, lenticulaires, 

disposées au hasard et assez nombreuses; sa queue 

brille de l’éclat de l’or; la gorge et la poitrine ont la 

couleur de l'argent; le dos d’un bleu céleste ; la dorsale 

tachetée de jaune, et les pectorales ont la teinte de l’a- 

zur. 8. 6, D. 58, P. 20, v. 5, A. 28, c. 5. Mer du Sud. 

B. Caudale rectiligne. 

CoRYPHOENE RECHIGNÉ. Encyc. Pois., p. 61; le Camus, 

Lacép., Pois. T. 111, p. 207; Coryphœna Sima, Gmel. 

p. 52, P. 16, v. 6, A. 9-16, c. 16. Mers d'Asie. 
y. Caudale arrondie. 

CoRYPHOENE CHinois. Coryphæna Chinensis, Lac., 

Pois. T. ur, p. 209. Cette espèce a été décrite d’après 

une peinture chinoise, de sorte qu’on ne connaît ni les 

habitudes ni le nombre des rayons des nageoires de ce 

Poisson dont l'existence n’est pas même suffisamment 

garantie. 

d. Caudale lancéolée. 

Coryphæna acuta, L., Gmel., Syst. Nat. xt, t. 1, 

p. 1194. Espèce peu connue, des mers d’Asie, et la seule 

dont se compose jusqu'ici cette section. p. 45, p. 16, 

v. 6, À. 9, c. 6. 

Les Coryphæna Novacula, pentadactyla,cærulea, 

Psittacus et lineata de Linné, ont été détachés de ce 

genre pour former celui auquel Cuvier à donné le nom 

de Rason. 

Le Coryphæœna Plumerii de Bloch n’est qu'un Labre, 

et le C. rupestris un Macroure. 

IL paraît que les Coryphænes se rencontrent à l'état 

fossile ; du moins Faujas Saint-Fond (Ann. Mus. T.1, 

pl. 24) a fait graver l'empreinte d’un Poisson trouvé | 

dans le calcaire de Nanterre près Paris, qui parait avoir 

dû être fort voisin du Chrysure. 

Ttti Corvrnoenoïnes. Ils diffèrent des Coryphænes 

proprement dits, par leur tête encore plus comprimée et 

tranchante, assez loin de laquelle commence la dorsale 

beaucoup moins longue que dans les espèces précé- 

dentes. L'ouverture des branchies est peu distincte. 

CORYPROENE HOUTTUYNIEN. Lacép., Pois, 111, p. 220; 
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Coryphœna Branchiostegu, L.,Gmel., Sysé. Nat. xx, 
{. 1, p. 1194. Espèce peu connue, d’après ce qu’en dit 

Houttuyn qui seul l’a mentionnée, et qui la croit des 

mers du Japon. Ce Poisson n’a guère plus de six pouces 

de longueur ; sa couleur tire sur le jaune. ». 24, p. 14, 

V.6, À. 10, c. 16. Cuvier semble regarder cette espèce 

comme douteuse. 

+rttt OziGorones. Ils ont une énorme dorsale etune 

anale non moins étendue. Cette seconde est si longue 

qu’elle égale presque la première en grandeur, et dé- 

termine l'ouverture de l’anus presque sous la gorge. 

Les ventrales sont extrêmement petites, formées d’un 

seul rayon, placées en avant des peclorales. Le corps 

est fort comprimé ; les dents disposées sur un seul rang 

en haut, et sur deux en bas. Leurs écailles sont plus 

grandes que celles des autres Coryphænes, et légère- 

ment épineuses. On n’en connait qu’une espèce. 

CORYPHOENE ÉVENTAIL. Encyel. Poiss., p. 60, pl. 54, 

fig. 198; Coryphæna velifera, Gmel., Syst. Nat., t. x, 

p. 1195. Ce beau et singulier Poisson, des mers de l’Inde, 

a son corps fort comprimé et oblong, d’une teinte brune, 

couvert de points blancs, ainsi que les nageoires qui 

sont prodigieusement grandes, tachetées, et donnent au 

Poisson la forme générale d’un losange, dontles angles 

seraient arrondis. 8.7, D. 55, p. 14, v. 1, 4. 51, c. 22. 

CORYPHOENOIDES. pois. 77, CORYPHOENE. 

CORYPHOPHYTES. Coryphophytæ. BoT. Sont ainsi 

appelées par Necker, les plantes qui ont leurs étamines 

peu nombreuses et insérées au sommet du calice. 

CORYSANTHES. Coryzanthes. Bot. R. Brown, dans 

son Prodrome de la Flore de la Nouvelle-Hollande, a 

formé ce nouveau genre, dans la famille des Orchidées, 

pour trois petites plantes qu’il avait recueillies sur les 

côtes de la Nouvelle-Hollande. Voici les caractères qu’il 

lui assigne : son calice est inégal et comme à deux lè- 

vres ; le casque est grand et concave ; le labelle est très- 

grand, également concave, et cache la lèvre inférieure 

qui est fort petite et à quatre divisions ; l’anthère est 

placée au sommet du gynostème ; elle est persistante, et 

s'ouvre en deux valves incomplètes; elle renferme, dans 

sa loge qui est simple, quatre masses de pollen pulvé- 

rulentes, Les plantes dont ce genre se compose sont 

petites, herbacées, et croissent dans les lieux ombragés; 

leur racine est munie d’un petit tubercule arrondi; leur 

tige est simple, grêle et parfaitement glabre ; elle porte 

une seule feuille, el se termine par une fleur unique, 

tantôt droite, Lantôt penchée, ayant assez de ressem- 

blance extérieure avec les fleurs du genre Cypri- 

dium. 

Brown en a figuré et décrit une espèce (Gener. Re- 

marcks, p.78, t. 10) avec le soin et l'exactitude qui 

distinguent cet habile observateur : c’estle Coryzanthes 

fimbriata, déjà mentionné par lui dans son Prodrome, 

p- 528. Celte petite plante, remarquable par son labelle 

cilié sur son bord, est assez commune aux environs de 

la ville de Sydney, dans la colonie de Port-Jackson. 

Le genre Corybas de Salisbury (Paradis, t. 85) 

paraît devoir être réuni au genre Coryzanthes de 

Brown. . 

CORYSSOMÈRE. Coryssomerus. 1Ns. Coléoptères 

tétramères; genre institué dans la famille des Rhyn- 
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chophores, par Schoonherr ; caractères : museau-trompe 

plus court que le corps; antennes composées de douze 

articles dont le premier fort allongé et les quatre der- 

niers insensiblement plus gros, formant une massue 

ovale; corselet plus large que long; écusson visible; 

ailes recouvertes par des élytres; pieds antérieurs dif- 

férant peu des suivants, assez robustes, avec les jambes 

dilatées et anguleuses vers le milieu du côté interne. 

Ce genre a pour type le Rhynchænus capucinus de 

Beck. 

CORYSTE. Corystles. cRusT. Genre de Décapodes, 

famille des Brachyures, établi par Latreille. Caractères : 

test ovale; antennes extérieures longues, avancées, 

ciliées : second article des pieds-mâchoires extérieurs 

allongé, rétréci en pointe obluse à son sommet, avec 

une échancrure au-dessous; yeux écartés, situés à l’ex- 

trémité d’un pédicule de longueur moyenne, presque 

cylindrique, un peu courbe; longueur des trois pre- 

mières paires de pieds diminuant progressivement; les 

deux antérieurs beaucoup plus longs dans les mâles que 

dans les femelles. Les Corysies ont de grands rapports 

avec les Leucosies et les Thies; ils s'éloignent des pre- 

miers par la longueur de leurs antennes, l'allongement 

du pédoncule des yeux, la forme du second article des 

pieds-mâchoires, la cavité ovale qui est carrée, et par 

leur test qui est moins bombé. Cette partie du corps est 

oblongue, ovale, tronquée postérieurement. Les régions 

indiquées par Desmarest y sont légèrement marquées, 

et représentent, dans certains individus, une sorte de 

figure humaine grimacée; les branchiales ou latérales 

sont très-allongées ; la cordiale manque. Les Corystes 

diffèrent des Thies par des caractères analogues, à l’ex- 

ception queleur carapace est plus oblongue; l'abdomen, 

nommé improprement queue, est composé de sept an- 

neaux dans les femelles, et seulement de cinq dans les 

mâles ; mais ce petit nombre est évidemment dû à la 

soudure de deux d’entre eux; quoi qu’il en soit, les 

deux premiers segments sont plus larges que les sui- 

vants. L’abdomen des femelles est presque ovale; celui 
des mâles a la forme d’un triangle allongé. On ne con- 

naît encore qu’une espèce propre à ce genre, le Co- 

RYSTE DENTÉ, Corystes dentaia de Latreille, ou lA4/- 

bunea dentata de Fabricius (Suppl., p. 598), qui est 

le même que le Corysles cassivelaunus de Leach 

(Malacost. Brit, fase. 6, tab. 1). Il a été figuré par 

Pennant (Brit. Zool., t.1v, tab. 7), ainsi que par Herbst 

qui l'a nommé Cancer personatus. On le rencontre 

sur les côtes d'Angleterre; d'Orbigny l’a souvent pêché 

dans le golfe de Gascogne, sur une assez grande éten- 

due en mer. Il n’est pas certain que ce genre se trouve 

à l’état fossile ; cependant Desmarest (Hist. des Crust. 

foss., p. 125) pense qu’on pourrait y rapporter une 

carapace ellipsoïde, dentelée sur ses bords latéraux 

antérieurs, découverte dans la craie d'Angleterre, par 

Mantell. 

CORYSTION. pois. Genre de Klein, dont les espèces 

ont été réparties parmi les Callyonimes, les Uranos- 

copes, les Trachines, les Cottes, les Trigles, etc. 

CORYTHAIX. o1s. Synonyme de Touraco. 7. ce mot. 

CORYTHUS. o1s. Syn. de Dur-Bec. 7. Gros-Bec. 

CORYTOPHANE. Corytophanus. rerT. Boyé, dans 
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un ouvrage sur les Reptiles de Java, que la mort de 

l’auteur a laissé jusqu'ici inédit, mais que les soins de 

l'amitié se disposent à mettre au jour, a érigé, sous ce 

nom, en genre nouveau, l’Agama cristata de Mer- 

rhem. 

CORYTOPHYTES. Corytophytæ. Bot. Neckér em- 

ploie cette épithète pour désigner les plantes dont la 

partie supérieure de la corolle à la forme d’un casque. 

CORYZA. got. Synonyme de Sfæbe Africana, L. 

COS. min. 7. PSAMMITE. 

COSA-COSAMACHO. BorT. Syn. vulgaire de Pavonia 

spinifera. 

COSATRE. Cosaria. BoT. Même chose que Kosaria. 
V. DORSTÉNIE. M 

COSCINIE. Coscinia. 1ns. Coléoptères pentamères; 
genre de la famille des Carnassiers, tribu des Carabi- 

ques, établi par Dejean qui lui assigne pour caractères 

principaux : antennes longues, avec le premier article 

court et gros; dernier article des palpes ovalaire ; 

menton d’une seule pièce, avec une échancrure pro- 

fonde ; lèvre supérieure plus large que longue, arrondie 

sur les côtés, échancrée en avant ; corps plat; corselet 

en cœur, plus long que large; élytres peu allongées. 

La Coscinia Schuppelii, qui forme le type de ce genre, 

a été trouvée en Égypte; elle est d’un brun noirâtre, 

avec la première moitié des élytres rousse, ainsi que les 

pattes; ses antennes sont brunes, avec le premier article 

roux; la lèvre supérieure, les palpes et le dessous du 

corps sont aussi de celle couleur. 

COSCINIUM. Bor. Colebrooke a fait, sous ce nom, 

un genre nouveau du Menispermum fenestratum de 

Gærtner (de Fruct., t. 1, p.219, t. 46, f. 5). Le carac- 

tère distinctif de ce genre consiste surtout dans ses 

étamines au nombre de six seulement et monadelphes. 

Cette plante est sarmenteuse, grimpante et originaire 

de Ceylan. 77. MÉNISPERME. 

COSCINODON. por. Ce genre, séparé des Æeissia 

par Sprengel et par Bridel, en diffère par un caractère 

trop léger et trop peu constant pour qu’on puisse l’ad- 

mettre; la seule différence consiste dans les dents de 

péristome, qui présentent, dans les espèces que Bridel 

range dans son genre Coscinodon, une série de petits 

trous; du reste la structure de la capsule et la forme de 

la coiffe sont les mêmes que celles des vrais #eissiæ. Le 
port des espèces est aussi le même ; ainsi le Coscinodon 

nudum à trop d'analogie avec le //eissia nigrita, et 

le Coscinodon lanceolatum avec les Feissia Star- 

keana et affinis, pour qu’on puisse les placer dans des 

genres différents. Bridel lui-même avait regardé long- 

temps celte dernière espèce comme une simple variété 

du /feissia lanceolata ou Coscinodon lanceolatum. 

COSCOROBA. o1s. Espèce du genre Canard, division 

des Oies, Anas Coscoroba. 

COSCUI. ma. Synonyme de Cochon Pécari. 

COSLORDILOS. REPT. Synonyme de Stellion. 
COSMÉE. Cosmea. por. F. Cosmos. 

COSMÉLIE. Cosmelia. Bot. Genre établi par Brel 

pour une plante de la famille des Épacridées, qu'il a 

observée sur les rivages bas et marécageux de la partie 

méridionale de la Nouvelle-Hollande, pendant son sé- 

jour sur cette terre si vaste, si peu connue encore, mais 
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qui laisse présager d'immenses trésors pour l'étude de 
la botanique. Le savant auteur du Prodrome des plantes 

de l’Australasie a choisi pour le genre nouveau un nom 

‘évidemment dérivé de Kospso, qui signifie ornement, 
faisant allusion à la beauté des fleurs de la seule espèce 

que renferme encore ce genre. Le genre Cosmelia est 

ainsi caractérisé : calice imbriqué; corolle tubuleuse, 

portant et renfermant les élamines dont les anthères 

sont adnées aux sommets ciliés des filaments; cinq peti- 

tes écailles hypogynes; fruit capsulaire; placentas adnés 

à une colonne centrale, et libres à chaque extrémité. 

La CosMÉLIE ROUGE, Cosmelia rubra, a été introduite 

en Europe en 1826; c'est un bel arbrisseau à rameaux 

droits, un peu diffus, dont les tiges, d’une belle couleur 

purpurine, sontcylindriques, lisses, sans aucune trace de 

cicatrices, munies de feuilles demi-embrassantes, cour- 

. tes, épaisses, roides, lancéolées, pointues, cuculliformes 

à leur base et d’un vert agréable. Les fleurs, d'un rouge 

de carmin très-vif, sont solitaires au sommet des bran- 

ches latérales, lequel est ordinairement penché ou in- 

cliné. Le calice est foliacé; la corolle est fortement 

renflée, divisée au sommet, qui est rétréci, en cinq dents 

courtes et presque obtuses. Les cinq étamines ont leurs 

anthères biloculaires, allongées, portées sur des fila- 

ments ciliés au sommet; on remarque, en outre, cinq 

petites écailles hypogynes. Le fruit consisle en une cap- 

sule polysperme; les graines sont petites, arrondies, 

attachées au placenta par un court pédicelle. 

COSMIÆ. BoT. Dombey avait établi ce genre pour 

une plante qu’il avait observée au Mexique, et qu'il 

avait nommée Cosmia caulescens. Depuis celle plante 
a été réunie au genre Zalinum en conservant son nom 

spécifique. 

COSMIBUENA. 8oT. Deux genres ont été successive- 

ment formés, sous ce nom, par Ruiz et Pavon; le pre- 

mier a été bientôt reconnu pour être le même que 

Hirtella, précédemment adopté dans la famille des 

Chrysobalances, et l’autre est très-voisin du Cinchona, 

dans la famille des Rubiacées ; mais il en diffère parce 

que le calice tombe après la floraison; que le tube de 
la corolle est large, souvent un peu courbé; que la cap- 

sule s'ouvre de haut en bas; enfin qu’à la maturité, le 

tube du calice se sépare du fruit auquel il était adhé- 

rent; tels sont les caractères différentiels qui distinguent 

principalement le genre Cosrnibuena, que De Candolle 

(Prod., vol. 4, p. 556), d'après Pohl, nomme simple- 

ment Buena. V. ce moi. 

COSMIE. Cosmius. 1Ns. Duméril, dans sa Zoologie 

analytique, a désigné, sous ce nom, un genre de Diptères 

à bouche en trompe charnue et rétractile; à antennes 

garnies d’un poil isolé, latéral et simple; à ailes variées 

de taches colorées et de bandes sinueuses, etc. Ce genre 

n’a point été adopté par les entomologistes qui se sont 

particulièrement occupés de l’ordre des Diptères, el les 

espèces qui le composaient ont été réparties entre les 

genres Téphrites et Chétocères. 

COSMISOME. Cosmisoma. 1Ns. Coléoptères tétra- 
mères; genre de la famille des Longicornes, institué. 

par Serville qui lui donne pour caractères : les quatre 

palpes d'égale longueur, avec le dernier article presque 

cylindrique et tronqué à l'extrémité; antennes velues, 

# 

C'O'S 117 

composées de onze articles allongés, cylindriques, un 

peu plus longues que le corps dans les mâles, avec le 

sixième article garni de poils dans les deux sexes; tête 

un peu allongée en avant; corselet cylindrique, muti- 

que latéralement, plus étroit que les élytres, plus long 

que la tête, avec deux sillons transversaux aux deux 

extrémités ; élytres presque linéaires, un peu déprimées 

en dessus, arrondies à leur extrémité; écusson petit, 

triangulaire; pattes velues; cuisses longues, subitement 

en forme de massue; jambes un peu arquées. Les In- 

sectes de ce genre ont tous le Brésil pour patrie; ils se 

tiennent sur les feuilles et les troncs d'arbres contre 

lesquels ils grimpent avec facilité; ils volent pendant 

le jour. dans les bois, et produisent un son aigu, par 
un certain frottement des pièces du corselct. 

COSMORHIN. Cosmorhinus. 1Ns. Coléoptères tétra- 

mères; genre de la famille de Rhynchophores, tribu 

des Curculionides, institué par le Dr Schoonherr qui lui 

a reconnu pour principaux caractères : museau-trompe 

court, épais, de même grosseur partout; premier arti- 

cle des antennes brusquement dilalé ; massue composée 

des quatre derniers articles ; corps aptère; élytres un 

peu rugueuses; jambes assez fortes. On n’en connaît 

encore qu’une seule espèce que l’on a observée aux en- 
virons du cap de Bonne-Espérance. 

COSMOS. BorT. Genre de la famille des Synanthérées, 

Corymbifères de Jussieu, section des Hélianthées de 

Kunth et des Coréopsidées de Cassini, Syngénésie frus- 

trance, L. Fondé par Cavanilles ( Zcones, 1, p. 10), 

il fut adopté par Willdenow et Persoon qui, lui ajou- 

tant quelques espèces, ont changé sans nécessité son 

nom-en ceux de Cosmnea et de Cosmus. Rélablissant 

dans sa pureté le nom donné par son auteur, C. Kunth 

(Nova Genera et Spec. Plantar. æœquinoct. 4, p. 259) 

exprime ainsi les caractères de ce genre : involucre 

double, l’un et l’autre à huit divisions profondes ; ré- 

ceptlacle plan, paléacé; fleurons du disque tubuleux et 

hermaphrodites, ceux de la circonférence, au nombre 

de huit environ, ligulés et stériles ; akènes létragones, 

amincis au sommet, el surmontés de deux ou quatre 

barbes persistantes et couvertes de poils dirigés en 

arrière. De grands rapports de structure unissent le 

Cosmos au Coreopsis, et cependant ce sont deux genres 

bien distincts. Le Cosmos bipinnatus, espèce qui a 

servi de type au genre, et que l’on cultive au Jardin 

du roi à Paris, a un facies très-différent des Coreopsis 

de son voisinage. Peut-être que les espèces ajoutées 

par Willdenow, telles que les Cosmos sulphureus et 

Cosmos parvikorus, qui étaient des Coréopsis de Jac- 

quin, se distinguent aussi, de ce dernier genre, par le 

port. Nous avons sous les yeux la figure du Cosmos 

chrysanthemifolius de Kunth, dont l’aspect rappelle 

un peu celui du Cosmos bipinnatus, quoique la plante 

soil naine en comparaison de celte dernière. Les carac- 

tères assignés par les auteurs à ces deux genres, ne 

sont pourtant pas tranchés, car Willdenow et Persoon, 

tout en avertissant que la seule différence consiste dans 

la structure de l’involvure, n’expriment cette différence 

que par la distinction des folioles de celui-ci dans le 

Coréopsis, ou, en d’autres termes, que par son invo- 

lucre absolument polyphylle. Kunth ne s’est pas con- 
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tenté de ce caractère unique et si léger, il y a ajouté, 

pour le Cosmos, celui des barbes ou aigrettes à poils 

rebroussés. Il a donné des descriptions extrêmement 

soignées de huit espèces, parmi lesquelles se trouvent 

deux de celles anciennement connues, savoir : le Cos- 

mos bipinnatus et le Cosmos parviflorus. Ce sont 

des plantes herbacées, à branches et à feuilles opposées, 

très-incisées et décomposées. Les fleurs sont terminales 

ou pédonculées, elles ont des rayons le plus souvent 

de couleur rose ou pourprée, ce en quoi les Cosmos 

diffèrent encore des Coreopsts où lesrayons sont presque 

toujours jaunes. Elles sont exclusivement indigènes du 

Mexique et des vastes contrées du nord de l'Amérique 

méridionale. En parlant du Cosmos bipinnatus, Kunth 

assure que sa plante est bien identique avec celle cul- 

tivée, sous ce nom, au Jardin des plantes à Paris, el il 

observe qu’elle ne diffère du Cosmos bipinnatus de 

Cavanilles, que par ses akènes chauves. D’après cela, 

il serait tenté de réunir cette plante au Georgina 

ou Dahlia. La réalité de ce rapprochement semble 

en effet justifiée et par le port et par les caractères. 

PV. GEORGINE. 

COSMUS. BoT. 7. Cosmos. 

COSSAC. ma. 77. Corsac. 

COSSARD ET COSSARDE. o1s. Syn. vulg. de Buse com- 

mune, Falco buteo, L. F. FAucon. 

COSSE. Bot. Synonyme vulgaire de Légume. 

COSSIGNIE. Cossignia ou Cossinia. BoT. Genre de 

la famille des Sapindacées, et de l’Hexandrie Monogy- 

nie, L., établi par Commerson en l'honneur de Cossi> 

gny, auteur d’un Traité sur l’Indigoterie, et l’un des 

cultivateurs les plus zélés de l'Ile-de-France. Jussieu 

(Genera Plantarum, p. 248) et Lamarck (Encycl. 

méth.) Pont caractérisé de la manière suivante : calice 

persistant, divisé profondément en cinq parties ovales, 

concaves et cotonneuses en dehors; quatre pétales, ra- 

rement cinq, onguiculés à la base; six étamines ; ovaire 

supérieur, obtusément trigone, surmonté d’un style 

court et d’un stigmate entier; capsule ovée, cotonneuse, 

trigone, s’ouvrant par le sommet en trois loges à deux 

ou trois graines globuleuses et fixées à un réceptacle 

central. Les Cossignies sont des arbrisseaux à feuilles 

ternées ou pinnées, composées de cinq folioles. Leurs 

fleurs sont axillaires, terminales et disposées en pani- 

cules. On ne connaît encore que les deux espèces pri- 

mitivement rapportées par Commerson : l’une, Cossi- 

gnia triphylla, Lamarck, qui se trouve an mont du 

Rempart de l’île Mascareigne; et l’autre, Cossignia 

pinnata, Lamk., que l’on rencontre à WIle-de-France. 

Cette dernière a été figurée par Lamk. (Illust., t. 256). 

COSSON. Cossonus. 1\s. Genre de Coléoptères té- 

tramères, établi par Clairville dans la famille des Rhin- 
chophores, et caractérisé ainsi qu’il suit : antennes 

insérées sur un avancement antérieur de la tête, en 

forme de trompe, coudées, n'ayant que neuf articles 

distincts, dont le dernier en massue ovoïde ou conique; 

corps étroit, allongé et presque cylindrique; jambes ter- 

minées par un fort onglet; tarses filiformes. Les Cos- 

sons, confondus d’abord avec les Charansons, sont 

très-voisins des Calandres, et se rapprochent encore da- 

vantage du genre Bulbifer qui a été créé à leurs dépens 
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par Megerle. Ce sont des Insectes petits, vivant sous les 

écorces des arbres, et dont les espèces sont encore peu 
nombreuses et très-peu connues. 

Le CossoN LINÉAIRE, Cossonus linearis, Clairv. 
(Entom. helv., t. 1, p.60, tab. r, fig. 12), figuré par 

Olivier (Entom., n° 85, pl. 55, fig. 554, a, b, c), peut 

être regardé comme le type du genre. On le trouve dans 

toute l'Europe. Le Cosson LYmExYLON, Cossonus Ly- 

mexylon, figuré par Olivier (Ent., n° 85, pl. 55, f. 538), 

a été considéré par Megerle comme type de son genre 

Bulbifer. 

COSSONIDES. Cossonides. 1Ns. Nom donné par 

Schoonherr à un groupe de Curculionides Gonatocères 

mécorhynques, dont le genre Cosson est le type. 

COSSU. os. Espèce du genre Souï-Manga, Certhia 

pulchella, Lath., Levaill., Ois. d'Afrique, pl. 293. 7. 

Soui-MANGA. 

COSSUS. am. Nom d’une race indienne de Chèvre. 

COSSUS. Cossus. 1xs. Genre de l’ordre des Lépidop- 

tères, famille des Nocturnes, tribu des Bombycites , 

fondé par Fabricius. Caractères : palpes extérieures 

cylindriques, assez épaisses, couvertes d’écailles; an- 

tennes sétacées, de la longueur de la tête et du tronc, 

avec une série de dents courtes, transverses et obtuses, le 

long de leur côté intérieur; ailes en toit. Les Cossus ont 

quelques rapports avec les Bombyces dont la larve est 

très-différente, mais qui ne s’en distinguent guère à 

l’état parfait que par les antennes; ils ressemblent beau- 

coup aux Hépiales qui s’en éloignent aussi par les an- 

tennes. Enfin, ils ont les plus grands rapports avec le 

genre Zeuzère qui a été créé à leurs dépens, et c’est 

encore dans les antennes que se trouvent les caractères 

distinctifs. Les Cossus volent la nuit, et vivent très-peu 

de temps à l’état de Papillons. Ils déposent leur$ œufs 
aux pieds de plusieurs espèces d’arbres. Leurs chenilles 

sont nues ou presque rases, lisses et peu variées en cou- 

leurs. Elles ont seize pattes. On les trouve dans le tronc 

des arbres qu’elles rongent profondément, à la manière 

des larves des Capricornes, et auxquels elles font le 

plus grand tort; elles filent une sorte de coque qu’elles 

composent avec des débris de bois, mêlés de terre, et 

elles subissent, dans son intérieur, leur métamorphose 

en nymphe. Celle-ci présente, au pourtour de chaque 

anneau, des petites dents où épines qui leur servent, 

dit-on, à cheminer dans l’intérieur des galeries, et à se 

rapprocher de l'écorce de l’arbre afin d’en sortir faci- 

lement à l’époque de la dernière transformation. Cette 

observation ne pourrait s’accorder avec l'existence 

d'une coque qu’en supposant qu’elle n’est pour la nym- 

phe qu’une demeure provisoire, et que celle-ci s’en 

échappe avant l'état parfait. 

Le Cossus GATE-Bois, Cossus Ligniperda de Fab., 

peut être considéré comme le type du genre; il a été 

figuré sous le nom de Cossus, par Engramelle (Papill. 

d’Eur. pl. 189 et 190). I1 est commun dans toute l'Eu- 

rope. Sa chenille est très-nuisible à l’agriculture; elle 

détruit un nombre prodigieux d’Ormes.'et est tellement 

commune aux environs des villes, qu'il n'est guère 

d'arbres de cette espèce, âgé de plus de quinze ans, qui 

n’en soit attaqué, et que les plus vieux meurent ordi- 

nairement par suite de ses rayages. Ce mal est d’au- 



C OS 

tant plus redoutable qu’on ne connaît aucun moyen 

_ efficace de préservation. On ne peut jusqu'à présent 

arrêter l'étendue des désastres, qu'en diminuant le nom- 
bre des Cossus au moyen des chasses faites au moment 

où ils viennent d’éclore et avant qu’ils aient eu le temps 

de s’accoupler ou de pondre. Cette chenille, si remar- 

quable par ses dégâts, a fourni à Lyonnet le sujet d’un 

travail non moins admirable par son exécution que par 

la patience qu'il a exigée de la part de l'observateur. 

Elle a une odeur extrêmement désagréable, qui parait 

être due au liquide huileux, qui suinte de toutes les par- 

ties de son corps, et principalement de sa bouche. Cette 

particularité ne permet pas de supposer, avec Linné, 

que ce soit cette même larve dont parle Pline sous le 

nom de Cossus, et qui était pour les Romains un mets 

délicieux. I1 parait très-probable que le Cossus des an- 

ciens appartenait au genre Lucane ou Capricorne. 

… On peut rapporter encore au genre dont il est ques- 

tion, el tel qu'il a été circonscrit par Latreille, les Cos- 

sus terebra de Fabricius, lituratus et nebulosus de 

Donavan, et le Phalæna strix de Linné; ces trois der- 

nières espèces sont fort grandes et exotiques. 

COSSYPHE. Cossyphus. ins. Genre de Coléoptlères 

hétéromères, famiMe des Taxicornes, établi par Oli- 

vier avec ces caractères : antennes terminées en une 

massue perfoliée; le dernier article des palpes maxil- 

laires plus grand que les précédents, en forme de 

hache; corps ovale, très-plat, en forme de bouclier, dé- 

bordé tout autour par le corselet et les élytres; protho- 

rax presque en demi-cercle, cachant la tête. Les Cossy- 

phes, dont le caractère essentiel est d’avoir la tête 

entièrement recouverte par le corselet, présentent des 

antennes plus courtes que le prothorax, composées de 

onzæarticles dont les quatre derniers seulement sont 

en massue; une lèvre supérieure cornée, arrondie, 

ciliée; des mandibules cornées, arquées, bifides; des 

mâchoires également bifides, avec la division interne, 

courte, presque cylindrique, et la division externe plus 

grande, renflée, terminée en pointe; enfin une lèvre 

inférieure cornée, légèrement échancrée, munie de 

palpes triarticulées : lepremier article plus petit, les deux 

autres presque égaux. Olivier ne représente et ne décrit 

qu'une espèce, le CossYPHE DÉPRIMÉ, Cossyphus de- 

pressus, Lampyris depressa, Fabr. Cet Insecte se 

trouve dans les Indes -Orientales, en Barbarie et en 

Égypte. - 
On a décril, sous le nom de Cossyphe d'Hoffmansegg, 

une seconde espèce, qui avait été regardée comme une 

variété de la précédente. On la trouve en Barbarie, 

dans l’île de Corse, en Espagne. Enfin on en connaît 

une troisième recueillie en Égypte par Savigny. 

COSSYPHEURS. Cossyphores. 1Ns. Famille de Co- 

léopières hétéromères, fondée par Latreille. 7. Taxr- 
CORNES. 

COSSYPHORES. 1N5. /. COSSYPHEURS. 

COSTA. BoT. Synonyme d'Opopanax. P. PANAIS. 

COSTE. Coslus. BoT. Genre de la famille des Balisiers 

de Jussieu ou Scitaminées de Brown, Monandrie Mo- 

nogynie; caractères : anthère double; filament placé 

en dehors de l’anthère, allongé, plan, ovale, lancéolé à 

son sommet; capsule triloculaire, s’'ouvrant en dehors, 
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contenant un grand nombre de graines. À ces carac- 

tères essentiels nous ajouterons, pour faire mieux con- 

naître le genre Costus, ceux qu'il partage plus ou moins 

avec les autres genres de la famille : le périanthe exté- 

rieur est trifide, bossu, l’intérieur tripétaloïde; nec- 

taire auquel est adné le filament lancéolé; style fili- 

forme; stigmate bilobé. Selon Roscoë (loc. cit.), les 

plantes de ce genre se distinguent des autres Scitami- 

nées par leurs tiges inclinées ou spirales, fréquemment 

hérissées et quelquefois frutescentes. R. Brown (Prodr. 

Floræ-Novæ Hollandiæ, p.308) ajoute encore un ca- 

ractère qui fait distinguer, dit-il, les Costus même 

sans fructification; c’est la structure particulière de la 

gaine qui, au-dessus de l'insertion de la feuille, forme 

une sorte de réservoir (Ocrea). 

On à décrit une quinzaine d'espèces de ce genre, 

parmi lesquelles figuraient autrefois plusieurs 4/pinia 

de Jacquin. À l'exception du Costus speciosus, Smith, 

espèce fondamentale du genre et dont nous allons don- 

ner une description très-succincte, elles sont toutes 

indigènes des Antilles, de la Guiane, du Pérou et des 

autres contrées chaudes d'Amérique. 

CoSTE ÉLÉGANT. Costus speciosus, Sm. et Rosc. Il 

pousse des tiges feuillées, simples et hautes d'environ 

un mètre. Ses feuilles sont alternes, acuminées, très- 

grandes, vertes supérieurement, et couvertes de poils 

soyeux en dessous; lépi est terminal, court, sessile, 

conoïde et imbriqué d’écailles ovales et terminées en 

pointe. Les fleurs ne s’épanouissent que suecessive- 

ment ; leur périanthe soyeux, extérieurement blanc 

ou jaunâtre, est composé de trois pièces dont une fort 

grande et repliée en dehors. La racine de cette plante 

est blanche, rampante, noueuse, tendre et très.fibreuse. 

C'est d’elle que Commelin et Linné ont cru que prove- 

nait le Coste arabique, si vanté autrefois dans les prépa- 

rations monstrueuses de la pharmacie. Mais est-il pro- 

bable qu’une racine aussi peu odorante et aussi aqueuse 

que celle de cette plante, fût, même dans sa patrie, 

celle qu’on décrit comme d’un goût âcre, amer et très- 

aromalique; et, selon Lamarck, le Costus Arabi- 

cus des anciens ne serait-il pas plutôt le Gingembre 

même ? Le Costus speciosus croît à Java, Sumatra et 

dans les autres îles de la Sonde. Cette plante a été très- 

bien figurée par Rhéede (Hort. Malab. vol. xt, t.8) 

sous le nom de Z'sajana Kua. Lamarck l’a reproduite, 

avec quelques modifications dans ses divers organes, 

sous celui d'Amomum hirsutum (Hlust. tab. 5), et lui 

a donné pour synonyme le Costus Arabicus de Linné. 

Mais tout porte à croire que celui-ci avait en vue une 

toute autre plante, et, selon Rœmer et Schultes, ce 

serait une plante des Antilles, pour laquelle, d’après 

Willdenow, Roscoë, elc., ils réservent le nom de Cos- 

tus Arabicus; dénomination vicieuse, puisqu'elle induit 

en erreur sur la patrie de l'espèce, et qui ne convient 

pas même à la plante figurée par Rhéede, qui est exclu- 

sive à l'archipel Indien. 

Cosre pEINT. Costus pictus, Botanical regist. t. 1595. 

Cette espèce nouvelle a été découverte au Mexique, par 

Deppe, savant naturaliste de Berlin, qui en a adressé 

des graines aux horticullteurs de Londres, en 1852. Le 

Coste peint a la tige simple, dressée, haute d’un pied et 
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demi, et de la grosseur du doigt; ses feuilles, portées 

sur un court péliole, sont lancéolées, acuminées, poi- 

lues en dessus, glabres en dessous ; elles embrassent la 
tige par une gaine très-courte, membraneuse, légère- 

ment ciliée, d’un gris roussâtre à son orifice ; les fleurs 

sont terminales et réunies er petit nombre, formant 

un épi; les bractées sont ovalaires, mucronées, coriaces, 
imbriquées et vertes; les trois folioles extérieures du 

périanthe sont lancéolées, presque égales et jaunes ; le 

labelle est oblong, contourné, dilaté au sommet, trilobé, 

varié de jaune doré et de pourpre : les divisions exté- 

rieures sont arrondies, très-entières, l'intermédiaire est 

dentée, roulée et très-courte, le filament est ligulé, pé- 

taloïde; les loges de l’anthère sont oblongues, parallèles, 

adnées au milieu du filament; le style est grêle, com- 

primé, atténué inftrieurement et caché entre les loges 

de l’anthère; le stigmate à la forme de deux lèvres plis- 

sées, bilobées, frangées, avec un appendice également 

bilobé à sa base. La capsule est à trois loges remplies 

de semences arillées. 

COSTOTOL. o1s. Espèce du genre Troupiale. 

COSTUS. por. 7’. CosTE. 

COTA. BOT. /”. COTULE. 

COTAN ou COTAU. mo. Syn. de Venus exoleta, 

Lin. 77, CYTHÉRÉE. 

COTE. 2001. F”. SQUELETTE. 

COTE. G£oL. 77. MONTAGNE. 

COTÉE. ois. Syn. ancien de Canard Morillon, et de 
Gallinule Poule d’eau. 

COTELET. Bot. Syn. vulgaire de Citharexylon. 

COTES. GÉoL. Ÿ. Mer. 

COTETTE. BoT. Synonyme vulgaire de Cynosure. 

COTEVET. o1s. Nom vulgaire de la Corbine, Corvus 

Corone, L. V. CORBEAU. 

COTHURNIE. Cothurnia. inrus. Ehrenberg, dans sa 

nouvelle méthode de classer les Infusoires, a adopté ce 

genre qu'il place dans sa famille des Ophrydines, en lui 

assignant pour caractères : corps pédicellé, renfermé 

dans une gaine membraneuse, également pédicellée. 

COTIA. mMaM. Synonyme vulgaire d’Agouti. 

COTINGA. Ampelis. o1s. Genre de l’ordre des Insec- 

tivores. Caractères : bec médiocre, un peu déprimé, 

plus haut que large, trigone à sa base, comprimé à 

l'extrémité, assez dur ; mandibule supérieure convexe, 

carénée, échancrée vers la pointe qui est courbée; l’in- 

férieure un peu aplatie en dessous ; narines placées à la 

base et sur les côtés du bec, arrondies, à demi fermées 

par une membrane et couverles par quelques soies; 

pieds médiocres; quatre doigts, trois devant, dont les 

deux extérieurs réunis jusqu’à la deuxième articulation, 

un derrière, aussi long que l'extérieur; ailes assez 

courtes; la première rémige moins longue que la 

deuxième qui surpasse toutes les autres. Ces Oiseaux 

dont le caractère sauvage, défiant et tacilurne, ne ré- 

pond ni au luxe ni à l'éclat de leur robe, n’ont encore 

été trouvés que dans les régions méridionales de l’Amé- 

rique ; ils y vivent solitaires et se Liennent de préférence 

dans les lieux humides et ombragés; les fruits savou- 

reux et sucrés, quelques insectes forment leur nourri- 

Lure. Leurs voyages courts et momentanés ne paraissent 

être déterminés que par le caprice et la gourmandise, 
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car leurs migrations ne se font point à des époques 

fixes, ainsi qu’on le voit chez presque tous les Oiseaux * 

voyageurs. Les précautions que prennent les Cotingas 

pour mettre leurs couvées hors de la portée de quelques 

Quadrupèdes grimpeurs, qui en sont très-friands, ont 

jusqu'ici dérobé aux regards de l’homme le berceau qui 

renferme la famille naissante de la plupart des espèces 

qui constituent ce genre; l’on ne saurait établir des 

généralités sur ce point, d’après quelques nids trouvés 

au hasard sur les arbres les plus élevés, et qui même 

ne sont que soupçonnés être ceux d’une espèce de ce 

genre : il vaut mieux attendre que l'observation et le” 

temps viennent confirmer des faits qui ne sont encore 

que des conjectures. 

Le genre Colinga, tel qu’il a été établi par Linné, et 

quoique peu nombreux, a fourni des types à plusieurs 

divisions génériques; Vieillot, à qui on n’adressera 

pas le reproche de n'avoir point assez multiplié les 

geures, a néanmoins laissé parmi ses Colingas des es- 

pèces dont Temminck n’a pu s'empêcher de former un 

genre nouveau, qui avait aussi été nes par Des- 
marest. Ÿ7. AVÉRANO. 

COTINGA BLANC. ”. AVÉRANO CARONCULÉ. 

CoTINGA BLEU. Ainpelis Cotinga, Lath., Buff., pi. 
enl. 186. Ampelis cœærulea, Vieill. Le plumage est d’un 

bleu azuré éclatant, à l'exception de la gorge, du cou 

etde la poitrine qui sont d’une belle couleur de pourpre, 

des rémiges et des rectrices qui sont noires, ainsi que le 

bec et les pieds. Taille, huit pouces six lignes. La fe- 

melle est d’un brun noirâtre, avec des reflets verdâtres 

aux parties inférieures; chaque plume est légèrement 

bordée de blanc ; elle a la gorge et les lectrices caudales 

inférieures rousses. Les jeunes ressemblent aux femelles; 

cependant leurs teintes sont plus sombres, et le fiséré 

des plumes est roussâtre. Guiane. 

CorinGa pu BRésiL. Buff., pl. enl. 188. Parties supé- 

rieures d’un bleu d’azur très-vif, les inférieures d’un 

violet pourpré, avec une bande bleue qui traverse la 

poitrine. C’est une variété du Cotinga bleu. 

COTINGA CARONGULÉ. Ÿ/. AVÉRANO CARONCULÉ. 

COTINGA DE CAYENNE. Ÿ. COTINGA QUEIREVA. 

COTINGA CENDRÉ. /”. CURACINE CENDRÉE. 

COTINGA À COQUELUCHON. Ampelis cucullata, Temm. 

Ois. color. pl. 565. Procnias melanocephala, Swains. 
Plumage jaune ; têle el cou noirs; une large bande 

dorsale brunâtre ; rémiges et rectrices vertes; tectrices 

alaires d’un vert foncé, bordées de jaune ; bec ardoisé; 

pieds bruns. Taille, huit pouces. Brésil. 

COTINGA CORDON-BLEU. Ÿ. COTINGA DU BRÉSIL. 

us cuivRÉ. Ampelis cuprea, Merrem, cou. 

Av. pl. 2. Parties supérieures d’un olivâtre cuivreux; 

sommet de la tête rouge; joues orangées ; plumes de la 

poitrine et du ventre d’un rouge sanguin, bordées de 

vert; bec jaune; pieds bruns. Taille, sept pouces. De 

Surinam. C’est probablement une variété du Cotinga 

Ouette. 

CoriGa poré. Ampelis aurata, Vieill. Parties supé- 

rieures pourprées; sommet de la têle, petites tectrices 

alaires, poitrine et flancs d’un jaune brillant; rectrices 

blanches. Pérou. 

COTINGA À FLANCS ROUX. Amnpelis Hypopyrra, Vieill. 
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Parties supérieures d’un gris foncé; dos verdâtre ainsi 
que le bord extérieur des rectrices; les inférieures cen- 

drées ; flancs, poignets, extrémité des petites tectrices 

alaires et des rectrices d’un roux orangé; bec et pieds 

noirs. Taille, sept pouces. Guiane. 

COTINGA À GORGE NUE. Ÿ/. AVÉRANO A GORGE NUE. 

GRAND COTINGA. F7. CORACINE PONCEAU. 

CorTiNGA Gris. Ampelis cinerea. C’est le Cotinga Pa- 

capac jeune. 
CoTiNGA GRIs-POURPRÉ. C’est le Cotinga Pacapac pre- 

nant la livrée adulle. 

COTINGA GUEREIVA. /. COTINGA QUEIREVA. 

COTINGA GUIRA-PANGA. Ÿ7,. AVÉRANO CARONCULÉ, 

CoTINGA DES Maynas. Ampelis Maynana, Lath., 

Lev., Buff., pl. enl. 229. Parties supérieures, poitrine 

et ventre couverts de plumes d'un violet pourpré, blan- 

ches à leur base, bleues à leur extrémité ; les plumes 

de la tête et du cou longues, étroites, brunes à leur base, 

puis d’un bleu éclatant; rémiges et rectrices brunes, 

bordées de bleu; gorge violette; bec brun; pieds noirs, 

Taille, sept pouces. 

COTINGA OùETTE. Amnpelis Carnifex, L. Ampelis 

coccinea, Edw. Buff., pl. enlum. 578. Parties supé- 

rieures d’un rouge obseur, qui s’éclaircit vers le crou- 

pion et la queue; une sorte de huppe d’un rouge vif, 

composée de plumes étroites et roides; extrémité des 

rectrices d’un rouge brun; tectrices alaires d’un brun 

… roux, bordées de rouge; rémiges d’un brun rougeûtre; 

parties inférieures rouges, nuancées de brun; bec rou- 

geàlre; pieds jaunâtres, garnis postérieurement d’un 

léger duvet. Taille, sept pouces. La femelle est privée de 

huppe, son plumage tire davantage sur le brun. Amé- 

rique méridionale. 

CotiKGA PAcapac. Ampelis Pompadora, L., Buff., 

: pl: enl. 279; 4mpelis Porphyrio, Mus. de Paris; Am- 

pelis Purpurea, Licht. Parties supérieures d’un rouge 

pourpré foncé; avec la base des plumes blanche; rémi- 

ges et tectrices alaires inférieures blanches; grandes 
css longues, étroites, roides, pointues, formant 

la gouttière, ayant leurs barbes désunies; parties infé- 

rieures d’un pourpre plus clair, de même que la queue: 

bec d’un brun rougeûtre ; pieds noirâtres. Taille, sept 

… pouces six lignes. Les jeunes sont d’un gris cendré, plus 

clair sur les parties inférieures, les rémiges et les rec- 

trices. On assure que les femelles ont un plumage mixte 

entre celui des jeunes et celui de l'adulte. De la Guiane. 

COTINGA À PLUMES SOYEUSES. /7. COTINGA DES MAYNAS. 

COTINGA POMPADOUR, el COTINGA POURPRÉ. Ÿ”. COTINGA 

PACAPAC. 

—CoriINGA QuEIREVA. Ampelis Cayana, Lath., Buff., 

pl. enl. 624; Levaill., Ois. rares, pl. 27, 28, 29 et 50. 

Parties supérieures d’un bleu changeant en vert, parais- 

sant tachetées de noir par la couleur de la base des 

plumes, qui perce çà et là; tectrices alaires, rémiges 

et rectrices noires, frangées de bleu verdâtre; un plas- 

tron violet pourpré sur la gorge et le haut de la poi- 

trine; parties inférieures un peu plus pâles que les supé- 

rieures; bec et pieds noirs. Taille, huit pouces. La 

femelle est un peu plus petite; en outre, elle a les par- 

ties supérieures d'un brun nuancé de vert, les tectrices 

alaires roussâtres, frangées de vert ainsi que les ré- 
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miges et les rectrices qui sont noires; les parties infé- 

rieures d’un brun cendré, nuancé de vert. Les jeunes ont 

les parties supérieures d’un brun plus ou moins foncé, 

avec chaque plume frangée de roux; les parties infé- 

rieuresnuancées de roussätre, dans un âge plus avancé. 
Is ressemblent davantage à la femelle ; ils ne prennent 

leur beau plumage de noces qu’à l’âge de dix-huit mois. 

De l'Amérique méridionale. 

COTINGA ROUGE DE CAYENNE. #”. COTINGA OUETTE. 

COTINGA TACHETÉ. /”. AVÉRANO CARONCULÉ, jeune, 

COTINOS. Bor. Synonyme d'Olivier sauvage. 

COTINUS. BoT. Nom latin d’un Sumac. 

COTIQUE BLANC. moLL. Syn. vulgaire de Cypræa An- 

nulus. 

COTOGNA ET COTOGNO. por. Syn. vulgaires de Coing 

et de Coignassier. 

COTON. Gossypiun. BOT. J/. COTONNIER. 

COTONARIA. 8or. Syn. d'Athanasia maritima, L., 

Diotis, Desfontaines. 7. ce mot. 

COTONEA. got. Synonyme vulgaire de Coing. 

COTONEASTER. Coloneaster. nor. Medicus a établi, 

aux dépens du genre Mespilus, celui Cotoneaster, dont 

il a fait dériver le nom de Xpdwyw», Coing. Ce genre 

n'ayant point été adopté par la majorité des botanistes, 

est demeuré dans l’oubli jusqu’à ce qu'il eut été repro- 

duit par le professeur Lindley, dans son excellente Mo- 

nographie de la famille des Pomactes. Le genre Coto- 

neaster, tel qu’il a été réformé, présente pour caractères : 

des fleurs polygames, ayant le calice turbiné, à cinq 

dents obtuses; la corolle formée de cinq pétales courts 

et dressés; les élamines incluses, plus longues que les 

trois styles qui sont glabres ; le fruit consiste en trois 

akènes osseux, attachés aux parois du calice qui les re- 

couvre. Ce genre se compose de cinq espèces qui sont 

des arbustes à feuilles simples, entières, lanugineuses à 

leur face inférieure, portant des fleurs axillaires ou en 

corymbes latéraux. Ces espèces sont : 1° le Cofoneas- 

ter vulgaris, ou Mespilus Cotoneaster, Willd., qui 

croît dans les Alpes de l’Europe et de la Sibérie; 20 le 

Cotoneasier tomentosa, Lindley, ou Mespilus tomen- 

tosa, Willd., qui habite les Alpes du Tyrol ; 5° le Cofo- 

neaster afJinis, Lindley, voisin du précédent, mais dis- 

linct par ses feuilles atténuées en pointe à leurs deux 

extrémités ; 4° le Coloneaster acuminata, Lindiey 

(Trans. Lin. Soc. xx, t. 9, p. 101), qui a été décou- 

vert dans le Népaul par Wallich; 5° le Cotoneaster 

laxifolia, qui a été découvert assez récemment dans Les 

montagnes du Népaul par le docteur Ledebourg, qui 

en a envoyé des graines au professeur Jacquin à Vienne. 

C’est un bel arbuste, qui, chaque année, vers le mois 

de mai, se couvre d’une multitude de fleurs. Il s'élève 

à la hauteur de einq ou six pieds ; ses tiges, ainsi que 

leurs rameaux, sont recouverts d'une écorce brunatre, 

lisse et luisante. Les feuilles sont ovales ou elliptiques, 

et le plus souvent oblongues, entières, pétiolées, ner- 

vurées, d’un vert luisant assez intense, tirant un peu 

sur le glauque, surtout à la face inférieure, qui est d’un 

vert blanchâtre et duveteuse, longues de deux pouces 

et larges de dix lignes; le péliole est court, presque 

demi-eylindrique. Les fleurs sont réunies en panicules 

latérales el pendantes au sommet de petits rameaux; 
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chacune d'elles est portée sur un pédicelle grêle et flexi- 

ble; elles sont polygames; le calice est de la grandeur de 

plus de la moitié de la fleur, d’un vert pâle, qui se nuance 

de pourpre vif, turbiné, partagé au sommet en cinq 

dents obtuses. La corolle est formée de cinq pétales 

arrondis, concaves et blanchâtres. Les étamines sont 

nombreuses, incluses, à filaments capillaires, terminés 

par des anthères biloculaires, jaunes et dépassant les 

styles, qui sont au nombre de trois, glabres, couron- 

nés d’un pareilnombre de stigmates. Le fruit consiste en 

{rois akènes osseux, attachés aux parois du calice qui 

les recouvre. Cet arbuste n’exige aucun soin particulier, 

et se plaît également dans tous les sols. On le propage 

facilement de boutures. 

COTONEUM. pozyr. Pallas a donné le nom spécifi- 

que de Cotoneum à L'Alcyonium pyramidale de Bru- 

guière, différent de l’Alcyon Cydonium de Linné, que 

des auteurs ont confondu avec le Polypier décrit par 

Pallas. 

COTONNIER. Gossypium. poT. Genre de la famille 

des Malvacées, et de la Monadelphie Polyandrie. Carac- 

tères : calice double : l'extérieur à trois divisions larges, 

profondes et frangées; l’intérieur, beaucoup plus petit, 

en forme de soucoupe presque plane, ayant son bord 

sinueux et obscurément lobé. Corolle composée de cinq 

pétales dressés, se recouvrant par leurs parties laté- 

rales, et soudés entre eux à leur base par le moyen de 

la substance des filets staminaux. Étamines fort nom- 

breuses; filets soudés, monadelphes, et formant un 

tube cylindrique, plus ou moins allongé, mais généra- 

lement plus court que la corolle. Anthères cordifor- 

mes. Ovaire simple, globuleux, acuminé, se terminant 

par un style simple, un peu épaissi à son sommet, 

offrant de trois à cinq sillons qui semblent annoncer 

qu’il se compose de cinq styles intimement soudés. Le 

nombre des stigmates varie de trois à cinq, et se trouve 

en rapport avec celui des sillons du style et des loges 

de l'ovaire. En effet, quand on coupe celui-ci transver- 

salement, il présente de trois à cinq loges contenant 

chacune plusieurs ovules. Le fruit est une capsule ovoïde, 

à trois ou cinq sillons longitudinaux, accompagnée à 

sa base par le calice, offrant de trois à cinq loges qui 

contiennent chacune de trois à huit graines recouvertes 

de la substance nommée Coton. Celte capsule s’ouvre 

eu autant de valves qu’il y a de loges. Les Cotonniers 

sont des arbustes plus ou moins élevés, généralement 

parsemés de glandes. Leurs feuilles sont alternes, pé- 

tiolées, divisées en lobes digités plus ou moins profonds, 

el accompagnées à leur base de deux stipules. Les 

fleurs sont grandes, purpurines ou jaunâtres, solitaires 

à l’aisselle des feuilles supérieures, el portées sur des 

pédoncules plus ou moins longs. 

L'histoire botanique des Cotonniers est loin d'être 

éclaircie dans tôus ses points. La même remarque peut 

également être faite pour la plupart des végétaux utiles, 

qui sont l’objet d'une culture étendue et soignée. En 

effet, quelques auteurs doutent encore de l'existence 

des Cotonniers en Amérique, avant l’arrivée des Euro- 

péens. Néanmoins tout porte à croire que les habitants 
du nouvel hémisphère possédaient ce précieux végélal, 

mais qu'ils ignoraient tous les avantages qu’on peut 
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en retirer. Il paraît donc prouvé que les Cotonniers 
sont tout à la fois originaires de l’ancien et du nou- 

veau continent. La détermination des espèces de ce 

genre est le point le plus difficile de son histoire. Com- 5 

ment en effet pouvoir nettement reconnaître les modi- 

fications de forme et de structure, que plusieurs siècles 

d’une culture assidue ont dû apporter aux espèces pri- 

milives de ce genre, lorsque nous songeons au nombre 

infini de variétés que la culture a produites dans les 

genres Pommier, Poirier, Pêcher, etc.? Par quels ca- 

ractères peut-on parvenir à distinguer nettement parmi 

les Cotonniers, ce que l’on doit regarder comme espèce, 

ou ce qu’il ne faut considérer que comme de simples | 

variétés? Cependant cette distinction des espèces est 

très-importante , puisque les unes, par exemple, fruc- 

tifient deux fois par année, les autres une fois seule- 

ment; celles-ci donnent un Coton dont les fils sont 

longs, fins et d’une blancheur éclatante; celles-là n’en 

fournissent qu'un d’une médiocre qualité; quelques- 

unes produisent de huit à dix onces de Coton par pied, 

tandis que d’autres en donnent à peine une once. De 

quelleimportance n’est-il done pas pourle planteur,pour 

le négociant, de pouvoir reconnaître, par des caractères 

certains, les variétés qui méritent la préférence? Mais 

c’est ici que giît la difficulté. Quels sont les organes 

d’après lesquels devront être pris les caractères? Les 

feuilles varient dans leur figure, dans le nombre de 
leurs lobes, non-seulement chez les individus d'une M 

même espèce, mais encore d’une même variété; la gran- 

deur et la couleur des fleurs ne sont pas fixes. Il en est 

de même des stipules et des glandes qui ont tour à tour 

été considérées comme fournissant les caractères les 

plus constants. Rohr, qui a résidé pendant un grand 

nombre d'années à Sainte-Croix, l’une des Antilles, Où 
il a cultivé avec un soin extrême les diverses espèces 

de Cotonniers, et auquel on doit le meilleur traité sur $ 

la culture de ce végétal, a reconnu l'insuffisance des 

caractères tirés des organes de la végétation. Une nr 

Ex 

gue expérience et une étude approfondie lui ont appris 

que les graines seules fournissaient, dans leur forme et 

les diverses modifications qu’elles peuvent présenter, 

les vrais caractères distinctifs des espèces. Il est donc 

arrivé, par ce procédé, à établir les différences carac- 

téristiques, qui existent entre elles. Malheureusement 

il est à regretter que Rohr, qui était très-versé dans la 

botanique, n’ait pas cherché à distinguer scientifique- 

ment les espèces qu’il a établies, et qu’il ne leur ait 

donné que des noms vulgaires, sans les rapporter aux ” 

espèces déjà connues et établies par les botanistes ; en 

sorte qu'aujourd'hui l'on ne peut déterminer exacle 
ment si les trente variétés qu’il a reconnues et qu’il con- 

sidère comme des espèces distinctes, doivent être rap- 

portées à une ou à plusieurs espèces établies précédem- 

ment. Ce point mérite cependant toute l’atlention des 

naturalistes , et il serait important de l’éclaircir. Pour 

cela il faudrait posséder des échantillons des diverses 

sortes de Cotonniers cultivées en Amérique et en Asie, 

pouvoir les étudier comparativement dans tous leurs 

organes, en suivre le développement depuis la germi- M 

nation jusqu’à l'époque de leur fructification. Par ce 

procédé, on parviendrait enfin à connaître ce qui, dans 
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ce genre, doit être considéré comme espèce, ou ce qui 

constitue de simples variétés, et surtout on ferait con- 

corder ensemble les dénominations vulgaires avec les 

noms systématiques. Ce travail a déjà été fait pour les 

Orangers et pour une foule d’autres arbres fruitiers. 

Les Cotonniers, plus qu'eux tous, méritent la préférence 

par leur importance dans l’économie domestique, le 

commerce el les arts manufacturiers. 

Nous allons d’abord faire connaître les espèces prin- 

cipales de ce genre, telles qu'elles ont été établies par 

les naturalistes; nous indiquerons ensuite les variétés 

cultivées en Amérique, et les noms vulgaires sous les- 

quels on les connaît; nous terminerons cet article par 

exposer en peu de mots les procédés divers, suivis pour 

la culture des Cotonniers. 

Linné n’a décrit que quatre espèces du genre qui 

nous occupe, et leur a donné les noms de Gossypiun 

herbaceum , Gossypium Barbadense, Gossypium 

arboreum , Gossypium hirsutum. Dans l'Encyclo- 

pédie méthodique, Lamarck en fait connaître huit, 
savoir les quatre décrites par Linné et quatre autres 

qu’il nomme Gossypium indicum, Gossypium viti- 

folium , Gossypium tricuspidatum et Gossypium 

glabrum. Cavanilles, dans sa sixième Dissertation sur 

les plantes Monadelphes, décrit et figure les diverses 

espèces publiées par ses prédécesseurs, et en fait 

connaître deux nouvelles qu’il appelle Gossypium 

micranthum et Gossypium Peruvianum. De plus il 

réunit ensemble les Gossypium vilifolium et Gossy- 

pèum glabrum de Lamarck. Le Gossypium rubrum 

de Forskalh paraît être une simple variété du Cotonnier 

en arbre. Enfin Desfontaines, Poiret et Rœusch ont 

chacun décrit une espèce nouvelle, sous les noms de 

Gossypium purpurascens, Desf., Gossypium race- 

mosum, Poir., et Gossypium glandulosum, Rœusch. 

En réunissant ces diverses publications, on voit que le 

nombre des espèces de Cotonniers est d’environ douze 

à treize. C’est à ces espèces, dont quelques-unes ne sont 

probablement que de simples. variétés, qu’il faut rap- 

porter toutes les sortes de Cotonniers, cullivées dans les 

différentes parties du monde. 
COTONNIER HERBACÉ. Gossypium herbaceum , L., 

Cavanilles, Diss. 6, t. 164, f. 2. Celte espèce est fort 

variable dans son port. C’est quelquefois une plante 

herbacée, annuelle, s'élevant à peine à une hauteur de 

-dix-huit à vingt pouces; tandis que d’autres fois elle 

forme un arbuste de quatre à six pieds d’élévation, dont 

la tige est ligneuse et vivace à sa partie inférieure. Le 

nom de Cotonnier herbacé est donc fort impropre. 

Delile en à formé deux variétés auxquelles il a donné 

les noms de Cotonnier herbacé, annuel, et de Cotonnier 

herbacé, frutescent. Les rameaux sont cylindriques, 

d’un brun rougeâtre inférieurement, velus et parsemés 

de petits points glanduleux et brunâtres. Les feuilles 

. sont alternes, longuement pétiolées, vertes, molles, 

pubescentes, divisées en cinq lobes inégaux, assez 

courts, entiers, obtus et br@Bquement acuminés. On 

remarque sur leur nervure médiane, une glande ver- 

dâtre, située près de la base de la feuille. Les deux sti- 

pules sont lancéolées , étroites et entières. Les fleurs 
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tées sur des pédoncules solitaires. Les divisions de leur 
calicule ou calice extérieur sont larges, terminées en 

pointe très-allongée et déchiquetées profondément sur 

leurs bords; la corolle est jaune; chaque pétale est 

marqué d’une tache pourpre à la base de la face interne; 

par sa forme et sa grandeur, elle ressemble beaucoup 

à la Ketmie des jardins (Hibiscus syriacus, Linné). 

Les capsules sont ovoïdes, acuminées au sommet, en- 

veloppées dans le calice, ordinairement à trois loges 

s’ouvrant en trois valves, lerminées par une pointe 

brusque au sommet, portant une cloison sur le milieu 

de leur face interne. Ce Cotonnier croît en Égypte, en 

Syrie, en Arabie, dans quelques îles de l’Archipel et 

dans l'Inde. On le cultive en Sicile et à Malle; c’est 
également avec cette espèce que l’on a tenté des essais 

en Italie et dans le midi de la France. Elle se distingue 

surtout par les lobes de ses feuilles qui sont courts, 

arrondis et terminés par une pointe brusque, et par la 

glande qui existe à leur base. 

COTONNIER ARBORESCENT. GOssy pium arboreum, L., 

Cavan., loc. cit., €. 165. IL constitue un arbrisseau qui 

peut s'élever jusqu’à la hauteur de quinze à vingt pieds. 

Sa tige est tout à fait ligneuse dans sa partie inférieure ; 

ses rameaux, cylindriques, sont glabres, excepté dans 

leur partie supérieure où ils sont pubescents. Les feuilles, 

portées sur de longs pétioles velus, sont divisées en 

cinq lobes digités, profonds, lancéolés, terminés par 

une pelite pointe sétiforme ; à la base des pélioles exis- 

tent deux stipules subulées. Les fleurs sont pédonculées, 

axillaires et solitaires, tout à fait purpurines; les trois 

divisions de leur calicule sont quelquefois entières, 

plus rarement un peu denticulées; les capsules sont 

ovoïdes, acuminées, à trois ou quatre loges et à autant 

de valves ; on trouve dans chaque loge trois ou quatre 

grainesrecouvertes d’un coton d'une excellente qualité. 

Cet arbrisseau croît dans l'Inde, l'Arabie et l'Égypte. 

11 a été transporté aux Canaries et en Amérique où on 

le cultive depuis fort longtemps, 

COTONNIER DE L'INDE. Gossypium Indicum , Lamk., 

Enc. T. 11, p. 154, Cayan., Loc. cit., t. 169. Cette espèce 

paraît tenir le milieu entre les deux précédentes. Sa 

üige, ligneuse inférieurement, est élevée de dix à douze 

pieds et persiste pendant plusieurs années; ses rameaux 

sont velus et même presque laineux à leur partie supé- 

rieure ; ils portent des feuilles alternes, pétiolées, géné- 

ralement pelites, à trois ou cinq lobes allongés, aigus, 

et non arrondis et acuminés comme dans le Cotonnier 

herbacé. Leur face inférieure est pubescente, et, selon 

Cavanilles, porte une glande sur la nervure médiane. 

Lamarck, au contraire, dit qu’elles en sont dépourvues. 

Les fleurs sont généralement jaunes, avec une tache 

pourpre à la base de chaque pélale; quelquefois elles 

sont entièrement rouges comme dans le Cotonnier ar- 

borescent. Les divisions du calicule sont généralement 

entières. Les capsules sont ovoïdes, allongées, à quatre 

loges et à quatre valves. 

COTONNIER VELU. Gossypiuin hirsutum, L., Cavan., 

doc. cit., t. 167. L'Amérique méridionale est la patrie 

de ce Cotonnier, qui se distingue des autres espèces 

par sa tige herbacée, annuelle ou bisannuelle, cylin- 

aissent à l’aisselle des feuilles supérieures, et sont por- | drique , rameuse, velue ainsi que les pétioles qui sou- 
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tiennent des feuilles larges, molles, pubescentes des 

deux côtés, divisées en cinq lobes peu profonds, acu- 

minés à leur sommet, inégaux, celui du milieu étant 

manifestement plus grand que les autres. Une glande 

est placée sur la nervure médiane de chaque feuille, 

Les stipules sont lancéolées. Les fleurs sont jaunes et 
solitaires. Les divisions du calicule sont entières ou 

trifides à leur sommet. 

COTONNIER A FEUILLES DE VIGNE. GOssypiurn vitifo- 

lîum, Lamk., loc. cit., Cavan., loc. cit., t. 166. Cet 
arbuste porte des feuilles grandes, découpées en cinq 

lobes profonds. (Les feuilles de la partie supérieure des 

rameauxn’en présentent que trois). Ges lobes sont ovales, 

lancéolés, très-aigus, glabres en dessus, légèrement 

pubescents à leur face inférieure, et portant chacun 

une glande sur leur nervure médiane, très-près de leur 

base. Les deux stipules sont très-longues et étroites. A 

l’aisselle des feuilles supérieures naissent les fleurs qui 

sont grandes, pédonculées , solitaires, jaunes, avec une 

tache rouge à la base interne de chaque pétale. Les dé- 

coupures du calicule sont très-grandes, profondément 

laciniées. Le calice est court et à cinq dents. La capsule 

est ovoïde, à trois loges qui contiennent chacune de six 

à dix graines noirâtres. On trouve ce Cotonnier dans 

les Indes. On le cultive à l’ile-de-France où Commerson 

l'a observé. Selon lui, il existe en dehors et à la base 

du calicule et du calice trois grosses glandes. Le nombre 

des stigmates et celui des loges de la capsule varient de 

trois à cinq. 

COTONNIER A TROIS POINTES. GOssypium tricuspida- 

tu, Lamk., Cavan., loc. cit., t. 164, fig. 1; Gossy- 

pium religiosum, L. L'un des caractères les plus mar- 

qués de cette espèce consiste dans son style extrêmement 

long et qui, même avant l'épanouissement de la fleur, 

est saillant au-dessus de la corolle. Lamarck avait déjà 

remarqué que son Cotonnier à trois pointes n’était pro- 

bablement pas différent du Cotonnier religieux de Linné. 

C’est un petit arbuste de trois à quatre pieds d’éléva- 

tion, dont la tige est dressée, cylindrique, rougeâtre 

et poilue; dont les feuilles sont pétiolées, glabres, 

tantôt entières, tantôt et plus fréquemment, partagées 

en trois ou cinq lobes peu profonds ; une seule glande 

est placée sur la nervure moyenne de chaque feuille. 

Les fleurs axillaires, solitaires et pédonculées, sont 

d’abord blanchâtres, puis roses et enfin rouges. Les la- 

nières du calicule sont velues et laciniées. Le style est 

saillant au-dessus de la corolle. La capsule est ovoïde, 

acuminée , à trois loges et à trois valves. On ne connaît 

pas positivement la patrie de ce Cotonnier. Lamarck 

le croit originaire des contrées les plus chaudes de 

l'Amérique, et Cavanilles prétend qu’il vient du cap 

de Bonne-Espérance. On le cultive dans diverses con- 

trées, à l'Ile-de-France par exemple. Il paraît qu’il offre 

deux variétés principales. Dans l’une, le coton est d’une 

blancheur éclatante; dans l’autre, il est d’une couleur 

rousse. 
ici doitse borner, pour nous, la description des princi- 

pales espèces de ce genre, afin de pouvoir nous occuper 

des variétés qui sont l’objet d’une grande culture. On ne 

possède sur ce sujet important que les notions transmi- 
He] ses par Aobr dans son excellent ouvrage:encore n’a-t-il 
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parlé que des variétés cullivées à Sainte-Croix, dans les 

autres Antilles et à la Guiane française. Mais on n’a rien 

de positif sur celles des autres parties de l’Amérique, ni 

sur celles des Indes. A chaque pas de l’histoire du Co- 

tonnier, on sent le besoin d’une monographie de ce 

genre, faite par un homme qui, à des connaissances 

botaniques, joigne des notions sur la culture et le com- 

merce de ce précieux végétal, dans le nouveau ainsi que 

dans l’ancien continent. C’est d’après les diverses mo- 

difications des graines que, selon Rohr, on peut recon- 

naître les nombreuses variétés de Cotonniers cultivées. 

Cet habile observateur en à établi trente-quatre, qu’il 

range en quatre sections. On pourrait aussi diviser ces 

variétés en deux groupes, suivant qu’elles donnent une 

ou deux et même plusieurs récoltes dans l’année. Cette 

distinction est même de la plus haute importance pour 

décider le choix du planteur qui, toutes choses égales 

d’ailleurs, devra préférer les variétés qui donnent deux 

récolles, si ces variétés viennent également bien dans le 

terrain qu’il cultive. Il y a encore une distinction à faire 

entre les variétés, suivant que le Coton qu'ils pro- 

duisent est blanc, ce qui a lieu pour la plupart, et sui- 

vant qu’il est fauve ou roussâtre, comme dans le Coton 

de Siam et plusieurs autres. Il est à remarquer que les 

variétés ou espèces qui donnent deux ou même plusieurs 

récoltes dans une année, joignent à cet avantage celui 

de fournir en général un Coton de qualité plus belle 

et plus estimée. Telles sont, par exemple, les variétés 

désignées sous les noms de Sorel rouge, Cotonnier in- 

dien, Cotonnier de la Guiane ou de Cayenne, Cotonnier 

de Siam couronné brun, Cotonnier de Siam blanc, 

Colonnier de Saint-Domingue couronné, elc. Mais à 
laquelle des espèces précédemment décrites faut-il rap- 

porter ces variétés ? Il n’y a rien de certain à cet égard. 

Voici sommairement les caractères des variéLés recon- 

nues par Robr. 

A. Cotons dont les graines sont rudes el noires. 
Coton nu ou sauvage. — Nullement estimé. Il produit 

à peine deux gros de Coton épluché par plante. 

Coton à petits flocons. — Peu estimé, peu cultivé. Sa 

graine porle seulement quelques fils en haut, des deux 

côtés de sa suture. 
Coton couronné vert ou Cotof fin de la Martinique. — 

Ainsi nommé parce que le duvet qui se trouve sur la 

pointe de la graine fraîche est vert. Ses fils sont très- 

fins, estimés et très-blancs. Il s’élève à trois pieds en- 

viron, s’élend peu. Sa récolte est facile et donne environ 

deux onces et demie de Colon net par pied. 

Sorel vert. — La pointe de la graine est garnie de 

quelques fils clair-semés, plus courts que la pointe, 

s'étendant un peu le long de la suture. Bonne variété 

donnant à peu près quatre onces de Coton net par 

récolte. 
Sorel rouge.— On le confond généralement aux An- 

tilles avec le précédent, dont il diffère par la teinte | 

rouge, répandue sur ses tiges et ses feuilles. IL donne * 

deux récoltes par an, et fgurnit de sept à huit onces d’un 

Coton très-fin et très-blanc. C’est une des variétés les 

plus estimées. 11 réussit mieux dans les terrains secs et 

sablonneux. js 

Coton à barbe pointue. — La graine est longue et très- 

£ 

| 
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pointue. Le duvet qui garnit la pointe, est court et frisé. 

Il donne environ trois onces de Coton net. 
Coton à crochet barbu. — La graine porte une petite 

houpe de duvet au-dessus du crochet qui la termine. Il 
produit, chaque année, environ cinq onces de Coton 
fin et blanc. 

 Year-Rund.— La graine a une petite houpe de duvet 
sur la pointe et au-dessus du crochet. On en distingue 

deux sortes : Year-Rund grossier et Year-Rund fin. L'un 

et l’autre donnent un Coton fin, blanc, très-long, mais 

plus fin dans la seconde sorte. Chaque récolte fournit 

environ sept onces de Coton net. 

Coton à gros flocons. — Les graines sont grosses ef 

x portent autour de la pointe un duvet qui s'étend le long 

de la suture. Quelques taches velues s’observent fré- 

quemment sur leur surface. Il est peu estimé, parce que 

son Coton se salit très-facilement. Il donne à peu près 

quatre onces de Coton net. 

Coton de la Guiane. — Il est aussi connu sous les 

noms de Coton de Cayenne, de Surinam, de Demerary, 

de Berbice et d’Essequebo. C'est un des plus estimés en 

Europe, à cause de la blancheur, de la finesse, de la 

force et de la longueur de ses fils. Aussi est-ce celui que 

l’on cultive en plus grande abondance, dans la Guiane 

et une partie des Antilles. 1] lui faut un terrain humide. 

Il prend alors un très-grand accroissement, donne deux 
récoltes par an et fournit de dix à douze onces du plus 

beau Coton. Dans chaque loge de la capsule les graines 

sont étroitement serrées les unes contre les autres, en 

forme de pyramide longue et étroite. 

Coton du Brésil. — Il diffère du précédent par ses 

graines formant une pyramide courte et large dans 

chaque loge du fruit. Son Coton est également très-fin. 

C’est l'espèce cultivée principalement au Brésil.[ n'existe 

ni à la Guiane ni dans les Antilles. 

B. Cotons dont les graines sont lisses, d’un brun 
noir el veinées. 

Coton indien, — L’une des variétés qui portent deux 

fois l’année. La pointe de sa graine n’a que des fils sur 

le dos; la suture et le crochet sont peu marqués. Son 

Coton est très-blanc et plus fin qu'aucune des variétés 

précédentes. Il donne de sept à huit onces de Coton net. 

On le cultive dans quelques parties de l'Amérique. 

Coton lisse de Siam brun. — Sa graine est très- 

pointue. La pointe est plus élevée que la suture, et 

porte quelques fils sur le dos. Son crochet est très-vi- 

sible. Ses fils sont très-fins et de couleur nankin, mais 

il ne donne guère que trois onces de Coton net. 

Coton de Saint-Thomas. — Quoique ce Cotonnier ne 

soit pas extrêmement productif, puisqu'il ne donne 

guère que trois onces à trois onces et demie par année, 

il est fort estimé, en ce que son Coton est très-fin, très- 

blanc et très-long. On le reconnaît à sa graine oblon- 

gue, ayant sur la pointe un duvet épais, à poils pénicil- 

liformes, plus longs que la pointe. Le crochet est très- 
apparent. 

Coton aux cayes. — Sa graine est comprimée d’un 

côté, convexe de l’autre. Le crochet est à peine mar- 

qué; la pointe est garnie d’un duvet court. Son Coton 

est fin, très-long et de bonne qualité. Son produit n’est 
que de deux onces et demie par récolte. 
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Coton de Siam brun couronné. — Il produit deux 
récoltes par année. Ses fils sont très-fins, élastiques et 

d’une couleur nankin pâle. Néanmoins sa culture est 

peu étendue, parce qu’il ne donne qu'environ trois 

onces de Coton net par année. 

Coton de Carthagène. — On en distingue deux sortes 

sous les noms de Coton Carthagène à petits flocons et 

de Coton Carthagène à gros flocons. Ils donnent l’un et 

l’autre , mais en petite quantité, un Coton fin et blanc. 

Coton de Siam blanc. — Il réunit à des fils d’une 

blancheur éclatante, très-fins, très-longs et très-élasti- 

ques, l'avantage de produire deux récoltes par année et 

environ six onces d’un Coton extrêmement recherché. 

Sa graine est courte, presque globuleuse inférieure- 

ment ; le duvet placé autour de la pointe est long. Le 
crochet est peu marqué. 

C. Cotons à graines dont la surface est garnie de 
poils courts et clair-semés. 

Coton de Curacçao.— La graine est petite, garnie d’un 

petit nombre de poils couchés. La pointe est courte et 

recourbée. Son Coton est extrêmement fin et d’une 

grande blancheur. On récolte sur chaque pied environ 

sept onces et demie de Coton nettoyé. 

Coton de Saint-Domingue couronné. — Il donne deux 

récoltes par année et fournit jusqu’à douze onces et 

demie d’un Coton très-fin el très-blanc. Sa graine, 

oblongue et garnie de poils clair-semés, a la pointe 

courte, droite, et ie crochet très-marqué. 

Coton rampant. — Ainsi nommé parce que sa tige 

s'étale et rampe sur le sol. Peu estimé et peu productif. 

D. Cotons à graines couvertes presqu’en lotalilé, de 

duvet très-serré, qui les cache entièrement. 

Coton lisse, tacheté., — Sa graine est grosse, à angles 

obtus, raboteuse et toute couverte de poils roux. Son 

Coton est fin, d’une couleur de rouille claire. 

Coton gros. — La graine, presque cylindrique, est 

couverte d’un duvet grisàtre. Il est peu productif et 

généralement peu cultivé. 

Coton de Siam brun. — Le duvet qui recouvre sa 

graine, est d’un brun rougeûtre. Ses fils sont très-fins, 

de couleur isabelle, très-forts et élastiques. 

Coton Mousseline. — On en connaît quatre variétés : 

le Coton Mousseline à gros grains, dont les fils sont 

rudes, blancs, et la récolte de trois à quatre onces; le 

Coton Mousseline rougeâtre ayant les fils fins, incarnat, 

mais ne produisant au plus qu’une once et demie par 

pied; le Coton Mousseline de la Trinité : ses fils sont 

extrêmement fins et d’une blancheur pure; il donne 

quatre onces de Coton par année ; enfin le Coton Mous- 

seline Remire ne donne qu’un Coton grossier, d’un blanc 

sale. 

Coton à feuilles rouges ou Coton rouge.—S$es jeunes 

pousses, ses pélioles et les veines de ses feuilles sont 

d’un rouge intense. Sa graine est couverte de poils, à 

l'exception de la pointe. Son Coton est extrêmement fin; 

mais on n’en récolte qu’une once et demie par année. 

Coton des nonnes de Tranquebar. — La graine est 

petite, presque globuleuse, couverte d’un duvet gris 

blanchâtre. Il fournit très-peu. C’est la seule variété que 

Rohr ait rapportée à une espèce décrite; c’est, selon 

lui, le Gossypium religiosum, L. 
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Coton de Porto-Rico. —Ses graines sont disposées en 

pyramide longue et étroite, comme dans le Cotonnier 

de la Guiane; elles sont de plus toutes couvertes de 

duvet. Chaque pied donne environ douze onces d'un 

beau Coton. 

Telles sont les diverses variétés observées par Rohr 

dans la petite île de Sainte-Croix, une partie des Antilles 

et la Guiane ; mais combien d’autres n’en existe-t-il pas 

sur le continent américain, dans les Indes-Orientales 

et les autres contrées du globe où l’on s'occupe de la 

culture du Cotonnier ! Il serait extrêmement important 

de comparer les variétés des Indes avec celles du nou- 

veau continent. 

Le Coton paraît avoir été connu par les anciens; ce- 

pendant l'usage de ses tissus n’était pas aussi répandu, 

chez eux, que celui des tissus de laine. On lit dans Pline 
qu’il existe dans la partie de la Haute-Égypte qui avoi- 

sine l'Arabie un petit arbuste que les uns nomment 

Xilon et les autres Gossy pion, et dont les graines sont 

entourées d’un duvet d’une blancheur éclatante, qui 

sert à fabriquer des tissus précieux, très-recherchés par 

les prêtres égyptiens ; mais ce ne fut qu’à une époque 

beaucoup plus reculée que l’usage d'employer les étoffes 

de Coton à faire des vêtements, devint plus général. 

L'Europe dut, à cet égard, être l’une des dernières à 

profiter de cet avantage, ne possédant pas le Cotonnier 

parmi les végétaux de son sol. En effet, ceux qui, au- 

jourd’hui, sont cultivés dans les îles de l’Archipel, à 
Malte, en Sicile et dans quelques parties méridionales 

du continent européen, y ont été transportés primitive- 

ment, à une époque plus ou moins reculée, soit de l’É- 

gypte, soit de l’Asie-Mineure ou de la Perse. Mais au- 

jourd’hui que la libre communication entre l’Europe et 

les autres contrées du globe a facilité l'introduction des 

denrées coloniales, et en a si considérablement diminué 

le prix, l'usage des étoffes de Coton est devenu presque 
universel, et a considérablement diminué la consom- 

mation des tissus de Chanvre et de Lin. Cependant ces 

derniers l’emportent de beaucoup sur les autres, dans 

une foule de circonstances, et, malgré la modicité du 

prix du Coton, les toiles faites avec nos fils indi- 

gènes sont incomparablement préférables pour l’usage 

et la durée. Aujourd’hui le Coton doit être considéré 

comme une des denrées les plus importantes dans la 

balance commerciale. Le gouvernement français l'avait 

bien senti à une époque où le système continental sépa- 

rait en quelque sorte l'Europe du reste du globe. Aussi 

chercha-t-on alors à introduire la culture du Cotonnier 

en Italie, en Corse, et jusque dans nos départements 

méridionaux. Celte culture a réussi dans plusieurs en- 

droits. Kirkpatric, consul des États-Unis à Malaga, 

introduisit aux environs de cette ville, la culture du 

Cotonnier, qui avait été négligée même des Arabes. Il 

pianta ce végétal précieux dans un lieu inculte, du vil- 

lage de Churriana, au pied de la Sierra de Mijas. Le 

Coton a tellement réussi dans cette exposition, ainsi 

qu’à Motril et jusqu’à Alméria, le long de la côte médi- 

terranéenne, qu’il y est aujourd’hui la source d’un com- 

merce considérable. 

Les Cotonniers en général sont peu difficiles sur la 

nature du terrain; ils viennent à peu près dans (ous 
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les sols et à toutes les expositions. Cependant ils réus-® 
sissent beaucoup mieux au voisinage de la mer, dans 

les lieux très-aérés, dans des terres fortes, légèrement 

sèches et chaudes. Quelques variétés ne viennent bien 

que dans un sol humide et profond. Le Cotonnier de la 

Guiane, l’une des variétés les plus estimées, est dans ce 

cas, et à cet égard il est difficile d'établir des règles 

générales bien fixes, car il est quelques variétés qui 

demandent un terrain dont la nature est entièrement 

opposée. Lorsque l’on a choisi un emplacement pour y 

établir une plantation de Cotonniers, il faut commencer 

par le préparer au moyen de labours profonds et d’en- 

grais que l’on répand à sa surface; on pratique ensuite 

des trous de quelques pouces de profondeur que l’on 

espace à trois pieds environ les uns des autres. La 

graine doit être bien choisie pour la qualité et pour l’es- 

pèce qui conviennent le mieux à la nature du terrain et 
à son exposilion. Ces graines doivent avoir été dépouil- 

lées des fils de Coton. Quelques planteurs ont l'habitude 

de les laisser (remper dans l’eau pendant quelques 

heures, et de les rouler ensuite dans du sable, de la 

cendre ou une terre légère, afin de les isoler les unes 

des autres et de faciliter ainsi leur dispersion. D'autres 

les y laissent pendant vingt-quatre heures, surtout 

lorsque le temps est très-sec. Par ce procédé on accé- 
lère singulièrement leur germination. On place deux 

ou trois graines dans chaque trou que l’on recouvre 

ensuite de terre. Au bout de huit jours, surtout quand 

il a plu, les graines commencent à se montrer au-dessus 

du sol. Quelquefois cependant elles mettent un temps 

beaucoup plus long, ce qui en général a lieu quand le 

temps est resté sec. Lorsque les jeunes pieds sont levés, 

on retranche ceux qui sont les plus faibles, de manière 

à n’en laisser qu’un seul à chaque trou. Il faut avoir 

soin de sarcler fréquemment, et de biner autour des 

Cotonniers afin d'enlever toutes les mauvaises herbes 

qui nuiraient au développement des jeunes plants, et 

finiraient même par les étouffer. Dans les lieux où cela 

est possible, on suppléera au manque de pluie par des 

irrigations fréquentes. Lorsque les jeunes plants ont 

acquis à peu près un pied de hauteur, on pince leur 

bourgeon terminal. Cette pratique a pour but de re- 

tarder leur accroissement en hauteur, de faciliter le 

développement des branches latérales, et de donner de 

la force au pied. On retranche aussi, à mesure que l’in- 

dividu s'accroît, quelques-unes des feuilles inférieures 

qui absorbent inutilement une grande quantité de séve. . 

Ces soins doivent êlre continués jusqu’à l’époque de la 

floraison el de la maturité des fruits, époque qui varie 

singulièrement suivant les contrées et les variétés cul- 

tivées, puisque quelques-unes donnent deux récolles 

chaque année. Cette époques’annonce constamment par 

l'écartement spontané des valves de la capsule. Il est 

alors temps de commencer la récolte. Celle-ci se fait 

par deux procédés différents ; dans l’un, qui se pratique 

généralement en Orient, on cueille les capsules entr’ou- 

vertes, et on les place dans des sacs ou des paniers; 

dans l’autre, qui est beaucoup plus répandu, on se con- 

tente d’enlever les graines, en laissant les capsules 

en place. Le premier de ces procédés, qui paraît plus 

expéditif, offre cependant d’assez graves inconvénients 
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en ce que les folioles qui forment le calicule se brisent 

en fragments très-petits, se mêlent au Coton dont il 

est difficile, et surtout fort long de les séparer. Quel 

que soit le procédé que l’on mette en usage, cette opé- 
ralion doit être faite le matin, avant que le soleil, en en- 

tr’ouvrant trop les capsules, n’en ait détaché les graines 

qui, en tombant à (erre, se salissent et se détériorent. 

On doit continuer la récolte tous les quatre à cinq 

jours, et tant quela plante donne de nouvelles capsules. 

En général, lorsque la saison a été favorable, on peut 
récolter le Coton sept à huit mois après qu’il a été semé. 

Un arpent de Cotonniers peut, dans un bon terrain et 

dans une année favorable, donner de trois à quatre 

cents livres de Coton net et épluché. On ne doit pas s’oc- 

cuper de récolter le Coton immédiatement après la 

pluie; il faut attendre que le soleil l'ait séché de nou- 

veau. 

C’est principalement aux Antilles, à la Guiane et dans 

les vastes contrées du Brésil, qu’on cultive la plus grande 

quantité de Cotonniers. Les variétés y sont très-mulli- 

pliées, ainsi qu’on à pu le voir par l’énumération que 

nous en avons donnée d’après Rohr. En général ils n'y 

durent guère que de quatre à six ans, après quoi il faut 

les renouveler. Quand les sujets sont parvenus à une 

hauteur de quatre à cinq pieds, on les étête afin d’en 

faciliter la récolte. Lorsque celle-ci est faite, on recèpe 

les jeunes pieds de la base afin de renouveler les jeunes 

branches. Dans quelques contrées, celte opération ne se 

pratique que tous les deux ou même tous les (rois ans. 

A mesure que la récolte du Coton a lieu, l’on doit 

s’occuper de le faire sécher. Pour cela on l’étend sur 

des claies ou des nattes que l’on expose au soleil ou que 

l’on place dans une étuve. Cette opération est indispen- 

sable. En effet, si l’on emmagasinait le Coton encore 

humide, ou bien il pourrait se moisir, ou bien il entre- 

rait en fermentation, et l’on a vu dans ce cas d’énor- 

mes quantités de Coton s’enflammer. Tantôt on épluche 

le Coton et on le prive de ses graines immédiatement 
après la récolte, tantôt on attend qu’il soit sec. Cette 

dernière opération est la plus dispendieuse et la plus 

longue; car les fils du Coton adhèrent fortement à la 

graine, et si l’on réfléchit à la légèreté de cette denrée, 

on verra combien il faut de temps pour le bien nettoyer. 

Avant l'emploi des machines à cylindres, un homme ne 

pouvait guère faire au delà d’une livre de Coton net dans 

l’espace de vingt-quatre heures, ce qui devait augmen- 

ter considérablement le prix de cette denrée; mais au- 

jourd’hui, par l'emploi de machines fort simples et qui 

se composent surtout de deux cylindres lournant en 

sens inverse et entre lesquels on fait passer les graines 

chargées de Coton, un seul homme peut nettoyer de 

trente à cinquante livres de Coton, suivant la construc- 

tion de la machine. On en trouve la description détaillée 

et la figure dans le Traité de la culture du Cotonnier 

par Lasteyrie. Le même auteur dit qu’en ces derniers 

temps on a inventé sur le continent de l'Amérique du 

nord des moulins qui expédient de huit à neuf cents 

livres de Coton par jour, et qui n’exigent, pour être 

servis, qu’un petit nombre d'ouvriers. Ici l’on pourrait 

se demander si, par ces procédés économiques, on 

n'altère pas la qualité el par conséquent la valeur du 
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| Coton, en détruisant le parallélisme de ses fils? Mais l'ex- 
périence a déjà répondu à cette question, et comme les 

négociants et les fabricants ne s’en plaignent pas, il est 

très probable qu'ils ne portent aucun préjudice à ceux 

qui en font usage. Cependant dans la plus grande par- 

tie de l'Inde, l'usage des machines est inconnu, et tout 

le Coton se nettoie à la main. Plusieurs personnes attri- 

buent à cette coutume la supériorité des fils et des tis- 

sus de Coton des Indes. Ce point aurait besoin d'être 

éclairci; mais néanmoins on ne fera jamais renoncer le 

planteur à l'immense économie qu'il retire de l'emploi 

des machines à cylindres. Le Coton, bien épluché et 

bien sec, est mis en balles et enveloppé dans des toiles 

de chanvre très-fortes, pour être livré au commerce et à 

l'exportation. Celui qui vient d'Orient est contenu dans 

des toiles faites avec des poils de Chèvre. Le poids de ces 

balles varie de trois cents à trois cent cinquantelivres. On 

a inventé, en certains endroits, des machines propres à 

fouler le Coton, afin de lui faire occuper le moins d’espace 

possible. Cette pratique est surtout avantageuse pour 

le Coton que l’on importe en Europe, afin d’en pouvoir 

placer une plus grande quantité sur les navires. 

Les graines dépouillées du Colon servent à plusieurs 

usages : une partie est réservée pour servir à la se- 

mence. En général on peut conserver les graines de 

Cotonniers pendant un ou deux ans; cependant quel- 
ques variétés doivent être plantées presque immédiate- 

ment après avoir été récoltées. Le surplus de celles qui 

sont employées à la semence, sert à la nourriture des 

Bestiaux. On en extrait aussi de l’huile qui est employée 

à plusieurs usages économiques. 

COTONNIER DE FLÉAU OU COTONNIER STOT. Ÿ7, BOMBAX 

GOSsSYPINUM. 

Coronnier Mapou. Bombax Ceiba. V. FROMAGER. 

COTONNIÈRE. por. On a donné ce nom à des Filages 

et à des Gnaphaliers. 7. ces mots. 

COTORRA. o1s. Espèce du genre Perroquel. 

COTRELUS , COTRIOUX. o1s. Syn. vulg. d’Alouette 
Cujelier. 

COTTA. o1s. Synonyme de Foulque. 

COTTAM.80o7T.Syn.d’Ocymumpetiolare. F.BASILIC, 

COTTANA. 8or. Variété de Figue de Syrie. 

COTTE. Coftus. pois. Genre de la famille des Per- 

coïdes , établi par Artedi. Les espèces sont assez nom- 

breuses et d’un aspect généralement hideux, soit par 

la grosseur de leur tête, soit par la forme de leur corps, 

soit par les teintes sombres de leur peau que recouvre 

un enduit muqueux, auquel ces Poissons doivent la fa- 

culté de s'échapper facilementen glissant entreles doigts 

du pêcheur qui les voudrait saisir. La plupart habitent 

les eaux douces, vivent de proie, sont agiles, voraces, 

et se cachent sous les pierres dans l’obscurité; plu- 

sieurs même passent pour se creuser de petits terriers, 

à l’orifice desquels on les voit épier l'approche des autres 

petits poissons ou des vers et des larves aquatiques sur 

lesquels ils se jettent ; mais leur hardiesse et leur glou- 

tonnerie causent souvent leur perte : les Brochets et 

autres gros Poissons qui sont friands de leur chair les 

dévorent. Malgré la chasse que leur font ces lyrans des 

fleuves et des ruisseaux, la race des Cottes ne diminue 

guère, et leur fécondité fait qu’ils sont des Poissons 
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généralement fort communs, aux lieux qu'ils habitent. 

Les Cottes ont de grands rapports, surtout par l'étrange 

aspect de leur tête, avec les Scorpènes; ils s’en rappro- 

chent par leurs grandes pectorales , leurs ventrales, 

leurs thorachiques, et par toute leur structure interne; 

ils se rapprochent encore des Uranoscopes par l’apla- 

tissement horizontal de leur tête, el en ce que leur 

dorsale antérieure ou épineuse est entièrement dis- 

tincte de la molle ou postérieure. Leurs mœurs sont 

à peu près les mêmes. Quand on les irrite, ils ren- 

flent encore leur tête en remplissant leurs ouies d'air; 

ils peuvent, par ce moyen, vivre assez longtemps 

hors de l’eau; plusieurs font entendre un grognement 

distinct, mais qu’on aurait tort de prendre pour une 

voix, parce qu'il n’est dû qu’à l'émission violente de 

cet air, provoquée par l’irritation lorsqu'on tourmente 

l'animal. Les caractères du genre sont : tête un peu 

conique, plus large que le corps; des aiguillons ou des 

tubercules sur la tête ou sur ces opercules; deux ou 

trois dorsales dont une adipeuse; plus de trois rayons 

aux pectorales ; six rayons aux branchiostèges. Yeux 

situés verticalement, et munis d’une membrane cligno- 

tante. On peut diviser le genre Cotte en cinq sous- 

genres : 

+ CnaBors. Tête presque lisse; une ou deux épines 

seulement au préopercule, deux dorsales ; écailles fort 

petites, à peine visibles ; corps arrondi. 

CoTTE CHaBorT. Coffus Gobio, L., Gmel., Syst. Nat. 

XIII, €. 1, p. 1211; Bloch, pl. 58, fig. 1-2; Encycl. 

Pois., p. 68, pl. 57, fig. 149; Lacép., Poiss. T. 111, 

p. 252. Cette espèce, commune dans les ruisseaux de 

l'Europe, de la Sibérie et de l'Amérique septentrionale, 

n’alteint guère que cinq pouces de longueur. Le dos 

est d’un brun noirâtre, parsemé de taches plus foncées 

dans le mâle, et jaunâtres dans la femelle. Le ventre est 

gris dans l’un, et blanc dans l’autre. Les nageoires sont 

également jaunâtres ou tachetées. 8. 4, n. 7-17, p. 14, 

v. 4, A. 12-15, c. 8-10. Sa chair est saine et sayou- 

reuse. 

CoTTE Noir. Coltus nigricans, Lacép., Pois. T. nr, 

p. 2. 

+t Scorpions. Ils ne diffèrent des Chabots que par 
les épines dont leur tête est hérissée. 

COTTE SCORPION OU CRAPAUD DE MER. Coflus Scor- 

pius, L., Gmel., Bloch, pl. 57; Encyel. pl. 37, fig. 148; 

Lacép. La figure de ce Poisson est effrayante sans être 

positivement horrible; modèle d’agililé, il est armé de 

piquants redoutables qui menacent la main qui le vou- 

drait saisir; il parcourt les parages septentrionaux, et 

à l’abri de toute attaque par ses armes, il fait une 

guerre cruelle aux Clupées et autres animaux jetés sans 

défense au milieu des mers. Sa chair est médiocre : 

aussi n’est-elle pas recherchée, mais les Groenlandais 

emploient son foie pour faire de l'huile. Il est extrême- 

ment vorace. Son corps est varié de couleurs qui, pour 

être sombres, ne sont pas sans beauté, et ajoutent à la 

singularité de sa figure, ainsi que les raies noires, 

blanches ou rouges, qui, selon les sexes, décorent les 

nageoires. p. 7-10, 14-17, p. 16, 17, v. 5, 4, A. 10, 15, 
c. 81,8. Sa taille est d’un pied environ. 

COTTE QUADRICORNE. Cottus Quadricornis, L.;Gmel., 
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le Quatre-Cornes, Enc. pl. 37, fig. 146. Non moins vo- 

race que le Scorpion et non moins bien armé, le Qua- 

dricorne, à l’aide de ses es encore plus. déve- 

loppées, nage avec une plus grande rapidité. Il acquiert 

une taille moins considérable. Sa chair est meilleure. 

Il habite les mêmes mers. p. 9-14, p. 17, v. 4, A. 14, 

c. 12: 

Le Cottus Bubalis, Euphras.; le Cottus Diceraus, 

Pall., et le Coftus Hemilepidotus, Til., appartien- 

nent encore à ce sous-genre. 

117 CRIPTÈRES A TROIS NAGEOIRES DORSALES. Ce sous- 

genre, fort remarquable par une disposition de nageoï- 

res qui pourrait presque suffire pour motiver une sé- 

paration plus tranchée, ne se compose jusqu'ici que de 

deux espèces, le Coltus hispidus de Schneïder, et le 

Cottus acadianus de Pennant. Ces deux Poissons, qui 

sont d’une petite taille, habitent les côtes de l'Amérique 

septentrionale. 

+t1t Asrinopnores. Ils sont enveloppés de plaques 

écailleuses serrées comme des pavés, et qui rendent 

leur corps anguleux ou prismatique. 

CoTTE ARMÉ. Coftus cataphractus, L., Gmel., Bloch, 

pl. 38, f. 3-4; Encycl. Pois., p. 66, pl. 37, f. 145; 
l’'Aspidophore armé, Lac. Pois. T. 111, p. 222. La forme 

singulière de ce Poisson, et la manière dont il est vêtu, 

le rapprochent des Syngnathes et des Pégases. Il ac- 

quiert un peu plus d’un pied de long, a sa mâchoire 

inférieure munie de barbillons, vit dans les mers du 

Nord, non loin des rivages sablonneux et semés de ro- 

chers. Il se nourrit de petits poissons et de Crustacés. 

Moins constilué pour l'attaque que pour la défense, ce 

Colle est aussi moins agile el moins audacieux que ne 

le sont les espèces du second sous-genre. D. 5-7, p». 15, 

16, v. 2, 5, À. 6, 7, c. 10, 11. Lacépède pense quele 

Cottus Brodume, reproduit par Bonnaterre (Encycl. 

Pois., p. 67) d’après Olaffen et Müller, n’est tout au 

plus qu’une variété du Cotte Armé. 

CoTtE JAPONAIS. Coftus Japonicus, Gmel., le Lisiza, 

Encyel. Pois., p. 67, pl. 58, f. 150; Aspidophore Lisiza, 

Lac.; Pois. T. 117, p. 225. C’est le plus allongé des 

Cottes ; il habite les mers du Japon et des Kuriles, où 

il atteint un peu plus d’un pied de longueur. 8.6, D. 6-7, 

p.12, V9 4 8; c: 12: 

Le Cottus Stelleri de Schneider avec l’Agonus deca- 
gonus du même auteur, et l’Agonus stagophtalmus 

de Tilésius , complètent ce sous-genre. 

TTTTT PLATYCÉPRALES. Ils ont la tête plus aplatie; 

ses larges sous-orbitaires la font ressembler à une sorte 

de bouclier ou de disque. Cette tête est moins tubercu- 

leuse, mais seulement armée de quelques épines. Les 

ventrales, quoique portées sur un appareil suspendu 

aux épaules, sont cependant situées manifestement en 

arrière des pectorales, et très-écartées. 

CoTTE RABoTEUx. Cottus scaber, L., Gmel., Bloch, 

pl. 180; Encycl. Pois., p. 67 (sans figure); Cotte rabo- 

teux, Lac., Pois. T. 111, p. 245. Ce Poisson a ses écailles. 

petites, mais fortement attachées, dures et dentées ; 

quatre piquants se voient sur sa tête qui est allongée, 

et dont la mâchoire inférieure est plus longue que la 

supérieure. Sa bouche est très-grande. Il habite les mers 

de l'Inde. 8. 6,7, p.6-12, p.18. v. 6, A. 11, 12, c. 12, 16. 
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"CoTTE INSIBIATEUR. Lac., Pois., 111, p. 247; Coftus 

Insidiator, Forsk., fig. Arab. p. 25, n° 8; Gmel.; P/a- 

7 F: cephalus SPbtulo, Bloch, pl. 424; le Raked, Encyel. 

Ois., p. 68 (sans figure). Cette espèce qui habite la 

merRouge et dont les teintes sombres n’ont rien de 
mule, vit dans le sable, et s’y cache pour saisir 

sa proie. Cuvier soupconne que ce Poisson est le Cal- 

dionymus indicus, et le Calliomore indien, de Lacé- 

 pède. 8. 8, n. 8-15, p. 19, v.6, À. 14, c. 15. 
CoTTE MapEcasse. Lac., Pois. 111, p. 249, pl. 11, 

f. 1-2 (en dessus et en dessous); Cottlus Madagasca- 

riensis, Commers., Mass. Cette espèce, observée à 

‘ Madagascar, aux environs du fort Dauphin, acquiert 

3 jusqu’à deux pieds de longueur. Sa tête est armée, de 

chaque côté, de deux aiguillons recourbés; elle est 

profondément sillonnée entre les deux yeux. Son corps 

est couvert d’écailles assez grandes, et la mâchoire in- 
férieure est plus avancée que la supérieure. La caudale 

paraît échancrée en {rois lobes. p. 8-15,P.12, v.5. 6, A? c? 

COTTÉE. Cottæa. vor. Genre de la famille des Gra- 

» minces, institué par Humboldt et Bonpland qui lui don- 

nent pour caractères : spécules composés de six à neuf 

fleurs distantes, distiques, celle du sommet constam- 

ment desséchée; deux glumes membraneuses, concaves, 

à plusieurs nervures, couronnées par trois lobes mu- 

cronés; la supérieure est un peu plus petite et a quel- 

quefois son sommet simplement aigu et entier; deux 

paillettes membraneuses : la supérieure à deux carènes, 

avec l’extrémilé bifide; l’inférieure à cinq divisions, 

“conçave, garnie de onze soies dressées, continues, 

scarieuses, inégales, trois étant plus grandes; deux 

écailles entières et glabres; trois étamines. L’ovaire est 

glabre, surmonté de deux styles que terminent un nom- 

bre semblable de stigmates plumeux; cariopse oblong, 

cylindroïde, lisse, glabre, non sillonné, libre, chargé 

de paillettes; péricarpe mince et membraneux; embryon 

deux ou trois fois plus petit que le fruit. Ce gerre, 

comme on le voit, est voisin du Pappophoruim dont il 

diffère par le nombre des fleurs, par la paillelte infé- 

rieure quinquéfide , et par la panicule diffuse. On n’en 

connaît encore qu'une seule espèce; elle est du Pérou. 

COTTENDORFIE. Coftendorfia. 8oT. Genre de la fa- 

mille des Bromeliacées, institué par Schult, qui lui 

assigne pour caractères : périgone libre, divisé en six 

parlies dont les extérieures, remplaçant le calice, sont 

dressées et un peu plus courtes que les intérieures qui 

tiennent lieu de pétales ; celles-ci sont étalées et nues à 

la base interne ; six étamines hypogynes, à filaments 

subulés et glabres, à anthères un peu couchées, ovales 

etéchancrées en fer de flèche; ovaire libre, pyramidato- 

trilobé et triloculaire ; chaque loge renfermant de trois 

à six ovules attachés à un angle central, près de la 

base ; style presque nul; trois stigmates filiformes, un 

peu étalés el tordus enspirale. Le Coltendorfia Brasi- 

liensis, seule espèce du genre, est une pliante herbacée, 

qui croit sur les rochers arides; ses feuilles sontlinéaires, 

subulées, acuminées; de leur centre s'élève une hampe 

assez haute que termine une panicule ample et lâche 

de jolies fleurs. 

COTTERET-GARU. o1s. Syn. vulgaire de Bécasseau 

Combattant. 
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COTTONERZ. min. Nom donné au minerai de Teliure 

contenant du plomb et de l'argent, que l’on trouve à 

Nagyag en Transylvanie. 

COTTUS. pois. 7. COTTE. 

COTULE,. Cotula.BoT. Genre de la famille des Synan- 

thérées, Syngénésie superflue, proposé par Vaillant, 

sous le nom d’'Ananthocyclus ; Linné, en lui imposant 

cette dénomination, définitivement adoptée, le caracté- 

risa de la manière suivante: involucre court, hémisphé- 

rique, polyphylle; fleurons du centre hermaphrodites, 

tubuleux , à corolle quadrifide, et à quatre étamines ; 

fleurons de la circonférence femelles, ayant le plus 

souvent Ja même apparence que ceux du centre; récep- 

tacle ordinairement dépourvu de paillettes ; akènes 

munis d’un rebord au sommet. Depuis l'établissement 

de ce genre, et même parmi les espèces décrites par 

Linné, les auteurs y ont introduit plusieurs changements. 

Ainsi, le Cotula lurbinata, L., est devenu le type du 

genre Cenia de Commerson et Jussieu. Desfontaines 

rapporte à son genre Balsamila, le Cotula grandis, 

L. Bergius a établi, et Jussieu ainsi que Willdenow 

ont adopté le genre Lidbeckia, aux dépens des Cotula 

quinqueloba et Cotula stricta, L.; mais Lamarck (Il- 

lustr. t. 701) a changé le nom générique en celui de 

Lancisia. Persoon, qui a admis ce changement, ne 

s'est servi du mot Lidbeckia que pour désigner une 

section de ce genre. D’un autre côté, le Grangea 

d'Adanson, que Linné confondait avec ses 4rlemisia, 

et dont plusieurs auteurs n’ont fait qu’une sous-division 

du Cofula, en a été séparé par Jussieu, Lamarck et 

* Desfontaines. Les Cotules sont des plantes herbacées, 

qui, par le port, se rapprochent des Anacyceles et des 

Tanaisies; elles sont indigènes des contrées chaudes de 

l'Europe méridionale et du cap de Bonne Espérance. 

On n'en a décrit qu’une douzaine d’espèces, déduction 

faite de celles qui constituent maintenant de nouveaux 

genres. Persoon en mentionne vingt-deux, mais outre 

qu’il agglomère plusieurs genres distincts, il adopte 

aussi la réunion du Cofula pyrethraria, L., unique 

espèce américaine, qui, à cause de son réceptacle pa- 

léacé, pourrait, par la suite, être aussi séparée et con- 

stituer un genre nouveau. Aucune espèce n’est cultivée 

comme plante d'agrément ou pour des usages écono- 

miques. 

COTUNNIA. MIN. 77. PLOMB MURIATÉ. 

COTURNIX. o1s. Synonyme de Caille. 77. PERDRIx. 

COTYLANTHÈRE. Cotylanthera. or. Genre dont la 
place est encore incertaine, mais qui parait ne pas de- 

voir s'éloigner beaucoup de la famille des Solanées. Il 

a été institué par Blume, pour une petite plante qui se 

trouve assez abondamment dans les forêts ombragées 

de l’île de Java. Caractères : calice campanulé, quadri- 

fide, persistant ; coroile hypocratériforme, quadripar- 

tite, marcescente, à divisions égales, ouvertes : quatre 

étamines égales, à filels courts et lisses, à anthères con- 

niventes, déhiscentes au sommet par un seul pore; style 

à deux sillons ; stigmate en tête, déprimé ; capsule ova- 

laire, biloculaire, polysperme. Le Cofylanthera tenuis, 

BI., a les feuilles petites, presque suceulentes ; les fleurs 

sont bleuâtres, portées sur des pédicelles solitaires ou 

géminés, garnis, vers le milieu, de deux petites bractées. 

9 



150 COT 

€COTYLÉDON. BOT. /. COTYLET. 
€COTYLÉDON MARIN. pozyr. Syn. ancien d’Acélabu- 

laire de la Méditerranée. 

COTYLÉDONAIRE. BOT. Ÿ’. COTYLÉDONS. 
COTYLÉDONS. Cotyledo. BoT. Dans tout embryon 

végétal, on distingue trois parties principales, savoir : 

1° l'extrémité inférieure ou corps radiculaire qui doit 

former la racine ; 2° la gemmule ou premier bourgeon 

de la plante; 5° enfin le corps cotylédonaire ou extré- 

mité supérieure de l'embryon. Dans le Haricot, la Belle- 

de-Nuit, etc., le corps cotylédonaire est séparé en deux 

parties distinctes, qui portent le nom de Cotylédons. 

Dans le Blé, l'Orge, l'Asperge, le Lis, ete., le corps co- 

tylédonaire est simple, indivis el formé d’un seul Coty- 

Iédon. De 1à les noms de plantes monocotylédonées ou 

dicotylédonées, suivant qu’elles offrent un on bien deux 

Cotylédons. Tousles végétaux phanérogames présentent 

l'une de ces deux modifications, c’est-à-dire que leur 

embryon est à un seul ou à deux Cotylédons; et il en 

résulte la division de ces végétaux en deux groupes 

principaux : ies MonocoryLÉDons et les DICOTYLÉDONS. 

f. ces mots. Cependant il y a certaines plantes dont le 

nombre des Cotylédons excède constamment deux; ainsi 

on en compte trois dans le Cupressus pendula, quatre 

dans le Pinus Inops et dans le Ceratophytllum demer- 

sum; cinq dans le Pinus Laricio; six dans le Cyprès 

chauve ; huit dans le Pinus Strobus; enfin, dix ou 

douze dans le Pin-Pignon. 

Dans certains végétaux Dicotylédonés, les deux Co- 

tylédons, que l’on nomme aussi quelquefois Lobes sé- 

minaux, sont plus ou moins soudés ensemble, de ma-° 

nière qu’au premier abord le corps cotylédonaire paraît 

simple; c’est ce que l’on observe dans le Marronnier 

d'Inde, certaines espèces de Chènes ,.et probablement 

dans la Cuscute que l’on considère généralement comme 

privée de Cotylédons. 

Les Cotylédons sont d'autant plus épais et plus char- 

nus que l'embryon est privé d’endosperme, c’est-à-dire 

qu'il est immédiatement recouvert par le tégument pro- 

pre de la graine. Ainsi dans le Pois, le Haricot, le Mar- 

ronnicr, les deux Cotylédons sont charnus et {rès-épais; 

ils sont au contraire minces et foliacés dans les graines 

munies d’un endosperme., comme le montrent les Eu- 

phorbiactes par exemple. Les Cotylédons, surtout quand 

il n’y a pas d'endosperme, paraissent destinés à fournir 

au jeune embryon, au moment où il commence à ger- 

mer, les premiers matériaux de son accroissement. 

Aussi les voit-on se faner, diminuer de volume à me- 

sure que la jeune plante se développe. Tantôt les deux 

Cotylédons restent cachés sous la terre, après l’évolu- 

tion du germe, tantôt ils sont élevés au-dessus du sol 

par l'accroissement de la tigelle. Dans le premier cas, 

on dit qu’ils sont hypogés ; on les nomme épigés dans 

le second cas, où ils forment les feuilles séminales, 

comme dans le Haricot. Dans les plantes munies d'un 

endosperme, les Cotylédons sont en général minces et 

comme foliacés; c'est alors l’endosperme qui fournit 

aux premiers développements du jeune embryon. 7. Em- 

ERYON €{ GERMINATION. 

COTYLÉPHORE. rots. Espèce du genre Asprède. 7. ce 
mot. 

+. 
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COTYLES. Cotylæ. AGAL. Péron et Lesueur ont donné 

ce nom à des organes particuliers silués sur les bras de 

quelques Méduses, appelés par Pallas bras cotylifères à 

cause de ces appendices ou feuilles séminales semblables 

à certains colylédons végétaux. Ils n’appartiennent qu’à 

un très-petit nombre d'espèces, et semblent constituer 

les organes de la génération suivant Péronet Lesueur. 

COTYLET. Cotyledon. BoT. Genre de la famille des 

Crassulacées et de la Décandrie Pentagynie, fondé par 

Tournefort, adopté et caractérisé par Linné de la ma- 

nière suivante : calice court, à cinq divisions profon- 

des; corolle monopétale, campanulée ou tubuleuse, à 

cinq découpures; dix étamines insérées sur la corolle, 

à anthères arrondies; cinq ovaires supérieurs, coni- 

ques, chacun muni à sa base externe d’unexécaille con- 

cave, nectarifère, et se terminant aussi chacun en un 

style de la longueur des étamines, à stigmales simples, 

courbés en dehors. À ces ovaires succèdent autant de 

capsules oblongues, ventrues, pointues, uniloculaires 

et s’ouvrant longitudinalement par le côté intérieur ; 

semences pelites et nombreuses. Adanson a séparé de 
ce genre toutes les espèces dont le système floral est 

quaternaire, et en a constitué le genre Kalanchoë, qui 

a été adopté par De Candolle et Haworth. Nous avons 

suivi leur exemple, et dans la précédente description 

générique, nous n’avons eu égard qu'aux Cotylels dé- 

candriques et à corolles quinquéfides. Si nous admel- 

tions également le genre Umbrlicus formé par De Can- 

dolle (Plantes grasses, t. 156) avec les deux variétés du 

# 

Cotyledon Umbilicus de Linné, que l’on rencontre* 

fréquemment dans la France méridionale, et auxquels 

on joindrait les espèces d'Orient et de Sibérie, il s’en- 

suivrait que tous les vrais Cotylets seraient étrangers 

à l'Europe, et se réduiraient à environ une trentaine. 

. d'ailleurs les mots KALANcHoE et UmBrricus. Les Co- 

tylets sont en général des plantes grasses, herbacées ou 

frutescentes, à feuilles opposées, quelquefois alternes, 

à fleurs terminales, en corymbes on en épis, indigènes 

du cap de Bonne-Espérance et de l'Afrique méridionale. 

On les cultive avec la plus grande facilité dans les jar- 

dins d'Europe, où la singularité de leurs tiges et de leurs 

feuilles attire attention. Quelques espèces ont, en outre, 

des fleurs assez agréables à l’œil; tels sont les Cofyle- 

don orbiculata, L., Cotyledon fascicularis, H. Kew, 

et Cotyledon spuria. Comme ces plantes sont d’une 

nature succulente et aqueuse, elles exigent, en été, une 

exposition méridienne, abrilée des grands vents et de 

la grêle, et en hiver une serre sèche, aérée, jamais im- 

prégnée d’une humidité stagnante. Ce sont néanmoins 

des végétaux dont la vie est, si l’on peut s'exprimer 

ainsi, excessivement tenace; nous avons laissé un indi- 
vidu de Cotyledon orbiculata, L., exposé à toute la 

rigueur de l’hiver de 1822 à 1895, et l'été suivant, la 

plante n’en a pas moins continué à végéter avec la plus 

grande vigueur. 

COTYLIER. Bor. Même chose que Cotylet. 7. ce mot. 

COTYLISQUE. Cotyliscus. BoT. Genre nouveau, pro- 

posé par Desvaux, dans la famille des Crucifères, pour 

le Cochlearia nilotica de Delile (Descript. de l'Égypte, 

p. 101, t. 54, fig. 2). De Candolle, dans le second vo- 

lume de son Systema Naturale, le réunit au genre 
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Senebiera où il forme une section particulière carac- 

térisée par ses silicules non émarginées au sommet, 

concaves d’un côté, n'ayant leurs valves ni rugueuses, 

ni ornées d’une crête sur leur dos. 7. SÉNÉBIÈRE. 

COTYPHOS, COTTYPHOS. o1s. Syn. ancien de Merle 

noir. 

COTZ. BoT. 77. BRAYERA. 

COU. 2001. et or. Partie du corps de l’animal, qui 

unit la tête au tronc. Il n’existe guère que dans les Ver- 

tébrés; encore n'y est-il pas toujours distinct, puisque 

les Cétacés et les Poissons n’en offrent pas d'exemple. Il 

est toujours sensible dans les autres Mammifères, quoi- 

que grossièrement prononcé dans quelques-uns, tels que 

l'Éléphant, souvent indécis dans les Reptiles, et très- 

remarquable chez les Oiseaux où il s’allonge ordinaire- 

ment d’une manière démesurée. Chez ces derniers la 

couleur ou la forme de cette partie a déterminé divers 

noms spécifiques. 

COU COUPÉ. o1s. Syn. vulgaire de Gros-Bec fascié. 
COU JAUNE. o1s. Espèce du genre Sylvie. 

COU ROUGE. Syn. vulgaire de Sylvie Rouge-Gorge. 

COU TORT. o1s. Synonyme vulgaire de Torcol. 

COUA. Coccyzus. o1s. Genre de l’ordre des Zygo- 

dactyles. Caractères : bec robuste, épais à sa base, com- 

primé dans toute sa longueur, convexe en dessus, avec 

unearête distincte, courbé légèrement, fléchi à ia pointe; 

narines placées à la base du bec et sur ses côtés, ovales, 

à moitié fermées par une membrane nue; pieds grêles; 

quatre doigts : deux devant, dont l'extérieur beaucoup 

moins long que le tarse, deux derrière ; ongles courts, 

peu courbés; ailes courtes, arrondies; les cinq pre- 

mières rémiges étagées, la cinquième la plus longue ; 

dix rectrices. 

Les Couas, dont la séparation d’avec les véritables 

Coucous a été indiquée par Levaillant, s’éloignent de 

ces derniers aulant par différentes nuances de mœurs 

que par quelques caractères physiques ou extérieurs 

dont les plus saillants sont : l'absence des plumes lon- 

gues et flottantes qui garnissent l’origine du tarse, chez 

les Coucous : la longueur graduée des rémiges, qui donne 

à l’aile des Couas un développement régulièrement 

arqué, elc., etc. Les Couas ont en général une forme 

plus raccourcie; ils paraissent plus robustes; leur chant, 

grave et plein, ne tient aucunement des sons plaintifs et 

langoureux qu'exprime celui des Coucous. Ils construi- 

sent eux-mêmes leurs nids et les placent soit sous l'abri 

touffu qu’offrent plusieurs branches entrelacées, soit 

dans le tronc d’un vieux arbre carié; leurs pontes con- 

sistent ordinairement en quatre ou cinq œufs d’un blanc 

verdâtre tiqueté de brun; ils élèvent leurs petits, et 

leur tendresse pour ces fruits de leur amour, égale celle 

que l’on remarque dans la plupart des oiseaux. Ils se 

nourrissent de fruits et d’insectes. Vieillot a substitué 

au nom de Coua, celui de Coulicou, qui ne paraît pas 

présenter une idée plus exacte, et qui sans doute ne 

peut exprimer aussi qu'un cri de l’Oiseau. 

CoUA AUX AILES COURTES. Ÿ7. COUA PIAGE. 

CouUA AUX AILES ROUSSES. Cuculus Amnericanus, 
Lath., Buff., pl. enl. 816. Cuculus cinerosus, Tem. 

Parties supérieures grises, s’irisant sous cerlains as- 

peects; rémiges bordées de roux extérieurement ; rec- 
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trices latérales noires terminées de blanc; parties infé- 

rieures blanchâtres ; bec noirâtre ; iris rougeâtre ; pieds 

noirs. Taille, onze pouces. La femelle a les parties su- 

périeures brunâtres, sans reflets. Antilles. 

COUA AMÉRICAIN. Ÿ. COUA AUX AILES ROUSSES. 

CouA ATINGACU. 77. Cou CORNU. 

COUA DES BARRIÈRES. Coccyzus septorum, Vieill. 

Parties supérieures grises; rectrices terminées de blanc; 

parties inférieures blanchâtres, avec la gorge cendrée; 

bec noirâtre ; pieds cendrés. Taille, onze pouces. De la 

Guiane. 

CouA À BEC NOIR. Cuculus melanorhynchus, Cuv. 

Parties supérieures d’un gris cendré, plus clair sur la 

tête; un trait noir derrière l'œil; parties inférieures 

d’un jaune roussâtre ; gorge blanche ; bec noir. Taille, 

huit pouces. Brésil. 

CouA À BEC ROUGE. Coccyzus erythrorhyncus, Cuy. 

Coccyzus rubrirostris, Drap. Parties supérieures d’un 

gris cendré, passant au noirâtre, irisé de vert et de bleu 

sur les ailes et la queue; rectrices longues, élagées et 

terminées de blanc; joues, gorge et devant du cou d’un 

roux vif; poitrine et ventre cendrés; le reste des parties 

inférieures d’un roux fauve; bec d’un rouge vif; pieds 

gris. Taille, seize pouces. Java. Un individu à peu près 

semblable et que nous soupçonnons être une femelle, 

nous a été envoyé de Bornco ; il n’en diffère que par le 

plastron qui est d’un brun terne. 

Coua DE BorrTa. Coccyzus Bottæ. Saurotera Bottæ. 

Bliainv.; S. Californiana, Less. Parties supérieures 

roussâtres, variées de vert et de blanc; tête, cou et poi- 

trine roux , tachetés de brun et de blanc; tectrices cau- 

dales vertes, bordées de blanc ; huppe d’un bleu d’acier 

foncé, bordée de roux; rectrices bleues-noirâtres, ter- 

minées de blanc; parties inférieures d'un blanc grisâtre; 

bec et pieds gris. Taille, quatorze pouces. Californie. 

COUA BRUN, VARIÉ DE ROUX. Cuculus Nœvius, L., pl. 

enl. 812. Parties supérieures brunes, variées de cendré 

et de roussâtre ; plumes du sommet de la tête assez lon- 

gues et terminées par une tache roussâtre qui est aussi 

la couleur qui borde les scapulaires; gorge et devant 

du cou roussätres, avec quelques petits traits bruns ; 

parties inférieures blanchâtres; rémiges et rectrices 

brunes, bordées de roux; bec noir, roussâtre en des- 

sous; pieds noirâtres. Taille, dix pouces. Guiane. 

COUA A CALOTTE NOIRE. COCCyYzus melacoryphus, 

Vieill. Parties supérieures brunes, avec le sommet de la 

tête et un trait de chaque côté, au-dessus de l'œil, noi- 

râtres ; rectrices intermédiaires brunes, les autres noi- 

res , toutes sont terminées de blanc; parties inférieures 

blanches, tiquetées de roux ; bec noir ; iris brun; pieds 

d’un cendré bleuâtre. Taille, dix pouces six lignes. 

Guiane. 

CouaA GENDRÉ. Coccyzus cinereus, Vieill. Parties su- 

périeures d’un brun cendré, avec les rectrices terminées 

de blanc que précède une ligne noire; gorge et devant 

du cou d’un cendré pâle; parties inférieures blanches, 

avec les flancs roussâtres ; bec noir; iris brun; pieds 

verdâtres. Taille, huit pouces six lignes. Amérique mé- 

ridionale. 

CouA CENDRILLARD. Ÿ. COUA AUX AILES ROUSSES, 

femelle. 
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Coua Carrirt. Coccyzus Chiriri, Vieill. Parties su- 

périeures noirâtres, avec les plumes de la nuque assez 

longues et étroites, noires, terminées de roux; le bas 
du dos et le croupion roux, rayés de noirâlre; quatre 

traits blancs en dessus et en dessous de l'œil; gorge et 

devant du cou fauves, rayés de noir ; parties inférieures 

blanchâtres, nuancées de brun; bec noir, blanchâtre en 

dessous, à sa base; pieds blanchâtres. Taiïile, neuf pou- 

ces. Le mâle, dans la saison des amours, a les tectrices 

et les rémiges terminées de brun vif, el une bande blan- 

che sur le milieu de l’aile. Guiane. 

Coua Caocar. Coccyzus Chochi, Vieill. Parties su- 

périeures d’un brun noirâtre, avec les plumes bordées 

de cendré et de roussâtre , celles de la nuque longues, 

noires et bordées largement de roux foncé; sourcils 

blancs ; tectrices alaires brunes, bordées de cendré et 

de roussâtre, ce qui forme sur l’aile trois sortes de ban- 

des brunes, cendrées et roussâtres; tectrices caudales 

longues ; rémiges frangées de blanchâtre ; rectrices 

étagées, plus ou moins terminées de blanc : les latérales 

presque entièrement noires en dessous ; cette couleur 

est aussi celle du poignet; parties inférieures cendrées, 

roussâtres sur la gorge et vers l'anus, blanchâtres sur 

les flancs; bec roussâtre, noir sur l’arêle; pieds cen- 

drés. Taille, onze pouces. Guiane. 

Cova cornu. Cuculus cornutus et Coccyzus cor- 
nutus, Vieill. Parties supérieures d’un brun foncé, 

avec la nuque garnie de longues plumes formant une 

double huppe; rectrices noirâtres, terminées de blanc; 

parties inférieures cendrées ; bec verdâtre; iris rouge; 

pieds cendrés. Taille, douze pouces. Brésil. 

Coua DeLaranDe. Coccyzus Delalandi, Temm., 

Ois. col., pl. 440. Parties supérieures d’un bleu azuré; 

les inférieures blanches, avec l'abdomen, les cuisses, les 

tectrices caudales inférieures d’un roux brunâtre; rec- 

trices élagées, d’un bleu métallique, terminé de blanc; 

bec bleuâtre; pieds noirs. Taille, vingt et un pouces. 

Madagascar. 

CouaA GEOFFROY. Coccyzus Geoffroyi, Temm., pl. 

color. 7. Parties supérieures vertes, avec le bord des 

tectrices roussâtre ; des plumes écaillées de fauve et de 

noir sur le front; une huppe bleue d’acier sur le sommet 

de la tête; bord des moyennes rémiges bleu; grandes 

rémiges et tectrices d’un brun violet; rectrices latéraies 
bordées de vert; gorge et devant du cou maillés de 
brun et de fauve; un demi-collier noir sur le haut de 

la poitrine; ventre fauve ; abdomen d’un roux PAR: 

Taille, vingt pouces. Brésil. 

COUA GRAND VIEILLARD. /. COUA AUX AILES ROUSSES. 

Coua HuPPÉ DE MapaGascar. Cuculus cristaius, 

Lath. ; Coulicou Coua, Vieill., Buff., pl. enl. 589. Par- 

ties supérieures d’un cendré verdâtre, avec la nuque 

ornée de longues plumes susceptibles de se redresser ; 

rémiges et rectrices d’un verdâtre irisé extérieurement, 

les dernières élagées et terminées de blanc ; parties infé- 

rieures bianchâtres, avec la poitrine rougeâtre ; bec et 

pieds noirs ; iris orangé. Taille, quatorze pouces. 

Coua pe LEscHENAULT. Couu Leschenaultii, Tac- 

cocua Leschenaullii, Lesson. Parties supérieures et 

devant du cou d’un gris cendré; rectrices longues, 

étagées, d'un bleu d’acier, terminées de blanc; parties 
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inférieures d'un jaune ferrugineux; bec corné; pieds 

verdâtres. Taille, seize pouces. Inde. 

CouaA OisEAU DE PLUIE Cuculus pluvialis, Lath. 
V. Coua TAcco. 

CouA DES PALÉTUVIERS. Cuculus seniculus, Lath., 

Buff., pl. enl. 815; Cuculus Minor, Gmel. Parties su- 

périeures cendrées ; une bande grise à l’angle postérieur ‘ 

de l'œil; rectrices bleuâtres, terminées deblane, les deux 

intermédiaires totalement grises; parties inférieures 

jaunes; bec et pieds noirâtres. Taille, douze pouces. 

La femelle a la gorge et le haut de la poitrine blanchà- 

(res. Guiane. 

Coua perIT Coucicou. Coccyzus minutus, Vieill. ; 

Cuculus Cayenensis, Var., Lath. Parties supérieures 

d’un marron pourpré; rémiges bordées et terminées de 

brun; rectrices bordées de blanc; gorge et poitrine 

d'une teinte plus pâle que le dos; parties inférieures 

d’un marron foncé; bec et pieds bruns. Taïlle, dix pou- 

ces. La femelle a les couleurs moins foncées."Guiane. 

CouaA PETIT VIEILLARD. Ÿ”. COUA DES PALÉTUVIERS. : 

Coua PrAYE. Cuculus Caianus, Lath., Buff., pl. 

en].211.Parties supérieures d’un marron pourpré, avec 

les rémiges terminées de brun et les rectrices blanches 

à l’extrémité qui a aussi une raie noire; gorge et poi- 

trine d’un marron clair; parties inférieures cendrées ; 
bec et pieds bruns. Taille, seize pouces. Guiane. 

CouA PoINTILLÉ. Coccyzus punctulatus, Vieill.; 

Cuculus punctulatus, Lath. Parties supérieures bru- 

nes, légèrement irisées, avec chaque plume {erminée de 

roux; rémiges et rectrices d’un brun foncé, tachelées 

de roux à l'extrémité; parties inférieures blanchâtres ; 

bec noir. Taille, neuf pouces. Guiane. 

Coua Quaracrtor. Cuculus ridibundus, Lath. Par- 

ties supérieures d’un brun fauve ; gorge, devant du cou 

et poitrine cendrés; ventre et tectrices caudales infé- 

rieures noirs; bec noirâtre; iris blanc; pieds noirs. 

Taille, seize pouces. Mexique. 

Coua roux. Coccyzus rulilus, Vieill. Parties supé- 
rieures d’un roux ardent ; nuque garnie de longues plu- 

mes susceptibles de se relever en huppe ; gorge el poi- 

trine roussâtres ; parties inférieures cendrées ; bec 

jaunâtre; picds bruns ; queue très étagée. Taille, dix 

pouces. Brésil. 

Coua DE SAINT-DOMINGUE. 77. COUA AUX AILESROUSSES. 

Coua Tacco. Cuculus vetula, L., Cuculus pluvia- 

lis, L.; Saurathera vetula, Vieill., Buff., pl: enl. 772. 
Parties supérieures d’un cendrétolivâtre ; rectrices éta- 

gées : 

noire et l’autre blanche; gorge et poitrine cendrées; 

parties inférieures rousses ; bec brunâtre; iris brun; 

peau nue qui entoure les yeux rouge; pieds cendrés: 

Taille, seize pouces. La femelle est plus pelite; elle à 

les couleurs plus claires, la gorge et la POSNe) one 
châtres. Guiane. v: 

CouA TACHETÉ DE CAYENNE. 7. Goua FAEN , vanté DE 

ROUX. < 
COUA TACHETÉ DE LA CHINE. CuCulus Puits, 

Lath., Buff., pl. enl. 764. Parties supérieures d’un gris 

verdâtre, variées de blanc et de brun, à reflets dorés; 

têteetcounoirs,avec quelques tachesblanches au-dessus 

des yeux; rectrices rayées de blanc ct de brun; gorge 

f . e » 

les latérales terminées par deux taches, l’une” 
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— et poitrine variées de blanc el de brun; les parties infé- 

rieures rayées de ces mêmes couleurs ; bec noirâtre, 

jaune en dessous; pieds jaunâtres, couverts par les 
plumes tombantes de la jambe. Taille, quatorze pouces. 

Coua Tair-Sou. Cuculus cœruleus, Buff., pl. enl. 

1295, fig. 2. Tout le plumage d’un bleu foncé, irisé sur 

» les ailes et principalement sur la queue où les reflets 

verts et violets sont très-éclatants ; bec et pieds noirs; 

yeux entourés d’une membrane rouge. Taille, dix-sept 

pouces. Les jeunes sont d’un bleu vert, sans reflets. Ma- 

dagascar. 

Coua À TÈTE ROUSSE. Coccyzus ruficapillus, Vieill. 

Parties supérieures variées de blanc et de brun; som- 

met de la tête garni de longues plumes rousses; une 

tache rousse de chaque côté de la tête; nuque et parties 

inférieures blanches; bec et pieds rougeâtres. Taille, 

huil pouces. Australasie. 

CouaA TinGazu. Coccyzus Tingazu. Parties supé- 

rieures d’un brun jaunâtre; rémiges et rectrices brunes; 

gorge el devant du cou brunâtres; parties inférieures 

cendrées, teintées de roux; bec verdâtre; iris et pau- 

pières rouges ; pieds noirâtres. Taïlle, dix-neuf pouces. 

Amérique méridionale. 

CovA A VENTRE MARRON. Coceyzus chrysogaster,Cuv. 

Parties supérieures d’un gris ardoisé; front el devant 

du cou d’un roux jaunâtre ; rectrices très-longues, très- 

étagées, d’un bleu d'acier, terminées de blanc; poitrine 

bleuâtre; parties inférieures d’un roux brun ; bec roux; 

pieds noirâtres. Taille, quinze pouces. Guiane. 

CouA VERDATRE. Cuculus Madagascariensis, Lath., 

Buff., pl. enl. 815. Parties supérieures brunes, varices 

d’olivâtre ; rectrices latérales terminées de blanc; gorge 

olivâtre, nuancée de jaune; poitrine fauve; parties in- 

férieures brunes; bec noir ; iris orangé; pieds d’un brun 

jaunâtre Taille, vingt et un pouces. Afrique. 

CouA VIEILLARD. Ÿ”. Coua TAcco. 

CouA AUX YEUX ROUGES. Coccyzus erythrophtalmus, 

Bonap., Cuculus erythrophtalmus, Wils. pl. 28, f. 2. 

Parties supérieures d'un gris cendré; les inférieures 

blanches; tour des yeux rouge; bec et pieds noirs. 

Taille, neuf pouces. Amérique septentrionale. 

COUACHO. o1s. L’un des noms vulgaires de la Berge- 
ronnette. 

COUAGGA. man. Espèce du genre Cheval. 

COUALE. ors. L'un des noms vulgaires de la Corneille 

mantelée. 77. CORBEAU. 

» COUAMELLE er COUANELLE. BOT. . COLMELLE. 
COUANA. 8or. Nom que l’on donne au bourgeon co- 

.mestible d’un Palmier du genre Avoira. 

COUANDOU. ma. Même chose que Coendou. 

COUARCH. BoT. 7. Cor. 

COUATA. mA. //. SAPAJOU CoAÏTA. 

COUATI. maAm. 77. Coarr. 

COUBLANDIE. Coublandia. 8oT. Dans sa Flore de la 

Guiane, Aublet avait formé ce genre, el lui avait attribué 

le feuillage d’une Mimeuse et le fruit du Mullera. Le 

- professeur Richard, qui a visité pendant huit années les 

mêmes contrées qu’Aublet, a reconnu que ce prétendu 

+ genre n'existe pas, el que cette erreur avait été causée 

par l’entrelacement du Mullera moniliformis et d'une 
espèce de Mimosa. 
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COUCAL. ots. Syn. vulgaire de Sterre Épouvantail. 

COUCAL. Centropus. o1s. Genre de l'ordre des Zygo- 

dactyles. Caractères : bec robuste, dur, plus haut que 

large, courbé surtout à la pointe, et comprimé; arête 

élevée en carène ; narines placées à la base du bec et sur 

les côtés, étroites, diagonalement fendues, à demi fer- 

mées par une membrane nue ; quatre doigts : deux de- 

vant soudés à la base, deux derrière dont l’extérieur 

versalile ; ongle du pouce allongé, presque droit, su- 

bulé ; ailes courtes : les trois premières rémiges égale- 

ment étagées; la quatrième presque égale à la cinquième 

qui est la plus longue. C’est encore du démembrement 

indiqué dans le genre Coucou, par Levaillant, qu'est 

résultée la création du genre Coucal dont les espèces, il 

est vrai, tiennent de près aux véritables Coucous tant 

par leurs formes générales que par quelques - unes de 

leurs habitudes, mais qui cependant s’en éloignent suf- 

fisamment par divers caractères bien prononcés, et sur- 

tout par celui qu’offrent l'extrême longueur et l’amai- 

grissement de l’ongle du pouce. La longueur de cet 

ongle qui rappelle la conformation du pied de l’A- 

louette, n'est probablement pas un attribut inutile, ac- 

cordé à ces Oiseaux; mais jusqu'ici l’observation n’a 

pu faire deviner l'intention de la nature dans une mo- 

dification que l’on serait tenté de regarder comme un 

écart, si elle ne se faisait remarquer dans tous les con- 

génères. 

CoucaL AFFINIS. Centropus afjinis. Plumage varié 

de noir, de brun et de gris; ailes rousses; rectrices d’un 
bleu noirâtre ; bec et pieds noirs. Taille, quatorze pou- 

ces. Afrique. É 

CoucaL ATRALBIN. Centropus ateralbus, Less. Zool. 
de la Coquille, pl. 54. Parties supérieures et abdomen 

d’un bleu noir pourpré; front noir; cou, poitrine et 

miroir sur les ailes d’un blanc pur; bec et pieds noi- 

râtres. Taille, seize pouces. Nouvelle-Irlande. 

CoucaL BICOLORE. Centropus bicolor, Cuv. Parties 

supérieures d’un gris cendré, les inférieures presque 

blanchâtres ; abdomen teinté de rouge obscur ; rectrices 

longues, étagées et rousses ; bec et pieds noirs. Taille, 

treize pouces. Moluques. 

COUCAL CALOBATE. Centropus calobatus. Parties su- 

périeures d’un vert bronzé ; sommet de la tête d’un bleu 

d'acier; cou ardoisé; rémiges bleues, terminées de ver- 

dâtre et de cuivreux; rectrices d’un bleu noir à reflets 

verts el cuivreux ; tour des yeux d’un rouge vif; oreilles 

grises, pointillées de noirâtre; menton et haut de la 

gorge noirs; parties inférieures cendrées, traversées de 

lignes brunes; bec et pieds verts. Taille, vingt et un 

pouces. Moluques. 

CoucaL DES cÉLÈBES. Centropus celebensis, Quoy et 

Gaym. Zool. de l’Astrolabe, pl. 20. Parties supérieures 

d'un marron clair; gorge et poitrine fauves; tige des 

plumes blanchâtres; bec et pieds noirs. Taille, dix-huit 

pouces. 
CoucAL A FACE NOIRE. Centropus mnelanops, Guy. 

Parties supérieures d’un roux brun, plus foncé sur les 

ailes ; front, joues, tour des yeux et parties inférieures 

noirs ; rectrices très-étagées, d’un bleu noirâtre; gorge 

blanche; cou et poitrine d’un roux ferrugineux. Bec et 

pieds noirs. Taille, quinze pouces. Java. 
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CoucaL Farsan. Cuculus Phasianus, Lath. Parties 

supérieures variées de jaune, de noir et de roux, for- 

mant sur la queue des raies transversales; parties infé- 
rieures noires, ainsi que la tête et le cou; bec et pieds 

noirâtres. Taille, dix-sept pouces. Australasie. 

CoucaL FERRUGINEUX. Cuculus Bengalensis, Lath. 
Parties supérieures variées de brunâtre, striées de blanc 

et de noir ; les premières rémiges brunes, rougeâtres ; 

les autres rayées de noir et de brun; parties inférieu- 

res brunes; bec et pieds noirâtres. Taille, huit pouces. 

Bengale. 

Coucaz GÉANT. Corydonix giganteus, Vieill., Le- 

vaill., Ois. d'Afrique, pl. 295. Parties supérieures d’un 

roux verdâtre, avec un trait blanc sur le milieu des 

tectrices alaires, qui sont aussi traversées par des bandes 

noirâtres ; rectrices d’un brun noir, terminées de blan- 

châtre; gorge, devant du cou et poitrine variés de fauve 

et de brun; parties inférieures fauves, rayées de brun; 

bec et pieds noirâtres. Taille, vingt-trois pouces. Au- 

stralasie. 

CoucaL Hounou. Cuculus ægyptius, Cuculus Sene- 

galensis, Lath., Buff., pl. enl. 542. Parties supérieures 

d'un vert obscur, irisé; tectrices alaires d’un roux 

verdâtre; rémiges rousses, terminées de vert; crou- 

pion brun; rectrices vertes, avec des reflets brillants ; 

parties inférieures d’un blanc roussâtre; bec noir; 

iris rouge; pieds noirâtres. Taille, quinze pouces. Sé- 

négal. 

Couca MENEBIKI. Centropus Menebiki, Garnot, 

Zool. de la Coquille, pl. 55. Plumage d’un vert très- 

foncé et irisé en bleu; nuque garnie de plumes longues 

et effilées; bec et pieds gris. Taille, vingt-cinq pouces. 

Nouvelle-Guinée. 

CoucaL Moine.Centropus Monachus, Ruppell,Faun. 

Abyssin., page 57, pl. 21, fig. 2. Front, sommet de la 

tête, dessus du cou et rectrices d’un noir bleuâtre, les 

dernières frangées de blanc, peu étagées à l'extrémité, 

ce qui rend la queue arrondie; parties supérieures d’un 

brun marron, les inférieures d’un blanc lavé de rous- 

sâtre ; bec et pieds bruns. Taille, seize pouces. Trouvé 

dans la province de Kulla. 

CoucaL NAN. Centropus pumilus, Cuy. Plumage 

d’un brun noir, teinté de roux; rémiges d’un roux clair; 

rectrices étagées, brunes; bec noir, avec une tache blan- 

che; pieds bruns. La femelle a le plumage d’un brun 

roussâtre, rayé de brun. Taille, neuf pouces. Inde. 

Coucaz NèGRE. Corydonix Nigerrimus, Vieill., Le- 

vaill., Ois. d'Afrique, pl. 2292; Cuculus Æthiops, Cuy. 

Parties supérieures noires; les inférieures d’un-noir 

tirant sur le brun, chez la femelle; bec et pieds noirs. 

Taille, onze pouces. Afrique méridionale. 

CoucaL Norrou. Cuculus nigrorufus, Cuv., Levaill., 

Ois. d'Afrique , pl. 220. Le plumage noir, à l'exception 

des ailes qui sont rousses; rectrices à barbes fort lar- 

ges; bec et pieds noirs et robustes; iris brun. Taille, 

dix-huit pouces. La femelle est un quart plus petite. 

Afrique et Inde. 

COUCAL DES PHILIPPINES. Corydonix pyropterus, 

Vieill.; Cuculus Ægyptius, Var. À. Lath., Buff., pl. 

enl. 824. Plumage d’un noir brillant, à l'exception des 

ailes qui sont rousses. Taille, quinze pouces. 
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COUCAL ROUGEATRE ET TACHETÉ, Ÿ. COUCAL FERRUGI- 

NEUX. 

CoucaL RurALBIN. Ÿ”. CoucaL Houxou. 

Coucaz RuriN. Corydonix Rufinus, Vieill., Levaill., 

Ois. d'Afrique, pl. 221. Parties supérieures d’un roux 

brunâtre, rayées longitudinalement de roux jaunâtre ; 

tectrices alaires rousses ; rémiges secondaires large- 

ment rayées de brun; rectrices d’un roux clair, rayées 

transversalement de brun; parties inférieures blanchà- 
tres, lavées de roux; bec et pieds jaunâtres. Taille, onze 

pouces. Afrique. 

COoUCAL A SOURCILS CLAIRS. Centropus sSuperciliosus, 

Ruppell, Faun. Abyssin., page 56, pl. 21, fig. 1. Som- 

met de la têle noirâtre; un sourcil blanc, rougeâtre au- 

dessus de l'œil; dessus du cou et dos brunâtres, avec la 

tige des plumes blanchâtre ; gorge d’un blanc nuancé 

de fauve; poitrine grisâtre, striée longitudinalement 

de brun; rémiges largement bordées de roux brunâtre ; 

rectrices étagées d’un noir verdâtre, terminées de blanc; 

tectrices caudales noires, traversées par de nombreux 

traits rapprochés, d’un cendré jaunâtre ; parties infé- 

rieures fauves, rayées de brun; bec et pieds noirâtres. 

Taille, quinze pouces. Abyssinie. 

Coucar Tourou. Cuculus Tolu, Lath., Buff., pl. 

enl. 295, fig. 1. Parties supérieures d’un brun noirâtre, 

avec le-milieu des plumes d’un blanc roussâtre ; scapu- 

laires et tectrices alaires d’un brun marron, bordées de 

noirâtre; gorge rousse, variée de brun; parties infé- 

rieures, croupion et rectrices d’un vert noirâtre; bec 

brun; pieds noirâtres. Taille, quatorze pouces. Mada- 

gascar. 

CoucaL VARIÉ. Corydonix variegatus, Vieill. Parties 

supérieures brunes, variées de roux et de noir, avec 

une partie du dos et du croupion garnie de plumes noi- 

res, à barbes filamenteuses, désunies; rectrices très- 

longues, étagées, brunes, rayées transversalement de 

roux; parties inférieures d’un brun roussâtre, avec la 
tige des plumes blanche et roide; bec et pieds rougeà- 

tre. Taille, vingt et un pouces. Nouvelle-Hollande. 

CoucAL A VENTRE BLANC. Corydonir leucogaster, 
Yieill. Parties supérieures noires, rayées transyersale- 

ment de blanc; tête, cou et parties inférieures noirs, 

avec la tige des plumes blanches; plumes des jambes 

jaunes; bec et pieds noirs. De l’Australasie. 

COUCAL VERT ANTIQUE. Corydonix viridis, Vieill.; 

Cuculus ægyptius, Var. B, Lath. Le plumage d’un vert 

noirâtre, à l'exception des ailes qui sont d’un rouge brun 

foncé ; les barbes des plumes roides et effilées, portant 

elles-mêmes d’autres barbes assez longues ; bec et pieds. 

noirs. Taille, seize pouces. Nouvelle-Guinée. 

CoucaL vioLeT. Corydonix violaceus, Gaym., Zool. 

du Voy. de l’Astrolabe, pl. 19. Plumage d’un noir violet, , 

irisé; bec noir ; pieds forts et jaunâtres. Taille, vingt- 

six pouces. Nouvelle-Irlande. L S 

COUCARELA. BoT. Nom d’une variété de Figue jaune 

à 
# 

en dehors, rouge en dedans. à 

à COUCARELO. 2ot. Syn. vulgaire de Cotylet Ombi 

COUCHE: win. La plus grande partie de l'écorce du 

globe est divisée, par des séparations "à peu près paral-, + 

lèles, en tranches dont on voit distinctement les deux 

surfaces. On donne à cette disposition où structure 
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principale le nom de stratification, et on nomme Cow- 
ches les tranches qui les composent. 

Quoique le nom de Couche ne soit pas très-exact, 

parce qu’il suppose des tranches couchées, c’est-à-dire, 

à peu près horizontales, et qu’il y a, au contraire, de 

ces tranches qui sont verticales, il a tellement prévalu 

que nous l’adopterons, en lui donnant une définition 

précise. é 

Les Covcnes, en général, sont les parties ou tranches, 

soit droites, soit sinueuses, à surfaces à peu près paral- 

lèles, dans lesquelles se divise un ferrain stratifié. Les 
Couches des terrains de sédiments sont particulière- 

ment nommées Couches de dépôts. 

Les Couches se subdivisent en 

. Assises : ce sont les premières ou grandes subdivi- 

sions d’une Couche, lorsqu'elles sont toutes de même 

nature; F» 

Feurzzets, qui sont les subdivisions d’une Couche, 

d’une assise ou d’un lit en parties minces; 
Baxcs : ce sont des Couches d’une nature différente 

de celles qui composent une montagne ou un terrain, 

et qui ne se présentent qu’une ou deux fois au milieu 

de ee terrain.On rencontre souvent des bancs de pyrites 

dans le micaschiste : on voit un banc de grenat dans 

du gneiss auprès d'Ehrenfriedersdorf; 

Lrrs : ce sont des Couches de matières différentes, 

stratifiées parallèlement, et constituant un terrain à 

Couche. Nous citerons pour exemple, un terrain bien 

connu de tout le monde, la montagne de Montmartre, 

près de Paris; c’est un terrain en Couches, composé 

de lits de gypse et de lits de marne : les lits de gypse 

sont divisés en assises puissantes ; les Zits de marne se 

séparent souvent en feurllets minces. 

La montagne de Breitenbrunn près deSchneeberg, en 

Saxe, est composée de lits alternatifs de gneiss et d’am- 

phibolite, entre lesquels on trouve un banc de fer sul- 

furé magnétique : le gneiss est beaucoup plus feuilleté 

que Pamphibolite. 
On nomme foit d’une couche ou d’un banc, la paroi 

supérieure de cette couche, et zur ou même lit, la 

paroi inférieure. 

Ÿ ler. Des couches considérées isolément. 
En étudiant les couches isolément, c’est-à-dire, sans 

avoir égard aux rapports de structure et de position 

qu’elles peuvent avoir entre elles, on remarque d’abord 

que leur épaisseur ou puissance à des dimensions très- 

éloignées. Dans quelques-unes cette épaisseur est telle 

qu’il est souvent difficile de voir en même temps dans 

les coupes, soit naturelles, soit artificielles, les deux 

surfaces de ces couches : cela est rare, el ne se ren- 

contre guère que dans le Granite, la Syénite, le Por- 

phyre, le Calcaire saccaroïde, la Craie, etc. Il est assez 

difficile alors de distinguer ces couches des masses ou 

des coulées. Dans d’autres cas, les assises deviennent 

si minces qu’elles dépassent à peine l'épaisseur d’une 

feuille de papier, ainsi qu’on l’observe dans les Schistes, 

dans les Phyllades, dans les Micaschistes, Stéaschistes, 

Marnes, etc. Les roches argiloïdes sont, en général, 

celles dont les assises ont le moins d'épaisseur. Hum- 

boldt à cru remarquer que les Couches, entre les tro- 

piques, avaient plus d'épaisseur que dans les autres 

COU 155 

régions de la terre. Il est des Couches de grès, près de 

Cuença au Pérou, qui ont environ 1,400 mètres de puis- 

sance, et un autre grès plus ancien, à Yanaguanga, 

en offre d’une épaisseur de plus de 2,800 mètres. 

Inclinaison. Les Couches ne sont pas toujours hori- 

zontales, et celte position est même plus rare sur la 

terre que les positions obliques ou inclinées. Les Cou- 

ches se présentent donc sous des inclinaisons qui va- 

rient depuis l'horizontale jusqu’à la verticale. 

L'inclinaison des Couches, qui approche si souvent 

de la verticale, est un des phénomènes les plus remar- 

quables de la structure de la terre; c’est, comme on 

le verra, un de ceux qui ont donné naissance au plus 

grand nombre d'explications hypothétiques. Il suffira 

d’en résumer ici les généralités. 

On n’a encore reconnu aucune règle constante dans 

cette inclinaison, ni par rapport à la latitude, ni par 

rapport à la position respective des montagnes, ni par 

rapport aux espèees de roches. On a seulement observé 

que, dans une chaîne de montagnes, les Couches des 

montagnes des bords de la chaîne semblaient générale- 

ment être inclinées vers l’axe de cette chaîne, dont les 

Couches sont presque verticales, ainsi que de Saussure 

dit l'avoir observé dans le Jura ; dans un groupe, celles 

des montagnes de la circonférence semblent aussi s’in- 

cliner vers la masse centrale, et l’envelopper, à la ma- 

nière des feuilles d'un artichaut, d’après la comparai- 

son de Saussure qui donne, comme exemple de cette 

disposition, la montagne pyramidale que l’on nomme 

l’Aiguille du midi au Nord-Est du Montblanc, celle 

du Cramont, etc. Ramond a observé la même chose 

aux Pyrénées, dans les montagnes qui entourent le 

Mont-Perdu. Mais cette disposition est loin d’être géné- 

rale, et les exceptions sont peut-être aussi nombreuses 

que les faits à l'appui de cette règle. 

Dans les hautes montagnes et dans les montagnes 

moyennes qui les avoisinentetquisemblent les entourer, 

les Couches sont généralement très-inclinées. Dans les 

plaines et dans les collines qui sont loin des hautes 

chaînes de montagnes, et surtout de celles qui sont 

composées de granite, de gneiss, de micaschistes, ete., 

les couches sont ordinairement horizontales : en gé- 

néral, les Couches superficielles du giobe, ou plutôt 

celles qui recouvrent toutes les autres, c’est-à-dire, les 

plus nouvelles, sont presque toujours horizontales ; 

tandis que les Couches profondes et moyennes, ou les 

plus anciennes, sont plus ou moins inclinées. 

Les Couches, en s’inclinant sous divers angles, con- 

servent ordinairement entre elles leur parallélisme. 

Cependant il arrive quelquefois qu’elles le perdent peu 

à peu, en sorte que des Couches qui se présentent d’a- 

bord à peu près horizontales, se relèvent insensiblement, 

à mesure qu'on s'éloigne du lieu où elles étaient hori- 

zontales, et semblent se redresser au point de devenir 

verticales, et font voir, dans leur coupe, la disposition 

des branches d'un éventail ouvert. De Saussure à ob- 

servé cette singulière divergence dans les Couches des 

montagnes qui bordent au Sud-Est la vallée de Cham- 

berry. Ramond l’a également remarquée dans les Cou- 

ches de Marboré et dans celles des murailles d’Estauhé 

aux Pyrénées. 
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Les Couches de certaines roches ne se présentent 

jamais dans une position parfaitement horizontale : 

tels sont, 

Le Gneiss, le Micaschiste, les Phyllades, les Diabases 

schistoïdes, etc. 

D'autres, au contraire, ne quittent jamais celte posi- 

tion : tels sont, 

Le Calcaire grossier, la Marne, le Gypse à ossements, 

le Grès à bâtir. 

D’autres, enfin, affectent l’une et l’autre position : ce 

sont particulièrement, 

Le Basanite, Les Calcaires compactes, Is Gypses, les 

Psammites, les Pouddings, les Houilles, elc. 

La manière dont les Couches sont situées, par rapport 

à l'horizon, contribue aussi à donner aux montagnes 

des aspects différents, comme l’a fait observer Ramond. 

Ainsi les Couches horizontales forment de vastes pla- 

teaux terminés par des escarpements ordinairement peu 

élevés : telles sont les Couches Calcaires des environs de 

Paris , les Couches de craie des rivages de la Manche, 

du Calvados, etc., qui se terminent par ces hautes cou- 

pures verticales, nommées Falaises; les Couches de craie 

tufau (variété particulière de cette roche Calcaire) qui 

bordent l’île entre Périgueux et Libourne, etc. 

Les Couches verticales produisent des escarpements 

encore plus hauts et d’un aspect souvent imposant par 

leur continuité, ou des sortes de gradins à marches 

gigantesques et terminés par des plateaux horizontaux, 

mais peu étendus. 

Tels se présentent la Houle du cirque de Gavyarnie, et 

les Tours de Marboré dans les Pyrénées. 

Les Couches situées obliquement, quand d’ailleurs 

elles sont peu épaisses, donnent naissance à des mon- 

tagnes d'autant plus pointues que les Couches sont plus 

minces, que les roches qui les composent sont plus 

dures, et que l'angle qu’elles forment avec l'horizon 

approche plus de l’angle droit. La plupart des mon- 

tagnes composées de Gneiss, de Micaschiste, etc., pré- 

sentent celle disposilion. 

Direction. La ligne perpendiculaire à la ligne d’in- 

clinaison d’une Couche, indique la direction de cette 

même Couche, c’est-à-dire, vers quelle partie de l’ho- 

rizon se dirige cette Couche inclinée. Les Couches ont 

une direction d'autant mieux déterminée qu’elles ap- 

prochent davantage de la verticale : les Couches hori- 

zontales n’ont aucune direction. 

On a recherché avec beaucoup de soin si l’on peut 

découvrir, dans les directions des Couches de la terre, 

quelques règles générales : si, par exemple, les Couches 

d’une même sorte de roche, ou d’une même époque 

de formation, ont une direction commune vers une 

partie du globe, ou même vers plusieurs autres. Hum- 

boldt à cru remarquer que la masse des plus anciennes 

Couches de la terre, telles que les Granites, les Gneiss, 

tes Micaschistes, etc., ont une direction moyenne 

vers le N.-0. et une inclinaison d'environ 52 degrés. 

Mais ceite loi générale n’a point été confirmée par de 

nouvelles observations. On a cru remarquer une autre 

règle qui paraît plus constante, c'est le parallélisme 

des Couches d’une chaîne de montagnes avec la direc- 

ion de l'axe de cette chaîne, et par conséquent avec 
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celles des grandes vallées longitudinales, quand il en 

existe. De Saussure donne, comme exemple de la pre- 

mière disposition, le Mont-Mallet, et comme preuve de 

la seconde, les montagnes qui bordent la vallée du 

Rhône, dans le Velais, depuis Martigny jusqu’à la 

source de ce fleuve. Dolomieu a confirmé cette curieuse 

observation. 
Cette règle est encore confirmée par les observations 

de Werner dans l'Erzgebirge, de Ramond et Palassou 

dans les Pyrénées, de Daubuisson dans la Bretagne, 

aux environs de Poullaouen. 

Humboldt, qui s’est beaucoup occupé de ce sujet, 

pense que la direction des hautes chaînes de montagnes 

exerce la plus grande influence sur la direction des 

Couches, el même à des distances très-considérables de 

la chaîne centrale, comme on peut l’obseryer dans les 

montagnes alpines de l'Europe et au Mexique. Dans ce 

dernier pays, les Couches de Phyllade, du district de 

Quanaxuato, se dirigent du S.-E. au N.-0., et sont in- 

clinées d'environ 50 degrés au S.-E. 

Dans l'Amérique septentrionale, suivant Maclure, 

les Couches des roches primitives se dirigent S. -S.-0. 

el N.-N.-E., et sont inclinées au S.“E. de 45 à 90 degrés. 
Dans la vallée de la Tarentaise, les roches de lanature 

de celles que nous venons de citer sont généralement 

dirigées du N.-0. au S.-E., et cette direction, qu’on 

observe dans une grande partie des Alpes, est parallèle 

à celle de la chaîne centrale. L’inclinaison la plus géné- 
rale des Couches primitives, dans les Alpes, est vers le 

S.-E. (Ebel.) 
Flexion et sinuosité. Les Couches des terrains qui 

avoisinent les grandes et hautes chaînes de-montagnes 

ne sont pas seulement inclinées, elles diffèrent encore 

des Couches qui composent ordinairement les grandes 

plaines, par les sinuosités très-variées, les flexions très- 

nombreuses, qu’elles présentent souvent. 

Les Couches sinueuses sont celles qui se présentent 

en lignes de toutes sortes de courbures, maiswsans au- 

cune flexion anguleuse réeile et bien.déterminée. 

Les Couches fléchies ou pliées sont celles qui offrent 

des plis anguleux, plus ou moins multiptiés. Ces deux 

sortes de figures se présentent souvent dans le même 

terrain et dans les mêmes Couches; mais aussi elles 

sont quelquefois distinctes, et chacune d'elles est propre 

à des Couches d’une classe particulière. ë 

Ainsi, la sinuosilé des Couches sans flexion se re- 

marque principalement dans les Couches de roches 

feuilletées et de structure cristalline, c’est-à-dire, dans : 

Le Gneiss, le Micaschiste, le Quartz, le Phyllade, l’Eu- 

rite, l'Amphibolite, le Calkschiste, le Stéaschiste, le 

Gypse, l’Anthracite. 

Nous ne parlons ici que de celles de ces roches qui 

ont la structure feuilletée, et par conséquent une figure 

sinueuse plutôt en petit qu'en grand. 

Des roches à assises plus épaisses offrent cependant 

de réelles sinuosités très-variées, mais à plus grands 

contours, et toujours en grand, jamais en petit. Ces 

roches sont plutôt à texture compacte qu’à structure 

cristalline, tels sont : 

Le Jaspe; 

Le Silex corné ; 
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Le Calcaire compacte bleuâtre, qui ést la roche à 
laquelle semble appartenir plus particulièrement la 

disposition que nous décrivons ici; 
Le Sel gemme et l’Argile qui l'accompagne ; 

La Marne, les Psammites, la Houille, etc. 

Quant à la flexion, on sent qu’elle peut s’appliquer 

à presque toutes les structures de roches, et elle s’y 

applique en effet; mais les roches auxquelles elle semble 

plus particulièrement appartenir, sont: 

Quelques Eurites, plusieurs Gypses, des Psammites, 

des Grès, des Pouddings, des Anthracites, des Houilles, 

des Lignites même, quoique plus rarement. 

Elle appartient donc aussi bien aux roches de cris- 

tallisation qu’à celles de sédiment ; mais cependant elle 

est plus particulièrement propre à ces dernières. 

Les causes qui ont produit la sinwosité des Couches 

en petit, sont certainement très-différentes de celles qui 

ont produit la sinuosité en grand, et surtout la flexion. 

Ce n’est pas ici le lieu de rechercher quelles sont ces 

causes, ni de présenter les explications qu’on a données 

de ces singulières dispositions, ces explications étant 

fondées sur des phénomènes que nous ferons connaître 

ailleurs ; il nous suffira d’éclaircir par des exemples ce 

que nous venons dedire de ces diverses sortes de flexion 

et de sinuosité des Couches. 

Parmi les Couches sinueusesen petit nous cilerons : 

Les roches de Diabase schistoide et d'Amphibolite 

de la montagne des Chalanches, près d’Allemond en 

Dauphiné, qui offrent les sinuosilés les plus variées et 

les plus grandes ; 

Celles de Gneiss de Saint-George d’Huretière, près 

d’Aiguebelle dans la Savoie; 

Celles de Silex corné, ou de Silicicalce, de la vallée 

de Louron et de la descente orientale du Tourmalet, 

» dans les Pyrénées : ces Silex présentent l’image de 

rubans pliés dans toutes sortes de directions ; 

L’anthracite d’Arrache, de Macot, etc., près de Pesey, 

dans la Tarentaise. 

Les Couches sinueuses en grand, appartiennent pres- 

que toutes au Calcaire compacte, gris-bleuâtre ; il n’y a 

point de montagnes de cette nature qui ne présentent 

de nombreux exemples de cetle remarquable dispo- 

sition. 

Un des plus célèbres exemples est celui que cite De 

Saussure. Dans la vallée de Cluse, près de Salanche, à 

l'entrée des Alpes de Savoie, les Couches calcaires, qui 

constituent Ia montagne du Nant ou ruisseau d’Ar- 

penas, sont courbées en deux demi-cercles, dont les 

courbures, en sens opposés et placées l’une au-dessus 

de l’autre, représentent grossièrement une S, dont la 

hauteur est d'environ 270 mètres. 

On voit dans les Psammites qui bordent la Sarre, 

près de Sarre-Louis, de petites Couches de fer oxidé, 

 inclinées et formant de nombreux réplis en zigzag. 

Les montagnes calcaires des environs de Salzbourg, 

et notamment celles dont on voit la coupe sur la route 

de Hallein à Berchtoldsgaden, sont composées de Cou- 

ches alternatives de Calcaire compacte bleuâtre, et de 

Calcaire marneux, peu épaisses, qui présentent de nom- 

breuses et remarquables sinuosités. k. 

Le Jura offre une grande variété de sinuosités dans | 
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ses Couches calcaires. Lemaître en a décrit une des plus 

remarquables, qu’il a observée dans la vallée de la 

Loue, près de Pontarlier. 

Palassou a figuré, dans sa Description des Pyrénées, 

un nombre considérable de montagnes à Couches si- 

nueuses, qu’on rencontre dans cette chaîne. 

Patrin a vu, dans les montagnes Calcaires de Tighe- 

reck, au pied des montagnes primitives de l’Altaï, des 

Couches extrêmement contournées, dans lesquelles il 

n’a aperçu aucune solution ni même aucune gerçure. 

Les exemples de flexion dans les Couches ne sont pas 

moins nombreux; mais il n’est pas toujours facile de 

séparer nettement cette manière d’être des sinuosités 

ou courbures des Couches. 

Nous prendrons des exemples de cette disposition. 
Dans les Couches de Calcaires bleuâtres de Durbuy, 

terrains d’entre Sambre et Meuse, elles sont fléchies 

en chevrons brisés, emboités l’un dans l’autre. 

Les Couches de Houille, ainsi que les Phyllades mi- 

cacés el les Psammites qui les accompagnent, pré- 

sentent des replis nombreux très-anguleux, et tels que 

le même puits vertical peut traverser le même lit de 

Houille en y entrant tantôt par la roche qui formait son 

toit, tantôt par celle qui, dans un autre endroit, for- 

mait son lit. C’est ce qu’on observe très-fréquemment 

dans les mines de Houille des environs de Valenciennes, 

où ces replis portent le nom de crochets. 

Brongniart a donné un exemple remarquable des plis 

de lits de Houille et des Couches qui les accompagnent, 

tiré des mines d’Anzin, dans son traité de minéralogie. 

Continuité. Les Couches offrent, dans leur prolon- 

gement, des dérangements différents de ceux qui ré- 

sultent de leur flexion ou de leur sinuosité. 

Leur épaisseur varie quelquefois considérablement à 

de courts intervalles, et il en résulte ce que l’on appelle 

des renflements et des éfranglements : dans ce cas, 
le toit et le mur se rapprochent à peu près de la même 

quantité. 

Lorsqu'une portion d’une Couche, ou d’un ensemble 

de lits, vient à s'enfoncer ou à s'élever tout à coup 

de manière que les divers lits, assises ou bancs ne se 

suivent plus, on donne à cette solution de continuité 

les noms d’enfoncement superficiel, lorsqu'il est fai- 

ble, et d’enfoncement profond, lorsqu'il est considé- 

rable. 

On nomme faille, crans ou crain, les fissures de sé- 

paration perpendiculaires, ou très-fortement inclinées 

aux assises et par conséquent aux fissures de stratifi- 

cation. 

$ II. Des Couches considérées dans leurs rapports 

de position entre elles. 

Les Couches qui composent la plus grande partie de 

la surface de la terre, ne sont ni continues, ni même pa- 

rallèles entre elles, dans toutes leurs sinuosilés, comme 

cela aurait dû arriver si le globe eût été enveloppé 

dans le même moment et sur tous les points de la même 

Couche. 

Non-seulement les Couches offrent des replis et des 

sinuosités très-anguleuses, mais elles sont interrom- 

pues, brisées, placées sous toutes sortes d’inclinaisons, 

les unes par rapport aux autres, en sorte qu’un système 
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de Couches formant un terrain particulier, est quelque- 

fois placé horizontalement sur les tranches d’un autre 

terrain ou système de Couches verticales, etc. 

L'étude de ces rapports de position est une branche 

importante de l'histoire de la structure du globe en 

grand, et cette étude, portée très-loin à l’école de 

Freyberg, a créé une branche nouvelle et nécessité 

une terminologie dans la science de la géognosie. 

C'est à l’illustre professeur de cette école, à Werner, 

qu’on doit presque toutes les parties de cette considéra- 

tion. 

Les Couches peuvent être considérées, 

1° Par rapport à leur étendue et à leur continuité; 

90 Par rapport à leur situation respective ; 

5° Par rapport à leur niveau relatif. 

1. Étendue de continuité des Couches. 
On remarque que certaines Couches ont été: 

A. Généralement étendues, lorsqu'elles se présen- 

tent sans interruption, sur une étendue de plusieurs 

milles, dans toutes les parties du globe : le Gneiss, le 

Micaschiste, le Calcaire compacte, etc.; 

B. Partiellement déposées, lorsqu'elles ne sont dé- 

posées que par cantons isolés et d’une étendue peu con- 

sidérable , telle cependant que Fœil ne puisse pas en 

apercevoir les limites : le Grès, le Porphyre, l'Ampe- 

lite, etc.; 

C. Morcelées. Elles ont quelquefois si peu d’étendue 

qu'on peut ou qu’on pourrait en voir en même temps 

la circonscription : le Gypse, le Calcaire grossier, le 

Basalte, etc. 

Les Couches morceltes offrent en outre des formes 

particulières, qui ont reçu des noms différents : 

A. À sommet aplati : les Basaltes de Saxe, d'Auvergne; 

les Calcaires grossiers des environs de Paris ; 

8. À sommet arrondi : les montagnes gypseuses des 

environs de Paris, Montmartre, le mont Valérien, quel- 

ques Basaltes du Vivarais, etc.; 

c. Concawve : les Couches de Houille et de Psammite 

de la montagne de Saint-Gilles, près de Liége, et de 

beaucoup d’autres lieux; 

p. Peltiforme : ce sont des Couches convexes appli- 

quées sur le penchant d’une montagne; le Gypse de 

Taconaz, vallée de Chamouny. 

II. Situation respective des Couches. 

On examine ici de quelle manière les Couches sont 

disposées les unes par rapport aux autres, sans cepen- 

dant qu’il soit encore question de leur ordre de super- 

position ou de succession. 

Quand on considère deux Couches, ou systèmes de 

Couches, de différentes natures, on nomme Couche ou 

roche fondamentale celle qui est dessous, et Couche 

ou roche superposée celle qui est dessus. 

Onnomme fissures de stratification, celles qui sépa- 

rent les assises d’une même Couche ou des Couches de 

même nalure, et fissures de superposition, celles qui 

séparent des Couches de diverses natures. 

Les fissures de stratification sont généralement 
parallèles entre elles, ou du moins, quand le parallélisme 

n'existe plus entre les fissures très-éloignées, celte di- 

vergence n’a ordinairement lieu que peu à peu. 

Les fissures de superposition présentent plus de 
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variétés dans leurs rapports avec les fissures de strati- 

fication. 

On dit qu’elles sont concordantes, uniformes ou 

parallèles, lorsqu’elles sont parallèles aux fissures de 

stratificalion de la roche fondamentale et de la roche 

superposée. 

Contrastantes ou différentes, lorsque les fissures 

ne sont point parallèles aux deux roches: elles peu- 

vent être, dans ce cas, 

Parallèles à la stratification de la roche fonda- 

mentale, mais contrastantes avec celle de la roche 

superposée ; parallèles à la stratification de la roche 

superposée, el contrastantes avec celle de la roche fon- 

damentale. 

Quand on considère la manière dont la roche super- 

posée est placée sur la roche fondamentale, on dit que 

la superposition est 

Totale, lorsque les Couches superposées Ent Len 

pent totalement et cachent la roche fondamentale. 

Ordinairement ces Couches semblent:se diriger tou- 

tes, plus ou moins régulièrement, vers l’axe de la mon- 

tagne ; 

Environnante, lorsque les Couches superposées 

entourent seulement la base de la roche ou montagne 

fondamentale : alors le sommet de cette dernière sem- 

ble percer la roche superposée ; 

Latérale, lorsque les Couches superposées ne sont 

appliquées que d’un seul côté sur la roche fondamen- 

tale. 

II. Niveau relatif des Couches. 

Celte considération, très-importante, n’est pas aussi 

facile à saisir et à développer que son énoncé semble 

l'indiquer. 

Elle à pour objet les niveaux ou hauteurs relatives des 

Couches de diverses natures, soit sur toute la surface 

de la terre, soit dans différents cantons. 

En considérant le niveau des Couches en général, on 

doit déterminer ce que nous appellerons 

Le plus haut niveau de chaque roche, ce *est- 

à-dire, la plus haute élévation que chaque one de 

roche ait atteinte au-dessus du niveau actuel de la 

mer. 
Une Couche ou une roche est située à un niveau 

inférieur à une autre, lorsque, dans sa plus grande 

élévation au-dessus de la mer, elle n’a jamais dépassé 

la plus grande élévation de l’autre roche. 

Ainsi le Calcatre est à un niveau inférieur au Gra- 

nite, quoiqu'il y ait des Calcaires à une très-grande 

élévation, et des graniles qui leur sont de beaucoup 

inférieurs. 

Le Basalte est à un niveau inférieur au Calcaire; car 

le Basalte le plus élevé est encore plus bas que le Cal- 

caire le plus élevé. 
Cette considération n’a pas encore élé portée très- 

loin, et on n’a encore qu’un très-petit nombre d’obser- 

vations propres à asseoir les niveaux des différentes 

roches qui composent la surface du globe. 

On peut considérer les niveaux des diverses sortes de 

Couches dans un même canton, et on remarque : 

A. Que les têtes de Couches sont à un même niveau, 

lorsque, parmi deux ou plusieurs Couches de différentes 

| 
| 
| 
| 
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natures, il n’y en à aucune qui soit constamment placée 

à un niveau supérieur aux autres ; 
B. Que les têtes des Couches sont .en échelons des- 

cendants, lorsque les têtes d’une Couche sont constam- 

ment plus basses que les têtes d’une Couche d’une autre 

nature. 
Dans le premier cas, les Couches déposées à des épo- 

ques différentes sont au même niveau : dans le second 

cas, les Couches les plus anciennes sont à un ni- 

veau plus élevé que les Couches déposées postérieure- 

_ ment. ; + 

_ En suivant cette considération sur l’ordre de suc- 

= cession des dépôts, déterminé par le niveau relatif des 

Couches, on peut observer deux nouveaux modes de 

- superposition ou gisement : 

A. Le gisement, ou la superposition en recouvre- 

- ment, désigne des Couches qui sont venues se déposer 

horizontalement, ou à peu près, sur des Couches plus 

anciennes qu’elles, et les recouvrir en se tenant tou- 

jours à uneniveau supérieur; 
B. Le gisement, ou la superposition transgressive, 

se dit de Couches qui sont venues se déposer sur des 

Couches de différentes natures et à différents niveaux, 

en remontant par-dessus ces Couches ; elles sont néces- 

sairement plus ou moins inclinées. 

COUCHES A CHAMPIGNONS. Bor. Quelle volupté 

trouve-t-on à faire usage d’un aliment équivoque! s’é- 

crie Pline, au sujet des Champignons, et à propos de la 

fin malheureuse de l’empereur Claude et de celle de 

plusieurs familles consulaires. Le goût pour les Cham- 

pignons était, en effet, porté à l’excès chez les anciens. 

Un empereur romain les appelait le manger des dieux. 

On a voulu qu'ils fussent la manne du désert, el le 

dudaim des Hébreux. On ne servait certaines espèces 

de Champignons que dans des bassins d’argentet qu'avec 

des couteaux du succin. On n’épargnait rien pour s’en 

procurer ou pour favoriser leur multiplication. Les ha- 

bitants de la Bithynie ramassaient les Champignons et 

les faisaient dessécher après les avoir enfilés; ils étaient 
un objet de commerce : on pouvait se procurer ainsi 

des Champignons dans les saisons où on n’en trouvait 

plus dans les prés et les bois. Pline assure qu’on peut 

semer en quelque sorte des Truffes, en arrosant les 

terres avec les eaux des ruisseaux qui ont traversé 

d’autres terrains abondants en Truffes. Les terres des 

environs de Mitylènen’enproduisaient qu’autant qu’elles 

avaient reçu les eaux pluviales de Thiar, pays abondant 

en truffes : ce fait est rapporté par Athénée. 

On peut dire que le goût pour les Champignons est 

universel. Ces végétaux sont la nourriture habituelle de 
"certains peuples qui, par l'expérience, sont parvenus à 

distinguer les bonnes et les mauvaises espèces qui crois- 

sent chez eux, Pour d’autres nations ils sont des ali- 

ments de luxe, auxquels on s’est habitué, parce qu’on 

ne s’est fixé qu’à quelques espèces dont les bonnes qua- 

“lités sont bien constatées. Les accidents qui arrivent 

alors sont les suites de l’imprudence de ceux qui, sans 

connaissance, emploient des espèces qui ne sont point 

du nombre de celles que Pusage à fait reconnaître pour 

n'être point malfaisantes. C’est à la constance de ce 

goût pour les Champignons qu’on doit l'invention de 
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divers procédés pour multiplier, par des moyens arli- 

ficiels, les bonnes espèces qui ne se refusent pas à une 

sorte de culture. Les anciens en connaissaient plu- 

sieurs : nous en avons parlé aux articles ÆGERITA el 

CHAMPIGNONS ARTIFICIELS ; mais ils nous sont très-im- 

parfaitement connus. Dioscoride d’Anazarbe en Cilicie 

(la Caramanie des modernes) indique un procédé pour 

avoir de bons Champignons pendant toute l’année : il 

consiste à répandre sur une Couche de terre bien 

fumée, de l’écorce des peupliers noir et blanc, réduite 

en poudre. Les anciens estimaient beaucoup les Cham- 

pignons qui croissaient au pied du peuplier. On sait 

qu'ils croyaient que les Champignons étaient produits 

par la putréfaction des matières végétales ou animales ; 

voilà pourquoi ils construisaient ainsi leurs Couches à 

Champignons. Peut-être celle construction était-elle 

fondée sur un autre raisonnement : c'est ce que nous 

ne pouvons savoir, le peu que les anciens auteurs ont 

écrit à ce sujet ne donnant aucun éclaircissement. Ce 

qu’il y a de certain, c’est que de temps immémorial on 

s’est servi de Couches à Champignons, et que mainte- 

nant on s’en sert plus que jamais. Tous les Champignons 

qu’on mange dans certaines villes, à Paris, par exemple, 

proviennent de Couches à Champignons. La construc- 

tion de ces Couches est la même partout, mais à quel- 

ques modifications près, dues à la nature du climat. 

Chez les modernes elle est plus raisonnée que chez les 

anciens, et les Couches n’y produisent des Champignons 

que lorsqu'on y a répandu de la graine, ou ce que nous 

avons dit qu'on peut regarder comme la graine de 

Champignons, et que l’on nomme vulgairement Blanc 

de Champignons. Nos Couches ont encore cela de par- 

ticulier, qu’elles ne servent que pour une seule espèce 

de Champignons, l’Agaric comestible (7. FoNGE), qui, 

pour celte raison, porte le nom vulgaire de Champi- 

gnon de couches. Toute autre espèce de Champignons 

se prête difficilement ou se refuse à cette culture. 

L'art de construire les Couches à Champignons pré- 

sente ses difficultés, et il n’est pas aussi aisé qu’on le 

croit d'établir de bonnes couches à Champignons: c’est 

le chef-d'œuvre du jardinier. Voici comment on s’y 

prend à Paris et dans les environs, où l’on voit des Cou- 

ches à Champignons dans presque tous ces jardins et 

potagers qu'on nomme 7narais. 

En décembre, dans un terrain sec et sablonneux, 

exposé au midi ou au levant, on fait une tranchée ou 

fosse de longueur à volonté, large de deux pieds à deux 

pieds et demi, profonde de six pouces, bordée des terres 

de la fouille. Dans un terrain humide on fait la tran- 

chée plus profonde, en remplissant l’excédant des six 

pouces de profondeur d’un lit de plâtre ou de pierrailles, 

recouvert d’un peu de terre et de sable. On y fait une 

couche de fumier, couverte avec beaucoup de crotin 

qui ne soit pas trop gras. On préfère, pour cela, celui 

des chevaux qui ne mangent pas de son. On la dresse 

bien, c’est-à-dire, qu'on y met le Blanc de Champignon 

pris dans une bonne couche; on la foule aux pieds ;on 

l'élève en dos d’âne ou de cône à la hauteur de deux 

pieds; on la couvre d'environ un pouce de terre, mêlée 

de sable el de terreau si elle est compacte, Au commen- 

cement d'avril on la couvre de deux pouces, ou plus, 
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de grande litière secouée : c'est ce qu'on nomme che- 

mise. À la fin de mai elle doit commencer à produire. 

On peut se dispenser à la rigueur de creuser une fosse, 

et on peut faire la couche dans tous les mois du prin- 
temps et au commencement de l’été. On suppose ici que 

le jardinier n’a point de fumier préparé. Comme le dé- 

veloppement du Blanc de Champignon n’a lieu qu’à 

une chaleur et une humidité convenablement combi- 

nées, le jardinier ne saurait trop y mettre d'attention. 

La chaleur convenable est celle de 17 à 18 degrés du 

thermomètre de Réaumur (ou 21 à 22; degrés centi- 

grade ), et il est aisé de maintenir une Couche à ce degré 

de chaleur : il suffit d'augmenter ou de diminuer l’é- 

paisseur de la chemise, c’est-à-dire, de la litière. Il faut 

observer encore qu'on peut élever sans inconvénient la 

chaleur jusqu’à 22° R. ou 270 centigr. En été il faut 

humecter souvent la Couche, et entretenir l'humidité 

à la même température. L’atmosphère étant à 15° R. ou 

190 centigr., la couche n’a pas besoin de chemise; le 
Champignon pousse naturellement. 

On établit les Couches en plein air ou dans les caves : 

celles qu’on forme dans les caves dont l’air est à peu 

près à la température de 15° R., réussissent en général 

beaucoup mieux et exigent moins de soins. Si la che- 

mise prend trop de chaleur ou d'humidité, elle se 

pourrit, et peut nuire encore à la Couche el au Champi- 

gnon, dont la tête se trouve alors dans la pourrilure. 

Pour prévenir cet inconvénient, on donne de temps en 

temps un peu d’airà la couche, et dans les jours doux on 

renouvelle la chemise et on écarte un-peu le fumier.On 

eueille les Champignons tous les trois, quatre ou cinq 

jours, selon qu'ils paraissent avec plus ou moins d’a- 

bondance et qu'ils ont acquis une certaine grosseur. On 

doit laisser les pieds qui ont pris tout leur développe- 

ment. Une Couche à Champignons, faite au commen- 

cement d'août, peut produire deux mois après, et une 

Couche établie à la fin de l’été produit en hiver. On con- 

serve une Couche, en laissant quelques Champignons 

sécher sur pied, en renouvelant le fumier, et en arro- 

sant avec l’eau qui a servi à laver les Champignons 

dont on a fait usage. Voici comment on larde de blanc 

de Champignon la Couche de fumier. Lorsque celui-ci 

n’a plus qu’une légère liédeur, ce qui arrive sept à huit 

jours après sa mise en place, on mel des morceaux de 

blanc de Champignon de six pouces de long sur deux 

de large, en échiquier, à la distance d’un pied l’un de 

l’autre, et dans les trois quarts de la Couche à un demi- 

pied de terre. On recouvre de litière, et, huit jours 

après, on examine si le blanc a rougi, s’il est devenu 

plus odorant et s’il a jeté des filets. S'il a travaillé, on 

l’arrose un peu, et on le couvre d’un demi-pouce de 

terreau, qu’on foule dessus, et puis on couvre le tout de 

lilière fraiche. Une Couche à Champignons peut durer 

plusieurs années ; mais il faut renouveler le fumier, car 

on a remarqué que, sans cela, le Champignon dégé- 

nère. Il faut aussi, lorsqu'on choisit du blanc de Cham- 

pignon, prendre celui d’une Couche de bonne qualité.On 

conserve le blanc aisément, à l'ombre et dans une cave. 

Nous avons dit que le Champignon de Couches ne se 

rapporte qu’à une seule espèce, l’Agarie comestible. 

Le même Champignon sauvage est plus agréable, d'une 
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odeur plus musquée et d’une saveur plus délicate. On 

observe aussi de la différence dans le Champignon pro- 

duit par une Couche faite à l'air libre, ou par une Cou- 

che faite dans une cave. 

Il ÿ a encore plusieurs manières de préparêr les Cou- 
ches ou meules à Champignons; mais, comme elles ne 

diffèrent que très-peu de celle que nous avons indiquée, 

nous n’en parlerons pas. Dans tous les cas il faut un 

fumier qui ne soit pas consommé, et qui renferme ainsi 

beaucoup de principes végétaux et animalisés. 

Malgré la bonté et l'abondance avec laquelle on ob- 

tient les Champignons de Couches, plusieurs personnes 

préfèrent ceux qui viennent naturellement et sans soin. 

Dans le cas de méprise, elles ne doivent s’en prendre 

qu’à elles-mêmes, si elles viennent à éprouver le mal- 

heureux sort de l'empereur Jovien, du pape Clément VIT, 

de Charles VI, de la veuve du czar Alexis, de la femme 

et des enfants du poëte Euripide, qui périrent tous pour | 

avoir mangé imprudemment des Champignons sau- 

vages, dont les qualités vénéneuses n'étaient pas con- 

nues. 7. CHAMPIGNONS. 
COUCHES CORTICALES. BoT. Ÿ. ÉCORCE. 
COUCHES LIGNEUSES. BoT. 7. Bois. 

COUCHILLE. BoT. Syn. ancien de Chêne Kermès. 

COUCHOCHA. o1s. Syn. vulgaire de Merle Litorne. 

COUCLA. os. Syn. de Pigeon Pompadour, Columba 

Pompadora, Lath. 7. PIGEoN. 

COUCOIDE. 615. Espèce du genre Faucon, Falco cu= 

culoides, Temm. pl. color. 110. Ÿ. Faucon division 

des Autours. 

COUCOU. Cuculus. o1s. Genre de l’ordre des Zygo- 

dactyles. Caractères : bec médiocre, de la longueur de 

la tête, légèrement arqué, comprimé; mandibules non 

échancrées ; narines placées à la base du bec et près des 

bords de la mandibule, entourées d’une membrane sail- 

lante ; pieds emplumés au-dessous des genoux , assez” 

courts; deux doigts devant soudés à leur base, et deux 

derrière entièrement divisés, dont l'extérieur reyersi- 
ble; queue longue, ordinairement étagée; dix rectri- 

ces; ailes médiocres : la première rémige de moyenne 

longueur, la deuxième un peu plus courte que la troi- 

sième qui est la plus longue. 
Une habitude que des physiologistes ont prétendu 

faire dépendre de la position de quelques viscères dans 

la constitution physique des Coucous, distingue, isole 

même ces Oiseaux de tous les autres. Cette habitude, en 

opposition avec les lois naturelles, et qui, d'après divers 

observateurs dignes de foi, n'est point particulière à 

certaine espèce, mais commune à toutes celles qui com- 

posent lé genre, porte les femelles à déposer le fruit de 

leurs amours dans des nids étrangers, souvent même“ 

dans ceux de très-petités espèces de Sylvies Ce fait, uni 

que dans l’histoire des Oiseaux, devait ersaitemel 

ne point échapper à l'observation des premiers temps : 

aussi a-t-il donné lieu aux conjectures les plusridicules 

et les plus erronées sans que l’on soit parvenu encore 

à en pénétrer la véritable cause. Parmi les probabilités 

suggérées par l'imagination, on remarque celle du col- 

laborateur de Buffon, elle serait déduite de l'instinct 
de la femelle du Coucou à dérober sa future famille 

la gloutonnerie du mâle qui, dévorant en général, dans 

i 
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les nids les œufs qu’il y rencontre, n'épargnerait pas 

même sa progéniture. Cette supposition, bien hasardée, 

est néanmoins celle à laquelle il répugne le moins de 

. s'arrêter. Aux conjeclures sur ce qui peut condamner 

la triste femelle du Coucou à ignorer les douceurs de 
l’incubation, douceurs bien grandes sans doute, puis- 

que souvent on les a vues préférées à la conservation 

de l'existence, en ont succédé d’autres sur les motifs 

qui font choisir le nid d’un très-petit Oiseau, plutôt 

que tel autre où le jeune Coucou, au sortir de l'œuf, 

se trouverait plus à l'aise; on a pensé que le même in- 

stinet portait les femelles à démêler, parmi les Oiseaux, 

l'espèce qui témoigne le plus de tendresse dans l’édu- 

cation de ses petits, celle qui se nourrit des mêmes 

aliments, celle encore peut-être qui ne serait pas douée 

d'une force suffisante pour se venger sur le jeune Cou- 

cou, à l'instant où il viendrait à éclore, de la superche- 

rie de la mère. Ces conjectures ne sont pas moins ad- 

missibles que les précédentes; mais qu’elles peuvent être 

loin encore de la réalité! On a cru longtemps que la fe- 

melle du Coucou faisait sa ponte directement dans le nid 

qu’elle avait choisi; mais comment penser qu’un aussi 

gros Oiseau puisse s’accroupir dans un très-petit nid 

sans le déformer et le détruire, qu’il puisse se soutenir 

sur le branchage faible et flexible où se trouve construit 

un semblable nid ? Levaillant, qui assure avoir saisi sur 

le fait la mère trop prudente ou la marâtre insensible, 

selon que l’on voudra prendre la chose, dit que l’œuf, 

d'abord déposé par terre, est immédiatement avalé par 

la femelle, de manière qu'il passe intact de l’oviducte 

dans l’œsophage avant d'arriver au nid, ce qui est un 

fait absolument particulier. Les quatre à six œufs, dont 

se compose la ponte, sont ainsi successivement déposés 

_ dans autant de nids différents; ce seul œuf n’alarme 

Est couveuse , dont l comen pour les siens lui 
… fait surmonter la répugnance de partager ses soins en- 

tre eux et un étranger, lequel, presque aussitôt après 

sa naissance, se trouve forcé d'user d’ingratitude et de 

rejeter furtivement l’un après l’autre, du lit qui ne 

pourrait les contenir tous ensemble, ses possesseurs 

naturels et légitimes. 
Le vol des Coucous est en général bas et torlueux ; 

on ne le voit presque jamais se poser à terre; il est 

vrai que la conformation de leurs pieds et de leurs cuis- 

ses les rend peu propres à la marche; leur chant, que 

tout le monde connaît, a beaucoup d’analogie dans les 

diverses espèces, et toutes ne le font entendre que pen- 

dant la saison des amours; ils fréquentent de préfé- 

rence les bois et y vivent solitaires; quoique peu sau- 

yages, ils se laissent difficilement approcher; bien des 

foisuils ont, par un mouvement continuel, qui indique 

chez eux beaucoup d'inquiétude, poussé à bout la pa- 

tience du chasseur; ils ne se nourrissent que d'insectes, 

de larves et de vers, ce qui les confine dans les pays 

chauds et ne les porte à visiter les climats tempérés que 

dans la saison où les Insectes s’y montrent. 

Le genre Coucou, que Linné avait rendu très-nom- 

breux, a été partagé, dans les méthodes plus récentes, 

en divers autres genres ; de là sont nés les genres Cou- 

cou proprement dit, Coua, Coucal, Courol, Indicateur, 
Malcoha, Touraco, etc. 
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Coucou D'ANDALOUSIE. Cuculus Andalusiæ, Briss. ; 

Cuculus glandarius, Gm., Temm., Ois. col., pl. 414. 

Parties supérieures d'un brun-noirâtre ; tête garnie de 

plumes grises, soyeuses, assez longues pour:se relever 

en huppe; une bande noire traversant les yeux ; rémi- 

ges et tectrices alaires (erminées par une tache blan- 

che; rectrices élagées, noirâtres en dessus, cendrées 

en dessous; les latérales terminées de blanc; parties 

inférieures d’un roux brunâtre; bec et pieds noirs. 

Taille, seize pouces. Afrique. De passage dans le midi 
de l'Europe. 

Coucou ARAVEREVA. Cuculus Taitensis, Lath. Par- 

ties supérieures brunes, rayées et traversées de rOUX ; 

deux traits blancs de chaque côté de la tête; rectrices 

longues, étagées, avec de nombreuses raies brunâtres, 

terminées de blanc; parties inférieures blanchâtres, 

rayées de brun; bec noirâtre en dessus, blanc en des- 

sous ; iris jaune ; pieds noirâtres. Taille, dix-huit pouces, 
Océanique. 

Coucou BARIOLÉ. Cuculus variegatus, Vieill. Par- 
ties supérieures variées de brun et de blanc; rémiges 

brunes, avec des sortes de festons blancs; rectrices 
brunes, bariolées de blanc, égales ; gorge, devant du 

cou et poitrine bleuâtres ; parties inférieures blanches. 

Taille, quatorze pouces. Australasie. 

Coucou DU BENGALE. . COUCAL FERRUGINEUX. 

COUCOU BLEU DE LA CHINE. Ÿ. CORBEAU-PIE BLEUE A 

BEC ROUGE. 

Coucou BLEU DE MADAGASCAR. 7. CouA TAIT-Sou. 

Coucou BLEUATRE. Cuculus cœrulescens, Vieillot. 

Parties supérieures d’un brun cendré; rectrices lon- 

gues, rayées de noir et de blanc; parties inférieures 

d’un cendré bleuâtre, blanches sur l'abdomen; bec 

brun; pieds rougeâtres. Taille, huit pouces. Austra- 

lasie. 

Coucou Boursarricx. Cuculus Scolopaceus, Lath., 

Buff., pl. enl. 586. Parties supérieures brunes, tache- 

tées de fauve ; les inférieures lachetées de blanc, de 

roux et de noir; queue étagée; bec et pieds jaunâtres. 

Taille, quatorze pouces. Bengale. C'est une varicté 

d'âge du Coucou à gros bec, femelle. 

COUCOU BRUN ET JAUNE A VENTRE RAYÉ. CuCulus ra- 
diatus, Lath. Parties supérieures d’un brun noirâtre; 

sommet de la tête cendré; côtés de la tête et gorge 

rougeâtres; rectrices noires , rayées et terminées de 

blanc; parties inférieures jaunâtres, rayées de noir; bec 

noir; iris orangé; pieds roux. Taille, quatorze pouces. 

Inde. 

COUCOU BRUN PIQUETÉ DE ROUX, Cuculus punctalus, 

Lath., Buff., pl. en]. 771. Parties supérieures brunes, 

rayées et tachetées de roux ; une bande rousse de cha- 

que côté de la tête; parties inférieures rousses, fine- 

ment rayées de noirâtre; queue étagée; bec grisâtre ; 

pieds bruns. C’est le Coucou à gros bec, jeune. 
COUcOU BRUN RAYÉ A CROUPION ROUSSATRE. Ÿ. COUCOU 

GRIS D'EUROPE, femelle. 

Coucou BRUN ET TACHETÉ DES INDEs. Ÿ”, Coucou Bour- 

SALLICK. 

Coucou BRUN VARIÉ DE NOIR. Ÿ. COUCOU ARAVEREVA. 

Coucou BRUN VARIÉ DE ROUX. Ÿ. COUA CHOCHI. 

Coucou DU CAP DE BONNE-ESPÉRANCE, Cuculus Ca- 
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pensis, L., Buff., pl. enl. 590. Parties supérieures d’un | latérales tachetées de blanc; parties inférieures blan- 

brun roussâtre; rectrices terminées de blanc; rémiges 
brunes; gorge et devant du cou roussâtres; parties 

inférieures blanches, rayées transversalement de cen- 

dré; bec et pieds noirâtres. Taille, douze pouces. Di- 

vers auteurs pensent que c’est une variété du Coucou 

d'Europe. 
COUCOU DE LA CAROLINE. Ÿ. COUA AUX AILES ROUSSES. 

Coucou DE CAYENNE. 7. COUA PIAYE. 

Coucou cenpré. Cuculus cinereus, Vieill. Plumage 
cendré, plus clair sur le ventre et l'abdomen; rémiges 

et rectrices bordées inférieurement d’une petite dente- 

lure blanche; queue étagée; bec brun; pieds gris. 

Taille, onze pouces. Nouvelle-Hollande. 

Coucou CENDRILLARD. Ÿ. COUA AUX AILES ROUSSES, 

femelle. 
Coucou CHALciTE. Cuculus Chalcites, Ilig., Temm., 

pl. color. 102, fig. 2. Parties supérieures d’un brun 

faiblement bronzé, avec le bord des tectrices d’un brun 

fauve foncé; sommet de la tête et dessus du cou d’un 

fauve foncé; rémiges et rectrices bordées de fauve ; ces 

dernières étagées et terminées de blanc; les latérales 

coupées de taches blanchâtres ; parties inférieures blan- 
ches; bec cendré; pieds bruns. Taille, cinq pouces et 

demi. Nouvelle-Hollande. 

COUCOU A COLLIER, COUCOU A COLLIER BLANC. /7. COu- 

COU HUPPÉ A COLLIER. 

Coucou commun. /. Coucou D'EUROPE. 

Coucou cORNU. 77. COUA CORNU. 

Coucou Coua. 7. CouA PETIT COULICOU. 

Coucou CouxeEL. Cuculus orientalis, Lath., Buff., 

pl. enl. 274, fig. 1. Tout le plumage noir, irisé en vert, 

violet et pourpré; bec et pieds gris. Taille, seize pouces. 

Bengale. 7. Coucou À GRos-BEC. 

Coucou criaArRD. Cuculus clamosus, Lath., Levaill., 

pl. 204 et 205. Plumage d’un noir bleuâtre ; rémiges 

noires vers l'extrémité; rectrices étagées, terminées de 
blanc; bec noir; pieds jaunâtres. La femelle a les plumes 

des parties inférieures bordées de roux, et le jeune mâle 

a les parties traversées de lignes rousses. Taille, douze 

pouces. Afrique, où ses cris, presque continuels et di- 

versement répétés, ont valu à cet Oiseau le nom qui lui 

a été imposé. 

Coucou Guiz. Cuculus honoratus, L., Buffon, pl. 

enl. 294. Parties supérieures noirâtres, avec deux ta- 

ches blanches à l'extrémité de chaque plume ; une seule 

tache termine les tectrices caudales ; rémiges cendrées ; 

rectrices noirâtres ; les unes et les autres rayées trans- 

versalement de blanc; parties inférieures blanches, 
rayées de cendré; bec et pieds gris; iris orangé. Taille, 

douze pouces. Inde. 

Coucou cuivré. Cuculus cupreus, L. Parties supé- 
rieures vertes, à reflets cuivreux, brillants; une tache 

triangulaire blanche à l'extrémité de chaque rectrice 

latérale; parties inférieures d’un beau jaune; bec et 

pieds noirs. Taille, huit pouces. Afrique. 

Coucou Dinric. Cuculus auratus, L., Buffon, pl. 

enl. 657; Levaill., Ois. d’Afriq., pl. 210 et211. Parties 

supérieures d’un vert doré, avec cinq bandes blanches 

sur la tête; rémiges d’un brun verdâtre, tachetées de 

blanc ; rectrices peu étagées, terminées de blanc; les 

ches; bec et pieds bruns; iris orangé. Taille, sept 

pouces six lignes. La femelle a les parties supérieures 

rougeâtres et les inférieures roussâtres. Le jeune mâle 

a ces dernières parties nuancées de gris. 

Coucou DE SAINT-DOMINGUE. Ÿ”. COUA AUX AILES ROUS- 

SES, femelle. 

Coucou ÉCLATANT. Cuculus lucidus, Lath., Temm., 

pl. col. 102, fig. 1. Parties supérieures brunes, à reflets 

brillants, dorés et verdâtres; chacune des plumes bordée 

de blanchâtre; parties inférieures blanchâtres, rayées 

transversalement de brun doré; rectrices inférieures 

rousses à leur origine ; les latérales entièrement tache- 

tées de blanc et de noir; bec et pieds noirâtres. Taille, 

six pouces. La femelle a le sommet de la tête d’un brun 

cendré; les reflets des parties supérieures absolument 
verts, les parties inférieures d'un blanc sale, rayées de 

brun. 

Coucou Enozio. Cuculus ater, Gmel.; Cuculus 

edolius, Cuv.; Cuculus serratus, Spar., Levaill., Ois. 

d'Afriq., pl. 207 et 208, Buff., pl. enl. 872. Plumage 

noir, avec les plumes de la nuque longues et efflées ; 

rémiges et rectrices à reflets verts; une plaque blanche 

sur les rémiges intermédiaires ; bec noir; pieds bruns. 

Taille, douze pouces. La femelle, Buff., pl. enl. 872, 

a les parties inférieures et l'extrémité de la queue blan- 

ches. Le jeune mâle a les parties supérieures d’un noir 

brunâtre et les inférieures d’un blanc grisâtre. Inde. 

COUCOU A ÉPAULETTES. Ÿ”. COUA BRUN VARIÉ DE ROUX. 

Coucou ÉPERvIER. Cuculus Sparverioides, Vigors. 

Parties supérieures d’un brun cendré; tête d’un cendré 
bleuâtre; parties inférieures blanches; cou strié de roux; 

abdomen rayé de brun; poitrine nuancée de fauve; 

bord extérieur des rémiges légèrement tacheté de roux; 

rectrices brunes, bordées de roux et traversées par 

quatre rayes de la même nuance. Taille, seize pouces. 

Hymalaya. 

Coucou GEAI. 7. COUCOU D'ANDALOUSIE. 

Coucou GEai. Cuculus glandarius, Tem. Ois. col. 
pl. 414. L. ”. Coucou D'ANDALOUSIE. 

Coucou FaAIsAn. /. COUCAL FAISAN. 

Coucou (GRAND) DE MADAGASCAR. 77. COUROL VouRoU- 

DRIOU. * 
Coucou (GRAND) TACHETÉ. 7. COUCOU D'ANDALOUSIE. 

Coucou G@RIS-BRONZÉ. Cuculusæreus, Vieill., Levaill., 

Ois. d'Afrique, pl. 215. Parties supérieures d’un vert 

foncé et brillant ; les inférieures grises, avec quelques 

reflets verts; bec jaunâtre; pieds noirs. Taille, douze 

pouces. Afrique. 

Coucou @ris D'EuroPe. Cuculus Canorus, L., Buff., 

pl. enl. 811. Parties supérieures d’un cendré bleuâtre, 
plus foncé sur les ailes, plus clair sur la gorge et la 

poitrine ; des taches blanches sur les barbes internes 

L © 

des rémiges ; rectrices noirâtres, tachces et terminées 

de blanc; parties inférieures blanchâtres, rayées trans- 

versalement de noir; bord du bec, iris et pieds jaunes. 

Taille, onze pouces. Les jeunes ont les plumes tachées 

de roux et bordées de blanc ; dans un âge très-avancé, 

la teinte générale est olivâtre, avec des bandes rous- 
sâtres; les parties inférieures sont blanchâtres, rayées 

transversalement de cendré, de roussâtre et de noir. 
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Coucou À GROS BEC. Cuculus crassirostris, Vieill., 

Ois. d'Afrique, pl. 214. Cuculus ortentalis, Gmel., 

Enl: 274, 277 et 586. Entièrement noir, avec des reflets 

bleus sur les ailes et la queue; bec verdâtre; pieds d’un 

brun jaunâtre. Taille, douze pouces. La femelle a les 

parties inférieures d’un brun noirâtre. Il varie beau- 

coup suivant l’âge. Afrique. 

Coucou GuIRA-ACANTARA. Cuculus Guira, Lath.; 

Guira acangatara, Marg.; Crotophaga piririqua, 

Vieill. Plumage mélangé de roux, de flammelles longi- 

tudinales brunes sur un fond blanc; plumes de la huppe 

blanchâtres, rousses à la pointe; ailes brunes, variées 

de brun et de blanc; queue blanche en dessous, tra- 

versée par une très-large bande noire; bec rouge; pieds 

jaunes. Taille, quinze pouces. Brésil. 

COUCOU HUPPÉ A COLLIER. Cuculus Coromandus, L., 

Buff., pl. enl. 274, fig. 2; Levaill., Ois. d'Afrique, pl. 

915. Parties supérieures noirâtres, avec les plumes bor- 

dées de roux ; des plumes longues et larges forment sur 

la nuque une huppe assez roide; une petite tache grise 

près de l'œil; un collier blanc sur le cou; parties infé- 

rieures blanches, avec la gorge rousse ou noirâtre; 

queue noirâtre, longue et étagée; bec et pieds cendrés; 

iris jaunâtre. Taille, douze pouces. La femelle a les ailes 

roussâtres et la gorge bianche. De la côte de Coro- 

mandel. 

Coucou HUPPÉ DE COROMANDEL. Ÿ”. COUCOU HUPPÉ A 

COLLIER. 

Coucou HUPPÉ DE GUINÉE. V”. TOURACO GRIS. 

Coucou HuPPÉ DE MADAGASCAR, 77, COUA HUPPÉ. 

… Coucoup'HymaALAYA. Cuculushymalay anus, Vigors. 

Parties supérieures rousses, rayées de brun; les infé- 

rieures blanches, rayées de noir; poitrine teinte de 

roussâtre; rémiges et rectrices brunes, avec le bord 

extérieur roux et des taches blanches sur les barbes 

internes ; les deux rectrices intermédiaires rayées obli- 

quement de roux, les autres de brun et de blanc, avec 

des taches assez régulières. Taille, onze pouces. 

Coucou INDICATEUR. /”. INDICATEUR MANGE-MIEL. 

Coucou Jacogin Hupré. /. Coucou Épozio, femelle. 

Coucou DE LA JAMAÏQUE. 77. Coua TAcco. 

Coucou DE KLaas. Cuculus Klaasii, Cuv., Levaill., 

Ois. d'Afrique, pl. 212. Parties supérieures d’un vert 

cuivreux; un petit trait blanc au-dessus de l'œil; ré- 
miges d’un vert noirâtre bronzé, achetées de blanc en 

dessous; rectrices cuivrées : les trois latérales presque 

entièrement blanches; parties inférieures blanches, 

avee quelques traits longitudinaux sur l'abdomen; bec 

et pieds bruns; iris jaune. Taille, huit pouces. Afrique. 

Coucou LEVAILLANT. Cuculus Levaillantii, Less. 

Cuculus edolio, Var. Ois. d’Afriq., 209. Plumage et 

huppe d’un noir lustré, irisé; devant du cou et poitrine 

flammés de noir vif; abdomen blanc ; rectrices larges, 

noires, les latérales grises, toutes terminées de blanc; 

un miroir de cette couleur sur les ailes; bec noir. Taille, 

douze pouces. Afrique. 

COUCOU À LONG BEC DE LA JAMAÏQUE. Ÿ/. COUA TACCO. 

Coucou A LONGS BRINS. /”. DRONGO A RAQUETTES. 

Coucou DE MADAGASCAR. Ÿ”. CoucaL TouLou. 

Coucou DE MALABAR. Ÿ”. Coucou Cuir. 

Coucou Maroc ou Moroc. Cuculus Abyssinicus, 
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Lath. Parties supérieures brunes, avec quelques mou- 

chetures blanches; tête noirâtre; rémiges terminées de 
blanc, les primaires rousses extérieurement ; rectrices 

noirâtres terminées de blanc; parties inférieures d’un 

blanc jaunâtre ; bec brun, avec la base de la mandibule 

inférieure jaunâtre. Taille, quatorze pouces six lignes. 

Egypte. 

Coucou NorR DU BENGALE. Cuculus niger Benga- 

lensis, Briss. Tout le plumage d’un noir irisé en vert 

pourpré; bec orangé; pieds bruns. C’est le Coucou ti- 

queté de blanc, mâle. 

Coucou NOIR DE CAYENNE. Cuculus tranquillus. 
V7. BARBACOU A BEC ROUGE. 

Coucou noir nupPé. Cuculus ater, Lath. 7. Coucou 
EnoL10. 

Coucou Noir DES INDES. /”. Coucou COUKEEL A GROS 
BEC. 

COUCOU DES PALÉTUVIERS. Ÿ”. COUA DES PALÉTUVIERS, 

Coucou DE PARADIS. 77. DRONGO. 

Coucou PERLÉ. Cuculus perlatus, Vieïllot. Parties 

supérieures brunes, tachetées de noirâtre; rectrices 

tachetées de brun et de blanchâtre; parties inférieures 

rousses , avec des traits longitudinaux bruns; bec et 

pieds cendrés. Taille, dix pouces. Afrique. 

Coucou LuGUBRE. Cuculus lugubris, Horsf. 7, Cou- 

COU TIQUETÉ DE BLANC. 

Coucou (PETIT) DE L'ILE PANAY. /”, PETIT COUCOU A : 
TÊTE GRISE ET VENTRE JAUNE. 

Coucou (PETIT) NOIR DE CAYENNE. Cuculus tenebro- 
sus, Lath. 7. BARBACOU A CROUPION BLANC. 

Coucou (PETIT) SONNERAT OU DES INDES. Cuculus 

Sonneratii, Lath. Parties supérieures d’un brun rou- 

geâtre, rayées transversalement de noir ; quelques ta- 

ches noires, irrégulières, sur la tige des rectrices ; par- 

ties inférieures blanches, rayées transversalement de 

noir ; bec, iris et pieds jaunes. Taille, dix pouces. 

Coucou (PETIT) A TÊTE GRISE ET VENTRE JAUNE. Cu- 

culus flavus, Lath., Buff., pl. enl. 804. Parties supé- 

rieures brunes; sommet de la tête et gorge cendrés; 

rectrices noires, rayées de blanc; parties inférieures 

d’un jaune roussâtre; bec jaune, noir à la base; iris et 

pieds jaunes. Taille, huit pouces. Ile Panay. 

Coucou DES PHILIPPINES. Ÿ”. COUCAL DES PHILIPPINES. 

Coucou PIAYE. J7. CouA PIAYE. 

Coucou PIRIRIGUA. Ÿ7. COUCOU GUIRA-ACANTHARA. 

COUCOU A PLAQUES DENTELÉES AUX AILES. Ÿ. Coucou 

Epor10o, mâle. 

Coucou Poopo-AROWRO. 7”. COUCOU ÉCLATANT, femelle. 

Coucou A QUEUE EN ÉVENTAIL. Cuculus flabellifor- 

mis, Lath., Synops., pl. 126. Parties supérieures noires; 

rectrices, à l'exception des deux intermédiaires, ondu- 

lées de blanc à l’intérieur; parties inférieures d’un jaune 

obscur; bec noir; pieds jaunes. Taille, dix pouces. 

Nouvelle-Hollande. 
Coucou RAYÉ DE ROUX. Cuculus rufo-viltatus, Drap. 

Parties supérieures d’un brun noirâtre, rayées de roux 

vif; plumes du front blanches à leur base; rémiges 

brunes, dentelées de roux à leurs bords ; rectrices bor- 

dées de roux, avec l’extrémité blanche; elles sont d’un 

roux fauve en dessous; gorge, devant et côlés du cou, 

poitrine blancs, finement rayés de noirâtre; parties 
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inférieures d’un blanc roussâtre; bec noir, brun en 
dessous à sa base; pieds d’une jaune rougeâtre. Taille, 

sept pouces. La femelle a fauve tout ce qui est d’un 

roux vif chez le mâle; elle a le sommet de la tête cen- 

dré, la gorge et les côtés du cou teints de fauve, et 
toutes les parties inférieures rayées de noirâtre. Java. 

Coucou ROUGE HUPPÉ DU BRÉSIL. Ÿ. COUROUCOU A VEN- 

TRE ROUGE. 

COUCOU ROUGEATRE A VENTRE TACHETÉ DE BLANC ET 

DE NOIR. Ÿ/. COUCAL FERRUGINEUX. 

Coucou ROUSSATRE. Cuculus rufulus, Vieill. Parties 

supérieures variées de brun et de roussâtre ; rémiges 

cendrées; rectrices grises, bordées de roussâtre ; gorge 

et poitrine roussâtres, pointillées de blanc; parties in- 

férieures d’un cendré blanchâtre ; bec noir; pieds gris. 

Taille, neuf pouces. Nouvelle-Hollande. 

Coucou ROUX ET BRUN. Cuculus pyrrophanus, Vieill. 

Parties supérieures brunes; tête d'un cendré bleuâtre ; 

rectrices terminées de blanc; parties inférieures rous- 

ses; bec et pieds noirâtres. Taille, huit pouces. La fe- 

melle et le jeune ont les teintes plus pâles et les pieds 

rougeâtres. Nouvelle-Hollande. 

Coucou RurALBIN. 7. Coucaz Houxou. 

Coucou DE SAINT-DOMINGUE. 77. COUA CENDRILLARD. 

Coucou pu SÉNÉGAL. 7. CoucAL Hounou. 

Coucou SOLITAIRE. Cuculus solitarius, Vieill. Par- 

ties supérieures noirâtres, avec l’extrémité des barbules 

cendrée; rectrices terminées de blanc: les tiges des laté- 

rales sont tachées de blanc ; grandes rémiges noirâtres; 

gorge roussâtre; devant du cou, poitrine et ventre on- 

dés et rayés transversalement de noirâtre; parties infé- 

rieures rousses; bec brun, jaunâtre en dessous à sa 

base. Taille, dix pouces. La femelle a les parties supé- 

rieures rousses, rayées de brun. Cap. 

Coucou SONNERAT. Ÿ. PETIT COUCOU DES INDES. 

Coucou TACHETÉ DU BENGALE. Ÿ”. Coucou BOUTSALLICK. 

COUCOU TACHETÉ DE CAYENNE. Ÿ/. COUA BRUN VARIÉ 

DE ROUX. 

COUCOU TACHETÉ DE LA CHINE. Ÿ. COUA TACHETÉ DE 

LA CHINE. 

COUCOU TACHETÉ DE L'ÎLE PANAY. Cuculus Panaya- 

nus, Lath., Sonnerat, Voy. pl. 78. Parties supérieures 

brunes, tachetées de roux jaunâtre; rémiges rayées de 

roux et pointillées de blanc; rectrices rousses, rayées 

de noir; gorge noire, tachetée de roux; parties infé- 

rieures roussâtres , rayées de noirâtre; pieds cendrés. 

Taille, douze pouces. 

COUCOU TACHETÉ DES INDES. Ÿ. COUCOU BRUN PIQUETÉ 
DE ROUX. 

Coucou TACHETÉ DE MALABAR. 7”. Coucou Cuiz. 

Coucou TACHETÉ DE MINDANAO. Cuculus Mindanen- 

sis, Lath., Buff., pl. enlum. 277. Parties supérieures 

d’un brun verdâtre, irisées, tachetées de blanc et de 

roussâtre; rémiges rayées transversalement de blanc 

roussâtre ; rectrices égales, irisées en vert doré brillant, 

rayées transversalement de roussâtre et souvent termi- 

nées de blanc; parties inférieures blanches, tachetées 

et rayées en travers de noirâtre ; bec noir, roussâtre en 

dessous ; pieds d’un gris brun. Taille, quatorze pouces 

six lignes. C’est le Coucou à gros bec, femelle. 

Coucou TacniRou. C'est, selon Levaillant qui l’a figuré 
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pl. 216 des Oiseaux d'Afrique, le même que le Coucou 

Cuil. 4 

Coucou Tart-Sou. 7. Coua TaiT-Sow. 

Coucou pe TAÏTI. Ÿ. COUCOU ARAVEREVA. 
COUCOU TENUIROSTRE. Ceniropus tenuirostris, Guy. 

Parties supérieures brunes, variées et rayées de roux, 

de noir et de gris; tête et joues grises; rectrices blan- 

ches en dessous, rayées de noir; gorge blanchâtre ; poi- 

trine rousse ; abdomen blanc, rayé de brun, de roux et 

de noir; bec grêle et noir. Taille, dix pouces. Inde. 

Coucou À TÊTE BLEUE. Cuculus cyanocephalus, Lath. 

Parties supérieures brunâtres, pointillées et rayées de 

blanc; sommet de la tête, nuque et côtés du cou d’un 

bleu noirâtre; rectrices longues et presqueégales ; gorge 

et devant du cou jaunâtres; parties inférieures blan- 

ches, rayées transversalement de noir; bec et pieds 

bleuâtres. Taille, neuf pouces. Nouvetle-Hollande. 

Coucou A TÈTE GRISE. Cuculus poliocephalus, Lath. 

Parties supérieures d’un cendré plus obscur sur la tête 

et le cou; rectrices blanchâtres, rayées transversale- 

ment de noirâtre ; parlies inférieures blanches, rayées 

de cendré ; bec et pieds brunâtres. Taille, huit pouces. 

Inde. 

COUCOU A TÈTE GRISE ET VENTRE JAUNE. /”. PETIT COU- 
COU A TÊTE GRISE ET VENTRE JAUNE. 

Coucou TIQUETÉ DE BLANC. Cuculus albo-punctula- 

tus, Drap. Plumage d’un noir irisé, avec des points 

blancs sur la tête, les rectrices alaires et les parties in- 

férieures; rémiges inférieures marquées d’une tache 

blanche ; rectrices terminées par un petit point blanc 

sur la tige, les deux latérales beaucoup plus courtes et 

rayées de blanc en dessous, de même que les lectrices 

caudales inférieures; bec et pieds noirs; quelques plu- 

mes à moitié blanches sur les plumes des jambes qui 

garnissent aussi un côté des tarses. Taille, huit pouces. 

Java. Le mâle est entièrement d’un noir lustré, à l'excep- 

tion de quelques petites raies blanches sur la queue. 

Coucou VARIÉ DE MINDANAO. //. COUCOU TACHETÉ DE 

MINDANAO. 

Coucou À VENTRE FAUVE. Cuculus pyrogaster, Drap. 

Parties supérieures d’un brun bronzé, rayées transver- 

salement de fauve; sommet de la tête tirant sur le cen- 

dré ; rémiges intermédiaires bordées à l'extérieur de 

taches fauves; rectrices intermédiaires dentelées de 

fauve, les latérales de blanc, toutes étagées et lerminées 

de blanc; gorge, dessous du cou, poitrine et ventre 

d’un fauve pâle, rayés transversalement de brun et de 

blanc; parties les plus inférieures fauves; bec noir, 

brunâtre à sa base et en dessous; pieds rougeûtres. 

Taille, huit pouces six lignes. 

Coucou À VENTRE Noir. Cuculus melanogaster,Vieill. 

Parties supérieures ferrugineuses; sommet de la têle 

cendré; rectrices longues, étagées, noires et terminées 

de blanc ; gorge, devant du cou el poitrine roussâtres; 

parties inférieures noires. Taille, quinze pouces. Java. 

Coucou 4 VENTRE RAYÉ. Cuculus lineatus, striatus, 

Drap. Parties supérieures d’un brun cendré, bleuâtre, 

rémiges brunes, frangées de blanchâtre, les deux pre- 

mières dentelées de roussâlre ; rectrices peu élagées, 

noirâtres, avec l’extrémité et des taches blanches le 

long de la tige; gorge et devant du cou d’un cendré 

[PT 
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bleuâtre, très-clair; parties inférieures blanchâtres, 

rayées transversalement de noir; bec noir, roussâtre 

en dessous à sa base; pieds rougeûtres. Taille, douze 

pouces. Java. 

Coucou À VENTRE RÂYÉ DE L'ÎLE DE PANAY. /”. COUCOU 

BRUN ET JAUNE A VENTRE RAYÉ. 

Coucou À VENTRE Roux. Cuculus rufiventer, Less. 

Parties supérieures d’un noir bleuâtre, brillant ; ailes et 

queue brunâtres ; un trait blanc, partant de l'angle du | 

bec ; parties inférieures rousses, finement tachetées de 

brun. Bec et pieds noirs. Taille, treize pouces. Nouveile- 

Guinée. 
Coucou VERDATRE DE MADAGASCAR. Ÿ’. COUA VER- 

DATRE. 
Coucou VERT-D'ANTIQUE. Ÿ/. COUCAL VERT-D'ANTIQUE. 

Coucou vERT ET BLANC. Cuculus palliolatus, Lath. 

Parties-.supérieures d’un vert sombre; sommet de la 

tête, côtés du cou et rémiges noirs; rectrices courtes, 

tachetées de blanc à l'extrémité; parties inférieures 

blanches; dessous des ailes jaunâtre; bec brun; iris 

orangé; pieds bleuâtres. Taille, douze pouces. Nouvelle- 

Hollande. 
Coucou VERT DU CAP DE BONNE-ESPÉRANCE. ”, COUCOU 

Dipric. 

COUCOU VERT-DORÉ ET BLANG. Ÿ. COUCOU DipRiIc. 

Coucou VERT HUPPÉ DE GUINÉE. /7. TOURACO PAULINE, 

CoucOU VERT HUPPÉ DE SIAM. /”. DRONGO A RAQUETTES, 

jeune. 
COUCOU (FLEUR DE). 2oT. Nom vulgaire du ZLychnis | 

Flos Cuculi, du Narcissus Pseudo-Narcissus, et du 

Primula officinalis. 

COUCOUA. Coccycua. o1s. Genre de l’ordre des Zÿgo- 

dactyles, institué par Lesson qui en trace ainsi les ca- 

ractères : bec très-court, peu élevé, très-comprimé; 

mandibules égales : la supérieure voûtée ; narines mar- 
ginales, ouvertes, basales ; ailes très-courtes, concaves, 

arrondies; cinquième, sixième et septième rémiges les 

plus longues; larses courts, grêles, scutellés; queue 

étagée, longue, cunéiforme. 

CoucouA caPuciN. Coccycua monachus, Less. Tout 

le plumage d’un brun ferrugineux, à l'exception de 

l'abdomen qui est d’un gris ardoisé ; rectrices termi- 

nées de blanc : les extérieures rousses; bec jaune.Taille, 

huit pouces. Cayenne. 

COUCOUAT. o1s. Nom vulgaire donné aux jeunes 

Coucous. 

COUCOULIADO. o1s. Synonyme vulgaire d’Alouette 

Cochevis. 

COUCOUMELLE. BoT. Synonyme vulgaire d'Oronge 

blanche, et d’Amanite engainée. 
COUCOUNASSOUX. 8oT. Syn. ancien de Concombre. 

COUCOUPIC. Cucupicus.ots.Genre établi par Lesson, 

pour y placer le Promépic de Levaillant, Picus Cafer, 

Lath., espèce intermédiaire des Pics et des Coucous. 

V7. Pic: 

COUCOURDE. 807. L’une des nombreuses variétés de la 

Courge calebasse, Cucurbila lagenaria, L. F. CouRGE. 
COUCOURELO. gor. Nom vulgaire d’une variété de 

Figue, nommée aussi petite Violette. 

COUCOUREN-MASSON. Bot. Synonyme vulgaire de 

Momordica Elaterium, L. F. MomoRDIQUE. 
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COUCOURZELLE. Bor. Nom vulgaire d'unewariété du 

Potiron. Ÿ”. COURGE A GROS FRUITS. 

COUCUT. o1s. Synonyme vulgaire de Coucou gris. 

COUDE. Palisot de Beauvois se sert de cette épithète 

et l'applique à l'arête des Graminées, lorsqu'elle est 

pliée dans son milieu et que l'extrémité, conséquemment, 

se rapproche de la base. Il en est de même des anten- 

nes, chez la plupart des insectes de la famille des Rhyn- 

chophores, qui, pliées ou brisées dans leur milieu, font 

une sorte de chevron. 

COUDEY. o1s. Espèce du genre Jacana. 

COUDIOU. os. Synonyme vulgaire de Coucou gris. 

COUDOU. am. Même chose que Condou. 7. ANTI- 
LOPE. 

COUDOUGAN, COUDOUGNAN. o1s. Synonymes vul- 

gaires de Loriot à tête noire. 

COUDOUGIE , COUDOUKIER , COUDONIER. BoT. Sy- 
nonymes vulgaires de Coignassier. 

COUDOUMBRE. por. Syn. vulgaire de Concombre. 

COUDRE. BoT. Synonyme vulgaire de Coudrier et 

de Viorne. 

COUDRIER. Corylus. Bor. Genre de la famille des 

Amentacées, Monœcie Octandrie. Caractères : fleurs 

monoïques : les mâles formant de longs chatons cylin- 

driques et pendants. Chacune d'elles se compose d’une 

écaille profondément bifide, soudée avec une autre 

écaille plus extérieure, entière, plus grande que la pré- 

cédente et l’enveloppant, de huit étamines à filets courts 

et gréles, à anthères ovoïdes allongées et uniloculaires, 

marquées d’un seul sillon longitudinal, par lequel elles 

s’ouvrent. Les fleurs femelles sont en général réunies 

plusieurs ensemble à l’aisselle d’écailles qui constituent 

quelquefois une sorte de bourgeon conoïde. On trouve 

pour chaque fleur un involucre monophylle, persistant, 

recouvrant complétement la fleur, tantôt profondément 

biparti, tantôt simplement denté à son bord, et que tous 

les auteurs considèrent à tort comme le calice. Celui-ci, 

en effet, est adhérent avec l'ovaire qui est infère et plus 

ou moins globuleux; son limbe est fort court et irrégu- 

lièrement denticulé. Coupé en travers, l'ovaire offre 

deux loges, très-petites comparativement à sa masse, 

et dans chacune d'elles, un ovule renversé est attaché 

à sa partie supérieure et un peu interne. Du sommet 

de l'ovaire naissent deux stigmates subulés, plus longs 

que l’involucre et finement glanduleux. Le fruit est un 

véritable gland osseux, enveloppé dans un involucre 

monophylle ou cupule foliacée, plus longue que lui, au 

fond de laquelle il est attaché par une base large. Le 

péricarpe est osseux, indéhiscent, plus ou moins glo- 

buleux, terminé en pointe à son sommet où il offre un 

petit ombilic formé par les dents du limbe calicinal. Ce 

péricarpe n’a en général qu’une seule graine et une seule 

loge, plus rarement deux loges et deux graines sépa- 

rées par une cloison mince, irrégulière et celluleuse. 

La graine est dépourvue d'endôsperme et se compose 

d’un gros embryon dont les deux cotylédons sont très- 

épais. Les Coudriers sont des arbres, ou plus souvent 

des arbrisseaux à feuilles alternes et entières, munies 

à leur base de deux stipules écailleuses et caduques. En 

général, leurs fleurs s’épanouissent avant que leurs 

feuilles commencent à se développer. 

10 



126 COU 

COUDRIER COMMUN Où NorsETIER, Corylus Avellana, 
Li nné. Il croît en abondance dans nos bois et nos forêts, 

et forme un arbrisseau de dix à douze pieds d’élévation, 

dont les rameaux sont effilés, cylindriques el pubescents. 

Ses feuilles sont alternes, courtement pétiolées, cordi- 

formes, arrondies, acuminées au sommet, doublement 

dentées en scie sur leurs bords, pubescentes et un peu 

rudes au toucher sur leurs deux faces. Les deux sti- 

pules qui accompagnent chaque feuille, et qui consti- 

tuaient les écailles du bourgeon dans lequel elles étaient 

d’abord renfermées, sont très-caduques. Les chatons 

mâles sont longs, cylindriques, et pendent de la partie 

supérieure des jeunes rameaux de l’année précédente. 

Chaque fleur se compose de huit étamines à anthères 

vraiment uniloculaires et barbues à leur sommet. Les 

fleurs femelles constituent une sorte de petit bourgeon 

conique. 11 leur succède des fruits ou glands désignés 

sous le nom de Noisettes, enveloppés dans une cupule 

monophylle , foliacée, frangée, plus longue qu'eux. 

Les principales variétés produites par la culture sont : 

le Coudrier franc à fruits blancs, le Coudrier à amandes 

rouges, et l’Avelinier qui se distingue par la grosseur 

de ses fruits. L’amande du Noisetier est très-agréable 

el très-recherchée, surtout lorsqu'elle est récente. Elle 

a une saveur douce et contient une quantité considé-. 

rable d'huile grasse, que l’on peut en extraire par 

le moyen de la-presse. Le Coudrier n’est pas difficile 

sur la nature du terrain dans lequel on le plante; ce- 

pendant les terres légères et un peu humides sont celles 

qui lui conviennent le mieux. On le multiplie soit par 

les rejets nombreux qui poussent de son pied, soit par 

ses graines. Les sujets que l’on obtient par ce dernier 

moyen sont plus vigoureux. 

COUDRIER DE BYZANCE. Corylus Colurna, L., Cory- 

lus Byzantina, Desf. Cette espèce se distingue de la 

précédente-par sa tige en arbre, par ses stipules étroites 

et lancéolées, par ses feuilles plus velues et comme an- 

guleuses, par ses fruits enveloppés d’un double involu- 

cre : l’un extérieur, multiparti; l’autre interne, à trois 

divisions. Ces fruits sont plus gros que dans l'espèce 

vulgaire, mais leur enveloppe osseuse est plus épaisse 

et plus dure. Cet arbre, que l’on trouve fréquemment 

dans les jardins, croît naturellement aux environs de 

Constantinople. L’Écluse fut le premier botaniste qui 

cultiva le Coudrier de Byzance; il em reçut des graines 

de Constantinople, en 1582. Linné dit qu’en 1756, il en 

existait un très-bel individu dans le Jardin botanique 

de Leyde, qui avait été planté par L'Éciuse, 
COUDRIER D'AMÉRIQUE. Corylus Americana, Mich., 

F1.Bor. Am. Cette belle espèce, qui croît dans les diverses 

contrées de l'Amérique septentrionale, a les feuilles très- 

larges. L’involucre qui environne ses fruits est évasé et 

comme campanulé, irrégulièrement découpé, chargé 

de poils glanduleux. Le fruit est déprimé. 

On cultive encore quelquefois dans les jardins, le 

COUDRIER coRNU, Corylus rostrata, Michx., qui vient 

de l'Amérique septentrionale , dont l’involucre, très- 

allongé, un peu tordu, forme une sorte de corne. Ses 

fruits mürissent en Europe, et donnent des amandes 

bonnes à manger. 

COUENDOU. mam. #. Coevpou. 

COUÉPI, COUPI. Couepia et Acioa. Bot. Aublet 

(Plantes de la Guiane) a distingué, sous ces noms, deux 

arbres de Cayenne. Jussieu et Lamarck ont indiqué les 

grands rapports qui unissent ces plantes. Enfin, Schre- 

ber et Willdenow les ont comprises dans un seul genre 

auquelils ont donné le nom d’Acioa.Ses caractères sont: 

calice tubuleux ou turbiné, à cinq lobes; corolle de cinq 

pétales inégaux; étamines nombreuses dont les filets 

sont soudés en une membrane épaisse, insérée sur le 

calice, entre les deux plus petits pétales ; ovaire légère- 

ment pédicellé ou fixé à un processus du fond du calice; 

un seul style et un seul stigmate; drupe ovée, sèche, 

couverte d’une écorce épaisse et coriace qui se fendille 

par la maturation; semence unique, grosse, enveloppée 

dans un tégument fragile. 

Ce genre a été placé par Jussieu, dans la famille des 

Rosacées, seclion des Amygdalées, et il appartient à 
l’Icosandrie Monogynie. Les deux espèces dont il se 

compose habitent les forêts de la Guiane; ce sont des 

arbres très-élevés, à feuilles stipulacées, alternes et 

ovales, très-rameux et garnis de fleurs terminales, dis- 

posées en corymbes. L'un est le Couepia Guianensts, 

Aublet (t. 207), ou Acioa amara, Willd. ; l’autre, l_4- 

cioa Guianensis, Aublet (1. 280), ou Acioa dulcis, 

Willd. L’amande du premier est (rès-amère, tandis que 

celle du second, au contraire, a une saveur si agréable 

que les habitants de la Guiane les mangent avee autant 

de plaisir que l’on mange en Europe les Noiïsettes et 

les Cerneaux. Elle fournit aussi une huile analogue, 

pour: sa fluidité et sa saveur, à l'huile d’Amandes. 

COUETTE. ois. Syn. vuigaire de Mouette rieuse. 

V, MAUVE. 

COUGAR, COUGUAR. ma. Espèce du genre Chat. 

COUGHIOULO. BoT. Synonyme vulgaire de Primula 

verts el d’Avena fatua. 

COUGOURDE, COUGOURLE. 80T. Synonymes anciens 

de Cucurbita lagenaria, L. V. CouRGE. 

COUGOURDETTE. por. Nom vulgaire d’une variété 
de Pépon. 7. CouRGE. 

COUGUAR. ma. 7. CouGaR. 

COUGUOU. o1s. Synonyme vulgaire de Coucou gris. 

COUHIEH, COUHYEH. o1s. Espèce du genre Faucon, 

Falco melanopterus. 

COUI. reprT. Espèce du genre Tortue. 

COUIA, COUJA. au. Race de Cochons rouges de la 

côte d’Afrique. 

COUKEEL. o1s. Espèce du genre Coucou. 

COULA ET COULAK. pois. Même chose que Cola et 

Colac. Synonymes d’Alose, sur les bords de la Garonne et 

de la Dordogne. 

COULARD , COULART. Bor. Variété de Cerisier, qui 
produit peu de fruits. 

COULASSADE. o1s. Syn. vulgaire d’Alouette Calandre. 

COULAVAN. o1s. Espèce du genre Loriot. 

COULECOU. o1s. 7. Couroucou. 

COULÉE. Géo. 7. LAVE. 
COULEMELLE , COLOUMELLE, COLEMELLE ov 

COUAMELLE. gor. Noms vulgaires de l’Agaricus pro- 

COU 

| cerus, de l’Agaricus colubrinus. 

COULEQUIN. BoT. Synonyme de Cécropie. 

COULEURS. En général il est difficile d'emprunter 
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des caractères constants de cette modification; en mi- 
néralogie , ils doivent être considérés sous deux points 

de vue très-différents, suivant la nature diverse des 

corps qui en sont pourvus : ou la couleur n’est qu'un ac- 

cident fugitif, dû aux molécules d’un principe étranger, 

ordinairement de nature métallique, disséminé entre 

les molécules propres du corps coloré; tel qu’on le voit 

dans presque toutes les substances acidifères et ter- 

reuses ; ou dans d’autres minéraux, tels que les sub- 

_stances métalliques, le soufre, le succin, ete., la ré- 

flexion des rayons qui produisent la couleur, se fait sur 

les parties propres du corps coloré; elle dépend de son 

tissu et du degré de ténuité de ses molécules; elle peut 

être mise alors au-rang des caractères spécifiques. 

COULEUVRE. Coluber. rer. Genre de l'ordre des 

Serpents non venimeux, caractérisé par l'absence de 

crochets mobiles dans la bouche, par des scutelles ou 

plaques abdominales, et par de doubles plaques sous 

la queue. Quoiqu’on en ait à juste titre séparé les es- 

pèces venimeuses, les Couleuvres, telles qu'on les dis- 

lingue aujourd’hui, forment le genre le plus difficile à 
étudier de la classe des Reptiles ; se ressemblant entiè- 

rement par leur forme extérieure, les couleurs suscep- 

tibles de s’altérer par la conservation, la taille et le 

nombre des plaques plus ou moins variables, en for- 

ment presque les seuls caractères qu’on ne peut pas 

toujours apprécier exactement. La tête des Couleuvres 

est généralement aplatie, ovale, oblongue, ayant le 

museau obtus et même un peu échancré, couverte de 

plaques plus grandes, au nombre de neuf; leur langue 

est fourchue, et s’agite avec vivacité. On la prend vul- 

gairement pour un dard, et l’on pense que, dans ses 

pointes, réside un venin mortel qui n’existe cependant 

pas. Des écailles un peu plus grandes que celles du reste 

du corps revêlent les lèvres; des dents aiguës et recour- 

bées garnissent les mâchoires; des écailles imbriquées, 

ordinairement en forme de losange, couvrent le corps. 

Toutes les espèces paraissent être ovipares, el déposent, 

dans des lieux où la chaleur peut les faire éclore, leurs 

œufs de forme arrondie, oblongue, souvent disposés en 

chapelets, et revêtus d’une enveloppe blanchâtre, mem- 

braneuse comme du parchemin, se dureissant à l'air. 

Le jeune animal, contourné et nageant dans une ma- 

tière albumineuse semblable au blanc de l'œuf de la 

Poule, y est muni d’un véritable cordon ombilical qui 

aboutit sous le ventre un peu au-dessus de l’anus. Les 

Couleuvres fort innocentes, susceptibles de se familia- 

riser avec l’homme et d’acquérir une certaine édu- 

cation, inspirent cependant une sorle d'horreur aux 

Européens, tandis que des peuplades sauvages ou demi- 

civilisées les révèrent et regardent comme d’un bon 

augure qu'elles fréquentent leurs habitations. L'accou- 

plement des Couleuvres n’a pas été bien observé. Ces 

animaux changent de peau comme les autres Serpents; 

ils se nourrissent de proie et de substances animales, 

telles qu’insectes, petits poissons, têtards, grenouilles, 

reptiles, petits oiseaux, souris et coquillages. Pour 

-S'emparer de ces diverses proies, elles nagent dans les 

eaux, s’insinuent dans les terriers, et grimpent agile- 

ment aux arbres. Leurs mâchoires sont très-dilatables, 

et l’on voit les Couleuvres avaler des animaux beaucoup | 

COU 147 ps 

plus gros qu'elles. Il est des espèces qui n’excèdent pas 

quelques pouces de longueur ; il en est qui acquièrent 

plusieurs toises. Leurs couleurs sont souvent fort bril- 

lantes et de la plus grande élégance; leur voix est une 

sorte de sifflement, quelquefois très-aigu; elles s’en- 

foncent, en hiver, dans la terre où la plupart s’engour- 

dissent. Aux premiers jours du printemps, on les voit 

sortir pour venir se réchauffer aux rayons du soleil; 

elles se plaisent à s’en pénétrer, et deviennent d'autant 

plus agiles qu’il fait plus chaud; elles se roulent alors 

dans les endroits les plus exposés à la lumière, comme 

pour en savourer l'influence, dans un grand état de 

repos, et pour peu que le moindre bruit appelle alors 

leur attention, on les voit relever la tête en regardant 

de tout côté. et prêtes à fuir comme un trait au moindre 

péril. Lorsqu'on les irrite, elles s’élancent sur qui les 

menace et mordent comme les Lézards, mais sans qu’il 

en résulle le moindre danger. On assure que leur exis- 

tence est fort longue ; elles peuvent supporter une absti- 

nence prolongée, et, transpirant peu, vivre longtemps 

dans des lieux presque privés d’air. L'ancienne médecine 

employait la chair des Couleuvres comme remède; or 

la mange en divers cantons où ces animaux sont vuigai- 

rement appelés Anguilles de haie; on prétend même 

que celte chair est excellente et surtout fort saine; leur 

graisse passe pour un des meilleurs topiques calmants 

et résolulifs qu’on puisse employer. 

Ce genre peut être divisé ainsi qu'il suit : 

+ Pyraons. Ils ont des plaques ventrales plus étroites, 

et des crochets à l'anus. Les Pythons deviennent fort 

grands; ils ont beaucoup de ressemblance, pour l’as- 

pect et pour la taille, avec les Boas, et il parait que tous 

les prétendus Boas de l’ancien continent ne sont que des 

Pythons. 

PYTHON DE JAVA. Coluber Javanicus, Schn., Python 

Améthiste, Daud.; grande Couleuvre desiles de la Sonde, 

appelée vulgairement Oularsawa. Elle est d’un cendré 

bleuâtre, varié de blanc, de noir et de brun ; elle par- 

vient à plus de trente pieds de long. 

Pyraon Bay-RouGE. Coluber annulatus, L., Encycl. 

pl. %, f. 51. Elle acquiert deux pieds de longueur; elle 

est remarquable par les taches hémisphériques qui for- 

ment, en alternant, une ligne sur le dos. Plaques 190, 

écailles 96. 

Pyrnon TIGRE. Pilhon Tigris, D.; Boa c&s!'anea, 

Schneider. Couleur grise, avec une ligne derrière les 

yeux; une grande tache fendue, en devant, sur la nuque. 

Les Boa reticulata, ordinata et rhombea de Schnei- 

der, etle Bora, de Russell, appartiennent à ce sous- 

genre. Le Coluber Belin de Ceylan en fait peut-être 

également partie, ainsi que l'Hikkanelle. 

++ Hurrraus. Ils ont les plaques de la base de la 

queue constamment simples, mais celles de la pointe sont 

doubles. Cuvier regarde de tels caractères comme de 

simples anomalies. L'espèce de ce sous-genre, à laquelle 

on a conservé son nom de pays et qu'a figurée Russell, 

a été reproduite par Daudin. 

Hurriau Faux-BorGa. Coluber Pseudo-Boiga.Mince, 

très-longue; d’un gris pourpré en dessus, avec des points 

blancs en travers. Inde. 

+++ Divsas. Leur corps est comprimé, moins large 3 
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que la tête, et la rangée d’écailles, qui règne le long de ; 

l’épine du dos, est plus grande que les autres, comme 

dans les Bongares, avec lesquels Oppel les a confondus. 

C’est à Laurenti qu’on doit l'établissement de ce genre. 

Le nom de Dipsas est emprunté des Grecs, qui le don- 

paient à un Serpent dont ils prétendaient que la mor- 

sure causait une inextinguible soif, et qui lui-même 

était si tourmenté du besoin de boire, qu’il buvait sou- 

vent jusqu'à en crever. Il ne faut pas confondre, comme 

l'ont fait Linné et Daudin, le Dipsas Indica avec le 

Vipera atrox, qui est un Serpent venimeux. 

Dipsas cARÉNÉ. Coluber carinatus, L. Gris-blane, 

avec des zones brunâires entourant le corps et la queue; 

elle est de grande taille, et présente sur le dos une ca- 

rène dont les écailles paraissent avoir une autre forme 

que celles du reste du corps. p. 157, £. 150. On pour- 

rait peut-être rapporter encore à ce sous-genre la Cou- 

leuvre Minime, Coluber pullatus, L., Encyel. Oph., 

pl. 27, f. 57; et le Coluber viltatus, L., Encycl. Oph., 

pl. 15, f. 22, qui ont le corps latéralement comprimé 

et le dos conséquemment disposé en carène. 

TTTT COULEUVRES PROPREMENT p1TEs. Elles sontles plus 

nombreuses et celles qui réunissent sans aucune sorte 

d’aberration les caractères imposés au genre Coluber. 

Daudin les divise en huit sections. 

æ. Qui ont deux dents simples, plus longues, et dont 

le type est la Couleuvre cannelée. 

B. A tête de Vipère; la Couleuvre à stries. 

7. À neuf grandes plaques sur la tête; la Couleuvre à 

collier. 

d. À ventre plat; la Couleuvre comprimée. 
e. Filiformes ; la Couleuvre Boiga. 

À. A large tête; la Couleuvre à tête large. 

L. À tête cylindrique ; la Couleuvre à tête écarlate. 

v, Anguiformes ; la Couleuvre anguiforme. 

On a encore divisé les Couleuvres en deux grandes 

sections, selon que leurs écailles sont plates et unies ou 

qu’elles sont relevées par une cannelure longitudinale 

en saillie. 

Nous nous bornerons à mentionner ici les espèces 

auxquelles on a donné un nom particulier, et à faire 

connaître avec quelque détail celles qu'on sait aujour- 

d’hui se trouver en Europe. 

Espèces européennes. 

COULEUVRE BORDELAISE. Coluber Girondicus, Daud. 

Tête comprimée sur les côtés; couleur, le gris cendré; 

écailles lisses; des bandes transversales, nombreuses 

et formées par le bord noir des écailles; ventre tacheté 

de jaune et de noir, en damier, avec une marque en 

croissant sur le front. Taille, deux pieds. 

COULEUVRE A COLLIER. Coluber Natrix, L., Gmel. 

Syst. Nat.T.1,p. 1100; Encyel. Oph., pl. 44, fig. 55, 

f. 5 (fort bonne description, mais mauvaise figure). 

Espèce fort commune en France, où on la nomme vul- 

gairement Serpent d’eau ou Serpent nageur, parce 

qu’on la trouve ordinairement au voisinage des mares, 

où elle nage avec facilité. Elle acquiert jusqu’à trois 

pieds. Une tache derrière la tête, formant un collier; des- 

sus du corps brun, tirant sur la teinte de l’acier. P. 178, 

E. 55. 

COLEUVRE CORONELLE. Coluber Coronella, Laurenti; 
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Encycl., pl. 66, fig. 2. Elle diffère surtout de la précé- 

dente par ses écailles parfaitement lisses. Deux taches 
triangulaires, jaunes, se voient derrière la tête qui est 

ovale et revêlue de très-grandes écailles. Le dessus du 

corps est bleuâtre, avec deux rangs de taches noirâtres, 

lenticulaires, placées de manière que celles d’une ran- 

gée correspondent aux intervalles de celles de l’autre; 

les côtés sont roux, obscurcis de quelques nuances plus 

foncées. P. 178, E. 46. 

CouLEUVRE b'EscuLape. Coluber Esculapii, Shaw; 

Coluber fiavescens, Scopoli. D’un gris terreux, avec 

une bande longitudinale plus obscure, sur chaque côté 

du corps; écailles voisines des plaques abdominales 

blanches, bordées de noir en dessous; ventre blanchä- 
tre, marbré de gris; écailles du dos lisses ou presque 

lisses. 

CouLEUVRE Lisse. Coluber Austriaca, Laurenti. D'un 

gris roussâtre, très-luisant en dessus, à cinq petites 

lignes derrière les yeux ; une bande derrière la tête, et 

deux rangs de taches alternes le long du dos, brunes ou 

noirâtres ; le dessous est marbré et de couleur d'acier. 

P. 172, &. 46. Dela taille des petites Couleuvres à collier : 

deux à trois pieds. 

COULEUVRE PROVENÇALE. Coluber meridionalis , 

Daud. Dos grisâtre, avec de grandes taches cendrées, 

sur la tête et derrière les yeux, ainsi que des plaques 

latérales vertes; quatre rangées longitudinales de ta- 

ches cendrées, nombreuses, marquées presque toutes 

de noirâtre autour des écailles. Les taches dorsales se 

touchent alternativement, et loutes celles des flancs 

sont séparées, L’extrémité des plaques transversales est 

noire, leur milieu est blanc, avec des taches noires, car- 

rées, alternes. Le dos est légèrement caréné. p. 148, 

e. 50. Taille, deux pieds. 

COULEUVRE A QUATRE RAIES. Coluber quadrilinea- 

tus, Lacép., Encyel., pl. 39, fig. 1; Coluber Elaphis, 

Shaw. C’est le plus grand des Serpents d'Europe. Il par- 

vient à plus de six pieds de long. On le trouvé*en Pro- 

vence et en Italie. Le dessus du corps est fauve, avec 

quatre lignes longitudinales, noires ou brunes. Le ven- 

tre est noir, luisant, semblable à de l’acier poli. Les 

écailles du dos sont carénées ; celles des flancs sont 

lisses. p. 218, E. 73. 

COULEUVRE ROUGEATRE. Coluber Rubens , Gachet. 

Roussâtre et fort luisanteen dessus. avecune double ran- 

gée de taches presque rouges ; jaune en dessous, rou- 

geàtre sur les flancs. p. 180, E. 70. Taille, dix-sept 

pouces. Cette espèce a beaucoup de rapport avec la Cou- 

leuvre lisse; mais la différence des couleurs, jointe au 

nombre des plaques abdominales, celui des écailles, et 

la longueur relative de la queue, sont des caractères 

suffisants pour en former une espèce. Quelques indi- 

vidus ont été pris, pendant le mois de mai, sur l’un des 

coteaux de la rive droite de la Garonne, dans un endroit 

rocailleux. Cette Couleuvre exhale une odeur désagréa- 

ble, analogue à celle de certains poissons, et qui de- 

vient beaucoup plus forte lorsqu'on tourmente l’animal 

ou qu'on l’expose à toute l'ardeur des rayons solai-: 

res; son sifflement est très-faible, son audace presque 

nulle. à 
COULEUVRE SANGUINOLENTE. Coluber sanguinolenta, 
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Bory. Cette espèce ressemble assez, pour la forme, à la | que six à huit pouces de long, dont le corps blanchâtre 

Couleuvre d’Esculape dont elle a à peu près la taille. 

Sa couleur est le brun cendré; des taches arrondies 

d'un rouge tirant sur le brun, et quelquefois munies 

d'un point central noir, sont disposées sur tout son 

corps, comme seraient des gouttes de sang ; sa tête est 

épaisse; ses écailles sont earénées. Midi de la France. 
CouLEuvRE TÉTRAGONE. Coluber Tetragonus. Lui- 

sante; écailles lisses ; couleur, le gris verdâtre, cendré, 

‘ avec une série dorsale de points noirs ; deux lignes pa- 

reilles règnent sur les côtés de l’abdomen dont la nuance 

tire sur le fauve. Corps quadrangulaire. »p. 183, £. 40. 

Taille, douze pouces. 

COULEUVRE COMMUNE OU VERTE ET JAUNE. Coluber vi- 

ridiflavus, Lac., Serp., pl. 6, fig. 1; Encycl., pl. 58, 

fig. 5. Cette belle espèce est la plus répandue dans le 

midi de la France, où elle acquiert de deux à cinq pieds. 

La tête est assez grosse; tout le dessus du corps est de 

la plus grande beauté, chaque écaille étant ou d’un 

noir brillant ou d’un vert agréable. Le ventre et les 

parties inférieures sont d’un jaune tendre; queue ornée 

de lignes jaunes et noires. p. 206, E. 107. 

CouLEUVRE VIPÉRINE. Coluber Viperinus, Latreil. 

D'un brun grisâtre, avec des taches dont le centre est 

jaune et Le pourtour noirâtre, formant un zigzaz le long 

du dos; une rangée d’autres petites taches ocellées 

règne de chaque côté. Ventre tacheté en damier de noir 

el de grisâtre; écailles carénées. Midi de la France. 

Rasoumonsky , dans son Histoire naturelle du mont 

Jura, à fait encore connaître deux Couleuvres euro- 

. péennes qui doivent se trouver en diverses parties de 

la France; il appelle l’une d’elles la Chatoyante, et l’au- 

tre la Vulgaire. Celle-ci est la Suisse de Lacépède. La 

première n’est pas plus grosse qu’une plume d’Oie. La 

seconde acquiert deux pieds de longueur. Ces animaux 

sont aussi innocents que les autres Couleuvres, encore 

que les habitants de la campagne les disent venimeux. 

Scopoli mentionne comme habitant du Tyrol, un Co- 

luber bipes qui vit, dans les eaux, de poissons et de 

grenouilles, et qu'il dit être brun tacheté de blanc, 

ainsi qu’un Coluber Tyrolensis dont il ne donne au- 

cune description. Laurenti mentionne encore, sous le 

nom de Coluber longissimnus, un autre Ophidien euro- 

péen, qui est décrit dans l'Encyclopédie, sous le nom 

spécifique de Très-Long. 

Espèces exotiques. 

COULEUVRE AFRICAINE. Coluber africanus, Bonnat. 

Vulgairement Serpent bleu d'Afrique. Dos bleuâtre; ven- 

tre blanc, avec des taches transversales. p. 142, £. 60. 

COTLEUVRE AGILE. Coluber agilis, L., Encycl., pl. 16, 

fig. 26. Tête ovale, un peu aplatie; corps alternative- 

ment marqué de bandes brunes et de bandes blanchà- 

tres. », 181-184, p. 44-50. Inde. 

COULEUVRE ALIDRE. Coluber Alidris, L. Entièrement 

blanche. p.121, E. 58. Inde. 

COULEUVRE ANGULEUSE. Coluber angulosus, L., Enc. 

pl. 10, f. 11. Tête ovale, à peine distincte du tronc; 

corps anguleux; couleur grisâtre, tirant sur le brun, 

avec des bandes transversales. p. 117, 120, E. 60,70. Asie. 

COULEUVRE ANNELÉE. Coluber doliatus, L.; la Cer- 

clée de quelques-uns. Très-petite espèce qui n’a guère | 

estmarqué d’anneaux noirâtres, circulaires, qui, de deux 

en deux, sont plus rapprochés. p. 164, €. 43. Caroline 

COULEUVRE APRE. Coluber scaber, L., Enc. pl. 22, 
f. 45. Nuque marquée d’une tache noire fourchue ; 

écailles carénées; des taches noires, disposées en nuages 

sur tout le corps. Pr. 298, €. 44. Inde. 

COULEUVRE ARABE. Coluber arabicus. On ne sail 

pourquoi Bonnaterre, en décrivant ce Serpent, d’après 

Gronovius, lui donne Surinam pour patrie. Il est bien 

véritablement arabe. Sa couleur est sombre; il atteint à 

plus de trois pieds de longueur. p. 170-174, E. 54-60. 

COULEUVRE ARGENTÉE. Coluber argenteus, Daud. 

On ignore le pays de cette Couleuvre dont l'individu 

décrit avait trois pieds de longueur. p. 270, £. 177. 

CouLEUvRE ARGUS. Coluber Arqus, L., Enc. pl. 50, 

f. 66. Tête large et comme formée postérieurement 

de deux lobes prononcés. Corps couvert de plusieurs 

rangs de taches ocelliformes. Afrique. 

COULEUVRE AUDACIEUSE. Coluber audax. Corps com- 
primé, jaunâtre, avec des bandes transversales, brunes 

et dentelées. p.205, £. 99. 

GOULEUVRE AULIQUE. Coluber aulicus, L.; le Lo- 

sange, Encycl. Oph., pl. 16, fig. 28. Grisâtre, avec plu- 

sieurs fascies linéaires blanches et deux taches trigones, 

confluentes sur la nuque. Elle n’a guère plus de six 

pouces de longueur. ». 184, E. 60. Amérique méridio- 

nale. 

CouLEUVRE AURORE. Coluber aurora, L., Encycl. 

Oph., p. 55, pl. 14, fig. 20. Belle espèce à laquelle sa 

couleur orangée a mérité le nom qui la caractérise. 
Elle n’a que deux pieds de longueur; mais sa circonfé- 

rence n’a pas moins de deux pouces; on la trouve dans 

les parties chaudes de l'Amérique méridionale. p. 17, 

E. 57. 
CouLEUVRE AZURÉE. Lacép., Serp., p. 276. Cette belle 

espèce, de couleur d’azur, vient du Cap-Vert. p. 171, 

E. 64. 

CouLEUVRE BaLt. Coluber plicatilis, L., Enc., pl.9, 

fig. 7. Couleur livide, avec une bande brunâtre sur 

chaque côté. Pp. 150, E. 56. Inde. 

CoULEUVRE BANDE-NoIRE. Coluber nigrofasciatus , 
L., Encycl. Oph., p. 40, pl. 15, fig. 25. Ce Serpent, qui 

parvient à la longueur de deux pieds, paraît se trouver 

dans la région des deux mondes; on en cite des indi- 

vidus rapportés de l'Inde, de Guinée et de l'Amérique 

méridionale. Son corps est gris, traversé par des bandes 

qui lui ont mérité le nom qu'on lui a donné. Il se pour- 

rail cependant que plusieurs espèces fussent ici confon- 

dues, si l’on en juge par la différence d'habitat et du 

nombre des grandes plaques comptées sur différents 

Serpents rapportés à cette espèce. ». 158-189, 8. 42-44. 

COULEUVRE BARIOLÉE. Coluber variegatus. Blanche ; 

dos traversé de petites lignes noires. p. 155, E. 50. 

COULEUVRE BLANCHATRE. Coluber candidus, L., Enc., 

pl. 21, fig. 41. Tête semblable pour la forme à celle 

de l’Anguille; couleur blanche, parsemée de quelques 

teintes brunes sur le dos. p.220, E. 50. Inde. 

CoULEUVRE BLANCHE. Coluber albus, L., Enc. Oph., 

p. 10, pl. 11, fig. 13. Totalement blanche, sans taches. 

Taille, un pied. p. 170, E. 20. Inde. 
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COULEUVRE BLEUATRE. Coluber cœrulescens, L., 

Encyel. Oph., p. 15, pl. 29, fig. 61. Ce joli Serpent, 

dont le nom indique la couleur, vient des Indes; il pré- 

sente quelque ressemblance avec le Boiga. p. 215, 
£. 170. Inde. 

CouLEUVRE BLUET. Coluber cæruleus, L., Enc. Oph., 

p. 20, pl. 10, fig. 12. Grande espèce américaine, dont 

la queue, fort déliée, est d’une couleur bleue, beauceup 

plus foncée que celle du reste du corps.P. 165, E. 24. 

COULEUVRE BolGa. Lac., Serp., pl. 295, pl. x1, fig. 1; 

Coluber Ahætulla, L.,Enc., pl. 9, fig. 55. Dessus de 

la tête d’un vert brillant, d’où s’échappent des lignes 

minces longitudinales, qui règnent sur tout le dos, dont 

certains reflets changeants relèvent l'élégance, en don- 

nant quelque chose de métallique et de cuivreux à l’ani- 

mal lorsqu'il se meut; le ventre est blanc; une bande- 

lette noire règne de l'extrémité du museau jusque der- 

rière les yeux, en séparant ainsi les couleurs qui ornent 

la tête. p. 165, E. 150. Asie. 

COULEUVRE BONCORAGE. Coluber Boncorage, Less. 
D'un jaune clair, cerclé de brunâtre roux et marquée 

de noir; deux cent soixante-deux plaques ventrales 

blanches, bordées de noir; plaque médiane capistrale 

et pointue en arrière, avec deux plaques occipitales en 

arrière et en triangle; maxillaires garnis de dents ai- 

guës, serrées et recourbées. Taille, sept piedssix pouces. 

Bengale. 

COULEUVRE BRUNE. Coluber brunneus. D'un brun 

pâle, avec des taches plus foncées sur le dos et sur les 

côtés. Taille, deux pieds. p. 209, £. 96. Surinam. 

CouLEUVRE CABÈRE. Coluber Caberus, Daud. Tête 

assez grosse; couleurs et aspect de la Vipère noire; 

écailles larges et carénées. p. 144, E. 59. Bengale. 

COULEUVRE CALAMAR. Coluber Calamaria, L., Enc. 

Oph., p. 45, pl. 8, fig. 5. Cette espèce n’a guère que 

huit pouces de long, et la grosseur d’un tuyau de pluie 

d'Oie ; le dessous de son corps. peint de taches carrées, 

imite le Damier. p. 140, £. 22. Amérique. 

CouLEUVRE Camus. Coluber Sinus, L. Corps panaché 

de noir et de blanc. ». 124, &. 46. Amérique septentrio- 

nale. 

COULEUVRE CARACARA. Coluber Caracara.Destaches 

noires, verles et purpurines sur un fond rougeâtre. 

Taille, trois pieds. r. 190,8. 135. Amérique méridionale. 

CouLEUVRE CENCO. Coluber Cenchoa,L., Enc., pl. 29, 

fig. 60. Sa (aille s'étend à plus de quatre pieds, et son 

diamètre n'excède guère celui d’une plume d’Oie; tête 

presque globuleuse; dessous du corps d’un blanc éblouis- 

sant, ainsi que des bandes, au nombre de plus de vingt, 

qui règnent dans toute la longueur du dos sur un fond 

brunâtre parsemé de taches pâles. p. 220, &. 124. Il en 

existe une variété non moins élégante, également ori- 

ginaire de l'Amérique méridionale. 

COULEUVRE CENDRÉE. Coluber cinereus, L. Teinte 

uniforme ; ventre anguleux. P. 200, E. 157. Inde. . 

CouLEUVRE CHAINE. Coluber Gelulus, L., Encycl., 

pl. 18, fig. 35. D'un bleu noirâtre en dessus, avec de 

petites lignes transversales jaunes, imitant la figure de 

chaîne, el qui, s’arrêlant aux plaques centrales, ne 

font pas le {our de l'animal, lequel n’a guère que deux 

pieds de longueur. P. 215, E. 44. Caroline. 
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CoULEUVRE CHAPELET. Coluber margaritiferus, Lac., 

Serp., p.246; Encycl. Oph., p. 56, pl. 41, fig. 1. Corps 

orné de trois bandelettes longitudinales blanches; celle 

du milieu est formée de petites taches imitant un cha- 

pelet. p. 166, E£. 105. 

CoULEUVRE CLÉLIE. Coluber Clelia, Daud. Dessus du 
cou et du dos d’un brun foncé; nuque marquée d’une 
grande bande transversale blanche; ventre blanchâtre. 

P, 209, &. 95. Taille, trois pieds. Amérique méridionale. 

CouLEUVRE CoBer.. Coluber Cobella, L. Encycl. Oph., 

p. 49, pl. 12, fig. 16. Tête ovale, oblongue ; corps noir, 

avec de petites lignes transversales blanches. P. 138- 
150, E. 51-62. 

CouLEuvRE COLLIER. Coluber Monilis, L. Corps brun, 

avec des bandes transversales, blanchâtres, lisérées de 

noir. P. 164-170, £. 82-85. Taille, dix-huit pouces. Amé- 

rique. 

COULEUVRE COURERESSE. Coluber Cursor, Lac., Serp. 

p. 281; Encycl. Oph., p. 27, pl. 42, fig. 5. Dessus du 

corps vert, marqué de taches branches, allongées, dis- 

posées sur deux rangs; le dessous et les côtés blanchà- 

tres. p. 185, £. 105. Martinique. 

CouLEUVRE CRAVATE. Coluber torquatus. Corps li- 

vide; extrémité des écailles blanche, ainsi qu’un collier. 

P. 201, €. 68. Guinée. 

COULEUVRE CUIRASSÉE. Coluber scutatus, Pall. Celte 

espèce, qui atteint jusqu’à quatre pieds de longueur, 

se trouve sur les bords du Jaïck, dans l’Asie septentrio- 

nale. Sa couleur est noire, mais le dessous présente des 

taches carrées, d’un jaune blanchâtre, posées alternati- 

vement de droite à gauche. p. 190, E. 50. 

COULEUVRE DABolr. Coluber Daboia, Lac., Serp. 

p. 255; Enc. pl. 42, fig. 1. Corps blanchâtre, avec trois 

rangées longitudinales de grandes taches ovales, rous- 

ses, bordées de noirâtre. Taille, trois pieds. ». 169, 

E. 46. Afrique. 

CouLeuvre DaARD. Coluber jaculatrix, L. Tête ovale 

et petite; corps cendré, relevé par trois bandes noi- 

râtres. p. 155, E. 77. Amérique méridionale. 

COULEUVRE DÉCOLORÉE. Coluber exoletus, L., Enc., 

p. 10, pl. 53, fig. 47. Cette espèce, assez ressemblante 

au Boiga, a son corps d’un gris bleuâtre. p. 147, €. 132. 

Inde. 

CouLEUvRE Daara. Coluber Dhara, Forskalh. Écail- 

les roussâtres, bordées de blanc. P. 255, £. 48. Taille, 

deux pieds. Arabie. 

CoULEUVRE Dione. Coluber Dione. Pallas a fait con- 

paître cette Couleuvre qui se plaît dans les déserts im- 

prégnés de sel et parmi les rochers arides des environs 

de la mer Caspienne. Le dessus de son corps est d’un 

gris bleuâtre, relevé par trois bandelettes brunes et 

blanches alternativement placées. P. 190-200, €. 58-66. 

CoULEUVRE DOUBLE-RAIE. Coluber bilineatus, Lac., 

Serp. p. 220 ; Encycl., p. 42, pl. 40, fig. 5. Corps d’un 

roux foncé, avec deux bandelettes d'un jaune doré. 

Écailles bordées de la même couleur. p.205, &. 99. Inde. 

CouLEUVRE Dougre-Tacne. Coluber bimaculatus, 

Lacép., Serp., p. 222. Deux grandes taches sur la par- 

tie postérieure de la tête qui est fort élargie; d’autres 

taches ocelliformes, répandues sur le corps qui est 

roussâtre. p. 297, E. 72. 
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COULEUVRE ÉCLATANTE. Coluber splendidus, Gronov. 

Museau large et obtus; corps noir; ventre et flancs 

d'un jaune de citron. p. 164, €. 115. 

COULEUVRE FARINEUSE. Coluber farinosus, L. Corps 

brun, parsemé de petits points d’une blancheur écla- 

tante, disposés avec une certaine symétrie. p.142, &. 55. 

Guinée. 
COULEUVRE FER-A-CHEVAL. Coluber Hippocrepis, L., 

Encycl. Oph., p. 26, pl. 28, f. 58. Une marque en forme 

de croissant sur la nuque. P. 239, E. 94. Amérique mé- 

ridionale. ; 
Couzeuvre Fir. Coluber filiforimis, L., Encycl. Opb., 

p. 57, pl. 27, fig. 56. Cette Couleuvre, qui égale à peine 

un tuyau de plume ordinaire en diamètre, et qui n’a pas 

moins d’un pied et demi de longueur, vient des Indes. 

Elle est parfaitement noire en dessus, et totalement 

blanche en dessous. ». 165, £. 158. 

COULEUVRE GÉMONE. Coluber Gemonensis. Corps 

couvert de taches jaunes, bordées de brun, disposées 

symétriquément sur la partie antérieure du dos, et con- 

fusément sur la postérieure. 

COULEUVRE GRENOUILLER. Coluber raninus, Gronoy. 

Corps blanchâtre, varié de lignes et de taches noires. 

P. 149, £. 65. Taille, dix-sept pouces. Surinam. 

COULEUVRE GRISON. Coluber Canus, L., Enc. Oph., 

p. 59, pl. 18, f. 52. Corps blanchâtre, rite de bandes 

transversales brunes, tachetées de points couleur de 

lait de chaque côté. p. 188-200, €. 64-70. Amérique 

méridionale. 

COULEUVRE GRIVELÉE. Coluber virgata. Dos noirâtre, 

varié sur les côtés de lignes transversales noires, bru- 

nes et blanches; écailles grandes et carrées. Taille, dix- 
huit pouces. p. 160, €. 60. Surinam. 

COULEUVRE GRONOVIENNE. Coluber Gronovianus, 

Laurenti. Corps bleuâtre, ondé de petites lignes noires 

transversales. Le dessous est noir. p. 178, E. 46. 

CouLEUVRE GROs-Nez. Coluber Nasica, Gronov. Mu- 
seau surmonté d’une membrane ronde et relevée qui 

donne à la tête un aspect particulier. Corps brun, par- 

semé de petites taches noires. p. 149-154, #. 42-45. 

Taille, douze pouces. 

COULEUVRE GROSSE-TÈTE. Coluber capilatus, Lac., | 

Serp., p. 280 ; Encycl. Oph., p. 46, pl. 42, f. 2. Couleur 

foncée , avec des zones plus pâles. p. 195, £. 77. Ammé- 

rique. 

COULEUVRE Guimpe. Coluber ovivorus, L. Ventre 
d’une couleur argentée, fort éclatante ; le reste du corps 

mélangé de noir et de blanc. p. 205, &. 75. Taille, quatre 

pieds. Brésil. 

COULEUVRE GUINÉENNE. Coluber Guineensis. Tête 

ovale, aplatie; corps blanchâtre, panaché de taches 

U'ansversales , entremêlées de noir et de blanc. P. 155, 

E. 42. 

COULEUVRE HAJE. Ÿ. VIPÈRE. 

CouLeuvre HÉpé. Coluber Hebe, Daud. D'un gris | 

cendré avec des laches obscures, et une vingtaine de 

ches ou jaunâtres; le ventre est nacré. p. 192, E. 62. 

COULEUVRE HOTTAMBÆJA, Gronov. Corps d’un roux | Encycl. Oph., p.55, pl. 38, f. 62 
tirant sur le blanc, avec le derrière de la tête jaunâtre. | 

| prolongeant en nez retroussé; corps couleur de chair, Taille, deux pieds. p. 159, E. 42. Inde. 
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CouLEUvRE Igipopoca. Coluber Ibiboboca, Daud. 
Dessus du corps orangé, varié de beau noir luisant. 

Taille, trois pieds. p. 209, E. 129. Coromandel. 

COULEUVRE IKAKÈQUE. Coluber Ikakeca, Less. Zool. 

de la Coq., pl. 5. Brunâtre en dessus, avec la têle et le 

cou jaunes; des taches plus foncées sur le milieu de 

chaque écaille; plaques ventrales blanchâtres, bordées 

d’une raie brune; tête courte, obtuse et de la largeur 

du cou ; bouche assez largement fendue ; bout du mu- 
seau épais, obtus, d’une seule pièce; dents aiguës, sail- 

lantes; langue chastue et bifurquée. io quatre 

pieds Deco Nouvelle-Guinée. 

CouLEUvVRE Korros. Coluber Korros, Less. Dessous 

du corps blanchâtre ; dessus d'un noir bleu; une ligne 

moyenne tout le long du corps, blanche, bordée de 

deux autres noires et interrompues; des anneaux blancs 

sur les côtés ; tête rougetre; un croissant noir en tra- 

vers du museau. Taille, sept pieds quatre pouces.p.246, 

E. 90. Inde. 

COULEUVRE LEMNISQUE. Coluber Lemniscatus, L., 

Enc. Oph., p. 47, pl. 24, f. 49. Cette petite Couleuvre, 

qui n’a guère plus de six pouces, et dont la grosseur 

est celle d’une plume de Cygne, est décorée de fascies 

blanches et noires, disposées par anneaux. Pr. 241-250, 

E. 50-57. Asie. 

CouLEUVRE LICHTENSTEIN. Coluber Lichtensteinit, 

Wied. Cette espèce, longue de six pieds, a été trouvée 

par le prince Maximilien, aux environs de Rio de Ja- 

neiro ; ses couleurs sont belles et variées de jaune, de 

gris et de brun; tête allongée, ovalaire, un peu renflée 

au-devant du cou; queue formant le huitième de la 

longueur totale. Plaques abdominales 180; plaques cau- 

dales 90 paires. 

CouLEUVRE LIEN. Coluber Constrictor, L., Encycl. 

Oph., p. 15, pl. 95, f. 46. Dessus du corps noir, le des- 

sous bronzé. p. 186, E. 92. Taille, six pieds. 

CouLEUVRE LuTrix. Coluber Lutrix, L. Dos et ab- 

domen bleuâtres, avec les côtes jaunes. p. 154, E. 27. 

CouLEUVRE Maure. Coluber Maurus, L. Dos brun, 

avec deux lignes longitudinales, qui finissent par se 

confondre avec l'abdomen, lequel est d’un beau noir; 

écailles carénées. p. 152, £. 66. Alger. 

COULEUVRE MILIAIRE. Coluber miliaris, L. Cette es- 

pèce de l'Inde, qui n’a guère plus de six pouces, et qui 

n’est pas plus grosse que le doigt, a sa tête ovale, cou- 

verte d'écailles vertes ; et le corps est brun, tacheté de 

blanc. p. 162, €. 59. 

CouLEUVRE MINERVE. Coluber Minervæ, L. Sa cou- 

leur est le vert de mer, avec une bandelette brune sur 

le dos. p.253, €. 90. Inde. 

COULEUVRE MOUCHETÉE. Coluber quttatus, L., Enc., 

pl. 25, f. 48. Corps couvert de taches d’un rouge vif. 

P. 225-250, £. 60. Caroline. 

COULEUVRE NÉBULEUSE. Coluber nebulosus, L. Enc. 

Oph., p. 56, pl. 20, f. 58. Dessus du corps nuancé de 

: brun et de gris ; le dessous blanchâtre et mouchete de 

bandes transversales, étroites, sur le dos, toutes blan- | brun. p. 185, €. 81. Amérique. 

CouLEuvRE Nez RETROUSSÉ. Coluber Mycteriscus, 

; le Fouet de cocher, 

Coluber flagelliformis, Daud. Mâchoire supérieure se 
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avec une bandelette pâle sur chaque côté. p.192, €. 167. 

CouLEUVRE oOEILLÉE. Coluber occellatus, Laur. Dos 

couvert de taches ocelliformes, de couleur écarlate. 

CouLEUVRE PADÈRE. Coluber Padera, L. Corps blanc, 

avec des taches noires, disposées par paires sur le dos, 

et réunies par une petite ligne longitudinale. D’autres 

taches isolées se voient sur les côtés. p. 198, E. 55. 
Taille, douze pouces. Inde. 

COoULEUVRE PALE. Coluber pallidus, L., Enc., pl. 16, 

f. 29. Corps pâle, semé de taches grises et de points 

bruns, avec deux petites lignes noirâtres de chaque 

côté. p. 155-158, E. 94-98. Inde. 

COULEUVRE PANACHÉE. Coluber varius, Gronov. Pa- 

nachée de blanc, de bleu, de noir et de couleur de rouille. 

P. 156, #. 49. 

COULEUVRE PANTHÉRINE. Co/uber pantherinus,Daud. 

Brun-cendré, avec quelques taches plus brunes. Taille, 

trois pieds. 

COULEUVRE PARQUETÉE. Coluber tessellatus, Laurenti. 

Corps marqué de taches noires et brunes, qui forment 

une sorte de compartiment très-régulier. 

CouLEUvRE PéLrAs. Coluber Pelias, L. Deux bande- 

lettes noires sur le dos, le dessous vert et une bande- 

lette jaune de chaque côté. p. 187, €. 1053. Inde. 

COULEUVRE PÉTALAIRE. Coluber petalarius, L., Enc. 

Oph., p. 48, pl. 26, f. 54. Corps brun , marqué d’en- 

viron cinquante bandelettes transversales de couleur 

blanche, et qui s'élargissent sur les côtes. p. 219-219, 

E. 102-106. Inde. 

COULEUVRE PÉTHOLE. Coluber Pethola, L., Encyel. 

Oph., p. 45, pl. 25, f. 52. Corps plombé, avec des bandes 

brunes annulaires. Taille, deux pieds. Laurenti avait 

fait de cette espèce le type de son genre Coronella, 

lequel contenait sept autres espèces qui ne paraissent 

être que de simples variétés selon Gmelin. Ses caïac- 

tères consistaient dans la grandeur des plaques supé- 

rieures de la tête, dont la frontale plus considérable 

que les autres. P. 207-209, #. 83-90. 

COULEUVRE PONCTUÉE. Coluber punctatus, L. Corps 

cendré en dessus, jaune en dessous, et marqué de trois 

rangées de points noirs. p. 156, E. 45. Caroline. 

COULEUVRE POURPRÉE. Coluber purpurascens, 

Scheuchzer. Corps pourpré, avec des taches noires 

irrégulières sur le dos. p. 189, #. 122. Surinam. 

CouLEUVRE RAYÉE. Coluber lineatus, L., Enc. Oph., 

p. 58, pl. 17, f. 50. Corps bleuâtre, marqué de quatre 

lignes brunes, avec une bande plus bleue sur le milieu 

du dos. p. 165-169, £. 80-83. Asie. 

COULEUVRE RÉGINE. Coluber Reginæ, L. Encyclop. 

pl. 12, f. 17. Une bandelette verte ‘derrière les yeux ; 

corps brun en dessus, et tacheté en dessous de blanc et 

de noir. p. 157, &. 70. Taille, dix pouces. inde. 

COULEUVRE RÉSEAU Noir. Coluber atro-reticulata, 

Scheuchzer (Phys. sacr., pl. 746, f. 5). Corps d’un 

blanc tirant sur le bleu, avec ses écailles bordées de 

noir. p. 141. £. 56. Guinée. \ 
COULEUVRE RÉTICULAIRE. Coluber reticulatus, Lac., 

Serp., 355; Encyel. Oph., p.24, pl. 42, f. 4. Corps cou- 

vert d'écailles lisses, grisâtres, bordées de blanc. p. 218, 

E. 80. Louisiane. 

COULEUVRE RHOMBOïDALE. Coluber rhombealus, Enc. 

COU 

Oph., p. 29, pl. 16, f. 24. Dos bleuâtre, orné de trois 

rangées de taches rhomboïdales, noirâtres, bleues vers 
leur centre. p. 157, E. 70. Inde. 

CoULEUVRE DE RicHARD. Coluber Richardi, Bory. 

Tête allongée, ovale, un peu élargie vers l’occiput qui 

est aplati; elle est couverte de neuf grandes plaques 

d’un beau vert de topaze; les écailles sont légèrement 

carénées sur le dos; elles le sont plus sensiblement sur 

les flancs ; ventre blanc et plat; le dessus est d’un brun 

chatoyant, qui produit des reflets comme le ferait du 

cuivre de Rosette; trois lignes d’un brun clair vif et 

brillant règnent dans toute la largeur; une petite bande 

noire, parlant de la pointe du museau et passant sous 

l'œil, sépare la teinte verte du vertex, de la couleur 

blanche, qui règne sur les mâchoires; celles-ci ont leurs 

lèvres garnies d’écailles un peu plus grandes que celles 

qu’on trouve sur le reste de l'animal, y compris les 

écailles des commissures, et une impaire en avant; il y 

en a dix-neuf en haut, et treize en bas. Pr. 165-171. 

Taille, quatre pieds. De la Guiane, ù 
COULEUVRE ROUGE-GORGE. Coluber jugularis, L. Tête 

blanche ; corps noir; gorge rouge. Taille, quatre pieds. 

r. 195, E. 102. Égypte. 
COULEUVRE Rousse. Coluber rufus, Lacép. Corps 

rouge en dessus et blanc en dessous. Taille, un pied et 

demi environ. p. 224, &. G8. 

COULEUVRE RUBANÉE. Coluber fasciata, Laurenti. 

Corps blanc, d’une grosseur égale, etorné debandelettes 

brunes, irrégulières, obliquement disposées. 

COULEUVRE SATURNIN. Coluber Saturninus, L.,Enc. 

pl. 21, f. 40. Ce Serpent est peut-être le plus mince de 

tous; il n’a pas quatre lignes de diamètre, et sa lon- 

gueur, dont la queue fait le tiers, est au moins de trois 

pieds; il est assez élégamment nuancé de teintes bleuà- 

tres et livides. p. 147-149, E. 120-195. Guinée. 

COULEUVRE SAURITE. Coluber Saurita, L., Encycl. 

Oph., p. 58, pl. 25, f. 45. Dos brunâtre, avec trois raies 

longitudinales, bleuâtres ou blanches. p. 156, #. 121. 

Caroline. 

COULEUVRE ScHoKARI. Coluber Schokarti, Forskalh. 

Deux bandelettes blanches le long du corps, et dont une 

seule est lisérée de noir. p. 185, €. 144. Arabie. 

COULEUVRE DES DAMES. Coluber domicella, L., Enc. 

Oph., p. 58, pl. 9, fig. 8. Elle n’a guère que huit à 

dix pouces de longueur; elle est gracieusement variée 

de blanc et de noir. P. 118, €. 60. Malabar. 

CouLeuvRre SiBon. Coluber Sibon, L., Encycl. Oph., 

p. 55, pl. 19, fig. 55. Cette espèce est africaine; sa 

couleur est un mélange de rouille et de blanc; les parties 

inférieures sont tachetées de brun. p. 180, £. 85. 

CouLeuvrE SiTULE. Coluber Situla, L. Corps d'une 

couleur grise, rembrunie; une ligne noirâtre règne de 

chaque côté comme pour séparer le dos du ventre. 

Taille, trois pieds. p. 235, &. 45. Égypte. 
COULEUVRE SUPERBE. Coluber speciosus, Gronox. 

Corps rayé de blanc et de noir. p. 272, E. 70. Taille, 

quatre pieds. Brésil. 

COULEUVRE SYMÉTRIQUE. Coluber symetricus, Lac., 

Serp., p. 250. Corps brun, avec de petites taches noires 

de part et d'autre, rangées en file. p. 142, &. 26. Taille, 

dix pouces. Ceylan. 
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COULEUVRE TACHETÉE. Coluber maculalus, Lac., 

Serp., p. 529. Corps blanchâtre ou d’un brun pâle; des 
taches rhomboïdales rousses, bordées de noir et for- 

mant une bande en zigzag sur le dos. Pr. 119, E. 70. 

Taille, deux pieds. Ceylan. 

COULEUVRE TÈTE-NoiRE. Coluber melanocephalus, 

L., Enc. pl. 12, fig. 15. Tête variée de blanc et de noir, 

avec tout le corps brun. p. 140, €. 62. Amérique. 

CouLEUvVRE TRIANGLE. Coluber Triangulum, Lac., 

Serp., p. 551. Tête, un peu ovale, marquée sur le 

sommet de deux figures en triangle; corps blanchâtre, 

avec des taches rousses, bordées de noir, éparses sur 

le dos, et disposées à la file sur les côtés. p. 213, £. 48. 

Amérique méridionale. 

COULEUVRE TRIANGULAIRE. Coluber buccatus , L. 

Corps brun, avec environ trente bandelettes blanches, 

transversales. p. 107, E. 72. Inde. 

CouULEUVRE TRIPLE-RANG. Coluber T'riseriatus,Lac., 

Serp., p. 552; Enc. Oph., p. 50, pl. 42, fig. 5. Corps 

blanchâtre, avec trois rangées de taches brunes sur le 

dos. p. 150, &. 52. Amérique méridionale. 

CoULEUVRE TRISCALE. Coluber Triscalis, L. Dessus 

du corps d’une belle couleur de vert de mer, avec quatre 

lignes rousses, qui se réunissent en une seule, à l’ex- 

trémité du corps. p. 195, &. 86. Inde. 

CourEuvRE TRois-RAIEs. Coluber Trilineatus, Lac., 

Serp., p.254; Encyel. Oph., p. 42, pl. 41, fig. 5. Corps 

roux, marqué de trois fascies longitudinales. P. 169, 

E. 54. 

CouLEuvre Tyruie. Coluber Typhius, L. Corps d’un 

vert foncé, avec les écailles relevées en arêtes. p. 140, 

E. 55. Inde. 

COULEUVRE TYRIE. Coluber Tyria, L. Corps blan- 

châtre,avec des taches brunes, rhomboïdales, disposées 

sur trois rangs. p. 210, &. 85. Égypte. 
COULEUVRÉE. por. Synonyme vulgaire de Bryone. 

COULEUVRIN. REPT. Synonyme d’Erix. 

COULIAVAN. o1s. 7. COurAVAN. 

COULICOU. o1s. 7. Coua. 

COULILABAN, COULILAVAN. BOT. 7. CULILAWAN. 

COULIN. o1s. Synonyme vulgaire de Pigeon Ramier, 

et de Martin chauve. 

COULOMBA. BoT. Nom vulgaire d’une variété de 

Mürier. 

COULON, COULOUN. o1s. Syn. vulgaires de Pigeon. 

COULON-CHAUD. o1s. 7. TOURNE-PIERRE. 

COULON-DE-MER. o1s. Syn. vulgaire de Mouette. 
V, MAUVE. 

COULORT. BoT. Syn. de Glycine tomentosa. 

COULOUBRIGNÉ , COULOUBRINÉ. BoT. Synonymes 
vulgaires de Sureau. 

COULOUMB , COULOM ET COULOUN. Syn. anciens 

de Pigeon. 

COULSE. Bot. Syn. vulgaire d’Agaricus procerus. 
COULTÉRIE. Coulteria. mor. Genre de la famille des 

Légumineuses, institué par Kunth, d’après Humboldt et 

Bonpland. Caractères : calice quinquéfide, turbiné à sa 

base, avec son limbe divisé en cinq lobes dont les quatre 

supérieurs presque égaux, et l'inférieur plus grand et 

glanduloso-dentelé; cinq pétales dont le supérieur plus 

grand ; dix étamines libres et barbelées à la base des 
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filaments; glandules nectarifères disposées le long du 

côté supérieur de l'ovaire; style court; stigmate glan- 

duleux et cilié. Le fruit est un légume comprimé, 

plan, spongieux, à peine déhiscent et le plus souvent 

loculaire intérieurement, entre les étranglements des 

valves; quatre à six semences; embryon dressé. Les 

Coultéries, au nombre de cinq ou six espèces, sont des 

arbres et des arbrisseaux à feuilles brusquement ailées, 

avec des épines dans les aisselles; les fleurs sont jaunes, 

réunies en grappes et portées sur des pédicelles arti- 

culés. Toutes ces plantes ont l'Amérique méridionale 
pour patrie. 

COUMA. BoT. 77. COUMIER. 

COUMAROU. Coumarouna. BoT. Genre de la famille 

des Légumineuses, Diadelphie Décandrie, établi par 

Aublet. Caractères : calice coriacé, turbiné, à trois divi- 

sions, dont les deux supérieures sont dressées, très-gran- 

des, l’inférieure très-petite, aiguë ; corolle papilionacée, 

formée de cinq pétales dont les trois supérieurs dressés et 

marqués de veines violettes ; les deux inférieurs décli- 
nés et plus petits; huit étamines réellement monadel- 

phes, quoique le genre ait été placé dans la Diadelphie 

du système sexuel. Le fruit est une sorte de noix ovée, 

oblongue, extérieurement drupacée etcotonneuse, ren- 

fermant une seule semence oblongue ayant l'apparence 

d’une amande. Willdenow a substitué au nom de Cou- 

marouna celui de Diplerix, et lui a ajouté comme 

congénère le 7aralea oppositifolia d’Aublet,. 

COUMAROU ODORANT. Coumarouna odorala, Aublet 

(Plantes de la Guiane, t. 296). C’est un arbre qui s'élève 

à près de quatre-vingt pieds, sur trois à quatre de dia- 

mètre. Il est très-rameux au sommet; ses feuilles sont 

grandes, alternes et pinnées, et ses fleurs purpurines, 

disposées en grappes axillaires et terminales. Cet arbre 

croit dans les grandes forêts de la Guiane. Son nom de 

Coumarou est celui que lui donnent les Galibis et les 

Garipons. L’amande de son fruit que Gærtner a figuré 

sous le nom de Baryosma T'ongo (De Fr.9, t. 95), est 

remarquable par la suavité de son odeur ; on la connait 

en Europe sous le nom de }'ève de T'onka où elle est 

employée principalement à parfumer le Tabac. Les na- 

turels de la Guiane enfilent ces amandes pour faire des 

colliers odorants. Le tronc de l'arbre est d’une telle 

dureté que les créoles l'emploient aux mêmes usages 

que celui du Gayac. 

COUMÈNE. got. Syn. vulgaire de Lycope européen. 

COUMIER. Couma. BoT. Genre de la famille des Apo- 

cinées, établi par Aublet (Plantes de la Guiane, Supp., 

t. 592), et confirmé par Richard pendant son séjour à 

la Guiane. (Ann. Hist. Nat., t.1.) 

COUMIER DE LA GUIANE. Couma Guianensis, Aublel. 

Arbre laiteux qui croît sur le bord des fleuves. Il peut 

s'élever à une trentaine de pieds. Ses jeunes rameaux 

sont triangulaires, recouverts d’une écorce grisatre et 

glabre. Ses feuilles sont verticillées par trois et non 

trifoliolées. Elles sont ovales, acuminées, entières, très- 

glabres des deux côtés, presque cordiformes à leur base 

qui se termine par un pétioie membraneux, en gout- 

üière, long d’environ un pouce. Les pétioles des trois 

feuilles, surtout dans celles qui occupent le sommet 

des rameaux, se réunissent, s’emboîtent les uns dans 
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les autres, de manière à simuler un pétiole commun 

portant trois folioles. C’est ce qui a induit en erreur 

les auteurs qui ont attribué à cet arbre des feuilles tri- 

foliolées. Les fleurs sont roses, de grandeur moyenne ; 

elles forment à la partie supérieure des jeunes ra- 

meaux; des panicules trichotomes, dont les pédoncules 

et leurs ramifications sont triangulaires et comme arti- 

culés. Le calice est turbiné, à cinq divisions étroites, 

dressées et persistantes ; la corolle est monopétale, tu- 

buleuse ; son tube est cylindrique, un peu renflé vers 

sa partie moyenne; le limbe est étalé, à cinq divisions 

étroites, aiguës, réfléchies ; l'entrée du tube est garnie 
d’une grande quantité de poils; les étamines, au nombre 

de cinq, sont insérées à la partie inférieure du renfle- 

ment que l’on remarque vers le milieu du tubecalicinal. 

Les filets sont courts,grêles, un peu velus; les anthères 

sont biloculaires, allongées et sagittées ; l'ovaire est 

déprimé, enveloppé, dans sa moitié inférieure, par un 

disque assez mince, dont le bord est sinueux. Cet ovaire 

présente une seule loge, dans laquelle un grand nom- 

bre d'ovules sont attachés à deux trophospermes parié- 

taux. Le style est suhulé, glabre ; il atteint à peu près 

la hauteur des étamines ; le stigmate est à deux lobes 
allongés et rapprochés, au-dessous desquels on voitune 

petite lame disciforme. Les fruits sont de la grosseur 

d’une Prune, arrondis, un peu déprimés, roussâtres, 

renfermant de trois à cinq graines dans une pulpe de 

couleur ferrugineuse. Ces fruits, d’abord âcres, devien- 

nent ensuite doux et agréables. On les vend dans les 

marchés de Cayenne sous le nom de Poires de Couma. 

Dans le Choix des Plantes de la Guiane, publié par 

Rudge, on trouve, pl. 48, sous le nom de Cerbera tri- 

phylla, le Couma Guianensis d’Aublet ; mais l’auteur, 

en décrivant la piante qu’il représente, n’a pas reconnu 

celle d’Aublet, qui ne peut, en aucune manière, être 

rapportée au genre Cerbera. 

COUMON. 8oT. Fruit d’un Palmier de la Guiane, avec 

lequel on fait une boisson fort agréable. 

COUNANA. is. Nom vulgaire de la larve du Bru- 

chus Bactris, L. V. BRuCuEz. È 

COUPAYA. BOT. F”. COPAIA. 

COUPE-BOURGEON, BÈCHE , LISETTE ou PIQUE- 

BROTS. ins. On a donné ces noms vulgaires à plusieurs 

insectes des genres Attelabe, Gribouri, Eumolpe, Py- 

rale, qui font beaucoup de torts aux bourgeons des 

Vignes, aux greffes des Abricotiers et des Pêchers. 

Parmi ces Insectes, on connaît davantage l'Eumolpe 

de la Vigne, Eumolpus Vitis, Fabr. F. EUMOLrE. 

COUPE-FAUCILLE. 8or. L’un des noms vulgaires de 

la Linaire et de l'Anthirrinum Orontium, espèces de 
Muflier. ‘ 

COUPEROSES BLANCHE , BLEUE ou VERTE. min. 

Noms vulgaires qui correspondent à ceux de Zine, de 

Cuivre et de Fer sulfatés. 7. ces différents mots. 

COUPET. mo. Syn. vulgaire de Cône hébraïque. 

COUPEUR-D'EAU. o1s. 77. BEC-EN-CISEAUX. 

COUPI. BoT. 77. CouÉpr. 

COUPOUI. Bot. Aublet a décrit, sous le nom de Cou- 

poui aquatica (Guian., Supp. pl. 16, {. 377), un arbre 

originaire de la Guiane dont le fruit seulement est 

connu, et qui paraît se rapprocher de la famille des 
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Myrtacées. Ses feuilles sont pétiolées, obovales, aiguës, 

échancrées en cœur à leur base et très-grandes. Les 

fruits sont ovoïdes, de la grosseur d’un Citron, couron- 

nés par les cinq lobes du calice ; ils contiennent une 

seule amande. 

COUQUELOURDE. BOT. 77. COQUELOURDE. 

COURAQUET. o1s. Syn. vulgaire de Sylvie Rousse- 

rolle. 

COURATARI. Courataria. 80T. Le grand et bel arbre 

décrit et figuré par Aublet (Guian., 724, t. 290) sous 

le nom de Courataria Guianensis, a ses rameaux éta- 

lés, ses feuilles alternes, pendantes, courtement pélio- 

lées, elliptiques, acuminées, très-entières, parfaile- 

ment glabres, longues d'environ quatre à cinq pouces, 

et larges de deux à trois, un peu coriaces, ayant 

les nervures latérales très-rapprochées, dépourvues de 

stipules. Les fleurs sont grandes, d’un blanc agréable- 

ment lavé de pourpre et formant des épis axillaires plus 

courts que les feuilles. Chaque fleur est brièvement pé- 

donculée et articulée vers la base de son pédoncule. 

Le calice est court, turbiné inférieurement, à six divi- 

sions très-profondes, aiguës et persistantes. La corolle, 

beaucoup plus grande et presque étalée, se compose de 

six pétales un peu inégaux, arrondis, très-oblus, sou- 

dés ensemble à leur base par les filets staminaux et 

semblant former une corolle monopétale rotacée. Les 

étamines sont fort nombreuses, leurs filets se réunissent 

pour constituer un androphore concave, pétaloïde, dé- 

cliné, un peu pius long que les pétales, et dont la face 

supérieure ou concave est chargée d’anthères. Cet or- 

gane est généralement décrit comme un nectaire. L’o- 

vaire est semi-infère, déprimé, et se termine par un 

style simple et assez court. Le fruit offre une forme et 

une structure extrêmement singulières. C’est une cap- 

sule ligneuse, oblongue, évasée el presque campani- 

forme, tronquée à son sommet, quelquefois à trois 

angles obtus, peu marqués. Ses parois sont parsemées 

de points blanchâtres. Elle est fermée supérieurement 

par une sorte d’opercule circulaire qui se prolonge, 

dans sa partie interne ou inférieure, en une columelle 

ou axe central, triangulaire, marqué de trois dépres- 

sions longitudinales, lequel se prolonge jusqu’au fond 

de la capsule. Les graines, au nombre de huit à douze, 

sont oblongues, aplaties, membraneuses sur leurs bords. 

Elles contiennent un embryon recourbé, ayant la ra- 

dicule longue, cylindrique et appliquée sur la face d’un 

des colylédons qui sont minces, foliacés et chiffonnés. 

Le Couratari a les plus grands rapports avec les espèces 

du genre Lecythis, el pourrait même leur être réuni. 

Néanmoins, il en diffère par la forme de son fruit, ses 

graines membraneuses, attachées au fond de la capsule; 

et par la structure de son embryon. St-Hilaire a pro- 

posé de le placer dans sa famille des Nandhirobées, à 

cause de l’analogie que présentent ses fruits avec ceux 

du Fevillea et du Zannonia que quelques auteurs ont 

fait le type de la nouvelle famille. 

COURATOUN. o1s. Synonyme d'OŒEdicnème criard. 

COURBARIL. BoT. Espèce du genre Hyménée. 

COURBAS, COURBATAS, COURBEAU. o1s. Syn. vul= 

gaires de Corbeau. 

COURBINE. o1s. Synonyme vulgaire de Corbine. 
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COURCHO. 1x5. Nom que l’on donne au Ver-à-soie 

qui se change en Chrysalide, sans filer de cocon. 
COURDI. 80T. 7. COURONDI. 

COUREJHOLO. Bot. Syn. vulg. de Liseron commun. 

COURELIOU. o1s. Synonyme de Courlis. 

COURESSE. rerT. Espèce du genre Couleuvre. 

COUREUR. Corrira. o1s. Aldrovande a le premier 

décrit cet Oiseau que, depuis, l’on n’a jamais revu. Cet 

animal, qui devrait faire Le type d’un genre particulier, 

laisse de grands doutes sur son existence, et plusieurs 

auteurs présument que la bonne foi d’Aldrovande a été 

surprise par des récits mensongers ou par un Oiseau 

fabriqué artificieusement avec des parties empruntées 

à d’autres Oiseaux de genres différents. On à donné le 

surnom de Coureur à une espèce du genre Traquet, 

Ænanthe cursoria, Levaill., Ois. d'Afrique, pl. 190. 

V. TRAQUET. 

COUREUR DE COUSINS. o1s. Syn. vulgaire de Gobe- 

Mouche gris. 

COUREURS. Cursores. o1s. Douzième ordre de la 

méthode ornithologique de Temminck. Caractères : bec 

médiocre ou court; pieds longs, nus au-dessus du ge- 

nou; les doigts, au nombre de deux ou de trois seule- 

ment, dirigés en avant. Cet ordre se compose des genres 

Autruche, Rhéa, Casoar, Outarde et Coure-Vite. Il en 

est peu qui renferment moins d'espèces, et nos climats 

n’en comptent guère que trois ou quatre. Le nom de 

Coureurs leur a été imposé à cause de la grande apti- 

tude qu'ils ont pour la course, aux dépens du vol qui 

même, faute d'organes convenables à son exécution, 

est absolument interdit à plusieurs espèces de ce genre. 

Ils habitent de préférence les plaines les plus vastes et 

même les déserts. L’herbe tendre, les graines, les in- 

sectes concourent indistinctement à leur nourriture. 

Ils fuient la société el paraissent se dérober surtout aux 

regards des hommes ; ils mettent peu de soins à la con- 

struction de leurs nids, et ceux qu'ils apportent dans 

l'incubation se ressentent du peu de tendresse, du peu 

d’empressement qu’en général on observe dans la re- 

cherche mutuelle des deux sexes. 

Le nom de Coureurs a été aussi donné à plusieurs di- 

visions des différentes branches de la Zoologie : par 

Blainville, à une famille de Mammifères rongeurs qui, 

comme le Lièvre, sont très-aptes à la course; par La- 

treille à un groupe d’Insectes orthoptères, plus habitués 

à courir qu'à voler; par Harvorth à une famille de 

Crustacés, renfermant ceux de ces animaux dont les 

pieds sont uniquement propres à la course, ou que leur 

agilité rend très-remarquables. 

COURE-VITE. Cursorius. o1s. Genre de l’ordre des 

Coureurs. Caractères : bec plus court que la tête, grêle, 

presque cylindrique, déprimé à la base, faiblement 

voté el courbé à la pointe; narines ovales, surmon- 

tées d’une pelite protubérance; tarse élevé, grêle; trois 

doigts en avant très-courts, presque entièrement di- 

visés ; l’intérieur moins long de moitié que l’intermé- 

diaire; ongles très-petits; point de pouce; ailes mé- 

diocres : la deuxième rémige la plus longue; tectrices 

recouvrant entièrement les rémiges. 
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l’on a donné le nom d'Européenne à l’une des espèces 

d'Afrique, parce que quelques individus égarés ont été 

trouvés, par hasard, sur les plages de l'Italie, de l'Es- 

pagne et même de l'Angleterre. Ces Oiseaux, sauvages 

et fugitifs, retirés dans les sables arides et déserts, ont 

encore été fort peu étudiés, et le petit nombre d’indi- 

vidus qui parent les collections, ont succombé par sur- 

prise dans des piéges, car la rapidité de leur course 

peut, à ce qu’on assure, les mettre hors de toute atteinte 

des armes à feu. Tout ce qui concerne leur nidification, 

l’incubation, l'éducation de leurs petits et leurs diffé- 

rentes mues, est absolument ignoré. 

COURE-VITE A AILES VIOLETTES. Cursorius chalcop- 

terus, Temm. Ois. col., pl. 298. Parties supérieures 

d'un cendré roussâtre; les inférieures grises; front 

blanchâtre; sommet de la tête roussâtre; une large 

bande marron sous les yeux et une autre sur les côtés 

de l’occiput; commissure du bec et gorge brunâtres, 

tachetées de noir, demi-collier et bord externe des ré- 

miges noirs; celles-ci sont terminées d’un brun violet 

clair, et bordées de vert chatoyant; rectrices noirâtres, 

terminées de blanc; bec noir; pieds rougeûtres. Taille, 

dix pouces six lignes. Sénégal. 

COURE-VITE DE COROMANDEL. Cursorius asiaticus, 

Lath.;, Charadrius Coromandelicus, Gmel., Buff., 

pl. enl. 892. Parties supérieures brunes; croupion et 

tectrices caudales blancs; sommet de la tête, devant 

du cou et poitrine d’un roux marron; rémiges el bas- 

-ventre noirs; cuisses et tectrices anales blanches; un 

trait blanc et un autre noir derrière l'œil ; rectrices 

cendrées, avec une tache noire vers l'extrémité qui est 

blanche : bec noir; pieds jaunâtres. Taille, huit pouces. 

Inde. 

COURE-VITE A DOUBLE COLLIER. Cursorius bicinclus, 

Temm.; Z'achydronus collaris, Vieill. Parties supé- 

rieures d'un brun cendré; chaque plume bordée de blanc 

roussâtre ; lectrices alaires intermédiaires rousses ; ré- 

miges noires; croupion blanc; un collier noir, fort 

étroit au bas du cou, et un autre plus large sur la poi- 

trine; parties inférieures roussâtres. Tailie, dix pouces. 

Afrique. 

COURE-VITE ISABELLE. Cursorius Europœus, Lath.; 

Cursorius isabellinus, Meyer; Charadrius gallicus, 

Gmel., Buff., pl. enl. 795. Plumage d’un roux isabelle; 

une double raie noire, séparée par un trait blanc, der- 

rière l'œil; sommet de la têle roux; tectrices alaires 

bordées de cendré; rémiges noires; une tache noire 

entourant l'extrémité des rectrices, qui est blanche; 

les deux intermédiaires unicolores; bec noir; pieds 

cendrés. Taille, neuf pouces. Afrique. I à été observé 

quelquefois en Europe. 

COURE-VITE A LORUM NOIR. Ÿ’. COURE-VITE DE CORO- 

MANDEL. 
CouRE-ViTE DE TEemminck. Cursorius Temminchi, 

Swains. Ill. Zool. pl. 106. Ne parait différer du Coure- 

Vile de Coromandel que par la tache blanche du lorum, 

qui est beaucoup plus étendue, et par une taille supé- 

rieure de près d’un tiers. Afrique. 

COURGE. Cucurbila. nor. Genre de plantes à fleugs 
Ces Oiseaux sont particuliers aux contrées brülantes | monoïques, de la famille des Cueurbitacées, de la 

de l'ancien continent, et ce n’est qu'improprement que 
| 

l Monœcie mouadelphie de Linné. Ce genre ne diffère 
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essentiellement des Concombres que par ses semences 

entourées d’un bourrelet très-sensible. Ses fleurs sont 

pourvues d’un calice à cinq dents, dont le tube est soudé 

avec la base de la corolle; une corolle (calice, Juss.) 

monopétale, adhérente au calice, campanulée, à cinq 

divisions; une cavité particulière au centre de la fleur, 

en partie recouverte par la base des étamines ; trois 

ctamines ; les filaments libres à leur base, réunis à leur 

sommet; les anthères adhérentes entre elles; dans les 

fleurs femelles, le calice et la corolle comme dans les 

mâles ; dans le fond de la fleur une cavité orbiculaire, à 

bord saillant, à cinq ou six petites dents fort courtes; 

un ovaire inférieur, chargé d'un style court, trifide à 

son sommet. Le fruit est une grosse baie ou pomme 

charnue, divisée intérieurement en trois ou cinq loges 

par des cloisons molles et membraneuses, renfermant 

un grand nombre de semences elliptiques et bordées. 

Les Courges sont des herbes annuelles, quoiqu’elles 

soient des plantes très-fortes, et qu’elles produisent les 

plus gros fruits connus. Elles sont originaires des cli- 

mats brülants des Indes et de l'Afrique, également eul- 

tivées en Amérique et dans les contrées méridionales de 

l’Europe. Rien de plus varié que les espèces, les races 

et les variétés de ce genre. Ces plantes, soumises à la 

culture depuis très-longtemps, ont tellement perdu les 

traits de leur caractère originel, qu’il est très-difficile 

d’assigner les limites qui séparent l'espèce et la variété, 

rien n'étant constant ni dans la forme des fruits, ni 

dans les découpures des feuilles, ni dans la disposition 

des branches, tendant à s'élever ou à ramper : les 

vrilles quelquefois se convertissent en feuilles, quel- 

quefois aussi elles disparaissent entièrement ; elles sont 

chargées, sur toutes leurs parties, de poils permanents, 

excepté sur les fruits. Duchesne, qui à cultivé pendant 

plusieurs années les plantes de ce genre, pour en suivre 

les différentes races et les variétés, nous a laissé le tra- 

vail le plus complet qui eût été donné jusqu'alors sur 

ce genre intéressant, et dont nous présentons ici l’ana- 

lyse. Cet auteur a établi la différence des espèces parti- 

culièrement sur la forme et la couleur des fleurs, sur la 

figure des semences. Il trouve qu’on peut reconnaître 

quatre ou cinq espèces distinctes, el les rapporter à 

trois sections, subdivisées dans leurs races principales, 

ainsi qu’il suit. 

SI. Fleurs blanches très-ouvertes ; feuilles arron- 

dies ; semences échancrées au sommet et de cou- 

leur grise. 

COURGE-GALEBASSE, COURGE A FLEURS BLANCHES. Cu- 

curbita leucantha, Duch., Enc., 2, p.150; Cucurbita 

lagenaria, L. Cette espèce se reconnaît, même dans 

toutes ses variétés, par ses feuilles arrondies, molles, 

lanugineuses, d’un vert pâle, légèrement gluantes et 

odorantes. Ses fleurs sont blanches, fort évasées, for- 

mant dans leur limbe une étoile, comme celle de la 

bourrache ; les semences ont la peau plus épaisse que 

l’'amande; leur bourrelet, échancré par le haut et par 

le bas, ne forme que des appendices qui donnent à ces 

semences une figure carrée. Dans toutes les variétés la 

pulpe du fruit devient spongieuse , fort blanche, d’a- 

bord d’un vert pâle, puis d’un jaune sale dans la matu- 

rité. On y distingue les trois variétés suivantes : 
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10 LA COUGOURDE, GOURLE DES PÈLERINS, COURGE-BOU- 

TEILLE. Cucurbita lagenaria, J. Bauh., 2, p. 216; 

Tournefort, Znst., 107; Cucurbita prior., Dodon., 

Pempt., 688; Moris., Hist., 2, ( 1, tab. 5, fig. 1. Gette 
variété a son fruit en forme de bouteille; souvent la 

partie voisine du pédoncule est elle-même renflée, imi- 

tant, en plus petit, la figure du ventre, dont elle n’est 

séparée que par un étranglement. Les fruits sont sou- 

vent marqués de taches foncées, peu régulières. 

20 LA GouRDE. Cucurbita latior, Dodon., 669; 
J. Bauh., 2, p. 215; Moris., 1, tab. 5, fig. 2. C’est une 

Calebasse à coque dure et à gros fruits renflés, point 

ou presque point étranglés ni allongés. Les nageurs 

novices en font usage pour se soutenir plus aisément à 

la surface de l’eau, en s’attachant à chaque aisselle un 

de ces fruits secs et vides. 

50 LA TROMPETTE OU COURGE-TROMPETTE. Cwcurbita 

longior, Dodon., Pempt., 669; J. Bauh. 2, p. 215; 

Moris., À 1, tab. 5, fig. 5; Rumph, 47nb., 5, tab. 144; 

la COURGE LONGUE, Tourn. 107. Cette variété se recon- 

naîl à ses fruits allongés : s’ils restent à terre, ils se 

courbent souvent en forme de faux, ou même se ren- 

flent par les deux bouts en forme de pilon : ils varient 

en grosseur ; les plus gros ont la coque plus tendre, la 

pulpe plus charnue. On les mange en Amérique et dans 

les parties méridionales de l’Europe; mais il faut alors 

les cueillir bien avant leur maturité. Lorsque ces fruits 

sont secs, les nègres, en les creusant, en font une sorte 

d’instrument de musique, dont ils tirent le son en frap- 

pant sur l'ouverture avec la paume de la main, comme 

sur un cornet à jouet aux dés. 

Il paraît que les Calebasses ont été connues des an- 

ciens. Les voyageurs en ont trouvé dans l'Amérique 

méridionale, ainsi qu'à Amboine et dans d’autres con- 

trées de l'Inde, et c’est depuis ce temps que le nombre 

de leurs espèces s’est multiplié, Quand leurs fruits sont 

bien secs, leur peau dure et presque ligneuse, on les : 

vide , et l’on en fait des bouteilles et divers ustensiles 

commodes, dont se servent les voyageurs et les pau- 

vres gens. Les jardiniers font usage des plus petites 

pour serrer diverses graines, qui s’y conservent très- 

bien. 

Dans les régions un peu froides, il est nécessaire de 

hâter sur couche, la végétation des Calebasses : on les 
élève sous cloche, en les semant dans le courant de 

mars. Il faut les placer dans une exposition chaude, et 

ne pas leur épargner le fumier. Comme la plante grimpe 

volontiers, et que son fruit réussit mieux suspendu que 

trainant à terre, c’est ordinairement au BORNE des 

carrés de Co bcRee qu’on en élève. 

SIT. Fleurs jaunes, en entonnoir ; semences ovales, 

de couleur blanche. 

COURGE MELONÉE. Cucurbita moschata, Duch. ; Cr- 

TROUILLE MELONÉE OU CITROUILLE MUSQUÉE, Cucurbita 

Indica rotunda, Dalech., Hist., 616. Cette espèce, 

très-difficile à circonserire , se divise en plusieurs va- 

riétés trop peu observées pour les bien déterminer. De 

Chanvalon est le premier qui, dans son voyage de la 

Martinique, ait parlé de cette plante. Duchesne la re- 

garde comme une espèce distincte du Pepon. Lamarck 

l'y réunit, n’y trouvant pas de différences suffisantes. 



CRONU 

On peut cependant en indiquer deux, savoir : dans sa 

fleur, le resserrement du bas du calice; dans ses feuilles, 
leur mollesse et leur duvet doux et serré. Elle tient de 

la Calebasse par ses fleurs blanches en dehors, par 

l'allongement des pointes vertes du calice, par la sa- 

veur musquée de son fruit. Les feuilles ressemblent à 

celles des Pepons : elles sont anguleuses ou découpées. 

Le fruit est le plus souvent aplati, sphérique ou ovale; 

quelquefois aussi il est cylindrique, en massue ou en 

pilon : la couleur de la pulpe varie depuis le jaune 

soufré jusqu’au rouge orangé. 

On cultive cette plante comme les Calebasses. Maigré 

son nom vulgaire de Citrouille musquée, elle ne 

fournit qu’un fruit médiocre, qu'on mange rarement 

cru : cependant on en fait quelque cas dans les dépar- 

tements méridionaux de la France, en Italie et dans les 

îles de l'Amérique; la finesse de leur chair et leur bon 

goût les font préférer à la plupart des Giraumons. 

COURGE A GROS FRUITS, POTIRON. Cucurbila maxima, 

Duch.; Cucurbita Pepo, L.,var.; Pepomaximus,ete., 

Lob., Zcon., 641; Cucurbita aspera. etc., J. Bauh., 2, 

p. 221. Cette espèce se distingue du Pepon par ses fleurs 

plus évasées, plus élargies dans le fond du calice ; le 

limbe rabattu. Les feuilles sont très-amples, en cœur 

arrondi, assez molles, couvertes de poils presque sans 

roideur. Les fruits sont très-gros, de forme sphérique 

aplatie, à côtes régulières, avec des renfoncements très- 

considérables au sommet et à la base : la pulpe est 

ferme, juteuse, fondante, la peau fine. 

Les principales variétés sont : 10 Ze Potiron jaune 

commun. C'est le plus gros et le plus creux : il s’en 

trouve de trente à quarante livres ; on en a vu quel- 

quefois de soixante. La couleur de la pulpe est d’un 

beau jaune; plus ce jaune est vif, meilleure elle se 

trouve au goût : la nuance extérieure au jaune est tou- 

jours un peu rougeâtre; souvent il existe une bande 

blanche entre les côtes. 2 Le gros Potiron vert. Ce 
vert est toujours grisâtre, quelquefois ardoisé avec des 

bandes blanches : sa chair varie de couleur. En générai, 

les Potirons verts un peu moins gros sont estimés les 

meilleurs ; ils se gardent plus longtemps. 5° Le petit 

Potiron vert, sous-variété du précédent, qui est re- 

cherchée, parce que son fruit, fort aplati, plus plein, 

moins aqueux, se conserve plusieurs semaines de plus, 

et reste bon à manger jusqu’à la fin de.mars. Enfin, il 

existe encore un petit Potiron jaune, dont la queue 

même est jaune, et qui est le plus hâtif. 

Les Potirons sont plus délicats que les Citrouilles, 

moins que les Courges melonées et les Pastèques. On en 

fait, avec le lait, des soupes très-agréables : d’habiles 

cuisiniers ont aussi trouvé le moyen d’en faire des 

crèmes, des tourtes et autres entremets délicats; mais 
ils préfèrent les Girauwmons. La culture des Potirons 

n'exige de soins que dans le printemps. C’est au com- 

mencement de mars, si l’on veut récolter de bonne 

heure, ou à la fin d'avril, si l’on préfère des fruits de 

garde, qu’il faut les semer dans des trous remplis de 

fumier, recouverts de terreau, les arroser fréquemment, 

etles couvrir de cloches jusqu’à la fin des temps rigou- 

reux. Quand le fruit paraît, il faut placer dessous, pour 

le sauver de l'humidité, une luile, une planche ou une 
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pierre plate et inclinée : les Potirons étant eueillis, il 

convient de les laisser quelques jours au soleil, puis de 

les rentrer dans un lieu sec, aéré, mais à labri de la 

gelée, et il faut éviter qu’ils se touchent. 

COURGE PEPON, PEPON POLYMORPHE. Cucurbila Pepo, 

var. poly morpha, Duch.; Cucurbita Pepo, var. #1elo- 

pepo, L. Cette espèce est tellement variable dans la 

figure de toutes ses parties, qu’elle est très-difficile à 

bien caractériser. La grandeur des fleurs, leur forme 

régulièrement conique, la direction oblique ou presque 

droite et jamais horizontale de ses feuilles, leur couleur 

brune, leur âpreté, voilà tout ce qu’on peut chserver de 

commun entre les nombreuses variétés que fournit cette 

espèce. Avant de les mentionner, il ne sera pas inutile 

de présenter ici, d'après Duchesne, quelques observa- 

lions qui, sans être très-générales, sont du moins com- 

munes au plus grand nombre des variétés. 

Les fruits dont le vert est le plus noir, deviennent du 

jaune le plus foncé à la maturité. Le soleil, au lieu de 

colorer le dessus de ces fruits, les pâlit. La privation 

de lumière, causée par le contact de la terre, blanchit 

le dessous; alors le pourtour de cette tache reste très- 

longtemps vert, aussi bien que les bords des parties 

blessées. Les Pepons panachés le sont principalement 

dans le milieu; le côté de la tête, c'est-à-dire, de la 

fleur, conserve une ceinture verte, toujours plus grande 

que celle du côLé du pédoncule. Ces parties vertes, quel- 

quefois unies par une bande, font toujours des pointes 

comme pour $e rejoindre, el Les pointes sont prolongées 

sur les cloisons des graines. Les parties panachées sont 

toujours plus minces, quelquefois d’une manière fort 

sensible. 

Outre les grandes pointes, qui ont rapport à l’inté- 

rieur du fruit, on en voit de moindres marquer le pas- 

sage des fibres principales, qui passent du pédoncule 

au calice de la fleur : c’est en rapport avec ces nervures 

que se trouvent les bandes colorées, ce qui en établit 

ordinairement cinq principales entre cinq autres moins 

fortes. Les bandes sont, indifféremment, pâle sur foncée, 

ou foncée sur pâle; quelques-unes même se trouvent 

pâles au milieu, et foncées aux deux extrémités ; enfin, 

dans quelques autres, elles restent d’abord pâles, même 

lactées, tandis que le fond est verdâtre, puis deviennent 

d’un vert noir lorsque le fruit jaunit. Les bandes mor- 

celées forment des mouchetures plus ou moins grandes, 

et agrégées de diverses manières, mais quadrangulaires 

et non arrondies ni éloilées, comme celles des Pas- 

tèques : à ces mêmes bandes répondent des côtes pro- 

éminentes et des cornes très-saillantes dans les variétés 

contractées du Pastisson, qui ont d’abord la peau très- 

fine, très-mince et très-lisse. 

Une autre inégalité d’accroissement, dans les Girau- 

mons à peau fine et à chair aqueuse, y forme des ondes. 

Les Pepons à peau ou coque épaisse, particulièrement 

les Barbarines, au lieu d'ondes, sont sujets à des bosse- 

lures, nommées vulgairement verrues, qui sont si 

sensiblement l’effet d’une maladie que ceux qui en 

sont entièrement couverts ont rarement de bonnes 

graines. 

Enfin, la peau des Pepons est susceptible de ces ger- 

cures exsudantes qui forment la broderie dans les 
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Melons ; mais cet accident est peu commun, etseulement 

par places. Les races ou variétés des Pepons polymor- 
phes sont : 

10 L'OrRANGIN et les COLOQUINELLES, vulgairement les 

FAUSSES ORANGES et les FAUSSES COLOQUINTES. Cucur- 

bita colocyntha, Duch.; Cucurbita minima lutea, 

J. Bauh., 2, p. 251. Les feuilles sont médiocrement dé- 

coupées ; les fleurs mâles et femelles également distri- 

buées sur toute la plante, qui en acquiert une grande 

fécondité. Le fruit est de forme sphérique, d’un dia- 

mètre double de celui de la fleur, à trois loges régu- 

lières ; les semences nombreuses, assez grosses; la 

pulpe jaunâtre, fibreuse, un peu amère, se desséchant 

facilement, acquérant alors une odeur un peu musquée; 

la peau forme une coque solide, d’un vert noir dans sa 

fraicheur, puis d’un jaune orangé très-vif : tels sont les 

Orangins. Dans les Coloquinelles la peau est beaucoup 

plus mince, plus panachée, à bandes claires; la pulpe 

assez mince etsèche. Tous ces fruits sont très-agréables. 

Ceux de l’Orangin ressemblent tellement aux Oranges 

qu'on s'amuse quelquefois à les mêler dans les desserts 

pour en faire des plats d'attrape : cette plaisanterie 

réussit presque toujours. 

90 La COUGOURDETTE, Vulgairement FAUSSES POIRES, 

COLOQUINTES LACTÉES. Cucurbita pyridaris, Duch. ; 

Cucurbita seu colocynthis amara, C. J. Bauh., 2, 

p. 250. Ses feuilles sont un peu plus découpées, et l’en- 

semble de la plante plus grêle que dans l'Orangin : ses 

fleurs sont les plus petites de toutes, aussi bien que les 

semencés, dont la forme est très-allongée : le fruit est 

ovale ou en forme de Poire; la coque épaisse et solide ; 

la pulpe fraîche d'abord, puis fibreuse et friable, très- 

blanche; la peau d’un vert brun, marquée de bandes et 

mouchetures d’un blanc de lait. Les Cougourdettes 

sont plus robustes que la plupart des Cucurbitacées ; 

elles ne demandent qu’un terrain chaud pour fructifier 

abondamment ; elles grimpent bien d’elles-mêmes, et 

leurs fruits en sont plus jolis : ils servent de parure 

dans les orangeries, ainsi que sur les cheminées; en 

les creusant, on en fait des vases assez agréables. 

5° La BARBARINE, Vulgairement BARBARESQUE SAU- 

vAGE. Cucurbila verrucosa, Duch., Linn., Spec. Ses 

fruits, ordinairement plus gros que les précédents, ont 

une grande disposition aux bosselures, ce qui semble 

analogue au défaut de couleur de ces fruits, qui sont la 

plupart entièrement jaunes ou panachés, quelquefois 

marqués de bandes vertes. Leur forme et leur grosseur 

varient beaucoup. On en voit d’orbiculaires, de sphé- 

riques, d’ovales, d’allongés en Concombre. Ils n’exigent 

pas, pour leur culture, plus de soins que les Coloqui- 

nelles; ces plantes produisent beaucoup, el réussissent 

surtout très-bien quand elles trouvent à grimper : mais 

il n’y a de bon à manger que les fruits très-pâles et 

lorsqu'ils sont jeunes. Ils sont meilleurs frits que de 

toute autre manière. Il s’en trouve de blancs, à peau 

tendre et à pulpe très-aqueuse, qui peuvent se manger 

en salade, comme les Concombres. 

40 Le TurBAné, vulgairement le PEPON TURBAN. Cu- 

curbila piliformis, Duch. Cette belle variété tient beau- 

coup de la nature des Barbarines, mais la forme parti- 

culière de ses fruits la rend très-remarquable, Leur 
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partie inférieure, très-large, est légèrement sillonnée , 

mais ces côtes s'arrêtent vers le milieu, et au-dessus 

de la contraction formée en cet endroit on ne voit plus 

que quatre cornes correspondantes aux quatre loges 

du fruit : les mouchetures sont également interrom- 

pues, de manière que, ne se répondant point, il semble 

que la moitié supérieure soit un fruit différent et beau- 

coup moindre, qu’on aurait pris plaisir à faire entrer 

dans le gros : enfin les deux moitiés sont séparées par 

un cordon de petites verrues grises, qui se Louchent sans 

intervalle, et qui, au dedans de la coque, répondent à 

une augmentation d'épaisseur fort remarquable. Cette 

coque est solide; la pulpe sèche, fort colorée : les se- 

mences sont ovales; le bourrelet n’y est que tracé el 

non relevé. Ce Pepon doit être cultivé comme les Colo- 

quinelles ; il réussit facilement : on fait profiter les 

fruits, en retranchant les branches surabondantes ; ils 

sont toujours plus beaux lorsqu'ils pendent, et sont fort 

bons à manger. quoique la pulpe crue en soit fort dure 

et d’un jaune assez foncé. 

5o Les CrrrouiLLes et les Grraumons. Cucurbita 

Pepo, L., var.; Cucurbita.foliis asperis, seu zuccha, 

flore luteo, J. Bauh., 2, p. 218; vulgairement CouRGE 

DE ST.-JEAN, CONCOMBRE D'HIVER, CONCOMBRE DE MALTE 

OU DE BARBARIE. CITROUILLE IROQUOISE, ete. Sans les 

intermédiaires et les fécondations métisses, il serait dif- 

ficile de soupconner les petits Pepons, tels que des Co- 

loquinelles ou des Cougourdettes, de même espèce que 

nos Citrouilles et nos gros Giraumons ; et si, au con- 

traire, ces énormes différences ne se rencontraient pas 

entre les races diverses des Pepons, les Citrouilles pour- 

raient bien être distinguées des Giraumons, ces der- 

niers ayant une pulpe ordinairement plus pâle, toujours 

plus fine, les feuilles plus profondément découpées, 

tandis que celles des Citrouilles ne sont souvent qu’an- 

guleuses. Les variétés principales sont : 

A. La Citrouille verte, à peau tendre, fort luisante ; 

la chair très-colorée, quelquefois jaune : sa forme est 

ovale, ou plutôt cylindrique, arrondie aux deux extré- 

milés. 
8. La Citrouille grise ou vert-pâle, de forme ovale, 

un peu en poire. 

c. La Citrouille blanche ou sans couleur, si molle 

que son poids altère sa forme qui est naturellement en 

poire. 

D. La Citrouille jaune, également arrondie à ses 

deux extrémités, la plus commune à Paris, avant que le 

Potiron l'ait fait abandonner. 

E. Le Giraumon vert bosselé, énorme en grosseur, 
égal à ses deux extrémités, comme les Citrouilles. 

Fr. Le Giraumon noir, effilé du côté de la queue, 

quelquefois du côté de la tête; peau fort lisse, pulpe 

ferme. Il y en a de panachés et de jaunes. 

c. Le gros Giraumon rond, de forme peu constante; 

qui a probablement porté le premier le nom de Girau- 

mon, rocher roulant. 

x. Les Giraumons moyens, à bandes et mouche- 

tures, nommés communément Concombres de Malte 

ou de Barbarte, et par d’autres, Citrouilles iroquoises; 

tous variés en forme, en nuances de vert et de jaune, 

et en mouchetures. 
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3. Les Giraumons blancs ou d’un vert p&le, appelés 

aussi Concombres d’hiver, qu’on peut regarder comme 

les plus dégénérés de l'espèce primitive. 

L. Les Giraumons vert-tendre, à bandes et mou- 

chetés, soit pâles, soit foncés. 

Culture et usages. Le fumier, plus ou moins con- 

sommé, est l'aliment des Citrouilles et des Giraumons. 

A la campagne on fait assez communément courir les 

Citrouilles sur des tas de fumier, qui ne se consomme 

que mieux tout en les alimentant. Dans les terrains 

bien amendés des potagers, il suffit, pour la culture 

des Giraumons, de les planter dans de bons terrains, 

comme les Cardons, soit qu’on les y élève, soit qu’on 

les y transporte semés sur couche et, pour le mieux, 

dans de petits pots. Il est presque nécessaire d’ar- 

rêler la pousse directe, en coupant chaque branche 

deux ou trois yeux au-dessus du fruit noué, ou du se- 

cond nœud, si deux se trouvaient près l’un de l’autre. 

On doit supprimer toutes les branches latérales, et on 

leur fait grand bien en fixant les branches de place en 

place avec une ou deux bêchées de terre. Il est bien 

essentiel, en transportant les Giraumons et Citrouilles 

dans la serre, de prendre garde de heurter la queue : 

c’est communément à sa jonction avec le fruit que se 

déclare le moisi, et bientôt une pourriture, qui gagne 

successivement tout le reste. 

Les Citrouilles se mangent, comme les Potirons, cui- 

tes et fricassées, ou en soupe au lait : il est nécessaire 

de mettre en coulis (outes celles dont la chair est un 

peu grossière. On a vu autrefois, à Paris, un boulanger 

célèbre par ses petits pains mollets à la Citrouille. Les 

Giraumons, qui ont la chair plus blanche et plus fine, 

s'apprêtent comme les Concombres, coupés en mor- 

ceaux. En général, les Giraumons vert-pâle sont les 

plus délicats à manger. Quand on en a une bonne es- 

pèce, il faut en garder précieusement la graine, et sur- 

tout éviter d'en élever de moins bons dans le même 

jardin : il en résulte souvent des métisses qui allèrent 

les bonnes espèces. 

6° Le PAsrisson. Cucurbita melopepo, Duch., Linn., 

var.; Melopepones latiores clypeiformes, Lob., Icon., 

642; J. Bauh., 2, p. 224; connu vulgairement sous les 

noms de BONNET D'ÉLECTEUR, BONNET DE PRÊTRE, COU- 

RONNE IMPÉRIALE; ARTICHAUT DE JÉRUSALEM, D'ÉSPAGNE; 

ARBOUSTE D'ASTRACAN. La forme du Pastisson, ses nom- 

breuses variétés, qui se perpéluent depuis plusieurs 

siècles par le plaisir que l’on prend à resemer les fruits 

les plus régulièrement déformés, offrent un phénomène 

très-curieux en botanique. Ces fruits ont, en général, 

la peau fine, comme les Coloquinelles, mais ordinaire- 

ment plus molle; la pulpe plus ferme, blanche et assez 

sèche, ce qui fait qu'ils se gardent fort longtemps : ils 

se divisent intérieurement en quatre et cinq loges. 

Quant à la forme, il s’en trouve quelquefois de ronds, 

de turbinés ou en poire; mais plus souvent, dans les 

races franches, comme s’ils étaient serrés par les ner- 

vures du calice, la pulpe se boursoufle, s'échappe dans 

les interstices, formant tantôt dix côtes dans toute la 

longueur, seulement plus élevées vers le mitieu, tantôt 

des proéminences dirigées vers la {êle ou vers la queue, 

qu’elles entourent en forme de couronne, D’autres fois 
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aussi le fruit se trouve étranglé par le milieu, et renflé 
aussitôt en un large chapiteau, comme dans un Cham- 

pignon qui n’est pas encore épanoui; ou bien, il est 

entièrement aplati en bouclier, quelquefois goudronné 

inégalement, quelquefois régulièrement. Cette dernière 

forme , la plus éloignée de la nature, est aussi la plus 

rare de-toutes, et celle qui se reproduit le moins con- 

stamment. Une partie des semences renfermées dans ces 

fruits contractés, sont elles-mêmes bossues, fort courtes 

el presque de forme ronde, suivant la proportion qui 

s’observe en général dans les Pepons, dont les fruits les 

plus longs ont aussi les semences les plus allongées. La 

même contraction affecte la plante entière dès le com- 

mencement de sa végétation : ses rameaux, plus fermes 

par le rapprochement des nœuds, s’élancent verticale- 

ment jusqu’à ce que le poids des fruits les abatte; ce à 

quoi concourt le grand allongement des pédoncules des 

fleurs mâles, des pétioles des feuilles, et de la figure de 

ces mêmes feuilles. Enfin les vrilles, toujours plus pe- 

tites, lorsqu'il y en a, se trouvent quelquefois changées 

en petites feuilles à pétiole tortillé, dont la pointe se 

prolonge en une très-petite vrille, qui n’existe pas tou- 

jours. 

Les Pastissons barbarins sont des Pepons qui s’al- 

longent moins que les autres, et dont les fruits médio- 

cres et allongés ont des bosselures et une peau jaune. 

Les Pastissons giraumonés sont cultivés, chez divers 

curieux, sous les noms impropres de Concombre de 

carême, de Potiron & Espagne, et sous celui de Sept- 

en-loise, nom plaisant, mais exact, en ce qu’il peint la 

fécondité et la végétation resserrée des Pastissons. Quel- 

ques-uns sont si serrés que les fruits en demeurent 

défectueux ; d'autres s’allongent, prennent diverses 

figures et varient de grosseur. Dans leur état de per- 

fection, ils sont comme de médiocres Giraumons, de 

vingt-quatre à trente pouces de long, en massue, et 

peints de belles bandes d’un vert gai, sur un fond d’un 

jaune pâle, un peu verdâtre; la pulpe est fort blanche, 

d'un grain fin, et se conserve bien plus délicate qu’en 

aucun autre Giraumon. 

La végétalion des Pastissons étant plus resserrée que 

celle des Giraumons, les fruits sont plus exposés à mal 

nouer, si on ne les place pas à une bonne exposilion : 

au reste, leur cullure exige moins de peine, leur dispo- 

sition dispensant de fixer leurs branches, et même de 

| les tailler. Ces fruits se gardent communément tout 

l'hiver, et sont bons à manger jusqu’en février et mars : 

c’est en friture qu'ils réussissent le mieux, ce qui leur 

a fait donner le nom d’Artichaut. 

COURGE PASTÈQUE Où COURGE LACINIÉE. Cucurbila 

anguria, Duch.; Cucurbita citrullus, L.; Anguria, 

Dodon., Pempt., 664; Rumph, 4#nb., 5, tab. 146, 

fig. 1; Citrullus officinarum, Lob., Ic., 640; vulgai- 

rement le MELON D'EAU. Celle espèce se distingue par ses 

feuilles très-profondément laciniées, placées dans une 

direction verticale, et d’une consistance ferme el cas- 

sante; par son fruit orbiculaire ou ovale, lisse, mou- 

cheté de taches étoilées; par sa chair souvent rou- 

geàtre; par ses semences noires ou rouges, non blan- 

châtres. Le nom de Pastèque est réservé aux variétés 

dont le fruit, plus ferme, ne se mange que confit ou 
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fricassé, et L'on donne celui de Melon d’eau aux va- 

riétés dont le fruit est très-fondant, que l’on mange 

cru comme le Melon, qui se résout dans la bouche en 

eau rafraichissante, d’un goût agréable et sucré. 

On cite encore plusieurs espèces de Courges, jusqu’à 

présent peu connues, telles que le Cucurbita hispida, 

Thunb., dont le fruit est oblong, les fleurs blanches, les 

feuilles velues, se rapprochant dans la Calebasse, ainsi 

que le Cucurbita idolatrica, Willd., originaire de la 

Guinée. Le Cucurbila siceraria , observé au Chili par 

Molina : ses fruits sont globuleux, leur écorce ligneuse ; 

ses feuilles anguleuses et tomenteuses. Le Cucurbita 

mainmeata, du même pays, à fruits sphériques, ma- 

melonnés, à feuilles découpées. Les Cucurbita auran- 

tia et subverrucosa ne sont probablement que des 

variétés produites par la culture. Le Cucurbita umbel- 

lata de l'Inde a des feuilles rudes, en cœur, anguleuses, 

à cinq lobes denticulés : les fleurs mâles réunies en 

ombelle ; les femelles solitaires ; le fruit elliptique to- 

menteux. : Fe 

COURGNE. BoT. Synonyme de Cournouiller. 

COURICACA. o1s. 77. TANTALE. 

COURIKIL. o1s. Synonyme vulgaire d'Hirondelle. 

COURIL. o1s. Syn. de Psitiacus Novæ-Hollandiæ , 
L. J. PERROQUET. 

COURIMARI. Bot. Le végétal décrit par Aublet dans 

son supplément des Plantes de la Guiane, page 98, 
pl. 584, est trop imparfaitement connu pour qu’on en 

puisse déterminer les rapports naturels. C’est un arbre 

de quatre-vingts pieds d’élévation, dont le tronc est sup- 

porté à sa base par des sortes d’arcades de six à huit 

pieds de hauteur, formées par les racines qui s'élèvent 

ainsi au-dessus du sol. Les feuilles sont simples, alter- 

nes, entières, vertes el glabres à leur face supérieure, 

couvertes inférieurement de poils roussâtres et ferru- 

gineux. Leur longueur est de quatre à cinq pouces sur 

une largeur de deux pouces à deux pouces et demi. On 

n’en connaît pas les fleurs. Mais à en juger par ce qui 

en reste avec le fruit non parvenu à sa maturité, elles 

se composent d’un calice et d’une corolle persistante, à 

cinq découpures très-profondes. L’ovaire est libre, et 

devient un fruit globuleux, charnu, à cinq loges qui 

contiennent chacune une seule graine. 

COURINGIE. BoT. 7. CORINGIA. 

COURITIS. BoT. Synonyme de Verveine. 

COURJO , COURJÆTO. BoT. 7”. COUGOURLO. 

COURLAN. Aramus.o1s. Genre del’ordre des Gralles. 

Caractères : bec plus leng que la tête, dur, épais, com- 

primé latéralement, droit, incliné à la pointe qui est 

renflée ; mandibule supérieure légèrement sillonnée: 
l’inférieure renflée vers le milieu, angulaire, pointue; 

narines linéaires, latérales, placées assez loin de la base 

du bec, dans de longues fosses nasales et percées de part 

en part; tarse élevé; quatre doigts entièrement divisés : 

trois devant, lisses en dessous, longs et grêles; un der- 

rière, articulé sur la partie postérieure du tarse et por- 

{ant à terre sur plusieurs articulations; ailes médiocres: 

la première rémige assez courte, la troisième la plus 

longue. à 

L'histoire du Courlan, encore très-peu connue, n'offre 

que des données assez incertaines sur les mœurs el les 
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habitudes de cet Oiseau sauvage et solitaire. Habitant 

les plaines arides et désertes des contrées équatoriales 

du nouveau continent, il semble prendre un soin par- 

ticulier à se dérober aux regards, et part comme un 

trait pour s’élever à perte de vue, lorsqu'il se croit dé- 

couvert. On présume que, pour la nourriture et la re- 

production, il se rapproche des Hérons avec lesquels il 

a pendant longtemps été confondu. Cependant D’Azara, 

qui a découvert dans le Paraguay une seconde espèce 

de Courlan, assure que cet Oiseau n’est point pêcheur, 

que jamais il n’entre dans l’eau, qu’il dédaigne pour sa 

nourriture les Poissons et les Serpents, etc. Cet obser- 

vateur ajoute qu'il cache soigneusement son nid au 

sein des savannes; que la ponte consiste en deux œufs, et 

que les petits, aussitôt après leur naissance, se trouvent 

en état de suivre leurs parents. Il est possible qu'Azara 

ait été induit en erreur, car les faits qu’il rapporte sont 

un peu contradictoires. 

CourLAN CARAU. Ararnus Carau, Vieill., Azara. 

Parties supérieures d’un brun noirâtre, qui prend une 

teinte pourprée sus le dos et le croupion; plumes des 

côtés de la tête, de la gorge et du cou, blanches à leur 

centre; parties inférieures brunes, tachetées de blanc 

sur le ventre; bec jaune, noirâtre aux deux extrémités; 

iris roussâtre ; pieds cendrés. Taïlle, vingt-six pouces. 

Paraguay. < 

COURLAN COURLIRI. Ardea scolopacea, Gmel:, Buff., 

pl. enl. 848. Plumage d’un brun foncé, irisé de vert et 

de rougeâtre sur les rémiges et les rectrices; gorge 

blanche dans sa partie supérieure; les plumes du cou 

de cette couleur, mais bordées de blamc ; bec d’un cen- 

dré roux, bleuâtre à la pointe; pieds noirâtres. Taille, 

trente-deux pouces. Guiane. 

Il faut avouer qu’il y a bien peu de différence entre 

ces deux espèces; aussi Temminck, dont l’opinion en 

ornithologie est d’un grand poids, les regarde comme 

identiques. 

COURLERET. ots. Syn. vulg. de grand Courlis cendré. 

COURLERIC. 115. Même chose que Courlerole. 

COURLEROLE. 18. Nom vulgaire de la Courtilière et 

de la larve du Hanneton commun. 

COURLI. mozL. Nom vulgaire du Murex houstellum, 

L. /. ROCHER. 

COURLI ÉPINEUX. mor. Syn. vulgaire de Murex 
Branderis, L. 

COURLIRI. os. 77. COURLAN. 

COURLIS. Numentus. o1s. Genre de l’ordre des Gral- 

les. Caractères : bec très-long, grêle, arqué, un peu 

comprimé, presque rond; mandibule supérieure dépas- 

sant l’inférieure, faiblement obtuse vers l'extrémité, 

cannelée jusqu'aux trois quarts de sa longueur; na- 

rines placées latéralement dans la cannelure près de la 

base du bec, linéaires et longitudinales; face entière- 
ment emplumée; pieds grèles; quatre doigts : les Lrois 

antérieurs réunis jusqu’à la première articulation; le 

postérieur articulé sur le tarse et posant à terre; aïles 

médiocres, la première rémige la plus longue. 

Les rives fangeuses, les marais bourbeux sont la re- 

traite favorite des Courlis; on les trouve aussi quelque- 

fois sur les dunes humides ; mais ce n’est que pendant 

leurs voyages, lorsque sur leur route ils ne trouvent 
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point de plages marécageuses; forcés de descendre pour 
prendre leur nourriture, ils s’abattent sur ces sables 

trempés où la multitude énorme de Vers et de Mollus- 

ques, dont ils sont le refuge, serait. plus que suffisante 

pour nourrir des milliers de Courlis, si la nature, en 

donnant à l'extrémité du long bee de ces Oiseaux une 

consistance assez flexible, ne les eût destinés en quelque 

sorte à choisir de préférence la vase des marais. Quoi 

qu'il en soit, les Courlis s’éloignent peu des côtes, et 

rarement on les rencontre à une grande distance de 

celles-ci ou des rivages des grands fleuves; ils entre- 

prennent de longs voyages, en troupes assez nombreu- 

ses, et ne se séparent qu’au temps de la ponte; cette 

ponte consiste en quatre ou cinq œufs que l’on trouve 

ordinairement sur quelques brins de Joncs ou de Gra- 

minées, amoncelés au centre de quelques touffes d'herbes 

ou de bruyères élevées qui les cachent ; quelquefois ces 

œufs sont déposés, dans des fossettes, sur le sable des 

ne Courlis soignent peu leurs petits qui, pres- 

que en aissant, sont aptes à chercher eux-mêmes leur 

nourriture et à se passer des soins de leurs parents. 

Quoique d’un naturel beaucoup plus farouche que les 

Chevaliers et les Bécasseaux, les Courlis se plient ce- 

pendant à la domesticité dans les jardins clos ; mais les 

Vers et les Limaces qu'ils y trouvent, ne pouvant suffire 

à leurs besoins, ils ne tardent pas à périr autant d’ina- 

nition“que d’ennui. Ces Oiseaux sont peu estimés des 

amat de gibier; dans certains cantons l’on recher- 

chel œufs, avec lesquels on confond ceux de pres- 

as les autres Gralles qui nichent dans les mêmes 

lieux. Les Courlis, dont le nom français dérive de leur 

cri , él'que la forme du bec a fait appeler Numnentius 

par leslatinistes, paraissent avoir partagé avec les Ibis, 

les honneurs divins, chez les peuples de la haute anti- 

quité soumis au culte d’Isis : du moins on en reconnaît 

des figures sur les hiéroglyphes qui sont parvenus jus- 

qu'à nous. Ce genre, quoique peu nombreux en espèces, 

est répandu sur tous les littoraux des deux mondes; il 

doit sa formation à Brisson qui l’a détaché des Scolopax 

de Linné. Cuvier a distrait de ce genre le Corlieu, dont 

il a fait le sous-genre PAhœæopus, et le plus petit des 

Courlis, qui est devenu le sous-genre Falcinelle. Tem- 

minck, en adoptant celte dernière séparation, s’est con- 

tenté de placer l'espèce qui enest l’objet, parmi les 

Bécasseaux. 

CourLIS ADDARANA , Raffinesque, Vumnentius aterri- 

anus, Vieill. C’est une variété de l’Zbis vert... Iris 

FALCINELLE. 

CouRLis D'AFRIQUE. Scolopax Africana, L. Parties 

supérieures cendrées ; les inférieures blanches, (ache- 

tées de brunâtre; bec et pieds bruns. Taille, huit pouces. 

C'est le Bécasseau Cocorli, dans son plumage d'hiver. 

COURLIS DE LA BAIE D'HUDSON. 7”. COURLIS CORLIEU. 

CourLis À BEC GRÊLE. Nuinentius tenuirostris, C. 

Bonap., Vieill. Parties supérieures brunes, avec les plu- 

mes bordées de roussâtre; rémiges brunes; rectrices 

rayées transversalement de blanc sur un fond brun; 

arties inférieures, devant du cou, poitrine et ventre 

Mers de taches allongées brunes ; bec long et mince, 

 jaunâtre à sa base, brun dans sa longueur ; pieds bruns. 
Taille, quinze pouces. Égyple. 

5  DICT. DES SCIENCES NAT. 
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CoURLIS À BEC NoiR. Vumentus melanopsis, Vieill. ; 
Scolopax arcuata, Var., Gmel. Parties supérieures 

roussâtres, striées de brun noirâtre; sommet de la tête 

noir ; les quatre premières rémiges noires à l'extérieur; 

celles rapprochées du dos entièrement tachetées de 

brun; rectrices roussätres, tachetées de brun à l’inté- 

rieur; parties inférieures d’un blanc roussâtre, avec 

quelques traits bruns ; bec noir; pieds noirâtres ; plu- 

mage des jeunes un peu différent ; ils ont la tête brune, 

avec une bande rousse sur le milieu, les sourcils blancs, 

des taches noires sur le dos et brunes sur les flancs ; 

de larges raies noires sur les rectrices, etc., etc. Taille, 

seize à dix-huit pouces. Amérique septentrionale. 

COURLIS BLANC. #7. ÎB1S BLANC D’AMÉRIQUE. 

CouRLIS BORÉAL. Numenius borealis, Lath. Parties 

supérieures brunes, avec les plumes bordées de gris 

blanchâtre ; front brun, {acheté de brunâtre ; tête blan- 

châtre, tachetée de brun; parties inférieures d’un blanc 

jaunâtre, avec le cou et la poitrine finement tachetés 
de brun; rémiges brunes; rectrices courtes, brunes, 

rayées de blanchâtre; bec très-mince, noirâtre, avec la 

base de la mandibule inférieure jaune; pieds noirâtres, 

Taille, douze pouces. Amérique septentrionale. 

CourLis Du BRÉSIL. 77. IBIS ROUGE. 

COURLIS BRILLANT. Ÿ7. IBIS ROUGE. 

COURLIS BRUN. 7”. [BIS BRUN. 

COURLIS BRUN D'AMÉRIQUE. /”. COURLIS GOUARAUNA. 

COURLIS A CALOTTE NOIRE. Vumentius atricapillus, 

Vieill.; Scolopax Luzoniensis, Gmel. Parties supé- 

rieures brunâtres, avec le bord des plumes tacheté de 

blanc ; sommet de la tèle noir ; parties inférieures blan- 

ches, avec des traits longitudinaux noirs; rémiges noi- 

res; rectrices roussâtres, rayées de noir; bec et pieds 

noirs. Taille, dix-huit pouces. Ile de Luçon. 

CourLis CARNAY, COURLIS Cain. Vumentus Chihi, 

Vieill. Parties supérieures noirâtres, irisées de vert et 

de violet; tête et cou garnis de plumes très-serrées, 

d'un brun foncé, bordées de blanc; parties inférieures 

noirâtres, avec des reflets violets ; bec cendré; pieds 

bruns. Taille, dix-huit pouces. Paraguay. 

COURLIS COMMUN. 7. GRAND COURLIS CENDRÉ. 

Cours CorLieu. Scolopax Phæopus, L., Buff., pl. 

enl. 842, Parties supérieures brunes, avec les plumes 

bordées de brunâtre; sommet de la tête brun, avec une 

raie variée de blanc dans le milieu ; joues blanchâtres, 

“finement rayées de noirâtre, traversées par une raie 

obscure, quipart de l'angle du bec et s’étend un peu au 

delà de l'œil; grandes rémiges noirâtres, avec la tige 

blanchâtre; les autres bordées de taches blanches et 

terminées de cette couleur; reclrices cendrées, rayées 

de brun; gorge et abdomen d’un blanc assez pur; le 

reste des parties inférieures marqué de taches et de 

traits bruns; bec court et presque droit dans les jeunes, 

long et arqué dans les adultes, brun avec la base de la 

mandibule inférieure blanchâtre; iris brun ; pieds cen- 

drés. Taille, seize pouces. Europe, Asie, Inde, etc., etc. 

COURLIS A COU BLANC. //. IBIS À COU BLANC. 

COURLIS À COU VARIÉ OÙ CURUCAU. 77. COURLIS CARNAY. 

CourLis criARD. Vunentus vociferus, Lath. Plu- 

mage cendré, avec les plumes bordées de blanc; rec- 

trices brunâtres, les intermédiaires Les plus longues, Les 

11 
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latérales les plus courtes et entièrement blanches ; bec 

très-long, d’un noir verdâtre, plus clair à la base; yeux 

grands, placés près du sommet de la tête; iris brun; 

pieds grêles et longs, cendrés. Taille, vingt-quatre pou- 

ces. Amérique septentrionale. 

CourLis DEuI-BEC. Vumentius brevirostris, Temm., 

pl. col. 581 ; Chorlito champetre, Azara, 2, 275. Par- 

ties supérieures brunâtres, avec les plumes bordées de 

blanchâtre; sommet de la tête brun ; rémiges brunes, 

terminées de blanc; rectrices rayées de brun en des- 

sous; parties inférieures et cou linéolés, puis marqués 

de chevrons bruns; bec noir avec la moitié de la man- 

dibule inférieure jaunâtre ; pieds bruns. Taille, douze 

pouces. Amérique méridionale. 

COURLIS D'ÉGYPTE. Ÿ. COURLIS A BEC GRËÊLE. 

CourLis ErxouskicA, T'antalus pictus. V. CourLis 

CRIARD. 
CoURLIS DES ESQUIMAUX. 7”. COURLIS CORLIEU. 

COURLIS ESPAGNOL. //. IBIS BLANC D'AMÉRIQUE. 

COURLIS D'EUROPE. 77. GRAND COURLIS CENDRÉ. 

COURLIS GOUARAUNA. Scolopax Gouarauna, L.; 

Numenius americanus fuscus, Briss. Parties supé- 

rieures brunes, variées de roussâtre, avec des reflets 

verts ; Lête et cou bruns avec les plumes bordées de blan- 

châtre; rémiges et rectrices brunes, irisées à l'extérieur, 

tachelées ou rayées à l’intérieur ; parties inférieures 

d’un brun marron ; bec jaunâtre à sa base, brun à la 

pointe ; pieds cendrés. Taille, vingt-cinq pouces. Du 

Brésil. 

COURLIS ( GRAND) D'AMÉRIQUE. /. TANTALE D'AMÉ- 

RIQUE. 

COURLIS (GRAND) DE CAYENNE. /”. IBIS A COU BLANC. 

CouRLIS ( GRAND) cENDRÉ. Scolopax arcuata, L., 

Buff., pl. enl. 818. Parties supérieures d’un cendré clair 

varié de brun noirâtre; sommet de la têle brun, avec 

le bord des plumes cendré ; front brunâtre; joues et 

cou cendrés, avec chaque plume rayée longitudinale- 

ment de brun dans son milieu ; croupion blanchâtre ; 

rémiges noirâtres extérieurement, tachetées de cendré 

à l’intérieur ; rectrices cendrées, rayées transversale- 

ment de brun et de roussâtre; gorge el parties infé- 

rieures blanchâtres ; poitrine et ventre rayés longitudi- 

nalement de brun; bec noirâtre, jaunâtre à la base de 

la mandibule inférieure; iris brun; pieds cendrés. Taille, 

vingt-cinq pouces. Europe. 

COURLIS DE L'ILE DE LUGÇON. 7. COURLIS A CALOTTE 

NOIRE. 

CourL1S D'ITALIE. V”, [pts FALCINELLE. 
CourLis DE Mapaçascar. Scolopax Madagascarien- 

sis, Buff., pl. enl. 198. Parties supérieures brunes, avec 

les plumes bordées de cendré; rémiges noirâtres à l’ex- 

térieur, {achetées de blanc à l’intérieur; rectrices cen- 

drées, rayées transversalement de brun; gorge blan- 

che; devant du cou blanchâtre, rayé de brun; poitrine 

d’un gris roussâtre, tachetée de brun ; abdomen blanc; 

tectrices caudales inférieures roussâtres, variées de 

brun; bec rougeâtre à la base, noir vers la pointe, 

blanchâtre en dessous; pieds d’un brun rougeâtre. 
Taille, vingt-six pouces. 

COURLIS MARRON. /. [BIS FALCINELLE. 

COURLIS ( PETIT ). /7. COURLIS CORLIEU. 

COU 

CouRLIS (PETIT) D'AMÉRIQUE. 7”. Isis NATURE, 

COURLIS A PIEDS BLEUS. Numeniuscyanopus, Vieill.; 

Numentius arcuatus, Var., Lath. Plumage d’un brun 

ferrugineux, vari noirâtre; bec très-long; iris jaune; 

pieds DIS n'es Taille, vingl-cinq pouces. Nouvelle- 

Hollande. 
COURLIS (LE PLUS PETIT DES), Numenius pyymœus. 

V. BÉCASSEAU COCORLI. 

COURLIS ROUGE. 77. IRIS ROUGE. - 

COURLIS ROUSSATRE. /”. COURLIS A BEC NOIR. 

CouRLIS DE SURINAM. 77. IBts. ÿ 
COURLIS TACHETÉ. PV. COURLIS A CALOTTE NOIRE. - 

COURLIS DE TERRE. /. OEDIGNÈME CRIARD. 

COURLIS À TÈTE BLANCHE. Vusnentius leucocephalus, 

th. Plumage d’un bleu très-foncé, avec les rémiges et 

. les rectrices noires ; tête et partie du cou blanches; 

bec rouge; pieds cendrés. Taille, vingt- quafte pouces. 

Cap de Bonne-Espérance. 1 

COURLIS A TÊTE NUE. /”. IBIS À TÊTE NUE. | 

Cours TEWREA. Numenius Tahitiensis, Lath. 
Parties supérieures brunes, bordées de brun roussâtre; 

tête et cou d’un blanc rougeâtre, avec de pelites lignes 

longitudinales brunes ; sommet de la tête brun; sourcils 

blanchâtres ; rémiges noirâtres; rectrices fauves, rayées 

Le brun ; parties inférieures d’un brun roussâtre, avec 

elques taches noires sur les cuisses ; bec} 

geâtre à la base; pieds d’un cendré bleuâtr 

douze pouces. Océanique. 

CouRLIS VARIÉ DU MEXIQUE. 7. Iris ACALA, 

CouRLIS VERT. 7/7. IB1s FALCINELLE. MIE 

CoURLIS VERT DE CAYENNE. //. ÎBIS DES BOIS. 

COURLIS. mozc. Nom vulgaire du Murex haustel- 

Lum. F. ROCHER TÊTE DE BÉCASSE. 

COURMOTTE. BOT. //. COULMOTTE. éd 

COURNÉ. BoT. Variété de Courge longae 
COURNEBIOU. Bor. Synon. vulgaire.de J’icia lutea 

et hybrida. 
COURNIAOU. BoT. Variété d'Olive fort altongée. 
COUROL. Leptosomus. o1s. Genre de l’ordre des 

Zygodactyles. Caractères : bec presque triangulaire, 

déprimé à la base, comprimé à la pointe; mandibule 

supérieure fortement carénée, un peu courbée, l’infé- 

rieure droite; narines placées au milieu du bec, fendues 

diagonalement, légèrement évasées, recouvertes et à 

demi fermées par le prolongement de la substance cor- 

née; quatre doigts, deux devant, soudés à leur base; 

deux derrière; ailes allongées; les trois premières ré- 

miges étagées, la quatrième la plus longue; douze rec- 

trices toutes égales et longues. 
CouroL Vouroupriou. Cuculus Afer, Lath., Buff., 

pl. enl. 587 et 588; Levaill., Ois. d'Afr., pl.226 et 227. 

Parties supérieures et sommet de la tête d’un vert foncé, 

irisé; front, joues, gorge, devant du cou cendrés; oc-. 

ciput, derrière du cou d’un gris bleuâtre; un trait noir 

entre l'œil et le bec; parties inférieures blanchâtres ; 

bec brun; iris orangé ; pieds rougeâtres. Taille, quinze 

pouces. La femelle est sensiblement plus grande; elle 

a les parties supérieures roussâtres, maillées de brun ; 

le croupion, la gorge et la poitrine orangés, avec! à 

des plumes brun; les parties inférieures blanel 
avec de larges écailles rousses ; les . N tec 

run, rou- 

aille, 
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alires d'un brun noirâtre, irisé. Les jeunes mâles tien- 

nent du plumage des femelles. Afrique. 

La grande différence que l'on observe dans la robe 

des deux sexes a fait penser à plusieurs auteurs qu’il 

aurail pu se faire que ce fût deux espèces ; mais Levail- 

lant a dissipé les doutes à cet égard en publiant diver- 

ses observations qu'il a été à portée de faire sur ces 

peux pendant son séjour en Afrique. Le Courol, sé- 

dentaire dans les parties les plus boisées, ne se montre 

di: e à la lisière des forêts; il s’y nourrit particulière- 

ment de fruits et quelqieo d'insectes. L'on n’a au- 

cune donnée certaine sur sa nidification, mais Levail- 

lant est {rès-porté à croire que la ponte consiste en deux 
œufs, car il n’a jamais se delà de deux petits sous 
la conduite protectrice des parents. Les mâles de ces 

Oiseau: sont appelés par les naturels 7’ouroug-Driou 

es « es Cromb. 
DI. por. Rhéede à décrit sous ce nom (/Zort. 

FE à 4, p. 105, t. 50) un grand arbre du Malabar, 

qui Pate des feuilles opposées, lancéolées, lisses; les 

fleurs, groupées aux aisselles des feuilles, sont petites ; 

leur corolle est formée de cinq pétales ; les étamines 

sont nombreuses. L’ovaire est libre et se change en un 

fruit charnu, arrondi, mou, de couleur safranée, conte- 

nant un seul noyau dans son centre. Cet arbre est aussi 

désigné sous le nom de Courdé. On ne pourra détermi- 

n r la place qu’il doit occuper dans la série des ordres 
ls, que quand de nouveaux renseignements, el 

s artout la possessionide la plante, que l’on ne connait 

encore que par la description incomplète et la figure de 

Rhéede, en auront mieux fait connaitre la structure. 

COURONNE. Corona.8oT. Cassini appelle ainsi, dans 

la famille des Synanthérées, l’ensemble des fleurs qui 

occupent la circonférence d'un capitule, quand ces 

fleurs sont manifestement différentes de celles du dis- 

que, comme dans la plupart des Corymbifères, des Cen- 

taurées, etc. De là les noms de Capitule ou Calathide 

couronnée ou incouronnée, suivant que les fleurs 

extérieures sont ou ne sont pas plus grandes, et diffé- 

rentes. On donne aussi le nom de Couronne aux ap- 
pendices libres ou soudés, qui surmontent l’orifice du 

neclaire des Narcissées, à l’intérieur du périgone des 

Passiflores, au limbe persistant du calice, dans certains 

fruits et principalement ceux du genre Pyrus, à la 

partie supérieure de la gaine des Graminées. 

COURONNE. z00L. On donne ce nom à l’ensemble des 

protubérances qui naissent, dans les premiers temps, 

sur l'os frontal du Faon de six mois, croissent, s’allon- 

gent, deviennent cylindriques et se terminent par une 

surface concave, sur laquelle porte l'extrémité infé- 

rieure du bois; à l’extrémité supérieure du bois des 
Cerfs âgés de quatre ans et plus ; à la partie supérieure 

- des dents, celle qui fait saillie hors des parties molles 

de la bouche; au bord supérieur des sabots, celui qui 

entoure l’orteil; au duvet qui garnit la base du bec, 

chez les Oiseaux de proie; au bouquet de plumes redres- 

sées, qui surmonte la tête de certains oiseaux, etc., etc. 

COURONNÉ. Coronatus. B0oT. On dit qu’un arbre est 

Couronné quand le sommet de la tige a péri, et que les 

branches qui l’avoisinent, par leur développement gra- 

dué, ont formé une sorte de Couronne. 

+ ” 
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COURONNE D'ÉTHIOPIE. moz. Nom vulgaire d’une 

Volute et d’un Cône. 

COURONNE DES JLLTE BOT. Ÿ. CARDUUS ERIO- 
PHORUS. ” 

COURONNE IMPÉRIALE. BOT. /. FRITILLARIA IMPE- 
RIALIS. 

COURONNE IMPÉRIALE. mour. Nom vulg. du Cône 
impérial. 

COURONNE DE MOINE. BOT. 7, PISSENLIT. 

COURONNE PAPALE. moLL. 7. VOLUTE MITRE. 

COURONNE ROYALE. BOT. /. MÉLILOT OFFICINAL. 

COURONNE DE SERPENT. moLr. Synonyme vulgaire 
d'Anatifa milella, L 

COURONNE DE SOLEIL. BOT. 7”. HELIANTHUS ANNUUS. 

COURONNE DE TERRE. BOT. 7. GLÉCOME HÉDÉRACÉ. 

COUROUALY. or. Syn. vulgaire de Balisier d'Inde. 

COUROUCOU. T'rogon. o1s. Genre de l’ordre des 

Zygodactyles. Caractères : bec plus court que la tête, 

épais, convexe, plus haut que large à sa base qui est 

garnie de poils roides et longs; mandibule supérieure 

arquée, courbée à la pointe qui est émoussée, l’infé- 

rieure presque droite; à toutes deux les bords dentelés 

chez les adultes ; narines placées à la base du bec, ron- 

des, ouvertes et cachées sous les poils; pieds très-courts ; 

Larse moins long que le doigt externe ; ongles peu cour- 

bés et aigus; ailes médiocres : les trois premières ré- 

miges étagées, les quatrième et cinquième les plus lon- 
gues; queue large et longue. 

Le luxe et l'éclat de la parure sont pour ainsi dire 

les seuls dons échus en partage aux Couroucous : ni 

l'élégance de formes, ni la noblesse de maintien, l’agi- 

lité de vol, ou la docilité et l’amabilité de caractère ne 

se retrouvent chez eux. On pourrait les comparer à ces 

Orientaux stupides, qui s'efforcent de cacher des diffor- 

mités naturelles sous de brillants tissus d’or et de pour- 

pre. Leur cou très-raccourci, joint à une volumineuse 

accumulation de plumes sous lesquelles se cachent de 

très-petits pieds, enlèvent à ces Oiseaux toule espèce 

de grâce. Perchés ou blottis sur une branche du bocage 

touffu, qui les dérobe aux regards, il est difficile de les 

apercevoir. Ils conservent silencieusement cette atti- 

tude pendant toute la journée, et s’ils viennent à être 

découverts, loin de chercher leur salut dans une fuite 

tortueuse, ils se laissent nonchalamment approcher, et 

donnent au chasseur qui les recherche pour la délica- 

tesse de leur chair, tout le temps de ne les pas manquer. 

La nourriture des Couroucous consiste exclusivement 

en insectes, et, pour la rechercher, ils abandonnent 

leur retraite aux deux extrémités du jour, ce qui ten- 

drait à faire croire que, comme les Chouettes, ces Oi- 

seaux doivent avoir l’organe de la vue extrêmement 

sensible. L'époque des amours, qui se renouvelle deux 

fois dans l’année, vient arracher le Couroucou à sa so- 

litude ; alors seulement il rompt le silence, et fait en- 

tendre des chants ou plutôt des cris assez tristes, expri- 

més à peu près par son nom qui en est dérivé. Le mâle 

et la femelle unissent leurs soins pour creuser ou pré- 

parer assez négligemment un nid dans le tronc carié 

de quelque vieil arbre ; ce nid reçoit trois à quatre œufs. 

En naissant, les petits sont absolument nus, et ce n’est 

qu’au bout de quelques jours qu'un léger duvet com- 
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mence à les couvrir. Plus tard se montre leur robe; 

elle est sujette à plusieurs changements successifs. 

Couroucou ALBANE. 7'rogon Albanus, Levaill., pl. 5. 
Varié& du Couroucou Ourroucouai. 

Couroucou Aurora. Z'rogon rufus, Gmel. F. Cov- 

ROUCOU OURROUCOUAI. 

COUROUCOU A BANDE BLANCHE. 770g0on fasciatus, 

Lath., Ind. Zool., pl. 5. Parties supérieures brunâtres; 

tête et cou noirs; tectrices .alaires variées de blanc et 

de noir ; rémiges noirâtres, bordées de blanc ; rectrices 
longues , terminées de noir; une bande blanche sur la 

poitrine; parties inférieures orangées; bec et pieds noi- 

râtres. Taille, dix pouces. Inde. 

Couroucou DU BRÉSIL. /”. COUROUCOU ROSALBA. 

CouroucoU CALEÇON ROUGE. Ÿ7. COUROUCOU DAMOISEAU. 

Couroucou CANNELLE. 7'rogon rutilus, Vieil., Levail., 

Cour. pl. 14. Parties supérieures d’un roux brunâtre; 

tête et cou d’un vert foncé; rectrices intermédiaires ter- 

minées de noir, les latérales noires et tachées de blanc 

à l'extérieur; rémiges noires, avec la tige blanche; tec- 

trices alaires finement rayées de vert noirâtre et de 

blanc ; parties inférieures d’un rose foncé; bec et pieds 

noirâtres. Les jeunes ont les parties supérieures d’un 

roux pâle, et les inférieures blanches. Ceylan. 

CouROUCOU DE CAYENNE. //. COUROUCOU OURROUCOUAI. 

COUROUCOU CENDRÉ DE CAYENNE. Ÿ. COUROUCOU OUR- 

ROUCOUAI , femelle. 

COUROUCOU À CHAPERON VIOLET. 7 70g0n violaceus, 

Lath. J. Couroucou OURROLCOUAI. 

CouroucOU DAME ANGLAISE. Ÿ”. COUROUGOU DAMOI- 

SEAU. 
Couroucou DamoïsEau. Z'rogon Roseïgaster, Vieill., 

Levaill., Cour., pl. 15. Parties supérieures d’un vert 

d’aigue-marine très-brillant; tectrices alaires finement 
rayées de noir verdâtre et de blanc; rémiges noires, 

tachetées de blanc; rectrices intermédiaires d’un bleu 

verdâtre, les latérales étagées, blanches en dehors et à 

l'extrémité; la plus extérieure a une tache d’un noir 

verdâtre; gorge, devant du cou et poitrine d'un gris 

clair, irisé; le reste des parties inférieures d’un rose 

foncé; bec et pieds jaunes. Taille, trois pouces. Amé- 

rique méridionale. " 

Couroucou Drarb. 7rogon Diardii, Temm. Ois. col. 

pl. 541. Parties supérieures d’un rouge brunâtre ; som- 

met de la tête cramoisi foncé; rémiges noirâtres ; Lec- 
irices alaires cendrées, rayées de brun; commissure 

du bec et région oculaire d’un lilas terne; gorge et poi- 

trine noires; collier et parties inférieures roses; rec- 

trices brunes en dessus, grises, vermicellées de brun 

en dessous; bec ardoisé, pieds bruns. Taille, treize 

pouces. Bornéo. 

Couroucou DuvauceL. 7'rogon Duvaucelii, Temm. 

Ois. col. pl. 291. Parties supérieures rousses ; tête et cou 
noirs; cou, croupion, poitrine et parties inférieures 

d’un rouge vermillon; ailes striées en travers de noir 

et de blanc; rectrices brunes, terminées de noir. Taille, 
douze pouces. Sumatra. 

Couroucou GÉANT. Z'rogon Gigas, Vieill., Levaill., 
Cour., pl. 12. Parties supérieures d’un vert jaunâtre 

doré; tectrices alaires finement rayées de blanc et de 

vert noirâtre; rémiges d’un noir brun en dessus et cen- 

_Ois. d’Afr., pl. 227 et 228, Cour. pl. 10 et 11.P 
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drées en dessous; rectrices cendrées es éta- 
gées; poitrine et parties inférieures blanches; bec jaune; 

pieds bruns. Taille, dix- lit pouces. Java. 
COUROUCOU A GORGE BLEUE. 7 ogon Asiaticus, Lath. 

Parties supérieures vertes ; front rouge, bordé de blanc; 

tèle rougeûtre, variée de blanc et de noir; rémiges et 

rectrices noires; gorge bleue avec une tache rouge; 

parties inférieures verdâtres, ainsi que les pieds. Taille, 

huit pouces six lignes. Inde: “su s 
COUROUCOU (GRAND) A VENIR BLANC. #7. Cour ou 

GÉANT. # nn. : 

COUROUCOU (GRAND) A VENTRE JAUNE DE LA GUIANE. 

V. COUROUCOU OURROUCOUAI 
COUROUCOU (GRAND) À VE TRE ROUGE DE LA GUIANE. t 

V. Couroucou Rocov. 

COUROUCOU GRIS À LONGUE QUEUE CAE NNE, Buff., 

pl. enl.737. V. Couroucou Rocou, jeune. 
COUROUCOU DE LA GUIANE, Buff., pl. enl. 7 

ROUCOU OURROUCOUAI, jeune âge. 

Couroucou KONDEA. 7. COUROUCOU À BANDE BLANCHE. 

Couroucou LEVERIAN. Z'rogon Leverianus , Lath.. 

Parties supérieures vertes, à reflets dorés; tête, cou et 

poitrine d'un violet foncé, irisé en bleu; rémiges'noires, 

les plus grandes bordées de blanc; rectrices noires, 

irisées en vert, les deux latérales bordées de blanc; 

parties inférieures d’un blanc roussâtre ; bec d’un cer 
dré bleuâtre; pieds noirs. Taille, onze pouces./ 

rique méridionale. Temminck pense que cette @ 

est une variélé du Couroucou Ourroucouai. de. 

CouRoOUcOU MONTAGNARD. Trogon Oreskios, Temm., 

Ois. col. pl. 181. Parties supérieures d’un brun marron 

tirant sur l’orangé; ailes noires, avec les tectricesrayées 

transversalement de blanc ; sommet de la tête, joues et 
nuque d’un vert olivâtre; rectrices intermédiaires bru- 

né, terminées de noir, les autres noires avec les trois 

extérieures terminées de blanc; devant du cou et ab- 

domen jaunes; le reste des parties inférieures orangé ; 

cuisses noires; bec et pieds d’un noir bieuâtre. Taille, 

neuf à dix pouces. Java. 
Couroucou NarINA. 7’rogon Narina, Nieill. Levaill’, 

Te 714 supérieures d’un vert doré, ainsi que la gorg 

devant du cou; grandes tectrices alaires grises, ra) ces 

de zigzags noirâtres; rectrices latérales blanches en 

dehors, noires intérieurement ; parties inférieures d'un 

rouge de roses foncé; bec jaune avec la pointe noire; 

pieds bruns. Taille, neuf pouces. La femelle a le front, 

la gorge et le devant du cou d’un roux brunâtre, le 

haut de la poitrine d'un brun cendré; les rémiges noi- 

râtres avec la tige blanche, etc., etc. Les jeunes ont la 

gorge, le cou et la poitrine d’un cendré roux; les par- 4 

ties inférieures d’un gris rosé. Afrique. 

Couroucou ORANGA. 7rogon atricollis, Vieill., Le- 

vaill., Cour., pl.7 et8. Trogon sulphuraceus, Spix. 

Parties supérieures vertes, à reflets dorés; front, joues 

et gorge noirs ; tectrices alaires grises, finement rayées 

et pointillées de noir verdâtre ; rémiges d’un noir bru- 

nâtre avec les tiges jaunâtres ; rectrices intermédiaires 

terminées de noir : les latérales étagées, noires, rayées 
et Lerminées de blanc; devant du cou et poitrine d’un 
vert doré, irisé en bleu; parties inférieures jaunes; bec 
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jaune; pieds bruns avec le {arse duveteux, noir. Taille, 

huit pouces six lignes. Les jeunes ont la majeure partie 

du plumage d’un roux brunâtre avec le ventre fauve. 

Amérique méridionale. L 
Couroucou OurRoucouar.7ogonviolaceus, Trogon 

viridis, Lath., Buff., pl. enlum. 756 et 765; Levaill., 

Cour. , pl. 5 et 4. Parties supérieures d’un vert doré, 

irisé en bleu; front, joues et gorge noirs; cou bleu ; 

rectrices intermédiaires terminées de noir : les latérales 

blanches en dehors, noires à l’intérieur; rémiges pri- 

maires lisérées de blanc; poitrine et parties inférieures 

d'un jaune orangé; bec et pieds verdâtres. Taille, onze 

pouces. La femelle a la tête, le cou, la poitrine, les sca- 
RS. les rémiges et les rectrices d’un noir nuancé 

degris; les tectrices alaires sont grises , très-finement 

rayées de noir; les rectrices latérales sont noires, bar- 

rées de jaune et de blanc; le ventre est d’un jaune rou- 

gere, etc., ele. Amérique méridionale. 

Couroucou Pavonin. Z'rogon Pavoninus, Spix. 

Tem. Ois. color. pl. 572. Parties supérieures d’un vert 

nn glacé d’or, à reflets pourprés; une huppe 

comprimée sur le sommet de la tête ; tectrices caudales 

très-longues se divisant en quatre parties flottantes d’un 

éclat éblouissant; rémiges noires ; tectrices alaires lon- 
gues et semblables aux caudales; rectrices élagées ; les 

latérales blanches ; parties inférieures d’un rouge vif; 

bec blanchâtre; pieds bruns. Taille, vingt-deux pouces. 

Pérou. #. 

“CouroUcOU (PETIT) A VENTRE JAUNE D'AMÉRIQUE. /”. 

-Couroucou ORANGA. 

COUROUCOU (PETIT) A VENTRE ROUGE D'AMÉRIQUE. /}”. 

CouroucoU ROSALBA. 

COUROUCOU A QUEUE ROUSSE DE CAYENNE. Ÿ’. Cou- 

ROUCOU AURORA. 

Couroucou REINWARDT. 7 0gon Reinwardiii, Tem., 

Oiseaux color., planch. 124. Parties supérieures d’un 

vert doré, tirant à l’olivâtre sur la tête et le cou; ré- 

miges noires, frangées extérieurement de blanc ; rec- 

Mi noires, à reflets brillants verts et bleus; les trois 

alérales étagées , bordées extérieurement et terminées 

de blanc; gorge et devant du cou d'un beau jaune; 

poitrine d’un vert olivâtre; parties inférieures d’un 

jaune vif, qui prend une teinte orangée vers l’anus ; bec 

rouge; pieds d’un brunrougeâtre. Taille, treize pouces. 

Java. 

Couroucou Rocou. 7'ogon Curucui, Lath., Buff., 

pl. enlum: 252; Levaill., Cour. pl. 1 et 2. Parties supé- 
rieures d’un vert brillant, doré et irisé de pourpre; 

face et menton noirs ; rémiges noires avec la tige blan- 

che ; tectrices alaires cendrées, rayées de zigzags d’un 

vert noirâtre; rectrices latérales noires : la plus exté- 
rieure marquée de zigzags cendrés; devant du cou 

vert, entouré d’une ligne blanche; parties inférieures 

rouges; bec orangé; pieds bruns. Taille, huit pouces 

six lignes. Le jeune a les parties supérieures d’un cendré 

noirâtre ; les inférieures d’un rouge terne, et les rec- 

trices latérales rayées de noir et de blanc. Amérique 

méridionale. 

Couroucou RosALBA. 7rogon collaris, Vieill., Le- 
yaill., Cour., pl. 6, Parties supérieures d’un vert d’éme- 

raude; gorge verte; un collier blanc sur le cou; par- 
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ties inférielies rouges ; les trois rectrices latérales bar- 
rées alternativement de noir et de blanc; bec et pieds 

bruns. Taille, sept pouces. Les jeunes ont les parties 
supérieures roussâtres et les inférieures d’un cendré 

rouge. De la Guiane. ; 

Couroucou Rousseau. 7'rogon ardens, Temm., Ois. 

col. pl. 404. Parties supérieures d’un brun foncé ; ré- 

miges noires, bordées extérieurement de blanc; tectrices 
alaires rousses, rayées de brun; rectrices brunes en 

dessus, bordées de roux, grises en dessous; tectrices 

caudales et parties inférieures rousses; gorge noire; 

bec jaune; pieds cendrés. Taille, treize pouces. Molu- 
ques. 

COUROUCOU ROUX A VENTRE JAUNE DES MOLUQUES. 
V. Couroucou OURROUCOUAI. 

COUROUCOU ROUX A VENTRE ROUGE DE CEYLAN. /. 

COUROUGOU CANNELLE. 

Couroucou SurucurAa. T'rogon Surucura, Vieill. 

Parties supérieures vertes, à reflets dorés; tête et cou 

noirs, irisés en bleu et en pourpré; croupion d’un bleu 

irisé; rémiges noirâtres, bordées de blanc; grandes 
tectrices alaires tiquetées de blanc et de noir ; rectrices 

intermédiaires bleues , terminées de noir, les latérales 

tachées de blanc à l'extrémité, et la plus extérieure 

blanche sur ses bords avec le reste noir; parties infé- 

rieures rouges; bec blanchâtre; pieds bruns. Taille, 

dix pouces. La femelle a les parties supérieures d’un 

cendré noirâtre, les tectrices alaires noires, rayées de 

blanc, les six rectrices intermédiaires terminées de 

noir, lessixautres noires, terminées de blanc. Paraguay. 

Couroucou TEMMINCK. 7”. CouROUCOU GÉANT. 

Couroucou TENNURE. 7’rogon Temnurus, Temm., 

pl. col. 526. Parties supérieures d’un vert irisé; rémiges 

rayées de blanc; gorge, cou et abdomen d’un gris ar- 

doisé ; région anale d’un rouge vif; rectrices découpées 

à l'extrémité, noires : les latérales blanches. Taille, 
douze pouces. Cuba. 

COUROUCOU A VENTRE BLANC D'AMÉRIQUE. }”. COUROUCOU 

LEVERIAN. 

COUROUCOU A VENTRE JAUNE DES MOLUQUES. #7, Cou- 

ROUCOU OURROUCOUAI. 

COUROUCOU A VENTRE JAUNE DE SAINT-DOMINGUE. C’est 

le Coucoucou Ourroucouai, passant à l’état adulte. 

COUROUCOU À VENTRE ROUGE D'AFRIQUE. #7. COUROUCOU 

NARINA. 

COUROUCOU A VENTRE ROUGE DE CAYENNE. /”. COUROUCOU 

Rocou. 

COUROUCOU À VENTRE ROUGE DE CEYLAN. }”. COUROUCOU 

CANNELLE. 
COUROUCOU A VENTRE ROUGE DE SAINT-DOMINGUE. }. 

CouRoUcOU DAMOISEAE. 

CouRoOUCOU VERT DU BRÉSIL. }. CouRoUcOU Rocow. 

COUROUCOU VERT DE CAYENNE. /. COUROUCOU OURROU- 

COUAI. 
COUROUCOU VERT A VENTRE BLANC DE CAYENNE. }”. COU- 

ROUCOU LEVERIAN. 

COUROUCOUAI, COUROUCOAÏ. o1s. Synonymes de 

Couroucou. 

COUROUCOUCOU. o1s. Cet animal n’est connu que 

d’aprèsune figure qu’en a donnée Séba dans le tome 4er, 

p. 102, de son Thesaurus. Quoique depuis Séba plu- 
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sieurs auteurs aient placé, ainsi que lui, cet Oiseau 

dans le genre Coucou, rien n’est moins cerlain, non- 

seulement que ce soit sa véritable place, mais encore 

que l’auteur n’ait pas décrit une espèce idéale. Quoi 

qu’il en soit, on le représente ayant la tête rouge, sur- 

montée d’une huppe d’un rouge plus vif et variée de 

noir; le bec rougeâtre, ainsi que le dessous du corps; 

le dessus d'un rouge brillant, avec les rémiges et les 

rectrices jaunes, nuancées de noirâtre. Sa taille serait 

de dix pouces. 

COUROUMOU. ors. Syn. ancien de Catharte Aura. 

COUROUPITE. Couroupita. BoT. Aublet a décrit et 

figuré sous le nom de Couroupita Guianenstis, p.708, 

t. 289, un arbre très-singulier, qui croît dans les forêts 

de la Guiane. Son tronc s'élève à une hauteur de trente 

à cinquante pieds, et se divise en branches et en ra- 

meaux plus ou moins étalés, recouverts d’une écorce 

grisâltre, qui se sépare facilement en longues lanières 

avec lesquelles on peut fabriquer diverses sortes de 

cordages; les feuilles sont alternes, très -rapprochées 

les unes des autres à la partie supérieure des jeunes 

rameaux; l’arbre s’en dépouille deux fois dans l'année. 

Elles sont obovales, allongées, entières, acuminées au 

sommet, glabres, finissant insensiblement à leur base 

en un pétiole canaliculé, de huit à douze lignes de lon- 

gueur ; les fleurs sont extrêmement grandes, ayant de 

trois à quatre pouces de diamètre, et d’une belle cou- 

leur pourpre; elles forment des épis de plus d'un pied 

de longueur, qui naissent en général sur les grosses 

branches, mais quelquefois cependant sur les rameaux; 

chaque fleur est pédonculée, articulée avec la partie 

supérieure du pédoncule qui est accompagné à sa base 

d’une bractée étroite; ces fleurs sont très-caduques, 

mais les pédoncules persistent pendant un temps plus 

ou moins long; le calice est turbiné à sa base qui est 

adhérente avec l'ovaire, ouvert et à six divisions épais- 

ses et obtuses dans sa moitié supérieure; il est per- 

sistant; la corolle est formée de six pélales un peu 

inégaux, concaves, très-oblus, réunis à leur base par 

l'intermédiaire des étamines, et simulant ainsi une co- 

rolle moncpétale rotacée; elle tombe en effet d’une 

seule pièce, comme cela a lieu dans un grand nom- 

bre de Malvacées, emportant avec elle les étamines ; 

celles-ci sont excessivement nombreuses, monadelphes 

et réunies toutes ensemble par leurs filets, de manière à 

former un androphore urcéolé, concave, très-peu sail- 

lant d’un côté, déjeté du côté opposé, et formant une 

sorte de languelte très-large, très-creuse, laciniée à son 

sommet qui est tronqué et recouvert, dans toute sa paroi 

interne, d’une multitude innombrable d’étamines; les 

filets de ces étamines, qui sont libres dans une certaine 

étendue, sont renflés dans leur partie supérieure qui se 

termine par une anthère cordiforme, biloculaire, échan- 

crée-à ses deux extrémités. L’ovaire est à demi infère; 

la partie saillante au-dessus du tube calicinal est dépri- 

mée, et vers son centre elle se termine par un petit ma- 

melon conique, tenant lieu de style, et offrant six petits 

lobes dressés, glanduleux sur leur face interne, et qui 

Sont autant de stigmates ou les divisions d’un stigmate 

unique ; coupé transversalement, l'ovaire présente six 

loges; de l’angle interne de chacune d'elles on voit 

ce 
saillir un trophosperme 3 sur lequel sont 

attachés un très-grand nombre d’ovules. De toutes les 

fleurs qui composent chaque épi, une seule en général 

est fertile ; toutes les autres sont caduques et infécon- 

des. Le fr “4 parvenu à sa maturité est sphérique, de la 

grosseur de la tête d’un enfant, très -pesant lorsqu'il 

est frais, offrant vers la réunion de son tiers supérieur 

avec ses deux tiers inférieurs, une sorte d’anneau légè- 

rement saillant, présentant les six lobes du limbe cali- 

cinal, qui ont éprouvé peu d’aceroissement ; la surface 

externe du péricarpe est d’une. couleur brune et ferru- 

gineuse, rude et inégale; elle ressemble beaucoup : à un 

objet en fer un peu rouillé, ce qui, joint à la fo du. 

fruit, lui a fait donner le nom vulgaire de ne à de 

canon ; le péricarpe est épais de cinq à six lignesÿsa 

partie externe est dure et presque osseuse, assez mince; 

la partie interne est pulpeuse, charnue, et renferme 

une énorme noix de la même forme que le péricarpe 

lui-même dont'elle est la paroi interne. Assez souvent 

la parlie charnue intermédiaire entre la noix et l’épi- 

carpe se dessèche, et la noix.est vacillante dans l'inté- 

rieur du fruit. Cette noix est elle-même pulpeuse à soi 

intérieur qui est partagé par six cloisons membraneu- 

ses. Les graines sont éparses au milieu de la pulpe, à 

laquelle eiles adhèrent fortement par toute leur surface 

externe. Ce fruit reste constamment indéhiscent. Cha- 

que graine se compose d’un double tégument : l’externe 

plus épais et recouvert de fibrilles à sa face intérieure, 

l’interne mince et comme pellucide, renfermant immé-. 

diatement l'embryon. Celui-ci offre une radicule très- 

longue, cylindrique, roulée en cercle et contenant au 

centre de l’anneau qu’elle forme, les deux cotylédons 

qui sont minces et chiffonnés sur eux-mêmes. 

Ce genre singulier a les plus grands rapports avec le 

Lecythis, et Willdenow l'y avait réuni sous le nom de 

Lecythis bracteata. Néanmoins il s'en distingue par la 

forme de son stigmate et par son fruit qui reste con- 

stamment indéhiscent. Il appartient à la Monadelphi ie 

Polyandrie; Jussieu l’avait placé à.la fin de la Eunille 

des Myrtées, dont il se distingue par plusieurs carac- 

tères importants; Richard l’a placé dans sa nouvelle fa- 

mille des Lécythidées, qui se compose des genres Bertho- 

letia, Gustavia, Lecythis, Couroupita et Courarart. 

Cette petite famille paraît tenir le milieu entre celle 

des Myriées et celle des Malvacées dont elle se rappro- 
che peut-être davantage. #. Lécyrainées: Cet arbre, 
dont le fruit porte le nom vulgaire de Boulet 

est désigné sous les noms de Calebasse - -Bois, Calebasse 

à Colin. 

COURPATA. pois. Syn. vulgaire de Tétragonure de 

Cuvier. 
COURPATAS. ors. Synonyme vulgaire de Corbeau. 

COURPENDU. os. Syn. vulgaire de Loriot d'Europe. 

COURREGEOLO. por. Même chose que Courejholo. 

V’, ce mot. 

COURRETTE. rerT. Espèce du genre Couleuvre. 

COURRIER. o1s. Synonyme vulgaire de Chevalier aux 

pieds rouges, 7'ringa qambetta, Gmel. 7. CHEVALIER. 

COURRUGIANO. pors. Syn. vulg. d’Ophidie barbue. 

COURSETIE. Couwrsetiæ. Bor. Genre de la famille des 

Légumineuses, Diadelphie Décandrie, dédié par De Can- 
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dolle à la mémoire de l’auteur du Botaniste cultiva- 

teur. Caractères : calice à cinq divisions presque égales, 

les deux qui forment la lèvre supérieure sont un peu 

plus courtes et plus rapprochées que les autres; l’éten- 

dard dela corolle est presque cordé, et la carène obtuse, 
plus courte que les ailes; style recourbé, glabre, épais 

à sa base, filiforme et velu à l'extrémité; stigmate en 
tête et glabre; légume comprimé, atténué à l'extrémité 
que le style a rendu mucronée, renfermant de cinq à 

huit graines. Les trois espèces décrites par De Candolle 
sont des arbrisseaux tomenteux, à feuilles pinnées et 

fleurs jaunes. Elles sont du Pérou. 
COURSON. Resex. 07. Nom que l'on donne à la nou- 

velle pousse produite par le tronc ou la tige. 

COURTE-ÉPINE. rois. Syn. vulg. de Diodon Atlinga. 

COURTEROLLE. ins. Même chose que Courlerole. 

COURTILIÈRE. Gryllo-T'alpa. ins. Genre d'Orthop- 

tères, famille des Sauteurs, établi par Latreille, aux dé- 

pens des Grillons de Fabricius. Caractères : pieds pos- 

térieurs propres pour le saut; tarses à trois articles; ceux 

des pattes moyennes et postérieures terminés par deux 

crochets; antennes composées d’un grand nombre d’ar- 

ticles; jambes et tarses des deux pieds antérieurs, lar- 

ges, aplatis, dentés, en forme de mains et propres à 

fouir la terre: Ces Insectes ont beaucoup de rapports 

avec les genres Tridactyle et Grillon proprement dit; 

ils se distinguent du premier par les {arses des deux 

"paires de pattes postérieures, ainsi que par les antennes; 

ils diffèrent du second par la présence de pieds servant 

à fouir la terre, et par l'absence d’une tarière saillante 

à l'extrémité postérieure de l'abdomen. Les Courtilières 

ont une forme très-singulière; leur corps est allongé; 

=" leurs yeux sont petits, ovales, de couleur brune; les 

yeux lisses sont assez apparents; leur tête est ovale, 

» avancée, non verticale, mais penchée et profondément 

enfoncée dans le prothorax. Celui-ci, beaucoup plus 

long d’avant en arrière, que transversalement, est re- 

marquable par le développement du tergum ou.de la 

pièce supérieure; en effet elle ressemble à la carapace 

d’un Crustacé, en ce sens qu'elle se prolonge sur les 

côtés, et que, au lieu de s’aboucher avec les flancs, elle 

les recouvre et semble les protéger. Si on enlève eette 

pièce supérieure, on voit au-dessous d’elle le sternum 

à peine visible à l'extérieur, et les flancs composés de 

l’épisternum et de l'épimère qui, se rapprochant insen- 

siblement l’un de l’autre, finissent par se souder vers 

leur sommet, et constituent une sorte d’anneau corné, 

tout à fait indépendant du tergum ou de la pièce supé- 

rieure. Les élytres sont courtes chez le mâle, beaucoup 

plus encore dans la femelle, où elles recouvrent des ai- 

les plus longues que l'abdomen, et terminées en lanières 

plus oumoins recourbées et enroulées sur elles-mêmes; 

les deux pattes antérieures sont remarquables par leur 

volume et leur forme. L'abdomen est allongé, très-mou, 

lerminé postérieurement dans chaque sexe, par deux 

appendices sélacés et articulés. Selon Marcel de Serres, 

le,tube intestinal est très-allongé; il se compose d’un 

œsophage étroit, cylindrique, fort long, s'étendant 

jusque dans l’abdomen. L’estomac, dont la forme 

approche de celle d'une cornemuse, est situé sur le côté 

et forme un angle obtus avec l’œsophage. Quant aux 
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ouvertures cardiaque et pylorique, elles sont situées à 

côté l’une de l’autre et presque conniventes, tandis que 

le ventricule présente à son autre extrémité un cul-de- 

sac très-ample. De l’ouverture pylorique, partun canal 

étroit de même nature que l’œsophage, qui en paraît 

une continuation et qui fait communiquer le ventricule 

avec le gésier. Celui-ci, situé en arrière de l’estomac, 

est charnu et fort épais; sa forme approche assez d’une 

sphère allongée; si on l’examine à l’intérieur, on y voit 

six rangées doubles d’écailles saillantes, dentées, et 

d’une nature cornée, analogue à celles dont sont com- 

posées les dents des mâchoires des Insectes. La dispo- 

sition de ces rangées est telle, que toutes sont paral- 

lèles, et vont se terminer avant l'extrémité supérieure et 

inférieure du gésier, par des écailles moins fortes et 
moins cornées. Il en résulle que le gésier peut, dans ses 

contractions, acquérir un très-petit diamètre à ses deux 

extrémités. Le gésier se trouve comme enveloppé par 

deux poches biliaires, qui s’insèrent vers son extrémité, 

ayant cependant leurs ouvertures dans le duodénum. 

Ces poches, très-larges et très-développées, sont arron- 

dies et garnies à leur sommet, qui est comprimé, d’une 

houppe de petits vaisseaux capillaires, dont la longueur 

est peu considérable. Ces vaisseaux sont sécréteurs. En 

fendant ces poches, que Marcel de Serres nomme biliai- 

res,on observe qu’elles sont plissées longitudinalement ; 

leurs plissures, très-amples, sont au nombre de six 

ou huit. Quant à leurs membranes, la seule muqueuse 

est très-développée; enfin, l'ouverture de ces vaisseaux 

hépatiques supérieurs est telle, qu’elle correspond à la 

partie inférieure du gésier, au lieu précis où commence 

le premier intestin et un peu au-dessus du point où se 

terminent les écailles dont le gésier est revêtu. Suivent 

les intestins qu'on peut distinguer en plusieurs por- 

tions; la première est cylindrique et assez étroite; elle 

paraît moins remplir les usages de ducdénum que la 

seconde. Celle-ci, ou le duodénum proprement dit, est 

la plus longue et la plus grosse des trois portions. Vers 

son milieu sont placés les vaisseaux hépatiques qui ÿ 

sont fixés par un seul canal déférent, dans lequel tous 

les autres viennent s'ouvrir. Ces vaisseaux très-longs, 

fort déliés et fort nombreux, flottent librement dans 

l'intérieur du corps où ils ne sont retenus que par le 

seul canal déférent : Cuvier les compare à une queue 

de cheval en miniature. La membrane muqueuse du 

duodénum est très-prononcée et garnie d’une infinité de 

lacunes ou de cryptes disposés, chez quelques individus, 

avec une certaine régularité et comme sur quatre lignes 

parallèles; la valvule qui ferme le duodénum, résulte 

de l’étranglement des membranes de cet intestin, dont 

les plis se rapprochent toujours de plus en plus. Le rec- 

{um ou la troisième portion de l’intestin est la plus 

grosse et la plus extensible. On remarque encore des 

cryptes glanduleux dans les membranes; un sphincter 

assez distinct termine le tube intestinal. On trouve la 

représentation du canal intestinal dans un Mémoire de 

Cuvier sur la nutrition dans les Insectes (Mém. de l’an- 

cienne Société d’hist. nat. de Paris, an vrt). Les Courti- 

lières, dont le nom paraît évidemment dériver du vieux 

mot français Courtille, qui signifiait un grand jardin 

entouré de murailles, sont des Incectes très-nuisibles à 
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l’horticullure, et malheureusement trop communs dans 

toute l'Europe; ils creusent dans l’intérieur de la terre 

de nombreuses galeries, et font périr les végétaux en 

coupant leurs racines. On les désigne vulgairement 
sous les noms de Jardinière et de T'aupe-Grillon, à 
cause de la ressemblance qu'ils présentent pour la forme 

avec les Grillons, et pour les mœurs avec les Taupes. 

La COURTILIÈRE COMMUNE, Gryllo-Talpa vulgaris, 

Latr., ou le Gryllus Gryllo-Talpa de Linné, est figurée 

et décrite par Roesel (Ins. tom. 11, t. 14, 15), et repré- 

sentée par Panzer (Faun. Ins. Germ. fasc. 88, fig. 5). 

Féburier, membre de la société d'agriculture de Ver- 

sailles, a donné (Nouv. Cours d'Agriculture, deux. édit., 

t. v, p. 165) des détails fort curieux sur cetle espèce, 

et que nous’ allons extraire. La Courtilière commune 

pratique de préférence ses galeries dansles jardins légu- 

miers, dans les pépinières, el souvent même dans les 

prairies et les terres à blé. Après avoir passé l’hiver dans 

un trou plus ou moins profond, suivant la qualité de 

la terre et l'intensité du froid, sans avoir fait de provi- 

sions, comme quelques auteurs le supposent, mais dans 

un état d’engourdissement, elle remonte au retour de 

la belle saison, en prolongeant son trou par une ligne 

verticale jusqu’à la surface de la terre, à moins que 

quelques obstacles ne la forcent à l’incliner; rendue à 

la surface, elle travaille à former une infinité de galeries 

à un demi-pouce, un pouce et quelquefois deux pouces 

de la surface, suivant la saison. Elle les prolonge plus 

ou moins, en raison de l’abondance de la nourriture, 

elelle a l'attention de faire plusieurs galeries en pente, 

ct qui viennent aboutir au trou vertical, à quatre ou six 

pouces, et jusqu’à un pied de profondeur pour parvenir 

à sa retraite et s'échapper quand elle est poursuivie. Cet 

insecte travaille fort vite et ruine en peu de temps les 

espérances du jardinier, si des mesures ne sont promp- 

tement prises pour sa destruction, non parce qu’il 

mange les racines des plantes, comme on l’a prétendu, 

mais parce qu’il les coupe quand elles se trouvent sur 

son passage; en effet les Courtilières, suivant l'observa- 

tion de Féburier, sont carnivores; il le prouve à l’aide 

de plusieurs faits. On remarque d’abord que leurs gale- 

ries sont d'autant plus multipliées que la terre contient 

moins d'insectes; on voit ensuite que, dans les jardins 

où les végétaux sont plantés avec ordre, et où on a 

l'attention de détruire les mauvaises herbes, les gale- 

ries ne vont pas d’une plante à une autre en ligne di- 

recte, qu’elles passent même fréquemment à un quart de 

pouce des racines sans y toucher, et qu’elles ne les dé- 

truisent que lorsqu'elles sont tendres et offrent moins 

de résistance que la terre qui les environne ; si celle-ci 

est humide, elles préfèrent allonger leur route pour la 

creuser. Enfin, si on place auprès d’un terrain où il y a 

des Courtilières un tas de fumier, et principalement de 

celui de Vache, elles s’y rendront quand il n’y aurait 

pas un brin d'herbe sur ce fumier, et ce n’est pas pour 

y pondre, comme on l’a cru, afin que la chaleur fasse 

éclore plus facilement leurs œufs, puisqu'elles choisis- 

sent toujours un terrain dur pour y faire leurs nids, et 

que lorsque la terre des planches n’a point de consis- 

tance, elles préfèrent les sentiers pour y pondre; elles 

ne sont donc attirées vers les fumiers que par la certi- 

tude qu’elles ont d’y rencontrer un plus grand nombre 

d'insectes. Féburier a d’ailleurs acquis positivement la 

preuve qu’elles sont carnivores: ilen a placé plusieurs 

dans un pot de terre, et il a trouvé l’une d’elles dévorée 
par ses compagnes. ie M he 

Lorsque la température devient plus élevée, Les mâles 

viennent à l'entrée de leurs galeries, etse-font entendre 
des femelles par un petit bruissement assez analogue à 

celui du, Grillon, mais beaucoup plus faible ; il paraît 

résulter du frottement de quelques parties extérieures, 

peut-être du corselet sur les autres pièces du thorax, 

ou des pattes contre les ailes, ou de celles-ci entre ‘elles. 

L’accouplement ayant eu lieu, la femelle s'occupe de la 

construction du nid. Après avoir choisi une terre ferme 

pour que les pluies ne la fassent pas ébouler, elle trace 

une galerie circulaire , et se creuse une nouvelle re- 

traite à quelques pouces de là, si la sienne est trop éloi- 

gnée. Ensuite elle fait son nid au centre de cette ga- 

lerie, à un, deux, trois pouces el plus de profondeur, 

suivant la chaleur, c’est-à-dire qu’elle le creuse plus 

profondément à mesure que la chaleur augmente. Il en 

est de même des galeries. Ge nid consiste en un trou 

dont les parois sont lisses et consistantes : il adhère 

fortement aux terres environnantes, et il est impossible 

à la Courtilière de le remuer, ainsi qu’on l’a prétendu, 

pour élever ou enfoncer ses œufs suivant le change- 

ment de temps et de température. La ponte a lieu dans 

le printemps, à des époques variées suivant le retard” 

ou l'avancement de la chaleur; elle est très-considéra- 

ble ; on compte depuis cent quatre-vingts jusqu’à deux 

cent vingt œufs. Les petits éclosent après un mois; ces 

‘ petits en sortant de l'œuf, sont blancs; ils ne diffèrent 

de leur mère que par la couleur et par l’absence des 

ailes qui ne leur poussent qu’au retour du printemps 

et après la quatrième ou la cinquième mue. Féburier 

pense qu’ils ne sont susceptibles de se reproduire que 

la troisième année. Suivant quelques auteurs les petits 

se disperseraient après le premier changement dempeau; 

ce qui est certain, c’est que jusqu’au moment de leur 

émigration la mère en prend le plus grand soin, et ne 

les quitte que pour aller chercher des provisions. 

Les agriculteurs ont dû s'occuper sérieusement des 

moyens de détruire ces insectes nuisibles, ou du moins 

d’en arrêter le plus possible les ravages. Les procédés 

mis en usage se réduisent aux suivants : le premier 

point était de savoir distinguer les lieux habités par les 

Courtilières. On les reconnaît à plusieurs signes; on 

voit souvent dans les prés, les champs et les potagers, 

de grandes places jaunes dont la végétation est éteinte : 

elles sont leur ouvrage.Onremarqueaussi des élévations 

qui représentent en petit, celles des Taupes, et qui cor- 

respondent aux galeries supérieures que l’Insecte s’est 

creusées ; elles aboutissent au carrefour de leur habi- 

tation ou à ce trou vertical, qui s'enfonce en terre. On 

aperçoit encore, surtout au commencement de l'été, des 

ouvertures nombreuses, pratiquées à la surface de la 

terre; chacune d'elles aboutit à un nid. La présence du 

nid se manifeste encore dans les champs ou sur le ga- 

zon, par de pelits espaces presque circulaires, où la vé- 

gétation est languissante. C’est principalement dans ces 

divers endroits que l’agriculteur doit tenter un moyen 
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je « estruction fort simple, mais qui n’est guère exécu- 
table à cause du temps qu'il exige ; c’est de faire la 

chasse aux nids et aux insectes comme on la fait indi- 
viduellement aux Taupes. Commeles Courtilières aiment 

beaucoup le fumier, on a proposé d'en établir des petits 

e distance en distance; elles s’y réfugient, et on 

eut.ensuite les atteindre et les faire périr plus facile- 

On emploie aussi l'huile en arrosement; mais ce 

é, qui fait périr l'Insecte en bouchant les trachées, 

duit l'effet désirable que dans les couches. Onse 

Sert encore de pots remplis aux deux tiers d’eau ; on les 

enfonce en terre au niveau ou même un peu au-dessous 

" de sa surface, et les Courtilières tombent souvent de- 

dans. Ces divers moyens et plusieurs autres sont con- 

sign détail dans l'ouvrage de Féburier. 

La COURTILIÈRE DIDACTYLE, GryUlo-T'alpa didactyla, 

originaire de ine el de Surinam, elle avait été re- 

gardée par Olivier comme une variété de la Courtilière 

commune ; Latreille en fait une espèce distincte; elle 

est de moitié plus petite que la nôtre. 

COURTINE. or. Syn. vulg. de Plantago Lagopus. 

COURT-PENDU. Bot. Nom d’une variété de Pomme. 

COURTRIAUX. o1s. Synon. vulgaire d’Alouelte Lulu. 

COURIÆRIOUX. o1s. Syn. vulgaire de Bruant Proyer. 

COURY. o1s. Synonyme vulgaire de Gros-Bec tacheté. 

COUS. pois. Espèce du genre Pimélode. 

COUSAMBI. g0T. On présume que la matière grasse 

et végétale connue à Timor sous ce nom, et dont on 

fait des chandelles dans cette île, provient du Croton 

sebiferum. 5 

OUSCOUS. ma. 77. PHALANGER. 

COUSCUILLE. 207. Syn. de Liguslicum peloponense. 
COUSI-COUSI. mam. Synonyme vulgaire de Sapajou. 

“COUSIN. Culex. 1xs. Genre de Diptères, famille des 

Némocères, établi par Linné. Caractères : antennes fili- 

formes, de quatorze articles, plumeuses dans les mâles, 

simplement poilues dans les femelles ; trompe longue 

renfermant un suçoir de cinq pièces; ailes couchées 

horizontalement sur le corps, avec des écailles sur les 

nemvures. Corps fort allongé, grêle, cylindrique et 

“monté sur des pattes très-longues el très-minces. Tête 

petite, arrondie, beaucoup plus basse que le thorax ; 

point d’yeux lisses ; de grands yeux à réseau, verdâtres, 

et à reflets rouges dans quelques espèces; antennes 

poilues qui, dans les mâles, sont très-longues, verticil- 

lées, et représentent des panaches; trompe composée 

de deux parties assez distinctes : 1° le fourreau ou l’étui, 

fendu supérieurement dans presque toute sa longueur, 

formé de deux portions égales soudées sur la ligne 

moyenne, et qui, terminées en bouton, représentent la 

lèvre inférieure des Mouches; 2 l’aiguillon, c’est-à-dire 

les autres pièces de la bouche, au nombre de quatre, 

selon Réaumur, et de cinq suivant Swammerdam, sont 

réunies, mais non soudées entre elles, et contenues dans 

le fourreau. Deux de ces pièces paraissent ordinaire- 

ment dentées; elles pénètrent toutes ensemble dans les 

corps que le Cousin pique; ces corps sont la chair de 

l’homme et des animaux, et quelquefois aussi les végé- 

taux. Réaumur (T. 1V, p. 585) est le premier obserya- 

teur qui ait examiné avec soin ce curieux mécanisme, 

Il le décrit de la manière suivante: 
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« Après qu’un Cousin s'était venu poser sur la main que 

je lui avais offerte, je voyais qu'il faisait sortir du bout 

de sa trompe une pointe très-fine, qu’il tâtait avec le 

bout de celte pointe successivement quatre à cinq en- 

droits de ma peau. Il sait choisir apparemment celui qui 

est le plus aisé à percer, et celui au - dessous duquel se 

trouve un vaisseau dans lequel le sang peut être puisé 

à souhait. Enfin il a bientôt fait son choix, et on sent 

qu’il l’a fait; on en est averti par la petite douleur que 

la piqûre cause sur-le-champ. La pointe de l’aiguillon 

composé, car, pour nous exprimer plus brièvement, 

nous ne regarderons désormais que comme une seule 

pointe celle qui est formée de plusieurs pointes extrê- 

mement{ fines, et que comme un seul aiguillon l’assem- 

blage de plusieurs ; la pointe, dis-je, de l’aiguillon s’in- 

troduit dans la peau; elle y pénètre, elle sort par le 

bout du bouton qui termine l’étui. A quoi sert done la 

fente qui est presque tout du long de cet étui? C’est ce 

qui mérite le plus d’être expliqué, ou plutôt d’être vu 

ici; c’est ce que la mécanique de la trompe des Cousins 

a de plus particulier. L’aiguillon doit pénétrer dans la 

chair, etla nature ne l’a pas fait capable d’être allongé, 

ou au moins d’être allongé d’autant qu’il doit y péné- 

trer. Cependant il ne saurait s’introduire dans la chair 

couvert de son étui; car le diamètre de cet étui étant 

beaucoup plus grand que celui de l’aiguillon , l’ouver- 

ture capable de laisser passer l’étui serait beaucoup 

plus grande que celle que l’aiguillon peut faire ; le bout 

de l’étui reste donc nécessairement sur le bord de la 

plaie. Si cet étui n’était composé que d’une seule mem- 

brane très-mince et très-flexible, il pourrait se plisser 

pendant que l’aiguillon s'enfonce, et lorsque l’aiguillon 

serait sorti de la chair, le ressort de cette membrane 

lui ferait reprendre sa première forme. Mais les pièces 

déliées, qui composent l’aiguillon, demandaient un four- 

reau plus solide que ne serait une membrane si mince, 

et quelque mince qu’elle eût été, il eùt été difficite 

qu’elle se füt plissée assez, et qu'elle eût été réduite à 

assez peu de volume, car l’aiguillon doit pénétrer pres- 

que tout entier dans la chair ; il s’y enfonce jusqu’au- 

près de son origine. La nature à donc eu besoin d’em- 

ployer ici une toute autre mécanique pour que létui 

auquel de la solidité était nécessaire, pût être raccourci 

à mesure que la partie de l’aiguillon qui est hors de la 

plaie devient plus courte. Le moyen auquel elle a eu 

recours est simple; l’étui, quoique solide, a une sorte 

de flexibilité ; il se courbe à mesure que l’aiguillon pé- 

nètre dans la chair ; il s'éloigne de l’aiguillon qui doit 

toujours rester tendu et droit; l'élui qui s'ouvre peut se 

tirer en arrière, et s’y tirer sans y amener l’aiguillon. 

Mais celui-ci a besoin d'être soutenu immédiatement 

au-dessus du bord du trou. Aussi l'étui ne fait-il, comme 

nous venons de le dire, que se courber. Il devient d’a- 

bord un arc dont l’aiguillon est la corde. Le bouton de 

l’étui doit toujours rester sur Le bord du trou, pour'aider 

à y maintenir et à empêcher de vaciller un instrument 

délicat et faible. C’est par un expédient semblable que 

les ouvriers qui ont percé de très-petits trous dans des 

corps durs, savent maintenir la pointe déliée du foret. 

Enfin à mesure que l’aiguillon pénètre, l’étui se courbe 

de plus en plus. Il s’y fait même quelque part un angle 
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dont le sommet est variable; au moins ne nous at-il 

pas toujours paru placé dans le même endroit. Cet angle 

d’abord obtus le devient de moins en moins; il passe à 

être aigu, et l’est à un tel point, quand l’aiguillon a 

pénétré aussi avant qu’il lui est possible, c’est-à-dire 

quand la tête du Cousin est prête à loucher la peau, 

qu’alors l’étui est plié en deux; sa moitié inférieure est 

appliquée contre sa moitié supérieure. » 

La piqûre d’un seul Cousin n’est rien en elle-même ; 

il en résulte une tumeur plus ou moins rouge et cui- 

sante, qui parait due à un liquide irritant que l’'Insecte 

dépose dans la plaie; mais lorsque ces Insectes sont très- 

nombreux, ils incommodent singulièrement. L'homme 

s'en garantit aisément, mais il est difficile d’en pré- 

server les animaux. La multiplicité des blessures les 
affaiblit et les tourmente quelquefois au point de les 

faire périr. On observe principalement ces fâcheux ré- 

sultats dans les endroits marécageux des parties chaudes 

de l'Amérique, où ils portent le nom de Maringouins. 

Ils sont aussi très-communs en Laponie, et les habitants 

de ces tristes contrées ne s’en garantissent qu’en s’en- 

duisant le corps de matière grasse et en allumant des 

feux autour de leurs cahutes. Dans les contrées méri- 

dionales de la France, on s'en préserye pendant la nuit 

au moyen de gaze dont on entoure les lits, et qu’on 

nomme Cousinières. Lorsqu'on a été piqué, le remède 

le plus simple est de comprimer ou de sucer la petite 

plaie afin d’en faire sortir un peu de sang qui dégorge 

les vaisseaux capillaires, et entraîne en tout ou en par- 

{ie le liquide vénéneux qui y a été introduit. Si l’irri- 

talion était trop considérable, on devrait appliquer sur 

la partie enflammée des cataplasmes de plantes émol- 

lientes, ou un peu d’ammoniaque liquide. 

Les autres parties qu’on observe extérieurement.dans 
le Cousin sont le thorax et l'abdomen. Le thorax est 

fort élevé, il supporte des pattes très-grêles, munies à 

leur extrémilé d’une petite pelote et de deux crochets; 

supérieurement il donne insertion aux ailes, qui sont 

membraneuses et garnies seulement dans l'étendue des 

nervures, de petites écailles pétioiées. Il n'existe pas de 

euilleron; mais les balanciers sont très-distincts ; l’ab- 

domen est iong, cylindroïde et recouvert principale- 

ment sur les côtés de poils et d’écailles; il se termine 

dans la femelle par deux petits appendices en pelote ; 

le mâle est pourvu de deux ou quatre crochets qui lui 

servent à saisir la femelle et à s’accoupler. 

L’accouplement parait avoir lieu le soir et dans les 

airs; il dure fort peu de temps, et les entomologisies 

observateurs ont rarement eu occasion d’en être té- 

moins ; quelques-uns, Duméril entre autres, ont même 

pensé qu’il n’y avait pas de jonction des sexes, et que la 

fécondation des œufs avait lieu après la ponte ; l’exis- 

tence d'appareils copulateurs très-développés chez le 

mâle, ne paraîl pas venir à l'appui de cette opinion. 

Outre que les femelles sont très-fécondes, et que cha- 

cune d'elles donne naissance à deux ou trois cents œufs, 

il ya de cinq à six générations par année. Les œufs sont 
allongés, oblongs, pointus et rétrécis brusquement à 

l'extrémité opposée en un pelit col dont l'ouverture cir- 
culaire paraît bouchée par une membrane. Tous ces 

œufs sont réunis en un tas qui s'enfonce un peu dans 

COU 

l'eau, et qui vogue à sa surface à la manière d'un 

radeau qui aurait le dessous formé par l’assembla 
des petits goulots dont nous avons parlé, et la face 

supérieure hérissée par le bout pointu de chaque œuf. 

Il était curieux d'observer la femelle au moment de 

la ponte, et de voir comment elle s'y prenait pour 

opérer cet heureux arrangement. La difficulté était de” 

saisir l'heure à taquelle tout cela se faisait. Ré 
ayant découvert que c'était vers les six heures 

tin, en a été témoin à plusieurs reprises, et il enac 

une description fort exacte. La femelle pour commencer 

la ponte se fixe, à l’aide des deux paires de pattes an- 

térieures, sur une feuille ou quelque corps plus léger 

que l’eau. Les pattes postérieures sont croisées en X, 

et des deux angles qui en résultent, l'intérieurscest-à- 

dire celui compris entre le point de contact des bran- 

ches et l'anus, est destiné à souteni remiers œufs 
qui sont pondus ; le pénultième” Abdomen 

de la femelle touche l'eau, et le dernier au contraire se 
redresse au-dessus de la surface du liquide ;-c’est alors 

qu’on voit sortir un œuf qui est poussé dans une direc- 

tion verticale, et est placé immédiatement dans l’angle 

formé par l’entre-croisement des pattes. De pondre un 

œuf, dit Réaumur, et delle mettre en place,M t pour 

le Cousin l'affaire d’un instant; et dès qu’il en a fait 

sortir un, il en expulse un autre de son corps, et peut 

ainsi en pondre plus de trente en moins de deux mi- 

nutes. Ils ne tardent donc pas às’accumuler, étant collés 

les uns aux autres, el toujours soutenus par les pattes 

à la surface de l’eau ou au-dessus; mais à mesure que 

la petite masse s’allonge, Rouneit où les jambes'se 

croisent devient plus éloigné du derrière, et enfin ces 

deux jambes-finissent par se poser parallèlement, sou- 
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tenant toujours le petit bateau que l’insecte n’abans 

donne que lorsque, la ponte étant terminée, il se trouve 

en état de flotier sans danger. 
Au bout de deux ou trois jours, des larves sortent par 

le col de ces œufs. On se rappelle que ce col plonge 

dans l’eau, et que les larves, qui sont aquatiques, se 

trouvent à leur sortie dans un milieu indispensable à 

leur existence. Ces larves sont apodes; leur corps est 

allongé et formé par dix anneaux; la Lête, qui constitue 

le premier anneau, est grosse, déprimée, arrondie à son 

contour, et présente une bouche autour de laquelle on 

voit plusieurs houppes ou barbillons que le Cousin fait 

mouvoir avec beaucoup de vitesse, ce qui paraïbdéter- 

miner des petits courants de liquides qui se dirigent 

vers elle; on remarque aussi des sortes d'antennes ou 

de palpes velues. Le second anneau, qui correspond au 

thorax de l’Insecte parfait, est garni de trois faisceaux 

de poils; chacun des autres segments n’en porte plus 

qu’un seul ; le dernier anneau du corps est très-remar- 

quable : il est comme fourchu et se termine par deux 

tuyaux allongés, dont le premier, assez court, contient 

le rectum, et est terminé par quatre lames minces, 

transparentes, posées par paires; le second tuyau est 

un organe destiné à venir respirer l'air à la surface du» 
liquide. Ces larves changent trois ou quatre fois de 

peau en quinze jours ou trois semaines, suivant la Lem- 

pérature. Lorsque le Cousin veut quitter une dépouille, 
il se met, dit Réaumur, à la surface de l’eau, dans une 
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position\différente de celle où il avait coutume de s’y 
tenir: d'abord allongé et étendu, ayant le dos en dessus, 

il se recourbe ensuite un peu, enfonce sa tête et sa 

queue sous l’eau , à fleur de laquelle est l’anneau cor- 

respondant au (horax. Suivant Duméril, cet anneau se 

fend alors par un véritable desséchement ; bientôt la 

fente se prolonge, et elle devient assez considérable 

pour laisser sortir le corselet de la larve et successive- 

ment les autres parties : à l’époque de la transforma- 

tion en nymphe, le changement de peau a lieu de la 

même manière. Cette nymphe a une apparence lenti- 

culaire, la tête et le thorax formant une seule masse 

qui s’augmente par le repliement de l'abdomen autour 

de ces parties; mais cette forme change toutes les fois 

que l’animal déploie sa queue. Sous cette forme comme 

sous celle de la larve, le Gousin est porté naturellement 

par sa légèreté, à la surface de l’eau; il est obligé de 

donner des coups de queue quand il veut descendre 

dans le liquide; et dès qu’il cesse de se mouvoir il est 

ramené à la surface. Dans son nouvel état il n’a plus 

besoin de prendre de nourriture, et n’a plus d’or- 

ganes propres à la recevoir; mais il a toujours besoin 

de respirer l’air. Ce que la métamorphose offre ici de 

plus singulier, c’est la différente on des organes 

par lesquels il respire; en se défaisant de l'enveloppe 

de larve, il a perdu ce long tuyau qu'il a ai à la partie 

postérieure de l'abdomen, et il a acquis deux sortes de 

corne{s ou tuyaux respiraloires qui prennent naissance 

sur le thorax. 

La nymphe se transforme après dix jours. L’insecte 

qui est parvenu au moment où ses enveloppes ne lui 

sont plus nécessaires, et qui veut s’en tirer, se tient, 

comme auparavan!, en repos à la surface de l’eau ; mais 

au ace dans les autres temps où il ne changeait 

pas de ace, la partie postérieure de son corps était 

contournée et commeroulée en dessous, il redresse 

alors cette partie, et la tient étendue à la surface de 

l'eau, au-dessus de laquelle son corselet est élevé. 

A peine a-t-il été un moment dans cette position, qu’en 

gonflant les parties intérieures et antérieures de son 

corselet, il oblige la peau de se fendre assez près de ces 

deux stigmates, ou même entre les deux stigmates qui 

ont la figure d'oreilles ou de cornets; cette fente n’a 

pas plutôt paru, qu’on la voit s’allonger et s’élargir 

très-vile ; elle laisse à découvert une portion du corselel 

de l’insecte parfait. Dès que la fente a été assez agrandie, 

et l'agrandir assez est l'affaire d’un instant, la partie 

antérieure du Cousin ne tarde pas à se montrer ; bientôt 

on Voit paraître sa Lêle qui se lève au-dessus des bords 

. de l’ouverture. Mais ce moment et ceux qui suivront 

Fucqu ce que le Cousin soit entièrement hors de sa 

dépouille, sont des moments bien critiques pour lui, 

“des moments où il court un terrible danger. 

Cet Insecte qui vivait dans l’eau, qui aurait péri s’il 

en eût été tenu dehors pendant un temps assez court, 

a subitement passé à un état où il n’a rien autant à 

M craindre que l’eau; s’il était renversé sur l’eau, si elle 

touchait son corselet ou son corps, c’en serait fait de 

lui. Voici comment il se conduit dans une situation si 

délicate. Dès qu’il a fait paraître sa Lêle et son corselet, 

il les élève autant qu’il peut au-dessus des bords de 
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l'ouverture qui leur a permis de paraitre au jour. Le 

Cousin tire la partie postérieure de son corps vers la 

même ouverture, ou plutôt cette partie s’y pousse en 

se contractant un peu et s’allongeant ensuite ; les rugo- 

sités de la dépouille dont elle s’efforce de sortir, lui 

donnent des appuis. Une plus longue portion du Cousin 

paraît donc à découvert, et en même temps la tête s’est 

plus avancée vers le bout antérieur de la dépouille; 

mais à mesure qu’elle s’avance vers ce côté, elle se re- 

dresse et s'élève de plus en plus. Ce bout antérieur du 

fourreau et son bout postérieur se trouvent donc vides. 

Le fourreau alors est devenu pour le Cousin un bateau 

dans lequel l’eau n’entre point, et où il serait bien dan- 

gereux qu'elle entrât. Le Cousin est lui-même le mât du 

petit bateau qui le porte. Les grands bateaux qui doi- 

vent passer sous les ponts ont des mâts qu’on peut cou- 

cher ; dès que le bateau est hors du pont, on hisse son 

mât en le faisant passer successivement par différentes 

inclinaisons ; on l’amène à être perpendiculaire au plan 

horizontal. Le Cousin s’élève ainsi successivement jus- 

qu’à devenir lui-même le mât de son petit bateau, et 

un mâL posé verticalement. Toute la différence qu’il y 

a ici, c’est que le Cousin est un mât qui devient plus 

long à mesure qu’il s'élève davantage ; à mesure qu’il 

s'élève, une nouvelle partie du corps sort du fourreau ; 

quand il est parvenu à être presque dans un plan ver- 

tical, il ne reste plus dans le fourreau qu’une portion 

assez courte de son bout postérieur. On a peine à s’i- 

maginer comment il a pu se mettre dans une position 

si singulière, qui lui est absolument nécessaire, etcom- 

ment il peut s’y conserver. Ni les jambes ni les ailes 

n’ont pu l'aider en rien; celles-ci sont encore trop 

molles et comme empaquetées, et les autres sont élen- 

dues et couchées tout du long du ventre; ses anneaux 
seuls ont pu agir. Le devant du bateau est beaucoup 

plus chargé que le reste : aussi a-t-il beaucoup plus de 

volume. 

L’observateur qui voit combien ce devant de bateau 

enfonce, combien ses bords sont près de l’eau, oublie 

dans l'instant que le Cousin est un Insecte auquel il 

donnera volontiers la mort dans un autre temps. Il de- 

vient inquiet pour son sort, et il le devient bientôt da- 

vaniage pour peu qu’il s'élève de vent, pour peu que ce 

vent agisse sur la surface de l’eau. On voit pourtant 

d’abord avec plaisir la petite agitation de l’air, qui suf- 

fit pour faire voguer le Cousin avec vitesse; il est porté 

de différents côtés ; il fait différents tours dans le ba- 

quel. (C'était dans un baquet, rempli à moitié d’eau ou 

aux trois quarts que Réaumur faisait ses observalions.) 

Quoiqu'il ne soit que comme un mât, parce que les 

ailes et les jambes sont appliquées contre le corps, il 

est peut-être, par rapport à son petit bateau, une voi- 

lure plus grande qu'aucune de celles qu’on ose donner 

à un vaisseau. On ne peut s'empêcher de craindre que 

le petit bateau ne soit couché sur le côté, ce qui arrive 

quelquefois dans les temps ordinaires, et très-souvent 

lorsque les Cousins se transforment dans des jours où 

le vent a trop de prise sur la surface de l’eau. Dès que 

le bateau a été renversé; dès que le Cousin a été cou- 

ché sur la surface de l’eau, il n’y a plus de ressource 

pour lui. Il est pourtant plus ordinaire que le Cousin 
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parvienne à faire son opération heureusement; elle n’est 
pas de longue durée. Tout le danger peut être passé 

dans une minute. Le Cousin, après s'être dressé per- 

pendiculairement, tire les deux premières jambes du 
fourreau , et il les porte en avant; il tire ensuite les 

deux suivantes. Alors il ne cherche plus à conserver sa 

position gênante; il se penche vers l’eau; il s'en appro- 

che; il pose dessus les jambes; l’eau est pour elles un 

terrain assez ferme et assez solide qui, sans céder trop, 

peut les soutenir, quoique chargées du corps de l’In- 

secte. Dès que le Cousin est ainsi sur l’eau, il est'en 

sûreté; ses ailes achèvent de se déplier et de se sécher, 
ce qui est fait plus vite qu’on ne peut le dire. Enfin le 

Cousin est en état d’en faire usage, et bientôt on le voit 

s'envoler, surtout si on tente de le prendre. Cette des- 

cription intéressante faite par Réaumur el que, malgré 

son étendue, on n’aura sans doute pas eu de regret de 

trouver consignée ici, a eu pour sujet principal le Cou- 

SIN COMMUN, Culex pipiens des auteurs. Il à été décrit 

et représenté par Degéer (Mém. sur les Insectes, T. vi, 

p. 127 et tab. 27) et par Geoffroy (Hist. des Ins. T. 11, 

P. 579, (ab. 19, fig. 4). Réaumur (loc. cit. tab. 45 et 44) 

figure tous les détails dont il vient d’être question. Cet 

Insecte est très-abondant dans toute l'Europe. F., pour 

les autres espèces, Meigen (Descript. systém. des Dip- 

tères d'Europe, T. 1, p. 1) qui en décrit quatorze es- 

pèces. }”. aussi l'Encyclopédie méthodique. 

COUSIN. por. Nom vulgaire de quelques plantes dont 

les fruits, chargés d’aspérités, s’'accrochent aux vête- 

ments. 

COUSINES ou COUSINET. BoT. Syn. UE d’Airelle 

Myrtille et d'Oxycoccus. 

COUSINETTE ou COUSINOTTE. Bor. Variélé de 
Pomme. 

COUSINIE. Cousinia. »oT. Genre de la famille des 

Synanthérées, tribu des Carlinées, de H. Cassini, établi 

par ce botaniste aux dépens du genre Carduus de Linné, 

et auquel il assigne pour caractères : calathide non 

couronnée, équalifiore, plurifiore, obringentifiore et 

androgyniflore; péricline à peu près égal aux fleurs, 

ovoïde-oblong, formé de squames nombreuses, régu- 

lièrement imbriquées, presque uniformes : les intermé- 

diaires appliquées, oblongues-lancéolées, coriaces, sur- 

montées d’un appendice inappliqué, long, étroit, subulé, 

triangulaire, roide, terminé par une épine; clinanthe 

plan, garni de fimbrilles nombreuses, absolument li- 

bres jusqu’à la base, très-longues, très-inégales et fili- 

formes; fruits comprimés bilatéralement, anguleux, 

irrégulièrement subpentagones, obovoïdes, étrécis à la 

base, un peu ridés, glabres, noirâtres : les extérieurs 

obcomprimés ou irrégulièrement anguleux ; aréole ba- 

silaire un peu oblique: bourrelet apicilaire, à peine 

distinct extérieurement, mais saillant au-dessus de l’a- 

réole apicilaire, épais, aminci au sommet qui est ondulé 

ou sinué; plateau nul ou non manifeste ; péricarpe co- 

riace, un peu dur, un peu épais; aigrette courte, très- 

caduque, située en dedans du bourrelet apicilaire, 

composée de squamellules subunisériées, inégales, li- 

bres, filiformes en apparence, mais réellement lami- 

nées, membraneuses, blanchâtres, linéaires-subulées, 

barbellulées sur les deux bords latéraux, un peu tor- 
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le tube, obringent, à base coriace ; étamines à s la- 

minés et glabres; anthères très- “longuess loges longues ; 

appendices basilaires très-longs, barbus où plumeux ; 

styles à deux stigmatophores longs, libres, non diver- 

gents, point articulés sur le style,wpubescents en dehors 
comme la partie supérieure du Me 

La seule espèce connue jusqu'à « ce jour, Cassinia 

carduiformis, Cass.; Carduus orientalis, Marsch., 

est une plante Herbaedes dont la tige est pe élevée, 

dressée, un peu tontueuse et ramifiée supérieurement, 

cylindrique, striée , tomenteuse et blanche, garnie de, 

feuilles peu distantes, alternes, plus ou moins courte- k 

ment décurrentes, coriaces, roides, à face supérieure 

glabre, verte et luisante, à face éme tomenteuse 

et blanchâtre. Les feuilles inférieures sont plus grandes, 

étrécies vers la base, presque en forme de péliole, 

oblongues-lancéolées, presque pinnatifides, à divisions 

lancéolées, séparées par de larges sinus, terminées par 

une longue épine, et accompaghi£es à lasbase de quel- 

ques grandes dents épineuses. Les calathides sont hautes 

d'environ neuf lignes, irrégulièrement disposées, ter- 

minales, sessiles, plus ou moins rapprochées, souvent 

comme agglomérées, accompagnées debractées ou pe- 

Lites reuillés inégales et dissemblables ; péricline pres- 

que glabre, un peu scabre, faiblement glanduleux ; 

corolle d’un jaune assez pâle. Celle espÉCEAROUTE 

au Caucase. 

COUSSA. poT. Synonyme vulgaire de Houx. 

COUSSAIRE. por. Synon. vulgaire d'Urena lobata. 

COUSSAPIER. Coussapoa. Bot. Genre établi par 

Aublet (Plantes de la Guiane, p. 955) et placé dans la 

famille des Urticées. La description incomplète de ce 

genre rend sa place fort douteuse, quoique RENTE 

dise (Encyclop. méth.) qu’il a des rapports Avec les 

Artocarpus'et les Mithridatea. Sa fleur est entière- 

ment inconnue; on sait seulement que le fruit est un 

réceptacle sphérique, chargé de semences ou plutôt de 

capsules enveloppées dans une pulpe. Les deux espèces 

décrites par Aublet (tab. 562 et 565) sont appelées l’une 

el l’autre Coussapour par les indigènes. Ce sont des 

arbres pleins d’un suc jaune, résineux, à feuilles al- 

ternes, dontles plus jeunes sont, comme dans le Figuier, 

accompagnées de stipules toutes caduques et laissant 

des réceptacles sont disposés en grappes 

dans les aisselles des feuilles 
COUSSAPOA. BoT. 7”. COUSSAPIER. 

COUSSAPOUI. BoT. 77. COUSSAPIER. 

COUSSARÉE. Coussarea. BoT. Genre de la famille 

dues en hélice; corolles glabres ; limbe à que 

des Rubiacées, Tétrandrie Monogynie, établi par Au- s 

blet, t. 58. Caractères : un calice à cinq dents; une 

visions aiguës ; anthères oblongues, presque sessil 

corolle dont le tube est court, et le limbe à quatre … 

quoique saillantes hors de la corolle; stigmate à quatr 

ou cinq lobes; baie environnant une graine solitaire 

(par avortement?) enveloppée d’un tégument coriace. 

Une seule espèce, Coussarea Guianensis, compose ce M 

genre. C’est un arbrisseau de la Guiane, dont les fleurs, 

peu nombreuses, sont portées par un pédoncule com- 

mun, court et terminal. Jussieu donne comme syno- 

nyme de ce genre le Pecheya de Scopoli. Il doute que, 
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dans ce genre, le calice soit vraiment quinquéfide ; et 

en effet il serait étonnant que cet organe ne correspon- 

dit point, pour le nombre des parties, à la corolle et 
aux étamines. 
COUSSEGAL. por. Syn. vulgaire de Froment Méteil. 
COUSSINET. gor. Nom donné à la Canneberge qui 

constitue aujourd'hui le genre Oxycoccus. F. ce mot. 

C'est encore le nom spécifique d’une Mousse, Bryum | 

pulvinatum, L., du genre Dicranum. V. DICRANE. 

De Candolle a donné le nom de CoussiNer à un petit 

renflement de la tige, qui est situé sous la feuille et lui 

sert comme de support. Ce renflement est très-visible 

Fou les Légumineuses surtout ; Dutrochet LANPSIS 

Bourrelet du pétiole. 
_COUSSOU. 1x5. Syn. vulgaire de Calandre des Blés. 

COUTARDE. BoT. L'un des synonymes d'Hydrolée. 

V. ce mot. 

COUTARÉE. Coutarea. goT. Genre de la famille des 

Rubiacées, Hexandrie Monogynie, établi par Aublet 

dans son Histoire des plantes de la Guiane, pour un 

arbrisseau appelé dans le pays Coutar, et dont il a tiré 

son nom générique. Ce genre a été adopté par Jussieu, 

avec les iclères suivant(s : calice à six divisions su- 

bulées ; corolle grande, infundibuliforme, dont l'entrée 

du tube est renflée et courbée, et le limbe à six parties; 

six étamines insérées au haut du tube, à anthères lon- 

gues, linéaires et saillantes ; stigmate sillonné; capsule 

obovée, plane, comprimée, sillonnée sur le milieu de 

chaque côté, à deux loges et à deux valves carénées, 

dont les bords rentrants constituent une petite cloison; 

semences nombreuses, orbiculées, membraneuses sur 

leurs bords, fixées et imbriquées sur le placenta appli- 

qué aux bords communs des valves par où s'opère la 

déhiscence du fruit. Linné et Jacquin ont confondu ce 

genre avec le Portlandia, malgré l’anomalie du nom- 

bre des élamines. Pour bien en fixer la distinction, il 

a éténécessaire à Jussieu d’en donner plutôt une des- 

cription qu'un caractère différentiel. 

- LA COUTARÉE ÉLÉGANTE, Coutarea speciosa, Aublet 

; Portlandia hexandra, Jacq. (Amer., ed piet. 

05), est un arbre indigène de forêts de la Guiane. 

Ses Polles fleurs, agréablement odorantes, de couleur 

de chair, et ayant trois pouces de longueur, sont sou- 

vent au nombre de trois, pédonculées et munies de brac- 

tées. Le nombre des parties du système floral est varia- 

ble selon Aublel; il en a rencontré des individus à sept 

. étamines et à . divisions à la corolle. Fr 

Pendant longtemps le genre Coutarée a été borné à 

celte seule espèce ; mais le docteur Pohl, dans ses im- 

portantes recherches botaniques au Brésil, en a décou- 

vert une seconde qu'il a nommée COUTARÉE PUBESCENTE, 
Coutarea pubescens. C'est un arbrisseau de trois ou 

quatre pieds de hauteur, dressé, divisé en nombreux 

rameaux ligneux, cylindriques, garnis de feuilles mem- 

braneuses, décidues, simples, opposées par paires croi- 

sées, pétiolées, oblongues-ovales, pointues, entières, 

, planes, nervurées, veinées, d'un vert foncé en dessus, 

d’un vert légèrement brunâtre en dessous, pubescentes, 

poilues sur les nervures et les veines, longues de trois 

pouces sur moitié de large; les pétioles sont linéaires, 

cylindriques, pubescents et longs de sept lignes. Les 
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stipules sont très-pelites, élargies à leur base et sessiles 

sur les côtés des pétioles. Les fleurs sont réunies en co- 

rymbes terminaux, portées sur des pédicelles inégaux, 

arrondis, filiformes, pubescents, articulés sur un pé- 

doncule commun. Les bractées qui garnissent la base 

du pédoncule et des pédicelles sont petites, larges, ai- 

guës, poilues. Le calice est monophylle, turbiné, oblong, 

vert, chargé d'un duvet brunâtre, accompagné à sa 

base de deux apophyses plus longues que les bractées, 

linéaires, droites, opposées, profondément divisé en six 

découpures linéaires, lancéolées, droites, ouvertes, jau- 

nâtres et pubescentes. La corolle est simple, égale, ré- 

gulière, monopétale, infundubiliforme, blanche et striée 

de rose à l'extérieur, entièrement blanche intérieure- 

ment, longue de deux pouces et demi; le tube est fort 

allongé, ample, cylindrique, évasé, ventru, recourbé, 

légèrement velu, inséré sur le disque de l'ovaire ; É 

limbe est par Be en six lobes lancéolés, plans, entiets 

el étalés. Les six étamines ont leurs filaments glabres, 

filiformes, un peu plus longs que le tube de la corolle 

à la base de laquelle ils sont insérés ; les anthères sont 

très-longues, linéaires, arquées, biloculaires, échan- 

crées à leur base, dépassant le limbe de la corolle, et 

d’un jaune doré. L’ovaire est inférieur, adné au fond 

du calice, ovale, comprimé, couronné par le disque. 

Le style est très-long, filiforme, presque droit, surmonté 

d’un stigmale en têle. Le fruit consiste en une capsule 

ovalaire, brunâtre, marquée d’un sillon longitudinal, 

couronnée des vestiges du calice, comprimée, à deux 

valves et à deux loges renfermant plusieurs graines 

orbiculaires, aplaties, imbriquées et ailées. 

COUTEAU. pois. Espèce du genre Able. 

COUTEAU ou MANCHE DE COUTEAU. moLL. /.SOLEN. 

COUTELASSE. pot. L’un dr noms vulg. du Glayeul 

commun. 

COUTELO. ors. Vieux nom de la Poule, Phasianus 

Gallus. F. Co. 

COUTELOU. o1s. Synonyme vulgaire d’Alouette des 

champs, 4lauda arvensis. V. ALOUETTE. 

COUTILLE. Bor. L'un des noms vulgaires de la Eu” 

que dorée. b0 
COUTOIR. mor. Syn. vulgaire de 7’enus Clotise. 

COUTOUBÉE. Coutoubea. Bot. Genre de la famille 

des Gentianées, Tétrandrie Monogynie, élabli par Au- 

blet. Caractères : calice quadripartite et accompagné 

de trois bractées; corolle hypocratériforme, dont le tube 

est court, la gorge resserrée, et le limbe quadripartite, 

étalé; quatre étamines à filets élargis, munis à leur 

base de quatre écailles, et à anthères sagittées; un seul 

style terminé par un stigmate composé de deux lamelles; 

capsule biloculaire selon Kunth, uniloculaire d’après 

Jussieu; mais ce caractère n’a qu’une faible importance, 

si l’on fait attention à la structure de la capsule des 

Gentianées, qui, d’uniloculaire qu’elle est dans les 

genres formant les types de la famille, devient bilocu- 

laire dans beaucoup d’autres par l’introflexion de leurs 

valves. La place de ce genre ne saurait être douteuse ; 

-et par l’inflorescence de ses espèces, il a des rapports 

que Jussieu a indiqués avec les £rythræa; mais le 

nombre quaternaire du système floral, et surtout les 

écailles des élamines et la forme des anthères suffisent 



174 CO W 

pour l'en distinguer. Les deux espèces primilives, dé- 

criles et figurées par Aublet (t. 27, el t. 28) sous les 

noms de Coutoubea spicata et Coutoubea ramosa, 

habitent les bords des ruisseaux de la Guiane. Ce sont 

des plantes herbacées, à feuilles oblongues, opposées, et 

à fleurs disposées en épis simples ou rameux. Celles-ci 

sont pourpres dans la seconde espèce à laquelle Lamk. 

(Ilust., p.319) donne, pour cette raison, le nom de Cou- 

toubea purpurea. 1] a également changé le nom spé- 

cifique du Coutoubea spicata par un motif semblable, 

et l’a appelé Coutoubeu alba. Cavanilles a décrit et 

figuré (Zcon. 1V, p. 14, t. 528) une troisième espèce 

indigène de Panama, à feuilles ternées ; mais il y a lieu 

de croire que ce n’est qu’une variété accidentelle de la 

précédente, les feuilles opposées ayant beaucoup de 

disposition à devenir verticillées par tr oissdans les 

“espèces d'Erythræa et d’autres genres voisins. Kunth 

(Nova Genera et Species Plant. æquin., vol. 5, p.79) 

a encore ajouté une nouvelle espèce d’une stature exi- 

guë, à laquelle il donne le nom de Coutoubea minor. 

Elle a été recueillie par Humboldt et Bonpland sur les 

rives de l'Orénoque. Ces illustres voyageurs ont aussi 

trouvé le Coutoubea spicata d’Aublet près de Honda, 

dans les montagnes chaudes de la Nouvelle-Grenade, à 

une hauteur à cent mètres au-dessus M niveau de la 

mer. 

COUTOUBOU. Bor. Mème chose que Ballieria. 

COUTOUILLE. o1s. Nom vulgaire du Torcol, 

Torquilla, L. 
COUTRIAUX. o1s. Synonyme vulgaire de Cujelier, 

Alauda arborea. F. ALOUETTE. 

COUTURIÈRE. ors. Espèce du genre Sylvie. 
COUVAIN. ins. On désigne vulgairement, sous ce nom, 

les larves d’Abeïlles, contenues dans les alvéoles et les 

œufs des Vers à soie. 

COUVAISON. zoo1. Même chose que Incubation. 7. 

OEUF. ü 

COUVE. pot. Synonyme vulgaire de Pinus Cembra. 

COUVÉE. o1s. On nomme ainsi la quantité d'œufs que 

peutfaire éclore une femelle. Cette quantité varie, selon 

les espèces, depuis un jusqu’à vingt et même plus. 
COUVERCLE. MoLL. 7. OPERCULE. 

COUVERTURES. o1s. Ÿ. TECTRICES. 

COUX. ors. Synonyme vulgaire de Coucou. 

COUXIO. mam. Syn. vulgaire de Simia Satanas. 

V. SAPAJOU. 

COUZERANITE. min. Substance noire, en prismes 

obliques, rhomboïdaux; rayant le verre; fusible au 

chalumeau en émail blanc; pésant spécifiquement 2,69; 

composée de 52,5 de Silice; 24 d’Alumine; 12 de Chaux; 

1,5 de Magnésie; 6 de Potasse; 4 de Soude; trouvée 

par Charpentier dans la vallée de Vicdessos, aux Pyré- 

nées. 

COVALAM. 8or. Synonyme d'Églé. 
COVARELLA. o1s. Synonyme de Cochevis, Alauda 

cristata, L. PV. ALOUETTE. 

COVELLITE. mix. Cuivre sulfuré volcanique, d’un 

Yunx 

bleu foncé verdâtre, qui tapisse la surface des laves, dans” 

les fumerolles du Vésuve. 

COVET. mozc. Syn. de Buccin Condor. 

COWANIA. Bor. Genre de la famille des Rosacées, 

he 
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Icosandrie Polygynie, formé par Don qui le caractérise 

ainsi : calice à cinq divisions; cinq pétales; cinq à onze 

styles plumeux ; des akènes couronnes en même nombre 

que les styles. La seule espèce connue a été nommée 

Mexicana, de son lieu natal. C’est un arbrisseau très- 
rameux, couvert d’une pubescence longue et épaisse, à 

feuilles serrées, 5-partito-pinnatifides, roulées, garnies 

en dessous d’un duvet blnchâtre, à stipules membra- 

neuses, dilatées, à fleurs sessiles téerminales’et d’un 

jaune doré. 

COXÈLE. Coxelus. 1xs. Genre de Coléoptères Hété- 

romères, élabli par Ziegler, qui comprend le Boleto- 

phagus pictus de Sturm. ht 

COXOCISSO ou COXOLITLI: 

Hocco. 

COY. mam. Synonyme vulgaire de Lepus minimus. 

COYAMETL, QUAUHCOYAMELT. mau. Synon. de 

Pécari. /. Cocnon. 

COYAU. pois. Nom vulgaire d’une espèce du genre 

Spare. . 

COYOLCOS , COYOLCOZQUE. o1s. (Hernandez.) Es- 

pèce du genre Perdrix, T'etrao Coyolcos, L. Du Mexi- 

que. V. PERDRIx , division des Colins. 
COYOPOLLIN. mam. Même chose que Cayopollin. 
COYPOU, COYPU ou COYPUS. mam. Espèce du genre 

Hydromis. 

COYUTA. REPT. Synonyme de Bongare. 

COZIRIHAN. 807. Syn. de Seryphiumn latifolium. 

COZTICPATLI. Bor. Espèce du genre Pigamon. 

CRA. o1s. Synonyme vulgaire de Corbeau. 

CRABE. Cancer. crusT. Ce nom générique avait, dans 

la classification de Linné, une acception très-générale, 

etembrassait tousles Crustacés Déca podes, Stomapodes, 

Amphipodes, el une portion des Isopodes. 7. chacun 

de ces ordres. Depuis, il a élé successivement restreint, 

et il ne comprend plus aujourdhui, dans la méthode 
de Latreille, que les espèces offrant pour caractères : 

tous les pieds inférieurs et ambulaloires ; test large, 

évasé à sa partie antérieure en forme de segment de 

cercle ; second article des pieds-mâchoires extérie 

presque carré, avec une échancrure ou troncati 8 

l'angle externe de son extrémité supérieure pour l'in- 

sertion de Particle suivant. Ainsi réduit, ce genre 

renferme la première division de celui des Cancer de 

Fabricius, à. l'exception du Cancer spinifrons, qui 

constitue le genre Eriphie de Leach. Cet entomologiste 

anglais, se basant sur des caractères d’une valeur très- 

secondaire, a établi, aux dépens des Crabes de Latreille, 

plusieurs petits genres qu’on pourrait tout au plus ad- 

meltre comme des subdivisions; tels sont ceux qu'il 

nomme : Pilumne, Carcin, Xanthe. 7. ces mots. Quant 

à son genre Crabe proprement dit , il lui assigne pour 

caractères : antennes extérieures courtes, insérées entre 

le canthus des yeux et le front, et les intermédiaires 

dans de petites fossettes creusées au milieu du chaperon; 

troisième article des pieds-mâchoires extérieurs “court, 

presque carré , échancré vers son extrémité et di 

interne; pinces inégales;, carapace large antériet Ire- 

ment, arquée, horizontale ou légèrement inclinée à sa 

partie frontale, souvent dentée sur les côtés avec son 

angle latéral très-oblus : partie postérieure de ce test 

jois. Espèce du genre 

côté ? 
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rébordée ; orbites ayant une seule fissure au bord pos- 

térieur, tant en dessus qu’en dessous ; yeux portés sur 

un pédicule court. Leach décrit deux espèces : le Cancer 

Pagurus et le Cancer variolosus. Sans nous arrêter 
davantage à cette distinclion, jetons de nouveau les 

yeux sur legenre Crabe deLatreille. Ce genre, de l’ordre 

des Décapodes, appartient à la famille des Brachyures, 

section ou tribu des Arqués. Les individus qui le com- 

posent ont une carapace plus large que longue, et dont 

le bord antérieur présente tantôt des dents en scie, 

tantôt de larges crénelures qui se confondent presque 

avec les rides du test; d’autres fois des crénelures nom- 

breuses et régulières au bord d’un test uni; souvent 

“enfin des dentelures qui elles-mêmes sont divisées. ]1 

arrive aussi que le bord antérieur est mousse sans den- 

telure, et qu’il y a une dent seulement à l’angle externe, 

ou bien qu’il en existe une très-petite au milieu du bord. 

Cette carapace est plus ou moins rétrécie postérieure- 

ment. Desmarest a trouvé que dans le genre Crabe les 

régions de la carapace sont plus ou moins senties el 

quelquefois très-marquées ; la stomacale est très-grande 

et forme, avec la génitale, une sorte de trapèze; celle-ci 

se prolonge en pointe sur le milieu de la première ; les 

régions hépatiques antérieures sont assez grandes et si- 

tuées sur la même ligne que la région stomacale; les 

régions branchiales commencent en avant des angles 

latéraux de la carapace, et sont bien indiquées; enfin 

la région cordiale, placée aux deux tiers de la ligne 

moyenne du corps, laisse en arrière un espace pour 

la région hépatique postérieure. A la partie antérieure 

de la carapace on remarque les yeux rapprochés, portés 

sur un pédicule court, et les antennes au nombre de 

quatre, dont les extérieures petites, sétacées, et les in- 

termédiaires où internes repliées sur elles-mêmes, et 

cachées le plus souvent dans deux fossettes ordinaire- 

ment transyerses. Les pattes antérieures sonttrès-fortes, 

el atteignent quelquefois un volume extraordinaire; 
dans un Crabe de la Nouvelle-Hollande, elles égalent 

en grosseur le bras d’un homme; l'abdomen de la fe- 

melle estpropor tionnellement moinslar geetplusoblong 

que dans plusieurs autres genres de la famille des 

 Brachyures ; celui du mâle est étroit et généralement 

rétréci d’une manière brusque vers son milieu. Les 

Crabes, très-communs sur les côtes de l'Océan, parais- 

être bien plus abondants aux régions équatoria- 

les et vers lesutropiques ; ils sont ne se nour- 

rissent indistinctement de toutes sortes d'animaux ma- 

rins privés de vie; ils chassent ordinairement la nuit; 
ils sont craintifs, fuient les endroits fréquentés, et se 

retirent dansles fentes des rochers. Risso a observé dans 

la mer de Nice, que chaque portée était de quatre à six 

cents individus qui n’atteignent tout leur développe- 

ment qu’au bout d'une année. Quelques espèces sont 

assez bonnes à manger : telles sont sur nos côtesles Cra- 

bes Tourteau et Menade. Latreille classe les Crabes de 

la manière suivante : 

… Les huit (arses postérieurs peu ou point comprimés, 
en forme de cône allongé. 

I. Antennes extérieures insérées au- desc du can- 

thus oculaire, presque sur les bords du test; les in- 

termédiaires reçues dans des cavités longitudinales, 
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CRABE PAGuRÉ. Cancer Paqurus, L., ou le Tourteau 

des côtes occidentales de la France, el le Cancer fim- 

briatus d'Olivi; il a été figuré par Herbst (Canc. tab. 9, 
fig. 59). 

11. Antennes extérieures insérées très-près de la base 

intérieure des pédicules oculaires; cavités recevant les 

antennes intermédiaires, transversales. 

CRABE CORALLIN. Cancer corallinus, Fabr., figuré 

par Herbst (loc. cit. tab. 5, fig. 40). Il est originaire des 
Indes-Orientales. 

CRABE BRONZÉ. Cancer æneus, L., Fabr., représenté 

par Herbst (loc. cit. tab. 5, fig. 59; tab. 10, fig. 58; 

tab. 21, fig. 120 ; tab. 55, fig. 1). On le trouve dans les 
mêmes contrées que le précédent. 

 CRABE VARIOLEUX. Cuncer variolosus, Fabr. Il ha- 
bite l'Océan. 

CRABE CENDRÉ. Cancer cinereus, Bosc, ou le Cancer 
rivulosusdeRisso.Très-commun sur les côtes de France. 

CRABE CHAUVE-SOURIS. Cancer Vespertilio, Fabr., 

représenté par Leach (Fasc. 8, tab. 19). 

CRABE PorEssAa. Cancer Poressa d'Olivi et de Risso. 
De la Méditerranée. 

++ Les huit tarses postérieurs fortement comprimés, 

lancéolés. 

CRABE MENADE, Cancer Mænas, L., Fabr., ou le 

Grancio Granciol et Grancella. Herbst (loc. cit., 

lab. 7, fig. 46 el 47 ) le représente exactement. 

L'epete désignée par Risso et Olivi, sous le nom 

d'Arrondi, appartient au genre Atélécycle. 7, ce mot. 

Desmarest (Hist. nalur. des Crustacés fossiles, p. 90) 

a rapporté à ce genre six espèces antédiluviennes. 

CRABE PAGUROÏDE. Cancer Paguroides, Desm. (loc. 

cit., pl. 5, fig. 9, la pince seulement). Il a été observé 

dans une Pierre de nature argilo-sablonneuse dont on 

ignore la localité. 

CRABE A GROSSES PINCES. Cancer macrochelus, Desm. 

(loc. cit., pl. 7, fig. 1,2), ou le Cancer lapidescens de 

Rumph (4mboinsche Rariteit, Kamer, lib. 11, ch. 84, 

pl. 60, fig. 5). Celte espèce est incrustée dans un Gal 

caire qu’on croit originaire de la Chine. 

CRABE POINTILLÉ. Cancer punctulatus, Desm. (loc. 

cil., pl. 7, fig. 5, 4), ou le Crabe pétrifié de Knorr et 

Walch (Monum. du déluge, t. 1, pl. 16, À, fig. 2, 5). Il 

vient particulièrement des environs de Vérone, et appar- 

tient probablement aux formations calcaires, qui se re- 

marquent près de cette ville. On le trouve aussi dans 

quelques autres poinis de l’Ilalie. 

CRABE QUADRILOBÉ. Cancer quadrilobatus, Desm. 
loc. cit., fig. 1, 2). Il a été trouvé assez communément 

dans le dépôt de Coquilles, des environs de Dax. 

CRABE DE Bosc. Cancer Boscii, Desm. (/oc. cit., 

pl. 8, fig. 5, 4). Bosc a trouvé cette espèce dans une 

couche de Marne sablonneuse, très-épaisse, située au- 

dessous de plusieurs bancs de Pierre calcaire grossière, 

de la colline sur laquelle est construite la citadelle de 

Vérone. 

CRALE DE LEAcH. Cancer Leachii, Desm. (loc. cit., 

pl. 8, fig. 5, 6). On l’a trouvé principalement dans les 

Argiles plastiques de l'ile Shepey (à l'embouchure de 

la Tamise). Cette espèce parait appartenir au genre 

Xanthe de Leach. 
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Sous le nom de Crabe on a aussi décrit les Crustacés 

suivant(s : id 
CRABE D'HÉRACLÉE, HÉRACLÉOTIQUE. Synonyme de 

Calappe migrane. F7. CALAPPE. 

CRABE DES MOLUQUES. 77. LIMULE. 

CRABE DES PALÉTUVIERS OU CRABE DE VASE. Ÿ. Uca. 

CRABE FLUVIATILE. Ÿ. POTAMOPHILE. 

CRABE HONTEUX. //. CALAPPE. 

CRABE A NOEUD. morr. Nom vulgaire du Ptérocère 

Scorpion; coquilletuberculée, blanche ou pourprée, 

tachetée de brun, de fauve ou de jaune orangé; avec sa 

bouche striée ou dentée, partagée en digitations nodu- 

leuses et crochues, qui arment sa lèvre extérieure. 

CRABIER. ma. Nom donné à une espèce de Chien 

du sous-genre Renard, à un Didelphe et à un Raton 

y. ces mots. 

CRABIERS. o1s. On a appelle ainsi quelques petites 

espèces du genre HÉRON. 

CRABITES. Nom donné aux Crustacés fossiles. 

CRABRAN. o1s. Synonyme vulgaire de Canard Ber- 

nache, Anas Erythropus, L. V. CANARD, division des 

Oies. 

CRABRON. 1ws. Crabro. Genre d'Hyménoptères, fa- 

mille des Fouisseurs, établi par Fabricius aux dépens du 

genre Sphex de Linné. Caractères : antennes insérées 

près de la bouche, filiformes ou en fuseau , et dentées 

dans quelques mâles, de douze à treize artie dont le 

premier long et cylindrique; yeux entiers; mandibules 

longues, étroites, bifides ou bidentées au bout; palpes 

courtes, presqu'égales; languette presqu’entière. L’in- 

sertion des antennes et la forme des mandibules distin- 

guent les Crabrons des Philanthes, des Mellines et de 

quelques petits genres associés à ces derniers. Ils en 

diffèrent encôre par quelques particularités remarqua- 

bles de leur organisation. Corps allongé; tèle grosse; 

sa partie antérieure située au-dessus du labre présente 

un reflet brillant, doré ou nacré ; yeux entiers, c'est-à- 

dire sans échancrure, comme dans les Guêpes; palpes 

courtes : les maxillaires ont six articles, souvent pres- 
qu'égaux, courts, conico-arrondis, et ne présentant 

guère plus de longueur que les labiales ; celles-ci n'of- 

frent que six articles ; partie membraneuse et terminale 

de la lèvre inférieure échancrée , évasée et feston- 

née. La première paire de pattes est remarquable chez 

les mâles et dans plusieurs espèces, par une dilatation 

considérable de la jambe qui représente une sorte de 

coquille très-mince, convexe en dehors, concave en 

dedans, à l’intérieur de laquelle on croit voir uneinfi- 

nité de petits trous qui ne sont autre chose qué’des points 

transparents, C’est à Degéer (t. 11, p. 810, pl. 28) qu’on 

doit la description exacte et détaillée de cette organi- 

sation curieuse. Au bout de cette jambe .difforme est 

attaché le tarse qui n’est pas moins monstrueux qu’elle, 
quoiqu'il aitle même nombre d'articles que les tarses 

des tre ces pièces sont tout autrement figu- 

rées; elles sont comprimées ou raccourcies, et gagnent 

en largeur ce que celles des autres pieds ont en lon- 

gueur. Le premier article de ce tarse singulier est torse 

ou courbe, et le plus long de tous; les trois qui suivent 

sont beaucoup plus courts, mais d’égale largeur que le 

précédent à son extrémité. Le cinquième et dernier ar- 
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ticle a une figure très-irrégulière, il supporte deux pe- 

lotes el deux crochets ; l'un des crochets est fort court, 

mais l’autre est long et comme di e; ces pattes 

antérieures ont quelqu’analogie avec celles des Dyti- 

ques mâles, à celte différence près qu'ici c’est plutôt 

la jambe que le tarse qui présente un développement 

monstrueux. Frappé de cette ressemblance, et ayant 
d’ailleurs observé que cet organe était propre aux 

mâles, Degéer a supposé, avec beaucoup de fondement, 

qu’il leur servait à saisir la femelle et à la retenir pen- 

dant la durée de l’accouplement. Les autres palies des 

Crabrons n’offrent rien de remarquable. Le thorax est 

convexe, et donne insertion à deux paires d’ailes de 

moyenne grandeur, dont les antérieures non plissées 

dans leur longueur, comme chez les Guêpes, offrent, 

suivant Jurine (Class. des Hyménopt., p. 209) une cel- 

lulé radiale, grande, ovale, très légèrement appen- 

dicée, et une cellule cubitale également grande et très- 

éloignée du bout de l'aile; cette cellule reçoit une seule 

nervure récurrente; l'abdomen, de forme elliptique, 

est composé de six ou de sept anneaux, suivant le sexe ; 

les mâles, qui en offrent le plus grand nombre, se font 

remarquer par l'appareil copulateur dont ils sont ar- 

més, et que Degéer a décrit avec soin. : de | 
Les Crabrons se nourrissent du suc miclleux des. 

fleurs. On les y rencontre souvent; leurs larves, au 

contraire, sont carnassières; les femelles pratiquent 

des trous dans la terre à la manière des Sphex ou des 

Pompiles. Elles déposent un œuf dans chacun de ces 

trous, et bouchent leur orifice après y avoir introduit 

le cadavre de quelques Insectes appartenant ordinai- 

rement à l’ordre des Diptères. La larve qui vient à 

éclore trouve dans cette provision une nourrilure tou- 

jours suffisante. Walckenaer, dans rar les 

Abeilles solitaires, a eu occasion d'observer plusieurs 

Crabrons qui planaient sans cesse au-dessus des habi- 

tations des Halictes perceurs, et cherchaient à y péné- 

trer. Peut-être étaient-ce des femelles qui butinaient 

pour leurs petits. Ge genre paraît nombreux; Jurine a 

eu occasion d'examiner vingt= jatre mâles el vingt- 

sept femelles d'espèces différentes. La plus connue est 

le CRABRON CRIBLEM OU CRIBLÉ, Crabro cribrarius, 
Fab., qui peut être considéré comme le {ype du genre. 

Panzer en a représenté plusieurs sous les noms spéci- 

fiques de se) es, lilturatus, signalus, varus, vagua- 
bundus;, fipes , lapidarius, cturine. pl. 11, 

A A, 
figure une nouvelle espèce sous le nom eCrabro 5-n0- 

“tatus. Cet auteur rapporte au genre Crabron les Pem- 
phredron tibialis, geniculatus et albilabris de Fab. 

CRABRONITES. Crabronites. *NS. Famille d'Hymé- 
noptères, établie par Latreille, avec ces caractères: 

premier segment du corselet linéaire et transversal; 

pieds courts ou de longueur moyenne; labre caché ou 

peu découvert ; mandibules sans échancrure autbord 

inférieur; abdomen rétréci à sa base, ovalaire ou ellip-" 
tique dans les uns, allongé, étroit et terminé en massue 

dans les autres; tête ordinairement fort grosse. Les 

femelles ont l'habitude de percer des trous dans la tente 

ou les vieux arbres pour y déposer leurs œufs, et d’ap-. 

provisionner ces trous de cadayres d’autres Insectes, 

seule nourriture qui convienne à leursJarves. 

Là 
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Latreille a établi dans la famille des Crabronites les 

divisions suivantes: 
+ Antennes insérées près de la bouche ou au-dessous 

. du milieu dela face de la tête (le plus souvent filiformes). 

1# Yeux échancrés. Genre : TRYPOXYLON. 

Yeux entiers. 

A Mandibules très-étoites et seulement dentées au 

bout. Genres : GORYTE, CRABRON, STIGME. 

8. Mandibules fortes, dentées au côté interne. Genres: 

PEMPHREDON, MELLINE, ALYSON. 

++ Antennes insérées au milieu de la face de la tête 

(toujours plus grosses vers le bout). Genres : PSEN, 
CERCGERIS, PHILANTHE. | 

CRACCA. BoT. Espèce du genre Vesce. 77. ce mot. 

CRACELOT. 195. Synonyme de Blatte Kakerlac. 

CRACHAT DE LUNE. Bot. Syn. vulgaire de Nostoc. 

CRACIDÈS. Cracidi. o1s. Vigors a établi, sous ce nom, 

-une famille dans L'ordre des Gallinacés, dont le genre 

occo est le type. 

7 CRA-CRA. o1s. L'un des noms vulgaires de la Rous- 

serole, Sylvia T'urdoides, L. 

CRA-GRA. BoT. C’est ainsi qu’on appelle vulgairement 

le fruit de l'Arbutus Uva Ursi. V. ARBOUSIER. 

CRACTICUS. o1s. 77. CASSICAN. 

CRADEAU. pois. Synonyme vulgaire de Sardine. 

CRADOS. pors. Syn. vulgaire de Cyprin brème, jeune. 

CRÆPULA. Bor. L’un des synonymes d’Acanthe. 

CRÆSUS. Cræsus. 1Ns. Genre de l’ordre des Hymé- 

noptères, section des Térébrans, famille des Tenthré- 

dines, éabli par Leach aux dépens du genre Némate de 

“urine, et qui a pour type son Vematus septentrio- 

nalis. 
 CRAFORDIE. Crafordia. or. Genre de la famille des 

Légumineuses, Diadelphie Décandrie , institué par Raffi- 

nesque, pour.une plante qu’il a découverte en Pensyl- 

vanie. Caractères: calice campanulé, quinquéfide; éten- 

dard de la corolle grand et réfléchi; les ailes auricu- 
lées; la carène obtuse et plus longue que les ailes; 

ovaire linéaire; style filiforme ; stigmate punctifère et 

glabre; légume linéaire, ordinairement disperme, to- 

ruleux, strié; semences oblongues, réniformes. La 

CRAFORDIEBRACTÉE, Cra/ordia bracteata, estune plante 

grimpante, à feuilles imparipinnées, à folioles sessiles, 

oblongues et mucronées, à fleurs blanches, portées par 
.des pédoneules aussi longs que les feuilles et-garnis de 

bractées persistantes, rudes, subulées et ciliées. 

CRAHATE. pois. Espèce du genre Labre. 

CRAIE. Creta. Géor. Substance regardée comme une 

variété de Chaux carbonatée, dont elle est en effet 

presque entièrement composée. La Craie est d'autant 

plus blanche qu’elle est moins pénétrée de corps étran- 

gers, qui lui donnent ordinairement une couleur jau- 

nâtre, grisâtre ou tirant sur le vert; sa texture est 

lâche, son aspect mat, sans la moindre trace cristal- 

line; son grain fin, peu cohérent, presque impalpable ; 

sa cassure un peu conchoïde. Sa pesanteur spécifique 

varie entre 2,51 et 2,65. La Craie, toujours opaque, est 

friable dans son état de sécheresse, el happe à la lan- 

gue; elle est très-employée dans les arts; on en forme 

des crayons blanes grossiers ; elle sert pour nettoyer 

les Métaux et le Verre; préparée par pains, après que 

3 DICT. DES SCIENCES NAT. 

CRA 177 

par des lavages, on l’a dégagée de toutes parties hété- 

rogènes, elle donne ce que l’on appelle vulgairement 

le Blanc d’Espagne, qui fait la base de toute peinture en 
détrempe. 

On confond souvent la Craie avec des substances fort 
différentes, et l’on en étend généralement le nom à 
beaucoup de Calcaires différents. Il est probable que le 

Creta des anciens, qu'on a regardé comme identique, 

n’était qu'une Argile propre à faire de la poterie; ils 

distinguaient le Fullonia employé pour le dégraissage 

des draps et l’Argentaria avec laquelle on marquait 

en blanc. Il est au reste facile de ne pas reconnaître la 

Craie quand on n’en étudie que des échantillons isolés ; 
mais si on l’examine répandue en grandes masses dans 

la nature, toute incertitude disparaît, et ses caractères 

géologiques ne permettent plus de la méconnaître : elle 

avait été, jusqu’à ces derniers temps, considérée comme 

une roche de formation récente, peu distincte, et ne 

jouant, dans la structure du globe, qu’un rôle secon- 

que géognostiques, et qu’on applique souvent son nom 

à des Marnes calcaires, blanches et tendres, qui ne sont 

de la Craie niminéralogiquement, ni géognostiquement. 

La Craie se présente en immenses dépôts, formant 

le sol de provinces entières. Ces dépôts ne présentent 

aucune assise continue ou régulière, appartenant à la 

masse même, c’est-à-dire qu’on ne voit aucune couche 

nettement séparée dans leur substance, et qui indique 

la moindre stratification. Partout ces masses paraissent 

être le résultat d’un immense délayement ; et quand des 

couches siliceuses s’y sont présentées, on explique la 

formation de celles-ci par un mécanisme particulier, 

dont, l'effet est extrêmement moderne comparativement 

à la formation de la Craie. 

Une grande-partie de la Belgique et du nord de la 

France est de formation crayeuse. Dans le bassin de 

Paris, fond d’un golfe immense, cette Craie forme des 

collines entières et des monticules qui durent être des 

îles ou des écueils. dont les côtes antiques étaient héris- 

sées. Les plaines arides de la Champagne Pouilleuse en 

sont formées; les côtes du Nord et celles de l'Angleterre, 

qui leur correspondent, en empruntent cette éblouis- 

sante blancheur qui leur valut le nom d’Albion. La 

Gallicie, partie autrichienne de la Pologne, d’autres 

vastes pays de l’Europe, des cantons de l’Afrique, et 

probablement beaucoup d’autres régions du globe, sont 

de formation crayeuse. Dans tous ces gisements, la 

Craie paraît reposer sur des couches d’Argile; elle est 

d'autant moins pure, que ses bancs sont plus profonds, 

et les Fossiles qu’on y rencontre sont de nature fort 

différente de celle des Fossiles qui abondent dans les 

couches supérieures; le Silex s’y dépose par bancs ou 

assises plus régulièrement qu'ailleurs où on n’en trouve 

que par rognons ; enfin on n’a jamais reconnu au-des- 

sous la moindre trace de terrains d’eau douce. 

CRAIE DE BRIANÇON. min. . TALc. 

CRAIN. min. Nom donné parles mineurs, aux fissures 

qui séparent les couches de minerais lorsqu'elles sont 

très-forlement inclinées et même perpendiculaires aux 

| couches de stratification. #. FiLons et FAILLES. 

12 

daire. 11 résulte de cette fausse opinion qu’on lui a … 

donné des caractères incertains, tant minéralogiques 
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CRAITONITE ou CRICHTONITE. mix. Fer oxidulé 
tilané, Haüy. Espèce établie par de Bournon, et ainsi 

dénommée en l'honneur de son ami le docteur Crich- 

ton. Sa forme primitive est un rhomboïde très-aigu, 

dont l’angle plan au sommet est de dix-huit degrés, et 

qui se divise dans le sens perpendiculaire à son axe. La 

couleur de ses cristaux est le noir de Fer, joint à un 

éclat très-vif; celle de la poussière est le noir foncé. Elle 

raye la Chaux fluatée et non le Verre ; sa cassure est 

conchoïde et éclatante; elle est sans co sur l’ai- 

guille aimantée ; au chalumeau elle est infusible et 

inaltérable, lorsqu'elle est seule, elle se comporte avec 

les flux comme l’Oxidule de Fer pur. Les formes sous 

lesquelles la Craitonite se présente le plus ordinaire- 

ment sont des rhomboïdes aigus ou obtus, dont les 

sommets sont remplacés très-profondément par deux 

faces perpendiculaires à l’axe; on en connaît aussi 

une variété lamelliforme. Ce Minéral se trouve dans le 

département de l'Isère, sur le même Feldspath qui sert 

de gangue aux Cristaux d’Anatase. 

CRAM. por. Même chose que Cran. 

CRAMBE. Crambus. 1vs. Genre de Lépidoptères, fa- 

mille des Nocturnes, établi par Fabricius. Caractères : 

quatre palpes; les antérieures plus courtes, plus épaisses 

à leur extrémité et tronquées obliquement; les posté- 

rieures avancées, comprimées, conniventes; antennes 

sétacées. Latreille, prenant en considération le port des 

ailes qui, tantôt forment un triangle aplati et allongé, 

et tantôt sont roulées autour du corps à la manière de 

plusieurs teignes, a dispersé les espèces qui offrent le 

premier de ces deux arrangements, dans les genres 

Aglosse, Botis, Herminie, et il a restreint le genre 

Crambus, de Fabricius, à celles qui présentent pour 

caractères : palpes inférieures grandes, avancées ; ailes 

roulées autour du corps, et lui donnant une forme 

presque cylindrique. Ainsi restreint, ce genre com- 

prend plusieurs espèces européennes, figurées par 

Hübner, et dont les plus remarquables sont le CRAMBE 

bES PRÉS, Crambus pratensis ; le CRAMBE DES PINS, 

Crambus Pineti ; le CRAMBE ARGENTÉ, Crambus ar- 

genteus. On trouve ces Lépidoptères dans les pâtu- 

rages secs, sur les plantes. Le CRAMBE INCARNAT, CYam- 

bus carneus, et quelques autres espèces, pourraient, 

suivant Latreille, former un sous-genre propre. 

CRAMBE. Crambe. 80oT. Genre de la famille des Cru- 

cifères et de la Tétradynamie siliculeuse, L., établi par 

Tournefort qui l’a ainsi caractérisé : calice élalé, égal 

à sa base; pétales égaux et entiers ; filets des étamines 

très-longs, munis d’une dent située près de leur sommet 

et latéralement ; ovaire ovoïde ; style nul ou très-court ; 

sligmate capité; silicule coriace, à deux articulations ; 

chaque article indéhiscent et uniloculaire; l’inférieur 

stérile et faisant fonction de pédicelle, le supérieur 

monosperme et globuleux. Le cordon ombilical s'élève 
de la base de la loge, se recourbe vers son sommet, et 

suspend une semence sphérique, dont les cotylédons 

sont épais, presque foliacés, profondément émarginés 

et condupliqués, c’est-à-dire pliés longitudinalement de 

manière à cacher la radicule dans leur plicature. Cette 

disposition des cotylédons, jointe à la structure du 

fruit, a fait placer les Crambes, par De Candolle, dans | 
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sa seizième tribu qu’il nomme RAPHANÉES ou Ortho- 
plocées Lomentacées. 

Ce genre, un des plus naturels entre les Crucifères, 

et des plus faciles à distinguer, se compose de plantes 

herbacées ou sous-frutescentes. Elles ont des feuilles 

caulinaires, alternes, pétiolées, dentées ou incisées, 

pinnatifides ou lyrées. Leurs fleurs sont blanches, por- 

tées sur des pédicelles droits, filiformes el sans bractées ; 
elles sont très-nombreuses, et forment des grappes 
allongées disposées en panicules très-làches. 

Treize espèces sont maintenant décriles par De Can- 

dolle (oc. cit.); il les a distribuées en trois sections 
auxquelles il a donné les noms de Sarcocrambe, Lep- 

tocrambe et Dendrocrambe. La première de ces sec- 

tions contient à elle seule les deux tiers des espèces ; 

elle renferme le Crambe maritima, L., dont nous 

allons donner une description shit : É général, 

les plantes de ce genre habitent larégion méditerra- 

néenne, depuis les îles Canaries jusqu’en Orient, et pr in 

cipalement en Perse. Le Crambe maritima fait seul” 

exceplion à cette spécialité de distribution géogra- 

phique. On le trouve aussi sur les côtes des)mers de 
l’Europe boréale. Il a une racine épaisse dont le collet 

porte plusieurs tiges hautes de près d’un mètre, très- 

rameuses, lisses, glauques et charnues. Ses feuilles 

inférieures sont pétiolées, oblongues ou presque arron- 

dies, ondulées, sinuées et dentées; les supérieures sont 

presque linéaires, aiguës et entières: Cette plante, con- 

nue vulgairement sous le nom de Chou de Mer, est 

maintenant cultivée dans les jardins polagers. Goode- 

nough a donné un procédé pour rendre plus tendrés 

et plus agréables ses turions on premières tiges nais- 
sant du collet de la racine. Il consiste à les faire étioler, 

en les abritant de la lumière solaire au moyen de vases 

cylindriques percés au sommet. Ils deviennent alors 

tendres et charnus ; on les fait cuire à la manière des 

Asperges, et leur saveur est à peu près celle des Choux- 
Fleurs. À 

CRAMBION. B0T. V. EUPHORBE. 
CRAMBITES. Crambites. 1ns. Famille de l’ordre des 

Lépidoptères, établie par Latreille avec ce caractère : 

quatre palpes apparentes. Cette famille, qui comprenait 

les genres Botys, Aglosse, Gallerie, Crambe et Alucite, 

a été réunie (Règn. Anim. de Cuv.) à celle des Noc- 
turnes, et fait partie de la quatrième et dela septième 
tribu. 

CRAMBUS. 1NS. ”. CRAMBE. 

CRAMERIA. BOT. 7. KRAMERIE. 

CRAMPE. pors. Synonyme vulgaire de Torpille. 

CRAMPIRE Er CROMPIRE. 8or. Noms vulg. de la 

Pomme de terre, Solantm tuberosum, L. V. MoRELLE. 
CRAMPONS. Z'ulcra. BoT.On appelle ainsi des orga- 

nes particuliers, qui servent à fixer certains végétaux, 

comme les Fucus sur les rochers, le Lierre sur les ar- 

bres, mais qui n’y puisent jamais de nourrilure comme 

les racines, et qui ne sont jamais roulés en spirale 

comme les vrilles. 

CRAN DE BRETAGNE. BoT. On l'écrit aussi CRAM. 

Noms vulgaires du Cochlearia Armoracia, Linné, 
Armoracia rustica, Baumg. 7. ARMORACIA et Co- 

CHLEARIA. 

# 
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CRAN ET CRON. mix. Syn. de Craie et de Falhun. 

CRANBERRY. 807. Nom vulgaire des fruits du Myr- 

tille des Alpes, Z’accinium myrlillus. 
CRANCHIE. Cranchia. mour. Leach a divisé les Cé- 

phalopodes Décapodes en deux familles, les Sépiolidées 

el les Sépiacés; dans les Sépiolidées il propose deux 

nouveaux genres : Sépiole et Cranchie. Ce dernier, qu'il 

dédie à Cranch, voyageur-naluraliste anglais, est ca- 

ractérisé de la manière suivante : nageoires terminales, 

rapprochées et libres à leur sommet; les pieds ordi- 

naires inégaux; la paire supérieure très-courte; la 
deuxième et la troisième graduellement plus longues; 

le cou réuni au sac postérieurement et de chaque côté, 

par des brides épaisses. On en connaît deux espèces; 

elles viennent des mers de l'Afrique occidentale; ce 

sont : 1° CRANCHIE RUDE, Cranchia scabra, Leach. 

Journ. de Phys., mai 1818, p. 595, et juin 1818, fig. G. 

Le sac est couvert de petits tubercules. 2 CRANCHIE 

TACHETÉ, Cranchia maculata, Leach, loc. cit., fig. 3. 

Celle-ci ale sac lisse, maculé de taches ovales ou rondes. 

CRANDANG. gor. Synonyme de Limon à Java. 

CRANE. 2001. Ce mot, dans son acception la plus 

restreinte , signifie seulement la boîte osseuse de l’en- 

céphale ; mais comme la face est immédiatement conti- 

nue au Crâne,.comme tous les os antérieurs du Crâne 

font partie a face, el comme tous les os de la face, 

sans exception, s’articulent avec ceux du Crâne, même 

dans plusieurs genres de Mammifères, par exemple, les 

intermaxillaires dans l’Aie-Aie, les Cachalots; comme 

enfin le mot Crâne en zoologie s'entend de Ïla totalité 

de la charpente osseuse de la tête, c’est dans toute l’ex- 

tension de ce dernier sens qu’il en sera traité ici. 

* Le Crâne proprement dit, renferme les organes encé- 

phaliques ou cérébraux et l'organe de l’ouïe ; la face est 

le siége.des organes de la vue, de l’odorat et du goût, 

et dans tous les animaux pourvus de mufle, de l'organe 

spécial du toucher. Plus les organes des sens sont dé- 

veloppés, plus la proportion de la face au Crâne gran- 

dit; el plus les organes cérébraux se développent, plus 

la proportion du Crâne à la face augmente. Comme le 

volume des organes cérébraux avait été pris pour me- 

sure de l'intelligence, attendu qu’en général, dans les 

Mammifères et les Oiseaux, l'amplitude de la capacité 

du Crâné représente le volume de l’encéphale, on avait 

pris le rapport que l’aire de la capacité du Crâne offre 

avec l’aire de la face, pour mesure proportionnelle de 

l'intelligence des animaux. C’est Cuvier qui avait pro- 

posé cette dernière mesure. En général, le Cràâne et la 

face se balancent ainsi par la réciprocité de leurs déve- 

loppements ; mais ce n’est pas une règle absolue. Ainsi 

chez plusieurs Phoques et Dauphins, le Crâne et le cer- 

veau, proportions gardées, sont presque aussi dévelop- 

pés que chez l'homme, et cependant la face n'y en a 

pas moins elle-même un très-grand excès de dévelop- 

pement. 

Camper observant que, dans l’homme, le degré de 

proéminence du front coïncide assez ordinairement 

avec le degré des facultés intellectuelles, et que dans 

les diverses espèces d'hommes, cette proéminence du 

front diminue avec l’ensemble de leurs facultés, ex- 

prima la quantité de cette proéminence par l'angle que | 
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la ligne tangente au point le plus saillant du front et 

aux incisives supérieures, fait avec une autre ligne qui 

partage en deux le plan passant par les trous auditifs 

extérieurs et le bord inférieur de l'ouverture antérieure 

des narines. Cette mesure ne peut qu’exprimer à peu 

près, dans l'homme même, la proportion du volume 

du cerveau; car elle suppose les contours extérieurs du 

Crâne parallèles à ses contours intérieurs. Or, dans 

l’homme, il arrive chez certains individus que ce pa- 

rallélisme est loin d'exister. Les sinus frontaux creu- 

sés dans l'épaisseur du coronal, en se propageant quel- 

quefois outre mesure, causent une saillie des contours 

extérieurs, derrière laquelle le cerveau se trouve fort 

reculé. Dans les animaux, l'angle facial devient bien 

plus infidèle. Par exemple, dans l’Éléphant, chez les 

Mammifères, et chez les Oiseaux, dans la Chouette et 

le Hibou, à qui le volume de leur Crâne et la proémi- 

nence de leur front faisaient attribuer une certaine su- 

périorité d'intelligence, la table intérieure du Crâne est 

écartée de l’externe d’une quantité qui équivaut au 

quart, ou même sur le front, à la moitié du diamètre 

total du Crâne. Or, on voit que pour que la ligne fa- 

ciale représentât le volume du cerveau, il faudrait la 

conduire du bord de l’intermaxillaire à travers la face, 

de manière à ce qu’elle fût tangente au point le plus 

saillant, en avant du contour intérieur du Crâne. Mais 

dans ce trajet une grande partie de la face se trouverait 

éliminée, et l’on ne pourrait rien conclure du résultat, 

puisqu'une partie de l’un des termes du rapport serait 

ainsi retranchée. L’angle facial doit donc être exclu 

comme mesure proportionnelle de l'intelligence des 

animaux. Il ne doit plus servir qu'aux artistes pour 

mesurer, d’après nos idées sur le beau, le degré de ma- 

jesté de la figure humaine, et la mettre en proportion 

avec la supériorité de nature ou de génie attribuée aux 

hommes et aux divinités que la politique et la religion 

exposent aux adorations et aux respects du peuple. 

Si le volume de l’encéphale, ou, ce qui est la même 

chose, des organes cérébraux, donnait une mesure pro- 

portionnelle de l'intelligence, le rapport qu'a proposé 

Cuvier entre l'aire du Crâne, dans ses contours inté- 

rieurs, et l'aire de la face, ne serait pas encore une 

expression constante de cette mesure. Desmoulins a fait 

voir (Rech. anat. et phys. sur le syst. nerveux) que ce 

n’est pas le volume hydrostatique de l’encéphale, mais 

l'étendue des surfaces que développe ce volume qui 

est la mesure la plus approximative des facultés in- 

tellectuelles dans tous les animaux. Or, comme le nom- 

bre et la profondeur des sillons et des replis dont se 

creuse le cerveau, sont tout à fait indépendants de l’am- 

plitude du Crâne ; et, comme un cerveau plus petit, mais 

plissé, peut, selon le nombre et la profondeur de ses 

plis, offrir quatre, huit ou dix fois plus de surfaces 

qu’un cerveau double, mais dont les contours forment 

des courbes régulières, on voit que l’aire du Crâne ne 

peut point offrir de données pour le calcul qu’on se pro- 

pose. En outre, dans les Poissons comme dans les Rep- 

tiles, jamais l’encéphale ne remplit le Crâne; il n’en 

occupe pas ordinairement plus de la moitié ou au plus 

les trois quarts. Dans la Tortue européenne, par exem- 

ple, l'aire de la coupe ventrale de l'encéphale est pres- 
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qu’un tiers plus petite que l’aire de la cavité cérébrale, 
et dans les Poissons, soil osseux, soit cartilagineux, la 

disproportion est constamment plus grande encore. 

L’aire du Crâne ne peut donc ici servir de mesure au 

cerveau, ni conséquemment aux facultés intellectuelles. 

Le rapport de l'aire du Crâne à l’aire de la face ne pour- 
rait donc être appiiqué qu’à des animaux où les con- 

tours de l’encéphale ont des courbes régulières, c’est-à- 

dire où l’encéphale n’a point d’anfractuosités et où la 

périphérie de la cavité cérébrale représente justement 

le volume de l’encéphale; tel est le cas de la plupart des 

Rongeurs, des Édentés, etc., chez les Mammifères, et 

de tous les Oiseaux. 

Ce qui constitue l’individualité ou la nature particu- 

lière de chaque animal, c’est le nombre des facultés 

qu’il possède, le degré de perfection de chacune d’elles, 

et leur combinaison harmonique sous le rapport du 

nombre et de la perfection. Chacune de ces données et 

l'ensemble qui en résulte, varient à l'infini, comme on 

sait, d’une espèce à l’autre. De là cette diversité de 

structure et de proportions réciproques dans les orga- 

nes des sens et du cerveau, organes dont l’activité en 

exercice constitue ces facultés. Et comme le développe- 

ment de ces organes produit nécessairement le degré 

d'amplitude de la cavité osseuse qui les contient, on 

voit d'abord quelle doit être la diversité des Crânes 

parmi les animaux vertébrés. Or, nonobstant cette di- 

versité dans la configuration des têles osseuses, et dans 

la proportion de leurs parties, il est à peu près démon- 

tré aujourd’hui que le nombre de leurs éléments ou 

pièces osseuses primitives est uniforme, et qu’à travers 

la diversité de formes et de fonctions qui, d’une classe à 

l’autre, déguise ces éléments osseux, et même les trans- 

porte d’un organe à un autre, chacun de ces éléments 

conserve invariablement avec les autres les mêmes rap- 

ports de situation ; et qu’il s’anéantit plutôt que de per- 

dre son rang dans le système, pour enjamber en avant 

ou en arrière, à droite ou à gauche de sa position ordi- 

nale. C’est surtout Geoffroy Saint-Hilaire (Ann. et Mém. 

du Muséum et Philos. anat. T. 1 et 11) qui a analysé la 

multitude de toutes ces combinaisons de formes el de 

nombres auxquelles sont assujettis les os de la tête des 

Vertébrés dans leur état adulte. Il reconnut qu’en re- 

montant pour tous les animaux vertébrés le plus près 

possible de la formation de l'être, quel que soit le nom- 

bre d’os définitifs dont se compose le Crâne de l’adulte, 

ce nombre est identique pour tous dans les premiers 

temps de la vie; que la diminution ultérieure du nom- 

bre des os dans les Mammifères et surtout dans les 

Oiseaux, n’est qu'apparente, et dépend de la réunion 

deux à deux, trois à trois ou même davantage, de piè- 

ces voisines; que, par l'effet de ces réunions, des os 

pairs deviennent des os symétriques : tel est, par exem- 

ple, le frontal de l’homme adulte comparé aux frontaux 

de l'enfant ou bien aux frontaux de la plupart des Mam- 

mifères; que ces réunions ne confondent pas seule- 

ment des os situés sur la ligne médiane, comme les 

frontaux que nous venons de citer, mais confondent 

aussi des os collatéraux à droite ou à gauche de cette 

ligne : tel est, par exemple, le (emporal de l’homme où 

se trouvent soudés le tympanal, le rocher, la caisse, le | 
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mastoïdien, le styloïde, etc. 11 en conclut donc que les 

variations dans le nombre des os définitifs du Crâne 

chez les différents Vertébrés adultes dépendent du de- 

gré d'ossification propre à chacun d’eux, et que, selon 

lextension de ce degré, un plus grand nombre de pièces 

se réunissent, et qu’ainsi un plus petit nombre en 
reste définitivement isolé. 

Voici, d’après les principes précédents, la composi- 

tion du Crâne dans tous les animaux Vertébrés en pro- 

cédant d'avant en arrière : 10 le premier sphénoïde 

formant la partie antérieure du sphénoïde humain ré- 

sulte de deux paires de pièces latérales : l’une supé- 

rieure, savoir les Ingrassiaux ou ailes d’Ingrassias ; 

Vautre inférieure, les Bertinaux ou cornets sphénoï- 

daux de Berlin. Ces deux paires de pièces latérales flan- 

quent à droite el à gauche une pièce médiane diteen- 

tosphénal; les deux frontaux forment l’arc supérieur 

de la cavité médullaire de cetté sore de vertèbre ; 20 le 
second sphénoïde a pour base l'hyposphénal flanqué 

également de deux paires de pièces latérales l’une en 

haut, l’autre-en bas. La paire supérieure résulte ‘des 
ptéréaux ou grandes ailes du sphénoïde; la paire infé- 

rieure des ptérigoïdaux ou apophyses ptérigoïdes ex- 

ternes. Les deux pariétaux forment l'arc supérieui de la 

cavité médullaire de cette autre vertèbre. La cavité du 

système sanguin de ces deux vertèbres esl fermée infé- 
rieurement par les deux palatins pour la première, et 

par les hérisseaux ou apophyses ptérigoïdes internes 

pour la seconde. L'on voit, d’après l'ordre de connexion 

deces parties osseuses, rattachées ainsi à deux systèmes 

de pièces similaires ou de vertèbres , que l'étude de la 

face est inséparable de celle du Crâne, puisque plu- 

sieurs os de la face sont des dépendances de l’une ou 

de l’autre de ces deux premières vertèbres crâniennes ; 

5° l’occipital humain résulie de trois paires de pièces 

osseuses, étagées l’une sur l’autre, et dont l’inférieure- 

repose sur une pièce unique et médiane, dite basilaire 

ou sous-occipitale. Cette pièce impaire répond à l’ento- 

Sphénal de la première vertèbre crânienne, à l’hypo- 

sphénal de la seconde. C’est donc l’analogue du corps 
d’une vertèbre. Les. deux pièces de la paire inférieure 

restent écartées l’une de l’autre, vers la ligne médiane 

où leurs bords internes plus ou moins échancrés cir- 

conscrivent la moelle allongéew et forment la plus 

grande partie du trou occipital ; ce sont les occipitaux 

latéraux ou ex-occipitaux. Les pièces de la paire inter- 

médiaire sont au contraire juxtaposées sur la ligne 

médiane, et complètent supérieurement le trou occi- 

pital. Ce sont les occipitaux supérieurs ou sur-occipi- 

taux; enfin les pièces de la paire supérieure ou troi- 

sième paire, soudées aussi par leurs bords internes, ont 

reçu le nom d’interpariétal parce qu'elles se trouvent 

plus ou moins engagées entre les pariétaux. Or, il y a 

un rapport constant entre l’étendue en surface de ces 
os, et le développement de parties encéphaliques déter- 

minées. Ainsi, par exemple, les occipitaux latéraux et 

les occipitaux supérieurs de la troisième vertèbre gran- 

dissent les premiers comme les lobes latéraux; les se- 

conds comme le lobe médian du cervelet. Les inter- 

pariélaux ou troisième paire d'occipilaux grandissent 

comme les lobes opliques ou tubercules quadriju- 
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meAUX ; les pariétaux représentent le développement 

des deux lobes postérieurs de chaque hémisphère céré- 
bral; voilà pourquoi ils sont plus grands dans l'homme 

que dans tout le reste des Vertébrés. Les frontaux pa- 

raissent en rapport avec le lobe antérieur des hémi- 

sphères cérébraux. Ils le sont aussi avec les lobes olfac- 

Lifs et les narines. Voilà pourquoi ils sont quelquefois 

plus développés ailleurs que dans l’homme, quoique le 

cerveau soit, alors seulement, plus petit. Mais à mesure 

que chaque appareil encéphalique diminue, et surtout 

que l’ensemble de l’encéphale ne se compose plus que 

des lobes correspondants aux nerfs des sens, des os qui 

faisaient partie du Crâne dans les Mammifères, par 

exemple, et dont la face interne était contiguë à une 

partie encéphalique, cessent aussi à mesure de faire 4 

partie de la boîte cérébrale, et deviennent tout à fait 

libres en dehors pour servir à d’autres usages. Tels 

sont, par exemple, dans les Poissons et les Reptiles, le 

temporal, le masloïdien, la caisse, le rocher, etc. Alors 

ces os non-seulement ne s'élargissent plus en une même 

et commune surface, comme dans l'homme et les Mam- 

mifères voisins, mais jouent librement les uns sur les 

autres par des articulations plus ou moins mobiles : de 

là deux où (rois bras de levier ajoutés à la mâchoire 
inférieure dans les:0phidiens; à cette mâchoire et à 

l’opercule dans les Poissons. Pour en revenir à la me- 

sure des facultés intellectuelles par une proportion ana- 

tomique prise sur les parois du Crâne, plus il y a d'os 

6 à former ces parois, et plus larges sont les 

our lesquelles chacun de ces os intervient, 
paraît être ie développement de la masse 

encéphalique, et surtout l’organe cérébral contigu à 

e de ces surfaces, ou, ce qui revient au même, la 

“facullé ou le talent dont cet organe est le siége. 

On a vu que les os intercalaires de la deuxième et de 
la troisième vertèbre céphalique avaient, par rapport 

au cerveau, des rapports de voisinage variables. Mais 

malgré ces variations, ils restent constamment dans les 

mêmes connexions ordinales; voici cet ordre : le mas- 

… Loïdien s’interpose entre l’occipital latéral en arrière, 
le temporal et la caisse en avant; en dedans de la caisse 
est le rocher; en dehors, le tympanal ou cadre du 

tympan; en avant la portion écailleuse du temporal 

s’unit au pariélal en haut, et au sphénoïde en bas. 

Dans les Reptiles et les Poissons, le temporal et le 

mastoïdien"ne faisant plus partie des parois de la cavité 

cérébrale, les deux vertèbres encéphaliques postérieures 

se touchent sur tous les points de leur contour, excepté 

à l'endroit de l’intercalation du rocher. Le repousse- 

ment de cet os en dehors du Crâne, disperse sur le côté 

de la tête, dans les deux dernières classes, toutes les 

pièces osseuses qui, dans les deux autres, étaient accu- 

mulées autour ou dans l’intérieur de l'organe de l’ouïe. 

Les os de l'organe de l’ouïe qui, dans l’homme et la 

plupart des Mammifères, sont le plus profondément 

situés en apparence et le moins susceptibles de disloca- 

tion, sont donc, comme on va voir, précisément ceux 
qui en subissent le plus. 

Les appendices inférieurs de la première vertèbre 

encéphalique sont les palatins. Les appendices inférieurs 

de la seconde, sont les apophyses ptérygoïdes internes, 
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dans les Mammifères, les seuls palatins ne sont pas 

continus avec la base de la première vertèbre ou le 

premier sphénoïde; toutes les autres dépendances de 

cette première vertèbre el de la seconde leur $ont sou- 

dées. Tout cela forme chez eux, soit le sphénoïde uni- 

que, soit les deux sphénoïdes ; et ces dépendances ont 

alors des dimensions d'autant plus courtes que la face 

est plus petite, par rapport au Crâne. C'est sur ces ap- 

pendices inférieurs, savoir les palatins et les apophyses 

ptérygoïdes internes et externes, que la face appuie en 

bas; en haut, elle repose sur les frontaux, et entre 

deux, sur l’entosphénal ou le corps même du premier 

sphénoïde. 

La face se divise en autant de régions osseuses qu’elle 

contient d'organes de sens : 4° sur la ligne médiane, 

la région nasale ; 20 en bas, la palatine; 5° latérale- 

ment, l’oculaire. 

Comme tous les animaux Vertébrés diffèrent moins 

entre eux par le nombre ou le développement propor- 

tionnel de leurs sens que par le nombre et le dévelop- 

pement de leurs organes intellectuels ou cérébraux, et 

comme chaque organe, soit sensitif, soit intellectuel ou 

cérébral, est en rapport avec un certain nombre de 

pièces osseuses qui en dépendent, on ne trouvera pas 

dans la combinaison des os de la face, les mêmes diffé- 

rences de nombre apparent, que l’on a vues au Crâne. 

1° La cavité osseuse de l’odorat se compose en haut 

de l’ethmoïde, dont la pièce la plus constante est la 

lame verticale, de la partie du frontal où s’articulent 

les os propres du nez, de ces mêmes os; en dehors, des 

maxillaires et de leurs cornets, et quelquefois de l’in- 

termaxillaire; en bas, de l’intermaxillaire, du maxil- 

laire et du palatin antérieur. L’ethmoïde et ses cornets, 

et les parties des autres os voisins qui interviennent 

dans la cavité osseuse de l’odorat, croissent en raison 

de la prédominance de ce sens; mais c’est surtout sui- 
vant l'axe longitudinal de la têle que se fait cet accrois- 

sement; de là la longueur de la face dans les Chiens, 

les Cochons, les Ruminants, etc. 

20 La cavité palatine ou du goût, formée en haut, 

par les palatins en arrière, les maxillaires au milieu, 

et les intermaxillaires en avant, est limitée en bas par 

les branches de la mâchoire en avant et en dehors, en 

arrière par l’hyoïde qui lui-même est réellement une 

dépendance du Crâne auquel, même dans l’homme quel- 

quefois, il est articulé par une chaîne de trois osselels 

dont l’apophyse styloïde, articulée ou soudée au rocher! 

est le supérieur Selon que cet organe est plus domi- 

nant, la partie inférieure de la face, savoir les maxil- 

laires inférieurs et supérieurs, s’allonge davantage 

ainsi que les intermaxillaires; la région nasale peut 

être alors presque avortée. C’est ce qui s’observe pour 

la partie supérieure de cette région chez les Orangs, 

les Macaques et les Cynocéphales, parmi les Quadru- 

manes ; les Gallinacées, chez les Oiseaux, etc. 

5° La cavité oculaire varie dans les Mammifères plus 

que dans les trois autres classes. Tantôt elle est fermée 

de toutes parts excepté en avant, c’est le cas de l’homme 

et des Quadrumanes ; tantôt elle n’a de parois qu’en 

dedans, c’est le cas du plus grand nombre des Mammi- 

fères. Mais ici, à la différence des autres sens, la per- 
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fection de l'organe ne répond pas au nombre d'os qui 

sont en rapport avec lui par leurs surfaces. Tout le 

monde connaît la construction de l’orbite de l’homme, 

ouvert en avant, de manière que les bords de cette ou- 

verture sont à peu près dans le même plan, et que les 

plans des deux orbites ne sont inelinés l’un sur l’autre 
que de quatre ou cinq degrés : trois os contribuent à 

ses bords: le frontal, le maxillaire et le jugal. Sept os 

forment ses parois : le frontal, l’ethmoïde, le lacrymal, 

le palatin, le maxillaire, le jugal et le sphénoïde; les 

axes des deux orbites forment un angle d’environ qua- 

rante-cinq degrés. Dans les Singes, les orbites, compo- 

sées el dirigées comme dans l’homme, ont même l’an- 

gle de leurs axes encore plus petit. Mais à partir des 

Chauves-Souris, en allant par les Carnassiers aux Ron- 

geurs, aux Pachydermes, jusqu'aux Cétacés chez les 

Mammifères ; chez tous les Oiseaux, les Reptiles et les 

Poissons, l’angle que forment les axes des orbites va tou- 

jours en s’agrandissant, de sorte que, même chez beau- 

coup de Reptiles et de Poissons, ces deux axes se trou- 

ventsur leprolongement d’une mêmeligne transversale. 

Tels sont entre autres les Caméléons qui peuvent, ainsi 

que la plupart des Cétacés, voir à la fois deux points 

opposés de l’espace. Dans la plupart des Mammifères, 

l'orbite n’est formée que par le frontal, le maxillaire et 

le jugal; la projection des organes de l’odorat et du 

goût, en avant des orbites, a entraîné dans ce sens 

l’ethmoïde , le palatin, la partie dentaire et caverneuse 

du maxillaire, et le lacrymal, en même temps que, 

par la diminution des parties encéphaliques correspon- 

dantes, le sphénoïde s’est trouvé rentré et reculé. Les 

seuls os qui alors appartiennent à l’œil, sont donc les 

trois qui forment les bords de l'orbite dans l’homme; 
et même dans les Oiseaux, beaucoup de Reptiles et de 

Poissons, le maxillaire n’entre plus dans l'orbite par 

aucune de ses faces ni même de ses bords. Mais alors 

le lacrymal intervient ordinairement, de sorte que 

trois os continuent d'encadrer le globe de l'œil. 

Mais si, dans les Reptiles et les Poissons, les os dont. 

nous venons de parler s’écartent l’un de l’autre sur la 

plus grande étendue de leurs bords, pour former des 

fentes, des trous, des cavités nouvelles, ou bien agran- 

dir d’autres cavités que celles de l’œil, les os annexés 

invariablement à cet organe reçoivent des développe- 

ments proportionnés au volume et à l’énergie d’action 

de cet organe, chez la plupart des animaux de ces deux 

classes. Déjà, dans les Oiseaux de haut vol surtout, il 

se développe, sur l’arcade orbitaire du frontal, un os 

aplati, très-saillant dans les Falco, et que l’on a nommé, 

à cause de sa position, os palpébral ou susorbitaire. 

Dans la plupart des Reptiles et des Poissons osseux, 

chaque frontal est divisé en trois parties {oujours dis- 

tinctes, nommées antérieure, intermédiaire et posté- 

rieure d’après leur ordre de position d'avant en arrière. 

Sur le frontal intermédiaire des Reptiles, se développe, 

en formant un ressaut , l’os susorbitaire ou palpébral, 

déjà cité dans les Oiseaux. Cet os manque aux Poissons, 
mais chez la plupart des Osseux, depuis l’os nasal et le 

cornet inférieur, jusqu’au frontal postérieur, s'étend 

au-dessous de l’œil un are de pièces osseuses dont le 
nombre est de six dans la Morue (7. Cuvier, Règn. 
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Anim., T. 1v, pl. 8, fig. 3). Ces os surnuméraires dans 

le Crâne, et plusieurs autres dont il sera question ail- 
leurs, et qui existent, soit isolés, soit en différents points 

du squelette, n’ont évidemment pas d’analogues, et dé- 

rogent, il faut le dire, à la loi de l’unité dè composi- 

tion du système osseux. » 

4o La cavité auditive éprouve encore plus de varia- 

tions que celle de l’œil, au point qu’elle finit par s’effa- 

cer tout à fait, et que ses os se projettent dans un même 

plan, tout en conservant leurs rapports ordinaires. Cette 

cavité se prolonge de dehors en dedans au travers du 

cadre du tympan ou tympanal, etide la caïsse où se 
trouvent articulés l’un sur l’autre, dans l’ordre suivant, 

le marteau, l’enclume, le lenticulaire et l'étrier. Le mar- 

teau s’articule sur le tympanal par l'intermédiaire de! 

la membrane du tympan, et l'étrier sur le rocher par 

l'intermédiaire de la membrane de la fenêtre ovale. La 

cavité de ce sens se termine dans lexocher qui en est 

la partie nécessaire et fondamentale. C’est à quoi se 
réduit la cavité auditive dans la plupart des Reptiles, 

en y comprenant toutefois un ou deux des osselets de 

l'ouïe dans quelques Reptiles, les Batraciens par exem- 

ple. Tous ces osselets subsistent néanmoins à leur place 

dans les Sauriens et les Oiseaux (Phil. Anat., pl. 1, 

fig. 7, 10 et 11). Dans beaucoup @e Mammifères, le 

mastoïdien agrandit encore la cavite auditive par la 

communication de la caisse avec les cellules dont il est 

creusé ; et dans les Oiseaux de proie nocturnes; tout le 

pourtour du Crâne est véritablement un immense dé- 
veloppement des cavités auditives par la comm 
tion avec le rocher des cellules qui, tout autour du 

Crâne, écartent les deux tables de ses os. Dans ces 
mêmes reptiles, le mastoïdien, le temporal et Ja caisse 

n’appartiennent pas plus à la cavité de l’ouïe qu’à celle 

du cerveau. Projelés en arcades sur les côtés du Crâne 

en arrière des orbites, ils interceptent des voütes, des 

cavités plus ou moins profondes, qui servent soit de 

points fixes aux muscles moteurs de la màchoire infé- 

rieure sur la tête, soit de points mobiles aux muscles 
qui meuvent la tête sur le cou. Ce dernier cas a cs 
chez les Crocodiles ; l’autre a lieu chez les Ophidien 

ordinaires. Mais chez ceux à mâchoires dilatables, les 

Pythons, les Boas et les Vipères, le mastoïdien, et la 

caisse deviennent eux-mêmes des bras de levier angu- 

laires, congénères du maxillaire inférieur dans ses mou- 

vements. (., pour les Sauriens , Geoff. St-Hil., Ann. 

du Mus., t. 10, pl. 4;’la tête du me Cuv. Régn. 

Anim. t. 4, pl. 6, f. 7, 8 et 9; la tête de l'Ophisaure, et 
pl. 7, fig. 1, 2, 5, 4,5 etG; tête du Python et du Ser- 

pent à sonnette.) 4 

Dans les Poissons, le rocher lui-même n’est plus em- 

ployé dans l’organe de l’ouïe. Celui-ci est (out entier 

contenu dans la cavité même du Crâne, ainsi que les 

appareils membraneux qui, dans les trois autres classes, 

occupaient les conduits et les cavités du rocher, Tous 

ces os creux chez les Mammifères et les osselets même 

qui étaient contenus dans leur cavité, sont produits au 

dehors pour servir à de nouvelles fonctionsrelatives à 

un autre milieu d'existence. Tous sont mobiles Jun sur 

l’autre, excepté le rocher. La caisse, centre de mouve- 

ment des pièces de l’opercule et des deux mâchoires 
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(Geoff., Phil. Anat., pl. 1, fig. 8), archoute en arrière 
l'étrier, en dehors le tympanal, en avant le temporal 

et le stylhyal (apophyse styloïde). L’étrier, l’enclume, 

le lenticulaire et le marteau, sous forme écailleuse, 

constituent le plan mobile, connu sous le nom d'oper- 

. Cule. Le tympanal, par son extrémité inférieure, sert à 

l'articulation de la partie articulaire du maxillaire in- 

férieur, et le stylhyal en dedans rattache au Crâne 

l'hyoïde, par l'intermédiaire de deux branches osseuses 

dont il sera parlé au mot Opercule. 

CRANE DE MER. roc xp. Syn. vulgaire d'Alcyonium 

Cranium. 

CRANGON. Crangon. crusT. Genre établi par Fabri- 
cius, ef placé par Latreille dans la famille des Macroures. 

Caractères : antennes latérales situées au-dessous des 

mitoyennes, et recouvertes à leur base, par une grande 

écaille annexée à leur pédoncule ; antennes mitoyennes 

ou supérieures à deux filets; les deux pieds antérieurs 

terminés par une main renflée, à un seul doigt; l’inté- 

rieur ou celui qui est immobile, simplement avancé en 

manière de dent; la seconde paire de pieds filiforme, 

coudée et repliée sur elle-même dans le repos, terminée 

par un article bifide, mais à divisions peu distinctes; 

prolongement antérieur du test, ou le bec, très-court. 

Les Crangons ressemblent aux Alphées par le nombre et 

la correspondance des pieds en pince, mais ils en diffè- 

rent essentiellement par le doigt inférieur ou immobile 

des deux premiers pieds el par ceux de la seconde paire 

qui sont coudés et filiformes. Ce genre, qu’on pourrait 

confondre au premier abord avec celui des Palémons, 

s’en éloigne par les deux filets des antennes mitoyennes, 

par la petitesse du prolongement antérieur de leur ca- 

rapace et par la manière dont se terminent les deux 

premières paires de pattes. Ces Crustacés ont un test 

incolore ou tirant un peu sur le vert, marqué souvent 

d’une infinité de points ou de lignes noires. Ces cou- 

leurs changent singulièrement lorsqu'on les cuit ou 

quand on les plonge dans l'esprit de vin. Alors ils se 

colorent en rouge. On les trouve communément sur nos 

côtes dans les endroits sablonneux. Ils ont des mouve- 

ments très-brusques, nagent ordinairement sur le dos, 

et frappent souvent l’eau avec leur abdomen qu'ils 

replient contre le thorax, et qu’ils distendent en- 

suite avec force. Les pêcheurs en prennent en grande 

quantité dans leurs filets, et s’en servent quelquefois 

comme d’amorce pour attirer plusieurs Poissons rive- 

rains, qui s’en nourrissent. On les sert aussi sur nos 

tables, mais leur chair n’est pas à beaucoup près aussi 

délicate que celle des Chevrettes. On les confond cepen- 

dant quelquefois avec celles-ci, et on les nomme indis- 

tinctement Creyette de mer, Chevrette, Cardon; mais 

les Chevrettes proprement dites appartiennent au genre 

Palémon. 

Les espèces les plus connues sont: le CRANGON Bo- 
RÉAL, Crangon boreas, décrit etreprésenté par Philipps 

(Voy. au Nord, pl. 11, fig. 1). Il est le plus grand de 

ceux que l’on connaisse ; Herbst (Canc. tab. 59, fig. 2) 

a copié cette figure. Le CRANGON VULGAIRE, Crangon 

vulgaris, Fab., vulgairement le Cardon, représenté 

par Roësel (T. 111, tab. 65, fig. 1,2). Il est très-commun 

sur les côtes de l'Océan. Le CRANGON ÉPINEUX, Crangon 
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spinosus, Leach, sur les côtes méridionales de l’An- 
gleterre. 

Risso (Hist. des Crust. de Nice, p. 81) décrit deux es- 

pèces nouvelles de Crangons : la première, qu’il nomme 

Crangon fascié, Crangon fasciatus, et qu’il repré- 

sente tab. 5, fig. 5, semble appartenir, suivant La- 

treille, à un autre genre; la seconde, qu’il ne figure 

pas, porte le nom de Crangon ponctué de rouge, 

Crangon rubro-punctatus. L'une et l’autre ont été 

trouvées dans la mer de Nice, sur les bas-fonds sablon- 

neux. 

CRANIA. por. Synonyme de Cornouiller mâle. 

CRANIACÉS. Craniaceï. mozL. Nom donné par Menke 

à une famille de la classe des Brachiopodes, qui a pour 

type le genre Cranie. 

CARNICHIS. Cranichis. 80T. Famille des Orchidées, 

Gynandrie Monandrie. Swartz, qui a établi ce genre 

dans sa Flore des Indes-Occidentales, lui a donné pour 

caractères : un calice déjeté latéralement ; les trois divi- 

sions externes et les deux divisions internes à peu près 

égales entre elles, rapprochées dans leurs parties infé- 

rieure et moyenne, un peu écartées supérieurement, 

quelquefois tout à fait écartées ; le labelle est supérieur, 

placé entre les deux folioles internes; il est concave et 

recouvre les organes sexuels; le gynostème est dressé, 

un peu dilaté dans sa partie supérieure qui porte en 

avant une anthère à deux loges, terminée en pointe 

à sa partie supérieure. Chaque loge renferme une 

masse de pollen pulvérulent. Le stigmate est placé au- 

dessous de l’anthère, à la face antérieure du gyno- 

stème; l'ovaire est à peine tordu. Le fruit est une cap- 

sule trigone, s’ouvrant en trois valves. Ce genre ne se 

compose que d’espèces américaines, la plupart origi- 

naires de la Jamaïque. Ce sont en général de petites 

plantes à racines fasciculées, à tige simple, quelquefois 

dépourvue de feuilles, portant des fleurs assez petites, 

disposées en épi. 

CRANIE. Crania. mozz. Le genre Cranie, instilué 

par Bruguière, avait été confondu par Linné parmi les 

Anomies. On ne connaissait alors qu’une seule espèce 

qui pût se rapporter au genre de Bruguière, c’est P An0o- 

mia Craniolaris qui est encore, à ce qu'il paraît, la 

seule espèce vivante connue. Depuis Bruguière, presque 

tous les conchyliologues ont admis ce genre; Lamarck, 

Megerle, Ocken, Férussac, Defrance, Blainville, sont 

de ce nombre; Cuvier n'en fait pas mention, il ne le 

cite même pas parmi les Anomies. Quoi qu’il en soit, ce 

genre ne doit plus être placé parmi les Multivalves 
comme le pensait Bruguière, car il n’a, avec eux, aucun 

rapport de forme et de structure, et ces trous dont la 

valve inférieure paraissait percée pour l'insertion des 

muscles, sur des osselets analogues à ceux des Anomies, 

sont un fait que l’obsévation a détruit. Les Cranies 

n’ont aucune charnière ; dépourvues de Higaments et 

de dents propres à retenir les deux valves, il est fort 

rare de les trouver ensemble dans les espèces fossiles 

surtout ; il n’y en a que quelques-unes qui soient con- 

nues parfaites; la valve inférieure seule des autres, 

fixée aux différents corps sous-marins, se retrouve plus 

facilement. Le nombre des espèces connues n’est pas 

encore considérable; c’est Defrance qui en a fait con- 
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naître le plus dans le Dictionnaire des Sciences natu- 

relles. C’est d’après lui et d’après ce que Deshaïies pos- 

sède dans sa collection, que ce savant a tracé les carac- 

tères génériques suivant(s : coquille inéquivalve, subor- 
biculaire; valve inférieure presque plane, percée du 

côté interne de trois trous inégaux et obliques; valve 

supérieure convexe ou conique, semblable à une petite 

patelle, munie intérieurement de deux callosités sail- 

lantes; point de dents ni de ligament cardinal; animal 

inconnu. — On sera toujours embarrassé de placer con- 

venablement les Cranies dans l’ordre des rapports, 

avant de connaître l’animal qui habite cette singulière 

Coquille. Les Hipponices de Defrance, également placés 

sur une base adhérente tantôt par une grande surface, 

tantôt par un point seulement de leur face inférieure, 

sembleraient indiquer des rapports entre des genres 

que l’on a éloignés dans des classes différentes. Pour- 

quoi, avant de connaître les animaux des uns et des 

autres, a-t-on placé les uns parmi les Univalves dans le 

genre Cabochon, tandis que les autres sont rangés 

parmi les Bivalves dans cette famille des Rudistes de 

Lamarck, qui semble être un réceptacle où l’on a jeté 

des genres dont les caractères sont peu connus ? On ne 

pourra répondre à cette question que lorsque l’on aura 

quelques connaissances positives des animaux, les ca- 

ractères tirés des coquilles étant insuffisants. 

CRANIE EN MASQUE. Crania personata, Lamk. (Anim. 

sans vert. T. vi, 1re part., p.258); Blainville ( Dictionn. 

des Se. Nat.); Anomia Craniolaris, L. (p. 5340), 

figurée dans l'Encyclopédie (pl. 171, fig. 1 et 2) et dans 

Chemnitz (T. var, t. 76, fig. 687). C’est une Coquille 

orbiculaire, que l’on trouve non-seulement dans la mer 

des Indes, mais aussi dans la Méditerranée, sur les Poly- 

piers; sa valve inférieure est plane, adhérente, présen- 

tant trois impressions dont la position en forme de 

triangle, et la forme de celle du milieu, lui donnent 

assez l'apparence d’un masque de tête de mort; la valve 

supérieure est convexe, conique, blanchâtre, munie à 

l’intérieur, de deux callosités qui semblent avoir servi à 

l'insertion des museles. 

CRANIE ÉPAISSE. Crania Parisiensis, Lamk. (loc. 

cit.); Defrance ( Dict. des Sc. nat.). Elle est très-bien 

figurée dans les Vélins du Mus. d’Hist. naturelle (ne 47, 

fig. 7 bis), d’après un bel individu de la collection de 

Defrance. On la trouve assez fréquemment à Meudon et 

dans les autres lieux des environs de Paris, où l’on 

exploite de la Craie. On ne connaît que la valve. ,infé- 

rieure qui soit fixée, soit aux Oursins, soit à des frag- 
ments de Catillus. Cette valve est épaisse, plane, ovale, 

arrondie, adhérente par sa face inférieure ; elle pré- 

sente en dedans des stries rayonnantes et trois impres- 

sions profondes ; le bord est élevé, lisse, fort épais. 

CRANIE MonnatE. Crania Nummulus, Lamk. (oc. 

cit. n° 2). Cette espèce fossile avait été prise par Linné, 

mais à tort, pour l’analogue de l'Anomia Craniolaris. 
Cette Coquille, que l’on nomme vulgairement Monnaie 

de Bratienbourg, est une espèce distincte, dont on ne 
connaît également qu'une valve qui est probablement 

linférieure, quoiqu’on n’y remarque pas de traces évi- 

dentes d’adhérence; elle est suborbiculaire, présentant 

des stries rayonnantes à l’intérieur, ainsi que trois fos- | 
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settes obliques; quelques stries concentriques. se re- 

marquent vers le bord qui lui-même est lisse ; elle est 

fossile. De Suède. Pour la CRANIE ANTIQUE, “Ce 

antiqua, et la CRANIE STRIÉE, Crania striata, Y. 

Lamk., Anim. sans vert. T. vr, Îre part. és 

CRANIOIDES. Bertrand Scheurer a donné ce nom à 

un Polypier fossile du genre Méandrine, ou bien à la 

portion supérieure de quelque grand Échinite.n….. 

CRANIOLAIRE. Craniolaria. or. Ce genre, établi 
par Linné, et placé dans sa Didynamie Angiospermie, 

appartient à la famille des Bignoniacées.Lamarck a réuni 

aux Martynia le Craniolaria annua, L., en lui don- 

nant le nom de M. spathacea; d'un autre côté, le 

Craniolaria fruticosa, L., ayant été reconnu par Jus- 

sieu, comme appartenant aux Gesneria, la plupart des 

auteurs, et entre autres Swartz, Willdenow et Persoon, 

ont cessé de compter le Craniolaria au nombre des 

genres, et ses deux espèces ont été fondues dans les 

deux genres précités, avec le nom spécifique de Cra- 

niolaria. Cependant, ce genre avait été bien distingué 

par Jussieu, et dans ces derniers temps, Kunth (Nova 

Genera et Spec. Plant. Æquin. vol. 111, p. 153) l’a 

caractérisé de la manière suivante : calice campanulé, 

spathiforme, à cinq dents et fendu latéralement; co- 

rolle à tube très-long, à gorge campanulée, à limbe 

bilabié ; la lèvre supérieure bifide, l’inférieure trifide ; 

.le lobe de milieu plus large ; dire étamines ho 

mes, avec une cinquième rudimentaire; stigmate bila- 

mellé; drupe ovoïde, pointu, nel une noix li- 

gneuse, dont le sommet a deux petites cornes et qui 

est quadriloculaire; quatre graines, souvent réduites 
à une seule dans chaque loge, ovées, un peu compri- 

mées et non ailées. La CRANIOLAIRE ANNUELLE, Cran10- 

laria annua, L., unique espèce du genre, est une 

plante herbacée, très-velue et visqueuse , à feuilles op- 

posées, quinquélobées, à fleurs blanches, panachées 

vers l'entrée de la corolle et disposées en grappes. Elle 

croît en Amérique, principalement parmi les touffes de 

Graminées, dans la république de Colombie, où, selon 

Humbolgt et Bonpland, les habitants, qui donnent à sa 

racine le nom de Scorzonera, en préparent une boisson 

amère, rafraichissante. 

CRANIOLARIS. moLc. 7. CRANIE. 

CRANION. 8or. Ce nom, chez les anciens, désignait 

plus particulièrement la Truffe ou de fort gros Lyco- 

perdons qui devenaient semblables au crâne des en- 

fants. 

CRANIOSPERME. Craniospermuin. BOT. Benre de 

la famille des Boraginées, Pentandrie Monogynie, établi 

par Lehman. Caractères : calice à cinq divisions ; co- 

rolle monopétale, cylindrique; filets des éboies dé- 

passant de beaucoup la corolle; anthères oblongues; 

quatre semences distinctes, hémisphériques, perforées 

à leur base. Le Craniospermum. subvillosum est une 

plante de la Sibérie, à feuilles velues et spatulées, à 

fleurs capitulées, d’un rouge de roses 

CRANIOTOME. Craniotome. 8ot. Reichenbach a in- 

stitué, sous ce nom, dans la famille des Labiées, Didy- 

namie Gynospermie, un genre avec une plante du Né- 

paul qui fut successivement promenée dans: quatre 

genres différents : Plectranthus furcatus, Wallich; 
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Ajugo furcata, Link; Nepela versicolor, Treviranus; 

Anisomeles Nepalensis, Spreng. Cette plante, déjà an- 

ciennement connue, mais figurée pour la première fois 

dans Iconographie exot. de Reichembach, pl. 54, sous 

le nom de Craniotome versicolor, est enfin devenue le 
CA d’un genre auquel on donne pour principaux Ca- 

ctères : un calice oviforme à cinq dents égales et 

conniventes; le casque de la corolle tronqué. 
CRANIQUE. BoT. 7. CRANICHIS. Z 

CRANIUM. mozz. Synonyme de Crania. V, CRANIE. 
CRANQUILLIER. got. L'un des noms vulgaires du 

Lonicera Peryclimenuim. V. CHÈVREFEUILLE. 

CRANSON. por. 7. COCHLÉARIA. 

CRANTZIE. Crantzia. or. Plusieurs genres ont suc- 

cessivement été établis sous ce nom qui rappelle celui 

du botaniste Crantz connu par plusieurs travaux im- 

portants. Mais aucun de ces genres n’a été adopté-par 

les botanistes actuels, en sorte qu'aujourd'hui il n’existe 

réellement pas un genre qui porte ce nom. Ainsi le 

Crantzia aculeata de Schreber est le Toddalia acu- 

leata de Lamarck. Le Crantzia de Scopoli est le Bes- 
leria cristata de Linné. Le genre Crantzia, proposé 

par Swartz, est le même que le genre Pachysandra, 

établi par le professeur Richard dans la Flore de l’Amé- 

rique septentrionale de Michaux. Nuttal, dans ses gen- 

res de l'Amérique septentrionale, a proposé un genre 

Crantzia pour l'Hydrocoty lelineata de Michaux. 

Mais Richard, qui a vu et examiné plus d’espèces 

d'Hydrocotyles qu'aucun autre botaniste, assure que 

ce genre ne peut être admis, et que si l’on voulait sé- 

parer les espèces nombreuses de ce #ÿenre d’après les 

différences qu’elles offrent, il faudrait établir au moins 

six ou sept genres. Le Crantztia de Vahl et de Swartz 

(Prodrom.) est le Tricera lœævigata du même auteur 
Flor. Ind.-Occident.). Enfin, dans le second volume 

derson Syst. Nat., De Candolie cite un genre Crantzia 

de Lagasca (or. Hispan. ined.), qui se compose de 
deux espèces : l’une, Crantzia ochroleuca, Lag., est 

le Brassica austriaca de Jacquin et l’'Erysimum 

austriacum de De Candolle; l’autre, Crantszia frutes- 
cens, Lagasc., est le Brassica arvensis de Linné ou 

Moricandia arvensis de De Candolle. 

CRAOUILLE ou CRAOUILLÈRE. o1s. Syn. vulgaire 
de Pie-Grièche grise. 

CRAPA.po1s. Espèce du genre Serran. 

CRAPAUD. Bufo. rert. Genre de la famille des Anou- 

res, de l’ordre des Batraciens, longtemps confondu 

avec les Grenouilles, par les naturalistes qui avaient 

adopté sans exception la classification de Linné, et que 

Cuvyier n’a conservé que comme sous-genre dans son 

Histoire du Règne animal. Laurenti avait indiqué la 

séparation des Crapauds d'avec les Grencuilles, d’après 

Bradley, mais les caractères sur lesquels il établissait 

celte division étaient la plupart faux. Ceux qu’on doit 

adopter consistent : dans la dimension des pattes de 

derrière qui n’excèdent jamais la longueur du Corps; 

dans la disposition des doigts antérieurs qui sont unis, 

courts, plats et inégaux ; langue molle, fixée aux bords 

de la mâchoire inférieure; corps ventru; peau rude, 

couverte de verrues ou papilles d’où suinte une humeur 

fétide : deux de ces verrues beaucoup plus grosses, 
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appelées parotides, sont situées sur le cou. Les Cra- 
pauds ont un aspect hideux avec des couleurs tristes 

et mal assorties ; leur allure est ignoble, leurs mœurs 
sauvages et abjectes. On les regarde généralement 

comme venimeux, et l’on raconte dans les campagnes, 

une foule de fables sur la propriété qu’ils ont de charmer 

les hommes et les animaux par l'effet de leurs regards 

et de leur souflle. Ils se nourrissent de Vers, de Che- 

nilles, de petits Insectes, d’Abeilles mortes, rejetées des 

ruches, de Fraises, etc. Ils sont en général nocturnes; 

ils recherchent les endroits frais et obscurs, les trous 

des vieux murs, les crevasses sous les pierres et dans 

la terre ; n’en sortent que lorsque des pluies abondantes 

viennent, en été, pénétrer le sol, et paraissent souvent, 

dans ce cas, en très-grande quantité. [ls habitent beau- 

coup moins les eaux que nele font les Grenouilles ; ils 

ne semblent même s’en rapprocher que pour y venir 

déposer leurs œufs. Ils y deviennent souvent la proie 

des Brochets et même des Anguilles; à terre, ce sont 

les Serpents, les Hérons, les Cigognes et les Buses, qui 

leur font une guerre cruelle. Bory assure en avoir 

trouvé dans des Couleuvres, qui, ayant été avalés tout 

vifs, n'étaient pas encore morts après être demeurés 

quelques jours dans l’estomac de leur vorace ennemi. 

L’anatomie de ces animaux, grâce aux recherches de 

Roësel et de Klætzke , est assez bien connue. Les os de 

la région supérieure de leur tête sont rugueux à leur 

superficie; à l'exception de la symphise du menton et 

des intermaxillaires, ceux du crâne et de la face sont 

totalement soudés chez les adultes. Les osselets de l’ouïe, 

au nombre de deux, savoir : le marteau et l’étrier, 
sont proportionnellement fort grands et cartilagineux ; 

un ou deux Crapauds seulement ont des dents; leur 

morsure n’est pas venimeuse. Le nombre des vertèbres 

est, selon les espèces, de sept à huit; leurs apophyses 

sont fortes et longues, et les transverses fort larges. 

Le sacrum est robuste, comprimé, terminé par une 

longue pointe, mais sans coccyx. Il n’y a aucune ap- 

parence de côtes; le sternum est large, uni en devant 

avec les os de la fourchette et les clavicules; il varie de 

forme dans quelques espèces; l’omoplate est brisée et 

composée de deux pièces articulées, dont la supérieure 

se rapporte vers l’épine. Les os de l’avant-bras sont sou- 

dés entre eux de manière à n’en former qu’un seul 

qui est cependant creusé inférieurement par un sillon 

peu prononcé. Le nombre des os du carpe est ordinai- 

rement de huit sur trois rangs , d'autres fois de six sur 

deux rangs; ceux du métacarpe sont au nombre de 

quatre, avec quatre doigts et un pouce rudimentaire; 

le fémur est dépourvu de trochanter. Un os particulier 

aux Batraciens, considéré à tort par quelques natura- 

listes comme l’analogue des os de la jambe, vient en- 

suite. La rotule, qui a la forme de celle de l’homme, 

est placée dans l'épaisseur des tendons. Le tibia et le 

péroné demeurent séparés dans toute teur longueur. 

Le larse se compose de quatre os dont le dernier est 

fortement cerochu, et le métatarse de cinq. — L'appareil 

musculaire est peu compliqué, mais la fibre qui le com- 

pose est très-forte, très-irritable el très-sensible à l’ac- 

tion galvanique.— Quoique les nerfs soient très-distincts 

et très-gros chez les Crapauds, la cavité du crâne qui 
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en est le point de départ, est très-resserrée, elle cerveau 

y occupe un fort petit espace; ses hémisphères sont 

lisses, sans convolutions, allongés et étroits ; les cou- 

ches optiques, placées en arrière, sont grandes ayec 

un ventricule qui communique au ventricule moyen; 

le cervelet est aplati, triangulaire, appliqué en arrière 

sur la moelle allongée ; il n'existe ni tubercules quadri- 
jumeaux, ni pont de Varole. Le sens de l’odorat ne 

doit pas être très-développé; celui de la vue l’est 

beaucoup davantage; trois paupières garantissent l’œil 

qu'humecte un liquide analogue aux larmes. La mem- 

brane du tympan est à fleur de tête en arrière et au- 

dessous de l'œil, sans qu’il y ait ni conque ni pavillon, 

en un mot, d'oreille externe; l'appareil de l’ouïe offre 

du reste plus d’un rapport avec celui des Poissons car- 

tilagineux. Les doigts, dépourvus d'ongles, sont re- 

vêtus d’une peau très-fine qui peut faire supposer que 

le tact y est très-développé. La langue est entièrement 

charnue, attachée au bord de la mâchoire inférieure, 

et repliée dans la bouche dont elle peut sortir pour y 

rentrer à volonté; elle doit être sensible au goût sil’on 

en juge par la couche glanduleuse qui la revêt. — L’es- 

tomac , qui est assez dilaté, se rétrécit graduellement, 

puis, se recourbant en un petit tuyau étroit dont les 

parois sont épaisses, aboutit au pylore; la longueur des 

intestins équivaut à peu près au double de celle du 

corps; le rectum est cylindrique, et l'anus garni d’un 

sphincter; cet anus correspond à un cloäque et sert 

conséquemment au passage du résultat des organes de 

la digestion et de la génération. Le cœur, fort simple, 

n’a qu’une seule oreillette plus large que sa base, et 

affermie par des colonnes charnues; il renferme un 

seul ventricule conique, dont la cavité s’ouvre dans le 

tronc commun des artères, par un orifice unique au- 

dessous de l'ouverture auriculo-ventriculaire. Par la 

réparlition des artères qui y aboutissent, une partie du 

sang seulement passe par les poumons ; ceux-ci forment 

deux sacs dont les parois intérieures sont divisées par 

des feuillets membraneux, en cellules polygonales, nom- 

breuses, où la respiration s'opère suivant un mode par- 

ticulier, puisqu'il n’y à ni côtes ni diaphragme. L'air y 

est introduit par la déglutition; la bouche se ferme, la 

gorge se dilate, il s’y produit un vide, et l’air extérieur 

se précipite par les narines; alors le pharynx se ferme 

et l’air ne trouve d’autre issue que la glotte. L’expira- 

tion a lieu par la contraction des muscles du bas-ventre, 

de sorte que si l’on ouvre le ventre à un Crapaud, l’ac- 

tion de ses muscles venant à cesser, les poumons se 

dilatent sans pouvoir plus s’affaisser, et si l’on con- 

traint l’animal à tenir la bouche ouverte, ne pouvant 

plus renouveler l’air de ses poumons, il meurt asphyxié. 

Roësel a figuré (Hist. Nat. Ranar. nost., pl. 19, 21, 

23 et 24) l'anatomie de quelques Crapauds d'Europe. 

Les Crapauds mâles ont, durant le temps des amours, 

les pouces des mains armés de pelotes composées de 

papilles dures, qui s'étendent jusque sur la paume ; c’est 

au moyen de ces pelotes qu’ils se cramponnent sur le 

dos des femelles pendant la ponte. GCeite opération a 

lieu au premier printemps, et elle varie selon les es- 

pèces. Les Crapauds passent pour jouir d’une grande 

longévité; on en cite un qui, s'étant familiarisé avec 
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les habitants d’une maison sous l'escalier de laquelle 

il se tenait, mourut au bout de trente ans par un acci- 

dent, et qui, parvenu à une taille monstrueuse, sem- 

blait devoir vivre encore fort longtemps. Ils peuvent 

aussi vivre presque privés d’air et sans manger. On 

connaît les expériences à l’aide desquelles on a prouvé 

la certitude de ce fait étrange. Des Crapauds ayant été 

enveloppés dans des boules de plâtre, et blottis dans le 
centre, n’y étaient pas morts au bout*de dix-huit mois 

de solitude, d'obseurité et de privalions. On‘eut tort 

cependant d’en conclure que l’air n’était pas nécessaire 

à ces animaux pour exister. Edwards a prouvé qu’un 

peu d’air parvenait au Crapaud à travers les pores du 

plâtre, et que ces Reptiles y mouraient assez prompte- 

ment si le plâtre demeurait plongé dans l’eau. 

On a souvent parlé de pluies de Crapauds; le doc- 

teur Pontus, professeur à Cahors, raconte sur ce phé- 

nomène, et dans une lettre adressée à l’Académie des 

Sciences, en juillet 1856, que se trouvant au mois d’août 

1804 dans la diligence d’Albi à Toulouse, vint à crever 

un nuage orageux, qui jonchala route et lesschamps 

voisins, dans un espace de plus d’un quart de lieue, 

d’une quant de Crapauds, tellement nombreuse qu'il 

n’était plus permis de distinguer le sol; il y en avait 
jusqu’à trois ou quatre couches superposées, et les in- 

dividus avaient depuis un pouce jusqu’à près de deux 

en (ous sens, ce qui prouvait que ces Crapauds avaient 

dépassé l’âge d’un à deux mois. Les pieds des chevaux 

et les roues de la voiture en écrasèrent par milliers. 

Nous ne connaissons point l'opinion qu'ont émise les 

académiciens de Paris sur ce phénomène aussi rare que 

difficile à expliquer. 

On connaît aujourd'hui au moins une trentaine d’es- 

pèces de Crapauds que l’on répartit en trois sections : 

+ Les doigts des pattes postérieures totalement libres 4 

comme ceux des palies antérieures , ou à peine se | 

palmés. ne 

CRAPAUD CALAMITE OU CRAPAUD DES Joncs. Bufo Ca- 

lamita, Laur., 4mph. n° 9; Enc. Rept., p. 18, pl. 4, 

f. 6 (copiée de Roësel); Daudin, pl. 28; Bufo terres- 

tris fœtidus, Roës., pl. 24; Rana Bufo;, E,L.; Gmel., 
Syst. Nat. xinr, 1, p. 1047. Si la vivacité ou l'élégance 

des couleurs pouvait déguiser la laideur ou labjection 

des formes, l’on pourrait dire du Calamite qu’il est le 

plus beau des Crapauds. L’iris brillant de son œil est 

du plus beau vert tendre, mélangé de filets noirs; son 

dos présente la teinte verdoyante du feuillage, et de 

nombreuses taches vertes se voient encore surses flancs, 

sur ses cuisses et sur ses bras. On dirait des perles d’é- 

mail sur un fond de perles blanches; une raie jaune 

règne tout le long du dos, depuis l'extrémité de la tête 

jusqu’à l’anus ; une large broderie de la même cou- 

leur règne également sur les flancs; ces teintes sont 

relevées de points écarlates, et cette dernière nuance 

forme une tache en manière de sourcil rouge, au-dessus 

de l'œil, ainsi que d’autres taches à l'extrémité de tous 

les doigts; mais une telle parure couvre un corps rac- 

courci, grossièrement arrondi, que traînent avec peine 

sur la terre quatre membres épais et grossiers. L’ani- 

mal n’a guère que deux pouces de longueur. Il est assez 

commun dans les parties tempérées de l’Europe, et il 
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s’introduit jusque dans les maisons. Il habile en géné- 

ral les lieux secs, parmi les Graminées, et se réunit, en 

pelites sociétés, pour passer l'hiver, ensolft parmi 
les rochers et entre les fentes des vieux murs. Il ne 

s’approche des eaux qu’au temps de la ponte qui a lieu 

vers le mois de juin. 

CrAPAUD RAYON VERT. Bufo vartabilis, Éncycl. pl.6, 
2; Bufo Schreberianus, Laur., 4mph., n° 7. Cette 

espèce, plus svelte que la récétetes et dont la forme 

approche un peu de celle de la Grenouille, se trouve 

surtout en Allemagne où on la mange. Elle se tient 

dans les lieux sombres, et la propriété qu’elle a de 

changer de couleur la rend fort remarquable; selon 

qu’elle dort ou qu’elle veille, et qu’elle se tient au s0- 

leil ou dans l'obscurité, elle est blanchâtre ou brune, et 

tachetée de jaune ou de vert. 

CRAPAUD ACCOUCHEUR. sue obletricans, Laurenti, 

Amph., n° 12; Daudin, pl. 22, fig, 1. Cette petite es- 

pèce n’est pas rare en Europe; cependant ses mœurs 

singulières n’ont été observées que fort tard, et c’est à 

Brongniart que l’on en doit la connaissance. Sa cou- 

leur est grisâtre ; il est ponctué de noir sur le dos, et de 

blanc sur les côtés ; l'iris de l'œil est doré; les paro- 

tides sont peu Stlantes. L’Accoucheur vit à terre et 

loin des eaux que la femelle ne fréquente pas même au 

temps de la ponte. A celle époque, le mâle débarrasse 

sa compagne de ses œufs qui sont assez gros el au nom- 

bre de soixante environ. Après cette opération, il se les 

attache sur le dos au moyen de filets de matière gluti- 

neuse dont ils sont accompagnés, et chargé de ce pré- 

cieux fardeau il le porte partout avec lui, prenant les 

plus grandes précautions pour qu’il n’arrive aucun 

accident à une progéniture dont, contre l’ordre habituel 

e la nature, la mère ne s’occupe plus, laissant au père 

to s les soins de la famille. Lorsque les yeux des Tê- 

rds que renferment ces œufs, commencent à devenir 

apparents dans leur transparence, ce qui a lieu après 

quelques jours, et qui indique que les petits ne tarde- 

ront pas à éclore, le Crapaud Accoucheur recherche 

ne eau slagnante pour les y abandonner ; ici finit son 

ministère ; les Tétards ne tardent pas à éclor e el nagent 

aussitôt, destinés par le mécanisme de leur organisa- 

tion à reproduire la merveille de leur accouchement 

sans en avoir reçu de leçons que par le développement 

d’un instinct irrésistible. 

CRAPAUD ÉPINEUX. Bufo spinosus. Bose a le premier 

"mentionné cette espèce; elle se trouve assez communé- 

ment dans la France tempérée où elle acquiert la plus 

grande taille parmi les Crapauds. Son diamètre n’a pas 

moins que trois à cinq pouces; sa couleur est brune, et 

les tubercules de sa peau rugueuse sont terminés sur 

les flancs par des pointes hérissées. L'Épineux habite 

dans la terre, et fuit soigneusement la lumière du jour. 

Les laboureurs le trouvent assez fréquemment dans le 

sol d’où la charrue le déloge , et prétendent qu’il n’en 

sortirait jamais s’il n°y était ainsi forcé. On ne le voit 

nulle part dans le voisinage des eaux, ce qui fait sup- 

poser qu’il dépose ses œufs dans les sources souterrai- 
nes ou du moins dans les infiltrations qui pénètrent le 

sol. Ces œufs n’ont jamais été observés, non plus que 

les Tétards qui en résultent. 
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Les Bufo Surinamensis, Daud., pl. 55, f. 9 ; — Ben- 

galensis, Daud., pl. %5, fig. 1; — Aorridus, Daud., 
Pl. 56; — gutturosus, Daud., pl. 50, f. 2; — Jœvis, 

Daud:., pl. 50, fig. 1; — Bufo pustulosus, Laurenti, 

Amph., n° 4; Encycel. Rept., p. 15, pl. 7, f. 1; Rana 

ventricosa, B, Gmel., Syst. Nat.,xrr, 1, p. 1049; — 

Bufo Aqua, Daud.; Bufo Brasiliensis, Laur., Amph., 

n° 5, espèce presque gigantesque, de sept à huit pouces 

de long; Bufo viridis, Laur., Amph., n°8; le Vert, 

Lac., Quadr. Ov., p. 587; Rana Sitibunda, Pall., 

Gmel., Syst. Nat., nr, 1, p. 1050 ; Bufo gibbosus, 

Laurenti, Amph., n° 6, Lac., Quadr. Ov., pl. xr, re- 

produite dans l’Encycel., pl. 6, f. 7; Gmel., Syst. Nat 

XI, 1, p. 1047; Pufo ventricosus, Laur., Amph., 

n° 5; les ARana fusca, ovalis et lineala; enfin le 

Coureur, Bufo cursor de Lépéchin, sont, avec quel- 

ques autres espèces plus ou moins connues, celles qui 

complètent cette première division. 

++ Les doigts des pieds postérieurs palmés ; ceux des 
mains toujours libres. 

CRAPAUD COMMUN. Bufo vulgaris, Enc. Rept., p. 16, 

pl. 6, fig. 1 (mauvaise, ne représentant que trois doigts 

non palmés aux pieds de derrière); Daud., 24; Rana 

Bufo, L., Gmel., Syst. Nat., xur, 1, p. 1047, Bufo 

terrestris, dorso tuberculis exasperato, oculis ru- 

bris, Roësel, Ran. nost., pl. 20. Ce Crapaud, le type 

du genre, le plus abjeet de (ous, celui qui se présente 

le plus souvent sous les pas de l'homme, n’a pas besoin 

d’être décrit. On sait que sa taille s'étend de deux à 

cinq pouces. La manière dont il se gonfle quand on le 

tourmente vient de ce que sa peau n’est point attachée 

à son corps ; elle n’y est fixée que par le bord des mà- 

choires, les articulations et la ligne dorsale ; l'animal y 

est comme dans un sac, et lorsqu'il se sent surpris, loin 

de chercher son salut dans une fuite que sa lourdeur 

rendrait inutile, il ne semble l’attendre que du mépris 

qu'il inspire; il s’arrête aussitôt, se boursoufle, et se 

forme, de l'air dont il sait s'environner, comme un 

matelas sur lequel les coups qu’on lui porte viennent 

s’amortir. Fort commun dans les jardins, il y fait la 

chasse aux Cloportes, aux jeunes Limaces, aux Cousins 

et aux Mouches. Il fait souvent entendre un bruit qui 

ressemble à la voix de l’homme irrité ou à l’aboiement 

du Chien. La durée de sa vie est ordinairement de quinze 

ans; il ne produit qu’à quatre. L'époque de ses amours 

a lieu vers le mois d'avril. L’accouplement se fait ordi- 

nairement dans l’eau; il a cependant quelquefois lieu 

sur terre ; dans ce cas, la femelle, après l’acte, se rend 

dans quelque marais en y portant le mâle sur son dos. 

Là, celui-ci relire avec ses pieds de derrière des œufs 

qu’il féconde encore à mesure qu'ils sortent en longs 

cordons glaireux où ils sont disposés alternativement 

par paires. Ces cordons ont quelquefois jusqu’à qua- 

rante pieds d’étendue. De ces œufs sortent de très- 

petits Têtards tout noirs qui, d’abord, se fixent par 

leur bouche contre les plantes aquatiques, et bientôt, 

munis de branchies externes, comme des Poissons, se 

mettent à nager dans les eaux. Leur ventre est souvent 

doré. On en trouve d'innombrables quantités dans les 

mares, et même dans les ornières où, jusqu'aux Hiron- 

delles, des milliers d’ennemis les viennent atlaquer. 
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Les desséchements en font périr un fort grand nombre. 

CRAPAUD CENDRÉ. Bufo cinereus, Daud., pl. 25, 1. Ce 

Crapaud est encore européen. On le, confond re 

ment avec le précédent; mais ses yeux, d'un jaune doré, 

sont plus petits; sa tête arrondie est moins large; sa 

teinte est cendrée, uniforme, sa taille de deux pouces 

tout au plus. Il vit par troupes, dans les parties sèches 

et sablonneuses des pays de montagne. Ses verrues 

présentent quelquefois des teintes cuivreuses; il pénè- 

tre jusque dans les maisons. 

CRAPAUD BRUN. Bu/o fuscus,Laurenti, Amph. n° 10; 

Encycl. Rept., p. 15, pl. 6, f. 5; Daud., pl. 26, f. 1-2-5; 

Rana Bombina, y, Gmel. (Syst. Nat., xixx, 1, p. 1048); 

Bufo aquaticus allium redolens, maculis fuscis, 

Roësel, an. nostr., pl. 69, pl. 17-19. Cette espèce, 

plus leste que les autres, et qui saute à peu près comme 

les Grenouilles, habile aussi le voisinage des eaux dans 

lesquelles on la trouve assez souvent; elle est variée de 

brun et de blanchâtre ; on dirait de l'écaille ; ses yeux 

brillants présentent cette particularité que la pupille y 

est verticale, au lieu d’être horizontale comme dans les 

autres espèces; les doigts de derrière sont longs et en- 
tièrement palmés, ce qui facilite beaucoup la natation. 

Quand on tourmente cet animal, il répand une forte 

odeur d'ail. Ses œufs sortent en un seul cordon moins 

long, mais plus épais que dans le Crapaud commun, et 

disposés presque confusément sur plusieurs rangs. Le 

Têtard qui en naît, n’a qu’une ouverture branchiale du 

côté gauche; il est le plus gros de ceux d'Europe. Ce 

Crapaud coasse à peu près comme la Grenouille. 

CRAPAUD SONNANT OU PLUVIAL. Bufo Bombinus, 

Daud., pl. 26, fig. 1-5; Crapaud à ventre jaune, Cuv. ; 

Bufo igneus, Laur., n° 13; Crapaud couleur de feu, 

Encycel. pl. 6, fig. 5- 6; Roës., pl. 22-95 ; vulg. Crapaud 

d’eau. Cette petite Étpeue) qui n’a Eure plus de deux 

pouces de long, w’a presque rien de la laideur des au- 

tres ; et si ce n’était les pustules verruqueuses de son 

dos et la teinte noire et terreuse de ses parties supé- 

rieures, on dirait, à la longueur de ses pattes posté- 

rieures, une Grenouille. La partie inférieure de la tête, 

le ventre et le dessous des cuisses et des bras, avec la 

paume de la main et la plante des pieds, sont d’une 

teinte jaune brillante, avec des reflets d’un roux vif, mar- 

brés de taches d’un bleu souvent assez agréable à l'œil. 

Ce Crapaud se tient presque toujours dans l’eau; il ne 

fuit pas la lumière comme les autres espèces, et semble 

au contraire se complaire à la clarté du soleil le plus 

ardent ; alors, si l’on vient à le tourmenter, il répand 

une odeur d’ail tres-sensible. Son cri, assez triste, se 

compose d’un seul son qu’on à comparé assez mal à 

propos à celui d’une cloche; pendant les nuits d’été, il 

se mêle souvent à celui des Grenouilles dont il fait une 

sorte de basse. Le Crapaud sonnant pond des œufs un 

peu plus gros que ceux de ses congénères, disposés par 

paquets et non en cordons; il forme conséquemment le 

passage des Crapauds aux Grenouilles. Les Têtards qui 

en proviennent sont fauves, et de bonne heure présen- 

tent de petites taches bleues sous le ventre; leur queue 

est fort large dans le sens vertical, et d’abord munie de 

crêtes où de quelques dentelures en forme de frange. 

Le Crapaud sonnant, lorsqu’on lesurprend hors de l’eau, 
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essaye d’abord de fuir en sautant ; s’il sent l'inutilité de 

ses efforts, il s’arrête et se recourbe le plus qu' ’il peut, 
en rapprochant sa tête de sa partie postérieure , et en 

creusant son dos pour renfler l'abdomen. 

Les Bufo Chloragaster, Daud., pl.95, f. 2, de Java; 

— salsus de Schranck, qui habite les eaux salées des 

réservoirs du pays de Saltzbourg et d'Autriche, espèce 

très-réelle, encore qu’on l’ait regardée comme une va=" 

riété du Sonnant ; — Ridibunda de Pallas, qu’il ne faut 

pas confondre avec le Bombinus ; — Vespertina, Pall., 
qui, de même que le précédent, se trouve en Sibérie et 

dans le bassin de la Caspienne; — Margaritifer, Daud., 
pl. 55, f. 1; Rana Typhonias, Gmel., Syst. Nat.; 

XIII, 1, p. 1032, qui n’est pas une Grenouille; Zufo 

nasutus de Schneider, qu’on appelle Aquaqua du 

Brésil; — Musicus, Daud., pl. 55, f. 5; vulgairement 

le Criard à la Nouvelle- Magleterre: Fun musica, L., 

qui se trouve aussi à Surinam; — Humoralis, Daud.; 

Fana marina, Le vulgairement l'Épaule armée à 

Cayenne, où sa té n’est pas moindre de huit à neuf 

pouces; — semi-lunatus, Schn., de Surinam; — Cya- 
nophlyctis,Daud., des Indes-Orientales; — etcornutus, 

Daud:, pl. 38, de Surinam, le Cornu, Encycl. Rept., p.7, 
f. 5, sont à peu près les principales espèces qui com- 

plètent cette division. La dernière surtout est d’une 

figure monstrueuse ; sa taille ést assez grande; sa tête: 

presqu’aussi grosse que son corps; sur les yeux S’élè- 
vent comme deux cornes. 

+t+ Tous les doigts palmés ou semi-palmés, même 
ceux des mains. 

Les Bufo Panamensis, Daud., — Arunco de Molina, 

qui se trouve au Chili, et — Spinipes, Schn., rapporté 

de la Nouvelle-Hollande, forment cette section. 

CRAPAUD. morz. Denys Montfort a formé ayec une. 

Coquille du genre Murex de Lamarck, Murex ranella, 

un genre particulier dans la famille des Ganaliferes 
qu’il caractérise ainsi : coquille libre, univalye, à spire 
élevée; cordons latéraux; bouche AT. dentée, 
offrant une -gouttière à la ne supéteUte des deux 

lèvres ; base échancrée. Le CRAPAD VENTRE DE BICHE, 
Bufo spadiceus, est la seule espèce comprise dans ce 

genre. Cette Coquille, qui a plus de deux pouces de hau- 

teur, est turriculée, aplatie, chagrinée et de couleur 

jaunâtre ; chaque tour de spire porte des tubercules 

encore plus élevés que les protubérances et les siries ; 

les cordons latéraux sont épais ; la Columelle est armée, 

plissée, ridée, blanche, etc. ; elle présente un canal pro- 

fond et en partie recouvert antérieurement; la lèvre 

extérieure est dentée, formant, vers sa base, un canal 

court, d'accord avec Ja Columelle. On trouve abon- 

damment cette Coquille dans les parages de Botany-Bay. 

Nous ignorons si les conchyliologues ont adopté le 

nouveau genre de Montfort. 

CRAPAUD AILÉ. mor. Nom vulgaire du Strombe 
très-large; Sérombus latissimus, Gmel. 
CRAPAUD DE LA NOUVELLE-HOLLANDE , CRAPAUD 

PALE. Syn. vulgaire du Mollusque dont Montfort a fait 

son genre Crapaud. 
CRAPAUD DE MER. pors. Syn. de Scorpena horrida, 

L.; et de Lophius Histrio, L. 
CRAPAUD ÉPINEUX, repr. Syn. d'Agame Tapaye. 
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"CRAPAUD- VOLANT. o1s. Syn. vulg. d'Engoulevent. 
CRAPAUDINE. pois. Synonyme vulgaire d'Anarrhi- 

oup. 

+ SMUDINE. BOT. Syn. vulgaire de Sideritis cana- 

riensis. 
CRAPAUDINE. mix. Nom donné par Galitzin au Mi- 

néral que Withering a trouvé composé de Silice, 65; 

Alumine, 14; Chaux, 7; Fer oxidé, Ace Minéral pa- 

raît être la base dela Variolite. ji 
CRAPAUDINES. pois. ross. 7. BUFONITES. j 
CRAPE. crusT. 7. CRABE. 

*  CRAPECHEROT. o1s. Ÿ. CRAUPECHEROT. 
CRAQUELINS ou CRAQUELOT. crusr. Nom vulg. que 

donnent les pêcheurs aux Crustacés qui, Venant de 

Va anger de pe Let sont encore mous; ils les emploient 
n 10! appât. 

SPEDARIUM. mozL. 7. VERTICELLE CARRÉE. 

ASPÈDE. Craspedum. Bor. Loureiro (F1. Co- 
. 2, p. 441) avait institué ce genre pour une 

+ e que Poiret (Encycl. Suppl. 2, p. 104) a réunie 
au genre Elæocarpus, et que De Candolle ( Prodrom. 

Syst. Veg. 1, p. 520) rapporte au genre Dicera de 

Forster, exprimant toutefois ses doutes sur la justesse 

de cette réunion. Le Craspedum tectorium, Lour., 
habite les forêts de la Cochinchine. Ses feuilles sont 
oblongues, crénées et acuminées ; ses fleurs monogynes, 

réunies en masse et formant une sorte d’épi terminal; 
sa baie est uniloculaire et polysperme. 

CRASPÉDIB# Craspedia. 2oT. Genre de la famille 
des Synanthérées et de la Syngénésie ségrégée. Forster, 

dans son prodrome de la Flore des îles Australes, a 

établi les a du genre Craspedia, sans doute 

d’après quelques espèces que lui-même avait observées, 

mais dont il n’a pas donné la description; ce qui a fait 

» que Willdenow et Persoon n’ont pu que rapporter ces 

caractères génériques, purement et simplement, sans 

enirer dans la moindre critique. Labillardière est venu 

suite, dans la publication de son voyage à la re- 

che de Lapeyrouse, décrire la même plante qu'avait 

observée Forster, mais en iui donnant le nom de Æichea 

. glauca, faute He de constater l’identité de cette 

plante avec le Crassipedia uniflora de Forster. Ge 

que n’a pu faire Labillardière devint chose facile pour 

Robert Brown qui, à l’aide de l’Herbier de Banks, fut 

non-seulement à même de sanctionner le genre de 

Forsier, mais d’en faire ressortir tous les caractères par 

une foule de remarques qui sont le cachet du profond 

savoir de l'observateur anglais. Il était donc convenable 

de faire disparaître, quant à l’espèce de Labillardière,le 

nom de Richea et de lui préférer comme antérieur, celui 

de Craspedia, dérivé de xpacredoy; frange, à cause de 

l'apparence frangée qu'offre le fruit de ces végétaux, 

dans les dessins d'objets d'histoire naturelle rapportés 

du second voyage de Cook, et conservés dans la biblio- 

thèque de sir Joseph Banks. Voici les caractères géné- 

riques tracés par Labillardière, et dont Brown (Obser- 

vations on the Compositæ, p.106)a vérifié l'exactitude, 

en ajoutant quelques remarques que nous exposerons 
plus bas : involucre général composé de folioles nom- 

breuses, égales et disposées sur un seul rang; capitules 
ou calicules nombreux, contenant cinq à six fleurs 
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hermaphrodites, à corolle infundibuliforme ; réceptacle 

paléacé; akènes obovés, un peu velus et couronnés par 

une aigrelte plumeuse. Brown observe que l'involucre 

général est formé de bractées qui soustendent les capi- 

tules partiels et sont en même nombre qu'eux; les 

paillettes du réceptacle sont analogues à ces bractées. 

ll est essentiel de faire attention à cette structure qui 

devient surtout importante, si on veut établir une 

comparaison entre le Craspedia et deux autres genres 

voisins, nommés par l’auteur Calocephalus et Leuco- 

phyta. Indépendamment du Craspedia uniflora de 

Forster, Brown dit en avoir encore observé une autre 

espèce qui pourrait bien être celle que W. Hooker a 

décrite dans le Botan. Magaz. t. 5415, sous le nom de 

Craspedia macrocephala, Craspédie à larges capitu- 

les. Sa racine est vivace ; il s’en élève une lige simple, 

de sept à huit pouces, entourée à sa base de feuilles 

radicales, linéaires-lancéolées, spathulées, aiguës, en- 

tières, velues , longues de trois pouces environ, larges 

de six à sept lignes, d’un vert glauque, fort pâle en 

dessus, presque blanchâtres en dessous; les feuilles 

caulinaires sont beaucoup moins longues, surtout à me- 

sure qu’elles s’'éloignent de la base; elles sont alternes, 

sessiles et assez irrégulières. La tige est terminée par 

un large capitule ,-composé d’une multitude de fleurs, 

entourées à leur base d’un involucre général, composé 

de folioles nombreuses et disposées sur un seul rang. 

Ces calicules ou capitules partiels contiennent cinq à 

six fleurs à corolles infundibuliformes, hermaphrodites. 

Le réceptacle est paléacé; les akènes sont obovés, un peu 

velus et couronnés par une aigrette plumeuse. Cette 

espèce a été découverte par M. William Davidson, cu- 

rateur du jardin botanique de Hobart-Town, à la terre 

de Diemen, et qui en a recueilli des graines sur le mont 

Wellington, à trois mille pieds au-dessus du niveau de 

la mer. D’autres graines apportées récemment par le 

docteur Wilson, ont mis les botanistes de l’Angleterre 

à même de cultiver cet intéressant végétal, qui doit 

bientôt se répandre dans nos serres tempérées et con- 

tribuer à leur ornement, par ses larges capitules qui 

paraissent au mois de juillet. 

CRASPÉDIE A FEUILLES GLAUQUES, Craspedia glauca, 

Bot. regist. 1908; ARichea glauca, Labill. F1. Nov.- 

Hol.. Plante herbacée, d’un vert glauque, garnie de 

poils épars, qui s’entrelacent quelquefois et prennent 

l'aspect d’une toile d’Araignée qui recouvrirait les par- 

lies de la plante. Les feuilles sont linéaires- -ancéolées, 

acuminées, un peu décurrentes ; la tige est assez sou- 

vent pourvue de folioles semblables aux feuilles, mais 

d’un quart ou d'un sixième seulement de leur longueur 

qui est trois pouces, terminée par un capitule sphéri- 

que, involucré, composé d’une multitude innombrable 

de fleurs réunies de cinq à neuf, dans un involucre par- 

tiel, que l’on peut en quelque sorte considérer comme 

une involucelle. Le réceptacle est planiuscule, garni 

d’écailles dentelées, membraneuses, plus courtes que 

les corclles; aigrette en forme d’anneau à sa base, com- 
posée de seize soies plumeuses de la longueur dela 

corolle; celle-ci en entonnoir, jaune, avec son tube 

allongé et son limbe partagé en six segments réfléchis ; 

anthères prolongées en forme de queue sétacée; style 
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bulbeux à sa base, divisé en deux branches tronquées, 

canaliculées, dilatées à l'extrémité. 

CRASPÉDOCÉPHALE.Craspedocephalus.ræpr.Genre 
de la famille des Ophidiens, institué par Fitzinger qui 

lui donne pour caractères : os maxillaires supérieurs 

petits et longuement pédicellés, avec un petit crochet 

aigu et percé d’un petit canal par où se sécrète la li- 

queur venimeuse; tête large, garnie ainsi que le dos 

d’écailles tout à fait semblables; des plaques transver- 

sales simples sous le corps et doubles sous la queue. On 

remarque comme type de ce genre le Craspédocéphale 

jaune, Trigonocéphale jaune, Opp.; Vipère fer-de-lance, 

Lacép., V’ipera lanceolata, Daud.; V’ipera megæra, 

Schneid. Il a le museau épais, plat en dessus et sur les 

côtés, arrondi et comme tronqué à son extrémité; les 

yeux sont revêtus, chacun en dessus, d’une large pla- 

que; les narines sont placées vers le bout du museau; 

entre chacune d'elles et l'œil, il y a une petite ouver- 

ture oblongue, qui paraît aboutir à l'organe de l’ouie; 

la langue est très-extensible, étroite, fourchue et sus- 

ceptible de se retirer dans une gaine membraneuse pla- 

cée à sa base, sur la partie inférieure de la bouche; le 
cou est étroit, aminci, couvert ainsi que le corps et la 

tête, d’écailles grandes, carénées, ovales et comme tron- 

quées à leurs deux extrémités; leur direction est réti- 

culée , de manière qu’elles forment des rangées trans- 

versales, obliques et croisées entre elles. On a compté 

deux cent vingt-huit plaques simples sous le ventre, et 

soixante et une plaques doubles sous la queue; sa cou- 

leur est généralement le jaune nuancé de taches plus 

ou moins étendues et brunâtres; sa longueur est de 

quatre à. cinq pieds et même plus; il fait sa nourriture 

de Rats, d'Oiseaux, de Lézards, d'OEufs, d’'Insectes, etc. 

Il est malheureusement très-commun dans les planta- 

tions de Canne à sucre, à la Martinique où sa morsure 

cause journellement la mort à quelque nègre ainsi qu’à 

des voyageurs moins défiants encore. Il habile aussi au 

Brésil et probablement sur d’autres parties du conti- 

nent américain. 

On doit encore rapporter à ce genre le Trimérésure 

vert de Lacépède, 7'rimeresurus viridis, Ann. du Mus. 

vol. 4, pl. 56, fig. 2; il a cent soixante-cinq grandes 

plaques sous le corps; soixante-onze paires de.pelites 

plaques, trois grandes plaques el une paire de petites 

plaques sous laqueue ; le dessus de la tête couvert d’é- 

cailles semblables à celles du dos et du même vert. Ce 

Reptile paraît avoir environ deux pieds de longueur; il 

appartient à la Nouvelle-Hollande. 

Le genre Cophias, également de Fitzinger, ne présen- 

tant point de caractères assez distincts de celui dont 

nous traitons ici, Cuvier pense qu'il doit lui être réuni; 

conséquemment il faudrait regarder comme Craspédo- 

céphales les Cophias bilineatus, Pr. Maxim. liv. 5; 
Coplias atrox ; Cophias jacaraca, etc. 

CRASPEDON. 8oT. Fée a proposé l’établissement de 

ce genre pour une plante Cryptogame, que Sprengel a 

décrite sous le nom de Stigmatidium concretum. Les 
caractères principaux sont : thalle irrégulier, parsemé 

d’impressions punctiformes, nombreuses; apothécies 

éparses, entières, non perforées, homogènes à l’inté- 
rieur. 

CRASPÉDOSOME. Craspedosoma. 1ns. Genré de 
Myriapode établi par Leach (Trans. of the Linn. 
Societ. T. x1) et rangé par Latreille, dans la famille des . 
Chilognathes , à côté des Jules et dans le genre Poly- 

dème. Ils ressemblent à ces derniers par la forme li- 

néaire de leur corps, par l'habitude de se rouler en 

spirale, et par les segments comprimés sur les côtés 

inférieurs, avec.une saillie en forme de rebord ou d’a- 

rête en dessus. Ils en diffèrent par leurs yeux distincts. 

PV. POLYDÈME. , 
CRASSANGIS. BoT. Du Pelit-Thouars#*dans son His- 

toire des Orchidées des îles australes d’Afrique, a ainsi 

nommé une plante du genre Angræcum, auquel il 

substitue le nouveau nom d'Angorchis ; le mot de 
Crassangis est lui-même formé de laréu ion des deux *# 
noms générique et spécifique, ANgPÉEUMCr EEE, 

de la nomenclature généralement adoptée. Cette plante 

(figurée Loc. cit., t. 70 et 71) croît dans l’ile de ae, 
gascar où elle fleurit au mois de juillet. Ses feuilles . 

sont rubanées, terminées par deux lobes; ses fleurs 

grandes et blanchâtres, ayant un labelle concave, à 

bords entiers, capuchonné et terminé par un éperon 

allongé, sont disposées le long d’un axe qui part laté- 

ralement de l’aisselle des feuilles. Sav hauteur est de 

quinze pouces. ; # 

CRASSATELLE. Crassalella. morxr. Ce genre, que 

Lamarck avait d’abord fait connaître sous le.nom de 

Paruie, Paphia, dans la première édition des Animaux 
sans vertèbres, reçut de lui le nom def@rassatelle, d’a- 

bord dans les Annales du Muséum, et ensuite dans la 

seconde édition des Animaux sans vertèbres ; c’est cette 

seconde dénomination qui a été adopiée par les con- 

chyliologues. Autant ce genre est peu nombreux en 

espèces vivantes, autant il se trouve abondamment fos- 

sile ; mais, comme le remarque Defrance (Dict. des Sc. | 

nat.), il ne se rencontre jamaistdans la Craie ou dans 
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_les terrains qui sont au-dessous d’elle; on ne le voit 
que dans les terrains tertiaires et surtout dans ceux MA 

environs de Paris, quoiqu'il y en ait aussi quelques’ 

espèces en Angleterre, dans l’Argile de Londres, qui 

remplace, par sa posilion géologique et la nature des. 

Fossiles qu’elle renferme, les terrains parisiens. Quel- 

ques espèces avaient été connues de Chemnitz, de 

Gmelin, de Bruguière; mais les déux premiers les 

avaient confondues parmi les Vénus, et le dernier parmi 

les Mactres, avec lesquelles elles ont effectivement bien 

des rapports; mais on n’avait aucune idée de cesbelles 

Crassatelles si rares et si précieuses qui furent rap- 

portées, dans ces derniers temps, de la Nouvelle-Hol- 

lande, espèces d'autant plus intéressantes que l’une 

d'elles offre l'analogue d’une des plus communes Co- 

quilles fossiles des environs de Paris. Ce fait ainsi que. 

celui relatif au Cérithe Géant, el quelques autres sem- 

blables, font penser que ce pourrait bien être dans ces 

mers éloignées que l’on devra chercher, non pas tous 

les analogues de nos espèces fossiles en général, mais 

peut-être une quantité suffisante pour en tirer des con- 

clusions satisfaisantes, qui tendraient à prouver un 

changement notable de température, quelle qu’en soit 

la cause première. Voici les caractères qui distinguentles 

Crassatelles des genres voisins : coquille inéquilatérale, 

… 
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suborbiculaire ou transverse; valves non bâillantes; 
démgients cardinales, subdive so les, et une fossette à 

côté ; sigament intérieur inséré dans la fossette de chaque 

valve ; dents latérales nulles. D’après ces caractères, les 

A ds alelles doivent se rapprocher beaucoup des Mac- 

At 

s dont elles ont le ligament intérieur, et des Éry- 

eines, avec lesquelles plusieurs conchyologues les ont 

confondues. Cuvier (Règn. Anim. T. 11, p. 474) place 

les Crassatelles à côté des Cardites et des Vénéricardes, 

quoique, dans’ces derniers genres, la position du liga- 

ment et la disposition de la charnière soient bien diffé- 
rentes. Il dit :« Je ne doute guère que ce ne soit encore 

la place des Crassatelles que l’on a rapprochées tantôt 

des Mactres, tantôt des Vénus; » et plus bas : « Leurs 
valves deviennent très-épaisses avec l’âge, et l’em- 

| preinte des bords du manteau donne à croire que, 

comme les précédentes (les Cardites et les Vénéricardes), 

elles n ‘ont pas de tubes extensibles.» Cette manière 

d’énoncer avec doute et avec une grande réserve, les 

caractères qui pourraient le mieux servir à placer con- 

venablement ce genre, fait penser que Cuvier avait 

lui-même peu de données, et que ce n’ést que par une 

analogie éloignée qu’il l’a provisoirement placé comme 

.cinquième genre des Mytilacés. Férussac établit une 

famille pour les Crassatelles, en y joignant le genre 

Crassine. Ces deux genres, s’ils ont entre eux certains 

rapporis, manquent de ceux relatifs à la charnière et à 

la position du ligament. Voici les Crassatelles qui pa- 

raissent mériter le plus de fixer l'attention : 

CRASSATELLE DEKING. Crassatella Kingicola, Lamk., 
Animaux sans vert. T. v, p. 481, no 1. Espèce rare et 

précieuse, revêtue d’un épiderme brun, qui disparaît 

vers les crochets ; elle est ovale, orbiculaire, épaisse, 

enflée, d’un blanc jaunâtre, obscurément rayonnée et 

ornéesà sa surface de stries très-fines et très-serrées, 

quelquefois irrégulières, présentant plutôt des traces 

d'accroi ssement; les crochets sont plissés, peu proémi- 
nents. Cette ele, large de deux pouces neuf lignes, 

se trouve dans les mers de la Nouvelle-Hollande, à l’île 

de King. 

.CRASSATELLE SILLONNÉE. Crassatella sulcata, Lamk., 

Ann. du Mus., p. 408 et 409, n° 2; pour la fossile, 
Anim. sans vert., loc. cit., n° 5. Celle-ci est une des 

espèces les plus intéressantes, puisqu'elle offre l’ana- 

_ logue d'une des espèces fossiles que l’on trouve abon- 

damment aux environs de Beauvais, à Bracheux et à 

Abbecourt. C’est une Coquille ovale, trigone, très-in- 

équilatérale, un peu enflée, élégamment sillonnée trans- 

versalement; le côté antérieur est anguleux, proémi- 

nent; les sillons diminuent de grosseur vers les crochets, 

deviennent des stries très-fines, qui finissent par dis- 

paraître au sommet; la lunule et le corselet sont bien 

marqués et enfoncés. Cette espèce, qui vient de la baie 

des Ghiens-Marins, présente trois variétés : la première 

ne diffère que par le volume, c’est le Fossile de Bra- 

cheux; la seconde est moins arrondie, bien plus trans- 

verse, mais plus épaisse et plus globuleuse, presque 

bossue , également fossile de Bracheux et d’Abbecourt; 
la troisième enfin est plus déprimée et présente des 

sillons ou des plis plus réguliers, ce que rend la Co- 
quille plus élégante. 
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Aux espèces fossiles, figurées par Sowerby dans le Hi- 
neral Conchology, et à celles décrites par Lamarck 

dans les Annales du Muséum, on pourrait en ajouter 

un assez grand nombre, trouvées par Deshaies dans 

les environs de Paris; nous nous bornerons à décrire 
la suivante : 

CRASSATELLE SCUTELLAIRE. Crassatella scutellaria, 

Deshaies. Celte grande Coquille ovale, trigone, aplatie, 

dont le test est très-épais, a le bord antérieur angu- 

leux, subrostré. De la lunule et du bord postérieur par- 

tent des sillons qui s’aplatissent sur la surface de la 

Coquille, et qui y disparaissent vers le milieu ; la lunule 

est très-enfoncée; le corselet l’est aussi, et il est cir- 

conscrit par une côte saillante; les crochets sont peu 

proëéminents; la lame cardinale est large; l'impression 

du ligament est grande, irrégulièrement triangulaire ; 

le bord inférieur des valves est crénelé; elle est longue 

de deux pouces trois lignes et large de deux pouces 

neuf lignes. Deshaies l’a découverte à Abbecourt, à deux 

lieues de Beauvais, dans une localité semblable à celle 

de Bracheux, mais plus importante; car elle pourra 

servir à décider l’âge et la vraie position géologique 

des Fossiles de cette dernière localité. 

CRASSICAUDE. Crassicaudus. 1001. C'est-à-dire 

queue épaisse ou touffue. 

CRASSICAULE. Crassicaulis. BoT. Plante dont la tige 

est épaisse et charnue. 

CRASSICEPS. 2001. À tête fort épaisse. 

CRASSICORNE. insecT. Dont les antennes sont fort 

épaisses. 

CRASSIFOLIÉ. Crassifolius. Bot. Plante dont les 

feuilles sont épaisses ou succulentes. 

CRASSINA. 8oT. Ce genre de Scopoli, répond au genre 

Zinnia. 

CRASSINE. Grass MoLL. Genre établi par Lamarck 

dans sa famille des Nymphacées, de l’ordre des Mol- 

lusques Conchifères, avec les caractères suivants : co- 

quille suborbiculée, transverse, équivalve, close ; char- 

nière ayant deux dents fortes, divergentes, sur la valve 

droite, et deux dents très-inégales sur l’autre valve; 

dents latérales nulles; ligament externe sur le côté le 

plus long. Ce genre avait été indiqué par Sowerby, 

dans le Mineral Conchology, sous le nom d’'Astarte, 

avant que Lamarck ne lui donnât celui de Crassine, 

dans son Histoire des Animaux sans vertèbres; il serait 

donc convenable de le rétablir sous son premier ét vé- 

ritable nom, et Lamarck lui-même se serait empressé 

de le faire s’il en eut eu connaissance, mais l'ouvrage 

de ce savant est tellement répandu que le droit de 

priorité devient un sujet de confusion. Avant la for- 

mation de ce genre, les Coquilles qui le composent fai- 

saient partie des Vénus; si l’on étudie ces dernières, on 
voit, à mesure que les espèces deviennent plus épaisses 

et plus aplaties, que la charnière se modifie : l’une des 

trois dents cardinales diminue, finit par disparaître, et 

cette disparition est complète dans la Ÿ’enus Bron- 

gnarte (Payr.) par exemple. Une différence principale 

reste toujours entre ces Coquilles; elle se montre dans 

l'impression palléale, simple dans les Crassines, si- 

nueuse postérieurement dans les Vénus; il existe donc 

dans la forme des Coquilles et les caractères de la char- 



192 CR A 

nière de grands rapports entre les deux genres qui 

viennent d’être mentionnés. L'animal des Crassines 

n'est point encore connu; il en existe cependant plu- 

sieurs espèces très-abondantes dans les mers du Nord, 

et quelques autres dans les mers tempérées; on n’en 

connaît pas jusqu'ici dans les mers tropicales. Le nom- 

bre des espèces vivantes est restreint à cinq ou six; 

celui des fossiles est beaucoup plus considérable : on 

en trouve dans presque tous les terrains, depuis le Lias 

jusqu'aux tertiaires les plus récents. 

CRASSINERVÉ. Crassinervius.80oT. Se dit de feuilles 

dont les nervures sont épaisses el fort saillantes. 

CRASSIPÈDE. Crassipes. ins. Dont les cuisses et les 

jambes sont fort épaisses. 

Le nom de Crassipèdes à été donné par Lamarck, à 

une section de l’ordre des Conchyfères Dimyiaires, 

comprenant ceux de ces animaux qui ont le pied épais. 

CRASSIROSTRE. Crassirostris. o1s. C’est- A dire qui 

a le bec épais et fort. Gette épithète a servi à Goldfuss 

pour désigner une famille d’Oiseaux grimpeurs, qui se 

caractérise par un bec épais. 

CRASSOCÉPHALE. Crassocephalum ou Cremoce- 

phalum. BoT. Genre de la famille des Synanthérées, 

tribu des Sénécionides, proposé par Mœnch, adopté 

par H. Cassini qui l'a caractérisé de la manière sui- 

vante : calathide cylindrique, incouronnée, équalifiore, 

multiflore , régulariflore , androgyniflore ; péricline 

cylindrique, égal aux fleurs, formé de squames uni- 

sériées , contiguës, parfaitement libres, non entre- 

greffées, appliquées, égales, étroites, linéaires, canali- 

culées, sphacélées au sommet; la base du péricline 

entourée de plusieurs squamules surnuméraires, irré- 

gulièrement disposées, inégales , courtes, linéaires-su- 

bulées, ciliées ; clinanthe plan ou concave, alvéolé, à 

cloisons basses, charnues, irrégulièrement denticulées; 

ovaires pédicellulés, cylindriques, glabriuscules ou pa- 

pillés, munis de dix côtes cylindriques et d’un bourrelet 

apicilaire ; aigrette longue, blanche, caduque, com- 

posée de squamellules nombreuses, très-inégales, droi- 

tes, filiformes, très-grêles, munies de barbellules irré- 

gulièrement disposées, très-distancées, très-courtes, à 

peine saillantes, obtuses; corolles (purpurines) toutes 

uniformes, très-longues, très-grêles, presque filiformes, 

à limbe beaucoup plus court que le tube, et muni de 

nervures surnuméraires ; étamines paraissant souvent 

imparfaites, surtout dans les fleurs extérieures; filel 

inséré vers le milieu de la hauteur du tube; article 

anthérifère excessivement long ; anthère extrêmement 

grêle; appendice apicilaire long, subulé ; styles à deux 

stigmatophores, surmontés chacun d’un appendice col- 

lectifère, en forme de languette subulée, longue comme 

la moitié des vrais stigmatophores, qui portent aussi 

des collecteurs épars sur leur face extérieure convexe, 
principalement sur les bords. 

En lisant cette descriplion, on reconnaît : 1° que le 

genre Crassocephalum a la plus intime affinité avec 
le genre Neoceis, quoiqu'il s’en distingue nettement 

par sa calathide incouronnée; 2° qu'il semble se con- 

fondre, parses caractères techniques les plus apparents, 

avec le vrai genre Senecio (Senecio vulgaris, Lin.), 

quoiqu’il s’en éloigne certainement par d’autres carac- 
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tères moins manifestes, mais dignes d’être considérés 

par les Dee exacts ; 5° que ses vraisicaractères 

Lu dent dans 
la rte de la corolle, des étamines, 4 style ; 4° que 

le caractère unique sur lequel Mœnchafondé ce genre, : 

est absolument faux ; ce faux” caractère paraît cepen- 

dant avoir terrine ce botaniste à rapprocher le Cras- 

| socephalum du Tarchonanthus et du Tagetes ; ; mais 
on ne devine pas pourquoi il a placé ces trois genres 

dans une division éloignée de celle où il admet les au- 

tres Synanthérées. Ce sou peut suffire pour @ 

faire ‘juger la méthode générale de Moœnch, qui est 

peut-être la plus bizarre, la plus inextricable, la plus 

mauvaise à tous égards, qui ait jamais été imaginée. 

Ajoutons qu’en général ses descriptions #génériques , 

fondées sur des observations assez subtiles, mais très- 

souvent inexactes, ne valent guère mieux que sa clas- 

sification. Si le genre Crassocephalum doit être main- 

tenu, il faut non-seulement lui assigner d'autres carac- 

tères que ceux de Mœnch, maïs peut-être aussi changer 

son nom, comme étant hybride ou composé d'un mot 

latin et d’un mot grec. Nous proposons celui de Cre- 

mocephalum , exprimant que les calathides, ] penchées 
ou pendantes, sont comme PROS au sommet de 

leurs pédoncules. 

Le genre Crémocéphale ne présente encore qu’une 

seule espèce : Cremocephalum cernuum;, qui paraît 

assez abondant aux Indes-Orientales et dans les îles 

des mers Australes. 

CRASSOPETALON. BoT. 7. CROSSOPETALON. 

CRASSOUVIE. Crassouvia. 80T. Commerson avait 

donné ce nom à un genre de la famille des Crassulacées, 

et qui a élé reconnu comme identique avec le genre 
Bryophylle de Salisbury. 

CRASSULA. BOT. 77. CRASSULE. 

CRASSULACÉES. Crassulaceæ. 8oT. Famille.des Di- 
cotylédones à étamines périgynes ; elle se compose de 

plantes généralement herbacées ou plus rarement fru- 

tescentes, et son nom rappelle une des particularités 

les plus remarquables de leur organisation, qui consiste 

à avoir dés feuilles épaisses et charnues, tantôt alter- 

nes, tantôt opposées. Les fleurs, qui présentent quel- 

quefois un éclat très-vif, offrent dif érents modes “ral 

florescence. Leur cl est profondément divisé ; 

corolle est composée d’un nombre plus ou moins con- 

sidérable de pétales, égal à celui des divisions du calice, 

avec lesquelles ils alternent ; quelquefois la corolle est 

complétement monopétale. Le nombre des étamines est 

le même ou plus rarement double de celui des pétales 

ou des lobes de la corolle monopétale; quand elles sont 
en nombre double, il arrive quelquefois que la rangée 

intérieure avorte ou se compose de corpuscules on ap- . 

pendices de forme variée. Les étamines sont insérées à 
la base ou à l'onglet de chaque pétale, et l'insertion 

est toujours périgynique. Au fond de la fleur, on trouve 

constamment plusieurs pistils distincts et supérieurs, 

quelquefois légèrement soudés entre eux par leur base. 

Leur nombre varie de trois à douze et même au delà. 

Chacun d’eux se compose d’un ovaire plus ou moins 

allongé, à une seule loge, qui contient plusieurs ovules 

attachés à un trophosperme sutural et placé du côté 

4 " 
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interne. Le style est un peu oblique et se termine par 

un'stigmate simple et petit; en sorte que chaque pistil 

ressemble beaucoup à celui des Renonculacées polys- 

permes. Le fruit se compose d’autant de capsules uni- 

loculaires et polyspermes qu'il y avait de pistils dans 

chaque fleur. Ces capsules s’ouvrent par la suture lon- 

gitudinale qui règne sur leur côté interne ; les graines 

sont attachées aux deux bords rentrants de la suture. 

Elles se composent d’un embryon plusoumoinsrecourbé, 

enveloppant en quelque sorte un endosperme farineux. 

Cette famille se rapproche des Caryophyllées, dont elle 

diffère par son insertion périgynique. Elle a aussi de 

grands rapports avec les Saxifragées, les Nopalées, les 

Portulacées et les Ficoïdes, qui sont également pourvues 

d’un endosperme farineux ; mais elle s’en distingue sur- 

tout par la pluralité de ses pistils. 

Les genres de cette famille sont peu nombreux. Les 

principaux sont : 7’illœæa, L.; Bulliarda, DG.; Cras- 
sula, L., auquel il faut réunir les genres Aochea, Glo- 

bulæa, DC.; Grammanthes, DC.; Curtogyne, Haw.; 

Dasystemon, DC.; Cotyledon,DC.; Kalanchoe, Adans.; 
Bryophyllum, Lamk.; Sedum, L.; Sempervivum, L.; 

Septas, L.; Echeveria, DC.; Umbilicus, DC.; Pisto- 
ginia, DC. Jussieu rapproche également de cette fa- 

mille les genres Penthoruin de Gronovius et Cepha- 

lotus de Labillardière et de R. Brown. 

CRASSULE. Crassula. 8or. L'un des genres les plus 

considérables de la famille des Crassulacées, qui en a 

tiré son nom, et qui lui-même emprunte le sien du latin 

crassus, épais. Il fait partie de la Pentandrie Pen- 

tagynie, L., il se compose de près d’une centaine 

d'espèces, qui croissent pour la plupart dans les con- 

trées chaudes du globe, particulièrement au cap de 

Bonne Espérance. Les auteurs modernes, et spéciale- 

ment De Candolle (Plantes grasses) et Haworth (Plantæ 

succulentæ), ont modifié les caractères du genre Cras- 

sula de Linné et de Jussieu. Ainsi le premier en a re- 

tiré, pour en former un genre nouveau, sous le nom de 

Rochea, les espèces peu nombreuses qui ont la corolle 

monopétale, ne laissant parmi les véritables Crassules 

que celles dont la corolle est formée de cinq pétales. 

Haworth a beaucoup multiplié le nombre des divisions 

génériques, et a formé sept genres avec les espèces dé- 

crites par les différents auteurs, sous le nom de Cras- 

sula. De ces genres trois contiennent les espèces à 

corolle monopétale : ce sont Larochea ou Rochea, Ka- 

losanthes et Vauanthes ou Grammanthes; quatre, 

celles dont la corolle est pentapétale : ils portent les 

noms de Crassula, Curtogyne, Turgosea etGlobulæa. 
Peut-être, dans un groupe aussi naturel, ces coupes ne 

doivent-elles être considérées que comme de simples 

sections, el non comme des genres réellement distincts; 

quoi qu’il en soit, on peut distinguer les Crassules aux 

caractères suivants : leur calice est à cinq divisions {rès- 

profondes; la corolle est formée de cinq pétales, quel- 

quefois légèrement soudés entre eux à leur base ; les 

étamines, au nombre de cinq, sont insérées sous les 

ovaires ou à la base de la corolle monopétale. On trouve 

généralement à la base des ovaires cinq écailles glan- 

duleuses, qui ne sont probablement que des étamines 

difformes et stériles. Les pistils sont au nombre de cinq; 
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chacun d’eux se compose d’un ovaire uniloculaire, po- 

lysperme, et d’un style plus ou moins allongé ; le fruit 

est formé de cinq capsules uniloculaires et polyspermes. 

Les Crassules, ainsi que l'indique leur nom, sont 

toutes des plantes succulentes; leurstiges etleurs feuilles 

sont épaisses et charnues ; leurs fleurs, qui offrent une 

inflorescence très-variée, sont quelquefois peintes des 

couleurs les plus vives : aussi en cullive-t-on un grand 

nombre dans les serres des amateurs. Voici quelques- 

unes des espèces les plus remarquables, de celles qui 

sont restées dans le véritable genre Crassula, tel que 
l’a modifié le professeur De Candolle. 

CRASSULE TÉTRAGONE. Crassula tetragona, DC., PI. 

gr., t. 19. Arbuste de trois pieds, à tige lisse, droite et 

roussâtre, portant des feuilles à quatre angles obtus, 

arquées en dessus, très-rapprochées et disposées sur 

quatre rangs; ses fleurs, blanches et assez petites, for- 

mentdes cimesrameuses et terminales. Elle vient du Cap. 

CRASSULE À FLEURS BLANCHES. Crassulalactea, Willd., 

Sp., DC. Cette espèce est assez pelite; ses tiges sont 

ordinairement étalées, épaisses et roides ; ses feuilles 

sont rapprochées, opposées et presque connées à leur 

base qui est rétrécie; les fleurs sont assez grandes, d’un 

blanc pur, et disposées en cimes paniculées. Elle croît 

au cap de Bonne-Espérance. 

CRASSULE ARGENTÉE. Crassula argentea. L. Suppl. 

Elles a ses feuilles soudées, entières, ovales, charnues, 

glabres, argentées; les fleurs sont blanches, en co- 

rymbe. Du Cap. 

CRASSULE ROUGEATRE. Crassula rubens, L., DC., 

t. 55. Petite plante annuelle, très-commune en France 

dans les vignes et au pied des haies; ses tiges sont 

hautes de trois à quatre pouces, un peu velues, rou- 

geâtres; ses feuilles sont alternes, charnues et presque 

cylindriques ; ses fleurs sont rosâtres et sessiles. 

CRASSULE D'ANGERS. Crassula Andegavensis, DG., 

F1. fr., Suppl., p. 522. Cette petite espèce ressemble 

beaucoup, par son port, au Sedum atratum dont elle 

diffère par ses caractères. Elle est entièrement glabre; 

sa tige est grêle, simple à sa base, divisée en trois ra- 

meaux dressés ; ses feuilles sont opposées dans le bas, 
alternes dans le haut, ovoïdes, allongées et dressées ; 

ses fleurs, très-petites et d’un blanc rougeûtre, naissent 

sur les ramifications de la tige. Elle croît en Anjou et 

dans d’autres parties de la France. 

CRASSULE ORBICULAIRE. Crassula orbicularis, L. 

Feuilles radicales, imbriquées, ovales-oblongues, dis- 

posées en rosette, ciliées ; hampes droites, nues, char- 

gées de petits bouquets de fleurs glomérulées, presque 

en épi, d’un blanc rougeûtre et très-odorantes. 

CRASSULE CILIÉE. Crassula ciliata, L. Tiges courtes, 

jetant des rameaux élancés en longs jets faibles, cylin- 

driques , chargés de feuilles planes, opposées, vertes, 
ovales, obtuses, à bords frangés et ciliés ; fleurs termi- 

nales, réunies en corymbe, petites et jaunes. 

CRASSULE RUDE. Crassula scabra, L. Tiges el feuilles 

hérissées d’aspérités ou de poils cartilagineux , réflé- 

chis; feuilles très-ouvertes, conniventes à leur base. 

oblongues et aiguës; fleurs jaunâtres, disposées en 

cime ombelliforme. 

CRASSULE LUISANTE. Crassula lucida, Lam.; Cras- 
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sula spathulata , DC. Feuilles opposées, pétiolées, ar- 

rondies, presque cordées, charnues, finement crénelées 

et d’un beau vert luisant en dessus; fleurs petites, stelli- 

formes , blanches à l’intérieur, purpurines extérieure- 

ment, disposées en corymbe lâche ou en panicule; elles 

ont leurs pétales fort étroits et plus longs que le calice. 

CRASSULE PERCÉE. Crassula perfossa, Lam. Cette 

singulière espèce est remarquable par la manière dont 

les feuilles, réunies à leur base, sont traversées par la 

tige ; elles sont épaisses, de couleur glauque, et purpu- 

rines en leurs bords; les tiges sont simples, terminées 

par une panicule de fleurs nombreuses. 

Toutes ces Crassules, à l'exception du petit nombre 

de celles qui sont indigènes de l’Europe, viennent du 

Cap; elles demandent la serre chaude. Elles doivent 

être plantées dans une bonne terre franche, mélangée 

d'un peu de sable, mais sans addition d’aucun engrais. 

Il ne faut les arroser que très-rarement. La serre dans 

laquelle on les place, doit être bien aérée et non humide. 

Rien n’est plus facile que la multiplication des plantes 

rrasses en général, et particulièrement des Crassules, 

par le moyen des boutures ; il suffil d’en séparer une 

feuille ou un jeune rameau vers le mois de juin, de 

laisser la plaie se bien sécher pendant une huitaine de 

jours avant de l’enterrer, et de placer la bouture dans 

une couche où la chaleur soit modérée. Elle ne tarde 

pas à pousser de nouvelles racines, et à former un nou- 

veau sujet. On peut encore les multiplier par le moyen 

des graines. 

CRASSULÉES. or. Même chose que Crassulacées. 

CRASSUVIA. BoT. Commerson avait donné le nom de 

Crassuvia floripendula à une Crassulacée de l’Ile-de- 

France, que l’on a reconnue depuis être la même plante 

que le Kalanchoe pinnata, Lamarck. 7. KALANCHOE, 

CRAT. pois. Synonyme d’Esturgeon. 

CRATACANTHE. Cratacanthus.xns.Coléoptères pen- 

{amères ; genre de la famille des Carnassiers, tribu des 

Harpaliens, institué par Dejean sur un Carabique de la 

Pensylvanie, qu’il avait primitivement confondu dans 

son genre Pangus. Caractères : dernier article des 

palpes très-légèrement ovalaire et tronqué à l’extré- 

mité; antennes courtes et filiformes; lèvre supérieure en 
carré moins long que large, légèrement échancrée an- 

térieurement; mandibules fortes, peu avancées, assez 

arquées et aiguës; une forte dent épineuse au milieu 

de l’échancrure du menton; tête assez grosse, presque 

carrée et point rétrécie postérieurement; corselet pres- 

que carré ; élytres courtes; presque parallèles, ar- 

rondies en arrière ; corps court el épais; les quatre 

premiers articles des quatre tarses antérieurs, très- 

légèrement dilatés dans les mâles, assez courts et trian- 

gulaires ou cordiformes. 

CRATÆA. BOT. Ÿ/. PHILOMÉDION. 

CRATÆGONUM. 8oT. Synonyme de Mélampyre. 

CRATÆGUS. BOT. //. ALISIER. 

CRATÆVA. 8oT. Synonyme de Cratévier. 

CRATEIA. BOT. Ÿ. CRATÆA. 

CRATEOGONON. B0T. 7. CRATÆGONUM. 

CRATÈRE. GéoL. #. VoLcaN. 
CRATERELLA. 8oT. (Champignons.) Persoon avait 

d'abord séparé, sous ce nom, les espèces de Thélé- 
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| phores à chapeau contourné en forme d’entonnoir. 

Telles sont celles qui croissent sur la terre, le Thele- 
phora caryophyllea et le Thelephora terrestris. 

| en a depuis formé une section parmi les Théléphores, 

sous le nom de Phylacteria. V. ce mot el THÉLÉPHORE. 

CRATERELLE. Craterella. BoT. Persoon a proposé 

la formation de ce genre, pour une Cryptogame qui a 

été placée dans le genre Théléphore, sous le nom de 

Thelephora pallida. 

CRATÉRICARPE. Cratericarpium. 8oT. Genre de la 

famille des Onagraires, Octandrie Monogynie, Linné, 
institué par E. Spach dans la Monographie qu’il a pu- 

bliée de cette famille, pour une plante du Pérou, placée 

par Ruiz et Pavon dans le genre OÆnothera.%Le genre 

nouveau est caractérisé ainsi qu'il suit : calice“nfun- 

dibulaire ; pétales bilobés; élamines plus longues que 
les pétales, insérées à leur base, et alternativement 

placées sur deux rangs; loges de l'ovaire renfermant 

chacune six ovules ascendants et disposés sur une seule 

rangée; stigmate à quatre dents. Le fruit consiste en 

une capsule slipitée, cylindrique, en massue, tétra- 

gone, tétraptère au sommet; à une loge s’ouvrant an- 

térieurement en quatre valves; placenta rétréci, té- 

tragone. Le Cratéricarpe argyrophylle, OÆnothera 

subulata, Ruiz et Pavon, a ses tiges suffrutescentes , 

velues, ses feuilles subulées, ses fleurs sessiles, à pé- 

tales bifides ; sa capsule est formée en massue à huit 
angles ailés. L 

CRATÉRIE. Crateria. 8or. Ce genre a élé réuni au 
genre Caséarie. 7. ce mot. 
CRATÉRIER. Crateriuin. 80T. Ce genre a été établi 

par Trentepohl dans les Cafalecta de Roth, fase. 1, 

p.224; il est un des mieux caractérisés de ce groupe de 

Lycoperdacées. Son péridium est pédicellé, membra- 

neux, et en forme de coupe ou de godet; il est tronqué 

au sommet, et fermé par un opercule plat; les sporules 

sont entremêlées de filaments. La forme de ce péri- 

dium et de son opercule rappelle celle des capsules de 

certaines Mousses, telles que les Gymnostomes. Deux 

espèces extrêmement petites appartiennent à ce genre; 

elles croissent sur les bois morts et sur les feuilles 

pourries; leur couleur est le brun marron; l’oper- 

cule est blanc; une troisième espèce ne se range qu'avec 

doute dans ce genre, c’est l’Arcyria leucocephala de 

Persoon; son opercule, au lieu de se détacher complé- 

tement du péridium, se détruit irrégulièrement. 

CRATÉRINE. Dans son Essai d’une classification des 
animaux microscopiques, Bory de St.-Vincent donne 

ce nom comme générique, à un groupe qui serait 

composé de véritables Urcéolaires, si leur orifice était 

cirrheux. Les Cratérines, parmi lesquels Bory place plu- 

sieurs Vorticelles de Müller, ont le corps membraneux, 

cylindracé, complétement urcéolé. 

CRATÉROIDÉES. Crateroideæ. 8or. Reichenbach a 

ceux qui portent des réceptacles de corps reproduc- 
teurs en forme de coupe. 
CRATEROMYCE. Crateromyces. 80T. Corda a établi 

ce genre de plantes Cryptogames, dans la famille des Hy- 

- phomycètes ou Lycoperdacées, aux dépens des Mucorde 

Michel. Il lui donne pour caractères : péridioles ovales, 

nommé ainsi une famille de Lichens, qui comprend 
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hyalins, formant une ouverture orbiculaire, entourée 

d’un tissu floconneux; sporidies subglobuleuses et en pe- 

tit nombre; flocons très-simples, attachés aux cloisons. 
CRATÈVE. Cratæva. Bora. Vulgairement Tapier. 

Genre de la famille des Capparidées, et placé par Linné, 

qui l’a établi, dans la Dodécandrie Monogynie. Carac- 

tères : calice à quatre sépales; quatre pétales plus 

grands que le calice : étamines en nombre qui varie de 

huit à vingt-huit; torus allongé ou hémisphérique; 
baie stipitée, ovée, globuleuse, pulpeuse intérieure- 

ment, munie d’une écorce mince. Ce genre est composé 

maïntenant de douze espèces dont la plupart étaient 

des Capriers, dans différents auteurs. Ainsi les Capparis 

magna et falcata de Loureiro, le Capparis radiati- 

flora de la Flore du Pérou, etc., sont à présent rap- 

portés au genre Cratæva. Le genre Othrys de Du 

Petit-Thouars (Gener. Nov. Madag., n° 44) est com- 

posé uniquement du Cratæva obovata, Vahl, espèce 

conservée par De Candolle. En général les plantes de 

ce genre sont des arbrisseaux inermes , à feuilles com- 

posées de trois folioles. 

CRATÈVE Tapier. Craitæva Tapia, L. Arbre élevé de 

quarante pieds et plus, dont la cime, étalée et fort touf- 

fue, est formée de rameaux nombreux, garnis de feuilles 

ternées el pétiolées, dont les fleurs sont terminales, 

portées sur de longs pédoncules, et disposées en une 

panicule lâche et étalée. Cet arbre croît dans le Brésil 

et à la Jamaïque. Plumier en à donné une figure sous 

le nom de Zapia arborea triphylla (Gener. Amer. 

t. 21); mais c’est à tort qu’on lui a ajouté comme sy- 

nonymes le Cratæva inermis de la Flora Zeylonica, 

ainsi que le Niirvala de Rhéede, qui se rapportent à 

l'espèce suivante. 
CRATÈVE RELIGIEUX. Cratæva religiosa. I croît dans 

les Indes-Orientales et dans les îles de la Société. C’est 

aussi un arbre assez élevé, qui a les plus grands rapports 

avec le précédent, mais que son bois plus dur, ses ra- 

meaux plus nombreux, ses feuilles lancéolées, ellipti- 

ques, amincies aux deux extrémités, distinguent suffi- 

samment. On en trouve une très-belle figure dans 

Rhéede ( Hort. Malab. 3, t. 42) qui lui a conservé le 
nom malabare de Viirvala. Il est aussi nommé dans le 

pays Ranabelou et Pretonou par les Brames, et Pee 

do morto par les Portugais. Les Indous emploient ses 

diverses parties, son écorce, ses feuilles, et surtout son 

fruit, en cataplasmes pour résoudre les tumeurs lym- 

phatiques et pour provoquer les urines. 

CRATOCÈRE. Cratocerus. ins. Coléoptères penta- 

mères, genre de la famille des Carnassiers, tribu des 

Harpaliens, fondé par le général Dejean sur un Cara- 

bique récemment apporté du Brésil. Caractères : der- 

nier article des palpes maxillaires allongé et presque 

terminé en pointe ; celui des labiales plus court et ova- 

laire; antennes courtes, fortes et monoliformes ; lèvre 

supérieure presque carrée; mandibules faiblement ar- 

quées, assez fortes et assez aiguës; une dent simple au 

milieu de l’échancrure du menton; corps assez court 

et assez épais; Lête presque triangulaire; yeux saillants ; 

corselet presque carré, arrondi sur les côtés; élytres 

ovales, assez convexes; les quatre premiers articles des 

tarses antérieurs et intermédiaires légèrement dilatés, 
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courts, serrés, un peu triangulaires ou cordiformes. Le 

CRATOCÈRE MONOLICORNE est encore l’unique espèce du 

genre. 

CRATOCHWILIA. BoT. Synonyme de Cluytia. 

CRATOGNATHE. Cratognathus.1ws.Coléoptères pen- 
tamères, genre de la famille des Carnassiers, tribu des 

Harpaliens, institué par Dejean qui lui assigne pour 

caractères : dernier article des palpes assez allongé, 

très-légèrement ovalaire, presque cylindrique et tron- 

qué à l'extrémité; antennes filiformes et assez courtes ; 

lèvre supérieure presque carrée, échancrée antérieure- 

ment ; mandibules fortes, avancées, arquées et aiguës; 

point de dent au milieu de l’échancrure du menton; 
tête grosse, presque carrée et point rétrécie postérieu- 

rement; corselel cordiforme ; élytres peu allongées, 

presque parallèles; les quatre premiers articles des 

quatre tarses antérieurs très-légèrement dilatés, assez 

courts, triangulaires ou cordiformes. On voit par l’ex- 

position de ces caractères que ce genre diffère peu du 

précédent ; la seule espèce que Dejean y place lui a été 

envoyée par Schuppel; on l’a trouvée à Buenos-Ayres ; 

elle est d’un noir de poix, avec les pieds et les antennes 

ferrugineux ; ses élytres sont striées et offrent un point 
enfoncé. 

CRATOMÈRE. Cratomerus. 1Ns. Coléoptères penta- 

mères; genre de la famille des Sternoxes, institué par 

Solier qui le caractérise ainsi : antennes de onze arti- 

cles : le premier oblong, en massue; le deuxième {rès- 

court, orbiculaire; les suivants transversaux, compri- 

més, le dernier plus carré et plus grand que le dixième ; 

palpes maxillaires de trois articles, le deuxième très- 

court; palpes labiales de deux articles assez petits; 

menton grand, peu transversal, plus large près de la 

base qu’à la partie antérieure , qui est tronquée et mem- 

braneuse; labre petit, un peu épais et comme divisé en 

deux lobes; épistome échancré en un sinus anguleux ; 

mandibules courtes, épaisses, à dent terminale assez 

aiguë, yeux très-grands, ovales, un peu rapprochés à 

la partie supérieure; corselet déprimé, subrectangu- 

laire, acuminé postérieurement; corps déprimé en des-" 

sus; cuisses renflées, ciliées, droites et dentées en de- 

dans, arquées en dehors; jambes antérieures courbées 

en dehors, les intermédiaires droites et les postérieures 

courbées en dedans. Le Buprestis cyanicoruis de Fab. 

est le type de ce genre ; on le trouve en Autriche. 

CRATOPE. Craiopus. 1Ns. Coléoptères télramères; 

genre de la famille des Rhynchophores, institué par 

Schoonherr qui lui donne pour caractères : museau- 

trompe allongé, un peu aplati; sillon dans lequel sont 

logées les antennes, courbe ; celles-ci de onze articles 

dont les trois derniers forment une massue; corselet 

transversal ; élytres recouvrant des ailes; corps oblong; 

cuisses postérieures renflées; pieds antérieurs plus 
grands que les intermédiaires; tarses dilatés et ciliés. 

Ce genre, peu nombreux, a été fourni par le Brésil; on 

y trouve les Curculio striga et roralis de Fab. 

CRATOSOME. Cratosomus. ins. Coltoptères penta- 

mères; genre de la famille des Rhynchophores, établi 

par Schoonherr qui lui assigne pour caractères : bec 

courbé en dessous et reçu dans un canal sous-pectoral ; 

yeux bien séparés en dessous; antennes composées de 
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douze articles, dont le premier plus long et reçu dans: 

un sinus latéral, les quatre derniers en massue; cor- 

selet transversal, presque isométrique; un écusson 

distinct ; corps ovoido-oblong, convexe en dessus ; ély- 

tres recouvrant des ailes et s'étendant au delà de l’ab- 

domen dont elles enveloppent l'extrémité; jambes anté- 

rieures armées d’un crochet à leur extrémité interne. 

Ce genre se compose de plusieurs Cryptorhynchus de 

Germar, des Rhynchænus taurus, vaginalis, sca- 

ber, etc., de Fab., ainsi que du Livus dubius de ce der- 

nier auteur. 

CRATOXYLE. Craloxylum. 8oT. Le docteur Blume 

a formé, sous ce nom, un genre de la Polyadelphie, au- 

quel il assigne les caractères suivants : calice à cinq 

divisions; cinq pétales; filets des étamines réunis en 

trois faisceaux ; capsule triloculaire, à trois valves ren- 

fermant plusieurs semences obliquement ailées au som- 

met. Le Cratoxylum hornschuchii est un arbre élevé, 

à feuilles opposées, oblongues, lancéolées, pointues, 

entières, glabres; les fleurs sont réunies en panicule 

d’un beau rouge ponceau. On le trouve à Java. 

CRAUPECHEROT. o1s. Syn. vulgaire de Balbusard. 

CRAUROPHYLLON. 8or. Syn. de Cucubalus Otiles. 

CRAVAN. MOLL. Ÿ. ANATIFE. 

CRAVANT. o1s. Espèce du genre Canard. 

CRAVATE. o1s. Sous ce nom, avec quelque épithète, 

on a désigné vulgairement les espèces suivantes d’Oi- 

seaux : 

CRAVATE-BLANCHE, Lanius albicollis, Levaill., Ois. 

d'Afr., pl. 115, dont Vieillot a fait, ainsi que de plu- 

sieurs autres espèces, son genre Gonolek. 7. PrE- 

GRIÈCHE. 

CRAVATE-DORÉE, l'Oiseau-Mouche Rubis-Topaze, 

jeune âge. 77. CoziBrt. 

CRAVATE-FRISÉE (Levaillant), le Philédon Kogo, Me- 

rops Cincinnatus, Lath. F7. PRHILÉDON. 

CRAVATE-JAUNE , l’Alauda Capensis, L., Buff., pl. 

enl. 504, f. 2. F. ALOUETTE. 

CRAVATE-NOIRE, le 7rochilus nigricollis, Vieill. De 
‘l'Amérique méridionale. 7”, CoL1BRI. 

CRAVATE-VERTE, le 7’ochilus gularis, Lath., qui est 

le Hausse-Col vert dans son premier plumage. . Co- 

LIBRI. 

CRAVE. os. V. PYRRHOCORAX. 

CRAVICHON. Bor. L’un des noms vulg. du Prunellier. 

CRAX. o1s. 7”. Hocco. 

CRAYE. min. 7. CRAIE. 

CRÉAC. pois. Synonyme vulgaire d’Esturgeon. 

CRÉADION. o1s. Vieillot a établi, sous ce nom, un 
genre qu'il a formé aux dépens de quatre espèces de 

Philédons, des méthodes de Cuvier et de Temminck. 

L'étymologie grecque de ce nom générique exprime un 

caractère essentiel, celui des caroncules qui garnissent 

diverses parties de la tête de ces Oiseaux. 7. PHiLÉDoN. 

CRÉAL. pos. 7. CRÉAC. 
CRÉAM. goT. Même chose que Codlings. 7. ce mot. 

CRECER. o1s. Synonyme vulgaire de Merle Draine. 

CRÉCERELLE. o1s. Espèce du genre Faucon. 

CRÉCHET. o1s. Syn. vulgaire de Traquet Motteux. 
CREIDION. Bot. Syn. ancien d’Æthuse et de Ciguë. 

CREIN. 8or. Synonyme vulgaire de Pin Pumilio. 
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CRÉMAILLÈRE. 80r. Synon. vulgaire de Cuscute. 
CRÉMANIER. Cremanium. vor. Ce genre de la fa- 

mille des Mélastomacées, a été constitué par David Don, 

aux dépens du genre Melastoma, et a été aïnsi carac- 

térisé : calice campanulé, dont le limbe urcéolé, à quatre 

ou plus rarement à cinq dents, est persis{ant ; quatre ou 

cinq pétales; anthères courtes, cunéiformes, s’ouvrant 

au sommet par deux trous ; stigmate orbiculé et pelté ; 

baie capsulaire, à quatre ou cinq loges. Ce genre a le 

port du Blakea, et il concorde avec lui par la déhis- 

cence de ses anthères; mais son inflorescence et les 

formes de son calice ainsi que de son stigmate l’en éloi- 
gnent beaucoup. Il se compose d’arbrisseaux du Pérou, 
rameux, étalés, grimpants ou dressés. Les feuilles sont 

pétiolées, coriaces, dentées en scie ou rarement en- 

tières ; assez souvent à trois ou cinq nervures. Onze 

espèces composent ce genre et ont été partagées en deux 

sections, selon que les fleurs sont octandres ou décan- 

dres. Presque toutes sont nouvelles ou inédites dans les 

herbiers. Le Welastoma vaccinioides (Bonpl. Monogr. 

p. 15, t. 18) appartient à ce genre. 

CREMASTOCHEILE. Crernastocheilus. 1Ns. Genre 

de Coléoptères pentamères, établi par Wilhem Knoch 

(Neue Beytrage zur Insectenkunde, p. 115), et 

adopté par Latreille qui le classe (Règn. Anim. de Cuv.) 

dans la famille des Lamellicornes, tribu des Scara- 

béïdes. Caractères : antennes composées de dix arti- 

cles dont le premier (riangulaire, très-grand, recouvre 

le second, et dont les trois derniers sont réunis en une 

massue courte et lamellée; chaperon transversal, à bord 

antérieur relevé et arqué; mandibules cornées, mem- 

braneuses à leur partie moyenne; mâchoires cornées, 

se terminant par une dent aiguë en forme de faux, et 

garnies à leur côté interne de soies roides; palpes 

maxillaires filiformes, de quatre articles : le premier 

très-court et le dernier cylindrique, plus long que tous 

les autres; menton ayant la forme d’un bassin ovale et 
transversal et recouvrant presque tout le dessous de la 

tête; corselet en carré plus large que long, échancré 

aux angles qui se dilatent et finissent en manière de 

tübercule; pieds courts, avec les crochets des tarses 

petits. Knoch donne le développement détaillé de tous 

ces caractères et les représente avec soin (pl. 5, fig. 

2-19, et pl. 9, fig. 9); Latreille s’accorde avec lui sur 

tous les points, à l'exception d'un seul. Il considère 

comme le menton cette pièce remarquable et caraeté- 

ristique que Knoch nomme la lèvre inférieure. Sous 

beaucoup d’autres rapports, les Cremastocheiles res- 

semblent aux Trichies. 

CREMASTOCHEILE DU CHATAIGNIER. Cremastocheilus 

Castaneæ, K. Noir, luisant, velu, avec des empreintes 

distinctes; corselet garni d’une touffe de poils jau- 

nâtres, près de chacun de ses angles postérieurs; la 

base des tubercules antérieurs se continue sur le disque 

sous forme d’une ligne saillante, stigmoïdale. Dans cette 

espèce comme dans les suivantes, le mâle diffère de la 

femelle en ce qu’il est plus petit, et qu’il a l'extrémité 

anale plus arrondie que cette dernière. 

CREMASTOCHEILE DE Henrz. Cremastocheilus Hent- 

zü, Harris. Noir, opaque; élytres rugueuses, avec des 

empreintes confluentes ; derrière le milieu de chaque 

L 
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élytre, el près du bord externe, il y a une tache lrans- 

versale, couverte de poils. Taille du mâle six lignes, sur 

moitié de largeur. 

CREMASTOCHEILE DE SAY. Cremastocheilus Sayi, Har. 
Noir, opaque, soyeux; menton légèrement échancré en 

dessous; corselet très-obtus, recourbé en dehors, de 

chaque côté de la base, et se terminant par un tuber- 

eule saillant et arrondi. Ces trois espèces, les seules bien 

connues jusqu'ici, appartiennent à l'Amérique seplen- 

trionale. 
CREMASTRE. Cremastra. Bot. Genre de la famille 

des Orchidées, établi par Lindley qui lui assigne pour 

caractères : folioles extérieures du périgone ou sépales, 

presque égales aux intérieures ou pétales, toutes libres, 
soudées en tube à leur base, étalées à leur sommité; 

labelle parallèle au gynostème, longuement onguiculé, 

dilaté au sommet, trifide, avec un appendice charnu à 

la base du limbe; gynostème allongé, libre, dressé et 

demi-cylindrique ; quatre masses polliniques planes et 

ovales; glandule dilatée. La seule espèce connue de ce 
genre est le Cremnastra appendiculata ; Cymbidium 

appendiculatum , Don. C’est une plante herbacée, 

dont les pseudobulbes sont annelés et aggrégés, les 

feuilles membraneuses et presque plissées, la hampe 

en fourreau, les fleurs réunies en grappe et pendantes. 

Celte plante se trouve au Népaul. 

CREMASTRE. Crermnaster. 1ns. Kirby a donné ce nom 

aux crochets voisins de l’anus, au moyen desquels cer- 

{aines Chrysalides s’attachent aux corps solides et s'y 

tiennent suspendues. 

CRÈME. zoo. Matière qui se sépare du lait, et sur- 

nage ce liquide animal, quand il a reposé sans altéra- 

tion, dans un lieu frais. La Crême, quoiqu’épaisse, est 

plus légère que le lait. Elle est d’un blanc jauntre, 

d’une odeur et d’un saveur douces et agréables. Elle 

paraît composée de stéarine, d’élaïne, d’acide buti- 

rique et d’une matière colorante jaune, tenus en dis- 

solution dans une eau chargée de caséum. L'analyse 

chimique en a fait obtenir, en outre des acides lactique, 

acétique et carbonique , du chlorure de potassium, du 

phosphate de chaux, etc. 

CRÊME DE CHAUX. mix. On donne ce nom à la pel- 

licule croûteuse, qui se forme au-dessus de la dissolu- 

tion aqueuse de la Chaux. C’est un véritable carbonate 

de Chaux, produit aux dépens de l’acide carbonique, 

dont l'atmosphère est presque toujours chargée. 

CRÈME DE TARTRE. Bor. Surtartrate de potasse qui 

se rassemble en croûte cristalline au-dessus de la dis- 

solution saturée de tartre brut. Ce sel est employé 

en médecine, comme purgatif doux et l’un des moins 

désagréables. On s’en sert quelquefois dans l'écono- 

mie domestique, comme assaisonnement de certains | 

mets. 

CREMIS. pois. 7. CHROMIS. 

CRÉMOCARPE. Cremocarpium. Bot. Le fruit des 

Ombellifères, qui se compose de deux akènes ou coques 

monospermes et indéhiscentes, réunies par le moyen 

d’une columelle centrale, offre l'exemple de l'espèce de 

fruit que Mirbel appelle Crémocarpe. C’est le Diakène 
de Richard. 

CRÉMOCÉPHALE. Cremocephalum. ot. Ce genre | 
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de Henri Cassini, est le mème que celui de Mœnch sous 

le nom de Crassocéphale. 7. ce mot. 

CRÉMOLOBE. Cremolobus. 8oT. Genre de la famille 
des Crucifères, Tétradynamie siliculeuse, fondé par De 

Candolle aux dépens des Biscutelles, et caractérisé 

ainsi : sépales du calice égaux à leur base; pétales en- 

tiers; étamines libres, sans appendices; silicule pédi- 

cellée, à deux écussons, supportant un style persistant, 

court, épais, à peu près pyramidal; scutelles très-com- 

primées, comme pendantes de la base du style, orbi- 

culées, adnées par leur côté le plus étroit, entourées 

d’un rebord membraneux, ailé; semence comprimée, 

solitaire dans chaque loge; embryon dont la radicule 

est ascendante et les cotylédons accombants. Ce genre, 

qui présente beaucoup d’affinités avec les Biscutelles, 

s’en distingue par son style épais, pyramidal, sa sili- 

cule pédicellée, à loges pendantes et non adnées dans 

toute leur longueur, et par son embryon non renversé, 

c’est-à-dire que sa radicule est ascendante au lieu d’être 

descendante, comme dans le genre Biscutelle. Trois 

espèces connues, Cremolobus Peruviana , suffru- 

ticosa el Chilensis, DC., An. du Mus. 18, pl. 4, 5 et 6, 

habitent le Pérou et le Chili. Ce sont des plantes her- 

bacées ou des sous-arbrisseaux glabres, à liges cylin- 

driques unies, à feuilles caulinaires, ovales ou oblon- 

gues, dentées en scie ou entières, à fleurs jaunes, 

nombreuses, disposées en grappes allongées et portées 

sur des pédicelles filiformes el. dépourvus de bractées. 

Les trois espèces dont ce genre se compose, ont été 

figurées sous les noms de Biscutella Peruviana, Bis- 

cutella suffruticosa et Biscutella Chilensis, dans la 

Dissertation sur les Biscutelles par De Candolle (Ann. 

du Mus. 18,t.4,5et6). 

CREMONIUM. or. Genre de Champignons Byssoïdes 

établi par Link. Ce sont des filaments rameux, réunis 

et enlacés de manière à représenter en quelque sorte 

une toile d'Araignée. Ils sont cloisonnés intérieurement, 

et portent, à la partie interne de leurs extrémités, de 

petits globules. Link en a décrit deux espèces qui vivent 

sur le tronc et les feuilles des arbres. 

CRÉMONTIE. Cremontia. 20T. f. KETMIE. 
CRÉMOSPERME. Cremospermus. 80oT. Épithète qui 

désigne des graines attachées au placenta par le sommet 

ou par la partie moyenne. 

CRENAMON. Crenamuim. Bot. Genre créé par 

Adanson, mais qui n’a pas été admis. Ses espèces appar- 

tiennent aux genres Barkhausie, Crépide et Helmintie. 

CRÉNATULE. Crenatula. mozr. Les caractères dis- 

tinctifs de ce genre, créé par Lamarck, sont faciles à 

saisir : une coquille subéquivalve, aplatie, feuilletée, 

un peu irrégulière ; aucune ouverture latérale pour le 

byssus; charnière latérale, linéaire, marginale, cré- 

nelée; crénelures sériales, calleuses, creusées en fos- 

settes, et qui reçoivent le ligament. Tels sont ceux ex- 

primés par Lamarck (Anim. sans vert. T. vr, part, 1, 

p. 156), et qui s’aperçoivent à la simple inspection des 

Coquilles. Bruguière avait connu une espèce de ce genre, 

mais il l'avait confondue avec les Moules, comme on le 

voit par la figure 2 de la 216e planche de l'Encyclo- 

pédie. Cuvier (Règn. Anim. T. 11, p. 466) l’a adoptée 

et l’a placée entre les Arrondes (Avicules, Brug.), les 
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Pernes et les Jambonneaux (Pinnes, Lamk.).— Fé- 

russac (Tableaux syst. des Anim. moll.) place, dans sa 

famille des Aviculées, le genre Crénatule qui, comme 

Lamarck l'a dit le premier, sert de passage des Pernes 

et des Inocérames de Sow. (Catillus, Brong.) aux 

Pinnes; enfin , il a été adopté par Schweiger, Ocken, 

Blainville, etc. Les espèces du genre Crénatule sont 

rares et encore peu connues; elles habitent les mers 

chaudes. 

CRÉNATULE AVICULAIRE. Crenatula avicularis, La- 

marck, Ann. du Mus. T. 111, t. 2, f. 12. Coquille rhom- 

boïdale, arrondie, comprimée, très-mince, presque 

membraneuse, rouge, avec des bandes rayonnantes, 

blanches sur la surface. Amérique méridionale. 

CRÉNATULE MYTILOÏDE. Crenatula mytiloides, Lamk., 

Ann. du Mus. T. 111, pl. 2, fig. 5 et 4. Celle-ci est petite, 

violette, ovale, oblongue, aiguë vers les sommets, ob- 

scurément rayonnée; elle se reconnaît surtout par des 

lames voütées, qui garnissent intérieurement les cro- 

chets. Mer Rouge. 

CRÉNATULE VERTE. Crenatula viridis, Lamk. Celte 

espèce singulière mérite d’être citée d’abord comme 

la plus grande du genre; ensuite par ces appendices 

linguiformes, qui prolongent les crochets. C’est une 

Coquille peu régulière, ovale, oblongue, verdâtre et 

présentant des appendices terminaux, des crochets obli- 

quement proéminents; elle est longue “de six à sept 

pouces, en y comprenant l’appendice des crochets. Elle 

se trouve dans l’Asie australe. 

CRÉNÉE. Crenæa. pot. Genre fondé par Aublet, et 
rapporté à la famille des Salicariées, Icosandrie Poly- 

gynie. Caractères : calice urcéolé, à quatre divisions 

larges, aiguës el égales entreelles ; quatre pétales blancs, 

arrondis, attachés entre les divisions du calice; qua- 

{orze étamines insérées sur la partie supérieure du ca- 

lice, au-dessous des pétales, déjetées du même côté après 

l'épanouissement de la fleur; ovaire sphérique, sur- 

monté d’un style courbé, et terminé par un stigmate 

oblong et rouge; capsule verte, petite, acuminée, enve- 

loppée par le calice persistant, à cinq loges renfermant 

une multitude de graines très-pelites. 3 

CRÉNÉE MARITIME. Crenœæa maritima, Aublet, PI. 

de la Guiane, 209. Elle croît dans les eaux saumâtres ; 

elle pousse plusieurs tiges hautes environ de trois pieds, 

quadrangulaires et garnies de feuilles opposées, lisses, 

entières, ovales, obtuses et rétrécies près de leur base. 

Les fleurs sont portées sur des pédicelles supportés 

eux-mêmes par des pédoncules axillaires, accompagnés 

de deux bractées squammiformes. Meyer ( Primitiæ 

Floræ Essequeboensis) a fait connaître une seconde 

espèce, et lui a donné le nom de Crenæa repens. 

CRÉNELÉ. Crenatus. 8oT. Cette épithète s'emploie 
pour les organes pians des végétaux, dont le bord offre 

des lobes très-courts, arrondis,, séparés par des sinus 

aigus et peu profonds. Ainsi, les feuilles de la Bétoine, 

du Tremble, de l'Hydrocotyle vulgaire, sont crénelées. 

CRÉNELURES. Crenaturæ. Bot. Petites divisions 

saillantes et arrondies, qui sont séparées par des angles 

rentrants, sur les bords ou à la surface d’un organe 

quelconque des végélaux, des insectes, des crustacés et 
des coquilles. 
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CRÉNIADE. Crenias. 2or. Sprengel a établi, sous ce 
nom, un genre de la famille des Podostémées, Mona- 

delphie Diandrie, qui est tout à fait identique avec le 

genre Miriopsis de Martius. 

CRENIDE. Crenis. 1ns. Lépidoptères diurnes. Genre 

établi par Boisduval, dans la famille des Papillionides. 

Caractères : tête petite; yeux saillants; palpes rappro- 

chées, ascendantes, dépassant peule chaperon; antennes 

longues, grèles, renflées insensiblement en massue à 

leur extrémité ; corselet médiocre et de la largeur de la 

tête; ailes supérieures légèrement concaves sur leur 

bord extérieur, les inférieures arrondies, faiblement 

dentelées ; les deux premières nervures des ailes supé- 

rieures dilatées à la base. Ce genre ne compte encore 

qu'une seule espèce, Crenis Madagascariensis. Le 

dessus des aïles est d’un jaune fauve, avec le sommet 

des supérieures largement noirâtre et marqué de deux 

ou trois petites taches fauves, peu prononcées ; les in- 

férieures ont, au delà du milieu, une rangée de quatre 

à cinq points noirâtres ; le dessous de celles-ci est d’un 

gris cendré, teinté de violâtre, traversé par trois petites 
raies noirâtres, peu marquées, ondulées ; entre les deux 

raies postérieures, on voit une rangée d’yeux très-peu 

caractérisés, à prunelle bleuâtre, correspondant aux 

points noirs du dessus. Taille, vingt lignes. 

CRÉNILABRE. Crenilabrus. pois. P. LABRE. 

CRÉNIROSTRES. Dénomination particulière aux Oi- 
seaux dont le bec a des échancrures sur les bords tran- 

chants de ses mandibules. 

CRÉODE. Creodus. or. Synonyme de Chloranthe. 

CRÉOLE. mor. Nom marchand de la 7’enus Dysera. 

CRÉOPHAGES. Creophagi. xs. Famille de Coléop- 
tères, élablie par Duméril et correspondant à celle dé- 

signée par Latreille sous le nom de Carnassiers. 

CRÉOSOTE. BoT. Substance particulière, assez ré- 

cemment observée, par Reichenbach, comme l’un des 

produits de la distillation du bois; elle est liquide, oléa- 

gineuse, un peu grasse au toucher, incolore dans son 

état de pureté, d’une saveur caustique et brülante, à tel 

point qu’eile parvient à détruire l’épiderme en peu de 

temps, d’une odeur pénétrante et désagréable, qui rap- 

pelle celle du goudron. L’analyse de la Créosote, faite 

par Ettling, lui a donné carbone 76,2; hydrogène 7,8; 

oxigène 16. Entre autres propriétés toutes particulières 

de la Créosote, nous citerons celle de préserver la viande 

de la corruption; à cet effet, il ne s’agit que de la trem- 

per, de même que le poisson, pendant un quart d'heure 

dans une dissolution aqueuse de Créosote et de l’expo- 

ser ensuite au soleil. On s’en sert avec succès comme 

odontalgique en en imbibant un tampon de coton, pour 

l'appliquer ensuite sur la dent; la douleur se calme 

presque sur-le-chamnp. 

CREPANELLA. BoT. Synonyme de Dentelaire. 

CREPELIA. BoT. Synon. de Lolium temulentum. 

PV. IVRAL£. 
CRÉPIDAIRE. Crepidaria. 8or. Haworth, dans son 

Synopsis des plantes grasses, sépare, sous ce nom, plu- 

sieurs espèces d'Euphorbes, dans lesquelles l’involucre 

rappelle par sa forme, celle d’un chausson. Ce genre est 

le même que le Pédilanthe. /. ce mot. 
CRÉPIDE. Crepis. 8or. Genre de la famille des Sy- 
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nanthérées, Syngénésie égale. Tournefort et Vaillant 

-confondaient ce genre avec celui des Épervières ( Hie- 

racium) ; il en fut séparé par Linné qui, en le consti- 
tuant, ne sut à son tour éviter la confusion de plusieurs 

genres dont la distinction a plus tard été généralement 

admise. Ce fut Mœnch qui, le premier, constitua un 

genre à part, sous le nom de Barckhausia, aux dépens 

de quelques Crepis de Linné. Ce genre a été adopté par 

De Candolle, dans la seconde édition de la Flore fran- 

çaise; mais plusieurs botanistes ont continué de le re- 

garder comme identique avec le Crépide, malgré ses 

aigrettes stipitées. Ce caractère, joint à un ensemble de 

notes particulières, paraît néanmoins assez bien Île dis- 

tinguer; et si un auteur aussi célèbre que Lamarck s’est 

abstenu d’en faire un genre particulier, il l'a du moins 

éloigné des Crépides, en le plaçant (moins heureuse- 

ment peut-être) parmi les Picrides. Adanson , Gærtner 

etWilldenow ont détaché des Crépides un genre que le 

premier avait nommé 7Z'o/pis. Jussieu (Genera Plan- 

…arum, p.169) lui donna des caractères précis ; et quoi- 

‘que la dénomination de Drepania qu’il proposa, fût 

postérieure à celle d’Adanson, elle n’en a pas moins été 

adoptée, contre l'usage, par Desfontaines, De Candolle 

et d’autres botanistes français. 7. DRéPAnIE. Toutes les 

espèces Linnéennes ne font pas partie du genre en ques- 

tion; ainsi le Crepis pulchra, L., appartient aux Pre- 

nanthes; le Crepis albida, de Villars, est devenu un 

Picridium ; et le Crepis rhagadioloides doit être ré- 

uni au Zacintha, ou, d’après Mœnch, former un genre 

particulier. On peut se dispenser de parler ici des autres 

petits démembrements de ce genre, qui n’ont été admis 

que par ceux qui les ont proposés, tels que le #ibelia 

de la Flore de Wettéravie, le Berinia de Brignoli, les 

Medicusia et Hostia de Mœnch, etc. De même ce n’est 

pas le lieu de signaler les nombreuses transpositions 

des espèces de Crepis, parmi les genres Hieracium , 

Apargia, Andryala, Picris, Chondrilla, etc.; et réci- 

proquement la réunion de quelques espèces de ces der- 

niers genres avec celles des Crépides; mais il paraît 

qu’en admettant leretranchement du Barckhaustia et du 

Tolpis ou Drepañnia, on peut assigner aux Crépides les 

caractères suivants : inyolucre sillonné, composé d’une 

série simple de folioles, ventru à sa base et ceint d’un 

calicule composé de folioles courtes et étalées ; aigrette 

sessile, formée de poils simples. 

Après avoir éliminé des Crépides les espèces qui com- 

posent les genres Barckhausie et Drépanie, le nombre 

de celles qui appartiennent légitimement au genre, se 

trouve encore assez considérable. Il s'élève à plus de 

soixante; mais il faut convenir que ces espèces sont 

encore dans une déplorable confusion, et demandent 

l'examen d’un monographe judicieux et riche en maté- 

riaux. Comme les Chicoractes forment une tribu très- 

naturelle, leurs genres et leurs espèces se nuancent 

de manière à offrir de fréquentes ambiguités; et l’on 

serait tenté d’accuser uniquement la nature d’être la 

source de nos erreurs. Mais le défaut d'observation, et 

peut-être aussi un vain amour-propre, ont contribué 

puissamment à embrouiller ce genre. Sur de mauvaises 

descriptions, on a cru reconnaître telle espèce, et telle 

autre a élé méconnue et considérée comme nouvelle, 
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parce qu’elle paraissait légèrement s'éloigner d’une 

autre précédemment décrite. Chacun peut pressentir 

les fâcheuses conséquences d’un tel procédé d’étude; 

nous n’insisterons donc pas sur ce sujet; car pour nous 

borner à un petit nombre d'exemples, croira-t-on 

qu’une seule espèce, le Crepis taurinensis, Willd., a 

reçu jusqu’à douze noms différents ? Si l’on remarque 

ensuite que le Crepis virens de Linné est une autre 

plante que le Crepis virens de De Candolle ; qu’il y à 

aussi deux Crepis radicata, plusieurs Crepisteclorurm 

décrits par différents auteurs, on aura quelque idée de 

l'embarras où est jeté celui qui veut connaître les Cré- 

pides, et on partagera sans doute les doléances que l’in- 

térêt de la science nous a inspirées. # 

Les cinq espèces décrites dans la Flore française, sont 

des plantes herbacées, qui se trouvent dans les prés, 

sur les bords des routes et des champs, et sur les toits 

de chaume, ainsi que sur les vieux murs. Elles ont un 

involucre pubescent ; leurs fleurs, d’un beau jaune, dis- 

posées en corymbes ou en panicules lâches, font un 

assez joli effet. Le Crepis tectorum est commun en 

certaines contrées de la France. Le Cr'epis virens cou- 

vre, sur la fin de l’été, les endroits secs de toute l’Eu- 

rope. Son extrême abondance l'y fait remarquer; car 

s’accommodant de toutes sortes de terrains, cette pe- 

tite plante vient partout, mais elle préfère pour station 

le long des murs et des haies. Enfin elle pénètre jusque 

dans l’intérieur des villes, et figure au premier rang 

dans la Flore des places publiques de Paris. 

Les Crépides, malgré le nombre considérable et l’é- 

légance de leurs espèces, sont peu estimées comme 

plantes d'ornement. Gn n’en cultive que quatre ou cinq, 

dont deux, les Crepis rigens et filiformis, originaires 

des Açores et de Madère, exigent l’orangerie. La CRé- 

PIDE ROUGE, Crepis rubra, L., est une jolie plante qui, 

par ses fleurs d’un beau rose foncé, a pour ainsi dire 

forcé les amateurs de la distinguer de ses congénères. 

Elie est originaire d'Italie, et se cultive avec la plus 

grande facilité dans nos jardins où on la multiplie très- 

facilement par ses graines. Cette plante a été rapportée 

au genre Barckhausia par quelques auteurs, et aux 

Picrides par Lamarck. 

CRÉPIDION. Crepidium. 20T. Genre de la famille des 

Orchidées, Gynandrie Monandrie, formé par Plume 

(Bydrag. F1. ind. 587). Caractères : cinq sépales réflé- 

chis, à bords roulés; labelle concave à sa base, uni 

inférieurement au gynostème, avec le limbe ouvert en 

forme de demi-lune; anthère biloculaire, à deux masses 

polliniques, ovales, recourbées, pulpeuses., céréeuses, 

appuyées contre les bords du stigmate. Les deux espèces 

de Crépidion, décrites par Blume, sont des plantes her- 

bacées, à racines fibreuses; les feuilles sont membra- 
neuses, nervurées, lancéolées, inégales; les fleurs, ras- 

semblées en épis, sont portées sur de longs pédoncules. 

CRÉPIDOPODES. Crepidopoda. mozr. Goldfuss à 
ainsi appelé un ordre de la classe des Mollusques, qui 

comprend ceux dont la partie inférieure du corps con- 

siste en un disque charnu, semblable à une semelle. 

CREPIDOTUS. BoT. Nom donné par Nées à une sec- 

tion des Agarics à pédicule excentrique, ou Pleuropus 

de Persoon, caractérisée par son pédicule tout à fait 
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latéral, et son chapeau demi-circulaire; tels sont les 

Agaricus stipticus, spathulatus, etc. 

CRÉPIDULE. Crepidula. mor. Ce genre, fait par 
Lamarck, aux dépens des Patelles de Linné, s’en dis- 

tingue en effet d’une manière bien tranchée, ainsi que 

les Calyptrées et quelques autres qui y étaient confon- 

dus. Placées dans la famille des Calyptraciens, les Cré- 

pidules sont mises dans l’ordre le plus convenable de 

leurs rapports, et la connaissance de l’animal donnée 

par Adanson (Voyage au Sénégal, p. 58, pl. 2, n° 8, 9, 

10) confirme de plus en plus l'opinion de Lamarck sur 

ces animaux, touchant l’ordre et la famille où ils doi- 

vent être placés. Marchant sur un disque ventral, l’a- 

nimal des Crépidules offre des organes respiratoires 

qu’Adanson avait indiqués, sans qu'on püt trop les re- 

connaître, mais que les observations de Beudant sur 

l'animal vivant, ainsi que celles de Lamarck sur un 

animal conservé dans l’alcool, ont fait connaître exac- 

tement ; cependant les caractères énoncés par Cuvier, 

différent un peu de ceux donnés par Beudant et par 

Lamarck, ce qui tiendrait peut-être à ce que l'individu 

observé par l’auteur du Règne Animal, était d’une autre 

espèce. Quoi qu’il en soit des légers changements qui 

peuvent se remarquer dans le mode respiraloire, selon 

les diverses espèces, Lous ces animaux offrent les carac- 

tères propres à la famille, et tous ceux qui sont néces- 

saires pour former un genre bien tranché et fait sur 

de bons caractères. Les voici tels que Lamarck les a 

donnés : animal ayant la tête fourchue antérieure- 

ment; deux tentacules coniques, portant les yeux à 

leur base extérieure ; bouche simple, sans mâchoires, 

placée dans la bifurcation de la tête; une branchie en 

panache, saillante hors de la cavité branchiale, et flot- 

tant sur le côté droit du cou; manteau ne débordant 

jamais la coquille; pied petit; anus latéral; coquille 
oyale, oblongue, à dos presque toujours convexe, con- 

cave en dessous, ayant la spire fort inclinée sur le bord; 

ouverture en partie fermée par une lame horizontale. 

CRÉPINULE PORCELLANE. Crepidula Porcellana, Lam., 

Anim. sans vert.; Patella Porcellana. Gualtiéri (Ind., 

p. 9, tab. 69, f. 9) dit dans sa phrase latine, que Petro 

Michelio l’a nommée Patelle Crépidule; d’où ilest bien 

probable qu’on a employé depuis ce nom comme géné- 

rique de spécifique qu’il était. Adanson a connu la 

coquille et l'animal de la Crépidule Porcellane; il l’a 

nommé le Sulin (Voyage au Sénégal, p. 58, pl. 2, fig. 8). 

Il a donné de l'animal une description peu satisfaisante, 

etil ne l’a pas fait représenter dans ses figures. La co- 

quille est bien figurée dans Lister (Conch., tab. 545, 

fig. 54) et dans Martini (Conch., T. 1, tab. 15, fig. 127 

et 128). Elle est ovale, oblongue; son sommet est re- 

courbé sur le bord ; sa couleur est le plus souvent blan- 

che, parsemée de taches triangulaires, roussâtres ou 

brunes. D’après la figure d’Adanson, elle aurait jusqu’à 

un pouce et demi de longueur. Dans les mers de l’Inde 

el à l’île de Gorée où il paraît qu’elle est assez commune. 

Elle adhère aux rochers, et s’y fixe avec tant de force, 

qu’on casse quelquefois la coquille sans avoir détaché 

l'animal. 

CRÉPIDULE DE GORÉE. rs Goreensis, Patella 

Goreensis, L. C’est une espèce qu'Adanson le premier 
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a reconnue ; il l’a nommée le Jénac (Voyage au Sénégal, 
p. 41, tab. 2, fig. 10); il donne pour l’animal de cette 

espèce des détails assez curieux ; les tentaculesont vers 

leur extrémité, de petits tubergules blancs, qui les font 

paraître chagrinés; le pied et le manteau le sont éga- 

lement; du manteau et vers le derrière de la tête, on 

aperçoit huit filets cylindriques, assezlongs, qui, d’après 

Cuvier, seraient les branchies sortant hors de la cavité 

branchiale. Celte espèce, longue de cinq à six lignes, 

se trouve sur les rochers de l’île de Gorée, mais elle y 
est rare : elle est blanche, lisse, très-mince, ovale et 

très-aplatie. 

CRÉPIDULE ÉPINEUSE. Crepidula aculeata, Lamk., 

Animaux sans vert. T. vr, part. 2, p. 25, n°5; Patella 

aculeata, Lin., p. 3695, n° 6, figurée dans Favannes 

(Gonch., pl. 4, f. 3) et dans Dacosta (Conch., tab. 2, 

fig. 2) : elle est ovale, aplatie; son sommet, courbé vers 

le bord gauche, fait un tour de spire environ; elle est 

blanche, avec des flammules roussâtres, et chargée de 

petites côtes peu régulières, qui portent des épines ou 

des écailles. Sa longueur est de onze ou douze lignes ; 

elle habite les mers de l'Amérique méridionale, 

Defrance, dans le Dictionnaire des Sciences naturelles, 

a fait connaitre trois Crépidules fossiles. 

CRÉPIDULE DE HAUTEVILLE, Crepidula Altavillensis, 

Def., que nous présumons devoir appartenir à notre 

genre Tomostome : son sommet est subcentral, ce qui 

est assez élonnant pour une Coquille de ce genre; ou- 

verture petite, opposée au sommet; coquille épaisse et 

aplatie. 

CRÉPIDULE BOSSUE, Crepidula gibbosa, Def. (loc. cit.), 

qui se trouve dans les falunières de la Touraine, et à 

Léognan près Bordeaux. Elle est convexe, bossue, pro- 

fonde ; sommet s’inclinant vers le bord; elle est toute 
chargée de petites aspérités irrégulières. 

CRÉPIDULE D'ITALIE, Crepidula Italica, Def., espèce 

remarquable en ce qu’elle offre l’exemple d’un analogue 

avec une Coquille actuellement vivante dans la mer de 

l'Inde, et que l’on nomme vulgairement la Sandale. Elle 

est encore remarquable en cela qu’elle paraît ‘se fixer 

dans l’intérieur des Coquilles abandonnées où elle se 

moule pour ainsi dire tout entière sur les diverses for- 

mes que ces corps présentent : aussi elle est irrégulière, 

lisse, très-mince, tantôt concave, tantôt convexe; son 

sommet est appuyé sur le bord. On regrette que De- 

france n’ail pas donné le nom linnéen de la Crépidule 

que l’on nomme vulgairement la Sandale. Il nous est 

impossible, d’après cette indication, de préciser l’es- 

pèce, les marchands donnant ce nom vulgaire à toutes 

les Coquilles du genre. 

CRÉPIDULIER. moLr. Animal des Crépidules. 
CRÉPIDULITE. Crepidulita.mozr. Nom que donnent 

les géologues aux Crépidules fossiles. 

CRÉPIE. BOT. Ÿ. CRÉPIDE. 
CRÉPINETTE. Bot. Synonyme de Renouéeaviculaire. 
CRÉPINIÈRE. BorT. Syn. vulg. de Vinettier de Crête. 
CRÉPIPATELLE. Crepipatella. mo. Genre de Gas- 

téropodes Pectinibranches, formé par Lesson aux dé- 

pens du genre Crepidula, pour toutes les espèces chez 

lesquelles on reconnaît une coquille obovale, très-con- 

vexe en dessus, à onglet latéral et subterminal. La lame 



CRE 

transversale est arrondie, semi-oblique, à bord anté- 

rieur libre et {aillé en biseau, occupant toute la largeur 

de la cavité intérieure. Parmi les espèces attribuées à 

ce genre nouveau, nous citerons celles découvertes 

récemment et apportées par les naturalistes français 

faisant partie de l'expédition de Circumnavigation sur 

Ja Corvette la Coquille. 

CREPIS. BoT. 77. CRÉPIDE. 

CRÉPITACLE. Crepitacusum. 807. Sorte de fruit qui 

s'ouvre avec élasticité et bruit. 

CRÉPOLE. Bot. Synonyme de Crépide. 
CRÉPUSCULAIRES. Crepuscularia. 1Ns. Grande fa- 

mille de Lépidoptères, instituée par Latreille, et com- 

prenant tous les individus qui ont près de l’origine du 

bord externe de leurs ailes inférieures, une soie roide, 

écailleuse, en forme d’épine ou de crin, qui passe dans 

un crochet du dessous des ailes supérieures, et les main- 

tient, lorsqu'elles sont en repos, dans une situation 

horizontale ou inclinée. Ce caractère se retrouve encore 

dans la famille des Nocturnes ; mais les Crépusculaires 

diffèrent de celles-ci par leurs antennes en massue 

allongée, soit prismatique, soit en fuseau. Latreille 

ajoute que les Chenilles ont toujours seize pattes ; leurs 

chrysalides ne présentent point ces pointes ou ces an- 

gles que l’on voit dans la plupart des chrysalides des 

Lépidoptères diurnes, et sont ordinairement renfermées 

dans une coque, ou cachées, soit dans la terre, soit 

sous quelques corps. Les Crépusculaires ne volent or- 

dinairement que le matin ou le soir. Pendant le jour ils 

restent fixés contre différents corps, tels que des mu- 

railles, des troncs , des branches ou des feuilles d’ar- 

bres. Cette famille embrasse le genre Sphinx de Linné, 

qui a été subdivisé en plusieurs sous-genres dont les plus 

importants sont : Castnie, Sphinx, Smérinthe, Sésie, 

Zygène, Glaucopide, etc. 

CRÉQUIER. 8oT. Synonyme vulgaire de Prunellier. 

CRESCENTIACÉES. Crescentiaceæ. BoT. Famille de 

plantes Dicotylédones, établie par Dumortier et offrant 

pour caractères : une corolle monopétale asymétrique, 

insérée sur le réceptacle ; des étamines didynames ; 

un fruit à placentaire adhérent, indéhiscent et pulpeux 

à l’intérieur. On voit par les caractères qui précèdent 

que cette famille est intermédiaire entre les Rhinan- 

thidées, dont elle se rapproche par sa fleur, et les So- 

lanées, dont elle se rapproche par son fruit. Les genres 

qui la composent sont le Crescentia, le Brunfelsia et 

le Zanœæcium. Ces genres ont successivement été re- 

jetés à la suite de plusieurs familles ; Jussieu les pla- 

çait à la suite des Solanées; Bartling les place à la suite 

des Scrophularinées, Lindley à la suite des Bignonia- 

cées, ce qui semble établir leurs analogues avec ces 
diverses famiiles et la nécessité d’en former un groupe 

distinct. 

CRESCENTIE. Crescentia. 8oT. Vulgairement Cale- 

bassier où Couis. Ce genre de la Didynamie Angio- 

spermie, fut établi par Linné qui le caractérisa ainsi : 

calice caduc, à deux divisions égales ; corolle presque 

campanulée, à tube très-court, dont l'entrée est ven- 

true et courbée , à limbe droit, quinquéfide, divisé en 

segments dentés, sinueux et inégaux; quatre étamines 

didynames, avec une cinquième rudimentaire; anthères 
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bilobées ; un style surmonté d’un stigmale capité, ou 

plutôt bilamellé, d’après Jacquin et Kunth. Le fruit est 

une baie cucurbitiforme, uniloculaire, couverte d’une 

écorce solide, pulpeuse intérieurement et remplie d'un 

grand nombre de semences nageant au milieu de la 

pulpe. Dans son Genera Plantarum , p. 127, Jussieu 

place ce genre à la suite des Solanées. D’un autre côté 

Kunth (Genera Nov. et Spec. Plant. æquin. T. In, 

P. 157) le range dans les genres voisins des Bignonia- 

cées, et le place près du nouveau genre Arago. Plu- 

mier l’avait autrefois désigné sous le nom de Cujète 

qui a été admis comme spécifique pour l'espèce la plus 

remarquable et la plus répandue. Les Crescenties sont 

de petits arbres à feuilles alternes, le plus souvent ré- 

unies en touffes simples, ou quelquefois ternées et pin- 

nées ; leurs fleurs sont presque solitaires sur le tronc 

ou sur les rameaux. On en compte sept espèces, toutes 

des contrées équinoxiales de l'Amérique. 

La CRESCENTIE CUJÈTE, Crescentia Cujete, L., dont 

Persoon a élevé au rang d’espèces les deux variétés 

déjà indiquées par Plumier et Lamarck, sous les noms 

de Crescentia angustifolia et minima, est un arbre 

de médiocre grandeur, très-commun dans les Antilles 

et dans toute l'Amérique équinoxiale, ayant le tronc 

torlueux, assez épais et recouvert d’une écorce ridée et 

grisâtre ; ses rameaux forts, longs, très-divisés et éten- 

dus horizontalement, sont garnis à chaque nœud de 

neuf à dix feuilles fasciculées, lancéolées, rétrécies 

vers la base et {erminées par une longue pointe, en- 

tières, glabres et presque sessiles. Les fleurs, d’un blanc 

pâle et d’une odeur désagréable, pendent chacune au 

moyen d’un pédoncule long d’un pouce. Il leur succède 

des fruits ovoïdes, qui varient de grosseur selon les in- 

dividus, depuis deux pouces jusqu’à douze. Ces fruits, 

couverts d’une écorce verte , unie et presque ligneuse , 

sont composés intérieurement d’une chair pulpeuse, 

succulente, ayant un goût aigrelet, que les habitants 

des lieux où croît le Cujète regardent comme une pa- 

nacée contre une foule de maladies différentes, telles 

que la diarrhée, l’hydropisie, les contusions, elc., etc., 

et qu'ils administrent sous forme de sirop; mais c’est 

l'écorce ligneuse de ces fruits qui augmente leur utilité. 

On vide leur intérieur en faisant macérer dans l’eau 

bouillante leur pulpe, afin de les vider, ou en les fai- 

sant cuire au four. La pulpe étant évacuée, il ne reste 

que l’enveloppe crustacée, qui sert aux Américains à 

fabriquer des vases de diverses formes qu’ils enjolivent 

en les peignant de couleurs variées, soit avec le Rocou, 

soit avec l’Indigo, ete. Ces usages étant à peu près les 

mêmes, et la forme du fruit ayant beaucoup de rap- 

ports avec celle de nos Courges ou Calebasses, c’est de 

là que provient le nom de Calebassier, vulgaire chez 

les créoles. 

CRÉSÉIDE. Creseis. mors. Genre de la classe des Plé- 
ropodes, selon Cuvier, des Aporobranches de Blainville, 

créé par Rang, qui lui donne pour caractères : tête non 

distincte; un test sans expansions latérales; organes 

du mouvement bornés à des nageoires placées comme 

des ailes, aux deux côtés de la bouche ; ouïes cachées 

dans le manteau; coquille mince, conique, allongée et 
presque diaphane. Ce genre est le résultat du démem- 
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brement de celui des Cléodores, dont il formait primi- 

tivement la seconde section. On y place les Creseis 

vaginella, Fér.; Gudus, Fér.; spinifera, Rang; su- 

bula , Quoy; striata, Rang; Virgula, Rang; oblusa, 
Quoy; clava, Rang; acicula, Rang; rosea, Quoy. 

A l'exception des deux premières qui sont de la Médi- 

terranée et de l'Océan, les autres habitent les mers des 

Indes et de l'Australie. 

CRESPIS. BoT. Même chose que Crépis. 

CRESSABOUT. Bot. Syn. vulg. de Cucubale Behen. 

CRESSE. Cressa. Bot. Genre de la famille des Con- 

volvulacées, Pentandrie Digynie, établi par Linné. Ca- 

ractères : calice à cinq divisions profondes; corolle 

infundibuliforme, un peu plus grande que le calice, à 

limbe divisé en cinq segments plans; élamines sail- 

lantes ; ovaire biloculaire, à loges dispermes, surmonté 

de deux styles et dgrdeux stigmales capités; capsule 

uniloculaire el monosperme (par avortement), à deux 

valves qui se séparent par la base à la maturité. Les 

Cresses sont de petites Herbes non lactescentes, cou- 
verles d’un duvet soyeux ; leurs feuilles sont éparses 

el très-entières; les fleurs axillaires, disposées en bou- 

quels serrés aux extrémilés des rameaux, et accompa- 

guées de deux petites bractées. 

La CRESSE DE CRÈTE, Cressa Cretica, seule espèce 

décrite par Linné, a les fleurs jaunes, la tige très- 

rameuse couchée et étalée par terre. Elle habite toute 

la région méditerranéenne, depuis la Crète et les autres 

îles de l’Archipel grec jusque sur les côtes de France et 

d'Espagne, particulièrement en Andalousie où on la 

brüle avec les autres plantes destinées à faire de la 

Soude; elle a été aussi trouvée, par Desfontaines, près 

de Tunis en Afrique. 

Retz (Obs. 4, p. 24) a fait connaître une autre espèce 

fort voisine de la précédente; car elle n’en diffère que 

par sa corolle un peu soyeuse au sommet, et par sa Cap- 

sule tétrasperme. Or, d’après la description du carac- 

tère générique, l'ovaire étant toujours biloculaire et les 

loges dispermes, ce serait le cas de la Cresse de Crète 

dont la capsule n’aurait pas été modifiée par des avor- 

tements. 11 l’a nommée Cressa Indica, parce qu’elle 

croit dans les lieux maritimes de l’Inde. De même Kunth 

(Nova Genera et Species Plant. œæquinoct., T. 11, 

p. 119) a donné le nom de Cressa Truxillensis à une 

nouvelle espèce qui a beaucoup de rapports avec la 

précédente, et qui croît près de Truxillo au Pérou. C’est 

la même plante que Ræœmer et Schultes (Syst. Veget. 6, 

p. 207) ont encore nommée Cressa arenaria d’après 

Willdenow. 

CRESSERELLE. o1s. Espèce du genre Faucon. 

CRESSERELLETTE. o1s. Espèce du genre Faucon. 

CRESSINE. mocz. Même chose que Crassine. 

CRESSON. Bo. Ce nom, qui est synonyme de Carda- 

mine, à été donné à un grand nombre de végétaux 
appartenant à des genres et à des familles différentes, 

mais qui tous sont remarquables par une saveur pi- 

quante, plus ou moins agréable, Ainsi on a nommé : 

CRESSON-ALENOIS ou NAsIToRT, le Lepidium sativum, 

L., ou Z'hlaspi sativum, Desf. 

CRESSON pu BRésir, le Spilanthes oleracea, L. 

CRESSON DE CH1EN, le Veronica Beccabunga, L. 

E. 
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GRESSON D'EAU, le Sisymnbrium Nasturtium, L., ou 
Nasturtium ofjicinale, DC. 

CRESSON D'INDE, la Capucine ordinaire, 7opæolum 

majus, L., appelée Nasturtium Indicum par les an- 

ciens botanistes. 7 

CRESSON DE L’ILE-DE-FRANGE. Dans cette île, où le 

Cresson d’eau est naturalisé, on nomme aussi Cresson 

le Spilanthes Acmella, L., qui forme aujourd’hui un 

genre distinct sous le nom d'Acmella. 

CRESSON DORÉ, la Saxifrage dorée. 

CRESSON DE FONTAINE, le Nasturtium ofjicinale, DC. 
CRESSON LE JARDIN, le 7'hlaspi sativum, Desf. 

CRESSON pu PARA, le Spilanthes oleracea. 

CRESSON Du Pérou, la Capucine. 

CRESSON DES PRÉS, la Cardamine. 

CRESSON DE RIVIÈRE, le Sisymbrium sylvestre, 1. 

CRESSON DE ROCHE, la Saxifrage dorée. 

CRESSON DES RUINES, le Lepidium ruderale, L. 

CRESSON SAUVAGE, le Coronopus Ruellii, DC. 

CRESSON DE SAVANNE, le Lepidium didymum, LL... 

CRESSON DE TERRE, le Barbarea vulgaris. 

CRÉTACÉ. GéoL. De la nature de la Craie. 7. ce mot. 
CRÊTE. Crista. o1s. Caroncule charnue, ordinaire- 

ment colorée d’un rouge très-vif, et qui décore la tête 

du Coq domestique. Elle manque dans quelques variétés. 

On a étendu ce nom à d’autres appendices qui, dans 

certains animaux ou dans quelques parties de ceux-ci, 

rappellent la figure de la Crête du Coq. 

CRÉTÉ. Cristatus. mor. Épithète donnée aux onga- 
nes des végétaux munis d’appendices dont l’ensemble 

représente une Crête. 
CRÈTE-DE-COQ. mor. Dénomination vulgaire qui 

s'applique à l'Ostrea Crista Galli de Linné, et, en gé- 

néral, à toutes les Huîtres qui ont à peu près la même 

forme. 

CRÈTE-DE-COQ. 80T. Syn. vulgaire de Celosia cris- 
tata. V. CÉLOSIE. 
CRÈTE DE PAON. gor. Nom vulgaire des Guilan- 

dina Bonducella et paniculata, du Cæœsalpinia Sa- 

pan, de l’Adenanthera pavonina, de la Poinciane, 

du Pongam, et autres arbres dont les fleurs produisent 

des étamines prolongées hors de la corolle, et imitant 

la figure de l’aigrette qui couronne la tête du Paon. 

CRÉTELLE. Cynosurus. Bot. Genre de la famille des 
Graminées, Triandrie Digynie. La structure de ce genre, 

qui cependant est fort simple, n’a pas encore été expo- 

sée d’une manière claire et précise par aucun agrosto- 

graphe, même parmi les modernes, et c’est faute de 

cette connaissance exacte que l’on a séparé de ce genre 

quelques espèces, pour en former le genre Chrysure ou 

Lamarckie, En effet on va voir tout à l'heure, en com- 

parant les caractères des vraies Crételles ou Cynosures 

avec ceux des Chrysures précédemment exposés, qu'il 

n'existe aucune différence réelle. Le type du genre Cy- 

nosurus est le Cynosurus cristatus, L., jolie petite 

Graminée très-commune dans tous les prés. Son chaume 

est simple, grêle, haut d’environ deux pieds; il porte 

des feuilles alternes et étroites. Les fleurs forment au 

sommet du chaume un épi unilatéral. À chaque dent de 

l’axe qui est un peu sinueux el comprimé, on trouve 
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pédonculés. Chaque couple se compose donc de deux 

épillets très-rapprochés l’un de l’autre; l'extérieur est 

comprimé et formé simplement d’écailles minces ,-dis- 

tiques, lancéolées, très-aiguës, fortement carénées et 

denticulées sur leur carène; ces écailles sont autant de 
fleurs ayortées. L’épillet intérieur est fertile; il contient 

quatre et plus souvent cinq fleurs dont la supérieure 

seulement est mâle ou neutre. La lépicène est à deux 

valves lancéolées, très-aiguës, minces, à peu près égales, 

légèrement carénées sur leur dos; chaque fleur offre 

une glume formée de deux paillettes presque égales 

entre elles, un peu carénées; l’extérieure un peu plus 

longue est obtuse à son sommet qui offre une soie très- 

courte et roide; la supérieure est légèrement bifide à 

son somme! ; les deux paléoles de la glumelle sont cour- 

tes, ovales’ et poilues; le style est simple à sa base, bifide 

supérieurement où il porte deux stigmates velus; le 

fruit est enveloppé dans les écailles florales. 

Pour peu que l’on compare ces caractères avec ceux 

précédemment donnés du genre Chrysure, il sera facile 

de s’assurer qu'ils n’offrent entre eux aucune diffé- 

rence notable. En effet, la prétendue bractée des Cré- 

telles est évidemment, ainsi que l’involucre des Chry- 

sures, formée par les écailles florales d'épillets dont les 

fleurs sont restées stériles par l'absence des organes 

sexuels. Donc ces deux genres doivent être de nouveau 

réunis en un seul qui pourra conserver le nom de Cy- 

nosuTrUs. 
CRÈTE-MARINE. POT. Ÿ. CHRISTE MARINE. 
CRÊTE-MARINE. BoT. Synonyme vulgaire de Crithme 

commun. - 

CRÉTOIS. pors. Espèce du genre Scare. 

CREUSET. BoT. Paulel appelle ainsi une petite espèce 

d’Agaric, qui croît dans les caves, et qu'il figure pl. 59 

de son Traité des Champignons. 

CREUSIE. Creusia. morz. Leach, dans sa classifica- 

tion des Cirrhipèdes, a proposé, sous ce nom, un genre 

nouveau, démembré des Balannes, parce que l’opereule 

n’a que deux pièces au lieu de quatre; une seule espèce 

a été indiquée par l’auteur. C’est la CREUSIE ÉPINEUSE, 

Creusia spinulosa. 

CREUSOT. Bot. Syn. vulgaire de grande Pezize en 

entonnoir. 

CREUTZBOCK. ma. Synonyme d’Antilope Guib. 

CREVALE, pors. Espèce du genre Gastérostée. 

CRÈVE-CHASSIS. o1s. Syn. vulgaire de Mésange Char- 
bonnière. 

CREVETTE ou CHEVRETTE. Gammarus. CRUST. Ce 

genre, établi originairement par Fabricius, et qui cor- 

respond à l’ordre des Amphipodes de Latreilie, princi- 

palement au genre Talitre, a subi depuis sa fondation un 

grand nombre de changements importants et a été beau- 

coup subdivisé. Il ne comprend plus aujourd’hui, dans 

les méthodes de Leach et de Latreille, que les espèces 

qui offrent pour caractères : quatre antennes, dont les 

deux supérieures aussi longues ou plus longues que les 

deux autres, et dont le pédoncule est de trois articles, 

avec une petite soie articulée au bout du troisième; les 

quatre pieds antérieurs semblables dans les deux sexes, 

et Lerminés par un seul doigt. Les Crevettes ont les 

antennes insérées entre les yeux. au-devant de la tête, 
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composées de trois articles principaux qui en sont ja 

base et d’un quatrième sétacé, multiarticulé et termi- 

nal; un pelit appendice sétacé, de quelques articles, se 

remarque à l'extrémité interne de la troisième pièce 

des antennes supérieures. Quatorze pieds, dont les qua- 

tre antérieurs sont terminés par une main large, com- 
primée, munie d’un crochet robuste, susceptible de 

mouvements, et qui correspond au doigt mobile des 

pinces des autres Crustacés. Les pieds qui suivent finis- 

sent insensiblement en un ongle simple et légèrement 

courbé dans quelques-uns. L'abdomen est pourvu de 

longs filets bifides et très-mobiles, placés de chaque 

côté. Il se termine en une queue à laquelle on remarque 

trois paires d’appendices allongés, bifurqués, ciliés, 

étendus à peu près dans la direction du corps; celui-ci 

est oblong, comprimé, arqué et divisé en treize arlicu- 

lations, y compris la lête; les premiers anneaux pré- 

sentent une pièce latérale, mobile, articulée avec eux et 

recouvrant la base des pattes ; ces pièces singulières 

correspondent aux flancs des Insectes et des autres 

Crustacés. Les Crevettes sont très-abondantes dans les 

eaux douces courantes et dans la mer. L'espèce la 

mieux connue el qui peut être considérée comme le 

type du genre, est la CREVETTE DES RUISSEAUX, G@7h- 

marus Pulex, Fabr., figurée par Roësel, Geoffroy et 

Degéer. Ce dernier observateur, qui nomme cette espèce 

Squille aquatique (t. vir, pl. 35), décrit et représente 

avec soin ses différentes parties ; elle est petite et ne 

dépasse guère un demi-pouce; le corps, allongé et 

diminuant peu à peu de grosseur, est aplati el comme 

comprimé, de sorte qu’il paraît plus haut que large, et 

c’est la raison pour laquelle la Crevette, quand elle est 

placée sur le fond de l’eau, s’y trouve toujours couchée 

sur l’un ou l’autre côté et nage sur ce fond, dans cette 

position, sans pouvoir prendre une autre altitude ; mais 

quand elle nage au milieu de l’eau ou entre deux eaux, 

elle tient son corps de champ ou perpendiculairement 

sur le ventre, et ne paraît se poser sur le dos qu’acci- 

dentellement , lorsqu'elle est entraînée par le mouve- 

ment du liquide. C’est principalement à l’aide de leur 

abdomen et de leur queue, qu’ils rapprochent alternati- 

vement de la face inférieure du corps et redressent en- 
suite, que ces Crustacés opèrent les changements de 

place. Degéer a reconnu qu’ils étaient carnassiers el 

se nourrissaient d’Insectes, de Poissons et d’autres ani- 

maux privés de vie;.il a aussi remarqué qu'ils chan- 

geaient de peau à la manière des Écrevisses. Cette es- 

pèce est très-commune aux environs de Paris. Roësel 

avait laissé soupçonner qu'il eût bien pu se faire qu’il y 

eût deux espèces de Crevettes fluviatiles, mais il ne 

l'avait pas affirmé; c’est Paul Gervais qui. tout récem- 

ment, a observé qu’il existe dans les eaux douces deux 

espèces au moins, el toutes deux également abondan- 

tes. Elles diffèrent entre elles non-seulement par leurs 

caractères zoologiques, mais par une particularité 

assez remarquable de leurs habitudes : jamais elles ne 

s'accouplent ensemble, et l’une a sur le dessus des an- 

neaux de l'abdomen des épines que l’autre ne présente 

pas. Gervais laisse à celle de ces espèces primitivement 

décrite, le nom sous lequel nous venons de la rappor- 

ter, et il applique à l’autre la dénomination de Crevelte 
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de Roësel, qui rappellera qu’on en doit la première con- 

naissance au naturaliste dont elle porte le nom. 

La CREVETTE MARINE, Gammarus marinus, Leach, 

qui est la même que son Gammarus Pulex, habite les 

côtes de l'Angleterre. La CREVETTE LOCUSTE, Gammu- 

rus locusta, Leach, ou le Cancer Gammarus, de Mon- 

tagu (Trans. of the Linn. Societ., t. 1x, p. 92), a été 

confondue avec le Gammarus Pulex de Linné; elle 

est assez rare en France, mais on la trouve communé- 

ment sur les côtes d'Angleterre. Surriray, naturaliste 

distingué du Hâvre, a observé qu’elle était phosphores- 

cente. 

CREVETTINES. Gammarinæ. crusT. Famille éla- 

blie par Latreille, qui l’a rangée dans l’ordre des Am- 

phipodes. 
CREVICHES. crusr. Synonyme vulgaire de Crevette. 

CREX. 018. Ÿ. GALLINULE. 

CRIAS. BoT. Synonyme de Grassette commune. 

CRIBLETTE. Bot. Synonyme de Cinclidium. 

CRIBRAIRE. Cribraria. BoT. Schrader a fondé ce 

genre, et en a décrit et figuré plusieurs espèces, avec 

beaucoup de soin, dans ses Nova Plantarum Genera. 

Il diffère des autres genres du même groupe par son 

péridium membraneux, presque globuleux, stipité, qui 

se détruit dans sa moitié supérieure, de manière à n’être 

plus formé dans cette partie que par un réseau délicat, 

produit par les filaments du péridium ; ce péridium est 

rempli de sporules agglomérées, qui s’échappent par les 

ouvertures du réseau filamenteux. Les espèces sont 

très-petites, mais d’une forme très-élégante ; elles crois- 

sent en groupes, souvent assez nombreux, sur le bois 

mort ou sur les feuilles sèches. Persoon a réuni, sous le 

nom de Cribraria, les deux genres Dictydium et Cri- 

braria de Schrader. De Candolle n’en fait qu’une sec- 

tion des T'richia ; la différence de ces deux genres est 

trop grande pour qu’on puisse les réunir; mais quant 

au Diciydium, il diffère en effet très-peu des Cri- 

braria. 

CRICERAC. ors. L'un des noms vulgaires de la Rous- 

serole, Sylvia turdoides. V. ROUSSEROLE. 

CRICET. Cricetus. mam. Synonyme de Rat-Taupe. 

V. ASPALAX et HAMSTER. 

CRICETINS.mam. Desmarest a proposé d'établir, sous 

ce nom, une petite famille de Rongeurs, qui renferme- 

rait les Marmottes et les Hamsters. 

CRICETUS. maAM. 7. HAMSTER. 

CRICHTONITE. min. 7. CRAITONITE. 

CRICKS. o1s. On nomme ainsi divers Oiseaux qui for- 

ment une division dans le genre Perroquet. 

CRICOMPHALOS. mozc. Klein, dans sa Méthode con- 

chyliologique, donne ce nom générique, qu’il écrit 

Circomphalos, mais à tort, à toutes les Coquilles bi- 

valves ombiliquées, arrondies. Ce genre est placé dans 

sa famille des Diconchæ ombilicatæ, qui renferme 

toutes les Coquilles bivalves dont la lunule, plus ou 

moins enfoncée, était nommée par lui ombilic. On sent 

qu'une division établie sur de tels caractères devait ras- 

sembler dans un même cadre les objets les plus dispa- 

rates, et renfermer des Coquilles de genres fort diffé- 
rents. Il n’est pas étonnant de voir tout cela tomber 

dans un juste oubli. 
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CRICOSTOMS. mous. Klein a encore donné ce nom 

générique à toutes les Coquilles univalves dont le der- 

nier tour, ayant son diamètre plus grand que la spire,' 

offre une ouverture entière, circulaire, sans dents, ou 

striée. Cette division, si l’on ne considère que la forme 

de la coquille, sans porter aucune attention auxautres 

caractères, réunit beaucoup de Coquilles qui ont entre 

elles une assez grande ressemblance ; aussi, vers ces 

derniers temps, Blainville, dans le tableau où il a 

exposé sa méthode conchyliologique d’après les formes, 

a employé ce mot pour réunir sous le même caractère 

un certain nombre de genres, et en faire une famille. 

CRICOSTOMES. mo. Ce mot, emprunté à Klein, et 

qui se trouve également dans la table alphabétique des 

mots employés en histoire naturelle, donnée par d’Ar- 

genville à la fin de la Zoomorphose, a élé employé par 

Blainville pour une famille qu’il propose de former avec 

tous les genres qui ont l'ouverture arrondie, le péris- 

tome continu, et qui offrent constamment un opercule; 

ainsi les Paludines, les Valvées, les Cyclostomes, les 

Scalaires, les Dauphinules, les Turbos, etc.,en feraient 

partie. Cette famille, composée de Coquilles qui ren- 

ferment des animaux différents, ne peut être conve- 

nable que dans une méthode basée seulement sur les 

formes, abstraction faite de tout autre caractère. 

CRICRI. o1s. Synonyme vulgaire de Bruant Proyer, 

CRI-CRI. 1Ns. Nom vulgaire du Grillon domestique, 

Acheta domestica, Fab. 
CRIGNARD Et CRIQUET. o1s. Synonymes vulgaires 

de Canard Sarcelle d'hiver. 

CRIGNON ou CRINON. ins. Synonyme vulgaire de 

Grillon domestique. 

CRIKS. o1s. 7. CRICKS. 

CRIMNON. BoT. Nom ancien de la Farine de Maïs. 

CRIN. z00L1. /. Porc. 

CRIN. pors. Espèce du genre Labre. 

CRIN DE CHEVAL. Bot. Nom vulgaire de l’Alectoria 

jubata. V. ALECTORIE. 

CRIN DE FONTAINE ov DE MER. ANNÉL. Synonyme 

vulgaire de Dragonneau. ; 
CRINCELLE. ors. Syn. vulgaire de Faucon Crécerelle. 
CRINCHON. is. Nom donné vulgairement, dans le 

nord de la France, au Grillon domestique. 

CRINIGER. o1s. Synonyme de Crinon. 

GRINITAIRE. Crinitaria. or. Ce genre, de la fa- 
mille des Synanthérées, est tout à fait le même que le 

genre Crinita de Mœnch. Lesson en avait changé la 

terminaison pour éviter qu’il ne soit confondu ayec le 
genre Crinita d'Houttuyn qui appartient à la famille 

des Rubiacées. 

CRINITE. Crinita. Bot. Les deux genres établis sous 

ce nom par Houttuyn et Mæœnch, n’ont été ni l’un ni 

l’autre adoptés. Le Crinita Capensis d'Houttuyn est le 

Pavetta cafra.-Les Crinita linearifolia et punctata 

de Mæœnch sont deux espèces du genre Chrysocome. 

CRINIUM. BoT. 7. CRINULAS. 

CRINODENDRE. Crinodendron. 807. Genre établi 

par Molina (Hist. nat. du Chili, 179), adopté par Cava- 

nilles (Dissert. 5, p. 500, t. 158, fig. 1) et par Jussieu, 

mais dont on n'a puencore bien déterminer la place dans 

la série des ordres naturels. Il appartient à la Mona- 
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délphie Décandrie. Caractères : fleurs incomplètes; | pour tàcher de les découvrir dans un état de vie ou au 
calice pétaloïde, subcampanulé, formé de six sépales 

rapprochés et contigus latéralement ; élamines, au 

nombre de six, monadelphes par la moilié inférieure 

de leurs filets : la moitié supérieure est libre; anthères 
ovoïdes et dressées ; ovaire supère, ovoïde, terminé par 

. un style simple, subulé, un peu plus long que les éta- 

mines. Le fruit est une capsule coriace, trigone, à une 

seule loge, s’ouvrant avec élasticité par son sommet, 

et contenant trois graines arrondies, à peu près de la 

grosseur d’un Pois. Une seule espèce constitue ce genre, 

c’est le Crinodendron Patagua, grand arbre élégant, 

toujours orné de son feuillage, et dont le tronc a jus- 

qu’à sept pieds de diamètre. Ses feuilles sont opposées, 

péliolées , lancéolées , dentées en scie , d’un vert clair, 

dépourvues de stipules; les fleurs, qui exhalent l’odeur 

du Lis, sont portées sur des pédoncules axillaires et 

uniflores. Cebel arbre, originaire du Chili, y est connu 

‘sous le nom vulgaire de Patagqua. 

CRINOIDES. Crinoidea. #cnin. Famille établie par 

Müller pour les animaux du genre Encrine de Lamarck. 

Müller a publié, en 1821, un excellent et bel ouvrage 

sur ces êtres. Il est intitulé Histoire naturelle des Cri- 

noïdes ou Animaux en forme de Lis, avec des observa- 

tions sur les genres Astérie, Euryale, Comatule et Mar- 

supites (un vol. in-4e, avec gravures enluminées). Ce 

sont des animaux à colonnes rondes, ovales ou angu- 

laires, composées de nombreuses articulations ayant 

à leur sommet une série de lames ou de plaques 

formant un corps qui ressemble à une coupe conte- 

nant les viscères. Du bord supérieur de ce corps sor- 

tent cinq bras articulés, se divisant en doigts tentacu- 

lés, plus ou moinsnombreux, qui entourent l'ouverture 

de la bouche située au centre d’un tégument écaillé, qui 

s'étend sur la cavité abdominale, et qui peut se con- 

tracter en forme de cône ou de trompe. Tous les Cri- 

noïdes adhèrent à des corps solides par des appendices 

radiciformes ; ce sont des animaux fixes ou dépourvus 
de la faculté locomotive. Les colonnes et les fragments 

de colonnes des Crinoïdes, si communs dans les terrains 

à Fossiles, soit anciens, soit modernes, ont attiré l’at- 

tention des naturalistes dès la plus haute antiquité. Les 

noms qu’on leur a donnés, fondés sur des idées super- 

stilieuses, sur leur ressemblance avec d’autres corps et 

sur leur usage, variaient beaucoup. On les nommait 

Grains de rosaire, Larmes de géants, Pierres de fée, 

Pierres à roue, Torchites, Entrochites, Astéries, Pierres 

étoilées, etc. Agricola considérait ces corps comme des 

infiltrations inorganiques, semblables aux Stalactites. 

D’autres les ont regardés comme des articulations ver- 

tébrales de Poissons, comme des Coraux, etc., et quel- 

ques-uns, qui ont plus soigneusement observé la co- 

lonne et sa terminaison, les ont comparés aux plantes, 

d’où le nom de Lis pierreux a été donné aux extrémités 

supérieures du genre Æncrinus. Lhuid a été le pre- 

mier qui les ait considérés comme faisant partie d’un 

animal étoilé, et quand cette idée fut accueillie par des 

observateurs, quand il fut admis qu'ils appartenaient 
probablement à l’Astérie (l’'Euryale Stelléride de La- 

marck), et qu’ils pouvaient même exister dans des mers 

non encore explorées, on commença des recherches 

moins récent. Bientôl parut pour la première fois le 

Pennatula Encrinus de Linné, qu'Ellis décrit comme 

une Hydre. Mais un plus sévère examen a prouvé qu'il 

diffère si matériellement de l'Encrinite, qu’il a fourni 

à Lamarck le type de son nouveau genre Umnbellularia. 

Peu de temps après, on trouva une portion d'animal, 

qui ressemblait aux colonnes astériales, si fréquentes 

dans les terrains secondaires, offrant les mêmes carac- 

tères génériques. Linné a improprement classé celle 

espèce dans le genre sis sous le nom d’Isis Asteria, 

erreur que Lamarck a rectifiée en plaçant cette échinite 

dans son genre Æncrinus, sous le nom d'Æncrinus 

capui Medusæ , et Lamouroux l’a reportée dans le 

genre Pentacrinites, en conservant le nom spécifique 

adopté par Lamarck. 

Quelques espèces, comme le Cyathocrinites rugo- 

sus, se trouvent parmi les plus anciennes traces de 

restes organiques dont la gangue est une Pierre cal- 

caire de transition. D’autres espèces des genres Pote- 

riocriniles et Cyathocrinites se rencontrent dans les 

premiers terrains secondaires, dans {ous ceux qui ont 

succédé jusqu’à ceux de l’époque actuelle, puisque l’on 

en rencontre une espèce encore vivante dans nos mers, 

mais très-rarement. L’Apriocriniles rotundus ne se 

trouve qu'adhérent à un lit de formation oolithique, et 

l’Apiocrinites ellipticus dans la Craie et dans le Cal- 

caire jurassique. Il paraît aussi que beaucoup d’espèces 

de Crinoïdes ont été (rès-généralement distribuées sur 

notre globe, tandis que d’autres ne s'observent que 

dans des localités très-circonscrites. 

Le caractère essentiellement distinctif de la famille 

des Crinoïdes est la colonne formée d’articulations 

nombreuses, qui la séparent des Polypes, tandis que les 

bras et les doigts qui entourent la bouche, prouvent 

son affinité avec les Stellérides. Les téguments des Cri- 

noïdes paraissent avoir joui de la faculté de former. 

par sécrétion, un nombre de concrétions calcaires, qui 

sont devenues des articulations ou ossicules composant 

ce qu’on peut appeler le squelette de l'animal. On ne 

peut pas, il est vrai, les nommer strictement des os, 

depuis que cette dénomination est presque limitée par 

l'usage aux parties constitutives des animaux à ver- 

tèbres, au lieu que les concrétions ossiculaires des Cri- 

noïdes ont, en plusieurs points (et probablement aussi 

dans leur composition chimique), une plus grande ana- 

logie avec les plaques du test des Oursins et les articu- 

lations des Astéries. Quelle que soil la différence, tant 

pour la disposilion que pour l’arrangement, qui existe 

entre les ossicules et les os des animaux à vertèbres, ils 

ont évidemment les mêmes usages généraux, ils sont des- 

Linés à former la charpente solide de tout le corps, à 

protéger les viscères, et, autant qu’on peut raisonnable- 

ment le croire aujourd’hui, à former les points d’atta- 

che d’un système musculaire régulier. Les dépressions 

et les trous qui se voient dans les ossicules prouventque 

le tégument gélatineux, qui les recouvrait, était doué 

de l'action musculaire, et pouvait produire les effets 

qui résultent de cette action. Le mouvement des bras, 

des doigts et des tentacules, ne pouvait avoir lieu que 

de cette manière. Sur le sommet de la colonne sont 
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placées des séries d’ossicules que leur position et leur 

usage ont fait nommer le bassin, les épaules, les join- 
tures des plaques costales et intercostales, qui varient 

de nombre, et qui manquent partiellement dans quel- 

ques genres. Ils forment (avec les plaques de la poitrine 

et de la tête) une sorte de corps sous-globulaire ayant 

la bouche au centre, et contenant les viscères et l’es- 

tomac de l'animal, d’où les fluides nourriciers sont 

portés par un canal alimentaire, dans la colonne, aux 

braset aux doigts tentaculés. Lorsque ces ossicules sont 

courts et épais, qu’ils sont liés par des surfaces régu- 

lièrement articulées, comme dans les A4piocrinites, ou 

ankylosées peut-être ensemble, comme dans les Æuge- 

niocrinites, Müller les nomme des joints. Quand ils 

prennent une forme plus variée et plus plate, et qu'ils 

n’adhèrent que par des sutures recouvertes d’un tégu- 

ment musculaire, il les appelle plaques. La différence 

de ces modes de structure a mis à même de former 

quatre divisions dans la famille des Crinoïdes, et 

comme le nombre de plaques ou joints sur lesquels l’é- 

paule est assise, et aussile nombre des doigts et l’arran- 

gement des phalanges varient, ils offrent, avec la forme 

de la colonne, de bons caractères pour établir des genres 

et déterminer des espèces. Il est à présumer que les Cri- 

noïdes se nourrissaient d'animaux moins solides qu’eux- 

mêmes, probablement d’Infusoires, de Polypes, de Mé- 

duses, etc. Ce qui rend la chose plus certaine, ce sont 

leurs nombreux doigts tentaculés, formant un admi- 

rable appareil rétiforme, pour saisir les corps les plus 

petits. Müller pense que les Crinoïdes ne se propageaient 

que par des œufs, leur structure organique, si compli- 

quée, ne leur permettant pas de s’accroître par la sépa- 

ration des parties de l'animal ou par des bourgeons. 

Les accidents mullipliés auxquels sont exposées les 

nombreuses parties constituantes des Crinoïdes, font 

croire qu’ils possédaient la faculté de réparer leurs 

pertes par la reproduction de ces mêmes parties, et l’é- 

chantillon du Pentacrinus caput Medusæ, que pos- 

sède depuis peu John Tobin, semble en donner une 

preuve évidente. 

La manière dont les nombreuses concrétions ossicu- 

laires sont liées ensemble par une substance muscu- 

laire, gélatineuse, rend leur séparation après la mort de 

l'animal très-aisée à expliquer; elle démontre égale- 

ment pourquoi les échantillons parfaits sont si rares 

dans l’état fossile. 

Les animaux qui composent celte famille sont classés 

dans trois grandes sections, et répartis en neuf genres. 

1. CRINOÏDES ARTICULÉS : genres Apiocrinites, Penta- 

crinites, Encriniles. 

2. CRINOÏDES A DEMI ARTICULÉS : genres Potériocri- 

nites, Cyathocriniles, Aclinocrinites, Rhodocrinites, 

Platycrinites. 

5. CRINOÏDES RÉUNIS : Genre Eugéniocrinites. 

CRINOLE. Crinum. sot. Genre de la famille des 

Amaryllidées et de l’Hexandrie Monogynie de Linné. 

Le mot grec xpuwov, est synonyme de Xscpuov, lis; Linné 

l'a traduit littéralement par Crinum, et en a fait l’ap- 

plication à un genre autrefois (rès-voisin des Lis, quoi- 

que, maintenant, il ne fasse plus partie de la même 

famille. Certaines Crinoles présentent en effet, dans leur 
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| inflorescence, quelques points de similitude avec les 

Lis, mais la ressemblance n’est pas tellement grande 

qu’elle puisse tromper l'amateur; elle se borne même 

presque exclusivement à la fleur ; on ne la trouve plus, 

lorsqu'on descend à la tige et à la souche. Ce sont des 

plantes à racines bulbifères; à feuilles ordinairement 

longues et larges, s’élancant du sommet du bulbe. Les 

fleurs sont généralement blanches ou rougeâtres, dispo- 

sées en ombelle simple ou en sertule, couronnant une 

hampe également simple, et enveloppées dans leur 

épanouissement, par une spathe de plusieurs folioles. 

Leur périanthe forme un long tube à sa partie infé- 

rieure; il est soudé avec l'ovaire qui est infère; son 

limbe est à six divisions égales, étalées ou réfléchies ; 

les étamines, au nombre de six, ont leurs filaments dis- . 

tincts et insérés vers le sommet du tube ; l'ovaire a trois 

loges polyspermes; il est surmonté d’un style simple, 
terminé par un stigmate obtus; le fruit est une capsule 

fréquemment à une seule loge, par suite d’avortement, 

contenant un très-petit nombre de graines arrondies, 

bulbiformes et grosses. À l’époque où Linné institua le 

genre Crinum, on n'y comptait que quatre espèces, 

réduites à trois, par la séparation de son Crinum 

Africanum, qui est devenu le type du genre Aga- 

panthus ; aujourd’hui le nombre des Crinoles culli- 

vées dans les collections, est porté à quatre-vingt-qua- 

torze. Toutes les contrées chaudes du globe, l'Europe 

exceptée, ont fourni leur contingent à ce groupe où 

l’on trouve des espèces vraiment gigantesques ; la cir- 

conférence d’un bulbe ou ognon du Crinum amabile 

a donné vingt-huit pouces. L 

La chaleur est une condition indispensable.de la cul- 

ture des Crinoles, et comme ces plantes ont üne-ten- 
dance constante à donner beaucoup de fleurs, vil faut 

leur choisir, dans la serre, une place parfaitement 

éclairée. On les plante dans un compost formé de 

terreau de bruyère et de terre fort substantielle. Arri- 

vant assez fréquemment à l’état de maturité sous nos 

climats factices, il est aisé de propager ces plantes par 

le semis, mais le moyen est lent et on lui préfère, en 

général, celui qu'offrent les cayeux que l’on sépare 

lorsque les feuilles commencent à se flétrir. On les 

détache du bulbe avec précaution, puis ün les distribue 

immédiatement dans les pots où ils doivent continuer à 

croître et que l’on plonge dans la tannée. Les jeunes plan- 

tes demandent des arrosements fréquents, mais modérés, 

car la pourriture s’y met avec beaucoup de facilité. 

CRINOLE D'AS1E. Crinum Asiaticum, L. Mant. 562; 
L’Hérit. Sert. angl. 8; Willd. Sp. pl 2, 45. Cette magni- 

fique Crinole est originaire de l'Inde, où on la trouve 

encore sauvage dans plusieurs de ses contrées; il 
paraît qu'elle existe également en Chine et dans la 

Nouvelle-Galles du Sud. On la cultive dans les serres 

européennes, depuis un siècle environ. Elle fleurit pen- 

dant tout l’été. Son bulbe parvient à une grosseur con- 

sidérable; il est allongé, cylindroïde, renflé à sa base 

qui est garnie de racines nombreuses, assez épaisses, 

simples, disposées en faisceaux et d’un blanc jaunâtre; 

la hampe est cylindrique, haute d’un à deux pieds, 

épaisse de dix-huit à vingt lignes; elle naît entre les 

feuilles qui s'élèvent du bulbe. Ces feuilles sont assez 

ne 
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nombreuses, embrassantes, oblongues-lancéolées. Les 

fleurs sont réunies au nombre de quinze à vingt en une 
ombelle terminale, entourée à sa base, de deux spathes 

membraneuses, inégales, lancéolées, presque aiguës et 

d’un vertrougeâtre; chacune d'elles, longue de six à sept 

pouces, est portée sur un pédicelle fort court, accom- 

pagné inférieurement d’une sorte de bractée en lanière 

fort étroite et fortlongue, d’un blanc rougeûtre; le pé- 

rianthe a son tube assez grêle, allongé, cylindrique, 

cannelé, renflé à sa base, terminé par un limbe à six 

divisions profondes, linéaires, rétrécies à leur base, 

concaves, ouvertes, réfléchies à l'extrémité qui est 

pointue et onguiculée aux trois divisions extérieures, 

d'un pourpre sanguin, fort intense extérieurement, 

d’un blanc rougeûtre à l’intérieur, avec une bande lon- 

gitudinale et centrale formée de lignes purpurines. Les 

étamines , au nombre de six, ont leurs filaments su- 

bulés, pourprés, insérés près de l’orifice du tube et ter- 

minés à leur sommet par des anthères linéaires, arquées, 

vacillantes et jaunes. L'ovaire est infère, à trois angles 

arrondis, surmonté d’un style droit ou faiblement arqué, 

cylindrique, d’un brun pourpré, moins long que les 

filaments, terminé par un stigmate très-pelit et trian- 

gulaire. La capsule est ovale, charnue, à trois loges, à 

trois valves renfermant plusieurs graines. À la place 

des graines, on trouve presque constamment dans la 

capsule, des tubercules arrondis, charnus, blanchâtres, 

de la grosseur d’une petite Noix, et que l’on considère 

généralement comme des bulbilles solides, analogues 

à celles qui se développent sur différentes parties, et 

quelquefois à la place des fleurs dans beaucoup de 

Liliacées. Mais ces prétendues bulbilles n'avaient point 

encore été examinées avec soin, et leur structure n’était 

pas encore bien connue. Une analyse soignée, faite sur 

deux espèces (Crinum T'ailense et Crinum erubes- 

cens), a démontré que ces corps n'étaient ni des tuber- 

cules, ni des bulbilles, ainsi qu’on l'avait cru jusqu'’a- 

lors. Ce sont de véritables graines, mais qui, par des 

circonstances particulières, ont pris un développement 

extraordinaire. À l'extérieur, ces graines sont recou- 

vertes d’une pellicule assez épaisse, sèche, cassante, 

s’enleyant par plaques. Quoiqu'’elles soient ordinaire- 

ment globuleuses, elles offrent une dépression sur un 

de leurs côtés, dépression qui est le véritable hile ou 

point d'attache. Toute la masse intérieure se compose 

d’un corps charnu, blanc, légèrement verdâtre à sa 

circonférence. Vers la partie inférieure de la graine, 

près du hile, on trouve un petit corps irrégulièrement 

ovoïde, un peu recourbé, plus renflé à sa partie moyenne 

qu’à ses deux extrémilés qui sont obtuses ; ce corps est 

l'embryon; l'extrémité inférieure est la radicule, qui, 

au moment de la germination, s’allonge, perce l’en- 

dosperme et le tégument propre de la graîne, entrai- 

nant avec elle, au dehors, la gemmule qui, comme dans 

tous les autres embryons monocotylédonés, est ren- 

fermée dans le cotylédon. D’après ce court exposé, il 

est impossible de ne pas reconnaîlre la structure de la 

graine dans ces corps considérés jusqu’à présent comme 

des bourgeons solides ou des bulbilles. 

CRINOLE BRILLANTE. Crinum speciosuin, Thunb. Bot. 

Magaz. 2217 et 2121.Les Indes-Orientalessont la patrie 
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de cette jolie espèce qui a été découverte au nord du 

Bengale par le docteur Carey, et que l’on possède de- 

puis l’année 1819. Sa floraison commence au mois de 

juin et se prolonge jusqu'à la fin de septembre. Son 

bulbe est large, sphéroïdal et revêtu de tuniques rou- 

geâtres; il donne naissance à une multitude de feuilles 

longues de deux à trois pieds, larges de deux pouces, 

striées, pointues, marquées d’une côte médiane assez 

épaisse, à bords rudes, d’un vert obscur un peu terne. 

La hampe s’élance latéralement des écailles du bulbe et 

s’élève à la hauteur de deux pieds et quelquefois plus; 

elle se couronne d’une ombelle composée de six ou sept 

fleurs sessiles, longues de cinq pouces, compris le tube 

qui est égal au limbe et d’un blanc verdâtre, parsemé 

de traits et de taches d’un rouge pourpré assez pâle; 

les six divisions du limbe sont blanches avec une bande 

formée de lignes purpurines à l’extérieur; elles sont 

ovales, lancéolées et pointues, avec l'extrémité réflé- 

chie; les spathes sont membraneuses, allongées, aiguës, 

de même que les bractées qui sont beaucoup plus étroi- 

tes et ondulées. Les filaments sont fort grêles, courbés, 

terminés par des anthères vacillantes et blanchâtres. 

L’ovaire est peu saillant, terminé par un style courbé, 

avec un stigmate trifide. 

CRINOLE ÉLÉGANTE. Crinum elegans, Herb., Bot. 
Magaz. 2592. Elle appartient aux Indes, et fut envoyée 

du royaume de Pégu, en 1820, au docteur Carey, dans 

la collection duquel on la vit fleurir au mois de sep- 

tembre 1854. Le bulbe est ovale, long de six pouces et 

d’un diamètre proporlionné, recouvert de tuniques où 

écailles quasi imbriquées, d’un gris brunâtre; il se Ler- 

mine par six ou huit feuilles longues de trois à quatre 

pieds, larges d’un à deux pouces, striées, pointues, avec 

un pli longitudinal et central, d’un vert agréable. La 

hampe, qui prend naissance sur l’un des côtés du bulbe, 

esteylindrique, un peu plus courte que les feuilles, avec 

une ombelle de quatorze à quinze fleurs entourées d’une 

spathe membraneuse, blanchâtre, longue de quatre 

pouces et atténuée au sommet. Les fleurs sont sessiles : 

une bractée en lanière allongée, étroite, blanchâtre, 

accompagne le tube qui est cylindrique, verdâtre el 

long de deux pouces et demi; les six découpures du 

limbe ont un peu moins de longueur, elles sont ovales- 

linéaires, pointues et blanches. Les étamines ont leurs 

filaments faiblement courbés, blanchâtres, supportant 

des anthères en eroissant et à pollen jaune. L’ovaire 
est oblong, verdàtre, surmonté d’un style de la même 

longueur que les filaments et moindre que la corolle, 

rougeâtre, avec un petit stigmate blanc. 

CRINOLE ÉLANCÉE. Crinum procerum, Herb., Bot. 

Magaz. 2684. Son bulbe est épais, arrondi, peu pro- 
longé, garni au sommet d’une touffe majestueuse de 

feuilles presque dressées, longues de quatre à cinqpieds, 

larges de six pouces, striées, d’un vert agréable, mar- 

quées de trois bandes longitudinales d’un vert plus ob- 

seur; les bords sont entièrement lisses. La tige n’a guère 

plus de deux pieds, elle est cylindrique, épaisse, ornée 

au sommet d’une ombelle de quinze à vingt-cinq fleurs, 

accompagnées à leur base d'une spathe flétrie, jau- 

nâtre, qui les a primitivement renfermées. Le pédoncuie 

et l'ovaire ont environ un demi-pouce; leur couleur est 
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le vert pâle, de même que celle du tube qui est long de 

cinq pouces; les six divisions du périanthe ontla même 
étendue ; elles sont étroites, aiguës, blanches à l’inté- 

rieur, rayées de rouge pourpré extérieurement. Les 

filaments des élamines, à peu près aussi longs que les 

divisions pétaliformes, sont blancs à leur base et pur- 

purins au sommet; les anthères sont jaunes, linéaires et 

vacillantes; le style, un peu plus court que les étamines, 

est de la même nuance, avec un stigmate très-petit et 

blanchâtre. De l'Inde. 

CRINOLE RACCOURCIE. Crénum strictum, Herb., Bot. 

Magaz. 2655. L'horticulteur anglais Tate a reçu, en 

1820, cette Crinole, qu'il croit originaire de l'Amérique 

du Sud. Elle fleurit aux mois d’août et de septembre. 

Toute la plante ne surpasse guère quinze pouces en 

hauteur; le bulbe est ovale, petil, recouvert de tuni- 

ques fauves; la hampe qui s’en élève est entourée, à sa 

base, d’une dizaine de feuilles courtes, obtuses, pres- 

que droites et d’un vert assez pâle; elle est cylindrique, 

du double de la longueur des feuilles, terminée par une 

ombelle de quatre fleurs, environnée avant le dévelop- 

pement, d’une spathe marcescente, longue de deux 

pouces et un quart. L’ovaire est sessile et le tube cylin- 

drique, long de cinq pouces, d’un vert très-pâle. Les 

six divisions du périanthe sont fort étroites, longues 

de trois pouces et un quart, pointues, blanchâtres, avec 

les extérieures onguiculées. Les filaments des étamines 

sontblancs à leur base, rouges ensuite et filiformes; les 

anthères sont arquées et jaunes, attachées comme dans 

les autres espèces, par le centre. Le style, plus long que 

les étamines et moindre que les divisions du limbe, est 

rouge avec sa base blanche; le stigmate est peu visible. 

CRINOLE D'AMÉRIQUE. Crinum Amgricanum, L'Hér. 
Sert. Angl. 8. Cette espèce a élé envoyée de l’Amérique 
méridionale, à Philippe Miller en 1752. Elle commence 

à fleurir en juillet, et sa floraison se prolonge jusqu’à 

l'automne. Son bulbe est ovale, allongé et d’un diamè- 

tre assez considérable; les feuilles sont longues de plus 

d’un pied, larges de vingt à vingt-deux lignes, striées, 

d’un vert peu éclatant; la hampe, qui prend naissance 

sur le côté de la touffe des feuilles, est cylindrique, 

épaisse, longue de dix à douze pouces. Les fleurs sont 

sessiles au sommet de la hampe, réunies cinq ou six en 

ombelle enveloppée de deux spathes membraneuses, 

verdâtres, oblongues, obtuses et opposées. Les bractées 

sont en forme de lanières, très-étroiles et roulées; le 

tube est canelé, vert, long de trois pouces; les divi- 

sions du périanthe sont un peu moins longues, étroites, 

striées, à bords ondulés, onguiculées, blanches, tirant 

un peu sur le verdâtre à l'extérieur. Les filaments sta- 

minaux, plus courts que les pétales, sont rouges avec 

les deux extrémités blanches, et les anthères jaunes. 

L’ovaire est ovale, surmonté d’un style subulé, rouge et 

qui ne dépasse pas les filaments. 

CRINOLE A FEUILLES SOUPLES. Crinuin flaccidum, 

Herb., Botan. Magaz., 2121, 2155; Spreng., Syst. 

veget. 2,55. Amaryllis australasia, Bot. Regist. 426. 

La Crinole à feuilles souples, originaire de l’Austra- 

lasie, et considérée d’abord comme devant faire partie 

des Amaryllis, dont elle se rapproche réellement par 

le facies général, est connue en Europe depuis 1820 ; 
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elle avait été découverte l’année précédente par les 
botanistes chargés d’explorer l’intérieur des terres de 

la Nouvelle-Hollande, qui l’ont observée sous la lati- 

tude de 55 degrés, et la longitude de 146. Son bulbe 

est oblong, arrondi, recouvert de tuniques brunes; 

le sommet se garnit de feuilles étroites, d’une faible 

consistance, pliées en gouttière ou canaliculées, atté- 

nuées et acuminées au bout, longues de deux pieds 

environ, dressées jusqu’au milieu, se repliant alors et 

retombant extérieurement, d’un vert agréable. Les 

fleurs, d’une odeur suave, sont groupées en ombelle, 

au nombre de dix ou douze, qu'entourent à leur base 

une spathe acuminée, bifide, d’un roux blanchâtre sur 
les bords. Le pédoncule est court, épais, à trois côtes et 

d’un vert jaunâtre, de même que l'ovaire qui est renflé, 

oblong, mais plus court que le pédoncule. Le tube est 

aussi d’un vert très-pâle, triangulaire, strié, long de 

trois pouces. Le limbe est profondément divisé en six 

pétales ouverts, oblongs, pointus, striés, d’un blanc 

nuancé de verdâtre, surtout à la face extérieure, vers 

les bords, el aux deux extrémités. Les étamines n’éga- 

lent pas en longueur la moitié de celle des divisions dur 

limbe ; elles ont leurs filaments grêles, filiformes, re- 

courbés, verdâtres, portant des anthèreslinéaires, vacil- 

lantes et d’un jaune orangé. Le style est aussi long que 

le périanthe, courbé et relevé enS, cylindrique, jaunâtre 

à sa base, vert à l'extrémité qui est couronnée par un 

stigmate à peine visible. La capsule est bulbisperme. 

CRINOLE ROUGEATRE. Crinum erubescens, Jacq., 

Hort. schoen. 4, t. 50; «Hort. Kew. 1, 413. Re- 

dout., Lil. 17. Willd., Sp. pl. 3, 46. Spreng.,»Syst. 

veg. 2, 54. Bot. Mag. 1232. Crinum Americanum, 
Y. B. Linn., Sp. pl. 419. Linné, qui a connu cette es- 

pèce, l’avait regardée comme une variété du Crinum 

Americanum ; elle est en effet native de la partie espa- 

gnole de l'Amérique, mais sept ou huit autres espèces 

sont également de cette contrée, et ne présentent pas 

d’autres points d’analogie avec Ja Crinole que, par 

celte raison, l’on n'aurait pas dû continuer à appeler 

spécifiquement américaine. Quoi qu’il en soit, la Cri- 

nole rougeâtre est une plante magnifique, qui contri- 

bue puissamment à orner les serres chaudes, surtout 

lorsqu'elle est en pleine floraison, vers le mois de juillet. 

Son bulbe est arrondi, un peu allongé, de trois pouces 

environ de diamètre et recouvert de tuniques grisâtres. 

Les feuilles sont grandes de plus d'un pied et larges de 

deux pouces environ, à bords rudes et dentelés, striées, 

d'un vert intense et brillant. La tige surpasse les 

feuilles ; elle est épaisse de huit ou neuf lignes, d’un 

rouge pourpré, vif et foncé. Les fleurs, ordinairement 

au nombre de six, sont enveloppées dans une spathe 

bifide, rougeâtre et pointue; elles ont en outre chacune 

une bractée qui accompagne le tube à son origine; 

il est d’un rouge purpurin très-vif à sa base, verdâtre 

à l'orifice. Le périanthe ou plutôt ses six divisions sont 

réfléchies et même un peu roulées en dehors, blanches 

intérieurement, purpurines à l'extérieur, longues de 

trois pouces, larges de trois à quatre lignes, avec la 

pointe membraneuse, plus épaisse et verdâtre. Les fila- 

ments staminaux sont rouges au sommet el les anthères 

jaunes, presque transversales. Le style les dépasse et 
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se termine par Mtigmae à peine visible ; l'un et l’au- 

- tre sont d’un pourpre vif. 
CRINOLE ARENATRE. Crinum arenarium, Sims, in 

Bot. AUTRE 2555. Spreng., Syst. veget., 2, 55. Cette 

espèce, importée en Europe en 1818, par les soins de 

lord Carnavon, a pour patrie le littoral de l’Australa- 
sie et presque tout l’Archipel de l'Océan pacifique. Son 

bulbe est ovale, enveloppé d’une tunique brunätre, ré- 
ticulée : il en sort deux feuilles, longues de deux pieds, 

larges de dix-huit à vingt lignes, striées, scabreuses sur 
les bords et d’un vert tirant sur le glauque. La hampe 

est de moitié environ moins longue que les feuilles, 

terminée par une ombelle de cinq ou six fleurs, portées 

chacune sur un pédicelle fort court, accompagné d’une 

petite bractée linéaire, et le tout enveloppé dans une 

spathe membraneuse, fauve, acuminée, bifide et longue 

d’un pouce et demi. Le tube du périanthe est jaunâtre, 

long de quatre pouces , renfermant dans sa base, l’o- 

vaire qui est globuleux et d’un vert foncé comme la 

hampe ; les divisions du limbe, au nombre de six, sont 

lancéolées, assez étroites, acuminées, rétrécies à leur 

base, d’un blanc très-faiblement teinté de pourpre et 

terminées par une sorte d’ongle verdâtre. Les étamines 

0 t leurs filaments purpurins et leurs anthères d'un 

‘jaune orangé; celles-ci sont versatiles, attachées par 
leur centre. 

CRINOLE DESMARES. Crinum submersuim, Herb., Bot. 

“Magaz., 2465. Sprengel considère comme une simple 

variété du Crinum crubescens, cette Crinole, que les 

botanistes anglais ont donnée comme espèce distincte, 

et qu'ils persistent à ne pas admettre autrement. Elle a 

été découverte, en 1825, dans les mares ou lacs qui 

avoisinent Rio-Janeiro. 

. Son bulbe est ovale, allongé, recouvert de tuniques 

striées, membraneuses, d’un rouge brunâtre; les feuil- 

les sortent'en assez grand nombre du sommet de ce 

bulbe elles sont allongées, ondulées, striées, canalicu- 

lées, engaînantes à leur base, acuminées, très-scabreu- 

ses sur leurs bords et d’un vert assez pur. La hampe, de 

près de moitié moins longue que les feuilles, a bien sou- 

veni au delà d’un pied ; elle s'élève à côté du bouquet 

de feuilles ; elle est comprimée, épaisse, verte, nuan- 

cée de rougeâtre et tachetée comme la peau d'un Ser- 

pent. L’ombelle qui la termine a sept ou huit fleurs, 

portées chacune sur un pédicelle; l'ovaire est globu- 

leux, beaucoup plus gros que le tube, ce qui occasionne 

à sa base un renflement très-sensible; celui-ci est long 

de trois pouces, d’un jaune verdâtre ; les six divisions 

du limbe sont égales, lancéolées, longues de deux pou- 

ces et larges de dix lignes, acuminées, blanches, avec 

une ligne intermédiaire rougeâtre, et le bord terminal 

d’un pourpre vif, comme les filaments des étamines el 

le style, qui est recourbé; les anthères sont jaunes. La 

spathe qui enveloppe l’ombelle est verdâtre, bifide et 
longue de trois à quatre pouces. 

CRINOLE A FEUILLES ÉPAISSES. Crinum crassifoliuin, 

Hort. Britann., ed. 2, 512. Amaryllis resoluta, Var. 

Bot. Magaz., 1178. Amaryllis variabilis, Jacq. Hort. 

Schoen., 4, 428. Son bulbe est presque sphérique, très- 

volumineux, enveloppé de tuniques, d’un gris brunà- 

tre; les feuilles sont longues de deux pieds environ et 
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larges de plus de deux pouces, concaves au centre, re- 

pliées ou roulées vers les bords, striées et d’un vert in- 

tense. La hampe est fort élevée, cylindrique, comprimée 

et du même vert que les feuilles ; la spathe est bifide, 

membraneuse, acuminée et brunâtre. L'ombelle est 

composée de sept ou huit fleurs, dont le tube est courbé, 

long d’un pouce et demi et verdâtre; le limbe est par- 

tagé en six divisions ovales, lancéolées, blanches inté- 

rieurement, d’un rouge pourpré à l'extérieur, avec les 

bords blancs et une bande intermédiaire verdâtre. Les 

étamines ont leurs filaments rougeâtres, recourbés, sup- 

portant des anthères jaunes, en croissant et attachées 

par le centre. Le style est plus iong, porté sur un ovaire 

globuleux, terminé par un stigmate capité. 

CRINOLE A FEUILLES EN GLAIVE. Crinum ensifolium, 

Roxb., Hort. Bengal., 2501. Spreng., Syst. veg.,2, 54. 

Le docteur Roxbourg a découvert et recueilli cette es- 

pèce dans le royaume de Pégu, et l’a apportée en 1820, 

au jardin de Calcutta d’où elle est parvenue en Europe. 

Elle fleurit, dans nos serres, de très-bonne heure, au 

mois d'avril. Son bulbe a la forme ovale et deux pou- 

ces environ de diamètre; il est vert, recouvert de tu- 
niques brunes; le faisceau qui le surmonte se compose 

de sept ou huit feuilles presque droites, aiguës, engai- 

nantes à la base, d’un vert assez foncé, en forme de 

glaive ou d'épée, longues de douze ou quinze pouces et 

larges de huit ou neuf lignes. La lige s'élève sur le côté 

de ce faisceau; elle est cylindrique, comprimée, épaisse, 

d'un pourpre sale et longue de quatre à cinq pouces 

seulement ; elle est couronnée par une ombelle de cinq 

ou six fleurs presque sessiles, entourée d’une spathe 

membraneuse, de deux folioles verdâtres, lancéolées, 

aiguës, longues de deux pouces. Le tube du périanthe 

est d’un pourpré obscur, long de quatre pouces ; l’o- 

vaire est peu renflé et verdâtre ; le pédicelle est presque 

nul; le limbe est profondément divisé en six parties 

linéaires, aussi longues que le tube, terminées par un 

appendice onguiculé, épais et vert; la face intérieure 

est presque blanche, l’extérieure est marquée de lignes 

purpurines et verdâtres. Le style est fort allongé, dé- 

passant les étamines, filiforme et d’un rouge pour- 

pré, de même que les filaments staminaux. Les an- 

thères sont très-minces et fort longues, vacillantes et 

jaunes. 

CRINOLE MODESTE. Crinum humile, Herb., Bot. Mag., 

2656. Son bulbe est arrondi, presque régulièrement 

sphérique et d’un vert brunâtre ; le faisceau de feuilles 

en présente ordinairement une douzaine, longues de 

plus d’un pied, à bords lisses, presque aiguës au som- 

met, engaînantes à la base, d’un vert assez pur, avec 

la face supérieure marquée de fossettes plus obscures, 

du moins en apparence. La hampe a dix pouces de hau- 

teur ; elle est cylindrique, verte, terminée par une om- 

belle de neuf fleurs d’un blanc assez pur; la spathe est 

bifide, aiguë, et longue de deux pouces. Les bractées 

sont linéaires, très-étroites et blanches. Le tube est 

arqué, verdâtre et long d’un peu plus de deux pouces; 

l'ovaire est presque sphérique et vert. Les divisions du 

périanthe sont étroites, un peu plus courtes que le tube, 

ondulées, et faiblement onguiculées vers le bout. Le 

style est plus long que les filaments staminaux et pour- 
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pre comme ils le sont vers l'extrémité. Les anthères 

sont linéaires, vacillantes et jaunes. 

CRINOLE DE CAREY. Crinuim Careyanum, Hook., 
Bot. Mag., 2466. Crinum Ornatum, Carey, 1e. Le 

docteur Carey a obtenu cette espèce en 1820, du capi- 

taine d’un bâtiment venant de l’île Maurice, qui, par 

hasard, l’avait à bord. La plante n’a point d'époque fixe 

pour sa floraison. Le bulbe est sphérique, volumineux 

et rougeûtre ; les feuilles sont longues d’un pied et demi 

environ, et larges de dix-huit lignes, ondulées, à bords 

rudes, d’un verttirant un peu sur le jaunâtre. La hampe 

est moins longue que les feuilles, arrondie, comprimée, 

portant une ombelle de six ou huit grandes fleurs éta- 

lées, ayant chacune leur pédicelle assez. court et enye- 

loppé primitivement dans une spathe bifide et mem- 

braneuse, striée, d’un vert brunâtre. Le tube du périan- 

the est incliné ou courbé, d’un vert pâle; l'ovaire est 

globuleux, à loges polyspermes; le limbe est partagé 

en six divisions ouvertes, longues de trois pouces et 

larges de quatorze lignes ; les trois internes sont un peu 

plus étroites ; elles ont l’extrémité irrégulièrement dé- 

coupée, brunâtre et garnie d'un ongle en éperon; leur 

couleur est le blanc verdâtre, avec une bande intermé- 

diaire plus prononcée et qui prend une teinte rougeà- 

tre vers le sommet, surtout à la face extérieure. Le 

style est rougeâtre et recourbé; les filaments stami- 

naux ont la même courbure, mais ils sont blanchâtres, 

avec des anthères réniformes et jaunâtres. 

CRINOLE A OMBELLE SERRÉE. Crinum Conferlum, 

Hook., Bot. Mag., 2522. Nous devons à M. Carnarvon 

la connaissance de cette Crinole qu’il a reçue, en 1822, 

de l'Australie d’où elle est originaire. Elle fleurit en 

juin et juillet. Son bulbe est gros et ovale; les feuilles 

sont longues de deux pieds environ, lärges de quatorze 

à quinze lignes, canaliculées, à bords lisses et se ter- 

minant insensiblement en pointe assez effilée ; leur cou- 

leur est le vert sombre. La hampe est de moitié moins 

longue que les feuilles, cylindrique, comprimée, d’un 

vert jaunâtre, portant une ombelle terminale, composée 

de huit ou dix fleurs serrées l’une contre l’autre. La 

spathe est de la même couleur que la hampe, striée, 

bifide, acuminée, et longue de trois pouces. Le tube du 

périanthe est sessile, verdâtre ; l'ovaire est globuleux ; 

les six divisions sont profondes, ondulées, blanches, 

verdâtres à la base extérieure et au sommet, longues 

de trois pouces, larges de six ou sept lignes. Le style 

est presque aussi long que le périanthe, d’un pourpre 

très-obscur, avec le stigmate capité et blanchâtre; les 

filaments staminaux sont moins longs que le style, de 

la même couleur, et dressés comme lui; les anthères qui 

les couronnent sont linéaires, réniformes et d’un jaune 

foncé. 

CRINON. Criniger. o1s. Genre de l’ordre des Insec- 
tivores. Caractères : bec médiocre, même assez court, 

fort, comprimé vers la pointe, un peu élargi à la base 

qui est garnie de soies longues et roides; mandibule 

supérieure inclinée et légèrement échancrée vers la 

pointe; narines ovoïdes, ouvertes, placées près de la 

base du bec; pieds courts; tarse moins long que le 

doigt du milieu; le doigt externe uni à l'intermédiaire 

jusqu’à la seconde articulation, plus allongé que l’in- 
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terne qui est libre; les trois premierérémiges étagées ÿ L 
les trois suivantes 4 plus longues. L à \” 

Ce genre a été établi par Temminck, si “inspection 
de cinq espèces qui n’avaient jusqu’alors'trouvé place 

dans aucune méthode; comme elles étaient tour atr i- 
caines, ce savant ornithologiste a cru que les Crinons 

étaient propres aux régions occidentales de l'Afrique ; 

une sixième espèce nous a été envoyée récemment de 

Java; conséquemment, on peut regarder | es Crinons 

Fonte habitants de toutes les parties méridionales de 

l’ancien continent. Il n’a encore été rien publié sur les 

mœurs el les habitudes de ces Oiseaux qui probable- 

ment ne se sont point montrés dans les parties de! l’A- 

frique qui ont été parcourues, d'une manière si utile 

pour la science, par l’intrépide Levaillant. 

CRINON BARBU, Criniger barbatus, Temm., pl. co- 
lor. 88. Parties supérieures d’un vert olive foncé, avec 

le bord extérieur des rémiges d’un vert plus pâle ; nuque 

garnie de soies roides et assez longues; parties infé- 

rieures d’un vert'olivâtre, clair; plumes du menton et 

du haut de la gorge, longues, lâches et jaunes, bor- 

dées de verdâtre; de semblables plumes, mais plus 

étroites, recouvrent toute la région des oreilles: rec- 

trices un peu étagées, d’un vert brunâtre supérieure- 

ment, et jaunâtres inférieurement; bec brun, bordé de 
fauve ; iris orangé; pieds bruns. Taille, sept pouces. 

De la Guinée. 

CRINON cENDRÉ. Criniger cinerascens , Temm. Par# 
ties supérieures d’un gris cendré, tirant sur le bleuä- 

tre; rémiges et rectrices d’un ceflré noi re: parties 

here blanches; joues et flancs d’un cendré 

bleuâtre ; plumes de la poitrine et du cou bordées de 

cendré clair; des soies très-fines et très-courtes à la 

nuque; bec noirâtre; pieds blanchâtres. Taille, sept. 

pouces. D’Afrique. 

CRINON OLIVATRE. Criniger olivaceus, Æemm. Par- 
ties supérieures olivâtres; rectrices brunes ; «parties 

inférieures jaunes, avec les flancs verdâtres; menton, 

gorge et poitrine jaunes; de fines soies à la nuque; 

bec et pieds cendrés. Taille, sept pouces. La femelle a 

les parties supérieures d’un brun cendré olivâtre, les 

rémiges frangées d'olivâtre, les rectrices noirâtres , le 

menton jaune; les parties inférieures cendrées, avec le 

milieu du ventre jaunâtre; le bec cendré et les pieds 

jaunâtres. De la côte occidentale d’Afrique. 

CRINON PoLiocéPnALE. Criniger Poliocephalus, 

Temm. Parties supérieures d’un fauve de feuille-morte; 

tête et joues d’un cendré noirâtre ; une bande blanche 
entre l’œil et les narines; rémiges et rectrices d’un 

brun noirâtre ; parties inférieures d’un fauve isabelle; 

gorge d’un blanc pur; soies de la nuque courtes et très- 

fines ; bec noir; pieds jaunâtres. Taille, six pouces six 

are. De la côte de Guinée. 

CRINON À QUEUE ROUSSE. Criniger ruficaudus, Temm. 

Parties supérieures d’un vert d'olive assez sombre; avec 

les plumes lisérées d’une teinte un peu plus claire; par- 

ties inférieures d’un vert jaunâtre; plumes de la gorge 

lâches et jaunes, bordées de verdâtre ; rémiges liserées 

de brun ; rectrices d’un roux foncé; les soies de la 
nuque assez longues el roides; bec noirâtres pieds 

fauves. Taille, sept pouces. De Sierra-Leone. 
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d. # 
CRINON À TÈTE BRUNE. Criniger fuscicapillus. Par- 

ties supérieures d’un vert olivâtre; front, sommet de la 

tête et nuque bruns; celle-ci est garnie de quelques 

poils assez longs et minces ; rémiges bordées de brun, 
à reflets noirâtres; rectrices d’un roux irisé de brun et 

d'olivâtre; parties inférieures jaunes, avec les flancs 
verdâtres; menton et gorge d’un blanc qui se nuance 

es 
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famille des Hyménacytes, institué par Fries qui le ca- 

‘ractérise ainsi: réceptacle dressé, cylindrique, portant 

l’hyménion ou membrane fructifère qui en pénètre ét 

enveloppe le sommet ; cette membrane est hétérogène, 

séparée ou divisée, capiluliforme, déliquescente et spo- 

_ rigère. Les Crinules sont assez rares ; on les trouve or- 

dinairement groupés sur les écorces; le stype est tou- 

jours simple, corné, noirâtre ; le sommet ou capitule 

gélatineux, verdâtre d’abord, blanchit ensuite. 
é: de grisâtre vers le haut de la poitrine; dessous des ailes 

CRINULES. Crinuli.BoT.Mirbel désigne, sous ce nom, 
d'un roux changeant en brun; bec d’un brun plombé ; 

- pieds fauves. Taïülle, six pouces six lignes. De Java. 

CRINON. Crino.1vresT. Ce genre, observé par Cha- 

bert et Bruguière, aurait pour caractères : un corps 

allongé, cylindrique, grêle, nu, atténué vers ses bouts, 
et ayant sous l'extrémité antérieure, un ou deux pores, 

ou une fente transverse; un morceau de crin blanc, 

d’un à deux pouces de longueur, donnerait une idée 

complète de la forme, de la grosseur et de la couleur 

des êtres de ce genre, qu’on trouve en quantité dans les 

artères, les intestins ainsi qu'à la surface externe de 

tous les viscères, notamment dans entre des 

animaux domestiques et même de l'homme. Les Cfinons 
sont articulés; leur tête paraît fendue; leur queue est 

plus grosse.et l'anus parait situé vers le milieu. On 

assure que ces animaux, dont la multiplication chez 
l'homme, cause une maladie dont les symptômes res- 

semblent à ceux du scorbut, sortent quelquefois du 

corps des animaux. en quantité considérable, à travers 

la peau, par les yeux, les oreilles, les naseaux et l'anus, 

ce qui cause un grand soulagement. Bruguière dit en 

avoir vu sortir de la région dorsale d’un enfant; ils 

ressemblaient à des petits poils gris, et l’on ne distin- 

guait leur animalité qu’au mouvement de quelques-uns 

d’entre eux. Chabert indique lhuile empyreumatique, 

comme le remède propre à détruire un tel fléau. Lamarck 

avait d’abord adopté ce genre; mais Rudolphi prétend 

que les observations sur lesquelles le genre fut établi, 

sont imparfaites, et que les prétendus Crinons ne sont 

que de jeunes Strongles, de naïssantes Filaires, des 

Hamulaires, ou même des corps inorganisés. Il croit 

pouVoir assurer qu’il ne s’en trouve point dans l'homme. 

Cependant il existe dans les vaisseaux artériels, un Ver 

dans lequel on reconnaît tout ce que les helminthologues 

français ont dit de leur Crinon, et on ne trouve entre 

cet animal et les véritables Vibrions qu’une différence 

de taille. De nouvelies observations deviennent donc 

nécessaires pour lever tous les doutes à cet égard. 

® CRINON. 80T. . CRINOLE. 
CRINONIE. Crinonia. Bot. Genre de la famille des 

Orchidées, Gynandrie Monandrie, formé par Blume 

(Bydrag. F1. ind. 358). Caractères : cinq sépales erato- 

étalés; les extérieurs plus larges, faiblement carénés, 

les latéraux superposés au labelle, qui est uni au gy- 

nostème par un petit onglet concave; anthère Lerminanit 

postérieurement le gynostème à deux loges bilocellées; 

quatremasses polliniques obovales, déprimées à la base, 

adhérentes par paires, au bord glanduleux du stigmate. 

Ces plantes sont des herbes parasites, caulescentes et 

bulbifères; les fleurs sont rassemblées en épi couvert 

de bractées imbriquées. Elles ont été observées dans les 

forêts ombragées de l’île de Java. 

CRINULE. Crinula. BoT. Genre de la Cryptogamie, 

les poils tordus que l’on observe dans la fructification 

des Marchanties. 

CRINUM. BOT. /”. CRINOLE. 

CRIOCÈRE. Crioceris. ins. Genre de Coléoptères té- 

tramères, établi par Geoffroy qui lui assignait pour 

caractères : antennes filiformes, à articles glohuleux ; 

corselet cylindrique. Ce genre très-naturel, adopté par 

la plupart desentomologistes, et correspondantau genre 

Lema de Fabricius, appartient à la famille des Eumolpes. 

Latreille le distingue de la manière suivante : languette 

entière, un peu échancrée; mandibules bidentées à 

leur extrémité; pieds presque de la même grandeur ; 

antennes moniliformes; yeux échancrés et saillants; 

tête très-distincte; antennes plus courtes que le corps, 

rapprochées à leur insertion et composées de onze 

articles offrant des dimensions différentes : le pre- 

mier est renflé, assez gros; les deux ou trois suivants 

sont courts et plus petits; les autres ont un volume égal 

et sont cylindriques; la bouche se compose : 1° d’une 

lèvre supérieure cornée, arrondie et ciliée antérieure- 

ment; 2° d’une paire de mandibules assez courtes dont 
le sommet est échancré ou terminé par deux dents; 

5° de deux mâchoires avancées, bifides, supportant des 

palpes composées de quatre articlesdontle premier petit, 

les deux suivants courts, arrondis, presque coniques, 

et le dernier ovale ; 4° d’unelèvre inférieure très-courte, 

entière, donnant insertion à deux palpes de trois arti- 

cles, dont le premier petit, le second presque conique, 

etle dernier ovale ; le prothorax est cylindrique et beau- 

coup plus étroit que les élytres; celles-ci sont dures, 

très-coriaces, de la longueur de l'abdomen, et recou- 

vrent deux ailes membraneuses; les pattes ont une gran- 

deur moyenne, et sont terminées par des tarses de 

quatre articles, dont les trois premiers larges, garnis 

de houppes en dessous, et le troisième bilobé, le qua- 

trième mince, arqué el terminé par deux crochets. 

Les Criocères sont des Insectes assez petits, dont le 

corps étroit et allongé est orné de couleurs vives. Elles 

se nourrissent des feuilles de plusieurs plantes; on les 

trouve sur les fleurs, dans les jardins et les prés; lors- 

qu’on les saisit, elles font entendre un bruit assez aigu 

qui résulte du frottement de l'extrémité supérieure de 

l'abdomen contre l'extrémité inférieure des élytres. Les 

espèces sont très-nombreuses ; nous citerons parmi les 

indigènes les suivantes comme les plus remarquables, 

en empruntant à Réaumur des détails du plus haut 

intérêt. 

CriocèRe pu Lis. Crioceris merdigera; Chrysomela 

merdigera ; Linné; Criocère rouge du Lis, Crioceris 

rubra de Geoffroy (Hist. des Ins. T. 1, p. 259). Cette 

espèce, décrite et représentée par Réaumur (Mém. sur 
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les Insectes, vol. n11, p. 220 et pl. 17), se nourrit des 

feuilles du Lis. Après que l'accouplement est. fini, 

dit Réaumur, la femelle se promène sur le Lis, elle 

cherche un endroit à son gré pour y déposer ses œufs, 

et cet endroit est toujours le dessous de quelque feuille; 
elle les y arrange les uns auprès des autres, mais avec 

peu d’art et de régularité. Chaque œuf sort du corps 

enduit d’une liqueur propre à le coller sur la feuille 

contre laquelle il est ensuite appliqué. La femelle en 

dépose environ huit ou dix les uns auprès des autres; 

mais Réaumur ne pense pas que la ponte consiste en un 

seul de ces tas. Les œufs sont oblongs, allongés; les 

plus récemment pondus sont rougeûtres, ils brunissent 

quand la liqueur visqueuse qui les couvre commence 

à se dessécher. Au bout de quinze jours on voit les pe- 

tites larves de ces œufs paraître sur le Lis, sans qu’on 

ait pu encore retrouver une coque vide. Dès que les 

petits Vers d’une même nichée sont en état de marcher, 

ils s’arrangent les uns à côté des autres dans un ordre 

régulier, ayant leur tête sur une même ligne ; ils man- 

gent ensemble, et ne mangent que la substance de la 

feuille du côté sur lequel ils sont placés; à mesure 

qu'ils croissent, ils s’écartent les uns des autres, et enfin 

ils se dispersent sur différents endroits de la feuille, et 

sur différentes feuilles. Alors la larve attaque tantôt le 

bout de la feuille, tantôt un de ses bords; assez souvent 

elle la perce au milieu et la mange dans toute son épais- 

seur. Néanmoins, elle se donne peu de mouvement, ne 

marche guère, ou au moins ne va en avant que quand 

la feuille qu’elle a attaquée lui manque. Dans quatorze 

ou quinze jours, ces larves ont pris tout leur accroisse- 

ment et se disposent à se métamorphoser en nymphe; 

mais avant de décrire celle-ci, il est essentiel de pré- 

senter, d’après Réaumur, une particularité extrêmement 

remarquable de l’Insecte à l’état de larve. Sur les feuilles 

de Lis maltrailées, on voit de petits tas d’une matière 

humide, de la couleur et de la consistance des feuilles 

un peu macérées et broyées. Chacun de ces petits {as a 
une figure assez irrégulière, mais pourtant arrondie et 

un peu oblongue. Cette matière n’est autre chose qu’une 

couverture propre à chaquelarve, etquila cache presque 

en entier. Si on y regarde de près, on distingue à un 

des bouts du tas la tête du Ver; elle est toute noire et 

ordinairement occupée à faire agir contre la feuille du 

Lis les deux dents dont elle est armée. On peut aussi 

apercevoir de chaque côté et assez près de la tête trois 

jambes noires et écailleuses ; elles sont terminées par 

deux petits crochets que l’Insecte cramponne dans la 

substance de la feuille. Pour l'ordinaire, tout le reste 

du corps est caché; le ventre l’est par la feuille même 

contre laquelle il est appliqué, et le dessus l’est de 

même par la matière dont nous venons de parier. Au 

reste, elle lui est peu adhérente, et il est aisé de l'em- : 

porter par un frottement assez léger. Lorsqu'on a mis | 

la larve à nu, on la trouve assez semblable à d’autres 

larves de différents Coléoptères. Sa tête est pelite par 

rapport à la grosseur de son corps; le dessus de ce der- 

nier est arrondi; il se termine par deux mamelons 

membraneux, qui aident aux six jambes écailleuses à le 

porter en avant; sa couleur est d’un jaune brunâtre ou 

verdâtre; on remarque deux plaques noires et luisantes 

sur le dessus du premier anneau ; et de chaque côté on 

voit une file de points noirs; un de ces points est placé 

sur chaque anneau sans jambes, et sur le premier et le 

dernier de ceux qui en ont, ce sont les stigmates ou les 

ouvertures des organes respiratoires. 

La peau de cette larve parait extrêmement délicate ; 

elle a une transparence qui porte à la juger telle, car 

cette transparence permet d’apercevoir les mouvements 

de la plupart des parties intérieures. Lamature a appris, 

à l’Insecte une façon singulière de mêttre sa peau {en- 
dre à couvert des impressions de l'air extérieur, etde 

celles des rayons du soleil; elle lui a appris à la couvrir 

avec ses propres excréments, et a tout disposé pour 

qu'il le pût faire aisément. L'ouverture de l'anus des 

autres insectes est au bout ou près du bout du dernier 

anneau, et ordinairement dirigée inférieurement. L’a- 

nus de notre larve est un peu plus éloigné du bout pos- 
térieur, il est placé à la jonction du pénullième anneau 

avec le dernier; maïs ce que sa position a de plus re- 

marquable, c’est qu’il est du côté du dos. La disposition 

du reetum ou deWintestin qui conduit les excréments 
à l'anus et celle des muscles qui servent à les faire sor- 
tir, répondent à la fin que la nature s’est proposée en 

mellant là cette ouverture. Les excréments ji sortent 

du corps des insectes sont en général poussés en ar- 

rière dans la ligne de leur corps; ceux que notre larve 

fait sortir, s'élèvent au-dessus du corps et sont dirigés 

du côté de la tête. Ils ne sont pourtant pas poussés loin; 

quand ils sont entièrement hors de l’anus, ils tombent 

sur la partie du dos qui en est proche; ils y sont rete- 

nus par leur viscosité; mais ils n'y sont retenus que 

faiblement. Sans changer lui-même de place, l’Insecte 

donne à ses anneaux des mouvements qui, peu à peu, 

conduisent les excréments de l’endroit sur lequel ils 

sont tombés jusqu’à la têle. Pour voir distinctement 
comment tout cela se passe, il faut mettre lnsecte à 

nu, et après l’avoir posé sur une feuille de Lis jeune et 

fraîche, l’observer avec une loupe. Bientôt il se met à 

manger, et peu de temps après, on voit son anus se 

gonfler; il montre des rebords qu'il ne faisait paÿ pa- 

raître auparavant. Enfin l'anus s’entr’ouvre et le bout 

d’une petite masse d’excréments en sort. Ce que l’Insecte 

jette est une espèce de cylindre dont les deux bouts 

sont arrondis. Nous avons déjà dit (c’est Réaumur qui 

parle) que quand ce grain d’excrément sort, il est di- 

rigé vers la tête; cependant, peu après être sorti, il 

se trouve posé transversalement, ou au moins incliné à 

la longueur du corps. Les frottements qu'il essuie et la 

manière peu régulière dont il est poussé lui donnent 

cette direction. Il y a des temps où ces grains sont ar- 

rangés avec assez d'ordre, où ils sont parallèlement les 

uns aux autres et perpendiculairement à la longueur 

du corps; mais ce n’est guère que sur la partie posté- 

rieure et quand l’anus en a fourni un grand nombre, 

dans un temps court, qu’ils sont si bien arrangés. 

L’Insecte qui a été mis à nu a besoin de manger pen- 

dant environ deux heures, pour que son anus puisse 

fournir à différentes reprises la quantité de matière né- 

cessaire pour couvrir tout le dessus du corps. Au bout 

de deux heures cette couverture est complète; mais elle 

est si mince qu’elle n’a que l'épaisseur d’un he | 
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créent; peu à peu elle s’épaissit. Le même mécanisme 

qui a conduit les grains. jusqu’auprès de la tête, les 

fôrce à se presser les uns contre les autres. Pour faire 

place aux excréments qui sortent, il faut que les excré- 

ments qui sont aux environs de la partie postérieure 

. soient poussés el portés en avant; ils sont mous, cèdent 

à la pression, s’aplatissent de un sens el s'élèvent 

dans un autre, dans celui qui rend plus épaisse la cou- 

che qui couvre le corps. La couverture s’épaissit donc 

peu à peu, et à un tel point que si on l’enlève dans cer- 

tains temps de dessus le corps de la larve, on juge que 

le volume dé cette couverture est au moins trois fois 

plus grand que celui de l’Insectemême et qu’elle est d’un 

poids qui semble devoir le surcharger; plus la couver- 

ture est épaisse, plus la figure est irrégulière et plus 

aussi la couleur brunit. Nous avons dit que les excré- 

+ ments dont elle est faite ont la couleur et la consistance 

de feuilles de Lis broyées et macérées ; ils ne sont aussi 

que cela, ils sont d’un jaune verdâtre; mais leur surface 

supérieure se dessèche peu à peu, et prend des nuances 

de plus brunes en plus brunes jusqu’au noir; l’'habit 

devient lourd et plus roide; l’Insecte s’en défait appa- 

«remment alors; ce qui le prouve, c'est qu’on voil quel- 

quefois des larves de cette espèce qui sont nues; mais 

ce n’est pas pour rester longtemps dans cet état. Il est 

aisé à la larve de se débarrasser d’une trop pesante 

couverture, soil en entier soit en partie; elle n’a qu’à se 

placer de manière qu’elle touche et frotte contre quel- 
qué partie du Lis, et se Lirer ensuite en avant. Un frot- 

tement assez médiocre suffit pour arrêter cette masse 

et la retenir en arrière. Quand l’Insecte conserve long- 

temps sa couverture, elle déborde quelquefois sa tête; 

ce qui la déborde et ce qui recouvre les premiers an- 

neaux est souvent noir el sec pendant que le reste est 

humide et verdâtre. Cette partie sèche, qui va au delà 

de la tête, tombe quelquefois par lambeaux. 

Parvenues à l’époque de leur métamorphose en nym- 

phes, les larves s’enfoncent en terre et se construisent 

avec elle des coques fort irrégulières en dehors, mais 

qui intérieurement sont tapissées d’une sorte d'étoffe 

blanche, luisante et argentée, qui est produile par le 

desséchement d’un liquide écumeux, qui sort de la bou- 

che de l’Insecte, dessiceation qui s’opère très-prompte- 

ment. Deux ou trois jours après la construction de ces 

coques , la larve se change en une nymphe semblable 

pour la disposition de ses parties à celles des autres 

Coléoptères, et ce n’est que douze jours après que l’on 

voit paraître l’Insecte parfait. 

CRIOCÈRE À DOUZE ROLE Crioceris duodecin- -DUNC- 

tata, Oliv., Ent. vi, p. 757, pl. 1, fig. 17. Lema 12- 

punctata, Fab. Antennes et yeux noirs; tête el corselet 

rouges ; élytres striées, rougeâtres, avec six petites (a- 

ches noires sur chaque ; écusson noir ; dessous du corps 

rouge, à l'exception de la poitrine, des genoux et des 

tarses qui sont noirs. On trouve assez communément 

cette espèce sur l’Asperge. 

CRIOCÈRE BRUNE. Crioceris brunnea, Oliv., Ent. vr. 

p. 755, pl. 1, fig. 9. Crioceris ferruginea, Fab. An- 

tennes noires; tête et corselet d’un fauve luisant ; écus- 

son brunâtre; élytres brunes, avec des stries de points 

enfoncés; dessous du corps noir, avec les derniers an- | 
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neaux de l'abdomen fauves; pattes fauves, avec les ge- 

noux et les tarses noirs. On la trouve ordinairement sur 

le Muguet. 

CRIOCÈRE A CINQ rACHES. Crioceris 5-punclata, Oliv. 

Ent. p. 759, pl. 1, fig. 19. Lema 5-punctata, Fabr. 

Antennes noires, ainsi que la tête et l’écusson; un sil- 

lon sur le front ; corselet arrondi, d’un rouge luisant; 

élytres striées et ponetuées, d’un rouge jaunâtre, avec 

un point noir à l'angle de la base, une tache ronde au 

delà du milieu, une autre ovale, plus grande sur la su- 

ture qui est également noire; tout le dessous du corps 

noir. Elle se trouve en Allemagne. 

CRIOCÈRE DE L'ASPERGE. Crioceris Asparagi, Oliv., 

Ent. p. 744, pl. 2, fig. 28. Antennes el lête noires ; cor- 

selet d’un rouge foncé, quelquefois taché de noir ; écus- 

son noir; élytres d’un bleu foncé, avec le bord extérieur 

et l'extrémité rouges, et trois taches jaunes, plus ou 

moins élargies sur chaque ; dessous du corps d’un noir 

bronzé; base des jambes rouge. On la trouve dans toute 
l'Europe , sur l’Asperge. 

CRIOCÈRE MÉLANOPE. Crioceris melanopa, Olivier, 

p. 746, pl. 2, fig. 51. Lema inelanopa, Fab. C'est la 

Criocère bleue, à corselet rouge et antennes noires, de 

Geoffroy ; le- nom spécifique en fait toute la description. 

On trouve sa larve sur les tiges des plantes de la famille 

des Graminées. 
CRIOCÉRIDES. Criocerides. 1xs. Division établie par 

Latreille (Gener. Crust. et Ins. T. in, p. 45) dans la 

famille des Chrysomélines, et comprenant les genres 

Sagre, Orsodacne, Mégalope, Donacie, Criocère et quel- 

ques autres. Cette division correspond (Règn. Anim. de 

Cuv.) à la famille des Eupodes. 7. ce mot. 

CRIODION. Criodion. ins. Genre de Coléoptères té- 

tramères, de la famille des Longicornes, établi par Ser- 

ville, aux dépens du genre Cerambix, pour quelques 

espèces de l'Amérique méridionale, qui offrent pour 

caractères constants : des antennes velues, plus longues 

que le corps, dans les mâles, et de onze articles sim- 

ples, cylindriques; les quatre palpes égales, avec leur 

article terminal assez long et cylindrico-conique ; man- 

dibules lobées, saillantes et très-distinctes; labre aussi 

large que la partie antérieure de la tête; corselet cylin- 

drique, mutique, inégal en dessus, à peine plus long 

que la tête; écusson petit, triangulaire ; élytres longues, 

linéaires, avec leurs angles huméraux peu saillants, 

arrondies à l’extrémité et munies d’une épine sulurale, 

ou bien tronquées, avec chaque angle de la troncature 

uniépineux; corps allongé, linéaire, un peu déprimé 

en dessous. Ces Insectes vivent sur les feuilles, et pro- 

duisent en volant un bruit aigu, que l’on ne peut attri- 

buer qu’à un frottement des élytres sur le corselet. 
CRIOPE. Criopus. mozL. Synonyme de Criopoderme. 

CRIOPODERME. Criopodermon. mor. Poli (Test. 

des Deux -Siciles) a établi ce genre, pour l’animal de 

l'Anomia Caput Serpentis de Linné, et non pas pour 

la Crania, comme cela a été dit, puisque le genre Cra- 

nie avait été confondu par Linné avec les Anomies, el 

que c’est Bruguière qui, le premier, l’a formé dans les 

planches de l'Encyclopédie ; au reste, les Criopodermes 

de Poli appartiennent aux Orbicules de Lamarck. 

CRIOPROSOPE. Crioprosopus.ins.Coléoptèrestélra- 
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mères ; genre de la famille des Longicornes, établi par 
Serville qui le caractérise. ainsi : palpes courtes; man- 

dibules fortes, terminées en pointe aiguë; antennes à 

peine pubescentes , de la longueur du corps, de onze 

articles, presque cylindriques, un peu renflés à leur 

extrémité : le premier beaucoup plus gros et conique, 

le second petit, court, le terminal presque pointu, ré- 

tréci au milieu, ce qui simule un douzième article ; cor- 

selet dilaté latéralement, unituberculé de chaque côté, 

rebordé postérieurement, avec son disque lisse; pré- 

sternum peu saillant, à peine creusé transversalement ; 

mésosternum sans saillie évidente ; élytres presque pa- 

rallèles, avec leurs angles huméraux saillants, mousses, 

ayant près d'eux une petite cavité, rebordées latérale- 

ment , arrondies et mutiques au bout; écusson trian- 

gulaire et pointu ; pattes presque égales et de longueur 

moyenne; cuisses mutiques, un peu allongées et com- 

primées; dernier article des Larses aussi long que les 

autres réunis; corps glabre; poitrine pubescente. Le 

Crioprosope de Serville, type du genre, est un bel Insecte 

long de dix-huit lignes, dont les parties inférieures sont 

d’un brun marron; en dessus lercorselet est lisse, d’un 

rouge foncé, brillant, avec une raie transversale noire 

au milieu du bord antérieur; l’écusson est noir; les 

élytres sont d’un jaune pâle, avec une tache humérale, 

une autre scutellaire, une bande ondulée transversale 

et une tache apicule noires. Du Mexique. 

CRIOU. o1s. L’un des noms vulgaires du Pipit, Anthus 

arboreus, Bechst. 7. Pipir. 

CRIPART. o1s. Synonyme vulgaire de Grimpereau. 

CRIQUARD. ors. Nom vulgaire de la Sarcelle d'été, 

Anus crecca. V. CANARD. 

CRIQUET. Acrydium. 1xs. Genre d'Orthoptères, éta- 

bli par Geoffroy, et correspondant à la dénomination 

latine de Gryllus de Fabr. Duméril le désigne aussi sous 

le nom français d’Acridie. 11 appartient à la famille des 

Sauteurs, et a pour caractères, suivant Latreille : an- 

tennes composées d’une vingtaine d’articles, filiformes, 

insérées entre les yeux à quelque distance de leur bord 

interne ; bouche découverte ; palpes point comprimées ; 

pattes propres à sauter; tarses à trois articles; une 

pelote entre les crochets. Tête très-développée; yeux à 

réseaux ovales, saillants, situés sur les côtés; trois 

petits yeux lisses placés en triangle sur son sommet ; 

bouche composée d’une lèvre supérieure grande, large, 

légèrement échancrée à son bord antérieur; de mandi- 

bules fortes, tranchantes, irrégulièrement dentées; de 
mâchoires terminées par trois dents, el supportant à la 

fois les galettes qui les recouvrent entièrement, et une 

paire de palpes filiformes, formées de cinq ärticles; 

enfin d’une lèvre inférieure, large, avancée, bifide à 

son extrémité, à divisions égales, et donnant insertion 

à deux palpes filiformes de quatre articles; le prothorax, 

de même largeur que le corps, présente quelquefois à 

sa partie supérieure des carènes se prolongeant trans- 

versalement sur les côtés en de légères impressions qui 

paraissent être les indices des divisions naturelles de 

cette partie; la poitrine du mésothorax et du méta- 

thorax, ou plutôt le sternum, est large, aplati et très- 

différent de celui des Sauterelles, chez lesquelles il a 

l'apparence de deux lames triangulaires foliacées ; les 
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élytres sont coriaces, étroites, et aussi longues que les 
secondes ailes ; celles-ci, recouvertes par lés premières, 
sont fort amples, réticulées, liées longitudinalemer 

la manière d’un éventail, A colorées souvent en bleu 

ou en rouge très-vif; les pattes ont des longueurs i in- 

égales; les quatre A sontde grandeurmoyenne, 

mais les postérieures acquièrent des dimensions consi- 

dérables, el sont propres au saut; l'abdomen est re- 

marquable par l'absence d’une tarière saillante.chez la 

femelle, et par un organe particulier, situé de ce chaque 

côlé, tout près de la base, au-dessus des cuisses des 

pattes postérieures, et sur le premier seginent r nommé 

médiaire par Latreille. Cet organe, qui se montre à 

l'extérieur par une ouverture ovalaire, assez profonde, 

qui est fermée en partie par une membrane, a été dé- 

crite par Degéer, par Olivier, et, dans ces derniers 

temps (Mém. du Mus. d'Hist. nat., T. vnir, p. 122), par 

Latreille, qui compare directement cet appareil à celui 

des Cigales, et le considère comme une poche pneuma- 

tique formant un véritable instrument acoustique. Quoi- 

qu’il en soit, les sons aigus et interrompus que font 

entendre les Crute paraissent être dus essentielle- 

ment au frottement alternatif de la” face interne "des, 

cuisses postérieures contre la surface supérieure des 

élytres. Degéer (Mém., T. 111) a“décrit et représenté 

avec soin les organes générateurs de ces Insectes. Les» 

femelles ne tardent pas à pondre après l’accouplement ; 

leurs œufs sont tantôt déposés contre quelques tiges\de 

Gramen, et alors une matière écumeuse, qui se durcit 

ensuite, les enveloppe et les protége; tantôt ils sont 

enfoncés en terre. Les larves, les nymphes et l’insecte 

parfait se nourrissent de diverses plantes , el sont {rès- 

communs dans les prairies et dans les champs. Il n’est 

personne qui ne connaisse les ravages considérables 

que les Criquets de passage occasionnent partout où ils 

s'arrêtent, et ies voyageurs ont souvent parlé de leurs 

dévastations dans le Levant et en Afrique. Le midi de 

l’Europe a plus d’une fois éprouvé de semblables dé- 

gâts; la France même en fut témoin à plusieurs reprises. 
D'Ombres-Firmas rapporte, dans une Notice, que la 

Provenee fut ravagée à certaines époques, el surtout 

pendant les années 1615, 1720 et 1721, par des troupes 

innombrables de Criquets; leur nombre fut aussi très- 

grand en 1819. Pendant cinq semaines on enterra cha- 

que jour trente-cinq à quarante quintaux de ces Insectes 

qui, alors, étaient à l’état de larve ou de nymphe. Dans 

les contrées où les espèces de Criquets sont grosses et 

nombreuses, par exemple en Barbarie, les habitants 

les font rôlir, et les considèrent comme un excellent 

manger. Ils les conservent dans la saumure après leur 

avoir arraché les ailes et les élytres. 

Ce genre est très-nombreux en espèces; le CRIQUET 

STRIDULE, ACrydium Stridulum, Oliv., Criquet à ailes 

rouges , Geoffroy (Histoire des Ins., T. 1, p. 595, n°5), 

peut être considéré comme le type du genre. On le 

trouve dans presque toute l’Europe. 

Le CRIQUET ÉMIGRANT, ACrydiuim migratorium , 

Oliv., vulgairement la Sauterelle de passage ou le Cri- 

quet de passage, Degéer (Mém.surles Ins.,T.r11, p.466, 

n° 1, pl. %5, fig. 1), se trouve dans l'Orient, en Bar- 

barie, en Egypte; il vole en troupes innombrables, et 
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dévaste toutes les contrées qu’il parcourt; c’est à cette 
espèce que se rapportent les dégâts observés en Pro- 

vence et dans d’autres pays. 
CRISEIS. moLr. Même chose que Créséide. 

CRISIE. Crisia.rozyre. Genre de l’ordre des Cellariées, 

dans la division des Polypiers flexibles, à Polypes placés 

dans des cellules non irritables, confondus avec les 

Cellaires par Lamarck. Caractère : Polypier phytoïde, 

dichotome ou rameux, à cellules à peine saillantes, al- 

ternes, rarement opposées avec leur ouverture sur la 

mêmeface. Les Crisies, placées par les naturalistes 

parmi les Cellaires et les Sertulaires, en diffèrent par 

la forme des cellules, leur situation, et par plusieurs 

autres caractères tellement tranchés, que l’on peut s’é- 

tonner, avec raïson, que des zoologistes célèbres aient 

réuni, dans le même genre, des Polypiers aussi dispa- 

rates que le Cellaria salicornia et le Crisia ciliata ou 

toute autre espèce. Dans la première, les cellules sont 

éparses sur toute la surface ; dans la seconde, elles sont 

alternes , très-rarement opposées à l’ouverture sur la 

même face, ce qui fait paraître les cellules situées de la 

même manière, quoique leur position soit différente. 

Toutes les Crisies présentent des formes analogues 

entre elles, et qui rendent les Polypiers de ce groupe 

faciles à distinguer; leur substance est en général cal- 

caire, avec des articulations plus ou moins cornées. La 

couleur varie peu dans les Crisies desséchées ; c’est un 

blanc plus ou moins sale, quelquefois très-pur, d’autres 

fois tirant sur le jaune ou le violet. La grandeur ordi- 

naire est d’un pouceret demi; dans quelques espèces, 

elle eslenviron de trois pouces, et il est rare d’en trouver 

au-dessus de cette hauteur. Les Cellaires ne sont jamais 

parasites sur les Hydrophyles, tandis que la plupart des 

Crisies semblent se plaire exclusivement sur ces végé- 

taux qu’elles embellissent de leurs petites touffes blan- 

ches et crétacées ; on les trouve à Loules les époques de 

l'année dans les mers tempérées de l'hémisphère boréal; 
elles sont rares dans les climats froids ainsi que dans 

les mers équatoriales ; au-delà du tropique du capri- 

corne, elles se représentent de nouveau, mais avec trois 

cellules sur la même face; très-peu se rapprochent de 

celles d'Europe; leur existence dans tous les lieux paraît 

dépendre de celle de la plante marine sur laquelle elles 

se fixent. Elles ne sont d'aucun usage ni dans les arts 

ni dans l’économie domestique. 

CRISIE 1VOIRE. Crisia eburnea, Lamx., Hist. Polyp., 

p. 158, n° 224; Ellis Coral., p. 54, tab. 21, fig. a, À. 

Joli petit Polypier remarquable par le blanc nacré de 

ses arliculalions séparées les unes des autres par un 

pelit disque noirâtre ; il forme des touffes nombreuses 

sur les Hydrophytes et les Polypiers des mers d'Europe. 

CRISIE VELUE. Crisia pilosa, Lamx., p. 159, n° 246; 

Cellularia pilosa, Pall. Elench., p. 72, no 29. Sa tige 

est droite, dichotome, formée de cellules alternes, obli- 

ques, unilatérales, avec l'ouverture garnie d’un ou de 

deux poils longs et flexibles. Assez commune sur les 

productions marines de la Méditerranée. 

CRISIE FLUSTROÏDE. Crisia flustroidea, Lamx., p.141, 

n° 252; Ellis Corall., p. 119, tab. 58, fig. 7, @, w. Fron- 

descente, plane, tronquée aux extrémités, couverte de 

cellules allongées, avec deux petites dents au bord anté- 
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rieur. Pallas la cite comme une variété de la Cellulaire 

aviculaire, quoiqu'eile en diffère beaucoup par sa rami- 

fication, son port, ainsi que par les cellules sur deux 

rangs au moins dans la Crisie flustroïde. Elle couvre 

de ses petites houppes les productions marines que l’on 

trouve sur les côtes de l'Océan et de la Méditerranée. 

CRISIE A TROIS CELLULES. Crisia tricyttara, Lamx., 

P. 142, pl. 5, fig. 1, À, 8, c. Belle espèce à articulations 

obliques, composées de deux ou trois rangs de cellules 

oblongues. Elle n’est pas rare sur les Hydrophytés des 

mers australes, qui renferment d’autres espèces ana- 

logues à celles-ci, mais inédites et très-différentes de 
celles d'Europe. 

CRISIE ÉLÉGANTE. Crisia elegans, Lamk., Gen. Po- 
lyp., p. 6, tab. 65, fig. 4, 7. Sa tige se ramifie et se 

courbe avec grâce, caractère rare parmi les Crisies, 

en général presque pierreuses et roides; ses arlicula- 

tions sont peu distinctes et composées de cellules lyrées. 

Elle se trouve au Cap. 

Ce genre offre encore la CRISIE CILIÉE, Lamx., p. 158. 

Mers d'Europe. — CRISIE RABOTEUSE, Lamx., p. 139. 

Mers d'Europe. — CRISIE ÉPINEUSE, Lamx., p. 140. 

Mers du Japon. — CRISIE RAMPANTE, Lamx., p. 140. 

Mers d'Europe. — CRISIE AVIGULAIRE, Lamx., p. 141. 

Europe. — CRISIE TERNÉE, Lamx., p. 142. Mers d’É- 

cosse. — CRISIE PLUMEUSE, Lamx., p. 142. Mers d’Eu- 

rope, etc. 

CRISISTRIX ET CRISITE. B0oT. Même chose que Chry- 

sitrix. 

CRISOCOME. BOT. ”. CHRYSOCOME. 

CRISOGONE. Bor. 7. CHRYSOGONE. 

CRISONIUM Er CRISSONIUM. BoT. 77. CRESSE. 

CRISPATIF. Crispativus. Bot. La préfoliation est 

Crispalive quand le disque de la feuille est replié ou 

roulé fort inégalement et imite une chose frisée. 

CRISPÉ. Crispatus. BoT. Surnom donné à tout or- 

gane muni de lanières fines et courtes, qui se dirigent 

en tout sens. 

CRISPITE. mAM. 7. TITANE. 

CRISSUM. o1s. Extrémité de la partie inférieure du 

corps depuis les cuisses jusqu’à la queue; les plumes 

qui la garantissent et la couvrent sont appelées Tec- 

TRICES ANALES. //. ces mots. 
CRISTA. Bor. Ce mot, qui en latin signifie Crête, a 

été employé, soit seul, soit avec des épithètes, pour 

désigner diverses plantes. Le Crista de Cæsalpin était le 

Melampyrum pratense et le Pedicularis tuberosu. 

Linné appelle ainsi un Cæsalpinia. Crista-Galli en- 

core est un Rhinanthe et un Sainfoin, etc., ete. 

CRISTACÉES. Cristaceæ. mozL. Lamarck a institué, 

sous ce nom, une famille dans l’ordre des Céphalo- 

podes, et Blainville dans celui des Céphalopores poly- 

thalamacés. Elle renferme des animaux dont la coquille 

est aplatie de manière à représenter une carène. 

CRISTA-GALLI. BoT. Nom spécifique donné à plu- 

sieurs plantes dont la fleur a quelque ressemblance 

avec la crête du Coq; telles sont, par exemple, leur ow 

pour mieux dire toutes les espèces du genre Ærythrina, 

quelques variétés du Celosia cristata, etc. 
CRISTAIRE ou CRISTARIE. Cristaria. BoT. Genre 

de la famille des Malvacées et de la Monadelphie Po- 



216 CKI CRI 

iyandrie, proposé par Cavanilles et adopté par Persoon | guent nettement de l'agrégation irrégulière et confuse. 
el Pursh, qui y ont chacun ajouté une espèce nouvelle. 

Caractères : calice simple, à cinq divisions profondes, 
lancéolées et aiguës ; corolle formée de cinq pétales on- 

guiculés à leur base; étamines très-nombreuses et mo- 

nadelphes; ovaire arrondi, déprimé, multiloculaire, 

surmonté d’un grand nombre de styles qui correspon- 

dent chacun à une loge. Le fruit se compose d'autant 

de capsules uniloculaires, réniformes, rapprochées les 

unes contre les autres latéralement, qu’il y a de styles; 

chacune d'elles est percée d’un trou sur ses deux côtés, 

et surmontée de deux ailes membraneuses redressées. 

Ce genre est fort voisin des Sida et des Anoda. Il se’ 

compose de trois espèces originaires du Chili et du 

Pérou. L’une, Cristaria glaucophylla, est figurée par 

Cavanilles (Zcon., 5, p. 11, t. 418). Une seconde a été 

décrite et figurée avec soin, par L’Héritier (Séirpes, 1, 

p. 119, t. 57). Sonnerat, dans son Voyage aux Indes, a 

décrit et figuré, sous le nom de Cristaria coccinea, le 

Combretum purpureum. bas 

CRISTAL. min. Mot tiré du grec Krustallos, dont le 

sens est Eau congelée; c'était le nom que les anciens 

donnaient à la variété incolore de Quartz hyalin, qu'ils 

regardaient comme provenant d’une eau qui avait subi 

une forte congélation. C’est par l'effet d’une semblable 

comparaison que, dans les arts, on applique aujourd’hui 

le même nom à cette espèce de Verre blanc, très-pesant, 

dont on fait des vases, et que l’on emploie à la garni- 

ture des lustres. Anciennement le mot de Cristal rap- 

pelait l’idée d’un certain corps régulier, savoir d’un 

prisme hexaèdre terminé par deux pyramides à six 

faces ; dans la suite, le même nom a été appliqué par 

extension à tous les autres corps naturels, qui se mon- 

traient aussi sous des formes géométriques. 77. CRis- 

TALLISATION. 
CRISTAL MINÉRAL. min. Syn. vulg. de Salpêtre ou 

Potasse nitratée fondue, en partie desséchée au feu. 

CRISTALLINE. 807. Synonyme vulgaire de Mesem- 

bryanthemum cristallinum, x. 

CRISTALLISATION ET CRISTALLOGRAPHIE. min. 

Parmi les différents modes d'équilibre auxquels par- 

viennent les molécules homogènes des corps inorga- 

niques pendant l’acte de leur solidification, et qui don- 

nent lieu à ces nombreuses variétés de texture observées 

dans les individus d’une même espèce minérale, il en 

est un sur lequel influent particulièrement les forces 

d'attraction dépendantes de la forme de ces molécules, 

et qui réunit à un ensemble de propriétés remarquables 

l’avantage de pouvoir être défini d’une manière géo- 

métrique. Telle est en effet la condition générale à 

laquelle cet équilibre est assujetti, que les particules 

similaires dont le solide est l'assemblage, sont toutes 

situées parallèlement les unes aux autres, en même 

temps qu’elles sont espacées symétriquement entre 

elles. Leurs faces homologues, leurs axes correspon- 

dants, sont tournés dans le même sens, et leurs centres 

de gravité sont alignés sur des plans suivant un certain 

nombre de directions fixes. 

Cette agrégation régulière des particules intégrantes 

% 

Ces caractères sont : une structure larinaire à l’inté- 

rieur, dans plusieurs sens à la fois, et à l’extérieu une 

configuration polyédrique, qui est toujours en rapport 

avec la structure interne. D’autres indices non moins 

sûrs de cet arrangement compassé des molécules d’un 

corps, se joignent aux caractères précédents, ou même 

suppléent à leur absence dans certains cas. Telles sont 

les actions diverses qu'éprouvent les rayons lumineux 

dans leur passage à travers les interstices de ces molé- 

cules, suivant les sens différents dans lesquels ils les 

pénètrent, actions qui feront l’objet d’un examen plus 

parliculier à Particle RÉFRACTION DOUBLE. 

Tout Cristal, c’est-à-dire tout corps que la Cristalli- 

sation a marqué de son empreinte, est siisceptible d’être 

divisé mécaniquement ou de se séparer par la percus- 

sion en une multitude de lames planes parallèles entre 

elles. Ge mode particulier de division ou de cassure, 

que l’on désigne communément parle nom de clivage, 

se répète avec plus ou moins de facilité dans un certain 

nombre de directions, en sorte que si l’on considère 

isolément ces différents sens de clivage, on peut se 

figurer le Cristal comme étant dans chacun d'eux un 

assemblage de lames planes superposées les unes aux 

autres, tandis qu’au contraire, si l’on a égard à tous 

les sens de clivage à la" fois, on peut se représenter le 

même Cristal comme une succession de couches ou 
d’enveloppes polyédriques qui se recouvrent mutuel- 

lement depuis le centre jusqu’à la surface. Quant à la 

forme extérieure, elle est toujours celle d’un polyèdre, 

soit régulier, soit simplement symétrique, c’est-à-dire 

terminé par des faces égales et parallèles deux à deux. 

Quelquefois elle ressemble à celle du solide intérieur, 

ou de cette sorte de noyau central que détermine l’en- 

semble des plans de clivage; mais le plus souvent elle 

en diffère, et elle éprouve dans la même espèce, c’est-à- 

dire dans une série de Cristaux composés de molécules 

identiques, des variations assez grandes, soumises tou- 

tefois à certaines règles que nous ferons bientôt con- 

naître. 

Mais avant de passer à l'examen de ces résultats 

généraux déduits de l'observation des formes exté- 

rieures, il faut considérer le Cristal en lui-même, ou 

relativement à sa structure polyédrique, et pour se 

rendre facilement compte de cette structure, on doit 

prendre pour exemple le cas le-plus simple et le plus 

ordinaire, celui dans lequel le clivage a lieu dans trois® 

directions seulement. Que l’on suppose done le Cristal 

divisible dans ces trois sens, suivant des plans parfai- 

tement lisses, que Haüy nomme joints natuwrels, parce 

qu’ils passent entre ses lames composantes. Ces joints 

ne sont pas le produit immédiat de l’opération méca- 

nique que subit le corps. Ils préexistaient dansle Cristal 

encore intact, el le clivage ne fait réellement que les 

mettre à découvert. On estdonc conduit à se représenter 

la matière de ce Cristal comme naturellement divisée 

par trois séries de plans parallèles, en petits paralléli- 

pipèdes, tous de la même forme, et c’est ce que l’obser- 

vation directe paraît confirmer. En effet, si on frappe 

d’un corps esl ce qu'on nomme Cristallisation : elle se 

_ manifeste à nos yeux par des caractères qui la distin- 

avec un marteau sur ce Cristal, on le verra se partager 

aussitôt en fragments réguliers, d’une figure constante, 
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qui seront par exemple des rhomboïdes de cent cinq 
degrés environ, si le Cristal appartient au Spath d’Is= 

lande: Ces rhomboïdes, à leur tour, se sépareront en 
d’autres rhomboïdes plus petits, lesquels se subdivise- 

ront ultérieurement en fragments toujours semblables, 
et en poursuivant l'opération de la même manière, 
on finirapar obtenir des corpuseules rhomboïdaux, qui 

échapperont à nos sens par leur extrême petitesse. Au 

delà de ce terme apparent, uniquement relatif à l’im- 

perfection de nos organes, l’analogie nous porte à con- 

tinuer par la pensée, les mêmes divisions successives. 

ais il faut bien que ces divisions aient des bornes 

réelles si la matière est physiquement composée d’a- 

tomes, comme le supposent toutes nos théories. Que 

l’on aille jusqu’à eette limite, et on aura, en dernière 

analyse, décomposé le Cristal en rhomboïdes élémen- 

taires, dont tel était Passortiment dans le Cristal entier, 

que leurs faces se trouvaient de niveau dans le sens des 

plans de clivage, en sorte que l’on pourra se représenter 

ce Cristal comme étant un assemblage de rhomboïdes 

égaux et juxtaposés par leurs faces. 

Cette manière de concevoir la structure des Cristaux 

comme une agrégation de particules réunies entre elles 

par des plans, parait la plus simple et la plus naturelle 

lorsqu'on ne considère que le résultat sensible de l’es- 

pèce d'anatomie qui vient d’être exécutée, et qu’on 
fait abstraction des données particulières que peut 

Wfournir la physique sur la constitution moléculaire des 

corps. En effet, elle suppose que les choses sont en elles- 

mêmes telles qu’elles s'offfent à l'observation , et l’on 

ne peut,,par conséquent, lui refuser une sorte de réa- 

lité apparente; aussi a-t-elle été admise (au moins hy- 

pothétiquement) par Haüy, comme base de ses expli- 

calions théoriques des phénomènes de la Cristallisation, 

- et comme fondement de toutes ses déterminations cris- 

tallographiques, auxquelles elle ne peut d’ailleurs rien 

ôter de leur certitude. Mais, à considérer la chose sous 

le point de vue de la physique, il répugne aux notions 

admises, concernant les effets généraux de l'attraction 

moléculaire, et la variété des combinaisons auxquelles 

elle donne naissance, que la forme polyédrique puisse 

convenir à la fois aux éléments des corps simples et à 

cette multitude d'éléments composés de différents ordres, 

qui résultent du concours de leurs affinités mutuelles, 

et qui ne sont probablement que des aggrégats de par- 

lies simples en équilibre autour d’un centre. Il est plus 

conforme aux lois de la mécanique de se représenter 

ces éléments comme des corpuscules sphéroïdaux, ayant 

des pôles de diverse force, où, si l’on veut, des axes 

différents, qui déterminent les directions de plus grande 

ou de moindre affinité. Il importe donc de remarquer 

ici que la division par plans, qui est un des caractères 

essentiels des Cristaux , n’entraîne pas nécessairement 

l'existence de molécules polyédriques juxtaposées par 

leurs faces, et que les joints naturels qu’ils présentent 

sont moins la conséquence immédiate de la forme des 

molécules que de la manière symétrique dont elles sont 

espacées entre elles, en sorte que l’on conçoit que ces 

joints subsisteraient encore si toutes les molécules, 

sans changer de place, étaient réduites à leurs centres 
de gravité. Il résulte en effet de la disposition en quin- 
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conce et du parallélisme des éléments. d’un Cristal, que 
sa masse est traversée par des fissures planes dans une 

infinité de sens, suivant lesquels les éléments se tien- 

nent avec des degrés de force plus ou moins considé- 
rables. Vient-on à rompre leur équilibre par un effort 

extérieur, ils tendent alors à se séparer en couches ré- 

gulières dans les directions de la moindre cohérence. 

Ce qu’on nomme joint naturel n’est donc rien autre 

chose qu’un plan mené dans l’une de ces directions, et 

qui touche à la fois dans des points correspondants, 

toutes les molécules des diverses files ou rangées dont 

se compose une même lame. Par conséquent, les petits 

solides qui résultent de la combinaison des différents 

joints naturels, et qu’on suppose donner les véritables 

formes des molécules, ne représentent réellement que 

polyèdres circonscrits à ces molécules, mais qui peu- 

vent en tenir lieu comme élément de la structure et 

comme caractère spécifique, parce qu’ils sont invaria- 

blement liés avec elles par leurs dimensions. 

L’explication précédente de la structure des Cristaux 

et de leur constitution moléculaire, laisse un plus grand 

nombre de chances aux proportions variées des combi- 

naisons chimiques, et permet d’entrevoir la possibilité 

d’une relation entre la composition atomistique et la 

forme cristalline, telle qu’elle paraît résulter des cu- 

rieuses recherches de Mitscherlich. En effet, que l’on 

suppose deux sels dont la formule de composition soit 

la même, ou qui renferment des nombres égaux d’a- 

tomes de base et d’acide. Si l’acide est de même nature 

dans les deux sels, et si les bases qui les différencient 

sont d’ailleurs chimiquement équivalentes, ou du moins 

très-voisines par leurs affinités, on concevra sans peine 

que ces éléments, dont les uns sont identiques, les autres 

analogues, étant en pareil nombre de part et d'autre, 

se réunissent entre eux de la même manière, et pro- 

duisent par leur assortiment des molécules complexes 

de forme à peu près semblable, dont les forces de cohé- 

sion soient peu différentes. Dans ce cas les deux sels 

devront présenter des Cristaux du même genre, qui 

seront très-rapprochés par les mesures de leurs angles. 

Des molécules isomorphes de nature diverse, pourront 

même cristalliser ensemble, ou les unes au milieu des 

autres, comme si elles étaient de la même espèce, et ce 

mélange pourra avoir lieu en {outes proportions, sans 

qu’il en résulte dans la forme du mixte des variations 

sensibles, 5 

Ce qui a été dit de la différence de force avec laquelle 

les lames d’un Cristal adhèrent les unes aux autres, 

suivant la direction qu’elles ont dans l’intérieur de la 

masse, donne lieu à distinguer les clivages, ou les joints 

naturels sensibles, en divers ordres d’après le degré de 

netteté ou de facilité avec lequel on peut les obtenir; 

mais on doit remarquer auparavant que, dans un Cristal, 

le même clivage est souvent multiple, ou se répète en 

plusieurs sens avec une égale netteté. Ce cas est celui 

des clivages parallèles aux faces du rhomboïde dela 

Chaux carbonatée, de l’octaèdre du Spath fluor, du cube 

de la Galène, etc. En général, lorsque le nombre des 

clivages également nets est suffisant pour qu'il puisse 

résulter de leur combinaison un poiyèdre complet, ce 

solide est toujours une forme simple, régulière ou symé- 
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trique, c'est-à-dire terminée par des faces égales, sem- 
blables et semblablement placées par rapport à un 

point ou à un axe central. Le clivage le plus apparent, 

soit simple, soit multiple, que présente une substance 
cristallisée, lorsqu’elle est pure et transparente, esl son 

clivage principal ou du premier ordre : tel est celui qui 

donne les faces du rhomboïde ordinaire de Ia Chaux 

carbonatée. Mais ce même rhomboïde laisse quelque- 

fois apercevoir des clivages secondaires parallèles à ses 

bords supérieurs ou à son axe, et beaucoup moins sen- 

sibles que le premier. Lorsque les joints naturels d’un 
ordre élevé ne se montrent ainsi qu’accidentellement, 

et le plus souvent sous l'influence d’une substance étran- 

gère, régulièrement interposée entre les couches du 

Cristal, on les désigne par le nom de joints surnumé- 

raires. Si le clivage principal n’a lieu que dans une ou 

deux directions seulement, auxquels eas il ne peut plus 

produire par lui-même de forme simple et complète, il 

se combine alors avec des clivages de différents ordres, 

et le noyau résultant de leur ensemble est composé 

d’autant de sortes de faces, distinguées par leurs figures 
et par leurs positions, qu’ily à d'ordres différents de 

clivages. Dans ces cas, on observe fréquemment une 

grande inégalité d’ éclat entre les divers join{s naturels, 

dont.quelques-uns ne peuvent plus s’obtenir d’une ma- 

nière continue, et ne se reconnaissent qu’à la coïnci- 

dence des reflets qui partent d’une multitude de petites 

lames parallèles, et que l’on voit briller dans les frac- 

tures du Cristal, lorsqu'on le présente à une vive lu- 

mière. 

Ce qui précède suffit pour donner une idée de l’im- 

portance dont peut être la considération de la structure 

cristalline , relativement à la distinction des espèces 

minérales. Cette structure est une sorte d'organisation 

constante pour chaque espèce, mais variable d’une es- 

pèce à l’autre par des différences que l’on peut appré- 

cier avec une exactitude rigoureuse. La détermination 

de cette structure est en effet toute géométrique, puis- 

qu’elle se réduit à celle du solide de clivage, ou de cette 

espèce de noyau polyédrique que l’on peut concevoir 

inscrit dans chaque Cristal, et qui est donné par la ré- 

union de ses principaux joints naturels. On arrive à la 

connaissance de ce solide, en partie par l'observation 

directe des plans qui le terminent, en partie par l’étude 

de la forme extérieure, qui est le second caractère 

essentiel du Cristal. A la vérité cette forme est sujette 

à varier dans les différents Cristaux d’une même espèce; 
mais cetle variation est soumise à des lois qui la res- 

treignent dans de justeslimites, de manière qu’à chaque 

solide de clivage correspond un ensemble de formes 

qui lui est propre. Toutes ces formes ont avec lui, et 

conséquemment entre elles, des relations qui permet- 

tent de les déduire les unes des autres. On peut regar- 

der leur noyau comme une unité à laquelle on les ra- 

mène, ou comme une sorte de moyen terme qui sert à 

les comparer plus aisément. 

C’est ici le moment de s'arrêter aux résultats géné- 

raux d'observation, qui sont relatifs aux formes exté- 

rieures des Cristaux. Sous ce rapport, la Cristallisation 

peut être considérée de deux manières : où géométri- 

quement, en cé qui concerne les relations mathémati- 
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ques des différentes formes entre elles, ou physiquement, 
en ce qui concerne les causes de leurs paie dans 

la même espèce. Il faut traiter en premier lieu « de la 

Cristallisation considérée, géométriquement, la seule 

qui intéresse la minéralogie proprement dite, On sait 

tout ce que cette belle partie de la science doit aux 

profondes recherches de Haüy,… que Von peut regar- 

der, à si juste titre, comme le fondateur de la Cristal- 

lographie. Présenter l’histoire de nos connaissances en. 

ce genre, c’est pour ainsi dire faire une analyse} com- 
plète des travaux de ce savant illustre, dontila vie CAE 
entière a été consacrée au perfectionnement de son in- 

génieuse théorie. Il suffira de résumer ici rapidement, 

et dans l’ordre qui paraît le plus naturel, les résultats 

de ces importants travaux, en renvoyant le lecteur, pour 

les développements nécessaires, au Traité de Cristallo- 

graphie, publié en 1822, où ces résultats ont'été exposés 

avec tout le soin convenable. Il sera ensuite question 

des différents points de vue sous lesquels ce sujet inté- 

ressant a été envisagé par quelques minéralogistes, et 

principalement par ceux de l’école allemande. 

On doit examiner d’abord quels sont les’ faits géné- 
raux donnés par la simple observation des Cristaux na- 

turels. Le premier consiste dans la diversité des formes 

sous lesquelles la même substance peut s'offrir. "Le 

Chaux carbonatée, par exemple, prend, suivant les cir- 

constances, la forme d’un rhomboïde, celle d'un prisme 

à six pans, celle d’un dodécaèdre à triangles es. 

celle d’un autre dodécaèdre à faces pentagonales, etc. 

Le Fer sulfuré cristallise tantôt en eube, tantôt en oc- 

taèdre régulier, souvent en dodécaèdre, dont les faces 

sont des pentagones,'ou en icosaèdre à faces triangulai- 

res. On rencontre quelquefois le même minéral sous des 

formes du même genre, mais distinguées entre elles par 

la mesure de leurs angles. Ainsi la Chaux carbonatée 

présente un certain nombre de rhomboïdes dontles uns 

sont aigus et les autres obtus. Ces variations remar- 

quables que subissent les formes des Cristaux origi- 

naires d’une même espèce, ne se font point au hasard, 

ni par nuances insensibles. IL y a constance dans les 

angles de chacune des formes en particulier, comme il 

est aisé de le reconnaître sur les individus semblables 

qui proviennent de diverses localités; et si l’on com- 

pare entre elles des formes du même genre, mais dis- 

semblables, on trouve toujours entre leurs angles des 

différences appréciables et constantes. 

Gette invariabilité dans les inclinaisons des faces des 

Cristaux est un second fait d'observation, de la plus 

haute importance en Cristallographie, et qui a été con- 

staté pour la première fois par les travaux de Romé de 

l'Isle. Il fournit au minéralogiste un caractère d’une 

grande précision, et qui a sur tous les autres l'avantage 

d'être comme un point fixe au milieu des diverses causes 

qui altèrent soit la composition, soit la symétrie des 

Cristaux. Mais on sent que, pour en faire usage, il est 

indispensable d’avoir des moyens de mesurer les angles 

des Cristaux avec beaucoup d’exactitude. On emploie à 

cet effet des instruments nommés Goniomètres, et qui 

sont de deux sortes : les uns prennent l'ouverture de 

l'angle que l’on cherche en s'appliquant immédiatement 

sur les faces du Cristal. Les autres en donnent indi- 

Là 
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rectement la valeur, à l’aide de la réflexion d’un objet 
lointain et linéaire sur ces mêmes faces, lorsqu’ elles 
‘sont miroitantes. 

Le principe de la constance des angles dans chacune 

des formes diverses d’un Minéral, semble annoncer 

que leurs variations ont été soumises à des règles d’a- 

près lesquelles toutes ces formes sont liées entre elles 

dans la mêmerespèce. Aussi, quelque disparates que 

soient au premier. abord les Cristaux d’une substance, 

lorsqu’on‘les-rapproche l’un de l’autre au hasard, on 

s’apercoit aisément, en les comparant tous ensemble 
. -avec attention, qu'ils ne sont en réalité que des modi- 

fications les uns des autres, et qu’on peut les ordonner 

en une série qui rende sensible le passage graduel de 

lune.des formes regardée comme primitive ou fonda- 

mentale à toutes les autres qui, relativement à elle, 

ontiles formes secondaires ou les dérivées. Les modi- 

als au caractérisent chacun des termes de cette 

“Série, consistent dans le remplacement des bords ou 

des angles de l’un des termes précédents, par des fa- 

cettes qui d’abord très-petites, et n’altérant que faible- 

ment la.forme à laquelle elles s'ajoutent, augmentent 

peu à peu d'étendue aux dépens des faces primordiales, 

jusqu’àvce que celles-ci disparaissent entièrement, au- 

quel cas on obtient. un solide tout nouveau, qui n’a 

plus rien de commun avec le premier. Dans la succes- 

sion des formes intermédiaires, composées de deux 

ordres différents de faces, toutes celles qui se rappro- 

chent de l’un des deux extrêmes, portent plus parti- 

. culièrement son empreinte : on dit alors que cette forme 

st dominante dans le Crisial, et l'on comprend sous 

Mon de modifications toutes les facettes addition- 

nelles, qui mènent à l’autre forme par leur.extension 

rogressive. On voit d’après cela que l’ensemble des 

Noms cristallines, quitse rencontrent dans la même 

èce , se partage en formes complètes, sans modifi- 

cations, et en formes dominantes avec modifications, 

offrantules passages des premiers solides les uns aux 

autres. 
Les facettes qui modifient une forme dominante quel- 

conque, sont assujetties, dans leur disposition générale, 

à une loi, à laquelle Haüy a donné le nom de Loi de sy- 

métrie, et qui consisle en ce que les bords ou les angles 

solides de cette forme qui sont identiques entre eux, 

reçoivent tous à la fois les mêmes modifications, tandis 

que les bords ou angles qui diffèrent, ne sont pas sem- 

blablement modifiés. De plus, les facettes particulières 

qui modifient telle arête ou tel angle solide, sont en 

rapportavec le nombre et la figure desfaces qui concou- 

rent à la formation de cette arète ou de cet angle solide. 

Si ces faces sont égales et semblables, ou bien la modi- 

fication est simple, et alors elle résulte d’une seule fa- 

cette également inclinée sur chaque face, ou bien elle 

est multiple et se compose alors de plusieurs facettes 

également disposées à l'égard des mêmes faces. Au con- 

traire, si ces dernières sont inégales et dissemblables, 

la modification est simple et différemment inclinée sur 

chacune d’elles. 

La loi qui vient d’être exposée est extrêmement im- 

porlante, en ce qu’elle permet decirconscrire nettement 

et pour ainsi dire d’embrasser d’un seul coup d’œil l’en- 
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semble des variétés de formes, sous lesquelles un mi- 

néral peut s'offrir. Il suffit en effet de connaître une 

seule des formes simples ou dominantes de la série, 
pour être en Ctat de reproduire la série tout entière, par 

une gradation de passages d’un terme à l’autre, et en 

épuisant toutes les combinaisons possibles de facettes 

modifiantes, lesquelles combinaisons sont toujours en 

nombre très-limité, et dépendent du degré de symétrie 

qui règne entre les parties du type fondamental. On 

comprend sous le nom de Système de Cristallisation, 

toutes les formes qui peuvent ainsi se déduire les unes 

des autres, et coexister dans la même espèce minérale. 

Il y a six principaux systèmes de Cristallisation, qui 

se font distinguer entre eux par leurs formes fondamen- 

tales, c’est-à-dire espar celles que l’on emploie comme 

Da de la dérivation de toutes les autres, et que l’on 

choisit ordinairement parmi les plus simples, telles que 

les prismes ou les octaèdres. Le choix de la forme fon- 

damentale est d’ailleurs parfaitement arbitraire, puis- 

que les rapports de symétrie qui servent à établir la 

dérivation, sont réciproques entre toutes les formes 

dominantes, ainsi qu'on le verra par les développe- 

ments dans lesquels nous allons entrer au sujet de 

chaque système. 

I. Système de Cristallisation du cube, ou de 
l’octaèdre régulier. 

La forme fondamentale de ce système ayant tous ses 

angles identiques ainsi que tous ses bords, la modifica- 

tion qui atteindra l’un des angles ou des bords, devra 

se répéter sur tous les autres. On doit se borner à con- 

sidérer ici les formes complètes qui résultent de chaque 

espèce de modification, supposée parvenue à sa limite : 

1° modification par une face sur tous lesangles du cube; 

forme dérivée : octaèdre régulier. Ce dernier solide, 

modifié de la même manière, reproduirait le cube. 

20 Modification par une face sur tous les bords; forme 

dérivée : dodécaèdre rhomboïdal. 5° Modification par 

deux faces sur tous les bords; forme dérivée : hexaté- 

traèdre, ou solide composé de vingt-quatre triangles 

égaux et isocèles, offrant l'aspect d’un cube dont les 

six faces sont recouvertes de pyramides. droites qua- 

drangulaires. 40 Modification sur les angles par trois 

faces tournées vers celles du cube; forme dérivée : so- 

lide composé de vingt-quatre trapézoïdes égaux et sem- 

blables. On n’en connaît qu'un seul dans la nature ; 

c’est celui que l’on nomme plus particulièrement 7'ra- 

pézoèdre, et que reproduit le dodécaèdre rhomboïdal 

par une modification simple sur tous ses bords. 5° Mo- 

dification sur les angles par trois faces tournées vers 

les arêtes du cube; forme dérivée : solide composé de 

vingt-quatre triangles égaux et isocèles , offrant l’as- 

pect d’un octaèdre régulier, dont les faces sont sur- 
montées de pyramides droites triangulaires. On voit que 

le même solide se déduirait de l’octaèdre, par une mo- 

dification double sur tous ses bords. 6° Modification sur 

les angles par six faces disposées deux à deux, au-dessus 

de celles du cube; forme dérivée : solide composé de 

quarante-huit triangles scalènes, offrant l’aspect d’un 

dodécaèdre rhomboïdal, dont les faces sont recouvertes 

de pyramides droites quadrangulaires. 

Telles sont toutes les modifications symétriques dont 
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le cube est susceptible. Ainsi, les sept formes suivanles, 

le cube, l’octaèdre régulier, le dodécaèdre rhomboïda}, 

le trapézoèdre, les deux espèces de solides à ingt- 

quatre triangles isocèles, et enfin le solide à quarante- 
huit triangles scalènes, sont les seules formes simples 
qui composent le premier système de Cristallisation* 

Ce sont du moins celles qui remplissent dans leur déri- 

valion mutuelle toutes les conditions de la loi de symé- 

trie que nous avons exposée plus haut. Il est encore 

d’autres formes qui ont, avee les précédentes, des rap- 

ports évidents, et qui se rencontrent avec plusieurs 

d’entre elles dans la même espèce, mais qu’on ne peut 

faire rentrer dans le système du cube, qu’en ajoutant 

une condition nouvelle à cétte loi de symétrie. Ces 

formes s’obtiennent par la séparali 

unes des premières en deux solide nblables, ayant 

chacun la moitié du nombre des faces de la forme en- 
tière, et se trouvant l’un à l'égard de l’autre dans une 

position renversée. C’est ainsi que l’octaèdre originaire 

du cube peut être considéré comme une réunion de 

deux tétraèdres réguliers ; l’hexatétraèdre, comme un 

assemblage de deux dodécaèdres à faces pentagonales 

symétriques, ele. Ces deux nouveaux po yèdres, savoir 

le tétraèdre régulier et le dodécaèdre à plans penta- 

gones, peuvent être pris pour les types de deux sys- 

tèmes secondaires, qui ont leur existence propre dans 

la nature, et que nous allons essayer de développer ici 

en peu de mots. 

A. Système du tétraèdre régulier. 

Ce solide fondamental ayant, comme le cube, tous 

ses bords égaux, et tous ses angles identiques, admet 

pareillement six espèces de modifications symétriques. 

La première a lieu par une seule face sur les bords ; 

elle produit un cube. La seconde a lieu par deux faces 

sur les bords; son résultat est un dodécaèdre à trian- 

gles égaux et isocèles, offrant l'aspect d’un tétraèdre 

dont les faces sont surmontées de pyramides droites, 

triangulaires. On obtiendrait ce solide par la suppres- 

sion de la moitié des faces du trapézoèdre. La troisième 

modification a lieu par une seule face sur les angles; 

elle reproduit le tétraèdre régulier dans une position 

inverse, el par conséquent de sa combinaison avec les 

faces primitives doit résulter un octaèdre régulier. La 

quatrième modification a lieu sur les angles par trois 

faces tournées vers celles du tétraèdre ; elle conduit en 

général à un dodécaèdre à faces trapézoïdales, et dans 

un cas particulier au dodécaèdre à plans rhombes. La 

cinquième modification a lieu sur les angles par trois 

faces tournées vers les arêtes ; elle reproduit le dodé- 
caèdre à triangles isocèles, donné par la seconde mo- 

dification, mais dans une position inverse; et de la 

combinaison de ces deux formes semblables résulle le 

trapézoèdre. Enfin, la sixième modification a lieu sur 

les angles par six facettes disposées deux à deux au- 

dessus des faces primitives. Son résultat est un solide 

à vingt-quatre triangles isocèles, analogue à celui que 

nous avons nommé plus haut hexatétraèdre.Telles sont 

les formes simples qui peuvent être dérivées du tétraè- 

dre par des modifications symétriques. Parmi les espèces 

minérales connues, deux seulement se rapportent à ce 

système, savoir : le Cuivre gris et le Zinc sulfuré. 

on de quelques- 
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L3 8. Système du dodécaèdre pentagônal. 
Ce solide, qui est la moitié de l'hexatétraèdre, est ter: 

miné par douze pentagones semblables, ayant chacun 

quatre côtés égaux, et un cinquième plus grand que les 

quatre autres et qu’on peut considérer comme la base 

du pentagone. Ponecaedre tal régulier, ou 

celui dans lequel fous les côtés des pen tagones seraient 

égaux, n'existe point parmi les Cris naturels ; on 

n'y connaît même qu'un seul dodécaèdre symétrique, 

quoiqu’on puisse aisément en concevoir une infinité 
d’autres différents par la mesure de leurs angles Ce 

solide a six grandes arêtes dont Chacune sert de base à 

deux pentagones voisins, et qui sont identiques entre 

elles; elles sont situées deux à deux, dans trois plans qui 

se coupent à angles.droits. Les autres arêtes plus pe- 

tites, au nombre de vingt-quatre, sont pareillement 

identiques entre elles, mais non avec les précédentes. 

Il y a deux espèces d’angles solides, savoir : huitangles 

composés de trois angles plans égaux, et douze autres 

composés. de deux angles plans égaux, et d’un troi- 

sième plus ouvert. D'après celte disposition symétrique 
des parties du dodécaèdre, il est aisé de voir quelles 
sont les différentes modifications dont il est susceptible. 

Voici, pour exemples, celles qui opt été observées dans 

la nature : 1° modification par une face sur les grandes 

arêtes ; forme dérivée : le cube. 20 Modification par une, 

face sur les huit angles de la première espèce; forme 

dérivée : octaèdre régulier. De la combinaison de cette 

forme avec la fondamentale résulte l’icosaèdre symé- 

trique, composé de deux espèces de triangles, huit équi- 

latéraux, et douze isocèles. 3° Modification sur les 

mêmes angles par trois faces tournées vers celles du 

dodécaèdre ; forme dérivée : solide à vingt-quatre faces 

triangulaires isocèles, portant l'empreinte de l'octaèdre. 

Ce solide en se combinant avec les six faces du cube. 
donne le triacontaèdres, composé de six faces rhom= 
bes, et de vingt-quatre trapézoïdes irréguliers. 4° Modi- 

fication sur les mêmes angles par trois faces tournées 

vers les petites arêtes du dodécaèdre; forme dérivée ‘le 
trapézoèdre. 5° Modificalion par une seule face sur les 

douze angles solides de la seconde RU dé- 

rivée : solide à douze faces trapézoïdales, qui, dans un 

cas particulier, devient le dodécaèdre à plans rhombes. 

Parmi les espèces minérales connues, deux seulement 

se rapportent au système du dodécaèdre pentagonal, 

savoir : le Fer sulfuré commun et le Cobalt gris. On 

voit que les deux systèmes secondaires dont nous 

venons de parler sont extrêmement rares dans la na- 

ture ; le nombre des espèces qui rentrent dans le sys- 

tème régulier est beaucoup plus considérable ; il s'élève 

presque jusqu’à trente. 

IL. Système de Cristallisation du prisme droit à base 

carrée, ou de l’octaèdre à base carrée. 
La première de ces formes a deux espèces d’arêtes, 

les arêles longitudinales et les arêtes des bases. Tous 

ses angles solides sont identiques, mais compris sous des 

faces de deux figures différentes. D’après cela, elle peut 

être modifiée : 1° par une simple face sur les arêtes des 

bases ; forme dérivée : octaèdre à base carrée. 2° Par 

une seule face sur les arêtes longitudinales; forme 

dérivée : prisme droit à base carrée, différent du pre- 
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mier par sa position; les sections principales des deux 

_prismes étantà 459 l’une de l’autre. La combinaison des 

x prismes donnerait un prisme octogone régulier, si 

ve dimensions étaient respectivement égales. 5° Par 

une seule face sur les angles; forme dérivée : oc- 
taèdre à base carrée, ayant à l'égard du premier la 

même position une que les deux prismes précédents 

ont l’un avec l'autre. De la combinaison des deux oc- 

taèdres peut résulter une pyramide double, régulière, 

à base octogone. 4° Par deux faces sur les angles ; 

forme dérivée : double pyramide à huit triangles sca- 

lènes, tous égaux entre eux. On connaît à peu près 

vingt espèces minérales qui se rapportent au système 

- dé Cristallisation du prisme droit à base carrée. De ce 

nombre sont le Zircon, l’Idocrase, l’Harmotome, la 

Méionite, etc. 

II. Système du prisme droit à base rectangle, ou 
de loctaèdre rhomboïdal. 

On peut prendre indifféremment pour type du troi- 

e système le prisme ou l’octaèdre droit, 

Ftangle ou rhombe ; nous adopterons pour for me fon- 

damentale le prisme Teen Ce prisme a tous 

ses angles identiques, mais composés de faces inégales ; 

les arêtes sont de trois sortes : celles qui ont une même 

direction sont identiques entre elles, et diffèrent de 

toutes les autres. D’après cette ocre des parties 

du prisme, il peut %e modifié : 1° par une face sur 

chacun des quatre bords d’une même espèce. Cette mo- 
dification, en se combinant avec les deux faces de la 
forme fondamentale dont les arêtes sont restées intactes, 
donne un prisme rhomboïdal droit ; et comme une mo- 

dification de ce genre peut avoir lieu sur chaque sorte 

d’arêtes, il en’résulte trois prismes rhomboïdaux qui 

diffèrent par leur position et par la mesure de leurs 

angles. Si ces modifications, au lieu de se combiner 
chacune avec deux faces de la forme fondamentale, se 
combinent deux à deux entre elles, elles produiront 

trois octaèdres rectangulaires, qui auront entre eux les 

mêmes positions relatives que les trois prismes rhom- 

boïdaux dont nous venons de parler, c'est-à-dire que 

leurs axes se couperont mutuellement à angles droits. 

20 Le prisme rectangulaire peut être modifié par une 

face sur chacun des huit angles solides; le solide dé- 

rivé est un octaèdre rhomboïdal composé de huit 

triangles égaux et scalènes. Telles sont les formes sim- 

ples auxquelles peuvent se ramener toutes celles qui 

font partie du troisième système de Cristallisation. Le 

nombre des espèces minérales qui se rapportent à ce 

système s’élève à plus de quarante, parmi lesquelles se 

trouvent le Soufre, l’Arragonite, la Topaze, le Péridot, 

le Sulfate de Baryte, etc. 

IV. Système du prisme droit à base obliquangle, ou 

du prisme oblique à base rectangle. 
La forme fondamentale de ce système est composée 

de deux sortes de faces, savoir de quatre rectangles 

et de deux parallélogrammes obliquangles. Elle peut 

être considérée de deux manières, suivant que la posi- 

tion de ces parallélogrammes est horizontale ou ver- 

ticale. Dans le premier cas, elle se présente comme un 

prisme droit à base obiiquangile, et dans le second 

cas, comme un prisme oblique rectangulaire, Ces deux 

à bases 
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sortes de prismes ne faisant réellement qu'un seul et 

. même solide , leurs systèmes de Gristallisation ) doiv ent 

l'être parfaitement identiques. Nous les réunirons ici en 

adoptant pour type unique le prisme droit irrégulier. 

Les angles solides de ce prisme sont. égaux quatre à 

quatre, et formés chacun de trois faces inégales. Parmi 

les arêtes, celles qui sont horizontales et parallèles : sont 

défitiques; les bords verticaux ne sont égaux que deux 

à deux. D’après cette corrélation des parties du prisme, 

nous avons à distinguer trois sortes de modifications : 

1° modification simple sur deux arêtes verticales op- 

posées ; elle transforme le solide fondamental en un 

prisme hexaèdre. Si les deux modifications relatives aux 

deux couples d’arêtes ont lieu simultanément, la forme 

qui en résulte est un second prisme droit à base obli- 

quangle, de même hauteur que le premier, mais tourné 

dans un autre sens. 2° Modification simple sur quatre 

arêtes horizontales et parallèles ; forme dérivée : prisme 

oblique à base rhombe dans une position renversée. 

Une modification analogue sur les quatre autres arêtes 

horizontales donne un second prisme rhomboïdal, tourné 

dans un sens différent. Si les deux modificatifns ont 

lieu simultanément, elles produisent un octaèdre droit 

à base obliquangle située horizontalement. 5° Modifica- 

tion simple sur les quatre angles solides dont les som- 

mets sont dans un même plan diagonal. En se com- 

binant avec les pans de la forme fondamentale, elle 

donne naissance à un octaèdre dont la base est verti- 

cale. Une semblable modification sur les autres angles 

solides produit un second octaèdre à base verticale et 

tourné dansun sens différent. Si les deux modifications 

se combinent, on obtient encore un octaèdre à base 

obliquangle horizontale comme dans le cas de la se- 

conde modification. Enfin, si les deux modifications 

sur les arêtes verticales ont lieu avec l’une ou l’autre 

des modifications sur les arêtes horizontales, il en ré- 

sulte encore deux nouveaux octaèdres à base verticale. 

Ainsi les prismes droits à base obliquangle, les prismes 

obliques rhomboïdaux, les octaèdres droits à base de 

parallélogramme, sont les seules formes simples aux- 

quelles se ramènent toutes celles du quatrième sys- 

tème de Cristallisation. Le nombre des espèces connues 

qui rentrent dans ce système est de seize au moins; 

parmi elles se trouvent le Feldspath, le Gypse, l'Épi- 

le Pyroxène, l’Amphibole, l’Euclase , le Cuivre 

carbonaté bleu, etc. 

V. Système du rhomboïde. 

Ce solide fondamental est susceptible d’un grand 

nombre de modifications, qui s’identifient tellement 

dans leurs résultats que l’ensemble des formes simples 

du système peut se réduire à deux solides secondaires ; 

encore l’un de ces solides peut-il être considéré comme 

un assemblage de deux solides égaux de la première 

espèce. Mais toutes les formes du même genre, qui ré- 

sultent de modifications diverses, sont distinguées entre 

elles par leurs positions relatives dans les combinai- 

sons. Le rhomboïde fondamental peut être modifié : 

10 par une simple face sur les arêtes des sommets ; 

forme dérivée : rhomboïde plus obtus que le généra- 

teur; 2 par une face sur les angles des sommets; cette 

modification produit deux faces horizontales qui de- 



222 CRI 

viennent les bases des Cristaux, dans lesquels elles se 

combinent avec d'autres formes; 3° par une face sur. 

les bords inférieurs; le résultat est six plans verticaux 

également distants de l’axe, et qui forment avec les 

deux plans horizontaux de la modification précédente, 
un prisme hexaèdre régulier; 4° par une face sur cha- 

cun des six angles latéraux, laquelle peut être tournée, 

soit vers les faces du romboïde’, soit vers les arêtes ; 

il en résulte six plans qui, en A néral, s’inclinent Fra 

lement trois à trois des deux côtés de l’axe, et produi- 

sent un rhomboïde ; dans un cas particulier, les six 

plans sont parallèles à l’axe;, et donnent naissance, par 

leur combinaison ayec les faces de la seconde modifi- 

cation , à un autre prisme hexaèdre, qui est tourné dé 

trente degrés dans le sens horizontal par rapport au 

premier. Le rhomboïde dérivé peut être semblable au 

rhomboïde générateur, lorsqu’il se trouve placé à son 

égard en sens contraire ; dans ce cas; les deux rhom- 

boïdes, en se combinant, composent un dodécaèdre 

bipyramidal, formé de deux pyramides hexaèdres ré- 

gulières , opposées base à base; 5° sur les angles des 

sommets par trois faces tournées , soit vers les plans, 

soit vers les arêtes du solide fondamental; forme dé- 

rivée : rhomboïde , dont la position varie “er l'un et 

l’autre cas; 6° par deux faces sur les arêtes des sommets; 

forme dérivée : dodécaèdre à triangles scalènes égaux, 

‘que l’on peut considérer comme la réunion de deux 

rhomboïdes égaux , disposés de manière que l’un est 

censé avoir tourné de 60° par rapport à l’autre, autour 

de l’axe commun ; 7° par deux faces sur les arêtes la- 

térales; forme dérivée : autre dodécaèdresà triangles 

scalènes ; 8e sur les angles latéraux, par deux faces 

reposant sur les arêtes des sommets ; forme dérivée : 

dodécaèdre à triangles scalènes; 9° sur les angles des 

sommets, par six faces disposées deux à deux au-dessus 
des plans du solide fondamental ; forme dérivée : nou- 

veau dodécaèdre à triangles scalènes, qui peut se chan- 

ger dans un cas en double pyramide droite hexaèdre. 

— On connaît environ trente espèces minérales, dont 

les Cristaux se rapportent au système du rhomboïde : 

parmi ces espèces se trouvent le Carbonate de chaux, 

l'Émeraude, etc. 
VI. Système de Cristallisation du prisme quadran- 

gulaire irrégulier ou de l’octaèdre irrégulier. 
11 serait superflu de développer ce système, dont le 

type n’offre de parties identiques que celles qui sont 

opposées l’une à l’autre, et n’admet par conséquent que 

des modifications simples, produisant chacune un cou- 

ple de faces parallèles. En combinant ces modificalions 

trois à trois ou quatre à quatre, on obtient des prismes 

ou des octaèdres irréguliers. Parmi le très-petit nombre 

de substances minérales, dont les Cristaux peuvent être 

rapportés à ce système, nous citerons l’Axinite et le 

Sulfate de cuivre. 

Dans l’énumération rapide qui vient d’être faite, des 

formes simples, produites par les différentes sortes de 

modifications prises isolément , il a été fait abstraction 

des variations qu’elles peuvent éprouver dans les me- 

sures de leurs angles, pour ne considérer que le nombre 

et la disposition de leurs faces; maïs on n’a ainsi que 

des types généraux, auxquels se ramènent toutes les 
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lyèdres simples peuvent bite se come entre. eux 

deux à deux, trois à trois, elc., pour donner ne ssance 

à des polyèdres très-composés. De là ce me 

gieux de formes décrites par les minéralogistes, et que 

la Cristallographie apprend à distinguer mme, les 

unes des autres; car de même que la Crist 
2 

prescni des ce aux modifications qui all 

ion a 

mis à des lois les simples changements qu une. même 

espèce de forme éprouve dans l’assortiment de ses faces, 

en établissant des relations entre les angles variables 

de cette forme , et les dimensions constantes dus solide 
fondamental. Ce sont ces relations mathématiques qui 

constituent ce qu'Haüy a nommé la Théorie de la 

structure des Cristaux. 4 

On a vu qué les directions de clivage étaient con- 

…stantes'et en nombre déterminé dans tous les Cristaux 

originaires d’une même substance, quelles que fussent 

leurs formes extérieures; et que par conséquent ges 

Cristaux pouvaient être une comme composés 

intérieurement de lames planes, dans chacune de ces 

directions. On a également remarqué que ces lames, 

prises par couples dans tous les sens de clivage à la 

fois, et combinées.entre elles, donnaient une suite d’en- 

déLoppet polyédriques , superposées l’une à l’autre, et 

croissant en étendue sans changer de forme, depuis le 
centre du Cristal jusqu'au terme où elles attcifnaient 

sa surface. Tous 1és Cristaux qui appartiennent à une 

même espèce minérale, renferment donc un solide de 

forme invariable , inscrit dans chacun d'eux, et qu’on 

peut en exlraire à l'aide de la division és ue. 

Haüy a donné à ce solide le nom de Noyau ou de forme 

primitive. Il se rencontre quelquefois comme produit 

immédiat de la Cristallisation. La forme du noyau, qui 

est constante dans les Cristaux composés des mêmes 

molécules, varie en général d’une espèce à l’autre, soit 

par le nombre et par la figure de ses faces, soit seule- 

ment par la mesure de leurs incidences mutuelles. Les 

noyaux.de toutes les substañces connues se rapportent 

aux cinq genres suivants : le parallélipipède, l’octaè- 

2. > 

dre, le tétraèdre régulier, le prisme hexaèdre pareille-, 

ment régulier et le dodécaèdre rhemboïdal. 

La molécule intégrante d’un Cristal est le dernier 

résultat de sa division mécanique, ou le solide le plus 

simple auquel on arrive en sous-divisant le noyau pa- 

rallèlement à ses différentes faces. Si ce noyau est un 

parallélipipède, il est évident que sa sous-division donne 

de petits parallélipipèdes semblables à lui-même et ré- 

unis par leurs faces. Mais toutes les autres formes pri- 

mitives, sous-divisées de la même manière, se résolvent 

en petits solides d’une forme différente. "Dans le prisme 

hexaèdre régulier, les plans diagonaux étant parallèles 

aux faces latérales, il existe trois clivages qui passent 

par l’axe, et qui décomposent le prisme hexaëdre en 

six prismes triangulaires équilatéraux, réunis par leurs 

faces, et représentant les molécules intégrantes. Dans 

le dodécaèdre rhomboïdal, il y a six clivages qui pas- 

sent par le centre, et qui sous-divisent le solide en 

r# 
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vingt-quatre tétraèdres symétriques, réunis par leurs 

faces, lesquelles sont des triangles isocèles tous égaux 

entre eux. Dans l’octaèdre et le tétraèdre, les clivages 

qui passent par le centre sont au nombre de quatre, et 

mènent à des solides partiels de deux formes diffé- 

rentes, savoir : des tétraèdres et des octaèdres. Mais 

comme on ne peut admettre deux sortes de molécules 

dans un même Cristal, Haüy choisit dans ce cas, pour 

“représenter la forme élémentaire, le solide le plus sim- 

% ou le tétraèdre, et il suppose que les molécules, au 

ieu d’être juxtaposées par leurs faces, comme dans les 

cas précédents, “sont réunies par leurs bords de ma- 

nière à laisser entre elles Fes vacuoles de figure oc- 

taèdre. C’est en effet la seulé manière dont les tétraè- 

dres réguliers puissent être symétriquement agrégés 

paire eux. On voit, par les détails dans lesquels nous 

Vénons d'entrer, qu’il n’existe.que trois formes de mo- 

lécules intégrantes, employées par la Cristallisation 

‘comme éléments de la structure des corps polyédri- 

ques : ces formes sont le tétraèdre , le prisme triangu- 

laire équilatéral et,le parallélipipède. On peut même, 

par une considération ultérieure, les réduire à une 

seule qui est celle de ce dernier solide ; car les prismes. 

triangulaires et les tétraèdres sont toujours assortis de 
manière qu'étant pris deux à deux, ou six à six, ils 

composent desparallélipipèdes, en sorte que le Cristal 

peut être conçu comme un assemblage de ces mêmes 

parallélipipèdes juxtaposés par leurs faces. Ce sont 

des molécules du second ordre, qui remplacent les pre- 

mières avec avantage dans les applications de la théorie. 

Haüy leur donne le nom de molécules soustraclives ; 

on sentira Bientôt la raison de cette dénomination. 

Ainsi, en dernière analyse, un Cristal quelconque 

peut être regardé comme un aggrégat de pelits paral- 

lélipipèdes similaires, disposés parallèlement de ma- 

mnière que si on les suppose rapprochés jusqu’au con- 

tact, ils ne laissent aucun vide entre eux. Si l'on con- 

idère seulement ceux de ces parallélipipèdes dont les 

centres sont également espacés sur une même ligne 

droite, on aura ce qu’on appelle une file ou une rangée 

de molécules. Plusieurs rangées semblables, juxtapo- 

sées par leurs faces, composeront les lames cristallines; 

et ces lames, superposées entre elles, reproduiront la 

masse du Cristal. Les petits parallélipipèdes, les rangées 

linéaires de ces molécules, les lames planes formées de 

ces rangées, tels sont les divers éléments qu'il faut 

considérer dans la structure des Cristaux. Remar- 

quons, avant d'aller plus loin, que l’on peut distin- 

guer trois sortes de rangées de molécules. Dans la pre- 

mière , les molécules sont simples et réunies par leurs 

faces; la digne qui traverse leurs centres est parallèle à 

l'un de leurs bords. Dans la seconde, les molécules sont 

pareillement simples, mais elles se réunissent par une 

de leurs arêles, en formant des rentrées el des saillies 

alternatives ; la ligne centrale est alors parallèle à l’une 

des diagonales de ces molécules. Enfin, dans la troi- 

sième espèce de rangée, les molécules sont composées, 

ou résultent du groupement des molécules simples deux 

à deux, trois à trois, quatre à quatre, etc. Ces molécules 

composées se réunissent de même par leurs arêtes ; 

mais la ligne centrale, passant par une de leurs diago- 

# 

C®R k 
Li # 

225 
» L. 

| nales, se trouve par cela même inclinée énmême temps 
au côté et à la diagonale des molécules simples. On 

peut donc concevoir, dans une lame cristalline, des 

rangées de molécules dont la direction soit variable à 

l'infini, et intermédiaire entre celle des bords et des 

diagonales de chaque molécule simple. 

Il est aisé maintenant de se rendre compte des diffé- 

rences que présentent dans leur structure les formes 

cristallines d’une même espèce minérale. Toutes ces 

formes ayant une partie constante qui est leur noyau, 

il ne s’agit que de déterminer la partie enveloppante, 

qui varie pour chacune d’elles ; or, cette variation ne 

peut provenir que des changements que subissent, dans 

leur figure et leur étendue, les lames cristallines qui 

s'élèvent pyramidalement au-dessus des faces du noyau. 

Ces lames doivent décroître en général par la soustrac- 

tion régulière d’une ou de plusieurs rangées de molé- 

cules, puisqu'elles produisent, par la retraile successive 

de leurs bords, des faces planes, inclinées à celles du 

noyau; et ce décroissement uniforme doit avoir lieu 

tantôt parallèlement aux arêtes du solide primitif, {an- 

tôt parallèlement à ses diagonales, ou dans un sens 

quelconque intermédiaire, puisque les faces du solide 

secondaire circonscrivent le noyau dans toutes sortes 

de directions, en le touchant, soit par un de ses bords, 

soit par un de ses angles. Haüy donne le nom de Dé- 

croissements sur les bords à ceux qui se font par la 

soustraction de rangées parallèles aux bords; celui de 

Décroissements sur les angles à ceux dans lesquels les 

rangées soustraites sont parallèles aux diagonales ; et 

celui de Décroissements intermédiaires à ceux dans les- 

quels la direction de ces rangées est inclinée en même 

temps au côté et à la diagonale. Les lames successives 

sur lesquelles le décroissement opère uniformément, 

sont tantôt simples ou n’ayant que l'épaisseur d’une 

seule molécule, et tantôt composées de plusieurs lames 

simples, qui sont censées n’en faire qu’une. Dans le pre- 

mier cas, la quantité qui indique la loi du décroisse- 

ment ou le nombre de rangées soustraites est toujours 

un nombre entier; dans le second cas on lui donne la 

forme d’une fraction dont le numérateur représente le 

nombre de rangées soustraites dans le sens de la largeur 

de la lame, et le dénominateur celui des rangées sous- 

traites dans le sens de la hauteur. L'expérience prouve 

que les lois de décroissement dans les Cristaux naturels, 

sont toujours extrêmement simples ou exprimées par 

les plus petits nombres, tels que 1, 2, 172, etc., et que 

celles dont l'expression est la plus simple sont en même 

temps les plus ordinaires. Lorsqu'on connaît la loi d’un 

décroissement et les dimensions du solide primitif, la 

face qui en résulte est par là même déterminée, et le 

calcul de ses inclinaisons sur les faces du noyau se ré- 

duit à la solution d’un problème de trigonométrie. 

La manière dont on vient de concevoir la génération 

des formes secondaires suppose que la forme primitive 

est modifiée par une addition de lames empilées sur ses 

différentes faces. On pourrait imaginer au contraire 

qu’au lieu de s’accroitre elle diminue par la soustrac- 

tion de plusieurs rangées de molécules dont l'effet se- 

rait de tronquer ses arêtes ou ses angles solides, ettde 

les remplacer par de nouveaux plans. Ces plans retran- 
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cheraient alors du solide primitif de petites pyramides 
ou des sortes de coins dont les dimensions seraient 

en rapport avec les nombres de rangées soustraites à 
ja naissance du décroissement, et l’on déterminerait la 

position de chaque plan par le calcul des angles du 

solide retranché. Ce calcul ne présente aucune diffi- 

culté. Mais il ne suffit pas souvent de connaître les in- 

cidences de ces plans sur les faces du noyau; il importe 

encore de calculer les incidences mutuelles des faces 

secondaires, soit d’un même ordre, soit de différents 

ordres. C’est à quoi l’on parvient à l’aide de la trigo- 

nométrie sphérique, où de formules algébriques pré- 

parées pour cet objet. Haüy asconstruit des formules 

de ce genre, qui peuvent servir avec avantage dans la 

solution des principaux problèmes de la cristallogra- 

phie. Gependant la multiplicité des cas différents, aux- 

quels il applique des formules particulières restreint 

beaucoup leur degré de généralité. Pour en obtenir une 
qui convienne à tous les cas à la fois, et donne immé- 

diatement l’angle de deux faces quelconques dont la 

génération est connue, il faut avoir recours au seul 

moyen que fournit la géométrie de Descartes, et qui 

consiste à rapporter les positions de toutes les faces 

cristallines à trois axes fixes pris dans l'intérieur du 

noyau. Lamé a déjà indiqué ce moyen aux Cristallo- 

graphes dans un des numéros des Annales des Mines 

(7, T. 1v, p. 69); mais il s’est contenté de généraliser 

la formule ordinaire de l'inclinaison de deux plans, 

en supposant les axes obliques, et en les dirigeant con- 

stamment dans le sens des côtés de la molécule sous- 

tractive. Cette formule devient alors d’une complication 

telle, qu'on peut à peine la développer dans son entier, 

et elle renferme, sous le signe radical, des lignes tri- 

gonométriques, dont l'expression estelle-même irration- 

nelle, ce qui rend la solution presque impossible. Pour 

avoir une formule simple et praticable, il faut que les 

axes soient rectangulaires; alors elle n’est plus fonc- 

tion que de neuf quantités élevées au carré, savoir : 

irois constantes qui représentent les dimensions du s0- 

lide primitif parallèlement aux axes, et six variables 

qui mesurent les effets des décroissements dans le sens 

des mêmes axes. On appréciera l'avantage de cette for- 

mule si l’on fait attention que plus des deux tiers des 

substances connues se rapportent à un système de Cris- 

tallisation rectangulaire, et qu’ainsi elle est à leur égard 

d'une application immédiate. Les autres substances, à 

lexception d’un très-petit nombre, peuvent se ramener 

à un système en partie rectangulaire, tel que celui du 

prisme rectangle à base oblique, dans lequel deux des 

trois axes sont encore déterminés par la nature du so- 

lide primitif. On fait usage de la formule dans ce cas, 

après avoir préalablement substitué un noyau hypothé- 

tique, entièrement rectangulaire, au véritable noyau, ce 

qui revient à opérer ce que les géomètres appellent un 

changement de coordonnées. 

On vient de voir en quoi consistent les relations dont 
il a été parlé plus haut, entre les inclinaisons variables 

des faces secondaires et les dimensions constantes du 

solide primitif; comment ces relations s’élablissent au 

- moyen de certaines indéterminées qui représentent 

Peffet initial des décroissements sur les côtés du noyau, 
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et ne varient qu'entre des limites très-resserrées , en 

restant toujours simples et rationnelles; comment enfin 

ces mêmes relations peuvent s'exprimer de la manière 
la plus générale par une seule formule analytique. Cette 

formule fournit la solution de deux problèmes inverses 

l’un de l’autre. Le premier a pour but de calculer toutes 

les formes secondaires possibles d’une substance, d’a- 

près la forme primitive supposée connue; le second 

consiste à retrouver les dimensions de cette forme pri- 

milive en partant des formes secondaires, déterminées # 
par l'expérience. Ce dernier est d’une grande impor- 

tance en Cristallographie; car, s’il est quelques formes 

primitives dont les dimensions soient données à priori 

ou par la seule observatiôn du clivage, il en est d'au- - 

tres que la division mécanique ne fait connaître qu'im- 

parfaitement, et pour lesquelles il est absolument indis- 

pensable d’avoir recours au calcul. 7., pour la manière 

de résoudre ce problème, le Traité de Cristallographie 

d'Haüy (T.xr, p. 540). w e 

Si l’on compare entre elles toutes les formes secon- 
daires du même genre, qui proviennent d’une même 

forme primitive, on trouve qu’elles composent des séries 

dont tous les termes,se déduisent les uns des’autres par 
le même procédé,tel sont liés entre eux par une même 

loi mathématique, en sorte qu’il suffit d’en connaître 

un Seul pour pouvoir les connaître touss On peut même 

obtenir directement la relation qui existe entre les for- 
mes séparées par un nombre quelconque de forme Fe 
termédiaires; et cette relation fournit un fre 

général pour reconnaître de suite si une forme don ce 

se trouve comprise ou non dans une certaine série. 
Malus est le premier savant qui ait enseigné la généra- 

tion et le calcul de ces séries, du moins en ce qui cc con- 
cerne les formes rhomboïdales (7. sa Théorie de la 

double réfraction ; Paris, 1810, pages 121 et 258). Haüy 

et Weiss en ont également fait mention dans leurs ou- 

yrages. 0." 

Mohs a fondé sur l'existence de semblables séries 

dans'chaque espèce de formes secondaires simples, le 

principal caractère distinctif des systèmes de Cristalli- 

sation. Les formes qu’il regarde comme simples, sont 

celles que terminent des faces parfaitement identiques, 

c'est-à-dire égales, semblables et semblablement pla- 

cées. Tels sont les rhomboïdes et les doubles pyramides 
à quatre, ou six, ou huit triangles isocèles ou scalènes. 

Les formes composées résultent de l'assemblage de dif- 

férents ordres de faces, dont chacun appartient à une 

forme simple particulière : Mohs leur donne le nom de 

combinaisons. L'analyse ou le développement des com- 

binaisons est, suivant lui, l’un des points les plus im- 

portants de la Cristallographie. Ce développement se 

réduit à montrer quelles sont les formes simples qui 

entrent dans une combinaison, dans quels rapports de 

position ces formes sont l’une à l'égard de l’autre, et 

quel rang elles occupent dans les séries dont elles font 

partie. Tous les termes de chaque série procèdent sui- 

vant des lois constantes, qui permettent d’en calculer 

un quelconque, lorsque son rang est connu. Mohs con- 

sidère d'abord la série de rhomboïdes dont telle est la 

loi de dérivalion, que les faces de chacun d’eux sont 

tangentes aux arêtes de celui qui précède. Tous ces 
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rhomboïdes ont alors le même axe, et diffèrent par leurs 
rojections horizontales. Mais si l’on fait varier leurs 

volumes, de manière qu’ils aient tous la même projec- 

tion, les axes suivront entre eux la progression géomé- 

trique 1, 2, 4, 8, etc.; et celui de la forme dérivée dont 

le rang est Here SE le nombre #, sera égal à l’axe 

de la forme fondamentale multiplié par la puissance # 

de 2. Quand on connaît dans un rhomboïde le rapport 

de l’axe au côté de la projection horizontale, ce rhom- 

boïde est parfaitement déterminé : or, le côté de la 

projection horizontale, étant le même pour tous les 

termes de la série, doit être regardé comme égal à l’u- 

nité; le nombre qui marque le rang d’un terme, fait 

iaître l’axe de ce terme; donc il en est le véritable 

"Ads La série que nous venons de 

considérer, se prolonge de part et d’autre de la forme 

fondamentale, vers des limites qu’elle atteint lorsque le 

nombre # devient infini. Ces limites ne sont autre chose 

que des prismes hexaèdres réguliers, dont l’axe est infi- 

niment grand ou infiniment petit, c’est-à-dire qu’elles 

donnent les pans et les bases des formes prismatiques 

que l’on observe dans le système rhomhoédrique. On 

“doit distinguer dans les différents termes d'une même 
leur position relative, telle qu’elle est amenée par 

a «€ dérivation : deux rhomboïdes sont en position pa- 

allèle, lorsque leurs faces sont dirigées dans le même 

sens ; ils sont en position tournée (in verwendeler Stel- 

lung) , lorsque les faces de l’un sont tournées vers les 
arêtes de l’autre; alors leurs sections principales s’in- 

clinent sous un angle de 60° ou de 180. En général, 

deux termes d’une série, entre lesquels se trouve un 

nombre pair de termes, sont l’un à l'égard de l’autre 

dans cette dernière position : ils sont au contraire en 

position parallèle, lorsqu'il y a un nombre impair de 

formes intermédiaires. La position relative de deux 

rhomboïdes qui font partie d’une même combinaison 

se détermine d’après celle des arêtes de leur commune 

intersection. — Les pyramides doubles à six côtés sca- 

lènes forment entre elles des séries qui procèdent sui- 

vant la même loi que les séries de rhomboïdes aux- 

quelles elles correspondent : on les déduit de ces der- 

nières, en multipliant tous les axes à la fois par un 

même nombre rationnel, et en menant par les extré- 

“mités des nouveaux axes des plans qui passent par les 

arêtes latérales des rhomboïdes. Ces séries ont pour li- 
miles des prismes à douze pans, dont les angles sont 

allernativement égaux, et dont la coupe transversale 

est égale à celle de la série des pyramides. — Ces séries 

de pyramides à leur tour produisent de nouvelles sé- 

ries de rhomboïdes, que Mohs appelle secondaires 

(Neben-Reihen). On les obtient en plaçant des plans 

sur les bords analogues des pyramides déduites de la 
série principale. Enfin les pyramides à six côtés iso- 

cèles, forment encore des séries qui suivent la loi géné- 

rale des formes dérivées des rhomboïdes. Toutes ces 

séries de formes homogènes, procédant suivant la même 

loi, composent par lèur assemblage ce que Mohs ap- 

pelle le Système de Cristallisation rhomboédrique. 
— Il existe deux autres formes fondamentales, dont 

chacune donne naissance à des séries de formes homo- 
gènes, procédant suivant une loi qui leur est propre, et 
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composant par leur ensemble, un système particulier. 

Ces formes sont les doubles pyramides à quatre trian- 

gles isocèles, et les doubles pyramides à quatre trian- 

gles scalènes. Les premières produisent seulement des 

séries de formes pyramidales; les secondes au contraire 

produisent deux sortes de séries, les unes de pyramides 

à quatre triangles scalènes, et les autres de prismes 

rhomboïdaux illimités dans le sens de leur axe, que l’on 

peut encore considérer comme des pyramides à trian- 

gles scalènes, dont une des diagonales de la base est 

devenue infiniment grande. Deux prismes de ce genre, 
en se combinant de manière que leurs axes soient per- 

pendiculaires l’un à l’autre, donnent naissance à un 

octaèdre rectangulaire. Les limites des séries de pris- 

mes rhomboïdaux sont de simples couples de faces pa- 

rallèles, dirigés les uns dans le sens de l’axe de la forme 

fondamentale, et les autres perpendiculairement à cet 

axe. 

— La dernière forme fondamentale admise par Mohs, 

est le cube : ici les formes en rapport les unes avec les 

autres par leurs propriétés, ne sont plus de la même 

espèce; elles ne composent plus des séries infinies dont 

les termes ne se distinguent entre eux que par la me- 

sure de leurs angles; mais elles sont en nombre limité 

et de nature différente. Quelques-uns des solides déri- 

vés du cube, sont susceptibles de se résoudre en deux 

formes simples, identiques, et possédant chacune la 

moitié du nombre des faces de la forme entière. Ces 

subdivisions régulières d’une même forme, peuvent 

exister individuellement ou faire partie des combinai- 

sons dans les Cristaux naturels. — On voit par ce qui 

précède que Mohs n’admet que quatre formes simples 

comme fondamentales, et par conséquent quatre sys- 

tèmes de Cristallisation, comprenant l’ensemble des 

formes qui en dérivent. Le premier système est le rhom- 

boédrique ; il est ainsi nommé, parce que les formes 

qu'il renferme possèdent les propriétés générales du 

rhomboïde. Le second est le système pyramidal, dont 

toutes les formes sont en général des pyramides : il 

dérive de l’octaèdre à base carrée. Le troisième est le 

système prismatique, qui renferme une grande variété 

de prismes quadrangulaires : il dérive de l’octaèdre 

rhomboïdal. Enfin le quatrième système est le fessu- 

laire, dont toutes les formes possèdent les propriétés 

générales du cube. La dénomination de système de 

Cristallisation ne s'emploie, pour désigner un ensemble 

de formes dérivées, que d’une manière générale, et lors- 

qu’on a seulement égard à l'espèce de la forme fonda- 

mentale. Mais si l’on considère particulièrement une 

forme de dimensions données, comme celle qui est pro- 

pre à une certaine substance, alors l’ensemble de ses 

dérivées prend le nom de série de Cristallisation. Une 

pareille série est déterminée, lorsque l’on connaît les 

mesures de l’un de ses membres, pourvu que ce ne soit 

pas une limite. — Les combinaisons des formes simples 

sont soumises à deux lois générales : la première est 

que la nature ne combine entre elles que des formes 

qui appartiennent à une même série de Cristallisation ; 

la seconde consiste en ce que la jonction de deux for- 

mes se fait dans les positions que leur donne le procédé 

de leur dérivation. De ces deux lois dépend la symétrie 
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des combinaisons, qui ne doit pas être considérée, sui- 

vant Mohs, comme la loi fondamentale de la Cristalli- 

sation. Il arrive quelquefois que les combinaisons ne 

renferment que la moitié du nombre des faces que pos- 
sèdent les formes simples avant leur réunion : ‘telles 

sont les combinaisons que Mohs appelle hémi-tessulai- 

res, hémi-rhomboédriques, hémi-pyramidales, hémi- 

prismatiques et tétarlo-prismaliques. Ces deux dernières 

servent à rendre raison des prismes à base oblique que 

l’on observe dans la nature. Ce ne sont point des formes 

simples, mais de véritables combinaisons qui appar- 

tiennent au système prismatique. (Mohs, die Charak- 

tere der Klassen, Ordnungen, etc. Dresde, 1821). 

Weiss a cherché, dans un de ses Mémoires, à assigner 

un caractère géométrique aux différents systèmes de 

Cristallisation. Il les partage d’abord en deux grandes 

divisions, suivant que les formes dont ils se composent 

sont susceptibles d’être ramenées à trois dimensions 

perpendiculaires entre elles, ou bien à quatre dimen- 

sions, dont trois sont dirigées dans un même plan sous 

des angles de 120o, et la quatrième est perpendiculaire 

aux trois autres. Il admet ensuite que dans les Cristaux 

naturels, où ces dimensions sont déterminées et font 

la fonction d’axes, les faces qui se coordonnent symé- 

triquement alentour de ces axes, peuvent exister {toutes 

ensemble, ou être réduites à la moitié de leur nombre, | 

par l’effet de certaines vertus polaires, propres aux dif- 

férents côtés des mêmes axes. 

Ire Division. — Trois axes perpendiculaires entre 

eux. II peut arriver trois cas : 1° les trois axes peuvent 

être égaux entre eux; le système de Cristallisation re- 

latif à ce cas est nommé par Weiss Sphæroedrisches 

System. Si toutes les faces que détermine l’ensemble 

des axes existent sur le Cristal, le système a pour type 

l’octaèdre régulier, et il prend le nom de Homosphæ- 

roedrisches System. S'il n'existe que la moitié des faces 

exigées par la symétrie, c’est alors le système hémi- 

sphéroédrique, auquel se rapportent le tétraèdre régu- 

lier et le dodécaèdre pentagonal. 2° Deux axes sont 

égaux et le troisième est différent; forme fondamen- 

tale : octaèdre à base carrée. 5° Aucun des trois axes 

n’est égal aux autres. 

a. Toutes les faces qu’ils déterminent existent sur le 

Cristal (Zwei-und-Zweigliederiges System).Typefon- 

damental : octaèdre rhomboïdal. 

b. La moitié d'un certain ordre de faces existe; l’au- 
tre moitié a disparu par le prolongement des premières 

(Zwei-und-Fingliederiges System). Type : prisme 

oblique rhomboïdal. 

c. La suppression de certaines faces a eu lieu dans 

plusieurs sens, de manière à produire des formes qui 

paraissent tout à fait irrégulières (Æin-und-Eïinglie- 

deriges System). Type fondamental : prisme oblique 

irrégulier. 

Ile Division. — Quatre axes, dont un perpendicu- 

laire aux trois autres. 1° Toutes les faces existent sur 

les Cristaux ( Sechsgliederiges System). Forme fonda- 

mentale : dodécaèdre à triangles isocèles. 2° La moitié 

du nombre des faces a disparu par le prolongement des 

autres (Drei-und-Dreigliederiges System). Forme 
fondamentale : rhomboïde. 7. la Dissertation de Weiss, 
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qui a pour titre : De Indagandokformarum Cristal- 
linarum.Charactere, etc. Leipsick, 1809, et son Mé- 

moire intitulé : Natwürliche-Abtheilung der Krystal- 
lisations Systeme, parmi ceux de l’Académie de Berlin 
pour l’année 1814. 

Léonhard admet des divisions analogues dans l’en- 
semble des systèmes de Cristallisation , et pour rendre 

raison de cette dérogation remarquable à la loi de sy- 

métrie, par laquelle certaines formes semblent perdre 

la moitié de leurs faces, il combine avec cette loi une 

autre loi de Cristallisation qu’il nomme*ZLoz de pola- 

rilé, et qui tend à modifier l’action de la première. Elle 

consiste en ce que certaines parties d’un parallélipipède 

rectangle , opposées diamétralement l’une à l’autre, et 

par conséquent identiques, se comportent comme + si 

elles étaient différentes, tandis que celles qui sont dia- 

gonalement opposées sur une même face se comportent 

comme identiques, et réciproquement ( Æandbuch der 

Oryktognosie, p. 41, Heidelberg, 1821). 

Dans la description donnée plus haut, des différents 

systèmes de Cristallisation, on s'est esnel pour établir 

le caractère général et déterminer l’étendue de chacun 

d'eux, à la seule considération de la symétrie des mo- 
difications, admise comme un résultat d'expérience. 

cela on a suivi la marche qui a été tracée par Brochant 

et qu'ont adoptée plusieurs minéralogistes. Beudant, 

dans ses cours, et Brooke, dans un ouvrage récent, ont 

rendu très-clair et très-méthodique un exposé sembla- 
ble qu’ils ont fait du même sujet, en classant avec soin 

les différentes sortes de modifications, et les représen- 

tant par des figures qui indiquent le passage Successif 

d’une forme à une autre. (7. l'ouvrage de Brooke, 

intitulé : 4 familiar Introduction to Cristallogra- 

phy, etc. Londres, 1825.) : 

— Jusqu'à présent on a considéré dans cet article la 

Cristallisation sous un point de vue puremént géomé- 

trique, se bornant à décrire ses produits, sans exami- 

ner les circonstances de leur formation. A la vérilé nous 

avons conçu théoriquement les formes secondaires 

comme devant leur origine à une addition progressive 

de lames planes sur les différentes faces d’un noyau 
primitif; mais ce n’était là qu’une hypothèse propre à 

faciliter l'expression des lois ‘de leur structure. Il est 

prouvé par l'expérience, que les Cristaux s’accroissent” 

au contraire par une superposition d’enveloppes eon- 

centriques, qui, en se succédant l’une à l’autre, aug- 

mentent de dimensions sans changer de fie, du 

moins tant que les forces cristallisantes ne varient pas 

sensiblement. Il resterait. maintenant à envisager la 

Cristallisation sous le point de vue de la physique, à 

remonter aux causes qui déterminent un arrangement 

constant des molécules dans l’intérieur des Cristaux, ét 

à rechercher celles qui font varier leurs formes exté- 

rieures dans la même espèce. Mais on n’a à cet égard 

que des conjectures vagues ou des faits en petit nom- 

.bre, qui ne permettent pas encore la solution de cette 

importante question. On peut entrevoir tout au plus la 

raison des lois symétriques auxquelles les modifications 

sont assujellies, et apprécier quelques-unes des circon- 

stances qui ont pu influer sur ces modifications. Beu- 

dant a fait un grand nombre de recherches sur les 
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substances qui cristallisent dans les laboratoires, et il 

a reconnu qu’en général les causes qui paraissent pro- 

duire des variations de forme dans les Cristaux d’un 

même Sel, pouvaient se réduire à trois, savoir : 1 les 

mélanges mécaniques qui existent dans la solution, et 

qui sont entraînés par la Cristallisation du Sel; 2° la 

nature du liquide dans lequel cette Cristallisation a lieu; 

50 les mélanges chimiques de matières étrangères qui 

se combinent avec le Sel en proportions indéfinies. Les 

mélanges mécaniques rendent en général la forme d’une 

substance beaucoup plus simple et plus nette qu’elle ne 

le serait dans le Cristal supposé pur. C’est ainsi que 

dans la nature, le Carbonate de Chaux mélangé de Sa- 

ble, que l’on a appelé Grès de Fontainebleau, cristallise 

toujours en rhomboïde complet et d’une parfaite régu- 

larité. Le changement de nature du dissolvant entraîne 

ordinairement.un changement de forme dans les Cris- 
taux : Beudant a trouvé, par exemple, que l’Alun qui, 

dans l’eau pure cristallise en octaèdres légèrement mo- 

difiés sur les bords, donne constamment des Cristaux 

cubo-octaèdres dans l’Acide nitrique, et des Cristaux 

cubo-icosaèdres dans l’Acide hydrochlorique. Enfin les 

mélanges chimiques ont également une grande in- 

fluence sur la Cristallisation des Sels, et l’on peut con- 

clure par analogie, qu’il doit en être de même dans les 

produits de la nature. Ainsi, le Sulfate de Fer cristallise 
en prismes rhomboïdaux obliques, très-approchants 

d’un rhomboïde, et parfaitement simples, lorsqu'il est 

mélangé de Sulfate de Cuivre ou de Sulfate de Nickel; 
mais ces prismes sont modifiés plus ou moins profondé- 

ment sur deux angles solides opposés, si le mélange a 

lieu avec le Sulfate de Zinc. Un excès de base ou d’A- 

cide dans la solution produit également des modifica- 

tions de forme dans les dépôts cristallins. Relativement 

aux Cristaux naturels, on remarque que les modifica- 

tions sont toujours en rapport avec les localités d’où 

proyiennent les Cristaux, c’est-à-dire avec la nature 

des terrains ou des gangues, dans lesquels ils se ren- 

contrent. Ainsi les Cristaux de Carbonale de Chaux du 

Derbyshire sont tous des dodécaèdres à triangles sca- 

lènes, plus ou moins modifiés sur leurs angles ou sur 

leurs bords, tandis qu’au contraire la forme prisma- 

tique domine constamment dans les Cristaux du Hartz. 

On pourrait multiplier les observations de ce genre à 

l'égard de beaucoup d’autres espèces (77. le Mémoire de 

Beudant sur les Sels artificiels, Annales des Mines, 1818). 

-CRISTARIE. BOT. 77. CRISTAIRE. 

CRISTATELLE. Cristatella. poiyr. Genre de Polypes 

nus, classé par Lamarck parmi les Polypiers fluviatiles. 

Ce sont, dit ce dernier auteur, des Polypiers globuli- 

formes, gélatineux, libres, à superficie chargée de tu- 

berculescourts, épars, polypifères. Du sommet dechaque 

tubereule sort un Polype, dont l’extrémité se divise en 

deux branches rétractiles, arquées, garnies de tenta- 

cules disposés en dents de peignes; bouche située au 

point de réunion des deux branches tentaculaires. Les 

animaux que Roësel a fait connaître, et dont le genre 
Cristatelle a été formé, sont des Polypes composés, 

très-singuliers, et qui semblent à peine appartenir à 

l’ordre des Polypes à Polypier. Ils présentent un très- 

petit corps globuleux, gélatineux, jaunâtre et muni de 
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quelques tubercules courts et épars. Ces petits corps 

sont libres, nagent ou se déplacent dans les eaux, et 

semblent ainsi se mouvoir à l’aide des deux branches 

tentaculaires de chacun de leurs Polypes. Ces Polypes 

sont très-voisins des Vorticelles, dans ja famille des- 

quelles les place Bory, et cependant ne sont plus réel- 

lement des Rotifères. En effet, sans posséder, à leur bou- 

che, un organe uniquement rotatoire, les Cristalelles 

en présentent un moyen entre celui des Rotifères et les 

tentacules en rayons des autres Polypes, et surtout des 

Plumatelles, avec lesquelles on sent qu’elles ont déjà 

des rapports. Ce qui appuie celte considération, c'est 

que si les deux branches pectinées des Cristatelles re- 

présentent les deux demi-cercles ciliés des Rotifères, 

elles ne se bornent point aux. mêmes fonctions ; car ces 

parties peuvent se contracter et se mouvoir indépen- 

damment les unes des autres, et n’ont que des mouve- 

ments semi-rotatoires. Le corps globuleux et commun 

des Cristatelles a une enveloppe mince, submembra- 

neuse et transparente, qui en forme le Polypier, et qui 

fournit à chaque tubercule de ce corps un tube très- 

court qui est la cellule de chaque Polype. Cette consi- 

dération indique les rapports des Cristatelles avec les 

Plumatelles, dont le Polypier tubuleux est bien connu. 

Elle montre que les Cristatelles, ainsi que la Difflugie, 

offrent réellement les ébauches ou les plus imparfaits 

des Polypiers, et en même temps la singulière particu- 

larité d’avoir un Polypier libre, qui nage avec elles. Les 

Cristatelles habitent les eaux douces et vives, partout 

où se trouvent des Conferves et des Ephydaties; leur 

couleur jâune, leur grosseur égale à celle d’une graine 

de Chou, les rendent faciles à observer; elles ne sont 

pas rares en France. 

CRISTAUX ÉPIGÈNES. MIN. Ÿ. ÉPIGÉNIES. 
CRISTAUX HÉMITROPES. min. /. HÉMITROPIES. 

CRISTAUX MACLÉS. V. HÉMITROPIES. 
CRISTÉ. BoT. P. CRÊTÉ. 
CRISTELLAIRE. Cristellaria. mor. Genre établi par 

Lamarck, et dont on peut résumer les caractères ainsi 

qu’il suit : coquille semi-discoïde, mulliloculaire, à 

tours contigus, simples, s’'élargissant progressivement; 

spire excentrique, sublatérale ; cloisons imperforées. On 

connaît plusieurs espèces de Cristellaires à l’état frais 

et marin ; mais il paraît que ces pelits Coquillages sont 

rares, et que l’on n’a pas souvent occasion d’en observer. 

Il en est autrement des espèces fossiles qui sont bien 

connues, soit par les figures de l'Encyclopédie, soit par 

celles de Soldani ou de Fichtel. 

CRISTELLAIRE PETITE ÉCAILLE. Crislellaria squam- 

mula, Lamk., An. sans vert. T. vir, p. 607, n° 1, et 

Encycl., pl. 467, fig. 1, a, b, c, et fig. 2, a, b, c, la 

même sous le nom de Cristellaria dilatata. Montfort 

en a fail son genre Pénéroplide, Peneroplis (Conchyt. 

Syst. T. 1, p. 258). C'est le Nautilus planatus de 

| Fichtel, Z'est. Microscop., p. 95, tab. 16, fig. à à h. 

Cette petite Coquille, à peine d’une ligne de diamètre, 

se trouve à l’état frais, d’après Montfort, sur les plages 

de Livourne. Elle est transparente, irisée, formée d’une 

| série de cloisons marquées à l’extérieur par un renfle- 

| ment ou une côte; elle s’élargit en forme de corne 

‘ d'abondance à sa base ; elle est très-aplatie; et le plus 
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grand nombre des individus présentent une flexuosité à 
la base. 

CRISTELLAIRE PAPILLEUSE. Cristellaria papillosa, 
Lamk., Anim.sans vert. T. vit, p.607 ; Encycl., pl. 467, 
fig. 5, a, b, c, d, et la même sous les noms de Cristel- 

laria producta, serrata et nudata, fig. 5, 4 et 5. — 

Cristellaria Cassis, Def.; le Linthurie casqué, Lin- 

thuris cassidatus, Montf., Conch. Syst. T. 1, p. 254. 

— Nautilus Cassis, Fichtel, Test. Microsc., tab. 17, 

fig. À à 5, et tab. 18, fig. À, B, c. Celle-ci se distingue 

constamment et facilement par des granulations plus 

ou moins régulières, quelquefois suivantla direction des 

loges qui cachent la spire, ainsi que par une crête le 

plus souvent régulière ou un peu onduleuse sur les 

bords, qui entoure toute la coquille, à l'exception de 

l'ouverture qui est étroite et fermée par un diaphragme 

fendu dans toute la longueur ; quelques individus ont 

deux à trois lignes de longueur. Ils se trouvent fossiles 

à la Coroncine près de Sienne en Toscane. 

CRISTE MARINE. BOT. 77. CHRISTE MARINE. 

CRITAME. Critamus. Bot. Hoffman, dans son tra- 

vail sur les Ombellifères, a fait pour le Sium cicutæ- 

foliurn un genre distinct, qu’il a nommé Critamus; ce 

genre n’a point été adopté par le professeur De Can- 

dolle qui en a réuni l’unique espèce à son genre Fal- 

caria, sous le nom de Falcaria Dahurica. 

CRITHAGRA. o1s. Swainson a proposé la formation 

de ce genre dont les Lovia sulphurata et flaviventris 

seraient le type; il le caractérise par un bec court, 

prêsque conique, épais, entier, avec l’arête recourbée de 

même que les bords; ailes assez allongées ; les quatre 

premières rémiges (rès-longues; queue médiocre, un 

peu fourchue. Ce genre est essentiellement propre à 

l'Afrique. 

CRITHME. Crithmum. Bot. Genre de la famille des 

Ombellifères et de la Pentandrie Digynie, L. Carac- 

tères : involucre et involucelles composés de plusieurs 

folioles linéaires; pétales roulés et égaux entre eux; 

fleurs jaunâtres ; fruits ellipsoïdes, striés, un peu com- 

primés. 

Le CRITRME COMMUN Ou BACILLE, PERCEPIERRE, elc., 

Crithvum maritimuin, L., est une plante vivace qui 

croît en abondance sur les rochers des bords de la mer. 

Sa Lige herbacée, cylindrique, glauque, rameuse, char- 

nue, haute d’un pied et plus, porte des feuilles égale- 

ment charnues, engaînantes à leur base, décomposées 

en un très-grand nombre de folioles ovales, lancéolées, 

aiguës, épaisses, glabres et d’un vert glauque; les 

fleurs sont polygames et d’un blanc jaunâtre, disposées 

en ombelles terminales à l’extréraité des ramifications 

de la tige; celle du centre, qui est plus grande, se 

compose de fleurs hermaphrodites et fertiles; toutes 

les autres ombelles n’ont que des fleurs mâles et sté- 

riles par l’absence des styles et des stigmates; l’invo- 

lucre est régulier, composé de huit à douze folioles lan- 

céolées, aiguës, charnues et réfléchies ; chaque ombel- 

lule, portée sur un pédoncule strié, cylindrique, long 

d’un pouce, est environnée par un involucelle de neuf 

à douze folioles ovales, aiguës, étalées, disposées sur 

deux rangs ; le fruit est ellipsoïde, glabre, comprimé et 

strié longitudinalement. Toute la plante est odorante et | 
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aromatique; elle jouit d’une saveur légèrement piquante 

ou salée. On la cultive fréquemment dans les jardins 

sous le nom de Passe-Pierre, et on l’emploie beaucoup, 

comme assaisonnement, après l'avoir fait confire dans 

le vinaigre. Elle est diurétique. Dans son travail sur 

les Ombellifères (/n Ræmer et Schultes Syst. V'eg. 6), 

Sprengel place la plante qui vient d’être décrite parmi 
les Cachrydes. à 

CRITHMUS. Bor. S. de Sesuvium portulacastrum. 

CRITONIE. Critonia. BoT. Genre de la famille des 

Synanthérées, dont le nom a été substitué par Browne 

à celui de Dalea d’abord employé par lui. Ce genre a 

été rapporté à l'Eupatoire par Linné. Gærtner a pensé 
que le genre Kuhnia de Linné fils ne différait pas du 

Critonia. Mais il parait, d’après les caractères indi- 

qués par Browne lui-même, que sa plante est diffé- 

rente de celle de Linné fils. Au reste, voici ces carac- 
tères tels qu’ils ont été"adoptés par De Candolle : capi- 

tule composé de trois à cinq fleurs; involucre oblong, 

formé de deux ou trois rangées d’écailles imbriquées, 

oblongles, obtuses et striées; réceptacle étroit et nu; 
style non bulbeux à sa base ; akènes à cinq angles aigus, 

atténués et stipités à leur base, hispidules et glandi- 

fères entre les angles; aigrette consistant en une ran- 

gée de soies scabreuses. Les Critonies sont d’élégants 

arbrisseaux de l'Amérique équatoriale ; leurs rameaux 

sont arrondis et striés, garnis de feuilles opposées, 

pétiolées, ovales, acuminées aux deux extrémités, un 

peu dentées et chargées de points glanduleux et bril- 

lants ; les capitules sont réunis en corymbe. Gærlner 

avait donné le nom de Critonia à un autre genre de la 

même famille, qui a été fondu par Willdenow, dans le 

genre Kuhnia de Linné. 

CRO, ors. Nom vulgaire du Cravant, Anas bernicla. 

V. CANARD. 

CROACE. o1s. Syn. vulgaire de Corbeau Corbine. 
CROC. mam. 77. DENT. é 

CROC Er CROC DE CHIEN. Bot. On donne ce nom, 
dans les colonies françaises, à diverses plantes armées 

de forts’ aiguillons, telles qu’une Pitonie, un Jujubier, 

une Ximénie, une Morelle, etc. On appelle aussi Croc, 

dans le midi de la France, le V’icia cracca et autres 

espèces du même genre, qui s’accrochent au moyen de 

vrilles. 

CROCALITE. min. Nom donné à une variété de Mé- 
sotype en globules radiés, trouvée dans la vallée de 

Fassa, en Tyrol. 

CROCALLE. Crocallis.ins. Genre de Lépidoptères, de 

la famille des Phalénites, institué par Treitschke, qui 

le caractérise ainsi : dernier article des palpes aigu, 

dépassant le chaperon ; trompe nulle ; antennes pecti- 

nées dans les mâles, simples dans les femelles ; corselet 
large et très-velu ; les quatre ailes légèrement dentées, 

avec un point au centre de chacune'd’elles ; deux raies 

transversales et divergentes sur les supérieures et une 

seule sur les inférieures. On peut considérer comme 

type de ce genre le Phalæna elinguaria de Fabricius ; 

une autre espèce européenne, Geometra extimaria, 

Hubner, fait encore partie de ce genre. 

CROCANTHÈME. Crocanthemum. wot. Genre de la 
famille des Crustacés, établi par E. Spach, pour quel- 

| 
| 
| 
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ques plantes américaines que Ventenat et Lamarck 

avaient placées dans leur genre Cistus, puis Michaux 

et Persoon dans leur genre Æelianthemum. Le genre 

nouveau a pour caractères : cinq sépales dont deux 

extérieurs, pelits; cinq pétales à toutes les fleurs ; éla- 

mines nombreuses, disposées sur plusieurs rangs; 

oyaire uniloculaire ou sous- uniloculaire ; trois pla- 

centas filiformes, garnis de nombreux ovules dont les 

cordons sont capillairés, allongés, presque dressés, et 

nidulants ; ovules renversés ; capsule testacée, fragile, 

à une seule loge, à trois valves et polysperme. Les Cro- 

canthèmes, comme l'indique leur nom, ont les fleurs 

d’un jaune safranée; elles sont terminales, quelquefois 

solitaires el portées sur des pédicelles, le plus. souvent 

réunies en grappes pauciflores. Le Crocanthème du 

Brésil, Cistus Brasiliensis, Lam., Helianthemum 

Brasiliense, Pers., est un sous-arbrisseau peu élevé, 

entièrement couvert de poils blanchâtres et presque 

soyeux;' sa lige est feuillée, un peu fléchie en zig- 

zag; les feuilles sont alternes, sessiles : les inférieures 

ovales et les supérieures oblongues, avec une petite 

pointe au sommet; les pédoncules sont alternes, uni- 

flores et réunis deux ou trois à l'extrémité de la tige. 

Le Crocanthème de Caroline, Cistus Carolinianus , 

Vent., diffère peu du précédent ; il est aussi velu, mais 

les tiges sont droites et d’une consistance plus her- 

bacée. 
CROCHET DE MATELOT. mozc. Nom vulgaire et 

marchand du Strombus Chiragra, L., espèce du genre 

Ptérocère. 
CROCHETS. maAm. 77. DENTS. 

CROCISE. Crocisa. 1ns. Genre d'Hyménoptères, sec- 

tion des Porte-Aiguillons , établi par Jurine et ayant 

pour caractères : une cellule radiale, petite, d’une forme 

oyale-arrondie; trois cellules cubitales : la première 

grande, la deuxième petite, très-resserrée dans sa partie 

antérieure et recevant la première nervure récurrente ; 

la troisième plus grande recevant la seconde nervure 

et étant bien distante du bout de l'aile; mandibules 

bidentées; antennes filiformes, composées de douze 

anneaux dans les femelles, et de treize dans les mâles ; 

le premier anneau conique et allongé. Ce genre, très- 

voisin de celui des Nomades auquel il ressemble sous 

plusieurs rapports, a été rangé par Latreille dans la 

famille des Mellifères. Les Crocises ont, suivant La- 

treille, les antennes courtes, filiformes, un peu diver- 

gentes au troisième article, les trois petits yeux lisses 

disposés sur une ligne droite et transverse, le labre 

extérieur incliné ou courbé et en demi-ovale, les man- 

dibules étroites, arquées, pointues, avec une seule dent 

au côté interne, et les divisions latérales de la languette 

ou les paraglosses en forme de soie, presque aussi 

longues que les palpes labiales ; leur corps offre des 

espaces presque ras ou peu velus, el d’autres garnis de 

poils assez épais, el formant çà et là des taches tantôt 

blanches ou grises, tantôt verdâtres ou bleuâtres sur un 

fond très-noir ; l’écusson est prolongé, aplati, échancré 

ou terminé par deux dents ; l'abdomen est ovoïdo- 

conique. A cette description de Latreille on peut ajouter 

les observations suivantes de Jurine : les mâles ont 

le dernier segment abdominal terminé par une lame 
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large et un peu échancrée, tandis que celui des femelies 

paraît trifide, c'est-à-dire composé du bout de lPai- 

guillon et de deux petites palettes latérales, couvertes 

de poils ; les taches blanches, dont les jambes des Cro- 

cises sont souvent annelées, ont plus d’étendue chez les 

mâles que chez les femelles. Ces Insectes ne paraissent 

pas recueillir le pollen des fleurs; mais ils déposent 

leurs œufs dans les nids des autres Apiaires; aussi les 

voit-on volltiger sans cesse aux environs des murs qui 

contiennent ces nids et qui sont exposés au soleil. 

CROCISE PONCTUÉE. Crocisa punctata où Melecta 

punctata, Fabr.; elle est commune en Europe. 

CROCISE SCUTELLAIRE. Crocisa scutellaris, Panzer 
(Faun. Insect. Gerim., fase. 52, fig. 7). Elle paraît 

être distincte du AMelecta sculellaris de Fabr.; on la 
trouve moins communément que l’espèce récédee 

Le Crocisa alra de Jurine appartient au genre Melecte 

de Latreille. 

CROCODILE. Crocodilus. RErT. Ce genre compose 

seul une famille naturelle très-remarquable. Caractè- 

res : queue aplatie par les côtés, revêtue, ainsi que le 

dessus et le dessous du corps, d'écailles carrées et sou- 

vent relevées de crêtes; pieds de derrière palmés ou 

demi-palmés ; cinq doigts devant et quatre postérieu- 

rement, dont trois seulement armés d’ongles ; langue 

charnue, plate, attachée jusque très-près des bords de 

la bouche, nullement extensible, ce qui porte le vul- 

gaire à croire que ces animaux en sont privés ; dents 

aiguës, disposéés sur une seule rangée; uneseule verge; 

des plaques plus ou moins saillantes, relevées d’arêtes, 

couvrent les parties supérieures ; les oreilles sont fer- 

mées extérieurement par deux lèvres charnues ; les na- 

rines forment un long canal étroit, qui ne communique 

intérieurement que dans le gosier ; les yeux sont munis 

de trois paupières ; deux petites poches qui s'ouvrent 

sous la gorge, contiennent une substance musquée ; on 

observe la même chose près de l'anus. — L’anatomie 

des Crocodiliens présente aussi des caractères communs 

à toutes les espèces, et qui distinguent très-bien leur 

squelette de celui des autres Sauriens; Faujas en a fait 

graver un très-beau de l'espèce des Indes (Hist. de la 

Mont. de Maëstr., pl. xz1v), qu'il croyait appartenir à 

celle du Nil, et cette excellente figure, jointe à la par- 

faite description de Cuvier (Ann. du Mus.,t.x11, p. 1-26), 

donnera une idée exacte de l’ostéologie des animaux 

de cette importante famille. Les vertèbres du cou y por- 

tent des organes regardés comme de fausses côtes qui, 

se touchant par leurs extrémités, empêchent l’animal 

de tourner la tête entièrement de côté; leur sternum 

se prolonge au delà des côtes et porie d’autres fausses 

côtes qui ne s’articulent pas avec les vertèbres, mais 

ne servent qu'à garantir le bas-ventre. La mâchoire 

inférieure se prolongeant derrière le crâne, il semble 

que la supérieure soit mobile, et les anciens, qui l'ont 

cru, ont établi cette erreur, quoiqu'il soit certain que 

cette mâchoire supérieure ne remue qu'avec le reste de 

la tête. Ce sont les seuls Sauriens qui manquent d'os 

claviculaires; mais leurs apophyses coracoïdes s’atta- 

chent au sternum comme dans toutes les autres. Les 

poumons ne s’enfoncent pas dans l’abdoimen, comme il 

arrive chez le reste des Reptiles; et des fibres charnues, 
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adhérentes à la partie du péritoine qui recouvre le foie, 

leur donnent une apparence de diaphragme, ce qui, 

joint, dit Cuvier (Règn. Anim., t. 11, p. 19), à leur cœur 

divisé en trois loges, et où le sang, qui vient du pou- 

mon, ne se mêle pas avec celui du corps aussi complé- 

tement que dans les autres Reptiles, rapproche davan- 

tage les Crocodiles des Quadrupèdes à sang chaud. 

Leur caisse et leurs apophyses ptérygoïdes sont fixées 

au crâne, comme dans les Tortues. La conformation 

des mâchoires ne permet pas à ces animaux de broyer 

leur nourriture; ils ne peuvent que déchirer leur proie 

et la briser avant de l’avaler. Leurs yeux sont généra- 

lement très-rapprochés l’un de l’autre, et placés obli- 

quement au-dessus de la tête. Leur cerveau est très- 

petit; leur œsophage très-ample et susceptible d’une 

grande dilatation ; ils n’ont pas de vessie; 

de leurs vertèbres est de soixante, dont sept pour le cou 

et trente-trois pour la queue. Leur peau, fort dure, est 

défendue par des écailles et des plaques carénées qui, la 

recouvrant comme une armure, les mettent à l’abri des 

attaques de tous les autres animaux. De tels avantages 

défensifs n'existent qu’aux dépens de l’agilité : aussi, 

les Crocodiles sont-ils les plus pesants des animaux. 

Cependant ils ont quelque supériorité sur le reste de la 

classe des Reptiles en tête de laquelle ils sont placés; 

leur force semble leur donner une confiance en eux- 

mêmes, d'où résulte une démarche grave et qui n’est 

pas sans majesté; aussi, dans l'antiquité, les hommes 

leur portèrent-ils un respect qui dégénéra bientôt en 

culte. Toutes les espèces se tiennent habituellement 

dans les eaux douces; mais non-seulement quelques- 

unes les quittent parfois pour s’avancer assez loin dans 

la mer, on en voit souvent se promener sur le rivage 

des grands fleuves ou des marais des pays chauds, et 

venir y déposer leurs œufs, sous l'influence d’un s0- 

leil ardent. La femelle n’abandonne pas au hasard le 

sort de sa progéniture. Elle lui construit des nids, 

veille sur ses petits et leur prodigue des soins protec- 

teurs d'autant plus tendres, que le mâle cherche, dit-on, 

à les dévorer. 

La plus grande confusion a longtemps régné dans 

l'histoire des Crocodiliens, et les naturalistes les plus 

célèbres croyaient encore naguère qu'il n'existait 

qu’une seule espèce là où on en connaît aujourd’hui 

au moins seize. Telle est l’erreur où jette souvent le 

premier aspect de ces grandes races d'animaux que ca- 

ractérisent des formes très-prononcées ou quelques 

traits frappants communs à tous leurs individus, que, 

se bornant à remarquer une étrange physionomie dont 

l'imagination est fortement émue, on croit d’abord voir 

toujours le même être dans des espèces différentes. 
Longlemps on a cru à une seule espèce d'Éléphant, à 

un seul Rhinocéros, à un ou deux Cachalots; aujour- 

d'hui ces groupes extraordinaires par leur taille et leur 

forme se sont accrus; et depuis que, pour s'occuper des 

spécialités, on ne s’arrête plus à ce premier coup d'œil 

superficiel, qui surprit tant de voyageurs et de natura- 

listes, on n’est pas moins en garde contre la tendance 

à réunir des espèces différentes sous une même désigna- 

tion, que contre la tendance contraire, qui porte cer- 

faines personnes à mulliplier sans nécessité les espèces 

le nombre. 
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et jusqu'aux genres. « La détermination précise des 

espèces et de leurs caractères distinctifs fait, dit judi- 

cieusement Cuvier (Ann. du Mus.,t. x, p. 8), la pre- 

mière base sur laquelle toutes les recherches en his- 

toire naturelle doivent être fondées. Les observations 

les plus curieuses, les vues les plus nouvelles perdent 

tout leur mérite quand elles sont dépou vues de cet 
appui, et, malgré l’aridité d'un tel travail, c’est par là 

que doivent commencer tous ceux qui se proposent 

d'arriver à des résultats solides. » Il appartenait à l'il- 

lustre et laborieux Cuvier de débrouiller l’histoire con- 

fuse des Crocodiles. En se procurant un grand nombre 

de ces animaux conservés dans les collections de Paris, 

ou des débris de celles des espèces qu’il ne pouvait trou- 

ver entières dans nos musées, et consultant tout ce qui 

avait été écrit avant lui sur une matière obscure, il 

publia, en 1807, dans les Annales du Muséum d'Histoire 

naturelle, un Mémoire sur les différentes espèces de 

Crocodiles vivants, qui fixa toutes les incertitudes. Il 

est aujourd'hui même impossible de rien ajouter à ce 

grand travail quant au fond; tout y a été examiné, 

comparé, pesé et discuté ; les incertitudes qu’on y signa- 

lait se sont peu à peu résolues d’après la marche philo- 

sophique qu'indiquait l’auteur; le temps ne.pourra que 

confirmer des observations si bien faites, et ajouter 

tout au plus quelques espèces inédites à celles que Cu- 

vier sut établir avec une rare sagacité. — Linné, rap- 

portant à un même animal tout ce qu’on avait écrit sur 

les Crocodiles, soit du nouveau, soit de l’ancien monde, 

et même dans l’antiquité, ne reconnaissait que son 

Lacerta Crocodilus. Jusqu'à ces temps, le nombre des 

Crocodiles varia de trois à quatre, suivant les auteurs 

qui, rapportant tour à tour et comme s'ils ne se fussent 

pas même donné la peine de les consulter, les figures 

de Crocodiles qu’ils trouvaient dans les relations de 

voyages, dans Séba ou dans tout autre ouvrage publié, 

embrouillèrent leur synonymie d’une manière inextri- 

cable. On peut donc regarder comme à peu près indif- 

férent pour la science, tout ce qui fut écrit ou compilé 

sur l'histoire des Crocodiles avant Guvier ; on ne doit 

excepter de cet amas d’erreurs et d’inutilités que les 
recherches de Geoffroy St-Hilaire, qui, travaillant dans 

le même esprit que Cuvier, s’est associé à sa gloire en 

faisant connaître les espèces du Nil. 

Cuvier, après avoir isolé les Crocodiles des autres 

Sauriens, les divise en trois sous-genres qu'il nomme 

Caïmans (4/ligatores), Crocodiles proprement dits 

( Crocodili), et Gavials (Longirostres). 

+ Caïmans. Alligatores. Ils ont la tête moins oblongue 
que les Crocodiles proprement dits ; la longueur et la 

largeur de cette parlie, prise à l'articulation des mâ- 

choires, est le plus souvent comme trois à deux; elle 

n’a jamais plus du double; la largeur du crâne fait plus 

du quart de la longueur totale de celte tête; les dents 
sont inégales; on en compte au moins dix-neuf, et quel- 

quefois jusqu’à vingt-deux de chaque côté; en bas au 

moins dix-neuf, et souvent vingt en haut; les premières 

de la mâchoire inférieure percent à un certain âge la 

mâchoire supérieure; les quatrièmes, qui sont les plus 
longues, entrent dans le creux de cette mâchoire supé- 

rieure, où elles sont cachées quand la bouche est fermée; 
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elles ne passent point dans les échancrures; les jambes 

et les pieds de derrière sont arrondis et n’ont ni crêtes 

ni dentelures à leurs bords ; les intervalles des doigts 
be sont remplis qu’à moilié par une membrane courte; 

les trous du crâne, dans les espèces qui en ont, sont 

fort petits; une de ces espèces en manque entièrement. 
— Le nom de Caïman est emprunté du langage créole; 

il désigne, dans les colonies espagnoles, tous les Cro- 

codiles indifféremment. Les colons anglais appellent 

ces mêmes animaux 4/ligators. On dit AUigator dérivé 

d'Allegater, qui, ajoute-t-on, désigne le Crocodile dans 

l'Inde. C’est une erreur; 4llegater ainsi qu’ Alligator 

sont venus par corruption de l'espagnol et du portugais 

el Lagarto, le Lézard. — Tous les Caïmans connus 

jusqu’à ce jour, et dont la patrie est constatée, sont de 

l'Amérique. 

CAÏMAN A MUSEAU DE BROCHET. Alligator (Lucius) 

roSstro depresso parabolico, scutis nuchæ quatuor, 

“Cuv., Ann. Mus. T. x, p. 28, pl. 1, fig. 8 (le squelette 
de la tête en dessus), fig. 15 (le même vu de profil); et 

pl. 2, fig. 4 (les plaques nuchales et cervicales); La- 

certusmaximus, Catesb. Carol. 2, t.65. Cette espèce 

paraît êlre propre à l'Amérique septentrionale et peut 

être unique dans cette partie du nouveau monde. C’est 

à elle qu’on doit rapport out ce qui a été dit sur les 

Crocodiles des Carolines, des Florides et de la Louisiane. 

La figure citée de Catesby, quoique médiocre, lui con- 

vient assez.bien, tandis que celle de Hernandez (Hist. 

Nat. Mex. 325) semble être celle d’un vrai Crocodile. 

Béspèce dont il s’agit a été rapportée par Michaux; elle 

s'élève assez loin vers le nord, et remonte le Mississipi 

ou ses affluents jusque vers le 52e degré de latitude 

nord, c’est-à-dire hors de la région équinoxiale passé 

laquelle on ne voit plus de Crocodiles dans l’ancien 

monde. En Amérique il fait cependant quelquefois très- 

froid hiver à de telles latitudes. On rapporte que 

ces aux, à la Louisiane, se tiennent dans la boue, 

s’y enfoncent quand vient la mauvaise saison, et y tom- 

bent dans un sommeil léthargique, même avant la gelée. 

Leur sommeil est si profond, qu’on les peut couper en 

morceaux sans qu’ils donnent le moindre signe de sen- 

sibilité; mais les jours chauds les raniment aussitôt. 

Catesby dit læmême chose de ceux qu’il a observés en 

Caroline, et qui ont été depuis fort bien étudiés par 

Bosc. « Les œufs du Caïman, dit ce savant, sont à peine 

égaux à ceux d’une Poule d'Inde ; ils sont blanchâtres 

comme ceux du Crocodile du Nil, mais plus pelits, et 

leur coque est d’une nature parfaitement semblable à 

celle des œufs d’Oiseaux; ils sont bons à manger, quoi- 

que sentant un peu le muse, et les habitants les recher- 

chent, Dès que les petits sont nés, ils vont se jeter à 

l’eau ; mais la plus grande partie y devient la proie des 

Tortues, des Poissons voraces, des animaux amphibies, 

et même, à ce que l’on assure, des vieux Crocodiles. 

Ceux qui survivent ne se nourrissent la première année 

que de larves d’Insectes et de très-petits Poissons. J'en 
ai conservé pendant plusieurs mois une nichée entière, 

composée d’une quinzaine d'individus, et que j'avais 
prise au filet dans une mare voisine de mon habitation ; 

j'ai observé qu'ils ne mangeaient jamais que les Insectes 

vivants, el qu’il fallait même que ces Insectes se mis- 
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sent en mouvement pour les déterminer à se jeter des- 

sus, ce qu’ils faisaient alors avec une grande voracité, 

et en se disputant souvent le même objet. Au reste, ils 

ne cherchaient en aucune manière à me faire de mal 

lorsque je les prenais dans les mains. Au bout de la 

| première année, les Crocodiles ne sont que de petits et 

faibles animaux; ce n'est que dans le courant de la se- 

conde qu’ils prennent des dents redoutables, et que leur 

crâne acquiert une épaisseur suffisante pour les mettre 

à l'abri des coups. La durée de leur vie est inconnue; 

mais il y a des faits qui tendent à prouver qu’elle doit 

s'étendre autant et plus même que celle de l’homme. 

Ils ne muent pas, et par là évitent une crise qui est 

fatale à la plupart des Reptiles. Le nombre des ennemis 

capables de les détruire est d’ailleurs fort peu nombreux 

lorsqu'ils ont acquis toute leur force. Ils peuvent rester 

très-longtemps sans manger. C’est sur le rivage des 

grands fleuves, au milieu des lacs marécageux, qu’ils 

s’établissent de préférence : ils s’y rencontrent quel- 

quefois en troupes nombreuses ; là ils trouvent sécurité 

d’un côté et abondance de l’autre; ils y vivent de Gre- 

nouilles, de Poissons, d’Oiseaux aquatiques, enfin de 

tous les animaux qu'ils peuvent attraper. Les Chiens, 

les Cochons et même les Bœufs, ne sont pas à l’abri de 

leur voracité. On rapporte qu'ils lessaisissent au museau 

{ ou parles jambes quand ils vont boire, et les entraînent 

dans l’eau afin de les noyer. Je me suis amusé quelque- 

fois à les faire sortir de leurs retraites et accourir vers 

moi en faisant japer mon Chien de chasse sur les bords 

des rivières. Je leur làchais ordinairement mes deux 

coups de fusil; mais quelquefois je les laissais approcher 

pour pouvoir leur donner quelques coups de bâton; ce 

dont ils ne s’effrayaient pas beaucoup. Jamais ils n’ont 

cherché à m'attaquer; ils se retiraient gravement lors- 

qu'ils voyaient qu'il n’y avait rien à gagner pour eux 

autour de moi. Quoique lourds, ils nagent avec facilité; 

mais leurs mouvements deviennent encore plus pesants 

lorsqu'ils sont à terre. Dès que les Nègres en aperçoi- 

vent qui sont trop éloignés de leur retraite, ils leur 

coupentle chemin, se mettent plusieurs à leur poursuite, 

les tuent à coups de hache, et se régalent de leur queue. 

J'en ai trouvé souvent morts ainsi mutilés, qui répan- 

daient une odeur d'ammoniaque si infecte, que, quel- 

que désir que j’eusse d'observer la marche de leur dé- 

composition, et de chercher des insectes que je pouvais 

espérer de récolter autour d'eux, je n’ai jamais pu en 

approcher. Les Vautours même, pour qui la chair la 

plus corrompue est un régal, abandonnent celle-ci dès 

qu’elle est arrivée à un certain degré d’altération. En 

Caroline les Crocodiles se font des trous ou des terriers 

très-profonds, où ils passent l'hiver en entier, el même 

toute la journée pendant l'été. Ces trous sont non-seu- 

lement le plus souvent placés dans les marais qui ac- 

compagnent presque toutes les rivières, mais aussi 

quelquefois sur le bord des mares très-petites, situées au 

milieu des bois. J'ai tenté tous les moyens possibles d’en 

prendre avec des piéges de plusieurs sortes, à l'entrée 

de ces trous, mais je n’ai jamais pu y réussir. Tous les 

malins mes piéges étaient détendus, et les Crocodiles 

étaient sortis sains et saufs. On les prend cependant 

assez facilement dans ce pays avec des Oiseaux et de 
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petits Quadrupèdes vivants, qu’on lie à un'gros hameçon 

attaché à un arbre par le moyen d’une chaîne de fer. 

Dans la Floride, où la population est moins nombreuse 

et la chaleur plus considérable, les Crocodiles se trou-, 

vent en bien plus grande abondance; Bartram, dans la 

Relation de son voyage sur la rivière Saint-Jean, rap- 

porte en avoir vu les eaux couvertes dans des espaces 

considérables : ils y gênaient la navigation au point de 

l’obliger plusieurs fois de l’interrompre. » Ce même 
Bartram ajoute que la femelle dépose ses œufs par cou- 

ches avec des lits alternatifs de terre gâchée et en forme 

de petits tertres de trois à quatre pieds de hauteur. Il 

assure avoir trouvé.des Crocodiles dans le bassin d’une 

fontaine thermale dont l’eau vitriolique était à un degré 

de chaleur fort élevé. Ce qu’il dit des combats que ses 

compagnons armés soulinrent avec un de ces animaux 

qui venait attaquer son camp, peut paraître exagéré 

à ceux qui ont vu ailleurs les Crocodiles attaquer rare- 

ment les hommes, et qui ont lu ce qu’en rapporte Bosc. 

Celui-ci dit encore qu’en été, et surtout au temps des 

amours, les Crocodiles font entendre des mugissements 

presque aussi forts que ceux d’un Bœuf, et qu’on ne 

peut comparer à aucun autre cri. 

Outre les caractères communs avec ses congénères, 

le Caïman à mâchoire de Brochet a son museau aplati, 

dont les côtés sont presque parallèles et se réunissent 

en avant, par une courbe à peu près parabolique; les 

bords des orbites sont très-relevés, mais il n’y a point, 

comme dans l'espèce suivante, une crête transversale 

qui les unisse ; il y a sur le dos dix-huit rangées trans- 

versales de plaques relevées chacune d’une arêle; le 

nombre des arêtes ou des plaques de chaque rangée est 

ainsi qu’il suit : une rangée à deux arêtes, deux à qua- 

tre, trois à six, six à huit, deux à six; et le reste à quatre, 

sans compter les impaires qui se trouvent quelquefois 

sur les côtés; ces arêtes sont assez élevées et à peu près 

égales; mais sur la queue les arêtes latérales dominent, 

comme dans tous les Crocodiles proprement dits, jus- 

qu'à ce qu'elles se réunissent. Il y en a dix-neuf ran- 

gées transversales jusqu’à la réunion des deux crêtes, 

et autant après; mais ce dernier nombre est plus sujet 

à varier que celui des plaques du dos; la couleur du 

dessus est d’un brun verdâtre, très-foncé ; le dessous est 

d’un blanc teint de vert, et les flancs sont rayés assez 

régulièrement des deux couleurs. La longueur totale 

comprend sept largeurs et demie de tête. Ces animaux 

ne mangent jamais dans l’eau, d’où ils retirent leur 

proie pour la dévorer à terre après l’avoir noyée. Ils 

préfèrent la chair du nègre à celle du blanc, évitent les 

eaux saumâtres, ne se rendent jamais dans la mer par 

la crainte que leur inspirent les grandes Tortues et les 

Requins qui les attaquent; enfin ils tiennent toujours 

leur gueule fermée pendant leur sommeil. 

CAÏMAN A LUNETTES. A/ligator (Sclerops) porcà 

transvers4 inter orbitas, nuchæ fasciis osseis qua- 

tuor cataphractæ, Guv., loc. cit., p. 51, pl. 1, fig. 7 

(le squelette de la tête en dessus), fig. 16 (le même vu 

de profil), et pl. 2 (les plaques nuchales et cervicales); 

le Caïman, Encycl. Rept., p. 35, pl. 2, fig. 1 et 2; La- 

certa Crocodilus, L., Ainœn. ac. 1, p, 151; Séba, 7, 
pl. civ, f. 10 ; Crocodilus Americanus,Laur., Amph., 
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no 841; Jacare, Marcgr., Brasil., 249. Cet ant” 

connu plus particulièrement sous. Je nom de Crocodile 

de la Guiane, et que D’Azara appelle Yacaré, est Évi- 

demment le même que le Jacare de Marcgraaff, etl’un 
de ceux dont Gmelin à enfassé confusément divers 
synonymes sous le nom de Lace: réa @ Alligator. Son mu- 

seau, quoique large, n’a pas ses bords parallèles; la 

figure de ce museau est un peu plus triangulaire que 

. dans l'espèce précédente; la surface des os de la tête 

est très-inégale, et comme cariée ét rongée par de 

petits trous ; les bords inférieurs des orbites sont très- 

relevés; le âne n’est percé derrière les yeux que dé 

deux (rés assez pelits ; outre quelques écailles répan- 

dues derrière l’occiput, la nuque est armée de quatre 

bandes transversales, très-robustes, qui setouchent et 

vont se rendre à lassérie des bandes du dos. Les deux 

premières sont chacune de quatre écailles, et; par con- 

séquent , relevées de quatre arêtes dont les moyennes 

sont quelquefois très-effacées; les deux autres n’en ont 

plus souvent que deux; les plaques transversales du 

dos sont an nombre de deux rangées à deux arêtes, de 

quatre àvsix, de cinq à huit, de deux à six, et de quatre 

à quatre; mais, avec l’âge, des écailles later peu 

marquées d’abord, prennentla forme des autres’, et il 

faut ajouter deux au nom des plaques à arêtes de 

chaque rangée. Il est d’ailleurs rare de trouver deux ins 

dividus parfaitement semblables à cet égard. La couleur 

de l'animal est d’un vert bleu en dessus; "avec des mar- 

brures irrégulières, verdâtres et jaunätres, plus 

moins pâles, en dessous. D’Azara parle “d'une var hs. 

rousse plus grande et plus féroce que lavariété ordi- 

naire. Correa de Serra a rapporté à Cuvier que les Jacares 

du Brésil méridional différaient aûssi un peu de ceux 

du Brésil septentrional, qui sont les mêmes que les 

Caïmans de vie Tous NES une fort Horse 

Le Caïman à lunettes est FOPRERERE le Crocodile de 

l'Amérique méridionale; ils’y étend jusque parle trente- 

deuxième degré sud, c’est-à-dire à la même distance de 

l'équateur que le précédent remonte dans le Nord. Sa 

vitesse à la course n’équivaut pas à la moitié de celle 

de l’homme , qu’il n’attaque jamais, ou*du moins que 

très-rarement, et dans le cas seulement où celui-ci me- 

nace ses œufs que la femelle défend courageusement ; 

elle en pond jusqu’à soixante et les dépose dans le sa- 

ble, en prenant la précaution de les cacher sous une 

légère couche de paille ou de feuilles sèches, qui n’in- 

tercepte pas l'influence salutaire de la chaleur du so- 

leil. Ce Crocodile passe la nuit dans l’eau, et le jour 

étendu sur le sable, exposé à l’ardeur du jour; mais à 

peine apercçoit-il le chasseur ou son chien, qu’il se pré- 

cipite dans les rivières ou dans les marais où il se plait. 

On assure qu’en certains lieux, quand ces marais se 

dessèchent , ce qui reste de vase fluide dans leurs en- 

foncements est tellement rempli de ces Caïmans qu’on 

ne voit plus que leur dos, leur tête et leur queue. Pro- 

bablement alors les gros dévorent les petits. Ils évitent 

l’eau de la mer, et sont {rès-communs à Cayenne. 

CAÏMAN A PAUPIÈRES OSSEUSES. Aligator (palpebro- 

sus) palpebris osseis, nuchæ fasciis osseis quatuor 

& 

+ 
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cataphractæ, Cuv., loc. cit., 
squélette de la tête vu par-dessus), fig. 17 (le même vu 

(les plaques nuchales et cer- ‘ol et pl. 2, fig. 2 

_Vicales). Cuvier pense que cette espèce est celle que 

Blumenbach avait sous les yeux, quand il voulut dési- 

gner le Crocodile qu'il appelait Lacerta Crocodi 

La plus grande confusion règne dans l’histoire de cette 

espèce qui vient de Cayenne, et qu’on a quelquefois re- 

gardée comme la femelle de l’espèce précédente. Elle a 

d un rang de quatre plaques carénées, séparées 

re la nuque que suit un autre rang de six plaques 

plus petites, isolées, par paires, et après lequel viennent 

cinq paires de plaques plus grandes, étroitement conti- 

guës par leur»côté intérieur. Les plaques dorsales com- 

me centapar un rang de quatre plus petites; les autres, 

’al 

Pa ix sur chaque rang, forment un carrelage assez 

régulier, marqué d’arêtes très-vives et continues. 

CAÏMAN HÉRISSÉ. Alligator trigonatus, Schneider, 
Hist. Amph., 11, pl. 1 et 2; Caïman Apapier” osseu- 

ses, seconde variété, Cuv., Woo: cit., pl. 2, fig. 1 (les 

fuchales et cervicales). Cette ce encore 

en connue que la précédente, paraît néanmoins 

appartenir à l'Amérique. 
MCAÏMAN DE CUVIER. Alligalor Gaves N.; Croco- 

dilus Cu vieriiy Leach. ., Mis. zool. pl. 02. Cette es- 

pèce est originaire de l’île Dauphine, dépendante de 

l'Amérique méridionale. 

‘;T CROCODILES PROPREMENT pits. Crocodili. {ls ont la 
tête oblongue, deux fois plus longue que large, et quel- 

quefois plus large encore; la longueur du crâne fait 

moins de la longueur totale de cette tête; les dents in- 
égales sont au nombre de quinze à chaque côté en bas, 

et de dix-neuf en haut. Les premières de la mâchoire 

inférieure percent à un certain âge les supérieures ; les 

quatrièmes, qui sont les plus longues de toutes, passent 

dans des échancrures, et ne sont point logées dans des 

creux de la mâchoire supérieure. Les pieds de derrière 

ont le plus souvent à leur bord externe une crête den- 

telée ; les intervalles de leurs doigts, au moins des ex- 

ternes, sont entièrement palmés; leur crâne a derrière 

les yeux deux larges trous ovales, que l’on sent au tra- 

vers de la peau, même dans les individus desséchés. On 

distingue facilement les vrais Crocodiles des Caïmans, 

parce qué les quatrièmes dents inférieures de ceux-ci 

sont reçues dans des creux de la mâchoire supérieure, 

el des Gavials, dont le museau est incomparablement 

plus mince et plus allongé, et dont les deux premières 

dents, ainsi que les deux quatrièmes inférieures, passent 

dans des échancrures de la mâchoire supérieure. — 

Le nom de Crocodile, employé dès l’antiquité la plus 

reculée, est, selon Hérodote, de racine ionienne. Les 

Grecs le donnèrent à l'animal du Nil, que les habitants 

du pays appelaient Chamsès, d'où les Égyptiens mo- 

dernes ont Liré le nom actuel de Temsach, parce qu'ils 

lui trouvèrent des rapports de figure avec le Koslor- 

dylos de leurs haies, qui était le vrai Séeio des Latins, 

devenu aujourd’hui un Gecko. 

CROCODILE VULGAIRE Ou pu Nic. Crocodilus vulga- 
sès, Cuv. loc. cit. p. 40, pl. 1, fig. 5 (le squelette de ; 

tête vu en dessus); fig. 12 de même vu de profil), e 

pl. 2, fig. 7 (les plaques nuchales el cervicales); Eat ; 

p.85, pl.1,fig. 6 (le 

| seule crête médiane : 
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Ann. Mus. T. x, p. 89, pl. 5, fig. 1. Lacerla Crocodi- 

lus, L. Le Chamsès. Sa tête est dans la proportion de 

10 à 20, ou, autrement, a deux fois la longueur de sa 
base. Ses yeux sont plus écartés que dans les autres 

espèces : l'intervalle qui les sépare est creusé en gout- 

tière , sans offrir la moindre apparence de crête. Son 

chanfrein en avant est aussi parfaitement plane: les 

deux dernières rangées de plaques sur le cou sont plus 

rapprochées l’une de l’autre et les plaques plus larges 

que longues : celles de la première rangée sont à peu 

près à une même distance respective. Quant aux ran- 

gées d° écailles sur le dos, Geoffroy en à compté dix- 

| sept; puis dix-huit sur le gros tronçon de la queue, et 

vingt et une sur la seconde portion qui la termine en 

ne comprenant dans ce nombre que les rangées à une 

ce qui donne cinquante-six en 

tout, ou six de moins que dans le Crocodile de Saint- 

Domingue. Les plaques du dos sont remarquables par 

l'égalité de leur volume. leur forme exactement carrée, 

et les crêtes de chacune, qui sont peu et également éle- 

vées. La couleur est d’un vert tirant sur le bronze; c’est 

le même arrangement que le Crocodile de Saint-Domin- 

gue, sauf que le noir est étendu par plaques dans ce- 

lui-ci, et qu'il est apparent dans l’autre, sous la figure 

de rayures étroites, qui partent des crêtes comme.d’au- 

tant de centres distincts; les écailles sont en outre creu- 

sées dans le même sens. Les flancs et le dessus des jam- 

bes ne sont que nuancés de noir : le vert y domine 

davantage que sur le dos; il est l'unique couléur du 

ventre. Le Muséum d'Histoire naturelle possède des in- 

dividus du Crocodile vulgaire qui ont au delà de douze 

pieds de longueur. Cette espèce habite les grands fleu- 

ves de l’Afrique. Il est du moins certain qu’on la trouve 

dans le Sénégal, le Zaïre et dans le Jooliba. Elle était 

autrefois commune jusque dans le Della ; aujourd'hui 

il faut remonter beaucoup le Nil pour la rencontrer: 

ce qui prouve que ces régions, maintenant beaucoup 

moins peuplées sans doute qu’elles pourraient l'être, ne 

l'ont cependant jamais été autant qu’on l’a prétendu, 

malgré les grands monuments qui sont restés de la ma- 

gnificence de leurs premiers habitants. En dépit du res- 

pect que purent avoir ces hommes superstitieux pour 

les Crocodiles, il n’est pas eroyable qu’ils l’eussent laissé 

se multiplier au point, qu'aux environs d’Ambos et 

d’Arsinoë, il y eût du danger à se laver les pieds ou les 

mains dans la rivière. Ces animaux parviennent, d’a- 

près le voyageur Hasselquitz qui a confirmé les tradi- 

tions anciennes à l'égard de leur taille, aux plus fortes 

dimensions. On prétend qu’il en existe aujourd'hui 

même qui ont jusqu’à trente pieds et plus de longueur, 

ce qui n’est pas une preuve qu’on en ait jamais vu de 

vingt-six coudées, comme les historiens l'ont avancé. 

La femelle pond deux ou trois fois par an, mais à des 

distances très-rapprochées, une vingtaine d'œufs qu’elle 

enterre dans le sable et qu'elle abandonne à la chaleur 

équinoxiale, qui les fait éelore au bout d’une quinzaine 

de jours selon les uns, et d’une vingtaine selon les au- 

tres. Les Ichneumons détruisent beaucoup de ces œufs, 

dont la grosseur est double de celle des œufs d’Oie, 

qu’enveloppe une coque blanche et calcaire, et aux- 

quels la mère, bien différente de la femelle des Caï- 
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mans, ne prend aucun intérêt. Malgré la forte odeur de 

muse que répand ce Crocodile, les habitants des rivages 

qu’il fréquente recherchent beaucoup sa chair, ainsi 

que le faisaient, selon Hérodote, chez les anciens Égyp- 

tiens, les habitants d'Éléphantine. 
CroconiLe Sucaos. Crocodilus Suchus, Geoffroy, 

loc. cit., p. 84, pl. 5, fig. 2, 5 et 4 (le squelette de la 
tèle d’après un individu momifié). «Il existe au moins 

une variété de Crocodiles, dit Cuvier, et dont Geoffroy 

a trouvé la tête embaumée dans les grottes de Thèbes. 

Elle est un peu plus plate et plus allongée que celle du 

Crocodile vulgaire. Nous en avons au Muséum deux in- 

dividus entiers et deux têtes de même forme: L'un des 
deux premiers a été donné par Adanson et étiqueté de 

sa main Krokodilevert du Niger. Outre les différences 
dans la forme de la tête, ces individus en offrent quel- 

ques-unes dans les nuances de leurs couleurs. Ces dif- 

férences, jointes au témoignage des pêcheurs de la 

Thébaïde , autorisent la distinction admise par Geof- 

froy, sinon d’une espèce, au moins d’une race particu- 

lière de Crocodile vivant avec l’autre en Égyple. » — 

« Si je n'avais eu à ma disposition, dit Geoffroy, que le 

crâne de ma momie, je ne me serais pas permis d’éta- 

blir cette espèce, dans la crainte que les différences dont 

j'ai parlé ci-dessus, ou fussent simplement particulières 

à l'individu qu’on avait embaumé, ou-ne tinssent qu’à 

l’âge sous des points de vue que je n’aurais pas saisis ; 

mais j'ai eu occasion de voir un crâne deux fois plus 

long, et qui est d’ailleurs parfaitement semblable à celui 

que j'ai extrait de ma momie, et j’ai aussi trouvé dans 

nos collections un individu très-bien préparé, qui appar- 

tient certainement à la même espèce. Le Suchos tient 

beaucoup plus du Crocodile de Saint-Domingue que du 

précédent ; il s'en rapproche surtout par sa forme effilée 

et par les proportions de son crâne. Toutefois, il n’en a 

pas les bosses au-devant des yeux; son chanfrein n’est 

ni sillonné ni aplati comme celui de l’autre espèce; 

mais, sous le rapport de la disposition et de la forme 

des plaques, le Suchos de la collection du Muséum offre 

plus de rapports avec l’autre Crocodile du Nil ou Cham- 

sès. Ces plaques sont en même nombre et pourvues de 

crêtes Loutes aussi saillantes les unes que les autres; les 

plaques du cou sont toutefois différentes en cequ’elles 

sont beaucoup plus larges ; les couleurs sont à peu près 

les mêmes que celles des autres Crocodiles, à cette dif- 

férence près que le noir est distribué par petites taches 

sur un fond vert clair. » Geoffroy ne croit pas que son 

Crocodile alteigne au delà de sept pieds de longueur, 

et pense qu’il doit se trouver, comme le précédent, dans 

tous les grands fleuves de l'Afrique, mais surtout dans 

le Niger. Ce n'est point ici le lieu d'examiner si le Su- 

chos de Geoffroy, moins féroce et plus timide que le 

grand Crocodile ordinaire du Nil, fut celui que les an- 

ciens Égyptiens adoraient spécialement sous le nom de 

Suchus, et si ce nom de Suchus était un nom spécifique 

ou le nom propre de l'individu adoré, comme Apis ne 

signifiait pas un Bœuf, mais le Bœuf exposé à l’adora- 

tion des fidèles de ce temps. Qu'importe ce qu'ont pu 

dire à ce sujet Hérodote, Aristote, Diodore, Pline, Ælien, 

Strabon, Plutarque, Cicéron, Damasius cilé par Pho- 

tius, et, après (ous ces anciens, Bochard, Kircher, Paw, 
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Jablonski et Larcher? Les doctes controverses qui ré- 
sulteraient de la comparaison de leurs écrits n'ont pas, 

en histoire naturelle, le mérite qu'y acquiert la descrip=. À 

tion exacte de la moindre partie d’un crâne ne 

depuis plusieurs milliers d'années, quand cette descrip= 

tion aide à exhumer une espèce inédite à travers la 

poussière des sépulcres, et que cette ne survécu 

non-seulement à des peuples qui lui adressèrent des 

vœux, mais encore à la plus grande partie des monu- 

ments et des usages par lesquels ces peuples orgueil- 

leux croyaient triompher de l’oubli, et rendre leur mé- 
moire éternelle. 

CROCODILE A DEUX ARÊTES. Crocodilus (biporcatus) 

rostro porcis 2 subparallelis, scutis nuchæ 6, squa- 

mis dorsiovalibus, octofariam positis, Cuv.woc. cit., 

p.48, pl. 1, fig. 4 (squelette de la tête vu en desus); 
fig. 13 (le même vu de profil), et pl. 2, fig. 8 (les pla- 

quesnuchales et cervicales); Crocodilusporosus, Schn. 

Cette espèce est à proprement parler le Crocodile des 

Indes et des archipels asiatiques. C’est elle qui habite 

les rivages des Séchelles, de Ceylan, de Java et de 

Timor où n'existent cependant pas de grands/fleuves. 

Le Crocodile à deux arêtes s’avance quelquefois dans les 

flots de la mer, sans cependant s'éloigner jamais d À 

rivage. On en possède au Muséum des individus, depuis 

leur sortie de l'œuf jusqu’à la taille de douze pieds. 

ressemble assez au Chamsès, mais il en diffère parce 

que ses plaques cervicales sont très-différemment grou- 

pées, et que les dorsales, plus petites et plus nombreu- 

ses, ont une tout autre forme, et laissent entre elles 

des espaces triangulaires qui, par l’opposition de leur 

base, forment des bandes intermédiaires, des losanges 

ou de petits carrés joints par leurs angles aigus; des 

pores qui ne sont sensibles dans le Crocodile du Nil que 

sur le reste des écailles des très-jeunes individus, se 

développent au contraire avec l’âge dans celui-ci, et 

lui donnent un aspect tout particulier. La couleur de 

ce Crocodile est plus brune que dans les précédents, et 

des taches encore plus foncées, isolées sur les flancs, se 

rapprochent en bandes noirâtres sur le dos. Selon Labil- 

lardière, on croit généralement à Java que l'animal dont 

ilest question ne dévore jamais sa proie sur-le-champ, 

mais qu’il l’'enfouitdans la vase où, après l'avoir laissée 

trois ou quatre jours se corrompre, il va la reChercher. 

La même habitude s’observe dans d’autres espèces. 

CROCODILE À LOSANGE. Crocodilus (rhombifer) rostro 

convexiore ; porcis 2 convergentibus, sculis nuChæ 

6, squarnis dorsi quadratis sexfariam posilis; mem- 

brorum squainis crassis, carinalis, Guv., loc. cik., 

pag. 65, pl. 1, f. 1-5 (le squelette de la tête vu en des- 

sus, en dessous et de profil). On ignore la patrie de cette 

espèce très-imparfaitement connue, décrite sur deux 

individus mutilés, dont aucune figure n’a été gravée, 

dont les écailles affectent à peu près la même disposi- 

tion que celle du Chamsès du Nil, et dont enfin le fond 

de la couleur verdâtre est tout piqueté en dessus de 

petites taches brunes très-marquées. 

CROCODILE A CASQUE. Crocodilus (galeatus) crist@ 
elevatä, bidentatä in vertice, scutis nuchæ 6, Gux., 

loc. cit., p. 51, pl. 1, fig. 9 (le squelette de la tête en 

dessus); Crocodilus Siamensis, Schn., Encycl. Rept., 
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pl fig. 3. Faujas, Hist. de la Mont. de Saint-Pierre de 
Maës! icht, pl. 45. Cette espèce, dont on doit la connaïis- 
sance aux missionnaires français, qui en firent la des- 

cription à Siam(”. Mém. de l’Acad. des Sc. avant 1699, 

t. 1x, p. 2, p. 255, pl. 64), est à peu près la seule que 

Cuvier n’ait point vue. Sa figure a été reproduite dans 

l'Hist. génér. des Voyages et jusque dans le Diction- 
naire de Déterville comme celle du Crocodile de l’anti- 

quité, et, dans toutes ces copies, on a soigneusement 

conservé les deux crêtes dentelées que le dessinateur fit 

régner jusqu’à l'extrémité de la queue, et omis les pal- 

mures des pieds de derrière, qui sont des fautes gros- 

sières que contredit formellement la description. Le 
Crocodile à casque, remarquable par les deux crêtes 

triangulaires, osseuses, implantées l’une derrière l’autre 

ur la ligne moyenne du crâne, est aussi de la grande 

Lie aoiviau décrit avait dix pieds de long. 

CROCODILE A DEUX PLAQUES. CrOcodilus (bisulcatus) 

squamis dorsi intermediis quadratis, exterioribus 

trregularibus subsparsis, scutis nuchæ 2, Cuv., loc. 
cit., p. 55, pl. 9, f. 6 (les plaques nuchales et cervica- 

les). IL paraît que cette espèce, imparfaitement connue, 

décrite d’après deux individus en assez mauvais état, 

est le Crocodile noir d'Adanson (Sénégal, p. 75), dont 

Gmelin et Gronoyius ont fait, on ne voit pas pourquoi, 

un synonyme,de leur Lacertla Gangetica qui est le 

Gavial. On ne connait pas positivement sa patrie qu’on 

présume être la côte occidentale d’Afrique. Sa couleur 

est plus foncée que celle des autres Crocodiles; ses mâ- 

choires sont plus allongées que celles du Ceres 

mais moins que celles de l'espèce de Saint- EDoningue 

à laquelle il ressemble d’ailleurs par la disposition des 

plaques du dos. Il est surtout caractérisé par les cervi- 

cales qui sont au nombre de quatre, dont deux plus 

petites, situées près de la nuque, et deux fort grandes, 

qui semblent isolées au milieu du cou. : 
12. CROCODILE PLANIROSTRE. Crocodilus (planiros- 

tris)rostro æquali ad basim plano, scutis nuchæ sex, 

squamis omnibus tuberculosis, dorsalibus quinque 

sexfariam dispositis, pedibus cristatis ; Crocodilus 

planirostris, Graves, Ann. gén. des Sc. phys. T. 11, 

P. 548. Cetle espèce est africaine; l'épaisseur de son 

corps et de ses membres lui donne une forme trapueet | 

un aspect de pesanteur qu’on ne retrouve dans aucun 

autre Saurien. Sa largeur est au moins le cinquième de 

sa longueur totale, tandis que dans les aulres elle n’est 

jamais que le huitième au plus. Sa tête fait le neuvième 

de sa longueur totale qui, dans l'individu décrit, est de 

trois pieds dix pouces et demi. Sa plus grande circon- 

férence par le milieu du corps est de deux pieds trois 

pouces. La têle ne présente aucune convexité ni saillie 

de bosses frontales, de sorte que le chanfrein est par- 

faitement plan. Le crâne est percé de deux fosses 

ovales, médiocres ; tous les os en sont comme rongés et | 

percés de petits trous, ainsi que dans le Caïman à lu- 

nettes; il est muni à son bord postérieur de cinq petits 

tubercules en forme de dents. Sa tête représente un 

triangle isocèle allongé; l'extrémité du museau ar- 

rondie, et sa surface couverte de gros Lubercules obtus, 

disposés sans ordre régulier ; le grand diamètre des 

yeux qui sont à seize lignes de distance l’un de l’autre 
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est de dix lignes; la mâchoire-supérieure’est garnie de 

dix-huit dents pointues de chaque côté, dont la qua- 

Urième et la dixième sont les plus fortes; l’une des qua- 
trièmes ayant été cassée, on remarque dans sa cavité 

une petite dent de la même forme; la mâchoire infé- 

rieure a quinze dents de chaque côté; la quatrième est 

reçue dans une échancrure latérale de la mâchoire su- 

périeure; une autre échancrure prolongée reçoit aussi 

les neuvième, dixième et onzième dents; celte mâchoire 

inférieure est remarquable par son éphisseur qui, au 

premier coup d'œil, la fait paraître plus large que la 

supérieure ; le cou est encore plus large et plus gros 

que la tête; derrière l'occiput on voit quatre nuchales 

| ea transverses ; à quinze lignes de celles: ci 

se trouvent six Te disposées sur deux lignes 

parfaitement droites, quatre antérieures el deux posté- 

rieures, assez petites, élevées en tubercules pointus, à 

côtés inégaux, et entremélées dans leur distance de 

petits tubercules, tels qu’on les trouve sur le reste du 

cou; le dos est recouvert de dix-huit rangées de petites 

plaques carrées, dont les unes se terminent en tête de 

clou, d’autres en pointes un peu recourbées, et quel- 

ques autres en lames tranchantes. La première rangée 

a seulement deux plaques; les onze suivantes en ont 

chacune six ; puis viennent cinq rangées de quatre pla- 

ques, et enfin une dernière de dix; dans les intervalles 

de ces rangées on observe quelques autres tubercules 

très-petits; le plastron dorsal, composé de toutes ces 

plaques, est large de quatre pouces, et forme un paral- 

lélogramme assez régulier ; les flancs sont garnis, ainsi 

que les côtés du cou, de petites écailles arrondies, por- 

tant chacune un tubercule émoussé, et entremèlées 

d’autres très-pelites écailles bosselées ; la queue ne pré- 

sente que vingl-neuf rangées transversales au lieu de 

trente-cinq qu’on trouve ordinairement dans les autres 

Crocodiles; elle occupe seule la moitié de la longueur 

totale de l’animal; les plaques qui la recouvrent, tant 

en dessus que latéralement, sont parfaitement sembla- 

bles en petit à celles du dos, c’est-à-dire carrées et tu- 

berculeuses; les crêtes peu sensibles, qui résultent du 

prolongement de leurs tubercules, sont épaisses, obtu- 

ses, immobiles et comme osseuses; elles commencent à 

la sixième rangée, el se réunissent à la dix-septième ; la 

crête terminale n’est pas plus saillante que les autres; 

les membres, qui sont très-gros, ont leurs plaques 

supérieures et latérales prolongées en tubercules obtus, 

en sorte que la superficie de l’animal paraît hérissée de 

protubérances; les pieds antérieurs ont cinq doigts; 

les postérieurs en ont quatre entièrement palmés, dont 

les trois intérieurs présentent des ongles totalement 

émoussés ; le contour des pattes est arrondi, et ne porte 

aucune apparence de crête semblable à celles de la 

queue ; le dessous est entièrement revêtu de plaques 

carrées, disposées par bandes transversales, lisses et 

unies, mais dans lesquelles on observe une certaine 

disposition à devenir tuberculeuses ; sous le cou et la 

mâchoire inférieure, ces petites plaques sont plus 

épaisses et munies d'un pore; des pores pareils se re- 

trouvent dans les rangées qui avoisinent les cuisses et 

sous les membres; la couleur des parties supérieures 

est d’un brun foncé, noirâtre ; celle des parties infé- 
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rieures est d’un jaune sombre. L’individu décrit paraît 

avoir été fort vieux, à en juger par l'épaisseur des ostet 

la force des tubercules qui ne sont pas le produit d’une 

disposition particulière de l’épiderme, mais qui résul- 

tent de la substance même des plaques. Cet animal s’é- 

loigne, par ses formes, du sous-genre dont il présente 

du reste exactement tous les caractères. Il pourrait 

bien en être une espèce plus terrestre qu’aquatique, si 

l’on enjuge par la petitesse et l’immobilité de ses crêtes, 

et peut-être Laurenti l’a-t-il eu en vue en mentionnant 

son Crocodilus terrestris (Amph., n° 86) dont la Sy- 

nonymie, établie comme au hasard, ne convient pas à 

son Saurien. L'individu d'après lequel Graves a fait 

la description qui précède, existe dans les collections 

de l'Académie de Bordeaux, à laquelle feu Journu- 

Aubert, comte de Tustal, en a fait don. 
CROCODILE A MUSEAU EFFILÉ OU CROCODILE DE SAINT- 

DOMINGUE; Crocodilus (acutus) 2 squamis dorsi in- 

termediis quadratis, exterioribus irreqularibus 
subsparsis, scutis nuchæ G, rostro produciiore ad 

basim convexo, Cuv., loc. cit., p. 55, pl. 1, fig. 5 (le 

squelette de la tête vu par-dessus), fig. 14 (le même vu 

de profil), et pl. 2, fig. 5 (les plaques nuchales et cer- 

vicales); Geoffroy, Ann. du Mus. T. x, p. 79, et T. 11, 

pl. 27, fig. 1. Geoffroy Saint-Hilaire a le premier bien 
caractérisé et décrit celte espèce, qui est le Crocodile 

des Antilles. Il est très-commun dans toutes les rivières 
et les mares de Saint-Domingue. La largeur de la tête 

à l'articulation des mâchoires est deux fois et un quart 

sa longueur. Le crâne ne fait qu’un peu plus du cin- 

quième de la longueur de la tête. Les bords des mâ- 

choires sont plus fortement festonnés en ligne sinueuse 

que dans les autres espèces. Les plaques nuchales: et 

cervicales sont à peu près pareilles à celles du Chamsès, 

mais les dorsales sont fort différemment disposées, ne 

formant proprement que quatre lignes d’arêtes, comme 

dans le Crocodile à deux plaques. La tête équivaut à un 

peu plus du septième de la longueur totale. Les écailles 

inférieures ont chacune un pore. Le dessus du corps 

est d’un vert foncé, tacheté et marbré de noir, le des- 

sous est d’un vert pâle. Descourtils a soigneusement 

observé les mœurs du Crocodile de Saint-Domingue; il 

dit que les mâles sont beaucoup moins nombreux que 

les femelles; qu’ils se battent entre eux avec achar- 
nement ; que l’accouplement se fait dans l’eau, sur le 

côté ; que l’intromission dure à peine vingt-cinq secon- 

des; que les mâles sont propres à la généralion à dix 

ans, et les femelles à huit ou neuf; que la fécondité de 

celle-ci ne dure guère que quatre ou cinq ans; que ces 

femelles se creusent avec les pattes et le museau, un trou 

circulaire dans le sable, sur un {ertre un peu élevé, afin 

d’y déposer vingt-huit œufs humectés d’une liqueur vis- 

queuse, rangés par couches séparées d’un peu de terre, 

et recouverts d’un peu de limon battu; enfin que la 

ponte a lieu en mars, avril et mai, et que les pelits éclo- 

sent au bout d’un mois. Ces petits n’ont que neuf à dix 

pouces au sortir de l'œuf; mais ils croissent jusqu’à 

plus de vingt ans et atteignent seize pieds au moins de 

longueur. Lorsqu'ils éclosent, la femelle vient gratter 

Ja terre pour les délivrer, les conduit, les défend et les 

nourrit en leur dégorgeant la pâture pendant trois mois, 
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espace de temps pendant lequel le mâle cherche à les 

dévorer. Comme les autres Crocodiles, celui de Saint- 
Domingue ne peut manger sous l’eau sañs courir risque 

de s’étouffer, mais il y entraîne ses De 2 yen- 

fouit durant quelques jours sous la vase, et ne les 

mange qu'après que la putréfaction s’y est manifestée. 

Il préfère aussi la chair du nègre à celle« u blanc. 

CROCODILE INTERMÉDIAIRE. C# ocodilus | 

rostroproductiore subcylindrico; scubi s. uchœ sex; 

squamis dorsi subrotundis sexfariam dispositis; 

squamnis omnibuseporosis; Crocodilus intermedius, 

Graves, loc. cit., p. 544. Crocodilus Journui, Bory. La 

Ru de ce Crocodile est de huit pieds huit pouces, 

où la tête entre pour plus d’un sixième et la queue pour 

près de la moitié. La longueur de la tête est plus du 

double de sa largeur ; cette partie est oblongue, ayant 

son museau beaucoup plus effilé que celui des'autres 

Crocodiles, el se rapprochant déjà, par sa forme, du 

museau des espèces de la division suivante. Ce museau 

est convexe et allongé, presque en cylindre dans son 

tiers inférieur, ce qui donne d’abord au Crocodile in- 

termédiaire l'aspect d'un Gavial dont la têle serait an- 

térieurement tronquée; le dessus du crâne est revêtu 
d’une plaque saillante, un peu déprimée, à peu près 

quadrangulaire et ondulée à son bord postérieur. Les 

yeux sont placés antérieurement à cette convexité; au- 

dessus de chacun d’eux se trouve un sillon large et pro- 

fond qui se continue vers l’occiput. Les oreilles sont 

percées dans ce sillon; le museau est parfaitement 

lisse, nu, arrondi et légèrement élargi à son extrémité; 

les narines y sont percées dans un eufoncement mem- 

braneux. La mâchoire supérieure porte dix-huit dents 

pointues, fortes et coniques de chaque côté; les qua- 

trièmes et dixièmes sont une fois plus nn. que les 

autres. La mâchoire inférieure est munie de seize dents 

de chaque côté; les deux extérieures traversent en en- 

tier l’extrémilé de la mâchoire supérieure; les qua- : 

trièmes, longues de quinze lignes, sont reçues dans 

une échancrure latérale de la mâchoire supérieure; les 

yeux, un peu enfoncés, situés à deux pouces l’un de 

l’autre, ont leurs paupières rudes et écailleuses. Le cou, 

gros et à peu près cylindrique, supporte immédiate- 

ment derrière le crâne cinq nuchales ovales, pelites, 

très-écaillées, disposées sur une ligne transverse. À 

quatre pouces en arrière sont. les cervicales, au nombre 

de six; deux sont antérieures, quadrangulaires, à côte 

convexe ; deux latérales plus petites de moitié, à arêtes 

plus tranchantes, et deux postérieures semblables aux 

latérales, mais plus petites de moitié. A quatre pouces 

derrière ces plaques commencent les dorsales, distinc- 

tement disposées sur six rangs. Celles des deux rangs 

du milieu sont à peu près carrées, celles des autres 

rangs se rapprochent d'autant plus de la forme ovale 

ou arrondie, qu’elles sont plus voisines des flancs. 

Toutes sont munies d’arêtes longitudinales très-fortes. 

On compte seize rangées transversales jusqu’à l’origine 

! de la queue: la première n’est composée que de cinq 

plaques, les dix suivantes en ont chacune six; premiè- 

rement deux rangs de cinq, ensuite un rang de quatre, 

et enfin deux de trois. Indépendamment des six rangées 

longitudinales, on aperçoit de chaque côté, un autre 

nie rinedius) 

dt E. 
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rang écarté de plus de trois pouces des autres, et com- 

posé seulement de six plaques ovales, éloignées les unes 

des autres. La queue a dix-huit rangées transversales 

jusqu’à la réunion des crêtes, et dix-sept après cetle 

réunion. Les arêtes des rangées externes ne se changent 

en crêles qu’au septième rang ; et celles des plaques 

intermédiaires cessent d’être ‘sensibles dès le quatrième. 

La crête caudale est très-forte, formée de lanières dis- 
tinctes, longues de trois pouces, dirigées en arrière. 

Les côtés du cou et les flanes sont couverts d'écailles 

nues, luisantes, ovales ou arrondies, plus grandes sur 

les flancs, plus petites, comme réticulées sur le cou. Le 

dessous est garni de rangs transversaux d’écailles car- 

rées. Celles des côtés de la queue sont ovales. Les mem- 

bres sont gros sans être trapus, arrondis dans leurs 

contours, munis chacun sur le bord extérieur de la 

dernière articulation d’une crête semblable à-la crête 

caudale, mais plus petite; ils sont revêlus d’écailles 

irrégulières en dessus, parfaitement rhomboïdes et ré- 

ticulées à la surface inférieure. Les pieds antérieurs 

ont cinq doigts libres dont les deux extérieurs sont 

privés d'ongles, et les trois intérieurs munis chacun 

d’un ongle pointu, long de six lignes. Les pieds de der- 

rière sont bien palmés; ils ont trois doigts munis cha- 

cun d’un ongle droit très-fort, long de dix-huit lignes, 

et un quatrième doigt extérieur sans ongle. Le Croco- 

dile intermédiaire est d’un vert jaunâtre foncé. Les 

plaques carénées sont couvertes de points bruns. Les 

flancs sont jaunâtres, le ventre tout à fait jaune et la 

queue ver te, maïtbrée en dessous. On croit cette espèce 

d'Amérique; elle est, avec le Crocodile planirostre, au 

musée de Bordeaux. 

"CROCODILE DES MARAIS. Crocodilus palustris, Less. 

êle courte, un peu bombée, élargie, à museau arrondi; 
entssfortes , coniques et d’inégale grandeur; plus pe- 

tites de moitié que celles du Crocodilus biporcatus, à 

dimensions égales. On compte quatre écailles nuchales, 

bombées et convexes en croissant ; le bouclier a six gran- 

des écailles convexes et bombées, à crête déprimée; qua- 

tre en haut et deux en dessous. De petites écailles con- 

vexes à sommet anguleux oulisse,recouvrent les côtés du 

cou.Tout le dessus du corps présente des plaques ou des 

scutelles obarrondies, à arête convexe, comprimée, plus 

saillante sur les côtés où ces plaques forment deux lignes 

élevées, latérales ; une rangée de crêtes verticales sur la 

quêue. Toutes les écailles de ce Crocodile sont couvertes 

de petites stries rayonnantes {rès-fines. Les plaques du 

dessous du corps sont lisses et quadrilatères. La peau 

est verdâtre , largement tachée de brunâtre et de noir 

en dessus, avec le relief des scutelles doré; il est ver- 

dâtre en dessous. Les membres sont recouverts de scu- 

telles obliquatères, striées, un peu élevées à leur milieu, 
dentelées sur leur bord externe. Les trois doigts an- 

térieurs sont armés d'ongles puissants, convexes et 

déprimés en dessous; les deux doigts inermes et à moi- 

gnon sont libres; des quatre postérieurs, trois sont puis- 

samment ongulés; le quatrième est court et inerme. Ce 

Crocodile ne va jamais dans le Gange; il ne quitte point 

les marécages et les grands étangs où il se fixe jusqu’à 

ce qu'il ait épuisé la nourriture qu’il y rencontre; il 

dépose ses œufs dans un trou, en terre, et il les abrite 
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profondément et avec soin. Sa taille est de G pieds et 

demi. F 

Les Crocodilus carinatus, 00 holis et palmatus de 

Schneider, appartiennent encore à cette division. 

tt Gaviars. Longirostres. Ils ont le museau ré- 

tréci, cylindrique, extrêmement allongé, un peu renflé 

au bout; la longueur de leur crâne répond à peine au 

cinquième de la longueur totale de la tête; les dents 

sont presque égales; vingt-cinq à vingt-sept de cha- 

que côté en bas; ; vingt-sept à vingt-huit en pauts les 

deux premières a les deux quatrièmes de la mâchoire 

inférieure passent dans les échancrures de la supé- 

rieure, et nos pas dans des trous; le crâne a de grands 

trous derrière les yeux, et Les pieds de derrière sont 

dentés et palmés comme ceux des Crocodiles propre- 

ment dits; la forme grêle de leur museau les rend, à 

taille égale d’ailleurs, beaucoup moins redoutables que 
les Crocodiles des deux autres divisions; ils vivent de 

Poissons, et sont jusqu'ici tous asiatiques. Le nom de 

Gavial est indien. C’est Lacépède qui, le premier, l’a 

fait passer dans notre langue pour désigner l'espèce 

principale. 
GRAND GAviaL. Crocodilus Gangeticus ; vertice et 

orbitis transversis, nuchæ scutis 2, Cuv., loc., Git., 

p. 60, pl. 1 (le squelette de la tête vu-en dérue): Fa 10 

(le même vu de profil), et pl. 2, fig. 11; le Gavial, Lacép., 

Quadr., ov., p. 255, pl. xv; Crocodile du Gange ou 

Gavial, Faujas, Hist. de la Montagne de Saint-Pierre, 

pag. 255, pl. xLvr, et le squelette de la tête, pl. xLvr1. 

Crocodilus longirostris, Schn. Lacerta Gangelica, 

Gmel. Cette espèce indienne fut évidemment connue des 

anciens; car Ælien (4b. x1r, cap. 41) s'exprime ainsi : 

« Le Gange nourrit deux sortes de Crocodiles; les uns 

sont innocents et les autres cruels. » Or, le Gavial qui 

fait sa nourriture unique de Poissons et de Reptiles 

aquatiques, n’attaque jamais les autres animaux, et 

encore moins l’homme. Il n’en parvient pas moins à 

une {aille gigantesque; son museau est presque cylin- 

drique; sa tête s’élargit singulièrement en arrière. On 

lui compte vingt-cinq dents de chaque côté de la mà- 

choire inférieure, et vingt-huit de chaque côté de la 

supérieure, en tout cent six; la longueur du bec est à 

celle du corps comme un est à sept et demi. 

PETIT GaviaAL. Crocodilus tenuirostris; vertice et 

orbitis angustioribus, nuchæ scutis 4, Cuv., loc. cit., 

p. 61, pl. 1. fig. 1 (le squelette de la tête vu par-dessus); 

fig. 11 (le même vu de profil), et pl. 2, fig. 12 (les nu- 

chales et les cervicales sous le nom de petit Caïman); 

petit Crocodile d’Asie et petit Gavial à gueule très- 

allongée, Fauj., loc. cit., p. 237, pl. xLvir1. La lon- 

gueur de son museau ou plutôt de son bec, dans l’indi- 

vidu décrit, est à celle du corps comme un est à sept; la 

nuque est armée derrière le crâne de deux paires d’écus- 

sons ovales, que suivent quatre rangées transversales; 

la première de deux grandes plaques; les deux suivantes 

de deux grandes et deux petites; la quatrième de deux 

grandes, dont les dorsales sont la continuation. On 

n’est pas fixé sur le nombre des dents, qui paraît devoir 

être le même que dans l’espèce précédente. . 

Crocodiles fossiles. 

Les Crocodiles sont des animaux antiques sur le globe; 
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ils y précédèrent sans doute la plupart des Mammifères; 
du moins les ossements fossiles, assez nombreux, qui en 

ont été retrouvés et décrits parles naturalistes, viennent 
de bancs de Marne endurcie, grisâtre et pyriteuse, infé- 

rieure à la Craie et conséquemment antérieure à cette 

Craie, c’est-à-dire de formation très-ancienne. Les 

côtes de la Manche surtout, soit au Hâvre, soit à Hon- 

fleur, soit enfin au Calvados, ont fourni des débris de 

Crocodiles tellement constatés, qu'on peut détermi- 

ner à quelles,divisions appartiennent les espèces dont 

ces. débris attestent l'existence contemporaine de Co- 

quilles dont Les: analogues vivants ne se retrouvent plus. 

C’est encore Cuvyier qui a établi dans un Mémoire lumi- 

neux sursles ossements fossiles de Crocodiles (inséré au 

tome x11 des Annales du Muséum ,p. 75 à 110), 1° que 

les bancs marneux des côtes de la Normandie recèlent 

les ossements de deux espèces appartenant l’une et 

l'autre au sous-genre Gavial, mais (toutes deux incon- 

nuëés ; 2 que l’une des deux au moins se retrouve en 

d’autres lieux de la France, particulièrement à Alençon 

ainsi que dans les environs d'Angers et du Mans; 3° que 

le squelette découvert au pied des falaises de Whitby, 

dans le comté d’York en Angleterre "et que Faujas 

avait regardé comme celui d’un Cachalot, avait appar- 

tenu à l’une des deux espèces trouvées:à Honfleur; 4° que 

les débris de Crocodile, trouvés dans le Vicentin lui 

appartinrent encore; 5° que des fragments trouvés à 

Altorf, dans les environs de Nuremberg, ont appartenu 

à un Crocodile différent du Gavial, quoique voisin, qui 

pouvait bien être identique avec l’une des espèces 

d'Honfleur, mais qui différait de celle dont il reste le 

plus de fragments reconnaissables ; Go que les portions 

trouvées à Elston, dans le comté de Nottingham en An- 

gleterre, et décrites par Stukely, appartinrent au sque- 

lette d’une espèce indéterminable; 7° que les prétendus 

Crocodiles trouvés avec des Poissons dans les Schistes 

pyriteux de Thuringe sont des Reptiles d’un tout autre 

genre, et probablement des Monitors; 8° enfin que tous 

ces Quadrupèdes ovipares, fossiles, se rencontrent dans 

des couches très-anciennes parmi les secondaires, et 

bien antérieures même aux couches pierreuses, régu- 

lières, qui recèlent des ossements de Quadrupèdes de 

genres inconnus, tels que des Palæotherium et Ano- 

plotherium; ce qui n'empêche pas qu’on ne retrouve 

aussi, avec ces derniers, quelques vestiges de Crocodiles 

entre les couches gypseuses des environs de Paris. — 

Le grand Saurien de Maëstricht, dont Faujas a fait 

graver la tête pétrifiée, conservée dans les galeries du 

Muséum, et que ce savant regardait comme ayant dé- 

pendu d'un Crocodile gigantesque, fut un Monitor; il en 

sera traité à l’article consacré à ce genre de Sauriens. 

CROCODILIENS. REPT. Famille de Sauriens qui ne se 

compose que du genre Crocodile. 

CROCODILION. Crocodilium. 80t. Genre de la fa- 

mille des Synanthérées, Cinarocéphales de Jussieu, 

tribu des Centaurées de Cassini et de la Syngénésie Po- 

lygamie frustranée, L. Constitué par Vaillant aux dé- 

pens des Carduus et Jacea de Tournefort, il avait 

ensuite été réuni au Centaurea par Linné; mais Jus- 

sieu l'en a séparé de nouveau, et se fondant sur la dégé- 

nérescence épineuse des écailles de l’involucre, a même 
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distribué les deux genres Crocodilium et Centaurèa 
dans deux sections différentes. Voici les caractères qui 

servent à le distinguer : calathide radiée ; fleurons du 

centre nombreux et hermaphrodites; ce ceux de la cir- 

conférence disposés sur un seul rang, très-développés 

et stériles; involucre formé d’écailles imbriquées , co- 

riaces. prolodéées enun appendice suborbiculaire, 

scarieux et terminé au sommet par une épine; akènes 
surmontés de deux'aigrettes, comme dans le genre Cen- 

taurea. Le type de ce genre est le CROCODILION DE 

SYRIE, Crocodiliuin Syriacum, Cass., Centaurea 

Crocodilium, L., plante annuelle, à tige rameuse, 

striée ethérissée; à feuilles pinnatifides, terminées par 

un grand lobe denticulé. Ses fleurs, solitaires au som- 
met de longs pédoncules, sont d’une fort belle couleur 

pourprée. Cette plante est indigène du Levant. Dans la 

Flore française, De Candolle, réduisant de nouveau le 

groupe des Crocodilium au rang de simple section du 

genre Centaurea, n’en décrit qu’une seule espèce, 

C’est le CROCODILION DE SALAMANQUE, Centaurea Sal- 

mantica, L., très-jolie plante à fleurs d’un rouge a 

tense, et a est très-commune dans les contrée 

plus méridionales de la France, et notamment dans ke 

département des Bouches du Rhône. 

Les anciens, notamment Dioscoride et Pline, appe- 

laient Crocodilion une plante épineuse des bords des 

eaux, dont les modernes empruntèrent le nom pour 

désigner le genre précédent, et qu’Adanson Es être 

l'Echinops Ritro. 

CROCODILODES. por. Quatre plantes de la | famille 

des Syñanthérées ont ainsi été nommées par Vaillant. 

Linné les avait rapportées à son genre Aéracéylis ; 

mais d’après Gærtner, deux seulement doivent demeurer 

dans ce genre; une troisième entre dans le genre . 

cellium, et la quatrième constitue le genre Agriphyi 

lum de Jussieu, ou Apuleia de Gærtner. 

CROCODILOIDEA. por. Section du genre Centaurée, 

établi par Linné et correspondant au genre Crocodilion 

de Vaillant. 

CROCODILUS. BoT. 7.  BERCEHEYE, 

CROCOISE. min. Beudant a donné ce nom au plomb 

chromaté. 7. PLome. 

CROCOTE où CROCOTTE.mau. D'où Crocufa, qui est 

le nom scientifique d'une espèce d'Hyène. Ces mots pa- 

raissent avoir désigné le même animal chez les anciens 

qui les appliquaient aussi au métis du Loup et du Ch 

CROCQUE. BoT. Synonyme vulgaire de J’icia cracca, 

espèce du genre Vesce. 
CROCUS. BoT. 7. SAFRAN. On a mal à propos étendu 

ce nom à quelques espèces du genre Amome de l’Inde, 

dont les racines, aromatiques et teignant en jaune, 

sont employées dans le commerce. 

CROCUS METALLORUM. min. Ÿ. FOIE D'ANTIMOINE. 

CROCUTA. ma. Synonyme d’Hyène tachetée. 

CROCYNIA. BoT. Achar a désigné sous ce nom la 
troisième section du genre Lecidea qui ne renferme 

que le Lecidea Gossypina. 

CRODISPERME. Crodisperma. 8ot. Ce genre de la 

famille des Synanthérées, proposé par Poiteau pour une 

plante qu’il a observée à la Guiane, a été réuni par 

De Candolle au genre Wulfie. 
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CROISEAU. o1s. Nom vulgaire du Pigeon Biset. 
(OISETTE. BoT. Synonyme de Crucianelle. Ce nom 

qui ont leurs feuilles disposées en croix. 

. CROISETTE. min. Ÿ”. STAUROTIDE. 

© GROISEURS. ors. Synonyme vulgaire de Mouette. 

CROISSANT. PO pe ces des genres Labre et Té- 

traodon. 
CROIX DE CALATRAVA. BoT. Synonyme vulgaire 

d’Amarytilis formosissima, L. 

CROIX DE CHEVALIER DE JÉRUSALEM où DE 

MALTE. Bor. Synonyme vulgaire de Lychnis Chalce- 

donica. 

CROIX DE LORRAINE. BoT. Synonyme vulgaire de 

Cactus spinosissimus. 

CROIX DE SAINT-ANDRÉ. BoT. Apauyne vulgaire 

de V’alantia cruciata. 

CROIX DE SAINT -JACQUES. BoT. Ty vulgaire 

d’Amaryllis formosissima. 

CROIX où CRUCIFIX DE MER. mozL. Synonyme vul- 

gaire d'Osta Malleus, L. V. MARTEAU. 

CROKALITE. min. 7. MÉSOTYPE. 

CROKER. pois. Synonyme de Perca undulata, V. 

SCIÈNE. 

CROKIDOLITHE. min. 77. KROKIDOLITHE. 

CRONARTIER. Cronartium. Bot. Fries a donné ce 

nom à un genre de la famille des Mucédinées qu’il a 

séparé des Zrineum dont il diffère par ses filaments 
+ es , cylindriques, non “cloisonnés, égaux dans 

étendue. Ce genre, qui apour type l’Erineum 

asclepideum defÆunck, ne paraîl pas devoir être séparé 

des vrais Erineum dont il diffère à peine. 
CRONE. L'un des noms anciens du Poivre long, Cap- 

sicumn annuum.a". PIMENT. 

CRONION. 80or. Synonyme de Pied-d’Alouette.7. Dau- 

PHINELLE. 

CROQUE-ABEILLES. ors. ne vulgaire de Mé- 

sange.s ® 

CROQUET. o1s. L’un des noms vulgaires de la Ber- 

nache, Anas Bernicla. V. CANARD. 

CROSSANDRE. Crossandra. 80T. Genre de la famille 

des Acanthacées; Didynamie Angiospermie, Lin. L’éta- 

blissement du genre Crossandre est l’un des résultats 

des nombreuses modifications ou soustractions qu’a 

éprouvées le grand genre Justicia, après la révision 

qui en a été faite presque simultanément par divers 

botanistes. C’est ainsi que, tout à la fois, Salisbury en 

Angleterre, et Jacquin en Autriche, détachèrent de ce 

genre le Justicia infundibuliformis, qu'y avait placé 

Linné, pour en constituer, l’un, le genre Crossandra, 

l’autre, le genre Harrackia. Gomme il fallait choisir 

entre les deux dénominations génériques, la majorité 

des bolanistes a penché en faveur de la première, comme 

plus expressive. Crossandra, dérivé de xpoccos, frange, 

et av0pos, homme ou mâle, exprime la conformation 

particulière des anthères (organe mâle), dont un des 

côtés est finement découpé et frangé. Les autres carac- 

tères consistent dans un calice à cinq divisions dont deux 

plus petites ; dans une corolle monopétale, à tube grêle, 

à lèvre partagée en cinq lobes. Quatre étamines incluses, 
didynames, terminées par des anthères à une loge; 

estencore vulgairement appliqué à plusieurs Rubiacées . 
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oyaire supère ; style filiforme ; stigmate bifide ; capsule 

biloculaire, à deux valves et polysperme. 

La CROSSANDRE A FEUILLES ONDULÉES, Crossandra un- 
dulæfolia, Salisb.; Justicia infundibuliformis, Linné; 

Harrachia speciosa, Jacq., est un arbrisseau dont la 

üige s'élève à la hauteur de deux ou trois pieds, en se 

divisant en plusieurs rameaux cylindriques , glabres, 

garnis de feuilles opposées, ovales-lancéolées, ondulées 

en leurs bords, et un peu décurrentes sur leur pétiole, 

glabres en dessus et en dessous, luisantes, d’un vert 

foncé, de même que les rameaux. Les fleurs sont d’un 

rouge orangé, imbriquées sur quatre rangs, et dispo- 

sées, au nombre de quarante à soixante, en épis serrés, 

portés dans les aisselles des feuilles, sur des pédoncules 

de la longueur des pétioles. Chacune de ces fleurs est 

munie, à sa base, d’une bractée ovale-lancéolée, con- 
cave, ec et de deux autres bractées oppôsées, 

linéaires: toutes les trois plus longues que le calice. 

Cette plante est originaire du Malabar d’où elle a été 

apportée par le docteur Roxbourg, en 1800. Ses fleurs 

sont d’un très-bel effet dans les serres, et se succèdent 

presque sans interruption, depuis le mois de juin jus- 

qu’à la fin de l’année. 

CROSSARCHUS. mam. Synonyme de Mangue. 

CROSSETTE. Malleolus. por. On donne ce nom à 

une nouvelle pousse portant à sa base un tronçon de 

vieux bois, et que l’on met en terre pour prendre racine 

et.former un nouveau sujet. Ÿ. BOUTURE. 

CROSSOCÈRE. Crossocerus. 1Ns. Hyménoptères. 
Genre de la famille des Fouisseurs, institué par Brullé, 

aux dépens du grand genre Crabro de Fabricius. Les 

principaux caractères du genre nouveau sont : antennes 

filiformes, de treize articles distincts, garnis en dessous 

d’une frange de poils, à partir du troisième article jus- 

qu’au dernier ; ocelles disposés en triangle équilatéral ; 

prothorax un peu anguleux sur les côtés; abdomen à 

peu près de la longueur du corselet; son premier seg- 

ment de forme ordinaire et court; anus convexe, mu- 

tique et non creusé en goultière ; hanches des pattes 

postérieures beaucoup plus courtes que les cuisses, ces 

dernières et leurs jambes minces, point renflées; tarses 

antérieurs frangés, mais point ciliés; appendice de la 

cellule radiale des ailes supérieures dessiné par une ner- 

yure qui se rapproche d’abord de la côte et se recourbe 

ensuite en dedans, à l’extrémité. Le genre Crossocère 

se compose d’une trentaine d'espèces parmi lesquelles 

se rangent les Crabro scutatus, et maculatus, le 

Pemphredon leucostoma de Fab. el autres espèces 
non décrites jusque-là. 

CROSSOLÉPIDE. Crossolepis. 80T. Genre de la fa- 
mille des Synanthérées, tribu des Sénécionides, institué 

par Lesson qui l’a caractérisé de la manière suivante : 

capitules composés d’un petit nombre de fleurs; axe 

central nu; involucre formé de deux rangées d’écailles 

scarieuses, découpées et frangées, à peine plus courtes 

que les fleurs ; aigrette nulle. Ce genre consiste jusqu’à 

ce jour, en deux espèces : Crossolepts linifolia etCros- 
solepis pusilla, toutes deux de la Nouvelle - Hollande. 

Ce sont de petites plantes annuelles, fort délicates, cou- 

vertes d'un duvet peu apparent et dont les feuilles 

sont linéaires et très-étroites. 
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CROSSOPETRE. min. Gmelin. Syn. d'Harmotome. 

CROSSOPHYTON. 8or. Synonyme de Leontopodium. 

CROSSOSTEPHIER. Crossostephiuwm. 507. Genre de 

la famille des Synanthérées, tribu des Sénécionides, 

institué par Lesson, pour une plante qui se trouve en 

Chine, dans l’île de Luçon, et que quelques botanistes 

avaient antérieurement placée parmi les Armoises. Ca- 

ractères : capitules renfermant un grand nombre de 

fleurs hétérogames : celles du rayon femelles, filifor- 

mes, renflées à leur base en un tube dont l’orifice est 

légèrement denté, et disposées sur plusieurs rangs; les 

autres hermaphrodites, fertiles, cylindracées, amples 

et à cinq dents; involucre campanulé, formé de plu- 

sieurs rangées d’écailles ; réceptacle nu et conique; 

akène anguleux ; aigrette composée de petites paillettes 

semi-lancéolées el inégales. Le Crossostephier arthemi- 

sioïde, Crossostephium arthemisioides, Less., est un 

arbustedonttoutesles parties sontrecouvertes d’un duvet 

blanchâtre; les feuilles sont alternes et d’une consis- 

tance assez ferme; les inférieures sont cunéiformes, avec 

le sommet trilobé; les capitules sont globuliformes, ras- 

semblés en grappes, avec leurs fleurons jaunes. 

CROSSOSTIGMA. BoT. Genre de la famille des Ona- 

graires, Octandrie Monogynie de Linné, institué par 

E. Spach, dans la monographie qu’il a publiée de cette 

famille. Caractères : calice profondément découpé en 

quatre segments, avec son tube infundibulaire; nectaire 

formant un anneau épais sous le sommet du tube cali- 

cinal; pétales égaux, dressés; oblongs, cunéiformes, 

profondément bilobés; étamines petites, disposées sur 

deux rangs, dont quatre plus petites et posées alterna- 

tivement en avant des pétales; les filaments sont dres- 

sés, terminés par des anthères très- petites, presque 

rondes et attachées par leur centre; ovaire à quatre 

loges renfermant chacune de huit à dix ovules ascen- 

dants, superposés en une seule rangée; style droit; stig- 

male oblique, tronqué, concave, étalé et frangé. Le 

fruit consiste en une capsule grêle, toruleuse, stipitée, 

à quatre côtes peu saillantes, à quatre loges, à quatre 

valves s’ouvrant de la base au sommet.Une seule espèce, 

Crossostigma minuta, Spach; Epilobium minutum, 

Lindl., compose jusqu’à présent tout le genre. 

CROSSOSTYLIDE. Crossostylis. BoT. Genre de la Po- 

lyandrie Monogynie, L., établi par Forster (Nova Ge- 

.nera, 88, t. 44), et que Jussieu, dans son Genera Plan- 

tarum, a placé parmi les plantes incertæ sedis, en 

indiquant toutefois ses affinités avec les Salicariées. 

Voici ses caractères : calice tétragone, à quatre divi- 

sions, persistant et inséré au sommet de l'ovaire; co- 

rolle périgyne , composée de quatre pétales onguiculés 

et alternes avec les divisions du calice; étamines au 

nombre de vingt ou environ, filets soudés et formant 

un anneau urcéolé, qui porte aussi de petits filets sté- 

riles et alternes avec les étamines; ovaire unique, por- 

tant un style persistant et un stigmale à quatre lobes 

divisés eux-mêmes en trois parties; le fruit est une baie 

hémisphérique, striée, uniloculaire et contenant un 

grand nombre de graines très-petites, attachées à un 

placenta central. La CROSSOTYLIDE A DEUX FLEURS, C70S- 

sostylis biflora, seule espèce connue, a été découverte 
par Forster, dans les îles de l’océan Pacifique. 
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CROTALAIRE. Crotalaria. vor. Genre de la famille 
des Légumineuses, Diadelphie Décandrie, établi par 

Tournefort, quoiqu'il fût antérieurement connu. Dillen 

et Linné l'ont adopté et ont ainsi fixé ses caractères : 

calice divisé en trois segments profonds, dont l’inférieur 

est légèrement trifide, ou, ce qui revient au même par- 

tagé en cinq découpures inégale: Étendard de la co- 

rolle souvent beaucoup plus long que les ailes et la 

carène ; celle-ci est très-recourbée, ob{use ou arrondie 

OO. et terminée en pointe; toutes les éla- 

mines réunies, avec une fissure latérale, monadelphes, 

quoiqu’on ait placé ce genre dans la Diadelphie pour 

ne pas l'éloigner de ses voisins naturels ; légume renfié, 

ovale, UE pédicellé, prise et ne conte- 

nant qu’un petit nombre de semences réniformes. Les 

plantes de ce genre sont des arbres ou des arbrisseaux 

à feuilles quelquefois simples, le plus souvent ternées, 

rarement digitées, munies de stipules distinctes du pé- 

tiole; leurs fleurs sont disposées en épis, soit terminaux, 

soit nl ou opposés aux feuilles. 

Thunberg (prour FI. capens. DrefT T.r1) en a 

séparé plusieurs espèces dont il a constitué le'genre 

Rafnia que Willd. a adopté, en y faisant entrer le 

Crotalaria perfoliata, L., et le Borbonia cordata 

d’Andrews. Il est difficile de se ranger àJ'avis de Willde- 

now,relativement à la première de ces deux plantes. Le 

Croialaria perfoliata, L., plante de la Caroline, ne 

doit pas être inlercalé au ATEN d’un groupe de plantes 

toutes indigènes du cap*de Bonne- -Espérance 465,90 doit 

rester un Crotalaria tant qu’on ne sera pas sur ‘Ja 

place qu’il occupe, soit dans le genre Sophora , selon 

Walter, soit parmi les dedalrria, Mes Michaux. 

Aiton en a aussi fait le type de son genre Baptisia. 

D'un autre côté, l'établissement d’un nouveau genre 

aux dépens des Crotalaria, a encore été proposé par 

Desvaux; il l’a nommé Newrocarpunm et l’a formé avec 

le Crotalaria Guianensis, Aubl., et le Crofalaria ellip- 

tica, Poiret. Enfin, Thunberg dencore distinguécomme 

genre particulier, le Crotalaria cordifolia, L., et lui 

a donné le nom d’Aypocalyptus obcordatus ; c’est 

cette plante que Bergius avait appelée Spartium Sopho- 

roides. La distinction de ces divers genres laisse encore 

dans celui des Crotalaires un grand nombre d’espèces. 

On en compte aujourd’hui plus de quatre-vingts dans 

les Catalogues de celles cultivées en Angleterre; De 

Candolle en décrit cent trente-sept qu’il répartit en deux 

sections, selon que les feuilles sont simples ou compo- 

sées; la première présente cinq sous-divisions, et la 

seconde quatre. La plupart de ces espèces sont particu- 

lières à l’Afrique et aux régions ardentes de l’Inde; 

d’autres, en plus petit nombre, appartiennent à l’Amé- 

rique ; mais jusqu’à présent, on n’en a trouvé aucune 

qui fût indigène de l’Europe. 

Nous choisirons dans ce genre nombreux quelques- 

unes des espèces qui font particulièrement l’ornement 
des serres ou des orangeries. 

CROTALAIRE RENFLÉE. Crotalaria turgida, De Can- 
dolle, Prodr. 2, 150. Petit arbrisseau divisé, dès sa base, 

en plusieurs rameaux pubescents dans leur jeunesse, 

hauts d’un pied ou un peu plus, garnis de feuilles épar- 

ses, pétiolées, composées de trois folioles ovales, gla- 
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bres, d’un vert clair, bordées de quelques cils; la base 

du pétiole est munie de deux stipules ovales-arrondies, 

qui tombent de bonne heure. Les fleurs sont jaunes, 
parsemées de lignes rougeâtres, pédonculées el portées 

trois àsix ensemble au sommet des rameaux. Leur calice 

est campanulé, partagé jusqu'à moitié, en cinq décou- 

pures presque égales, aiguës. La Corolle, papilionacée, 

assez grande, a son étendard ovale, réfléchi en arrière, 

et muni, à sa base, de deux petites callosités ; ses ailes 

sont oblongues, plus courtes que l’étendard; sa carène, 

presque égale à la longueur de l’étendard, paraît for- 

mée de deux pétales en sa partie inférieure, et réunie 

en un seul dans la supérieure. Les étamines, au nombre 

de dix, ont leurs filaments réunis en un seul corps dans 

la moitié de leur longueur, libres dans le reste de leur 

étendue, et terminés alternativement par des anthères 

arrondies et des anthères allongées, aiguës : les unes et 

les autres également à deux loges. L’ovaire est supé- 

rieur, oblong, pédiculé, horizontal, surmonté d’un 

style subulé, coudé presque à angle droit, et (terminé 

par un stigmate simple. 

CROTALAIRE A FLEURS PURPURINES. Crotalaria pur 

purea, Venten., Malm. T. 11, tab. 66. Arbrisseau origi- 

naire du cap de Bonne-Espérance, qui, par l'agrément 

et la belle couleur de ses fleurs, se distingue facilement 

de ses congénères. Il fleurit vers le milieu du printemps, 

et on le rentre dans l’orangerie à l'approche de l'hiver. 

Ventenat observe que cette plante a beaucoup d’affini- 

tés avec le Crotalaria cordifolia, L., mais qu’elle s’en 

distingue essentiellement par son légume renflé; il 

incline donc à séparer celle-ci, comme l’a fait Thun- 

berg, et à adopter son genre Æypocalyptus. 

CROTALAIRE ARBORESCENTE. Cro{aluria arborescens, 

Lamk. Arbrisseau indigène, comme le précédent, du 

Cap. Ses fleurs sont d’un jaune très-brillant. Parmi les 

espèces ou variétés introduites récemment dans la cul- 

ture des jardins, on remarque le Crofalaria juncea, 

L., à laquelle une tige effilée, des feuilles lancéolées et 

couvertes d’un duvet argenté et de grandes fleurs d’une 

vive couleur de Soufre, donnent un aspect fort élégant. 

CROTALE. Crotalus. rertT. Vulgairement Serpent à 

sonneltes. Nom auquel répond à peu près celui qu'ont 

adopté les naturalistes; ce nom, tiré du grec, signifie 

dans cette langue une cresselle ou tout autre petit in- 

Strument faisant du bruit par percussion. Ce genre 

appartient à la famille des Venimeux à crochets isolés 

de Cuvier, et à celle des Hétérodermes de Duméril. Ca- 

ractères : des plaques transversales simples sous le 

corps et sous la queue, dont l'extrémité est garnie de 

plusieurs grelots vides, ayant leur substance pareille 

à celle des écailles, emboîtés lâchement les uns dans 
les autres et se mouvant en causant un certain bruit 

qu’on a comparé à celui produit par du parchemin 

froissé ou deux grosses plumes d'Oiseau frottées l’une 

contre l’autre. — De {ous les Serpents, les Crotales 

passent pour être les plus dangereux par leur mor- 

sure, dont l'effet n'avait pas besoin d’être exagéré 

pour être encore des plus terribles. Il est heureux que 

la nature n’ait pas joint à ce puissant moyen de destruc- 

tion la grande agilité des Boas; les Crotales seraient 

devenus alors un véritable fléau dans l'ensemble de la 
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création. Leurs habitudes sont tranquilles et leur dé- 

marche est lente; ils ne font usage de leur venin que 

pour se procurer la nourriture nécessaire, n’attaquant 

jamais sans y être poussés par le besoin ou par des pro- 

vocations réitérées. Les Crotales habitent exclusivement 

l'Amérique, depuis le midi des États-Unis jusque vers le 

milieu du Brésil; les parties les moins peuplées de la 

Caroline surtout, sont la patrie de prédilection de ces 

animaux; et c’est là qu’on en rencontre le plus. C’est 

encore là que Bosc, dont les recherches ont presque 

épuisé l’histoire nalurelle de ce pays, a parfaitement 

observé leur histoire; nous ne pouvons mieux faire que 

de répéter textuellement ce qu’en a dit ce naturaliste. 

Le nombre des grelots de la queue des Crotales varie 

non-seulement dans toutes les espèces, mais même dans 

beaucoup d'individus d’une même espèce. Ce sont des 

pyramides tronquées à quatre faces, dont deux, oppo- 

sées, sont beaucoup plus courtes que les autres, et qui 

s’emboitent réciproquement, de manière qu’on ne voit 

que le tiers de chacune. Cet emboîlement a lieu par le 

moyen de trois bourrelets circulaires, répondant à 

autant de cavités de la pyramide supérieure, de sorte 

que la première pyramide qui tient à la chair, n’a que 

deux cavités, et que la dernière, celle qui est à l’extré- 

mité, n’en à pas du tout. C’est par le moyen de ces 

bourrelets de diamètres inégaux, que les grelots se 

tiennent sans être liés ensemble, et qu’ils peuvent se 

mouvoir avec bruit dès que l’animal agite sa queue. 

Ces pièces, excepté la première, ne tenant point à l’ani- 

mal, ne peuvent recevoir de nourriture; aussi ne crois- 

sent-elles pas; la dernière, c’est-à-dire la première 

formée, est toujours close et plus petite. De l’accrois- 

sement des dernières vertèbres de la queue, dépend la 

grandeur de la dernière pièce des grelots, puisque ces 

pièces se moulent primitivement sur elles. Il est très-pro- 

bable qu’il s’en produit une tous les ans, par suite de la 

mue. Bose a observé un assez grand nombre de Crotales 

de différentes espèces, dans la Caroline, et il croit avoir 

remarqué que, si le nombre des sonneltes varie dans la 

même espèce de même âge, c’est parce qu’elles sont 

sujettes à se séparer par accident. Il est très-certain, 

d’après ces observations et le dire des habitants du pays, 

que les Crotales ne perdent et ne renouvellent pas leurs 

sonnettes chaque année, et qu’on peut toujours, par le 

moyen du calcul, trouver le nombre de celles qui man- 

quent, puisque toutes croissent dans une proportion 

régulière. Un individu comparé à plusieurs autres plus 

grands et plus petits, a prouvé à Bose qu’un Crotale 

qui a six grelois, dont le dernier est entièrement fermé 

à son extrémité, doit avoir cinq ans. C’est.celte ferme- 

ture du dernier grelot qui annonce l'intégrité du nom- 

bre de ceux produits depuis la naissance de l'animal. 

On dit que le bruit de ces sonnettes s’entend à plus de 

soixante pieds, et cela se peut pour quelques espèces; 

mais il ne l’a jamais pu entendre à plus de douze ou 

quinze pieds, encore était-ce celui d’un individu qu’il 

avait attaché par le cou à un arbre et qui se débattait 

avec une grande violence. Dans l’état de marche ordi- 

naire, le bruit est si faible, qu’il faut être sur l'animal 

et même prêter l'oreille pour l’entendre.— L'’odeur des 

Crotales est très-mauvaise et se sent souvent de fort 

‘ 16 



ECS 

249 CR O 

loin; elle est principalement due à la décomposition des 

animaux qu’ils ont mangés, décomposition qui est sin- 

gulièrement accélérée par le venin dont ces animaux 

ont été imprégnés. J'ai remarqué que ceux qui avaient 

le verttre vide, ne transmettaient qu’une bien plus fai- 

ble odeur , analogue à celle de la Couleuvre à collier, 

et qui est fournie par les glandes voisines de l’anus. 

Lorsqu'ils sont morts, ils se décomposent eux-mêmes 

très - rapidement, et l'odeur putride que leur corps 

exhale est si fétide, qu’il faut un grand courage pour 

en approcher, et qu'il est presque impossible de les 

remuer sans se trouver mal. — Les Serpents à sonnettes 

peuvent vivre longtemps; on en cite qui avaient qua- 

rante à cinquante sonnettes, c’est-à-dire quarante à 

cinquante ans, et huit à dix pieds de long; mais on n’a 

cependant à cet égard que des notions fort confuses. 

Dans les pays où il y a un hiver, en Caroline, par exem- 

ple, ils se terrent pendant les froids comme les Ser- 

pents d'Europe, tandis qu'à Cayenne on les trouve 

toute l’année en activité. — C’est aux dépens de pelits 

Quadrupèdes, tels que les Lièvres, les Écureuils, les 

Rats, elc., d’Oiseaux qui cherchent leur nourriture sur 

la terre et de divers Reptiles, que vivent les Serpents à 

sonneltes. Ils se tiennent ordinairement contournés en 

spirale dans les lieux dégarnis d'herbes et de bois, le 

long des passages habituels des animaux sauvages, sur- 

tout dans ceux qui conduisent aux abreuvoirs : là ils 

attendent tranquillement que quelque victime se pré- 

sente; dès que celle-ci se trouve à leur portée, ils s’é- 

lancent sur elle avec la rapidité d’un trait, et lui ver- 

sent leur poison dans les veines. Rarement un animal 

surpris par un Serpent à sonneltes cherche-t-il à fuir : 

il est comme pétrifié de terreur à son aspect, et va même, 

dit-on, au-devant du triste sort qui l’attend. De ce fait 

exagéré, découle naturellement l’opinion où l’on est 

généralement, en Amérique comme en Europe, qu'il 

suffit qu'un Serpent fixe un Écureuil ou même un Oiseau 

placés sur un arbre, pour les charmer, c’est-à-dire les 

obliger à descendre et à venir se faire avaler. Lorsqu'on 

met des animaux dans une cage où il y a de ces Ser- 

pents, ils sont saisis d’une frayeur mortelle, s’éloignent 

le plus qu’ils peuvent de lui, mais ne perdent point 

leurs facultés physiques : il est, au reste, rare que dans 

ce cas, les premiers les acceptent pour nourriture; ils se 

laissent ordinairement mourir de faim, lorsqu'ils sont 

réduits en captivité. — Tous les animaux, excepté les 

Cochons qui s’en nourrissent, craignent les Serpents à 

sonnettes; les Chevaux, et surtout les Chiens, les éven- 

tent de loin, et se gardent bien de passer auprès d'eux. 

Bosc dit s'être amusé plusieurs fois à vouloir violenter 

son cheval et son chien pour les diriger vers un de ces 

Serpents; mais ils auraient été plutôt assommés sur la 

place que de s’en approcher. Ils sont cependant assez 

souvent leurs victimes. C’est principalement dans les 

temps orageux et lorsque l’atmosphère est fort chargée 

d'électricité, enfin lorsque le temps est lourd et chaud, 

qu'ils sont le plus dangereux. Mais l'homme en devient 

facilement le maitre, lorsqu'il peut les apercevoir de 

loin et prendre ses précautions. D'abord ils ne l’atta- 

quent jamais; en second lieu ils ne sont point craintifs, 

se laissent approcher, et par conséquent on peut choisir 

C R O0 

une posilion avantageuse, et les tuer d’un seul coup de: 

bâton donné sur l’épine du dos. Lorsqu'ils sont saisis 

par la tête, ils ne peuvent, comme les autres Serpents, 

relever leur queue et l’entortiller autour des bras de 

l'agresseur, et par conséquent faire usage de leur force 

pour se dégager. Ils sont au reste très-vivaces. Tyson 

en disséqua un qui vécut quelques jours après qu’on lui 

eut arraché la plupart des viscères et que sa peau eutété 

déchirée; ses poumons, qui étaient composés de petites 

cellules, et terminés par une grande vessie, demeu- 

rèrent enflés jusqu’à ce qu’il fût expiré. — Quoique les 

plaies que produit un Serpent à sonnettes soient de plus 

d’un pouce de large, sa morsure, dit-on, se sent à peine; 

mais au bout de quelques secondes, une enflure, accom- 

pagnée d’élancements, se développe autour du membre; 

bientôt elle gagne tout le corps, et souvent au bout de 

quelques minules, l’homme ou l’animal blessé n’existe 

déjà plus. Les derniers degrés de l’agonie sont extrême- 

ment douloureux : on éprouve une soif dévorante qui 

redouble si l’on cherche à l’étancher; la langue sort de 

la bouche et acquiert un volume énorme; un sang noir 

coule de toutes les parties du corps, et la gangrène se 

montre sur la blessure. Malgré la violence de ces symp- 

tômes et la rapidité des progrès du mal, on guérit sou- 

vent de la morsure des Crotales; mais il faut pour cela 

que les crochets n’aient point pénétré dans une artère, 

et pas trop près du cou. Bosc croit pouvoir déduire d’une 

observation qui lui est propre, que souvent dans ce cas 

on meurt asphyxié par suile de l’enflure des organes 

de la respiration; et qu’alors l'opération de la broncho- 

tomie pourrait sauver le malade. — Le poison des Cro- 

tales se conserve sur le linge, même après qu’il a été 

mis à la lessive; et on a des faits qui constatent la mort 

de personnes dont les plaies avaient été pansées avec ce 
linge. Il se conserve sur la dent de l'animal après qu’il 

est mort. On cite qu'un homme fut mordu à travers ses 

bottes et mourut. Ces bottes furent successivement ven- 

dues à deux autres personnes qui moururent également, 

parce que l'extrémité d’un des crochets à venin était 

restée engagée dans le cuir. — On emploie communé- 

ment contre la morsure des Crotales trois moyens qui 

consistent dans la succion et la ligature au-dessus de 

l'endroit mordu si la chose est possible, dans les causti- 

ques et dans les médicaments internes. Ces derniers 

viennent ordinairement trop tard et sont d’un faible 

secours dans un cas où les accidents se succèdent avec 

une telle promptitude, qu’on cite des exemples où des 

hommes mordus ont périt en peu de minutes. Les 

caustiques peuvent produire un meilleur effet d’abord, 

mais leur emploi est bien douloureux et peut augmenter 

le mal, pour peu que le ravage ait commencé. Les chas- 

seurs se servent de la poudre de leur fusil, allumée sur 

la plaie, après avoir dilaté celle-ci au moyen d’une sca- 

rification. La succion paraît ce qu’il y a de plus efficace, 

mais on trouve rarement quelqu'un qui veuille prodi- 

guer ce secours, dans le préjugé où l’on est que le venin 

du Crotale est mortel de quelque manière qu’il par- 

vienne dans le corps. C’est une erreur, et il paraît que 

non-seulement le venin des Serpents n’est dangereux 

qu’autant que des morsures l’introduisent dans la cir- 

culation, mais qu’il en est de même de tous les virus 
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dont l'absorption est ie résultat de morsures. On re- 

commande contre la morsure des Crotales le Prenan- 
thes alba, une espèce d'Hélianthe, la Spirée trifoliée, le 

PolygalaSeneka, avec les Aristolochia serpentaria et 

anguicida. Palisot de Beauvois ajoute qu’on peut aussi 

se servir utilement de l'écorce pilée des racines de Tuli- 

pier : en général les médicaments purgatifs, sudori- 

fiques, ceux appliqués en cataplasme et en fomentation 

au plus haut degré de chaleur supportable, peuvent 

soulager, guérir même; mais parmi les personnes bles- 

Sées, qui échappent à la mort, il en est peu qui ne con- 

servent des traces profondes de l’accident qui menaça 

leur vie. Bosc affirme que des taches jaunes sur la par- 

tie intéressée, des enflures, de grandes douleurs et une 

faiblesse périodique, en perpétuent le pénible souvenir. 

Les effets de la morsure des Crotales sont fort prompts; 

si l’on s’en rapporte aux expériences faites par plusieurs 

personnes et insérées dans divers recueils scientifiques, 

des chiens y ont succombé en quinze secondes. Cepen- 

dant l’effet ordinaire se prolonge de dix minutes à trois 

heures. Un Crotale contraint à se mordre lui-même a 

succombé en douze minutes. Par l’action du poison, 

non-seulement ces Serpents s’approprient la possession 

de leurs victimes, mais encore ils en accélèrent la dé- 

composition, ce qui hâte l'opération digestive dans 

l'estomac de l’animal, lequel, de même que les autres 

Serpents, ne mâche pas sa proie, mais l’avale tout en- 

tière. — Les Crolales ne montent pas aux arbres; ils ne 

se replient pas avec cette grâce flexible, qui sied si bien 

aux Couleuvres; ils rampent presque en ligne droite, et 

pas assez vite pour atteindre un homme à la course; 

dans leur position habituelle et lorsqu'ils se Liennent en 

embuscade, ils se contournent en spirale. Un assez gros 

individu vivant, que Bory a eu occasion d'observer, se 

blotissait habituellement de la sorte, et dressait quel- 

quefois la partie supérieure de son corps jusqu’à la 

moitié de sa longueur en ligne droite, tenant sa tèle 

horizontalement, pour observer avec une sorte de gra- 

vilé ce qui se passait autour de lui. — On prétend 

qu'avant la découverte de l'Amérique, les Crotales 

étaient pour les Sauvages des objets de respect et d’a- 

doration, parce qu’ils détruisent les autres Reptiles. 

Depuis que la civilisation a pénétré dans cette partie du 

monde et conquis à la culture le sol que couvrirent 

si longtemps d’impénétrables forêts, les naturels ont 

partagé l'horreur que les Crotales inspirent aux Euro- 

péens; plusieurs hordes en meltent la (ète à prix; les 

colons leur font une guerre active, et le nombre en 

diminue considérablement. On n’en voit même plus de 

gros que dans les environs des villes et des habitations, 

IL était autrefois commun d’en rencontrer qui dépas- 

saient six ou huit pieds de longueur; ils ont aujourd’hui 

rarement le temps d'atteindre à cinq. Les Sauvages 

mangent leur chair. Dans les contrées où l'hiver se fait 

ressentir, les Crotales s’engourdissent. On les rencontre 

alors dans les {rous, dans les cavernes et sous les cou- 

ches épaisses que forment les Sphaignes dans les ma- 

rais; ils y sont presque toujours réunis en certaine quan- 

lité, et même avec des Crapauds qui n’en ont rien à 

craindre, saisis qu'ils sont du froid qui leur est com- 

mun. À Cayenne, les Crotalesne s’engourdissant jamais, 
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ils sont dangereux toute l’année. Disposés à attaquer 

leur proie, les Crotales se roulent, agitent leurs grelots 

avec rapidité, retirent leur cou qui s’aplatit ainsi que 

la têle; bientôt leurs yeux étincellent, leurs joues se 

gonflent, leurs lèvres se contractent, enfin une large 

gueule s'ouvre et montre les redoutables crochets. — 

Comme les autres grands Serpents, les Crotales sont 

ovipares; cependant on assure qu'ils n'abandonnent pas 

leur progéniture éclose. C’est une opinion commune, 

dans quelques-unes des Antilles, qu'ils la dévorent; 

mais cette erreur lient à la manière dont au contraire 

ils la protégent. Beauvois a vu, et d’autres personnes 

ont vu également, de vieux Crotales surpris, s'arrêter 

tout à coup, ouvrir leur bouche le plus possible et y 

recevoir leurs petits hâtés de s’y réfugier. Ce fait est 

irrécusable, attesté par un homme tel que Beauvois, mais 

n’en est pas moins fort extraordinaire; il a donnélieuau 

préjugé des colons à l'égard de la voracilé des Crotales. 

— Le nombre des espèces de ce genre se monte à huit 

selon Latreille. Le voyage de Humboldt l’a grossi de 

deux nouvelles. On divise ces espèces en deux seclions 

selon qu’elles ont la tête garnie, en dessus, d’écailles 

semblables à celles qui recouvrent le corps, ou que la 

tête est couronnée de plaques au lieu d’écailles. 

+ Tête couverte d’écailles. 

CROTALE BorquiRA. Crotalus horridus, L., Encycl. 

Serp., pl. 2,f.5. Caudisona terrifica, Laur., Amph., 

n° 205; Boicininga de Pison et Marcgraaff; Z'euhéila- 

cot-Zauhqui, Hern. L'un des plus redoutables Crotales 

par l’activité de son venin. Son nom mexicain signifie 

reine des Serpents, par allusion à sa puissance. Il atteint 

de quatre à six pieds de longueur; une suite de grandes 

taches noires en losange, bordées de jaunâtre, règne 

le long du dos. Le reste des Leintes est d’un cendré bru- 

nâtre. p. 166, €. 26. 

CROTALE A QUEUE NOIRE. Cr'otalus atricaudatus. 

C’est à Bosc que les naturalistes doivent la connaissance 

de cette espèce qui n’a plus été observée depuis qu’il l’a 

découverte. Deux taches brunes se voient à l'extrémité 

postérieure du corps; le dos est d’un gris rougeâtre, 

ponctué de brun, avec des fascies de la même teinte, 

irrégulières, anguleuses ou chevronnées, transversales, 

et d’autres Laches plus claires, latérales; une raie fauve 

règne le long du dos, la queue est noire. Cette espèce a 

de trois à quatre pieds de long. P. 170, E. 26. 

CROTALE Durissus. Crotalus Durissus, L., le Muet; 

Encycl. Serp., pl. 5, fig. 4; Caudisona Durissus, 

Laurent., 4mph. no 204. Cette espèce, qui habite jus- 

qu’au quarante-cinquième degré de latitude, est la plus 

répandue dans l'Amérique septentrionale. C’est elle 

qu’on y appelle par excellence le Serpent à sonnetles 

et sur laquelle Bose a principalement observé les mœurs 

des Crotales. Les plus gros individus qu'il ait vus ne 

dépassaient pas cinq pieds; l’un d’eux avait dans son 

estomac un Lièvre tout entier. Ce Serpent a aussi été 

l'objet des recherches de Catesby, de Kalm et de Beau- 
vois; il se tient souvent près des eaux où il nage avec 
la plus grande facilité, en distendant sa peau et la gon- 

flant d'air. Sa couleur est le gris jaunâtre, avec plus 

de vingt bandes noires, irrégulières et (ransverses sur 

le dos. p. 170-179, €. 21-50, 
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CroTALE DRyNas. Crotalus Drynas, L., Teuthlaco; 

Encycl. Serp., pl. 1, f.2; Caudisona Drynas, Laurent., 

Amph., n° 206. Son corps est tout blanc, avec quatre 

rangées longitudinales de taches ovales, d’un brun clair. 

p. 165, E. 50. 

CROTALE CAmARD. Crotalus Simus, Latr. Sa taille 

n’atteint que celle du Boiquira, dont les couleurs en 

losanges noirs, qui règnent sur son dos, le rapprochent; 

mais il a le museau tronqué d’une manière fort re- 

marquable, avec treize taches noires, en forme de che- 

vrons bordés de gris, sur les flancs; le ventre est blanc. 

P. 165, E. 19. 

Les CROTALES À LOSANGE, Crotalus rhombifer, p.249, 

E. 25, BRUYANT, Crotalus strepitans, Daud., el sans 

TACHE, Latr., Caudisona orientalis, Laur., Amph., 

n° 207, ». 164, €. 28, sont les autres espèces de cette 

division. 

+1 Têle couverte de plaques. 

CROTALE Micrer. Crotalus miliarius, L., Encycl. 

Serp., t. 1, f. 1. Ce Crotale est fort connu dans quelques 

parties de l'Amérique septentrionale, sous le nom de 

Vipère de la Louisiane, que ses morsures cruelles ont 

rendu effroyablement célèbre. On le regarde comme le 

plus dangereux de tous; on prétend que nul être n’a sur- 

vécu trois heures à l'effet meurtrier de ses crochets, et 

le Millet est d'autant plus à craindre que, fort petit et 

n'excédant pas un pied et demi de longueur, il se glisse 

inaperçu près de ses victimes. D’autres fois il se tient 

roulé sur les troncs des arbres abattus au milieu des 

lieux marécageux, où il guelte les Grenouilles dont il 

fait sa nourriture habituelle. Il ne s’épouvante de la 

présence d’aucun animal, et ne se sauve pas à l’aspect 

de l’homme souvent exposé à poser sa main au lieu 

même où se blotlit le Millet, ou à s’asseoir dessus. Ses 

couleursrappellent, par leur variété et leur disposition, 

mais en petit, celles dont s’embellit la robe du Boa Devin. 

On le trouve depuis la Caroline jusque dans les régions 

désertes, qui s'étendent à l’ouest de la Nouvelle-Orléans. 
P. 152, £. 52. 

CROTALINE. rePT. Espèce du genre Couleuvre. 

CROTALOPHORE. REPT. Synonyme de Crotale. 

CROTON. 8or. Ce genre, qui appartient aux Euphor- 

biacées, est, parmi elles, le plus riche en espèces après 

l’'Euphorbe, et mériterait, peut-être mieux que ce der- 

nier, de servir de type à cette famille. Comme on lui a 

réuni beaucoup de plantes peu semblables entre elles, 

la définition du genre serait confuse et mal déterminée, 

si on les conservait toutes. Il devient donc nécessaire 

d’en écarter un certain nombre d’espèces, et les carac- 

tères établis avec plus de rigueur, d’après la masse 

encore considérable qui reste, sont les suivants : fleurs 

monoïques, ou très-rarement dioïques; dans les mâles, 

un calice quinquéparti; cinq pétales avec lesquels alter- 

nent cinq petites glandes; des élamines en nombre 

défini (ordinairement de dix à vingt), ou plus rarement 

indéfini, dont les filets libres, infléchis dans le bouton 

et redressés après l'expansion de la fleur, s'insèrent à 

un réceptacle dépourvu ou couvert de poils, et dont 

les anthères adnées au sommet de ces filets regardent 

du côté interne ; dans les femelles, un calice quinqué- 

parti, persistant; pas de pétales; trois styles tantôt 
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bifides, tantôt divisés régulièrement en un plus grand 

nombre de parties, et des sligmates en rapport avec ces 

divisions ; un ovaire entouré à sa base de cinq glandes 

ou appendices d’autre consistance, creusé intérieure- 

ment de trois loges contenant chacune un ovule, et 

devenant un fruit capsulaire, à trois coques qui s’ou- 
vrent en deux valves. 

Ce genre renferme des arbres, des arbrisseaux, des 

sous-arbrisseaux et des herbes. Leurs feuilles, pourvues 

de stipules, sont alternes, souvent munies inférieure- 

ment de deux glandes, entières, dentées ou lobées, cou- 

vertes tantôt d’écailles argentées ou dorées, tantôt de 

poils en étoiles qu’on doit regarder comme très-carac- 

téristiques; on en retrouve ordinairement de semblables 
sur les rameaux, les pédoncules, les calices et les cap- 

sules. Les fleurs, munies chacune de bractées, sont dis- 

posées en épis ou en grappes axillaires ou plus souvent 

terminales, lâches ou serrées, tantôt courtes et ressem- 

blant à des têtes, tantôt plus ou moins allongées ; elles 

sont toutes du même sexe dans le même épi, ou bien des 

mâles sont entremêlées à des femelles, ou enfin, ce qui 

est le plus ordinaire, les mâles sont supérieures, les 

femelles situées plus bas. On peut diviser les espèces de 

ce genre, comme l’a fait Kunth dans son bel ouvrage 

où il en fait connaître un très-grand nombre de nou- 

velles, en celles dont les feuilles sont revêtues d’écailles, 

et celles dont les feuilles sont couvertes de poils étoilés; 

dans ces dernières, ces feuilles sont entières, et alors 

leur contour présente des différences qui peuvent ser- 

vir de base à une subdivision nouvelle ; ou bien elles 

sont découpées en lobes assez profonds. La tige, her- 

bacée ou frulescente, fournit encore des caractères 

utites. 

Le genre Croton, resserré dans ces limites, comprend 

encore près de cent cinquante espèces. Les régions 

équinoxiales des deux Amériques semblent presque 

exclusivement leur patrie, puisque les neuf dixièmes 

environ en sont originaires. La plupart des Crotons sont 

remarquables par leurs usages et leurs propriétés. — 

Toutes les parties du Croton Tiglium, et surtout les 

graines connues communément sous le nom de graines 

des Moluques ou de Tilly, sont imprégnées d’un prin- 

cipe âcre que l’on retrouve du reste dans tous les indi- 

vidus de la famille. La médecine, qui les avait autrefois 

employées, en avait presque entièrement rejeté l'usage 

plus tard, à cause de quelques expériences malheureuses. 

Il vient d’être introduit de nouveau en Angleterre; où 

l'huile de Tiglium est administrée comme purgalion 

dans les cas où il est besoin d’un agent très-énergique 

à faible dose. Cette énergie paraît due à un principe de 

nature résineuse, qu’on a proposé de nommer Tigline. 

— L’écorce connue en médecine sous le nom de Casca- 

rille, et souvent employée comme succédané du Quin- 

quina avec lequel elle fut même confondue dans le 

principe, appartient à une autre espèce de Croton.— 

Les Croton balsamiferum, origanifolium, niveum 

et aromaticum, possèdent une propriété analogue, . 

mais moins prononcée; et, dans ces espèces, le principe 

excitant se borne à des effets faibles et généraux. Le 

Croton tinctoriun, L., plante qui fournitle Tournesol, 

paraît s'éloigner de ce genre, et devoir en former un dis- 
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tinct, que Necker a nommé Crozophora, et dans lequel 

. plusieurs autres espèces viennent se grouper. 

Les espèces dépourvues de pétales, et dans lesquelles 

l'ovaire est surmonté de trois styles plumeux, doivent 

être réunies au Æottlera de Roxburgh. 

Le Croton variegatum de Linné ou Codiœum de 

Rumpbh, paraît aussi devoir former un genre distinct. 

PV. Coproum. Enfin les Cr'oton castanifolium et pa- 

lustre, dans lesquels dix étamines sont réunies en 

une colonne qui supporte un rudiment de pistil; les 

trois styles découpés profondément en un grand nombre 

de divisions divergentes et simulant un éventail ; les 

diverses parlies hérissées de poils simples, terminés 

quelquefois par une glande; ces deux espèces pour- 

raient peut-être former elles-mêmes un nouveau genre, 

ainsi que le Croton tricuspidalum qui n’a que cinq 

étamines monadelphes.D’unautre côté, plusieurs genres 

établis par divers auteurs, doivent se fondre dans le 

VCroton; tels sont l’Aroton, le Luntia, le Cinogasum, 

que Necker a établis sur des espèces presque isolées et 

qu’il ne paraît pas avoir étüdiées. Tel est encore le 

T'ridesmis de Loureiro, qui, d’après un échantillon 

conservé dans l’herbier du Muséum, n’est autre chose 

qu’une espèce de Croton à styles multipartis. 11 existe 

de ce genre unemonographie assez étendue, celle de 

Geïseler, mais dont les descriptions sont trop souvent 

incomplètes. La partie botanique du Voyage de Hum- 

boldt, rédigée par Kunth, et l'Encyclopédie méthodique, 
sont les ouvrages où l’on trouve le plus de documents 

pour l'étude de ses espèces. 

Le nom de CRoToN, emprunté des anciens, désignail, 

- chez eux, leRicin. 

CROTONINE. gor. Nom donné par Brandes à un 

Alcaloïde qu’il a découvert dans la graine du Croton 

Tiglium, et dont l’action sur l’économie interne, paraîil 

être extrêmement énergique el violente. 

CROTONOPSIDE. Crotonopsis. por. Genre de la fa- 

mille des Euphorbiacées, établi par Michaux dans sa 

Flore de l'Amérique septentrionale. Caractères : fleurs 

monoïques; dans les mâles, un calice à cinq divisions 

avec lesquelles alternent cinq pétales; cinq étamines 

dont les filets libres et saillants portent des anthères 

appliquées en dedans de leur sommet légèrement dilaté : 

dans les femelles, un calice à cinq divisions, dont les 

deux qui regardent le côté de la tige avortent en gé- 

néral, et à chacune desquelles est opposée une petite 

écaille ; trois stigmates presque sessiles et légèrement 

bilobés ; un ovaire uniloculaire, renfermant un ovule 

unique, inséré à son sommet. Le fruit est sec el indé- 

hiscent; la tige herbacée et parsemée de petites écailles 

furfuracées, qui, répandues en grand nombre sur les 

feuilles, en argentent la surface inférieure, Les fleurs 

sont situées aux aisselles des dernières feuilles, et après 

la chute de celles-ci forment des sortes d’épis. Les ca- 

lices et les fruits sont couverts de poils disposés en 

étoile. On en connaît une espèce dont les feuilles, alter- 

nes, varient par leur forme tantôt linéaire, tantôt ellip- 

tique; ce qui en a fait admettre deux par plusieurs 

auteurs. Ce genre, évidemment voisin du Croton, forme 

une anomalie dans la famille, par l’unité de loge, qui est 

peut-êtrele résultat de l'avortement, mais qui néanmoins 
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est confirmée par l’examen de l'ovaire. Au reste, la 

situation et la structure de la graine sont bien celles 

d’une Euphorbiacée; car l'embryon à radicule supé- 
rieure est enveloppé par un périsperme charnu. 

CROTOPHAGA. o15. 77. ANI. 

CROUAS. o1s. Syn. vulgaire de Corbine, Corvus co- 
rone , L. l. CORBEAU. 

CROULARD. ors. Nom vulgaire du Traquet motteux, 
Saxicola æœnanthe. 

CROUPATAS. o1s. Syn. vulgaire de grand Corbeau, 
Corvus corax, L. VF. CORBEAU. 

CROUPION. Uropygium. ox1s. L’extrémité du tronc, 

composé des dernières vertèbres dorsales, et quetermine 

une sorte de coccyx ressemblant à un soc de charrue 

ou bien à un disque comprimé.—Il existe dans la partie 

charnue du Croupion deux glandes qui contiennent une 

substance oléagineuse, plus abondante chez les Oiseaux 

aquatiques que chez les autres, et dont ils se servent 

pour lustrer leurs plumes, et les soustraire à l’action 

de l’eau qui ne les mouille plus dès que l’Oiseau les a 

frottées avec son bec imprimé de cette substance. Les 

plumes uropygiales répondent aux vertèbres, et les 

plumes de la queue à l'os caudal ou coccyx. Dans les 

descriptions ornithologiques, le mot Croupion s'étend 

à toute la partie inférieure du dos. 

CROUTE A CHARBON, CROUTE A GLANDÉE. gor. 
V. SPuÉRIE. 

CROVÉ. B0T. 7. CROWÉE. 
CROWÉE. Crowea. or. Genre établi par Smith pour 

un arbuste de la Nouvelle-Hollande, qui vient se placer 

dans la famille des Rutacées, Décandrie Monogynie. 

La CROWÉE A FEUILLES DE SAULE, Crowea saligna 

(Andrew. Reposit., natt. 79; Venten., Malm. T. vi), 

est un pelit arbuste dressé, très-glabre, ayant ses ra- 

meaux alternes et triangulaires ; ses feuilles également 

alternes sont sessiles, linéaires, lancéolées, aiguës, très- 

entières, glabres, luisantes et parsemées de petits points 

glanduleux et translucides, comme dans les Myrtes et 

les Millepertuis. A l’aisselle de chacune des feuilles 

supérieures, on trouve une seule fleur pédonculée, 

dressée, assez grande, d’une couleur pourpre. Le calice 

est étalé, à cinq divisions profondes, obtuses, plus 

courtes que la corolle et ciliées. La corolle se compose 

de cinq pétales étalés, se recouvrant mutuellement dans 

leur partie inférieure, sessiles, ovales, lancéolés, aigus, 

Les élamines sont au nombre de dix, beaucoup plus 

courtes que la corolle, rapprochées en forme de cône 

au centre de la fleur et offrant une structure extrême- 

ment singulière. De ces dix élamines qui sont, ainsi que 

les pétales, insérées au contour d’un disque hypogyne 

épais et lobé, cinq sont plus courtes que les autres et 

alternent avec elles; les filaments plans, lancéolés, 

glabres et recourbés dans leur partie externe et infé- 

rieure, velus des deux côtés dans leur moitié supé- 

rieure, qui est brusquement réfléchie vers son milieu 

dans les cinq étamines plus longues, tandis qu’ils sont 

dressés dans les cinq plus courtes. Les anthères sont 

introrses et appliquées sur la face interne des filets, vers 

le milieu de leur hauteur. Ces anthères sont bifides à 

leur base, à deux loges s’ouvrant chacune par un sillon 

longitudinal. Le disque est’ plus large que la base de 
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l’ovaire, au-dessous duquel il est placé, et offre cinq 

lobes séparés par autant de sinus arrondis, auxquels 

s’insèrent les pétales. L’ovaire est hémisphérique, très- 

déprimé à son centre pour l'insertion du style. Il pré- 

sente cinq côtes séparées par autant de sillons longitu- 

dinaux. Chacune d’elles correspond à une des cinq loges, 

qui contiennent chacune deux ovules superposés el 

alternes, etne sont adhérentes entreelles par leur centre, 

qu'à leur sommet et à leur base, tandis qu’elles sont 

séparées par une fente longitudinale dans presque toute 

leur hauteur : circonstance qui indique qu'ici le pistil 

se compose de cinq pistils soudés, caractère commun à 

presque toutes les autres Rutacées. Le style est extrè- 

mement court, épaissi dans sa partie supérieure qui se 

termine par unstigmale hémisphérique, glanduleux, et 

à cinq côtes arrondies. Ce style est garni et hérissé de 
poils très-longs et glanduleux à leur base. Le fruit se 

compose de cinq capsules soudées entre elles, à une 

seule loge, contenant chacune une ou deux graines 

arillées. Ce joli arbuste est cultivé dans les jardins des 

amateurs. Pendant l'hiver il doit être placé dans la serre 

tempérée. Il demande la terre de bruyère. On le mul- 

tiplie de boutures sur couches tièdes et sous châssis. 

Quant au prétendu Crowea nereifolia, non-seule- 

ment il n'appartient pas à ce genre, mais encore il doit 

être placé dans une autre famille, celle des Myrtacées : 
c'est le 7'ristania nereifolia. 

CROZOPHORE. Crozophora.8or.Souscenom Necker 

a fait un genre distinct d’une des espèces les plus re- 

marquables du genre Croton, le Crozophora tincto- 

rium, L., que Scopoli nommait Z'ournesolia. Sept 

espèces environ doivent lui être réunies, et l’on peut 

les caractériser de la manière suivante : fleurs moneï- 

ques. Dans les mâles, calice quinquéparti ; cinq pétales 

souvent réunis en partie el couverts d’écailles furfura- 

cées; cinq ou, plus souvent, huit à dix étamines, dont 

les filets inégaux sont soudés entre eux jusqu’à une 

assez grande hauteur, et dont les anthères, insérées un 

peu au-dessous du sommet des filets, regardent en de- 

hors. Dans les femelles, un calice à dix divisions li- 

néaires, sans pétales; trois styles bifides; un ovaire 

ordinairement revêtu d’écailles, à trois loges contenant 

chacune un ovule; un fruit capsulaire à trois coques. 

— Les espèces de ce genre sont des arbrisseaux ou plus 

ordinairement des herbes à feuilles accompagnées de 

stipules caduques, sinueuses dans leur contour, souvent 

molles et plissées. Les fleurs sont disposées au sommet 

. où dans l’écartement des rameaux, en grappes dans 

lesquelles les femelles sont inférieures et portées sur des 

pédoncules plus longs: les mâles serrées et situées supé- 

rieurement. Les diverses parties de la plante sont ordi- 

nairement couvertes de poils étoilés. —- Il est à remar- 

quer que ces espèces diffèrent aussi des véritables Cro- 

tons par leur patrie, puisqu'elles sont toutes originaires 

de l’Europe, de l'Asie, ou de l'Afrique, presque toujours 

des diverses régions qui forment le littoral de la Médi- 

terranée. Dans plusieurs, et surtout dans le Crozophora 

tinctoria, la plante est imprégnée d’un principe colo- 

rant,rougeâtre, qui, extrait et combiné avec les Alcalis, 

est répandu dans le commerce sous le nom de Tour- 

nesol. Ce n’est pas ici le lieu d’entrer dans des détails 
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sur ce produit utile aux arts el à la chimie (7. TouRNE- 

soL); il suffit de dire qu’il paraîl se relrouver dans plu=. 

-sieurs végétaux de la même famille. 

CRUCIALIS. BoT. Synonyme de Z’alantia cruciata. 

CRUCIANELLE. Crucianella. so. Genre de la fa- 
mille des Rubiacées, Tétrandrie Digynie, L. Ses carac- 

tères n’ont encore élé donnés que d’une manière in- 

complète. En effet ce que les auteurs décrivent comme 

un calice formé de deux ou trois folioles opposées, for- 

tement carénées, n’est qu'un véritable involucre em- 

brassant immédiatement la base de chaque fleur. Le 

calice est adhérent avec l'ovaire, comme dans toules les 

autres Rubiacées, et son limbe n’est pas marqué. La 

corolle forme un tube long et grêle, et se termine par 

un limbe à quatre ou à cinq divisions. Le nombre des 

étamines est égal à celui des lobes de la corolle.L'ovaire 

est surmonté par un style bifide à son sommet, et dont 

chaque branche porte un très-pelit stigmate. Le fruit 

se compose de deux coques accolées, non couronnéess 

par le calice, mais enveloppées et cachées par l’invo- 

lucre qui est persistant. Ce genre renferme une ving- 

taine d’espèces quisont des plantes herbacées, annuelles 

ou vivaces, et quelquefois sous-frutescentes à leur base. 

Leurs tiges sont anguleuses ; leurs feuilles, générale- 

ment étroites, opposées ou verticillées ; les fleurs sont 

petites et constituent des épis simples, très-rarement 

une sorte de corymbe. La plupart des Crucianelles crois- 

sent en Europe et dans le voisinage de La Méditerranée. 

Ce genre correspond au Rubeola de Tournefort, 

CRUCIANELLE À FEUILLES ÉTROITES. C7'ucianella an- 

gustifolia, L., Lamk., IL, t. 61. Sa tige est haute de 

six à huit pouces, carrée, rude au toucher, tanLôt sim- 

ple,tantôtrameuse, articulée; ses feuilles sont linéaires, 

étroites, courtes, verticillées par six. Les fleurs sont 

petites et forment des épis simples au sommet des ra- 

mifications de la tige. On la trouve dans les champs 

après la récolte, dans tout le midi de la France. 

CRUCIANELLE À FEUILLES LARGES. Crucianella lati- 

folia, L. Annuelle comme la précédente, elle croît dans 

les mêmes localités. Elle s'en distingue par ses feuilles 

verticillées par quatreseulementet pluslarges. Lamarck 

les avait réunies ainsi que la suivante, sous le nom de 

Crucianella spicata. 

CRUCIANELLE DE MonTPeLLiER. Crucianella Mons- 

peliaca, L. Cette espèce présente en quelque sorte ré- 

unis les caractères des deux précédentes, c’est-à-dire 

que ses feuilles inférieures sont ovales et verticillées 

par quatre, tandis que les supérieures sont linéaires, 

lancéolées et verticillées par cinq ou six. Peut-être cette 

plante et les deux précédentes ne sont-elles que des va- 

riétés d’une même espèce, ainsi que le pense Lamarck. 

CRUCIANELLE MARITIME. Crucianella maritima, L. 

Cette espèce se distingue bien facilement des autres; 

elle est vivace et d’un blanc verdâtre; sa tige est étalée, 

lrès-rameuse, rude sur ses angles, portant des feuilles 

quaternées, ovales, lancéolées, aiguës, rudes autoucher. 

Ses fleurs sont petites et d’un blanc jaunâtre. Elle cou- 

vre les rochers des bords de la Méditerranée. 

CRUCIATA. BoT. Genre établi par Tournefort, réparti 

ensuite parmi les Gaillels, les Aspérules et les Valanlies. 

-CRUCIELLA. BorT. Lesch, 7, XANTHOSIE. 
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CRUCIELLE. Cruciella. or. Ce genre de la famille 
des Ombellifères, créé par Leschenault pour une espèce, 
Cructella candida, observée par lui sur la côte orien- 

tale de la Nouvelle-Hollande, n’a point été adopté par 

le professeur De Candolle, dans son Prodromus Syst. 

Nat.; mais il en a fait une section de son genre Xan- 

thosie. . ce mot. 
CRUCIFÈRES. Cruciferæ. mor. Les Crucifères con- 

stituent l’une des familles les plus naturelles du règne 

végétal. Aussi, tous les genres qui la composent ont-ils 

été constamment réunis dans une même classe, par tous 

les auteurs systématiques. Ils forment la Tétradynamie 

ou quinzième classe du système sexuel de Linné. Tour- 

nefort les avait {ous placés dans la cinquième classe de 

_son système. L'on ne devra donc pas s'étonner de ce 

que, dans cette famille, les caractères des genres soient 

en général peu tranchés et fondés sur des modifications 

souvent fort légères. Les travaux de Rai, de Crantz, de 

_ Gærtner, de Desvaux, de Brown, et surtout ceux de 

De Candolle , ont successivement jeté du jour sur l’his- 

toire des Crucifères. Le calice est toujours formé de 

quatre sépales généralement cadues, tantôt dressés, 

tantôt étalés, deux des sépales qui correspondent aux 

côtés du fruit, c’est-à-dire aux deux trophospermes, sont 

quelquefois un peu plus grands, bossus à leur base ou 

même prolongés en une sorte d’éperon. Les pétales sont 

au nombre de quatre, opposés deux à deux par leur 

base, et représentant en quelque sorte une croix; de là 

le nom de Crucifères, donné aux végétaux de celle fa- 

mille. Ces pétales sont rétrécis et plus ou moins lon- 

guement onguiculés à leur base ; ils allernent avec les 

sépales du calice; leur lame, dont la figure est très-va- 

riable , est tantôt entière, tantôt divisée en deux lobes 

plus ou moins profonds. Le plus souvent la corolle cst 

parfaitement régulière; dans quelques genres deux des 

pétales sont plus grands. Le nombre des étamines est 

de six dans presque toutes les Crucifères : ces étamines 

sont tétradynames, c’est-à-dire que quatre sont plus 

grandes que les deux autres. Les quatre grandes sont 

disposées en deux paires opposées et placées chacune 

en face d’un des côtés du fruit : les deux petites corres- 

pondent chacune à l’une des faces du fruit. Quelquefois 

les deux étamines qui forment chaque paire, sont sou- 

dées ensemble par leurs file(s dans une étendue plus ou 

moins considérable; de même que ceux des deux pe- 

tites, ils peuvent présenter une ou deux dents sur leurs 

parties latérales. Les anthères, dont la forme varie 

beaucoup, sont introrses et à deux loges. Toutes ces 

parties, savoir le calice, la corolle et les étamines, sont 

hypogynes, c’est-à-dire insérées à un réceptacle ou 

torus placé sous l'ovaire. Ce réceptacle présente de deux 

à quatre lubercules glanduleux, placés soit en dehors 

des grandes élamines, soit à la base même des petites, 

qui semblent être implantées dessus. Ces corps glan- 

duleux, qui servent souvent de caractères distinctifs 

entre les genres, constituent un véritable disque épipo- 

dique. L’ovaire est constamment simple, ordinairement 

comprimé, tantôt allongé, tantôt raccourci, à deux 

loges séparées par une fausse cloison. Chaque loge con- 

tient un ou plusieurs ovules attachés au bord externe 

de la cloison membraneuse, qui n’est qu'un prolonge- 
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ment des deux trophospermes suturaux. Le style est 

grêle, quelquefois presque nul. Il semble être le pro- 

longement de la fausse cloison, et se termine par un 

stigmate simple ou bilobé. Le fruit est une silique ou 

une silicule. Dans le premier cas il est allongé, tantôt 

comprimé, tantôt cylindrique, quadrangulaire ou co- 

nique ; dans le second il est court, globuleux ou com- 

primé. C’est surtout d'après les modifications extrème- 

mentnombreuses que présente le fruit dans sa structure, 

que sont fondés les caractères des genres dans cette 

famille. Le nombre des graines renfermées dans chaque 

loge varie beaucoup. Il n’en existe quelquefois qu’une 

seule, d’autres fois deux ou un très-grand nombre, Elles 

sont globuleuses ou planes , et membraneuses sur les 

bords. Toujours elles sont insérées à la base de la cloi- 

son, par un podosperme plus ou moins long. Leur em- 

bryon est immédiatement situé sous le tégument propre 

de la graine, et présente, dans la position relative de 

sa radicule et de ses cotylédons, des différences très- 

sensibles, indiquées par Gærtner, el dont R. Brown et 

De Candolle ont montré toute l'importance pour la 

classification des genres. Ces modifications sont au 

nombre de cinq : 1° la radicule est redressée et corres- 

pond à la fente qui sépare les deux cotylédons que l’on 

dit alors être accombants ; 2° la radicule est appliquée 

sur le dos d’un des cotylédons qui restent plans et sont 

dits incombants ; 5° les deux cotylédons, pliés longi- 

tudinalement, reçoivent la radicule dans la gouttlière 

qu'ils forment : de là le nom de cotylédons condoublés; 

4 les cotylédons sont étroits et roulés en spirale, co- 

tylédons spiraux; 5° enfin ils peuvent être repliés deux 

fois sur eux-mêmes transversalement ; on les dit alors 

bipliés. 
Les Crucifères sont des plantes herbacées, annuelles, 

bisannuelies ou vivaces. On en comple à peine quelques- 

unes qui sont sous-frutescentes à leur base. Leur racine 

est généralement perpendiculaire, tantôt grêle et mince, 

tantôt épaisse et plus ou moins charnue; leur tige est 

simple ou rameuse, et porte des feuilles alternes, sim- 

ples ou plus ou moins profondément divisées. Les fleurs 

sont pédicellées et disposées en grappes simples, oppo- 

sées aux feuilles ou terminales. Quelquefois ces grappes 

étant très-courtes et les fleurs très-rapprochées, con- 

stituent en quelque sorte des corymbes. Le nombre des 

Crucifères connues aujourd'hui, est extrêmement con- 

sidérable et s’est accru très-rapidement, par les recher- 

ches des botanistes et des voyageurs. Linné n’en dé- 

crivit que 254; Willdenow, 415; Persoon, 504. De 

Candolle vient d'en faire connaître 970, disposées en 

94 genres. 

Les Crucifères peuvent être considérées comme une 

famille presque entièrement européenne. Quelques-unes 

cependant sont éparses dans les diverses autres contrées 

du globe; mais leur nombre est loin d'égaler celui des 

Crucifères européennes. L’analogie qui existe entre les 

caractères botaniques des plantes de cette famille, se 

montre également dans leurs propriétés médicales. Tou- 

tes les Crucifères sont plus ou moins âcresetantiscorbuti- 

ques. Ces propriétés sont dues à la présence d’une huile 

volatile, très-active. Lorsque cette huile est en grande 

quantité, les Crucifères sont très - âcres et irritantes, 
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comme on le remarque également dans les graines des 

Sinapis, les feuilles de la Passerage, etc. Si à cette 

huile volatile il se joint des fluides aqueux, sucrés 

ou mucilagineux, les Crucifères conservent encore un 

peu de leur action stimulante, mais elles peuvent en 

même temps servir d’aliment. La culture est surtout 

très -propre à développer en elles les sucs aqueux, le 

mucilage et le sucre, el à augmenter leurs propriétés 

alibiles : aussi cultive-t-on, dans les jardins, un grand 

nombre de plantes de cette famille, qui servent d’ali- 

ments, tels sont les Choux, les Navets, les Turneps, les 

Choux-fleurs, elc. 

Jusqu'en ces derniers temps, tous les auteurs systé- 

matiques avaient divisé les genres de la famille des 

Crucifères en deux grandes sections, savoir les Sii- 

queuses et les Siliculeuses. Les observations de Brown 

et de De Candolle les ont amenés à reconnaitre le peu 

de fixité et de valeur de cette division. En effet il n’est 

pas toujours facile de déterminer la limite précise en- 

tre la silique et la silicule, puisque la différence entre 

ces deux fruits ne consiste que dans leur longueur plus 

ou moins grande. En second lieu, il y a des genres fort 

naturels du reste, qui offrent à la fois, dans les diverses 

espèces qui les composent, des siliques et des silicules. 

Celte division ne peut donc pas être regardée comme 

la meilleure : c’est dans la structure de l'embryon, et 

particulièrement dans la position respective des coty- 

lédons et de la radicule, que De Candolle a puisé les 

bases des divisions qu’il a établies dans la famille des 

Crucifères. D’après les cinq modifications que peut pré- 

senter l'embryon envisagé sous ce point de vue, l’au- 

teur du Systerna universale établit cinq ordres de 

Crucifères ; ces cinq ordres ou divisions primaires sont 

ensuite partagés en vingt et une tribus ou divisions se- 

condaires , dont les caractères sont surtout déduits de 

la forme générale du fruit et de la largeur de la cloison. 

ORDRE PREMIER. — Crucifères pleurorhizées. 

Les cotylédons sont plans, accombants, c’est-à-dire 

que la radicule correspond à la fente qui sépare les 

deux cotylédons. Les graines sont comprimées. 

Ire Tribu. ARABIDÉES. 

Silique s’ouvrant longitudinalement; cloison étroite; 

graines souvent membraneuses sur les bords. 

Genres : Mathiola, Brown, DC.; Cheiranthus, Br., 

DC.; Nasturtium, Br., DC.; Leptocarpæa, DC.; Noto- 

ceras, Br., DC.; Barbarea, Scopoli, DC.; Séevenia, 

Adams et Fisch., DC.; Braya, Sterneb. el Hop., DC.; 

Turrilis, Dillen, DC.; Arabis, L., DC.; Macropo- 
dium, Br., DC.; Cardamine, L., DC.; Pteronevrumn, 

DC.; Dentaria, L., DC. 

Ile Tribu. ALYSSINÉES. 

Silicule s’ouvrant longitudinalement; cloison large 

et membraneuse; valves concaves ou planes; graines 
souvent membraneuses. 

Genres : Lunaria, L., DC.; Savigny a, DC.; Ricotia, 

L.,DC.; Farsetia, Br., DC.; Berteroa, DC.; Aubrietia, 

Adams, DC.; J’esicaria, Lamk., DC.; Schiwereckia, 

Besser et Andr., DC.; Al/yssum, L., DC.; Meniocus, 

Desv., DC.; Clypeola, L.; Peltaria, L., DC.; Petrocal- 

lis, Br., DC.; Draba, L., DC.; Erophila, DC.; Cochlea- 
ria, L., DC. 
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Ille Tribu. THLASPIDÉES. 

Silicule s’ouvrant longitudinalement; cloison étroite; 
valves carénées; graines ovoïdes, quelquefois membra- 

neuses sur les bords. 

Genres : Z'hlaspi, Méd., DC.; Capsella, Desv:, DC.; 

Hutchinsia, Br., DC.; Teesdalia, Br., DC.; Iberis, L:; 

Biscutella, L., DC.; Megacarpæa, DC.; Cremolobus, 
DC.; Menonvillæa, DC. 

IVe Tribu. EUCLIDIÉES. 

Silicule indéhiscente; graines au nombre d’une à deux 
dans chaque loge. © 

Genres : £uclidium , Br., DC.; Ochthodium , DC.; 

Pugionium, Gært., DC. 

Ve Tribu. ANASTATICÉES. 

Silicule s’ouvrant longitudinalement ; valves offrant 
à leur face interne de petites cloisons, entre chacune 

desquelles on trouve une seule graine. 

Genres : Anaslatica, L., DC.; Morettia, DC. 

Vle Tribu. CAKILINÉES. 

Silique ou silicule se rompant transversalement en 

plusieurs pièces articulées, à une ou deux loges conte- 

nant chacune une ou deux graines non membraneuses. 
Genres : Cakile, Scopol., DC.; Rapistrum, Méd., 

DC., Cordylocarpus, Desf., DG.; Chorispora, DC. 
ORDRE DEUXIÈME. — Crucifères notorhizées. 

Les colylédons sont plans et incombants, c’est-à-dire 

que la radicule est redressée contre une de leurs faces. 

Les graines sont ovoïdes et jamais marginées. 

YIle Tribu. SISYMBRIÉES. 

Silique s’ouvrant longitudinalement; cloison étroite; 

valves concaves ou carénées ; graines ovoïdes ou oblon- 

gues. 

Genres : Malcomia, Br., DC.; Hesperis, L., DC.; 

Sisymbrium, Allion., DC.; 4lliaria, Bieb., DC.; Eryst- 

num, L., DC.; Leptaleum, DC.; Stanley a, Nuttal, DC. 

VIIIe Tribu. CAMÉLINÉES. 

Silicule ayant les valves concaves, la cloison large. 

Genres : Stenopetalum, Br., DC.; Camelina, Crantz, 

DC.; Eudesma, Humb. et Bonpl.; Neslia, Desv., DC. 

IXe Tribu. LÉPIDINÉES. 

Silicule ayant la cloison très-étroite, les valves caré- 

nées ou très-convexes; graines ovoïdes et en petit 

nombre. 

Genres : Senebiera, DC.; Lepidium, L., DC.; Bivo- 
nœa, DC.; Eunomia, DC.; Æthionema, Br., DC. 

Xe Tribu. ISATIDÉES. 

Silicule ordinairement indéhiscente, monosperme et 

uniloculaire, ayantses valves carénées; graines ovoïdes, 

oblongues. 
Genres : Tauscheria, Fischer, DC.; Zsatis, L., DC.; 

Myagrum, Tournef., DC.; Sobolewskia, Bieb., DC. 

XIe Tribu. ANCHONIÉES. : 

Silicule ou silique s'ouvrant transversalement en plu- 

sieurs pièces articulées, monospermes. 

Genres : Goldbachia, DC.; Anchonium, DC.; Ste- 

rigina, DC. 

ORDRE TROISIÈME. — Crucifères orthoplocées. 

Cotylédons incombants et condoublés, c'est-à-dire 
pliés longitudinalement, et recevant la radicule dans la 

gouttière qu’ils forment; graines presque toujours glo- 

buleuses. 
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XIIe Tribu. BRASSICÉES. 

. Silique s’ouvrant longitudinalement ; cloison étroite. 

Genres : Brassica, L., DC.; Sinapis, L., DC.; Mori- 

candia, DC.; Diplotaxis, DC.; Eruca, Cavan., DC. 
XIIIe Tribu. VELLÉES. 

Silicule à valves concaves, à large cloison. 

Genres : J’ella, L., DC.; Boleum, Desv., DC.; Cur- 

richtera, Adams, DC.; Succowia, Méd., DC. 

XIVe Tribu. PSYCHINÉES. 

Silicule ayant les valves carénées; la cloison étroite, 

les graines comprimées. 

Genres : Schouwwia, DC.; Psychine, Desf., DC. 

XVe Tribu. ZILLÉES. 

Silicule indéhiscente, à une ou deux loges monosper- 

mes; graines globuleuses. 

Genres : Zilla, Forsk., DC.; Muricaria, Desv., DC.; 

Calepina, Adans., DC. 

XVIe Tribu. RAPHANÉES. 

Silicule ou silique s'ouvrant transversalement en 

pièces articulées, monospermes, ou divisées en plu- 

sieurs fausses loges monospermes. 

Genres : Crambe, L., DC.; Didesmus, Desv., DC.; 

Enarthrocarpus, DC.; Raphanus, L., DC. 

ORDRE QUATRIÈME. — Crucifères spirolobées. 

Cotylédons linéaires, incombants, roulés en spirale. 

XVIIe Tribu. BUNIADÉES. 

Silicule indéhiscente à deux ou quatre loges. 

Genre : Bunias, L., DC. 

XVIIe Tribu. ÉRUCARIÉES. 
Silicule articulée; article inférieur à deux loges. 

Genre : Erucaria, Gært., DC. 

ORDRE CINQUIÈME. — Crucifères diplécolobées. 

Cotylédons linéaires incombants, repliés deux fois 
transversalement. 

XIXe Tribu. HÉL1OPHILÉES. 

Silique oblongue; cloison allongée, étroite ; valves 

planes ou légèrement concaves. 

Genres: Chamira, Thunb., DC. ; Heliophila, L., DC. 

XXe Tribu. SUBULARIÉES. 

Silicule ovoïde ; cloison large, elliptique ; valves con- 

vexes ; loges polyspermes. 

Genre : Subularia, L., DC. 

XXIe Tribu. BRACHYCARPÉES. 

Silicule didyme; cloison très-étroite; valves fort 

convexes ; loges monospermes, 

Genre : Brachycarpæa, DC. 
Outre les ouvrages mentionnés dans le cours de cet 

article, on peut consulter avec fruit le second volume 

des Zcones selectæ de M. Benj. Delessert, qui contient 

la figure de plus de quatre-vingts espèces rares où nou- 

velles. 

La méthode de classification proposée par De Can- 

dolle, toute savante qu’elle est, offre cependant beau- 

coup de difficultés dans son application, puisqu'elle 

exige la dissection des graines de Crucifères. Dumor- 

tier, dans sa Flore belgique, a proposé une classifica- 

tion également basée sur le fruit, mais beaucoup plus 
simple, et dont voici l'exposé. 

Ÿ SicicuLosÆ. — Fruit siliculeux. 

Tribu I. Biscutelleæ. — Silicule à valves carénées. — 

WThlaspi. Capsella, Lepidium. Cardaria, Iberis. Teesdalia. 
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Hutchinsia. Senebiera. Biscutella. Megacarpæa. Menon- 

villea. Bivonæa. Eunomia. Ethionema. 

Tribu II. Lunarieæ. — Silicules à valves écarinées.— 
Camelina. Cochlearia. Draba. Erophila. Subularia. 

Alyssum. Berteroa. Lunaria. Ricolia. Clypeola. Far- 

setia. Aubrielia. Vesicaria. Peltaria. Vella. Carichtera. 

TT SILIQUASTRÆ. — Fruit indéhiscent ou lomentacé. 
Tribu II. Buniadeæ. — Fruit globuleux. — Cale- 

pina. Neslia. Bunias. Crambe. 

Tribu IV. Isatideæ. — Fruit dilaté transversalement. 

Isatis. Myagrum. 

Tribu V. Raphanistreæ. — Fruit siliquiforme ou 

lomentacé. — Chorispora. Rapistrum. Cakile. Rapha- 

nus. 

tt SILtQuosÆ. — Fruit en silique. 

Tribu VI. Brassiceæ. — Cotylédons condupliqués. — 

Moricandia. Sinapis. Diplotaxis. Brassica. Eruca. 

Tribu VII. Erysimeæ. — Cotylédons plans; valves 

écarinées. — Notoceras. Conringia. Cheiranthus. Chei- 

rina. Barbaræa. Erysimum. Alliaria. Hesperis. 

Tribu VII. Brayaceæ. — Cotylédons plans ; valves 

carénées. — Heliophila. Stevenia. Leptocarpæa. Ma- 

thiola. Malcomia. Nasturtium. Sisymbryum. Turritis. 

Braya. Arabis. Cardamine. Pteroneurum. Dentaria. 

CRUCIFIX. MoLL. 77. CROIX DE MER. 

CRUCIFORME. Cruciformis. BoT. Qui a la forme 

d’une croix. 

CRUCIGÉNIE. Crucigenia. mor. Nouveau genre de 

végétaux Microscopiques, observé par le professeur 

Morren, à l’aide d’un instrument de son invention. Il 

a nommé l'espèce qui en fait le type Crucigénie carrée 

(Ann. des Sc. nat. vol. xx, pl.15); elle est composée d’une 

croix à quatre cellules principales, augmentées chacune 

de quatre cellules plus petites. Ce végétal a un mode 

de reproduction fort remarquable : chaque cellule pro- 

pagatrice, après s’êlre isolée, se divise en quatre, el 

grandit; chacune de ses divisions se divise à son tour 

et l’on parvient ainsi à revoir l’état complet. Des vides 

particuliers se trouvent au centre de la croix et des 

quatre cellules principales. L'auteur à découvert cette 

espèce dans l’eau d’un des étangs d’Ixelles, près de 

Bruxelles. 

CRUCIROSTRE. o1s. 7. LOxIE. 

CRUCITE. BoT. 7. CRUZITE. 

CRUCITE. min. Ÿ. MACGLE. 

CRUDIE. Crudia. or. Schreber a donné ce nom au 

genre Apalat d’Aublet. 

CRUMEN ou CRUMÈNE. 2oT. #. LYcoPe. 
CRUMENAIRE. Crumenaria.m80T. Genre de la famille 

des Rhamnées; Pentandrie Monogynie, L., établi par 

Martius, pour une petite plante annuelle, qu’il a décou- 

verte dans les terrains sablonneux, parmi les herbes 

sauvages et sur les limites des forêts de tout le littoral 

du Brésil. Caractères : calice campanulé, quinquéfide ; 

cinq pétales insérés sur les bords du calice, et alternant 

avec ses divisions ou découpures; cinq étamines hypo- 

pélales, à filaments filiformes, à anthères presque glo- 

buleuses, bivalves. Un style court et cylindrique; trois 

stigmates oblongs; une capsule papyracée, à trois 

coques ailées sur les bords, monospermes, et attachées à 

un réceptacle central, filiforme et tripartite. Le Cru- 
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menaria decumbens (Mait. PI. Bras. 1, 69), seule 

espèce connue jusqu’à ce jour, est une plante rameuse, 

de quatre à cinq pouces, à feuilles ovalaires, un peu cor- 

diformes, glabres ; à stipules ciliées, à très-petites fleurs 

axillaires d’un blanc sale ou jaunàtre. 

CRUMÉNOPHTHALME. pois. Espèce du genre Scom- 

bre. 

CRUMINIER. Cruminium. Bot. Genre de la famille 

des Légumineuses, proposé par Desvaux qui lui assigne 

pour caractères: calice cupulaire, tronqué; légume 

comprimé, plan, polysperme, entièrement bordé. La 

seule espèce de ce genre, el que Desvaux nomme Cru- 

minium gigantema, est originaire du Pérou. 

CRUPINE. Crupina. Bot. Genre de la famille des 

Carduacées, Syngénésie Polygamie frustranée, établi 

par Henri Cassini. Caractères : capitules ayant les fleurs 

du centre en très-petit nombre, flosculeuses et herma- 

phrodites, tandis que celles de la circonférence sont 

neutres, plus grandes et irrégulières; fruits attachés 

immédiatement par leur base, et non latéralement 

comme dans toutes les autres Centauriées; aigrette 

double : l’extérieure plus grande, composée d’écailles 

imbriquées, minces, très-étroites el plumeuses, l’inté- 

rieure formée de dix autres écailles plus courtes et 

tronquées. Cassini ne rapporte à ce genre qu’une seule 

espèce, Centaurea Crupina, L., jolie petite plante 

annuelle, qui croit spontanément dans les provinces 

méridionales de la France. Sa tige, haute d’un pied et 

plus, porte des feuilles dont les inférieures sont presque 

entières, tandis que les supérieures sont profondément 

pinnatifides, à lobes très-élroits. Les capitules sont 

groupés au sommet des ramifications de la tige et com- 

posés de fleurs purpurines. 

CRUSÉE. Crusea. BoT. Genre de la famille des Ru- 

biacées, Tétrandrie Monôgynie, établi par Chamisso 

aux dépens d’un démembrement des Spermacoces, au- 

quel il a joint quelques nouvelles espèces mexicaines. 

Caractères : tube du calice ovato-didyme ; le limbe res- 

serré à sa base, au-dessus de l'ovaire, profondément 

séparé, sans néanmoins être réellement divisé en quatre 

lobes linéaires, subulés, allongés, velus, plus quatre 

dents beaucoup plus petites; corolle hypocratérimor- 

phe, avec son tube allongé et presque conique à l’ex- 

trémilé, sa gorge glabre et son limbe divisé en quatre 

lobes; étamines moins longues que le style dont l’ex- 

trémité est faiblement bifide; fruit consistant en deux 

coques indéhiscentes, monospermes. Les espèces dé- 

criles par Chamisso sont des plantes herbacées, dont la 

tige est quelquefois suffrutescente à sa base; les feuilles 

sont opposées, ovalaires, à stipules engainantes, ciliées ; 

les fleurs sont réunies en ombelle terminale, involu- 

crée; elles sont ordinairement rouges. Les Spermacoce | 

hirta et coccinea, Pavon, strigosa, Sims, font partie 

de ce genre nouveau, qu’il ne faul pas confondre avec 

celui que Richard a également appelé Crusea et auquel | 

De Candolle, pour éviter toute confusion, a substitué | 

celui de Chione. 

CRUSTACÉS. Crustacea. Grande classe du règne 

animal, qui comprend tous les animaux articulés, à 

pieds articulés el respirant par des branchies. Leur cir- 

culation est double; le sang qui a éprouvé l'effet de la 
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respiration se rend dans un grand vaisseau ventral, qui 

le distribue à tout le corps, d’où il reyient à un vais- 

seau ou même à un yrai ventricule situé dans le dos, 

lequel le renvoie aux branchies. Leurs branchies sont 

des pyramides composées de lames ou hérissées de filets, 

de panaches ou de lames simples, et tiennent en général 

aux bases d’une partie des pieds. Ceux-ci ne sont jamais 

en nombre moindre de cinq paires, et prennent des 

formes variées selon le genre de mouvement des ani- 

maux. Il y a presque généralement quatre antennes et 

au moins six mâchoires; mais jamais il n’existe de 
lèvre inférieure proprement dite. Tels sont les signes 

essentiels, qui caractérisent cette classe importante. 

Le corps des Crustacés ne saurait être constamment 

divisé en têle, thorax et abdomen; à cet égard les dif- 

férences sont énormes, mais peuvent être ramenées à 

deux types principaux. Tantôt la tête est bien séparée, 

et les anneaux qui suivent sont aussi distinc{s les uns 

des autres, et ne constituent un thorax qu’autant qu’ils 

supportent chacun une paire de pattes ; du reste ils 

sont également développés, et leur diamètre pris trans- 

versalement ou dans le sens de la longueur ne dépasse 

guère celui de l'abdomen; tantôt la têle est confondue 

avec les anneaux qui suivent, et ceux-ci, au nombre 

de cinq, sont plus ou moins confondus entre eux et 

développés outre mesure, de telle sorte que la partie 

qui suit, ou l'abdomen, a toujours une dimension moin- 

dre. Que la tête se confonde avec le corps ou qu’elle 

s’en distingue, elle supporte ordinairement des yeux, 

des antennes et une bouche. Les yeux sont ordinai- 

rement au nombre de deux; quelquefois on en aperçoit 

quatre, et dans quelques cas rares, ils paraissent man- 

quer.On en distingue de deux genres : les uns lisses et 

les autres composés; ces derniers ont un caractère 
assez constant et qui leur est propre; ils sont pédon- 

culés, c’est-à-dire situés à l'extrémité ou dans le trajet 

d’une tige de même nature que le test, très-mobile à sa 

base et située quelquefois dans une fossette particu- 

lière. Ces yeux lisses sont Loujours sessiles, peu sail- 
lants, ronds et ovales. 

Les antennes sont très-variables quant à leur nom- 

bre, leur composition, leur développement etleur forme. 

Il y en a tantôt quatre, tantôt deux seulement, ou bien 

elles disparaissent complétement ; chaque antenne est 

formée de deux parties : le pédoncule et le filet; le pé- 

doncule, qui constitue la base proprement dite, est 

formé d’un petit nombre de pièces inégalement déve- 

loppées et de figures variables; le filet, qui est triple, 

double ou simple, se compose au contraire d'une mul- 

titude de petits anneaux ajoutés à la suite les uns des 

autres et ne différant entre eux que par leur dimension 

qui va en diminuant de la base au sommet. La bouche 

est de toutes les parties de la tête la plus variable, 

quant au nombre, à la forme, au développement et aux 

usages des diverses pièces qui entrent dans sa compo- 

silion. Savigny (Mém. sur les Anim. sans vert. {re part., 

er fasc., 2e Mém., p. 59) a le premier fixé l'attention 

des zoologistes sur cette partie importante, en déter- 

minant, avec une sagacité rare et selon une méthode 

toute nouvelle dans la science, la nature des pièces qui 

concouraient à la former. Latreille a depuis abordé ce 
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genre d'étude, et après avoir rappelé au mot Boucse 
les travaux de Savigny, il a présenté avec clarté le 

résultat de ses propres observations. 

Le thorax offre des caractères très-différents suivant 

qu’il est distinct de la tête ou confondu avec elle; dans 

le premier cas il se compose d’une série d’anneaux éga- 

lement développés, et supportant chacun une paire de 

pattes ; dans le second cette uniformité dans le dévelop- 

pement n’est plus aussi sensible, surtout à la partie 

supérieure, qui ne paraît composée que d’une vaste 

pièce, laquelle a recu le nom de test ou de carapace: 

Examinant avec soin les carapaces d’un très-grand 

nombre de Crabes de divers genres que Fabricius el 

des entomologistes ont distingués, Desmarest a re- 

connu que le hasard ne présidait point à la distribu- 

tion des parties saillantes de ces carapaces, quelques 

formes irrégulières ou bizarres qu’elles semblent affec- 

ter, et qu’au contraire, dans tous les genres de Crusta- 

cés, la disposition de ces inégalités était constante et 

soumise à quelques lois qui n'étaient jamais contra- 

riées. Réfléchissant d’ailleurs que les Crustacés ont leurs 

principaux organes intérieurs, situés immédiatement 

sous le test ou la carapace, il a été conduit à recher- 

cher s’il existait des rapports marqués entre la place 

qu’occupent ces viscères et la distribution des inéga- 

liés extérieures du test. Il était d'autant plus fondé à 

admettre ces rapporis, qu’on sait qu’à une certaine 

époque de l’année tous les Crustacés, après avoir perdu 

leur vieille enveloppe solide, se trouvent revêtus d'une 

peau tendre, qui durcit à son tour, et se chânge, au bout 

de quelques jours, en une croûte aussi résistante que 

celle qu’elle remplace; et il pouvait présumer que, dans 

les premiers moments, la nouvelle peau se moulait jus- 

qu’à un certain point sur les organes intérieurs, et que 

son ossificalion était ensuite influencée par les mouve- 

ments propres à ces organes, ou par le plus ou le moins 

de développement de chacun d’eux. Partant de celte 

idée, Desmarest à fait en quelque sorte, sur une cara- 

pace de Crustacé, l'application du système du docteur 

Gall sur le crâne humain; et il s’est cru d’autant plus 

autorisé à faire cette application, que les organes mous 

qui, chez les Crustacés, peuvent modifier les formes 

extérieures, sont parfaitement distincts les uns des 

autres, et ont des fonctions bien reconnues. Il est facile 

de s'assurer, en effel, que ces rapports existent; car, 

si l’on enlève, avec quelques précautions, le test d’un 

Crabe de l'espèce la plus commune ( Cancer Mæœnas, 

L.), on observe derrière le bord interoculaire un esto- 

mac membraneux vésiculeux , ayant deux grandslobes 

en avant et deux pelits en arrière, soutenu dans son 

milieu par un mince osselet transversal, en forme d’are, 

et ayant en dessus , entre les deux grands lobes et sur 

la ligne moyenne, deux muscles longitudinaux, quis’at- 

{achent d’une part au bord antérieur du test, el de 

l’autre à l’osselet transversal. Si l’on examine compa- 

ralivement la carapace que l’on a détachée, on recon- 

nait sur celle-ci l'indication des deux lobes antérieurs 

de l’estomac avec une ligne enfoncée, moyenne, corres- 

pondant à l’intervalle qui sépare les deux muscles dont 
il a été fait mention; derrière l’estomac se voient des 

corps blanchâtres, sinueux, en forme d’intestins, et fai- 
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sant plusieurs circonvolutions : ce sont les organes pré- 

parateurs de la génération, les vésicules spermatiques 

chez les mâles, et les ovaires chez les femelles; ils 

aboutissent en dessous dans des lieux différents; chez 

les mâles à la base de la queue à droite et à gauche, et 

chez les femelles vers le milieu de la seconde pièce 

sternale de chaque côté : mais en dessus ils occupent 

la même place dans les deux sexes; rapprochés de la 

carapace, ces organes nous ont paru occuper l’espace 
qui se trouve circonserit par des lignes enfonctes, et 

que l’on voit derrière celui qui répond à l'estomac. En 

arrière encore, dans un enfoncement assez marqué, on 

trouve le cœur qui est déprimé en dessus, et qui en 

remplit toute l'étendue; les battements font facilement 

reconnaître cet organe; chaque bord latéral de la ca- 

vilé où il est placé est solide, très-relevé, et fermé par 

une cloison verticale, qui se rend du sternum à la cara- 

pace, el qui contribue à donner de la solidité à celle-ci, 

en étant fixée entre ces deux surfaces, à peu près 

comme l’est l'âme d’un violon entre ses deux tables. 

Cette même cloison sert de support à d’autres cloisons 

transversales, qui sont en nombre égal à celui des sépa- 

ralions des pièces sternales, et dans l'intervalle des- 

quelles sont situés les muscles moteurs des pattes. A 

droite et à gauche des organes préparateurs de la géné- 

ration et du cœur, sont deux grands espaces où les 

branchies sont rangées et étendues sur deux tables 

osseuses, obliques, qui ferment en dessus toutes les loges 

où sont fixés les muscies des pattes. Ces branchies sont 

au nombre de cinq de chaque côté, el chacune présente 

un double rang de petites lames branchiales trans- 
verses; leur point d'attache est en dehors, et toutes 

leurs sommités sont dirigées vers la ligne qui sépare 

du cœur les organes préparateurs de la génération. 

Le test présente au-dessus de ces parties, de chaque 

côté du corps , un espace bombé qui, par son étendue, 

se rapporte parfaitement avec la place qu’elles occu- 

pent en dessous; enfin des deux côtés de l’estomac, et 

en avant des branchies, se montre le foie qui est très- 

volumineux ; sa consistance est molle, sa couleur est 

jaunâtre, et sa surface présente une multitude de petites 

parties vermiculées. Ce foie plonge en dessous des vis- 

cères médiants, que nous avons décrits, el se prolonge 

fort en arrière, jusqu'à la base de la queue, de telle 

façon qu’on le voit encore de derrière le cœur; ila, 

dans ce point, le même aspect et la même struclure 

qu’en avant du corps, et il est divisé en deux lobes 

qui, d’ailleurs , se touchent assez exactement. Dans la 

carapace les parties qui recouvrent les endroits où le 

foie est visible, lorsqu'on l’a enlevé, sont moins bom- 

bées que les autres, et sont distinctes à cause même 

de ce manque de saillie, surtout les antérieures. 

Ayant disséqué dans les mêmes vues, plusieurs au- 

tres Crustacés d'espèces variées, qu'il est possible de 

se procurer vivants à Paris, tels que le Crabe Tour- 

teau (Cuncer Pagarus), l'Étrille (Porlunus puber), 

l'Araignée de mer (Zaachus squinado), Desmarest a 

reconnu les mêmes rapports entre la distribution des 

organes internes et la configuration extérieure du test. 

Dès lors pouvant s’étayer de l’analogie, il a recherché 

et il a trouvé dans presque la totalité des Crustacés 
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brachyures ou des Cancers de Linné, les lignes enfon- 

cées qui séparent les espaces qui répondent aux parties 

internes dont nous venons d’indiquer les dispositions 

relatives. Dans quelques-uns néanmoins plusieurs de 

ces indications manquent presque tout à fait comme 

dans certaines Leucosies, par exemple; mais, dans ce 

cas, la carapace est toute lisse, et aucun sillon n’in- 

dique de divisions qui ne seraient pas correspondantes 

à celles que nous avons annoncées. Dans quelques au- 

tres la surface de la carapace est, au contraire , mar- 

quée d’une infinilé de lignes enfoncées el de nombreuses 

aspérilés (Cancer variolosus el Cancer incisus); mais 

les divisions principales se retrouvent toujours dans 

la même disposition. 

Desmarest a cru devoir donner le nom de Régions aux 

divers espaces de la caparace, qui recouvrent les or- 

ganes intérieurs, et distinguer ces régions par des dési- 

gnations spéciales, qui rappellent le rapport qu’elles ont 

avec ces mêmes organes; ainsi la région stomacale ou 

celle qui recouvre l'estomac est médiane ou antérieure ; 

la région génitale est médiane et située immédiatement 

en arrière de la stomacale; la région cordiale est mé- 

diane et placée en arrière de la génitale; les régions 

hépatiques sont au nombre de trois : deux antérieures, 

situées une de chaque côté de la stomacale et en avant 

des branchiales, une postérieure, médiane, qui vient 

entre la cordiale et le bord postérieur de la caparace ; 

les régions branchiales, au nombre de deux, une de 

chaque côté, sont placées entre les régions cordiale et 

génitale d’une part, et les bords latéraux de la caparace 

de l’autre. Ces régions varient en étendue dans les 

divers genres de Crustacés brachyures, el sont plus ou 

moins fortement tracées. Ainsi les Leucosies, les Dro- 

mies, les Pinnothères et les Corystes les ont pour la 

plupart à peine distinctes, tandis que les Inachus, les 

Dorippes et les Mictyris surtout les ont au contraire 

très-prononcées. Les Crabes proprement dits, les Por- 

tunes, les Gonoplaces tiennent à peu près le milieu 

entre tous, sous ce rapport. La région stomacale est 

ordinairement très-dévelcppée dans la plupart de ces 

Crustacés, et siluée sur la même ligne transversale que 

les régions hépatiques antérieures ; mais dans quelques 

genres, comme les Inachus, les Macropodes et autres 

Crustacés oxyrhynques, et dans les Dorippes, elle fait 

saillie en avant et contribue à donner à la forme du 

corps une figure triangulaire. La région génitale est en 

général assez distincte el se prolonge presque toujours 

sur le centre de la stomacale, en formant une sorte de 

pointe qui paraît diviser celle-ci en deux. La région du 

cœur est constamment apparente et toujours située à la 

même place, c’est-à-dire un peu en arrière du centre de 

la carapace, si ce n’est dans les Dorippes où elle con- 

fine au bord postérieur de cette même carapace, en 

faisant disparaître la région hépatique postérieure. Les 

régions branchiales, au contraire, varient beaucoup ; 

elles n’ont rien de bien remarquable dans les Crabes et 

les Portunes, tandis qu’elles sont très-saillantes et bom- 

bées dans les Dorippes et les Inachus. Dans le dernier 

de ces genres, elles sont même tellement renflées 

qu’elles se touchent en arrière el prennent à leur tour 

la place de la région hépatique postérieure, Dans les 
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Ocypodes ou Crabes de terre, elles sont planes en dessus, 

et indiquent sur les côtés une partie de la forme carrée 
de ces Crustacés. Affectant la même figure dans les 

Grapses ou Crabes d’eau douce, elles présentent chez 

ceux-ci, à la surface, des lignes saillantes obliques, 

qui paraissent correspondre aux paquets de branchies 

qui sont au-dessous. Dans la plupart des espèces dont 

les angles latéraux de la carapace sont {rès-marqués, 

il en part une ligne transverse, saillante, qui dessine le 

bord antérieur de ces régions branchiales; c’est surtout 

ce qu’on remarque dans la plupart des Portunesel dans 

les Podophthalmes. Les Gécarcins ou Tourlouroux, 

dont le test est en cœur et largement tronqué en ar- 

rière, ont les régions branchiales si bombées en avant, 

qu'elles envahissent la place des régions hépatiques. 

Quant aux régions hépatiques recouvrant des organes 

inertes de leur nature, elles ne forment jamais de sail- 

lies très-marquées; elles se distinguent même des autres 

régions par leur aplatissement. Les deux antérieures 

sont le plus ordinairement bien apparentes dans les 

Crustacés brachyures dont la carapace est carrée ou 

demi-circulaire, tandis qu’elles sont presque effacées 

chez ceux dont la forme est triangulaire. La postérieure 

suit à peu près les mêmes lois. 

Après les Crustacés brachyures, les Macroures doivent 

attirer l'attention, et l’on doit y chercher les régions 

qui ont été reconnues dans les premiers. Si on prend 

l'Écrevisse (4stacus fluviatilis) pour type de cette 

famille, on remarque que le test de ce Crustacé pré- 

sente une ligne transversale, enfoncée, arquée en ar- 

rière, qui se parlage en deux portions à peu près éga- 

les et qui semble indiquer la séparation d’une têle et 

d’un corselet; mais lorsqu'on enlève le test, on recon- 

naît que ce qui est en avant de celte ligne, recouvre 

non-seulement les parties qui appartiennent à la tête, 

mais encore l'estomac et le foie. L’estomac est situé 

dans la ligne moyenne, et le foie se trouve placé sur les 

côtés et en arrière de celui-ci; deux forts muscles atta- 

chés contre la paroi interne de la carapace, servent à 

mouvoir les mâchoires. La trace de leur insertion est 

indiquée au dehors par un espace ovalaire, plus fine- 

ment ponctué et rugueux que ce qui l’environne; sur 

la seconde partie de la carapace, celle qui est placée 

derrière le sillon transversal, dont nous avons parlé plus 

haut, se voit en dessus deux lignes enfoncées, longitu- 

dinales, tout à fait analogues à celles qu’on observe 

dans les Crabes à droite et à gauche du cœur, et qui, 

chez ceux-ci, séparent la région cordiale des bran- 

chiales. L’inspection du dessous montre la même dis- 

position, c’est-à-dire le cœur au milieu placé dans une 

cavité formée par la carapace en dessus, et par les 

cloisons qui donnent attache aux museles des pattes de 

chaque côté, et les branchies sur les parties latérales, 

dans la portion la plus large du test. Les organes pré- 

parateurs de la génération sont silués auprès et en 

avant du cœur, à peu près comme dans les Crustacés 

brachyures, mais derrière le foie. En dehors, leur 

place n’est marquée que par quelques rides. Le foie se 

montre de nouveau en arrière du cœur, mais se trouve 

tout à fait sous le bord postérieur de la carapace. 
IL est donc possible de distinguer dans la carapace 
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de l'Écrevisse plusieurs régions, savoir, en avant du 

sillon transversal : 1° une région stomacale fort vaste, 

avec laquelle les régions hépatiques antérieures sont 

confondues de manière à ne pouvoir être séparées; en 
arrièrede ce sillon, 2 une région cordiale moyenne avec 

laquelle se trouve aussi confondue la région génitale; 

50 deux régions branchiales situées latéralement. Le 

Homard (4stacus marinus)présenteles mêmes détails. 

D'autres Crustacés macroures ont cependant les régions 

hépatiques antérieures et génitales assez bien marquées. 

Les Galathées ont une région stomacale, une cordiale, 

deux branchiales, et de plus deux hépatiques tout à 

fait latérales, comme chez les Crabes. Les Scyllares ont 

là région stomacale triangulaire et très-large en avant, 

deux petites hépatiques latérales, une génitale très- 

bombée et épineuse, une cordiale encore plus relevée, 

également épineuse, et deux branchiales étroites tout 

à fait latérales. La Langousle (Palinurus quadri- 

cornis) a son test plus compliqué; la région génilale 

y est plus indiquée, et dans quelques espèces du même 

genre, les branchiales forment, de chaque côté, une 

saillie {rès-remarquable. Dans les Bernard-l’Ermiles ou 

Pagures, ce test mou, tout déformé et modifié qu’il est 

par la coquille dans laquelle il est enfoncé, n’en pré- 

sente pas moins les régions stomacales et hépatiques 

séparées des cordiales et des branchiales par le silion 

transverse qu’on trouve dans les Écrevisses et les Ho- 

mards. Ces diverses régions ne sont plus distinctes dans 

les Crustacés macroures dont le test très-mince et 

flexible conserve l'apparence cornée, tels que les Palæ- 

mons, les Pénées, les Alphées, les Crangons, etc. Quant 

aux Squilles ou Crustacés stomapodes, leur carapace 

n'offre plus que la région stomacale dans son milicu, 

avec deux ailes ou appendiceslibres, un de chaque côté. 

La position du cœur dans la partie caudale et celle des 

branchies, changées en sorte de pattes, sous cette même 

partie, ne laisse aucune trace, sur le test proprement 

dit, des régions destinées à recouvrir les viscères. 

Envisagée sous ce point de vue, la carapace offre 

certainement des considérations zoologiques très-cu- 

rieuses; Desmarest en a tiré un excellent parti pour 

l'étude des Crustacés fossiles ; et il a pu, à l’aide de ses 

observations ingénieuses, arriver à une détermination 

exacte du genre el de l'espèce, lorsque les pattes, les 

parties de la bouche et autres parties caractéristiques 

manquaient complétement ou étaient Lellement dété- 

riorées qu’on ne pouvait en faire aucun usage. 

Les membres sont, de toutes les parties, celles qui 

sont le plus sujettes à varier. Leur nombre, leur dis- 

position, leurs fonctions offrent de très-grandes diffé- 

rences suivant qu’on les examine dans chaque ordre. 

En général, on distingue deux sortes de pattes, les 

vraies et les fausses. Les vraies appartiennent au thorax, 

et sont composées de six pièces ou articles dont le der- 

nier est nommé tarse ou ongle. La première paire de 

pattes proprement dites a reçu le nom de pinces, lorsque 

le pénultième article, développé outre mesure, constitue 

une sorte de doigt immobile, sur lequel se meut de haut 

en bas le dernier artiele ou le tarse, de manière à con- 

stituer une véritable pince. On a nommé aussi preds- 

mâchoires un certain nombre d’appendices locomo- 
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teurs, qui viennent s'ajouter accessoirement aux parties 

de la bouche. 

Les fausses pattes s’observent sous l'abdomen et à 

Son origine ; elles sont terminées par deux lames ou 

deux filets. Ces appendices sont {antôt des auxiliaires 

de l'appareil locomoteur, tantôt des parties accessoires 

des organes dela respiration; d’autres fois ils réunissent 

ces deux usages, et dans la plupart des cas, ils servent 

tous, ou du moins plusieurs d’entre eux, à soutenir les 

œufs. L’abdomen, qui fait suite au thorax et qui termine 

le corps, a été désigné improprement sous le nom de 

queue; il varie singulièrement par sa forme, ses pro- 

portions et ses usages; dans tous les cas, il contient 

l'extrémité du canal intestinal et est pourvu d’appen- 

dices particuliers dont les fonctions ont été indiquées 
plus haut. 

Le système nerveux a beaucoup d’analogie avec celui 

des Arachnides et des Insectes : il se compose d’un cer- 

veau plus large que long, et dont la face supérieure est 

quadrilobée. De cette masse encéphalique, partent des 

filets nerveux, pour les yeux et les antennes, et posté- 

rieurement deux cordons allongés, embrassant l’œso- 

phage, se réunissant au-dessous de lui en un renflement 

ou ganglion médian, qui fournit des nerfs aux mandi- 

bules, aux mâchoires, etc., et qui, en arrière, donne 

naissance à la continuation ou au système médullaire 

proprement dit. Ce système médullaire se compose de 

ganglions plus ou moins nombreux, qui sont réunis 

entre eux au moyen d’une paire longitudinale de nerfs. 

Les organes des sens, la vue, le toucher, l'ouïe, l’odorat 

et le goût existent évidemment; mais il n'y a que les 

trois premiers pour lesquels on ait démontré l'existence 

d'appareil propre à remplir ces fonctions; le sens de 

l'ouïe offre même encore quelques doutes quant à son 

siége. 

Les Crustacés ont une circulation double, qui s'effectue 

à l’aide d’un cœur, sorte de ventricule pulmonaire, situé 

sur le dos, et d’un vaisseau ventral qui peut être con- 

sidéré comme le ventricule aortique. Le sang qui a 

respiré, se rend dans le vaisseau ventral, qui le distribue 

à toutes les parties du corps, d’où il revient au vaisseau 

dorsal qui le renvoie aux branchies. Le cœur varie 

dans sa forme el dans ses proportions. La respiration 

est une fonction très-développée, et pour laquelle il 

existe des organes spéciaux, nommés branchies; ce 

sont des sacs pyramidaux, foliacés ou hérissés de filets 

et de panaches, dont la position est très-variable, qui, 

par exemple, sont fixés tantôt à la base des pattes am- 

bulaloires , tantôt aux appendices extérieurs de la 

bouche, d’autres fois à l'extrémité postérieure et infé- 

rieure du corps ; souvent aussi elles remplacent les 

pattes, et servent en même temps à la locomotion et à 

la respiration. 

Les Crustacés sont tous carnassiers ; leur système 

digestif se compose d’une bouche assez compliquée, 

à laquelle on voit succéder un canal intestinal, géné- 

ralement droit et court, et auquel on distingue l'œso- 

phage qui a peu de longueur, l'estomac qui offre des 

différences remarquables dans son développement, et 

qui, dans le plus grand nombre, est muni d'un appareil 

crustacé, sur lequel Geoffroy Saint-Hilaire a fixé d’une 
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manière toute spéciale, l'attention des anatomistes. À la 

suite de l'estomac, le canal intestinal se rétrécit et pour- 

suit directement son trajet vers l’anus situé à l’extré- 

mité de l'abdomen. Au-dessous de l'estomac et du cœur, 

on observe dans le plus grand nombre des Crustacés le 

foie, organe souvent {rès-volumineux dans certains 

temps de l’année; il sécrète la bile qui est versée ensuite 

dans l'intestin. Les fonctions génératrices sont analo- 

gues à ce qu’on trouve ordinairement ailleurs ; les sexes 

sont séparés, à l’exception peut-être d’un ordre, celui 

des Entomostracés chez le plus grand nombre desquels 

on n’a pu encore découvrir de sexes distincts. Les mâles 

ont des canaux déférents, qui aboutissent à deux verges, 

lesquelles sortent du thorax, derrière la dernière paire 

de pattes; les femelles ont deux vulves s’ouvrant, tantôt 

sur la troisième pièce sternale, el {antôt à la base même 

des pattes qui correspondent à ce segment sternal, et 

qui, par conséquent, sont la troisième paire. Les Crus- 

tacés sont ovipares ou ovovipares, le développement 

des œufs étant plus ou moins prompt; tantôt ils sont 

attachés, immédiatement après la ponte, à des appen- 

dices garnissant la face inférieure de l'abdomen, et 

connus sous le nom de fausses pattes, ou bien à des 

feuillets particuliers, ou bien encore ils se trouvent 

enyeloppés dans une enveloppe membraneuse, sorle de 

matrice externe, adhérant au corps de l'animal ; tantôt 

ils sont contenus quelque temps dans le corps de la 

mère, el y éclosent; d’autres fois enfin, et ce fait pa- 

raîtra bien extraordinaire, ils semblent se conserver 

desséchés pendant un grand nombre d'années à la ma- 

uière de certaines graines, et n’éclore que lorsque les 

circonstances favorables à leur développement sont 

réunies. 

Quant à la distribution géographique des Crustacés, on 

trouve 1 les genres Lithode, Coriste, Galathée, Homole 

et Phronyme, dans les mers d'Europe ; 2° ceux d'Hépate 

et d'Hippe n’ont encore élé trouvés que dans l'océan 

Américain; 5° du même et des côtes de la Chine et des 

Moluques viennent les Limules; 4° les genres Dorippe 

et Leucosie habitent particulièrement la Méditerranée 

et les mers des Indes-Orientales; 5° celles-ci donnent 

exclusivement les Orithyes, les Matutes, les Ranines, 

les Albunées, les Thälassines ; Go les autres genres sont 

communs à toutes les mers; mais les Ocypodes ne se 

trouvent que dans les pays chauds. Les Grapses les plus 

grands viennent de l'Amérique méridionale et de la 

Nouvelle-Hollande. 

En général les lieux d'habitation des Crustacés sont 

très-variés : les uns, et c’est le plus grand nombre, ha- 

bitent les mers, et vivent à des profondeurs considéra- 

bles, ou bien sur la plage entre les rochers; les autres 

se rencontrent dans les eaux douces; plusieurs sont 

terrestres et se creusent des Lerriers assez profonds. 

Les auteurs ont longtemps varié sur le rang que 

devaient occuper les Crustacés dans la série des êtres 

créés ; mais la plupart sont tombés d'accord pour les 

placer à la suite des animaux vertébrés; personne ne 

s'était occupé de signaler leurs points de contact avec 

cette dernière classe, lorsque Geoffroy Saint-Hilaire 

entreprit un travail spécialement destiné à faire con- 

naître l’analogie intime qui existe entrelesystème solide 
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extérieur des Crustacés, des Arachnides et des Insectes, 

et le squelette des animaux vertébrés. Ce trayail ést. 

d’une telle importance, et les résultats qu’il comprend, 

intéressent si vivement les entomologistes, qu'il est ici 

indispensable d’entrer à son égard dans tous les déve- 

loppements nécessaires à l'intelligence du sujet. Voici 

l'extrait d’un (ravail qu’il a présenté à l'Académie des 

sciences, dans la séance du 26 août 1822. On n’a pas ou- 

blié que dès l’année 1820 Geoffroy St-Hilaireacommencé 

la publication de ses recherches sur le système solide 

des animaux articulés, en déclarant que les Insectes 

(c'est-à-dire les Arachnides, les Insectes proprement 

dits, et plus particulièrement les Crustacés) vivent au 

dedans de leur colonne vertébrale comme les Mollus- 

ques au sein de leur coquille; véritable squelette pour 

ces derniers, sorte de squelette contracté. Cette propo- 

sition, toute nouvelle et directement opposée aux idées 

reçues, ne pouvait être admise ou même contestée que 

lorsque. son auleur aurait fait part des motifs sur les- 

quels était basée sa conviction personnelle; que lors- 

qu'il aurait fourni les diverses preuves à l'appui de son 

opinion; adopter plus {ôt ses idées ou entrer à leur 

égard dans une diseussion, eût éLé en même temps pré- 

maturé et peu convenable. Geoffroy Saint-Hilaire, dont 

le nom se rattache à un si grand nombre de travaux 

importants, ne pouvait interpréter autrement celte 

espèce de réserve que les savants ont eue à son égard, el 

il paraît en avoir saisi le véritable motif, puisque c’est 

par de nouvelles observations qu'il interroge aujour- 

d’hui leur silence. Il a compris que pour faire admettre 

la présence d’une vertèbre dans les Insectes, il fallait, 

avant tout, l’étudier 1à où elle existe pour tout le 

monde; aussi a-t-il entrepris, sur sa composition, un 

travail fort curieux qu’il est d’abord nécessaire de faire 

connaître. 

Le Carrelet, Pleuronectles rhombeus, dont la ver- 

tèbre est composée de matériaux distincts, a présenté 

à l’auteur des conditions très-faverables, et une ma- 

nière d’être qui, d'une part, lie ce Poisson aux animaux 

des classes élevées, el le fait tenir de l’autre à ceux des 

séries inférieures. C’est principalement de-cette espèce 

de Poisson qu'il sera ici question. \ É ; 

Geoffroy distingue dans une vertèbre deux parties 

essentielles, le noyau el les branches latérales. Le 

noyau vertébral, que les anatomistes appellent corps de 

vertèbre, et que l’auteur nomme cycléal, n'est pas 

toujours plein, comme on le remarque dès le jeune âge 

chez l'homme et les autres Mammifères; dans son prin- 

cipe il est tubulaire, c’est-à-dire qu'il constitue une 

sorte d’anneau qui, se remplissant à l’intérieur par une 

suite de couches concentriques, s’oblitère de jour en 

jour, et ne laisse plus enfin, dans certains Poissons seu- 

lement, qu’un trou qui le perfore au centre.—Les bran- 

ches latérales sont supérieurement les lames vertébrales 

qui, par leur réunion, constituent le canal vertébral, et 

inférieurement les côtes, qui, tantôt réunies forment un 

véritable canal, et tantôt libres deviennent flottantes 

par une de leurs extrémités. Le système médullaire, 

situé au-dessus et le long des corps vertébraux, et le 

vaisseau aortique placé au-dessous, et dirigé dans le 

même sens, avaient besoin de protecteurs, el ce sont les 
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branches latérales qui, en haut et en bas, les leur four- 

nissent. Ici Geoffroy Saint-Hilaire a cru devoir établir 

des distinctions qui n’avaient pas encore été faites, et 

créer de nouveaux noms pour des parties dont l’étude 

avait été en général fort négligée. Supérieurement le 

système médullaire est recouvert par deux tiges osseu- 

ses, qu'il nomme individuellement pértal.Chez les Mam- 

mifères où la moelle épinière est d’un certain volume, 

les périaux qui correspondent aux lames vertébrales, 

s'étendent dans toute leur longueur, autour de la tige 

médullaire, et constituent par leur réunion le canal 

propre de la vertèbre. Il en est tout autrement si on 

examine les vertèbres de la région post-abdominale des 

Poissons. La moelle épinière, étant en ce lieu réduite à 

l’état d’un filet grêle, ce ne sont plusles périaux dans 

toute leur longueur, mais seulement une partie d’eux- 

mêmes qui la cloisonnent; cependant une dimension 

ne se perd point qu’elle ne donne lieu à l'augmentation 

dans un sens opposé, et en vertu de cette loi invariable, 

les périaux des Poissons, au lieu d’être épais et courts, 

comme dans les Mammifères, sont grêles, prodigieuse- 

ment longs, et soudés entre eux dans la plus grande 

portion de leur étendue. Les périaux ne sont pas les 

seules pièces qui se montrent à la partie supérieure du 

cycléal. Lorsqu'il arrive que la moelle épinière occupe 

un grand espace, les périaux ne suffisent plus pour 

l’entourer; alors ils s’écartent, et on distingue de nou- 

velles pièces, au nombre de deux de chaque côté, et 

portant individuellement le nom d’épial. Les épiaux 

sont, s’ilest permis de s’exprimer ainsi, des protecteurs 

auxiliaires pour la moelle épinière toutes les fois que 

celle - ci est très-développée ; ils ont pour usage de la 

recouvrir et de lui constituer une enveloppe; c'est ce 

qui a.lieu constamment dans le crâne. Si, au contraire, 

la tige médullaire, très-peu développée, ne réclame pas 

leur secours, ils sont employés à des usages secondaires 

assez variés. On les voit, dans ce cas, servir de baguette 

aux nageoires dorsales , se désunir et se superposer de 

manière que l’un, après avoir monté sur l’autre, de- 

vient quelquefois extérieur, tandis que le second se 

maintient au dedans. Ce changement de place n’a ce- 

. pendant rien de réel, et chacune des pièces conserve 

l’une à l'égard de l’autre, des relations invariables. 

Voulant exprimer à la fois, d’une part, l’origine et la 

destination commune de ces pièces, lorsqu'elles appar- 

tiennent à un appareil au dedans duquel s’exécutent les 

plus importants phénomènes de la vie, et d’autre part, 

leur variation et leur isolement pour le cas où l’une de 

ces pièces se sépare et se distingue de sa congénère, 

Geoffroy ne s’est pas borné aux dénominations simples 

qui précèdent, il leur a joint une préposition significa- 

tive, qu'on devra ajouter au nom principal, lorsque les 

pièces seront disposées en série unique. On remarquera 

donc alors au-dessus du cycléal, non pas le périal et 

l’épial qui, étant doubles et en regard, constituent qua- 

tre pièces, mais bien le #1é/a-périal et le cyclo-périal, 

auxquels feront suite le pro-éptal el l'en-épial. 

Telles sont les parties que Geoffroy Saint-Hilaire a 

distinguées au-dessus du corps de la vertèbre, et que 

les anatomistes avaient confondues sous le nom de la- 

mes vertébrales : très-visibles dans certains Poissons, 
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| elles ne sont pas moins distinctes dans les Mammifères; 

seulement il faut les étudier dans l’état de fœtus, et 

avant qu’elles ne se soient confondues en se soudant. 

Ceci conçu. il devient très-aisé d'acquérir la connais- 

sance des pièces situées au-dessous du cycléal; elles 

sont en même nombre, et se comportent dans bien des 

cas de la même manière que les précédentes. Supérieu- 

rement, c'était la moelle épinière qui devait être pro- 

tégée par les appendices de la vertèbre; ici, c’est le 

système sanguin, auquel viennent s’ajou{er quelquefois 

les organes de la digestion et ceux de la respiration, 

qui réclament la même assistance. Les deux pièces qui 

s’observent d’abord et qui s'appuient sur le cycléal, 

portent chacune le nom de paraal ; les paraaux se con- 

duisent exactement comme les périaux. Dans les ver- 

tèbres post-abdominales des Poissons, et en particulier 

du Carrelet, le paraal de droite est soudé au paraal de 

gauche et constitue un anneau pour le vaisseau san- 

guin. À la partie antérieure du corps, au contraire, où 

il existe un système sanguin très-développé, un canal 

intestinal, etc., ils s’écartent et forment ce qu’on avait 

désigné sous le nom de côtes, et particulièrement sous 

celui de côtes verlébrales ; c’est alors que, ne pouvant 

se réunir par leur sommet, les paraaux sont suivis et 

aidés par deux pièces désignées par les anatomistes 

sous le nom de côtes sternales, et que Geoffroy nomme 

individuellement cataal. Les cataaux sont aux paraaux, 

ce que les épiaux élaient supérieurement aux périaux; 

ils sont des auxiliaires protecteurs du système sanguin, 

respiratoire et digestif; ils ont, en outre, cel autre 

point de ressemblance, que, devenant dans plusieurs 

circonstances, inutiles pour cet usage, ils passent à des 

fonctions secondaires, font partie des nageoires anales, 

constituent des aiguillons extérieurs, etc. Dans ce cas, 

Geoffroy ajoute les mêmes prépositions employées pour 

la partie supérieure; ainsi, lorsque les pièces seront 

rangées en séries, on trouvera au-dessous du cycléal 

le cyclo-paraal et le méta-paraal, puis l'en-cataal et 

le pro-cataal. Tels sont les rapprochements curieux et 

bien dignes d'intérêt, que Geoffroy Saint-Hilaire a d’a- 

bord eu pour but d'établir. 

Les Crustacés vivent au dedans de leur colonne ver- 

tébrale, c'est-à-dire que leur cycléal n'étant pas entiè- 

rement plein comme dans les hauts animaux vertébrés, 

ou n'étant pas rempli de couches concentriques qui ne 

laissent au plus qu’un trou à peine perceptible, comme 

dans les Poissons, se trouve contenir chez eux le cor 

don nerveux, le vaisseau sanguin, les viscères, les mus- 

cles, etc., et constitue par cela même un anneau très- 

ample, dont le diamètre égale la largeur tout entière de 

l'animal. 

Ceci admis, les résultats suivants en découleront na- 

turellement : 1° l’épaisseur de cet anneau ou la solidité 

du tube vertébral sera toujours en raison inverse de 

l'étendue de sa circonférence; 2° le tube vertébral se 

trouvant rejeté au dehors, sur la limite du derme, en 

sera immédiatement revêtu ; 3° les muscles ne s'oppo- 

sant pas au contact immédiat, puisqu'ils sont renfermés 

dans le cycléal, ce tube osseux s’unira et se confondra 

avec le tube épidermique; 4° les volumes respectifs des 

deux tubes osseux et épidermique pourront varier gra- 



256 CRU LA 

duellement, en raison directe ou en raison inverse l’un 

de l’autre : ainsi, que le tissu dermoïque soit plus abon- 

damment nourri que le tissu osseux, et acquière en pro- 

portion plus d'épaisseur, on aura les enveloppes solides 

et de consistance cornée des Coléoptères; qu’au con- 
traire, le tissu osseux prédomine sur l’épidermique, il en 

résultera le test résistant des Crabes, des Homards, etc.; 

5o enfin tous les organes restant concentrés dans le 

tube vertébral, aucun autre tube ne sera nécessaire au 

dehors, et il ne devra plus exister de doubles pièces qui 

fassent la fourche en dessus et en dessous du cycléal, 

ou qui, en se réunissant, constituent des cloisons pour 

enfermer le système médullaire et le système sanguin. 

— Si donc les autres parties de la vertèbre, qu’on se 

rappellera avoir élé distinguées dans les Poissons en 

périaux et épiaux situés en haut, et en paraaux et ca- 

taaux placés en bas, se retrouvent chez, les Crustacés, 

elles ne seront plus que des dépendances fort peu im- 
portantes du cycléal, ne pouvant être appropriées qu’au 

mouvement progressif. Or, l'observation fait aperce- 

voir dans la classe des animaux articulés, sur le dehors 

de chaque tube vertébral, ou de chaque anneau, une 

double série de pièces que tout le monde sait être des 

appendices locomoteurs, et que Geoffroy considère 

comme les analogues de celles qui viennent d’être nom- 

mées. La manière de voir de l’illustre auteur de l’Ana- 

tomie philosophique, se réduit donc à considérer cha- 

que anneau d’un animal articulé comme un corps de 

vertèbre creux, et chaque paire de pattes qu'il supporte 

comme les appendices de ce corps vertébral qui, ici, 

passent aux usages secondaires de la locomotion, tan- 

dis que dans les animaux élevés, ils se réunissent le 

plus souvent pour former des anneaux protecteurs du 

cordon nerveux, du système sanguin, etc. On pouvait 

cependant opposer à ces résultats un fait plausible : les 

appendices vertébraux des Poissons et leurs nageoires 

dorsales ou anales s'élèvent verticalement; au con- 

traire, les pattes des insectes qu’on leur compare, sont 

étendues horizontalement. Est-ce bien là ce qu’indique 

le principe des connexions? Geoffroy Saint-Hilaire a 

prévu cette objection; pour y répondre, il établit qu’il 

n’est pas inhérent aux animaux que leur thorax soit 

transporté en présentant toujours la même surface au 

sol. Personne n'ignore que les Pleuronectes nagent 

étant posés sur leurs flancs, d’où il arrive que quel- 

ques-unes de leurs nageoires qui, dans d’autres Pois- 

sons, sont dirigées verticalement, se trouvent chez eux 

étendues horizontalement. Il se demande alors si ces 

Insectes ne sont pas, sous le rapport de la station, des 

animaux semblables aux Pleuronectes, c’est-à-dire s’ils 

n’étendent pas de la même manière à droite et à gau- 

che les moyens dont ils disposent pour leur transport; 

Geoffroy pense donc que les Crustacés (car c’est tou- 

jours celte classe qu’il entend donner pour exemple), 

dans la posilion où nous les voyons, ne marchent pas, 

comme il nous semble, sur le ventre, mais sur le côté, 

convertissant ainsi l’un de leurs flanes en face ventrale, 

et l’autre en face dorsale; dès lors on conçoit comment 

ils rendent horizontales (les portant à droite et à gau- 

che) les parties qui dans les Poissons sont générale- 

ment verticales. La queue ne fait pas exception, et il 
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est aisé de voir qu’elle est elle-même horizontale. On 

doit observer d’ailleurs que la-position du corps, rela- 

tivement au sol, est très-variable chez les animaux ar- 

ticulés; la plupart marchent à la manière des Crabes, 

des Araignées et des Scarabées, et convertissen(, sui- 

vant l'expression de Geoffroy, l’un de leurs flancs en 

facewentrale; mais on en trouve un assez grand nom- 

bre qui affectent des positions toutes différentes. Les 

Amphipodes, par exemple, qui constituent un ordre 

dans la classe des Crustacés, sont toujours placés sur 

‘le côté; leurs appendices ont par cela même une direc- 

tion verticale, et si l'opinion de l’auteur a*été bien sai- 

sie dans cet article, ces animaux présenteraient l’état 

normal, puisque le côté sur lequel ils sont couchés, et 

qui pour lui, n’est autre chose que la face ventrale, dans 

le Pleuronecte, par exemple,repose immédiatement sur 

le sol. Les Phronimes, les Chevreltes (Gammaruws), 

les Talitres, les Corophies sont dans ce cas. L'Achlysie 

du Dytique, espèce d’un genre nouveau établi dans la 

classe des Arachnides, est, à cause de son organisation 

singulière, placée sur le flanc. D’autres animaux arti- 

culés sont tout à fait renversés, et convertissent réelle- 

ment leur dos en face ventrale. Plusieurs Crustacés de 

l’ordre des Branchiopodes présentent cet entier renver- 

sement; les Apus, les Branchipes, elc., nagent presque 

constamment sur le dos. Tout le monde sait que plu- 

sieurs insectes Hexapodes, le Notonecte en particulier, 

se trouvent dans le même cas. 

Les rapports qui existent entre les Crustacés et les 

classes voisines, telles que les Annélides, les Arachnides 

et les Insectes, ont été signalés depuis longtemps par 

les classificateurs. Les anciens naturalistes plaçaient 

les Crustacés entre les Poissons et les Mollusques ; 

Linné les réunissait aux Insectes qui comprenaient éga- 

lement les Arachnides , et il les rangeait avec celles-ci 

dans une division particulière désignée sous le nom 

d’Aptères. Brisson revint à la classification ancienne ; 

il distingua les Crustacés des Insectes, les plaça à la 

suite des Poissons; mais il leur associa les Myriapodes 
et les Arachnides. Dans la méthode de Fabricius, les 

Crustacés firent de nouveau partie des Insectes, et ils 

constituèrent le quatrième ordre sous le nom d’4go- 
nata. Latreille (Précis des caractères généraux des 

Insectes) établit trois ordres : le premier sous le nom 

de Crustacés, le second sous celui d’Entomostracés , 

et le troisième sous celui de Myriapodes. Plus tard, 

Cuvier, se fondant sur des caractères anatomiques, 

effectua un changement motivé; il transporta d’abord 

(Tableau élémentaire de l’histoire nat. des Anim.) les 

Crustacés à la tête de la classe des Insectes, et peu de 

temps après (Leçons d’Anatomie comparée), il établit 

d’une manière distincte et nullement arbitraire la elasse 

des Crustacés. 

Si l’on jette un coup d'œil sur les divisions qui ont 

été établies dans les Crustacés constituant une classe 

ou simplement un ordre, on verra qu’à mesure que la 

science a marché, elles ont augmenté dans une propor- 

tion considérable. Linné partageait les Crustacés en 

trois genres : les Crabes, Cancer, qu’il subdivisait en 

Brachyures (queue courte) et en Macroures (queue 

longue), les Cloportes, Ontiscus, et les Monocles, 
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Monoculus. Fabricius, profitant des observations de .| 

Daldorff, a divisé (Æntom. Syst. Suppl.) les Crustacés 

en trois ordres : 1° les Polygonala, composés des 
genres Oniscus et Monoculuws de Linné ; 2 les Kleis- 

tagnata , comprenant les Crabes Brachyures du même 

auteur et une portion des Limules de Müller; 5° les 

Exochnaia, embrassant la division des Crabes Ma- 

croures de Linné. Cuvier (Tableau élément. de l'hist. 

des Anim.) établit des coupes quirenferment les grands 

genres Monoculus, Cancer et Oniscus, L. 

Lamarck (Syst. des Anim. sans vert.) divise la classe 

des Crustacés en deux ordres : les Pédiocles (yeux 

pédiculés) et les Sessilocles (yeux sessiles). Latreille 

(Gener. Crust. et Ins. et Considér. génér.) partage 

celte classe en deux ordres : le premier porte le nom 

d’Entomostracés et le second est désigné sous celui de 

Malacostracés; dans cet arrangement, les Oniscus 

étaient réunis aux Arachnides. Quelques années plus 

tard (en 1817, Règn. Anim. de Cuv.), le même savant 

a publié une nouvelle méthode dans laquelle, prenant 

pour bases de ses divisions la situation et la forme des 

branchies, la manière dont la tête s'articule avec le 

tronc et les organes masticateurs, il divise la classe 

des Crustacés en cinq ordres : 10 les DÉcAPoDES, Deca- 

poda (dix pieds); 20 les Sromapones, S/omapoda (bou- 

che-pieds); 5° les AmPHIPODES, Amphipoda (pieds di- 

rigés en tout sens); 4° les Isoropes, Zsopoda (pieds 

égaux); 5° les BRANCHIOPODES, Branchiopoda (pieds- 
branchies). 

Leach a fait connaître (7 rans. of the Lrrn. Soctet. 

T. xr) une classification complète de l’ordre des Crus- 

tacés, dans laquelle il établit un grand nombre de 

genres nouveaux et plusieurs divisions. 

Classe : CRUSTACÉS. — Sous-classe première : Mala- 

costracés, Malacostraca. Bouche composée de man- 

dibules , de plusieurs màchoires, et recouverte par des 

pieds-mâchoires , tenant lieu de lèvre inférieure ou la 

représentant; mandibules souvent palpigères; dix à 

quatorze pattes uniquement propres à la locomotion ou 

à la préhension, ayant souvent les organes respira- 

toires annexés à leur base; corps tantôt recouvert par 

un test calcaire ou plus ou moins solide, sur lequel la 

têle est confondue; tantôt divisé en anneaux avec la 

tête distincte ; point de métamorphose. 

Légion 1re, Podopthalmes, Podophtalma (Pédiocles, 

Lamk.) Des yeux composés, placés au bout d’un péden- 

cule mobile; point d’'yeux simples; mandibules pour- 

vues d’une palpe; pieds-mâchoires ayant tous une palpe 

adhérente à leur base. Cette division comprend les Dé- 

capodes et les Slomapodes de Latreille. 

Légion 2e, Edriophthalmes, Ædriophthalma (Ses- 

silocles, Lamk.).Des yeux sessiles, ordinairement com- 

posés, mais quelquefois situés sur les côtés de la tête; 

les mandibules souvent munies d’une palpe ; tête pres- 

que toujours distincte du corps. La légion des Edrioph- 

thalmes embrasse les Amphipodes, les Isopodes et les 

Branchiopodes de l’entomologiste français. 

Crustacés fossiles. 

Depuis que la connaissance des corps organisés fos- 

siles a été reconnue indispensable pour l'étude de la 

géologie, on s’est occupé avec soin de les recueillir et 
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de les décrire. Les animaux vertébrés et les Coquilles 

ont principalement fixé l’altention des zoologistes et 

des géologues. Les uns étaient trop remarquables et 

les autres trop nombreux pour ne pas être d’abord 

observés ; à cet égard il suffit de rappeler les travaux 

de Cuvier et Lamarck; mais il restait une lacune à 

remplir. Quelques animaux articulés avaient acciden- 

tellement été observés ; Gesner, Aldrovande, Scheuch- 

zer, Bajer, Séba, Sachs, Linné, Mercatus, Rumpb, 

Knorr, Walch, Schlotheim, Wahlenberg, etc., en 

avaient signalé ou fait connaître un plus ou moins 

grand nombre; le besoin de la science exigeait qu’on 

réunit tous ces faits et qu’on en ajoutât de nouveaux. 

Ce travail important a été entrepris dans un ouvrage 

ayant pour titre : Histoire naturelle des Crustacés fos- 

siles sous les rapports zoologiques et géologiques , 

savoir : les Trilobites, par Alexandre Brongniart, et 

les Crustacés proprement dits, par Anselme-Gaëtan 

Desmarest (un vol. in-4o avec fig. Paris, 1822. Levraull), 

Le nombre des vrais Crustacés fossiles que nous avons 

pu examiner, dit Desmarest, est de trente-quatre. Ils 

ont été trouvés dans divers {errains, et leur mode de 

pétrification n’est pas toujours le même; les uns ont 

gardé leur propre (est, et les autres n’offrent que des 

empreintes extérieures ou des moules intérieurs; quel- 

ques-uns sont pétrifiés en matière caleaire, et d’autres 

sont changés en fer sulfuré. Les plus anciennement 

enfouis sont ceux des bancs de la pierre calcaire argi- 

leuse, de Pappenheim, qu’on est fondé à considérer 

comme dépendante de la formation du calcaire du 

Jura; c’est là que l’on trouve la seule espèce assez dif- 

férente de celles qui vivent maintenant, pour être con- 

sidérée comme appartenant à un genre distinct ; c’est 

là aussi que l’on rencontre le Limule qui constitue 

un genre étranger aux rivages européens. Les Argiles 

bleues inférieures à la Craie, auxquelles les Anglais 

donnent le nom de Blue-Lias, et qui composent une 

partie du pied des falaises de Normandie, entre le Hâvre 

et Dives; les écueils connus sous le nom de Vaches- 

Noires, et une partie des rochers du Calvados, renfer- 

ment, avec des ossements de Crocodiles, des débris de 

Crustacés, et nolamment.ceux d'une espèce à longues 

pattes et à grande queue, qui paraît être une Langouste, 

ainsi que ceux de deux autres en trop mauvais état 

pour être décrites, mais dont une se rapporte, à n’en 

pas douter, au genre Seyllare.—La formation de Saint- 

Pierre de Maëstricht contient, avec des Coquilles bien 

reconnues pour appartenir au dépôt crayeux, des. 

pinces de Crustacés isolées, qui ont été figurées par 

Faujas, comme étant celles d’un Pagure, et Mantell 

vient de trouver, dans la Craie d'Angleterre, les débris 

de plusieurs Crustacés Macroures et Brachyures. — 

L’Argile plastique, dont est composée l'île de Shepey à 

l'embouchure de la Tamise, contient assez fréquem- 

ment les carapaces d’un Crabe déterminable, et des 

fragments de Crustacés Macroures. — La formation du 

calcaire de sédiment supérieur, ou terrain tertiaire 

(désigné, pour les environs de Paris, sous le nom de 

Calcaire grossier), nous a fourni quelques Crustacés, et 

dans ce nombre nous plaçons ceux de Dax et de Vérone. 

ei celui que nous avons {rouvé nous-mêmes dans les 
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bancs de Marne calcaire de Montmartre, qui forment 

la ligne de démarcation entre les dernières couches du 

calcaire marin et la formation gypseuse d’eau douce. 

Les terrains calcaréo-trappéens du Vicentin, que Bron- 

gniart regarde comme de formation contemporaine à 

celle du calcaire de sédiment supérieur, nous ont offert . 

des Crustacés fort voisins de deux espèces qui vivent 

sur nos côtes, le Crabe commun (Cancer Mænas) et la 

Langouste (Palinurus quadricornis). — Enfin, si aux 

Crustacés proprement dits on joint les Asellotes et les 

Entomostracés, on aura retrouvé deux représentants 

fossiles de ces familles, dans les terrains le plus récem- 

ment déposés. Les couches marines de Marnes verdà- 

tres, supérieures au Gypse à Montmartre, nous ont 

offert, dans un de leurs feuillets, au-dessus d’un banc 

de Coquilles bivalves qu’on a rapportées au genre 

Cythérée, et au milieu de nombreux Spirorbes, un 

Crustacé peu déterminable , il est vrai, à cause de sa 

petitesse, mais qu’on ne peut cependant éloigner des 

Sphéromes ou des Idotées. Enfin, le Lerrain d’eau douce 

de la vallée de l'Allier, en Bourgogne, a présenté des 

banes épais, tout pétris de petites Coquilles bivalves, 

que nous avons cru devoir rapporter, à cause de leurs 

formes générales et de leur minceur, au genre Cypris. 

—Un assez grand nombre de Fossiles particulièrement 

rapprochés des Ocypodes ou des Crustacés voisins de 

ceux-ci, nous sont rapportés des Philippines et des 

autres îles de l’archipel Indien. Ils sont incrustés dans 

un calcaire grisâtre d'aspect marneux, assez dur, et 

qui n’est pas susceptible de se délayer ou de faire pâte 

avec l’eau. — Le test de ces Crabes est ordinairement 

conservé; mais sa nature a été modifiée ; il est bien plus 

solide que celui des espèces qui vivent maintenant, et 

renferme beaucoup moins de matière animale. Quelques 

voyageurs assurent que ces débris se rencontrent sur 

les bords de la mer, et pâraissent croire qu'ils appar- 

tiennent à des Crabes don les espèces vivent actuelle- 

ment. et s’empâtlent ainsi dans l’Argile, comme le font 

quelques petits Poissons sur les côtes de l'Islande, de la 

Rochelle, de Scapezzano, dans la Marche d’Ancône, elc. 

Cette assertion paraît avoir peu de probabilité, car il 

est très-remarquable que ces Crustacés, ainsi encroûtés, 

soient apportés des contrées lointaines où on les trouve 

en si grand nombre, et que les espèces vivantes, qu'on 

dit être les leurs, soient encore tout à fait inconnues. 

Néanmoins si cette analogie était démontrée, on ne 
pourrait pas pour cela les retirer de la série des Crus- 

tacés fossiles dont il s’agit; car elles ont acquis toutes 

les conditions des corps pétrifiés, c’est-à-dire qu'elles 

sont maintenant soustraites aux causes qui opèrent la 

décomposition des êtres organisés après leur mort. Ce 

serait un ordre de Fossiles nouveaux, celui des Fossiles 

contemporains de notre création, et dont quelques na- 

turalistes nient encore l’existence.— Telle est la dispo- 

sition géologique des Crustacés sur la surface du globe. 

Leur série commence où celle des Trilobites finit, et 

elle s'étend jusqu'aux dépôts les plus récents. 

CRUSTACITES. crusr. Même chose que Crustacés 

fossiles. 

CRUSTA-OLLÆ. 8oT. Nom donné à plusieurs plantes 

de l'Inde fort différentes, entre autres à une Gratiole 

ainsi qu’à une Oldenlandie dont Forster a fait son genre 

Dentella. } 
CRUSTODERMES. pois. Blainville a donné ce nom, 

mérité par l'enveloppe dure qui les recouvre, aux Pois- 

sons qui, dans le système de Linné, composaient l’ordre 

des Branchiostèges. 

CRUSTOLLE. or. Des auteurs français ont donné ce 

nom, tiré de Crusta-Ollæ , au genre dédié à la mémoire 

de Ruellius. Ce changement de nom n’est pas heureux, 

puisqu'aueune des plantes de Rumph, désignées sous le 

nom radical, ne fait partie du genre Ruellia ; ïl n’est 

pas juste, puisqu'il relègue dans la langue latine le nom 

d’un botaniste qui rendit plus d’un service à la science. 

CRUZEIRO. BoT. On ne sait à quel genre rapporter 

la plante du Brésil, désignée sous ce nom, et dont on 

dit que l'écorce est encore plus amère que celle du 
Quina. 

CRUZETA. BoT. Synonyme de Mussænda spinosa. 

CRUZITE. Cruzita. Bot. Genre fondé par Lœæfling 
et Linné, placé dans la Tétrandrie Digynie et rapporté 

par Jussieu à la famille des Atriplicées. Caractères : 

calice ou périanthe persistant, divisé profondément en 

quatre parties, et muni à sa base de trois bractées par- 

ticulières; quatre étamines dont les filets sont très- 

courts et portent de petites anthères ; ovaire supérieur, 

ovale, obtus, comprimé el surmonté d’un style très- 

court, divisé en deux branches portant chacune un 

stigmate. Le fruil est une caryopse recouverte par le 

périanthe, caduque ainsi que celui-ci. — Une seule 

plante constitue ce genre : elle a une tige droite, ferme 

et haute d’un mètre et demi; ses feuilles sont, de même 

que ses rameaux, opposées; lancéolées et très-entières. 

Les fleurs, extrêmement petites comme celles des autres 

genres de la famille, sont portées sur des épis paniculés. 

Elle a pour patrie la Colombie, et particulièrement les 
environs de Cumana. C'est donc par erreur d’origine 

que Linné, en décrivant cette plante, lui donna le nom 

de Cruzita hispanica. Rœmer et Schultes n’ont pas 

détruit l’idée fausse qu’entraine un nom spécifique 

contradictoire avec les faits, en lui substituant celui 

d'hispano-Americana, voulant sans doute concilier 

ainsi la dénomination linnéenne avec celle de Cruzita 

Americana, proposée par Lamarck, et la seule quel’on 

doive admettre. 

CRYBE. Crybe. Bot. Genre de la famille des Orchi- 

dées, récemment institué par le professeur Lindley qui 

lui a reconnu pour caractères : périanthe composé de 

cinq segments égaux : trois externes et deux internes, 

lancéolés, connivents, avec la base latéralementoblique; 

labelle plus grand que le périanthe membraneux, en 

forme de capuchon, en partie adhérent avec le gyno- 

stème qui se termine en massue. On ne connaîl encore 

de ce genre qu’une seule espèce, Crybe rosea, qui a 

pour patrie le Mexique. Son pseudobulbe estarrondi, ir- 

régulièrement anguleux, surmonté d’un prolongement 

grêle, cylindrique, servant de support à trois feuilles 

engaînantes, lancéolées, plissées et acuminées. La 

hampe est grêle, cylindrique, latérale au pseudobulbe, 

terminée par quatre ou cinq fleurs disposées en épis 

lâches. Ces fleurs, qui ne paraissent point susceptibles 

d'un épanouissement complet, ont près de deux pouces 
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de long et la forme d’une massue; les sépales sont 

égaux, obovales-lancéolés, adhérents à leur base, ver- 

dâtres, tachetés de pourpre au sommet; les pétales n’en 

diffèrent que parce que leur nuance, blanchâtre à la 

base, prend vers l'extrémité une teinte pourprée vive 

et profonde. Le labelle est plus long, presque ovale, 

aigu, d’un pourpre intense, avec les bords crispés, 

plissés et infléchis; sa base n'adhère qu’en partie au 

gynostème. Celui-ci est en massue, cylindrique infé- 

rieurement, rebordé au delà du point d'insertion du 
labelle, dans le voisinage duquel se trouvent aussi deux 
dentelures ; le sommet présente une sorte de capuchon 

que termine l’anthère; son opercule recouvreles masses 

polliniques. 

CRYEROZES. zoo1. Nom qu’Hermann a proposé de 

substituer au mot Reptile. 

CRYMOPHYLE. o1s. 77. PHALAROPE. 

CRYOLITHE. MIN. /”. ALUMINE FLUATÉE ALCALINE. 

CRYPHÉE. Cryphœæa. 8oT. Genre de Mousses, qui fait 
partie de la famille des Bryacées ; il a été institué par 

Bridel qui lui donne pour caractères : coiffe en forme 

de mitre et presque entière à sa base; urne ou sporänge 

latérale, égale à sa base; opercule conique, aigu ; pé- 

ristome double : l'extérieur à seize dents linéaires et 

dressées, l’intérieur garni d’une semblable quantité de 

cils filiformes, libres, alternant avec les dents de la 

partie extérieure du péristome. Les Cryphées sont assez 

nombreuses et toutes les espèces se trouvent entre les 

tropiques, dans le nouveau monde où, fort souvent, 

elles s’attachent aux Épidendres et autres plantes pa- 

rasites de la famille des Orchidées. 

CRYPHÉE. Cryphœæa. B0T. Genre de la famille des 
Pipéracées, Diandrie Trigynie, élabli par Hamilton 

(Edinb. journ. of Sc., vol. 11, p. 9) pour une plante de 

l'Inde qu’il nomme Cryphæa erecta, et qui ne paraît 

pas différer essentiellement des autres espèces du genre 

Poivrier. Du reste, en admettant que ce genre dût 

prendre rang dans la méthode, il faudrait absolument, 

vu l'article qui précède, que sa dénomination füt 

changée. 

CRYPHIE..Cryphia. poT. Genre de la famille des 

Labiées, Didynamie Gymnospermie, fondé par Brown. 

Caractères : calice fermé, à deux lèvres entières et 

égales, muni de deux bractées; corolle renfermée dans 

le calice; la lèvre supérieure en forme de casque et 

très-courte, l’inférieure ayant le lobe du milieu plus 

grand; anthères muliques. Ce genre se compose de 

deux espèces trouvées par Brown sur les côtes méri- 

dionales de la Nouvelle-Hollande. Ce sont deux petites 

plantes frutescentes, pleines de glandes qui sécrètent 

une huile volatile d’une odeur pénétrante. Leurs feuilles 

sont entières et petites comme celles du Serpolet, d’où 

le nom de Cryphia serpyllifolia, donné à la principale 

espèce; car pour la Cryphia microphylla, de l'aveu 

même de l’auteur, elle pourrait mieux n’être considérée 

que comme une variété de la précédente. Leurs fleurs 

sont solitaires et portées sur des pédoncules axillaires. 

CRYPHIOSPERME. Cryphiospermum. 8oT. Dans sa 

Flore d'Oware et de Benin, Beauvois a décrit et figuré, 

sous le nom de Cryphiospermum repens, une plante 

de la famille des Synanthérées, .qu'il rapportait aux 
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Chicoracées, et que plus tard Brown a reconnue être 
le Cœsulia radicans, de Willdenow, qui appartient à 

la section des Corymbifères et à la tribu des Hélianthées 

de Cassini. Depuis, ce dernier a fait de la, plante de 

Willdenow, un genre distinct qu’il a nommé Enydre. 

V. ce mot. 

CRYPHOE. Cryphœus. 1xs. Ce genre de Coléoptères 

hétéromères,sde la famille des Mélasomes, établi par 

Klug, dans le muséum de Berlin, paraît n’être autre 

chose que le genre T'oxicum de Latreille. Le Cryphœus 

aries, que Klug donne comme type de son geure, a été 

apporté de Madagascar par Goudot. 

CRYPHYON. Cryphyum. BoT. . CALYMPÈRES. 

CRYPSANTHA. Bot. Synonyme d’'Hedwigie. 

CRYPSIDE. Crypsis. BoT. Genre de la famille des 

Graminées, Triandrie Digynie, L. Caractères : calice 

ou lépicène à deux valves linéaires, uniflore ; corolle 

bivalve et mutique; deux écailles hypogynes ; " une à 

trois élan ines; ; deux styles; stigmatesplumeux; caryopse 

libre. . Les ètre sont en épis simples, disposées sur un 

axe formant un capitule rond ou allongé, et comme 

involucrées par la gaîne des feuilles supérieures. Beau- 

vois (Agrostograph. Nov. p. 22) a distrait des Crypsi- 

des quelques espèces qu’on y avait rapportées, el en a 

formé le nouveau genre Heleochloa. Celui-ci n’est con- 

sidéré par la plupart des auteurs, que comme une sec- 

tion du premier, et, en effet, les différences tirées de 

la structure des paillettes, lesquelles sont entières et 

courtes dans le premier genre, bifides et enveloppant le 

fruit dans le second, ainsi que celles fournies par les 

ovaires munis, dans les Crypsis, d'un bec épais et 

émarginé, et simplement aigus dans les Æeleochloa, 

paraissent trop légères pour en autoriser la distinction. 

Panzer (Zdeen, p. 24 et 26, t. 8) a néanmoins admis 

ces deux genres, en réformant toutefois leurs carac- 

tères. Le genre Crypsis a reçu deux synonymes qu’il 

est utile de mentionner, savoir : le Fast de Scopoli 

etl’Antitragus de Gærtner (de Fruct. 2, p.7, L. 80). 

Si à l'exemple de Kunth et de Ræœmer et Schultes, l’on 

admet la réunion des Heleochloa aux Crypsides, on 

comptera dans ce dernier genre une dizaine d'espèces 

dont deux, Crypsis aculeata et Crypsis alopecuroides, 

sont d'Europe. La première croît sur le littoral de la 

Méditerranée, danslesterrains sablonneux. La structure 

des gaines supérieures de ses feuilles lui donne un as- 

pect tellement particulier, qu'on ne peut la comparer 

à aucune autre Graminée. C'est sans doule ce qui a 

causé l'étrange méprise de Linné, lorsqu'il l’a nommée 

Schænus aculeatus. La synonymie si embrouillée des 

espèces de ce genre, transportées au gré des auteurs 

dans plus de six genres différents, prouve la nécessité 

d’une revue de ces Graminées. Trois espèces nouvelles 

ont été rapportées de l'Amérique méridionale par Hum- 

boldt et Bonpland, et décrites sous les noms de Crypsis 

macrura, Cripsys phleoides et Crypsis stricta (Nov. 

Gener. et Spec. Plant. Æquin. 1, p. 141). 

CRYPSIRINA. o1s. Synonyme de Temia. 7. ce mot. 

CRYPTANDRE. Cryptandra. 80T. Genre établi par 

Smith (7rans. Soc. Linn., v. 4, p. 217), appartenant 

à la Pentandrie Monogynie, L., et rapporté avec doute 

à la famille des Rhodoracées de Jussieu. Caractères : 
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calice à cinq divisions (rès-profondes, ressemblant à 

des bractées; corolle tubuleuse, soyeuse extérieurement, 

à limbe partagé en cinq segments entre lesquels se 

trouvent cinq écailles en forme de cornets; cinq éta- 

minesinséréesimmédiatementau-dessous de ces écailles; 
stigmate trifide ; capsule supérieure à trois valves qui, 

par leur introflexion, constituent trois loges, chacune 

renfermant une semence solilaire et comprimée. A l’es- 

pèce (Cryptis australis) sur laquelle Smith a établi ce 

genre, cet auteur en a depuis ajouté deux autres : l’une 

qu'il a nommée Cryptandra ericifolia, etlautre Cryp- 

tandra amara; elles sont de la Nouvelle-Hollande. 

Rudge les a figurées toutes deux dans le dixième volume 

des Transactions de la Société Linnéenne de Londres, 

table 18, p. 294. Il serait à désirer qu’il eût pu faire 

connaître l’organisation du fruit de ces plantes comme 

celle de leurs fleurs, qui y est très-bien dessinée. … 

CRYPTANGITE. Bor.(Du Petit-Thouars. )Pelite plante 

des îles de France et de Mascareigne; à feuilles rap- 

prochées, lancéolées, aiguës, et à petites fleurs blan- 

ches pédonculées. C’est l'Angræcum inaperbum. 

CRYPTARRHÈNE. Criptarrhena. Bot. Genre de la 

famille des Orchidées, Gynandrie Monandrie, établi par 

Brown pour une plante de la Jamaïque, qui lui a pré- 

senté les caractères suivants : labelle plan, bifide; 

sépales ouverts; quatre masses polliniques d'apparence 

cireuse; colonne imitant un bec. Le Cryptarrhena lu- 

nata , seule espèce du genre, est une plante parasite 

peu élevée, à feuilles radicales nombreuses, lancéolées, 

nervurées, épaisses ; la hampe supporte un épi de fleurs 

jaunes. 

CRYPTE. Cryptus. xs. Genre d’'Hyménoptères, éta- 

bli par Jurine (Classif. des Hymén., p. 49), et fondé 

antérieurement par Latreille, sous le nom d'Hylotome. 

Fabricius avait déjà employé le nom de Crypte, pour dé- 

signer un autre genre d'Hyménoptères. Celui-ci est fondé 

aux dépens des Ichneumons. Les caractères du genre 

Crypte sont loin d’être constants, et ne peuvent souvent 

être applicables qu’à l’un des sexes; il est donc difficile 

de savoir exactement ce qui le constitue ; Latreïlle pense 

que d’après la forme générale des espèces, Fabricius 

a voulu séparer en un groupe particulier, celles qui, 

ayant l'abdomen porté sur un filet très-distinct, ovale, 

ou presque cylindrique, voûté, sont pourvues en outre 

d’une tarière saillante, ordinairement courte ou peu 

allongée. On à établi quelques divisions fondées sur 

la couleur blanche de l’écusson, ou l'existence d’une 

bande de même couleur aux antennes; elles compren- 

nent un assez grand nombre d'espèces, telles sont: 

CRYPTE ARMATEUR, C#yplus armatorius, CRYPTE 

BORDÉ , Cryptus marginatlorius, CRYPTE DISSIPATEUR, 

Cryptus profligator, etc. 

Gravenhorst (Monogr. Ichneumonum pedestrium) 

a fait connaître plusieurs femelles qui sont aptères. Ce 

sont les Cryptes Hémiptère, Pulicaire, agile et Coureur. 

Le CRYPTE DES oEurs, Cryplus ovulorum , vit à l'é- 

tat de larve, dans l’intérieur des œufs de certains Lépi- 

doptères. 

Le CRYPTE DES PUCERONS, Cryplus Aphidium, se 
nourrit, pendant son premier âge, aux dépens du corps 

d’un Puceron. Dans plusieurs espèces, les larves se 
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filent des coques soyeuses, entourées d’une enveloppe 

commune (Cryptus globatus), ou dépourvues de cette: 

enveloppe (Cryptus glomeratus), mais adossées ce- 

pendant les unes aux autres. 

Les larves du Crypte alvéolaire, Cryptus alvearius, 

sont remarquables par l'habitude qu’elles ont de con- 

struire leur coque sur un même plan, de manière que 

lorsque celles-ci sont vides, elles représentent en petit 

les alvéoles d’un gâteau d’Abeilles. 

CRYPTE. Crypta. BoT. Nuttal, dans ses genres de 

l'Amérique du Nord, propose d’élablir un genre distinct 

pour le Peplis Americana de Pursh, auquel il donne 

le nom de Crypta, et qu’il caractérise de la manière 

suivante : calice composé de deux sépales ; corolle de 

deux ou trois pétales rapprochés; ovaire surmonté de 

deux ou trois stigmates très-petits, sessiles; capsule à 

deux ou trois loges, s’ouvran( en autant de valves; 

chaque loge contient quatre ou cinq graines presque 

cylindriques et striées. 

CRYPTELLE. Cryptella. mor. On doit la formation 

de ce genre à Webb et Berthelot qui en observèrent les 

espètes aux îles Canaries. Ces Mollusques font partie 

de la division des Hélices, et ont beaucoup d’analogie 

avec le genre Purmacelle. Ils offrent pour caractères 

principaux : un corps allongé, demi-cylindrique, pres- 

que tétragone antérieurement, et marqué de trois sil- 

lons dont l’intermédiaire plus grand; il est trigone 

postérieurement; un manteau ovoïde, formé d’une 

peau épaisse, recouvre la moitié du corps; trois lignes 

partent de dessous ce manteau, et vont aboutir, celle du 

milieu entre les deux tentacules, et les deux autres, 

moins marquées, vers les deux côtés du cou qui est 

comprimé. La coquille présente deux parties bien dis- 

tinctes : l’une que l’on doit considérer comme de pre- 

mière formation, ne fait qu’un seul tour de spire, en 

bonnet phrygien, et l’autre qui se développe ensuite 

comme une concrétion secondaire en se dilatant sous 

la forme d’une lame concaye. La première partie est 

pour ainsi dire une coquille à part, ovale, luisante, 

presque transparente; la seconde, qu’on dirait comme 

soudée sur la première, n’a ni la couleur ni le lustre de 

l’autre ; elle est au contraire d’un blanc mat, un peu 

épaisse, ondulée ou parfois irrégulière sur les bords. 

Les Cryptelles habitent en grand nombre les îles Ca- 

naries, et pendant huit ou neuf mois de l'année, leur 

activité vitale semble suspendue; elles se tiennent ca- 

chées sous les grands blocs de lave dont ces îles sont 

couvertes. Pendant la saison des pluies elles couvrent 

les plantes des jardins où elles occasionnent les plus 

grands dégats. La Cryptelle des Canaries, parvenue à 

toute sa croissance, a comme nos Limaces de trois à 

trois pouces et demi de longueur. 

CRYPTERONIE. Crypteronia. B0T. Genre de la fa- 

mille des Rhamnées, établi par Blume (Bydrag. F1. ind. 

1151) qui lui donne pour caractères : fleurs monoïques; 

calice infère, petit, à cinq dents; corolle nulle; cinq 

étamines très-courtes, alternant avec les divisions du 

calice; ovaire biloculaire, entouré d’un rebord mem- 

braneux; un style; un stigmate obtus; capsule presque 

globuleuse. couronnée par le stylebiloculaire, bivalve, 

polysperme. La CRYPTEROME PANICULÉE, seule espèce 
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connue, est un arbre élevé, à feuilles opposées, oblon- 

. gues, entières ; à fleurs petites, disposées en grappes ou 

-panicules latérales. De Java. 

CRYPTERPIS. 8or. C’est ainsi que Du Petit-Thouars 

désigne une Orchidée des îles de France et de Masca- 

reigne, appartenant à la section des Helléborines et à 

son genre Ærporchis, qui est le même que le Goodiera 

de Brown. Sous le nom de Goodiera occulta (Erpor- 

chis Cripterpis), est figurée (Histoire des Orchidées 
des îles australes d'Afrique, t. 28) une plante qui paraît 

être la même que celle appelée Goodiera bracteata 

dans le texte du premier tableau. Ses fleurs sont petites 

et purpurines, ses feuilles ovales, longues d’un déci- 

mètre. Cette plante a environ dix-huit pouces de 

hauteur. La planche 50 de l’ouvrage cité plus haut, 

représente, sous le nom de Cryplerpis, cette plante en 

entier, mais diminuée au moins des deux tiers. 

CRYPTIQUE. Crypticus.1ns. Genre de Coléoptères 

hétéromères, établi par Latreille, aux dépens des Pédines 

dont il formait originairement une division; il appar- 

tient à la famille des Mélasomes, et offre pour carac- 

tères : labre transversal, entièrement à découvert, et 

non reçu dans une échancrure du chaperon; palpes 

maxillaires terminées par un fort article en forme de 

hache; antennes presque de la même grosseur, for- 

mées, en majeure partie, d'articles en cône renversé, 

avec le dernier ovoïde ou presque globuleux. Les Cryp- 

tiques sont des Insectes ailés, qui, outre la différence 

résultant de la réception du labre dans une échancrure 

du chaperon, s’éloignent des Pédines par les articles de 

leurs antennes, qui sont plus allongés; parleurs palpes 

maxillaires plus saillantes et terminées plus directement 

en forme de hache; enfin par leurs jambes antérieures 

étroites. — CRYPTIQUE GLABRE, Cryplicus glaber, Téné- 
brion noir lisse, Geoffrôy ; Blaps glabra, Fab. On le 

trouve dans les endroits secs et sablonneux en Europe; 

d’autres espèces sont originaires de l'Espagne, du cap 

de Bonne-Espérance, etc. 

CRYPTOBATE. Cryptobatis. ins. Coléoptères penta- 

mères, famille des Carnassiers, tribu des Carabiques. 

Eschscholt(z a établi ce genre aux dépens des Lébies 

dont il diffère par la forme du dernier article des palpes 

labiaies, qui est triangulaire. Le Cryptobate à élytres 

bleues, Cry ptobatis cyanoptera, est encore la seule es- 

pèce connue; c’est un joli Insecte dont les élytres sont 

d’un bleu violet très-brillant, tandis que le reste du 

corps est d'un jaune pâle, à l'exception des antennes et 

des pattes qui sont noires. Du Brésil. Taille, 5 à lignes. 

CRYPTOBIE. Cryptobius. 1Ns. Coléopières tétra- 

mères; genre de la famille des Longicornes, institué 

par Dupont qui le caractérise ainsi : palpes à articles 

très-courts, cylindriques et presque cachés; menton 

étroit, faiblement creusé transversalement; mandibules 

petites, assez grêles, peu arquées dans les deux sexes; 

tête petite, oblongue, avec un petit sillon entre les an- 

tennes; celles-ci grêles, presque sétacées, glabres, une 

fois au moins plus longues que le corps, avec le pre- 

mier et le troisième articles ponclués; corselet dilaté 

latéralement, bituberculé de chaque côté, moins long 

que large, gibbeux, son disque ayant des tubercules, et 

au milieu une élévation longitudinale, assez ni llante : 
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présternum avancé, sans échancrure, mais portant entre 

l'insertion des deux premières cuisses, une pointe cu- 

néiforme, très-saillante ; mésosternum éloigné du pré- 

sternum, muni d’une pointe aiguë; élytres longues, 

parallèles, arrondies au hout et portant chacune deux 

petites épines à leur extrémité; pattes assez grêles, gra- 

duellement plus longues, avec deux épines très-courtes 

à l'extrémité des cuisses postérieures. Le Cryptobius 

coccineus, seule espèce du genre, est originaire du 

Brésil ; la partie supérieure de la tête, la moitié posté- 

rieure des élytres et l'abdomen sont noirs, le reste est 

d'un jaune orangé. Taille, dix lignes. 

CRYPTOBIER. Cryptobium. 1Ns. Coléoptères penta- 
mères; genre de la famille des Clavicornes, tribu des 

Staphyliniens, établi par le comte de Mannerheim qui 

le distingue du genre Staphylin, aux dépens duquel il 

l'a établi, par la forme, tout à fait pointue du dernier 

article des palpes labiales ; cet article se termine en 

alène et rentre quelquefois dans le précédent, de ma- 

nière à disparaître entièrement ; mais dans ce cas même 

sa présence est décelée par l'amplitude de l’article qui 

le reçoit, et qui se termine en massue brusquement 

tronquée; antennes coudées après le premier article, 

très-rapprochées à leur base et plus grosses à l’extré- 

mité. Ce genre ne présente encore qu’une seule espèce : 

le Cryptobium fracticorne. C'est un petit Insecte noir, 

avec les pattes et les antennes rousses; la tête très- 

pointillée et même presque rugueuse; le corselet et les 

élytres pointillés aussi, mais à points plus écartés; il a 

trois lignes de longueur et se trouve dans presque toute 

l’Europe. La similitude des noms Cryptobier et Cryp- 

tobie, dans la grande division des Insectes, rend immi- 

nent le changement de l’une ou l’autre de ces deux 

dénominations. 

CRYPTOBOLE. Cryptobolus.8or. Genre de la famille 

des Légumineuses, établi par Sprengel, et dont les ca- 

ractères consistent en des fleurs polygames, les herma- 

phrodites stériles, accompagnées de deux bractées, et 

fleurissant hors de terre. Elles ont un calice campa- 

nulé, une corolle papilionacée à ailes horizontales, des 

étamines diadelphes, un style courbé el velu. Les fleurs 

femelles fleurissent sous terre et sont fertiles; elles 

manquent de pétales et d’étamines; leur ovaire, à deux 

ovules, est surmonté d’un style court et d’un stigmate 

crochu; la gousse est charnue, arrondie et ne renferme 

qu'une graine. Ce genre avait été nommé primitive- 

ment par Du Petit-Thouars J’oandzeia, parce que Ia 

seule espèce qui le constituait portait à Madagascar, 

sa patrie, le nom de ’oandzou ; Linné en avait fait sa 

Glycine subteranea, et Burman son Arachis afri- 

cana. C’est une herbe rampante à feuilles longuement 

pétiolées, trifoliée et glabre; sa graine est comestible 

comme celle de l'Arachis hypogæa. On la cultive à 

l'ile Maurice. 
CRYPTOBRANCHES. pois. C'est-à-dire à branchies 

cachées. Ordre établi par Duméril parmi la classe des 

Poissons osseux, qui correspond à celui des Chis- 

mopnes, parmi les Cartilagineux. Ses caractères con- 

sistent dans les branchies sans opercules, mais à mem- 

brane. Cet ordre ne renferme que les deux genres 

| os et Mormyre. 
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CRYPTOCAMPE. Cryplocampus. 1Ns. Hyménop- 

tères ; l’une des divisions du genre Némate de Hartig, 

qui comprend les Nemates angustus, mucronatus 

populi et medullarius. V. NÉMATE. 

CRYPTOCARPE. Cryptocarpus. Bot. Genre de la 

famille des Chénopodées, Télrandrie Monogynie, L., 

établi par C. Kunth (1x Humboldt et Bonpl. Nov. 

Genera et Spec. Pl. Æquin., V. 2, p. 187). Caractères : 

périanthe campanulé, à quatre ou cinq divisions cour- 

tes ; quatre étamines saillantes, à anthères didymes ; 

style simple; akène lisse, renfermé dans le calice per- 

sistant. Ce genre se compose de plantes herbacées, à 

feuilles alternes très-entières, à fleurs pédicellées ou 

presque sessiles, disposées en épis dichotomes ou en 

panicules terminales et axillaires. Les deux espèces 

connues sont figurées (loc. cit. tab. 125 et 124) sous 

les noms de Cryptocarpus globosus et Cryptocarpus 

pyriformis. Willdenow, abusé par quelques ressem- 

blances extérieures de la première avec les plantes du 

genre Boerrhaavia, l'avait placée dans celui-ci, et 

l'avaitnommée Boerrhaavia rhomboidea. Cette erreur 

a été reproduite par Link (Jahrb. der Gewæchskunde, 

1,3, p. 66). Ces plantes croissent en Amérique, la pre- 

mière à la Havane, l’autre au Pérou. 

CRYPTOCARPHE. Cryptocarpha. BoT. H. Cassini, 

voulant rectifier les caractères assignés par lui au 

genre Acicarpha de la famille des Calycérées, a repro- 

duit ce genre sous le nom de Cryptocarpha. V. Acr- 

CARPHA. 
CRYPTOCARYE. Crypiocarya. BoT. Genre de la 

famille des Laurinées, Dodécandrie Monogynie, fondé 

par Brown (Prodr. Fl. Nov.-Holl., p. 402) et carac- 

térisé de la manière suivante : fleurs hermaphrodites ; 

périanthe à six divisions égales, à limbe caduc; douze 

étamines disposées sur deux rangs, dont trois stériles, 

intérieures, opposées aux découpures intérieures du 

périanthe ; anthères biloculaires ; six glandules al- 

ternes avec les filets intérieurs; fruit renfermé dans 

le tube du périanthe, qui, accru pendant la matu- 

ration, s’est fermé el converti en une sorte de baie. Ce 

genre, voisin du Cassyta, L., et de l'Endiandra, 

Brown, se distingue du premier, outre la diversité de 

son port et de son inflorescence, par la singulière struc- 

ture de son tube floral fructifère, et du second égale- 

ment par ce caractère et par l'hermaphroditisme de 

neuf de ses étamines, {andis que dans l'£Endiandra, 

neuf au contraire sont stériles. Les trois espèces que 

Brown a découvertes au port Jackson et sur le littoral 

intratropical de la Nouvelle-Hollande, portent les noms 

de Cryptocarya glaucescens, Cryptocarya tripli- 

nervis et Cryplocarya obovata. Ce sont des arbres 

qui ont tout à fait le port et l'inflorescence du Can- 

nellier, mais qui en diffèrent génériquement et par 

leurs anthères biloculaires, et par leur fruit que re- 

couvre le tube du périanthe. C. Kunth (Nova Genera 
et Spec. Plant. æœquinoct. T. 11, p. 167) a décrit une 

nouvelle espèce, sous le nom de Cryptocarya dubia, 

rapportée par Humboldt et Bonpland des environs de 

Santa-Fé de Bogota; mais il ajoute qu’elle constituera 
probablement un genre distinct. 

CRYPTOCÉPHALE. MAM. /. ACÉPHALE. 
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CRYPTOCEPHALUS. ins. 7. GRIBOURI. 

CRYPTOCÈRE. Cryplocerus.1xs. Genre d'Hyménop- - 

tères, établi par Latreille qui le place dans la famille 

des Hétérogynes. Caractères : des individus neutres, 

aptères, pourvus d’un aiguillon; pédicule de l'abdomen 

formé de deux nœuds; tête grande, aplatie, avec une. 

rainure de chaque côté pour loger une partie des an- 

tennes; dans tous les individus, une cellule radiale, 

grande et appendiculée, et deux cellules cubitales dont 

la seconde atteint le bout de l’aile; antennes coudées 
et plus grosses vers le bout; mandibules triangulaires 

et dentées ; palpes maxillaires courtes, filiformes et de 

cinq articles ; les deux premiers anneaux de l’abdomen 

pelits, noueux, le troisième fort grand, renfermant ceux 

qui suivent. Les Cryplocèresappartiennenttous à l’Amé- 

rique méridionale. Fabricius en décrit cinq espèces dont 

la plus connue et celle qui peut être considérée comme 

type du genre, est le CRYPTOCÈRE TRÈS-NOIR, Cryplo- 

cerus atratus, Latr., Fabr., lormica quadridens, 
Degéer. 

CRYPTOCHILE. Cryptochilus. 8oT. Ce genre, de la 

famille des Orchidées, Gynandrie Monandrie, L., a été 

formé par Wallich qui lui assigne pour caractères : pé- 

rigone tubuleux, avec la gorge resserrée et la base ren- 

flée antérieurement ; sépales soudés, à peine distinets 

vers le sommet, un peu plus longs que les pétales qui 

sont libres ; labelle libre, entier, adhérent'en forme de 

prolongement, à la base du gynostème; celui-ci demi- 

cylindrique, avec le clinandre quadridenté; anthère bi- 

loculaire ; huit masses polliniques adhérentes deux par 

deux, à une glandule commune. Le type de ce genre 

qui n’est point encore plus nombreux, est une plante 

terrestre, à pseudobulbes aggrégés, à feuilles striées, 

un peu coriaces, à fleurs d’un beau rouge sanguin, pu- 

bescentes, groupées en épi. 

CRYPTOCORYNE. Cryptocoryne. Bot. Genre de la 

famille des Aroïdées, établi par Fischer qui lui assigne 

pour caractères : spathe en tube court à sa base, avec 

son limbe allongé; spadice inclus, androgyne et nu 

dans son milieu ; anthères sessiles , assez nombreuses, 
planes, biporeuses au revers el groupées au sommet du 

spadice; carpidiers au nombre de cinq ou plus, verti- 

cillés à la base du spadice et réunis dans l'ovaire; ovules 

disposés dans l’angle central des loges; styles en nom- 

bre égal à celui des loges, distincts et divergents en 

rayons; stigmates discoïdes, étalés sur les côtés et en 

dehors. Le fruit est une baie à plusieurs loges, et om- 

biliquée, renfermant plusieurs semences attachées par 

un cordon très-court à l’ombilic. L’Arum spiraliter est 

le type de ce genre qui ne renferme jusqu'ici que des 

plantes de l’Inde, toutes herbacées, marécageuses, gla- 

bres, à rhizome tuberculeux, stolonifères et vivaces ; les 

feuilles sont pétiolées, oblongues, très-entières et ner- 

vurées, \ 
CRYPTOCOTYLÉDONES. por. Plantes dont les coty- 

lédons sont cachés ou peu apparents; elles forment dans 

les Aphorismes botaniques publiés par le professeur 

Agardh, une classe qui correspond presque totalement 

à celle des plantes Monocotylédones. 

CRYPTODIBRANCHES. moLL. 7. CÉPHALOPODES. 

CRYPTOGAMIE. Cry plogamia. vor. Linné a désigné 
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sous ce nom, qui signifie noces cachées, la vingt-qua- 
trième classe de son système sexuel, dans laquelle il a 
placé tous les végétaux qui ne lui ont pas présenté des 

organes distincts pour les deux sexes, ou dans lesquels 

du moins ces organes revêtent des formes très-diffé- 
rentes. de celles des étamines et des pistils des autres 

végétaux : depuis, ce nom a été assez généralement 
adopté pour désigner ce vaste groupe de végélaux aussi 

singuliers par leur mode de végétation que par la struc- 

ture de leurs organes reproductifs. Quelques auteurs 

cependant ne voulant pas même admettre dans ces êtres 

un mode de fécondation insolite et caché, et pensant 

que leurs germes ou corpuscules reproducteurs se dé- 

veloppent sans fécondation, leur ont donné le nom 

d’'AGAmEs. /”. ce mot. D’autres, comme Palisot de Beau- 

vois, changeant le nom, mais conservant l’idée de 

Linné, ont imposé à cette classe le nom d’ÆTHÉOGAMIE 
(noces inusitées); Jussieu, fondant ses premières di- 

visions sur la structure de l'embryon et admettant l’ab- 

sence des cotylédons dans tous ces végétaux, leur a 

donné le nom d’Acotylédons, que De Candolle et 

R. Brown ont limité à une partie seulement de ces 

plantes. Ceux-ci admettent l’absence des cotylédons 

seulement dans celles qui ne sont composées que de 

tissu cellulaire, et rangent les autres parmi les Mono- 

cotylédones, sous le nom de Monocotylédones Cryp- 

togames. Enfin, Richard, pensant que ces végétaux sont 

dépourvus de toute espèce de fécondation et qu’il ne 

peut exister de véritable embryon sans une fécondation 
préalable, leur a donné le nom de f’égétaux inem- 

bryonés. La diversité des opinions à l'égard de ces êtres 
singuliers suffit pour faire sentir la difficullé de leur 

- étude, et la différence qui existe entre eux et les autres 
… végélaux. Quelques naturalistes n'apercevant que ces 

… différences , sans saisir les points de rapprochement, 

ont été jusqu’à proposer d’en former un règne à part 

entre les animaux et les végétaux. Sans admettre ces 

idées que repousse l’analogie d'organisation intérieure, 

on peut considérer ces végétaux comme présentant un 

ensemble de caractères assez important pour en former 

dans le règne végétal une grande division tout à fait 

séparée des plantes phanérogames, et beaucoup plus 

différente de ces dernières qu'aucune des familles qui 

les composent ne le sont entre elles. Ainsi, il existe cer- 

tainement plus d’analogie entre la dernière famille des 

plantes dicotylédones et la première des plantes mono- 

cotylédones, entre les deux extrémités de la chaîne des 

Yégélaux phanérogames, qu'entre une plante quelcon- 

que de ces derniers et J végétal cryptogame le plus 

parfait. La grande différence qui existe entre l’orga- 

nisation de ces deux séries de végétaux, a fait adopter, 
pour la Cryptogamie, une terminologie entièrement 
différente de celle employée pour les plantes phanéro- 
games; les modifications nombreuses que présentent les 
diverses familles de Cryptogames ont même fait souvent 
employer dans chaque famille des termes particuliers ; 
ces termes en outre ont beaucoup varié suivant les au- 
teurs. On ne pourra donc faire connaître que ceux qui 
s’appliquent à la Cryptogamie en général, et qui sont 

le plus communément employés; les autres seront ex- 

pliqués à leur ordre alphabétique, ou en traitant de 
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la famille à laquelle on les a spécialement appliqués. 

Le nombre des organes des plantes cryptogames est 

en général moins considérable que celui des plantes 

phanérogames ; mais leurs formes variant beaucoup 

plus d’une famille à l’autre, ils ont souvent reçu des 

noms différents dans chaque famille; et l’un des objets 
les plus importants de recherches, sera de fixer les rap- 

ports de ces organes dans les divers ordres de la Cryp- 

togamie. Presque tous les végétaux cryptogames pré- 

sentent,commeles plantes phanérogames, deux systèmes 

d'organes. Les uns sont les organes de la reproduction : 

dans quelques familles, telle que celle des Urédinées, 

la plante entière est limitée à ces organes; les autres 
sont des organes végétalifs ou destinés à produire, à 

supporter et à protéger les premiers : ils varient extrè- 

mement depuis les Fougères, les Lycopodes, etc., où 

l’on trouve les mêmes organes de la végétation que dans 

les plantes les plus parfaites, jusqu'aux Hypoxylées, 

aux Chaodinées, ou aux Urédinées où ils sont bornés à 

un simple conceptacle ligneux, ou à une masse mu- 

queuse, ou bien enfin dans lesquels ils paraissent man- 

quer entièrement. 

Les organes reproducteurs consistent en séminules 

diversement situées et enveloppées , et en organes fé- 

condants, qu’on n’a observés d’une manière satisfai- 

sante que dans un petit nombre de familles. Les sémi- 

nules, ou sporules (sporuli, seminula, gongyla), sont 

de petits corps arrondis, dont la ténuité n’a pas permis 

de bien étudier la structure, et qui présentent pro- 

bablement des modifications importantes suivant les 

diverses familles. Dans les Cryptogames celluleuses 

(Champignons, Lichens, Algues, elc.), ces séminules 

ne paraissent formées que d’une masse homogène, cel- 

luleuse, ou quelquefois presque fluide à l'intérieur, 

dépourvue de toute sorte de tégument propre. Il n’est 

pas encore certain si les séminules des Cryptogames 

plus parfaites (Mousses, Fougères, Lycopodes, etc. ), 

présentent un épisperme ou tégument propre, et par 

conséquent si, dans la germination, ii n’y a qu’exlension 

&e toutes les parties de la graine, ou s’il y a rupture de 

ce tégument pour laisser développer la partie interne 

ou l'embryon de ces séminules. Le premier cas est évi- 

dent pour les Cryptogames celluleuses; leurs séminules, 

placées dans des circonstances propres à leur dévelop- 

pement, s'étendent et s’allongent dans diverses direc- 

tions, sans percer aucune enveloppe : ce sont, pour 

ainsi dire, des embryons nus, dépourvus de tout tégu- 

ment. 

Ces séminules sont en général réunies plusieurs dans 

une même capsule (theca, sporidiuin). Lorsque leur 

nombre est peu considérable, il est en général fixe dans 

une même espèce, quelquefois même dans toutes les 

espèces d’un genre. Ainsi (outes les Pezizes paraissent 

présenter huit sporules dans une même capsule; le 

Geoglossum viscosum en a trois, l'Erysiphe biocel- 

lata, deux; elles sont plus nombreuses dans les capsu- 

les des Urédinées, dans celles des Mucors, et elles parai- 

traient au contraire réduites à une seule, dans celles de 

! la plupart des Mucédinées et des Lycoperdacées. En 

effet , si on donne le nom de sporules ou de séminules 

| aux points opaques renfermés dans les capsules des 
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vrais Champignons à membrane fructifère, dans celles 

des Fucoïdées, dans les tubes des Conferves, on ne doit 

pas désigner par le même nom les grains qui compo- 

sent la poussière des Lycoperdacées ou des Mucédinées 

et celle des Lichens; les premiers se développent tou- 

jours dans l’intérieur d’une enveloppe membraneuse, 

dans laquelle ils sont libres comme un embryon dans la 

graine, et non adhérents aux parois comme une graine 

dans sa capsule; les secondes, au contraire, sont fixées 

à des filaments, et sont évidemment analogues aux cap- 

sules (/hecæ, sporidium, sporangia) des Champignons 
hyménothèques, si ce n’est qu’elles ne contiennent 

qu’une seule sporule au lieu d’en renfermer plusieurs. 

Le caractère des sporules est donc de se développer 

librement, nageant au milieu du fluide qui remplit les 

capsules ; celui des capsules est d’être insérées par un 

de ses points aux filaments ou à la substance charnue 

ou ligneuse, enfin aux organes végétaiifs du végétal 

cryplogame. Cette distinction est très-importante pour 

ne pas confondre les divers organes de ces plantes; les 

sporules diffèrent des graines par ce caractère essentiel, 

qu’à aucune époque.elles n’adhèrent aux parois de la 

capsule, sur lesquelles on n’observe pas de placentas; 

aussi ne voit-on sur ces sporules aucune trace de points 

d'insertion. Si on ouvre une capsule de plante crypto- 

game longtemps avant la maluration des séminules, on 

ne la trouve remplie que par un fluide mucilagineux; 

ainsi nousregardons comme du même ordre, c’est-à-dire 

comme enveloppant immédiatement de vraies sporules 

qui se sont développées librement dans leur intérieur, 

les capsules des Fougères, des Lycoperdacées, des Mar-- 

siléacées, des Charagnes, les grains arrondis des Prêles 

qui sont probablement des capsules monospermes ; 

l’urne des Mousses, la capsule des Hépathiques, les cap- 

sules composant les apothécies des Lichens, figurées 

à tort par Acharius comme des grains pulvérulents et 

qui paraissent plus analogues aux capsules des vrais 

Champignons, les capsules qui couvrent la membrane 

de ces Champignons, celles qui remplissent le péridium 

des Hypoxylées, celles qui composent entièrement les 

Urédinées, enfin la poussière des Lycoperdacées et des 

Mucédinées, et les capsules des Fucoïdées. Malgré leur 

analogie, on a donné à ces organes des noms différents 

suivant les familles, dénominations que nous indique- 

rons en traitant chacune de ces familles. 

I! est cependant avantageux de limiter le nombre de 

ces noms, afin qu’on sente mieux les rapports de struc- 

ture des plantes de familles différentes. Dans les Cryp- 

togames vasculaires, dans les Mousses et dans les Hépa- 

tiques, on désigne généralement cette enveloppe immé- 

diate des sporules par le nom de Capsule ( Capsula). 

Parmi les Cryplogames celluleuses, aphylles, on devrait 

donner ie nom de Thèque (7'heca) aux capsules mem- 

braneuses oblongues, fixées par une de leurs extrémités 

et renfermant plusieurs sporules, comme on l’observe 

dans les Champignons et Les Hypoxylons, el celui de 

Sporidies ou mieux de Sporanges (Sporidia, Sporan- 

gta), aux capsules opaques de formes variables, libres ou 

renfermées dans des conceptacies, souvent cloisonnés 

et renfermant plusieurs sporules : telles sont celles des 

Urédinées et des Fucacées. On réserverait le nom de 
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Spores (Spora) aux sporules fixées à des filaments et pro. 

bablement enveloppées dans un tégument membraneux, 

confondu avec elles, et qui par conséquent seraient des 

capsules monospermes : telles sont celles des Lycoper- 

dacées, des Urédinées, des Lichens, ‘des Ulvacées. Au 

contraire, les Léguments des Fougères, les involucres 

des Marsiléacées, les disques et les cornets membraneux 

des Prèles, la coiffe des Mousses, le péridium des Lyco- 

perdacées et des Hyÿpoxylées, la volva des Ghambpi- 

gnons, les conceptacles des Fucoïdées, ne sont que de 

vrais involucres dépendants des organes de la végéta- 
tion. 

Les organes de la fructification des plantes erypto- 

games, dans le sens le plus général, se réduisent donc à 

des capsules uniloculaires ou très-rarement multilocu- 

laires, renfermant une ou plus souvent plusieurs spo- 

rules, tantôt isolées sur quelque partie des organes de 

la végétation (Mousses, Hépatiques, Charagnes), tantôt 

réunies plusieurs sur une même membrane (Champi- 

gnons, Lichens), ou enveloppées dans un involucre 

commun (Marsiléacées, Équisétacées, Hypoxyles, Lyco- 

perdacées, Fucacées). 

Quant aux organes fécondateurs, il existe encore 

plus de doute à leur égard que sur aucun point de la 

structure des plantes cryptogames ; quelques auteurs 

ont entièrement rejeté leur existence; d’autres ont 

voulu en trouver dans toutes les Cryptogames, et les 

ont pour ainsi dire créés, lorsqu'ils n’ont pas pu les 

découvrir. Une seule famille de Cryptogames en paraît 

évidemment pourvue, ce sont les Marsiléacées; leur 

organisation annonçait l’existence de ces organes, et 

des expériences directes ont prouvé leur présence dans "M 
le Salvinia. Dans les Characées, les Équisétacées , le 
Mousses et les Hépatiques, leur existence est encoge 3 

très-douleuse, quoique les observations d'Hedwig et de 

quelques autres auteurs puissent faire présumer leur 

existence. On n’a rien observé, dans les autres familles, 

qui puisse représenter des organes mâles, et la féconda- 

tion, si elle existe dans ces plantes, est un mystère qui, 

probablement, ne pourra pas de longtemps être dévoilé. 

Les Conjuguées de Vaucher (Zygnema d’Agardh) pré- 

sentent seules des phénomènes qui paraissent indiquer 

une sorte de fécondation. Ÿ. ARTHRODIÉES. F 

Les organes de la végélation varient encore plus dans 

leur forme et leur structure; ils manquent compléte- 

ment dans un grand nombre d’Urédinées qui ne sont 

formées que par une réunion de sporidies libres. Dans 

d’autres ils ne forment qu'une petite base filamenteuse, 

qui supporte ces sporidies; dans les familles formées 

aux dépens des Conferves de Linné, les Arthrodiées, les 

Chaodinées, les Confervées, les Géramiaires, dans plu- 

sieurs Ulvacées, dans les Mucédinées, ils se présentent 

sous la forme de filaments tubuleux, continus ou arti- 

eulés, simples ou rameux, qui supportent ou renferment 

les organes reproducteurs; dans les Ulvacées et dans 

plusieurs Champignons, ce ne sont que des membranes 

diversement repliées. Dans d’autres Champignons, au 

contraire, ils présentent une réunion d’organes assez 

différents; on distingue un pédicule qui supportée 

expansion charnue, de forme variable, dont la surface 

est couverte de thèques ; dans tes Lycoperdacées, ils 
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sont formés d’un pédicule terminé par un péridium, 

sorle d’involucre charnu ou filamenteux, qui renferme 

les spores. Enfin, dans les Fucacées et dans les Lichens, 

on distingue une véritable fronde, une expansion mem- 

braneuse ou foliacée, qui porte dans certains points les 

organes de la fructification. On arrive ainsi aux Hépa- 

tiques et aux Mousses qui, quoique dépourvues de vrais 

vaisseaux, présentent cependant une tige distincte et 

des expansions vertes tout à fait semblables à des 

feuilles ; les autres familles de Cryptogames n'offrent, 

sous le rapport de leur végétation, presqu’aucune dif- 

férence avec les plantes phanérogames, et surtout avec 

les Monocotylédones , parmi lesquelles De Candolle et 

Brown les avaient placées; elles sont, comme elles, 

pourvues de vaisseaux, de feuilles et de tiges quelque- 

fois arborescentes. 

Les divers caractères réunis de la végétation et de la 

fructificalion permettent de diviser la Cryptogamie en 

trois classes et en vingt familles bien distinctes. 

Ire CLASSE. — Végétaux cryptogames dépourvus de 

vaisseaux et d'appendices foliacés; aucune trace d’or- 

ganes sexuels; sporules contenues dans des capsules 

indéhiscentes ou se rompant irrégulièrement, dépour- 

vues de toute espèce de tégument propre. ARTHRODIÉES ; 

CHAODINÉES; CONFERVÉES; CÉRAMIAIRES ; ULVACÉES; 

lucacées; URÉDINÉES; Mucépinées ; LYCOPERDACÉES ; 

CHAMPIGNONS ; HYPOXYLONS; LICHENS. 

Ile CLASSE. — Végétaux cryptogames dépourvus de 

vaisseaux, mais garnis de frondes ou appendices folia- 

cés; organes sexuels douteux; sporules renfermées en 

grand nombre dans des capsules régulièrement déhis- 

centes, pourvues d’un, égument propre. HÉPATIQUES; 

Mousses. 

Ille CLasse. — Végétaux cryplogames pourvus de 

vaisseaux el de frondes foliacées ; organes sexuels exis- 

tant d’une manière cértaine dans quelques-uns d’entre 

eux ; sporules contenues dans des capsules polyspermes 

el déhiscentes, ou monospermes et indéhiscentes. ÉqQui- 

SÉTACÉES ; FOUGÈRES; LYCOPODIAGÉES; MARSILÉACÉES ; 

CHARAGÉES. 

CRYPTOGÈNES. Cryptogena. INT. Animaux qui vi- 
vent dans l’intérieur du corps d’autres animaux, comme 

les Animalcules spermatiques, les Acéphalocystes, ete. 

CRYPTOGLOSSE. Cryploglossa. 1Ns. Coléoptères 

héléromères; genre de la famille des Mélasomes de 
Latreille, institué par Sollier pour un insecte récem- 

ment apporté du Mexique. Le genre Cryptoglosse offre 

pour caractères : tête suborbiculaire, avec l’épistome 

arrondi, nullement échancré; yeux très-courts, trans- 

verses et déprimés; menton réniforme, échancré an- 

térieurement; pédoncule saillant et sinueux; palpes 

labiales grossissant à peine vers l'extrémité qui est 

saillante ; deuxième article des palpes maxillaires beau- 

coup plus long que les autres, le terminal comprimé, 

légèrement sécuriforme; labre transverse, peu saillant, 

échancré en arc antérieurement; tergum du prothorax 
légèrement échancré antérieurement, rétréci à sa base 

i est tronquée, avec les angles postérieurs prolongés 

arrière; bords latéraux carénés et finement rebor- 
" és; élytres à peine rétrécies à leur base qui est sub- 

tronquée ; un bourrelel transversal, d’un angle huméral 
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à l’autre, contre lequel le prothorax peut s'appliquer; 

deuxième article des antennes très-petit, noduleux ; le 

troisième conique, les suivants moins allongés; pattes 

antérieures robustes, à tibias épais. Le genre Cryplo- 

glosse ne se is encore que d’une seule espèce, et 

se distingue s ceux de la même famille par la 

forme particuliè e de son menton, de sa lête el de son 

épistome; la poitrine se fait aussi remarquer en ce 

qu’elle est un peu renflée en mentonnière antérieure- 

ment, et prolongée postérieurement en une saillie lon- 

gue, en fer de lance, et s'appuyant dans une fossette 

bidentée du mésosternum. Le Cryptoglossa bicostata 

est noir, oblong, avec de gros points enfoncés sur la 

tête; les élytres ont dix stries ponctuées entre leurs 

flancs et la suture; les intervalles entre ces stries, à 

l'exception du premier et de la moitié du second, qui 

sont lisses, ont une rangée de gros tubercules coniques 

et pointus; ceux du cinquième sont réunis en une eôte 

saillante et lisse dans les deux tiers de sa longueur. 

Taille, 12 à 14 lignes. 

CRYPTOGLOTTIDE. Cryptoglottis. Bot. Genre de la 

famille des Orchidées, Gynandrie Monandrie, institué 

par Blume (Bydrag. F1. Ind., n° 7, 266) qui le carac- 

térise ainsi : périanthe de cinq sépales connivents : les 

extérieurs connés à leur base, les latéraux unis par un 

onglel au gynostème; labelle petit, rétréci, inclus, 

bifide à sa base, avec son limbe ovale, entier; gynostème 

atténué au sommet; anthère dorsale, biloculaire, avec 

quatre masses polliniques inégales, unies par un pédi- 

celle commun. Le Cryptoglottis serpillifolia est une 

plante parasite, pelite, un peu rameuse, à feuilles li- 

néaires, aiguës; les fleurs sont petites, blanches, pé- 

donculées, terminales et bractéolées. 

CRYPTOGRAMME. Cryptogramma. por. Brown, 

: dans l’Appendice au voyage de Franklin au Pôle arc- 

tique, décrit sous ce nom un nouveau genre de Fou- 

gères, caractérisé par ses capsules pédicellées, disposées 

en groupes linéaires ou ovales, le long des nervures 

secondaires et obliques des pinnules, et recouvertes 

par un tégument commun, formé par le bord de la 

fronde qui se replie jusqu’au milieu de la pinnule. Le 

type de ce genre est le Cryptogrammna acrostichoides, 

petite Fougère à frondes bipinnatifides, dont les pin- 

nules des feuilles stériles sont ovales et crénelées; les 

groupes des capsules sont linéaires et finissent par cou- 

vrir toute la surface inférieure des pinnules. Cette es- 

pèce croit dans l'Amérique boréale, entre le 56o et le GO0o 

de latitude. Brown pense que le PLeris crispa de Linné 

doit se ranger dans ce même genre, quoique cette Fou- 

gère diffère de l'espèce précédente par ses groupes de 

capsules presque ronds. 

CRYPTOGYNIA. BOT. 7”. CERATOPTERIS. 

CRYPTOHYPNE. Cryplohypne.ins. Coléoptères pen- 

tamères ; genre de la famille des Serricornes, établi aux 

dépens des Ælater de Fab.. par Eschelscholtz qui le ca- 

ractérise ainsi : dessus de la tête terminé immédiate- 

ment avant le labre, en manière de chaperon plan, ar- 

rondi et souvent un peu rebordé; les second et troisième 

articles des antennes identiques avec les suivants, 

seulement un peu plus petits qu'eux; cloison exté- 

rieure de la cavité des deux hanches postérieures brus- 
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quement élargie; bord inférieur de la partie dilatée 

arrondi. Ce genre se compose des Ælater riparius, 

4-pustulatus, pulchellus, etc., de Fab. 

CRYPTOLÉPIDE. Cryptolepis, ot. Genre de la fa- 
mille des Apocinés, Pentandrie Mon ie, que Brown 

a caractérisé ainsi : corolle infundi li forme ; le tube 

garni d’écailles obtuses, alternant avec les divisions du 

limbe; étamines incluses; anthères sagiltées, adhérentes 

au stigmate par leur partie moyenne; cinq écailles sta- 

minales, hypogynes. Le Cryptolepis Buchanani est un 

arbrisseau grimpant de l'Inde; ses feuilles sont disco- 

lores et ses liges garnies de corymbes axillaires , très- 

courts, presque sessiles. 

CRYPTOLOBE. Cryptolobus. Bot. Sprengel a pro- 

posé d'établir, sous ce nom, un genre nouveau pour le 

Glycine subterranea. 

CRYPTOMONADINES. 1vrus. L'une des familles de 

l'ordre des Infusoires Gymniques cuirassés, selon la 

méthode publiée par Ehrenberg. Cette famille se par- 

tage en deux sections, selon que les Animalcules qui la 

composent, sont ou simples ou composés et se reprodui- 

sant par des divisions internes. 

CRYPTOMONAS. inrus. Dans sa nouvelle méthode 

de classification des Infusoires, Ehrenberg a établi, 

sous ce nom, un genre qui est devenu le type de sa fa- 

mille des Cryptomonadines, l’une de l’ordre des Gym- 

niques cuirassés. Caractères : enveloppe membraneuse, 

subglobuleuse et ovale ; animaux simples ; point d’yeux; 

bouche ciliée. 

CRYPTONIX. Cryptonix. o1s. Genre de l’ordre des 

Gallinacés. Caractères : bec gros, fort, comprimé; les 

deux mandibules égales en longueur; la supérieure 

droite, un peu courbée à la pointe ; narines longitudi- 

nales, placées vers le milieu de chaque côté du bec, et 

recouvertes par une membrane nue; trois doigts en 

avant réunis à leur base par une petite membrane; un 

derrière, dépourvu d'ongles et ne posant point à terre; 

tarse long; ailes courtes; la première rémige très- 

courte, les quatrième, cinquième et sixième les plus 

longues. Ce genre ne renferme, à proprement parler, 

qu’une seule espèce dont on a, pendant longtemps, sé- 

paré le mâle d’avec la femelle, faute de les avoir bien 

observés, et placé isolément chacun d'eux dans des 

genres différents. Du reste, le Cryptonix est encore fort 

peu connu, el il ne nous est même rien parvenu de cer- 

tain relativement à ses mœurs el à ses habitudes. 

CRYPTONIX COURONNÉ. Columba cristata, Gmel., Rou- 

loul de Malacca, Sonnerat; Liponix cristata, Vieill. 

Parties supérieures d’un vert foncé; six brins noirs et 

roides, s’élevant en panache sur le front; sommet de 
la tête blanc, garni de longues plumes d’un rouge mor- 

doré, formant une huppe assez roide qui s'incline sur 

l’occiput ; joues et cou noirs ; tectrices alaires d’un brun 
plus ou moins clair, varié de roussâtre et de noir; par- 

ties inférieures d’un violet noirâtre ; bec grisâtre, fauve 
en dessous; iris jaune ; pieds fauves. Taille, dix pouces. 

Des iles de la Sonde. La femelle a les parties supérieu- 

res vertes, la tête d’un vert brun, le tour des yeux et 

les tempes rougeâtres ; les rémiges et les rectrices d'un 

brun noirâtre ; les tectrices alaires variées de brun, de 

rouge et de noir; les parties inférieures d’un brun noi- 
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râtre; le bec et les pieds rouges. C'est le Perdix viri- 
dis, Lath.; Tetrao viridis, Gmel. 

CRYPTONIX DE GUZURAT. Perdiæ Cambaiensis, Lath. 
Elle n’a que cinq pouces et demi de longueur; le bec 

robuste, court; le plumage d’un roux jaunâtre rayé 

transversalement de roux foncé. Cette espèce n’existe, 

dit-on, qu’au Muséum britannique. 

CRYPTONIX OEILLÉ. Cryptonix ocellatus,Nig.; Tetrao 

ocellatus, Raffles. Tête et partie inférieure du corps 

d’un roux vif, avec une bande transverse, noire sur la 

poitrine ; nuque et parties supérieures noires, avec de 

petites bandes blanches sur la première, et des taches 

rousses sur les autres; ailes et queue brunâtres, avec 

des taches ocellées, noires. Taille, six pouces. De l’ar- 

chipel de l'Inde. 

CRYPTONIX Noir. Cryptonix niger, Vig. Tout le plu- 

mage noir à l'exception des rémiges qui sont brunâtres ; 

région circeumoculaire nue; bec noir; pieds rougeà- 

tres. Taille, dix pouces. 

CRYPTONIX FERRUGINEUX, C7yplonix ferrugineus, 

Vig. Parties supérieures brunes, rayées finement et 

transversalement de noirâtre; parties inférieures bru- 

nâtres, ondulées de noir; bec brun; pieds rougeâtres ; 

gorge blanchâtre. Taille, dix pouces. 

CRYPTOPE. Cryptopus. 807. Lindley a tiré du genre 

Angræcum, une espèce dont les caractères lui ont 

paru nécessiter la création d’un genre nouveau, que les 

botanistes ont confirmé ; il appartient à la famille des 

Orchidées, Gynandrie. Il a le labelle éperonné; les sé- 

pales libres, ouverts, onguiculés, irrégulièrement lo- 

bés ; les masses polliniques au nombre de deux, avec les 

rétinacles et les glandes bien.distincts. Le CRYPTOPE 

ÉLEVÉ est une plante parasite, traçante, à feuilles alter- 

nes, réluses; la hampe est rameuse, les fleurs tache- 

tées de rouge ; il est originaire de Bourbon. 

CRYPTOPÉTALE. Cryptopetalum. ot. Genre éta- 
bli par Cassini pour une petite plante annuelle origi- 

naire du Pérou, et qu’il nomme Cryptopetalon ciliare. 

Sa tige est rameuse, diffuse, garnie de deux rangées de 

poils opposés; ses feuilles sont sessiles, connées, linéai- 

res, lancéolées, bordées de très-longs cils, charnues et 

glanduleuses à leur face inférieure; les capitules sont 

solitaires au sommet des ramifications de la tige, ra- 

diés et formés de fleurs jaunes. Les fleurons du disque 

sont réguliers, hermaphrodites et fertiles. Les demi- 

fleurons de la circonférence sont courts et femelles. 

L’involucre est cylindrique, formé de cinq écailles. 

Le réceptacle est garni de soies; les fruits sont hérissés 

et portent une aigrette squammeuse. Ce genre fait par- 

tie de la famille des Synanthérées. Dans son Prodrome, 

De Candolle a supprimé le genre Cryptopétale et en a 

fait une section de son genre Lorentea. 

CRYPTOPETRA. £cnix. Mercali donne ce nom à 

des Oursins fossiles appartenant aux Spatangues de 

Lamarck. 7. SPATANGUE. 

CRYPTOPHAGE. Cryptophagus. xs. Genre de Co- 

léoptères pentamères, établi par Paykull, d’après 

Herbst, et qui se place dans la famille des Clavicornes. 

Ce sont de très-petits Insectes, de forme ovale, plus on 

moins allongée, assez convexe; le corselet est large, 

tronqué postérieurement; l’écusson est égalementlarge, 

= 
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transversal, court et tronqué. Les palpes sont au nombre 

de quatre; la lèvre est membraneuse, très-courte; les 
antennes sont dirigées en avant, aussi longues que le 

corselet, un peu épaisses, avec les trois derniers articles 

plus grands que les autres, plus forts, distants et en 

forme de massue; Wersterhauser, qui a fait la mono- 

graphie de ce genre, le divise selon que les bords du 

corselet sont dentés ou lisses; il admet dans la pre- 

mière division les Dermestes lycoperdi, cellaris, cre- 

natus, etc., de Fab.; son D. fimetarius et quelques 

‘autres doivent faire partie de la seconde division. 

CRYPTOPHRAGMIER. Cryptophragmiumm. BOTAN. 

Genre de la famille des Acanthacées, Diandrie Monogy- 

nie, établi par Nees d’Esembeck qui lui assigne les ca- 

ractères suivants : calice à cinq divisions égales; corolle 

bilabiée, ayant le tube droit; les deux étamines insé- 

rées sur le côté inférieur du tube; anthères rappro- 

chées, à deux loges, s’ouvrant antérieurement par une 

fente simple : la cloison qui sépare les deux loges est 

divisée en deux lamelles cachées dans le fond de la 
cavité; capsule tétragone, biloculaire et polysperme. 

Ce genre qui, comme on le voit, ne diffère du genre 

Justicia que par la forme particulière des anthères 

dont la cloison interloculaire n’est point visible, ce qui 

lui a valu le nom que Nees a fait dériver de zpyrrw, je 

cache, et de ppxyr0s, séparations, ne renferme encore 

qu’une seule espèce que Wallich a découverte aux Indes, 

et qu’ika placée d’abord dans le genre Justicia, c’est 

le CRYPTOPHRAGMIER ÉLÉGANT, Cry ptophragmium ve- 

nustum, Nees; Justicia venusta, Wallich, arbuste de 
médiocre élévation, à tige divisée, à feuilles opposées 

deux à deux en sautoir, ovales, pointues à la base où 

elles sont très-brièvement pétiolées, à panicule termi- 

nale, large, composée de fleurs pourprées si brillantes 

que le Dr Wallich dit n’en avoir jamais vu de plus belles. 

CRYPTOPHTHALME.Cryptophthalmus.crusr.Genre 

de Décapodes Salicoques, établi par Raffinesque, et 

ayant pour caractères : antennes antérieures de trois 

filets ; pieds antérieurs chiliformes : ceux de la seconde 

paire moins gros, didactyles, formés de onze articles, 

les autres simples; écailles des antennes extérieures 

dentelées ; yeux cachés sous deux prolongements de la 

carapace. Ce genre, sur lequel il serait bon d’avoir de 

nouveaux détails, afin de fixer définitivement la place 

qu’il occupe, ne contient encore qu’une espèce, le 

CRYPTOPHTHALME ROUGE, Cryptophthalmus ruber, 

Raf. IL est glabre, rougeûtre; sa carapace est entière ; 

son rostre consiste en une simple épine; les mains des 

pattes sont déprimées et hérissées latéralement ; la plus 

grande est à trois angles en dessous; l'extrémité de la 

queue est quadridentée et ciliée. Cette espèce n’a en- 

core été trouvée que dans les mers de Sicile. 

. CRYPTOPHYLIS. or. Orchidée de la section des 

Épidendres, figurée par Du Petit-Thouars, t. 92 et 95, 
sous les noms de Bulbophytllum occultum et Phyllor- 

chis Cryptophylis ; elle est remarquable parles énormes 

bractées qui sont imbriquées sur l'épi, et par les bour- 

geons bulbiformes qui naissent sur sa souche, etdontsor- 

tent les feuilles qui sont binées, ovales et terminées par 

deux lobes arrondis. Elle a de petites fleurs d’un rouge 

obscur;elle croît danslesîles Maurice et de Mascareigne. 
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CRYPTOPHYTES. Cryplophyta. or. Link range, 

sous ce nom, toutes les plantes dont l’organisation est 

la moins évidente, dont le mode de reproduction est 

encore entièrement caché, telles sont les Algues, les 

Lichens. les Champignons, etc. 

CRYPTOPLAX. mozr. (Blainville.) Même chose que 
Oscabrelle. 7. ce mot. 

CRYPTOPODES. Cryplopoda. crusT. Groupe formé 

par Latreille (Règn. Anim. de Cuv.) dans la famille des 

Brachyures, ordre des Décapodes, et ayant, suivant lui, 

pour caractères : test demi circulaire, en voûte, avec 

les angles postérieurs dilatés de chaque côté, et recou- 

vrant les quatre dernières paires de pieds dans leur 

contraction. Cette division comprend les deux genres 

Migrane ou Calappe, et Æthre. Mais comme Meyer a 

établi, sous le même nom, une famille de reptiles Ophi- 

diens, comprenant ceux qui ont des rudiments de pieds, 

mais non visibles au dehors, la même dénomination 

ne peut exister dans ces deux grandes divisions de la 

zoologie. 

CRYPTOPODIER. Cryptopodium. 80oT. Le genre que 

Bridel avait proposé, sous ce nom, dans la famille des 

Mousses, pour une plante Cryptogame de la Nouvelle- 

Zélande, n’a point été adopté par les botanistes qui ont 

réuni cette plante au genre Bryuim, sous le nom spé- 

cifique de Bartramioides. 

CRYPTOPORE. Cryptoporus. C'est-à-dire qui a des 

pores peu apparents. 

CRYPTOPROCTE. Cryptoprocta. mam. Dans un mé- 

moire présenté à la société zoologique de Londres, le 

Dr Bennet a proposé la création d’un genre nouveau 

sous le nom de Cryploprocta, pour un quadrupède 

carnassier, de la tribu des Digitigrades, qui a beaucoup 

de rapport avec les Paradoxures ; mais dont les carac- 

tères n’ont point paru suffisamment limités pour que 

les méthodistes aient adopté d'emblée le genre nouveau. 

Le Cryptloprocta ferox habite la grande île de Mada- 

gascar. 

CRYPTOPS. Cryplops.1ivs. Genre de Myriapodes, fa- 

mille des Chilopodes, établi par Leach, et qui ne diffère 

des Scolopendres proprement dites, que par l’oblitéra- 

tion des yeux, un corps plus étroit, et par l’absence des 

dentelures au bord supérieur de la seconde lèvre. Leach 

ne cite que deux espèces, Jortensis et Savignii. L'une 

et l’autre ont été trouvées en Angleterre. Un autre genre 

Cryplops avait été établi par Schoonherr, parmi les 

Coléoptèrestétramères, dela famille des Rhynchophores, 

et avait pour caractères : museau-trompe court, épais 

et un peu fléchi; antennes courtes, grêles, arquées, 

composées de douze articles dont les quatre derniers 

en massue; corselet profondément sillonné, pour rece- 

voir la trompe; écusson nul; articles des tarses rap- 
prochés et velus. Dans sa révision monographique des 

Curculionides, Schoonherr s'étant aperçu que son nom 

générique avait déjà été employé en entomologie, a 

jugé convenable de le changer, et il a adopté celui de 

Byrsors. 

CRYPTORHINIENS. Cryplorhinii. o1s. Blainville 

nomme ainsi une famille d'Oiseaux aquatiques, com- 

prenant tous ceux qui ont des narines linéaires, presque 

entièrement cachées. 
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CRYPTORHYNQUE. Cryptorhynchus.1ns. Genre de 

Coléoptères tétramères, famille des Khinchophores. 

Caractères : antennes de onze articles, insérées près du 

milieu de la trompe; massue plus ou moins ovale, et 

formée brusquement de trois articles; trompe appli- 

quée contre la poitrine. Le Rhynchænus Pericarpius, 

Fabr., en est le type. 

CRYPTOSPERME. Cryptospermuan. BoT. Persoon 

établit, sous ce nom, un genre distinct pour l'Opercu- 

laria paleata, décrit et figuré par Thomas Young, dans 

le troisième volume des Actes de la Société Linnéenne 

de Londres. 77. OPERCULAIRE. 

CRYPTOSPHÉRIE. Cryptosphæria. BoT. Ce genre 
de plantes Cryptogames, que Greville avait établi dans 

la famille des Hypoxylées, a été réuni depuis au genre 

Sphæria. Les cinq espèces qu’il comprenait étaient 

les Cryptosphæria aurantiaca, millepunctata, pul- 

chella, tamariscinis, qui sont toutes quatre des Sphé- 

ries, et Cryptosphæria nitida, qui a pris place dans le 

genre Rhytisma de Fries. Cette dernière a le périthè- 

que simple, presque dimidié, distinct du noyau, d’abord 

fermé, puis éclatant en morceaux, par des fentes trans- 

versales et flexueuses ; noyau composé, presque mul- 

tiloculaire, hémisphérique, d’un noir brillant. On 

trouve cette Cryptogame sur les Géraniers. 

CRIPTOSPORIER. Cryptosporium. 80T. Genre établi 

par Kunze (Myc. hefte. 1, p. 1) près des genres Fusi- 

dium et Fusarium de Link; il en diffère en ce qu’il se 

développe sous l’épiderme des plantes qu'il ne déchire 

même pas, et qu'il est dépourvu de toute base distincte. 

Kunze le caractérise ainsi : sporidies fusiformes , ré- 

unies en groupe sous l’épiderme. La seule espèce qu’il 

ait décrite, porte le nom de Cryptosporium atrum ; 

elle croît sur les feuilles et les tiges des Graminées. 

CRYPTOSTÉGIE. Cryptostegia. 807. Genre de la 
famille des Asclépiadées, Pentandrie Digynie, formé par 

Brown pour une plante de l’Inde. Caractères : corolle 

infundibuliforme, le tube formé par cinq écailles subu- 

lées, réunies à sa base; étamines incluses, à filaments 

distincts ; anthères accolées par le sommet; masses pol- 

liniques simples. Le Cryptostegia grandiflora, espèce 

unique, est un arbrisseau grimpant, à feuilles glabres, 

ovalaires ; à fleurs en corymbes terminaux, d’un rouge 

de lilas. 
CRYPTOSTEMME. Cryplostemma. Bot. Genre de la 

famille des Synanthérées, établi par Brown pour les 

Arctotis calendulacea et hypochondriaca, qui diffe- 

rent du genre Arctotis par leur réceptacle creusé d’al- 

véoles, leur aigrette paléacée, cachée par les poils la- 

nugineux, qui couvrent le fruit. L’involucre est formé 

d’écailles imbriquées ; les fleurons du centre sont régu- 

liers et hermaphrodites; les demi-fleurons sont neutres 

et beaucoup plus grands. Ces deux espèces croissent en 

Afrique. 

CRYPTOSTOME. Crypiostoma. 1xs. Genre de Co- 

léoptères tétramères, établi par Dejean aux dépens des 

Taupins. Caractères : troisième article des antennes 

allongé, un peu courbe, unirameux à sa base interne; 

les suivants jusqu’au dixième inclusivement, un peu 

avancés en manière de dent, à l’angle apical interne, 

presque obtrigones; le quatrième plus court que les 
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, suivants, le onzième et dernier linéaire, rétréci brus- 
quement vers son extrémité; mandibules ‘unidentées au 

côté interne ; mâchoires mémbraneuses, à: unseul lobe ; 

tous les A abs des tarses allongés, simples, avec! Is 

crochets du dernier sans dentelures. Ce nouveau genre 

ne renferme qu’une seule espèce, l’Ælater denticornis 

de Fabricius ; elle est originaire de Cayenne. 

CRYPTOSTOME. Cryptostoma. ARAGHN. Dans le 

tomeIl] des Annales des sciences d’observalion, Raspail 

décrit un animal parasite, pour lequel il propose la 

création d’un genre nouveau dans la classe des Arach- 

nides, famille des Acaridies. Il donne à ce genre les 

caractères suivants : corps aplati, circulaire, coriace ; 

yeux situés dans le bord antérieur du corps; bouche 

inférieure, pourvue de deux palpes adossées et courbées 
en crochet vers le sommet, et munie de très-pelites 

lames qu’on ne peut distinguer nettement; huit pattes, 

dont les deux antérieures, plus allongées, font l'office 

de palpes et ont le premier article des tarses plus gros : 

ces deux pattes et les deux suivantes, dirigées en avant: 

les deux pattes postérieures dirigées en arrière.Le Cryp- 

tostoma tarsale, le seul décrit jusqu'ici, parmi ces Acari- 

diesnouvelles, a été observé sur plusieurs quadrupèdes. 

CRYPTOSTOME. Cryptostoma.morr. Ce genre, que 

Blainville a établi pour des Mollusques d’une forme 

très-singulière, ét qui ont les rapports les plus évidents 

avec les Sigarets, doit venir se ranger près d'eux, dans 

les méthodes de classification, C’est à l’article Mollusque 

de l'Encyclopédie d'Édimbourg qu'il a été décrit pour 

la première fois. Il est caractérisé par un animal lin- 

guiforme, aplati, un peu plus convexe postérieurement 

qu’antérieurement, ayant la bouche cachée sous le re- 

bord antérieur du manteau ; il se reconnaît surtout par 

la grandeur du pied qui est énorme proportionnelle- 

ment au reste du corps dont il a quatre à cinq fois les 

dimensions; les yeux sont placés à la base et à la partie 

externe des tentacules. À la partie postérieure et la plus 

élevée de l'animal, on remarque une coquille qui est 

intérieure, et qui, comme dans les Sigarels, est destinée 

à protéger les organes de la respiration. Blainville , aux 

articles cités ci-dessus, donne sur la structure de l’ani- 

mal des détails très-étendus. La coquille ressemble telle- 

ment à celle des Sigarets, que l’on serait porté à la 

placer avec eux, si on ne connaissait pas l'animal qui 

la porte. Il n'y a encore que deux espèces connues. 

CRYPTOSTOME DE LEACH. Crypéostoma Leachr, Blain- 

ville. Cette espèce est ovale, oblongue; tentacules 

petits, coniques, étroits et distants; parie antérieure 

du corps plus longue que la postérieure. 

CRYPTOSTOME RACCOURCI. Cryptostoma breviculum, 

Blainv. (Loc. cit.) Gelui-ci est large, plus arrondi, avec 

la partie antérieure presque égale à la postérieure; les 

tentacules sont grands, larges et déprimés ; les appen- 

dices de leur base y sont proportionnés, et conséquem- 

ment plus grands que dans la première espèce ; quoi- 

que la coquille du Cryptostome raccourci ne soit point 

connue, Blainville pense qu’elle doit présenter des dif- 

férences au moins dans le volume. 

CRYPTOSTOME. Cryptostomum.80T.f. MOoNTABÉE. 

CRYPTOSTYLE ou CRYPTOSTYLIDE. Cryptostylis. 

pot. Famille des Orchidées, Gynandrie Diandrie, L 
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Ce genre, que Labillardière a confondu avec le Ma- 

laxis, en est très-distinct, selon Brown qui l’a constitué 

(Prodr. p.517) et lui a assigné les caractères suivants : 

périanthe à cinq folioles linéaires et étalées; labelle 

postérieur entier, sessile, large, recouvrant une colonne 

très-courte, dont la base est concave; anthère paral- 

lèle au stigmate, stipitée de chaque côté de la colonne. 

Les trois espèces, que Brown a nommées Cryptostylis 

longifolia, Cryptostylis ovata et Cryptostylis erecta, 

habitentla Nouvelle-Hollande. La première a été décrite 

et figurée par Labillardière (Nov.-Holland., 2, p. 62, 
t. 212) sous le nom de Malaxis subulata. Les bulbes 

de ces Orchidées sont fasciculées; leurs feuilkes radi- 
cales sont planes, pétiolées et en petit nombre; leurs 

fleurs, terminales au sommet d’une hampe vaginale, 

sont disposées en épi, inodores et d’une couleur saie 

et roussâtre. 

N"CRYPTOTÉNIE. Cryptotænia. 8oT. Genre de la fa- 
mille des Ombellifères, établi par De Candolle pour deux 

espèces placées un peu légèrement dans le genre Sison. 

Caractères : bords du calice irréguliers; pétales ova- 

laires, presque entiers, rétrécis vers le sommet en 

lanière recourbée; ovaire contracté latéralement, li- 
néaire, oblong et couronné par des styles droits; viélæ 

tellement cachés sous l'écorce du fruit qu’on ne les 

voit que par la coupe transversale. La Cryploténie du 

Canada, Sison Canadense,L., et la Cryptoténie de Tho- 

mas, Sison T'homastüi, sont jusqu'ici les seules espèces 

que De Candolle compte dans ce genre nouveau. 

CRYPTOTHÈQUE. Cryptotheca. Bot. Genre de la 
famille des Lithraires, établi par Blume, qui le caracté- 

rise ainsi : calice infundibuliforme, quadrifide ; quatre 

pétales très-pelits; deux étamines opposées et insérées 

au fond du calice ; anthères arrondies ; un style latéral 

oblus ; capsule enveloppée du calice persistant, mono- 

loculaire, s’ouvrant irrégulièrement par le sommet. 

Les deux espèces décrites par Blume, Cryptotheca 

dichotoma et apelata, sont des plantes sufrutescentes, 

rameuses , à tiges angulaires , à feuilles opposées, à 

pédoncules axillaires, multiflores. Elles sont originaires 

de Java. 
CRYPTURUS. o1s. /7. TiNAMou. 

CRYSOMITÈRES. o1s. Syn. grec de Gros-Bec Char- 

donneret. j 
CRYSOPHTHALME. Bor. Espèce du genre Borrera. 

CRYSTALINE. BoT. Syn. vulg. de Ficoïde Glaciale. 

CRYTALION. BoT. Synonyme ancien de Plantago 
Psylium. 

CRYSTANE. BoT. Synonyme ancien de Chélidoine. 

CTEISIER. Céeisium. BoT. Michaux a proposé l’éta- 

blissement de ce genre, dans la famille des Fougères, 

pour une espèce de l'Amérique septentrionale que Will- 

denow a placée provisoirement parmi les Lygodiers, 

sous le nom de Zygodiuwm palmatum. 

CTÈNE. Clenus. ARAcaN. Genre de Pulmonaires, 
famille des Fileuses, établi par Walckenear. Caractères : 

huit yeux inégaux entre eux, occupant le devant et 

les côtés du corselet, placés sur trois lignes transverses, 

s’allongeant de plus en plus, et disposés de manière à 

former un groupe de quatre au centre, et de deux de 

chaque côlé et en ayant; lèvre carrée, plus haute que 
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large, rétrécie à sa base; mâchoires droites , écartées, 

plus hautes que larges, coupées obliquement et légère- 

ment échancrées à leur côté interne; pattes allongées, 

Ctendues latéralement; cuisses renflées; la première 

paire plus longue que la seconde, et la seconde plus 

que la troisième. Ce genre paraît très-naturel; mais il 

a besoin d’une révision, les caractères que Walckenaer 

lui assigne ayant été pris sur une seule espèce exotique 

envoyée de Cayenne à la Socitté d’Hist. nat. de Paris, 

mais qui manquait de la quatrième paire de pattes et 

de l'abdomen. Une seconde espèce des environs de 

Paris, figurée par Oudinot dans un dessin inédit, pa- 

raît aussi. à cause de la disposition de ses yeux, appar- 

tenir au genre Cène; enfin on y rapporterait une troi- 

sième espèce représentée dans Albin (pl. 54, fig. 167). 

CTENICÈRE. Ctenicera. 1ns. Coléoptères penta- 

mères; genre de la famille des Serricornes, tribu des 

| Élatérides, créé par Latreille qui lui reconnaît pour 

caractères : corps étroit, linéaire; corselet prolongé de 

chaque côté, en pointe aiguë; stylet postérieur del’avant- 

sternum s’enfonçant dans une cavité de la poitrine; 

premier article des antennes allongé, les cinq suivants 

en cône renversé, égaux, les cinq derniers plus épais, 

presque perfoliés, celui du sommet ovoïde el tous fort 

allongés dans un sens de manière à former une sorte 

de peigne ; dans les mâles, labre et mandibules décou- 

verts. Les Ælater pectinicoruis, cupreus, hematodes, 

de Fabricius, font partie de ce genre. 

CTENIER. Ctenium. 2oTt. Panzer a décrit, sous le 

nom de Ctenium Carolinianum, le Chloris monos- 

tachya de Michaux, qui forme le genre Campulosus de 

Desvaux. , 

. CTENISTE. Cfenistes. 1Ns. Genre de Coléoptières 
trimères. Dans sa monographie des Pselaphes, Aubé 

présente, sous ce nom, un genre nouveau dont la for- 

mation paraît due à Reichenbach. Ce genre diffère de 

tous ceux de cette famille, en ce que les trois derniers 

articles des palpes maxillaires ont, au côté extérieur, 

une pointe ou une dent terminée par une soie; le second 

est très-long, arqué, renflé et arrondi à son extrémité; 

les deux suivants sont presque globuleux. Le dernier 

article des antennes est ovalaire, plus grand que les 

précédents ; ces organes égalent en longueur la moitié 

du corps de l’insecte. Le corselet est conico-cylindri- 

que; on observe deux stries sur les élytres; l'abdomen 

est large, oblus, avec les bords réfléchis. Les pieds sont 

longiuscules ; les cuisses épaisses ; les jambes arquées 

et les Larses bi-onguiculés. Ce genre comprend deux 

espèces, Ctenistes palpalis et Ctenistes Dejeani, que 

l’on trouve sous les mousses, en Allemagne et dans le 

midi de la France. 

CTÉNITE. morz. Synonyme ancien de Pectinite. 

CTÉNIZE. Cteniza. ARAcuN. Genre de l’ordre des 

| Pulmonaires, famille des Aranéides, institué par La- 

treille, aux dépens des Mygales, et caractérisé ainsi 

qu'il suit : huit yeux, les deux intermédiaires de la 

ligne antérieure plus en arrière que les deux latéraux 

de cette ligne, et de moindre grandeur; mandibules 

horizontales ; crochet terminal fléchi en dessous; pal- 

pes insérées à l’extrémilé des mâchoires ; deux filières 

plus grandes que les deux autres; jambes et premier 
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article des tarses, garnis .de piquants ; les deux on- 

glets supérieurs du bout des pattes découverts et plus 

ou moins dentelés en dessous. La Cténize sicilienne 

est le type de ce genre; elle est longue de huit lignes 

environ, entièrement d’un brun foncé; l'organe copu- 

lateur du mâle, dilaté et ventru à sa base antérieure, se 

termine en une pointe droite et simple; les deux plus 

grandes filières sont médiocrement saillantes, cylin- 

drico-coniques, avec le premier article plus grand et 

le dernier plus court; les dents du rateau sont petites 
et au nombre de dix-sept environ. Avec les Cténizes en- 

core doit être rangée la Mygale recluse de Walkenaer 

ou l’Aranea nidulans de Linné, décrite et figurée par 

Browne; Hist. nat. de la Jamaïque, t. 2, p. 44, fig. 3 

CTÉNODACTYLE. Clenodactyla. 155. Coléoptèr es 

pentamères ; genre de la famille des Carnassiers, tribu 

des Carabiques, institué par Dejean, avec les caractères 

suivants : antennes filiformes, plus courtes que le 

corps ; palpes peu allongées, avec le dernier article 

ovalaire, presque en pointe; tête arrondie, rétrécie 

brusquement à sa partie postérieure, qui forme une 

sorte de cou cylindrique ; corselet presque plan, plus 

long que large; élytres allongées, du double plus 

large que le corselet, un peu convexes, allant en s’é- 

largissant vers l'extrémité qui est arrondie; les trois 

premiers articles des tarses, larges, triangulaires ou 

cordiformes , le quatrième très-fortement bilobé, le 

dernier terminé par deux crochets dentelés en dedans ; 

on ne connaît encore de ce genre que quatre espèces 

toutes originaires de Cayenne. Le Cl{enodactyla che- 

vrolatit a le dessus du corps d'un bleu noirâtre et le des- 

sous brun, le corselet roux, les pattes, comme les an- 

tennes, lestacées, les élytres striées et ponctuées. 

CTÉNODACTYLE. Ctenodactylus.ma. Gray a donné 
ce nom, qui fait double emploi de synonymie, à un 

genre de quadrupèdes Rongeurs, très-voisin des Campa- 

gnols ; l'espèce décrite dans les actes de la Sociélé de 

Zoologie, ne parait pas différer essentiellement du Cté- 

nodactyle Leming, dont on a déjà voulu faire un genre 

distinct. Le Cténodactyle de Masson est originaire du 

cap de Bonne-Espérance. 

CTÉNODE. Cfenodes. 1Ns. Genre de Coléoptères 

tétramères, fondé par Olivier. Caractères : antennes 

pectinées. plus longues que le corselet; lèvre supé- 

rieure coriace, légèrement échancrée; mandibules 

cornées, comprimées , arquées, intérieurement ciliées; 

mâchoires cornées, bifides; division extérieure plus 

grande, veiue à l'extrémité, l’intérieure aiguë, ciliée; 

lèvre inférieure grande, bifide, à divisions distantes, 

arrondies; quatre palpes courtes, filiformes, les anté- 

rieures quadriarticulées, avec le premier article (rès- 

court, les suivants coniques, le dernier ovale-oblong; les 

palpes postérieures triarticulées, avec le premier article 

très-court, le second conique, le dernier ovale-oblong. 

Olivier avait placé ce nouveau genre, qui tire son nom 

de la forme de ses antennes en peigne, à côté des His- 

pes; mais Latreille pense qu’il appartient à la famille 

des Longicornes , et qu’il fait le passage des Priones 

aux Capricornes ou aux Lamies. Olivier n’en décrit et 

représente (n° 95) qu’une seule espèce, CTÉNODE A DIX 

TACHES, Clenodes decemmaculata. Il est originaire de 
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l'Amérique méridionale. Latreïlle a reçu de Mac Leay 

une autre espèce trouvée au Brésil, et qui paraît voi- 
sine de la précédente. 

CTÉNOIDE. Ctenoïdes. morr. Ce genre, institué par 

Klein, correspond à une partie du genre Lime de Bru- 
guière. #7. LIME. 

CTÉNOPHORE. C{enophora. 1ns. Genre de Diptères, 
établi par Meigen aux dépens des Tipules de Linné et 

rangé par Latreille dans la famille des Némocères. 

Caractères : point d'yeux lisses ; palpes allongées, cour- 

bées , de cinq articles, dont le dernier noueux ou pa- 

raissant divisé en plusieurs petits articles; ailes réticu- 

lées , écartées ; antennes filiformes , en peigne dans les 

mâles, en scie dans les femelles. Ce genre, que La- 

treille réunit aux Tipules proprement dites, peut en être 

distingué sous plusieurs rapports.Ilse compose d'espèces 

très-grandes et dont le corps est bariolé de jaune et de 

noir. Leslarves de ces Insectes setrouventdansle terreau 

des arbres pourris; elles ont le corps formé de douze 

anneaux, allongé, cylindrique, armé à sa partie anté- 

rieure d’une tête écailleuse comme les Chenilles ; elles 
diffèrent beaucoup de celles-ci par la position des 

stigmates, dont les plus apparents sont au nombre de 

deux, et se trouvent situés sur l’anneau terminal. Leur 

circonférence est hérissée de petits tentacules; les 

nympbhes sont nues, immobiles, et présentent sur le 

corselet deux appendices qui sont des organes respira- 

toires correspondant à ceux qu’on observe sur le thorax 

des larves de Cousins ; le bord des anneaux de l’abdo- 

men est garni de petites épines. Les espèces propres à 

ce genre sont peu nombreuses, mais assez bien con- 

nues. Parmi celles qu’on trouve en France, nous cile- 

rons : CTÉNOPHORE PECTINICORNE, Clenophora pectini- 

cornis, Meig. Elle a été représentée par Schæffer (Zcon. 

TInsect., tab. 106, fig. 5 et 6) et décrite par Degéer 

(Mem. Ins. T.1v, p. 400 et pl. %5, fig. 5). Latreille y 

rapporte, ou du moins regarde comme en étant très- 

voisine la Tipule variée de brun, de jaune et de noir, 

de Geoffroy (Hist. des Ins. T. 11, pl. 19, fig. 1). Elle 

n’est pas rare aux environs de Paris. CTÉNOPHORE BLON- 

DINE, Clenophora flaveolata, Meig. (Dipt., part. 1, 

tab. 4, fig. 18, in-40), représentée par Réaumur ( Hem. 

Ins. T. v, tab. 1, fig. 14-16). CTÉNOPHORE NOIRCIE, 

Ctenophora atrata, Meig., Tipula ichneumonea.de 

Degéer (loc. cit., pl. 19, fig. 10). » 

CTENOSAURA. RePT. Nom proposé par Wiegman pour 

un genre nouveau de Sauriens, qui doit prendre place 

entre les genres Zquana et Aroimastix, dont il ne dif- 

fère que par la présence de dents palatines. L'espèce 

décrite par Wiegman dans l'Isis, vol. 21, p. 364, sous 

le nom de Ctenosaura cycluroides, est originaire du 

Mexique. 

CTÉNOSCÈLE. Cfenosceles. 1ns. Coléoptères tétra- 

mères, genre de la et e des Longicornes, dû à Au- 

dillet- lle qui lui. do: ne pour caractères : antennes 

filiformes, de la longueur du corps dans les mâles, plus 

courtes que lui dans les femelles, de onze articles cylin- 

driques; palpes maxillaires plus longues que les labiales, 

avec le dernier article comprimé, presque triangulaire; 

mandibules fortes, pointues, assez longues, dentées in- 

térieurement; une ligne longitudinale enfoncée sur le 
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milieu de la tête; corselet presque carré, dilaté et 

fortement crénelé aux bords latéraux, mais sans épines 

notables ; élytres presque ovales, se rétrécissant vers 

l'extrémité, arrondies au bout et terminées à l’angle 

sutural, par une petite épine droite; écusson arrondi 

postérieurement ; pattes longues, égales ; premier ar- 

ticle des tarses triangulaire, le dernier très-grand. Trois 

espèces américaines constituent jusqu'ici le genre Cté- 

noscèle; selon Lacordaire, qui a pu les observer ou Îles 

trouver sous les écorces, ou courant à terre sur les 

bords des chemins, ils volent à l’entrée de la nuit et 

produisent un bruit assez fort en frottant leurs pattes 

postérieures contre le bout des élytres. 

CTÉNOSTOME. Ctenostoma. 1ns. Genre de Coléop- 
tères pentamères, établi par Klug et adopté par La- 

treille qui le place parmi ses Cicindelètes. Caractères : 

troisième article des deux tarses antérieurs des mâles 

dilaté près de son origine, en devant et obliquement, 

en manière de lobe ovoïde , ou formant un demi-cœur. 

Les Clénostomes ont le corps étroit et allongé, avec le 

corselet en forme de nœud globuleux, et l'abdomen 

ovoïde, allongé, rétréci en devant; les antennes sont 

sélacées, longues et menues; les six palpes sont très- 

saillantes, les quatre extérieures fort allongées, avec le 

dernier article un peu plus gros, presque ovoïde; les 

‘labiales un peu plus longues que les maxillaires externes, 

avec les deux premiers articles fort courts; l’onglel des 

mâchoires est nul ou très-petit, et se confond avec les 

cils internes ; il n’existe point d’ailes. Les Clénostomes 

diffèrent des Tricondyles et des Colliures par le pénul- 

tième article de leurs palpes labiales qui est long et 

presque cylindrique ; ils se rapprochent sous ce rapport 

des Thérates dont ils s’éloignent cependant par la pré- 

sence d’une dent au milieu du bord supérieur du men- 

ton dans son échancrure, et par des palpes maxillaires 

internes très-distinctes des deux articles, recouvrant 

comme de coutume l’extrémilé supérieure des mà- 

choires. Ces divers caractères appartiennent également 

aux genres Manticore, Mégacéphale et Cicindèle ; mais 

les Cténosiomes en sont suffisamment distingués par la 

forme particulière de leurs tarses et quelques autres 

signes qui ont élé indiqués. Fischer (Genera Ins. Syst. 

exposita , p. 98) a établi, sous le nom de Caris, un 

genre qui paraît correspondre au genre Clenostoma de 

Klug. Les parties sur lesquelles Fischer base ses carac- 

tères sont représentées au trait; en les comparant à 

celles figurées par Klug, on aperçoit des différences 

telles qu’il est permis de douter que l'espèce de Fischer 

soit identique avec celle décrite par Klug. Quoi qu'il en 

soil,.les caractères que celui-ci assigne à son nouveau 

genre sont très-développés et paraissent avoir été ob- 

servés avec scrupule. On les trouvera consignés en en- 
tier dans les Annales des Sciences naturelles, T. 1, 1824. 

Klug décrit une seule espèce, le Clenostoma For- 

micarum, où le Collyris formicaria, Fabr. (Syst. 

Eleuth. T. 1, p. 226, n° 3). Fischer assigne à celte 

espèce le nom de Caris trinotata, et au-dessus de la 
figure qu’il en donne (/oc. cit., Lab. 1), il change le nom 

spécifique, soit avec intention, soit par oubli, en celui 

de fasciata. Latreille el Dejean (HisL. nat. des Coléopt., 

fre livr., p. 55, Lab. 2, fig. 1) représentent le mâle de 
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cette espèce sous le nom de C/enostoma formicaria. 

Elle est originaire de Para au Brésil; on l’a trouvée à 

Rio-Janeiro. 

CTÈSIER. Cfesium. 20T. Genre établi par Persoon 
dans la famille des Algues, avec les caractères suivants : 

lirelles simples , entourées d’abord d’un épiderme qui, 

bientôt, se déchire et ne laisse plus qu’une couche fari- 

neuse. Les espèces de ce genre semblent avoir, par la 

nature et la forme de leurs fruits, ainsi que par leur 

manière de croître, plus d’affinité avec le genre Hyste- 

rium , parmi les Champignons sclérocarpéens, qu’avee 

les autres Graphidées ; mais elles se propagent sur des 

arbres vivants, et elles ont aussi une sorte de thallus 

qui, dans quelques-unes, concourt à la formation des 

lirelles : ces dernières se développent sous l'écorce; mais 

à la maturité, elles paraissent au jour, à l'exception de 

celles qui restent entourées de l'épiderme perforé. Dans 

la partie botanique de la relation du voyage du capi- 

taine Frécinet, commandant l'expédition de l'Uranie, 

Gaudichaud a décrit quatre Ctèsiers qu’il a observés, l’un 

au Brésil, deux aux îles Mariannes et un aux Moluques. 

CUATI. mam. Même chose que Coati. 

CUBA ET CUBÆA. BOT. J”. TACHIGALI. 

CUBALOS. o1s. Synonyme de Gros-Bec de Gambie. 

CUBÈBE. Cubeba. Bot. On appelle ainsi les fruits 

d’une espèce de Poivrier (Piper Cubeba) originaire de 

l'Inde, et qu’on connaît, dans les Pharmacies, sous les 

noms de Poivre à queue, Piper caudatum. Ces fruits 

sont globuleux, pisiformes, à surface brunâtre et ridée ; 

leur saveur est âcre, aromatique et poivrée. 

CUBEBIN. 2oT. Alcaloïde obtenu du Poivre cubèbe, 

el qui ne parait pas différer essentiellement du Piperin; 

il en a toutes les formes cristallines. 

CUBÉE. BOT. V. CUBA. 
CUBOITE. min. L'un des synonymes de Chabasie. F. 

ce mot. 
CUBITAL. Cubitalis.1ns. Dans sa méthode de classifi- 

cation des Hyménoptères et des Diptères, Jurine appelle 

CELLULE CUBITALE un espace membraneux, formé, dans 

l'aile supérieure des insectes Hyménoptères, par le bord 

postérieur de la nervure radiale, et par une autre ner- 

vure qui, née de l'extrémité du cubitus, près du carpe, 

se dirige vers le bout de l’aile, et qu’il nomme nervure 

Cubitale. 

CUBICITE oy CUBIZITE. min. Même chose qu’Anal- 

cime. 

CUBLA. ors. Espèce du genre Pie-Grièche. 

CUBOSPERME. Cubospermum. BoT. Le genre décrit 

sous ce nom, par Loureiro (Flore de la Cochinchine), 

est une espèce du Jussiæa angustifolia, Lamk. 

CUCAME LE. BorT. ”. COULEMELLE. 

CUCI Er CUCIFÈRE. Cucifera. Bot. On trouve dans 

Théophraste la description détaillée d’un Palmier d’E- 

gypte, qu'il nomme Cucifera.Ce Palmier est connu des 

Arabes sous le nom de Dousmm. Gærtner l’a placé dans 

le genre Hyphæne, sous le nom d’Ayphæne crinita. 

Mais cet arbre n’avait encore été que fort imparfaite- 

ment observé, lorsque Delile a donné une description 

très-détaillée de ses fleurs et de ses fruits, dans le grand 

ouvrage d'Égypte (Botanique, pl. 1,2). 11 lui a con- 

servé le nom de Cucifera, le premier qu’il a porté, et 
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sous lequel on en trouve la description dans Théo- 

phraste. Le Cucirère Doum, Cucifera T'hebaica (Delile, 

loc. cit.), croît dans les plaines sablonneuses, auprès 

des antiques monuments de Philæ, de Thèbes et de 

Denderah. Son tronc, qui s'élève à une hauteur de 

vingt-cinq à trente pieds, offre à sa base, qui est simple, 

une circonférence de trois pieds environ. Sa surface 

est marquée d'anneaux superposés, mais faiblement 

marqués. Peu au-dessus du sol, il se partage en deux 

branches à peu près égales, qui chacune se bifurquent 

en deux autres rameaux souvent divisés de nouveau. 

Les rameaux sont couronnés de faisceaux de feuilles 

palmées , longues de six à sept pieds, portées sur des 

pétioles de trois à quatre pieds de longueur, demi-cy- 

lindriques, creusés en goutlière, engaînant à leur base 

et garnis d’épines sur leurs bords ; la lame de la feuille 

est plissée en éventail, et les folioles qui la composent 

sont soudées dans la moitié inférieure de leur hauteur. 

Les fleurs sont dioïques, disposées en grappes lâches, 

renfermées dans des spathes qui naissent à l’aisselle des 

feuilles. Les fleurs mâles ont un calice à six divisions, 

dont trois extérieures, étroites, sont redressées contre un 

pédicelle qui porte les trois intérieures plus larges et 

étalées. Les étamines sont au nombre de six. Le calice 

des fleurs femelles est plus grand que celui des fleurs 

mâles, et ses six divisions sont presque égales. L’ovaire 

est libre, placé au centre du calice, à trois lobes et à 

trois loges dont une seule est généralement fertile, 

tandis que les deux autres avortent. Le fruit est une 

drupe sèche, tantôt simple, quelquefois bilobée ou même 

à trois lobes très-marqués. Son écorce est fine, d’un 

brun clair, recouvrant un tissu fibreux, abreuvé d’un 

suc pulpeux, douceâtre et un peu aromatique : inté- 

rieurement ce tissu fibreux recouvre un noyau osseux, 

qui contient une amande de forme conique , ou irrégu- 

lièrement ovoïde. Il se compose d’un endosperme corné, 

creux à son centre, renfermant un petit embryon p'acé 

dans une cavité creusée vers le sommet. Ces fruits ne 

sont d’aucun usage. Le bois du Doum est plus dur que 

celui du Datlier. On s’en sert pour former des planches 

et des solives. Le Palmier-Doum a de l’affinité avec le 

genre Chamærops, dit Delile, dont les feuilles ont 

presque la même forme; mais l'embryon, placé au côté 

de la graine dans le Chamærops, et au sommet dans le 
Doum, établit entre ces deux genres une distinction 

importante et facile à saisir. 

CUCKEEL. o1s. Même chose que Couckeel. 7. ce mot. 

CUC-TANGO. gor. Syn. cochinchinois de Buphthal- 

mu OCraceum. 

CUCUBALE. Cucubalus.Bor. VulgairementCarnillet. 

Ce genre, de la famille des Caryophyllées, Décandrie 

Trigynie, L., était autrefois composé d’un grand nom- 

bre d’espèces qui, n'étant unies entre elles que par des 

caractères absolument semblables à ceux du genre 

Silène, ont été rapportées à ce dernier. Si l’on compare, 

en effet, les Cucubales de Linné avec ses Silènes, on n’y 

trouvera ni diversité d'organisation dans les parties de 

la fleur, ni changement bien notable dans le factes. 

Gærtner (de Fruct., 1, p. 576, t. 77) a le premier res- 

treintle genre Cucubale au seul Cucubalusbacciferus, 

L., et son opinion a été adoptée par Smith et De Can- 
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dolle. Voici les caractères assignés à ce genre : calice 

campanulé, nu et à cinq dents; cinq pétales onguiculés, 

| à limbe bifide; fruit uniloculaire, charnu, et par con- 

séquent indéhiscent. Cette consistance du fruit, si extra- 

ordinaire dans les Caryophyllées, est la seule différence 

qui sépare ce genre des Silènes. Gmelin (4c£. Petrop., 

1759, vol. 14, p. 295, t. 17) avait déjà pressenti la dis- 

tinclion de cette plante comme genre particulier, et lui 

avait donné le nom de Zychnanthos, qui m'a pas été 

conservé à cause de son impropriété, et parce que celui 

de Cucubalus restait sans emploi. Le Cucubale Porte- 

baie, Cucubalus bacciferus, est une plante herbacée 

que l’on trouve çà et Ià dans les haies de l'Europe, dont 

les feuilles sont ovales, le calice campanulé, les pé- 

tales écartés, et les rameaux divariqués. Müller Va 

figurée (Zcones, t. 112). 

CUCUFA ou CUCUPHA. ors. Synonyme d'Upupa 
ÆEpops. V. Hurre. 

CUCUJE. Cucujus. 1Ns. Genre de Coléoptères tétra- 

mères, établi par Fabricius, et rangé par Latreille dans 

la famille des Platysomes. Caractères : corps oblong, 

de la même largeur partout, allongé et déprimé; tèle 

triangulaire ou en cœur; yeux arrondis; antennes de 

la même grosseur, plus courtes que le corps, composées 

de onze articles presque en forme de toupie; labre exté- 

rieur avancé entre les mandibules, arrondi; mandibules 

fortes, saillantes, dentelées; mâchoires et languette 

bifides; palpes courtes, presque filiformes; corselet 

presque carré ou en forme de cône tronqué et ordi- 

nairement sillonné ; pieds courts, avec les cuisses pres- 

que en massue; articles des tarses entiers. Les Cucujes 

s'éloignent des Parandres par l’avancement du labre 
entre les mandibules, la languette bifide, le corps 

aplati et par des tarses beaucoup plus courts; ils se 

distinguent des Uleïoles et des Brontes par la petitesse 

des antennes qui ont la forme de chapelet. Ces Insectes 

vivent dans les végétaux desséchés ou sous les écorces 

des arbres morts. Parmi les espèces européennes, on 

remarque : Û 

Le CucusE DÉPRIMÉ, Cucujus depressus, Fabr., 

figuré par Olivier (Ins., Coléopt. T. rv, n° 724 bis, pl. 1, 

fig. 2). On le trouve en Allemagne et en Suède où ilest 

irès-rare. 

Le Cucuse BIMACULÉ, Cucujus bimaculatus, Oliv. 
(Loc. cit., pl. 1, fig. 4), Cucujus monilis, Fabricius, 

se trouve en Allemagne et aux environs de Paris. 

CUCUJIPES. Cucujipes. ins. Famille de l’ordre des 

Coléoptères, section des Tétramères, fondée par Latreille 

(Considér. génér., p. 152), et ayant, suivant lui, pour 

caractères distinctifs : corps oblong et très-aplati; tête 

non globuleuse ; palpes filiformes ou plus grosses au 

bout; antennes de la même grosseur (toujours de onze 

articles). Cette famille comprenait les genres Parandre, 

Cucuje et Uleïote; elle correspond, dans le Règne animal, 

à celle des Platysomes. 
CUCUJUS. is. Nom vulgaire sous lequel Néremberg, 

Maregraaff et Herrera ont désigné des Coléoptères 

phosphorescents de l'Amérique méridionale, et qui pa- 

raissent être des Taupins. Geoffroy (Hist. des Ins.) stest 

servi du mot Cucujus pour l'appliquer au genre Zu- 

prestis de LE ! cetle dénomination n'a pas pré- 
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valu, et le nom de Cucujus, en français Cucuje, a été 

employé par Fabricius pour désigner un genre très- 

différent. 7. Cucuse. 

CUCULIDES. Cuculidæ. o1s. Nom que donne Vigors 

à une petite famille qu’il a établie dans l’ordre des 

Zygodactyles, et en Lête de laquelle il place le genre 

Cuculus. 
CUCULIFORME. Cuculiformis. Bor. On désigne sous 

cette épithète, toute feuille ou autre organe roulé en 

cornet; tellessont, parexemple, les feuilles du Plantago 

maxima, les pétales des Aquilegia, etc. 

CUCULINES. 1NS. 7”. APIAIRES. 

CUCULLAIRE. Cucullaria. BoT. Schreber, qui s’est 

très-légèrement arrogé le droit de changer les noms 

des genres fondés par Aublet, appelle ainsi le 7’ochysia 

de cet auteur. 7. Vocuy. Ce nom à aussi été donné spé- 

cifiquement par divers botanistes au J’alantia cruciata 

ainsi qu’à une Fumeterre dont Raffinesque a fait son 

genre Cucullaria, autrefois établi par B. Jussieu (4c£. 

Paris., 1745). 
CUCULLAN. Cucullanus. 1NTEST. Genre de Néma- 

toïdes, établi par Müller; caractères : corps cylindrique, 

élastique, atténué en arrière ; bouche orbiculaire; ca- 

puchon strié; organe génital mâle double. Il renferme 

un petit nombre de Vers qui se rencontrent dans le 

canal intestinal de quelques Poissons. Les Cucullans 

sont: très-pelits ; ils se reconnaissent facilement à une 

ampoule striée qui commence l'intestin, et que Müller 

a comparée à un capuchon, parce qu'ils sont très- 

atténués en arrière. Il n’est pas aussi facile de bien 

distinguer les espèces entre elles; plusieurs parais- 

sent avoir des rapports tels, qu’on sera probablement 

forcé de les réunir. La peau des Cucullans est striée 

transversalement comme celle des Ascarides. Sa ténuité 

pe permet pas d’en distinguer l’organisation. La tête 

est arrondie, souvent distincte du corps par une dépres- 

sion large, peu profonde; la bouche est grande, circu- 

laire, quelquefois garnie de papilles ; le corps, d’abord 

égal, ou plus gros que la tête, s’atténue vers son extré- 

mité postérieure que l’on nomme la queue; elle est* 

droite dans la femelle, presque toujours infléchie dans 

le mâle, et assez souvent garnie sur les côtés de pro- 

lorgements membraneux, que l’on nomme ailes. L’inté- 

rieur de la tête est muni d’une sorte d’ampoule ou de 

capuchon qui se continue avec la bouche en avant, et 

qui, en arrière, donne naissance à l'intestin. Ce capu- 

chon est globuleux ou ovalaire et coloré; les stries lon- 

gitudinales qui le parcourent, sont de la même couleur, 

mais plus foncées, et tranchent agréablement sur le 

fond de cet organe singulier. Il est augmenté en arrière, 

par un prolongement transversal, uni, se partageant 

sur les côtés en deux appendices assez longs, dirigés en 

arrière. On les a regardés comme des crochets. Rudol- 

phi pense, avec plus de vraisemblance, que ce pourraient 

être des vaisseaux. Le capuchon est susceptible de se 

contracter; Rudolphi la vu resserré au point de ressem- 

bler à une tache au centre de la tête. C’est sans doute 

au moyen de ce capuchon que les Cucullans se fixent 

avec tant de force aux villosités des intestins; ils s’en 

servent comme d'une ventouse. En naissant de ce ca- 

puchon, l'intestin est très-étroit et libre dans un espace 
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égal à peu près à deux fois la longueur de la têle, et 

dans lequel il exécute des mouvements très-marqués; il 
est bientôt environné par Les organés génitaux; il gros- 

sit un peu, fait quelques flexuosités, el se termine à 

l'anus voisin du bout de la queue. L’intestin est pres- 

que toujours de couleur de sang. Dans le mâle les vais- 

seaux spermatiques entourent l'intestin; les verges, au 

nombre de deux, sortent près du bout de Ia queue (du 

côté de sa concavité) d’un petit tubercule en forme de 

gaîne. On ne peut quelquefois distinguer qu’une verge; 

dans quelques espèces, elles sont aplaties ; les ovaires 

des femelles, très-longs et très-grands, entourent l'in- 

testin. La petitesse des Cucullans ne permet pas d’avoir 

des notions précises sur la structure de leurs organes 

génitaux internes. L’analogie porte à croire qu’ils sont 

disposés comme la plupart de ceux des autres Néma- 

toïdes, c’est-à-dire que les ovaires sont doubles et le 

conduit séminifère unique. Dans les espèces vivipares, 

les ovaires (pendant la vie de l'animal) éprouvent un 

mouvement d'oscillation très-remarquable, et l’on peut 

voir même les petits s’agiter dans leurs enveloppes. La 

vulve est placée en arrière du milieu du corps. Elle 

ressemble à un tubercule bilobé, très-saillant dans les 

femelles fécondées, peu apparent dans celles qui n’ont 

ni petits ni œufs dans leurs ovaires. Quelques espèces 

sont ovipares et d’autres vivipares. Les petits Cucul- 

lans sont transparents; leur capuchon n’est point visi- 

ble ; ils ont-la queue très-aiguë, et tiennent fortement 

par cette partie, aux membranes de l’œuf. Ceux-ci sont 
grands et marqués d’une tache obscure. 

Le genre Cucullan est, jusqu’à présent, composé de 

dix-sept espèces. Les huit dernières sont douteuses ; 

en voici la nomenclature d’après Rudolphi : le Cucul- 

lan élégant habite les intestins de l’Anguille, du Tur- 

bot, etc. — Le Cucullan (ronqué habite Fintestin du 

Silure. — Le Cucullan ailé, l'intestin du Turbot. — Le 

Cucullan globuleux, l'intestin de la Truite saumonée. 

— Le Cucullan Tête-Noire, l'intestin du petit Maque- 

reau et de la Bonite. — Le Cucullan favéolé, l'intestin 
des Gades, du Mole, du Congre.— Le Cucullan accourci, 

l'intestin du Perca cirrosa. — Le Cucullan Nain, l’in- 

estin du Moineau de mer, du Picaud. — Le Cucullan 

Hétérochrome, l'intestin du Picaud. Restent les Cucul- 

lans de la Tortue orbiculaire, de la Vipère commune, 

de l’Esturgeon, de la Plie, de la Sole, de la Perche de 

Norwège, de la Mendole et de la Tanche. 

CUCULLANGIS. BoT. Dans la nouvelle nomenclature 

de Du Petit-Thouars (Hist. des Orchidées des îles aus- 

trales d'Afrique), c’est le nom proposé pour l’Angræ- 

cum cucullatuin, Orchidée de la section des Épiden- 

dres, et caractérisée par sa fleur ouverte, ayant un 

labelle en capuchon. Cette plante, que l'auteur cité 

place dans son groupe des Angorchis, croit sur les 

troncs d’arbres, aux îles de France et de Mascareigne. 

Ses feuilles sont rapprochées, rubanées et bilobées ; 

ses fleurs ont une couleur blanchâtre. Elle est figurée 

dans l’ouvrage mentionné, t. 48. 

CUCULLARIA. BoT, Même chose que Leontia. Bux- 

baum (Ant. p. 15) avait aussi donné ce nom à un genre 

de Rubiacées qui avait été nommé par Steven, Calli- 

peltis. V, ce mot. En outre, quelques Cucullaria de 
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Schreber, de Willdenow, de Meyer, Schultz et autres, 

sont devenus des Vochysies. 

CUCULLATA. por. Synonyme de Pinguicule vulgaire. 

V, GRASSETTE. 

CUCULLE. 1NS. 7. NOTOXE. 

CUCULLÉE. Cucullæa. mou. Les Cucullées, les Pé- 

toncles et les Nucules ont été séparées du genre Arche 

de Linné, dans lequel on les avait longtemps ran- 

gées. Cette utile réforme ne permettra plus de confu- 

sion dans des objets qui, quoique présentant des rap- 

ports, ont pourtant entre eux des différences assez 

grandes. Caractères : coquille équivalve, inéquilaté- 

rale, trapéziforme, ventrue, à crochets écartés, séparés 

par la facette du ligament; impression musculaire an- 

térieure formant une saillie à bord anguleux ou auri- 

culé; charnière linéaire, droite, munie de petites dents 

transverses, et ayant à ses extrémités deux à cinq côtes 

qui lui sont parallèles ; ligament {out à fait extérieur. 

Les Coquilles qui appartiennent à ce genre sont géné- 

ralement très-renflées, grosses et épaisses, surtout dans 

les espèces fossiles; le côté antérieur est séparé du reste 

par une sorte d'angle oblus, qui coupe la Coquille, ce 

qui rend le corselet fort large; les impressions muscu- 

laires qui, dans la plupart des autres Conchifères, sont 

enfoncées, présentent ici des élévations, des saillies 

plus ou moins considérables, surtout pour l'impression 

antérieure qui prend quelquefois la forme d’une lan- 

guette auriculiforme. Ce genre se compose d’un très- 

petit nombre d'espèces; une seule vivante ou à l’état 

frais, quelques autres fossiles, généralement dans des 

terrains anciens. Ménard de la Groye dit en avoir trouvé 

des moules et des impressions dans un calcaire ooli- 

tique des environs du Mans. Basterot en a trouvé éga- 

lement, mais aussi peu reconnaissables que les premiè- 

res, à Sauces, près Rethel, dans le sable vert. Celles des 

environs de Paris paraissent même devoir appartenir 

aux plus anciens dépôts qui se sont formés sur la Craie. 

CUCULLÉE AURICULIFÈRE. Cucullæa auriculifera, 

Lamk. (Anim. sans vert. T. vi, part. 1re, p.54, n°1); 

Arca cucullata, L., Chemnitz (Conch. 7, tab. 55, fig. 

526 et 527); Arca concamera, Encycl. (pl. 504, 

fig. 1, À, B, c). Elle se distingue facilement, comme 

espèce, par les attaches musculaires, par les stries fines, 

qui se croisent sur sa surface, par sa couleur fauve 

cannelle en dehors, et violâtre en dedans, surtout vers 

le côté antérieur, ainsi que par sa charnière qui ne 

présente qu’une ou deux côtes transverses. Celle Co- 

quille, nommée vulgairement le Coqueluchon, vient de 

la mer des Indes. Elle acquiert quelquefois jusqu’à trois 

pouces huit lignes de largeur. 

CucuLLéE CRASSATINE. Cucullæa Crassatina, Lamk: 

(loc. cit. et Ann. du Mus. T. vtr, p. 558), figurée dans 

Knorr (p. 11,t. 25, fig. 12). Celle-ci présente quel- 

quefois plus de longueur que la précédente et atteint 

jusqu’à quatre pouces de large; elle se distingue en 

outre par les impressions musculaires qui, quoique 

saillantes à l’intérieur, ne présentent point un appen- 

dice auriforme; les côtés de la charnière, plus larges, 

sont munis de quatre à cinq côtes transverses. Ce qui 

est surtout remarquable dans cette espèce, c’est que, 

par la disposition des stries, on pourrait en faire deux; 
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car l’une des valves a lesstries transverses très-fortes, 

tandis que sur l’autre ce sont les longitudinales qui 

sont le mieux marquées. Il faut avoir eu souvent oCCa- 

sion de les voir encore réunies par le sable qu'elles 

renferment, pour s’en faire une plus juste idée. On la 

trouve fossile aux environs de Beauvais, à Bracheux et 

à Abbecourt, où elle est très-commune, mais aussi très- 

friable. 

CUCULLIE. Cucullia. 1xs. Genre de Lépidopières 
nocturnes, établi par Ochsenheimer aux dépens du 

genre Noctuelle de Latreille. Il a pour caractères : der- 

nier article des palpes très-court, cylindrique, tronqué 

et presque nu; antennes très-longues et filiformes dans 

les deux sexes; avant-corselet formant une sorte de 

capuchon qui cache en partie la tête; ailes supérieures 

étroites et lancéolées ; abdomen long et effilé. On ob- 

serve dans les chenilles, qui sont glabres et monoli- 

formes , seize pattes. La chrysalide a l'enveloppe de la 

trompe, des pattes et des ailes prolongée en une sorte 

de gaine séparée de l’abdomen. Ces Lépidoplères se 

distinguent aisément des autres Noctuélites par leur 

port qui rappelle celui des Sphinx et surtout par la 

forme de leur avant-corselet qui s’avance au-dessus de 

la tête en la cachant, ce qui leur a valu le nom de Cu- ñ 

cullie. Toutes les espèces connues jusqu’à ce jour sont 

d'Europe; leur nombre s'élève à dix-neuf; elles ne 

volent que le soir et se tiennent appliquées, pendant le 

jour, contre les tiges des plantes et les troncs des ar- 

bres. La CUCULLIE OMBRAGEUSE, N. wmbratica, L., à 

les ailes supérieures grises en dessus, avec une leinte 

bleuâtre et le centre un peu roussâtre; des nervures 

blanches et élégantes vers l'extrémité; des lignes noi- 

râtres entre elles; deux raies anguleuses, d’un gris 

foncé et un liséré noir près du bord terminal. Les Cu- 

cullia verbasci, scrophulariæ , asteris, sautonici, 

lactucæ, chamomillæ, artemisiæ , argentina, etc., 

sont les autres espèces principales. 

CUCULLIFÈRE. Cuculliferus. BoT. Épithète que 
donne Mirbel à l’androphore, quand il est chargé d’ap- 

pendices en forme de cornets, comme on le voit dans 

quelques Asclépiadées. 

CUCULLIFORME. BoT. C'est-à-dire roulé en cornet. 
Tels sont les pétales de l’Aquilegia vulgaris, etc. 

CUCULUS. o1s. 7. Coucou. 

CUCUMIS. mozr. Klein sépara sous cette dénomination 

générique, des Volutes de Linné, des Coquilles qui ap- 

partiennent presque toutes au genre Marginelle de 

Lamarck. 

CUCUMIS. BoT. 77. CONCOMBRE. 

CUCUPICUS. o1s. Synonyme de Coucoupic. 

CUCURBITA. BOT. 77. COURGE. 

CUCURBITACÉES. Cucurbitaceæ. B0T. Famille na- 
turelle que Jussieu avait placée dans sa quinzième 

classe, c’est-à-dire parmi les plantes Diclines. En effet, \ 

loutes les Cucurbitacées ont des fleurs unisexuées, géné M 

ralement monoïques. La classe des Diclines ayant été : 

justement supprimée, la famille des Gucurbitacées vient 

prendre rang parmi les familles polypétales, à ovaire 

infère. Les Cucurbitacées sont toutes des plantes her- 

bacées. Leur racine est grêle dans les espèces annuelles, 

fréquemment épaisse, charnue et tubériforme dans le 
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petit nombre de celles qui sont vivaces. Les tiges sont 

ou étalées sur le sol, ou volubiles au moyen des vrilles 

nombreuses qu’elles présentent. Ces liges sont tantôt 

cylindriques, tantôt anguleuses, fréquemment creuses 

intérieurement. Leur surface externe, ainsi que celle 

de toutes les autres parties herbacées de ces végélaux, 

est souvent hérissée de poils très-rudes. Les feuilles 

sont alternes, pétiolées, plus ou moins profondément 

lobéc$. Les vrilles naissent un peu sur la partie laté- 

rale des pétioles. Elles sont simples ou rameuses. Les 

fleurs sont presque constamment unisexuées et monoï- 

ques ; très-rarement elles sont hermaphrodites. Elles 

offrent un calice et une corolle; le premier est tubu- 

leux à sa base et adhérent avec l'ovaire infère, dans les 

fleurs femelles ou hermaphrodites; cette partie infé- 

rieure et tubuleuse manque dans les fleurs mâles. En 

général, les deux enveloppesflorales sont tellement sou- 

dées et confondues entre elles par leur partie inférieure, 

qu'un grand nombre d'auteurs les considèrent comme 

un périanthe simple. Le limbe du calice est à cinq di- 

visions plus ou moins profondes el qui, fréquemment, 

paraissent naître de la face externe de la corolle. Celle- 

ci est formée de cinq pétales, rarement distincts les uns 

des autres, le plus souvent soudés entre eux, de manière 

à constituer une corolle monopétale, à cinq lobes plus 

ou moins profonds. Dans les fleurs mâles, l'ovaire et le 

tube du calice qui adhèrent avec lui manquent totale- 

ment. Les étamines sont au nombre de cinq; leurs filets 

sont réunis et soudés, tantôt en une colonne simple et 

centrale, ou en trois faisceaux inégaux, dont deux sont 

formés chacun de deux filets réunis, Le troisième étant 

simple, c’est-à-dire qu’elles sont monadelphes ou po- 

lyadelphes. Les anthères ont une organisation extré- 

mement singulière et la même dans tous les genres de 

la famille, à l'exception du Gronovia. Elles sont li- 

néaires, à une seule loge s’ouvrant par toute la lon- 

gueur d’un sillon longitudinal. Chaque anthère, placée 

au sommet d’un des filaments qui s’élargit vers sa partie 

supérieure, est recourbée trois fois sur elle-même, de 

manière à représenter irrégulièrement une & placée 

horizontalement el dont les branches seraient (rès-rap- 

prochées les unes des autres; et comme dans le plus 

grand nombre des genres, les étamines sont disposées 

en trois faisceaux, les anthères sont également réunies, 

savoir : quatre deux à deux, la cinquième restant sim- 

ple. Le centre de la fleur est occupé par un disque ou 

bourrelet concave et glanduleux, qui semble être le 

vestige de l'organe sexuel femelle avorté. Dans les fleurs 

femelles, on trouve sur le sommet de l'ovaire un rebord 

circulaire, saillant et glanduleux, qui forme un véri- 

table disque épigyne. Le style est ordinairement simple, 

épais et charnu, quelquefois un peu tribolé à son som- 

met qui se termine par lrois stigmates épais, glandu- 

leux, souvent bilobés. La structure de l'ovaire est 

encore aujourd'hui un sujet de contestation parmi les” 

botanistes. Il est toujours à une seule loge; dans deux 

genres seulement il ne contient qu'un seul ovule atta- 

ché immédiatement au sommet (Sicyos et Gronovia). 

Dans tous les autres genres, il renferme un nombre 

plus ou moins considérable d'ovules attachés horizon- 

talement à trois trophospermes pariélaux, très-épais, 
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triangulaires, contigus les uns aux autres par leurs 

côtés, et remplissant totalement la cavité de l'ovaire. Le 

fruit varie beaucoup dans sa grosseur, sa forme, et 

même ses caractères intérieurs. En général, il est 

charnu intérieurement, et reste en cet état jusqu’à par- 

faite maturité; d’autres fois il se dessèche après avoir 

été manifestement charnu. La partie externe du péri- 

carpe est assez souvent épaisse, dure et presque li- 

gneuse. Coupé en travers, le fruit des Cucurbitacées 

présente, dans le plus grand nombre de cas, une cavité 

irrégulière aux parois de laquelle sont attachées les 

graines, au milieu d’un tissu cellulaire et filamenteux 

très-épais. Dans la Bryone, où le fruit est très-petit en 

comparaison des graines, dont le nombre varie de trois 

à six, On n’aperçoit pas cette cavité; tout l’intérieur 

du péricarpe paraît en quelque sorte rempli par les 

graines. Dans l'espèce de Courge, connue sous le nom 

de Pastèque ou Melon d’eau (Cucurbita Citrullus, 

L.), l'intérieur du fruit, au lieu d'offrir une cavité 

interne, est plein et charnu, et les graines sont placées 

chacune dans autant de petiles cavités, dans le voisi- 

nage des parois du péricarpe. Ce fruit reste constam- 

ment indéhiscent. Cependant dans le genre Ecballium, 

Rich., les graines, à l’époque de leur maturité, ne res- 

tent pas dans le péricarpe; au moment où, par une 

cause quelconque, on détache le fruit du pédoncule qui 

le supportait, elles sont lancées avec force et rapidité, 

par l’ouverture qui se forme à la base du fruit. 

Les graines, ainsi qu’on vient de le voir, sont placées 

au milieu d’un Lissu cellulaire flamenteux, quelquefois 

abreuvé d’une (rès-grande quantité de sucs aqueux. 

Elles sont en général ovoïdes et très-comprimées, en- 

tières ou échancrées à leur sommet, planes sur leurs 

bords ou relevées d’un petit bourrelet saillant. Chaque 

graine est entièrement recouverte par ce Lissu, et y 

adhère par tous les points de sa surface externe. Son 

légument propre est assez épais, coriace, fréquemment 

composé de deux feuillets superposés. L’embryon, dé- 

pourvu d’endosperme , a la même direction que la 

graine, c’est-à-dire que sa radicule, qui est courte et 

conique, est tournée vers le hile. Ses deux cotylédons 

sont assez épais et charnus. La gemmule est extrème- 

ment petite et à peine développée. 

Tels sont les caractères généraux que présentent les 

genres qui constituent la famille des Cucurbitacées. 

Quelques points de leur organisation sont dignes d’être 

brièvement discutés, étant encore l’objet d'opinions 

diverses entre les botanistes. 

10 Du périanthe, On a vu que les Cucurbitacées 

élaient pourvues d'un périanthe double, c’est-à-dire 

d’un calice et d’une corolle. Cependant un grand nom- 

bre d’auteurs les considèrent comme monopérianthées. 

Cette opinion est-elle très-exacte? Ces plantes ont réel- 

lement un calice et une corolle, mais ces deux organes 

sont confluents et soudés par leur base. Gependant cette 

soudure n’est jamais telle qu'on ne puisse facilement 

les distinguer l'un de l’autre, et les lobes qui consti- 

tuent le limbe du calice sont distincts de l'enveloppe 

florale intérieure, qui forme la corolle. Il est d’ailleurs 

un genre de cette famille qui en présente l’organisation 

réduite à son état de simplicité, el qui établit en quel- 
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que sorte le passage entre la famille naturelle des 

Cucurbitacées et celles qui l’avoisinent; c'est le genre 

Gronovia. Dans ce genre, le calice et la corolle sont 

complétement distincts l’un de l’autre. Le premier, ad- 

hérent par son tube avec l'ovaire infère, offre un limbe 

campanulé, à cinq divisions grandes et aiguës. La co- 

rolle se compose de cinq pétales très-petits, allongés, 

spathulés, alternes avec les lobes du calice, et.insérés, 

ainsi que les élamines , à la base des incisions calici- 

nales. Les étamines sont libres et distinctes, et non sou- 

dées entre elles comme dans les autres genres de Cu- 

curbitacées. On trouve également au fond de la fleur, 

sur le sommet de l'ovaire, un disque concave, environ- 

nant la base du style, etc. Il résulte delà, non-seulement 

que le périanthe est double, mais encore que la corolle 

est composée de cinq pétales, et en outre que, dans le 

plus grand nombre des cas, la même cause qui tend à 

souder ensemble la corolle et le calice, réunit égale- 

ment les cinq pétales entre eux. Cette structure de la 

corolle est également confirmée par l'anatomie et par 

l'étude des rapports qui existent entre les Cucurbitacées 

et les autres familles qui sont polypétales. 

20 De l’ovaire.L’'ovaire est constamment uniloculaire 

dans les Cucurbitacées et offre trois trophospermes pa- 

riétaux , très-épais et triangulaires , qui sont contigus 

entre eux par leurs deux bords libres; ces bords libres 

se recourbent à leur base, c’est-à-dire du côté externe 

ou pariétal, rentrent en quelque sorte dans l'intérieur 

des trophospermes, et c’est à la convexité de la saillie 

qu'ils forment que sont attachés les ovules. Entre les 

faces latérales par lesquelles ces trois corps triangu- 

laires sont contigus, il s’épanche une substance aqueuse 

et légèrement charnue, qui, sur la coupe transversale 

d’un ovaire, se montre sous l'apparence de trois lignes 

divergentes, bifurquées à leur extrémité externe, et 

portant les graines en cet endroit. Cet ovaire est donc 

réellement uniloculaire, à trois trophospermes longi- 

tudinaux attachés à sa paroi interne. Cependant les an- 

ciens botanistes ont décrit l'ovaire des Cucurbitacées 

comme à trois ou même à un plus grand nombre de 

loges, prenant pour des cloisons les trois lignes di- 

vergentes dont il vient d’être parlé. Saint-Hilaire con- 

sidère autrement ces trois lignes. Pour lui, ce sont 

trois branches ou trois lames d’un trophosperme axil- 

laire, pendant du sommet de la cavité unique del’ovaire 

à la manière d’un lustre, et portant les graines à cha- 

cune des deux branches de leur extrémité externe. Mais 

cette ingénieuse opinion ne paraît pas plus fondée que 

celle qui attribue plusieurs loges aux Cucurbitacées. 

Dans l’une et dans l’autre on a méconnu la véritable 

nature des trois lignes qu’on aperçoit sur la coupe 

transversale de l'ovaire , et qu’on a prises tantôt pour 

des cloisons, tantôt pour des trophospermes, tandis que, 

dans la réalité, elles résultent du rapprochement des 

bords latéraux des trophospermes, le plus souvent sou- 

dés par l’intermède d’une substance charnue, d’abord 
fluide. 

Le nombre des genres composant cette famille n’est 

pas considérable. On peut les diviser en deux sections 

suivant que le fruit contient une seule ou plusieurs 

graines. 
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fre SECTION. — Fruits monospermes : * 
Sicyos, L.; Gronovia, L., Sechium. 

Ile SecTIoN. — Fruits polyspermes : 

Solena, Loureiro; Bryonia, L.; Elaterium, Jacq.; 

Muricia, Loureiro; Melothria, L.; Anguria, Plum.; 

Momordica, L.; Ecballium , Rich.; Luffa, Cavan.; 

Cucumis, L.; Cucurbita, L., auquel il faut joindre le 

Pepo de Richard : Trichosdnthen) L.; DE REMES, 

Burm.; Myr rantiée Beauvois. 

Tiens s autres genres avaient d’abord été rapportés 

anx Cucurbitacées; mais ils en ont été successivement 
retirés pour former des ordres naturels distincts. Ainsi 

les Passiflora, Tacsonia, etc., constituent la nouvelle 
famille des PASssiFLoRÉES, dans laquelle doit entrer le 

genre Carica. Les genres Fevillea et Zanonia forment 

un petit groupe qu’Auguste Saint-Hilaire a nommé 

NANDHiROBÉES et qui établit en quelque sorte la tran- LS 

sition entre la famille des Passiflorées et célle des Myr- 
tacées. 

Jussieu avait placé les Cucurbitacées dans sa quin- 

zième et dernière classe, c’est-à-dire celle des Diclines. 

Maisles observations des botanistes modernes ont prouvé 

que cette classe, composée d'éléments hétérogènes, de- 

vait être supprimée, et que les familles qui y avaient 

été réunies, devaient rentrer dans les autres classes de 

la méthode. Les Cucurbitacées se rapprochent d’un grand 

nombre d’autres familles par quelques poinis de leur 

organisation; mais elles n’ont avec aucune des rapports 

tellement marqués que l’on puisse bien rigoureusement 

déterminer leur place dans la série naturelle. Ainsi elles 

ont, par la forme de leur périanthe, par leur ovaire in- 

fère, quelque analogie avec les Campanulacées. Mais, 

ainsi que l’a fort bien établi A. Saint-Hilaire, c’est 

parmi les familles de plantes à corolles polypétales 

qu'il faut chercher les rapports de ce groupe. Or, parmi 

ces familles, les Onagraires sont sans contredit celles 

qui offrent le plus d’affinités avec les Cucurbitacées. 

Parle genre Gronovia et par plusieurs autres, cette 

famille a quelque analogie avec les Ribésiéess dans 

l'une et dans l’autre l'ovaire est infère , uniloculaire, 

ner les trophosper mes pariétaux. Quant aux Passiflorées, 

î est facile de sentir les points de contact qu’elles pré- 

sentent avec la famille des Courges dont elles diffèrent 

par leur ovaire libre et pédicellé, la forme de leurs en- 

veloppes florales, leurs graines arillées et munies d’un 

endosperme. 

CUCURBITAINS. INTEsT. Synonyme ancien de Tœænia. 

CUCURBITAIRE. Cucurbitaria. 807. Nom proposé 

par Greville, (Scot. Crypt.) pour un démembrement du 

grand genre Sphérie, qui comprendrait les $. cinna- 
barina, pinastri, berberidis et autres. 

CUCURBITES. £Écain. Mercati a donné ce nom au 

Clypeaster altus. V. CLYPEASTRE. 

CUCURI. pois. Syn. vulgaire de Squale Pantouflier. 

CUDON. os. L’un des synon. vulgaires de Ramier, 

Columba palumbus. VF. PiGeon. 

CUDOR. ors. Espèce du genre Merle, 

CUEILLER. o1s. Synonyme de Spatule. 

CUELLAIRE. Cuellaria. Bot. Ce genre, fondé par 

Ruiz et Payon, doit être réuni, selon C. Kunth, au 

Clethra. Le Clethra fagifolia, une des deux espèces qu'a 
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publiées ce savant botaniste (Nova Genera et Species |! 

PI. œquin. T. 1x, p. 289), est en effet si semblable au . 

Cuelleria obovata de la Flore du Pérou, qu'il est diffi- 

cile de ne pas admettre la fusion des deux genres. 

CUEPI. Bor. /. Couert. 

CUERNIER. BoT. Syn. vulgaire de Cornouiller, Cornus 

mnasculu, L. 

… CUILLER ET CUILLER- -A-POT. mocr. Nom vulgaire 

de quelques espèces du genre Cérithe. Les marchands 

nomment grande Cuiller-à-Pot le Cer üthium palustre, 

et petite Cuiller- =àa-Pot le Cerithium sulcatum. 

.CUILLER DES ARBRES. BOT. Paulet (2, p. 110,t. 29, 

f. 1,2, 5) décrit et figure sous ce nom écte espèces 

d’Agarics, presque sessiles et dont le chapeau a la forme 

d’une cuiller. Ces Champignons, qui croissent sur le 

“ _Chène et l’Hippocastane, paraissent se rapporter à 

lgaricus dimidiatus de Schæffer. 

UILLER D'ÉBÈNE. moLL.Nomyvyulgaire du Cerithium 

-ebenicum. 

À CUILLER D'IVOIRE. mozc. Syn. vulgaire de Pholade 
Dactyle. 

CUILLERON. 1ns. On a désigné sous ce nom ‘une 

portion de l’aile existant généralement chez les Dip- 

tères et qu'on retrouve aussi dans certains Coléoptères. 

PV”, AILERONS. 

CUIR. ma. 77. DERNE. 

CUIR DES ARBRES. BoT. Nom vulgaire du Racodium 

Xylostroma de Persoon, Champignon filamenteux for- 

ant une sorte de te blanchâtre ou de pellicule 

analogue à une peau mince ou à du cuir. Il porte 

encore les noms de Peau de gant et d’Amadou blanc. 

PV. RACODIE. 

CUIR DE MONTAGNE Et CUIR FOSSILE. min. Syn. 

vulgaire d’Asbeste. 

CUIRASSIER. pois. 77. LORICAIRE. 

CUIRIRI ov SUIRIRI. o1s. Syn. vulgaire de Gobe- 

Mouche Bentavéo. 

CUISSE. 2001. On a désigné sous ce nom, la partie du 

corps d’un grand nombre d'animaux, ordinairement 

très-développée; qui s'articule d’une part avec la hanche 

et de l’autre avec la jambe. Le nom de Cuisse n’a pas 

toujours une acception aussi précise chez les Insectes, 

et les auteurs varient beaucoup sur l’application qu’ils 

en font dans la classe des Crustacés el dans celle des 

Arachnides. 

CUISSE-MADAME. Bot. Variété de Poire. 

CUISSE DE NYMPHE. 80rT. Variété de Rose. 

CUIT. o1s. Espèce du genre Rollier. 

CUITLAUZINIE. Cuitlauzinia. BoT. Llave et Lexarz 

ont établi ce genre nouveau dans la famille des Orchi- 

dées, Gynandrie Monandrie, L., pour une plante ré- 

cemment apportée du Mexique. Caractères : sépales et 

pétales presque semblables, étalés, irréguliers, arrondis 

et épais ; labelle formant à sa base un ongle canaliculé : 

son limbe est bilobé, ondulé, rugueux; gynostème 

court, enflé, terminé par trois appendices pétaloïdes; 

anthère uniloculaire, pétaloïde, bombée en forme de 

capuchon; deux masses polliniques, pyriformes, creu- 

ses, posées sur une caudicule commune. La Cuitlau- 

zinie est une plante épiphyle, à pseudobulbes dépri- 

més, rugueux, portant chacun deux feuilles coriaces; 

0 

. les Acides le dissolvent : 
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la hampe est nue, garnie d’un assez grand nombre de 

fleurs brillantes, exhalant un parfum suave. 

CUIVRE. Cu um, MIN. Kupfer, Wern. Genre com- 

posé de quatorze espèces minérales, dans lesquelles le 

métal existe ou libre ou combiné avec l'Oxigène, le 

Soufre, le Sélénium et les Acides. Ces espèces ont un 

caractère commun, qui consiste en ce que les corps 

qui leur appartiennent, étant amenés par le grillage 

ou par l’action des Acides à un certain état d'Oxidation, 

communiquent tous à l’'Ammoniaque une teinte d’azur 

très-sensible. 

CuivRE NATIF. Gediegen Kupfer, Werner. Très-duc- 
tile, d'une couleur rouge-jaunâtre, pesant spécifique- 

ment 8,584; d'une dureté inférieure à celle de l’Acier, 

mais plus grande que celle de l’Or et de l’Argent; ayant 

un éclat supérieur à celui de l'Étain et du Plomb. C’est 

‘le plus sonore de tous les Métaux. Il développe par le 

frottement une odeur stiptique et nauséabonde; tous 

il est attaqué par l'humidité 

de l’air, qui le couvre d’une rouille verte, appelée com- 

munément ’ert-de-Gris. Ses formes cristallines appar- 

tiennent au système régulier : ce sont le cube, l’oc- 

taèdre, le cubo-octaèdre, le cubo-dodécaèdre, etc. Les 

variétés de formes indélerminables le présentent à l’état 

de ramifications qui s'entendent dans différents sens, 

ou qui forment des sortes de réseaux engagés entre 

les feuillets des pierres. On le rencontre aussi en 

lames, en filaments ou en grains, et en concrétions 

mamelonnées ou botryoïdes. — Le Cuivre natif accom- 

pagne ordinairement les autres mines du même Métal, 

dans les terrains d’ancienne formation. Il fait partie 

des filons, ou se répand sous forme de veines, dans la 

roche environnante ; sa gangue immédiate est souvent 

un calcaire lamellaire. Les substances minérales qui lui 

sontordinairement associées sont le Fer oxidé, le Quartz, 

la Chaux carbonatée, la Chaux fluatée et la Baryte sul- 

fatée. Onle trouve, avec la Prehnite, dans la roche amyg- 

dalaire d’Oberstein, et avec la Mésotype dansles Wackes 

de Féroë. Il est enveloppé de matières argileuses à Do- 

gna{zka, à Saint-Bel et à Chessy, aux environs de Lyon. 

On a cité des masses de Cuivre natif, remarquables par 

leur volume : telle est celle qui a été trouvée à peu 

de distance de Bahia, au Brésil; elle pesait, dit-on, 

2616 livres. 

Le Cuivre est un Métal qui, par ses propriétés, est 

d'une grande utilité dans les arts. Il fournit la matière 

d’un grand nombre d’ustensiles de cuisine, que l’on 

étame intérieurement pour prévenir les funestes effets 

de l’oxidation. On l’emploie à la confection des pièces 

d'artillerie et au doublage des vaisseaux ; au moyen de 
la gravure, il sert à multiplier les copies des chefs- 

d'œuvre de la peinture; par son alliage avec l'Étain, il 

donne le Bronze ou l’Airain, dont on fait des mortiers, 

des statues et autres monuments destinés à passer à la 

postérité. Les surfaces de ces ouvrages se couvrent, à la 

longue, d’un enduit verdâtre qu’on nomme Patine, 

et qui protége le Métal intérieur contre les injures du 

temps. On allie le Cuivre à l'Or et à l’Argent dans les 

monnaies et les pièces d’orfévrerie. L'union du Zinc 

avec le Cuivre diminue beaucoup la tendance de ce 

dernier Métal à se convertir en vert-de-gris. Cet alliage 
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porte le nom de Cuivre-Jaune ou de Laïton, lorsqu'on 

l’obtient par la cémentation du Cuivre avec la Cala- 

mine; mais si l'on unit directement les deux Métaux : 
par la fusion, l’alliage est appelé Simnilor, Tombac, ou 

Or de Mantheim. Dans les arts, on donne le nom de 

Cuivre de rosette au Cuivre rouge fondu. Le Laïiton a 

moins de ductilité que le Cuivre de rosette; mais on le 
fond plus aisément dans des moules, et il se prête mieux 

à l’action de la lime et du poli. Tout le monde sait que 

le Laiton fournit la matière des pièces d’horlogerie, des 

machines de physique, des instruments destinés aux 

opérations astronomiques et géodésiques. 

CUIVRE SULFURÉ OU CUIVRE VITREUX. Xupferglas, 
W. Combinaison d’un atome de Cuivre avec un atome 

de Soufre. En poids il est formé, sur 100 parties, de 

79,75 de Cuivre, et 20,27 de Soufre. Sa texture est or- 

dinairement compacte; et lorsqu'il est cristallisé, ses 

joints naturels ne se reconnaissent que par un chatoye- 

ment à une vive lumière. Sa forme primitive est un 

prisme hexaèdre régulier, dans lequel le rapport entre 

la perpendiculaire menée du centre de la base sur un 

des côtés, et la hauteur, est à peu près celui de 1 à 2. Sa 

pesanteur spécifique est de 5,3; il est tendre et cassant ; 

il s’'égrène sous le marteau, et ne se prêle point à la di- 

vision mécanique. La couleur de la masse est un gris 

sombre ou bleuâtre, tirant sur l'éclat métallique du Fer. 

Celle de la poussière est noirâtre ; au chalumeau, il se 

fond en bouillonnant et donne un bouton métallique. 

Traité avec le Borax, il le colore en vert bleuâtre ; il est 

souvent mélangé d’une certaine quantité de Fer qui 

rend le bouton attirable à l’Aimant. — Toutes ses va- 

rictés de formes présentent le prisme hexaèdre plus 

ou moins modifié sur les arêtes de la base; un décrois- 

sement par une rangée sur ces mêmes bords, donne la 

variété dodécaèdre, lorsqu'il atteint sa limite. Les faces 

de cette variété, combinées avec les bases de la forme 

primitive, constituent la érapézienne. Si l’on ajoute 

les pans du prisme hexaèdre, on obtient l’uni-annu- 

laire ; en remplaçant les facettes obliques de cette der- 

nière, par d’autres faces plus incelinées, résultant d’un 

décroissement par trois rangées, on aura la variété 

dite terno-annulaire. Ces deux ordres de faces, pris 

ensemble, produiront l'uniternaire. Enfin, les bords 

longitudinaux peuvent être remplacés, et les arêtes 

horizontales modifiées par trois décroissements succes- 

sifs d’une, deux et trois rangées; on a dans ce cas la 

variété doublante, la plus composée de celles qui ont 

été décrites par Haüy.— Les variétés indéterminables 

sont : le Cuivre sulfuré laminiforme, le compacte et le 

pseudomorphique spiciforme, qui porte lenom vulgaire 

d'Argent en épis, et que l’on trouve en petites masses 

ovales el aplaties, dont la surface présente pour ainsi 

dire des écailles imbriquées comme celles des cônes de 

Pin. Aussi quelques naturalistes ont-ils attribué l’ori- 

gine de cette variété à ces productions végétales; d’au- 

tres, au contraire, ont pensé qu’elle pouvait provenir 

des épis d’une espèce de Graminée. Le Cuivre sulfuré 

ordinaire est quelquefois accompagné de masses pyri- 

teuses, à texture compacte, présentant, dans leur cas- 

sure, des teintes assez vives de violet, de bleu et de 

verdâtre. Haüy donne à celte variété, qui paraît être le 
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résultat d’une décomposition, le nom de Cuivre sulfuré. 

hépatique.— Le Cuivre sulfuré est un des Minerais les 

plus riches en Métal : il en contient quatre-vingts par- 

ties sur cent. Il forme en divers pays, des filons très- 
puissants, qui traversent les terrains primilifs, tels que 

ceux de Gneiss et de Micaschiste. Dans le comté de Cor- 
nouailles, il est associé au Cuivre oxidulé et au Cuivre 

pyriteux ; et ses filons accompagnent ceux.d'Étain. En 

Sibérie, où il abonde le plus, on nelerencontre qu'avec 

la Malachite soyeuse, au milieu de matières argileuses 

pénétrées d'Oxide rouge de Cuivre. La variété spici- 

forme a été trouvée dans un filon à Frankenberg, en 

Hesse, où elle a aussi pour gangue une Argile. —Le 

Sulfure de Cuivre se présente fréquemment dans la 

nature à l’état de mélange ou de combinaison chimique 

avec d’autres Sulfures, et quelquefois avec un Arsé- 

niure ou un Antimoniure. ee 

CUIVRE SULFURÉ, ARGENTIFÈRE. Siber-Kupferglanz, 
Hausmann et Stromeyer, Annales de Phys. de Gilbert, 

Leipsick, 1816; Argent et Cuivre sulfurés, de Bournon, 

Catalogue min., p. 219, Paris, 1817. Des mines de Cu- 
livan en Sibérie. 

CUIVRE SULFURÉ PLUMBO-PISMUTHIFÈRE. Vadelerz, W.; 

Bismuth sulfuré plombo-cuprifère, Haüy. /. BismuTH. 

CUIVRE SULFURÉ MÈLÉ DE SULFURES D'ANTIMOINE ET DE 

PLomg. 7. BOURNONITE et ANTIMOINE SULFURÉ. 

CuivRE PYRITEUXx. Kupferkies, W. Sulfure de Cuivre 

et de Fer au minimum, Berzélius; Pyrite cuivreuse, 

double Sulfure jaune de Cuivre et de Fer, Bournon.s, 

Minéral d’un jaune de laiton foncé, tirant quelquefois 

sur la couleur de l'Or allié au Cuivre; non malléable, 

cédant aisément à l’action de la lime. Pesanteur spéci- 

fique, 4,515. Fusible au chalumeau en un globule noir 

qui par un feu prolongé finit par offrir le brillant mé- 

tallique du Cuivre. Les minéralogistes ne sont point 

d’accord sur la distinction à établir entre cette espèce 

et la suivante qui est le Cuivre gris. Berzélius et Haüy 

regardent comme probable, d’après le rapport des ana- 

lyses et des formes des deux substances, que le Cuivre 

gris n’est autre chose qu’un Cuivre pyriteux, mélangé 

d'un Arséniure ou d’un Antimoniure. Si cette opinion 

est fondée, ces substances doivent avoir le même sys- 

tème de cristallisation, savoir celui du tétraèdre régu- 

lier, qui appartient sans aucun doute au Cuivre gris. 

Haüy a effectivement admis celle forme comme primi- 
tive, à l'égard des cristaux de Cuivre pyriteux, soit 

parce que leur forme dominante est en général un oc- 

taèdre qui paraît se rapprocher beaucoup du régulier, 

soit parce que de véritables cristaux de Cuivre gris se 

présentent fréquemment sous le masque de la Pyrite 

cuivreuse, à cause de la tendance qu'a cette Pyrite à 

s’incorporer avec eux, et à se mouler sur leur surface. 

Mais Mohs, ayant mesuré les angles des cristaux octaè- 

dres de Cuivre pyriteux, a trouvé qu'ils différaient sen- 

siblement de ceux de l’octaèdre régulier, et ne pou- 

vaient appartenir qu’à un octaèdre à base carrée, qu'il 

adopte pour forme fondamentale, et dont il fait le ca- 

ractère distinctif de l'espèce. L'incidence d’une face de 

l’une des pyramides sur la face adjacente de la seconde 

est, selon lui, de 1080 40’. Cet oclaèdre répond à la 

variété décrite par Haüy, sous le nom d'Épointé symé- 
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trique. Souvent ilest transposé, c’est-à-dire qu’une de ses 

moitiés est censée avoir tourné sur l’autre d’un sixième 

de circonférence. Les formes du Cuivre pyriteux pa- 

raissent souvent n’avoir été qu’ébauchées, et les som- 

méts pyramidaux qu’elles présentent, tendent encore à 

favoriser l'illusion d’après laquelle on rapporte ces 

formes au système du tétraèdre. Le Minéral se rencon- 

tre plus ordinairement à l’état de concrétions mame- 

lonnées, ou en masses assez considérables dont la cas- 

sure est terne. Il est susceptible d’une altération à la 

faveur de laquelle sa surface prend un aspect irisé; el 

comme ses couleurs ont de l’analogie avec celles qui 

ornent la queue du Paon ou la gorge des Pigeons, on a 

donné à cette modification le nom vulgaire de Pyrite à 

gorge de Pigeon ou à queue de Paon. Lorsque celle 

altération a eu lieu à un degré plus marqué, et qu’elle 

a pénétré à l’intérieur de la masse, elle produit alors la 

_variété nommée Cuivre hépatique ou panaché, dont la 

cassure présente différentes teintes de jaune rougeâtre, 

de bleu et de violet. Elle est souvent fragile et quelque- 

fois se détache par feuillets; c'est le Bunt-Kupfererz 

des minéralogistes allemands. Elle offre des différences 

dans sa composition, lorsqu'on la compare à celle des 

variétés d’un jaune pur. Au reste, lorsque l’on parcourt 

les analyses qui ont été faites de ces dernières, on trouve 

des variations qui semblent indiquer que les deux Sul- 

fures Simples peuvent se combiner en différentes pro- 

portions, ce qui donnera probablement lieu à la dis- 

tinction de plusieurs espèces dans le Cuivre pyriteux. 

Bournon en a déjà séparé les variétés d’un jaune pâle 

et d’un grain fin et compacte (7. Catal., p.252). — Le 

Cuivre pyriteux n’est pas le plus riche des Minerais de 

Cuivre, mais il est le plus commun et l’un de ceux qu’on 

exploite le plus ordinairement. Il forme des amas con- 

sidérables ou des filons très-multipliés dans les terrains 

primitifs ou intermédiaires, el principalement dans le 

Gneiss’, le Micaschiste , le Schiste talqueux, etc. C’est 

dans le Micaschiste que se rencontre la variété hépa- 

tique près de Témeswar, dans le Bannat, et à Roraas en 

Norwège. Les Minéraux auxquels le Cuivre pyriteux 

adhère le plus fréquemment sont le Quartz, la Chaux 

carbonatée, la Baryte sulfatée, le Fer spathique, etc. 

CUIVRE GRIS. 'ahlerz, W. Ainsi nommé à cause de 

sa couleur la plus ordinaire, qui est le gris métallique. 

Substance qui paraît formée des principes de l'espèce 

précédente, mélangés de quelque autre principe va- 

riable auquel on attribue sa couleur. Ses cristaux ont 

pour forme primitive le tétraèdre régulier. Sa cassure 

est raboteuse et peu éclatante. Elle est facile à briser; 

sa pesanteur spécifique est de 4,86. La couleur de la 

poussière est noirâtre, avec une légère teinte de rouge; 

lacouleur dela surface ressemble à celle de l’Acier poli; 

mais elle se ternit à l'air. Le Cuivre gris se réduit au feu 

du chalumeau en un bouton métallique qui contient 

du Cuivre. Relativement aux différences de composi- 

tion chimique, on distingue deux variétés principales : 

10 le Cuivre gris arsénifère ( Kupferfahlerz, W.), cou- 

leur d’un gris d'Acier clair. Des mines de Jonas et de 

Jungen-Hohen Birke, près de Freyberg. 7. les analyses 

de Klaproth, Beyt. T. 11, p. 257. On peut Le considérer 

comme un Cuivre pyriteux mêlé d’Arséniure de Cuivre 
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à différents degrés de saturation, Berzélius, Syst. Min., 

p. 244. Un fragment, exposé à la simple flamme d’une 

bougie, répand des vapeurs sans le fondre. 2° Le Cuivre 

gris antimonifère (Bleyfahlerz, W.), couleur tirant 

sur le noir de Fer; Cuivre pyriteux mêlé d’Antimoniure 

de Plomb, Berz., tbid. Un fragment, exposé à la flamme 

d'une bougie, répand des vapeurs et se fond en un glo- 

bule métallique. 

Parmi les variétés dans lesquelles le Cuivre pyriteux 

se mêle, en proportions variables, à d’autres Sulfures, 

on distingue la mine de couleur grise (Graugülligerz, 

W.), qui résulte du mélange avec le Sulfure d’Anti- 

moine, et la mine de couleur noirâtre (Schwarzgilti- 

gerz et Schiwarzerz, W.), qui contient en outre du 

Sulfure d’Argent. On a trouvé, à Guadalcanal en Es- 

pagne, le Cuivre gris mélangé de Platine et accom- 

pagné d'Argent rouge arsénifère. — Parmi les diverses 

formes de Cuivre gris qui ont été décrites par Haüy, on 

distingue la primitive, la dodécaèdre ou celte même 

forme primitive dont chaque face porte une pyramide 

triangulaire très-obtuse, l’épointée passant à l’octaèdre 

régulier, la cubo-tétraèdre, l’'encadrée dans laquelle les 

faces primitives se combinent avec celles de la variété 

dodécaèdre, et enfin la triforme qui est composée de 

l’octaèdre régulier, du dodécaèdre rhomboïdal et du 

trapézoèdre. — Le Cuivre gris ne s’est encore offert 

que sous des formes cristallines ou à l’état massif et 

compacte. C’est de tous les Minerais de Cuivre le plus 

communément exploité, et celui dont l'exploitation 

présente le plus d'avantages, à raison de l'Argent qu’il 

peut contenir. Il forme des filons très-puissants dans 

le sol primitif, et principalement dans les terrains de 

Gneiss, dans les Schistes micacésettalqueux.Il en existe 

en France, à Sainte-Marie-aux-Mines, dans l'Alsace et à 

Baygorry dans les Pyrénées occidentales; dans cette 

dernière localité, il a pour gangue une Chaux carbona- 

tée ferrifère. Le Cuivre pyriteux accompagne {rès-sou- 

vent le Cuivre gris, dont les eristaux en sont quelque- 

fois entièrement recouverts. 

CUIVRE OXIDULÉ, Cuivre vitreux el Cuivre rouge. 

Rothkupfererz, W. Oxide de Cuivre au minimum, 

renfermant sur cent parties 11,22 d’'Oxigène, d’après 

l'analyse de Chenevix. Formes originaires de l’octaè- 

dre régulier. Les joints parallèles aux faces de l’octaè- 

dre sont assez sensibles. La couleur de la poussière et 

celle de la masse vue par transparence est rouge ; quel- 

ques cristaux présentent à la surface le gris métallique. 

Pesanteur spécifique, 5,4. Ce Minerai est facile à pul- 

vériser ; il est soluble avec effervescence dans l’Acide 

nitrique. Ses formes les plus ordinaires sont l’octaèdre, 

le cubo-octaèdre, le dodécaèdre, le cubo-dodécaèdre, 

l’octaèdre émarginé et le cube. Ses cristaux sont sujets 

à se décomposer à la surface, qui souvent est recou- 

verte de Malachite. — Les variétés de formes indéter- 

minables sont : 1 le Cuivre oxidulé capillaire, Haar- 

formiges Rothkupfererz, W., couleur d’un rouge vif 

jointe à un éclat soyeux; 2° le Lamellaire ; 5° Le Dru- 

sillaire; 4° le Massif, trouvé en Pensylvanie; 50 le Ter- 

reux, Zteglers, W., appelé communément Cuivre 

tuilé ; il est toujours pénétré de Fer, et ses fragments, 

chauffés à la flamme d’une bougie, agissent sur l’ai- 
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guille aimantée. — Le Cuivre oxidulé n'existe pointen | 

masses considérables dans la nature, et n’est l’objet 

d’aucune exploitation. Il accompagne souvent le Cui- 

yre natif et le Cuivre carbonaté; les Minéraux qui lui 

sont ordinairement associés sont l’Oxide de Fer et le 

Quartz. La variété en filaments soyeux, que lon trouve 

à Rheinbreïtbach, pays de Nassau, a pour gangue un 

Quartz hyalin. Les cristaux isolés, recouverts de Mala- 

chite, viennent de Nicolewski, en Sibérie, et de la 

mine de Chessy, près de Lyon. 

CUIVRE SÉLÉNIÉ, Séléniure de cuivre, Berzélius. Com- 

posé d’un atome de Sélénium et d’un atome de Cuivre ; 

ou en poids de 61,47 de Cuivre et de 38,55 de Sélénium; 

couleur analogue à celle de l’Argent natif; tendre et 

susceptible de poli; traité au chalumeau, il répand une 

forte odeur de Raves ; il est disséminé daus les fissures 

d'une Chaux carbonatée laminaire de Skrickerum, en 

_ Smolande, sous la forme de taches noires qui prennent 

un poli métallique lorsqu'on les frotte avec la lime, et 

qui paraissent être de la Serpentine pénétrée de sélé- 

niure de Cuivre. 

CUIVRE SÉLÉNIÉ ARGENTAL, Haüy ; Eukaïrite, Berzé- 

lius. Séléniure de Cuivre et d'Argent, formé d'un atome 

de biséléniure d'Argent et de deux atomes de séléniure 

de Cuivre; couleur d’un gris de Plomb; mou et se lais- 

sant entamer par le couteau; cassure grenue ; soluble 

dans l’acide nitrique chauffé et mêlé d’eau froide, en 

donnant un précipité blanc; odeur de Raves par l’action 

du chalumeau, et réduction en grain métallique gris, 

non malléable; se trouve à Skrickerum, en Smolande, 

dans le calcaire lamellaire, avec l'espèce décrite précé- 

demment. 

CUIVRE HYDRATÉ. 7. CUIVRE HYDRO-SILICEUX. 

CUIVRE HYDRO-SILICEUX, Haüy, Kiesel-Kupfer, Leon- 

hard ; et Kiesel-Malachit Eisenschüssiges Kupfer- 

grün, W.; Cuivre scoriacé. Minéral d’un vert bleuà- 
tre, qui se présente en globules composés de petites 

lames satinées ou en masses compactes, plus ou moins 

fragiles, à cassure imparfaitement conchoïde et rési- 

neuse, Ce serait un hydro-silicate de Cuivre, d’après 

l'analyse de John, qui l’a trouvé formé sur 100 par- 

ties de 49,65 d’Oxide de Cuivre, 28,37 de Silice et 17,5 

d'Eau. Sa pesanteur spécifique est de 2,7. Mis dans 

l’Acide nitrique, il perd sa couleur et devient blanc et 

translucide. Haüy a rapporté à cette espèce des Cris- 

taux d’un vert obscur, qu’on a trouvés en Sibérie, près 

d'Ekaterinbourg, dans un Oxide de Fer, et auxquels il 

assigne pour forme primitive un prisme droit rhom- 

boïdal de 103° 20’. Mais Beudant pense que ces Cristaux 

appartiennent à une autre espèce dont il sera bientôt 

question. Il ne reste plus alors de caractère bien tranché 

entre le Cuivre hydro-siliceux et l’espèce qui va suivre. 

Les variétés amorphes de Cuivre hydro-siliceux vien- 

nent les unés des monts Ourals en Sibérie, et les autres 

du Chili. Il en existe aussi en Espagne, au cap de Gate, 

dans le Feldspath porphyrique altéré, qui renferme des 
Cristaux d'Amphibole. 

CUIVRE DIOPTASE, Vulgairement Dioptase, Achirite; 
Kupfersmaragd, W. Cette substancé ne se rencontre 

dans les collections que sous la forme d’un dodécaèdre 

analogue à celui de la Chaux carbonatée prismée, ayant 
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pour forme primitive un rhomboïde obtus de 1230 58. 

Les joints naturels,parallèles aux faces de ce rhomboïde 

sont très-sensibles. La couleur des Cristaux est le vert 

pur; ils rayent difficilement le verre; ils sont insolubles 

et conservent leur couleur dans l’Acide nitrique chauffé. 

D'après l'analyse de Lowitz, ils sont formés de 55 
d'Oxide de Cuivre, 55 de Silice et 12 d'Eau. Cette ana- 

lyse se rapproche de celle donnée plus haut pour le 

Cuivre hydro-siliceux, qui, peut-être, appartient à l'es- 

pèce de la Dioptase, ainsi que l'ont pensé plusieurs mi- 

néralogistes. Les Cristaux de cette dernière substance 

sont extrêmement rares; ils ont été rapportés de la 

Bucharie par un négociant nommé Achir Mahmed, ce 
qui lui a fait donner le nom d’Achirite. 

CUIVRE MURIATÉ, Haüy , Atacamite ; Salzkupfer, W. 

Combinaison d’un alome de sous-muriate de Cuivre et 

de quatre atomes d'Eau ; ou en poids, de 71,45 d'Oxide 
de Cuivre, 12,55 d’Acide muriatique et 16,20 d'Eau. Ce 

proportions calculées s'accordent très-sensiblement 

avec les analyses que Proust et Klaproth ont faites de 

la variété du Chili. Ce Minéral, que l’on trouve en masses 

compactes ou aciculaires, d’un vert d’'émeraude, et sous 

forme arénacée (Sable vert du Pérou), a pour carac- 

tères distinctifs les propriétés suivantes : il colore en 

vert el en bleu la flamme sur laquelle on projette sa 

poussière ; il est soluble sans effervescence dans l’Acide 

.nitrique. Il ne donne point d’odeur arsénicale par l’ac- 

tion du feu. On observe dans le Sable cuivreux du Pérou 

des octaèdres cunéiformes; mais leur petilesse ne per- 

met pas d'en mesurer les angles. Le Cuivre muriaté 

existe à l’état compacte au Pérou; il y est associé à 

l'Argent sulfuré et au Cuivre muriaté. Les masses aci- 

culaires viennent de Rimolinos dans le Chili, où elles 

ont pour gangue une Argile ferrugineuse. On {rouve, au 

Vésuve, des concrétions formées de Cuivre muriaté, qui 

s’est sublimé dans les fissures des laves. 

CUIVRE CARBONATÉ. Haüy réunit sous ce nom les deux 

substances, l’une de couleur bleue, et l’autre de couleur 

verte, auxquelles Werner a appliqué les dénominations 

de Kupferlasur et de Malachit. Dans son Tableau 

comparatif il les avait séparées en deux espèces, carac- 

térisées chacune par sa couleur, jointe à la propriété 

de se dissoudre avec effervescence dans l’Acide nitrique. 

Il a cru pouvoir les rapprocher, dans la seconde édition 

de son Traité, d’après des raisons qu'il ne regardait 

pas lui-même comme entièrement décisives, et que l’état 

‘ actuel de nos connaissances estloin deconfirmer, comme 

on le verra par la description suivanie : 

1. Cuivre carbonaté vert, Hydro-carbonate de Cuivre, 

Berzélius. Combinaison d’un atome de Carbonale simple 

et d’un atome d'Eau; contenant en poids 71,8 d’Oxide 

de Cuivre, 20 d’Acide carbonique et 8,2 d'Eau, confor- 

mément à l'analyse de Klaproth. Il est susceptible d’une 

altération qui le fait passer à l'état de Carbonate simple 

sans Eau. La forme primitive de ses Cristaux est, sui- 

vant deBournon, un prisme rhomboïdal droit, d'environ 

1050, le même que celui qui a élé considéré par Haüy 

comme appartenant au Cuivre bydro-siliceux. Sa pe- 

santeur spécifique est de 5,5; il est fusible au feu du 

chalumeau. Ses principales variétés sont le Cuivre car- 

bonaté vert aciculaire-radié, en aiguilles terminées par 
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des sommets à plusieurs faces; le fibreux-radié (Fase- 
riger Malachit), en aiguilles soyeuses, disposées ordi- 

nairement sous la forme d'étoiles; le concrétionné-ma- 
melonné (Dichter Malachit), en mamelons composés 

de couches concentriques des différentes nuances de 

vert : c’est la variété connue plus particulièrement sous 

le nom de Malachite ; enfin le terreux (Kup/fergrün), 

vulgairement appelé Vert de montagne. Le Cuivre car- 

bonaté vert est fréquemment associé au Cuivre carbo- 

naté bleu dans les mines de Chessy, du Bannat, de 

Sibérie, etc. La mine de Goumechefsky, en Sibérie, 

est célèbre par ses Malachites. On les trouve en masses 

assez considérables qui présentent ordinairement des 

cavités comme toutes les concrétions en stalactites : on 

choisit celles qui n’ont pas ce défaut, et on en fait des 

tables, des revêtements de cheminée, des tabatières et 

autres meubles d’un grand prix. 

9, Cuivre carbonäté bleu, Cuivre azuré et Azurite, 

Kupferlasur, W. Combinaison d’un atome d'hydrate de 

Cuivre et de deux atomes de bi-carbonate de Cuivre 

(Berzélius); en poids il est formé de 69,15 d’Oxide de 

Cuivre, de 25,60 d’Acide carbonique et de 5,27 d'Eau. 

Klaproth a trouvé directement par l'analyse de celui de 

Sibérie : 70 d’Oxide de Cuivre, 24 d’Acide carbonique 

et 6 d'Eau. Cette substance est d’un bleu d'azur passant 

au bleu indigo. Sa pesanteur spécifique varie de 5,5 à 

6,7. La forme primitive de ses Cristaux est un prisme 

rhomboïdal oblique, dans lequel deux pans font entre 

eux un angle de 970 46’, et la base s'incline sur leur 

arêle commune de 970 7’. Haüy a décrit sept variétés de 

formes secondaires qui présentent toutes ce prisme 

légèrement modifié, soit sur les angles, soit sur les 

arêtes, et principalement sur celles des bases. — Ses 

variétés de formes indéterminables sont le Cuivre car- 

bonaté bleu lamelliforme; l’aciculaire-radié, composé 

de Crislaux réunis en masse arrondie et qui se termi- 

nent à l’intérieur en aiguilles convergentes; le concré- 

tionné en mamelons striés du centre à la circonférence; 
Je compacte globuliforme et le terreux, vulgairement 

Azur ou Bleu de montagne (£rdige Kupferlasur,W.). 

Quelquefois le Cuivre carbonaté bleu s’altère à la sur- 

face , et passe à la couleur verte en devenant terreux et 

friable. — Le Cuivre carbonaté lapisse de ses Cristaux 

les parois des filons qui renferment d’autres Minerais 

de Cuivre, et il a souvent pour gangue un Fer oxidé 

brun. On le rencontre aussi en masses sphéroïdales 

disséminées dans un Psammite quartzeux, analogue à 

celui des houillères. C’est ainsi qu'il se présente à 

Chessy, près de Lyon, au milieu d’un Grès ancien, repo- 

sant sur le sol primitif, el renfermant en quelques en- 

droits une terre argileuse, rougeâtre ou blanchâtre, 

dans laquelle se trouvent les plus beaux groupes de 

Cristaux, avec le Cuivre oxidulé cristallisé et le Cuivre 

carbonaté vert fibreux. 

CUIVRE PHOSPHATÉ, Phosphor-Kupfer, W., Minéral 

d’une couleur verte à l’intérieur, et souvent noirâtre à 

la surface ; il résulte de la combinaison d’un atome 

de sous-phosphate d’Alumine avec un certain nombre 

d’atomes d'Eau. Quelquefois il perd cette eau, et alors 

sa couleur passe au noir; sa forme primitive est un 

octaèdre rectangulaire dont les angles sont, d'après 
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Iatty, de 1090 28’, 1190 12’ et 980 12’. Sa pesanteur spé- 

cifique est de 4,07, suivant Hersart; il raye la Chaux 
carbonatée; ilest soluble sans effervescence dans l’Acide 

nitrique, et fusible à la flamme d’une bougie, en don- 

nant un globule d’un gris métallique. On le rencontre 

sous la forme de l’octaèdre primitif et sous celle de 

prismes rhomboïdaux, dont les pans forment une cour- 

bure dans le sens latéral. On connaît aussi du Cuivre 

phosphaté à l’état mamelonné-fibreux el compacte. Ce 

Minéral a été trouvé aux environs de Rheinbreitbach 

dans le duché de Berg. Il a pour gangue un Quartz 

hyalin blanc ou grisâtre, souvent coloré en jaune bru- 

nâtre par l'Oxide de Fer. Les Cristaux de la variété 

primitive ont été découverts à Schemnitz en Hongrie où 
ils ont aussi un Quartz pour gangue immédiate. 

CUIVRE ARSÉNIATÉ, Haüy. Il est impossible, dans 

l'état actuel de la science, de prononcer d'une manière 

définitive sur la nature des substances qui ont été pro- 

visoirement réunies et décrites sous ce nom; mais la 

variation qui paraît se manifester soit dans leur com- 
position chimique, soit dans les caractères tirés de la 

pesanteur spécifique et de la forme, rend très-proba- 

ble l'opinion émise par quelques savants, que ces sub- 

stances doivent être séparées en plusieurs espèces, dont 

le nombre est au moins de trois, et peut même aller 

jusqu’à cinq, suivant Bournon qui, le premier, a publié 

un travail intéressant sur cette matière. 

1. Cuivre arséniaté octaèdre oblus (Haüy), Linse- 

nerz, W. et Leonh. Cristaux octaèdres rectangulai- 

res, dans lesquels les faces des deux pyramides sont 

respectivement inclinées sous des angles de 65 et de 50 

degrés environ. Haüy a présumé que cet octaèdre pou- 

vait être la forme primitive, non-seulement de ces Cris- 

taux, mais encore de toutes les espèces qu’on a distin- 

guées dans le Cuivre arséniaté. On observe des joints 

naturels, parallèlement à ses faces. Pesanteur spécifique 

des Cristaux, 2,8. Ceux-ci rayent le Carbonate de 

Chaux et non le Spath fluor. Leur couleur varie entre 

le bleu céleste et le vert d'herbe. Ils donnent au feu du 

chalumeau des vapeurs arsénicales, ainsi que les espèces 

suivantes, el se réduisent en un grain métallique blanc 

et cassant, lorsqu'on les traite avec le Carbonate de 

soude. ils sont composés, d’après l’analyse de Chenevix, 

de 50 parties d’Oxide de cuivre, 14 d’Acide arsénique, 

et 56 d'Eau. 
2. Cuivre arséniaté octaèdre aigu (Haüy), Olivenerz, 

W. Forme dérivée, suivant Bournon, d’un prisme droit 

rhomboïdal de 96 degrés, modifié sur les angles aigus 

de ses bases, par des faces qui se rencontrent sous l’an- 

gle de 112 degrés. La couleur est le vert brunâtre plus 

ou moins foncé. Pesanteur spécifique, 4,2. Ce Minéral 

raye la Chaux fluatée, et non le verre. Onle trouve aussi 

en Cristaux aciculaires ou capillaires, d’un jaune mélal- 

lique. Il est composé, d’après Chenevix, de 60 d'Oxide 

de Cuivre, et 59,7 d’Acide arsénique. Perte, 0,5. 

3. Cuivre arséniaté mamelonné fibreux ou aciculaire, 

FT'ood-Copper, W.; Cuivre arséniaté hématitiforme, 

Bournon. Pesanteur spécifique, 4,2. Analyse par Che- 

nevix : Oxide de Cuivre, 50; Acide arsénique, 29; Eau, 

21. Dureté à peine suffisante pour rayer la Chaux car- 

bonatée. 
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4. Cuivre arséniaté hexagonal lamelliforme (Haily), 

Kupferglimmer, W. Cristaux hexaèdres dont les pans 

sont alternativement inclinés en sens contraire. Forme 

primitive, suivant Bournon, prisme hexaèdre régulier; 

suivant Leonhard, prisme oblique rhomboïdal. Pesan- 

teur spécifique, 2,5. Couleur d’un beau vert d’éme- 

raude. Analyse par Chenevix : Oxide de Cuivre, 58; 
Acide arsénique, 21; Eau, 21. 

5. Cuivre arséniaté prismatique triangulaire; Cuivre 

arséniaté en prisme trièdre de Bournon. Suivant ce mi- 

ralogiste, la forme primitive de cette espèce serait le 

prisme triangulaire équilatéral. Pesanteur spécif., 4,28. 

Couleur, le vert bleuâtre, qui, par l’action de l'air, 

passe au vert noirâtre. Analyse par Chenevix: Oxide de 

Cuivre, 54; Acide arsénique, 50; Eau, 16. Le Cuivre 

arsénialé se rencontre, ordinairement, dans des ter- 

rains granitiques dont la roche s’est altérée par la con- 

version d’une partie du Feldspath en Kaolin. On le 

trouve principalement dans le comté de Cornouailles, 

en Angleterre ; à Altenkirken, dans la principauté de 

Nassau, el aux environs de Limoges, en France. 

Cu1VRE SULFATÉ. Vitriol bleu, Couperouse bleue; 
Kupfer-Vitriol, W. Combinaison d’un atome de bisul- 

fure de Cuivre et d’un atome d’Eau. En poids elle con- 

tient : Oxide noir de Cuivre, 31,80; Acide sulfurique, 

52,14; Eau, 56,06, conformément à l'analyse de Proust. 

Substance d’un bleu céleste, translucide lorsqu'elle est 

pure; cassure conchoïde; saveur stiptique. La forme 

primilive de ses Cristaux est un parallélipipède obli- 

quangle, dont les angles dièdres sont de 1240 2’, 128027” 

et 1090 52’. Elle est plus ou moins modifiée sur ses arê- 

tes, et ses angles opposés, de manière que les formes 

secondaires portent toujours l'empreinte visible de ce 

type irrégulier. Le Cuivre sulfaté est soluble dans l’eau ; 

exposé au feu, il se fond très-vite, et devient d’un blanc 

bleuâtre. Si l’on plonge dans une solution de ce Sel un 

morceau de Fer poli, la surface du Fer se couvre bien- 

tôt d’un dépôt cuivreux. On trouve le Cuivre sulfaté, 

sous la forme de concrétions, à Saint-Bel, près de Lyon, 

et il est presque toujours à l’état de dissolution dans les 

eaux voisines des mines de Cuivre. 

CUIVRE HÉPATIQUE. Ÿ. CUIVRE PYRITEUX. 

CUIVRE SCORIACÉ. /”. CUIVRE HYDRO-SILICEUX. 

CUIVRE VITREUX. 7. CUIVRE OXIDULÉ. 

CUIVRE VITRIOLÉ. /7. CUIVRE SULFATÉ. 

CUJA. mam. Molina seul a mentionné jusqu'ici cet 

animal du Chili, que sur la légère description qu'il en 

fait on ne peut classer. Voici ce qu’il en dit pour que 

l’on puisse le reconnaîlre, si quelque naturaliste a 

occasion de le rencontrer. Il ressemble au Furet pour 

la grandeur, la forme du corps et la manière de vivre; 

ses yeux sont noirs; son museau est moyen, relevé à 

l'extrémité comme le grouin d’un Cochon; le poil tout 

noir est touffu, mais fort doux; la queue bien fournie 

est aussilongue que le corps. Il vit de Souris. La femelle 

produit deux fois l’an, et fait quatre ou cinq petits à 

chaque portée. 

CÜJAVILLUS ET CUJAVUS. Bor. Syn. de Psidium 

pumilum et de Psidium pyriferum, L. V. GOYAVIER. 

CUJELIER. o1s. Même chose que Pipit Farlouse, 

Alauda mosellana, Gmel. F, Prpir. 
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CUJÈTE. Cujeta. nor. Espèce du genre Crescentie. 
V. ce mot. Fu d 
CUL-BLANC. ors. Syn®Vulgaire de Traquet Motteux, 

Motacilla Ænanthe. Ce nom a été encore donné à d’au- 
tres pelits Oiseaux de l’ordre des Gralles. 

CULCASIA. BoT. Palisot de Beauvois ayant observé 

aux environs de Chama, en Afrique, une Aroïdée por- 

tant ses fleurs au sommet du spadice, lequel est nu 

dans les vrais Gouets, reconnut que celte plante devait 

former un genre nouveau pour lequel il adopta le nom 

de Culcasia, pris dans Gaspard Baubhin ; à la même 

époque Ventenal faisait une revue générale des Aroïdées 

et créaille genre Caladium dans lequel il a compris la 
plante de Beauvois qui a donc pris le nom de Caladiuin 

scandens. P* 

CULCITE. Culcita.#cnin. Genre établi dans la famille 

! des Stellérides, classe des animaux Radiaires ou Échi- 

nodermes, par Agassiz qui lui assigne pour caractères : 

corps pentagonal, fendu aux angles; orifice du canal 

intestinal unique, dépourvu de dents, entouré de su- 

coirs; un tubercule lamelleux entre les deux rayons pos- 

térieurs de la face dorsale; plusieurs rangées de pédi- 

| cules depuis la bouche jusqu’à l'extrémité des rayons. 

Le type de ce genre nouveau est le Culcika discoidea 

que Lamarck a placé parmi ses Astéries. #. 

CULCITIER. Culcitium. nor. Genre de la famille des 

Synanthérées, Syngénésie égale, Lin., établi par Hum- 

boldt et Bonpland qui l’ont ainsi caractérisé : involucre 

composé de plusieurs folioles égales, réunies par leur 

base, dépourvu de calicule; réceptacle garni de poils ; 

tous les fleurons tubuleux et hermaphrodites; anthères 

nues à leur base; aigrette poilue et sessile. Ce genre 

a, selon Kunth, une grande affinité avec le Cacalia, 

et devra peut-être lui être réuni; il ne s’en distingue 

| en effet que par le port et l'absence du calicule. Les 

Culciliers sont des plantes herbacées, laineuses, à tige 

simple, uniflore, quelquefois, mais rarement, rameuse 

| et pluriflore. Leurs feuilles sont alternes et entières ; 

leurs fleurs, de couleur jaune, sont le plus souvent pen- 

chées. 
Outre les deux espèces sur lesquelles le genre a été 

fondé, et qui ont été décrites sous les noms de Cuwlci- 

tium rufescens et canescens, G. Kunth en a publié 

trois autres qu’il à nommées Culcitium ledifoliwm , 

reflexzum et nivale. Ces deux dernières sont figurées 

(Nov. Gen. et Spec. PI. æquin. T. 1v, t. 562 et565). 

La tige du Culcitium reflexum, couverte de feuilles 

courtes, larges et réfléchies, lui imprime une ressem- 

blance avec certains Gnaphales ; aussi Lamarck et 

Willdenow l’avaient-ils antérieurement placé dans ce 

genre en le nommant Gnaphaliuwmn unifloruwm. Toutes 

ces espèces sont indigènes des Andes du Pérou, et prin- 

cipalement des hautes chaînes qui avoisinent Quilo. 

CUL-DE-LAMPE. mor. Toutes les Coquilles turbinées 

qui ont une spire arrondie el un peu courte, sont dites 

en forme de Cul-de-lampe. C’est surtout parmi les es- 

pèce du genre Sabot, Z'’urbo, que l’on a trouvé le plus 

souvent à faire l’application de cette dénomination 

vulgaire. 

CUL-DE-SINGE. mozc. Nom vulgaire du Buccinum 

persicum, L. V. POoURPRE. / 
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CULEN ou CUELEN. por. Syn. de Psoralée glandu- 
leuse. 

CULEX. 1NS. 77. Cousin. 

CULHAMIE. Culhamia. Bot. Synon. de Sterculie .à 

feuilles de platane. 

CULICIVORE. Culicivora. o1s. Swaïinson propose la 

formation de ce genre, dans l’ordre des Insectivores, 

pour un Gobe-Mouche nouveau décrit par Temminck 

sous le nom de Muscicapa stenura, et figuré pl. 167 de 

ses Ois. col. Les caractères sur lesquels Swainson éta- 

blit ce genre sont : un bec court; des ailes très-courtes, 

arrondies ; première et deuxième rémiges élagées, troi- 

sième, quatrième, cinquième, sixième el seplième pres- 

que égales; queue grêle, allongée, étagée; pieds faibles, 

longs; tarses recouverts sur les côtés par de nom- 
breuses squamelles. 

CULICOIDE. Culicoides. 1Ns. Genre de Diptères, éta- 

bli par Latreille, et ayant pour caractères : des ailes en 

toit; un bec conique, plus long que la tête; les antennes 

de-quatorze articles, velues, le second et les six sui- 

vants-cylindrico-ovoïdes , les quatre ou cinq venant 

après plus allongés, presque cylindriques, le dernier 

plus grand, cylindrico-ovoïde. Ce genre appartient à la 

famille des Némocères et ne diffère des Psychodes que 

par la bouche formant un bec plus long et par les an- 

tennes plus allongées, garnies de poils, mais point dis- 

posées en verticilles. On ne connaît encore que la 

CULICOÏDE PONCTUÉE , Culicoides punctala, Latr.; elle - 
s'applique souvent contre les vitres des fenêtres. Meigen 

(Descript. syst. des Dipt. d'Europe, T. 1, p. 68) rapporte 

cette espèce au genre Cératopogon, et ne la distingue 

pas du Culex pulicaris de Fabricius et de Linné. 

CULI-HAN. Bot. Arbre de l'Inde, que l’on regarde 
comme une espèce du genre Laurier. 

CULILAWAN. Bor. Écorce aromatique usitée dans 

l’Inde, pour son parfum qui tient à la fois de celui du 

Girofle et de la Muscade. Linné, d’après l'indication de 

Rumph, a placé l’arbuste qui produit cette écorce dans 

son genre Laurier. 

CULLAY. BOT. 77. QUILLEJA. 

CULLE. MoLL. Synonyme vulgaire de Solen. 

CUL-LUISANT ou CU-LUISANT. vs. Syn. vulgaire 

de Lampyre luisant. 

CULLUMIE. Cullumia.8oT. Genre établi par Brown, 

dans la famille des Synanthérées Corymbifères; il y 

réunit les Berckheya ciliaris, setosa et squarrosa de 

Willdenow, et lui assigne les caractères suivant(s : invo- 

lucre formé d’écailles imbriquées , soudées ensemble 

par leur base, souvent surmontées d'un appendice fo- 

liacé; réceptacle plan, profondément alvéolé, portant 

des écailles subulées; les demi-fleurons de la circonfé- 
rence sont neutres; les fleurons du disque sont égaux, 

réguliers et hermaphrodites ; les fruits sont dépourvus 

d’aigrette et enchâssés en partie dans les alvéoles du 

réceptacle, Ce genre a beaucoup d’analogie avec l'Arc 

totheca; mais il en diffère surtout par son involucre 
dont les folioles sont soudées. 

CULMIFÈRE. Culmifere. BoT. On désigne quelque- 

fois par cette épithète, les végétaux dont la tige con- 
stitue un chaume. 

CULMITES. ross. Nom que donne Brongniard dans son 
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histoire des végétaux Fossiles, à certaines tiges con- 

servées en empreintes ou incrustées dans les roches 

qui sont pour la génération actuelle les archives de la 

haute antiquité du règne végétal. 

CULON. BOT. 7. PSORALEA GLANDULOSA. 

CULOT. min. Nom que l’on donne au globule métal- 

lique, qui reste au fond d’un creuset, lorsqu'on fait 

l'essai d'un minerai, pour connaître les proportions 

exactes du métal qu'il renferme à l’état d’alliage ou de 

combinaison. 

CULOTTE DE SUISSE. mor. Synonyme vulgaire de 

Rocher Flambeau et de Volute Turbinelle. 

CULPEU. mam. Cet animal du Chili, mentionné par 

Molina, paraît être le Chien de ces contrées. 

CULTRIDENDRIS. BoT. Nom proposé par Du Petit- 

Thouars (Histoire des Orchidées des iles australes 

d'Afrique) pour une Orchidée de la section des Épi- 

dendres, et qui répond au Dendrobium cultriforme 

de Swartz. Celte plante ne possède qu’une seule feuille 

radicale; et ses fleurs, de couleur blanchâtre, sont dis- 

posées en une panicule simple. Elle croît dans l’Ile-de- 

France où elle fleurit au mois de septembre. Du Petit- 

Thouars l’a figurée tab. 86 de son ouvrage. 

CULTRIFORME. Cultriformis. mor. C'est-à-dire 

aminci en manière de lame de couteau; telles sont les 

feuilles d’une espèce de Mesembryanthemum. 

CULTRIROSTRES. o1s. C'est-à-dire Bec-en-Couteau. 

Nom donné par Cuvier à une famille d'Échassiers qui 
comprend les genres Grue, Héron et Cigogne. 

CUMARCENA. 8oT. Synon. de Coumarou. #”. ce mot. 

CUMARUMA. BoT. 7. COUMAROU. 

CUMÈTE. 2or. Espèce du genre Eugentia. 

CUMIN. Cumiinuin. or. Genre de la famille des 

Ombellifères, Pentandrie Digynie, que Tournefort a 

confondu avec le Fæniculum. Caractères : involuere 

et involucelles composés d’un petit nombre de folioles ; 

pétales presqu'égaux, infléchis etlégèrement échancrés; 

akènes ellipsoïdes, striés. Une seule plante, indigène 

de l'Égypte et de l'Éthiopie, compose ce genre. C’est … 
le CUMIN orFiICINAL, Cuminum Cyminum , L.; lige 

de quinze pouces et plus, rameuse, dichotome, glabre 

inférieurement, et légèrement velue à sa partie supé- 

rieure. Feuilles biternées et composées de folioles gla-. 

bres, ovales, lancéolées, découpées en lanières presque 

disposées en ombelles terminales, à rayons peu nom- 

breux. On cultive cette Ombellifère assez abondamment 

en Europe et surtout en Allemagne à cause de ses fruits 

quisont quelquefois velus, mais le plus souvent glabres, 

Ces fruits, improprement appelés graines, ont une sa- 

veur aromatique, très-agréable aux peuples du Nord, 

qui les mélangent dans leur pain. On dit aussi que les 

Hollandais en parfument quelques-uns de leurs fro- 

mages. Leurs propriétés médicales sont absolument ana- 

logues à celles de l’Anis, du Fenouil et d’autres Ombel- 

| lifères très-odorantes, c’est-à-dire que le Cumin est un 

stimulant assez énergique ; elles y sont seulement plus 

exaltées , car l'huile volatile, qui est le principe actif de 

ces propriétés, y est aussi abondante et beaucoup plus 

pénétrante que dans ces plantes aromatiques. C’est sur- 

tout la médecine vétérinaire qui en fait un grand usage, 
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en l’associant, sous forme de poudre ou d’électuaire, à 
d’autres médicaments toniques. 

On appelle vulgairement Cumin bâtard le Lagæcia 

Cuminoides; Cumin cornu l’Hypecoum procumbens; 

Cumin des prés le Carum Carvi; Cumin noir le Mi- 

gella sativa; Cumin indien le Myréus Cumini, L., 

qui appartient aujourd'hui au genre Calyptranthe. 

CUMINOÏDES. Bor. Le genre Lagæcie, L., élait appelé 

Cuminoïdes par Tournefort. 7. LAGOECIE. 

CUMMINGIE. Cummingia. Bot. Genre de la famille 
des Asphodélées, Hexandrie Monogynie, établi par Don, 

en faveur d’une plante rapportée par Hooker au genre 

Conanthère. Caractères : périanthe presque supère, 

campanulé, à six divisions, décidu ; anthères conni- 

ventes, échancrées à leur base et insérées sur des fila- 

ments très-courts el dilatés ; ovaire triloculaire; capsule 

à trois loges oligospermes. La seule espèce connue jus- 

qu'ici, Cuminingia campanulata (Exot. fl. 3.t.214), 

est originaire du Chili. 

CUMMINGTONITE. min. Substance encore peu exami- 

née, nue qui paraît se rapprocher de l’Actinote, d’après 

l'analyse qu’en a faite Thompson. Elle est amorphe ou 

légèrement fibreuse, d’un vert sale, disséminée avec le 

Quartz et le Grenat brun, dans une roche de Cum- 

minglon, dans le Massachusset. 

CUMRAH. mAM. Ÿ. KUMRAN. 
CUMUNA. Synonyme de Chou vert. 

CUNCÉE. Cuncea. 80T. Hamilton avait formé, sous 
ce nom, dans la famille des Rubiacées, Tétrandrie Tri- 

gynie, un genre qui à élé réuni au genre Ernodée. La 

seule espèce qui le constituait, Cuncea trifida, est 

devenue l'Ernodea nepalensis de Sprengel et de la 

plupart des botanistes, excepté de De Candolle qui a 

conservé le genre Cuncée tel que Hamilton l’a établi. 

CUNÉIFORME. Cuneiformis. BoT. Quia la figure d’un 

coin. Cette épithète s'applique à tous les organes des vé- 

gétaux, qui vont en s’élargissant dans leur partie supé- 

rieure, laquelle est tronquée : ainsi les feuilles de l'Ay- 

Ye dr ocolyle triloba, du Saxifraga trilobata, les folioles de 

lAdianthum capillus Veneris,etc., sont Cunéiformes. 
” CUNÉIROSTRE. o1s, Terme employé pour désigner 

les Oiseaux dont la forme du bec approche de celle d’un 

coin 
, MR UNEUS. MOLL. /7. CYTHÉRÉE et MÉRÉTRIX. 

CUNICULUS. ma. P. Lapin. 
CUNILE. Cunila. 8or. Vulgairement Conièle. Genre 

Mets famille des Labiées, Didynamie Gymnospermie. 

Caractères : calice ti ébter es marqué de dix stries, à 

cinq dents, et velu à l'entrée du tube; corolle bilabiée : 

la lèvre supérieure droite, plane et échancrée, l’infé- 

rieure trilobée; deux étamines stériles (ce qui devrait 

. faire placer ce genre dans la Diandrie, avec les Sauges 

et autres Labiées à deux étamines fertiles). Ce genre 

n'offre qu’une très-légère différence, dans la forme de 

sa corolle, d'avec celui des Ziziphora, L. Aussi La- 

marck, ainsi que d’autres botanisties, les ont-ils réunis. 

Le Zisiphora clinopodioides, Lamk. (Illust., 1, p.65), 

est le Cunila capitata de Linné. Les espèces de ces deux 

genres, encore très-peu nombreuses, sont de pelites 

plantes herbacées, à fleurs en corymbes ou verticillées, 

axillaires et terminales. 
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CGUNING. pois. Espèce du genre Spare. 

CUNNINGHAMIE. Cunninghamia. or. Ce nom avait 

d’abord été donné par Schreber, au genre Manalia 

d'Aublet; mais le changernent arbitraire, opéré par le 

botaniste allemand, doit être considéré comme non 

avenu, et le genre Manalia conservera on nom. Ri- 

| chard a proposé le nom”primitif de Cunninghamia 

pour un genre de la famille des Conifères, que Salis- 

bury avait nommé Belis, nom qui se confond {rop avec 

celui de Bellis donné à un genre de la famille des Co- 

rymbifères. Voici les caractères du genre Cunning- 
hamia de Richard, quine compte que l'espèce suivante : 

la CUNNINGHAMIE DE LA CHINE, Cunninghamia Si- 
nensis, Rich., Conif., t. 18, Ê. 3; Pinus lanceolata, 
Lambert (Pin., tt. 54); Belis jacukfolie Salisb (Tr. 
Lin., 8). C’est un grand arbre à rameaux cylindriques, 

striés, chargés de feuilles très-rapprochées, sessiles, 

lancéolées, étroites, très-aiguës, entières, ou légère- 

ment denticulées sur leurs bords, roides et coriaces, 

d’un vert clair, glauques à leur face inférieure. Les 

fleurs sont monoïques ; les chatons mâles sontovoïdes, 

formés d’écailles minces, denticulées et imbriquées; 

chaque écaille qui est onguiculée à sa base y porte sur 

le côté externe, trois anthères oblongues, pendantes, 

attachées seulement par leur sommet, contiguës laté- 

ralement. Les chatons femelles sont oyvoïdes; arrondis, 

composés d’écailles imbriquées et aiguës, portant à leur 

* face interne une très-pelite écaille à laquelle sont atta- 

chées trois fleurs renversées. Le chaton fructifère est 

ovoïde, un peu aigu à son sommet, assez analoguepour 

la forme et la grosseur au fruit du Sagus. Il est formé 

d’écailles imbriquées, aiguës, finement denticulées, por- 

tant chacune au-dessous de la petite écaille dont nous 

avons parlé précédemment trois fruits. Quelques-unes 

cependant sont stériles. Les fruits offrent la structure 

suivante : ils sont ovoïdes, très-comprimés, minces et 

membraneux sur leurs bords, attachés par leur base, à 

la partie supérieure de l'onglet qui termine l’écaille; le 

péricarpe, qui n’est autre que le calice, recouvre immé- 

diatement la graine sur laquelle il est intimement ap- 

pliqué; il est membraneux latéralement, légèrement 

ombiliqué dans son sommet qui est renversé; la graine 

offre exactement la même forme que le péricarpe auquel 

elle n’adhère que par sa base; son épisperme ou légu- 

ment propre est membraneux, mince, adhérent à l’a- 

mande par son sommet. L’endosperme est charnu, et 

contient dans son centre un embryon cylindrique ren- 

versé, c’est-à-dire ayant la radicule opposée au hile et 

adhérente avec l’endosperme ; les cotylédons sont au 

nombre de deux seulement. Cet arbre commence à se 

répandre dans les jardins des amateurs. On le rentre 

dans la serre tempérée pendant l'hiver ; mais il est pro- 

bable que, si l’on parvient à le multiplier davantage, 

il finira par s’acclimater en pleine terre. 

CUNOLITES. roLyP. Fross. Ÿ. CYCLOLITE et HysTÉ- 

ROLITHE. Le nom de Cunolite a été plus particulièrement 

donné au Cyclolites elliptica de Lamarck. 

CUNONE. B0T. 7. CUNONIE. 

CUNONIACÉES. Cunoniaceæ. B0T. Jussieu a placé à 
la suite des Saxifragées, plusieurs genres qui s’en dis- 

tinguent surtout par leur port, leur tige arborescente, 
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leurs feuilles opposées : tels sont /7’einmannia et Cu- 

nonia. Brown a fait de ces genres, auxquels il en a 

jpint quelques autres, une petite famille qu’il a nommée 

Cunonracées. Ce sont des arbres ou des arbustes por- 

tant des feuilles opposées, avec des stipules intermé- 

diaires ou des feuilles verticillées, le plus souvent sim- 

ples, quelquefois composées Leurs fleurs offrent divers 

modes d’inflorescence ; elles sont quelquefois solitaires 

et axillaires ; quelquefois réunies en capitules pédon- 

culés, ou enfin elles forment des grappes ou panicules 

rameuses. Le calice est monosépale, à quatre ou cinq 

lobes profonds. La corolle se compose de cinq pétales 

insérés à la base du calice, en dehors des étamines. Dans 

quelques genres la corolle manque entièrement ; les éta- 

mines sont généralement nombreuses,attachées au pour- 

tour de l’ovaire, sur un disque périgyne, qui manque 

dans plusieurs genres. Le pistil est libre et se compose 

de deux ovaires accolés el soudés à leur base par leur 

côté interne, terminés chacun par un style assez long, 

au sommet duquel est un très-pelil stigmate. Chacun de 

ces ovaires est à une seule loge, et contient un nombre 

assez considérable d’ovules attachés à un trophosperme 

placé sur le côté interne, qui forme la cloison. Le fruit 

est une capsule biloculaire, s’ouvrant en général par 

une fente longitudinale ou restant close. Les graines se 

composent d’un embryon axile, dressé au milieu d’un 

endosperme charnu. 

Brown rapporte à cette famille les genres Cunonia, 

L., Lamk., Ilust., t. 571; #’einmannia, L.; Cerato- 

petalum, Smith; Callicoma, Brown; Codia, Forst. ; 

Itea, L., et Bauera, Brown. 
CUNONIE. Cunonia.BoT.Unarbrisseau originaire du 

Cap, forme ce genre qui est devenu le type de la famille 

des Cunoniacées. Ses rameaux sont ornés de feuilles 

opposées, péliolées, imparipinnées, composées de deux 

à trois paires de folioles lancéolées, Lerminées en pointe 

à leurs deux extrémités, dentées en scie latéralement, 

glabres des deux côtés. On trouve une stipule de cha- 

que côté de la tige entre les feuilles. Les fleurs sont 

petites et forment des grappes allongées, cylindriques, 

dressées, plus courtes que les feuilles. Le calice est 

monosépale , à cinq divisions très-profondes et persis- 

{antes ; la corolle se compose de cinq pétales égaux, 

dressés. Les élamines sont au nombre de dix, plus lon- 

gues que la corolle, insérées ainsi que les pétales à la 

base du calice. L'ovaire est profondément bilobé, cha- 

que lobe se termine à son sommet par un long style. 

Le fruit est une capsule bilobée, à deux loges poly- 

spermes. 

CUNTUR. o1s. Synonyme de Catharte Condor. 

CUPAMENI. Bor. Rhéede nomme ainsi une espèce 

d’Acalypha, et Adanson, dans ses familles naturelles, 

adopia ce nom pour désigner le genre. 

CUPANIE. Cuypania. Bot. Genre de la famille des 

Sapindacées, Octandrie Monogynie, établi par Plumier, 

adopté par Linné, puis enfin caractérisé de la manière 

suivante par De Candolle : calice à quatre sépales; cinq 

pétales intérieurement glabres et en forme de cornets; 

huit étamines; style trifide; capsule à trois valves sep- 

tifères sur leur milieu, à trois loges contenant chacune 

une ou deux graines droites et munies d’un arille, Le 
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genre Cupania ainsi défini, se compose d'arbres à 

feuilles pinnées sans impaire, à fleurs souvent mâles 

par avortement; il se partage en trois sections. La pre- 

mière (Trigonis) est distinguée par ses pétales roulés en 

cornets au sommet; elle renferme huit espèces, toutes 

américaines, parmi lesquelles on remarque la plante 

décrite par Jacquin sous le nom de 7 rigonis tomen- 

tosa, ainsi que trois nouvelles espèces publiées pars 

Kunth (in Humboldt et Bonpl. Nova Genera et Spec. 

Plant. æœquin. 5, p. 195, 126 et 127). La seconde sec- 

tion, constituée avec le Aolinœæa, Jussieu et Lamk. 

comprend quatre espèces, toutes indigènes des Indesit 

Orientales et des iles de France et de Bourbon. Elle 

est caractérisée par ses pétales planiuscules un. peu 

plus grands que le calice, et ses filets courts et velus. 

La troisième a des pétales oblusément dentés au som- 

met, insérés sur un disque hypogyne, à cinq divisions 

ou à cinq tuberceules. Elle porte le nom d’'Odontaria 

et ne contient qu’une seule espèce, Cupanta dentala, 

du Mexique. La quatrième section, formée du genre 

Guioa, a aussi reçu ce dernier nom. De Candolle in- 

cline à penser qu’elle doit continuer d’être considérée 

comme genre distinct : des pétales plans, plus petits 

que le calice, des filets glabres, une capsule à trois 

appendices en forme d’ailes , ou peut-être à trois car- 

pelles distincts, caractérisent suffisamment celte sec- 

tion. Elle ne renferme qu’une seule espèce, Cupania 

lentiscifolia, Pers., ou Guioa lentiscifolia, Cavan. 

(Icones, 4, p. 49, L. 375), arbre qui croît à Babao, l’une 

les iles des Amis. 

CUPARI. BoT. 7. FAUFEL. 

CUPÈS.Cupes.1ns. Genre de Coléoptères pentamères, 

établi par Fabricius et adopté par Latreille qui le classe 

dans la famille des Serricornes. Caractères : palpes 

égales, terminées par un article tronqué; antennes. 

cylindriques. A l’aide de ces signes, on peut distinguer 
4h 

facilement ce genre de celui des Lymexylons et de celui 
des Atractocères, auxquels il ressemble par une tête en- 

tièrement dégagée et séparée du corselet, par la forme 

linéaire de leur LOrDS; par leur sternum an 

épaisses, échancrées ou terminées par deux dentelur 5; 

par leur mâchoire offrant deux petits lobes dont l’exté- 

rieur est allongé ; enfin, par une languette bifide et des 

pieds courts. On ne connaît qu’une espèce propre à ce 

genre : le Cupès À TÈTE JAUNE, Cupes capitata, Fab. 

Il a été figuré par Coquebert (Z{lustr. Icon. Insecé., 

fase. 5, tab. 50, fig. 1), et rapporté par Bosc, de la 

Caroline du Sud. 

CUPHÉE. Cuphea. not. Genre de la famille des Sali- 
cariées, Dodécandrie Monogynie, L., qui se compose 

de vingt-cinq à trente espèces dont plus de la moitié 

ont été découvertes par Humboldt et Bonpland, et vien- 

nent d'être récemment décrites d’une manière si exacte 

par Kunth (in Humb. Nova Gener. et Spec., 6). 

Toutes ces espèces, qui sont des arbustes au des herbes 

généralement très-visqueuses, sont originaires des con- 

trées chaudes de l'Amérique. Leurs feuilles sont oppo- 
sées, plus rarement verticillées par trois ou par quatre, 

toujours très-entières et dépourvues de stipules. Les 

fleurs sont solitaires, portées sur des pédoncules extra- 
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axillaires, alternes, accompagnés dé bractées, et se 

réunissant pour former des épis ou des grappes termi- 

nales. Elles sont ordinairement penchées, en général 

violettes, mais jamais blanches. Leur calice est tubu- 

leux, présentant supérieurement à sa partie postérieure 

une gibbosité ou une sorte d’éperon oblus; son limbe 
est à douze, rarement à six dents peu profondes ; il est 

coloré et pétaloïde. La corolle est irrégulière, et se 

compose de six pétales inégaux, insérés entre les dents 

du calice. Les étamines, au nombre de onze à douze, 

rarement moins nombreuses, sont inégales, dressées, 

attachées à la gorge du calice ; leurs anthères sont bi- 

loculaires, s’ouvrant par leur côté interne. L’ovaire est 

sessile, libre, accompagné à sa base d’une glande placée 

du côté de l’éperon; coupé transversalement, il offre 

une, {rès-rarement deux loges contenant de trois à un 

nombre très-considérable d’ovules dressés, attachés à 

un trophosperme central. Quand l'ovaire est unilocu- 

laire, ce qui est plus général, le trophosperme se con- 

tinue supérieurement avec la base du style par le moyen 

de deux prolongements filiformes. Le style est simple, 

terminé par un stigmate également simple ou légère- 

ment bilobé. Le fruit est membraneux , à une, et très- 

rarement à deux loges renfermant une ou plusieurs 

graines lenticulaires. Ce fruit est enveloppé dans le 

calice qui persiste ; il reste indéhiscent ou s'ouvre seu- 

lement d’un côté. Les graines, qui ne sont jamais mem- 

braneuses et en forme d'ailes latéralement, se compo- 

sent d’un tégument mince et coriace, recouvrant im- 

médiatement un embryon dressé, dont la radicule est 

inférieure, les deux cotylédons arrondis et foliacés. 

LA Brown a réuni à ce genre le Parsonia de Browne, 

qui n’en diffère que par ses étamines, au nombre de 

six, au lieu de onze à douze. Le genre Cuphea est 

extrêmement voisin du genre Salicaire, dont il ne dif- 

“ . fère que par son calice gibbeux et éperonné à sa base, 

… et par son disque latéral et non circulaire. 

CUPHÉE VISQUEUSE. Cuphea viscosissima,Jacq./ind. 

9, t. 177, Lamk., IIL., t. 407. On cultive communément 

celte) espèce étre les jardins de botanique. Elle est 

naire du Brésil. Sa tige, qui est droite et très-vis- 

queuse, s'élève à plus d’un pied, et porte des feuilles op- 

posées, ovales, oblongues, très-entières, d’environ un 

pouce de longueur, rétrécies à leur base en une sorte 

de pétiole. Les fleurs sont rougeûtres, solitaires et pé- 

donculées. Le calice, qui est rétréei vers son orifice, 

offre six dents. La capsule est oblongue et uniloculaire. 

CuPuéE EN épi. Cuphea spicata, Cavan., Icon. rar., 

4, t. 581. Sa tige est herbacée, dressée; ses rameaux 

sont rudes; ses feuilles oblongues, glabres, un peu 

rudes sur leurs bords, terminées en pointe à leurs deux 

extrémités; leurs grappes sont allongées, terminales 

ou axillaires, composées de fleurs opposées, dont les 

calices sont velus, les pétales inégaux el l’ovaire poly- 

sperme. Elle croil au Pérou et sur les bords du fleuve 

de la Magdeleine où elle a été observée par Humboldt 

et Bonpland. 

CUPHÉE VERTICILLÉE. Cuphea verticillata, Kunth (in 

Humb. Nov. Gen., 6, p. 207, t. 552). Elle vient dans 

les lieux les plus chauds du Pérou. Sa tige est herba- 

ete, rameuse ; ses rameaux ef ses calices sont velus et 
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visqueux ; ses feuilles sont verticillées par trois ou qua- 

tre, oblongues, aiguës à leur sommet, arrondies à leur 

base, rudes et visqueuses à leur face supérieure, velués 
inférieurement; les fleurs sont extra-axillaires, soli- 

{aires ou géminées, alternes ; les pétales sont inégaux. 

CUPRÉE A PETITES FLEURS. Cwphea nicropetala , 

Kunth (loc. cit., p. 209, t. 551). Cette espèce se distin- 

gue des précédentes par sa tige frutescente, très-ra- 

meuse, ayant ses jeunes rameaux et ses calices un peu 

rudes; ses feuilles oblongues, lancéolées, roides et sca- 

bres, terminées en pointe à leurs deux extrémités; les 

fleurs sont alternes, tournées d’un seul côté, quelque- 

fois opposées; leurs pétales sont fort petits et leur ovaire 

est à deux loges polyspermes, etc. 

CUPI ou CUPIE. Cupia. BoT. Genre de la famille des 

Rubiacées, établi par le professeur De Candolle, pour 

plusieurs plantes dont on avait fait jusque-là des genres 

bien différents. Caractères : tube du calice turbiné, 

avec le limbe dressé, divisé en cinq lobes aigus et per- 

sistants ; corolle infundibulaire dont le tube, plus long 

que le calice, est cylindrique, sensiblement renflé vers 

l'orifice; le limbe est partagé en cinq lobes ovales- 

oblongs et recourhés; filaments des étamines très-courts, 

surmontés d’anthères oblongues, déhiscentes par le côté 

supérieur des loges; style en massue, à dix angles ou 

bien bilobé; baie globuleuse, biloculaire, couronnée 

par le calice persistant; placen{as fongueux el centraux; 

semences anguleuses, rugueuses vers le hile; albumen 

caséeux; embryon centripète. Ces plantes, qui appar- 

tiennent à l’Asie, présentent des arbrisseaux glabres, à 

feuilles oblongues, lancéolées ; les stipules, placées en- 

tre les feuilles, sont larges, et Dre He acuminées; 

les fleur s,réunies en corymbes ou MT in 

sont blanches; elles exhalent une odeur fort agréable. 

CUPIDONE. Catananche. Bot. Genre de la famille 

des Synanthérées, Syngénésie égale, constitué par Tour- 

nefort et Linné. Caractères : involucre composé d’'é- 

cailles nombreuses imbriquées, scarieuses, luisantes , 

qui augmentent en grandeur de la circonférence au 

centre, et dont les intérieures, entremélées avec les 

demi-fleurons sont insérées sur le réceptacle; akènes cou- 

ronnés par une aigrelle sessile, formée de cinq écailles 

élargies à la base et acérées au sommet; réceptacle: 

garni de paillettes. Les espèces qui composent ce genre 

sont en très-pelit nombre; car, en retranchant le Ca- 

tananche græca de Linné, qui appartient au genre 

Scorzonera , il n’y en a guère que trois décrites par 

les auteurs. Ces plantes croissent dans les lieux stériles, 

soit des contrées d'Europe et d'Afrique, baignées par la 

Méditerranée, soit des îles de l’Archipel. 

CuPiDonE BLEUE. Calananche cœrulea, L. Elle est 

remarquable par ses belles et grandes fleurs d’une cou- 

leur azurée, et solitaires au sommet de longs pédoncules. 

Desfontaines a décrit et figuré une nouvelle espèce 

sous le nom de Catananche cœspitosa (Flora atlun- 

tica, 11, p. 258, tab. 217). Cette belle plante croît en 

gazons épais, sur le mont Atlas, et contribue, par ses 

longues racines torlueuses, à fixer les sables mobiles 

de cette chaîne. 
CUPRESSOCRIN. Cupressocrinus. écnin. Goldfuss 

a établi ce genre dans la famille des Crinoïdes, appar- 
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- tenant à sa division des Inarticulés, parmi les animaux 

Radiaires, pour quelques espèces fossiles, qu’il a obser- 

vées dans les terrains de Grauwacke, et qui lui ont 

offert pour caractères : tige arrondie, percée d’un canal 

en forme de croix; cinq pièces renflées au sommet de 

la tige, entre lesquelles sont articulées les deux pre- 

mières pièces de la base des rayons, qui sont les plus 

petites, et sur lesquelles sont placées de larges plaques 

disposées en pyramides, dont les bords portent de pe- 

tits appendices mobiles. Goldfuss a nommée Cupresso- 

crinus crassus, l'espèce qu’il considère comme le type 

du genre nouveau. 

CUPRESSUS. Bot. 77. CYPRÈS. 

CUPULAIRE, CUPULIFORME. Cupularis, Cupuli- 

formis. BoT. En forme de coupe ou de cupule. Cette 

expression s’emploie pour les calices, les corolles, etc., 

qui sont plans ou simplement un peu concaves. 

CUPULE. Cupula. por. Assemblage de bractées ou 

de petites folioles unies par leur base, environnant une 

ou plusieurs fleurs femelles qu’elles recouvrent en par- 

tie ou en {otalité, et qu’elles accompagnent jusqu’à leur 

état de fruit parfait. Cet organe, qui n’est qu'une mo- 

dification de l’involucre , ne se rencontre jamais que 

dans des végétaux à fleurs unisexuées, ayant l'ovaire 

infère. La Cupule présente trois modifications princi- 

pales ; ainsi elle est squammacée ou écailleuse, c’est-à- 

dire formée de petites écailles imbriquées, comme dans 

les diverses espèces de Chêne; elle est foliacée ou for- 

mée de petites feuilles plus ou moins libres et dis- 

tinctes, comme dans le Noisetier; enfin elle peut être 

péricarpoïde, c’est-à-dire composée d’une seule pièce, 

recouvrant entièrement les fruits et s’'ouvrant quelque- 

fois d’une manière plus ou moins régulière, pour les 

laisser s'échapper à l’époque de leur maturité. Le 

Châtaignier et le Hêtre offrent des exemples de cette 

sorte de Cupule. Ce que quelques botanistes considèrent 

comme une Cupule dans le Pin, le Sapin et en général 

dans toutes les Conifères, est bien plus certainement 

un véritable calice. 

CUPULE DE GLAND. BoT. Paulet nomme ainsi une 

espèce de Pezize, figurée par Vaillant ( Bolanicon Pa- 

risiense, t. 11, f. 1, 2, 5), et que Linné appelle Peziza 

Cupularis. Bulliard, Persoon et De Candolle pensent 

que l'espèce figurée par Vaillant est différente de celle 

de Linné; ils la nomment Peziza crenala. 

CUPULÉE (rLeur). Bor. Se di des fleurs qui sont 

accompagnées d’une cupule, comme les fleurs femelles 

du Noisetier, du Hêtre, etc. 

CUPULIFÉRÉES. Cupulifereæ. BoT. Famille natu- 
relle de plantes Dicotylédones monopérianthées infé- 

royariées, élablie par Richard avec une partie des 
genres réunis aux Amentacées. Les Cupuliférées, dont 

le Chêne, le Noisetier, etc., peuvent être considérés 

comme les {ypes, se composent d'arbres quelquefois 

très-élevés, répandus presque également dans toutes les 

contrées du globe. Leurs feuilles sont simples, alternes, 

munies chacune à leur base de deux stipules caduques. 

Leurs fleurs sont constamment unisexuées et presque 

toujours monoïques ; les fleurs mâles forment des chà- 

tons longs et grêles, composés d’écailles d’abord im- 

briquées, puis écartées les unes des autres. Chaque 
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fleur offre une écaille simple, trilobée ou caliciforme, 

sur la face supérieure de laquelle sont attachées de six 

à un très-grand nombre d’étamines, sans aucun vestige 

de pistil. Les fleurs femelles sont généralement placées 

à l’aisselle des feuilles; elles sont tantôt solitaires, 

tantôt réunies plusieurs ensemble, de manière à former 

une sorte de capitule ou de chaton. Toujours elles sont 

renfermées dans une cupule qui les recouvre presque 

entotalité; quelquefois chaque cupule ne contient qu’une 

seule fleur, comme dans le Chêne, le Noisetier; d'au- 

tres fois la même cupule est commune à plusieurs fleurs, 

comme dans le Châtaignier, le Charme et le Hêtre. 

Chaque fleur, étudiée isolément, offre l’organisation 

suivante : son ovaire est constamment infère et adhé- 

rent avec le calice; son limbe est peu saillant; il forme 

un pelit rebord irrégulièrement denticulé; du sommet 

de l'ovaire naît un style court, qui se termine ordinai- 

rement par deux stigmates subulés, rarement par trois 

qui sont plans, comme dans le Chêne par exemple. 

L'ovaire offre deux ou trois loges, lrès-rarement un 

nombre plus grand: comme dans le Châtaignier com- 

mun, notamment, qui en a de quatre à sept. Il est 

important de remarquer que le nombre des stigmates 

correspond exactement au nombre des loges du fruit, 

et que dans les espèces de Ghâtaignier, qui ont six ou 

sept loges, on trouve un égal nombre de stigmates. 

Chaque loge contient un ou deux ovules seulement; 

dans le premier cas, ces ovules sont suspendus, e’est-à- 

dire attachés au sommet de la loge, mais latéralement ; 

dans le second cas, les ovules sont attachés vers le mi- 

lieu ou même vers la base de la cloison. Le fruit est 

constamment un gland, c’est-à-dire un fruit à péricarpe 

sec, indéhiscent, provenant d’un ovaire infère, marqué 

d’un petit ombilic à son sommet, le plus souvent à une 

seule loge et à une seule graine, par suite d’avortement, 

quelquefois cependant à deux loges et à deux graines. 

Ces glands sont enveloppés en tout ou en partie, dans 

une cupule dont la nature varie. Ainsi cette cupule peut 

ne contenir qu’une seule fleur ou en envelopper plu- 

sieurs. Elle peut être formée de petites écailles imbri- 

quées et soudées ensemble dans leur partie inférieure, 

comme dans le Chêne; elle peut être composée de fo- 

lioles plus ou moins longues, comme dans le Noisetier, 

le Charme; enfin elle peut être analogue à une sorte 

de péricarpe hérissé de pointes roides et s’ouvrir en 

plusieurs pièces régulières ou irrégulières, comme dans 

le Hêtre et le Châtaignier. Les graines, dans tous les 

genres qui forment cette famille, sont constamment 

d’une grosseur proportionnelle au volume général du 

fruit. Elles se composent d’un tégument propre, d’une 

couleur brune extérieurement, pulvérulent ou même 

soyeux. L’embryon est immédiatement placé sous le 

tégument propre. Il est renversé, ainsi que la graine, 

el formé de deux cotylédons extrêmement gros et épais, 

fréquemment soudés entre eux par leur face interne. 

La radicule est courte et conique. La famille des Cupu- 

liférées se compose des genres : Chêne, Quercus ; Cou- 

drier, Corylus; Charme, Carpinus ; Châtaignier, Cas- 

tanea ; et Hêtre, Fagus. Ces genres faisaient partie 

du groupe des Amentacées, ainsi que nous l'avons dit 

précédemment. Elle se rapproche des Conifères, qui 
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s’en distinguent surtout parleur endosperme, et leur | de Rumph (Herb. Amboin., v. 5, p. 459, 1. 170). Linné 

ovaire. constamment à une seule loge et à un seul ovule. 

Elle a aussi beaucoup de rapports avec les autres fa- 

milles qui ont été formées aux dépens des Amentacées, 

mais elle en diffère par des caractères particuliers. Ainsi 

elle s'éloigne des Ulmacées, des Salicinées et des My- 

ricées par son ovaire constamment infère, tandis qu’il 

est supère dans ces trois familles. On la distingue des 

Bétulacées par la structure de ses fruits qui sont sim- 

ples, environnés d’une cupule; tandis que dans cette 

dernière famille, les fruits sont minces, réunis à l’ais- 

selie d’écailles épaisses, persistantes, qui constituent de 

véritables cônes. 

CUPULITE. Cupulila. aAcAL. Genre d'Acalèphes 

libres, établi par Quoy et Gaymard ( Voyage autour du 

Monde, p. 85, pl. 14 et 15), et caractérisé ainsi qu'il 

suit : animaux mous, transparents, réunis deux à 

deux par leur base et entre eux par les côtés, à la file 

les uns des autres, formant des chaînes flottantes, dont 

une des extrémités est Lerminée par une queue: rou- 

geâtre, rétractile, probablement formée par les ovai- 

res ; chaque animal ayant la forme d’une petite outre, 

à une seule ouverture communiquant à un canal très- 

évasé au dedans. 

Les auteurs de ce genre ont adopté le nom de Cupu- 

lite, parce que ces animaux, pris isolément, ont quel- 

ques rapports de forme avec la cupule d’un Gland. 

Chacun d’eux est uni par sa base à un de ses congé- 

nères, et par les côlés à un autre, de manière à former 

une chaîne plus ou moins longue, comme celles des 

Biphores. De même qu'eux, ils n’adhèrent que faible- 

ment les uns aux autres, et peuvent vivre séparés. 

C'est du moins ce qui eut lieu pour un grand indi- 

vidu qui fut trouvé désuni. Cependant il existe une 

difficulté à cet égard; si les Cupulites peuvent se sépa- 

rer impunément, à quoi sert celle queue rouge, qu’on 

voit à l’une des extrémités de la réunion, et qui semble 

être un chapelet d'ovaires ? Elle est contractile et im- 

prime des mouvements à la masse entière. Appartient- 

elle à tous, ou seulement à quelques-uns? et en cas de 

désagrégation complète, que devient-elle ? Voilà des 

questions que de nouvelles observations pourront seules 

résoudre. Quoi qu'il en soit, chaque animal, pris sépa- 

rément , est arrondi sur les côtés, aplati à son fond, 

et présente à l’autre extrémité un petit col renflé, ter- 

miné par une ouverture étroite el arrondie; c’est la 

bouche qui s’élargit aussitôt des deux côtés pour for- 

mer une ample cavité, dans laquelle on ne voit aucune 

trace de viscères. Les bords de cette cavité servent à la 

progression de l'individu ; et lorsqu’il y en a plusieurs 

réunis, elle agit de concert, avec la queue générale, 

pour les mouvements de la masse. 

CURAGE. B0T. Synonyme vulgaire de Polygonum 

hydropiper. V. ReNOUÉE. 

CURAGUA. goT. Molina, dans son Histoire du Chili, 

mentionne sous ce nom, une petite espèce de Maïs, qui 

serait très-remarquable en ce qu’elle aurait ses feuilles 

dentées. 

CURANGUE. Curanga. got. Genre établi par A.-L. 
Jussieu sur une plante rapportée de Java par Commer- 

son et qui ressemble parfaitement au Serratula amara 
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l'avait cilée comme synonyme de son Scutellaria in- 

dica, nonobstant ses deux étamines et son fruit capsu- 

laire, rempli de graines très-menues, qui l'éloignent de 

la famille des Labiées. Ce genre semble donc absolu- 

ment distinct et offre les caractères suivants, qui résul- 
tent de ceux donnés par Rumph pour la fleur, et de 

l'examen du fruit par Jussieu : calice à quatre divi- 

sions, dont deux extérieures, beaucoup plus grandes ; 

corolle plus courte que le calice, monopétale, hypo- 

gyne, à deux lèvres, dont la supérieure est trilobée, et 

l’inférieure à un seul lobe beaucoup plus large; deux 

élamines attachées sous la lèvre supérieure; ovaire 

libre, surmonté d’un style persistant, et se changeant 

en une capsule pointue et recouverte par les divisions 

agrandies du calice, à deux valves el à deux loges plei- 

nes de petites graines séparées par une cloison paral- 

lèle aux valves, qui porte vers son milieu deux pla- 

centas légèrement saillants. D’après ces caractères, 

Jussieu assigne à ce genre une place parmi les Scro- 

phularinées, non loin des Pæderota et des Gratiola ; 

il a fait dériver le nom de Curanga de celui de Daun 

Cucurang, qui désigne en malais l'unique espèce dont 

le genre se compose. Vahl, qui l'avait adopté dans son 

Enumeratio Plantaruim, p.100, avait mal orthogra- 

phié ce mot en l’écrivant Caranga. Une seconde erreur 

typographique s’est glissée dans un ouvrage important: 

Rœmer et Schultes (Syst. Veget., 1, p.158) ont à tort 

écrit Curania, et déjà quelques botanistes ont copié 

celte nouvelle faute. Le Cuwranga amara croit à Java 

et dans les autres îles de l’archipel Indien. Sa tige est 

herbacée, traçante; ses fleurs sont peu nombreuses et 

portées sur des pédoncules axillaires. 

CURANIA. BOT. 7. CURANGA. 

CURARE. Célèbre poison végétal, en grand usage 

parmi les habitants de l'Orénoque, pour empoisonner 

leurs flèches, et provenant d’une Liane qui appartient 

probablement à un genre voisin du Strychnos. Les jeu- 

nes rameaux de cette plante sont presque cylindriques, 

velus, marqués entre les pétioles, dun rang de poils 

plus roides, terminés par une pointe filiforme, allernes 

par l'avortement d’un autre rameau opposé; les feuilles 

sont opposées , ovales -oblongues , très-aiguës, très- 

entières, marquées de trois uervures qui s’anastomo- 

sent diversement entre elles, membraneuses , presque 

glabres, bordées de cils, d’un vert tendre, plus pâles 

en dessous; les fleurs et les fruits sont encore inconnus. 

D’après ces caractères, le Curare ne peut être une 

espèce du genre Phyllanthus, parce que les feuilles, 

dans celui-ci, sont alternes el pourvues de deux stipu- 

les, tandis que dans le Curare les feuilles sont opposées 

et sans traces de stipules. L'idée de Willdenow, que le 

Curare appartient au genre Coriaria dont les baies 

seules sont vénéneuses, est tout aussi peu admissible. 

Les feuilles de la Coriaire sont un peu charnues et 

quelquefois alternes ; dans le Curare elles sont membra- 

neuses et constamment opposées entre elles. Les pé- 

tioles, dans la Coriaire, sont sensiblement articulés 

avec les rameaux, et tombent facilement dans les échan- 

tillons desséchés; le Curare, au contraire, n'offre point 

d'articulation. Les petites gemmules dont Jussieu fait 
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mention à l’occasion de la Coriaire ne se rencontrent 

point dans le Curare. Enfin les jeunes rameaux sont 

anguleux dans la Coriaire, cylindriques dans le Curare. 

Ils ont, dans celui-ci, une tendance à se prolonger en 

vrille comme dans le Rouhamon d'Aublet. C’est à ce 

dernier genre qu’il faut rapporter le Curare, car les 

véritables Strychnos paraissent appartenir exclusive- 

ment aux Indes-Orientales. Dans le Curare on trouve 

un rang de petits poils entre chaque paire de pétioles, 

el ce caractère, observé depuis longtemps dans les 

Strychnées qui sont connues par leurs propriétés délé- 

tères , est d’un grand poids dans le rapprochement que 

nous croyons être en droit de faire entre des plantes si 

vénéneuses. 

C’est à Humboldt que l’on doit la première et seule 

connaissance du Curare; c’est de lui que sont emprun- 

tés les renseignements suivants, relatifs à la prépara- 

tion de cette substance, et à son action sur l’économie 

animale (Voyage aux régions équinoxiales du nouveau 

continent, par Al. de Humboldt et A. Bonpland, t. 11, 

p. 547-566). « Lorsque nous arrivâmes à l’Esmeralda, 

dit Humboldt, la plupart des Indiens revenaient d’une 

excursion qu’ils avaient faite à l’est, au delà du Rio- 
Padamo, pour recueillir les Jouvias ou fruits du Ber- 

tholletia, et la Liane qui donne le Curare. Ce retour | 

était célébré par une fête qu’on appelle dans la mission 

la fiesta de las Jouvias, et qui ressemble à nos fêtes 

des moissons et des vendanges... On donne à la Liane 

(Bejuco) dont on se sert à l’Esmeralda pour la prépa- 

ration du poison, le même nom que dans les forêts de 

Javita. C’est le Bejuco de Mavacure, que l’on recueille 

abondamment à l’est de la mission, sur la rive gauche 

de l’Orénoque, au delà du Rio-Amaguaca, dans les 

terrains montueux et granitiques de Guanaya et de 
Yumariquin…. On emploie indifféremment le Mava- 

cure frais ou desséché depuis plusieurs semaines. Le 

suc de la Liane récemment cueillie, n’est pas regardé 

comme vénéneux ; peut-être n’agil-il d'une manière 

sensible que lorsqu'il est fortement concentré. C'est 

l’écorce et une partie de l’aubier qui renferment ce 

terrible poison. On racle avec un couteau des bran- 

ches de Mavacure de quatre à cinq lignes de diamètre; 

l'écorce enlevée est écrasée et réduite en filaments 

très-minces sur une pierre à broyer de la farine de Ma- 

_nioc. Le suc vénéneux étant jaune, toute cette masse 

filandreuse prend la même couleur. On la jette dans un 

entonnoir de neuf pouces de haut et de quatre pouces 

d'ouverture. Cet entonnoir est, de tous les ustensiles 

du laboratoire indien, celui que le maitre du poison 

(c’est le titre que l’on donne au vieux Indien qui est 

chargé de la préparation du Curare), amo del Curare, 

nous vant{ait le plus... C'était une feuille de Bananier 

roulée en cornet sur elle-même, et placée dans un autre 

cornet plus fort de feuilles de Palmier. Tout cel appa- 

reil était soutenu par un échafaudage léger de pétioles 

et de rachis de Palmier. On commence à faire une infu- 

sion à froid en versant de l’eau sur la matière filan- 

dreuse, qui est l'écorce broyée du Mavacure. Une eau 

jaunâtre filtre pendant plusieurs heures, goutte par 

goutte, à travers l'enbudo ou entonnoir de feuillage. 
Cetle eau filtrée est la liqueur vénéneuse, mais elle n’ac- 
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quiert de la force que lorsqu'elle est concentrée, par 

évaporation, à la manière des mélasses, dans un grand 

vase d'argile. L’Indien nous engageait de temps en 

temps à goûter le liquide. On juge d’après le goût 

plus ou moins amer si la concentration par le feu a été 

poussée assez loin. Il n’y a aucun danger à cette opé- 

ration, le Curare n'étant délétère que lorsqu'il entre 

immédiatement en contact avec le sang. Aussi les va- 

peurs qui se dégagent de la chaudière ne sont-elles pas 

nuisibles, quoi qu'en aient dil les missionnaires de 

l'Orénoque. 

» Le suc le plus concentré duMavacure n’est pas assez 

épais pour s'attacher aux flèches. Ce n’est donc que 

pour donner du corps au poison que l’on verse, dans 

l'infusion concentrée, un autre suc végétal extrêmement 

gluant et tiré d'un arbre à larges feuilles, appelé Kira- 

caguero. Comme cet arbre croît à un très-grand éloi- 

gnement de l'Esmeralda, et qu’à cetle époque il était 

tout aussi dépourvu de fleurs et de fruits que le Bejuco 

de Mävacure, je ne suis pas en état de le déterminer 

botaniquement.….. Au moment où le suc gluant del’ar- 

bre Kiracaguero est versé dans la liqueur vénéneuse 

bien concentrée, et tenue en ébullition, celle-ci se noir- 

citet se coagule en une masse de la consistance du 

goudron ou d'un sirop épais. C’est cette masse qui est 

le Curare du commerce... On vend le Curare dans des 

fruits de Crescentia ; mais comme sa préparation est 

entre les mains d’un petit nombre de familles, et que 

la quantité de poison, qui est attachée à chaque flèche, 

est infiniment petite, le Curare de première qualité, 

celui de l’'Esmeralda et de Mandavaca, se vend à un 

prix extrêmement élevé. J’en ai vu payer deux onces 

cinq à six francs. Desséchée, cette substance ressemble 

à de l'Opium, mais elle attire fortement l'humidité 

lorsqu'elle est exposée à l’air. Son goût est d'uneamer- 

tume très-agréable, et nous en avons souvent avalé de 

petites portions, Bonpiand et moi. Le danger est nul 

si l’on est bien sûr que l'on ne saigne pas des lèvres ou 

des gencives... Les Indiens regardent le Curare, pris 

intérieurement, comme un excellent stomachique. Le 

même poison préparé par les Indiens Piraous et Sa- 

livas, quoique assez célèbre, n’est pas aussi recherché 

que celui de l'Esmeralda, Les procédés de la fabrication 

paraissent partout à peu près les mêmes, mais il n'y a 

aucune preuve que les différents poisons vendus sous 

| Ie même nom à l’Orénoque et à l’Amazone soient iden- 

tiques et tirés des mêmes plantes. A l’Orénoque, on 

distingue le Curare de Raiïz ( de racine) du Curare de 

Bejuco ( de Lianes ou d’écorces de branches). Je n’ai 

vu préparer que le second : le premier est faible et beau- 

coup moins recherché... 

» Je n’entrerai ici dans aucun détail sur les proprié- 

tés physiologiques de ces poisons du nouveau monde 

(le Woorara, le Curare, le Ticuna), qui tuent avec la 

même promptitude que les Strychnées del’Asie (la Noix 

vomique, l’Upas-Tieuté et la Fève de Saint-Ignace), 

mais sans provoquer des vomissements lorsqu'ils sont 

introduits dans l'estomac, et sans annoncer l'approche 

de la mort, par l'excitation violente de la moelle épi-" 

nière... Sur les rivesde l'Orénoque, on ne mange guère 

de Poule qui n'ait été tuée par la piqûre d’une flèche 
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empoisonnée. Les missionnaires prétendent que la chair 

des animaux n’est bonne qu’autant que l’on emploie ce 
moyen. Des grands Oiseaux , par exemple un Guan 

(Pava de monte) ou un Hocco (Alector) piqué à la 

cuisse, meurent en deux à trois minutes ; il en faut sou- 

vent plus de dix à douze pour faire périr un Cochon 

ou un Pécari. Bonpland trouvait que le même poison, 

acheté dans différents villages, présentait de grandes 

différences... J'ai mis en contact le Curare le plus 

actif avec les nerfs cruraux d’une Grenouille, sans aper- 

cevoir aucun changement sensible, en mesurant le 

degré d'irritabilité des organes au moyen d'un arc 

formé par des métaux hétérogènes. Mais les expériences 

galvaniques ont à peine réussi sur les Oiseaux, quel- 

ques minutes après que je les avais tués par une flèche 

empoisonnée. Ces observations offrent de l'intérêt, si 

l’on se rappelle que la solution de l’'Upas-Tieuté, versé 

sur le nerf sciatique, ou insinué dans le tissu du nerf, 

ne produit aucun effet sensible sur l’irritabilité des or- 

ganes par le contact immédiat avec la substance médul- 

laire. Dans le Curare, comme dans la plupart des autres 

Strychnées, le danger ne résulte que de l’action du 

poison sur le système vasculaire... C’est une opinion 

très-générale dans les missions qu’il n’y a pas de gué- 

rison possible si le Curare est frais, bien concentré, et 

qu’il ait séjourné longtemps dans la plaie, de sorte qu’il 

soit entré abondamment dans la circulation. De tous 

les spécifiques qu’on emploie sur les bords de l’Oré- 

noque, et, selon Leschenault, dans l'archipel de l'Inde, 

le plus célèbre est le muriate de Soude. On frotte la 

plaie avec ce sel, et on le prend intérieurement. Je n’ai 

eu par moi-même aucune preuve directe et suffisam- 

ment convaincante de l’action de ce spécifique, et les 

expériences de Delile et Magendie prouvent plutôt con- 

tre l'utilité de son emploi. Sur les bords de l’Amazone, 

on donne parmi les antidotes la préférence au sucre, et 

comme le muriate de Soude est une substance à peu 

près inconnue aux Indiens des forêts, il est probable 

que le miel d’Abeilles et ce sucre farineux que transsu- 

dent les Bananes séchées au soleil, ont été ancienne- 

ment employés dans toute la Guiane. C’est en vain qu’on 

a tenté l’Ammoniaque et l’eau de Luce contre le Cu- 

rare... On peut impunément blesser des animaux avec 

des flèches empoisonnées lorsque la plaie est bien ou- 

verte, et que l’on retire la pointe enduite de poison 

immédiatement après la blessure. En appliquant dans 

ce cas le Sel ou le Sucre, on est tenté de les prendre 

pour d’excellents spécifiques. Les Indiens qui ont été 

blessés à la guerre par des armes trempées dans du Cu- 

rare, nous ont décrit les symptômes de l’empoisonne- 

ment comme entièrement semblables à ceux que l’on 

observe dans la morsure des Serpents. L’individu blessé 

sent des congestions vers la tête; des vertiges le for- 

cent de s’asseoir par terre; il a des nausées; il vomit à 

plusieurs reprises; et, tourmenté par une soif dévo- 

rante, il éprouve un engourdissement dans les parties 

voisines de la plaie. » 

CURARINE. 2or. Nom donné à l’Alcaloïde obtenu de 
l'analyse chimique du Curare qui fait l’objet de l’arti- 

cle précédent. Cet Alcaloïde, tel qu’il a été observé jus- 

qu’à ce jour, est en petiles masses amorphes , cornées, 
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jaunâtres, amères, déliquescentes , solubles en toutes 

proportions dans l’eau et dans l'alcool, insolubles dans 

l’éther etdans l'essence de térébenthine. De tous les réac- 

tifs que l’on a mis en contact avec la Curarine le tannin 

est le seul qui l’ait précipitée; elle neutralise les Acides, 

et forme avec eux des Sels que tout porte à regarder 

comme incristallisables. Pour lobtenir onttraite par 

l'alcool le Curare ou poison des Indiens, préalablement 

pulvérisé. La liqueur alcoolique évaporée après addi- 

tion d’eau, filtrée, décolorée par le charbon animal, est 

mêlée avec une infusion de Noix de galle. Le précipité 
est dissous dans de l’eau chargée d’acide oxalique, et la 

dissolution, mise en contact avec un excès de Magné- 

sie, est filtrée et évaporée. La Curarine reste isolée. 

CURASSO. o1s. Synonyme vulgaire de Hocco. 

CURATARI. por. Même chose que Couratäri. 

CURATELLE. Curatella. or. Genre de la famille des 
Dilléniacées de De Candolle. Les caractères de ce genre 

établi par Linné, sont : un calice persistant, composé 

de quatre à cinq sépales arrondis; étamines fort nom- 

breuses et hypogynes; pistils au nombre de deux; ovai- 

res arrondis, soudés ensemble par leur côté interne et 

inférieur; chacun d’eux est surmonté d’un style fili- 
forme, que termine un stigmate petit et capité; fruit 

composé de deux capsules uniloculaires, contenant 

chacune une ou deux graines ovoïdes et lisses; elles 

s’ouvrent en deux valves par leur côlé interne. 

Ce genre ne présente jusqu'ici que deux espèces, Cu- 

ratella Americana, L., Aubl. Guian. 1, p. 579, {. 239, 

et Curatella alata, Ventenat, Choix de PI., p. 49, {. 49; 

elles sont originaires des forêts de la Guiane et consti- 

tuent des arbustes à feuilles alternes , à pétioles ailés, 

et à fleurs disposées en grappes ou en panicules. 

CURATELLE W'AMÉRIQUE. Curatella Americana, L. 

Arbrisseau de sept à huit pieds d’élévation; son tronc 

est tortueux; ses feuilles alternes courtement pétiolées, 

ovales, sinueuses sur les bords, extrêmement rudes des 

deux côtés. Aussi dans le pays s’en sert-ompour polir 

les vases de Métal. é 

CURATELLE AILÉE. Curatella alata, Vent. Choix de 

PI., tab. 49. Vulgairement Acajou bâlard. Arbre de 

moyenne élévation; feuilles grandes, alternes, rappro- 

chées, ovales, arrondies à leurs deux extrémités, rudes, 

plissées, sinuées à leurs bords, pubescentes et roussâtres 

en dessous; pétioles munis de chaque côté d’une aile 

coriace, distinguée de la feuille ; fleurs disposées en une 

panicule terminale, droite, peu étalée. De Cayenne. 

CURCAS. Bor. C’est le nom spécifique du Médicinier 

cathartique, Jatropha de Linné. Comme cette espèce, 

ainsi que plusieurs autres, offre deux enveloppes, dont 

l’une intérieure pétaloïde, quelques auteurs ont pro- 

posé d’en faire un genre distinct, auquel Adanson 

donne le nom de Curcas, qui se trouve ainsi synonyme 

de Custiglionia de Ruiz et Pavon. Celui de Jatropha 
serait alors réservé aux espèces dépourvues de co- 

rolle. 

CURCULIGINE. BoT. 7. CURCULIGo. 

CURCULIGO. BorT. Ce genre a élé établi par Gærtner 

(de F'ruct., vol. 1, p. 65) sur une plante que Rumph 

avait figurée dans l’Herbier d’Amboine, vol. 5, t. 54, 

Sig. 1. Brown a ainsi exposé ses caractères : périanthe 
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persistant, supère, dont le tube est soudé avec le style; 

limbe à six divisions planes et caduques ; six étamines ; 

ovaire triloculaire, à loges polyspermes, surmonté d’un 

seul style et de trois stigmates adnés aux angles du 

style ou rarement séparés. Le fruit est une sorte de 

baie oblongue, couronnée par le tube du périanthe, 

renfermant des graines distinctes de la pulpe, remar- 

quables par leur ombilic latéral et en forme de petit 

bec. C’est ce véritable ombilic que Gærtner appelle 

Processus corneus lateralis, elqui, en raison de sa 

ressemblance avec une mandibule de Charanson ( Cur-- 

culio), a servi d'étymologie au nom générique. Ce 

genre, voisin de l’Aypoxis el non du Gethyllis, ainsi 

que semblerait l'indiquer la synonymie d’une espèce de 

cedernier, a été placé par Brown, dans un groupe qui 

_ tient le milieu entre les Amaryllidées et les Asphodé- 

“lées; il appartient d’ailleurs à l’'Hexandrie Monogynie, 

L. Malgré les observations de Robert Brown (loc. cit., 

p. 290), qui établissent positivement que les genres 

Curculigo et Campynema , Labill., sont essentielle- 

ment distincts, Sprengel les a crus identiques. Les es- 

pèces de ce genre, au nombre de cinq, sont toutes indi- 

gènes du Bengale et des autres grandes contrées du 

continent de l'Inde. Le Curculigo orchioides , Gært., 

Orchis Amboinica, Rumph, a été figuré de nouveau 

dans la belle Flore de Coromandel, tab. 15, par Rox- 

bourg. On cultive cette plante en Angleterre, ou du 

moins elle est mentionnée dans l'Æortus kewensis, 
ainsi que les Curculigo brevifolia, Curculigo lati- 

folia, Curculigo recurvala et Curculigo plicata; 

mais va auteurs ont rapporté cette dernière au 

genre Gethyllis. L'espèce de la Nouvelle-Hollande, dé- 

crite par Brown, est le Curculigo ensifolia. 

CURCULIO, 1N5. 7. CHARANSON. 

CURCUMA. gor. Genre de la famille des Cannces de 

Jussieu ou des Scitaminées de Brown, Monandrie Mo- 

nogynie, établi par Linné, avec les caractères suivants: 

périanthe double : l'extérieur à trois divisions courtes; 

l'intérieur campanulé, trifide; labelle trilobé; anthère 

double, portant deux sortes d’éperons; filet de l’éla- 

mine pétaloïde et trilobé; stigmate crochu. Les fleurs 

sont disposées en épi très-dense, sur une sorte de hampe 

qui s’élève de la racine. Celle-ci est charnue et tubé- 

reuse. Deux espèces indigènes des Indes-Orientales 

composaient originairement ce genre; et, parce que 

leurs racines ont une forme générale fort différente, 

Linné avait nommé ces plantes Curcurna longa et 

Curcuma rotunda ; mais, selon Roscoë (Zrans. 

Linn. Soc., vol. vur, p. 551), cette dernière doit être 

rapportée au genre Kæmpferia ; et comme il existait 

déjà un Kæmpferia rotunda, L., le nom de Kœmp- 

feria ovata lui a été substitué. Le déplacement de cette 

plante explique les différences du caractère générique, 

donné par Linné; car Roscoë el Dryander pensent qu’il 

a été établi sur le Curcuma rotunda. Quant aux vrais 

Cureuma, leur nombre s’est accru depuis quelques 

années de toutes les espèces nouvelles, décrites par 

Roxbourg, dans la Flore de Coromandel. Roscoë n’en 

avait mentionné que trois,savoir: les Curcuma longa, 
Curcuma Zedoaria et Curcuma montana. 
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lancéolées, longues de plus de trois décimètres, gla- 

bres, à nervures latérales obliques et engaïînantes à la 

base. Du milieu de ces feuilles naît un épi court, gros. 

sessile et imbriqué d’écailles qui soutiennent chacune 

deux fleurs environnées desspathes à leur base. Rhéede 

({ort. Malabar. 2, t. 10).et Jacquin (ÆHist., vol. 5, 

t. 4) ont figuré celte plante. Sa racine a une saveur 

âcre, un peu amère; son odeur est pénétrante; en un 

mot elle est très-analogue aux autres racines des plan- 

tes de la même famille, telles que le Gingembre, la 

Zédoaire, le Galanga, et jouit comme elles, mais à 

un plus faible degré, de propriétés stimulantes. Mais 

considérée comme substance tinctoriale, cette racine 

devient très-précieuse. Le principe colorant qu'elle 

contient, est le jaune orangé le plus éclatant qu’on con- 

naisse, mais qui malheureusement n’a point de fixité. 

Cependant on l’emploie quelquefois pour dorer les 

jaunes de gaude, et donner plus de feu à lécarlate. 

Comme ce principe est soluble dans les corps gras, les 

pharmaciens en font usage pour colorer leurs huiles, 

pormmades et cérats. Elle sert aussi à préparer le papier 

de Curcurmna, réactif extrêmement sensible, et qui 

décèle la présence des alcalis, par la nuance rouge qu’il 

prend à l'instant même. Pelletier et Vogel ont fait l’a- 

nalyse de cette racine connue dans le commerce sous 

le nom de Z'erra Merita. Hs y ont trouvé, en outre de 

la matière colorante qu’ils regardent comme d'une 

nature particulière et présentant quelque analogie avec 

les Résines : 1° une substance ligneuse, 2 de la fécule 

amilacée, 5° une matière brune extractive, 4° une pe- 

tite quantité de Gomme, 5° une huile volatile très-âcre, 

el 6° un peu d'Hydrochlorate de Chaux. 

De Candolle, dans son Essai sur les propriétés des 

végétaux, fait remarquer que la plupart des plantes exo- 

tiques, riches en matière colorante jaune, ont été nom- 

mées improprement Safran par les voyageurs, et Cur- 

cuma par les Arabes, de même que les uns et les autres 

ont confondu, sous les noms de Gingembre et de Ga- 

langa, les Cannées àcres et amères, ce qui a fort em- 

brouilié la nomenclature de cette famille. 

CURCUMACÉES. Curcumaceæ. Bor. Celle famille de 

plantes Phanérogames monocotylédonées, élablie par 

Dumortier, correspond à la famille des Scytaminées de 

Robert Brown ou à celle des Amomées zingibéracées 

de Richard. 

CURCURITO. 8or. Nom d’un Palmier qui croit sur 

les bords de l’Orénoque. 

CUREDENT D'ESPAGNE. BoT. Nom vulgaire du Da - 

cus Visnaga, L. . VISNAGE. 

CURE-OREILLE. ins. et BOT. L’un des noms vulgaires 

des Forficules, étendu à une espèce de Champignon du 

genre Hydne, Æydnuin auriscalpium. 

CURET. BoT. On donne ce nom, dans quelques provin- 

ces de la France, aux Laîches, aux Perles ginsi qu'aux 

Charagnes dont on se sert pour nettoyer ou récurer les 

casseroles à cause de leur rudesse. 

CURIMATE. Curimata. (IcHarnYoL.) Genre de Pois- 

sons de la famille des Dermoptères, établi récem- 

ment par Cuvier, aux dépens de celui des Salmo- 

nes des autres ichthyologistes. Il le place dans la 
Le CurCUMA Long, Curcuma longe, a des feuilles | première famille de ses Poissons malacoptérygiens 

—_— 
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abdominaux. Il présente les caractères généraux des 

CorÉGonEs (7. ce mot), et est reconnaissable aux 

signes suivants : bouche petile; première dorsale 

au-dessus des catopes; dents nulles ou variables 

aux mâchoires, toujours. nulles sur la langue ; 

quatre où cinq rayons seulement aux ouîes ; vessie 

natatoire divisée par un étranglement ; cœcums 
nombreux. On distinguera aisément les CURIMATES des 

CoRÉGONES, des TRuITES et des OsmÈRESs, par Le nombre 

des rayons branchiaux, qui s'élève chez ces trois genres, 

de sept à onze; des ANoSTOMESs, d’après la position de la 

bouche; des SERRA-SALIES, qui ont le ventre tranchant 

et dentelé en scie, etc. (7. ces mots et DERMOPTÈRES). 

Le CURIMATE ÉDENTÉ, Curimata edentulus; Chara- 

cinus cyprinoides, Lacépède; Salmone carpeau, 

Daubent., Bonnaterre; Salmo cyprinoides, Lin.; Sal- 

mone édenté, Bloch, 580. Nageoire caudale fourchue; 

mäâchoires sans dents; dos élevé et arrondi; dorsale très- 

haute; têle comprimée et dénuée de petites écailles; 

museau arrondi; lèvres charnues; langue douce; deux 

orifices à chaque narine; trois pièces à chaque oper- 

cule; ligne latérale droite; écailles molles; dos brunâtre; 

ventre el côtés argentés; nageoires rougeâtres. Taille 

de huit à dix pouces. Ce poisson. dont la chair est fort 

estimée, habite Surinam. Bloch a fait deux espèces dis- 

tinctes du Salmo edentulus et du Salmo cyprinoides. 

Il paraît que c’est à tort. 

Le CURIMATA, Curimata unimaculatus, Salmo 

unimaculatus, Bloch, 581, fig. 5; Characinus curi- 

mata, Lacépède; Curimata, Marcgrave, 156. Nageoire 

caudale fourchue; mâchoire supérieure un peu avancée; 

un seul orifice à chaque narine; une tache noire sur 

la ligne latérale, très-près des catopes; dents supérieu- 

res petites, tranchantes et denticulées; dos brunûtre; 

ventre argenté; nageoires grises. Taille, de quatre à cinq 

pouces. Ce Poisson vit dans les eaux douces, et spécia- 

lement dans les lacs de l'Amérique méridionale. Sa chair 

est blanche, feuilletée et très-délicate. 

Le CuRIMATE FRÉDÉRIC, Curimata Friderici; Cha- 

racinus Friderici, Lacép.; Salmo Friderici, Bloch, 

578. Nageoire caudale fourchue; de petites écailles à la 

base de l’anale; trois taches noirâtres de chaque côté 

entre l’anus et la caudale; tête petite, sans écailles; 

lèvres grosses; mâchoires égales; six dents allongées, 

inégales, tranchantes, dirigées obliquement en avant, 

comme dans les Balistes, à la mâchoire inférieure; huit 

dents petites et pointues à celle d'en haut, et placées 

au-devant d’une petite verrue; un double orifice à cha- 

que narine; la partie antérieure du dos élevée; la ligne 

latérale courbe; un appendice à chaque catope; écailles 

grandes; teinte générale d’un jaune argentin; dos nuancé 

de violet ; nageoires jaunes el bleues. De Surinam. 

Le CURIMATE À BANDES, Curimatla fascialus; Cha- 

racinus fasciatus, Lacépède; Salmo fasciatus, Bloch, 

879. Nageoire caudale en croissant; mâchoires égales; 

deux orifices à chaque narine; dos caréné; un appen- 

dice près de chaque catope; lèvres fortement plissées 

à leur face interne; base des nageoires dorsale et cau- 
dale écailleuse; dents aiguës; les deux antérieures de la 
mâchoire inférieure plus longues. Taille, d’un pied en- 

viron. De Surinam. 
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CURINILE. Curunila.Bor. La plante décrite et figu- 

rée sous ce nom dans Rhéede, paraît appartenir à la 

famille des Apocinées; on voit seulement que c’est un 

arbrisseau à tige flexible et presque grimpante, dont 

les feuilles sont simples et opposées, les pédoncules 

axillaires et multiflores; les fleurs ont cinq pétales, cinq 

étamines et un ovairelibre, qui devient un fruit oblong, 
contenant une seule noix. 

CURITIS. BoT. Synonyme ancien de Verveine. 

CURLU. o1s. L’un des noms vulgaires du Courli. 7:ce 
mot. 

CURMA. BOT. 7. CHUMAR. 

CURMASI. BoT. Synonyme de Cerisier Laurier-Cerise. 

CUROUGE. ots. Syn. vulg. de Merle huppé, T#rdus 
Cafer, L. V. MERLE. ” 

CURRADA PALA. BoT. Syn. de Nerium cnssen 

tericuimn, L. V. WRIGHTIE. 

CURRECOU. o1s. Synonyme vulgaire de Hocco. 

CURRUCA. por. Espèce du genre Sylvie. /. SYLVIE 

BABILLARDE. 

CURRUS. pois. Synonyme ancien de Picarel. 

CURSA. o1s. L’un des nomsevulgaires du Proyer, 

Emberiza miliaria. V.BRüANT. 
CURSORES. o1s. /. COUREURS. 

CURSORIPÈDES. o1s. On désigne quelquefois sous ce 

nom, les Oiseaux dont le pied façonné pour la course 

n’est, comme celui de l’Autruche, composé que de doigts 

antérieurs, et au nombre de deux ou de trois. Ils sont 

peu nombreux. 

CURSORIUS. o1s. /. COURE-VITE. 

CURTIE. Curtia. B0T. Genre de la D Schro- 

phularinées, auquel Chamisso assigne pour caractères : 

calice persistant, à cinq découpures profondes, égales 

et pointues; corolle hypogyne, régulière, campanulée, 

décidue , avec son limbe divisé en cinq lobes; cinq éta- 

mines presque égales, incluses, insérées vers la base de 

la corolle; capsule cylindrique, comprimée, aiguë, mar- 

quée de chaque côté d’un sillon longitudinal, biloculaire, 

bivalve au sommet, renfermant une multitude de très- 

petites graines. La CuRTIE GENTIANOIDE, l'unique du 

genre, Curtia gentianoïides, Schl., Sabattia verticil- 

lata, Spr., est originaire du Brésil; c’est une plante de 

moyenne élévation; à tige très-simple, à feuilles verti- 

cillées, sessiles, réfléchies, oblongues ; à fleurs réunies 
en corymbe terminal. 

CURTISIE. Curtisia. Bot. Deux genres ont été établis 

presque à la même époque, sous le nom de Curtisia, 

l’un par Schreber dans son Genera Plantaruwm, publié 

en 1790; l’autre par Aiton dans l’Hort. Kew. Le genre 

fondé par Schreber fut reconnu pour une espèce de 

Zanthoxylum, auquel on donna le nom de Zanthoxy- 

lum simplicifolium; en sorte qu’il ne resla plus que 

le genre Curtisia établi par Aiton. Ce genre avait été 

créé pour un arbre originaire du cap de Bonne-Espé- 

rance, que Burmann avait décrit et figuré dans ses 

Decades Plant. Afric., p. 255, t. 82, sous le nom de 

Sideroxylon. On va voir combien on avait mal dé- 

crit ce genre, et combien sa structure était imparfaite- 

ment connue : aussi avait-il été impossible d’assigner 

rigoureusement sa place dans la série des ordres na- 

turels. 

#: 
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Curtisia faginea , Lamk., IL. gen. 1, p.295, t. 71, 
ou Sidero sylon, Burm., Dec. Plant. Afr., p. 255, 
1. 82. Cest un grand arbre à rameaux opposés, à feuil- 

les simples, pétiolées, coriaces, dentées, glabres en 
dessus, légèrement pubescentes en dessous, surtout 

dans les feuilles qui garnissent les jeunes rameaux. 

Les fleurs sont extrêmement petites, disposées en pani- 

cule rameuse et terminale, dont les ramifications sont 

tomenteuses. Le calice est turbiné à sa base qui adhère 

avec l'ovaire infère; son limbe est à quatre segments 

semi-ovales, aigus, pubescents en dehors, ainsi que le 

tube qui est strié longitudinalement£. Les pétales, au 

nombre de quatre, sont ovales, aigus, sessiles, un peu 

plus longs que les segments du calice; les quatre éta- 

mines, alternant avec les pétales et un peu plus courts 

qu'eux, ont leurs filets subulés et glabres, leurs an- 

thères, introrses, globuleuses, didymes, à deux loges, 

s’ouvrant par un sillon longitudinal; le style est court, 

glabre, se terminant par un très-petit stigmate quadri- 

lobé; le sommet de l’ovaire, qui en est la seule partie 

saillante au fond-de la fleur, est hérissé de poils lai- 

neux. Coupé en travers, cet ovaire offre quatre loges 

contenant chacune un seul ovule attaché à son som- 
met. Le fruit est une drupe ou mieux un nuculaine 

ovoïde, allongé, strié longitudinalement, offrant, vers 

son sommet, un petit rebord formé par les quatre dents 

du limbe calicinal ; il contient dans son intérieur, un 

seul noyau osseux, à quatre loges monospermes. La 

différence essentielle el de la: plus haute importance, 

qui existe entre celte description et celle de tous les 

auteurs, c’est que tous, d’après Lamarck, décrivent 

le calice comme inférieur , el par conséquent l'ovaire 

libre, {andis que réellement il est infère. Il devient dès 

lors assez facile d’assigner la place de ce genre dans la 

série des ordres naturels. IL a la plus grande affinité 

avec le genre Cornus, et vient se placer dans le groupe 

désigné par Richard, sous le nom d'Hédéracées (7.Bo- 

tanique médicale, 2e partie, p. 449). En effet, le carac- 

tère essentiel de cette petite famille, quisemble former le 

passage entre les Caprifoliacées et les Araliacées, con- 

siste dans son ovaire infère, à plusieurs loges unio- 

vulées, dans sa corolle polypétale, et dans son fruit 

charnu, contenant un ou plusieurs noyaux. Or, ces 

caractères existent tous dans le genre Curtisia. 

CURTOGYNE. Curtogyne. Bot. HaWorth, dans son 

ouvrage intitulé : Révision des Plantes grasses, etc., 

forme un genre distinct des Crassula undala et Cras- 

sula undulata, auquel il donne le nom de Curtogyne. 

Ce genre, de la famille des Crassulacées, a pour carac- 

tères : calice à cinq divisions, beaucoup plus court que 

la corolle, celle-ci concrète à sa base, el partagée en 

cinq pétales; cinq étamines; cinq petites écailles ; cinq 

ovaires cylindriquement oblongs, gibbeux au sommet. 

On voit que ces caractères sont peu expressifs et qu’ils 

conviendraient beaucoup mieux à une simple section du 

genre Crassula. Néanmoins De Candolle les a adoptés 
comme génériques. 

CURTONEVRE. Curtonevra. 1Ns. Diptères; Mac- 

quart a établi ce genre dans la famille des Muscides, 

en lui donnant pour caractères : épistome peu saillant ; 

antennes r’atteignant pas l’épistome ; troisième article 
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au moins triple du deuxième; style plumeux ; cellule 
médiastine des ailes dépassant un peu la base de la pre- 

mière postérieure; celle-ci ordinairement assez ouverte 

à l'extrémité de l’aile, à nervure externo-médiaire, 

convexe en dedans. L'auteur a formé ce genre des Mou- 

ches de Meigen, dont la première cellule postérieure 

des ailes est peu rétrécie postérieurement, et à nervure 

externo -médiaire convexe ; il en décrit douze espèces 

qu'il a observées soit dans les habitations, soit dans les 
jardins. 

CURTONEVRE DES PATURAGES. Curtonevra pabulo- 

rum. Cendrée; face et côtés du front argentés; bande 
frontale noire ; palpes ferrugineuses ; antennes noires ; 

base du troisième article ferrugineuse; thorax à lignes 
noires ; extrémité de l’écusson ferrugineuse ; abdomen 

maärqueté de noir; pieds noirs; ailerons blancs; ailes 

presque hyalines. Taille, quatre lignes. 

CURTONOTE. Curtonotus. 1ns. Coléoptères penta- 

mères ; genre de la famille des Carnassiers, proposé 

par Stephens, mais qui correspond au genre Leirus, 

déjà établi par Zimmerman. 7. LEIRE£. 

CURTOPOGON. B0T. /’. ARISTIDE. 

CURTURADA. o1s, Syn. de Perdix Colin Tocro. 

CURUPITA. BoT. Même chose que Couroupila. Y. 

COUROUPITE. 

CURURU. BoT. Synonyme de Paullinie. 

CURVANGIS. 8oT. C’est ainsi que Du Petit-Thouars 

(Hist. des Orchidées des îles australes d'Afrique, t. 56) 

désigne l'Angræcum recurvum, plante qu'il place 

dans le groupe des Angorchis, et qu’il caractérise par 

l’éperon du labelle plus long que le pédoncule et coudé. 

Elle fleurit au mois de février, dans les îles de France 

et de Mascareigne, où Du Petit-Thouars l’a découverte. 

Ses feuilles sont rapprochées, rubanées et bilobées. 

CURVATIF. Curvativus. Bot. De Candolle nomme 

Curvatives les feuilles roulées, mais d’une manière 

assez peu sensible à cause du peu de largeur qu'ont ces 

feuilles. 

CURVEMBRIÉ. gor. Se dit de l'embryon quand les 
cotylédons sont appliqués contre la radicule. 

CURVINERVE. por. On dit les feuilles Curvinerves 

quand les nervures sont courbées dès leur base et se 

dirigent uniformément jusqu’au sommet. 

CURVIROSTRE. Curvtrostra.ois. J. LoxIE. 

CUSARDUS. ors. Syn. ancien d’Alouette Cochevis. 

CUSCO. o1s. Synonyme de Hocco. 

CUSCUS. ma. 7”. Cusos. 

CUSCUTACÉES. Cusculaceæ. Bot. Famille établie 
par Dumortier, pour le genre Cuscuta jusqu'alors con- 

fondu parmi les Convolvulacées, et qui en diffère par 

sa corolle marcescente, son ovaire garni d’appendices 

frangés, el son embryon acotylédone. Elle offre les ca- 

ractères suivants : calice monosépale, à quatre ou cinq 

divisions; corolle monopétaie, régulière, insérée sur le 

réceptacle et marcescente, à limbe 4-5-fide; étamines 

isomères ; ovaire biloculaire, dont les loges renferment 

deux ovules dressés; semences albumineuses; embryon 

acotylédone, spirale, périphérique. 

CUSCUTE. Cuscuta. BoT. Genre de la famille des 

Convolvulacées, Pentandrie Digynie, L. Caractères : 

calice monosépale, à cinq, très-rarement à quatre lobes 
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profonds; corolle monopétlale, subcampanulée ouglo- 

buleuse, à ciriq lobes étalés, garnie intérieurement, et 

vers sa base, de cinq appendices découpés en forme de 

feuilles d’Acanthe, et recourbés sur le pistil; les éta- 

mines, au nombre de cinq, sont insérées à la base de 

chacune des incisions qui partagent le limbe de la co- 

rolle; leurs filets’ sont dressés, à peu près de la longueur 

des divisions de la corolle; les anthères sont introrses, 

à deux loges; l'ovaire est globuleux, déprimé, légère- 

ment stipité à sa base; il est à deux loges qui contien- 

nent chacune deux ovules ascendants; supérieurement 

i! est bilobé et se termine par deux styles qui se chan- 

gent bientôt en deux stigmates cylindriques. Le fruit 

est une capsule globuleuse ou déprimée, à deux loges 
et à deux graines, et qui s’ouvre par une scissure cir- 

culaire et transversale. Cette capsule ou pyxide est 

entourée des enveloppes florales, qui sont persistan- 

tes. Les graines sont globuleuses, à surface tuber- 

eulée; elles contiennent, dans l’intérieur d'un endo- 
sperme charnu, un embryon roulé plusieurs fois sur 

lui-même en spirale. Cet embryon présente un carac- 

tère fort remarquable : son extrémité cotylédonaire est 

parfaitement indivise, en sorle que l'embryon est mo- 

nocotylédoné et non acotylédoné, comme on le dit gé- 

néralement. A l’époque de la germination, cette extré- 

milé supérieure s'allonge-en un filet grêle, qui forme Ja 

gemmule. Les fleurs, dans toutes les espèces, sont pe- 

tites, blanchâtres, formant des sortes de pelits fasci- 

cules à l’aisselle d’une très-petite écaille qui tient lieu 

de feuille. 

La CUSCUTE COMMUNE, Cuscuta Europæa, L., se 

trouve dans les prés secs, dans les bois taillis, dans les 

prairies arlificielles, et surtout dans celles de Luzerne. 

Elle vit en parasite sur ces végétaux qu’elle finit par 

étouffer et faire périr. Ses tiges sont grêles, filiformes, 

tout à fait dépourvues de feuilles ; elles sont volubiles 

de droite à gauche; les fleurs sont blanches, réunies 

au nombre de douze à quinze à l’aisselle d'une écaille 
fort petite. Le premier développement de cette plante 

parasite est fort remarquable : ses graines germent 

sur la terre; leur radicule s’y enfonce; leur gemmule, 

sous la forme d’un petit filament, s'élève; et aussitôt 

qu'elle a rencontré une autre plante, elle s’enroule 

autour d'elle, s’y cramponne au moyen de petits suçoirs. 

Dès lors elle ne tire plus aucune nourriture de la terre; 

elle vit entièrement aux dépens du végétal sur lequel 

elle est implantée, et bientôt sa tige se sépare de sa 

racine et ne conserve aucune communication avec 

le sol. 

La Cuscute pu Tnym, Cuscuta Epithymum, que 

Linné ne considérait que comme une simple variété de 

la précédente, avait été distinguée par les anciens. 

Dioscoride et Pline l’ont mentionnée sous le nom d’Æpi- 

thymum. Elle est plus petite que la première, et s’en 

distingue surtout par ses fleurs entièrement sessiles, 

tandis que, dans la Cuscute commune, elles sont légè- 

rement pédoneulées, et par ses corolles à quatre divi- 

sions seulement. Elle vient sur le Thym, le Serpolet, la 

Bruyère, le Chanvre, etc. Elle est, ainsi que la précé- 

dente, fort dangereuse pour les champs de Luzerne, de 

Chanvre, de Lin, etc., lorsque ses plantes viennent à 
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effrayante rapidité, et font périr tous les p s qu'elles 
enroulent. Le seul moyen de s'opposer aux progrès du 

mal, c’est de faucher ras de terre les praces infestées, 

ou d’arracher les plans lorsqu'ils sont annuels. Par ce 

procédé simple, on s’oppose à la mulliplication de la 

plante par le moyen de ses graines. ÿ ra 

Un grand nombre d'espèces de CuseuteStcroissent dans 

l'Amérique méridionale. Outre le Cuscuiamericana 
décrit par Linné, Ruiz-et Pavon en ont fait connaître 

deux espèces, Cuscutacorymbosaet Cuscutaodorata. 

Bans leur magnifique ouvrage (Nova Genera et Spe- 

cies Am.), Humboldt, Bonpland et Kunth ont fait 
connaîlre sept espèces nouvelles’, savoir : Cuscuta 

floribunda, Cuscuta fœtida , Cuscuta grandi} lora ñ 

Cuscuta graveolens, Cuscuta obtusiflora, Cuscuta 

Popayensis, et Cuscuta umbellata; enfin R. Brown, 

dans son Prodrome, a décrit deux nouvelles espèces 

observées par lui à la Nouvelle-Hollande, ce sont les 

Cuscutla australis et Cuscuta carinata. 

CUSOS ou CUSCUS. mam. On a désigné sous ces noms, 

de petits animaux des Moluques dont on n’a donnéique 

de lrès-vagues descriptions, et qui paraissent: Pa. 

Phalangers. Ils ont la taille de jeunes Lapins, vivent 

sur les arbres où ils se nourrissent de fruits ; leur poil 

est épais, crépu, rude, grisâtre, et leur odeur dés- 

agréable. ; 

CUSPA. por. Humboldi avait établi sous ce nom, un 

genre qui est devenu ensuite une espèce du genre 

Alsodée. 

CUSPAIRE ou CUSPARIE. Cusparia. or. C’est ainsi 

qu’on appelle, selon Humboldt, l’arbre qui fournit 

l'écorce d’Angusture vraie, et que cel illustre voyageur 

nomme Cusparia febrifuga. Willdenow avait men- 
tionné cet arbre sous le nom de Bonplandia trifoliata, 

et Richard en a donné une description et une figure 

extrêmement exactes el détaillées dans les Mémoires de 

l’Institut (Scienc. phys., année 1811, p. 82, t. 10), sous 

le nom de Bonplandia angostora; mais comme Cava- 
nilles avait antérieurement donné le nom de Bonplan- 

dia à un genre dela famille des Polémoniacées, Hum- 

boldt lui a depuis substitué le nom de Cusparia, qui 

rappelle celui que l'arbre à l’Angusture porte dans le 

pays où il croît. Auguste de Saint-Hilaire (Mém. Mus., 

vol. 10), dans son Mémoire sur le Gynobase, a fait voir 

que le genre Cusparia de Humboldi ne différait en 

aucune manière du Galipea d’Aublet. 

GUSPIDE. Cuspis. 2oT. Petite pointe acérée, allongée 

et un peu roide. 

CUSPIDÉ. Cuspidatus. or. Se dit d’un organe dont 
le sommet se rétrécit insensiblement, et se termine par 

une pointe aiguë et dure. 

CUSPIDIE. Cuspidia. 807. Genre de la famille des 

Synanthérées, Syngénésie frustranée, L., établi aux 

dépens des Gorteria par Gærtner (de Fructib. T. 11, 

p. 454) qui le caractérise ainsi : involucre ventru, com- 

posé d’écailles aiguës et piquantes : les inférieures plus 

courtes et étalées, les supérieures aciculaires et dres- 

sées ; réceptacle alvéolé et couvert de paillettes ; fleu- 

rons du disque hermaphrodites; demi-fleurons de la 

circonférence femelles et fertiles; akènes lisses, sur- 

les attaquer. En effet, elles s'y js ls qu une 
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montés d’aigrettes élégamment plumeuses, un peu plus 

courtes que le corps du fruit. Dans ce genre, l’invo- 

. lucre dont les folioles sont hérissées d’aiguillons courts 

et coniques, à peu près comme les fruits de certaines 

Luzernes ; l’involucre, disons-nous, tombe spontané- 

ment à la maturité. Après avoir donné comme type du 

genre, le Gorteria cernua de Thunberg et Linné fils, 

dont l’organisation du fruit est figurée sous le nom 

d’Aspidalis araneosa (que l’on ne doit pas conserver, 

puisque celui de Cuspidia accompagne la description), 

Gærtner indique avec doute et comme congénère le Gor- 

ter binosa; mais celte dernière plante appartient 

au genre Berckheya, de Willdenow. H. Cassini a fait 

aussi entrer dans ce genre le Gorteria echinata d’Ai- 

ton ou Agriphyllum echinatum de Desfontaines, sous 

la nouvelle dénomination de Cuspidia castrata. 

CUSSAMBIUM. BoT. Synonyme de Pistachia oleosa 

de Loureiro. Ÿ. PisracBieR. Rumphius a figuré (Herb. 

vol. 1, p. 154, L. 57), sous le nom de Cussambium, un 

arbre d’Amboine, dont Gærtner (de Fruct. 2, p. 486) 

paraît avoir décrit le fruit dans son genre Koon. Le 

Dr Hamillon, dans ses Commentaires sur l’ÆZerbarius 

Amboinense (Trans. soc., Lin., vol. 15 et 16), rétablit 

le genre Cussambium de Rumphius, et en décrit trois es- 

pèces qu’il nomme spinosum, glabrum et pubescens. 

CUSSAREA. 2oT-W/. COUSSARÉE. 

CUSSO. por. 7. HAGÉNIE. 

CUSSON. pois. Synon. vulgaire de Squale-Acanthie. 

CUSSON ou COSSON. 15. Syn. vulgaire.de Calandre 
du Blé. 

CUSSONIE. Cussonia. BOT: Genre de la famille des 

Araliacées , Pentandrie Digynie, établi par Linné fils. 

Caractères : bords du calice distants du réceptacle, à 

cinq dents; cinq pétales trigones, aigus et sessiles; 

cinq étamines el deux styles, d’abord dressés, puis 

écartés, à stigmates simples; fruit presqu’arrondi, à 

deux coques, à deux loges, couronné par un rebord. 

Les Cussonies sont des arbustes à feuilles digitées, à 

fleurs disposées en épis ou en ombelles, à rayons pen 

nombreux et sans collerette. Le nombre de leurs es- 

pèces est encore réduit à deux seulement, savoir : la 

Cussonie à fleurs en thyrse, Cussonia thyrsiflora, L 

fils, et la Cussonie à fleurs en épi, Cussonia spicata, 

L. fils. Toutes les deux habitent le cap de Bonne-Espé- 

rance. 

CUSSU. au. Même chose que Cusos. 7. ce mot. 

CUSSUTA. por. Synon. de Cassylha. V. CASSYTRHE. 

CUSTIGLIONIA. Bor. 7. Curcas. 

CUSTINIE. Custinia. Bot. Necker appelle ainsi le 

Tontelea d’Aublet, ou Zonsella de Schreber. 7. Tow- 

TELÉE. 

CUTERÈBRE. Cuterebra. 1Ns. Genre de l'ordre des 
Diptères, fondé par Clarck, et rangé par Latreille dans 

la famille des Athéricères. Caractères : soie des an- 

tennes plumeuse ; une trompe, sans palpes apparentes, 

reçue dans une cavité triangulaire, étroite, prolongée 

jusque près de la fossette située sous le front; dernier 

article des antennes le plus grand de tous, presqu’o- 

voïde; articles des tarses et pelotes du dernier propor- 

tionnellement plus larges que dans les autres espèces 

de la même famille. Les Cuterèbres diffèrent des Cépha- 
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lémyies et des OBstres par une cavité buccale appa- 

rente, par l’écartement des ailes dont les deux nervures 

longitudinales qui viennent immédiatement après celles 

du bord extérieur sont fermées par une autre nervure 

transverse, près du limbe postérieur ; ils diffèrent en- 

core par des cuillerons toujours grands, recouvrant 

les balanciers, et par un corps très-velu; leurs larves, 

dépourvues de crochets écailleux à la bouche, vivent 

sous la peau de divers Quadrupèdes herbivores. La 

plupart de ces caractères leur sont communs avec les 

Céphénémyies; mais ils s’en éloignent par la soie plu- 

meuse des antennes, par une trompe sans palpes appa- 

rentes, et par tous les autres signes qui sont propres au 

genre Cuterèbre. Les espèces qui appartiennent à ce 

genre sont peu nombreuses, et ont été observées dans 

l'Amérique septentrionale. Les mieux connues sont : 

CUTERÈBRE JOUFLUE, Cuterebra buccata; OEstrus buc- 

catus de Fabricius et d'Olivier. Bosc l’a recueillie à la 

Caroline ; sa larve vit sous la peau d’une espèce de Liè- 

vre du pays. CUTERÈBRE ÉPniPrier, Cuferebra Ephip- 

pium de Latreille et Leach. Cette belle espèce, qui res- 

semble à un gros Taon, est originaire de Cayenne. Cu- 

TERÈBRE DU LIÈVRE, Cuterebra Cuniculi, de Clark ; elle 

‘a la grosseur du Bourdon terrestre de notre pays. On 

rencontre sa larve sous la peau du dos des Lièvres et 
des Lapins. Clarck fait encore connaître deux autres 

espèces, également de l'Amérique septentrionale. 

CUTICULE. Cuticula. BOT. PV. ÉPIDERME. 
CUTSCHULA. 8oT. Synonyme de Noix vomique. 

CUTTERA. BoT. Genre proposé par Raffinesque, aux 

dépens des Gentianes, et qui doit renfermer, selon cet 

auteur, les Gentiana saponaria et ochroleuca. 

CUVE DE VÉNUS. Bot. Syn. vulgaire des Dipsacus 

vulgaris et fullonum. V. CARDÈRE. 

CUVIÈRE. Cuviera. or. La botanique aussi a rendu 

son hommage au nom illustre de Cuvier, enl’appliquant 

à l’un des genres de la famille des Rubiacées. De Can- 

dolie est le créateur de ce genre, et il lui assigne pour 

caractères : calice à tube court, adhérent à l'ovaire; 

son limbe est divisé en cinq parties linéaires, aiguës, 

foliacées, étalées et trois fois plus longues que le tube; 

corolle campanulée, quinquéfide, à lobes linéaires, très- 

acumints, à sommet assez dur et semblable à une 

épine; cinq anthères renfermées dans la gorge du tube 

et portées sur des filaments très-courts; ovaire non om- 

biliqué supérieurement, mais surmonté d’un style fili- 

forme, et d’un grand stigmate en forme d’éteignoir 

pelté ou plutôt d’une cloche renversée et soutenue au 

centre par un pivol; péricarpe à cinq loges, chacune 

de celles-ci monosperme. L'auteur de ce genre le place 

entre le J’anguiera et le Nonatelia. Ses caractères 

sont tellement tranchés qu’on ne peut le confondre avec 

aucun autre genre; sa corolle, formée de pétales épi- 
neux, est peut-être le premier exemple qu’on ait ob- 

servé d’une pareille dégénérescence dans ces organes. 

La forme si particulière de son stigmate, et le nombre 

quinaire de toutes les parties du système floral sont en- 

core des signes distinctifs très-faciles à saisir au pre- 

mier coup d’œil. Le nom de Cuviera a élé proposé par 

De Candolle, malgré l'existence antérieure d’un genre 

de même nom, établi par Koeler dans la famille des 



296 CA 

Graminées, mais qui ne diffère en aucune manière de 

l'Elymus. On ne connaîl encore qu’une seule espèce 

de ce genre; c’est un arbuste indigène de Sierra-Léona, 

rapporté par Smeathman, et que De Candolle a nommé 

Cuviera aculiflora ; il en a donné une figure (Annal. 

du Mus., Tom.1x, pl. 15), el l’a accompagnée d’une 

description de laquelle il résulte que cet arbuste a des 

branches divariquées et dures, des feuilles portées sur 

de courts pétioles, ovales, oblongues, acuminées et co- 

riaces, des fleurs nombreuses, disposées en panicules 

terminales. 

CUVIÉRIE. Cuvieria. mozL. Rang a proposé, sous ce 

nom, l'établissement d’un genre nouveau dans la classe 

des Ptéropodes, dont les caractères seraient : animal 

allongé, formé de deux parties distinctes : ’antérieure 

comprenant la tête, les deux nageoires et un lobe inter- 

médiaire, et la postérieure toujours enveloppée d’un 

test renfermant toute la masse allongée des viscères; 

les branchies extérieures, situées à la partie ventrale, 

à la base du lobe intermédiaire; la bouche munie de 

pièces propres à la masticalion. Coquille en forme d’étui 

cylindrique, un peu aplatie près de son ouverture et 

dont les bords sont tranchants, arrondie postérieure- 

ment où elle porte une cavité opposée à celle qu’occupe 

l'animal, solide, vitrée, brillante et polie du moins dans 

la Cuvieria columella, la seule espèce connue jus- 

qu'ici et qui a été trouvée dans la mer des Indes. 

CUVIÉRIE. Cuvieria. ACAL. Péron el Lesueur ont 

donné ce nom à un petit groupe de Méduses, qu’ils ont 

considéré comme un genre particulier de la classe des 

Échinodermes ou Radiaires, el auquel le Dr Agassiz a 

donné pour caractères : corps mou, contractile, muni 

de tentacules semblables à ceux des ambulacres des 

Oursins ; face inférieure plate et molle, garnie d’une 

infinité de pieds; face supérieure bombée, soutenue 

même par des écailles osseuses, percées sur l'avant, 

d’un orifice étoilé qui est la bouche, et d’où sortent les 

tentacules; sur l'arrière on aperçoit un trou rond, qui 

est l’anus. Le (ype de ce genre est le Cuvieria squam- 

mala; Holothuria squammata, Müller; Cuvieria 

Cuvieri, Jæg. Lamarck n’a point adopté ce genre et 

en a réuni les espèces à son genre Équorée. 

CUYDETE. BoT. Syn. ancien d'Œillet des Chartreux, 

Dianthus carthusianorum. V. OEILLET. 

CYAME. Cyamus., crusT. Genre établi par Latreille, 

et classé par lui dans l’ordre des Isopodes, section des 

Cystibranches. Caractères : quatre antennes dont les 

deux supérieures plus longues, de quatre articles, le 

dernier simple ou sans divisions; deux yeux lisses, ou- 

tre les yeux composés; corps ovale, formé de segments 

{ransversaux , dont le second et le troisième n’ayant 

que des pieds rudimentaires; cinq paires de pieds à cro- 

chets, courts ou de longueur moyenne et robustes. Les 

Cyames ont quelque analogie avec les Leptomères, les 

Protons et les Chevrolles; mais ils diffèrent essentielle- 

ment de ces trois genres, par la forme de leur corps, 

par la longueur moyenne de leurs pattes, par le der- 

nier article des antennes supérieurement simple, enfin 

par la présence de deux yeux lisses sur le sommet de 

la tête, indépendamment des yeux composés. Ce genre 

se compose de deux espèces dont une est inédite. L’es- 
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pèce connue, et qui a été rangée par Linné dansle genre 

Oniscus, par Degéer dans celui des Squilles, el par 

Fabriciusavec les Pycnogonons, porte le nom de Cyame 

de la Baleine, Cyamus Ceti de Latreille; elle est la 
même que le Panope Ceti de Leach (Edinb. Encyel. 

T. vit, p. 404) qui la désigne aussi (7rans. of the 

Linn. Societ.T. x1, p. 864) sous le nom de Larunda 

Celi. Un grand nombre d’auteurs , parmi lesquels on 

distingue Pallas (Sprice. Zool., fasc.9,t:4, f. 14) et 

Müller (Zoo!. Dan., t. 119, f. 13-17), en ont donné 
d'assez bonnes figures; mais, parmi les entomologistes 

qui ont le mieux fait connaître ce singulier CHAce 

on doit surtout distinguer Savigny (Mém. surles Anim. 
sans vert., îre partie, prem. NO Latreille 

(7.ses divers ouvrages) et Treviranus (Zzerm. schrift. 

Anat. und Phys. inhalts, 7e Mém., p. 1, f. 1). 

Le corps des Cyames est large, orbiculaire, déprimé, 

solide et coriace ; on peut le diviser en tête, en thorax 
et en abdomen; la tête est petite, allongée, en formerde 

cône tronqué; elle supporte des yeux composés, peu 

saillants, placés sur les côlés de la tête, et en outre 

deux petits yeux lisses, qui occupent son sommet et sont 

situés sur une ligne transversale. Entre la paire d’yeux 

composés on remarque quatre antennes placéés les unes 

au-dessusdes autres, el pouvant par cela même être dis- 

tinguées en supérieures et en inférieures; celles-ci sont 

très-petites et formées de quatre articles; les autres pré- 

sentent un nombre égal de divisions, el ont la longueur 

de la tête et du premier segment du thorax réunis; en 

dessous el en arrière des antennes on observe la bou- 

che composée de partiesitrès-petites, mais dans laquelle 

Savigny a distingué un labre assez grand, émarginé, 

deux mandibules à sommet bifide et dont les divisions 

sont denticulées ; on voit ensuite trois pièces en forme 

de lèvres, disposées sur trois plans, ou qui se succèdent 

graduellement. Savigny et Latreille les ont observées 

avec soin; ce dernier entomologiste Les décrit de ia ma- 

nière suivante : la première pièce ou la supérieure, 

celle qui est immédiatement en arrière des mandibules, 

forme un feuillet presque demi-circulaire, et composé 

de trois parties: une intermédiaire presque triangulaire, 

profondément bifide à son sommet, et s’élargissant sur 

les côtés de sa base, pour servir de support aux deux 

autres pièces qui, sous la figure d’un demi-croissant 

formé par chacune d’elles, constituent par leur réunion, 

un cintre au-dessus de la précédente. Savigny repré- 

sente cette pièce (Loc. cit., pl. v, f. 1, e), et la considère 

comme une langue. La pièce qui vient ensuite ou l’in- 

termédiaire ressemble, sous plusieurs rapports, à la pré- 

cédente, et peut être également divisée en trois parties 

(loc. cit., pl. v, F. 1, u). La pièce simple ou celle du 

milieu présente à son extrémité, deux languettes poin- 

tues, ayant chacune près du côté extérieur de la saillie 

qu’elles forment, un petit corps conique de deux articles, 

et semblable à une palpe. Les deux languettes, soudées 

entre elles, sur la ligne moyenne du corps, et laissant 

encore une trace de leur division première, sont articu- 

lées à l'extrémité d’une sorte de support qui se divise 

à sa base en deux branches lesquelles, en se con- 

tournant de dedans en dehors et d’arrière en ayant, se 

prolongent jusqu’au-dessous des deux pièces latérales. 
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Celles-ci ont, indépendamment d’une articulation qui 

se soude avec la partie moyenne du support et avec ses 

branches, une autre pièce en forme de lame, suppor- 

tant près de son extrémité dorsale un petit appendice 

semblable à une palpe. Latreille a cru distinguer à cet 

appendice deux articulations qui ne sont pas indiquées 

dans la figure de Savigny. Ce dernier observateur admet 

que les pièces latérales représentent la première paire 

de mâchoires des Crustacés, et que la pièce moyenne est 

l’analogue de la seconde paire. Enfin la troisième et 

dernière partie de la bouche du Cyame est formée de 

deux pelits pieds ou palpes terminés par un onglet, et 

composés de six articles dont le premier, très-grand et 

soudé à celuidu côté opposé, constitue une sorte de 

… base en carré transversal, évasé en angle au milieu du 
“bord antérieur, et simule la lèvre proprement dite. Sa- 

vigny représente celte partie (loc. cit., pl. v, f. 1,b), 
el reconnaîl en elle la première paire de mâchoires 

auxiliaires ou de pieds-mâchoires des Crustacés. En 

arrière de la tête on remarque une paire d’appendices 

qui, À proprement parler, est intermédiaire à la tête el 

au thorax ; elle s'articule à un segment rudimentaire, 

qui n’est pas visible en dessus, et qu’on pourrait consi- 

dérer comme lébauche du premier anneau du thorax. 

Ces deux pieds sont eux-mêmes plus courts et plus grê- 

les que les suivants#de six articles dont le premier, ou 

la hanche, est cylindrique et proportionnellement plus 

long que ne l’est le même article aux pieds qui sont 

placés en arrière; l’avant-dernier article est plus grand, 

en forme de main, avec un sinus et une dent obluse en 

dessous ; le dernier consiste, ainsi que dans les autres 

pieds, en une griffe très-dure, crochue et très-pointue; 

cette paire de pieds correspond aux seconds pieds-mâ- 

choires. Le thorax*est composé de six anneaux séparés 

par de profondes incisions ; les côtés prolongés de ces 

anneaux donnent naissance latéralement à six membres 

articulés que la variété de leur forme et du nombre de 

leurs articles a fait distinguer en paltes proprement 

dites et en pattes fausses. Fabricius a même considéré 

comme des palpes la paire de pattes antérieures que 

nous venons de décrire. La première paire de pieds, 

celle qui tient au segment antérieur du thorax, esl 

courte, mais robuste, comprimée et large; on compte 

six articles inégaux dont le radical, ou la hanche, est 

gros, arrondi, presque en forme de rotule, et dont le 

pénultième, plus grand el ovoïde, compose, avec le der- 

nier, une serre terminée par une griffe mobile ou mo- 

nodactyle. Deux dents assez fortes se remarquent dans 

une échancrure de l’avant-dernier article; les second et 

troisième anneaux du thorax supportent, au lieu de 

pattes, des appendices grêles dont un très-long et l’autre 

fort court, cachés à la partie inférieure du corps; à 

leur hase sont, dans les deux sexes, les vésicules bran- 

chiales, et, dans la femelle, des écailles valvulaires dis- 

posées par paires, et destinées à recouvrir les œufs. Le 

troisième, le quatrième et le cinquième segment du 

thorax donnent insertion à de véritables pattes assez 

semblables à la première paire, L’abdomen consiste en 

une sorte de pelit tubercule ou mamelon qui porte 

Janus. Selon Treviranus, le canal intestinal des Cyames 

va droit de la bouche à l'anus en s’élargissant au milieu. 
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Le cerveau se compose de quatre masses dont deux 

supérieures et deux inférieures; il donne des nerfs aux 
yeux, aux antennes, à la bouche; le cordon nerveux qui 

en part, est composé de sept ganglions fort distincts ; 

on ne voit ni trachées, ni trous respiratoires; les pattes 
de la troisième et de la quatrième paires si singulières 

par leur forme, et les plaques ventrales chez la femelle, 

ont, suivant lui, pour fonctions, de servir à la respira- 

tion. Les ovaires ont une forme irrégulière, les organes 

mâles se composent de deux tubes ou appendices, se 

rendant à la verge qui est accompagnée de deux petits 

organes copulateurs, et se trouve située entre la der- 

nière paire de patles. 

Le Cyame de la Baleine, connu vulgairement sous le 

nom de Pou de Baleine, se trouve sur le corps des 

Baleines, il s’y accroche à l’aide de ses pattes; on en 

trouve aussi, mais plus rarement, sur le corps des 

Scombres et 4 Maquereaux. 

CYAME. Cramus. BOT. Synonyme de Nelumbo. * 

CYAMÉE, CYAMITE. min. Pline paraît désigner sous 

ce nom la Pierre d’Aigle, O£tite, dont le Callimus était 

le noÿau. 

CYAMOPSIDE. Cyamopsis. Bot. Genre de la famille 

des Légumineuses, Monadelphie Décandrie, institué 

par De Candolle qui lui donne pour caractères : calice 

turbinato-tubuleux, quinquéfide, à lobes lancéolato- 

subulés, aigus : les deux supérieurs un peu écartés; 

pétales presque égaux; l’étendard arrondi, les ailes 

oblongues, la carène dressée, aiguë; ovaire cylindrico- 

linéaire, style droit; stigmate en tête; légume com- 

primé, bivalve, linéaire, avec les vestiges du style qui 

forment une sorte de bec pointu qui prolonge la suture 

supérieure; sept à huit semences ovalaires, compri- 

mées el tronquées sur un de leurs côtés. La CYAMOPSIBE 

SPORALOÏDE est une plante herbacée, droite, à stipules 

subulées, à feuilles pinnato-trifoliées, dont les folioles 

sont ovales, dentelées et glauques. Les fleurs sont rou- 

geûtres, petites, dressées et réunies en grappes axil- 

laires très-courtes. La plante est originaire de l’Inde. 

CYAMOS ET CYAMUS. 7. CYAME. 

CYANASTRE. Cyanastrum. Bot. Même chose que 

Cyanopside. 7. ce mot. 

CYANÉE. Cyanea. AcAL. Genre établi par Péron et 
Lesueur, dans la famille des Méduses, adopté et classé 

par Lamarck, dans ses Radiaires Médusaires, et parmi 

les Acalèphes libres, par Cuvier. Il offre pour carac- 

tères : un corps orbiculaire transparent ayant en des- 

sous un pédoncule à son centre; quatre bras plus ou 

moins distincts et plus ou moins chevelus; une ou plu- 

sieurs cavités aériennes et centrales; quatre estomacs 

et quatre bouches au moins ou disque inférieur. La- 

marck a réuni les Chrysaores de Péron aux Cyanées. 

Cuvier a ajouté à ce genre les Callirhoés, les Obélies, 

les Océanies et les Évagores.— Les Cyanées présentent 

un assez grand nombre d’espèces, presque toutes origi- 

naires des mers Lempérées; elles sont rares dans les 

mers polaires. Les auteurs n'en indiquent aucune des 

mers équatoriales. La plus grande partie de celles que 

l'on connaît se trouvent dans les mers d'Europe; leur 
grandeur est moyenne; leur largeur ne parvient jamais 

à plus de trois décimètres. 
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CyaANÉE DE LAMARcK. Cyanea Lamarcki, Lamk. 

Anim. sans vert., 2, p. 518, n° 1.— Dicquemare a dé- 

cril et figuré cette espèce sous le nom d’Ortie de mer 

dans le Journal de Physique du mois de décembre 1784, 

p. 451. Elle est commune sur les côtes qui bordent la 
Manche. Son ombrelle est aplatie, avec le bord garni 

de seize échancrures, dont huit superficielles; elle à de 

plus, huit faisceaux de tentacules, huit auricules mar- 

ginales, des vésicules aériennes au centre de l’ombrelle, 

avec un orbicule intérieur à seize pointes; sa couleur 

est le plus beau bleu d'outre-mer. 

CYANÉE DE LESUEUR. Cyanea Lesueuri, Lamk. 2, 

p. 519, n°7. Son ombrelle est entièrement rousse, avec 

un cercle blanc au centre; trente-deux lignes blanches, 

_très-étroites, forment seize angles aigus à sommet di- 

rigé vers l’anneau central. Elle habite les côles du Cal- 

vados et de la Seine-Inférieure. 

CYANÉE POINTILLÉE. Cyanea punctulata, Lamk. 2, 

p. 520, no 10. — Chrysaora Spilhæmigona et Chry- 

saora Spilogona, Péron et Lesueur, Ann. 14, p. 565, 

nos 115 et 114. Lamarck a réuni ces deux espèces de 

Péron, malgré les différences qu’elles présentent. Dans 

la première, de moitié plus petite que la seconde, l’on 

observe trente-deux lignes rousses, formantau pourtour 

de l’ombrelle seize angles aigus, à sommet brun très- 

foncé. Dans la Cyanée Spilogone, de moitié plus grande, 

les lignes sont remplacées par seize grandes taches fau- 

ves, triangulaires, situées au pourtour de l’ombrelle. 

L'âge plus ou moins avancé de ces animaux peut pro- 

duire ces différences. Ils habitent la Manche. 

CYANÉE DE LA MÉDITERRANÉE. Cyanea Mediterranea, 

Lamk. 2, p. 520, no 19.— Pulino marinus, Belon, 

Aqual. lib. 2, p. 458.— Son ombrelle est hémisphé- 

rique, glabre, blanche, marquée de stries fauves, rayon- 

nantes, avec quatre bras disposés en forme de croix ou 

d'étoile, d’une belle couleur de vermiilon. Elle habite 

la Méditerranée. 

À ces espèces, Lamarck ajoute la Cyanée britannique; 

— Cyanée lusitanique; -- Cyanée Aspilonate, Chry- 

saor& Aspilonata, Péron et Les.; de la Manche. — 

Cyanée Cyclonate, Chrysaora Cyclonata, Pér. et Les.; 

même lieu. — Cyanée de la Baltique, Medusa capillata, 

L.;—Cyanée Boréale, Wedusu capillata, Baster; de la 

mer du Nord. —Cyanée Arctique, Medusa capillata, 

Fabr.; des mers du Groënland. — Cyanée Pleurophore, 

Chrysaora Pleurophora, Pér. et Les.; des côtes de 

Normandie. — Cyanée Pentastome, Chrysaora Penta- 

stoma, Pér. et Les.; de la Nouvelle-Hollande. — Cyanée 

astier; Cyanea rosea; Gaymard et Quoy; de la mer du 

Sud.— Cyanea hexastoma ; de la terre de Diémen. — 

Cyanée Heplamène; des mers du Nord —Cyanée Ma- 

crogène; d'Angleterre. Ces trois dernières sont regar- 

dées comme douteuses et pouvant appartenir au genre 

Chrysaore. 

CYANÉE. Cyanæa. BoT. Reneaulme avait élabli, sous 

ce nom, aux dépens des Gentianes, un genre qui n’a pas 

élé adopté, et dont le type étaille Gentiana Pneumo- 

nanthe; Adanson avait aussi formé le même genre, 

sous le nom de Ciminalis. Plus récemment encore | 

Gaudichaud, dans la partie botanique de la relation du 

voyage de l’Uranie, a rétabli le genre Cyanée, pour une 
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plante qu’il a observée dans la Polynésie, et qui appar- 

tient à la famille des Lobeliacées. Caractères : calice 

adhérent à l'ovaire, marqué de dix sillons, avec son 

limbe foliacé, fort allongé et divisé en cinq segments 

oblongs, dont les bords sont crispés, ondulés, et réflé- 

chis; corolle tubuloso-cylindrique, arquée, ayant son 

limbe partagé comme celui du calice, et presque bilabié; 

cinq étamines formant, par l'union des filamentS, un 
tube libre; anthères connées et barbues; capsule en 

forme de baie, avec dix sillons et dix côtes élevées, in- 

déhiscente, à deux loges, couronnée par les vestiges du 

calice persistant ; graines à surface crib 

Grimesiana est un arbre lactescent, 
de tubercules et d’aiguillons, à feuilles ] 
partites et dentées ; les grappes sont axillairt 
fleurs qui les forment, sont bleues, portées sur des pédi= 

celles garnis de bractées à leur base. 

CYANÉE.min. Syn. de Lazulite etde Pierre d'Arménie. 
CYANELLE. Cyanella. 5or. Genre de la famille des 

Asphodélées. Caractères : un calice pétaloïde, à six divi- 

sions profondes et inégales ; six étamines rapprochées, 

conniventes et monadelphes par leurs filets; ces  éta- 

mines sont un peu déclinées ainsi queëles fleurs; leurs 

anthères sont disposées de la ne A : trois 

supérieures sont recourbées, rapprochées les unes con- 

tre les autres latéralement, égales et semblables entre 

elles; deux placées sur les côtés sont semblables aux'pré- 

cédentes ; enfin la troisième est plus large et pendante; 

toutes sont introrses, allongées, obtuses, à deux loges 

s’ouyrant à-leur sommet, par un petit trou commun 

pour les deux loges, dans les cinq anthèressupérieures, 

tandis que l’inférieure offre une petite ouverture pour 

chacune ‘de ses deux loges; l'ovaire est globuleux,, à 

trois côtes arrondies et très-obluses;'déprimé à son cen- 

tre, pour l'insertion du style qui est un peu plus long 

que les élamines, décliné et recourbé en°S, Lerminé 

par un très-petit stigmate à trois divisions aigués; le 

fruit est une capsule globuleuse, déprimée à son centre, 

à trois côtes arrondies, obtuses, à trois loges contenant 

de six à dix graines chacune, et s’ouvrant en trois val- 

ves à l’époque de sa maturité. Les caractères de ce 

genre n'avaient point encore été donnés d’une manière 

complète el exacte; en effet aucun auteur n’a fait men- 

tion de la soudure des étamines par leurs filets, ni de 

la manière dont les anthères s'ouvrent par le moyen 

d'un trou qui se pratique à leur sommet. 

On ne connaît que quatre espèces qui toutes sont ori- 

ginaires du cap de Bonne-Espérance. Leur racine est 

surmontée d’un bulbe arrondi, d'où naissent des feuilles 

radicales étroites, et une hampe simple, qui se termine 

par des fleurs d’un aspect agréable, disposées en épis 

ou en grappes; les fleurs, qui sont en général munies 

de petites bractées sur les pédoncules qui les suppor- 

tent, sont plus ou moins penchées. 

CYANELLE pu- Car. Cyanella Capensis, L., Lamk., 

Hl. 259. Son bulbe, que mangent les Hottentols après 

l'avoir fait griller, est arrondi, déprimé; ses feuilles 

étroites, linéaires, lancéolées, aiguës, d’un vert clair; 

la hampe se Lermine par une grappe ou panieule de fleurs 

violacées, portées sur des pédoncules presque horizon- 

taux ; leurs étamines sont monadelphes par toute la 
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longueur de leurs filets, Les autres espèces sont les 

Gyanella alba, Thunb., et Cyanella lutea, Thunb.," 
Cxanella orchidiflora, Jacq. 
CYANITE. min. /, DISTHÈNE. 
CYANOGÈNE. Principe particulier, contenu, à l’état 

de combinaison, dans quelques-unes des productions 

des règnes végétal et animal. Sa découverte est assez 

récente; on la doit à Gay-Lussac qui a obtenu ce corps 

en examinant les propriétés du Prussiate de mercure, 

lequel, après la découverte de Gay-Lussac, a dû pren- 

dre le nom de Cyanure de mercure. Le Cyanogène est 

un fluideglastique, permanent, inflammable; son odeur 

est extrêmement vive et pénétlrante ; sa densité est 

de 1,81; il rougit sensiblement la teinture de tournesol, 

mais en faisant chauffer la dissolution, le gaz se dégage 

uni à un peu d’acide carbonique, et la couleur bleue 

reparaît. Soumis à une forte pression ou à un abaisse- 

ment convenable de température, il se convertit en un 

liquide incolore; il récupère sa fluidité élastique, dès 

que la compression cesse. Ji résiste à un très-haut degré 

de chaleur; son affinité pour l’oxigène est très-faible ; 

si l’on fail un mélange de ces deux corps gazeux, à la 

.température de l'atmosphère , ils ne réagissent pas, 

mais si l’on y plonge une bougie allumée, ils détonent, 

brûlent avec une flamme bleue, produisent du gaz acide 

carbonique et de l'azote est mis en liberté. Le Cyano- 

gène est formé de deux volumes de vapeur de Carbone, 

et d’un volume d’Azote condensés en un seul. 

CYANOPIDE. Cyanopis. BoT. Le professeur De Can- 

dolle a substitué ce nom à celui de Cranthillium, qu'a 
donné primitivement au genre le docteur Blume qui 

en est le créateur; jusqu’à ce que les motifs de De Can- 

dolle nous soient connus, nous croyons devoir laisser 

au genre son nom primitif, el nous renvoyons au mot 

CYANTHILLIER. 

CYANOPSIDE. Cyanopsis. BoT. La Centaurea pubi- | 

gera de Persoon est devenue pour H. Cassini le type 

d'un genre nouveau, qui se distingue du Volutarella | 

par l’appendice des squames, qui est subulé, spini- 

forme; par la corolle obringente ; par l'ovaire gla- 

briuscule, muni de dix à douze côtes régulières, sépa- 

rées par des sillons ridés transversalement. De Candolle, 

dans le sixième volume, p. 558, de son Prodromus, 

en a fait le {type d’une section de son genre 4mberboa. 

CYANORCHIS. por. Dénomination employée par Du 

Petit-Thouars (Histoire des Orchidées des îles australes 

d'Afrique) pour un genre d’Orchidées de la section des 

Helléborines. Ce genre ne se compose que d’une seule 

espèce, l'£Epidendruin tetragonuin des auteurs, ou 

le Tetragocyanis de Du Petit-Thouars; plante indi- 

gène des îles de France et de Mascareigne, ayant une 

üge carrée, haute de six à sept décimètres, portant des 

feuilles ovales, aiguës, très-grandes, et des fleurs pour- 

prées, disposées en épi, le long d’un axe latéral. Elle 

fieurit dans sa patrie, au mois d'avril. Du Petit-Thouars 

en a fait graver une figure (loc. cit., t. 54) qui donne | 

une idée exacte de l'espèce. 

CYANOSE. min. Beudant appelle ainsi le Cuivre sul- 

furé, dans sa méthode de classification des minéraux. 

CYANOTIDE. Cyanotis. poT. Genre de la famille des 

Commelinacées. institué par Don qui lui assigne pour 

CYA 259 

caractères : périgone ou périanthe formé de six folioles 
dont les trois externes, tenant lieu de sépales, sont sou- 

dées à leur base, persistantes, et même conniventes ; 

les trois internes sont pétaloïdes, caduques, avec leurs 

onglets soudés en forme de tube; à l’intérieur sont 

fixées les six élamines; leurs filaments sont barbus, 

dilatés et arrondis en forme de rein à leur sommet; 

toutes les anthères sont fertiles, à loges divariquées et 

unies par leurs bords; l'ovaire est triloculaire, avec 

deux ovules dans chaque loge : l’un dressé et l’autre 

pendant, tous deux insérés collatéralement ; le style esl 

plus épais à la partie antérieure et pileux; le stigmate 

est creusé ou évasé ; la capsule est à trois loges, à trois 

valves septifères au milieu. Il y a dans chaqueloge deux 

graines dont une avorle assez fréquemment ; elles sont 

anguleuses, presque peltées. Les plantes de ce genre, 

voisines du genre Tradescautie, sont herbacées, ordi- 

nairement pubescentes, rarement velues ou laineuses; 

les tiges, d’abord couchées, se redressent ensuite et se 

terminent par une inflorescence bractéifère ; elles sont 

entourées à leur base, de feuilles ovales-lancéolées, mu- 

nies de gaînes assez amples. Ces plantes habitent l'Asie 

tropicale. 

CYANOTRIDE. Cyanotris. B0T. Genre de la famille 

des Liliacées, Hexandrie Monogynie, instilué par Raf- 

finesque qui lui donne pour caractères : périanthe corol- 

loïde , à six divisions égales, dont cinq ascendantes et 

la sixième fléchissante; six étamines hypogynes, éga- 

les, à filaments minces et droils; ovaire à trois loges 

renfermant plusieurs ovules; style filiforme, décliné; 

stigmale faiblement tridenté; capsule membraneuse, 

triloculaire, trivalve et polysperme ; semences subglo- 

buleuses. La seule espèce connue appartient à l’Amé- 

rique septentrionale; c’est une plante bulbeuse, her- 

bacée, à feuilles linéaires, aiguës, à hampe dressée, 

terminée par une grappe de fleurs d’un bleu pourpré. 

CYANTHILLIER. Cyanthillium. Bot. Genre de la 

famille des Synanthérées, Syngénésie Polygamie, formé 

par Blume (Bydr. Flor. ind. 889) qui lui donne pour 

caractères : involucre hémisphérique, polyphylle, im- 

briqué, écailleux, à folioles terminées par une soie; ré- 

ceplacle alvéolé; fleurons tubuleux, quinquéfides; akènes 

anguleux; aigrettes poilues, décidues. Ce genre se com- 

pose de plantes herbacées, à tiges peu élevées, à feuilles 

pétiolées, oblongues, velues; ses fleurs sont bleuâtres 

et les capitules réunis en corymbes au sommet des ra- 

meaux. Trois espèces, Cyanthillium villosa, C. pu- 

bescens et C. Moluccensis, sont décrites par Blume qui 

les a observées dans lArchipel de l'Inde ; une quatrième 

a été envoyée de Madagascar par le professeur Bojer. 

CYANUS. 50T. /”. BLUET. 

CYATHA ET CYATHE. BOT. J/. NIDULAIRE. 

CYATHANTHÈRE. Cyathanthera. not. Genre de la 

famille des Mélastomacées de Jussieu, Décandrie Mono- 

gynie, Linn., institué par Pohl pour un petit arbuste 

qu’il a découvert dans la province de Minas Geraes, au 

Brésil, et qu’il a tenté inutilement de placer dans le 

genre Mélastome, dont il s'éloigne particulièrement à 

cause de la forme des anthères. Le calice est persistant, 

à cinq dents ou divisions; les pétales, au nombre de 

cinq, sont insérés sur l’orifice du calice; ils sont obo- 
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vales, presque cordés et tronqués à leur base; les éta- 
mines ont leurs filaments à peine plus longs que les 

pétales, dressés et dilatés à leur base ; les anthères sont 

biforées, obovales, bitubuleuses, avec les tubes ou cy- 

lindres tronqués et atténués à leur base; elles s’élèvent 

au-dessus des pétales. Getie conformation singulière 

donne à la fleur, quoique très-petite, un aspect remar- 

quable. La Cyathanthère lancéolée a les tiges partagées 

dans toute leur longueur, en rameaux opposés et re- 

levés, garnis de feuilles décidues, membraneuses, op- 

posées, simples, lancéolées , pétiolées, planes et tri- 

nervées. L’inflorescence présente des thyrses paniculés, 

composés de fleurs brunâtres et brillantes. 

CYATHEA. Bot. Ce genre, fondé par Smith, dans sa 

Révision de la famille des Fougères, a subi depuis plu- 

sieurs divisions ; et si on adopte les nouveaux genres 

formés aux dépens du genre Cyathea de Smith, en devra 

un jour les réunir en un petit groupe particulier dans 

cette belle famille. Les Cyathées de Smith étaient ca- 

ractérisées par leurs capsules semblables à celles de 

toutes les Polypodiacées, insérées sur une partie sail- 

lante de la fronde, et enveloppées de toutes parts, d’un 

tégument sphérique, naissant de la base du récep- 

tacle qui les supporte. La plupart des espèces qui com- 

posaient ce genre, sont remarquables par leur tige 

arborescente ; mais elles varient assez par la forme de 

leurs frondes plus ou moins divisées. À son tour Brown 

a introduit plusieurs divisions nouvelles dans ce genre. 

Les caractères déduits de la fructification s'accordent 

assez bien avec ceux que fournit le port des différentes 

espèces qu'on y range; ces genres sont fondés particu- 

lièrement sur la position des groupes de capsules, par 

rapport aux nervures, el sur le mode de déhiscence du 

tégument qui les enveloppe. Ces caractères ont donné 

lieu aux trois genres Cyathea, Alsophila et Hemitelia 

de Brown. Le premier se reconnail à ses groupes de 

capsules insérées à l’angle de division des nervures, el 

entourées par un tégument qui se divise transversa- 

lement comme une sorte d'opercule. Les espèces qui 

appartiennent à ce genre, et par conséquent les véri- 

tables Cyathea, sont les Cyathea arborea (Poly podium 

arboreum., L.), Cyathea dealbata, Cyathea medul- 
laris et Cyathea afjinis. 

Gaudichaud a rapporté des îles de la mer du Sud une 

nouvelle espèce voisine des Cyathea, qui devra former 

un genre de plus dans celte division des Fougères si l'on 

adopte les genres précédents proposés par R. Brown. 

Le genre Sphæropteris de Bernhardi, et probablement 

le Dennstaedtia du même auteur se rapportent aux 

Cyathées; mais la description du dernier est (rop im- 

parfaite pour qu’on puisse l’affirmer. Toutes les espèces 

qui composent le genre Cyathea et les autres genres 

formés à ses dépens, sont remarquables par leur tige 

arborescente, simple, droite, marquée d’impressions 

très-régulières, formées par la chute des feuilles, et 

surmontée d’un chapiteau de larges feuilles, profon- 

dément découpées, qui réunissent au port majestueux 

des Palmiers l'élégance des formes des autres Fougè- 

res; aussi ces plantes, qui sont particulières aux par- 

ties humides des régions tropicales, sont-elles, d’après 

fous les voyageurs, un des principaux ornements de 
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ces pays: Leurs troncs'et ceux de quelques autres Fou- 

“gères arborescentes, sont les seuls, parmiles plan- 

tes vivantes que l’on connaît, dont l'organisation soit 

comparable à celle de quelques-unes de ces tiges si 

nombreuses dans les formations houillères, et dont 

l'écorce présente des impressions d’une régularité ad- 
mirable, qu’on ne retrouve dans aucune tige de plantes 

Dicotylédones, ri même parmiles Monocotylédones pha- 

nérogames. On doit remarquer cependant à cet égard 

que les espèces fossiles paraissent toutes différerlbeau- 

coup, du moins spécifiquement, des espèces vivantes. 

CYATHIDIER. Cyathidium. 8oT. Ce genre, de la fa- 

mille des Synanthérées, institué par Royle, est le même 
que legenre Saussurea de De Candolle. 77, SAUSSURÉE: 

CYATHIFORME. Cyathiformis. B0T. Qui a la orme 

d’un gobelet; par exemple, la corolle du Symphytum 

tuberosum, etc. Plusieurs Lichens et des Champignons 
sont Cyathiformes. 

CYATHOCLINE. 8or. Genre de la famille des Synan- 

thérées, tribu des Inulées-Buphtalmées, établi récem- 
ment par H. Cassini qui lui donne pour caractères : 

calathide subglobuleuse, discoïde : disque masculiflore; 

couronne mullisériée, feminiflore; clinanthe élevé 

large, très-concave, évasé, cyathiforme, nu, portant 

les fleurs du disque au centre, et celles de la couronne 

extérieurement. Fleurs du disque ou mâles, privées de 

faux ovaire qui est peut-être confondu avec la base de 

la corolle qui est infundibulée, à cinq divisions; -an- 

thères demi-exsertes; style inclus. Fleurs de la couronne 

ou femelles, munies d'un ovaire ou fruit très-petit, 

ovoïde-oblong, à peine comprimé, glabre, lisse; corolle 

articulée sur l'ovaire, longue, grêle, tubuleuse, ayant 

la base très-renflée, globuleuse et le sommet tridenté. 

La seule espèce connue, Cyathocline Lyrata, est une 

petite plante herbacée, annuelle, à feuilles alternes, ly- 

rées, à calathides petites, d’une ligne de diamètre, peu 

nombreuses, rapprochées au sommet de la tige quiest 

à peine ramifiée. Cette plante a été rapportée de Pégu, 

par M. Reynaud. 

CYATHOCRIN ou CYATHOCRINITE. Cyathocrinus 
ou Cyathocrinites. écin. Genre de la famille des Cri- 

noïdes ou Encrines, établi par Müller, dans son Histoire 

de ces animaux appartenant à la division des Inarti- 

culés. Caractères : animal Crinoïde, avec une colonne 

cylindrique ou pentagonale, composée de nombreuses 

articulations ayant des bras qui partent irrégulière- 

ment des côtés. Au sommet adhère un bassin composé 

de cinq pièces , sur lequel sont placées à la suite Les 

unes des autres, cinq plaques costales et cinq bosses, 

avec une écaille intermédiaire; de chaque bosse part un 

bras armé de deux mains. Ce genre est composé de 

quatre espèces : le Cyathocrin plan, Müll., Aist. Cri- 

noïd., p.85, pl. 2. — Le Cyathocrin tuberculeux, Müll., 

p. 88, pl. 5. — Le Cyathocrin rugueux, Müll., p. 89, 

pl. 4; et le Cyathocrin à cinq angles, Müll., p. 92, pl. 5. 

Tous ces Fossiles se trouvent en Angleterre. 

CYATHODE. Cyathodes. Bo. Genre de la famille des 

Épacridées, et de la Pentandrie Monogynie, établi par 

Labillardière (Now.-Hoil., 1, p. 57) sur deux plantes 

qui présentent entre elles assez de différences dans leurs 

organes reproducteurs, pour qu’on ne doive pas les con- 
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sidérer comme absolument congénères. C'était d’ail- 
leurs l'avis de Labillardière lui-même, qui, malgré la 

différence de leurs fruits , ne les a réunis que pour ne 

pas multiplier les genres plus qu'il n’est convenable. 

* … Gelte considération n’a pas arrêté Brown; il sépare de 

ce genre les plantes de Labillardière et assigne au genre 

Cyathode les caractères suivants : calice soutenu par 

plusieurs bractées écailleuses et imbriquées; corolle in- 

fundibuliforme, dont le tube, à peine plus long que le 

calice, est intérieurement glanduleux, le limbe étalé, 

un peu ou nullement barbu; cinq étamines, dont les 

anthères seulement sont saillantes; ovaire à cinq ou dix 

loges, se changeant en un drupe pulpeux ou une sorte 

de baie nie: le disque hypogyne cyathiforme et 

; à cinq dents, qui entoure l'ovaire, a servi d'étymologie 

au nom du genre. Dans l'Encyclopédie méthodique, 

Poiret a francisé ou plutôt traduit ce nom par celui 

d'Urcéolaire, que l’on ne saurait adopter, puisque c’est 

déjà la dénomination d’un genre de Lichens, ainsi que 

d'un genre de la Diandrie Monogynie, proposé par Mo- 

lina, dans la Flore du Chili. 
Brown ( Prodr. Nov.-Holl., p.559) a décrit six es- 

pèces de Cyathodes, distribuées en deux sections, d'a- 

près la villosité ou la nudité de l’intérieur des lobes de 

la corolle. La première en contient trois, dont une est 

le Cyrathodes glauca, décrit et figuré par Labillardière 

(loc. cit., 1, p. 57, t. 81); dans la seconde section, 

Brown fait entrer deux plantes que Labillardière avait 

décrites et figurées (/oc. cit., T. 1, p. 48 et 49, t. 68 et 
69) sous les noms de S/yphelia abietina et Styphelia 

oxycedrus. Le Styphelia acerosa de Banks et Solan- 

der, que Gærtner avait transporté dans le genre 47- 

disia, est-une plante très-voisine de cette dernière, et, 

comme elle, qui doit faire partie du même genre et de 

la même section. A celle-ci Brown réunit encore trois 

espèces trouvées dans l’Herbier de Banks, et indigènes 

des îles de la mer du Sud, mais dont il ne donne point 

de descriplion. Chamisso en a trouvé une autre dans 

l’île de O-Wahu, qu’il a nommée Cyathodes Tameia- 

meia. Enfin le Cyathodes disticha de Labillardière, 

plante sur la place de laquelle son auteur était fort in- 

certain, est devenu le {type du genre Decaspora. Toutes 

les espèces du genre Cyathode sont particulières à la 

terre de Diémen, dans la Nouvelle-Hollande. Ce sont 

des arbustes ou des arbrisseaux dressés et rameux, à 

feuilles striées en dessous, à fleurs axillaires, dressées 

ou légèrement penchées. 

CYATHODIER. Cyathodium. Bot. Genre d'Hépati- 

ques de la famille des Anthocérotées, établi par Lehman 

qui lui assigne pour caractères : fleurs femelles dispo- 

sées dans le sinus de la fronde; involucre coriace, 

cyathiforme et bilabié ; sporangion globuleux, subses- 

sile, s'ouvrant par six dents au sommet ; sporules se dé- 

tachant avec élasticité de l’apothécion. Les Cyathodiers 

ont leurs frondes lobées, très-tendres, presque dia- 

phanes. On n’en connaît jusqu'ici qu’une seule espèce ; 

elle habite aux Antilles. 

CYATHOGLOTTIDE. Cyathoglottis. or. Genre de la 

famille des Orchidées, Gynandrie Monandrie, institué 

par Poppig et Endiicher qui lui ont assigné pour ca- 

ractères : sépales et pétales égaux et connivents; labelle 
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très-petit , soudé vers la base, à la face interne du gy- 

nostème et embrassant ses bords : les lamelles sont in- 

divises et planes; gynostème en massue, membraneux 
sur les bords ; anthère (erminale, operculaire. Le genre 

Cyathoglotte, dont on ne connaît encore qu’une espèce, 

appartient au Pérou; c’est une plante des Andes que 

l’on trouve parasite sur les vieux troncs; ses racines 

s’insinuent dans les fissures et produisent des feuilles 

oblongues, lancéolées, roides, nervurées ; de leur cen- 

tre s'élève une tige d’une consistance presque ligneuse, 

terminée par une grappe ou un épi de fleurs jaunes ou 

blanches et d’une odeur suave, mais très-fugace. 

CYATHOPHORE. Cyathophorum. BoTAN. Palisot-de- 

Beauvois avait nommé ainsi le genre que Smith désigna, 

à peu près à la même époque, sous le nom de HooKERIA. 

CYATHOPHYLLE. Cyathophyllum. voiyr. Polypier 

pierreux, libre ou fixé, érigé en genre par Lamarck ; 

il consiste en cylindres turbinés, solitaires ou agrégés, 

striés longitudinalement, et marqués d’annelures ru- 

gueuses sur leur face externe, composés de cellules 

évasées et lamelleuses, qui naissent les unes au-dessus 

des autres, tantôt du centre, tantôt du bord supérieur 

de la cellule précédente ; les lamelles sont rayonnantes. 

La plupart des Cyathophylles présentent un caractère 

remarquable dans la manière dont les loges évasées des 

polypes se superposent comme des cornets emboîtés les 

uns dans les autres. Ordinairement et même chez tous 

les autres Polypiers, la colonne pierreuse s'élève par 

l'addition de nouvelle matière calcaire à son sommet, 

et dans les interstices des parties déjà formées; ce qui 

fait supposer que chacune d’elles est le produit d’un 

même animal, et qu’elles ont été sécrétées d’une ma- 

nière continue. Ici, au contraire, la séparation entre les 

divers étages d'une même colonne est si nette qu’on est 

en droit de présumer que chacun de ces étages est sé- 

crété par un Polype nouveau, qui aura pris naissance et 

se sera développé sur le disque de celui qui, à son tour, 

avait formé la loge située au-dessous. Les Cyathophylles 

sont assez nombreux, Lamarck en décrit une vingtaine 

d'espèces parmi lesquelles un certain nombre que Gold- 

fuss avait rangées parmi les Astrées et les Astéries; 

celles-ci se distinguent des autres Cyathophylles en ce 

que les cônes dont elles se composent, au lieu de se ter- 

miner par une grande loge multiradiée, régulièrement 

conique et à bords minces, ont, à l'extrémité, une large 

surface stelliforme, à peu près plane, dont le centre 

seulement est déprimé d’une manière abrupte, et con- 

stitue ainsi une petite loge circulaire. Toutes ces es- 

pèces sont fossiles, et la plupart ont été trouvées dans 

l'Eifel. 

CYATHOSPIIÈRE. Cyathosphæra. BoTAN. Genre de 
plantes Cryptogames, établi par Dumortier, dans la fa- 

mille des Sphériacées, el présentant pour caractères : 

sphérules dépourvues d'ouverture, agrégées et insérées 

sur un stroma de manière à former des sphéries com- 

posées. Les principales espèces sont : Cyathosphæra 

cupularis, vermicularia, varia, berberidis, cucur- 

bitula , fuliginosa, etc., qui sont toutes des Sphæria 

suivant Persoon, Nees. Tode et les autres botanistes qui 

se sont occupés le plus particulièrement de la Cryp- 

togamie. 
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CYATHULE. Cyathula. 8oT. Le genre décrit sous ce 

nom, par Loureiro, appartient à la famille des Ama- 
ranthacées; peu distinct de l’Achyranthes, il a pour 
caractères principaux : un calice persistant, à cinq di- 

visions ; cinq élamines soudées à leur base en forme 

d’urne très-pelile, séparées par un semblable nombre 

d'écailles ; anthères à deux loges; style filiforme; stig- 

male capité; capsule entourée du calice persistant, 

monosperme. Le Cyathula prostrata est une plante 

herbacée que l’on trouve dans les guerêts ; sa tige offre 

quelquefois une consistance sous-ligneuse; ses feuilles 

sont opposées, ovales, un peu rhomboïdes ; les fleurs 

sont rassemblées en épis solitaires. On la trouve à | 

Java. 

CYATAUS. BoT. //. NIDULAIRE. 

CYBBANTHÈRE. Cybbanthera. or. Genre de la fa- 
mille des Scrophularinées, institué par Hamilton et dont 

l'unique espèce, Cybbanthera connata, originaire du 

Népaul, a été réunie au genre Herpestis. 

CYBÈLE. por. Genre formé aux dépens des Embo- 

(brium, et correspondant au Sténocarpe de Brown. 

CYBELION. BorT. Synon. ancien de Violette odorante. 

Sprengel a donné ce nom à un genre de la Gynandrie | 

Monogynie, qui est absolument identique avec le genre 

Jonopside de Kunth. 

CYBIANTHE. Cybianthe. rot. Genre de la famille 

des Myrsinées, établi par Marlius qui lui assigne pour 

caractères : calice profondément partagé en quatre dé- 

coupures; corolle quadrifide, en roue, plane, coupée 

un peu carrément dans son contour; ses lobes sont, 

ainsi que le calice, marqués de stries, de lignes et de 

points glanduleux bien sensibles; quatre étamines à 

filaments très-courts; anthères presque sessiles, oblon- 

gues, dressées, avec deux pores au sommet; l'ovaire 

est supère, petit, globuleux et un peu déprimé, sur- 

monté d’un stigmate sessile, presque en tête; le fruit 

est un drupe monosperme. Ce genre renferme quatre 

espèces dont deux, Cybianthe pendulinus et cunei- 

folius, ont été décrites sous ces noms par Martius ; 

une troisième, Cybianthe principis, est le 7allenia 
angustifolia du même auteur; enfin la dernière, 

Cybianthe Huimboldtii, a été publiée primitivement 

par Kunth (Nov. Gen., 111, p. 245), sous le nom de 
Ardisia letrandra. 

CYBISTRE. Cybister. 1xs. Coléoptères pentamères, 
genre de la famille des Carnassiers, tribu des Dytis- 

ciens, établi par Curtis qui lui assigne pour caractères : 

dernier article des palpes entier et simplement obtus; 

antennes filiformes, aussi longues que la (ête; pieds 

ciliés; un seul ongle avancé et fixé aux postérieurs; 

mandibules fortes, arquées, terminées par deux dents 

inégales; mâchoires cornées, pointues et ciliées; corse- 
let transversal, échancré antérieurement; sternum pro- 
longé en pointe. Le type de ce genre nouveau est le Cy- 

bister Roeselii, Dytique de Roesel de tous les anciens au- 

teurs, et que l’on trouve en Europe, dans presque toutes 

les mares ; il a la tête d’un noir verdâtre, avec le front, 

les bords latéraux du corselet et des élytres jaunes sur 

un fond noirâtre ; le dessous du corps est d’un jaune 

obseur ; les élytres du mâle ont chacune deux rangées 

de petits points enfoncés, peu apparents ; celles de la 
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: femelle sont striées, irrégulières et peurmarquées. L’In- 

| des feuilles, 

secte a quinze lignes de longueur, 

CYBIUM. pors. | Synonymé-de Tassard. 

CYCADÉES. Cycadeæ. BoT. Entrainé par quelques 

ressemblances extérieures dans le port et { l'enroulement 

Jussieu avait placé les genres Cÿcas et 

Zaïnia parmi les plantes Acotylédonées, dans la famille 

des Fougères. Mais les observations de Du Peti houars 

et celles de Richard, en faisant connaître la structure 

du fruit et de l'embryon, dans ces deux genres ont fait 

voir combien ils s’éloignaient des plantes Acotylédonées 

ou Cryptogames auxquelles on les avait associés® En 

effet, ces végétaux, qui, par leur port, rappellent aB$o- 

lument les Palmiers, offrent, dans la structure de leurs 

fleurs et de leurs fruits, les rapports les plus intim s 

avec les plantes Dicotylédones, et en particulier avec 

! les Conifères. Aussi Richard en a-t-il formé une famille 

sous le nom de Cycadées, famille qu’il place immédia- 

tement à côté des Conifères. À 

Les Cycadées, qui ne se composent que des genres 

Cycas et Zamia, sont des végétaux exotiques ayant le 

port des Palmiers. Leur tronc cylindrique est quelque- 

fois très-court et à peine marqué ; d’autres fois il s'élève 

| à trenle*ou quarante pieds ou même au delà, en con- 

| servant à peu près un diamètre égal et sans présenter 

de ramifications, si ce n’est quelquefois tout à fait à son 

| sommet. Un bouquet de feuilles étalées en tout sens 

couronne la tige et ses ramifications; ces feuilles sont 

très-grandes, pinnées, et avant leur développement les 

pinnules ou folioles qui les composent, sont roulées sur 

elles-mêmes, à peu près comme dans les Fougères, cir- 

constance qui n’a pas peu contribué au rapprochement 

qui a été établi entre les Cycadées et les Fougères. Les 

fleurs sont constamment dioïques et naissent au milieu 

des feuilles qui terminent la tige. Les fleurs mâles con- 

stituent des espèces de chatons en.forme de côn 

ayant quelquefois deux pieds et plus de longueur, com- 

posés d’écailles spathulées, renflées à ieur sommet qui 

en est la seule partie visible à l'extérieur, recouvertes 

à leur face inférieure, d’un très-grand üombre d'éta- 

mines qui doivent être considérées comme formant 

chacune une fleur mâle. Chaque étamine ne consisté 

qu’en une anthère plus ou moins globuleuse ou ovoïde, 

à une seule loge s’ouvrant par un sillon longitudinal; 

ces anthères-sont solilaires ou réunies base à base, par 

deux, par trois ou même par quatre. L’inflorescence 

des fleurs femelles varie dans les deux genres Cycas et 

Zaïmia ; dans le premier, un long spadice comprimé, 

spathuliforme , aigu, denté sur ses deux côtés, porte 

vers le milieu de chacun d'eux quatre ou cinq fleurs fe- 

melles, logées chacune dans une petite fosselte longi- 

tudinale, au-dessus de laquelle elles sont saillantes. Le 

Zamia, au contraire, a ses fleurs femelles disposées 

comme ses fleurs mâles, en une sorte de cône ou de 

chaton ovoïde, composé d’écailles pellées, très-épaisses 

à leur sommet, se terminant par un pédicule qui s’in- 

sère au milieu de leur face inférieure; à celle-ci sont 

attachées deux fleurs femelles renversées. Ces fleurs 

offrent la même structure dans ces deux genres; elles 

sont plus ou moins globuleuses : leur calice, qui déter- 

termine leur forme, est immédiatement appliqué sur 



CYC 

l'ovaire : il est globuleux, percé d’une très- petite ou- 

LEA à son sommet, se prolongeant en un tube court. 

’ovaire est semi-infère, c’est-à-dire que sa moitié su- 

périeure seulement est saillanie et libre dans l’intérieur 

du calice, tandis que sa moitié inférieure est intime- 

ment adhérente avec les parois de ce dernier : supé- 
rieurement cet oyaire se termine par un petit mamelon 

allongé, que l’on doit considérer à la fois comme lestyle 

et le stigmate. Le fruit se compose du calice qui est 

nécessairement persistant, s’épaissit, devient même lé- 

gèrement osseux à sa partie interne et recouvre le véri- 

. fable fruit. Celui-ci est uniloculaire, monosperme et 

-indéhiscent. Son péricarpe est mince; il adhère intime- 

ment avec le tégument propre de la graine, dont il ne 

peut être séparé. Celle-ci contient une amande qui se 

compose d’un gros endosperme charnu , devenant dur 

et corné par la dessiccation, formant loute la masse de 

lamande, et renfermant à sa partie supérieure , un 

embryon renversé, axillaire, allongé, placé dans une 

cavité qui occupe les deux tiers de la longueur de l’en- 

dosperme. L’embryon est allongé; son extrémité coty- 

lédonaire qui est inférieure, est partagée en deux lobes 

ou cotyldèns inégaux, plus ou moins intimement soudés 

ensemble, mais toujours distincts à leur base où ils sont 

séparés l’un de l’autre, par une fente longitudinale, qui 

traverse toule la masse de l'embryon. Dans cette fente, 

représentant la base des deux cotylédons, on trouve la 

gemmule formée de petites feuilles coniques, emboîtées 

les unes dans les autres. La radicule est à peine distincte 

de la base du corps cotylédonaire; elle se (ermine par 
une sorte de petite bandelette mince, roulée et tordue 

sur elle-même, plus ou moins intimement adhérente 

avec l'enveloppe ou tégument propre de la graine. 

Si l’on compare l’organisation des fleurs dans les 

Cycadées, avec celle des Conifères, il sera bien facile 

de démontrer l'extrême analogie qui existe entre ces 

deux groupes. Dans l’un et dans l’autre, les fleurs mâles 

forment généralement des sortes de cônes ou de cha- 

tons. Chaque anthère peut être considérée comme une 

fleur mâle, et ces anthères, le plus souvent unilocu- 

laires, sont attachées à la face inférieure des écailles 

qui forment les chatons. Dans les Cycadées comme dans 

les Conifères, les fleurs femelles sont tantôt dressées, 

tantôt renversées, quelquefois solitaires, quelquefois 

géminées. Toujours leur ovaire est semi-infère; leur 

calice est immédiatement appliqué sur le pistil qu’il re- 

couvre en totalité et qu’il accompagne jusqu’à son état 

de fruit parfait. Celui-ci contient une seule graine dont 

le tégument est peu distinct de la paroi interne du péri- 

carpe. Cette graine se compose d’un embryon renfermé 

dans l’intérieur d’un gros endosperme charnu. Certes 

il serait difficile de trouver deux familles qui offrissent 

plus d’analogie dans l’organisation de leurs fleurs. 11 

est vrai que le port est différent, que tandis que les 

Conifères ont un habitus si particulier, les Cycadées 

rappellent tout à fait les Palmiers, et que leur tige offre 

à peu près la même organisation que dans ces derniers. 

Mais dans une classification fondée sur la structure de 

l'embryon, l’organisation de la tige doit-elle avoir 

plus de valeur que celle de toutes les parties de la fleur 

el du fruit? [est bien plus rationnel de placer les Cyca- 

(CAANE, 905 

Mes immédiatement à côté des Conifères que de les 

rapprocher des Palmiers. 

Après avoir parlé des caractères qui rapprochent les 

Cycadées des Conifères, il devient indispensable d’in- 

diquer ceux qui les en distinguent. Ces caractères con- 

sistent: 1° dans le port, qui, comme on vient de le dire, 

est tout à fait différent ; 2° dans la structure de l’em- 

bryon, dont les deux cotylédons sont inégaux el sou- 

dés dans les Cycadées, tandis qu'ils sont égaux, dis- 

üncets et fréquemment au nombre de plus de deux dans 

les Gonifères. 

CYCADITES. por. Nom donné par Brongniard à des 

végétaux fossiles, trouvés dans la Craie inférieure, et 
qui ont de grands rapports avec les Cycas. 

CYCAS. Cycas. Bot. Genre qui, avecle Zamia, con- 

stitue la famille des Cycadées. Caractères : des fleurs 

dioïques; les mâles formant une sorte de cône ovoïde, 

allongé, composé d’écailles comprimées, dont la face 

inférieure est couverte d’anthères globuleuses, sessiles, 

constituant autant de fleurs mâles; les fleurs femelles 

consistent en de longs spadices comprimés, aigus, 

subspathulés, portant sur leurs bords, quelques fleurs 

à demi enfoncées dans de petites fosseittes longitudi- 

nales; ces fleurs sont globuleuses ; leur calice est percé 

d'une petite ouverture à son sommet. Les fruits sont 

des drupes globuleux. Le tronc est simple, écailleux, 

couronné par un bouquet de feuilles terminales, très- 

grandes, pinnées et semblables à celles du Dattier. Ce 

genre se compose de sept à huit espèces qui croissent 

sous les tropiques, particulièrement dans l'Inde. On 

voit assez fréquemment dans les serres, les Cycas cir- 

cinalis et Cycas revoluta de Thunberg. 

CYCHLE. Cychla. pois. Ce genre de la classe des 

Poissons Acanthoptérygiens, appartient à la famille des 

Labroïdes ; il a été créé par Bloch et se trouve caracté- 

risé par des dents toutes en velours sur unelarge bande; 

lèvres doubles et charnues dont l’une tient immédiate- 

ment aux mâchoires et l’autre aux sous-orbitaires ; na- 

geoires verticales, filamenteuses; corps allongé; esto- 

mac en cul-de-sac, sans cæœcums. Le genre se compose, 

suivant Cuvier, des Cychla saxatilis, Bloch.; ocellaris, 

BL.; argus, Valenc.; Brasiliensis, BI.; et de quelques 

autres espèces entièrement nouvelles. 

CYCHRAME. 15. Kugelan a désigné sous ce nom, une 

division dans le genre Nitidule. Ce sont des Sérongylus 
pour Herbst, et des Byturus pour Latreille. 

CYCHRE. Cychrus.ins. Genre de Coléoptères penta- 

mères, établi par Paykull et Fab., placé dans la famille 

des Carnassiers, tribu des Carabiques.Caractères : jambes 

antérieures sans échancrure à leur bord interne; élytres 

soudées, enveloppant la majeure partie de l’abdomen ; 

labre profondément échancré; mandibules longues, 

étroites, avancées, ayant sous leur extrémité deux dents ; 

le dernier article des palpes labiales et des maxillaires 

extérieures fort grand, très-comprimé, concave et pres- 

que en forme de cuiller; languette très-petite, divisée en 

trois pièces, dont la mitoyenne en forme de tubercule, 

presque triangulaire, soyeuse au bout, et dont les deux 

latérales membraneuses, étroites, en languette; échan- 

crure du ménton sans dentelures; tête et prothorax 

fort étroits; élytres dilatées sur les côtés et prolongées 
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inférieurement pour embrasser le ventre. Les Cychres 

sont particulièrement originaires des contrées froides : 

on les trouve dans les forêts, sous les mousses, aux pieds 

des troncs d'arbres et sous les pierres. On peut consi- 

dérer comme espèces principales : le CYcHRE Muse- 

LIER, Cychrus rostratus, Fabr., figuré par Clairville 

(Entom. Helvet.T. 11, pl. 19). On le trouve quelque- 

fois sous les pierres, aux environs de Paris, dans la forêt 

de Bondy près du Raïincy. Il est moins rare en Alle- 

magne ; on le rencontre aussi en Russie dans les régions 

du Caucase; et le CYc&RE D'ITALIE, Cychrus Italicus, 

Bonelli, confondu par quelques auteurs avec l'espèce 

précédente. Knoch (Neue Beytrage zur Insecten- 

kunde, p. 187 et pl. 8) a décrit et représenté sous les 

noms d'unicolor, d'elevatus et de Stenostomus, des 

espèces propres à l'Amérique du nord. Les deux pre- 

mières élaient connues de Fabricius ; la troisième pa- 

raît nouvelle. Fischer (Entomogr. de la Russie, T. 1, 

p.79) décrit, sous le nom de Cychrus marginatus, une 

espèce rare, qui se trouve sous les pierres ou entre les 

mousses, dans l’île d'Ounalaschtka. 

CYCLADE. Cyclas. Mo. Linné et les conchyliolo- 

gues qui le précédèrent, confondirent ce genre, les uns 

avec les Tellines , les autres avec les Vénus; et dans 

certains auteurs, dans Linné lui-même, on voit des 

espèces du même genre parmi les Tellines et les Vénus 

tout à la fois. C’est à Bruguière que l’on en doit la sé- 

paration bien nette, quoique depuis on y ait trouvé les 

éléments d’un autre genre que Bruguière établit dans 

les Planches de l'Encyclopédie, qui fut admis par La- 

marck en 1801, et ensuite par Draparnaud, Schweiguer, 

Ocken, Cuvier, etc. Quoique ce genre fût très-bien 

connu, Megerle le proposa de nouveau, en 1811, sous 

le nom de Cornea, qui n’a pas été admis par les con- 

chyliologues français; mais on sentit, et Megerle le 

sentit le premier, que le genre Cyclade de Bruguière, 

renfermait des Coquilles qui ne présentaient pas loutes 

les mêmes caractères : Megerle les sépara donc sous le 

nom générique de Corbicule, Lamarck sous celui de 

Cyrène, et Férussac proposa pour le genre de ces deux 

auleurs, un sous-genre nommé Cyano-Cyclas. Blain- 

ville s’en servit dans le Dictionnaire des Sciences natu- 

relles, comme d’un moyen facile, pour distinguer des 

Coquillages qui peuvent se confondre dans leurs ca- 

ractères, par les passages des espèces; Férussac sentit 

que la division de Lamarck était préférable à la sienne; 

car, après la publication du travail de Blainville, il 

admit, dans ses Tableaux systématiques, en 1821, les 

genres Cyrène et Cyclade, tels que Lamarck les avait 

faits dans son grand ouvrage sur les Animaux sans ver- 

tèbres (T. v, p. 556). Le plus grand nombre des con- 

chyliologues, depuis Bruguière , avaient bien senti la 

nécessilé de faire une coupe : aussi presque tous l’ad- 

mirent dès qu’elle leur fut présentée; et on en verra 

d'autant mieux la solidité qu’on en examinera avec 

plus de soin et comparativement les caractères distinc- 

tifs. Voici ceux que Lamarck a donnés aux Cyclades : 

coquille ovale-bombée, transverse, équivalve, à cro- 

chets protubérants; dents cardinales très-petites, quel- 

quefois presque nulles ; {tantôt deux sur chaque valve, 

dont une pliée en deux; tantôt une seule pliée ou lobéé 
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sur une valve, et deux sur l’autre; dentslatérales allon-… . 
gées transversalement, comprimées, lamelliformesà 
ligament extérieur. Il faut ajouter que l’animal fait” 

saillir d’un côté deux tubes ou siphons, el de l’autre 

un pied mince, allongé et linguiforme. D’Argenville, 

dans sa Zoomorphose (pl. 8, fig. 9 et 10), a fait figu- 

rer l’animal d’une Cyclade. Sans savoir précisément à 

quelle espèce la figure peut se rapporter, il est pourtant 

probable qu’elle appartient à ce genre de Coquilles; il 

serait peut-être possible de la retrouver et avantageux 

pour en préciser l'espèce, puisque c’est dans la Marne 

qu'elle a été pêchée. On a été longtemps Sans connaît 

de Cyclades à l’état fossile. Lamarck, lepremier, dans 

les Annales du Muséum, en a décrit une seule espèce. 

La ténuité, la délicatesse de ces Coquillages donnaient 

assez de motifs pour penser qu’ils avaient été détruits; 

il faut ajouter qu’à cette époque, quoique peu reculée, 

on ne connaissait encore les terrains d'eau douce que 

d’une manière superficielle et imparfaite. Depuis, les 

travaux de Brongniart sur les terrains tertiaires des 

environs de Paris, ont particulièrement fixé l'attention 

et du géologue et du conchyliologue : l’un ya trouvé 

une nouvelle source de méditations sur les allernances 

et sur les mélanges que présentent leurs couches; l’au- 

tre un trésor encore fécond en espèces intéressantes. 

Les Cyclades habitent toutes les eaux douces des deux 

continents. Elles sont généralement petites, diaphanes, 

recouvertes d’un épiderme vert ou brun; jamais leurs 

crochets ne sont écorchés. 

CYCLADE DES RIVIÈRES, CyClas rivicola, Lamk., Anim. 

sans vert. T. v, pag. 558, n° 1. C’est peut-être le Cyclas 

corned de Draparnaud (Hist. des Mo!l., p. 198, pl. 10, 

fig. 1, 2, 5). La figure qu'en donne Draparnaud la re- 

présente très-épaisse avec trois dents bien distinctes à 

la charnière, tandis que l’espèce dont il est question 

n’en offre que deux, el quoique plus épaisse que les 

autres espèces, elle ne l’est pourtant pas autant que 

dans la figure citée. Ce sont ces différences qui font 

penser que ce pourrait bien ne pas être la même : c’est 

le Cyclas rivicola de Leach, figuré dans Lister (Con- 

chyl. tab. 159. fig. 14) et dans l'Encyclopédie (pl. 302, 

fig. 5, À, B, c). Cette Coquille est subglobuleuse, assez 

solide, élégamment striée, subdiaphane, d’une couleur 

cornée, verdâtre ou brunâtre ; elle présente aussi le 

plus souvent deux ou trois zones plus pâles. Elle a vingt 

millimètres de largeur. Europe. 

CYCLADE CORNÉE. Cyclas cornea, Lamarck, Anim, 

sans vert., loc. cit. n° 2; Tellina cornea, L., Syst. 

Nat., p. 1120; Cyclas rivalis, Draparnaud , Hist. des 
Moll., pag. 129, pl. 10, f. 4, 5. Elle se distingue par ses 

stries qui sont très-fines, par sa couleur de corne peu 

foncée; elle est également subglobuleuse, mais toujours 

plus mince que la première; elle ne présente vers son 

| milieu, qu’une seule zone pâle ; son bord est jaunâtre; 

elle est plus petite de moitié que la précédente. Elle 

présente deux variétés que Lamarck a fait connaître ; 

la première est plus globuleuse, la seconde plus trans- 

verse; et ce qui les rend toutes deux remarquables, 

c’est qu’elles viennent l’une et l’autre de l’Amérique 

septentrionale. 

CYCLADE CALICULÉE. Cyclas caliculata, Draparnaud, 

E. 
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Hist. des Moll., p. 150, pl. 10, fig. 14 et 15 ; Lamarck, 
Anim. sans vert., loc. cit. n° 5; elle est d’une forme 

rhomboïdale, orbiculaire, déprimée, très-mince, trans- 

parente, d’un blanc sale, ou jaune-verdâtre peu foncé; 

ce qui.la distingue le mieux, sont ses crochets. proémi- 

nentset tuberculeux, ainsi que les stries très-fines, qui 

se voient à sa surface. Elle est large de huit millimètres. 

Europe. 

CYCLADE Lisse. Cyclas lœævigata, Desh. Cette petite 

espèce fossile a la forme de la Cyclade des fontaines, et 

n’est pourtant pas son analogue; elle est inéquilatérale, 

déprimée, très-mince, très-fragile, subquadrangulaire ; 

les crochets sont petits, peu proéminents; les dents car- 

dinales sont à peine visibles à une forte loupe ; les dents 
latérales sont bien marquées, l’antérieure est la plus 

grande et la plus forte; les plus grands individus n’ont 
pas plus de cinq millimètres de largeur. Trouvée dans 

les Marnes calcaires, qui accompagnent les Lignites, à 

la montagne de Bernon, près d'Épernay. 

CYCLAME. Cyclamen. 807. Genre de-la famille des 

Primulacées et de la Pentandrie Monogynie, L., élabli 

par Tournefort qui le nomma ainsi du mot grec xuxhos, 

cercle, à cause de la disposition particulière des pé- 

tales dont le brusque renversement fait décrire à l’on- 

glet un cercle parfait. Les caractères de ce genre sont: 

calice à cinq divisions ; corolle presque rotacée, dont le 

tube est très-court, et le limbe à cinq lobes tellement 

réfléchis qu’ils sont rejetés en arrière; cinq étamines 

à anthères conniventes; capsule charnue, globuleuse 

et à cinq valves. Ce genre se compose de plantes dont 

les fleurs sont penchées et solitaires aux sommets de 

hampes quelquefois nombreuses. Cette disposition des 

fleurs , jointe à la réflexion des lobes de la corolle, en 

fait un genre très-distinct. Parmi les espèces dont le 

nombre s'élève à une dizaine environ, voici les plus re- 

marquables par leur élégance. 

CYGLAME D’Europe. Cyclamen Europœæum, L. Raci- 

nes luberculées, grosses, arrondies, charnues, noirâtres 

et garnies de fibres menues; plusieurs hampes , d’abord 

contournées en spirales, grêles, nues et hautes d’un 

centimètre, s'élèvent de ces racines et supportent cha- 

cune une seule fleur ordinairement rose, dont le fond 

de la corolle est tourné vers la terre, tandis que les 

lobes, repliés, regardent le ciel. Des feuilles arrondies, 

cordiformes, vertes et tachées de blanc en dessus, rou- 

geâtres en dessous et longuement pétiolées, achèvent 

de donner à cette plante l’aspect le plus agréable. L’à- 

crelé des racines du Cyclamen décèle des propriétés 

médicales extrêmement actives : aussi sont-elles forte- 

ment purgatives, errhines et vermifuges. 

CYCLAME DE PERSE. Cyclamen Persicum, H. K. 

Espèce cultivée à cause de la beauté de ses fleurs dont 

les pétales sont ordinairement d’un blanc lacté, teints 

en rose vers leur extrémité, el d’une forme allongée qui 

augmente leur élégance. Ces fleurs sont portées sur 

de longs pélioles qui s'élèvent du milieu de plusieurs 

feuilles radicales, oblongues, ovales et crénelées. Cette 

espèce est la seule qui exige l'orangerie. En général il 

faut à ces plantes une situation à l'abri du froid et de 

l'humidité (quoiqu'’elles soient originaires de climats 

assez tempérés), une terre légère, sablonneuse el pas 
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trop substantielle, de peur qu’elle ne relienne l'eau. 

Comme la multiplication par graines esl toujours un 

moyen très-long, il est plus convenable de couper les 

tubercules de manière à laisser un œillet à chaque seg- 

ment, et de les planter à peu près de même que la 

Pomme de terre. ' 

CYCLAME RECOURBÉ. Cyclamen repandum , Loddig. 

Botan. Cab. t. 1942. Cette espèce a été découverte assez 

récemment, dans les ravins rocailleux de la Calabre et 

del’Archipel de la Grèce; elle fleurit au mois de mai, el sa 

floraison dure longtemps. C’est une jolie petite plante 

dont les racines consistent en des tubercules arrondis, 

gros, charnus, recouverts d'une pellicule noirâtre d’où 

s’échappent des filets radicaux fort menus. Les feuilles 

sont arrondies, ondulées en leur bord, presque cordi- 

formes, d’un vert très-foncé, veloutées en dessus, rou- 

geûtres en dessous el portées sur unpétiole radical d’un 

rouge pourpré très-vif; du sein de ces feuilles s'élèvent 

des hampes beaucoup plus longues, qui supportent une 

fleur chacune; ces hampes sont de la même couleur que 

les pétioles, grêles, nues et inclinées au sommet, de 

sorte que la partie antérieure de la fleur se trouve tour- 

née vers la terre. Cette fleur est composée d’un calice 

à cinq divisions, d’un brun rougeâtre ; la corolle, d’un 

brun rouge pourpré, est presque rolacée, à tube très- 

court, à cinq lobes lancéolés, tellement réfléchis qu’ils 

sont rejetés en arrière; les cinq élamines ont leurs an- 

thères rouges el conniventes. L'ovaire est globuleux, 

surmonté d’un style filiforme, plus long que les étami- 

nes, à stigmate aigu. La capsule a cinq valves poly- 

spermes. 

CYCLAMINOS. Bot. Synonyme de Cyclame. 

CYCLANTHE. Cyclanthus. 80T.Genre de plantes mo- 

nocotylédonées, originaires de la Guiane et de la Marti- 

nique, el dont Poiteau a publié la description et la 

figure dans le neuvième volume des Mémoires du Mu- 

séum, p. 54, pl. 2; ce genre, l’un des plus singuliers que 

l’on connaisse, offre une organisation qui n’a point 

d’analogue dans le règne végétal. Les fleurs forment 

un spadice ovoïde-allongé, porté sur un pédoncule ou 

hampe simple, environné d’une spathe de plusieurs 

folioles. Ce spadice se compose de fleurs mâles et de 

fleurs femelles disposées circulairement. Si l’on se 

figure, dit l'auteur de ce genre, deux rubans creux, 

roulés en cercle ou en spirale autour d’un cylindre, 

l’un plein d’élamines et l’autre plein d’ovules, on aura 

une idée assez exacte de ces fleurs et de leur disposi- 

tion; et si on supposait ces rubans coupés d’espace en 

espace par des cloisons transversales, qui en fissent 

autant de fleurs distinctes, toute la singularité cesse- 

rait, et la plante qui forme le genre Cyclanthus entre- 

rait naturellement dans la famille des Aroïdées. Dans 

les fleurs mâles, le calice est adhérent dans presque 

Loute son étendue avec le calice des fleurs femelles; il 

est ouvert à son sommet, et s'étend circulairement ou 

en spirale continue autour de l’axe du spadice. Les éta- 

mines sont fort nombreuses, insérées au fond du calice; 

leur filet est très-court, leur anthère fort allongée et à 

deux loges. Le calice des fleurs femelles est plus grand 

que celui des fleurs mâles avec lequel il est uni par son 

côté externe, tandis que par tout son côté interne, ilest 
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soudé avec la paroi externe de l'ovaire qui est infère. 

Au-dessus de l'ovaire, le calice se montre sous l'aspect 
de deux lames divergentes et réfléchies. roulées en spi- 

rale autour du spadice, comme le calice des fleurs mâles. 

L’ovaire a la même forme et la même disposition que le 

calice des fleurs femelles; il offre une loge qui se roule 

autour du spadice, et contient une quantité innombra- 

ble d’ovules très-petits, qui occupent presque toute la 

paroi interne de l’ovaire. Celui-ci se termine à son som- 

met par un stigmate bifide, qui s'étend de chaque côté, 

sous la forme d’une lame dentée. Deux espèces compo- 

sent ce genre; ce sont des plantes herbacées qui, par 

leur port, rappellent tout à fait un Pothos. Leur racine 

est vivace et fibreuse; les feuilles très-grandes, pétio- 
lées, bifides ou profondément biparties; les fleurs dis- 

posées en spadice porté sur une hampe simple. L’une 

de ces espèces, Cyclanthus Plumierit, Poit., loc. cit., 

p.57, t. 5, a été découverte par Plumier qui l’a figurée 

pl. 56, 57 et 58 de ses manuscrits. Ses feuilles sont 

marquées de nervures et simplement bifides à leur som- 

met. Elle croît à la Martinique. L'autre, Cyclanthus 

bipartitus, Poiteau, loc. cit, p. 56, {. 2, a été décrite 

et figurée, pour la première fois, par ce voyageur. Elle 

se distingue de la précédente par ses feuilles qui sont 

partagées jusqu’à la base, en deuxlobeslancéolés, aigus. 

Cette plante est commune au bord des savannes humi- 

des et sous les bois frais, en terre basse de la Guiane, 

aux environs de la Gabrielle où on la désigne vulgaire- 

ment sous le nom d'Arouma-Diable. 

La structure de ce genre est tellement différente de 

celle des autres genres de plantes monocotylédonées 

que’Poiteau a pensé qu’il formait le type d’un nouvel 

ordre naturel, intermédiaire entre les Aroïdées et les 

Pandances. En effet, l’organisation des fleurs femelles 

n’a d’analogue dans aucun autre genre connu. Cepen- 

dant cette singularité est peut-être plus apparente que 

réelle; en effet, l’on ne connaît point encore le fruit des 

Cyclanthes. Ne pourrait-on pas considérer ce que l’on a 

décrit pour des ovules, comme étant plutôt des pistils 

très-nombreux attachés aux parois d’un involucre ? Dès 

lors ce genre rentrerait dans l’organisation commune 

aux Aroïdées, dont il se rapproche tant par son port. 

C’est ce que l'analyse du fruit mür pourrait décider. 

Cette opinion acquiert encore quelque probabilité de 

plus, lorsque l’on songe que, dans toutes les Aroïdées, 

l'ovaire est supère, tandis que dans les Cyclanthées, 

telles qu’elles ont été décrites, il serait infère. 

CYCLANTHÉES. Cyclantheæ. sor. Dans le Mémoire 
cité à l’article CYCLANTHE, l’auteur propose d’établir 

une famille, qu’il nomme Cyclantheæ, avec le genre 

dont il est question dans cet article. 

CYCLAS. por. Le genre nommé ainsi par Schreber 

paraît, selon Jussieu, devoir être réuni au genre 4pa- 

latoa. 
CYCLEMYDE. Cyclemys. REPT. Genre de la famille 

des Chéloniens, formé récemment par Bell, pour une 

Tortue de l'Inde, qu'il y a découverte. Caractères : partie 

inférieure de la carapace ou plastron, large, égalant 

en longueur la partie supérieure ou le test proprement 

dit, entière, solide; les deux boucliers unis par un liga- 

ment écailleux; jambes en apparence tronquées ; doigts 
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fortcourts et unis jusqu’aux ongles, par une seule mem- 
brane; cinq ongles aux extrémités supérieures et quatre 

aux inférieures. La Cyclemyde orbiculée, Cyclemys 
orbiculata, est longue de huit pouces, sur sept de large 

et trois de hauteur; son Lest est caréné, dentelé posté- 

rieurement, et de couleur brune; la plaque sternale est 

jaunâtre, bordée de stries brunes disposées en rayons. 

CYCLIDE. Cyclidium. 1vx. Genre établi par Müller, 
et qui appartient à la première division de la classe des 

Microscopiques, c’est-à-dire à celle où l’on ne recon- 

naît aucun membre, poil, cirrhe, ou organes rotatoires, 

ni cavité intestinale. Les caractères qui lui ont été assi- 

gnés, consistent dans la forme ovoïde, postéréèurement 

atténuée en pointe, du corps qui est comprimé et pres- 

que membraneux. C’est principalement dans cette com- 

pression qu'existe la véritable distinction, et c’est par 

elle que les Cyclides diffèrent surtout des Ænchelis 

avec lesquelles on pourrait les confondre au premier 

coup d'œil. 

CYCLIDE TRANSPARENTE, Cyclidium hyalinum, Müll. 

Inf., p. 84, pl. 11; Encycel. Il, p. 16, pl. 5, f. 14; 

Lamk., Anim. sans vert. T. 1, p. 426. Cette espèce est 

fort petite, d’une transparence parfaite, ovale, aplalie, 

fort aiguë et presque terminée en queue. On la trouve 

dans diverses infusions, particulièrement dans celles 

des Céréales : c’est celle que Gleichen a fort bien connue, 

et qu’on trouve en plusieurs de ses planches, particu- 

lièrement aux figures1it, A. 111, £. de la quatorzième. Elle 

est fort commune et l’une des plus faciles à créer. Elle 

nage en vacillant ou comme par un tremblement con- 

tinuel. 

CycLine PEriN, Cyclidium Nucleus, Müll. Inf., 

p. 11, f. 15; Encycl. Il., p. 16, pl. 5, f. 16. On trouve 

encore quelques individus de celte espèce dans Gleichen 

(pl. XVIT, 1, B. III, E. Pl. XXII, IL, 8.). Sa forme est 

parfaitement celle du pepin d’une Pomme, et sa couleur 

un peu brunâtre, plus foncée par derrière. On la ren- 

contre quelquefois mêlée à la suivante; mais elle s’en 

distingue aisément, étant un peu plus épaisse, et variant 

moins du pointu à l’obtus, dans les mouvements rota- 

toires. 

CYGLIDE CERCARIOÏDE, Cyclidium Cercarioides. Glei- 

chen a aussi fort bien vu cette espèce (pl. 16, fig. 1x, 

F) qu’il a rencontrée dans une infusion de Maïs. Bory 

Va vue dans plusieurs autres infusions de graines nour- 

ricières. Sa forme est celle d’une Poire fort amincie, et 

sa partie postérieure s’allonge tellement, que, sinueuse 

dans la natation, elle forme un passage aux Cercaires. 

Elle est totalement transparente. 

Cycripe Encaécioïne. Cyclidium Enchelioides, B.; 

Enchelis tremula, Müll. Inf.,p.50.T.1v,f.15; Encycl. 

Inf., p. 7, t. 2, f. 12. C’est l’une des espèces que Müller 

avait rapportées à un genre auquel elles ne convenaient 
pas. La compression de son corps la sépare des Enché- 

lides. Sa figure rappelle assez celle du Nucleus ; mais 

elle est beaucoup plus courte et conséquemment com- 

parativement plus renflée. On observe fréquemmentsur 

elle la faculté qu'ont les animaux Infusoires de se mul- 

tiplier par sections. 

CYCLIDE NOIRATRE, Cyclidiumnigricans, Müll. Inf.; 

p. 82, T. x1, f. 9-10 ; Encycel. Il., p. 16, pl. 5, f. 9-10; 
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Lamck. An, p. 5. T. 1, p. 425; le pelit-Trait, Gleichen, 
pl. 19, 11 G.. Cette espèce est allongée, fort pointue d’un 

côté; obscure, agile, s’allongeant souvent beaucoup 

quand elle nage, et de façon à paraître obtuse par les 

deuxextrémités.Fortcommune danstoutes les infusions. 
CYCLIDE oOBTUSANTE. Cyclidium obtusans, B., Glei- 

chen, pl. 18, 117 ». Cette espèce, parfaitement hyaline 

et assez grosse, par rapport à ses congénères, est py- 

riforme, très-aiguë par sa pointe quand elle s’allonge; 

mais souvent se contractant de façon à se rendre très- 

obtuse, tout en gardant son aspect pyriforme. Son 

mouvement, toujours par le côté aminci, est prompt 

mais flexueux. Dans les infusions de Céréales. 

CYCLIDE VARIABLE. Cyclidium mutabile, B. Cette 

espèce est l’une des plus vulgaires; toutes les infusions 

la produisent, souvent en immense quantité, se pres- 

sant sur le porte-objet du microscope avec une célérité 

peu commune. Les planches xx et xxn de Gleichen en 
sont toutes remplies; elle est transparente, agile, ovale, 

oblongue, quelquefois obtuse ou aiguë des deux côtés, 

changeant de forme sous l’œil de l'observateur. 

CYCLIOPLEURE. Cycliopleurus. 1Ns. Coléoptères 

tétramères. Genre de la famille des Longicornes, tribu 

des Lepturètes, institué par Hope qui lui assigne pour 

caractères : antennes épineuses, composées de onze 

articles, insérées dans une échancrure des yeux; tête 

penchée en avant; palpes petites,avec le dernier article 

un peu plus gros : les labiales sont plus courtes que les 

maxillaires ; corselet un peu aplati, avec les côtés ar- 

rondis; extrémité des élytres armée de deux épines. 

… Les espèces qui composent ce genre, appartiennent 

toutes à l'Amérique méridionale, et ont été sépartes 

pouxla plupart du genre Stencore de Fabricius. 

CYCLIQUES. Ciclicæ. 15. Latreille, dans le Règne 

animal (Vol. 5, p.159), donne ce nom à la sixième famille 

des Insectes Tétramères, el il la caractérise de la ma- 

nière suivante : les trois premiers articles des tarses 

spongieux ou garnis de pelottes en dessous, avec le pé- 

nullième article partagé en deux lobes, et les antennes 

filiformes ou un peu plus grosses vers le bout; corps 

ordinairement arrondi, avec la base du corselet de la 

largeur des élytres, dans ceux, en petit nombre, où ce 

corps est oblong; division extérieure des mâchoires 

ayant, par sa forme étroite, presque cylindrique, l’ap- 

parence d’une palpe; la division intérieure est plus 

large el sans onglet écailleux; languette presque carrée 

ou ovale, entière ou légèrement échancrée. D’après les 

recherches anatomiques de Dufour, il paraïlrait que, 

chez les Insectes de cette famille, le tube alimentaire 

est trois fois au moins plus long que le corps; que 

l’œsophage se renfle le plus souvent en arrière du 

jabot, et que le ventricule chylifique ou l'estomac est 

ordinairement lisse. L'appareil de la sécrétion biliaire 

ressemble à celui des Insectes de la famille des Longi- 

cornes, Sous le rapport du nombre et de la double inser- 

tion des vaisseaux qui les constituent; ce nombre est 

de six, et deux d’entre eux sont ordinairement plus 

grêles et moins longs. Chaque testicule est formé par 
un seul sachet. 

Toutes les larves connues sont pourvues de six pieds; 

elles ont le corps mou et se nourrissent de feuilles sur 
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lesquelles une humeur gluante les colle lorsqu'elles 

doivent se changer en chrysalide. Les Cycliques sont en 

général d’assez petits insectes, ornés de couleurs mé- 

talliques brillantes. Ils sonttimides, replient leurs pattes 

etleurs antennes contre le corps, et se laissent tomber 

quand on veut les saisir. 

Latreille divise la famille des Cyeliques en trois 

tribus : les CASSIDAIRES, les CHRYSOMÉLINES et les GALÉ- 

RUCITES. 

CYCLOBOTHRE. Cyclobothra. Box. Genre de la fa- 

mille des Tulipacées, Hexandrie Trigynie, L. En 1898, 

le docteur Bentham remit à la Société d’horticulture de 

Londres, des bulbes recueillis par Douglas, en Cali- 

fornie, et qui avaient la plus grande ressemblance avec 

ceux de nos tulipes sauvages ; plus tard, Douglas, dans 

sa correspondance, crut pouvoir indiquer la plante qui 

naît de ces bulbes, comme appartenant au genre Calo- 

chortus de Pursh, sous le nom de Calochortus Albus. 

Mais, vers la même époque, des plantes semblables 

ayant été cultivées dans le jardin de la Saciété d’horti- 

culture, ont bientôt fait apercevoir des caractères qui 

ne se rapportent à aucun de ceux des différents genres 

connus, et qui déterminèrent Sweel à en constituer un 

nouveau, qu’il plaça immédiatement auprès du C«lo- 

chortus, entre celui-ci etle Frétillaria, dans la famille 

des Tulipacées (Liliacées, Juss.). 11 lui a donné le nom 

de Cyclobothra; formé de xvx20$, cercle, et de Bobpos, 

creux, à cause d’une dépression circulaire, en forme 

de fosse ou de sac, que l’on observe vers la base des 

pétales, et dans laquelle se rassemble en assez grande 

abondance, le suc mielleux, sécrété par les glandes 

neclarifères. Les autres caractères consistent dans les 

dimensions des six divisions du périanthe campanulé, 

dont les trois externes sont de moilié plus courtes que 

les trois internes ; dans six élamines insérées à la base 

du périanthe : elles ont leurs filaments aplatis; l'ovaire 

est trigone, à (rois sillons, surmonté de trois stigmates 

canaliculés en dedans et réfléchis au sommet; la cap- 

sule est oblongue, triangulaire, à angles obtus et po- 

lysperme. Sweet, dans la seconde édition de l'Æortus 

Britannicus, comprend deux Cyclobothra,le Barbata 

etle Purpurea; Douglas vient d'augmenter le genre 

des espèces suivantes, auxquelles nous joignons la des- 

cription du Barbata. 

CYCLOBOTHRE A FLEURS BLANCHES. Cyclobothra alba, 
Benth. Sa tige est haute de neuf à dix pouces, cylin- 

drique, dressée, glabre, rameuse vers l’extrémité qui 

se couronne de trois ou quatre fleurs. Les feuilles sont 

glauques : les inférieures linéaires-lancéolées, dépas- 

sant presque toujours la hauteur de la tige; les supé- 

rieures beaucoup plus courtes, quoique excédant la 

longueur des pédoncules; et toutes très-aiguës, engaî- 

nantes à leur base. Les fleurs, solitaires ou au nombre 

de deux ou trois, sont oblongues, renflées, de la gros- 

seur d’un œuf de pigeon, composées de trois sépales 

ovales-lancéolés, pointus, glabres et d’un jaune ver- 

dâtre, d’un nombre égal de pétales plus longs du dou- 

ble, blancs, concaves, oblongs, oblus, entièrement re- 

couverts de poils épars, et ciliés sur les bords : vers la 

base se trouve une fosse nectarifère assez profonde, 

cachée par des poils jaunâtres; celte fosse n’est sen- 
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sible sur la face externe que par une gibbosité bien 
prononcée. Les six élamines sont hypogynes les an- 

thères linéaires et introrses. L’ovaire est oblong, à trois 
ailes, garni de trois stigmates recourbés.” 

CYCLOBOTHRE GENTILLE. Cyclobothra pulchella, Ben- 

tham, in Hort. trans. N. S. vol. 1, p. 415, t. 14, f. 1. 

— Botan. reg., t. 1662. L'élévation de sa tige ne sur- 

passe pas dix pouces ; elle est cylindrique, droite, gla- 

bre, terminée par un corymbe résultant de la réunion 

des rameaux qui portent chacun deux ou trois fleurs 

inclinées. Les feuilles sont planes, acuminées et en tout 

semblables à celles de l'espèce précédente, si ce n’est que 

la teinte glauque est moins prononcée. Les pédoncules 

sont accompagnés de bractées foliacées, très-courtes. 

Les fleurs sont un peu moins grandes que celles de la 

Cyclobothre à fleurs blanches, plus globuleuses et d’un 

jaune doré brillant; les sépales sont verdâtres, striés 
de vert, très-aigus et un peu plus courts que les pétales, 

sur la face interne desquels on aperçoit encore des 

poils épars et de plus des cils fort épais sur les bords ; 

l'espace qui forme la fosse nectarifère est entièrement 

caché par des poils plus rapprochés. 

CYCLOBOTHRE A FLEURS JAUNES. Cyclobothra lutea, 

Botan. reg.,t. 1665; Cyclobothra barbata, Sweet, F1. 

Gard., t. 275. — Id. Hort. Brit., 556. Celte espèce, 

originaire du Mexique et que M. Tate introduisit, le 

premier, en Angleterre, dans le courant de 1827, reçut 

d'abord le nom spécifique de Barbala; mais comme ce 

nom était également convenable à toutes les espèces du 

genre nouveau, On a jugé à propos de le changer et de 

lui en substituer un autre, moins susceptible d’induire 

en erreur. La tige de la Cyclobothre à fleurs jaunes a 

environ douze pouces de longueur; elle est cylindrique, 

glabre, d’un vert gai, tirant fort peu sur Île glauque, 

terminée par une seule fleur, enveloppée à sa base par 

la gaîne d’une feuille lancéolée, très-aiguë, striée dans 

toute sa longueur qui dépasse celle de la tige, sa largeur 

estdecinglignes; les feuilles caulinaires sont moins lon- 

gues, moins engaînantes et cachent dans leurs aisselles 

des bulbiles verdâtres. Les fleurs sont solitaires, pen- 

chées, portées sur un pédicule plus long que les brac- 

tées qui ont beaucoup de ressemblance, mais en pelit, 

avec les feuilles; les sépales sont jaunes, ovales, acu- 

minés, entièrement glabres sur leurs deux faces et sur 

les bords; les pétales sont jaunes, ovalaires, presque 

rhomboïdaux, pointus au sommet qui est presque glabre 

comme la face extérieure, barbus intérieurement sur- 

tout vers la fosse médiane et nectarifère, avec une dé- 

pression proéminente, opposée à cette fosse, sur la face 

externe. 

CYCLOBRANCHES. moLr. Blainville a proposé, sous 

ce nom, une Coupe parmi les Malacozoaires céphalo- 

phores (Mollusques céphalés, Cuvier); c’est la quatrième 

division du premier ordre qui renferme lui-même tous 

les Mollusques dont les organes de la respiration ainsi 

que la coquille sont symétriques. Il l'a démembrée des 

Gastéropodes nudibranches de Cuvier, ct il lui a donné 

les caractères suivants : organes de la respiration symé- 

triques, branchiaux, en forme d’arbuscules rangés en 

demi -cercles à la partie postérieure du dos; corps 

nu, tuberculeux, bombé; pied large, propre à ramper, 
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occupant tout l'abdomen ; ilssont tous hermaphrodites. 

Cette coupe, ainsi caractérisée, ne renferme queles trois 

genres Onchidore, Doris et Peronium. 

CYCLOCÉPHALE. Cyclocephala. 1Ns. Genre de Co- 

léoptères pentamères, dont les caractères sont encore 

inédits. Il est formé aux dépens des Hannetons de Fa- 

bricius, et comprend plusieurs espèces parmi lesquelles 

on distingue celles désignées par cet auleur, sous les 

noms de Melolontha geminata, barbata, signata, etc. 
Elles sont toutes originaires de l'Amérique septen- 
trionale ou du Brésil. 

CYCLOCOTYLE. Cyclocotylus. 1NTEST. Genre de 
Zoophytes parenchymateux, de la famille des Acan- 

thocéphales, institué par le professeur Otto, de Berlin, 

qui lui assigne pour caractères : corps oblong, pourvu 

d’une proéminence en forme de trompe et armée de 

crochets; huit ventouses formant un cercle presque 

complet sous l’arrière du corps qui est large. Otto n’en 

décrit qu’une espèce, .Cyclocotyle de l’orphie, Cyclo- 

cotylus bellones, qu’il a prise sur le dos de ce Poisson. 

CYCLODERME. Cycloderma. sor. Klotsch a établi 

ce genre de plantes Cryptogames dans la famille des 

Gastéromycètes,enluiassignant les caractères suivants : 

péridion globuleux et double : l’externe coriace, mou 

et bien distinct, l’interne très-mince et papyracé; spo- 

ridies globuleux, disséminés et attachés sur le péridion 

interne en forme de rayons. Les Cyclodermes sont des 

fungules terrestres dela grosseur d’une noix ordinaire, 

portés sur un stipe radiciforme, court eLspongieux. On 

les trouve dans l'Inde. 

CYCLOGASTRE. Cyclogasterus. pois. Genre formé | 
d’abord par Gronou, cité par Duméril, et conservé par 

Cuvier, comme sous-genre, sous le nom de Liparis, 

dans le genre Cycloptère. 7. ce mot. é 

CYCLOGLÈNE. Cycloglena. xxrus. Genre de la fa- 
mille des Euchlanidates, de la section des Polytroques 

cuirassés, ordre des Ratifères, selon la nouvelle mé- 

thode de classification des Infusoires, publiée par Ehren- 

berg. Caractères : point de cœur ni de branchies; un 

vaisseau dorsal et des vaisseaux (ransversaux bien dis- 

tinets ; un anneau cervical et.un nerf abdominal visi- 

bles ; des organes sexuels distincts et hermaphrodites; 

plusieurs petites couronnes de cils; plusieurs yeux 

colorés en rouge et disposés en un cercle unique sur 

le cou. 

CYCLOIDES. roLyr. Blainville propose ce nom, pour 

remplacer celui de Cylindroïdes, donné à des Radiaires 

et à des Échinodermes. 
CYCLOLÉPIDE. Cyclolepis. sor. On doit à Moquin- 

Tandon la formation de ce genre nouveau de la famille 

des Chénopodiées, pour une plante qui fut considérée 

successivement comme devant appartenir aux genres 

Salsola, Kochia et Chenopodium. Déjà Michaux et 

Persoon avaient reconnu que cette plante ne pouvait 

point rester parmi les Soudes, et Robert Brown avail 

démontré qu’elle différait considérablement des Ko- 

chies ; or, Moquin-Tandon s'étant assuré qu’elle pou- 

vait encore moins faire partie du groupe des Ansérines, 

il s’est décidé à en faire le type d’un genre distinct, dont 

il a tiré le nom des deux mots xuwxos, cercle, et Aeres, 

écaille, exprimant la couronne de son calice. Carac- 



CG: € 

tères : fleurs hermaphrodites, quelquefois polygames 
par avortement de l'ovaire ; calice urcéolé, persistant, 

à cinq divisions orbiculari-ovales, concaves, carénées, 

à bords membraneux, marquées sur le dos d’une ex- 

croissance ou appendice scarieux qui les traverse : ces 

appendices soudés entre eux forment un cercle écailleux 

ou une sorte de couronne ; cinq étamines fort longues 

et opposées aux divisions du calice; anthères bilocu- 

laires et ovales; ovaire suborbiculaire, déprimé, sur- 

monté de trois styles filiformes, aigus, à peine diver- 

gents. Le fruit est entouré du calice qui le renferme; 

son péricarpe est membraneux, pubescent ; la semence 

est horizontale, orbiculaire, émarginée, comprimée, 

revêtue d’un double tégument dont l'extérieur crus- 

tacé et punctulato-rugueux. Les fleurs mâles diffèrent 

des hermaphrodites en ce qu’elles n’ont qu’un pistil 

imparfait. La seule espèce connue jusqu'ici est le Cy- 

clolepis platiphylla ; c’est une plante herbacée, pubes- 

cente, à tige striée, à feuilles alternes, sinuées et den- 

tées, à fleurs terminales ou axillaires, solitaires ou 

groupées. deux ou trois en une sorte de panicule. 

Cette] ante diffère surtout des Ansérines par ses fleurs 

polygames, par la couronne membraneuse du calice, 

par son ovaire velu, ses siyles au nombre de trois, 

l’aplatissement de sa semence et enfin par une physio- 

nomie qui lui est toute particulière. Elle est originaire 

de l'Amérique septentrionale. 

CYCLOLITE.. Cyclolites.rocyr. Genre de l’ordre des 

Caryophyllaires dans la division des Polypiers entière- 

ment pierreux, offrant une ou plusieurs étoiles lamel- 

leuses. Caractères : une masse pierreuse, orbiculaire ou 

elliptique, convexe et lamelleuse en dessus, sublamel- 

leuse au centre, aplatie en dessous, avec des lignes 

circulaires concentriques; une seule étoile à lames 

très-fines, entières et non hérissées, occupe la surface 

supérieure. Lamarck, d’après des auteurs anciens, dit 

qu’il existe une Cyclolite vivante dans l'océan Indien 

et la mer Rouge; ce fait semble douteux, d'autant que 

ces productions animales ne se trouvent fossiles que 

dans les terrains de seconde formation. Elles se rap- 

prochent beaucoup des Fongies, dont elles diffèrent par 

les lignes circulaires et concentriques de leur surface 

inférieure, et par les lames glabres de leur étoile. Tout 

porte à croire que chaque Polypier est formé par un 

seul animal, même ceux où il y a deux lacunes. Le 

nombre des espèces est peu considérable, et les quatre 

de Lamarck devraient peut-être se réduire à deux. 

CYCLOLITE HÉMISPHÉRIQUE, Cyclolites hemisphærica, 

Lamk., T. 11, p. 265, n° 2. Orbiculaire, très-convexe, à 

lacune oblongue, avec des lames nombreuses et très- 

minces; son diamètre dépasse quelquefois deux pouces. 

On la trouve fossile dans le Dauphiné. CYCLOLITE ELLIP- 

TIQUE, Cyclolites elliptica, Lamk., p.234, n° 4, Guett., 

Mém. 5, p. 452, tab. 21, fig. 17-18. Cette espèce, vul- 

gairement nommée la Gunolite, est la plus grande de 

toutes celles que l'on connaît, et facile à distinguer par 

sa forme ovale ou elliptique ; la lacune centrale n’est 

pas toujours unique. Fossile en France. La CYCcLoLITE 

NUMISMALE, Lamarck, p. 235, n° 1, que l’on dit vivante 

dans l'océan Indien ainsi que dans la mer Rouge, se 

trouve fossile en France; et la CYCLOLITE À CRÈTES, 
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Lamk., p. 254, no 3, fossile dont on ignore la localité, 

complètent jusqu’à ce moment le genre. 
CYCLOME. Cyclomus: 1xs. Coléoptères tétramères ; 

genre de la famille des Rhynchophores, établi par 

Schoonherr qui lui assigne pour caractères : museau- 

trompe court, assez épais, d’égale largeur sur tous ses 

points, arrondi à la pointe; corps court, ovoïde, privé 

d’ailes ; épaules arrondies, obtuses ; jambes antérieures 

plus longues. Toutes les espèces que Schoonherr a pla- 

cées dans ce genre appartiennent au cap. de Bonne- 

Espérance. 

CYCLOMYCE. Cyclomyces. Bot. Genre de plantes 

Cryptogames, établi par Kunze dans la famille des 

Champignons, pour une espèce madécasse, qui en con- 

stitue le type. Caractères : membrane fructifère, ou 

hyménion, composée de feuillets sinueux ; transverses, 

fort saillants et anastomosés de manière à former des 

sortes de pores ou de cavités irrégulières et de dimen- 

sions variées. L'espèce décrite par Kunze, Cyclomyces 

fusca, a son chapeau sessile, imbriqué, coriace, demi- 

circulaire et fixé sur le tronc des arbres où il végète 

avec une élégance remarquable. Il a été successivement 

examiné par Hooker, Telfair et Bojer, qui n’ont point 

hésité à l’admettre comme genre nouveau. 

CYCLONOTE. Cyclonotum. 1xS. Coléoplères penta- 

mères; genre de la famille des Carnassiers, tribu des 

Hydrophilins, institué par Dejean qui lui assigne pour 

caractères : mâchoires et mandibules coriaces ; palpes 

allongées, avec le dernier article plus mince; antennes 

composées de neuf articles; corselet rétréci antérieu- 

rement; corps orbiculaire; premier article libre et al- 

longé. Le Cyclonotum seminulum, le seul du genre, 

est un très-pelit Insecte, il surpasse à peine le volume 

d’une graine de pavot; il a les antennes ferrugineuses, 

le corselet très-court, arrondi sur les côtés et posté- 

rieurement ; l’écusson triangulaire; les élytres d’un 

noir brillant avec une seule strie vers la suture, mais 

qui ne se prolonge pas jusqu’à l'extrémité; le corps 

d’un brun luisant ; les pieds d’un brun de poix, avec les 

jambes comprimées et ciliées. En Europe. 

CYCLOPE. Cyclopus. ins. Genre de l’ordre des Co- 

léoptères tétramères, de la famille des Charansons. Il 

comprend une seule espèce, Cyclopus tereticollis, 

Dej., originaire de l'Ile-de-France. 
CYCLOPE. Cyclops. mor. Genre établi par Denys 

Montfort (Gonchyl. Syst. T. 11, p. 570) pour le Bucci- 

num nerileum, L., Coquille qui présente, à la vérité, 

un port assez particulier, mais qui n'offre point un 

caractère suffisant pour établir des différences géné- 

riques. ' 
CYCLOPE. Cyclops. crusr. Genre de l'ordre des 

Branchiopodes, section des Lophyropes, établi par 

Müller aux dépens des Monocles de Linné. Caractères : 

corps allongé, diminuant insensiblement pour former 

une queue; deux à quatre antennes; six à dix pattes 

soyeuses; un seul œil. — Le corps des Cyclopes est de 

forme ovale, allongé, gélalineux et renfermé dans un 

test fort mince, divisé en dessus par des intersections 

transversales, constituant des anneaux dont le nombre 

varie de cinq à huit. La partie antérieure de cette 

sorte de carapace se prolonge en dessous comme un 
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demi-casque; on ne voit aucune apparence de tête; 

c’est un tout continu avec le reste du corps ; à l’extré- 

milé brille un point noir qui est l'œil; à côté sont les 

antennes, ordinairement au nombre de deux, toujours 

simples et diminuant insensiblement de grosseur de 

la base au sommet, garnies de poils partant pour la 

plupart des divers points de jonction des articles, et 

très-mobiles ; les antennes des mâles, que Müller a 

considérées comme le siége des organes sexuels, ne 

jouent pas, dans l’accouplement, un rôle aussi impor- 

tant; les observations qui relèvent cette erreur et qui 

fixent d’une manière positive leurs véritables fonctions 

sont dues à Jurine qui les à consignées dans un ou- 

vrage important (Histoire des Monocles, p. 5) d’où 

nous les extrairons. Les antennes du mâle du Cyclops 

quadricornis, sont plus grosses et plus courtes que 

celles de la femelle. Elles ont deux étranglements, ce . 
qui permet de les diviser en trois parties. La première 

s'étend depuis la base de l'antenne jusqu’à son premier 

étranglement, et comprend quinze anneaux, souvent 

très-peu distincts; la seconde a une étendue moindre, 

limitée aux six anneaux suivants qui portent tous un 

renflement à leur partie antérieure, ce qui fait paraître 

l'antenne bossue en cet endroit; la troisième partie 

commence au second étranglement, c’est-à-dire immé- 

diatement après le sixième anneau renflé, et se com- 

pose de cinq anneaux dont le premier diffère essentiel- 

lement de tous les autres par sa structure, étant grêle, 

long et un peu contourné à son origine; dans cet en- 

droit il s’articule comme par charnière avec celui qui 

précède. Quelles que soient les variations apparentes 

dans lenombre desarticles des antennes, les renflements 

existent toujours dans l'une et l’autre antenne, et l’an- 

neau qui suit ces renflements est articulé d’une manière 

toute particulière. Dans cet anneau réside une irritabi- 

lité extrême, ce que Jurine à démontré par des expérien- 

ces directes. Les antennes des femelles sont bien moins 

irritables que celles du mâle. Dans l’un et l'autre sexe, 

ces parties servent de balancier au Cyclope, pour le tenir 

en équilibre dans le liquide; lorsqu'il veut se donner 

un grand élan, elles agissent de concert avec les pattes ; 

elles lui servent aussi de bras pour se soutenir contre 

les Conferves, ce qui a lieu à l’aide des poils dont ces 

organes sont hérissés. Dans les mâles, leur singulière 

structure est en rapport avec des usages fort impor- 

tants; elles servent à retenir la femelle jusqu’au mo- 

ment de l’accouplement. Les antennules sont siluées 

derrière les antennes et placées transversalement au 

corps de l’animal. Elles sont composées de quatre arti- 

cles ornés de plusieurs filets. Jurine donne aussi des 

détails très-circonstanciés et nouveaux sur les parties 

de la bouche, dont l'étude avait été avant lui négligée. 
Il distingue des mandibules internes, des mandibules 

externes et des mains. Les mandibules internes, pla- 

cées au-dessous des antennules, sont opposées l’une à 

l’autre et dans une situation transversale au corps de 

l'individu. Elles peuvent être divisées en trois paries : 

le corps de la mandibule, son prolongement et son bar- 

billon. Le corps présente une figure ovoïde, de laquelle 

nait intérieurement une sorte de pétiole ou prolon- 

gement contourné sur lui-même, et terminé par plu- 
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sieurs inégalités qui sont les dents. Du milieu de la 

portion ovoiïde sort un petit barbillon composé d’un 

article et de deux longs filets. Si l’on tourne la man- 

dibule, on reconnaît alors que le corps est convexe en 

dehors et concave en dedans; que dans’cette cavité est 

logé un muscle destiné à en opérerles mouvements, et 

que le pétiole, formé par un prolongement du corps 

lui-même, est dilaté à l'extrémité où sont implantées six 

dents longues et fortes. Les mandibules internes sont 

eu partie recouvertes par les mandibules exlernesstelles 

sont situées un peu plus en arrière que les précédentés, 

et susceptibles de s’écarier ou de se rapprocher l’une 

de l’autre à volonté. Ces mandibules sont très-fortes, 

convexes extérieuremen£ et concayes intérieurement ; 

elles donnent naissance à plusieurs filets, et se termi- 

nent par deux fortes dents cornées, dont l’une est plus 

longue que l’autre ; ces mandibulesexternes, étant plus 

saillantes que les internes, sont considérées par Jurine 

comme deux fortes pinces destinées à saisir tout ce qui 

sera amené dans leur sphère d'action et à letransmettre 

ensuite aux mandibules internes, quiréduisentlescorps, 

s'ils sont trop gros, en fragments proportionnés à l’ou- 

verture de la bouche située immédiatement au-dessous. 

Enarrière des mandibules externes, on remarque les 

mains, organes assez semblables à des pattes et offrant 

deux parties ; l’interne, qu’on peut considérer comme 

un pouce, est beaucoup plus petite querl’externe sur le 

tronçon de laquelle elle paraît entée ; elle est formée de 

trois anneaux; le premier a dans sa face intérieure une 

tubérosité qui fournit un long filet composé, et deux 

petits d’une structure très-simple ; le second anneau 

cylindrique, comme le précédent, ne donne qu'un®%seul 

filet vers sa partie supérieure ; tandis que le troisième 

se divise, dès sa naissance, en deux doigts d'où sortent 

deux longs filets crochus, très-penniformes, et une 

longue épine. La partie externe de la main admet aussi 

dans sa composition trois articles ; le premier, très- 

large, offre un prolengement sur lequel repose le 

pouce; de ce prolongement naissent deux grands filets ; 

le second article a une étendue considérable, et de son 

côté interne sort une forte épine; Le troisième est par- 

tagé depuis son origine en cinq digitations terminées 

par de longs crochets mobiles et penniformes. La forme 

et la position des mains en annoncent la destination; 

elles servent à établir un courant et à lui donner une 

direction telle qu’il passe entre les mandibules sans 

cesse occupées à broyer tous les corps qui se présentent. 

Les Cyclopes sont carnivores el paraissent cependant 

pouvoir se nourrir aussi de substances végétales. Les 

paltes ou nageoires sont situées derrière les mains; 

elles sont au nombre de six à dix. La figure de ces 

pattes a été bien vue par Degéer; chacune d'elles a un 

article commun, qui fournit deux tiges subdivisées en 

quatre autres articles, d’où sortent surtout à l’extré- 

mité, une grande quantité de filets penniformes. Elles 

sont disposées de manière que, quand le Cyclope setient 

en repos, elles sont toutes inclinées en avant, et quand il 

veut nager, il les pousse en arrière avec force et frappe 

l’eau avec d'autant plus d'efficacité, que ses nageoires 

parcourent un plus grand espace. Ces petits animaux 

se meuvent sans uniformité ; ils s’élançent par bonds 
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et par saccades lorsqu'ils veulent se porter quelque 

part. 
L’abdomen, qui sert d’aviron au Cyclope quand il 

nage, est composé de six anneaux entiers, et d’un sep- 

tième bifurqué, qui supporte des filets assez déliés ; il 

varie dans chaque sexe : dans la femelle, le premier 

anneau, qui est (rès-court comparativement au second, 

et toujours plus apparent, porte en dessous deux appen- 

dices en forme de petites pattes, composées chacune de 

deux anneaux, dont le dernier se termine par trois 

filets. Jurine nomme ces appendices f'ulcra ou sup- 

ports, parce qu'ils soutiennent les oviductes qui four- 

nissent l'enveloppe dés ovaires externes. Le second 

anneau, moins grand que le troisième, porte en des- 

sous et sur le bord inférieur, une papille transversale 

et oblongue; on voit en outre de chaque côté, à l’en- 

droit de la réunion avec le troisième anneau, une ouver- 

ture qui est l’orifice du canal déférent des œufs, et dont 

la communication avec l’ovaire est directe : dans le 

mâle, le second anneau est le plus grand; on distingue 

en dessous deux corps ovales, assez éloignés l’un de 

l’autre, qui donnent naissance à deux petits organes 

que Jurine présume être ceux de la génération. Chacun 

d'eux est composé de trois articles qui diminuent de 

grosseur; le second fournit deux à trois petits filets, et 

le troisième se termine en pointe. Le troisième anneau 

de la femelle est remarquable par sa grandeur et par 

deux autres papilles oblongues, écartées l’une de l’autre 

en haut, et rapprochées en bas au point de se toucher; 

Jurine ignore l'usage de ces parties. Les anneaux sui- 

vants sont simples et n’offrent rien de remarquable; le 

dernier est séparé en deux tiges cylindriques ; chacune 

d'elles jette près de son extrémité un petit filet latéral, 

et se termine par quatre autres également pennés, et 

dont les intermédiaires sont plus longs; ces deux grands 

filets portent à la base un très-petit article avec lequel 

ils s’articulent, ce qui en augmente la souplesse, 

L'ovaire externe consiste en un sac ovale, remplid’œufs 

sortant du second anneau et adhérent de chaque côté à 

l’abdomen par un pédicule très-délié, presque imper- 

ceptible; cet ovaire externe ne se développe que suc- 

cessivement et à mesure que les œufs, situés à l’inté- 

rieur du corps dans un moule particulier que Jurine 

nomme l'ovaire interne, passent de ce moule dans les 

enveloppes extérieures; chacune de celles-ci contient 

de trente à quarante œufs. Les œufs étant arrivés à leur 

point de maturité, la membrane de l'ovaire externe 

s’ouyre, et la mère ne peut se mouvoir sans les dissé- 

miner; en abandonnant l'ovaire, ils ont déjà perdu la 

forme sphérique qu'ils avaient; la coquille qui les cou- 

vre, ne tarde pas à se fendre longitudinalement, et le 

jeune Cyclope paraît sous forme de Tètard. 11 diffère 

d’abord de ce qu’il doit être ensuite; au sortir de l'œuf 

il est presque sphérique, et on ne distingue d’abord que 

l'œil; tout à coup on voit paraître ses antennes qui se 

séparent du corps contre lequel elles étaient aupara- 

vant fixées, comme si un ressort, en cessant d'agir sur 

elles, leur permettait de s'étendre; peu de temps après, 

les pattes de devant se détachent de même, puis celles 

de derrière. Ce nouveau-né, qui jusqu'alors avait été 

immobile, agite plusieurs fois ses membres comme s’il 
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voulait apprendre à en connaître l’usage, puis il s’élance 

par sauts et par bonds, dans son élément, pour y cher- 

cher sa nourriture. Il subit plusieurs mues, et change 

encore bien des fois de forme ayant d'arriver à son 

entier développement. — Les organes des mâles ne pa- 

raissent pas situés dans les antennes, ainsi que Müller 

le pensait, et comme on l’a cru depuis lui, ces antennes 

n'ayant d'autre usage que de retenir la femelle pendant 

l’acte de la copulation. De tous les faits observés, Ju- 

rine à été amené à conclure : 1° que cette phrase de 

Müller, Mas medium antennarum ad vulvas feminæ 

adplicat, ne présente pas un fait exact, puisque ce n’est 

pas dans la partie où le mâle fixe ses antennes que se 

trouvent les vulves; elles sont situées dans le second 

anneau de la queue, et forment l'extrémité de l’oviducte; 

20 que le mâle ne peut introduire ses antennes dans 

le corps de la femelle, puisqu'il n’y a là aucune sépa- 

ration entre la chair et la coquille, ni aucune ouver- 

ture; il se borne à la saisir par la dernière paire de 

pattes, en l’enveloppant avec ses deux antennes; 5° que 

la force qui s’oppose à la séparation de ce couple amou- 

reux, réside dans la construction de l’anneau à char- 

nière du mâle, lequel, comme il a été dit plus haut, est 

très-irritable. Aussi longtemps que le mâle est agité par 

des désirs, le bout de ses antennes fait un ressort au- 
tour des pattes de la femelle, contre lequel les efforts de 

celle-ci sont impuissants; ce n’est qu'après la jouissance 

que ce ressort se délend et que l’embrassement cesse ; 

4° enfin que cet embrassement n’est que le prélude de 

l'accouplement, qui avait échappé à la perspicacité de 

Müller. La femelle, ainsi liée par le mâle, le charrie et 

l'emporte avec elle aussi longtemps qu’elle veut lui ré- 

sister; mais lorsque faliguée de ses importunités et de 

l'état de gêne dans lequel il l’a réduite, ou peut-être 

excitée elle-même à la jouissance, elle se rend à ses 

désirs et devient immobile, le mâle, prompt à saisir ce 

moment, approche sa queue de celle de sa femelle qui 

paraît en faire autant; il s'opère alors, à ce qu’on peut 

croire, une double conjonelion par les deux parties 

sexuelles du mâle, qui pénètrent dans les deux vulves 

de la femelle. Cette conjonction, qui n’est que l'affaire 

d’un clin d'œil, se répète plusieurs fois de suite. 

On connaît plusieurs espèces, parmi lesquelles la sui- 

vante peut être considérée comme le type de ce genre, 

CYCLOPE QUADRICORNE, Cyclops quadricornis, Müller. 

Entom. Ins. Test. pl. 18, fig. 1-14; Monoculus qua- 

dricornis rubens, Jurine, loc. cit., pl. 1, fig. 1-11; et 

pl. 2, fig. 1-9, et les variétés qu’il désigne sous les noms 

d'atbidus (pl. 2, fig. 10 et 11), véridis (pl. 5, fig. 1), 

fuscus (pl. 5, fig. 2) et Prasinus (pl. 5, fig. 5). On 

la trouve dans les eaux stagnantes. 

CYCLOPEPTIDE. Cyclopeptis. BOT. Genre de la fa- 

mille des Chénopodées, formé récemment par Moquin- 

Tandon, aux dépens du genre Chenopodiwm dont il dif- 

fère surtout par ses fleurs polygames, par la couronne 

monophylle, que présente son calice, par le double 

tégument qui enveloppe la semence, par un albumen 

copieux et par un embryon blanc, qui n’est ni tordu en 

spirale comme celui des Soudes, ni fortement courbé 

en fer à cheval comme celui des Kochies, mais cyclique 

ou annulaire. Il s’en distingue encore par son inflores- 
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cence corymbiforme, son ovaire velu, ses styles au 

nombre de trois et l’aplatissement de sa semence. Le 

Cyclopeptis platiphytlla; Salsola platiphylla, Michaux, 

“Flore Am. mér. 1, p. 174; Salsola radiata, Desf.; Sal- 
sola atriplicifolia, Spreng.; Kachea dentata, Willd. 

Hort. Berol. 1, p. 18, a sa tige anguleuse et striée, de 

la grosseur du petit doigt, et divisée en plusieurs ra- 

meaux ; les feuilles sont alternes, glabres, lancéolées, 
plates, portées sur un pétiole court, bordées de dents 

inégales, aiguës, terminées par un petit poil roide. Les 
fleurs sont polygames, sessiles : dans les mâles, le calice 

est persistant à cinq divisions profondes; la corolle est 

nulle, les étamines opposées aux cinq divisions du ca- 

lice; les hermaphrodites ont en outre trois styles blancs, 

séliformes, plus longs que le calice; une seule graine 

brune, orbiculaire, aplatie, échancrée d’un côté, entou- 

rée d’une pellicule mince, recouverte par le calice. Elle 

est annuelle, et de l'Amérique septentrionale. 

CYCLOPHORE. moLL. 7”. CICLOPHORE. 

CYCLOPHORE. Cyclophorus.8BoT. Genre de la famille 

des Fougères, établi par Desvaux. Caractères : capsules 

entourées d’un anneau élastique, insérées sur un seul 

rang, et en forme d’anneau, autour d’un réceptacle plus 

saillant; ces groupes de capsules arrondies sont enfon- 

cés dans des dépressions de la fronde; celle-ci est sim- 

ple, sans nervures visibles, portée sur une tige ram- 

pante,écailleuse; les groupes de capsules sont rapprochés 

vers l'extrémité de la fronde. À ce genre appartiennent 

les espèces suivantes : Cyclophorus adnascens, Desv. 

(Polypodium adnascens, SwWartz). — Cyclophorus 

heterophyllus, Desv. — Cyclojhorus spissus, Desv. 

(Polyp. spissum, Bory, in Willd. Spec.)—Cyclopho- 

rus longifolius, Desv. (Acrostichum longifolium , 

Burm.)— Cyclophorus stigmosus, Desv. (Polyp. stig- 

mosum, Swartz). — Cyclophorus glaber (Polyp. 

acrostichoides ? SWartz, non Linn). 

CYCLOPIDÉES. Cyclopidæ. crusr. Famille de l’or- 

dre des Branchiopodes, étabiie par Leach qui lui donne 

pour caractère distinctif : têt d’une seule pièce. Elle 

comprend les genres Cyclope, Calane et Polyphème. 

CYCLOPIE. Cyclopia. 8oT. Ventenat a nommé Cyclo- 

pia genistoides (Decad. Nov. Gen., p. 5) une plante 

désignée par Willdenow sous le nom de Podalyria 

genistoides, et figurée dans le Botanical Magasin, 

L. 1259, sous le nom d’Heltsonia genistoides, et dans 

Andrews Botanical Repository, t. 427, sous celui de 

Gompholobium maculatuin. C'est un arbrisseau ori- 

ginaire du cap de Bonne-Espérance. Ses jeunes rameaux 

sont anguleux, et portent des feuilles éparses, sessiles, 

composées de trois folioles petites, subulées, longues 

d’un pouce et plus, ayant les bords roulés en dessous; 

les fleurs, qui sont jaunes, naissent seule à seule à l’ais- 

selle des feuilles; elles sont accompagnées de bractées; 
le calice est tubuleux, à cinq divisions inégales dispo- 

sées en deux lèvres : quatre supérieurement et une seule 

inférieurement; la corolle est papilionacée; l’élendard 

marqué de stries longitudinales ; les dix étamines sont 

libres; le stigmate est barbu d’un seul côté, et le fruit 

se compose d’une gousse comprimée et polysperme. | 

Cet arbuste élégant est cultivé dans les serres. | 

CYCLOPITE. min. Synonyme d’Analcime: 7, ce mot. : 

CYC 

CYCLOPOGON. Crclopogon. Bor. Genre de la famille 

des Orchidées, Gynandrie Monandrie, Lin., établi par 
T. Haenke qui lui donne pour caractères : périanthe 

ringent, composé de trois sépales dont deuxinférieurs 

linéaires et repliés, un supérieur dressé, terminé par 

trois dents; labelle étalé, oblong, concave, stipé, tri- 

lobé et prolongé à sa base, atténué vers l'extrémité en 

une sorte de lame plane, dilatée, arrondie en spatule ; 

gynostème slipité; anthère terminale, persistante, à 

loges rapprochées; masses polliniques pulvérulentes. 

Le Cyclopogon ovalifolium est une plante herbacée, 

parasite, originaire du Pérou; elle ya été observée dans 

les environs de Huanocco. 

CYCLOPTÈRE. Cyclopterus. pots. Genre de l’ordre 

des Branchiostèges, L., famille des Discoboles, Cuv. 

Ce genre a un caractère très-marqué, dans les ventrales 

dont les rayons , suspendus {out autour du bassin et 
réunis par une seule membrane, forment un disque 

ovale et concave que le Poisson emploie Comme un 

suçoir pour se fixer contre les rochers. La bouche est 

large, garnie aux mâchoires et aux os pharyngiens de 

petites dents pointues; les nageoires sont impaires et 

distinctes, et les pectorales fort amples, s’unissant pres- 

que sous la gorge, comme pour y embrasser le disque 

formé par les ventrales; l’opercule est petit; les ouïes 

sont fermées, vers le bas et munies de six rayons. 

Le squelette des Cycloptères est presque entièrement 

cartilagineux; il durcit peu; la peau est visqueuse et 

sans écailles ; l'estomac est assez grand; on y trouve 
beaucoup de cœcum, un intestin six à sept fois plus 

long que le corps, et une vessie nataloire médiocre. Le 

nom de Cycloptère, tiré du grec, signifiant nageoire en 

cercle, indique le caractère saillant du genre. Deux 

groupes ou sous-genres existent parmi les Cycloptères. 

+ Lumps ou BoucLiers, qui ont une première dorsale 

quelquefois obsolète, mais à rayons simples, et une 

seconde à rayons branchus, située vis-à-vis l’anale. 

Leur corps est épais. A 

CYCLOPTÈRE Lump où Lowpe. Cyclopterus Lumpus, 

L., Bloch, p. 90; Encyel. Pois., p. 26, pl. 20, f. 63. Gros 

Poisson des mers du Nord; on le sale sur les côtes d'Ir- 

lande, quoique sa chair soit un fort mauvais manger. 

Ses carlilages sont verdâtres; sa démarche est lourde; 

sa taille dépasse rarement trois pieds de longueur; sa 

première dorsale est plutôt une bosse qu’une nageoire; 

des boucliers durs, disposés sur plusieurs rangs, gar- 

nissent sa surface; il varie avec l’âge pour les couleurs; 

mais plus communément celles-ci sont distribuées assez 

vaguement en teintes brunes ou noirâtres sur le dos, 

blanchâtres sur les côtés, orangées sous le ventre, jau- 

nes tirant sur le rouge aux nageoires. Le Lompe se fixe 

avec une telle force contre les rochers, au moyen de sa 

nageoire en ventouse, qu'il est difficile de l’en arracher. 

On prétend que celte nageoire donne au tact de l’ani- 

| mal une certaine perfection, et que chez lui les organes 

| de l’ouïe et de la vision sont fort développés. De là sans 

doute cette réputation d'intelligence supérieure, de 

constance dans ses amours monogames, et de tendresse 
pour des pelits soigneusement élevés el courageuse- 

ment défendus, qu’on a prétendu établir au Lompe; per- 

feclions morales, qui ont puissamment excité l’éloquente 
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sensibilité du continuateur de Buffon; celui-ci, de même 
que son illustre prédécesseur, aimait à rechercher chez 

les animaux les traces vraies ou supposées de l’homme 
civilisé. Le Lompe, cependant, n’est qu’un Poisson slu- 

pide et maladroit, que sa pesanteur et son inertie ren- 

dent la proie habituelle des Phoques et des Squales. On 

l'appelle vulgairement Gras-Mollet, ce qui indique la 

mauvaise consistance de sa chair insipide. Les Cyclop- 

tères Paon et bossu, Cyclopterus Pavonius et gibbosus, 

paraissent être des variétés du Lompe. D. 0, 21, p. 20, 

v. 6, A. 10, 12, c. 9, 12. CYCLOPTÈRE ÉPINEUX, CYClop- 

terus’ spinosus, Schn. 46; Cyclopterus Lumpus, B, 

Gmel.; Cycroprère MENU, Cyclopterus minutus, 

Pall., Spic. Zool., 7, pl. 2, f. 7-9; Gmel., Loc. cit., 

p. 1475; Encycl. Pois., pl. 20, f. 65 ; CYCLOPTÈRE VEN- 

TRU, Pall.s/oc. cit., f. 1-5 ; Encycl. Pois., pl. 20, f. G6; 

— enfin le Gobius minutus de la Zoologie Danoise, 

pl. 44, f. 8, sont les autres espèces constatées du sous- 

genre dont il est question. 

ff CYCLoGAsTREs. Ils n’ont qu’une dorsale assez 
longue ainsi que l’anale ; leur corps, lisse et allongé par 

derrière, y est sensiblement comprimé. Ces Poissons 

sont généralement plus agiles que ceux du sous-genre 

précédent. 

CYCLOPTÈRE Souris DE MER. Cyclopterus Musculus, 

Lacép., Pois. T. 1v, pl. 15, f. 5, 4. Ce Poisson, le plus 

petit de son genre et qui n’acquiert guère que sept à 

buit pouces de longueur, se trouve sur les côtes de 

Dieppe où Noël l’cbserva le premier. Sa couleur sombre 

et son agilité lui ont mérité de la part des pêcheurs le 

nom qu'il porte. Il est sensiblement distinct de l'espèce 

suivante dont on a cependant soupçonné qu’il pouvait 

n'être qu’une variélé, en ce que la dorsale et l’anale 
qui, fort prolongées, atteignent l'insertion de la cau- 

dale, ne sè confondent cependant pas avec celle-ci. 

D. 40, p.35, À. 19, c. 5. 
CYCLOPTÈRE LipARIS. Cyclopterus Lipartis, L., Bloch, 

pl. 125, f. 5, 4; Encycl. Pois., pl. 20, f. 67. Probable- 

ment le même animal que le Gobioïde smyrnéen, de 

Lacépède. Ce Poisson, dont la taille ne dépasse jamais 

dix-huit pouces, habite les mers glaciales du Groën- 

land, de l’Europe et de l'Asie septentrionale. Il se plaît 

à l'embouchure des rivières qui roulent des glaces avec 

leurs eaux ; il descend cependant vers nos côtes; on l’a 

pêché quelquefois en Hollande, en Angleterre et jus- 

qu’en Normandie. La ligne latérale est très-marquée, 

le museau arrondi, la tête large et aplatie, la bouche 

grande, avee deux petits barbillons à la lèvre supé- 

rieure ; le ventre est blanc, les flancs sont jaunâtres, 

le dos et les nageoires bruns; les impaires ne sont pas 

positivement toutes réunies en une seule; mais la dor- 

sale et l’anale, se prolongeant jusque sur la caudale, 

ont l’air de se confondre avec elle sans cesser cepen- 

dant-de demeurer distinctes. Le Liparis se mange en 

quelques endroits, mais sa chair est médiocre. B. IA 

D. 41, p.64, v. 6, A. 55, c. 19. 

CYCLOPTÈRE RAYÉ. Cyclopterus lineatus, L., Encycl. 

Pois., p.28, pl. 86, f. 554 (d’après Lepechin). Ce Pois- 

son, qui se pêche daris la mer Blanche, est bien certai- 

nement très-différent du Liparis. Sa longue dorsale, 

d’abord relevée de manière à paraître double, s’unit 
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entièrement avec la caudale et l’anale, sans qu’on puisse 

distinguer de différence dans la direction des rayons. 

Sa bouche est grande et sa tête aplalie; le corps, épais 

par le milieu, s’amincit en pointe postérieurement; il 

est varié dans toute son étendue, ainsi que les nageoires, 

de lignes parallèles, longitudinales, alternativement 

blanches et brunâtres. Le nombre des rayons n’a pas 

été compté. Le Rayé pourra être par la suite le type d’un 

genre que caractériseraient un seul rayon branchial, 

et les papilles rougeâtres d’une nature particulière qui 

entourent le bouclier formé parles nageoires inférieures. 

Les Gobies de la Zoologie danoise, pl. 134 et 156, 

f. a; —le Gélatineux, Cyclopterus gelatinosus, Pall., 

Spic. Zool., 9, pl. 5,f.1-6,etle Montagui, sont les 

autres espèces du sous-genre Cyclogastre. 

CYCLOPTÈRE. Cyclopterus. BoT. Le genreétabli par 

Brown sous cette dénomination, paraît devoir rentrer 

dans celui qu’a établi le même auteur sous le nom de 

Grevillea. 

CYCLOPTERIS. Foss. Dans son Histoire des végétaux 

fossiles, Adolphe Brongniart a établi, sous ce nom, un 

genre de Filicides dont les analogues vivants ont tout 

à fait disparu. Il a ainsi caractérisé ce genre : feuilles 

simples, entières, presque orbiculées, à nervures nom- 

breuses, rayonnantes dès la base, dichotomes et égales. 

Les feuilles de ces Fougères ressemblent beaucoup, par 

leur forme et la disposition de leurs nervures, à celles 

des Trichomanes reniforme, et des 4dianthum re- 

niforme et asarifolium. 

CYCLORYTE. Cyclorytes.poryr. Genre de la division 

des Polypiers sarcoïdes, établi par Raffinesque (Journ. 

de Phys., 1819, 1. 88, p. 498) qui lui donne les carac- 

tères suivants : corps polymorphe, à plusieurs grandes 

ouvertures nues, entourées de rides concentriques. Les 

Cyclorytes se trouvent aux États-Unis d'Amérique. 

CYCLOSOME. Cyclosomus. ins. Coléoptères penta- 

mères; genre de la famille des Carnassiers, tribu des 

Harpaliens, formé par Latreille, aux dépens du genre 

Scolytus de Fabricius. Caractères : dernier article des 

palpes allongé, faiblement ovalaire , presque cylindri- 

que et tronqué à l'extrémité; antennes filiformes; lè- 

yre supérieure presque transversale et échancrée anté- 

rieurement ; mandibules peu avancées, assez arquées et 

aiguës; une forte dent bifide au milieu de l’échancrure 

du menton; têle presque triangulaire; corselet court, 

trapézoïdal et fortement échancré antérieurement; ély- 

tres en demi-ovale; corps plat en dessus, arrondi en des- 

sous; les quatre premiers articles des {arses antérieurs, 

très-légèrement dilatés dans les mâles, triangulaires ou 

cordiformes ; le premier des antérieurs plus grand que 

les autres et plus saillant en dehors qu’en dedans. 

CYCLOSOME FLEXUEUX. Cyclosomus flexuosus, Lat.; 

Scolytus flexuosus,Fab.La tête est d’un brun noiràtre, 

impressionnée d'une ligne longitudinale de chaque côté ; 

antennes et palpes d’un jaune ferrugineux; mandibules 

noirâtres; corselet brun; écusson triangulaire, moins 

long que large; élytres d’un jaune roussâtre, avec neuf 

stries lisses, assez fortement marquées, et le commen- 

cement d’une dixième à la base près de l’écusson; six 

taches sur chaque élytre et une commune, noirâtres ; 

pattes jaunes. Taille, quatre lignes. De l'Inde. 
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CYCLOSTÉGIE. Cyclostegia. Bot. Genre de la famille 
des Labiées, Didynamie Gymnospermie, établi par Ben- 

tham qui le caractérise ainsi : fleurs réunies en épi stro- 

biliforme ; bractées membraneuses, veinées, ciliées sur 

leurs bords, imbriquées, cyathiformes et opposées deux 

à deux ; calice à cinq dents égales; corolle quadrifide, 

à lobes presque égaux : le supérieur échancré, les infé- 

rieurs presque ouverts; anthères ovales, à loges con- 

fluentes. Le Cyclostegia strobilifera, décrit par Ben- 

{ham d’après Wallich, est originaire de l'Inde, 

CYCLOSTEMON. 8or. Genre de la famille des Euphor- 

biacées, Diæcie Monogynie, formé par Blume (Bydrag. 

FT. ind. 597). Caractères : calice divisé en quatre ou 

cinq parties à deux lobes; pétales nuls. Fleurs mâles : 

élamines nombreuses, dont les filaments sont insérés 

à la base d’un petit anneau ; anthères oblongues. Fleurs 

femelles : ovaire ceint d’un disque urcéolaire, à deux 

loges renfermant chacune deux ovules ; style (rès-court; 

deux stigmates larges, échancrés; fruit charnu, à deux 

loges contenant une ou deux graines. Les Cyclostemons, 

dont Blume décrit cinq espèces, sont des arbres de 

moyenne élévation, à feuilles alternes, accompagnées 

de deux petites stipules, presque entières ou faible- 

ment dentelées. Les fleurs sont axillaires, fasciculées, 

bractéolées ; quelquefois les fleurs femelles sont soli- 

taires. 

CYCLOSTOME. Cyclostoma. morr. Ces Mollusques 

restèrent confondus chez les anciens conchyliologues, 

parmi les Turbos que d’Argenville appelait Limaçons 

à bouronde. Linné en plaça une partie dans son genre 

Turbo, et une autre partie dans le genre Æelix, ce que 

les conchyliologistes qui l'ont suivi ont répété. Bru- 

guière, auquel on doit tant d’utiles réformes, ne fit pas 

celle-ci : Lamarck la proposa dans la première édition 

des Animaux sans vertèbres, el ce qui est à remarquer, 

c’est que ce fut pour les Dauphinules, Turbo Delphi- 

nulus, L., et pour des Coquilles terrestres qui pré- 

sentent les mêmes caractères, quant à la forme de 

l'ouverture, que ce genre fut instilué. 11 ne pouvait 

donc présenter des caractères satisfaisants, comprenant 

dans le même cadre les êtres les plus différents, ce que 

Larmarck ne (arda pas à sentir; aussi, dans les Ann. du 

Mus. (vol. 1v, p. 109), il proposa son genre Dauphinule 

pour séparer toutes les Coquilles marines de son pre- 

mier genre Cyclostome qui resta par cela même com- 

posé des seules Coquilles terrestres. Depuis cet utile 

changement, l'observation de l’animal des Cyclostomes 

terrestres a fait voir combien il était nécessaire : aussi 

tous les conchyliologues l’ont admis, Draparnaud le 

premier, ensuite Férussac, puis Montfort, qui, sur un 

caractère de nulle valeur, en a séparé son genre Cyclo- 

phore, Enfin Lamarck (Anim. sans vertèbres, 2e édition, 

T. vi, 2e partie, p. 57 et 142) a placé les Cyclostomes 

dans la famille des Colimacés, dans la seconde division 

qui renferme les Coquilles terrestres, dont les Animaux 

n’ont que deux tentacules. Cuvier a encore réuni les 

Cyclostomes aux Sabots, dans les Pectinibranches Tro- 

choïdes ; mais forcé de manquer à ses principes de clas- 

sification, puisqu'il place parmi les animaux à bran- 

chies ceux-ci qui sont terrestres el pulmonés , il a soin 

d’avertir qu’ils doivent être distingués des autres Tur- 
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bos, parce qu’ils sont terrestres et pourvus d'une cavité 

pectorale garnie d’un réseau capillaire sur lequel Laïr 

a un contact immédiat. Férussac, dans ses Tableaux 

systématiques, en a fait plus raisonnablement, avec les 

Hélicines, un ordre particulier, sous le nom de Pulmonés 

operculés; mais cette famille a le défaut de réunir des 

animaux à deux et à quatre tenlacules; ils n’ont de 
commun que l’opercule qui ferme leur coquille, ce qui 

ne paraît pas être un caractère d'assez d'importance ; 

la présence de deux tentacules de plus étant une con- 

dition d'organisation bien plus importante que celle de 

l’opercule, ce motif conduit donc à laisser le genre 

Cyclostome dans l’ordre des rapports où Lamarck l’a 

placé. Caractères : coquiile de forme variable, à tours 

de spire arrondis; ouverture ronde, régulière; péris- 

tome continu, ouvert ou réfléchi avec l'âge; animal 

ayant deux tentacules émoussés, oculés à la base; cavité 

respiratoire ouverte au-dessus de la têle, recevant im- 

médiatement le contact de l'air; pied petit, placé sous 

le col et muni postérieurement d’un opercule corné, 

fermant exactement l'ouverture de la coquille. 

Tous les Cyclostomes sont terrestres et dépourvus de 

la nacre intéricure ainsi que des épines ou des écailles 

plus ou moins grandes, qui arment la surface des Dau- 

phinules, auxquelles il n’est plus permis désormais de 

les réunir; mais il est certaines Coquilles fluviatiles, 

desquelles il serait difficile de les distinguer, et avec 

lesquelles même on les a longtemps confondus. Les Pa- 

ludines en effet ont aussi le péristome continu, l’ou- 

verlure ronde; mais parvenues à l’âge adulte, elles ne 

présentent point de bourrelet autour de cette ouver- 

ture, ou elle ne se réfléchit point; elle reste tranchante 

comme dans le jeune âge. Ce caractère, outre ceux 

qu'on a tirés de l’organisation, pourrait servir dans le 
plus grand nombre des circonstances à séparer les Co- 

quilles qui appartiennent à l’un et à l’autre des genres 

Cyclostomes et Paludine. Les Coquilles des cyclostomes 

varient beaucoup quant à la forme; quelques-unes ont 

presque celle des Planorbes, tandis que d’autres sont 

turriculées et subcylindriques, et depuis ces deux ex- 

trêmes on trouve, dans le même genre, presque toutes 

les modifications intermédiaires. Le nombre des-espèces 

vivantes est assez considérable; celui des fossiles est 

restreint à quelques-unes. 

CYCLOSTUME TROCHIFORME. Cyclostoma Volvulus, 

Lamk. Anim. sans vert. T. vr, 2e part., p. 145, n° 2; 

Helix Volvulus, L., Lister, Conchyl., tab. 50, fig. 48; 

Cyclostoma Volvulus, Encyel. (pl. 461, fig. 5, A,B). 

Ce Cyclostome présente, surtout à la partiesupérieure, 

des tours de spire, des fascies brunes variables; on le 

reconnaît par sa forme qui est presque celle d’un 

Turbo, par son ombilic profond, et par ses stries trans- 

verses, qui se montrent plus grosses à la partie supé- 

rieure des tours de spire et surtout du dernier; le som- 

met est aigu; l'ouverture est blanche ou jaunâtre à 

l'intérieur; elle est réfléchie et munie d’un bourrelet. 
Quoique cette Coquille soit assez commune dans les 

collections el qu’elle y soit connue depuis plus de cent 

cinquante ans, on ne sait pas encore le lieu où elle 

habite. Elle acquiert quelquefois un pouce et demi de 

diamètre à la base. 
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…1CYCLOSTOME VARIABLE. Cyclostoma variabile, Des- 

hayes. Cette espèce. découverte il y a quelques années, 

par Delalande qui l’a rapportée d'Afrique, est trochi- 

forme, médiocrement ombiliquée, composée de cinq 

Lours arrondis, lisses, qui présentent sur un fond blanc 

grisâtre un nombre variable de zones brunes; celle du 

milieu est ordinairement la plus foncée; les autres sont 

d'autant plus multipliées qu’elles sont plus fines, et 

elles peuvent se rapprocher tellement que la spire de la 

coquille semble toute brune dans quelques individus ; 

dans d’autres, presque toutes les bandes pâlissent ou 

disparaissent, et alors ils sont blancs avec une zone 

médiane {rès-pâle; entre ces deux extrêmes on trouve 
un grand nombre de variétés, les individus ne présen- 

tant jamais une similitude parfaite; l'ouverture est peu 

réfléchie et n’a point de bourrelet ; son bord est blanc, 

mais à l’intérieur elle est fauve et laisse apercevoir le 

même nombre de bandes brunes qu’à l'extérieur. Des 

individus ont près de six lignes de diamètre et sept de 

longueur. 

Cyczosrome Momie. Cyelostoma Mumia, Lamk. 

Ann. du Mus. T. 1v, p. 115, n° 5, et T. vu, pl. 57, 

fig. 1, À, 8; Anim. sans vert. T. vit, p.541, n° 5. Celte 

Coquille est turriculée, conique , subeylindrique infé- 

rieurement, composée de huit à neuf tours arrondis, 

ornés dans toute leur surface d’un grand nombre de 

stries très-fines, croisées par d’autres longitudinales, 

moins apparentes. Les individus qui ont conservé leurs 

couleurs présentent, sur un fond lie de vin obscur, 

deux bandes d’un rouge brun, qui occupent la partie 

moyenne de chaque tour de spire; le dernier, en outre, 

offre une troisième bande, plus large, qui entoure 

l’ombilic; l'ouverture est petite, ovale, à bords réflé- 

chis sur un petit bourrelel marginal subintérieur. Ce 

Cyclostome, qui n’a ordinairement que neuf à dix lignes 

de longueur, peut prendre plus de volume. Une par- 

ticularité remarquable dans son gisement, c'est que, 

quoiqu’on regarde généralement cette espèce comme 

terrestre, elle ne se trouve le plus souvent que dans des 

terrains marins. C’est ainsi qu'on l’observe à Grignon, 

à Parnes, mais rarement; à la Chapelle près Senlis, dans 

les grès marins supérieurs, ainsi qu'à Valmondois où 

elle est commune; au petit village de Chambord entre 

Parnes et Chaumont, où ont été trouvés les individus 

qui présentent encore des couleurs, dans les dernières 

assises du calcaire grossier. Ce Cyclostome se trouve 

aussi abondamment dans les terrains de mélanges, où 

les Coquilles marines prédominent, ce qui fait penser 

que le mélange a eu lieu dans les eaux salées. 

Quelques autres espèces se trouvent fossiles aux envi- 

rons de Paris. L'étendue de cet ouvrage ne nous permet- 

tant pas d'en donner la description, nous renvoyons 

au 1v€ vol. des Ann. du Mus., p. 114, où Lamarck les a 

fail connaître; mais un fait Lrès-intéressant pour la géo- 

logie, et que nous a dévoilé Brongniart (Ann. du Mus. 

tab. 15, pl. 22, fig. 1), c'est l'analogie parfaite qu'il a 

reconnue entre un Cyclostome fossile et notre Cyclos- 

tome élégant si commun dans les Mousses, dans les 

Herbes qui croissent sur le penchant de nos collines, et 

même des fossés qui bordent les routes. Cetle analogie 

ne pouvait être plus exacte, même en comparant les 
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objets à la loupe; aussi Brongniart, pour ne point les 

confondre, à donné au Fossile une seconde épithète; il 

l’a nommé : 

CYCLOSTOME ÉLÉGANT ANCIEN, Cyclostoma elegans 

antiquum. Nous n’en ferons point la description; qui- 

conque a vu un Cyclostome élégant à l’état frais, se fera 

une idée très-juste du Fossile qui vient des grès de 

Fontainebleau. 

CYCLOSTOMES. Cyclostomi. vors. Première famille 

établie par Duméril dans l’ordre des Trématopnés, de 

sa sous-classe des Cartilagineux, et dont les caractères 

généraux consistent dans l'absence totale d’opercules, 

de membranes branchiostèges et de nageoires paires ; 
leur bouche est arrondie et dépourvue de mâchoires 

horizontales, située à l'extrémité d’un corps cylindri- 

que, nu et visqueux. Elle renferme les genres Lamproie, 

Ammocelte, Gastrobranche et Eptatrèmes. Cuvier a 

conservé cette division parmi ses Chondroptérygiens à 

branchies fixes, en lui donnant le nom de Suceurs. Les 

Cyclostomes ont une forme qui les rapproche des Pois- 

sons anguiformes ; mais une organisation particulière 

les singularise et les distingue de tous les autres ani- 

maux de leur classe, comme pour les rapprocher des 

Annélides auxquels ils forment un passage très-naturel. 

Ce passage est si étroit qu'on a même balancé pour la 

place qu’il fallait leur assigner à la suite des uns ou à 

la tête des autres. Toutes les espèces de cette famille 

ambiguë sont privées de vessie nataloire; aussi {om- 

bent-elles au fond de l’eau dès qu’elles cessent de s’y 

agiter; leur bouche centrale et privée de mâchoires leur 

sert pour ainsi dire à jeter l’ancre au milieu des eaux ; 

toutes vivent par la succion de substances animales 

mortes ou vivantes; quelques-unes sont aveugles; leur 

squelette est tellement imparfait, qu’on y distingue à 

peine des vertèbres, représentées par un seul cordon 

tendineux, rempli d'une substance mucilagineuse, et 

formé extérieurement d’anneaux cartilagineux, à peine 

distincts les uns des autres. Duméril, dans une savante 

dissertation sur les Cyclostomes, a établi d’une manière 

frappante, leurs rapports avec des êtres déjà bien im- 

parfaits. Leur système circulatoire rappelle celui des 

Sangsues; leur peau, dépourvue d’écailles, est visqueuse 

el molle, et marquée de plis ou de rides latérales et con- 

tractiles, plus ou moins sensibles; les organes de la gé- 

nération ont,chez eux, la plus grande analogie avec ceux 

des Lombrics, chez lesquels les œufs tombent de même 

dans la cavité du ventre sans être conduits au dehors 

par des oviductes. Ces œufs, dans les Cyclostomes, 

s'échappent du cloaque par de petites ouvertures parti- 

culières, ainsi que l'a vu Cuvier dans l’Arénicole et 

dans l’Aphrodite. Il n’est pas constaté que les Cyclos- 

tomes soient doués de sexe. 

CYCLURE. Cyclura. rertT. Genre formé par R. Har- 

lan , aux dépens de deux Sauriens qui n'avaient point 

encore élé décrits; caractères : palais privé de dents; 

langue charnue et extensible, fourchue à son extrémité; 

peau de la gorge pliée transversalement ; dos garni 

d’une crête d’épines flexibles; queue de la moitié de la 

longueur (otale; anneaux supérieurs de la queue sé- 

parés par deux rangées, ou plus, de petites écailles dé- 

primcées. Le CYCLURE CARÊNÉ, Cyclura carinata, d'un 
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brun sale et long de plus de deux pieds, a été trouvé 

dans l’île Turk. Le CYCLURE CYLINDRIQUE, CYclurateres, 

d'un vert sombre à taches plus claires, et long de vingt 
pouces, est originaire du Mexique. 

CYCNOCHE. Cychnoches. 8oT. Dans son système de 
distribution des genres de Vandées, l’une des divisions 

de l’énorme famille des Orchidées, le professeur Lindley 

a proposé l'établissement du genre Cychnockhes, pour 

une espèce de Surinam, qui lui a offert entr’autres 

caractères particuliers : labelle libre, nullement pro- 

longé en éperon ou en une autre sorte d'appendice, 

plan et ouvert; sépales latéraux soudés à la base du 

” gynostème qu’ils entourent; deux masses polliniques 

plus larges que les pétales et courbées en faux. 

CYCNODÈRE. Cycnoderus.iws.Coléopière tétramère; 

genre de la famille des Longicornes, établi par Serville 

pour un Insecte nouveau du Brésil, qui offre pour ca- 

ractères : Lête plus large que la partie antérieure du 

corselet, un peu avancée; mandibules courtes; palpes 

presque égales, terminées par un article presque cylin- 

drique; antennes velues, de la longueur du corps dans 

les femelles, plus longues que lui dans les mâles, com- 

posées de onze articles : les trois premiers entièrement 

velus, les suivants munis en dessous de quelques poils; 

les trois derniers glabres ; le premier court, conique, 

le second très-court, tous les autres cylindriques, le 

terminal plus gros que le dixième; corselet étroit, 

allongé, cylindrique, mutique, au moins quatre fois plus 

long que la tête; sa partie antérieure plus étroite ; deux 

sillons transversaux aux deux extrémités; élytres li- 

néaires, très-déprimées, avec une épine à l'angle su- 

tural; écusson presque aussi long que large, arrondi 

postérieurement; pattes grêles, munies de quelques 

poils; cuisses subitement en massue globuleuse ; jambes 

un peu comprimées. Le Cycnoderus tenuatus a de 

sept à dix lignes, la tête et le corselet d’un rouge brun, 

pointillés; les élytres également pointillées, d’un bronzé 

obscur avec la suture brune; la poitrine et l’abdomen 

d’un brun rougeâtre ; les antennes et les pattes brunes. 

CYDALISIE. Cydalisia. AcAL. Genre de Zoophytes, 

formé par Lesson et placé dans la famille des Béroïdes, 

d’après les caractères suivants : corps tronqué et lar- 

gement ouvert à une extrémité, finissant en pointe au 

pôle opposé, qui est percé de deux petites ouvertures 

ciliées sur leur pourtour; huit rangées verticales de 

cils simples. L'espèce unique, Cydalisie mitre, que dans 

la Zoologie du voyage de la Coquille, pl. 15, fig. 5, 

Lesson avait considérée simplement comme une Béroé, 

a le corps conique, à large ouverture, bordée d'un cer- 

cle rose, blanc avec vacuoles roses, les cils éminemment 

irisateurs. Elle a été trouvée dans les mers qui baignent 

les côtes équatoriales du Pérou. 

CYDIPPE. Cydippe. AcAL. Genre de la famille des 

Béroïdes, établi par Eschschollz, aux dépens du genre 

Eucharis de Péron, pour quelques espèces de l'Océan ! 

et de l’Atlantique, auxquelles il a reconnu pour carac- | 

tères distinctifs : un corps globuleux ou ové, laissant | 

trainer derrière lui deux longs tentacules filiformes, : 

ciliés sur un des côtés, partant de la base du pôle infé- 

rieur. Le Cydippe globuleux, type du genre nouveau, a 

le corps sphéroïdal, huit côtes et les tentacules du blanc 
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le plus pur; la seconde espèce, Cydippe dense, a le corps 
subovalaire, à tentacules écarlates. 

CYDNE. Cydnus. 1ns. Genre d'Hémiptères hétérop- 

tères, famille des Géocorises, établi par Fabricius aux 

dépens du genre Cimezx de Linné et Pentatoma d’Oli- 

vier; il comprend les espèces désignées sous les noms 

de Morio, flavicornis, tristis, et est réuni par Latreille 

au genre Pentatome. 

CYDONIA. BOT. 7. COIGNASSIER. 

CYDONIUM. pozyr. Nom scientifique d'un Alcyon, 

avec lequel on a confondu quelques espèces de Poly- 

piers. 

CYGNE. Cycnus. o1s. Espèce du genre Canard qui 

sert de type à un sous-genre du même nom. 7. CANARD. 

CYGOGNE. os. V. CIGOGNE. 

CYKAS. BoT. 7. Crcas. 

CYLACTYDE. Cylactis. pot. Genre de la famille des 

Rosacées, établi par Raffinesque qui le caractérise ainsi : 

calice campanulé, à cinq ou dix divisions un peu in- 

égales ; quatre à six pétales; huit à dix carpelles ses- 

siles, ovales, portant un style allongé, terminé en tête. 

La seule espèce qui constitue jusqu’ici ce genre fort 

douteux, a été observée par Raffinesque dans les mon- 

tagnes qui avoisinent :e Niagara dans l'Amérique sep- 

tentrionale. Elle a reçu le nom de Cylactis Lyncemon- 

tana; ses feuilles sont quinées, ses fleurs blanches, 

réunies en corymbes. 

CYLAS. Cylas.1ns. Genre de Coléoptères tétramères, 

fondé par Latreille qui le place dans la famille des 

Rhinchophores, tribu des Charansonites, et lui assigne 

pour caractères : antennes droites, insérées sur un avan- 

cement antérieur de la tête et en manière de trompe, 

terminées par une massue ovale ou cylindrique, formée 

par le dixième et dernier article. Les Cylas ont le corps 

proportionnellement plus court que celui des Brentes, 

avec l'abdomen ovale. Olivier en a décrit et représenté 

deux espèces. 

CyLas BRUN. Cylas brunneus, Oliv. (Coléopt.,T. v, 

no 84 bis, Brente, pl. 1, f. 3, A, 8). Originaire du Sé- 

négal. 

CyLas Fourur. Cylas Formicarius, Oliv. (loc.cit., 
T. v, no 84 bis, Brente, pl. 2, fig. 19). Trouvé à l’Ile- 

de-France. Dejean (Catal. des Coléoptères, p. 82) porte 

au nombre de dix les espèces propres à ce genre, en y 

comprenant les Brentus apterus, scalaris, obesus, 

undatus, ete., de Fabricius. Il y joint avec doute quel- 

ques Brentes d'Olivier, et mentionne, sous le nom d’Ats- 

panicus, une espèce nouvelle, du midi de l’Europe. 

CYLIDRE. Cylidrus.1ns. Genre de Coléoptères pen- 

tamères, famille des Clavicornes, tribu des Clairons, 

extrait par Latreille du genre Trichode de Fabricius, 

el ayant, suivant lui, pour caractères : tarses de cinq 

articles distincts; antennes fortement en scie, depuis 

le cinquième article inclusivement ; le dernier des pal- 

pes très-long ; celui des maxillaires de la grosseur des 

précédents, cylindrique ; le même dans les labiales, en 

forme de cône renversé et allongé; mandibules longues 

et croisées; têle allongée; corps long et cylindrique. 

Ce genre ne se compose que d’une seule espèce : Cylidre 

bleu azuré, Cylidrus cyaneus, Latr.; Trichodes cya- 

neus, Fabricius; de l'Ile-de-France. 
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CYLIGRAMME. Cyligramma. 1xs. Lépidoptères noc- 

turnes; genre institué par Boisduval, dans la famille 

des Noctuellides. Caractères : tête presque aussi large 

que le corselet, avec les yeux gros el saillants; an- 

tennes grêles et filiformes; palpes ascendantes, de lon- 

gueur médiocre, écartées, comprimées, très-velues; le 

dernier article nu et aciculaire; corselet velu ; abdomen 

conique ; les quatre ailes presque étalées dans le repos, 

et sans dentelures sensibles ; les inférieures offrant la 

même teinte en grande partie, et le même dessin que 

les supérieures; celles-ci ayant, en place de la tache ré- 

niforme, un grand œil irisé, formé par une tache con- 

tournée en spirale ou en limaçon, plus ou moins pro- 

noncée. La chenille est demi-arpenteuse. Les Insectes 

de ce genre, dont la Noctuelle troglodyte de Fabricius 

peul être considérée comme letype, habitent les régions 

les plus Chaudes de l'Asie et de l'Afrique. 

CYLINDRACÉ. Cylindraceus. Bot. On surnomme 
ainsi les organes dont la forme se rapproche de celle 

d’un cylindre. 

CYLINDRANTHÉRÉES. gorT. Syn. de Synanthérées, 
selon le professeur Wachendorff. 

CYLINDRE. Cylindrus. morz. Montfort (Conch. 

Syst. T. 11, p. 590) avait composé ce genre d’un cer- 

lain nombre de Cônes qui ont assez généralement la 

forme d’un cylindre ; mais la manière insensible dont se 

perdent ces espècesavec d’autres qui n’ont plus la même 

forme permet à peine d'admettre cettedistinction comme 
coupe dans le genre, à plus forte raison d’en faire un 

genre distinct. Les anciens conchyliologues donnaient 

le nom de Cylindres indistinctement aux Cônes et aux 

Olives ; tels furent Lister, Bonanni, etc., et même plus 

tard d’Argenville et Favanne. 

CYLINDRIE. Cylindria. Bot. Genre de ia Tétrandrie 

Monogynie, L., établi par Loureiro (7/. Cochinchin.1, 

p. 86), qui lui donne pour caractères : calice infère, 

tubuleux, court, persistant, à quatre segments aigus, 

colorés et étalés; corolle à quatre divisions linéaires 

aiguës, réunies en un tube cylindrique (d’où le nom 

générique) et marquées d’une fossette au sommel ; éta- 

mines à filets presque nuls, à quatre anthères bilo- 

culaires, comprimées et renfermées dans les fossettes 

de la corolle; ovaire ovoïde, supportant un style très- 

court et un stigmate quadrifide. Le fruit est une petite 

baie sèche, presque ronde, ne renfermant qu’une seule 

graine globuleuse et lanugineuse. Ce genre est extrê- 

mement voisin des Banksia, dont il ne diffère que par 

le fruit, et encore dans la figure du Blimbimquo syl- 

vestre de Rumph ( 4#b., 1. 6,1. 75), que Loureiro cite 

comme synonyme de sa plante, le fruit est-il le même 

que celui des Banksia. Cependant Jussieu (Annales du 

Muséum, 7, p. 480) parle encore de ce genre, et le 

place parmi les Protéacées, tandis que Brown, qui s’est 

occupé spécialement de cette famille, n’en fait aucune 

mention, Une seule espèce constitue ce genre: c’est le 

Cylindria rubra , arbre de grandeur médiocre, à ra- 

meaux ascendants, à feuilles lancéolées, glabres et op- 

posées, et à fleurs rouges, petites et nombreuses. Cet 

arbre est indigène des forêts de la Cochinchine. 

CYLINDRIFORMES ou CYLINDROIDES. 1xs. Famille 

de Coléoptères tétramères, établie par Duméril, etoffrant, 
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suivant lui, pour caractères distincetifs : corps cylin- 

drique; antennes en massue, non portées sur un bec. 

Cette famille comprend les genres Clairon, Corynète, 

Apate, Bostriche et Scolyte. 

CYLINDRIQUE. En forme de cylindre. Ce n’est point 

que l’on entende par là qu’il soit indispensable que l’or- 

gane présente un cylindre parfait, d’un diamètre égal 

dans toute sa longueur ; il suffit seulement que la coupe 

transversale offre partout un cercle. 

CYLINDRITE. moLc. ross. Nom que les anciens don- 

naient indistinctement aux Olives ou aux Cônes fossiles. 

CYLINDROCÈRE. Cylindrocerus. 1xs. Coléoptères 
tétramères; genre de la famille des Rhynchophores, 

établi par Schoonherr qui lui assigne pour caractères : 

antennes insérées vers le milieu de la trompe, coudées, 

composées de douze articles, dont le premier assez gros, 

le second plus allongé et obconique, le troisième pres- 

que conique, les quatre suivants plus courts et lenti- 

culaires ou comprimés, enfin les autres formant une 

massue beaucoup plus longue dans les mâles que dans 

les femelles chez qui elle est presque cylindrique; 

trompe assez souvent de la longueur du corps, mince, 

cylindrique, fortement arquée et ordinairement repliée 

ou appliquée contre le corps; yeux grands, latéraux, 

ovales et déprimés; corselet profondément bisinué à sa 

base, brusquement rétréci à sa partie antérieure, qui est 

comme tubulée; corps subeliiptique, pourvu d'ailes 

recouvertes par des élytres subtriangulaires , avec les 

angles huméraux obtus ; elles se rétrécissent fortement 

de la base à l'extrémité et sont, chez la plupart, pres- 

que planes en dessus; pieds antérieurs fort distants à 

la base; cuisses mutiques, renflées au milieu; jambes 

droites; tarses spongieux en dessous et ordinairement 

ciliés dans les mâles : le pénultième article est dilaté, 

le dernier porte deux crochets. Ce genre se compose de 

toutes espèces propres à l'Amérique méridionale; il 

comprend le Calandra signum de Fab., les Baris fu- 

cata et bidens, Dej., etc., etc. 
CYLINDROCLINE. Cylindrocline. Bot. Genre établi 

par H. Cassini, dans la famille des Synanthérées, tribu 

des Inulées, pour une espèce de Conyze, recueillie par 

Commerson à l'Ile-de-France. Cassini lui donne pour 

caractères : calathide couronnée, discoïde, oblongue, 

cylindracée, un peu ovoïde, composée d'un disque pau- 

ciflore, régulariflore, musculiflore , et d’une couronne 

multisériée, multiflore, tubuliflore et feminiflore ; péri- 

cline formé d’écailles imbriquées, appliquées, ovales, 

coriaces, frangées-ciliées sur les bords; clinanthe 

axiforme, cylindrique, ligneux, garni d'écailles imbri- 

quées, étagées, périclinoïdes, aiguës, égales aux fleurs ; 
cypsèles longues, grêles, cylindracées, atténuées infé- 

rieurement, un peu arquées, munies de huit grosses 

côtes demi-cylindriques et hérissées de poils roides; 

aigrette composée de squamellules subunisériées, lami- 

nées, cornées, barbellées sur les deux bords, comme 

peetinées ; fleurs de la couronne entièrement cachées 

entre les écailles du clinanthe, ayant la corolle grêle, 

tubuleuse, terminée par un limbe demi-avorté, court, 

unilatéral, trilobé ; fleurs du disque au nombre de six 

environ, reposant sur la sommité du clinanthe, et cha- 

cune d'elles protégée au dehors par une squamelle ; 
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bords des lobes de la corolle repliés en dedans ; filament 

des élamines large, laminé, membraneux, greffé seu- 

lement à la partie basilaire de la corolle, avec l’anthère 

exserie, l’'appendice apicilaire aigu, les appendices ba- 

silaires longs et subulés; ovaire et aigrette à peu près 

semblables à ceux des fleurs de la couronne ou du 

rayon. Le Cylindrocline Commersonii a la tige li- 

gneuse, épaisse et revêtue d’une écorce rude; ses ra- 

meaux sont couverts de longs poils laineux; les feuilles 

rassemblées en rosette à l'extrémité des rameaux, sont 

alternes, oblongues, ovales-spathulées , étrécies infé- 

rieurement en une sorte de pétiole, à surface ridée, 

hérissée de poils courts, gros et roides. Les calathides 

sont réunies en petits corymbes serrés, à l'extrémité de 
pédoncules simples et nus. 

CYLINDRODE. Cylindrodes. ins. Orthoptères ; genre 

de la famille des Grylliens, institué par Gray, pour un 

Insecte de la Nouvelle-Hollande, que sa forme allongée 

et tout à fait cylindrique empêche de placer parmi les 

Taupes-Gryllons. Il ressemble à un tube, privé qu'il est 

des organes du vol, el se tient dans les tiges des végé- 

taux; ses tarses antérieurs sont filiformes, et les divi- 

sions de sa lèvre inférieure sont obluses et nullement 

acérées comme dans notre Courtillière commune. 

CYLINDRODÈRE. Cylindroderus. ins. Coléoptères 

pentamères; genre de la famille des Serraticornes, 

tribu des Cébrionites, qu’a créé Eschscholtz, pour un 

Insecte nouveau, du Brésil, auquel il donne pour carac- 

tères : antennes des mâles de la longueur du corps, en 

scie; la plupart des arlicles, le dernier surtout, peu 

allongés, le troisième un peu plus court seulement que 

le suivant; palpes maxillaires peu avancées au delà des 

mandibules, avec le dernier article ovalaire; corselet 

plus long que large; corps long, étroit, de la même lar- 

geur partout, ou presque linéaire et droit, avec le cor- 

selet carré; présternum terminé par une pointe sail- 

lante ; point de brosses serrées ni de palettes en dessous 

des {arses. 

CYLINDROIDES. 1Ns. 7. CYLINDRIFORMES. 

CYLINDROLOBE. Cylindrolobus. 2oT. Genre de la 

famille des Orchidées, institué par le docteur Blume, 

pour une plante des forêts de Java, à laquelle il a re- 

connu pour caractères génériques : folioles extérieures 

du périgone ou sépales, subringentes : les latérales in- 

sérées obliquement au pédicule du gynostème et en 

partie étalées; les intérieures ou pétales, plus courtes, 

dressées et conniventes; labelle ascendant, concave, 

crété intérieurement, articulé au gynostème par un 

pied ou pédoncule : le limbe est demi-trilobé, ondulé 

et voûlé ; gynostème dressé, demi-cylindrique ; anthère 

à quatre loges; huit masses polliniques, alternative- 

ment plus grandes et plus petites, unies à des caudicules 

élastiques. 

CYLINDROSOMES. pois. Famille établie par Duméril, 

dans laquelle il renferme les genres Anableps, Amie, 

Misgurne, Pœcilie, Lebias, Cyprinodon, Cobite, Buly- 

rin, Fondule, Triptéronote, Colubrine et Ompolk. Les 

caractères généraux de cette famille consistent en un 

corps arrondi, cylindrique; une bouche non prolongée; 

des lèvres extensibles, etc. 

CYLINDROSORE. Cylindrosorus. RoT. Genre de la 
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famille des Synanthérées, tribu des Senécionides, éta- 
bli par Bentham, pour une plante récemment observée 

dans la Nouvelle-Hollande. Caractères : capitules bi- 

flores, aggrégés et formant par leur r union un glo- 

mérule serré, oblongo-cylindrique; chacun d’eux est 

revêtu d’un involucre général, petit el oligophylle; 

l'involuere partiel se compose d’écailles scarieuses, 

oblongo-cunéiformes; réceptacle nu; fleurs herma- 

phrodites; ovaire linéaire et glabre; paillettes peu nom- 

breuses à la base de l’aigrette, ovales, terminées par 

une soie en plumet, qui égale en longueur la moilié de 

la corolle. Le Cylindrosore jaunâtre, Cylindrosorus 

flavescens, est une plante herbacée, droite, rameuse, 

couverte d’un duvet flexible, à feuilles alternes, linéai- 

res, semi-embrassantes. Les écailles de l’involucre par- 

tiel ont leur sommité jaune. 

CYLINDROSPORIER. Cylindrosporium. 8or.Le doc- 

teur Greville a décrit sous ce nom, dans sa Blore cryp- 

togamique d'Écosse, un petit genre voisin des fusi- 

dium, dont il ne diffère que par ses sporidies oblongues, 

cylindriques, obluses aux deux bouts, non cloisonnées. 

— Ces sporidies sont réunies en petits groupes sur l’é- 

piderme des feuilles vivantes. 

CYLISTE. Cylista. 8oT. Genre de la famille des Lé- 

gumineuses et de la Diadelphie Décandrie, L., établi 

par Roxburgh (Ælor. Coromand. v, 1, p. 64, t. 92) et 

ainsi caractérisé : calice à quatre divisions plus allon- 

gées que la corolle, la supérieure bifide au sommet, 

l'inférieure plus grande; corolle persistante; légume 

disperme. Ce genre ne renfermail d’abord qu'une es- 

pèce, le Cytista scariosa, Roxb., plante indigène des 

pays montueux de la côte de Coromandel, dont les tiges 

sont volubiles, les feuilles ternées, les fleurs en grappes 

axillaires, comme dans les Dolichos et les Phaseolus. 

L'auteur du Jardin de Kew y a réuni le Dolichos hir- 

tus d'Andrews (Xeposit. 446) sous le nom de Cylista” 

villosa, plante du cap de Bonne-Espérance, et que l’on 

cultive en Angleterre. Sims a aussi décrit, dans le Bo- 

tanical Magazine, une troisième espèce qu’il a nom- 

mée Cylista albiflora. 

CYLIZOMA. 8or. Synonyme de Deguelia d’Aublet. 

CYLLÉNIE. Cyllenia.\ns. Genre de Diptères, famille 
des Tanistomes, établi par Latreille, et ayant pour ca- 

ractères : antennes guère plus longues que la moitié de 

la tête, rapprochées, de trois pièces principales; la pre- 

mière grande, cylindrique, la seconde la plus courte, 

en forme de coupe, la dernière ovoïde-conique, avec 

un petit article au bout; la trompe peu saillante, avan- 

cée et renflée à son extrémité, renfermant un suçoir 

de quatre soies; point de palpes apparentes; de gros 

yeux, et point d'ocelles bien apparents; ailes étroites; 

pattes longues avec les cuisses assez fortes, principa- 

lement les postérieures ; on observe deux pelotes aux 

tarses, lesquels sont allongés; l'abdomen est conico- 

cylindrique. La seule espèce connue est la Cyllénie fa- 

chetée, Cyllenia maculala, Latreille (Genera Crust. 

et Ins. T.1v, p. 512 et pl. 15, f. 5); Meigen (Descript. 

syst. des Diptères d'Europe, t. 19, f. 10 et 11) repré- 

sente les deux sexes. Latreille a le premier observé cette 

espèce, au mois de juillet, sur les fleurs de Millefeuilles, 

dans les environs de Bordeaux. 
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CYLLESTIS. BOT. Pain que faisaient les anciens Égyp- 

tiens avec une sorte de Blé que Host a nommé 7riticum 
Le 

Zea. PV. FROMENT. 
CYLLIDIER. Cyllidium. 1ns. Coléoptères pentamères; 

genre-de la famille des Carnassiers, tribu des Hydro- 

philiens, institué par le docteur Erichson, dans sa Faune 

du Brandenbourg. Caractères : antennes composées de 

neuf articles, dont le second globuleux, et insérées en 

avant des yeux, sous un rebord des côtés de la tête; 

labre crustacé, transversal; mandibules cornées et bi- 

dentées à leur extrémité; palpes filiformes, plus longues 

que les antennes; corselet transversal ; écusson à peine 

visible; sternum simple; élytres convexes; tarses pos- 

térieurs à articles arrondis. La seule espèce connue est 

le Cyllidium seminulum ; Hydrophilus seminulur, 

Payk. Gillenh.; il est presque globuleux, noir, brillant, 

avec une strie chargée de points, sur chaque élytre, 

près de la suture. Sa longueur est d’une demi-ligne 

environ. On le trouve en Europe dans les eaux dor- 

mantes. ; 
CYLLO. Cyllo. 1x5. Lépidoptères ; genre de la famille 

des Satyrides, institué par Boisduval qui lui donne pour 

caractères essentiels : palpes inférieures comprimées, 

velues, avec le dernier article qui s’élève notablement 

au delà du chaperon; antennes terminées par un bou- 

ton court, presque fusiforme; ailes antérieures fal- 

quées, les postérieures armées d’une sorte de dent sail- 

lante, formant une petite queue oblique en dehors. Le 

CYLLO BETSIMÈNE, Cyllo Belsimena, est le type du 

genre; ses ailes antérieures sont brunâtres en dessus, 

traversées au delà du milieu par une bande d’un blanc 

jaunâtre ; il y a une grosse tache arrondie, noirâtre sur 

le milieu, entre la nervure médiane et le bord interne; 

les ailes postérieures ont la tranche du bord blanche, 

un peu roussâtre, le dessous est olivâtre, avec le même 

dessin qu’en dessus, plus une rangée de points blan- 

châtres, peu apparents, près de l'extrémité. De Mada- 

gasear. 

CyLzo Lena. Capilio Leda, Fab. Cram., pl. 196, c, p. 

Ailes d’un brun roussätre en dessus, avec une tache 

noire, pourvue de deux yeux blancs, vers l'angle du 

sommet, une {tache noire, cerclée de brun, avec un point 

central blane à l’angle des ailes postérieures et un autre 

pelil point blanc au côté externe. Le dessous est d’un 

brun fauve, réticulé de brun, avec une bande circulaire 

et deux demi-bandes plus obscures, ainsi que douze 

taches au points ocellés de diverses grandeurs, vers le 

bord. De Madagascar et autres îles des mers d'Afrique. 

CYLODIE. 1Ns. 77. CoLYD1E. 

CYMATION. Bot. Genre de l'Hexandrie Trigynie, 

établi par Sprengel dans son Systema, et qui ne paraît 

pas différer essentiellement du genre Lichstenstentia 

de Willd,, publié précédemment, dans le premier vo- 

lume du Magasin des curieux de la nature. 

CYMATITES. roLyr. Bertrand a donné ce nom à des 
Astraires fossiles. 

CYMBACHNE. Cymbachne. 807. Le genre de Grami- 

nées décrit sous ce nom par Retz et Loureiro, ne dif- 
fère nullement du Rotthoellie. 

CYMBAIRE. Cymbaria. B0T. Genre de la famille des 

Scrophularinées et de la Didynamie Angiospermie, éta- 
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bli par Linné et ainsi caractérisé : calice partagé pro- 
fondément en cinq divisions inégales et linéaires; co- 
rolle dont le tube est ventru, le limbe à deux lèvres : 

la supérieure bilobée, réfléchie, l’inférieure trilobée, 

obluse, munie d’un rebord un peu proéminent, qui 

correspond au renflement vulgairement nommé palais, 

que l’on observe dans la corolle des Muffliers; quatre 

étamines didynames ; un stigmate; capsule à deux val- 

ves, ayant un placenta central, à quatre angles ailés et 

membraneux, qui partagent le fruit en deux ou quatre 

loges. C'était donc à tort que Linné décrivait cette cap- 

sule comme uniloculaire. La CYMBAIRE DE DAOURIE, 

Cymbaria Daourica, L., est encore l'unique espèce 

de ce genre. Cette plante, figurée dans les Illustrations 

de Lamarck, {. 520, habite les endroits montueux et 

pierreux de la Daourie. Elle a, dans son aspect exté- 

rieur, quelques rapports avec les Antirrhinum; ce- 

pendant ses tiges blanchâtres, à rameaux opposés, dé- 

nués de feuilles, et ne possédant qu’un petit nombre de 

fleurs, lui donnent un air assez particulier. On la cul- 

tive comme plante de collection, dans les jardins de bo- 

tanique. 

CYMBALAIRE. BOT. 77. CIMPALAIRE. 

CYMBALE. mocc. Nom marchand, donné à quelques 

Pintadines d'un grand volume. F7. PINTADINE. 

CYMBALION. got. Syn. de Cotyledon Umbilicus. 

V. Coryrer. Selon Daléchamp, c’est le Saxifraga Co- 
tyledon. F. SAXIFRAGE. 

CYMBÈCE er CYMBEX. 1NS. #. CIMBEX. 
CYMBIDIER. Cymbidium. 80T. Genre de la famille 

des Orchidées, établi par Swartz, et qui comprend un 

nombre considérable d'espèces toutes exotiques; plu- 

sieurs en ont été retirées pour former des genres à part. 

Ainsi le Cymbidium Corallorhiza et le Cymbidium 

Odontorhizon forment le genre Corallorhiza; les 

Cymbidium lineare et Cymbidium proliferum, le 

genre Zsochilus ; le Cymbidium coccineum, le genre 

Ornithidium ; le Cymbidium cucullatum , le genre 

Brassavola, etc. On peut caractériser de la manière 

suivante le véritable genre Cymbidium : folioles ou 

sépales du calice étalées, égales entre elles, quelquefois 

presque dressées; les deux intérieures sont générale- 

ment plus petites; le labelle est concave, dépourvu d’é- 

peron, articulé avec le gynostème; celui-ci est dressé, 

demi-cylindrique et concave antérieurement ; il se ter- 

mine par une anthère operculaire hémisphérique, à 

deux loges s’ouvrant par une sorte d’opercule cadue, 

et contenant deux masses polliniques solides, bilobées 

dans leur partie postérieure ; le stigmate est placé an- 

térieurement, un peu au-dessous de l’anthère. La plu- 

part des espèces sont parasites et croissent sur le tronc 

des arbres; mais il en est d’autres, au contraire, qui 

implantent leurs racines dans la terre. Elles sont ori- 

ginaires des Indes et de l'Amérique méridionale. Brown 

en a décrit quatre espèces nouvelles dans son Prodrome 

de la Nouvelle-Hollande. ; 

$ I. Espèces terrestres. 
CYMBIDIER A FEUILLES DE XIPHION. Cyinbidium xiphit- 

folium, Lindley, in Botan. regist. 529. Cette jolie Or- 

chidée a été découverte à la Chine, il y a un quart de 

siècle environ, et bientôt après introduite en Europe 
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par les soins de sir Abraham Hume; sa tige, dont la 

hauteur ne surpasse guère celle des feuilles, qui me- 
« 2 °. 

sure environ dix pouces, est ordinairement couronnée 

de quatre grandes fleurs verdâtres, disposées en épi; 

les feuilles sont assez épaisses, linéaires-subulées, cana- 

liculées, nervurées, striées, crénelées et d'un vert jau- 

nâtre; le périanthe est composée de cinq pièces, dont 

les trois extérieures ovales-lancéolées et étalées, les deux 
intérieures sont plus larges, conformes et parallèles 

au gynostème ; le labelle est plus court que ce dernier, 

auquel il s'articule par sa base et y demeure appli- 

qué jusque vers la moitié de sa hauteur; il a deux 

éperons internes vers le milieu et la partie supérieure, 

en forme de lame recourbée extérieurement ; le gynos- 

tème est libre, faiblement découpé antérieurement; 

l'anthère est terminale, operculaire et persistante. Elle 

fleurit, en serre, à diverses époques de l’année. 

CYMBIDIER A FEUILLES TRANCHANTES. CyMnbidium en- 

sifolium, Willd. Celte jolie espèce est également ori- 

ginaire de la Chine et du Japon; elle a été décrite et 

figurée dans le magnifique ouvrage des Liliacées de 

Redouté (pl. 115), sous le nom de Cymbidium sinense. 

Ses feuilles sont toutes radicales, ensiformes et mar- 

quées de nervures très-apparentes. De leur centre naît 

une hampe simple portant un petit nombre de fleurs 

odorantes; leur labelle est ovale, un peu recourbé et 

maculé. 
S II. Espèces parasites. 

CYNBIDIER A FEUILLES D'ALOËS. Cymbidium aloifo- 

lium, Swartz. On trouve cette espèce décrite et figurée 

dans les Liliacées de Redouté (1. 114), sous le nom 

d'Epidendrum aloifolium. Elle est originaire des In- 

des, et en particulier de la côte du Malabar. Sa racine, 

qui se compose de grosses fibres cylindriques, s’insinue 

dans l'écorce des arbres; ses feuilles sont oblongues, 

pliées en gouttière, élargies vers leur sommet, d'un 

vert obseur; les fleurs sont jaunes, mélangées de rouge, 

et disposées plusieurs ensemble au sommet d’une hampe 

nue et un peu recourbée. 

CYMBIDIER ÉCRIT. Cymbidium scriptum, SWartz. 

Cette plante, qui orne le slipe des Cocotiers, sur les- 

quels elle végète en parasite, dans l’archipel de l'Inde et 

de Mascareigne, est une des plus remarquables du genre 

par la beauté de ses fleurs ; elles sont d’un beau jaune, 

et forment un long épi, au sommet d'une hampe nue; 

leurs sépales sont veinés de lignes pourpres, qui res- 

semblent en quelque sorte à des caractères hébraïques; 

leurs feuilles forment une touffe peu fournie, qui naît 

du sommet d’un renflement bulbiforme, existant à la 

base de la hampe. 

CYMBIER. Cymbium. moLL. Blainville avait proposé 

derenouveler ce genre fait par Montfort (Conchyl. Syst. 

T. ur, p. 554) pour l’Iet d'Adanson, et quelques autres 

Volutes à ample ouverture; mais les caractères géné- 

riques étant de peu de valeur lorsqu'on les compare à 

ceux des autres Volutes, il semble que les Cymbiers doi- 

vent rentrer dans ce dernier genre. 7. VOLUTE. 

CYMBIFORME. Cymbiformis. 8oT. En forme de na- 

celle. 

CYMBIUM. moLr. ”. CYMBIER. 

CYMBONOTE. Cymbonotus. BoT. Genre de la famille 
L2 
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des Synanthérées, division des Arctolidées , établi par 

H. Cassini, pour une plante découverte par te 

l’un des naturalistes qui faisaient partie du voyage de 

l'Uranie, au delà des montagnes bleues de la Nouvelle- 

Hollande. Caractères : involucre hémisphériques poly- 

phylle, imbriqué ; réceptacle criblé ; ; fleurons du disque 

hermaphrodites et tubuleux : ceux ‘ rayon ligulés et 
femelles ; fruit hémisphérique, nu au sommet, avec les 

bords ia extérieurs légèrement nie formant 

une sorte de loge vide. Le Cymbonotus Lawsonianus 

est une plante herbacée, privée de tige, à feuilles spa- 

thulées, dont les bords sont garnis de dents écarlées, 

et la face inférieure revêlue d’un duvet laineux, blan- 

châtre; pédoncules nombreux, scapiformes, portant 

chacun une fleur jaune. £% 

CYMBOPOGON. 8or. Sprengel, dans son Systema, 

propose, sous ce nom. la formation d’un nouveau genre 

de Graminées, dont l’Andropogon cymbarius, Linné, 

serait le Lype. 

CYMBULIE. Cymbulia.mozr. C’est à Péron et Lesueur 

que l’on doit la connaissance de ce genre, que Blain- 

ville à placé dans ses Ptérodibranches. Cuvier le range 

parmi les Pléropodes à tête distincte. Quoique l’animal 

ne soit qu'imparfaitement connu quant à son organi- 

sation intérieure, sa forme et surtout la disposition de 

ses branchies suffisent pour le mettre dans cette famille, 

dont il offre tous les caractères. Voici ceux de ce genre, 

tels que Lamarck les a donnés : corps oblong, gélati- 

neux, transparent, renfermé dans une coquille; tête 

sessile; deux yeux; deux tentacules rétractiles; bouche 

munie d’une trompe aussi rétractile; deux ailes ou 

nageoires opposées, branchifères, connées à leur base 

postérieure par un appendice intermédiaire en forme 

de lobe; coquille gélatinoso-cartilagineuse, très-trans- 

parente, cristalline, oblongue, en forme de sabot, tron- 

quée au sommet, à ouverture latérale et antérieure. La 

disposition seule des branchies, ainsi que la forme des 

nageoires, suffiraient pour faire placer ce genre singu- 

lier à côté des Cléodores et des Hyales; mais ces carac- 

tères prennent plus de poids, si on y joint les considé- 

rations d'un corps gélatineux, de tentacules rétractiles, 

quise trouvent dans presque tous les genresde la même 

famille, et de la coquille qui a tant de rapports avec 

celle des Hyales. Blainville n’admet une trompe rétrac- 

tile qu'avec beaucoup de doute, car le peu de solidité 

qu’elle offre lui a fait penser que ce pourrait bien être 

un corps étranger que l'animal avalait lorsqu'il a été 

retiré de la mer, et qui lui serait resté à moitié sorti de 

la bouche ; quoi qu’il en soit, l'existence d’une trompe 

ne peut entrer comme caractère essentiel, pour la dé- 

termination du genre et de la famille à laquelle il ap- 

partient. Une seule espèce de ce genre est connue, c’est 

la CYMBULIE DE PERON, Cynbulia Peronii (Lamarck, 

Anim. sans vert. T. v, 1re part., p. 295), à laquelle 

Péron lui-même avait donné le nom de Proboscidea 

(Aon. du Mus., t. 15, p. 66, pl. 3, fig. 10, 11 et 12). 

Elle se reconnaît par sa coquille en nacelle oblongue, 

en forme de sabot, hispide en dehors, et par les autres 

caractères pris comme génériques ; elle habile la Médi- 

terranée, près de Nice. Elle a environ deux pouces de 

longueur. 



À CYM 

CYMBURUS. BOT. 7”. STACHYTARPHETA. 
CYME. BoT. 7. CIME. 

CYME. Cymus. 1x5. Hémiptères. Genre de la famille 

des Lygéens , qui renferme plusieurs petites espèces 

analogues aux Lygées ; par la consistance des élytres, 

mais dont le dernier article des antennes est renflé, 

formant un bouton ovalaire. Le Cyme fauve, Cymus 

glandicolor, Hahn, est le type du genre ; il est d’un 

jaune pâle, avec le dernier article des antennes obscur; 

la membrane de ses élytres est parfaitement transpa- 

rente. On le trouve en Europe; il n’a guère plus de 

deux lignes de longueur. 

CYMINDE. Cymindis. is. Genre de Coléoptères pen- 

tamères, fondé par Latreille aux dépens des Carabes de 

Fabricius, dans la famille des Carnassiers, tribu des 

Carabiques. Ses caractères sont : palpes maxillaires 

extérieures filiformes : les labiales terminées par un 

article en forme de hache; corps très-aplati; corselet 

presqu’aussi long ou plus long que large; élytres tron- 

quées à leur extrémité; jambes antérieures médiocre- 

ment échancrées au côté interne; pénultième article 

des tarses entier; les crochets dentelés en dessous. La- 

treille considère comme des Cymindes les Carabus hu- 

meralis, crassicollis, axillaris et miliaris de Fab., 

ainsi que le Carabus lineatus de Schoonherr. 

CYMINDIS. o1s. L'une des divisions de notre genre 

Faucon, que différents ornithologistes ont érigée en 

genre ou sous-genre. 7. FAUCON. 

CYMINDOIDE. Cymindoidea. 1Ns. Coléoptères pen- 

tamères. Genre de la famille des Carnassiers, proposé par 

Delaporte, pour être placé immédiatement après les 

Cymindis. Il lui assigne pour caractères : antennes de 

onze articles : le premier long, grand, cylindrique, 

les autres à peu près égaux; palpes labiales à dernier 

article comprimé et très-fortement sécuriforme ; labre 

presque carré, court et transversal; mandibules fortes, 

arquées et pointues ; tête ovale ; corselet élargi, très- 

fortement rebordé, faiblement rétréci en arrière; élytres 
larges et planes; pattes assez fortes; tarses longs, 

grêles , à premier article long , à crochets simples. Ce 

genre, établi aux dépens des Cymindes, en diffère sur- 

tout par ses tarses dont les crochets ne sont pas dentelés 

en dessous. On ne connaît encore qu'un seul Cymin- 

doïde, Cymindoidea bisignata. que Dejean avait con- 

fondu parmi ses Cymindes; il est du Sénégal. 

CYMINOSME. Cyminosma. BoT. Sous ce nom, Gært- 

ner (de Fruct., 1, p. 280, t. 58) a établi un genre 

qu’il a caractérisé ainsi : calice adhérent à l'ovaire, à 

quatre divisions ; corolle formée de huit pétales oblongs 

et légèrement pubescents en dehors ; étamines et styles 

inconnus ; baie quadriloculaire, globuleuse, charnue, 

exhalant une forte odeur de cumin; chaque loge ne 
renfermant qu’une graine renversée. Cette description 

n’était pas assez complète pour que l’on pût prononcer 

avec certitude sur la place de ce genre; De Candolle 

(Prodr. Syst. Nat. Veget. 1, p. 722) a tout récem- 

ment , d'après Kænig et Dryander, ajouté aux carac- 

tères donnés par Gærtner, ceux que présentent le dis- 

que charnu qui entoure l'ovaire, et les huit étamines 

velues à leur base, insérées sur les pétales et alternes 

avec eux. Ce genre est le même que le Jambolifera de 
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Linné, Wahl et Loureiro; il se place naturellement 
dans la famille des Rulacées. L’unique espèce qui le 

constituait dans l'origine a été nommée Cyminosma 

Ankœænda par Gærtner, qui lui a donné pour syno- 

nyme une plante mentionnée par Hermann et Burmann 

(Thezaur.Zeylan., pag.27)sous le nom d'Ankænda. 

C’est aussi celui qu’elle porte à Ceylan où elle croit na- 

turellement. Gærtner observe que l'Ankænda, rap- 

portée par Linné aux Myrtes , est une plante très-diffé- 

rente de celle qui forme le {ype du genre en question. 

Indépendamment de l'espèce précédente, De Candolle 

a donné les destriptions abrégées du Cyminosma 

pedunculata où Jambolifera pedunculata, Wahl 

(Symbol. 3, p. 52, tab. 61), qu’il faut distinguer de la 

plante décrite, sous ce dernier nom, par Loureiro (Co- 

chinch. 1, p. 285). Elle est aussi indigène de Ceylan. 

Les Jambolifera odorata et Jambolifera resinosa de 

Loureiro , arbrisseaux de la Cochinchine, à feuilles op- 

posées el entières, et à fleurs en corymbes, complètent 

avec la suivante, le genre Cyminosme. 

CYMINOSME A FEUILLES OBLONGUES. CyYMninosma oblon- 

gifolia , Sims, Botanical Magaz. 5522. C’est un arbris- 

seau qui a été découvert à la Nouvelle -Hollande, en 
1824, par Allan Cuningham , et envoyé au Jardin royal 

de Kew. Cette espèce fait donc la cinquième connue 

par les botanistes. Elle s'élève à la hauteur de trois à 

quatre pieds ; ses rameaux, qui forment la couronne, 

sont , ainsi que la tige, recouverts d’une écorce d’un 

brun rougeâtre et garnis de feuilles allernes ou oppo- 

sées, oblongues, obtuses, simples, marquées de points 

transparents, et portées sur un pétiole renflé ou arti- 

culé aux deux extrémités. Les fleurs sont réunies en 

corymbe terminal ou axillaire; le pédoncule est court, 

cylindrique, une fois plus long que le pétiole ; le calice 

est adhérent à l’ovaire, partagé en quatre divisions 

petites et persistantes ; la corolle est composée de qua- 

tre pétales étendus et légèrement pubescents à l’exté- 

rieur. Les étamines sont au nombre de huit, dont qua- 

tre alternativement plus longues : toutes sont velues 

à leur base et insérées sur les pétales. L’ovaire est en- 

touré d’un disque charnu, large et à peu près aussi 

long que le style qui le surmonte; le stigmate est à 

quatre lobes. Le fruit consiste en une baie sèche, glo- 

buleuse, charnue à quatre loges et à quatre valves, ren- 

fermant un même nombre de semences calleuses et 

cruslacées. 

On cultive cette espèce dans le terreau de bruyère 

mêlé de terre sablonneuse et légère. On parvient sans 

peine à la propager par le moyen des boutures étouffées. 

CYMODICE. Cymodice, où CYMODOCÉE, Cymo- 
docea. crusT. Genre de l’ordre des Isopodes, fondé par 

Leach dans la famille des Cymothoadées ; ila, sui- 

vant lui, pour caractères distinctifs : appendices pos- 

térieurs du ventre ayant la petite lame intérieure et 

extérieure saillante ; corps ne pouvant se ramasser en 

boule; abdomen dont le dernier article est échancré à 
son extrémité, avec une petite lame dans l’échancrure. 

Ces animaux, que nous préférons nommer Cymodice 

plutôt que Cymodocée, nom générique employé dans 

une autre classe (7. l’art. suivant), ces animaux, disons- 

nous, ont des yeux s'étendant en arrière jusqu’au bord 
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antérieur du premier segment du corps; la petite lame 

postérieure du ventre est légèrement aplatie, non fo- 

liacée, mais garnie de longs poils sur chaque côté; la 

petite lame externe est presque droite extérieurement, 

élargie intérieurement et pointue vers son extrémité, 

et la petite lame ventrale postérieure et externe est 

très-dilatée extérieurement el brusquement acuminée. 

Ce genre est très-voisin des Dynamènes dont il ne dif- 

fère que par la manière dont se {ermine le dernier 

article de l'abdomen; il ressemble aussi beaucoup aux 

Sphéromes; mais le corps n’est pas susceptible de se 

contracter en boule. 

Leach (Dictionn. des Scienc. natur. T. x11, p. 542) 

décrit quatre espèces. La CYMODICE ÉCHANCRÉE , CY M0- 

dice emarginata, Leach, dont il existe deux variétés, 

habite les côtes occidentales de l'Angleterre; la Cymo- 

DICE TRONQUÉE, Cymodice truncata, Leach; ou la 

Cymodocea truncata de Leach (Ædimb. Encycl. 

T. vai, p. 455), qui est la même espèce que l'Oniscus 

truncatus de Montagu, des mêmes localités ; la Cyxxo- 

DICE FENDUE, Cynodice bifida , Leach, et la CYmobicE 

DE LAmaRcKk, Cymodice Lamarckii, Leach, des côtes 
de Sicile. Ge sont les seules espèces connues. 

CYMODOCÉE. Cymodocea. cRUST. Ÿ. GYMODICE. 

CYMODOCÉE. Cymodocea. roryr. Genre de l’ordre 
des Sertulariées, dans la division des Polypiers flexibles 

à cellules non irritables, établi par Lamouroux pour 

des Polypiers phytoïdes, à cellules cylindriques, plus 

ou moins longues, filiformes, alternes ou opposées, 

portées sur une lige fistuleuse, annelée inférieurement, 

ordinairement unie dans la partie supérieure, et sans 

cloison intérieure. Ces Polypiers ont les plus grands 

rapports avec ceux de l’ordre suivant ; on serait même 

tenté de les y réunir sans le caractère que présente la 

situation des Polypes des Tubulariées ; dans ce groupe 

nombreux, mais encore peu connu, ils sont toujours 

placés au sommet des rameux, tandis que dans les 

Cymodocées, ils sont silués sur ces rameaux ou surleurs 

divisions. La tige de celles-ci est un tube continu, corné 

ou cartilagineux, simple ou rameaux, et qui doit être 

rempli, dans l’état de vie, d’une matière animale irri- 

table, à laquelle viennent aboutir les nombreux Polypes 

placés sur la surface des tiges. C’est ce dernier carac- 

tère qui les sépare d’une manière bien tranchée de l’or- 

dre des Tubulariées. Quoique ce genre ait plus de res- 

semblance avec les Naïs qu'avec les Amathies et les 
Aglaophénies, on peut le regarder comme réellement 

intermédiaire entre les Sertulariées et les Tubulariées. 

La forme des Cymodocées est simple ou peu rameuse; 

leur substance est cornée, légèrement transparente et 

fragile ; leur grandeur varie ainsi que leur couleur, 

dont la nuance est quelquefois d’un fauve rougeâlre, el 

d’autres fois d’un fauve blond et vif; elles adhèrent 

aux corps solides par une base mince et étendue, de 

laquelle sortent les Liges, ou sur laquelle ces tiges ram- 

pent et se contournent avant de s’élever. Ce genre est 

encore peu nombreux en espèces, quoiqu'il en existe 

dans des localités très-différentes sous tous les rap- 

ports. 

CYMODOGÉE CHEVELUE. CYmodocea comata, Lamx., 

Gen. Polyp., p. 15, tab. 67, fig. 12, 15, 14. Elle est 

remarquable par ses liges FE, ( ndriques , cou- 

vertes de petites ramifications capill e , nombreuses, 

verticillées , flexueuses, articulées, polypifères; à 

chaque articulation l’on observe une cellule courte, 

annelée à sa base et presque invisible "à l’œil nu. Elle 

habite les côtes d'Angleterre. 

CYMODOCÉE RAMEUSE. Cymodocea ramosa , Lamx., 

Hist. Polyp., p. 206, n° 558, pl. 7, fig. 1, A, 8. Dans 

cette espèce, les tiges s'élèvent d’un empâtement com- 

mun ; elles sont un peu rameuses et annelées, dans 

presque toute leur longueur, avec des cellules oppo- 

sées à, chaque anneau, et alternes d’un anneau à l’au- 

tre. Richard l’a trouvée dans la mer des Antilles. 

La CYMODOCÉE ANNELÉE, Lamk., Gen., tab. 67, fig. 10 

et 11, du cap de Bonne Espérance, et la CYMopocéE 

SIMPLE, Lamx., Hist., pl. 7, fig. 2, À, B, des côtes d’An- 

gleterre et d'Irlande, appartiennent également à ce 
genre. ; 

CYMODOCÉE. Cymodocea. sort. Synonyme de Phu- 
cagrostis. V. ZoSTÈRE. 

CYMOLITE. 7. CIMOLITHE. 

CYMOPHANE. min. C'est-à-dire Lumière flottante. 

Chrysoberyl, W.; Chrysolite orientale des lapidaires. 

Substance minérale, d’un jaune verdâtre et d’un éclat 

vitreux dans la cassure; plus dure que la Topaze, pré- 

sentant souvent des reflets d’un blanc laiteux, mêlé de 

bleuâtre, et possédant la double réfraction à un haut 

degré. Sa pesanteur spécifique est de 5,8; elle est infu- 

sible au chalumeau. Berzélius la regarde comme éfant 

un sous-silicate d’Alumine; elle renferme, suivant Kla- 

proth, 75.5 d’Alumine, 18 de Silice, 6 de Chaux et 1,5 

d'Oxide de Fer. On ne l’a encore trouvée, jusqu’à pré: 

sent, qu’à l’état de Cristaux ou de grains cristallins 

qui sont toujours transparents ou au moins translu- 

cides. Sa forme primitive est un prisme droit, rectan- 

gulaire, dans lequel les trois côtés sont entre eux comme 

les racines carrées des nombres 2, 5 et 6. On distingue 

parmi les formes secondaires, décrites par Haüy, la Cy- 

mophane anamorphique, qui offre l'aspect d’un prisme 

droit, hexaèdre , et qui dérive de la primitive dont les 

bases sont remplacées par des sommets dièdres; la 

Cymophane dioctaèdre, en prisme octogone terminé 

par des sommets à quatre faces, et l’annulaire, que l’on 

prendrait pour un prisme hexaèdre-dont les arêtes au 

contour des bases seraient remplacées par des facettes 

disposées en anneau. La Cymophane a été trouvée au 

Brésil , à l’île de Ceylan et dans le Connecticut: Celle 

des États-Unis a pour gangue une roche composée de 

Feldspath blane, de Quartz gris et de Tale blanchâtre. 

Cette roche renferme en outre des Grenats émar- 

ginés. 

CYMOPHORE. Cymophorus. 1x5. Kirby à proposé, 

sous ce nom, l'établissement d’un nouveau genre d'In- 

sectes, voisin au Cremastocheile dont le type serait une 

espèce fort rare de l'Amérique septentrionale. Ce genre, 

de la famille des Lamellicornes, tribu des Rutélides, a 

pour caractères : chaperon arrondi au sommet, réflé- 

chi; antennes composées de dix articles : le premier 

épais et triangulaire, le suivant plus allongé et: cylin- 

drique, les autres très-courts et arrondis; massue al- 

longée et triphylle; dernier article des palpes oblong 
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et oblus; labre couvert; lèvre presque carrée, verti- 

cale; menton horizontal, caché sous la lèvre; yeux 

ronds, avec un trait enfoncé dans l’angle postérieur de 

chacun d’eux ; corselet presque carré, rétréci en avant ; 

écusson triangulaire, équilatéral; mésosternum ver- 

tical, tronqué antérieurement et canaliculé en dessus; 
surface des élytres présentant des enfoncements et des 

élévations longitudinales, avec des sinuosités sur les 
côtés ; épaules presque lobées; jambes antérieures gar- 

nies d’un éperon; il y en a deux à chacune des inter- 

médiaires et des postérieures ;crochets simples et égaux ; 

trois pointes à l'anus. 

CYMOPOLIE. Cymopolia.voryr. Genre de l’ordre des 

Corallinées, division des Polypiers flexibles, à substance 

calcaire, mêlée avec la substance cornée ou la recou- 

vrant. Caractères : Polypier phytoïde, dichotome, moni- 

liforme, avec des articulations cylindriques, distantes 

les unes des autres, et couvertes de cellules nombreuses 

presque visibles à l’œil nu. Deux Polypiers, les Coral- 

lina barbata el Rosarium, ont servi à établir ce genre 

qui diffère de celui des Corallines par la ramification 
dichotome , des celui de Galaxaures par l'épaisseur de 

l'écorce crétacée et la petitesse de l’axe tubuleux inté- 

rieur ; et des Amphiroës par la régularité des divisions. 

Il était impossible de placer les Cymopolies dans aucun 

de ces genres ; il a donc fallu en former un groupe par- 
ticulier, facile à reconnaître à la forme des articulations 

et à la division des rameaux. C'est ce qu’a fait Lamou- 

roux. Aucune Corallinée n'offre des pores aussi visibles 

que les Cymopolies , et tout fait présumer que ces pores 

renferment des Polypes, caractère qui les éloigne des 

Galaxaures dont les animalcules sont constamment 

placés aux sommets des ramifications. L'organisation 

et la couleur paraissent semblables à celles des Coral- 

lines. La grandeur ne semble pas dépasser un décimètre. 

Ce genre est composé de deux espèces, l’une et l’autre 

de la mer des Antilles. La première, la Cxuoronte Ro- 

SAIRE, Lamx. (Gen. Polyp., p. 25, tab. 21, fig. 5, H, 

x, 1-5), offre des articulations cylindriques dans la partie 

inférieure , et de subglobuleuses dans les rameaux. La 

deuxième, nommée CYMOPOLIE BARBUE, Ellis (Corall., 

p. 68, tab. %5, fig. c, c), se distingue par l’organisation 

de l’axe, et surtout par la touffe de petits tubes capil- 

lacés, qui forme une petite houppe à l'extrémité des ra- 

meaux. 

CYMOPTÈRE. Cymopterus. Bot. Genre de la famille 

des Ombellifères, Pentandrie Digynie, formé par Raf- 

finesque qui lui donne pour caractères : calice divisé en 

cinq petites dents; pétales ovalaires, presque ronds, 

recourbés au sommet; fruit presque elliptique, strié, 

composé de deux akènes oblongs comprimés, l’un 

muni de quatre, et l’autre ordinairement de trois ailes 

memhraneuses, ondulées. La seule espèce connue, Cy- 

mopterus glomeratus, est une petite plante lisse, à tige 

presque couchée, presque nue ; les feuilles sont pétio- 

lées, bitridivisées, à lobes très-courts, obtus ; l’ombelle 

est petite, formée de cinq ou six rayons. Elle est origi- 

paire des bords du Missouri. 

CYMOSAIRE. Cymosaria. ro1yr. Genre de la famille 

des Isidées, établi par Lamarck qui le caractérise ainsi : 

Polypier presque pierreux, caulescent, terminé en cime 
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! ombelliforme; tige simple, articulée, nue, striée longi- 
tudinalement ; à articulations inégales, alternativement 

pierreuses et cornées; cime terminale, en ombelle 

concave ; à rameaux un peu aplatis, découpés el comme 

rongés à leur surface supérieure. Ce Polypier est un des 

plus singuliers et en même temps un des plus rares 

que l’on connaisse ; il appartient évidemment à la fa- 

mille des Isis et se trouve comme eux revêtu, à l’état 

vivant, d’un encroûtement gélalineux, très-fugace puis- 

qu’il ne se conserve pas lorsque le Polypier a été retiré 

de l’eau. On n’en connaît encore qu’une seule espèce, 

Cymosaria laciniata, qui habite les mers de la Nou- 

velle-Hollande. Sa tige est terminée par une cime om- 

belliforme, très-basse, à divisions laciniées, semi-pin- 

nées, dont les articulations sont inégaleset irrégulières. 
CYMOTHOA et CYMOTHOE. Cymothoa.crusr. Genre 

de l’ordre des Isopodes, fondé par Fabricius, et rangé 

par Latreille (Règn. Anim. de Cuv.) dans la section des 

Ptérygibranches, avec ces caractères : branchies libres, 

membraneuses, vésiculaires, disposées sur deux rangs 

sous la queue; quatre antennes apparentes; queue com- 

posée de six anneaux avec un appendice de chaque côté, 

formé de deux lames portées sur un pédieule commun 

et mobile; pieds insérés près des bords latéraux du 

tronc, courts et terminés par un crochet fort, très-aigu 

et non divisé à sa pointe. Les Cymothoës ont le corps 

essentiellement composé à la manière des autres Is0- 

podes, et Le plus souvent bombé ou convexe, et uni en 

dessus; la tête est triangulaire, obtuse en devant et 

souvent reçue à sa base, dans une échancrure du pre- 

mier segment du tronc; elle porte latéralement des 

yeux peu saillants et à réseaux très-distincts; les an- 

tennes, au nombre de quatre, s’observent à son extré- 

mité antérieure et quelquefois sous le chaperon; elles 

sont ordinairement courtes, presque égales, sétacées, 

à articles peu nombreux, et situées par paires sur deux 

rangs les unes au-dessus des autres ; la bouche présente 

les mêmes parties que celle des autres Crustacés Iso- 

podes; le tronc se compose de segments portant chacun 

une paire de pieds, et les bords latéraux de plusieurs 

d’entre eux semblent être augmentés d’un appendice 

en forme d'article, au-dessus de la naissance des pattes. 

Celles-ci, au nombre de quatorze, sont courtes, égale- 

ment développées et attachées de chaque côté sur le 

bord même du segment ; elles se composent d’une cuisse 

épaisse et courbée en S, d’une jambe plus mince; enfin 

d'un ongle très-crochu, très-aigu, et presque aussilong 

que la jambe ; l'abdomen, ou improprement la queue, 

a six segments dont les cinq premiers courts, larges, 

et le dernier grand, et plus ou moins ovale ou arrondi; 

il n’est point voté en dessous, tandis que la même 

pièce l’est beaucoup dans les Sphéromes. A chaque côté 

du bout de l’abdomen, est articulée une sorte de na- 

geoire, pareille à celles que l’on observe en cette partie 

dansles Décapodes macroures; les branchies, au nombre 

de dix à douze environ, forment des vessies ou bourses 

d’une couleur blanche, et qui sont susceptibles de, se 

renfler; elles sont situées sur deux rangs, le long du des- 

sous de l'abdomen; la poitrine, dans la femelle, a plu- 

sieurs écailles en recouvrement, placées au-dessus des 

œufs ; elles s’écartent pour donner une libre issue aux 
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petits qui éclosent dans ces matrices extérieures. Chaque 
ponte est composée, suivant Risso, de trente jusqu’à 

six cents petits, et elle se renouvelle deux ou trois fois 

dans l’année. 

LesCymothoës, vulgairementnommées Poux de mer, 

OEstres ou Asiles de Poissons, sont des Crustacés 

voraces et parasites. Elles se fixent sur divers Poissons, 

et semblent affecter de préférence certaines espèces. 
On les rencontre près des ouïes, aux lèvres, à l’anus et 

dans l’intérieur même de la bouche. 

Leach, dans sa Classification des Malacostracés 

(Trans. of the Linn. Societ. T. x1), a établi plusieurs 

petits genres aux dépens des Cymothoës; plus tard 

(Dict. des Scien. natur. T. x11), il en a augmenté de 

beaucoup le nombre. Latreille a réuni aux Cymothoës 

proprement dits, ceux que l’entomologiste anglais dé- 

signe sous les noms d’Æga, de Limnoria et d'Eury- 

dice. Les Ægas ont des yeux distincts, grenus, et le 
pédoncule de leurs antennes supérieures très-ample; 

ce petit genre comprend trois espèces désignées par les 

noms suivants : Æga entaillée, Æga emarginata, 
Leach (Æncycl. Brit., Suppl. 1,p. 428, T. xxn), loca- 

lité inconnue; Æga à trois dents, Æga tridens, Leach 

(Trans. of the Linn. Societ. T. x1), elle habite les 

mers d'Écosse ; Æga bicarinée, Æga bicarinata, Leach, 

localité inconnue. Le dernier caractère assigné aux 

Ægas les distingue des Eurydices et des Limnories. Les 

premières ont en outre les yeux distincts, mais point 

grenus, et les antennes inférieures de la longueur du 

corps : les secondes ont encore des yeux distincts, mais 

formés de petits grains, et la têle est aussi large que le 

premier segment du tronc. Enfin, les Cymothoës de 

Leach n’ont plus d’yeux bien distincts; leur tête est 

petite, étroite, el elles ont pour caractères propres : 

articles du thorax presque anguleux sur les côtés et 

postérieurement, les angles arrondis; les côtes des 

articles de l'abdomen parallèles, épaisses en dessous; 

la dernière jointure transverse et presque coriacée; 

la dernière petite lame ventrale presque en forme de 

stylet, et à peu près égale aux autres. Ainsi restreint, 

ce genre comprend encore six espèces : Cymothoa 

OEstrum, Fabr.; Cymothoa Leschenaultii, Leach; 

Cymothoa Dufresni, Leach; Cymothoa Matthieu, 

Cymothoa Banksii, Cymothoatrigonocephala,Leach. 

Le genre Cymothoë de Latreille comprend nécessaire- 

ment les espèces précédentes et toutes celles contenues 

dans les petits genres de Leach, qui‘en sont un démem- 

brement ; il a pour type la CYMOTHOE ASILE, Cymothoa 

asilus, Fabr., ou l'Oniscus asilus de Linné, figuré par 

Pallas (Spic. Zool. Fasc. 9, tab. 4, fig. 12). On la trouve 

dans les mers d'Europe. Il comprend aussi les Idotées 

Spora et Physodes de Fabricius, ainsi que les Cymo- 

thoës OEstrum, paradoxa, falcata, imbricata, Gua- 

delupensis, Americana. 

CYMOTHOADÉES. Cymothoadæ. crusT. Famille éta- 
blie par Leach et qui embrasse le genre Cymothoa de 

Fabricius, et tous ceux qui en ont été extraits depuis. 

Ses caractères sont: quatre antennes : deux supérieures, 

deux inférieures; corps aplati; abdomen formé de qua- 

tre, cinq ou six pièces, dont chacune est pourvue, sur 

ses côLés, de deux appendices foliacés, fixés à un pédon- 
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cule commun; les dernières de ces pièces sont surajou- 

tées, et (oujours plus épaissies par la matière crus- 

tacée ; tous les appendices du ventre sont nus ou à 

découvert. Leach divise cette famille de la manière sui= 
vante : 

I. Corps peu convexe; abdomen composé de quatre 

anneaux distincts, dont le dernier est plus grand que 

les autres ; yeux placés sur le sommet de la tête, écartés 

l’un de l’autre ; antennes inférieures les plus longues. 

Genre : SEROLE. 

Il. Corps convexe; abdomen composé de cinq an- 

heaux ; les quatre premiers soudés l’un à l’autre, au 

moins dans leur milieu, le cinquième étant le plus 

grand ; yeux placés entre le côté et le sommet de la 

tête, touchant presque au bord antérieur du thorax, 

et reçus dans une échancrure de chaque côté de son 

premier anneau; antennes inférieures les plus longues. 

Genres : CAMPECOPÉE, NESÉE, CILIGÉE, CYMODICE, DYNA- 

MÈNE, ZUZARE, SPHÉROME. 

III. Corps convexe; abdomen composé de cinq ou 

six anneaux distincts, dont le dernier est plus grand; 

yeux placés latéralement; antennes inférieures plus 

longues que la moitié du corps; ongles tous semblables, 

légèrement courbés. Genres : EURYDICE, NELOCIRE, Cr- 

ROLANE. 

IV. Corps convexe ; abdomen composé de six an- 

neaux distincts; le dernier plus grand que les autres; 

yeux placés sur les côtés ; antennes inférieures n'étant 

jamais plus longues que la moitié du corps ; les ongles 

de la deuxième, troisième et quatrième paires de pattes 

très-arqués, les autres légèrement courbés. Genres : 

CowILÈRE, ROCINÈLE, ÆGA, CANOLIRE, ANILOCRE, OÜLEN- 

CIRE. 

V. Corps convexe; abdomen ayant six anneaux dis- 

tincts, le dernier plus grand ; yeux peu apparents; an- 

tennes presque égales en longueur. Genres : NÉROCILE, 

LIVONÈCE, CYMOTHOE. 

VI. Corps convexe; six anneaux distincts à l’ab- 

domen, le dernier plus grand; yeux placés latérale- 

ment, écartés l’un de l’autre el composés de grains 

distincts; antennes presque égales en longueur. Genre : 

LININIRÉE. 

CYNAËDE. pois. Bose dit qu’on a établi, sousce nom, 

un nouveau genre dont le Sargue serait le type. 77. 

SPARE. 

CYNANCHIQUE. Cynanchica. Bot. Espèce du genre 

Aspérule. 
CYNANQUE. Cynanchum. 3oT. Genre de la famille 

des Asclépiadées, Pentandrie Digynie, L., caractérisé 

ainsi qu’il suit : calice à cinq divisions profondes et 

étroites ; corolle monopétale, rotacée et à cinq divi- 

sions égales et profondes; les appendices staminaux 

sont, en général, au nombre de cinq et opposés aux 

lobes de la corolle; quelquefois leur nombre’est beau- 
coup plus considérable; ils sont toujours réunis et 

soudés par leur base; les anthères sont terminées par 

une membrane, et contiennent chacune une masse de 

pollen solide, renflée et pendante. Les deux pistils sont 

accolés, et se terminent par un stigmate apiculé; les 

fruits sont des follicules ovoïdes-allongés, simples, ra- 

rement doubles, s'ouvrant par une fente longitudinale, 
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et contenant des graines imbriquées, dressées, sur- 

montées d’une aigrette de poils blancs et soyeux, et 

contenant dans leur intérieur un embryon renversé, 

dont la radicule est courte et conique, les deux coty- 

lédons ovales-obtus. 
Les Cynanques sont des plantes herbacées, ou des 

arbustes le plus souvent volubiles ; leurs tiges sont 

grêles et rameuses; elles portent des feuilles opposées, 

simples et entières ; les fleurs, en général assez petites, 

forment des ombelles simples ou sertules ordinaire- 

ment placées entre les pétioles. Brown réunit à ce genre 

plusieurs espèces d’abord placées dans d’autres genres, 

tels que les Periploca tunicata de Retz; Periploca 

Africana, L.; les Asclepias Vincetoxicum, L.; As- 

clepias nigra, L.; Asclepias sibirica, L.; Asclepias 

Daourica, Willd. Voici les plus intéressantes : 
CYNANQUE DRESSÉ. Cynanchum erectum, L., Jacq. 

Hort., €. 58. Espèce vivace et poussant chaque année des 

tiges grêles, dressées, cylindriques, glabres, hautes de 

deux à trois pieds, portant des feuilles opposées, pétio- 

lées, cordiformes, aiguës, entières, glabres et d’un vert 

blanchâtre ; les fleurs sont blanches, petites, et forment 

des sertules ou ombelles simples latérales. D'Orient. 

CYNANQUE DE MonTPELLIER. Cynanchum Monspe- 

liacum, L., Cavan. Icon. rar., 1, t. 60. Tiges herba- 

cées, sarmenteuses, longues de deux à {rois pieds, gla- 

bres ; feuilles opposées, péliolées, cordiformes, obtuses, 

glabres et d’un vert blanchâtre ; fleurs blanches, en 

pelites ombelles simples et latérales. Il paraît que le 

Cynanchum acutum de Linné n’en est qu’une simple 

variété, dont les feuilles sont plus allongées et aiguës. 

Getle espèce croît dans les lieux maritimes et sablon- 

neux de la Provence ; son suc concrété porte le nom 
de Scammonée de Montpellier : il est, comme la 

Scammonée d'Alep, violemment purgatif. 

CYNANQUE Doupre-VENIN. Cynanchum Vincetoxi- 

cum, Rich., Bot. méd. 1, p.519; Asclepias Vincetoxi- 

cum, L. C'est une petite plante vivace, commune dans 

les bois sablonneux; sa racine se compose d’une souche 

horizontale, tuberculeuse, d’où partent un grand nom- 

bre de fibres blanchâtres, allongées et cylindriques ; elle 

pousse une lige presque simple, d’un pied à un pied et 

demi de hauteur, cylindrique, très-glabre, ainsi que 

les autres parties de la plante ; ses feuilles sont oppo- 

sées, cordiformes, aiguës, entières; ses fleurs, jaunâtres 

et petites, forment des ombelles simples; la corolle est 

rotacée et à cinq lobes aigus; les fruits, ordinairement 

géminés, sont ovoïdes-allongés, glabres, lisses et ter- 

minés en pointes. La racine du Dompte-Venin, encore 

fraiche, a une odeur un peu nauséabonde et une saveur 

àâcre, amère el désagréable, qui se perdent en partie 

par la dessiccation. C’est un médicament énergique, 

qw’autrefois on considérait comme très-eMicace dans le 

traitement de la morsure des Serpents; de là son nom 
de Dompte-Venin. 

CYNANQUE ARGUEL. Cynanchum Arguel, Delile, 

Egypt. L’Arguel est un arbuste qui croît dans les diffé- 

rentes contrées du nord de l'Afrique, en Nubie, en 

Egypte, et surtout dans les environs de Syène; ses tiges 

dressées, grêles, cylindriques et tout à fait glabres, s’é- 

lèvent à une hauteur de deux pieds et portent des ra- 
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meaux opposés; ses feuilles, également opposées, sont 

presque sessiles, petites, ovales, lancéolées, entières, 

aiguës, un peu coriaces et d’un vert glauque; les fleurs, 

qui sont blanches, forment des sortes de bouquets ou 

d'ombelles simples et pédonculés; les follicules, tantôt 

simples, tantôt géminés, sont épais, renflés dans leur 

partie inférieure, terminés en pointe allongée supé- 

rieurement ; ils sont glabres et souvent maculés de ta- 

ches pourpres. Les feuilles de l’Arguel sont fréquemment 

mélangées avec celles des Casses, dans les différentes 

sortes de Séné qui sont apportées d'Égypte, et en parti- 

culier dans le Séné dit de la Palte. Ce mélange, qu’il 

est toujours facile de reconnaître, n'offre pas de graves 

inconvénients; car l’Arguel possède à peu près les mêmes 

propriétés que les feuilles des Casses; cependant Delile 

prétend que ce médicament purge avec trop de violence 

et cause souvent des coliques. On reconnaît facilement 

les feuilles d’Arguel, qui sont mélangées dans le Séné, 

et on ne pourrait les confondre qu’avec celles de la 

Casse à feuilles aiguës, Cassia acutifolia, Delile; mais 
ces dernières sont plus minces, d’un vert plus prononcé, 

inéquilatérales à leur base, et légèrement pubescentes 

à leur face inférieure, tandis que dans l’Arguel elles 

sont un peu épaisses et coriaces, d’un vert cendré, équi- 

latérales à leur base, et parfaitement glabres. 

CYNANQUE IPÉcAcuANHA. Cynanchuin fpecacuanha, 

Rich., Bot. méd. 1, p.518; Cynanchum vomilorium, 

Lamk. Originaire des îles de France et de Bourbon, ce 

petit arbuste a sa racine composée d’une touffe de fibres 

longues et blanches. Ses tiges sont grêles, sarmenteu- 

ses, cylindriques, glabres ou pubescentes ainsi que les 

feuilles, ce qui forme deux variétés distinctes ; ses 

feuilles sont opposées, courtement pétiolées, cordifor- 

mes, aiguës, entières, tantôt glabres et (antôt pubes- 

centes; les fleurs, petites et blanchâtres, forment des 

petites grappes axillaires, plus longues que les feuilles 

et composées d’un petit nombre de fleurs. Sa racine 

est connue et employée aux îles Maurice sous le nom 

d'Ipécacuanha; elle y remplace l’Ipécacuanha du Brésil; 

elle se compose de longues fibres grêles et blanches, 

d’une saveur âcre et amère. Elle est beaucoup moins 

énergique et moins efficace que celle du Cephælis Ipe- 

cacuanh«a. 

CYNANTHE. Cynanthus. o1s. Genre proposé par 

Swainson, dans l'ordre des Anisodactyles, pour quel- 

ques espèces reléguées parmi les Colobris. Les carac- 

tères distinctifs du genre nouveau seraient : le bec droit 

ou peu courbé, la queue très-longue et fourchue. 

CYNAPIUM. BoT. Espèce du genre Æthuse. 

CYNARA. BOT. 77. CINARE. 

CYNARHODE. Cynarhodon. Bot. Desvaux appelle 

ainsi un fruit particulier, dont le Rosier offre l'exemple. 

Ce fruit est charnu, composé d’un nombre plus ou 

moins considérable d’ovaires pariétaux et osseux, ren- 

fermés dans l’intérieur d’un calice, resserré à son ori- 

fice, devenant pulpeux. Ce fruit, ainsi qu’il est facile de 

le voir, n’est qu’une modification de celui que Richard 

a nommé Mélonide. 

CYNARICE. 8or. La plante désignée sous ce nom dans 

Dioscoride esi un Apocyn, selon Adanson. 

CYNAROCÉPHALE. BOT. /. CINAROCGÉPIALES. 
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CYNAROIDE. BoT. /. CINAROÏDE. 

CYNICTIDE. Cynictis. maAm. Genre de Carnassiers 

digitigrades, établi par Ogilbi, pour un petit quadru- 

pède , observé par Steedmann dans le voisinage de 

Uytenbaye, sur les confins de la Caffrerie, et qui forme, 

à plusieurs égards, le passage entre les tribus des Chiens 

et des Civettes. Le système dentaire du Cynictide se com- 

pose de la manière suivante : à la mâchoire supérieure 

vingt dents, savoir : six incisives, deux canines, six 

fausses molaires, deux carnassières et deux tuberculeu- 

ses; à la mâchoire inférieure dix-huit dents, les tuber- 

culeuses n’élant qu’au nombre de deux, une de chaque 

côté. La disposition de ce système diffère peu de celle 

propre à la femelle des Civettes, et surtout au genre 

Mangousle;' on remarque seulement que la première 

fausse molaire d'en bas, rudimentaire chez ces der- 

niers, manque chez les Cynictides comme chez les Su- 

ricates, tandis que celle d’en haut, qui manque aussi 

chez ces derniers, existe dans ce nouveau genre, qui, 

sous ce rapport, établit par conséquent le passage entre 

les Mangoustes et les Suricates. La conformation des 

pattes est également caractéristique, el présente de l’a- 

nalogie entre les Cynictides et les Pratèles. Les pieds sont 

complétement digitigrades comme ceux des Chiens; ils 

sont pourvus de cinq doigts en avant el de quatre en 

arrière; les ongles sont propres à fouir. La tête est 

courte et brusquement rétrécie au-devant des yeux; son 

corps est long et mince; sa queue longue et touffue. 

Ogilby a consacré par le nom qu'il a imposé à l’unique 

espèce connue, Cynictis Sieedmannii, celui du nalu- 

raliste auquel on est redevable de la découverte de l’a- 

nimal. 

CYNIPS. Cynips. ins. Genre d'Hyménoptères de la 

famille des Pupiyores, tribu des Gallicoles, ayant pour 

caractères : antennes ordinairement de treize à quinze 

articles, droites, filiformes, ou à peine plus grosses 

vers leur extrémité; lèvre et mâchoires très-distinctes; 

palpes très-courtes; ailes supérieures offrant une cellule 

radiale complète, longue, presque triangulaire, et trois 

cellules cubitales, la première petite, la deuxième très- 

petite, et la troisième très-grande, atteignant ordinai- 

rementle bout de l'aile; point de nervures aux ailes 

inférieures; tarière des femelles logée soit entièrement, 

soit du moins vers sa naissance, dans une fente ou cou- 

lisse extérieure, pratiquée le long du ventre. Le groupe 

des Cynips fondé par Linné a depuis été SHbonisé de 

manière que le genre Cynips, tel qu’il vient d’être dé- 

crit, ne représente pas en entier les Cynips de cetauteur. 

Geoffroy avait substitué mal à propos le nom de Diplo- 

lèpe à celui de Cynips, et il s'était servi de ce dernier 

nom pour désigner certains Ichneumons. Les entomo- 

logistes ont rétabli les choses telles qu’elles étaient d’a- 

bord, les Diplolèpes de Geoffroy ont repris le nom de 

Cynips, et son genre Cynips a été converti en celui de 

Chalcides. Les Cynips proprement dits diffèrent des Chal- 

cidites, des Oxyures et des Chrysides par leurs antennes 

droites et filiformes, par l'absence des nervures aux ailes 

inférieures, et par leur tarière cachée dans une coulisse 

pratiquée le long du ventre. Ce caractère empêche de 

les confondre avec les Ichneumons; ils s'éloignent en- 

core des Figiles par les antennes et par le nombre des 
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cellules cubitaies des ailes; enfin on pourrait aussi les 
distinguer des Ibalies en prenant en considération la 

figure de la cellule radiale et la grandeur du point de 
l'aile. 

L'organisation extérieure des Cynips a été décriteavec 

soin par les auteurs. Le corps est court et voûté; la tête 
est beaucoup plus basse que le thorax; elle supporte des 

antennes filiformes assez longues, de quatorze articles 

dans les femelles, el de quinze dans les mâles; le troi- 

sième est grand et arqué; des yeux ovales et entiers; 

trois petits yeux lisses; une bouche formée de mandi- 

bules tridentées, de Do al un peu plus grosses à 

leur extrémité, les maxillaires de quatre articles, et les 

labiales de trois et d’une languette presque cordiforme, 

arrondie ou un peu échancrée sur son bord supérieur. 

Le thorax est élevé et comme bossu, avec l’écusson 

quelquefois proéminent; il supporte quatre ailes; les 

supérieures qui ont seules des nervures dépassent l’ab- 

domen en longueur; ces nervures sont disposées d’une 
manière si particulière, qu’il suffit, dit Jurine, de les 

avoir vues une fois pour les reconnaître à l'instant. Le 

cubitus, dès son origine, s’écarte du radius de manière 

à laisser entre eux un assez grand intervalle; le point 

de l'aile n’a pas la même forme que celui des autres 

Hyménoptères, et il n’occupe pas tout à fait la même 

place. Une nervure très-forte et très-apparente descend 

du cubitus avant son insertion au point, et se porte en 

arrière un peu obliquement pour former la première 

cellule cubitale, el soutenir la seule nervure humérale 

qui existe; les pattes ont une grosseur moyenne, les 

cuisses sont fortes ; les jambes antérieures se terminent 

par une pointe assez longue, et ne présentent point 

d’échancrure au côté interne; les autres jambes sont 

biépineuses au bout, et les tarses entre lesquels on voit 

une pelote, se terminent par deux crochets unidentés ; 

l'abdomen est court, ovalaire, comprimé, caréné, tran- 

chant inférieurement, et tronqué obliquement ou très- 

obtus à l’anus dans les femelles ; il est surtout remar- 

quable par la lLarière. Cette tarière, dont l'usage est de 

percer certaines plantes pour introduire un œuf dans 

la plaie, offre un mécanisme admirable, el qui a très- 

bien été décrit par Réaumur ( Mém. sur les Ins. T. 117, 

p. 483 et pl. 45 et 46). Il ne faut, dit cet observateur, 

que presser entre deux doigts le ventre de la Mouche, 

etaugmenter doucement ie degré de pression, pour obli- 

ger ces parties (une sorte de tarière en forme d’aiguil- 

lon et deux pièces beaucoup plus grosses qui lui servent 

d’étui) de se mettre à découvert, et de montrer d’où 

leur jeu dépend. Le premier degré de pression force 

seulement les deux pièces qui composent l’étui à s’é- 

carter l’une de l’autre, et assez pour permettre de dis- 

tinguer l’aiguillon qui est entre elles deux, et contre 

lequel elles ne sont plus alors aussi exactement appli- 

quées qu’elles l’étaient auparavant. Le contour de l’a- 

nus parait alors : il est circulaire et bordé de poils. Si 

on presse ensuite davantage, on oblige l’aiguillon à 

sortir de son élui, à s'élever; on reconnait qu'il est 
d’une substance analogue à la corne, et d’un brun châ- 

ain, comme le sont les aiguillons ou les instruments 

équivalents de beaucoup de Mouches plus grosses. On 

voit qu’il vient de l'endroit où l’arêle de celui-ci com- 

ù [4 
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mence à être abaltue; que là est une pièce écailleuse 

qui avance un peu sur la coulisse, et que c’est dessous 

cette pièce que passe l’aiguillon. Mais on ne le voit pas 

encore dans toute sa longueur; il paraît bientôt plus 

long; si on presse le ventre davantage, on l’oblige de 
sortir de celui-ci dans lequel il est logé en grande par- 

tie; la pression augmentée contraint aussi l’anus à de- 

venir plus éloigné qu’il ne l’est dans l’état naturel, de 

l'endroit où l’arête commence à manquer, el où est 

l’origine de la coulisse. Les bouts de chacune des pièces 

qui composent l’étui, se trouvent cependant toujours 

à même distance de l’anus, d’où il semblerait que ces 

pièces s’allongént; mais, ce qui est plus vrai et plus 

remarquable, c’est que la tige pour ainsi dire de cha- 

cune de ces pièces était dans le corps, et que la pres- 

sion l’ena fait sortir. Qu’on pousse plus loin la pression 

et jusqu’au dernier point où elle peut être portée, tout 

cela devient plus sensible; l’aiguillon paraît plus du 

double et près du triple plus long qu’il ne l'était d’a- 

bord ; l'anus s'éloigne davantage de l’origine de la cou- 

lisse; mais ce n’est pas en ligne droite qu’il s’en éloigne; 

il passe du côté du dos, et la partie de chacune de ces 

pièces dela coulisse qui est sortie du ventre, se recourbe 

en arc. On voit par là que, dans l’état naturel, ou, pour 

parler plus exactement, dans l’état le plus ordinaire, 

il n’y a qu’une partie de l’aiguillon, un peu plus du 

tiers de sa longueur, qui soit hors du corps; celle der- 

nière partie de l’aiguillon est cependant très-bien ca- 

chée; elle est logée dans un étui formé par deux pièces 

dont chacune l’égale en longueur, et dont chacune est 

creusée en gouttière. Ces deux gouttières composent le 

tuyau creux où cette partie de l’aiguillon est à l’aise et 

bien renferme; le reste et la plus longue partie de ce 

même aiguillon, est dans le corps de la Mouche, et elle 

y a aussi son étui, mais un élui formé par deux lames 

plates. Chacune de ces lames, qui fait moitié de l’étui 

intérieur, est la tige de chaque moitié de l'étui exté- 

rieur ; les parties qui composent celui-ci, sont à peu 

près rondes, aussi larges qu’épaisses; ces dimensions 

ne les empêchent pas de se placer commodément en 

dehors du corps; mais les parties des mêmes pièces qui 

forment l'élui intérieur, sont larges el minces, l'endroit 

où elles sont logées demande qu’elles aient cette forme; 

la portion de l’aiguillon qui reste constamment en de- 

hors du corps, est done petite en comparaison de celle 

qui est logée dans ce corps même. Comment celle-ci s’y 

loge-t-elle? Non-seulement elle est plus longue que la 

distance qui est depuis l’endroit où elle y entre jusqu’au 

corselet; elle est beaucoup plus longue même que le 

corps entier; celte partie, d’ailleurs, est incapable d’al- 

longement et d’accourcissement ; elle est d’une espèce 

de corne oud’écaille, et n’est point musculeuse. Il est 

donc évident qu’elle doit être contournée dans le corps, 

d’une façon qui lui fasse trouver un espace suffisant pour 

se loger dans une étendue trop courte pour qu’elle y 

puisse être placée en ligne droite. La nature a employé 

ici une mécanique dont on trouve déjà un exemple dans 

un plus grand animal; c'est l'allongement apparent de 

la langue du Pivert : on sait que le Pivert peut porter 

loin sa langue en dehors de son bec; sa langue cepen- 

dant est courte, et très-incapable d’être allongée si con- 
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sidérablement ; mais son os hyoïde est une lame osseuse 
roulée en quelque sorte comme un ressort de montre. 

Ainsi, dès que los hyoïde se déroule, la langue est por- 

tée hors du bec, et y est portée d’autant plus loin qu'il 

se déroule davantage. Ce qui a été fait pour la langue 

du Pivert, ou plutôt pour son os hyoïde, l’a été pour 

l’aiguillon des Cynips; l'allongement de l’un et celui 

de l’autre dépendent de la même mécanique, appliquée 

pourtant un peu différemment. L’aiguillon de la Mou- 

che, après être entré dans le corps, se courbe pour sui- 

yre la convexité du ventre, ii va ainsi jusqu’assez près 

du corselet; là, en continuant de se courber, ou même 

en se courbant davantage, il retourne sur ses pas; il 

revient du côté du derrière, en se tenant au-dessous de 

la ligne qui marque la longueur de la partie supérieure 

du corps. II va aïnsi jusqu'assez près de l'anus; c’est 

là qu’il se termine et qu'est son attache. Ce bout de 

l’aiguillon, qui en doit être regardé comme la base, est 

donc fixé dans le corps, presque vis-à-vis el au-dessus 

de l'endroit où est l’autre bout du même aiguillon, où 

est sa pointe; ainsi. au cas que laiguillon n’eût point 

de courbure, il aurait une longueur double de celle du 

corps, puisqu'il va de l’anus jusqu’au corselet, en sui- 

vant la concavité intérieure du dos; et que du corselet 

il se rend à l'anus, en suivant moitié en dehors et moitié 

en dedans le contour du ventre. Si cependant l’appui 

de la base de l’aiguillon était fixe, l’aiguillon, malgré 

toute sa longueur, ne pourrait sortir du corps sensible- 

ment plus qu’il n’en sort dans les temps ordinaires; 

mais si la base de laiguillon peut s'approcher, et s’ap- 

procher beaucoup du corselet, alors l’aiguillon pourra 

sortir et pourra être forcé de sortir beaucoup; aussi, 

tout a été disposé pour que sa base fût mobile; elle est 

attachée près de l'anus, et à mesure que la pression des 

doigts force l’aiguillon à paraître plus long en dehors 

du corps, l'anus s'éloigne du dessous du ventre, il passe 

du eôté du dos, et il s'approche ainsi de plus en plus 

du corselet. 

Aussitôt qu'une feuille, qu’un rameau ou toute autre 

partie d’un végétal a été piquée et que l’œuf a été in- 

troduit dans la plaie, les sucs nourriciers affluent vers 

ce point, el, en {rès-peu de temps, on voit s'élever des 

excroissances de formes variées; elles ont reçu généra- 

lement le nom de Galles. Les unes sont nommées Galles 

en Pomme, en Groseille, en pepin, en forme de Wèfle; 

les autres portent le nom de Galle chevelue, Bede- 

guar, en Artichaut. H en est plusieurs que l’on dé- 

signe d’après la plante sur laquelle elles eroissent, ou 

bien par l'usage que l’on en fait : c’estainsi par exemple 

qu'on nomme Galle de Chêne, à teinture où du com- 

merce , celle employée spécialement dans les arts, et 

qui entre dans la composition de l'encre à écrire. Ces 

excroissances présentent tantôt une cavité unique, ha- 

bitée par une seule larve, ou par un grand nombre; 

tantôL plusieurs cavités communiquant entre elles ou 

séparées en autant de loges complètes qu’il y a de lar- 

ves. Suivant Valisnieri, l’œuf déposé dans la piqûre 

du végétal, augmente d’abord de volume, puis il en 

sort une larve apode. Celle-ci fait usage des sucs 

nourriciers et fort abondants de la Galle. Elle aug- 

mente ainsi successivement la cavité qui l'entoure; au 
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bout de plusieurs mois elle se transforme en nymphe 

et ne paraîl à l’état d’Insecte parfait qu’au retour de 

la belie saison. Pour sortir de sa demeure, elle perce, 
dans son enveloppe, un trou du diamètre de son corps; 

la présence de ce trou, qui s’observe fréquemment à la 

surface des Galles, est donc un indice certain qu'on ne 
trouvera rien à son intérieur, 

CYNIPS DE LA GALLE A TEINTURE. CYntips Gallæ tinc- 

toriæ, L., ou Diplolèpe de la Galle à teinture, d'Olivier 

qui a donné des détails très-curieux sur cette espèce 

(Voyage dans l’Emp. Ottoman, pl. 15). Cet insecte a 

trois ou quatre lignes de long; le corps est d’une cou- 

leur fauve pâle, couvert d’un duvet blanchâtre et 

soyeux; les yeux sont noirs; les nervures des ailes su- 

périeures sont brunes; le dessous de l’abdomen est 

noirâtre et brillant. On observe à sa partie supérieure 

une tache d’un brun noirâtre, très-polie et luisante. Il 

n’est pas rare de trouver cet Insecte desséché dans les 

Galles qui se vendent dans le commerce. La plupart de 

ces Galles, et les plus estimées, viennent de l’Asie-Mi- 

neure et des environs d’Alep. Elles croissent sur une 

espèce de Chêne. Les meilleures sont celles qui ont 

êlé récoltées après la naissance de l'Insecte; elles sont 
plus légères et d’une couleur moins foncée qu’un grand 

nombre d’autres qu’on rencontre aussi dans le com- 

merce et qui ont été évidemment recueillies avant l’en- 

tier développement de l’'Insecte. 

CYNiPs DU FIGUIER COMMUN. Cynips Ficûs Caricæ, 
Latr.; Cynips Psenes, Fab. La larve de cette espèce se 

nourrit dans l’intérieur des graines de la Figue. Ce sont 

ces mêmes Insectes qui étaient employés autrefois chez 

les anciens pour la caprification (7. ce mot) et qui, 

encore aujourd'hui, servent au même usage dans le 

Levant. Ils se trouvent en Asie et au midi de l’Europe, 

dans les graines des Figuiers sauvages. 

Cynirs pu CuÈNE Tozin. Cynips Quercüs Tozæ, 
Fabr.; Diplolepis Quercüs Tozæ, Bosc (Journ. d'Hist. 

nat.). On rencontre sa larve dans la Galle du Chêne 

Tozin. L'Insecte parfait a été représenté par Antoine 

Coquebert ( Z{lustr. Icon. Insect. Dec. 1, tab. 1, 

fig. 9). 

CYNIPS LENTICULAIRE, CyYntips lenticularis, Latr.; 

Diplolepis lenticularis, Oliv.; Cynips longipennis, 

Fab. Cet Insecte produit l’excroissance nommée par 

Réaumur Galle en Champignon du Chêne : un pédi- 

cule très-court la fixe aux revers des feuilles du Chêne; 

elles s’observent communément en automme, et sont 

quelquefois si abondantes, qu’en secouant les arbres 

elles tombent comme de la pluie. Chaque Galle ne ren- 

ferme ordinairement qu’une seule larve. L’Insecte qui 

en sort a été figuré par Antoine Coquebert (loc. cit., 

t. 1, f. 10). 

Cynips pu Rosier. Cynips Rosæ; Diplolepis Rosæ, 

Oliv. Il est très-commun en Europe, et produit sur les 

Rosiers les excroissances chevelues nommées Bede- 

quar. Les larves vivent en famille dans leur intérieur; 
on en voit aussi quelquefois sortir des Ichneumonides 

et des Chalcidites dont les larves ont vécu aux dépens 

de celles des Cynips. 

CYNIPS DES FEUILLES DU CHÈNE, Cynips Quercus folii. 

Les Galles que cette espèce produit se rencontrent très- 
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fréquemment sur les feuilles des Chênes. Elles sont 

lisses et arrondies. 

CYNIPSÈRES. Cynipsera, 1ns. Famille d'Hyménop- 
tères, établie par Latreille (Gener. Crust. et Ins., et 

Considér. génér., p.282), el ayant, suivant lui, pour ca- 

ractères : abdomen implanté sur le métathorax par une 

portion de son diamètre transversal; ailes inférieures 

sans nervures distinctes; corps ne se contractant point 

en boule; abdomen comprimé ou déprimé , mais caréné 

en dessous, du moins dans les femelles; tarière filiforme; 

palpes très-courtes; antennes en massue ou grossissant 

vers le bout, brisées , de six à douze articles. Cette fa- 

mille comprend les genres Leucospis, Chalcis, Eury- 

tome, Cynips, Eulophe, Cléonyme, Sphalangie, Péri- 

lampe, Ptéromale, Encyrte, Platigastre, Scélion et 
Téléas. Ni 
CYNOCEPHALE. Cynocephalus. ma. Genre de Sin- 

ges, caractérisé par les cinq tubercules de la dernière 

molaire d’en bas, caractère qui se retrouve chez les 

Macaques; mais ceux-ci, outre qu’ils sont de taille infé- 

rieure, n’ont pas les narines terminales et tout à fait 

antérieures. Gette disposition terminale des narines pro- 

jetées même un peu au-devant et au-dessus des lèvres, 

de manière que le museau est tronqué par un plan 

oblique en bas, comme dans les Cochons, caractérise 

suffisamment à elle seule toutes les espèces de ce genre. 

Ce museau n’est point glanduleux; ce n’est pas un mufle 

comme dans les Makis. Chez les Grecs, le nom de Cyno- 

céphale, employé génériquement dans Diodore, lib. 2, 

Elien et Strabon, paraît s’être appliqué à trois espèces, 

le Sphinx, le Cebus et le Cynocephalus proprement dit. 

D’après les pays où les auteurs cités indiquent l’existence 

de ces animaux, et d’après la Mosaïque de Palestrine 

où deux de ces Singes sont représentés avec les noms de 

Sphingia et de Cepus, il est très-probable que le Cyno- 

cephalus est le Babouin, le Sphinx l'Hamadryas, et le 

Cepus ou Cebus le Ghacma ou Cynocéphale noir, Singe- 

Cochon d’Aristole. 

Ce genre a été désigné par Buffon sous le nom de 

Babouin ; mais en adoptant rigoureusement les carac- 

tères d'admission dans ce genre, tels que les détermine 

cet éloquent naturaliste, il faudrait en exclure l'espèce 

qui précisément en est le {ype, et dont le nom est ap- 

pliqué au Magot ; en quoi Buffon fait un double emploi 

du Magot, l'ayant déjà qualifié du nom de Pithèque 

sous lequel il était réellement connu des Grecs et des 

Romains. La considération des patries assignées, par 

les anciens même, au Pithèque et au Cynocéphale, au- 

rait dû prévenir cette erreur de Buffon. Il est vrai de 

dire que, d’après les écrits des anciens, on aurait pu 

croire que leurs Cynocéphales n'avaient pas de queue. 

Néanmoins Agatharchides, copié par Diodore, avait 

donné sur les espèces dites Cynocéphales un renseigne- 

ment décisif, c'est, dit-il, que les femelles ont leur 

matrice à l'extérieur duraut toute leur vie. L’erreur 

dans la détermination anatomique de l'organe, n’a pas 

moins pour sujet un caractère particulier aux Cynocé- 

phales, savoir l'énorme développement du tissu érec- 

tile de l'entrée de la vulve. Il n’y avait donc pas lieu, 

en y donnant un peu plus d'attention, de confondre le 

Cynoctphale avec le Pithèque. En outre, il n’est pres- 
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que pas de monuments d'Égypte et de Nubie où ne 

soient figurées avec beaucoup d’exactitude deux ou 

trois espèces de Cynocéphales. Le Magot n'y est pas 

représenté une seule fois, non plus qu'aucun autre 

Singe sans queue. Quant au Magot, cette absence est 

de nécessité, puisqu’élant indigène des hauteurs de 

* l'Atlas, il dut être inconnu aux Égyptiens. 

Les Cynocéphales sont en général de la taille de nos 

plus grands Chiens; si même on en croyait ce que des 

voyageurs rapportent de la taille du Mandrill, cet 
animal surpasserait le Pongo, le plus grand de tous les 

Singes authentiquement connus. Ils se distinguent de 

tous les autres Singes par la brièveté de leurs membres 

antérieurs, et cependant leurs membres postérieurs 

sont encore à proportion plus courts. Ils ont tout à fait 

le port d’un Quadrupède, ce qui leur donne plus d’ai- 

sance à marcher à quatre pattes, et leur rend moins 

indispensable l'habitation des arbres. Aussi verrons- 

nous que plusieurs Cynocéphales n’habitent pas les 

forêts. Leurs doigts, réunis par une bride lâche de la 

peau jusque près de la seconde phalange, sont encore 

plus courts que dans les Guenons; les phalanges sont 

aussi moins arquées, quoique la face palmaire en soit 

légèrement concave, de sorte que leur main est à pro- 

portion plus courte que celle de l’homme. Elle est donc 

loin de représenter cet immense crochet articulé, au- 

quel les Orangs, les Gibbons, les Atèles doivent cette 

incroyable facilité de grimper aux arbres, de se sus- 

pendre à leurs branches. Leur corps, épais et trapu, 

n’a pas non plus la souplesse, la flexibilité de celui de 

ces animaux et des Guenons; et quoiqu’incomparable- 

ment plus agiles que les Chiens et même que les Chats, 

ils sont incapables de cette immensité d'élan, de cette 

agilité de saut des Singes dont nous venons de parler. 

Quoiqu’accoutumés à marcher à terre sur leurs doigts, 

leurs pouces, plus écartés aux quatre pieds que celui 

de la main de l’homme, et opposables en proportion, 

leur donnent, pour saisir et empoigner des objets 

même plus volumineux, une adresse et une facilité au 

moins égale à celle des autres Singes pourvus de plus 

longs doigts. Le pouce de derrière est constamment 

plus long que celui de devant; les ongles sont allongés 

el ployés en gouttière, ce qui en fait des armes puis- 

santes et des crochets propres à déchirer et même à 

déterrer les racines dont ils se nourrissent. La queue, 

variable d’une espèce à l’autre pour la longueur, mais 

invariable dans la même espèce, a cela de commun 

dans toutes qu’elle est toujours relevée en arc dans l’é- 

tendue de trois ou quatre pouces. De là celte attitude 

particulière de la queue des Mandrills et Drills, qui 

l’ont courte et lout entière redressée, et de celle des 

Babouins proprement dits, laquelle, n’étant pas moin- 

dre que les deux tiers de la longueur du corps, retombe 

droite el sans mouvement au delà de la partie re- 

courbée. 

La tête des Cynocéphales, d’où est venu leur nom, est 

la partie caractéristique de leur physionomie , même 

sur le squelette; elle manque de front. Le frontal, 

coudé à angle presque droit sur le plan de lPorbite, 

forme la voûte de cette cavité, et se projette brusque- 

ment en arrière, presque dans le même plan que le 
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pariétal. Celui-ci arrive presque sans courbure à locci- 

pital qui, n'ayant pas de partie horizontale, coupe aussi 

brusquement le vertex en arrière, que le frontal en 

avant. Il en résulte que le vertex est presque plat dans 

cet intervalle, et entre les deux lignes temporales. Ces 

deux lignes sont en général plus écartées l’une de 

l’autre dans les Cynocéphales que dans les autres Singes 

adultes. Dans l'Hamadryas surtout, elles restent paral- 

lèles, depuis les crêtes sourcilières jusqu’à la crête oc- 

cipitale, de sorte que le vertex de celte espèce adulte 

représente un plan régulièrement quadrilatère, dont la 

longueur et la largeur sont à peu près celles de tout le 

crâne; dans les autres Cynocéphales, ce plan repré- 

sente un triangle dont le sommet est plus ou moins 

tronqué en arrière à l’occipital ; il résulte de cet élar- 

gissement des pariétaux que, nonobstant la petitesse 

de l’angle facial et l'énorme développement de la face, 

l'aire du crâne (7. ce mot) est encore supérieure quel- 

quefois d’un quart à l’aire de la face. Cette aire du 

crâne a même une proportion encore plus avantageuse, 

si on la compare au volume de l'animal. Les crêtes 

sourcilières, plus avancées que dans aucun autre ani- 

mal, donnent à ces Singes un air de férocité tout par- 

tüiculier, La projection de la face en avant, dépend sur- 

tout de l’agrandissement des palatins et de l'énorme 

renflement des os maxillaires en deux côtes proémi- 

nentes tout le long du nez. Ge renflement agrandit 

l’espace du sinus nasal et du cornet correspondant. Car 

nonobstant l’assez petit développement de la partie 

ethmoïdale de l'organe de l’odorat, la partie maxillaire 

est plus prédominante que chez la plupart des Mammi- 

fères. Le devant de cette énorme côte reçoit l’alvéole de 

la canine supérieure. L'ouverture des narines est très- 

dilatée ; dans quelques espèces, elles sont séparées en 

dessus par une échancrure. La langue est douce, très- 

extensible ; le goût paraît très-actif chez ces animaux. 

Le palais, par ses nombreuses rugosités et le volume de 

ses nerfs et de ses vaisseaux que représente la grandeur 

des trous palatins el incisifs, doit aussi en être le siége. 

Les lèvres sont peu proéminentes, mais fort mobiles. 

On a vu des Babouins, buvant avec un verre, l'appuyer 

sur la lèvre inférieure projetée en cuiller pour le rece- 

voir. Les paupières ressemblent à celles de l’homme; 

la pupille est ronde et l'iris brun. La conque de l'oreille 

diffère de celle de l’homme par le grand développement 

du lobule et par l’allongement en pointe de la partie 

supérieure. Les mains, comme celles de tous les Singes, 

jouissent de la même organisation et vraisemblable- 

ment d’une extrême sensibilité tactile. 

L'appareil de la génération, par l’excessif dévelop- 

pement des organes de la volupté et surtout par le dé- 

veloppement du tissu dans lequel paraît résider la cause 

mécanique et sensitive du plaisir, mérite une considé- 

ration particulière. Ces organes, dont le but définitif 

est la reproduction, ont cependant en réalité dans 

l'existence des animaux supérieurs, des Mammifères 

surtout, un effet plus immédiat, qui mérite toute l’at- 

tention du physiologiste et du philosophe. Des méta- 

physiciens moroses ont tonné contre l’usage continu 

que l’homme fait de la volupté; ils ont opposé à celte 

continuité, comme un exemple à suivre, la longue con- 
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tinence de la plupart des animaux qui ne se livrent à 

l'amour qu’à des époques dont la durée n’occupe qu’un 

espace de quelques jours dans l’année; et dont les fe- 

melles, le but de la génération atteint, c’est-à-dire une 

fois fécondées, repoussent les approches des mâles. Ils 

ontattribué à une déprayation de l’esprit les jouissances 

continuées de l’homme dont la compagne partage en- 

core les plaisirs, tout en portant dans son sein les fruits 

de leur amour. Et des médecins ont considéré, par 

rapport à la femme enceinte, cette continuation des 

jouissances à peu près de la même manière. 

Trois sortes d'organes concourent à la génération, 

comme Cuvier l’a surtout fait remarquer le premier. 

L'ordre successif de leur exercice, indépendamment de 

toute instruction prématurée, met en jeu d’abord les 

organes du plaisir, qui sont réellement les excitateurs 

de tous les autres. Or, entre les organes de la volupté 

etles organes essentiellement reproducteurs (c’est-à-dire 

sécréteurs), il existe une loi de balancement qui, dans 

le plus grand nombre des animaux, est à l'avantage des 

derniers. Chose même extraordinaire, la production 

est d'autant plus abondante dans la nature que la con- 

science de son acte et du plaisir qui l'amène, est moin- 

dre. Au contraire, à mesure que la conscience de la vie 

s’anime et se personnalise pour ainsi dire davantage 

dans les animaux, à mesure la faculté reproductrice di- 

minue, et celle du plaisir augmente avec ses organes; 

l'animal vit davantage pour lui-même; ses actes, dans 

leurs motifs et leurs effets, leur deviennent plus per- 

sonnels; il se complait même dans beaucoup de ces 

actes, sans autre résultat que l'émotion intérieure qu'il 

en éprouve. Néanmoins il n’est pas libre dans l'exercice 

de ces actes. La sollicitation Loujours pressante de ses 

besoins le force à les satisfaire. Et certes cette existence 

de lubricité, le plus souvent stérile pour la multipli- 

cation de l'espèce, était dans les lois de la nature, puis- 

que le Créateur à, dans les Singes en général et surtout 

dans les Cynocéphales, donné aux organes du plaisir 

le même excès de prédominance qu’il a donné ailleurs 

à ceux de la production. Tout le monde sait que chez 

l’homme, le sens de la volupté réside surtout au gland, 

et dans la femme au clitoris, organes d’une structure 

particulière, dont le tissu, connu sous le nom d'Érectile 

(77. ce mot), se retrouve partout où la sensibilité tactile 

doit être plus exaltée. Ce tissu, dans l’homme, déve- 

loppe pourtant beaucoup moins de surfaces que dans la 

femme ; et l'expérience prouve assez que l'étendue de 

ces surfaces mesure assez bien l'énergie du plaisir. Or, 

chez les Cynocéphales, la peau des fesses et de presque 

tout le pubis, par l’excès de développement de ses pa- 

pilles nerveuses et de son réseau vasculaire, qu’alimen- 

tent d'innombrables vaisseaux sanguins, est tout entière 

transformée en tissu éreclile dans toute la perfection 

de la structure de ce tissu. Et comme dans l'espèce 

humaine ce même tissu s’est développé autour de la 

bouche, où les lèvres peuvent aussi frémir sous l’im- 

pression de volupté qu’elles propagent, qu’on juge de 

la susceptibilité lascive des Cynocéphales dont toute la 

peau de la face est transformée en ce tissu, qui n'existe 

chez nous qu’au pourtour des lèvres et encore à un 

moindre degré. Chez eux, le tissu érectile des joues ne 
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diffère pas de celui de la région génitale; et comme 

sous ce tissu érectile des joues, dont l’intensité de cou- 

leur surpasse celle qui existe au gland de l’homme ou 

de la vulve de la femme, se développent ces immenses 

narines dont l’activité est pour ainsi dire la sentinelle 

du plaisir, que l’on juge par quels emportements de 

lascivité doivent être sans cesse entraînées toutes ces 

espèces! Que l’on en juge par ce plus vif aiguillonne- 

ment an plaisir qu’excite chez l’homme la sensibilité 

accrue de la peau voisine des organes génilaux ou de 

ces organes mêmes, lorsqu'elle est atteinte de dartres 

qui n’en développent néanmoins que médiocrement le 

tissu vasculaire ! Quand on a vu des salles de dartreux 

dans un hôpital, on sait que la décence y est presque 

aussi difficile à maintenir que dans une ménagerie de 

Singes en présence d’une femme. Or, dans ces salles 

les deux sexes sont séparés; et comme l'exercice mème 

des organes les rend plus propres à agir, que l’on pense 

combien, par la satisfaction toujours libre et facile de 

leurs désirs, les besoins doivent prendre plus d’empire 

chez les Cynocéphales, par l'effet même de cet exercice! 

Aussi les femelles recherchent et provoquent les mâles 

après la conception comme avant. Chez elles, le déve- 

loppement du tissu érectile excède par rapport à leurs 

mâles la proportion de ce même tissu dans la femme par 

rapport à l’homme. Les deux paires de lèvres sont tout 

à fait déplissées par l'accumulation du tissu érectile, et 

saillent des deux côtés de la vulve comme deux bour- 

relets dont le volume va en diminuant du côté du celi- 

toris. Chaque mois la turgescence du tissu érectile, 

par un ptriodisme de fluxion qui ne diffère de la men- 

struation de la femme que par son excès, développe ces 

bourrelets en énormes protubérances animées alors, 

selon les espèces, d’un rouge pourpré ou d’un bleu 

foncé. Ces couleurs subsistent toujours dans les deux 

sexes, mais à un plus haut degré chez les femelles du- 

rant la menstruation, à la peau des fesses, du pubis; 

et chez les Mandrills, à celle des joues. Ce tissu érectile 

et les couleurs qui l’animent, ne se développent qu’à 

Papproche de la puberté. On conçoit quel changement 

dans la physionomie, cette révolution amène pour les 

espèces à visage peint, indépendamment des change- 

ments de la charpente osseuse de la tête. Avant cette 

époque, toutes ces espèces sont à peu près également 

dociles et susceptibles d'affection pour leurs gardiens ; 
leurs agitations ne sont alors que de la turbulence, sans 

empreinte de méchanceté. Mais une fois pubéres, les 

Cynocéphales paraissent ne plus vivre que pour exercer 

sans cesse leur lubricité et leur méchanceté. Désormais 

ils font le mal sans nécessité, sans avoir à le prévenir 

et sans le but d’en profiter. Haïssant par instinct tout 

ce qui est vivant, leur cruauté sans objet est un nou- 

veau démenti des causes finales, puisqu'elle n’a pas sa 

raison, comme pour les Carnivores, dans la nécessité 

de se nourrir du sang ou de la chair de ses victimes. 

Mais ce qui n’est pas moins étonnant, ce besoin de mal 

| faire se suspend par la plus légère cause. Des transports” 

de la colère ou de la jalousie la plus brutale contre 

vous, un Cynocéphale va passer brusquement à l’expres- 

sion d’un sentiment affectueux, bientôt remplacé par 

un aceès de haine. Cette mobilité d'émotions, cette 
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démence d'idées leur est commune avec les Guenornis et 
surtout les Macaques. Mais leur excès de lubricité n’ap- 

partient qu’à eux. À l’aspect d’une femme que par 

l’odorat ils savent même reconnaître sous un voile où 
lle est invisible, tout leur devient étranger. Du geste, 

du regard, de la voix, il semble qu'ils la possèdent, 

qu’ils en jouissent. Et si un homme, par l’apparence 

d’une caresse, excite leur jalousie, leur emportement 

n’a plus de mesure. — Au défaut de femelles, et si leur 

cage est assez grande pour qu'ils se mettent hors de la 

portée du châtiment, ils s’'abandonnent sans frein à la 

masturbation. Cette provocation au plaisir ne vient, pas 

plus chez eux que dans l'homme, d’un excès de semence 

accumulée. L’impression excitante réside seulement 

dans le tissu érectile. On a vu des Macaques saillir leurs 

femelles plus de vingt fois en une heure, et quelquefois 

avec assez peu de précaution et d’adresse pour que l’on 

ait pu s'assurer qu’il n’y avait pas d’éjaculation. Il est 

donc évident que dans leurs jouissances réitérées, les 

chances de fécondation doivent être rares pour les fe- 

melles. Néanmoins, nonobstant l’abus auquel le degré 

d'intelligence qu'ils possèdent pourrait les entrainer, 

il n’est pas certain qu’on ait observé entre les mâles 

cette dépravalion dont il a êté parlé au sujet des Cobaïes 

(7. ce mot), el qu'on avait jusqu'ici attribuée unique- 

ment à l’homme. Avec cette violence d’appétit vénérien 

et cette inépuisable faculté de le satisfaire sans cesse, 

on conçoit quels risques courent les femmes dans les 

contrées habitées par ces Singes, et où ils acquièrent en 

liberté le complet de leur développement. Sous les ar- 

deurs du Tropique qui embrase leurs sens, et au milieu 

d’une végétation qui leur fournit la nourriture de leur 
choix, que ne peuvent-ils pas oser et faire d’après les 

exemples qu’ils donnent quoique captifs dans nos cli- 

mats où presque tous meurent de phthisie ? Il y a des 

exemples assez nombreux de femmes, qu'ils ont enle- 

vées et conservées plusieurs années parmi eux, en les 

nourrissant avec le plus grand soin. 

Outre que chaque espèce paraît circonscrite dans des 

régions distinctes, sous un même climat chaque troupe 

est établie dans un canton où elle ne tolère l’établisse- 

ment d'aucune autre ; elle en défend même le territoire 

contre les hommes; s’il en paraît quelques-uns, l'alarme 

est jetée : les Cynocéphales s'appellent, se réunissent, 

et par leurs cris, leurs démonstrations, essayent de leur 

faire rebrousser chemin. Si ces manœuvres sont in- 

utiles, l'ennemi est assailli de pierres, de branches 

d'arbres, et même d’excréments. Les armes à feu seules 

les effrayent, et ils ne fuient qu'après avoir laissé plu- 

sieurs des leurs sur le Lerrain; mais s’ils sont en nombre, 

ils n'hésitent pas d'attaquer malgré le feu. Delalande a 

dit avoir, avec ses Hottentots, cerné des Papions sur 

des rampes de précipices d'où la retraite leur était im- 

possible. Plutôt que de se laisser prendre, il les a vus 

se jeter en bas de près de cent mètres, et se briser dans 

la chute. Pendant son séjour au Cap, un Anglais, en- 

trainé à la poursuile des Papions, sur la montagne de 

la Table, fut cerné par une troupe de ces animaux sur 

un rocher d’où il aima mieux se précipiter que de (om- 

ber entre leurs mains; il se tua dans la chute. Corps à 

corps un grand Papion a bientôt terrassé un homme ; 
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ses énormes canines percent et déchirent comme celles 

du Tigre. Un Chacma, jeune encore, échappé de sa cage 

à la Ménagerie, et imprudemment menacé d’un bâton 

par le gardien, lui fit en un clin d’œil-à la cuisse trois 

blessures qui pénétrèrent jusqu’au fémur. On n'aurait 

pu s’en rendre maître qu’en le tuant, mais on mit 
adroitement à profit sa convoitise pour les femmes. Il 

était affectionné à la fille du gardien qui lui donnait 

ordinairement à manger : elle se plaça devant la grille 

de la cage à l’opposite de la porte restée ouverte, et 

feignit de recevoir les caresses d’un homme. A cette vue 

le Singe oublie son adversaire, jette un cri, et s’élance 

dans la cage vers l’objet de sa jalousie. Exemple remar- 

quable du passage instantané chez ces animaux de la 

fureur de la haine à la jalousie de l’amour. 

Dans toute l'Afrique, depuis le tropique du Cancer 

jusqu’au cap de Bonne-Espérance, ces animaux rava- 

gent les cultures de leur voisinage. L’on sait avec quelle 

précision d’évolutions et de manœuvres ils dévastent 

un jardin : échelonnés à distance convenable pour se 

jeter de main en main les fruits du pillage, ils s’éten- 

dent, s’il est possible, depuis l'endroit à piller jusqu’à 

leur retraite; ou bien, si la colonne ainsi échelonnée 
est trop courte, ils font à l’autre bout un entrepôt, d’où 

ils recommencent la manœuvre. C’est la nuit qu’ils ma- 

raudent : des sentinelles veillent à leur sûreté. On va 

jusqu’à dire que ces sentinelles payent de leur vie la sur- 

prise dont elles n’ont pas averti. 

Une seule espèce de Cynocéphale ne se trouve pas en 

Afrique; c’est le Cynocéphale noir de Dussumier. Toutes 

les autres sont africaines. Mais il paraît que l'Hama- 

dryas se trouve aussi en Arabie. Voici à peu près leur 

répartition sur ce continent : le Drill et surtout le Man- 

drill paraissent propres aux deux Guinées; on n’en à 

pas trouvé au sud du tropique du Capricorne; le Ba- 

bouin parait indigène de toute Afrique entre les deux 

tropiques ; l’'Hamadryas habite l’est de la même zone ; 

le Singe noir ou Chacma parail propre à toute la côte 

orientale ; enfin le Papion, certainement inconnu des 

anciens, habite le cap de Bonne-Espérance et les con- 

trées voisines. 
Les sites préférés par les Cynocéphales que l’on con- 

naît le mieux ne sont pas les forêts; ce sont les mon- 

tagnes et les rochers parsemés seulement de quelques 

buissons. Aujourd’hui comme au temps de la fondation 

de la colonie, de nombreuses troupes de Papions habi- 

tent les rochers de la montagne de la Table, où il n°y 

a pas de buisson qui ait plus de cinq pieds de haut. Les 

Papions n’habitent pas même dans ces buissons, mais 

dans des creux de rochers accessibles seulement par 

des rampes ou des ressauts si étroits qu’on ne peut les 

y poursuivre. Il faut, pour les cerner, une tactique cal- 

culée sur la connaissance des lieux et sur l'habitude 

qu'ont ces animaux de faire de fréquentes haltes dans 

leurs retraites. D'après plusieurs récits des anciens sur 

les Troglodytes , il paraît probable qu’ils ont souvent 

entendu parler des Cynocéphales. C'est à une de ces 

espèces, qui semble devoir être l’'Hamadryas, et qui est 

nommée Sphynx dans Diodore, qu’auront fait allusion 

plusieurs de leurs fables. 

Les femelles, dans ce genre comme chez les autres 



852 CYN 

Singes, sont constamment plus petites et plus douces que 
les mâles. Cette remarque est importante, puisque chez 

les Carnassiers, les femelles, aussi grandes que les 

mâles, sont plus féroces qu'eux quand elles ont des 

petits. Elles sont réglées tous les mois. Chez elles le 
mamelon est très-saillant; elles font ordinairement 

deux petits, dont l’un au moins est toujours accroché 

à elles dans les marches ou dans la fuite. Chez toutes 

les espèces, le poil, plus long au cou, y forme une sorte 

de crinière : l’excès de longueur de cette crinière forme 

dans le Tartarin sur les épaules une sorte de camail, 

el sur la têle une véritable chevelure qui retombe à 

droite et à gauche sur les oreilles. Le poil est constam- 

ment moins fourni aux parties inférieures du corps ; 

ses couleurs sont aussi plus vives aux parties supérieu- 

res. Dans toutes les espèces, moins le Cynocéphale de 

Solo , les poils sont annelés d’un jaune plus ou moins 

pâle et de noir; la différence des nuances dépend de la 

prédominance de l’une des deux couleurs ; la couleur 

de la peau même varie avec les espèces ; les fesses sont 

toujours rouges ; la voix dans le contentement est une 

sorte de grognement assez doux; dans la colère elle 

est aiguë et retentissante. Ils saisissent la nourriture 

avec leurs lèvres (c’est ainsi, par exemple, qu’ils cueil- 

lent les fruits peu volumineux), ou bien ils la portent à 

la bouche avec leurs mains. Leur appétit est médiocre 

eu égard à leur taille; en mangeant ils commencent 

toujours par remplir leurs abajoues, grands sacs formés 

par des prolongements de la muqueuse de la bouche, et 

qui s'étendent entre le peaucier et les muscles sous-ja- 

cents jusqu’au-devant du larynx, où les deux sacs se 

touchent par leur fond. 

Geoffroy Saint-Hilaire ( Tabl. des Quadrum.., Ann. du 

Mus.) a fait deux divisions des Cynocéphales, qu’il 

nomme Babouins comme Buffon : la première a la queue 

plus longue que le corps, les contours du maxillaire ar- 

rondis, le museau triangulaire, l’angle facial de 55°; il y 

place le vraïBabouin; la deuxième division où les maxil- 

laires renflés en dessus forment deux plans verticaux, 

a le museau carré long , l’angle facial de 50°, la queue 

plus courte que le corps d’une quantité variable, 

CYNOCÉPHALE BABouix. Simia Cynocephalus, L. 

Geoffroy et F. Cuvier, Mam., 4e liv. Face couleur de 

chair : cette couleur est un peu plus claire autour des 

yeux; la partie supérieure du corps est d’un jaune-ver- 

dâtre assez uniforme; tout le dessous d’un jaune plus 

pâle; de larges favoris blanchâtres réunis sous le cou; la 
queue relevée à son origine se reploie bientôt, et des- 

cend jusqu’au jarret. Chez les jeunes la couleur des 

fesses, au lieu de rouge, est d’un noir tanné. Dans cette 

espèce, les narines ne dépassent pas le museau qui est 

tronqué perpendiculairement, et les cartilages latéraux, 

un peu échancrés dans leur milieu, restent, dans cette 

partie, en arrière de la cloison moyenne. Le Babouin, 

jusqu'ici confondu avec le Papion, a du museau aux 

callosités, deux pieds trois pouces ; de l’occiput au mu- 

seau, neuf pouces ; au train de devant, un pied dix pou- 

est fréquemment figuré sur les monuments de l'Égypte 

et de La Nubie (Ant. d'Égypte, vol. 11, pl. 83, n° 1); l’on 
voit des Babouins tenant des Cochons par la queue sur 
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les bas-reliefs des tombeaux des rois, à Thèbes (bid., 
pl. 58, nos 10 et 8, pl. 81; une tête de Babouin, n° 14). 

Le Babouin avait un temple et un culte fameux à-celle 

des trois Hermopolis, dont les ruines sont près d’Ach- 

mouneïn. Il habite l'Afrique en dedans du Tropique ; 

c’est lui que les anciens désignaient sous le nom de Cy- 

nocéphale. 

CYNOCÉPHALE TARTARIN. Snia Hamadryas, L., En- 
cycel., pl. 10, fig. 5 ; Mam. lith., liv. 5e. Schreber, t. 10 : 

Cynocephalus, Gesner, fig. Quadr., p.253; Lowando, 

Buffon, t. 14, et Suppl. 7. Pelage gris-verdâtre; parties 

postérieures plus pâles que les antérieures; jambes de 

devant presque noires; favoris et ventre blanchâtres 

ainsi que le beau mantelet qui lui enveloppe les épau- 

les ; face, oreilles et mains de couleur tannée, laquelle 

est un peu plus foncée au bout du museau. Un sillon 

très-marqué sépare en dessus les narines qui, par là, 

ressemblent plus à celles du Babouin qu’à celles du 

Papion. Les fesses sont rouges ; il y a très-peu de poils 

au ventre et à la face interne des membres ; une mêche 

terminale à la queue qui avait un pied trois pouces de 

long, sur un individu où les autres proportions étaient 

de l’occiput au museau , huit pouces ; de l’occiput aux 

fesses, un pied trois pouces six lignes; hauteur au train 

de derrière, un piedtrois pouces six lignes; au train de 

devant, un pied quatre pouces six lignes. L'Hamadryas 

a treize côtes et cinq vertèbres lombaires. 1l venait 

autrefois fréquemment en Europe lors des communica- 

tions avec l’Abyssinie : il est figuré sur les niches et les 

bas-reliefs du sanctuaire du temple d’Essaboua (Monum. 

de la Nubie par Gau, pl. 45, fig. A ; etibid., pl. 5, Mon. 

de Dequet, en face d’un Lion). Marmol, Description de 

l'Afrique, p. 1, &b. 1, cap. 23; Ludolf, Hist. Ethiop., 

lib. 1, cap. 10; Alvarez, Itin., chap. 17, mentionnent 

cet animal que Nieburh a vu aussi en Arabie. 

CYNOCÉPHALE CHACMA, CYNOCÉPHALE NOIR, Babouin 

Porc, Simia Porcaria, Boddaert, Schreb., Suppl. 7, 

B; tbid. 6, B, sous le nom de Simia Sphyngiola, Her- 
mann ; Mam. lith. de F. Cuv., 7e liv. — D'un noir ver- 

dâtre, avec prédominance du vert sur la tête; face et 
oreilles nues et d’un noir violâtre, ainsi que la paume 

des quatre mains ; peu de poils à la face interne des 

membres. Une forte mêche noire termine la queue qui 

avait un pied huit pouces de long sur un individu âgé 

de quinze ans, dont voici les autres proportions : hau- 

teur aux épaules, deux pieds quatre lignes; aux han- 

ches, un pied neuf pouces quatre lignes; longueur de 

la tête, un pied. Le Chacma a une sorte de crinière au 

cou, des favoris grisâtres, dirigés en arrière ; la pau- 

pière supérieure blanche comme au Mangabey ; le ven- 

tre tout à fait plat, des callosités très-petites. Une 

femelie, apportée du Cap par Péron, n'avait pas de cri- 

nière comme son mâle, et était en général moins velue. 

Le Chacma est nommé par les Holtentots Choak.Cama; 

Delalande l’a vu se tenir par troupes de trois ou quatre 

seulement, sur les montagnes, dans le voisinage des bois 

| où ils n’entrent que pour fuir les chasseurs. Quoiqu’on 

ces; à celui de derrière, un pied neuf pouces. Le Babouin ait dit que les Cynocéphales ne souffrent aucun Singe 

dans leur voisinage, Delalande a toujours rencontré, 

sur la lisière des bois, près desquels habitent les Ghac- 

mas, la Guenon naine. Il n’a rencontré le Chacma qu’au 
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delà de Groote-Vis-River, au Keiskama. Il n’a pas vu de 

Papions, très-communs aux environs du Cap, au delà 

de Plata-Monts-Bay, plus de cent lieues en deçà de 

Groote-Vis-River. Cette espèce, qui semble se propager 

en remontant la côte orientale, est peut-être le Cebus ou 

Cepus adoré à Babylone, près Memphis, selon Strabon. 

Le Chacma a treize côtes et cinq vertèbres lombaires. 

CYNOCÉPHALE Paprow. Simia Sphynx, L.; Papio, Ges- 

per et Jonston; Buffon, T. x1v, Encycl., pl. 6, fig. 4, et 

pl. 9, fig. 1; Schreber, pl. 6; Suppl. 15, 8; Mam. lith. 

de F. Cuv., 6e et 7e liv. — Caractérisé par la proémi- 

nence des narines au delà du museau; face, oreilles et 

mains {outes noires, avec les paupières supérieures 

blanches ; pelage brun-jaunâtre ; joues brunes ; les poils 

des favoris dirigés en arrière. Le poil est plus rare sous 

le corps et à la face interne des membres. L’individu 

décrit et figuré par F. Cuvier, à peine adulle, avait déjà 

deux pieds du museau à l'anus; tête, neuf pouces et 

demi; queue, vingt pouces ; hauteur du train de der- 

rière, vingt pouces; de devant, vingt-deux pouces; 

paume des mains, quatre pouces et demi; plante des 

pieds, cinq pouces neuf lignes. Les femelles et les jeunes 

ne diffèrent pas des mâles pour les couleurs, mais seu- 

lement pour les proportions ; leur museau est moins 

allongé, leur corps moins trapu : ils n’habitent que les 

rochers; sont très-nombreux dans ceux de la montagne 

de la Table. Delalande les a rencontrés jusqu’à trois 

cents lieues du Cap, vivant par troupes de trente à qua- 

rante. Dans cet espace il n’a pas vu un seul Chacma. 

Le Papion a douze côtes et sept vertèbres lombaires. 

CynocéPhALE Drizz. Simia Leucophæa, F. Cuvier, 

Ann. du Mus. pl. 37, très-jeune femelle ; et Mam. lith. 

re, 14e et 55e liv. Distinct du Mandril au premier coup 

d'œil parce qu’il n’a que du noir à la face. Ce nom de 

Leucophæa , donné d’après la couleur d’un très-jeune 

individu qui fut le premier décrit, ne convient pas à 

l’adulte dont le pelage ne diffère de celui du Mandrill 

que par plus de verdâtre dans les parties supérieures, 

et de blanc dans les inférieures. Les poils des joues, assez 

rares , moins foncés que les autres et couchés en arrière, 

sont jaunes et forment une sorte de barbe; les poils du 

vertex convergentsur la ligne médiane, en une sorte de 

crête. La queue a un pinceau de poils gris. La peau de 

toutes les parties nues, excepté la région anale et gé- 

nilale, est noire : elle est bleue partout où il y a du poil 

à travers lequel cette couleur se voit un peu. Les deux 

côtes saillantes à côté du nez, ne sont pas plisséescomme 

au Mandrill ; les testicules et les fesses sont d’un rouge 

vif. La femelle a la tête moins allongée; les tons du 

pelage moins verdâtres ne sont bien marqués qu’à la 

tête et aux membres. Le gris domine au dos et aux 

flancs. Voici les proportions d’un Drill qui n’avait pas 

encore toute sa croissance : deux pieds deux pouces 

du sommet de la tête aux callosités; hauteur, vingt-deux 
pouces au train de derrière; tête, de l’occiput au mu- 

seau, huit pouces huit lignes; queue, à peine trois 

pouces. C’est le /7’ood-Baboon de Pennant. Son Fellow- 

Baboon et ses autres Babouins à courte queue n'ayant 

été décrits et figurés que d’après des empaillés, et les 

couleurs disparaissant avec la vie, restent nécessaire- 
ment indéterminés. 
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CYNOCÉPHALE ManbRirz. Simia Maimon, L.; Mor- 
mon, Alstroem, Act. Holm.; Papio Mormon, Geoff., 

Ann. du Mus., le mâle sous le nom de Choras, Schreb., 

t. 8 ; la femelle, ibid. , tab. 7, sous celui de Maimon 
Montegar, Trans. Phil. n° 290; Buff., T. x1v,. pl. 16 

et 17; Mammif. lith., 29e et 41e liv. Les adultes de cette 

espèce, comme dans le Drill, ont toutes les parties su- 

périeures des cuisses teintes d’un mélange éclatant de 

rouge et de bleu qui ne le cède en vivacité au bril- 

lant du plumage d'aucun Oiseau : ces couleurs, qui ne 

se manifestent qu'avec la puberté, se flétrissent et 

même s’effacent quand l’animal est malade. Les deux 

côtes qui bordent le nez dans tous les Cynocéphales, 

sont ici colorées du plus beau bleu auquel le plissement 

oblique de la peau donne des reflets très-vifs. Tout le 

nez, depuis les yeux jusqu’au museau, devient avec 

l’âge d’un rouge brillant; mais l'éclat de ces couleurs 

de la face est moindre que celui des cuisses. Chez les 

Macaques, si voisins des Cynocéphales, les testicules 

sont aussi d’un beau bleu lapis dans le Malbrouk, et 

d’un beau vert dans le Grivet. Avant le développement 

des canines, la tête est large et courte, la face noire, 

avec les deux côtes maxillaires bleues et ridées; les 

fesses n’ont pas encore de couleur et les testicules sont 

de couleur tannée ; le corps est fort trapu; avec l’érup- 

tion des canines, le corps et les membres s’allongent et 

surtout le museau ; alors le bout du nez rougit, les fes- 

ses et les testicules se colorent. A trois ans, l’accroisse- 

ment des canines est presque terminé; le corps se muscle 

et devient épais presque comme à un Ours; alors le nez 

rougit sur toute sa longueur, les couleurs s’avivent aux 

testicules, aux cuisses et autour de l'anus. Le pelage 

change peu ; le dessus du corps est d’un brun verdâtre 

assez uniforme, le dessous est blanchâtre ; il y a der- 

rière chaque oreille une tache d’un blanc grisâtre : les 

côtés de la bouche sont d’un blanc sale; une barbe jau- 

nâtre au menton, déjà bien développée chez les jeunes, 

ainsi que les plissements des côtes maxillaires. Dans les 

vieux Mandrills, les poils du vertex se relèvent en ai- 

grette : le nez des femelles n’esi jamais entièrement 

rouge; mais chaque mois les bourrelets de la vulve se 

gonflent en une protubérance sphérique, qui dure cinq 

jours, pendant lesquels se fait l'écoulement menstruel. 

— Les différences qu’entraînent les âges et le sexe 

avaient fait multiplier mal à propos les espèces ou va- 

riétés du Mandrill : on en peut juger par la synonymie 

que nous avons donnée. Cette espèce habite l'Afrique 

dans le voisinage du golfe de Guinée; elle ne s’étend 

guère au delà du royaume de Congo. 

CYNOCÉPHALE CHEVELU, Babouin chevelu, Papio co- 

matus, Geoffroy Saint-Hilaire, Tabl. des Quadrum., 

Ann. du Mus. — Pelage brun noir; deux touffes de poils 
descendant de l’occiput; joues striées et noires. C’est le 
Simia Sphyngiola d'Hermann, dans Schreber, pl. 6, 8. 

CywocéPnaLe MaLais. Cynocephalus Malayanus, 

D.— Pelage tout à fait noir et dur, formant une aigrette 

élargie sur la tête; face et mains noires; la tête est plus 

carrée que dans toutes les autres espèces ; le museau 

moins allongé, mais la face à beaucoup plus de lar- 

geur ; le maxillaire ne se relève pas en côte le long du 

nez, mais s’aplatit parallèlement au nez en un plan 
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qui s'élargit vers l'orbite, au bord externe duquel il 

commence. Il en résulte que la face, à partir du front, 

est bornée en dehors par une ligne droite, sans aucune 

courbure ou rétrécissement; et comme le museau a en- 
core à proportion plus de largeur que dans les autres 

Cynocéphales, le visage carré de ce Singe le fera tou- 

jours reconnaître aisément, indépendamment de son 

beau noir et de sa petite taille qui n’excède pas quinze 

ou seize pouces de la tête au derrière. Il est des îles 

Philippines. Dussumier l’a apporté de Solo. 

CYNOCÉPHALE NOIR. Ÿ”. CYNOCÉPHALE CHACMA. 

CyYNocÉPALE DE WAGLER. Cynocephalus Wagleri, 

Agassiz. Cette espèce a été établie d’après un individu 

femelle, conservé dans le musée de Munich et que 

Wagler avait acheté vivant à Londres. Il a environ trois 
pieds depuis le nez jusqu'à l'extrémité de la queue; 

celle-ci a quinze pouces et demi. La face est très-sail- 

lante, nue; elle présente seulement quelques poils rares 

au pourtour de la bouche; les oreilles, légèrement ova- 

les, sont nues et sans rebord; la partie antérieure du 

cou ainsi que la poitrine sont à moitié nues; le pelage 

est d’un gris olivâtre, avec l'extrémité de chaque poil 

noirâtre. Cette espèce paraît être d'un caractère assez 

doux; ses mouvements sont lents; elle marche toujours 

sur les quatre extrémilés; sa voix est rauque. On ignore 

la patrie dont elle est originaire. 

CywocÉPaaLe NÈGRE. Cynocephalus Niger, Desm. 

Quoy et Gaym., Zool. du Voy. de l’Astrol., pl. 6 et 7. 

Gray.,Spicil. Zool., pl. 1,f.2. Simnianigra, Cuv., Règ. 

an. Macacus maurus, F.Cuv., Mam. pl. 40. Ce Singe, 

qui a des abajoues de moyenne grandeur, se distingue 

par un museau allongé; sa face se rapproche de la 

forme d’un ovale régulier, plus élargi en haut par la 

saillie des os malaires; le front est avancé; le nez forme 

entre les yeux une arêle arrondie, qui s’efface bientôt 

complétement en devenant plus large; elle se termine 

à quatre lignes de la lèvre, par une pointe de cœur, et 

de chaque côté paraissent les ouvertures des narines, 

subovalaires, avec un indice de séparation pour chacune 

d'elles, formé par le cartilage du nez; la bouche est 

médiocrement grande avec les lèvres pourvues de soies 

très-noires et rares ; le reste de la face est lisse et lui- 

sant; les membres ne sont point disproportionnés dans 

leur longueur; le pouce de la main dépasse un peu la 

moitié de la longueur de la première phalange de l’in- 

dex. Tout le pelage est d’un noir assez pur et terne, les 

poils sont ondulés ; les callosités sont rouges; la queue 

est excessivement courte. Le Cynocéphale nègre habite 

quelques mers des îles Malaques. 

CYNOCÉPHALE. pois. Klein a donné ce nom à plu- 

sieurs espèces du genre Squale. 

CYNOCEPHALIA. Bor. Synonyme de Mufflier à gran- 

des fleurs. : 
CYNOCRAMBE. BOT. 7”. THELIGONE. 

CYNOCTONUM. 8or. Gmelin (Sys{. Nat. xutx, T. 11, 

445) fit, sous le nom de Cynoctonum sessilifolium, un 

double emploi de l'Ophyorrhiza Mitreola, L., et dé- 

crivit, comme seconde espèce de ce genre nouveau, une 

variété de la plante précédente , à laquelle il donna le 

nom de Cynoctonurm petiolatum. Ce qui l'avait induit 

en erreur, c'était la description de deux plantes par 
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Walter qui, dans sa Flore de la Caroline, n’ayant pu 

les rapporter à un genre connu, les avait désignées, 

ainsi que beaucoup d’autres, sous la dénomination 

impropre d’Anonymus; et Gmelin voulut donner un 

nom générique à ces plantes. Il ne serait nullement 

convenable de l’admettre, quoique le genre Ophyor- 

rhiza de Linné soit maintenant partagé et que l’O- 

phyorrhiza Mitreola en ait été distrait. Ach. Richard, 

qui a opéré ce retranchement (Mém. de la Société 

d’Hist. nat. de Paris, vol. 1x), en fixant avec exacti- 

tude les caractères des deux genres, et leur assignant 
une place certaine, a donné le nom de Mitreola à ce 

genre nouveau, qui reste dans la famille des Gentia- 

nées. Dioscoride donnait le nom de CYNocronon à l’A- 

conit Tue-Loup. 

CYNODE. Cynodon. Bot. C'est-à-dire Dent de 
Chien. Le Chien-dent ou Pied-de-Poule, Panicum dac- 

lylon, L., placé tour à tour dans les genres Paspaluin 

et Digitaria, est devenu, pour Richard, le type d’un 

genre distinct, qu’il a nommé Cynodon, et qui a été 

généralement adopté par les agrostographes. On peut 

le caractériser ainsi : sa lépicène est uniflore, formée 

de deux valves lancéolées, un peu inégales et ouvertes; 

la glume est plus grande, également formée de deux 

valves dont l’extérieure est très-renflée, naviculaire et 

apiculée à son sommet; la glumelle est tronquée. Les 

fleurs sont disposées en épis unilatéraux, partant plu- 

sieurs ensemble du sommet de la tige. Le CYNope P1ED- 

DE-POULE, Cynodon dactylon, Rich., est une petite 

plante vivace, dont la tige est rampante, la racine 

fibreuse , les rameaux redressés, peu élevés, garnis de 

feuilles distiques, el terminés par quatre à cinq épis. 

Elle est commune dans les lieux incultes et sablon- 

neux. 

CYNODON. pots. Espèce du genre Denter. 

CYNODONTE. Cynodontium. Bot. Ce genre, de la 

famille des Mousses, a été fondé par Hedwig et adopté 

par Schwægrichen; mais il a été réuni par Hooker au 

Didymodon dont il diffère en effet très-peu; depuis, 

Bridel l’a limité aux trois espèces suivantes, qui n’ont 

que seize dents aux péristomes, rapprochées par paire, 

comme dans les Didymodons : Cynodontium inclina- 

tum, Cynodontium latifolium, Cynodontium cer- 

nuum. Ce genrene diffère par conséquent des Didymo- 

dons que par les cils de son péristome, au nombre de 

seize au lieu de trente-deux ; son port paraït cependant 

assez différent pour que le genre mérite d'être con- 

servé; la tige de ces Mousses est peu rameuse, les feuil- 

les sont insérées tout autour; la capsule est pédicellée 

et inclinée, ce qui donne à ces plantes l’aspect de quel- 

que Brys. 

CYNODONTIER. Cynodontiumn. 20T.7. CYNODONTE. 

CYNOGLOSSE. Cynoglossum. sor. Vulg. Langue de 

Chien. Genre de la famille des Borraginées; Pentandrie 

Monogynie. Linné a réuni en un seul genre le Cyno- 

glossuin et lOmphalodes fondés par Tournefort; il lui 
donne les caractères suivant(s : calice à cinq divisions 

profondes; corolle infundibuliforme, courte et à cinq 

lobes, l'entrée du tube munie d’écailles convexes el 

rapprochées ; stigmate émarginé ; fruits déprimés, atta- 

chés latéralement au style. Le genre Onphalodes de 

E- 
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Tournefort diffère de son Cynoglossum par ses noix 
en forme de corbeille, lisses, dentées et courbées sur les 

bords; tandis que celles des vraies Cynoglosses sont 

planes et rudes ; en outre les feuilles de celles-ci sont 

ordinairement cotonneuses, et celles des Omphalodes 

sont entièrement glabres. Les corolles de ces dernières 

présentent un tube court et un limbe plan. Ces carac- 

tères ont paru suffisants à plusieurs auteurs pour en 

autoriser la distinction. Lehmann (Berlin Gesellschaft. 

naturf. freund. vux, 2, p. 97) a adopté l'Omphalodes 

de Tournefort; Rœmer et Schultes l'ont également 

décrit comme genre distinct, mais sous le nouveau nom 

de Picotia, trouvant l’ancien contraire aux préceptes 

de Linné, quoique dans sa Philosophie botanique ce 

législateur n’ait proserit que les noms finissant en 

oïdes, et que d’autres terminés en odes aient été depuis 

construits ou adoptés par des botanistes célèbres : tel 

est le Cyathodes de Labillardière, etc. Les Picotia dé- 

crits par les auteurs susdits, sont au nombre de neuf, 

indigènes de l'Espagne, du Portugal, de l'Italie, de la 

France méridionale et de l'Asie voisine de la Méditer- 

ranée. Un second genre a été formé aux dépens des 

Cynoglosses, par Pallas (Zéin. vol. 1, Append., p. 486) 

qui lui a donné le nom de Rindera. Il diffère du Cyno- 

glossum par la gorge ou l’entrée du tube de la corolle 

sans écailles et par ses noix comprimées. Le Cynoglos- 

sum lævigatum, L., sous le nom de Æindera Tetras- 

pis, composait seul, dans l’origine, ce nouveau genre. 

Rœmeret Schultes y ont jointle Cynoglossum glastifo- 

lium, Willd., et Cynoglossum emarginatum, Lamk. 

Enfin, Schultes (OÆstr. Flor. édit. 2, 1, p.563) a séparé 

des Cynoglosses une espèce de Hongrie, et lui a donné 

le nom générique de Mattia. Dans leur Species, Ræmer 

et Schultes, outre le Cynoglossum umbellatum de 

Waldstein et Kitaibel, ont rapporté à ce nouveau genre 

les Cynoglossum lanatum , Lamk., et Cynoglossum 
stamineum , Desf. La distinction des genres ÆRindera 

et Mattia d'avec le Cynoglossum n'est pas admise par 

divers auleurs et notamment par Lehmann. Brown 

pense néanmoins que le premier de ces genres offre des 

différences assez tranchées, et selon Rœmer et Schultes, 

peu de genres formés avec des espèces déjà connues 

sont aussi naturels. 

Si d’après le caractère générique exposé plus haut, 

on ne considère tous ces démemhrements que comme 

des sections du genre, et si par conséquent on conserve 

le Cyrnoglossum de Linné dans toute son intégrité, en 

faisant le recensement du nombre des espèces, on trouve 

qu’il se monte à près de cinquante. Il est peu de ces 

espèces qui n’aient reçu chacune plusieurs noms spéci- 

fiques, ou qui, dans certains auteurs, n'aient été ré- 

unies à d’autres genres voisins des Borraginées, tels 

que l’Anchusa, le Lilhospermum, le Symphitum, etc. 

Le même nom générique et spécifique a été donné à 

plusieurs plantes à la fois; ainsi, par exemple, Fortis, 

Miller, Brotero, Vahl et Willdenow, ayant méconnu le 

Cynoglossum Lusitanicum, L., ont chacun donné ce 

même nom à des plantes diverses, ce qui ne laisse pas 

que d'augmenter la confusion. Les Cynoglosses sont en 

général des plantes herbacées, à tiges rameuses et gar- 

nies de fleurs, le plus souvent d’une couleur rouge 
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vineuse. Elles habitent les contrées méridionales des 
zones tempérées. L'Europe et l'Orient en nourrissent 

le plus grand nombre, l'Amérique du Nord quelques 

espèces ; enfin, Thunberg en a fait connaître quelques- 

unes du Cap: Bory a rapporté de l’ile de Mascareigne 

le Cynoglossum Borbonicum, et trois nouvelles espè- 

ces se trouvent décrites dans le Prodrome de la Flore de 

la Nouvelle-Hollande par Brown. Parmi celles qui crois- 

sent naturellement en France, la plus belle et en même 

temps la plus remarquable par ses usages médicaux, 

est la CYNOGLOSSE OFFICINALE, Cynoglossum ofjicinale, 

L.; elle croît dans les lieux incultes et pierreux de toute 
l'Europe.Sa tige herbacée, droite, velue, haute de dix- 

huit pouces, très-rameuse et paniculée à sa partie su- 

périeure, porte des feuilles sessiles, allernes, ovales, 

lancéolées, molles, d’un vert blanchâtre et couvertes 

de poils courts et soyeux; les radicales sont pétiolées, 

plus grandes et plus larges que les caulinaires. Au som- 

met de la plante, les fleurs sont disposées en épis allon- 

gés et un peu roulés en crosse à leur extrémité. Ces 

fleurs sont petites, d’une couleur rouge foncée ou vio- 

lette, blanche dans une variété; elles sont portées sur de 
courts pédoncules. Les feuilles de cette plante, cuites 

dans l’eau et appliquées à l'extérieur, passent pour 

émollientes et anodines. 

La CYNOGLOSSE OMBILIQUÉE, Cynoglossum Ompha- 

lodes, L., a des tiges qui ne s'élèvent pas au delà de 

trois pouces, des feuilles glabres dont les inférieures 

sont en forme de cœur et longuement pétiolées; les 
supérieures sont ovales et n'ont que de courts pétioles. 

Ses fleurs, d’un bleu vif intérieurement, veinées de 

quelques raies blanches, ont l’entrée du tube assez ou- 

verte et le limbe plus étalé que dans les autres Cyno- 

glosses. L’apparence de ces fleurs a fait donner le nom 

de: Pelite Bourrache à cette plante que l’on cultive 

dans les jardins et qu’elle contribue à décorer, au prin- 

temps, par son élégance et sa profusion. Elle croît 

naturellement en Piémont et dans le nord de l'Italie. 

La CYNOGLOSSE A FEUILLES DE LIN, Cynoglossum 

linifoliuwm , est indigène du Portugal, et cultivée 

comme la précédente, mais moins fréquemment, dans 

les jardins. Ses fleurs blanches, longuement pédon- 

culées le long de plusieurs axes qui s'élèvent des ais- 

selles des feuilles, donnent à cette plante l’aspect des 

vraies Cynoglosses, mais ses caractères floraux la rap- 

prochent des Omphalodes. Elle a des feuilles sessiles, 

glabres, lancéolées, un peu obtuses et s’élargissant en 

raison de leur situation élevée sur la tige; au som- 

met elles deviennent cordées et amplexicaules. La des- 

cription du Cynoglossuin Lusitanicum de Vahl (Sym- 

bol. 2, p. 54) convient parfaitement à cette plante, et 

cet auteur fait une autre espèce du Cynoglossuim lini- 

folium ; cependant c’est sous ce dernier nom que la 

plante dont il est question, est généralement connue. 

D'ailleurs, le nom spécifique de Lusilanicum a été 

appliqué à plusieurs espèces différentes de celle nom- 

mée ainsi par Linné. 

CYNOGLOSSOIDES. or. Le genre décrit par Danty 

d'Isnard sous ce nom (Mém. Acad. Scienc., 1718), a été 

depuis réuni au genre Borrago par Linné. Ÿ. Bour- 

RACHE. 
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CYNOMÈTRE. Cynometra. 8oT. Genre de la famille 
des Légumineuses et de la Décandrie Monogynie, fondé 

par Linné, et présentant les caractères suivants : calice 
à quatre divisions réfléchies ; cinq pétales égaux entre 

eux; dix étamines distinctes, à anthères bifides au 

sommet; légume en forme de croissant ou hémisphé- 

rique sans échancrure, de consistance presque charnue, 
extérieurement tuberculé , intérieurement uniloculaire 

et ne contenant qu’une seule graine grande, solide et 

ayant une forme courbée, analogue à celle du fruit. 

Les espèces, au nombre de irois, sont indigènes des 

Indes-Orientales. Ce sont des arbres à feuilles conju- 
guées comme celles des Bauhinia, ou pinnées dans 

une espèce, à fleurs nombreuses, portées sur des pédon- 

cules insérés sur le tronc ou les rameaux. 

Dans son Herbier d’Amboine, Rumph a donné de 

bonnes figures (t. 62 et 65) des Cynometra cauliflora 

et ramiflora de Linné, figures qui ont été reproduites 

par Lamarck (Illustr. t. 551). Les descriptions qui, dans 

Rumph, accompagnent les figures, sont, à sa manière 

ordinaire, très-détaillées et très-soignées eu égard à 

leur époque ; il ne dit presque rien sur les usages de 

ces plantes, l’'amertume et l’astringence de leurs fruits 

les rendant inutiles aux peuples d’Amboine. Ces deux 

plantes ont reçu le nom malais de Nam-nam, qui 

répond à celui de Cynomorium sylvestre que lui a 

donné Rumph, ou plutôt à celui de Cynometra imposé 

par Linné, à cause de la ressemblance que l’on a cru 

trouver entre leur fruit et certaines parties de la géné- 

ration du Chien.— L'espèce que Loureiro (F7. Co- 

chinch., p. 529) a ajoutée à ce genre, sous le nom de 

Cynometra pinnata, est un grand arbre des forêts 

de la Cochinchine, où on le nomme Cay-rang; ses 

feuilles sont imparipinnées, el ses fleurs disposées en 

grappes terminales. 

CYNOMOIR. BoT. Synonyme de Cynomorion. 

CYNOMORION où CYNOMORIUM. pozyp. Nom spé- 

cifique d’une Pennatule d’Ellis, nommée Æ/cyonium 

ÆEpipetrum par Gmelin, et qui sert de type au genre 

Vérétille de Cuvier. 7. VÉRÉTILLE. 

CYNOMORION. Cynomnorium. B0oT. Linné a con- 

servé le nom de Cynomorion à une plante fort sin- 

gulière, ayant le port des Orobanches, qui avait été dé- 

crile et figurée par Micheli, et dont la structure a été 

depuis si exactement rendue par le professeur Richard, 

dans son mémoire sur la nouvelle famille des Balano- 

phorées. Ce genre ne se compose que d’une seule es- 

pèce, le Cynomorium coccineum , L., Rich. (Balan., 

p. 17, t. 21, Mém. du Mus.); celles qui ont été décrites 

par Swartz sous les noms de Cynomorium Cayen- 

nense et de Cynomorium Jamaïicense, appartiennent 

au genre Æelosis de Richard. 

CYNOMORION ÉCARLATE, CYnOMOTIWML COCCineUM. 
Racine tuberculeuse, donnant naissance à une tige 

de six à huit pouces de longueur, simple, épaisse, 

* cylindrique et presque claviforme, d’une teinte rouge- 

brunâtre, très-foncée ; elle est épaisse el chargée infé- 

rieurement d’écailles charnues, discoïdes, unies à la 

tige par presque toute la largeur de leur face infé- 

reure; supérieurement elle est recouverte de fleurs qui 

forment un capitule ovoïde, allongé, obtus, composé 
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de fleurs mâles et femelles entremêlées; ces fleurs sont 
portées sur un réceptacle cylindracé, charnu, couvert 

d’écailles épaisses, discoïdes, et de peLites paléoles très- 

nombreuses accompagnant les fleurs ; les fleurs mâles 

ont au lieu d’un calice une sorte d’écaille épaisse et 

tronquée à son sommet, de manière à représenter un 

cône renversé; cette écaille est creusée d’un côté d’une 
fossette ou gouttière longitudinale dans laquelle est 

reçu le filet de l’étamine ; elle est environnée à sa base 

de plusieurs bractées allongées, obtuses et comme spa- 

thulées; le filet de l’étamine est subulé, dressé ; il se 

termine par une anthère arrondie, un peu oblongue, 

obluse, à deux loges s’ouvrant chacune par un sillon 

longitudinal ; dans les fleurs femelles l'ovaire est pédi- 

cellé, adhérent avec le calice, dont le limbe offre trois 

à quatre lanières lancéolées ; coupé longitudinalement 

il offre une seule loge qui contient un ovule renversé; 

le style est terminal, cylindrique, trois fois plus long 

que l'ovaire, portant à son sommet un stigmate simple 

et hémisphérique ; le fruit est une cariopse globuleuse, 

couronnée par les lobes du calice. Cette espèce croit 

dans les lieux sablonneux et maritimes des îles de 

Malte, de Crète, en Égypte, et même en Espagne, où 

on lui donne vulgairement le nom impropre de Cham- 

pignon. 

CYNOMYA. 807. Synonyme de Plantain Cynops. 

CYNOMYIE. Cynomyia. ins. Genre de Diptères , de 

la famille des Muscides, institué par Robineau-Desvoidy 

qui lui donne pour caractères : troisième article des 

antennes quadruple du deuxième; point de soies aux 

premiers segments de l'abdomen; anus terminé par deux 

longs crochets dirigés en dessous; ongles des tarses 

crochus; nervure transversale de la cellule discoïdale 

des ailes, fort arquée. Ce genre a été formé aux dépens 

des Sarcophages de Meigen, pour une espèce qui se 

distingue de toutes les autres par plusieurs modifica- 

tions organiques, par des couleurs brillantes et par ses 

habitudes. 

CYNOMYIE DES MoRTS. CYnomyia morluorum, Sar- 

cophaga mortuorum, Meig. Tête d'un jaune doré; 

partie postérieure du front noirâtre ; palpes et antennes 

fauves; thorax d’un bleu noirâtre; abdomen d’un bleu 

violet; anus et pieds noirs ; ailerons blanchâtres; aïles 

faiblement nuancées de brunâtre. Commune au prin- 

temps sur les matières animales en putréfaction. 

CYNONTODIE. Cynontodium. 8oT. Genre d'Hedwig, 

qui a été réuni au genre Cynodonte du même auteur, 

parce que les différences caractéristiques étaient {rop 

peu sensibles. 

CYNONTODIER. Cynontodium. 8oT. Synonyme de 

Cynodon. 

CYNOPITHÈQUES. Cynopithecæ. mAm. L'une des 

trois divisions du genre Cynocéphales; elle comprend 

les Singes connus vulgairement sous le nom de Magots 

sans queue. On n’en cite jusqu’ici qu’une seule espèce. 

V. CYNOCÉPHALE NÈGRE. 

CYNOPSOLE. Cynopsole. BoT. Ce genre, fondé par 

Endlicher dans la nouvelle famille des Balanophorées 

de Richard, offre pour caractères : fleurs dioïques; les 

mâles sont sessiles , accompagnées chacune d’une brac- 

tée canelée ; périgone tubuleux, ayec son limbe divisé 
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en quatre parties un peu inégales, imbriquées avant 
urcomplet épanouissement; quatre étamines soudées 
4 leurs filaments en un corps cylindrique ou synema; 

anthères connées, extrorses, à deux loges un peu 

inégales et déhiscentes longitudinalement. Les fleurs 

femelles sont brièvement pédicellées, avec l’ovaireinfère 

et oblong. Ces plantes sont encore peu connues ; elles 

croissent aux Moluques. 

CYNOPTÈRE. Léeropus. ma. Genre de la famille des 

Chciroptères, groupe des Frugivores, établi par Cuvier 

- qui lui donne pour caractères : quatre incisives à chaque 

mâchoire; trois vraies molaires supérieures et quatre 

inférieures, les unes et les autres précédées d’une petite 

fausse molaire; une petite queue ; un ongle à l’index de 

l'aile. _ 

CYNOPTÈRE AUX OREILLES BORDÉES. P{eropus Mmargi- 

natus, Gecff., Ann. du Mus., tom. 15, pl. 5; Temm., 

Monogr., page 202, pl. 14. Cette première espèce a en- 

viron trois pouces sept lignes de longueur totale, et 

treize pouces d'envergure. Sa queue est absolument 

rudimentaire. Ses proportions générales sont à peu près 

semblables à celles du Vespertilion noctule. Sa tête est 

* renflée vers le chanfrein, ce qui la raccourcit en appa- 

rence. Ses dents sont très-fines, symétriquement dispo- 

sées, mais comme serrées entre les canines; les oreilles, 

 médiocrement grandes et un peu arrondies au bout, 

sont bordées par un liséré blanchâtre; son pelage, 

. formé de poils ras et courts, est généralement d’un 

brun olivâtre ; les deux lobes de la membrane interfé- 
morale se réunissent au coccyx, et entourent la base 

de la petite queue qui le termine. 

Cette espèce, rapportée du Bengale par feu Macé, a 

les oreilles bordées de blanc, comme le Cynoptère mam- 

milèvre ; mais ses lèvres ne présentent pas les verrues 

qu’on voit sur celles de cette Chauve-Souris. 

CYNOPTÈRE MAMMILÈVRE. Pleropus tilthæcheilus, 
Temm., Monogr., pag. 198. La taille de cette nouvelle 

espèce est égale à celle de la précédente, ou un peu plus 

forte ; une partie du devant du cou est nue; le museau 

est court et les yeux sont plus près des narines que des 

oreilles ; celles-ci sont petites, échancrées vers la pointe 
du bord postérieur, couvertes de rides transversales à 

la base, et plus ou moins bordées par un liséré blan- 

châtre; les narines sont écartées el tubulaires; il y a 

deux grosses verrues séparées par un sillon à la lèvre 

supérieure, et le bord interne de la même lèvre est cou- 

vert de petits mamelons ; la queue est courte et à peu 

près enveloppée en entier par la membrane interfémo- 

rale, laquelle est velue en dessus; les incisives infé- 

rieures sont un peu entassées; il y a une petite dent 

anomale ou fausse molaire antérieure, de chaque côté 

en haut et en bas, et point d’arrière-molaire, ce qui 

porte le nombre total des dents à seize pour la mâchoire 

inférieure et à quatorze pour la supérieure. 

Le pelage est fin, lisse, très-court, à l'exception de 

celui des côtés du cou, surtout chez le mâle, où il est 

plus long, et au milieu duquel se trouvent quelques 

poils divergents, qui paraissent recouvrir une glande 

odoriférante, analogue à celle qui est sur les flancs des 

Musaraignes mâles. 

Dans le mâle, le cou et les parties latérales de la poi- 
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trine sont d’une belle teinte rousse plus ou moins vive, 

et de couleur d'orange dans les vieux; les autres par- 

ties supérieures sont d’un brun roussâtre, et la teinte 

du ventre est grise. La femelle, plus grosse que le mâle, 

est d’un brun cendré, légèrement nuancé d’olivâtre en 

dessus, d’un gris olivâtre en dessous, avec les côtés du 

cou d’un roux olivâtre; la région des mamelles et le 

devant du cou sont nus. Longueur totale, cinq pouces 

à cinq pouces un quart; de la queue, sept lignes; en- 

vergure, dix-sept à vingt pouces. Les jeunes de l’année 

sont d’un gris brun très-clair, et les poils touffus de 
leur cou sont blanchâtres. 

On trouve cetle espèce à Java et à Sumatra, ainsi 

que dans la Cochinchine; il est possilde qu’elle existe 

également dans d’autres parties de l'Inde. Lorsqw’elle 

est vivante, elle exhale une odeur très-forte, 

CYNORÆTES. ARACHN. 77. CYNORHÆSTE. 

CYNORCHIS. BoT. ”. Cywosorcuis. 

CYNORHÆSTE. Cynorhœæstes. ARACEN. Hermann 

(Mém. Aptérol., p. 63) désigne sous ce nom, un genre 

d’Arachnides trachéennes, qui correspond au genre 

Ixode de Latreille. 7. Ixope. 

CYNORHODON. or. C'est-à-dire Rose de Chien. Les 

anciens désignaient, sous ce nom, le fruit des Rosiers 

sauvages. Ce fruit, d’une belle couleur rouge-ccarlate, 

et dont la partie charnue est formée par le tube du 

calice épaissi, a une saveur un peu acerbe et agréable. 

On en prépare, dans les pharmacies, une conserve qui 

est légèrement tonique et astringente. Les Allemands 

en font un grand usage pour la table, et en composent 

des sauces pour le gibier. 

CYNORYNCHIUM. Bot. C'est-à-dire Museau de 

Chien. Syn. ancien de Glayeul, et que Plukenet a em- 

ployé pour désigner le Chelone Penslemon, L. 

CYNOSBATE. Cynosbatos. Bot. Même chose que 
Cynorrhodon. 

CYNOSCIADIER. Cynosciadium. BoT. Genre de la 

famille des Ombellifères, institué par De Candolle qui 

le caractérise ainsi : calice à cinq dents subulées, per- 

sistantes ; pétales ovalaires, presque elliptiques, ob- 

tus, plans , entiers; fruit ovale-oblong, souvent très- 

amianci au sommet; styles très-courts, réfléchis. Les 

deux espèces dont se compose ce genre, Cynosciadium 

digitatum et Cynosciadum pinnatum, appartiennent 

à l'Amérique septentrionale ; le premier avait été con- 

sidéré par Nuttal, comme une espèce du genre (Enanthe 

et l’autre comme du genre Æthuse. 

CYNOSORCHIS. Bor. C’est ainsi que Du Petit-Thouars 

(Histoire des Orchidées des îles australes d'Afrique; 
2e tableau), remettant en usage un nom appliqué par 

les anciens botanistes à diverses Orchidées, et par 

Crantz au même genre, désigne un groupe d’Orchi- 

dées de la section des Satyrions. 11 correspond au genre 

Orchis de Linné, et les espèces dont il se compose 

étaient les Orchis fastigiata, Orchis triphylla et Or- 
chis purpurea, noms que Du Petit-Thouars propose 

de remplacer par ceux d’Zsocynis, T'riphyllocynis et 

Erytlurocynis. Ces plantes habitent les îles de France, 

de Mascareigne et de Madagascar; elles se distinguent 

des autres de la section, par leurs feuilles ovales ou 

oblongues, leurs fleurs peu nombreuses ou en épi, mul- 
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tiples dans une espèce. Dans le 1er (ableau de l'ouvrage 

précité, ce genre est aussi désigné, sans doute par er- 

reur typographique, sous le nom de Cynorchis. 

CYNOSURUS. BoT. 7”. CRETELLES. 
CYNOTIDE. Cynotis. roT. Le genre créé par Hoff- 

man, sous ce nom, dans la famille des Synanthérées, 

tribu des Cinarées, à été reconnu comme identique 

avec le genre Cryptostemma de Rob. Brown. 

CYNOXYLON. Bor. Synonyme de Nysse biflore, et de 

Cardopat. . 

CYNTHIE. Cynthia. morx. Savigny, dans sa méthode 

de classification des Mollusques hermaphrodites et 

acéphales, a formé pour la famille des Téthyes, un 

genre nouveau, qu'il a nommé Cynthie, quoique ce nom 

ail déjà reçu de trop nombreuses applications ailleurs. 

Caractères : corps sessiles, à test coriace; orifice bran- 

chial s’ouvrant en quatre rayons; l’anal de même ou 

fendu en travers. Sac branchial plissé longitudinale- 

ment, surmonté d'un cercle de filets tentaculaires, ordi- 

nairement composés ; mailles du tissu respiratoire dé- 
pourvues de papilles; abdomen latéral; foie distinct 

dans la plupart des espèces ; ovaire généralement mul- 

tiple. Savigny a divisé son genre en trois tribus , parmi 

lesquelles il place quatorze espèces qu’il décrit après 

les avoir observées vivantes dans la Méditerranée, la 

mer Rouge et le golfe de Suez; à ces quatorze espèces 

Lesson en a ajouté deux qu’il a rapportées des îles Ma- 

louines et du port Louis. 

CYNTHIE. Cynthia. Bot. Dans son essai d’une nou- 

velle classification des Chicoracées, Don a proposé d’é- 

riger sous ce nom, en genre particulier, le 7roximon 

Virginicus de Gærtner. 

CYNTHIE. Cynthia. crust. Genre de Schizopodes 

lumineux qui a beaucoup de ressemblance avec le genre 

Myses. Thompson lui donne pour caractères : abdomen 

de sept segments; queue de cinq écailles; yeux très- 
zrands; deux paires d'antennes, huit paires de pattes 

thorachiques, et cinq paires abdominales. Ce Crustacé 

a été pris dans la traversée de l’île de Madère aux Bar- 

bades. IL est douteux que ce genre soit conservé; le 

nom du moins devra être changé pour éviter qu’il ne 

reparaisse dans quatre classes différentes du système 
des êtres organisés. 

CYNTHIE. Cynthia.ixs.Fabricius (Syst. de Glossata) 

a donné ce nom à un genre de Lépidoptères diurnes, 

qui n’a pas été adopté par les entomologistes qui lui ont 

succédé. 77. VANEsse. Latreille s’est ensuite emparé de 

ce nom resté vacant, pour l'appliquer à un groupe de 

Coléoptères pentamères, de la famille des Carnassiers, 

tribu des Carabiques, auquel il assigne pour caractères 

génériques : dernier article des palpes extérieures en 

forme de hache; languette courte ; antennes composées 

de onze articles grenus, dont les derniers très-courts; 

tête rétrécie brusquement derrière les yeux, séparée du 

corselet par une sorte de cou; corselet trapézoïdal, 

plus large postérieurement, plan, rebordé, sillonné 

longitudinalement ; corps ovale; premiers articles des 

larses antérieurs en triangles renversés, formant la 

palette et garnis de brosses en dessous : le quatrième 

bifide. Toutes les espèces de ce genre sont assez grandes 

et appartiennent au Brésil. 

CYR. 

CYNURE,. Cynura. 2oT. Genre de la famille des Sy- 

nanthérées, établi par H. Cassini qui lui reconnaît pour 

caractères : calathide incouronnée, à fleurons nom- 

breux et égaux; involucre cylindrique, beaucoup plus 

court que les fleurs, formé d’environ douze squames 

libres, égales, coriaces-foliacées ; base dé l’involucre 

entourée d'environ six squammules surnuméraires , 

linéaires-lancéolées; réceptacle large, plan, garni de 

petites lames charnues; ovaires cylindracés, striés 

longitudinalement et munis de plusieurs rangées de 

poils; bourrelet basilaire peu distinct; nectaire très- 

élevé; aigrette très-longue, composée de squammules 

filiformes, très-fines, à peine barbulées; corolle gla- 

bre, à tube long, à limbe court, large et bien distinct; 

étamines à filaments libres au sommet du tube de la 

corolle ; anthères exsertes; styles à deux branches, sur- 

montés chacun d’un appendice non stigmatifère. La 

Cynure auriculée, que l’on cultive dans les jardins de 

l’île Maurice, paraît originaire de Madagascar; c’est 

une plante herbacée, à tige dressée, nue, ainsi que ses 

rameaux, à la partie supérieure; les feuilles sont alter- 

nes, ovales-lancéolées, inégalement et faiblement den- 

tés; le pétiole est court, muni à sa base de deux stipules " 

en forme d’oreillettes ; les calathides sont composées de 
fleurs purpurines. 

CYPARISSIAS. BoT. Espèce du genre Euphorbe. 

CYPARISSUS. BoT. Synonyme ancien de Cyprès. 

CYPELLE. Cypella. vor. Genre de la famille des Iri- 

dées, tribu des Ensatées, institué par Herbert pour une 

plante qui a d’abord été décrite, sous le nom de Z'igri- 

dia herbertiana, dans le Bot. Magaz. n° 2599, puis 

sous celui de Morcæ herberti, dansle Bot. Regist. n° 949, 

et dont Ker a fait un Marica, dans sa monographie des 

Iridées. Du reste, voici les caractères du genre de Her- 
bert : périgone corolloïde, supère, partagé profondé- 

ment en six pétales concaves à leur base, dont les trois 

extérieurs sont beaucoup plus grands, roulés et réflé- 

chis au sommet; trois étamines insérées à la base des 

pétales extérieurs, à filaments soudés entre eux par un 

seul point et subulés, à anthères oblongues, fixées par 

leur base, et dont le connectif porte les loges à chacun 

de ses bords; ovaire infère, oblong-prismatique, et 

triloculaire; plusieurs ovules disposés sur plusieurs 

rangs à l'angle central des loges; style court, filiforme; 

stigmate dilaté, trilobé, à lobes dressés, trifides, ap- 

pendiculés tranversalement à leur base ; capsule mem- 

braneuse, oblongue, prismatique, triloculaire et tri- 

valve; semences anguleuses. Le Cypella herberéi est 

une plante herbacée, à feuilles linéaires, acuminées, 

plissées , plus courtes que la hampe qui se termine par 

de belles et grandes fleurs d’un jaune doré, avec les pé- 

tales intérieurs et la base des extérieurs d’un pourpre 

de lilas. Elle est originaire du Pérou. 
CYPÉRACÉES. Cyperaceæ. 8oT. Famille naturelle 

de plantes Monocotylédones hypogynes, très-voisine 

des Graminées, dont les genres Souchet et Scirpe offrent 

en France des exemples, et qui se compose de végé- 

taux herbacés, croissant en général dans les lieux 

humides et sur le bord des ruisseaux et des étangs. 

Leur racine est annuelle ou vivace, fibreuse ou com- 

posée d’une souche ou rhizome s'étendant horizontale- 
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ment, et présentant parfois de distance en distance des 

tubercules charnus, plus ou moins volumineux, remplis 

d’une substance blanche et amilacée. Leur tige est un 

véritable chaume cylindrique ou à trois angles très- 

aigus ; quelquefois elle n'offre pas de nœuds, d’autres 

fois elle en présente plusieurs. Dans quelques espèces, 

le chaume est nu, toutes les feuilles sont radicales. 

Celles qui naissent des tiges sont alternes, en général 

linéaires, étroites, aiguës, terminées à leur base par 

une longue gaîne entière, c’est-à-dire qui n’est pas fen- 

due dans toute sa longueur, ainsi que cela a lieu dans 

les Graminées. Assez souvent l’entrée de la gaîne est 

garnie d’une ligule membraneuse et circulaire, qui 

manque dans beaucoup de genres. Les fleurs sont tantôt 

hermaphrodites, tantôt unisexuées. Généralement elles 

forment des épis ovoïdes, globuleux ou cylindriques, 

qui, en se réunissant ou se groupant diversement , 

constituent des panicules ou des corymbes, qui sont en 

général enveloppés dans les gaînes des feuilles supé- 

rieures. Lorsque les fleurs sont unisexuées, les fleurs 

mâles et les fleurs femelles sont placées dans des épis 

différents ; quelquefois elles y sont confusément mé- 

langées dans un même épi. Chaque fleur hermaphro- 

dite offre l’organisation générale suivante : une simple 

écaille, de forme très-variée, tient lieu d’enveloppe 

florale. Lestiboudois propose de lui donner le nom de 

Gamophylle. Cette écaille est une véritable bractée ana- 

logue à celles qui existent dans les fleurs des Grami- 
nées. Il n’y en a jamais qu’une seule pour chaque fieur; 

quand on en trouve plusieurs , c’est qu’elles appartien- 

nent à des fleurs avortées, ce que prouvent leur aller- 

nité et les plans différents sur lesquels elles sont pla- 

cées. Le nombre des étamines est en général de trois; 

on n’en compte qu’une ou deux dans quelques espèces 

de Scirpus et de Cyperus; les genres Gahnia et Lam- 

pocarya en ont six; le Z'etraria en ahuit;l'£Evandra, 

douze. Dans tous, le filet est très-grèle et capillaire, et 

se termine par une anthère cordiforme ou sagittée, 

échancrée à sa base, mais terminée en pointe à son 

sommet, tandis que dans toutes les Graminées, l’an- 

thère est également échancrée à ses deux extrémités ; 

le pistil se compose d’un ovaire globuleux, comprimé 

ou triangulaire, contenant un seul ovule. Il se termine 

supérieurement par un style en général assez court, 

continu ou simplement articulé avec l'ovaire, portant 

à son sommet deux ou trois stigmates linéaires et glan- 

duleux. En dehors et à la base de l'ovaire, et quelque- 

fois en dehors des étamines , on trouve un organe par- 

ticulier dont la forme et la structure sont extrêmement 

variables ; ainsi tantôl ce sont de petites soies simples, 

au nombre de trois à six; tantôt elles sont beaucoup 

plus nombreuses et plus longues que l'ovaire et que 

les écailles, comme dans les genres Zrichophorum et 

ÆEriophorum ; d'autres fois ces soies sont barbues et 

comme plumeuses latéralement (Carpha); dans cer- 

tains genres, ce sont de véritables écailles dont le nom- 

bre et la disposition varient beaucoup ; enfin dans les 

genres Carex et Uncinia, c’estun utricule monophylle 

recouvrant l'ovaire en totalité, et lui formant comme 

une sorte de péricarpe accessoire. Robert Brown et 

Lestiboudois considèrent ces écailles, ces soies et cet 
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uiricule comme un véritable périanthe ; mais il est dif- 

ficile de considérer comme un périanthe un organe qui, 

fréquemment, est situé en dedans des étamines; Richard 

les regarde comme analogues aux paléoles qui consti- 

tuent la glumelle dans les Graminées. Le fruit est un 

akène globuleux, comprimé ou triangulaire, forme qui 

dépend en général du nombre des stigmates. Il est 

triangulaire quand il a trois stigmates, comprimé lors- 

qu’il n’en existe que deux. La partie interne du péri- 

carpe est crustacée et contient une seule graine, qui se 

compose d’un tégument propre, très-mince, dans lequel 

est un endosperme qui forme toute la masse de l’a- 

mande. Dans l’intérieur de cet endosperme el tout près 

de sa base, on trouve un petit embryon monocotylé- 

don, qui n’est recouvert inférieurement que par une 

lame mince de l’endosperme. Brown et la plupart des 

autres botanistes décrivent cet embryon comme ex- 

traire, tandis qu’il est constamment recouvert par une 

petite lame de l’endosperme. Le tubercule radicellaire 

est toujours simple, et la gemmule renfermée dans lin- 

térieur du cotylédon qu’elle perce latéralement lors de 

la germination. La famille des Cypéracées a beaucoup 

d’affinité d’une part avec les Graminées, et d’une autre 

part avec les Joncées. Mais elle se distingue des pre- 

mières : 1° par le nombre et la disposition des écailles 

florales; en effet, toute fleur de Graminée se compose 

au moins de deux écailles florales, qui en forment la 

glume, et lorsque les épillets sont uniflores, on trouve 

quatre écailles florales, c'est-à-dire la glume et la lépi- 

cène en dehors des organes sexuels. 2° Dans les Gra- 

minées, la gaîne des feuilles est généralement fendue, 

et ce caractère, qui souffre à peine quelques excep- 

tions, les distingue fort bien des Cypéracées dont la 

gaine est toujours entière. 3° Dans les Graminées, le 

fruit est une cariopse, tandis que c’est un akène dans 

les Cypéracées. 4° Enfin, l'embryon est fort différent 

dans ces deux familles. Dans les Graminées, il est ex- 

traire, macrorhize ou blastifère, c’est-à-dire que le 

corps radiculaire forme une masse considérable, qui 

n’est pas susceptible d’accroissement, et qui porte un 

autre corps nommé blaste, lequel prend seul du déve- 

loppement lors de la germination; celui des Cypéra- 

cées, au contraire, est intraire, c’est-à-dire entière- 

ment caché par l’endosperme; il est de plus dépourvu 

d’hypoblaste ou de ce corps charnu, nommé vwilellus 

par Gærtner et kypoblaste par Richard. 

Cette famille a été, depuis la publication du Genera 

Plantarum, l'objet des travaux de plusieurs botanistes, 
qui, chacun, en ont éclairé quelques points obscurs : on 

doit particulièrement citer Vahl, Richard, Brown,Kunth 

et Lestiboudois. Ce dernier a publié en 1819 un Essai 

sur la famille des Cypéracées, dans lequel il trace les 

caractères de tous les genres connus alors, et d’un 

grand nombre de nouveaux qu’il avait cru devoir éta- 

blir. Il est à regretter qu’il n’ait pas cité, au moins pour 

les genres nouveaux qu’il proposait, quelques-unes des 

espèces qu'il faisait entrer dans ces genres. Dans son 

Genera, Jussieu ne décrivit que onze genres de Cypé- 

racées. Mais ce nombre s’est considérablement aug- 

menté. Lestiboudois a donné les caractères de soixante 

et un genres formant cette famille. Jusqu’en ces der- 
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niers femps on avait divisé les genres de Cypéracées 

d'une manière artificielle, en deux sections dont l’une 

comprenait ceux à fleurs unisexuées, et l’autre ceux, 

en plus grand nombre, qui ont les fleurs hermaphro- 

dites. Mais on a préféré dans ces derniers temps for- 

mer, dans cette famille, un certain nombre de groupes 

naturels ou de petites familles. Kunth, dans son Cype- 

s'ographia synoptica, a proposé six sections natu- 

relles, qui sont : 

Ire section. — CypéRées. Écailles distiques; fleurs 

hermaphrodites. Genres : Cyperus, L.; Mariscus, 

Vabl; Courtoisia, Nées; Kyllinga, Rottb. 

Ile section. — Scirpées. Écailles imbriquées en tout 

sens ; fleurs hermaphrodites. Genres : Æleocharis, Br.; 

Eriophorum, L.; Androtrichum , Brong.; Scirpus, 

Brown; Zsolepis, Brown; Fimbristylis, Vahl; Abild- 

gaardia, Vahl; Fuirena, Rottb.; Melancranis, Vahl; 

Ficinia, Schrad. 

IIIe section. — HyporyTRÉES. Elle comprend les gen- 

res : Lypocarpha, Br.; Hermnicarpha, Nées; Platyle- 

pis, Kunth; Hypolytrum, Rich.; Diplasia, Rich.; 

Mapania, Aub. 

IVe section. Rayncaosporées. Elle est formée des 

genres : Dichromena, Vahl; Arthrostylis, Br.; Pleu- 

rostachys, Brongn.; Æcklonia, Stend.; Rhynchos- 

pora, Vahl; Cladium, Br.; Caustis, Br.; Lepisia, 

Presl.; Elinanthus, Lestib.; Buekia, Nées; Ideleria, 

Kunth; 4s/erochæta, Nées, etc., etc. 

Ve section. — SCLÉRINÉES. Fleurs diclines; fruit plus 

ou moins dur et osseux. Genres : Scleria, L.; Dipla- 

crum, R. Brown; Cylindropus, Nées; Becquerelia, 

Brongn.; Finkelmannia, Kunth; Calyptrocarya, 

Nées; Chrysitrix, L.; Choryzandra, Br.; Lepirontia, 

Rich.; £vandra, Br.; Oreobolus, Br. 

VIe section. — Carrcées. Écailles imbriquées en tout 

sens; fleurs unisexuées; akène renfermé dans un utri- 

cule. Genres : Carex, L.; Uncinia, Pers.; Elyna, 

Schrad.; Trilepis, Schrad.; Aulacorhynchus, Nées; 
Schænoxiphium, Nées. 
CYPERELLA. por. Syn. de Schænus compressus, 

L., espèce du genre Choin. 

CYPÉROIDES , CYPÉROIDÉES. Cyperoideæ. BOT. 
Même chose que Cypéracées. 

CYPERUS. 80T. 7. SOUCHET. 

CYPHE. Cyphus.xxs. Coléoptères tétramères; Schoon- 

herr a fondé ce genre, dans la famille des Rhynophores, 

pour un assez grand nombre de Charansonites nou- 

veaux du Brésil; il le caractérise ainsi qu’il suit : mu- 

seau-trompe court, parallélipipédique, sensiblement 

plus long que la tête ; antennes de moyenne longueur, 

composées de sept articles non compris la massue qui 

commence au huitième et en admet quatre; yeux 

saillants, globuleux; corselet entier en dessous, plus 

long que large, bisinué postérieurement ; élytres pro- 

longées à leur base, oblongues, gibheuses, recouvrant 

des ailes; pieds allongés, robustes; les antérieurs les 
plus longs, avec les cuisses médiocrement dilatées; les 

jambes mutiques el un peu comprimées ; les tarses ont 

les premiers articles trigones, presque égaux, le pé- 

nultième élargi, bilobé ; crochets bionguiculés. Le type 

de ce genre est le Curculio gibber de Fabricius. 
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| CYPHÉLIER.( yphelium. sor.Ce nomavaibété pro- 
| posé par Fries, comme générique , pour Lichen : 

Lecidea abietina et par Achar pour un Champignon : 

Phacidium calyciforme ; aucun des deuxgenres nou- 
veaux n’a été admis. 

CYPHELLE. Cyphella. or. On appelle ainsi les fos- 

settes arrondies et hordées, qu’on remarque à la face 

inférieure de la thalle dans les espèces du genre Séicte. 

— Fries a donné ce même nom à un genre de Cham- 

pignons de la famille des Pézizoïdées ou Hyménomy- 

cètes qui lui a offert pour caractères : réceptacle pres- 

que membraneux, concave, oblique, incliné; membrane 

fructifère ou hyménion à peine visible, séparée, portant 

en dessous les organes de la fructification; sporidies 

globuleux, assez grands, non réunis et assez sembla- 

bles à des grains de poussière. Les Cyphelles ont ordi- 

nairement l’aspect ligneux; ils diffèrent peu, en appa- 

rence du tissu, des vieux troncs sur lesquels on les 
trouve. 

CYPHICÈRE. Cyphicerus. 1xs. Coléoptères tétra- 

mères; genre institué par Schoonherr, dans la famille 

des Rhynchophores, et dont les principaux caractères 

consistent dans les sillons où sont logées les antennes, 

qui sont droits au lieu d’être courbes ou semi-cireu- 

laires comme dans la plupart des autres genres de la 

famille, dans le corselet qui n’est point lobé antérieu- 

rement, ete. — Les élytres recouvrent des ailes et ca- 

chent entièrement le corps qui est oblong. Les pieds 

sont de moyenne longueur, avec les cuisses renflées 

et les jambes arquées. Ce genre se compose d'espèces 

toutes exotiques; les deux Indes lui ont fourni chacune 
leur contingent. 

CYPHIE. Cyphia. 8oT. Genre de la famille des Lobé- 

liacées, Pentandrie Monogynie, L., établi par Bergius 

(F1. Cap., p. 172), et que l’on a ensuite caractérisé de 

la manière suivante : calice quinquéfide, turbiné ; pé- 

tales linéaires, connivents par leur base, élargis, réflé- 

chis au sommet; filets des étamines poilus, adhérents 

entre eux ; anthères libres; stigmate penché, creux et 

bossu. Ce genre ne diffère pas réellement des Lobélies, 

selon Thunberg, malgré la liberté de ses anthères et la 

régularité ainsi que la profondeur des divisions de sa 

corolle. Néanmoins Jussieu (Ann. du Muséum, v. 18, 

p.2) pense que le Cyphia de Bergius, si les descriptions 

données par cet auteur sont exactes, doit même être 

écarté de la famille des Lobéliacées. Les plantes rappor- 

tées à ce genre douteux, sont au nombre de huit ou 

neuf, la plupart indigènes des environs de la ville du 

cap de Bonne-Espérance. Le Cyphia bulbosa, Berg., 

type du genre, a été transporté de nouveau dans les 

Lobélies, et a été nommé Lobelia Cyphia par Gmelin 

(Syst. Veg., 1, p. 557) qui, dans le même ouvrage, 

p.570, a commis un double emploi en produisant cette 

plante sous le nom de Cyphium capense. Lamarck 

(Encyclopédie méthodique, t. 5, p.590) avait le premier 

indiqué les relations des Lobelia nudicaulis el Lobelia 

volubilis, L., avec le genre Cyphia; Willdenow en a 

constitué les espèces Cyphia Phyteuma et Cyphia vo- 

lubilis. Rœmer et Schultes y ont de plus ajouté, sans 

motif connu, le Lobelia pinnata de l'Encyclopédie. 

L'auteur de ce dernier ouvrage n'avait pu regarder 
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celte plante comme congénère du genre en question, 

puisque la fructification lui était inconnue. Nous ne 
pensons pas que Ræmer et Schultes aient été, mieux 
que Lamarck, à portée de constater ce point important. 

CYPHIUM. BoT. 7. CYPHIE. 

CYPHOCRANE. Cyphocrana.1ns. Orthoptères.Genre 

‘de la famille des Spectres, établi par Audinel-Serville, 
qui lui. donne pour caractères : têle fort grosse, au 

moins dans les femelles, toujours arrondie et bombée 
postérieurement, à bords latéraux arrondis; yeux petits; 

point d’ocelles distincts; antennes insérées devant les 

yeux, plus près de la bouche que du milieu de la tête : 

premier article cylindrique, un peu plus long que le 

deuxième ; labre échancré, avec son bord postérieur 

droit; corselet assez large, presque plat en dessous, peu 

convexe en dessus; métathorax plus petit que le méso- 

thorax et quele prothorax, qui esttrès-court; corps assez 

large et ailé; élytres courtes, égalant en longueur à 

peu près le tiers des ailes; abdomen plus large qu’épais, 

presque plan en dessous; anus des femelles ayant sa 

partie inférieure creusée en gouttière; celle-ci dépas- 

sant notablement l’extrémité de l'abdomen; pattes an- 

térieures presque aussi longues que les autres : les 

intermédiaires ayant leur insertion beaucoup plus près 

des postérieures que des antérieures ; cuisses el jambes 

linéaires, un peu épineuses en dessous. Le Phasma 

gigas de Fabr. est le type de ce genre, auquel il faut 

ajouter le Phasma gigas de Pallisot de Beauvois, ou 

Cyphocrana Bauvoisi; le Mantis viridiana, Olv.; 

le Mantis maculata, Oliv.; les Phasma angulata, 
Fab.; microptera, Sioll., et quelques autres espèces 

nouvelles appartenant pour la plupart à l'archipel des 

Indes. 

CYPHOGÉNIE. Cyphogenia. 1xs. Coléoptères létra- 
mères. Ce genre de la famille des Mélasomes, a éLé 

‘formé par Sollier, aux dépens des Akides de Latreille, 

pour un insecte de la Russie méridionale : Cyphoge- 

nia aurita, que Pallas avait placé parmi les Téné- 

brions et Linné dans le genré Pimélie. Ce genre se dis- 

tingue des Akides par son menton qui n’est ni plan ni 

cordiforme, mais irrégulier, bosselé en dessous, échan- 

cré et bilobé; par le crochet corné des mâchoires; par 

le$ parties amincies de la languette, non latérales, mais 

formant deux lobes antérieurs, en forme de paraglosses; 

enfin, par la base du prothorax s'appliquant contre les 

élytres, de manière que le corps n'offre pas cel étran- 

glement notable et cette sorte d'interruption, entre 

l’arrière-corps et la partie antérieure. 

CYPHOMYIE. Cyphomyia. 1xs. Genre de Diptères 

de la famille des Notacanthes, institué par Wiedmann, 

qui lui assigne pour caractères : antennes très-allon- 

gées, avec le premier article plus long que le second, 

et le troisième linéaire, comprimé ; palpes très-appa- 

rentes, cylindriques, finissant en pointe, composées de 

deux articles égaux ; écusson à deux épines ; ailes cou- 

chées sur le corps; trois pelotes aux tarses. Wiedmann 

ne cite encore qu’une espèce de ce genre; il l’a décrite 

et figurée dans les Annales entomologiques, 15, fig. 4. 

CYPHON. Cyphon. 15. F. Erons. 

CYPHONIE. Cyphonta. ins. Hémiptères. Genre de la 
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par Delaporte avec les caractères suivants : tête large; 

yeux gros, entre lesquels se trouvent deux petits ocelles; 

les deux premiers articles des antennes très-courts : 

l’un carré, l’autre ovalaire, le troisième terminé par une 

longue soie; corselet élevé postérieurement et dirigé 

en arrière, en formant une fourche trifide; pseudély- 

tres longues ; pattes moyennes : les postérieures longues 

el garnies de plusieurs séries longitudinales de poils 

épineux; tarses de trois articles : le premier le plus 

long, le deuxième très-court et le troisième assez long; 

crochets larges. Il faut rapporter à ce genre, outre 

quelques espèces nouvelles envoyées récemment de 

Cayenne, les Centrotus clavatus, claviger et trifi- 
dus de Fabricius, qui sont originaires des mêmes con- 

trées. 

CYPRA. Cypra. 1xs. Lépidoptères nocturnes. On lit 

dans la partie entomologique de la Zoologie du voyage 

de l’Astrolabe, la définition du genre Cypra ainsi qu’il 

suit : « Ce genre à des rapports marqués avec le Lep- 

tosoma. CYPRA DÉLICATE, Cypra delicatula, Boisd. 

Ailes d’une texture délicate, blanches, demi-transpa- 

rentes : les supérieures avec quatre petits points obscurs 

vers la base. Cette espèce, par l’ensemble de ses caractè- 

res, paraîtrait presque appartenir au genre Leplosoma. 

Cependant je crois qu’elle doit former un nouveau genre 

entre les Hazis et les Leptosoma. Elle est de la taille 

du Chelonia villica ; mais son corps est grêle comme 

celui des Leptosoma. Ses quatre ailes sont blanches, 

minces, délicates, demi-transparentes : les supérieures 

ont, vers la base, quatre ou cinq points obseurs , le des- 

sous est semblable au dessus; l'abdomen paraît être 

blanchâtre. La femelle a les antennes noires, moins pec- 

tinées que les mâles. Nouvelle-Guinée. » Une seconde 

espèce du même genre, GYPRA CROCIPÈDE, CYpr@ Cro- 

cipes, Boisd., a les quatre ailes blanches, un peu trans- 

parentes, d’une texture délicate; le corselet et l’abdo- 

men blancs; les antennes noirâtres; la tête blanche avec 

le front jaune; les pattes de la même couleur; le des- 

sous des quatre ailes est luisant, et paraît presque dé- 

pourvu d’écailles. De Madagascar. 

Une multitude d’autres genres du docteur Boisduval 

sont tracés avec la même concision; aussi nous sommes- 

nous vus dans la dure nécessité de les passer sous 

silence. À 

CYPRÆA. MOLL. 7”. PORCELAINE. 

CYPRÈS. Cupressus. pot. Genre de la famille des 

Conifères. Caractères : fleurs unisexuées et monoïques, 

formant de petits chatons très-nombreux et Lerminaux ; 

les chatons mâles sont ovoïdes-allongés, presque cylin- 

driques, composés d’écailles imbriquées et peltées, à 

peu près disposées sur quatre rangs; chacune d’elles 

porte à sa face inférieure quaire étamines sessiles, dont 

l’anthère est uniloculaire et membraneuse. Ces quatre 

étamines constituent autant de fleurs mâles; les chatons 

femelles sont globuleux, un peu plus gros que les mâles; 

ils se composent d’écailles d’abord imbriquées, puis écar-- 

tées et distinctes, épaissies et renflées à leur base interne. 

Sur cette parlie renflée, on trouve un nombre consi- 

dérable de très-pelites fleurs femelles dressées, dont le 

calice est ovoïde-allongé, tronqué à son sommet qui est 
seconde section de cet ordre, dite Homoptères, proposé ! percé d'une pelite ouverture; le chaton fructifère est 
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un galbule globuleux ou ovoïde, formé d'un petit nom- 

bre d’écailles fort dures, comme ligneuses, réunies par 

un axe court, formé par la confluence de leur base; 

les fruits, forts petits, nombreux et dressés, sont étroi- 

tement resserrés entre les onglets des écailles ; ce sont 

de petites noix d’une forme irrégulière, quelquefois 

bordées d'une membrane en forme d’aile sur leur con- 

tour; leur péricarpe est sec et osseux, d’une épais- 

seur et d’une dureté médiocres; il contient une graine 

oblongue, dressée, dont l'épisperme est membraneux 

et très-mince; l’endosperme est charnu, blanc et peu 

épais ; il renferme un embryon, renversé, qui offre deux 

cotylédons. 

Le genre Cyprès se compose d’environ une douzaine 

d'espèces : ce sont généralement de grands arbres ou 

arbrisseaux, ayant les feuilles extrêmement petites et 

étroitement imbriquées les unes sur les autres. 

Le CyPRÈs COMMUN, Cupressus sempervirens, L., 

Rich. Conif., t. 9, est originaire d'Orient et de l’île de 

Crète. Cet arbre, qui peut s'élever à une hauteur con- 

sidérable, présente deux variétés principales : dans l’une 

il offre une forme pyramidale, semblable à celle du 

Peuplier d'Italie ; ses rameaux sont dressés et appliqués 

contre la tige; c’est le Cupressus pyramidalis de quel- 

ques auteurs. Dans l’autre, au contraire, les rameaux 

sont étalés et souvent même pendants, surtout lorsqu'ils 

sont chargés de fruits, qui sont assez lourds; c’est le 

Cupressus horizontalis. Le Cyprès pyramidal, par sa 

forme élégante et son feuillage toujours vert, est un 

arbre d’un très-bel effet dans les pares et les jardins 

paysagers. Dans le midi de la France et une partie de 

l'Italie, on le cultive avec soin autour des habitations. 

En effet, il conserve sa verdure quand tous les autres 

arbres ont eu leurs feuilles desséchées par les ardeurs 

du soleil; son bois est dur, compacte, agréablement 

veiné de rouge, et, comme celui de la plupart des au- 

tres Conifères, il est assez résistant. Le Cyprès ne se 

multiplie que de graines. A Paris et dans le nord de la 

France, elles doivent être semées sur couche; elles s’y 

développent beaucoup plus promptement; cependant 

elles germent aussi très-bien en pleine terre. Au bout 

de deux ans, on doit repiquer les jeunes plants en 

pépinière et les y laisser jusqu’à ce qu’on les mette en 

place. Il n’est personne qui ne connaisse l’origine my- 

thologique du Cyprès. Les Grecs nous apprennent, dans 

leur’ ingénieuse mythologie, que la nymphe Cyparisse 

ayant été rebelle aux vœux d'Apollon, ce dieu s’en 

vengea en la mélamorphosant en Cyprès. Dès lors cet 

arbre devint l'emblème du deuil et de la stérilité, parce 

que, dit Théophraste, sa tige, une fois coupée, ne re- 

pousse jamais. Chez les modernes, le Cyprès est encore 

consacré à la douleur. On le plante autour des mo- 

numents funéraires, et son feuillage sombre est en 

harmonie avec les souvenirs douloureux que rappelle 

l’aspect des tombeaux. 

Le CYPRÈS DE PorRTUGAL, Cupressus Lusitanica, 

Willd.; Cupressus pendula, VHéritier, Stèrpes, 15, 

t. 8. Cette espèce est très-facile à reconnaître à son 

feuillage glauque et argenté; ses feuilles, petites el 

imbriquées sur quatre rangs, recouvrent des rameaux 

flexibles et pendants; ses fruits sont globuleux, de la 
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grosseur d'une nolsette et bleuâtres. Elle est originaire 

de l’Inde et naturalisée en Portugal. On la cultive dans 

les jardins d'agrément; mais elle doit être rentrée 
l'hiver dans la serre tempérée. 

Le CyrRÈès rAux Tauya, Cupressus Thuyoides, L. 

Cet arbre, qui croît spontanément dans les lieux hu- 
mides de l'Amérique septentrionale, a été figuré par 

Michaux fils dans son Histoire des arbres forestiers, 

vol. 5, p. 20, t. 2. Il est vulgairement connu sous le 

nom de Cèdre blanc; sa tige peut s’élever: à une hauteur 

de soixante à quatre-vingts pieds; elle est très-élancée 

et contient une résine peu abondante; ses feuilles sont 
imbriquées, aiguës el munies d’une glande placée sur 

le dos ; les galbules sont globuleux, très-petils et bleuà- 

tres. Cet arbre végète avec une extrême lenteur; cepen- 

dant son bois est blane, tendre, léger, mais d’un grain 

très-serré. Dans les États-Unis, on l'emploie pour la 
construction des édifices et aux ouvrages de boissel- 

lerie. Il se travaille avec la plus grande facilité. à 

Des douze espèces qui composent ce genre, deux 

croissent en Orient et dans les îles de l’Archipel, une à 

la Nouvelle-Hollande, une en Afrique, trois dans l’Amé- 

rique septentrionale, trois au Japon et dans les Indes, 

et deux dans l'Amérique méridionale. Ces dernières ont 

été trouvées par Humboldt et Bonpland dans le cours 

de leurs voyages, et décrites dans les Nova Genera, 

sous les noms de Cupressus Sabinoides et Cupressus 

thurifera. Le Cupressus disticha forme aujourd’hui 
le genre Taxodie de Richard. 

CYPRÈS CHAUVE, CYPRÈS DE LA LOUISIANE. por. 
V. SCHUBERTIE. 

CYPRÈS (PETIT). BoT. Synonyme vulgaire de San- 

tolina Chamæ-Cyparissus. 

CYPRÈS DE MER. rozyr. Des Antipathes et des Ser- 
lulariées portent vulgairement ce rom. 

CYPRICARDE. Cypricardia. mor. Quelques Co- 

quilles de ce genre furent connues de Linné ; mais pro- 

bablement embarrassé de les rapporter à un genre bien 

déterminé, il les plaça dans son genre Came où il avait 

rangé d’ailleurs beaucoup de Coquilles de genres diffé- 

rents, telles que les Cama Hippopus, cayculata, Cor, 

oblonga, etc. Bruguière, le premier, sépara des Games 

des auteurs, sous le nom de Cardite, toutes les Coquilles 

qui, avec des dents cardinales variables, présentent 

constamment une dent latérale sous le corselet. Alors 

les Isocardes, les Hyatelles, les Cypricardes et quelques 

Yénéricardes furent renfermées dans le même genre. 

Lamarck, dès 1801 (Syst. des Anim. sans vert.), com- 

mença à réformer le genre de Bruguière; il en sépara 
alors les Isocardes et proposa les Vénéricardes. Ensuite, 

en 1812 (Extrait du Cours, p. 106), il en sépara encore 

le-genre Hyatelle proposé par Daudin, et enfin, en 1819 

(Anim. sans verl., T. vi, 1re part., p. 27), il trouva 

encore son genre Cypricarde parmi les Cardites. Ce 

dernier genre resta encore nombreux en espèces, mais 

toutes furent bien circonscrites par des caractères tran- 

chés et faciles à saisir. Ceux des Cypricardes sont les 

suivants : coquille libre, équivalve, inéquilatérale, al- 

longée obliquement ou transversalement; trois dents 

cardinales sous les crochets, et une dent latérale se- 

prolongeant sous le corselet. Quoique très-voisines des 

med. Zu 
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Cardites, les Cypricardes s’en distinguent au premier 

aspect. Toutes celles connues jusqu’aujourd’hui n’ont 

jamais présenté les côtes longitudinales si habituelles 

des Bucardes et des Cardites. Si leur surface, le plus 

souvent lisse, présente des lames ou des sillons, ils 

sont toujours transversaux, c’est-à-dire dans la direc- 

tion des bords. La charnière, d’ailleurs, est différente, 

puisqu’elle présente constamment trois dents cardinales 

au lieu d’une ou de deux, comme cela a lieu dans les 

Cardites. Le nombre des espèces est encore peu consi- 

dérable : quatre vivantes et trois fossiles ont été décrites 

par Lamarck. On peut en ajouter deux autres, décou- 

vertes aux environs de Paris par Deshaies. 

CYPRICARDE DE GUINÉE. Cypricardia Guinaica, La- 
marck, Anim. sans vert. T. v, 1re part., pag. 28, n° 1; 

Chama oblonga, L., 5302, n° 10; nommée Chama 
Guinaica par Martini (T. vit, p. 157, t. 50, f. 504 

et 505); très-bien figurée dans l'Encyclopédie sous le 

nom de Cardite (p. 254, fig. 2). C'est celle que Bru- 

guière avait nommée Cardite carénée, Cardita cari- 

nata (Encycl. méthodique, p. 409, n° 9). Elle est oblon- 

gue, et ressemble à une Modiole obliquement anguleuse; 

elle est treillisée par des stries fines; son côté antérieur 

est aminci, comprimé ; les crochets sont arrondis et peu 

proéminents; elle est blanche à l’intérieur, et jaunâtre 

à l'extérieur; son diamètre transversal est de deux pou- 

ces environ. 

CYPRICARDEDATTE. Cypricardia coralliophaga. Cette 

espèce est remarquable par la faculté qu’elle a, comme 

quelques Modioles, de se creuser une loge dans la base 

des Polypiers ou dans les masses madréporiques. Quoi- 

qu’elle habite aujourd’hui les mers de Saint-Domingue, 

on la trouve néanmoins fossile en Italie. Elle est figurée 

dans le bel ouvrage de Brocchi (Conch. subappenina, 

T. 1x, €. 15, f. 10, A, 2). Linné l’a nommée Chama 
coralliophaga. Martini l’a indiquée sous le même nom 
(Conchyl. T. x, p. 559, t. 172, f. 1675, 1674); Bru- 
guière (Encycl. n° 15, pl. 254, fig. 5) l’a décrite sous 

le nom de Cardite Datte, Cardila Dactylus. Quoique 

cette espèce ait l’aspect d’une Modiole, elle s’en distin- 

gue cependant en ce qu’elle est plus cylindrique, plus 

étroite, plus mince; ses stries sont fines ; les transver- 

sales, surtout celles qui sont vers les bords, se relèvent 

en lames ; les crochets sont moins arrondis, plus pro- 

éminents, terminés par des taches pourprées. 

CYPRIDÉES. Cypridæ. crust. Famille de l’ordre des 

Branchiopodes, section des Lophyropes (Règn. Anim. 

de Cuv.), établie par Leach qui lui donne pour carac- 

tère distinctif : tête de deux pièces. Elle renferme les 

genres Daphnie, Chydose, Lyncée, Cypris, Cythérée. 

 CYPRIN. Cyprinus. vois. Genre qui sert de type à la 
famille du même nom. Il ne se compose guère que d’es- 

pèces d’eau douce, la plupart bonnes à manger, et 

généralement fort difficiles à distinguer les unes des 

autres, ce qui rendit longtemps leur histoire fort ob- 

secure. Les caractères des Cyprins consistent : dans la 

petitesse de la bouche, dont les mâchoires sont dépour- 

vues cle dents; le palais qui est lisse, tandis que le pha- 

rynx offre de puissants moyens de maslicalion, consis- 

tant en grosses dents adhérentes aux os pharyngiens 

inférieurs el pouvant presser les aliments entre elles et 
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un bourrelet gélatineux, qui tient à une plaque osseuse 
soudée sous la première vertèbre; bourrelet vulgaire- 
ment appelé langue dans la Carpe. Trois rayons plats 

se voient aux ouïes; de grandes écailles couvrent le 

corps que surmonte uneseule dorsale. Ce dernier carac- 

tère, constant dans toutes les espèces, semblerait néan- 

moins devoir être fugace, puisqu'il disparaît entière- 

ment par la domesticité, chez la Dorade de la Chine. 

L’estomac se termine en intestin court et sans cœcum. 

La vessie est divisée en deux par un étranglement. 

Les Cyprins ont presque tous la même forme ovoïde- 

oblongue, plus ou moins aplatie latéralement, amincie 

vers la queue dont la nageoire est communément four-- 

chue. Ce sont des Poissons essentiellemeut herbivores eL 

les plus inoffensifs de tous. Cuvier les a divisés ainsi qu’il 

suil : 

+ Cxrrins proprement dits, Cyprinus. Leur dorsale 

est plus longue que dans les autres, avee une épine 

dentée pour deuxième rayon ainsi qu’à la caudale. Des 

barbillons aux angles de la mâchoire supérieure. 

Cxrrin Carre, Encycel., pl. A et B; Cyprinus Car- 

pio, L., Bloch, pl. xvi. Ce Poisson est trop connu pour 

qu'il soit nécessaire de le décrire. Tout le monde sait 

aussi combien il a la vie dure; de tous les habitants des 

eaux, c’est celui qu’on peut conserver le plus longtemps 

Bors de son élément sans qu’il expire. On en transporte 

de Bruxelles à Paris qu’on empêche de mourir durant 

ce trajet en prenant la précaution de leur mettre un 

peu de mousse humide entre les ouïes. Les étangs, les 

fossés des vieux châteaux, les rivières tranquilles sont 

la patrie de prédilection des Carpes; elles parviennent 

à une grande vieillesse; on en cite qui ont véeu plus 

d’un siècle, que l'âge avait rendues toutes blanches, et 

sur le dos desquelles s'était accumulé assez de limon 

pour que des Conferves s’y fussent développées. Elles 

sont susceptibles d’une certaine éducation; celles qu’on 

nourrit dans les viviers autour des habitations et aux- 

quelles les mêmes personnes donnent à manger aux 

mêmes heures, finissent par connaître la main nourri- 

cière, accourent à son approche et sortent de leurs 

obscures retraites quand elles entendent le bruit qui 

l'annonce. On les fait surtout apparaitre en sifflant. On 

pêche des Carpes dans toute l’Europe, et jusqu’en Perse. 

On assure en avoir vu de quatre pieds de long. Elles se 

plaisent dans les lieux herbeux, et l’on prétend qu’elles 

peuvent pondre jusqu’à six cent mille œufs; ce qu’il y 

a de moins incertain, c’est que la ponte a lieu vers les 

mois de mai et de juin. p.20, 24, p. 16, 17, v. 8,9, 

A. 8,9, c. 19. 

CYPRiN Reine DES CarPEs, Encycl. pl. 76, f. 518; 

Cyprinus Rex Cyprinorum, Bloch, pl. 17; Cypri- 

nus Carpio, £, Gmel., vulgairement Carpe à miroirs 

el Carpe à cuir. Ce Poisson paraît être une véritable 

espèce, la grandeur des écailles qui parviennent sou- 

vent à plus d’un pouce, et qui se voient sur le dos, le 

long de la ligne latérale ou sous le ventre, se faisant 

déjà remarquer dans les jeunes individus. Il a d’ailleurs 

constamment quatre barbillons à la bouche, tandis que 

la Carpe vulgaire n’en présente souvent que deux. On 

trouve cette espèce, dans certains lacs de l’Europe sep- 

tentrionale. p, 29, p. 18, v. 9, 4.7, c. 26. 
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CYPRIN ANNE-CAROLINE, Cyprinus Anna-Carolina, 

Lacép., Pois. T. v, p. 544, pl. 18, f. 1. Sa chair est sa- 

voureuse; ses couleurs brillantes relèvent la grâce de 

ses formes. Elle a été déerite d’après des peintures chi- 

noises où le nombre des rayons n’a pas été compté. 

CYPRIN VERT-VIOLET, Lacép., Pois. T. v, p. 547, 

pl. 16, f. 5; —le Morporé, tbid., pl. 16, f. 2,—et le 

RouGe-Brun, ibid. f.1,ont aussiété décrits, commel’es- 

pèce précédente, d’après des peintures chinoises. Point 

de barbillons au voisinage des màchoires. 
CYPRIN DORADE DE LA CHE, Encycl. pl. 78, f. 326; 

Cyprinus auratus, L., Gmel., Bloch, pl. 93. Ce bel 

animal doit à l’éclat de sa couleur l’attention que lui 

accordèrent les hommes; ils l’ont dès longtemps réduit 
à l’état de domesticité qui, altérant ses teintes et ses 

formes, a dénaturé jusqu'aux caractères qui le placent 

dans le genre Cyprin. Chacun connaît le Poisson doré, 

qui de la Chine passa dans le reste du monde peu après 

l’époque où les Hollandais eurent étendu leurs relations 

au delà du cap de Bonne-Espérance; ces navigateurs, 

tirant parti de tout ce qui pouvait avoir une valeur, en 

apportèrent les premiers quelques individus en Europe 

où ils les vendirent fort cher. Ceux-ci sont tellement 

multipliés qu’on pourrait regarder la Borade de la Chine 

comme naturalisée dans nos climats, où elle résiste aux 

plus rigoureux hivers pourvu qu’elle trouve assez d’eau 

dans les bassins qui la nourrissent pour se retirer dans 

leur profondeur à l'abri de la gelée. On n’a pu cepen- 

dant en peupler les marais et les étangs, parce que, 

trop apparentes et dénuées de tous moyens de se défen- 

dre, elles deviennent bientôt la proie des moindres Car- 

nassiers aquatiques. Ces animaux craignent si peu le 

froid, que Host, naturaliste de Vienne, nous en a mon- 

tré un qu’il élevait dans un globe de verre, et qui ayant 

été oublié su: une croisée durant l’une des nuits de 

l'hiver d'Austerlilz, se trouva environné de glace sans 

pouvoir bouger. On le croyait mort, et on le laissa en- 

gagé dans l’eau gelée. Cependant le dégel étant venu 

naturellement dans la journée, le Poisson reprit le mou- 

vement qu’il avait perdu et continua de vivre. Cette 

cbservalion détermina une nouvelle expérience sur un 

autre individu qu'on fit geler de la même façon; mais 

le matin, Host ayant vouiu hâter la fusion de la glace, 

l'animal mourut. Ii paraît que, pour voir réussir l’ex- 

périence, il faut qu'on en abandonne le soin à la nature. 

— La Dorade de la Chine atteint jusqu’à dix pouces de 

longueur; mais elle ne parvient communément qu’à six. 

Sa taille est d'autant plus grande et ses couleurs d’au- 

tant plus vives qu’on la tient dans des eaux plus pures 

et pius profondes. Elle est dans sa jeunesse d’un brun 

glauque brillant, et ne prend que par degrés la belle 

couleur crangée qui lui est la plus commune. Elle blan- 

chit avec l’âge; cependant il est des individus blancs 

de bonne heure, et d’autres qui demeurent toujours 

vivement colorés. Beaucoup sont nuancés et (oujours 

marqués de brun et de rouge, d’autres de rouge et de 

Blanc ; il en est même des trois couleurs. Ge Poisson 

vit longtemps; on ne prend guère la peine de les nour- 

rir; les Vermisseaux, les petits larves, les Infusoires 

peut-être leur suffisent. Dans les bocaux où on les place 

pour orner des appartements, il faut avoir soin de 
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leur donner quelques miettes de pain; on peut leur 

jeter des Mouches qu'elles s’accoutument à venir pren- 

dre presque dans les doigts. On a l'habitude de chan- 

ger l’eau des vases de deux jours l’un en été, et toutes 

les semaines en hiver. Quand ces vases sont pelits, les 

Dorades ne grandissent jamais. On en a vu qui, mises 

dans un globe de près d’un pied de diamètre, à l’âge 

d’un an, et ayant un pouce et demi de longueur tout 

au plus, restèrent onze ans sans s’accroître d’une ligne; 

mises ensuite dans un bassin, elles avaient acquis près 

de quatre pouces au bout de dix mois. On assure que 

leur chair est exquise. — L'effet qu’a produit la domes- 

ticité sur la Dorade de la Chine n’est pas moins grand 

que celui qu’elle a eu sur tant d’autres races, telles que 

celles du Chien, du Pigeon ou de la Poule; il est tel 

que plusieurs des variétés qu’elle a produites pour- 

raient, au premier coup d'œil, être regardées comme 

des espèces différentes et présentant jusqu’à des carac- 

tères de genre, tels que l’absence d’une dorsale et l’ad- 

dition d’une caudale, chose unique parmi tous les 

Poissons. Le grand nombre et la variété des modifica- 

tions de la Dorade ont fourni à Sauvigny ét au peintre 

Martinet le sujet d’une sorte de monographie de ce bel 

animal. Cet ouvrage est accompagné de riches figures 

en couleur. On distingue entre les variétés les plus sail- 

lantes parmi celles dont le dos manque de nageoire et 

dont la queue est divisée en trois lobes, lesindividus dont 

le reste des formes et des teintes est pareil à la Dorade la 

plus commune, ceux dont le dos porte une grosse bosse 

près de l'insertion de la tête, ceux enfin dont tout le 

corps est noirâtre. Les figures de ces singulières variétés 

ont été reproduites dans l'Encyclopédie (pl. 78, fig. 324, 

525, et pl. 79, fig. 527). Bloch a aussi tenu compte de 

plusieurs de ces curieuses variétés. Cuvier pense que le 

Cyprinus Macrophthalinus, les Gros-Yeux de Lacé- 

pède (Pois. T. v, pl. 18, f. 2), et le Cyprin à quatre 

lobes du même auteur, ne sont encore que des variétés 

du Poisson dont nous venons de parler. p. 178, 2718; 

P. 11-16, v. 7,9, À. 8,9, c. 20-44. 

CYPRIN ARGENTÉ, Cyprinus argenteus, Kælreuler. 

Cette espèce, très-voisine de la précédente, mais qui, 

vue comparativement, en diffère par sa forme générale, 

et par sa couleur constamment argentée, parvient à 

vingt-six pouces. On ignore dans quelles eaux elle se 

trouve, el le nombre des rayons de ses nageoires n’a 

pas été compté. 

tt Les BarBeaux, Barbus. Leur dorsale et leur anale 

sont courtes; le second ou le troisième rayon de la pre- 

mière de ces nageoires est un fort aiguitlon; ils ont 

quatre barbillons à la bouche, dont deux sont situés à 

la commissure et les deux autres insérés aux deux bouts 

de la mâchoire supérieure. Leur forme est un peu plus 

allongée que celle des Cyprins proprement dits. 

CyYPpRIN BARBEAU, Cyprinus Barbus, L., Bloch, 

pl. 18, Encycl., pl. 76, fig. 517. Celte espèce est encore 

l'une de celles qui sont trop communes pour mériler 

une descriplion ee à On Ia trouve répandue jus- 

qu’en Perse. Sa forme, un peu plus allongée que celle 

des autres Cyprins, est à peu près celle du Brochet. Le 

| Barbeau, dont la chair est assez eslimée, se nourrit de 

petites Coquitles, de jeunes Poissons, de Vermisseaux, et 
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surtout de cadavres, quand il peut trouver des animaux 

noyés. Sa croissance est rapide. On en pêche assez 

communément de dix-huit pouces de long, quelquefois . 
de deux et trois pieds. Il a la vie fort dure, et ses cou- 

leurs sont assez tristes, si ce n’est celles du ventre qui 

jettent quelques reflets argentés brillants. p. 2712, ». 16, 

17, v. 9, A. 7,8, c. 16, 19. 

CyYPRIN CAPOT, Cyprinus Capoœta, Gmei., Syst. 

Nat., xui, T. 1, pars 5, p. 1415; Encyel. Pois., p. 191, 

pl. 100, f. 411. De la mer Caspienne. ». 12, 15, p. 17, 

19, v. 10, 4. 9, c. 19, 20. 

CyPrriN Murse, Cyprinus Mursa, Gmel., loc. cit., 

p. 1415; Encycl. Pois., p. 189, pl. 100, fig. 412; de la 
mer Caspienne. D. 11, 12, p. 16, 17, v. 8, À. 7, c. 19. 

CYPRIN BuLATMAI, Crprinus Bulatmai, Gmel., loc. 

cit., p. 1414. Poisson dont la chair est très-blanche et 

délicieuse. Fort rare dans la mer Caspienne. p. 10, 

P. 19, v.9, A. 8, ©. 21. ; 

CxpriN CABoT, Cyprinus Capito, Gmel., loc. cit., 

p. 1416. Le troisième rayon de la dorsale est denté. 

Habite la mer Caspienne. pb. 192, p. 17, v. 9, À. 9, c. 19. 

+tt Les Govsons, Gobio. Leur dorsale et leur anale, 

qui sont entièrement dépourvues de rayons épineux, 

sont fort courtes. 115 ont aussi des barbillons à la bou- 

che. Ce sont les plus petits des Cyprins, surtout depuis 

que les Ables en ont été séparés. 

CYPRIN GOUJON commun, Cyprinus Gobio, L., Bloch, 

pl. 8, f. 2; Encycl. pl. 77, f. 519. Ce petit Poisson, dont 

les nageoires sont tachetées de noir, et qui atteint tout 

au plus huit pouces de longueur, est extrêmement ré- 
1, et se mange en friture sur toules les tables. Ses 

uleurs varient beaucoup, mais ne sont jamais bril- 

lantes. Il vit en troupes fort nombreuses. p. 1-12, 

p.44, 17, v. 9, 11, A. 7-11, c. 19. 

TTTT Les Tancues, 7inca. Leurs écailles sont plus 

petiles que celles de tous les autres Cyprins, ainsi que 

leurs barbillons qui sont au nombre de deux seulement; 

leur dos est aussi plus bombhé. 

CYPRIN TANCHE VULGAIRE, Cyprinus Tinca, L., 

Bloch, pl. 14; Encycel. pl. 77, f. 520. Cette espèce, à ce 

que l’on assure, est répandue dans les étangs de toutes 

les parties du globe. Selon que le fond des eaux qu'elle 

babite est de sable ou de vase, sa chair est exquise ou 

prend un goût désagréable. On en pèche qui pèsent 

jusqu'à huit et neuf livres. Ses couleurs, pour être 

sombres, ne sont pas sans un certain éclat doré qu’elles 

doivent au mucus abondant, qui lubréfie tout le corps. 

Elle a la vie extrêmement dure, résiste aux plus grands 

froids, se jouant même, durant l'hiver, aux limites de 

la glace qui pénètre dans ses humides asiles. Elle vit 

de Vermisseaux et de plantes aquatiques entre lesquelles | 

elle dépose, en juin, une immense quantité d'œufs qui, 

de même que les petits, deviennent presque tous, peu 

après leur naïissance, la proie des autres Poissons. | 

D. 10, 12,».16, 18, v. 9, 11, À. 11, 95, c. 19, 24. 

CYPRiN TANCHE poréE, Z'inca aurata, Bloch, pl. 15; 

Encycl. pl. 77, f. 521; Cyprinus Tinca, B, Gmel., | 

Cyprin Tanchor, Lacép., Pois. T. v, p. 542. Cette belle 

espèce semble trop différente de la Tanche vulgaire 

pour qu’on la puisse considérer comme une simple va- 

riété. Elle habite quelques étangs de la Silésie ; plus 
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petite et plus svelte que l'espèce précédente, elle dé- 

passe rarement seize pouces de long, et n’en a commu- 

nément que dix à douze. Sa tête est amincie, ses lèvres 

assez grosses el d'un rouge vif. Le dos est noirâtre ou 

bronzé; mais.les flancs sont de l’orangé le plus brillant 

avec des reflets dorés qui deviennent argentés sous le 

ventre; les nageoires inférieures, qui sont à peu près de 

la même teinte d’or, sont parsemées de taches rembru- 

nies. Tandis que la Tanche vulgaire vit assez généra- 

lement isolée, celle-ci, dont la chair est d’ailleurs mé- 

diocre, se réunit en troupes, où les individus, pressés 

les uns contre les autres, nageant à la suite d’un chef 

de file, font volte-face tous à la fois quand il est ques- 

tion de fuir ou de changer de direction, comme si un 

signal, partant de la tête, se communiquaït tout à coup 

à la queue de la colonne; on distingue à peine l’inter- 

valle qui doit exister entre l’évolution du premier 

Poisson et celle des derniers. Pendant ce mouvement, 

on croirait, pour peu que le jour soit serein, que des 

éclairs partent du fond de l'étang habité par ces char- 

mants Cyprins. p. 12, p. 16, v. 10, A. 9, c. 19. 

ttiti Les Cirrnines. Leur dorsale est beaucoup 

plus grande que celle des Cyprins précédents, et leurs 

barbillons situés au milieu de la mâchoire supérieure. 

On n’en compte encore qu’une seule espèce, le Cypri- 

nus cirrhosus, Bloch, pl. 411. 

triiti Les BRÈMES, 4bramis. Ils n’ont ni épines. 

aux nageoires, ni barbillons à la bouche. Leur dorsale 

est courte et placée en arrière des ventrales, tandis que 

l’anale est assez longue. Le dos est un peu gibbeux. 

CYPRIN BRÈME COMMUNE, Cyprinus Brama, L., Bloch, 

pl. 15; Encyél. pl. 87, f. 546. Ce Poisson, fort commun 

dans les lacs vaseux et argileux de l'Europe, dans toutes 

les rivières dont le cours est tranquille, et qui descend, 

dit-on, dans la mer Caspienne, acquiert jusqu’à deux 

pieds et demi de longueur, mais n’a communément que 

dix à quinze pouces. Il se nourrit de Vermisseaux, de 

Conferves, d'herbes aquatiques et de limon, ce qui 

donne à sa chair une qualité assez médiocre. La Brème 

croit promplement, et pond au mois de mai jusqu’à 

treize ou quatorze mille œufs. D. 11, 12, P. 17, v. 9, 10, 

A°27-020/0-210; 

CYPRIN BORDELIÈRE Ou PETITE BRÈME, Cuv., Règn. 

Anim. T.x1, p. 194; Cyprinus latus, Gmel., Cyprinus 

Blicca, Bloch, pl. 10 ; la Plestie, Encyel. pl. 85, f. 545. 

Cette espèce habite les eaux pures et tranquilles de 

l'Europe, où elle est fort commune sur les fonds de 

sable; sa chair est médiocre; elle pèse rarement plus 

d'une livre, a la vie dure, se nourrit d'herbes aquatiques 

et de Vermisseaux, et se fait remarquer par la promp- 

titude avec laquelle elle répand ses œufs dont on a 

| compté jusqu’à cent huit mille chez une seule femelle. 

D'2%r; 15 MV-M0) "A 25,1c 322: 

. Cyprin Sore, Cyprinus Ballerus, L.; Bloch, pl. 9; 

la Bordelière, Encycl. pl. 84, f. 548. Elle habite la Bal- 

tique et la Caspienne d’où elle remonte dans les fleuves, 

et semble s’y plaire encore plus que dans les mers. On 

en trouve des individus qui pèsent jusqu’à trois livres, 

| et parviennent à un pied de longueur. Sa croissance 

| est lente. On a compté soixante-sept mille cinq cents 

| œufs dans une femelle, », 1), p. 17, v. 10, À. 41, c. 19, 
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Cyprin SERTE, CYprinus Vimba, L., Bloch, pl. 4; 

la Vimbe, Encyel. pl. 85, f. 544. Ce Poisson habite les 

lacs de la Suède et quelques-uns de ses fleuves; on la 

retrouve en Russie et en Prusse ; sa chair est excellente. 

La Serte se plaît en bandes nombreuses. La femelle 

pond’ jusqu’à vingt-huit mille huit cents œufs. D. 11, 

P. 16, v. 10, A. 24, c. 19. 

Les CyYPRINS BIERCNA, Cyprinus Bjorkna, L., p. 11, 

p.15, v.9, À. 925, c. 19, et FARÈNE, Cyprinus Farenus, 

L., D. 11,p. 18, v. 10, A. 37, c. 19, qui se trouvent dans 

les lacs de Suède, appartiennent encore à ce sous- 

genre. 

+Ttttitit Les Laréons ont la dorsale longue comme 

les Cyprins proprement dits; mais cette nageoire est 

dépourvue d’épines, et la mâchoire manque de barbil- 

lons. Le nom de Labéon vient de ce que les lèvres sont 

charnues et d’une grosseur remarquable. Les espèces 

que l’on a jusqu'ici constatées dans ce sous-genre sont 

toutes exotiques. 

Cxrrin LABE, Cyprinus Labco, Gmel. Ce Poisson, 

que Pallas a fait connaître, est commun dans les par- 

ties caillouteuses des fleuves rapides de la Daourie; il 

y nage avec vélocité : sa forme presque cylindrique et 

son museau lui donnent quelques airs d’un Esturgeon. 

Il ne parvient pas tout à fait à trois pieds de longueur, 

et sa chair est d’une délicatesse extrême. D. 8, p. 19, 

. V.9, 4.7, 0... 

CYPRIN ROUSSARDE , Cyprinus niloticus, L., Geoffr. 

St.-Hyl., Pois. du Nil, pl. 9, f. 2, qu'il ne faut pas con- 

fondre avec le Poisson qu'Hasselquitz avait mentionné 

sous le même nom; et qui, ayant un rayon épineux aux 

nageoires, ne saurait être un Labéon. La Roussarde est 

un Poisson remarquable par la situation de sa gueule, 

qui paraît s'ouvrir en dessus de la tête à cause du pro- 

longement de la mâchoire inférieure; sur l’une et l’autre 

mâchoires, les lèvres forment trois plis bien caracté- 

risés, dont le mitoyen est comme crenélé. p. 18, p. 17, 

VOA TE tc. 19; 

Tittiiii Les Gonoraynques, Gonorhynchus, ont 

le corps ainsi que la tête allongés:et couverts de petites 

écailles qui règnent sur les opercules et sur la mem- 

brane des ouïes ; le museau est saillant au-dessus d’une 

petite bouche sans dents ni barbillons. La dorsale, qui 

est petite, est située au-dessus des ventrales. 

CYPRIN SAUTEUR. Cyprinus Gonorhynchus, Gmel., 

Gronou, Zooph. T. x, f. 2. Cette espèce a été observée 

dans les rivières de l’Afrique méridionale, aux environs 

du Cap. La dorsale est de forme triangulaire ; les na- 

geoires de la poitrine sont lancéolées. p. 12, p. 10, 

v.9, À. 8, 0. 18. 

On trouve dans les auteurs beaucoup d’autres espèces 

de Cyprins, même d'Europe, qu'il est prudent de ne 

point classer avant qu’on n'ait examiné de nouveau 

leurs caractères. Tels sont l’'Hamburge ou Carassin, 

Cyprinus Carassius , L.; le Soyeux, Cyprinus Seri- 

ceus, L.; la Gibèle, Cyprinus Gebilio, L.; le Cylin- 
drique, Cyprinus Cephalus, L., etc., qui pour se trou- 

ver communément jusque dans le Danube et dans le 

Rhin, et qui, pour avoir été figurés, n’en sont guère 

plus exactement connus. 

CYPRINE. Cyprina. mozs. En établissant ce genre, 
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Lamarck a rempli deux indiéations : la première, d’a- 

voir séparé dans une coupe particulière quelques indi- 

vidus du genre immense des Vénus de Linné, dont les 

espèces sont si difficiles à bien déterminer à cause de 

leur grand nombre; la seconde, d’avoir saisi des carac- 

tères jusqu’alors inaperçus, et de les avoir employés à 

la formation d’un genre nouveau. Tous les conchy- 

liologues savent qu’il n’est guère possible d'établir des 

coupes dans le genre Vénus, de Linné, lorsqu'on veut 

les former uniquement sur des caractères organiques, 

mais tous savent très-bien aussi que le grand nombre 

des espèces rendrait l'étude du genre impossible, si on 

ne l'avait divisé en plusieurs groupes. Il était essentiel 

pour chacun d’eux d’avoir des caractères propres et 

bien tranchés qui, sans être d’une grande valeur, z00- 

logiquement parlant, pussent pourtant servir à réunir 

des Coquilles ayant les mêmes caractères. Ce motif, 

ainsi que l'existence constante d’un épiderme ou drap 

marin dont les Vénus et les Cythérées sont constam- 

ment dépourvues, el l'habitude des Cyprines de vivre à 

l'embouchure des fleuves, dans des eaux peu salées, 

quoiqu'étant des caractères peu importants pris iso- 

lément , deviennent néanmoins d’une certaine valeur 

lorsqu'on les considère dans leur ensemble; et, si l’on 

y joint celui particulier d'une dent latérale, éloignée de 

la charnière, il n’y aura plus de doute qu’on ne doive 

conserver ce genre comme un des plus voisins des Cy- 

rènes, et comme servant de lien ou de passage de la 

famille des Conques fluviatiles à celle des Conques 

marines. D'après ce qui vient d’être exposé, on com» 

prendra facilement les caractères suivants : coquille, 

équivalve, inéquilatérale, en cœur oblique, à crochets! 

.obliquement courbés; trois dents cardinales inégales, 

rapprochées à leur base, un peu divergentes supérieu- 

rement; une dent latérale écartée de la charnière, dis- 

posée sur le côté antérieur, quelquefois peu prononcée ; 

callosités nymphales grandes, arquées, terminées près 

des crochets et par une fossette; ligament extérieur 

s’enfouçant en partie sous les crochets. 

Les Coquilles du genre Cyprine sont généralement 

grandes, épaisses, revêlues d’un drap marin persistant; 

on en rencontre un plus grand nombre d'espèces à l’état 

fossile qu’à l’état vivant; celle que l’on voit le plus sou- 

vent dans les collections est la Cyprine d'Islande, Cy- 

prina Islandica, Lamk., Venus Islandica, L.; nous 

ne l’admettons pas avec la même synonymie, car la 

figure de Lister (t. 272, f. 108) est loin d’être faite 
avec la précision désirable pour la citer avec certitude. 

Il en est de même de la fig. 8, t. 58, de Gualtiéri. Nous 

ne pouvons également admettre la variété y, ou Pitar 

d'Adanson (7. ce mot), qui doit évidemment se rappor- 

ter à une autre espèce, et qui offre tous les caractères 

des Cythérées. C’est encore avec le plus grand doute que 

nous citerons la figure de l'Encyclopédie (pl: 501, f. 1, 

A, B) indiquée par Lamarck, dans sa synonymie ; outre 

qu'elle ne présente pas la forme générale des Cyprines, 

elle n’en offre pas non plus la charnière, puisque la 

figure représente deux dents latérales bien exprimées 

et striées, ce qui n’a jamais lieu dans les Cyprines, et 

se voit au contraire dans uu certain nombre de Cy- 

rènes. Ce défaut de bonnes figures se fait malheureuse- 
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ment trop souvent sentir, dans la plupart des ouvra- 
ges, et mérite l’attention des naturalistes. 

CYPRINE Iscanpicoïne. Cyprina Islandicoides, 

Lamk., Anim. sans vert. T. v, p. 558, n° 7; Venus 

æqualis, Sowerby, Conch. min., n° 4, p. 59, t. 21, 

figurée dans Brocchi (Conchyl. foss., pl. 14, fig. 5). 

Nous citons cette espèce après la première pour qu’on 

puisse plus facilement les comparer, et juger de leur 

différence, si réellement il est possible d’en trouver. 

. Nous ne doutons pas que ces deux Coquilles ne soient 

parfaitement analogues. Nous les avons l’une et l’autre 

. sous les yeux, et nous ne prononçons qu'après un 

examen comparatif des plus minutieux. Il est si rare et 

en même temps si important de reconnaître de vrais 

analogues, que nous mettrons tous nos soins à les faire 

reconnaître. Cette espèce se trouve fossile à Bordeaux, 

à Dax, en Italie et en Angleterre. 

CYPRINE SCUTELLAIRE. Cyprina scutellaria, N. Il 

est généralement si difficile d’avoir entiers les Fossiles 

de Bracheux, et dé les dégager du sable qui les enve- 

loppe sans les mutiler, qu'il n’est pas étonnant que 

Lamarck et Defrance n’aient pas reconnu cette espèce, 

el l’aient laissée parmi Les Cythérées. La Cythérée scu- 

tellaire, Lamarck (Ann. du Mus. T. vix, p. 155, n° 1, 

et Anim. sans vert. T. v, p. 581, n° 5), est donc pour 

nous une véritable Cyprine qui a même une très-grande 

analogie avec la Cyprine d'Islande ; elle s’en distingue 

néanmoins par ses crochets très-proéminents, par sa 

forme plus transverse, par ses rides plus écartées et 

disparaissant sur les crochets, enfin par sa dent laté- 

rale, toujours grande et bien exprimée, tandis que la 

fossette qui termine les nymphes, est toujours plus 

petite. Ces différences nous ont paru suffisantes pour 

conserver celte espèce, et pour n’en pas faire une va- 

riété de la Cyprine d'Islande. Il serait possible pour- 

tant, si on pouvait en étudier un grand nombre d’indi- 

vidus, qu’on trouvât, par des nuances, une vérilable 

analogie ; mais leur rareté jointe à leur friabilité sera 
longtemps un obstacle à l'étude comparative des deux 
espèces. 

CYPRINE. min. Nom donné à une Idocrase cuprifère, 

trouvée à Tellemarken, en Norwège. 

CYPRINIER. moL£. On a ainsi désigné l’animal des 

Porcelaines. 

CYPRINODON. pois. Genre formé par Lacépède, dans 

la famille des Cyprins. Caractères : quatre rayons aux 

branchies; dents en velours, avec une rangée antérieure 

en crochets; d’autres dents coniques assez fortes au 

pharynx. C’est dans la baie de Charles- Town, aux 

Étals-Unis d'Amérique, que Bosc a découvert la seule 

espèce connue de ce genre, le Cyprinodon varié; Lacép., 

Pois. T. 11, pl. 15, f. 1. 

CYPRINOIDE. pois. Nom donné à des Poissons dont 

le facies rappelle celui des vrais Cyprins. 

CYPRINS. rois. Quatrième famille de l’ordre des Ma- 

Jacoptérygiens abdominaux, de la méthode de Cuvier 

(Règn. Anim. T. 11, p.190), et que caractérise le man- 

que d’adipeuse; une bouche peu fendue; des mâchoires 

faibles, souvent dépourvues de dents, et dont le bord 

est formé par l’intermaxillaire. Des pharyngiens forte- 

ment dentés composent la faible armure des mâchoires; 

CYP 347 

les rayons branchiaux sont peu nombreux. Les Cyprins 

sont les moins carnassiers de tous les Poissons. Les 

genres Cyprin, Cobite, Anablepse, Pæcilie, Lebias et 

Cyprinodon composent cette famille. 

CYPRIPÈDE. Cypripedium. 80T. C'est un des genres 
les plus distincts de toute la famille des Orchidées. En 

effet, on sail que, dans ces plantes singulières, des trois 

étamines qu’elles devraient primitivement avoir, les 

deux latérales avortent complétement, et celle du cen- 

tre est la seule qui soit anthérifère et fertile. Dans le 

genre Cypripedium que l’on désigne quelquefois sous 

le nom vulgaire de Sabot, à cause de la forme concave 

de son labelle, le contraire a lieu, c’est-à-dire que l’éta- 

mine centrale avorle, tandis que les deux étamines laté- 

rales se développent. Ce genre est donc par ce seul 

caractère, extrêmement facile à distinguer. En outre, 

son ovaire est brièvement pédicellé et non contourné ; 

son calice est étalé ; les trois divisions extérieures sont 

lancéolées, les deux intérieures réunies et placées sous 

le labelle; celui-ci est très-grand, concave et dépourvu 

d'éperon; le gynostème est court, trifide à son sommet; 

la division moyenne, qui est la plus grande, porte anté- 

rieurement le stigmate; les deux latérales offrent aussi 

à leur face antérieure chacune une anthère arrondie, 

contenant une masse de pollen comme pultacé. D'une 

quinzaine d'espèces connues, une seule croît en Europe, 

une au Japon, les autres en Sibérie et en Amérique. 

CYPRIPÈDE SABOT DE VÉNUS. Cypripediuin Calceo- 

lus, L. Sa tige haute de huit à dix pouces porte deux ou 

trois feuilles ovales, lancéolées, aiguës, entières, engai- 

nantes à leur base, fortement striées et comme plissées 

longitudinalement, glabres, ainsi que la tige qui se 

termine à son sommet par une grande fleur, quelque- 

fois par deux ou même par trois; les divisions externes 

sont d’un pourpre verdâtre; le labelle est jaune. On 

parvient quelquefois à conserver cette belle Orchidée 

des Alpes dans les jardins; elle demande un lieu frais el 

le sable de bruyère. 

CYPRIPÈDE VELU. Cypripedium spectabile, L. Origi- 

naire du Canada, celte espèce est toute velue. Ses feuil- 

les sont ovales, allongées, aiguës, striées; ses fleurs 

sont solitaires, ou quelquefois au nombre de deux au 

sommet de la tige. Les trois divisions externes du ca- 

lice sont oblongues, obtuses et blanchâtres; le labelle 

est très-grand et d’une couleur purpurine. 6 

CYPRIPÈDE A GRANDES FLEURS. (y pripedium macran- 

thum, Willd. Cette espèce croit en Sibérie. Elle res- 

semble beaucoup au Cypripedium Calceolus, mais 

elle est plus grande. La partie supérieure de son gy- 

nostème est en cœur; son labelle est crénelé sur les 

bords. 

CYPRIPÈDE REMARQUABLE. CYpripedium insigne, 

Lindl., Coll. bot. 1.32; Hook, ex. fl. t. 54; Lodd., Bot. 

Cab. 1521; Spreng, Syst. veget. 5, 746. Cette belle et 

grande espèce a été trouvée par le docteur Wallich, 

dans les forêts du Népaul, et introduite au jardin bota- 

nique de Calcutta, d’où elle est parvenue en Angleterre, 

en 1819. Ses fleurs ou plutôt sa fleur commence à pa- 

raître au mois de juillet et se maintient épanouie pen- 

dant fort longtemps. La tige est nulle; il s’élève de la 

racine un petit nombre de feuilles engaînantes, allon- 
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gées, linéaires-lancéolées, coriaces, distiques, glabres, 
d’un vert pur en dessus, d’un vert jaunâtre en dessous. 

La fleur est solitaire , portée sur une hampe d'un brun 

rougeâtre, cylindrique, velue et longue de quatre pou- 

ces environ; la fleur a la même étendue linéaire; les 
divisions extérieures du périanthe sont ovales, presque 

rondes, ondulées, d’un vert jaunâtre à la base et parsemé 

de taches irrégulières, d’un brun pourpré, plus abondan- 

tes au centre inférieur, d’un blanc assez pur au sommet; 

les divisions intérieures sont oblongues, étroites, d’un 

vert jaunâtre, rayées longitudinalement de pourpre ob- 

scur et marquées de quelques petites lignes transversales 

de la même couleur; le sommet et la base sont blancs. 
Le labelle est grand, concave, en forme de sabot, trilobé 

et jaune à sa base interne, verdâtre, nuancé et rayé de 

pourpre foncé à l'extérieur. Le gynostème est court, 

trifide à son sommet; la division moyenne, qui est la 

plus grande, porte antérieurement le stigmate; les 

deux latérales offrent aussi, à leur face antérieure, cha- 

cune une anthère arrondie, contenant une masse de 

pollen comme pultacé. 

CYPRIS. Cypris. crust. Genre établi par Müller et 

rangé par Latreille dans l’ordre des Branchiopodes. Ca- 

ractères : test de deux pièces réunies en forme de valves 

de Coquilles, pouvant s’ouvrir ou se fermer, renfermant 

entièrement le corps et cachant ainsi les yeux el les an- 

tennes, ou du moinsleur portioninférieure; yeux réunis 

ou si rapprochés qu’ils paraissent se confondre; anten- 

nes au nombre de deux, terminées par une aigrette de. 

poils ou en pinceau; quatre pieds apparents. Latreille 

avait ainsi caractérisé ce genre, d’après les données 

‘fournies par les auteurs. Baker, Linné, Joblot, Geof- 

froy, Müller, Ledermuller, Degéer, Fabricius, Bose, 

Jurine en avaient décrit un grand nombre ; mais ils 

s'étaient attachés en général aux différences de cou- 

leurs et de forme que présente le test, et n'avaient 

étudié l’organisation de ces petits animaux que d’une 

manière accessoire ou superficielle. Dans ces derniers 

temps, Straus a publié (Mém. du Mus. d'Hist. nat. T. vu, 

p. 55 et pl. 1) un travail très-détaillé sur le genre dont 

il est question; il établit pour les Cythérées et les Cypris 

un nouvel ordre sous le nom d’Ostrapodes, et il carac- 

térise particulièrement les Cypris de la manière sui- 

vante : trois paires de pieds; deux antennes sélifères; 

“un seul œil. Ce genre a beaucoup d’analogie avec les 

Cythérées; mais il en diffère par le nombre des pieds. Si 

on le compare aux ordres déjà établis, on voit : 1° qu'il 

avoisine principalement les Décapodes et les Amphi- 

podes d’une part, et les Branchiopodes de l’autre, en se 

rapprochant cependant beaucoup plus du premier de 

ces ordres ; 2 qu’il s'éloigne des deux premiers par la 

présence de deux valves mobiles, par la forme et l'in- 

sertion des branchies, et par les ovaires placés à l’exté- 

rieur ; ils s'éloignent de plus des Amphipodes par leur 

tronc non articulé et leur tête confondue avee le reste 

du corps; 5° qu'ils diffèrent essentiellement des Bran- 

chiopodes par la forme et l’usage de leurs pieds, par | 

l'insertion de leurs branchies et par les parties de la 

bouche. 

Les Cypris se trouvent souvent en abondance dans 

les caux tranquilles ou dont le cours est {rès-lent. Mül- 

Cr 

ler (Entomostraca seu Insecta Testacea, p. 48 et 

pl. 3 et suiv.) et Jurine (Hist. des Monocles, p. 159 et 

"pl. 17 et suiv.) en décrivent et représentent un grand 

nombre, Nous renvoyons à ces ouvrages importants, et 

nous nous attacherons ici à l'espèce sur laquelle Straus 

nous à donné des détails nombreux et circonstanciés. 

Ces observations d'organisation et de mœurs curieuses 

peuvent être considérées comme le développement des 

caractères du genre, el sont, à n’en pas douter, appli- 

cables à la généralité des espèces qu'il comprend. 

Cyrris BRUNE. Cypris fusca, Straus (Mém. du Mus. 

T. vix, pl. 1, fig. 16), représentée par Joblot (Obs. d'Hist. 

pat. T. 1, part. 2, p. 104, pl. 15, fig. 0), et par Leder- 

muller (Amusements Microscop., p. 58, pl. 75). Les 

valves sont longues de quatre tiers de millimètre, bru- 

pes, réniformes, plus étroites et comprimées en avant, 

couvertes de poils épars à peine sensibles; les antennes 

ont quinze soies. La couleur de cette espèce varie con- 

sidérablement à cause de la transparence des valves, 

‘ qui laisse voir les couleurs du corps et les ovaires dif- 

férents à certaines époques. Le corps du Cypris fusoa 

ne présente aucune trace de segments, il est contenu 

dans deux valves parfaitement lisses à l'extérieur, et 

adhérant, par toute leur face interne, à une mem- 

brane, laquelle aboutit à un muscle qui les unit au 

corps de chaque côté du dos; l'abdomen est terminé 

par deux stylets, portant à leur extrémité trois ongles 

en forme d’épine, dirigés en arrière et servant à l’ani- 

mal à se débarrasser des corps étrangers qui peuvent 

s’introduire dans les valves; ces deux stylets forment 

par leur réunion un tube légèrement conique, qui a pro- 

bablement pour usage de déposer les œufs. Straus dé- 

crit toutes les autres parties du corps de l'animal dans 

les termes suivants : à la partie supérieure de la face 

antérieure du corps on aperçoit un gros œil unique, sous 

la forme d’un tubercule noir, sessile, brillant d’une lueur 

phosphorique d’un jaune rougeâtre. Cet œil est entiè- 

rement immobile, et on n’y distingue pas la moindre 

trace de cristallin; l’intérieur de cet œil est rempli 

d’une substance filamenteuse, d’un noir rougeâtre. — 

Les antennes, au nombre de deux seulement, sont in- 

sérées immédiatement au-dessous de l’œil ; elles sont 

assez longues, sétacées, composées de sept articles, et 

se portent en avant, pour s’arquer ensuite en dessus en 

sortant des valves de deux tiers de leur longueur. Le 

premier arlicle est très-renflé, les suivants cylindriques, 

et diminuant graduellement de grandeur; les quatre 

derniers portent ensemble, au côté interne de leur ex- 

trémité, quinze longues soies développées en éventail et 

distribuées cinq sur chacun des articles terminaux, trois 

sur le suivant et deux sur le quatrième. Ces antennes, 

dont la surface est ainsi élargie par ces soies, servent 

de rames à l'animal en frappant l’eau par-dessus sa tête. 

— Les pieds, au nombre de six et non de quatre, comme 

on l’a pensé jusqu’à présent, approchent infiniment, 

pour la forme, de ceux des Crustacés Décapodes, étant 

composés de plusieurs articles consécutifs, conformés à 

peu près comme chez eux. Les pieds de la première 

paire, beaucoup plus forts que les autres, sont insérés 

immédiatement au-dessous des deux antennes. Leurs 

deux premiers articles, la hanche el le trochanter (Pre- 
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henchiale), sont courts, comme cela est ordinaire chez 

les Crustacés, et dirigés verticalement en dessous. La 

cuisse, beaucoup plus longue, se porte au contraire 

horizontalement en avant jusqu’au bord des valves, et 

la jambe, ainsi que le tarse, paraît en dehors. Ce- 

lui-ci n’est composé que d’une seule phalange terminée 

par quatre crochets très-longs, mais peu courbés; c’est 

par leur moyen que l’animal se soutient et saisit les 

corps dont il veut se nourrir; extérieurement au tarse, 

la jambe porte en outre trois longues soies très-fortes 

qui augmentent la surface du membre pour faciliter la 

natation ; cette paire de pieds étant la seule des trois 

qui serve de rame à l'animal, concurremment avec les 

antennes, mais en frappant l’eau en dessous. La seconde 

paire de pieds, beaucoup plus faible que la première, 

est fixée au milieu de la face inférieure du corps, im- 

médiatement en arrière des organes de la bouche. La 

hanche et le trochanter sont, comme dans les pieds an- 

térieurs, fort courts et portés directement en dessous; 

mais la cuisse prend une direction horizontale d'avant 

en arrière, el la jambe, ainsi que le tarse, est dirigée en 

dessous én sortant des valves. Le tarse, composé d’une 

seule phalange, comme dans les pieds antérieurs, se 

termine par un crochel unique, très-long, peu arqué et 

dirigé en avant, et la jambe manque des soies qui ac- 

compagnent celles des pieds antérieurs; aussi cette se- 

conde paire de pieds ne sert-elle aueunement à la nata- 

tion, mais exclusivement à la marche, concurremment 

avec les pieds de devant. Enfin, la troisième paire, qui, 

jusqu’à présent, n’a point encore élé aperçue par les 

naturalistes, est placée immédiatement en arrière de la 

seconde paire; mais elle ne paraît jamais au dehors, 

étant constamment recourbée en arrière et en dessus, 

en embrassant la partie postérieure du corps, dans une 

situation qu'affectent souvent les pieds de derrière de 

plusieurs Crustacés, tels que ceux des Gammarus. La 

hanche, le trochanter et la cuisse, quoiqu’'à peu près 

conformés et situés comme celles de la paire précé- 

dente, ont subi une torsion sur eux-mêmes, de manière 

que la jambe et le tarse se trouvent dirigés de bas en 

haut, et ces articles sont en même temps beaucoup plus 

allongés que dans les autres pattes. Enfin, le tarse se 

termine par deux crochets très-petits au lieu d’un seul, 

comme dans les pattes moyennes. Cette troisième paire 

de pieds ne sert d’aucune manière à la locomotion, et 

semble exclusivement destinée à soutenir les ovaires, 

placés extérieurement sur la partie postérieure du corps. 

— La bouche, située vers la partie antérieure de la face 
inférieure du corps, est composée d’un labre, d'une sorte 

de sternum faisant les fonctions de lèvre inférieure, 

d’une paire de mandibules palpifères, et de deux paires 

de mâchoires. Le labre est une grande pièce écailleuse, 

en forme du capuchon, qui revêt l’angle antéro-infé- 

rieur du corps, en y formant une grosse saillie qui 

s’avance entre les deux pattes de devant; il est fixé par 

quatre longues apophyses, deux de chaque côté, qui 

s'étendent sur les faces latérales du corps avec lequel 

les deux antérieurs s’arliculent , tandis que les posté- 

rieurs, donnant attache aux muscles qui meuvent le 

labre, sont susceptibles de s’abaisser et de se relever 

avec ce dernier. Le bord postérieur de ce labre, formant 
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le bord antérieur de la bouche, s'articule par deux an- 

gles latéraux, avec deux angles correspondants du bord 

antérieur de la lèvre qui ferme la bouche en arrière. 

De cette disposition, il résulte que cette dernière pré- 

sente une ouverture transversale, ménagée entre deux 

lèvres articulées l’une sur l’autre. La lèvre inférieure, 

qu’on pourrait aussi appeler un sternum , est une pièce 

triangulaire, fort allongée, pliée en carène et s'éten- 

dant sur le milieu de la face inférieure du corps; elle 

est mobile comme le labre, et garnie de muscles sur ses 

bords latéraux. Les mandibules sont très-grandes, pla- 

cées extérieurement sur l’animal, en s'étendant depuis 

le milieu du côté du corps, obliquement en bas et en 

avant vers la bouche, dans laquelle elles pénètrent par 

leurs extrémités incisives. Ces mandibules sont formées 

de deux pièces dont la plus grande, ou proprement la 

mandibule, est terminée en pointe à son extrémité su- 

périeure, où elle est fixée au corps par le moyen de la 

seconde pièce très-grêle, qui forme un angle avec la 

première, s'articule avec le corps par son autre extré- 

mité, et permet à la mandibule de suivre les mouve- 

ments de la bouche. A leurs extrémités inférieures ces 

mandibules se courbent subitement en dedans, pour 

aller à la rencontre l’une de l’autre. Leur extrémité in- 

cisive est armée de cinq dents coniques, placées sur un 

seul rang, et diminuant de grandeur à commencer par 

la première terminale. Sur le milieu de leur longueur, 

chacune de ces mandibules porte une grande palpe fili- 

forme, formée de trois articles arrondis, terminés par 

des touffes de poils ; et près de sa base, le premier de 

ces articles porte en outre une première lame bran- 

chiale très-pelite, terminée par cinq digitations. La 

moitié supérieure de la face interne de la mandibule pré- 

sente une large fosse dans laquelle viennent se fixer les 

muscles moteurs qui naissent de la surface latérale du 

corps. Les deux mâchoires de la première paire ont 

chacune pour base une large lame carrée, articulée par 

son angle interne postérieur sur le bord latéral de la 

lèvre, tandis que le bord postérieur de cetle lame donne 

attache aux muscles qui la meuvent. À son extrémité 

antérieure, cette première pièce de la mâchoire est gar- 

nie de quatre appendices en forme de longs mamelons 

mobiles, renflés à leur extrémité, en se terminant cha- 

cun par une touffe de poils roides. Le premier de ces 

appendices externes porte seul un second article ter- 

minal très-court. Enfin le bord extérieur de la lame 

porte une grande branchie en forme de lame allongée 

et garnie à son bord supérieur d’une rangée de dix-neuf 

aiguilles simples, disposées en dents de peigne. Dans leur 

altitude naturelle, les deux lames carrées des mâchoires, 

ainsi que leurs appendices, sont appliquées sur la lèvre 

inférieure, de manière que les extrémités de ces appen- 

dices bordent l’ouverture de la bouche, landis que les 

branchies se relèvent librement sur les flancs de l’ani- 

mal. Les mâchoires de la seconde paire, beaucoup plus 

peliles que les précédentes, sont articulées avec l’angle 

postérieur de la lèvre, sur deux petites apophyses qui 

terminent cette dernière; ces mâchoires sont formées 

chacune de deux articles consécutifs, aplatis, dont le 

dernier est garni de poils roides à son extrémité, et 

porte à son bord externe un long mamelon arrondi, que 
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Straus considère comme une palpe et non comme une 

branchie qui serait l’analogue de celle des mâchoires 

anttrieures, et cela à cause de la grosseur et de la touffe 

de poils qui le termine ; caractère qui se rencontre fort 

souvent dans les palpes et jamais dans les branchies. 

Cette seconde paire de màchoires est fixée par l'angle 

interne postérieur de son premier article, et s'applique 

également sur la lèvre inférieure.— Le canal intestinal 

est divisé en trois portions très-distinctes : l’œsophage, 

l'estomac et l'intestin. L’estomac occupe toute la région 

dorsale du corps ; c’est une poche oblongue, très-volu- 

mineuse, dans laquelle Straus n’a pu apercevoir aucune 

trace de l'appareil de mastication, qui se rencontre assez 

généralement chez les Crustacés. L’œsophage est un 

canal étroit et fort allongé, se portant directement de 

la bouche vers l’extrémité antérieure de Lestomac, dans 

lequel il s'ouvre en dessous. L’intestin est une seconde 

poche simple, presque aussi grande que l’estomac lui- 

même, el se rétrécissant vers son extrémité postérieure, 

où elle s’ouvre par l’anus, entre les deux styles qui ter- 

minent l'abdomen. A son extrémité pylorique, cet in- 

teslin communique avec l’estomac par une sorte -de 

pédicule que ferme ce dernier. 

Ledermuller prétend avoir observé l’accouplement 

des Cypris; Straus n’en a jamais été témoin, quoiqu'il 

ait étudié ces Crustacés à toutes les époques de leur vie. 

Les ovaires des Cypris sont très-considérables ; ce sont 

deux gros vaisseaux simples, coniques, terminés en cul 

de sac à leur extrémité, et placés extérieurement sur 

les côtés de la partie postérieure du corps, en s’ouvrant 

lun à côté de l’autre, dans la partie antérieure de l’ex- 

trémité de l'abdomen, où ils communiquent avec le 

canal formé par la queue. De là les ovaires se portent 

en haut sur les côtés de l'abdomen. Arrivés au bord 

dorsal des valves, ils se replient en dessous, se déta- 

chent du corps et redescendent, en se portant un peu 

en arrière, jusqu’auprès du bord inférieur des valves, 

et se recourbent ensuite de nouveau en dessus en for- 

mant une grande boucle qui se termine sur les côtés de 

l'abdomen. Cette partie libre des ovaires est reçue dans 

une gaine que lui présente la membrane qui double les 

valves, et dans laquelle elle est logée sans aucune ad- 

hérence. Les œufs sont parfaitement sphériques, recou- 

verts d’une coque cornée, assez solide, et renfermant 

une pulpe homogène, onctueuse, d’un beau rouge. 

Les Cypris ont des habitudes assez curieuses ; au sein 

des eaux tranquilles, ils se nourrissent généralement 

de substances animales mortes, mais non putréfiées ; ils 

mangent aussi des Conferves. Au lieu de porter leurs 

œufs sur le dos ou sous le ventre, après la ponte, comme 

le font ordinairement les Branchiopodes et les Déca- 

podes, ils les déposent de suite sur quelques corps so- 

lides en les réunissant en amas souvent de plusieurs 

centaines, provenant de différents individus, les y fixent 

par le moyen d’une substance filamenteuse, verte, sem- 

blable à de la mousse, et les abandonnent. Ces œufs 

restent dans cet état pendant environ quatre jours et 

demi avant d'éclore; les jeunes qui en sortent naissent 

avec l’organisation qu’ils doivent toujours conserver, 

el ne sont pas sujets à des métamorphoses comme les 

Apus et les Cyclops; ils offrent toutefois quelques diffé- 
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rences dans Ja couleur et Ia forme des valves, dans le 
nombre des soies des antennes. — On a lieu d’être sur- 

pris de voir souvent que des mares, qui étaient dessé- 

chées, se trouvent peuplées de ces petits animaux, lors- 

qu'une forte pluie est venue de nouveau les remplir. Ce 

phénomène trouve son explication dans la faculté qu’ont 

les Cypris de pouvoir s’enfoncer dans la vase humide 

et d’y rester vivants jusqu’au retour des pluies. Bosc 

a noté ce fait important, et Straus a eu occasion de le 

vérifier : il plaça des Cypris dans des bocaux au fond 

desquels était de la vase; dans les uns, il laissa complé- 
tement dessécher la vase, et tous les Cypris disparurent 

sans retour ; dans les autres, il entretint cette vase hu- 

mide et ils continuèrent de vivre. Ce qui est remarqua- 

ble, c’est qu'ayant pris les œufs des Cypris morts dans 

la première expérience, ces œufs éclorent après les avoir 

mis dans l’eau ; c’est, sans doute, de cette manière que 

les Cypris se perpétuent dans les mares qui se dessè- 
chent complétement. 

Cyrpris fossiles. 

Desmarest (Nouv. Bull. des Sc. par la Société Phil., 
année 1815, p. 259, pl. 4, n° 8, et Hist. nat. des Crust. 

foss., p. 141, pl. 11, fig. 8) a rapporté au genre Cypris 

un petit Fossile d’abord signalé par Cordier comme 

étant très-abondant près de la montagne de Gergovia, 

dans le département du Puy-de-Dôme, et qui depuis a 

été retrouvé par De Drée, en quantité innombrable, 

dans un calcaire de formation d’eau douce de la Balme 

d’Allier, entre Vichy-les-Bains et Cusset. Il ne reste de 

ce Fossile que le test ; il est réniforme et paraît appar- 

tenir à une espèce distincte, à laquelle Desmarest assigne 

le nom de Cypris Fêve, Cypris Faba. 

CYPSAGRA. ors. Genre établi par Lesson, dans l’ordre 

des Granivores, avec les caractères suivants : bec con- 

vexe, conique, comprimé, peu haut, pointu, à mandi- 

bule supérieure débordant l’inférieure par une pointe 

légèrement recourbée; ailes pointues; queue ample, 

deltoïdale, presque rectiligne. Le genre Cypsagra ne se 

compose encore que d’une seule espèce dont les habi- 

tudes se rapprochent beaucoup de celles des Tangaras. 

CYPSAGRA HIRONDELLE. Cypsagra hirundinacea.Par- 

ties supérieures d’un bleu très-foncé, même presque 

noir; gorge d'un roux vif; parties inférieures d’un 

blanc roussâtre; bec et pieds noirs. Taille, cinq pouces. 

Du Brésil. £ 

CYPSÈLE. Cypsella. Bot. Mirbel donne ce nom à 
un fruit carcéculaire, dont le péricarpe, adhérent, con- 

tient une graine dressée, sans périsperme, à radicule 

tournée du côté du hile. Le mot Cypsèle correspond à celui 

de Stephanoë de Devaux et à celui d’Akène de Richard. 

CYPSÉLÉE. Cypselea. pot. Genre de la famille des 
Portulacées, et de la Diandrie Monogynie, L., établi par 

Turpin (Ann. du Mus., vol. vir, p. 219) et caractérisé 

de la manière suivante : calice monophylle, à cinq di- 

visions profondes et colorées ; les deux extérieures plus 

courtes; corolle nulle; deux à trois étamines à filets 
insérés à la base du calice et alternes avec ses lobes 

qu’ils égalent en hauteur; ovaire libre, uniloeulaire, 

marqué de quatre sillons, et surmonté d’un style bifide; 

capsule polysperme, ayant la forme d’une ruche à miel 

(d’où le nom générique) s’ouvrant transversalement à 
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sa base; graines très-nombreuses, attachées à un ré- 

ceptacle central. Ce genre diffère essentiellement du 

Trianthema avec lequel il a de grands rapports, par 

le nombre de ses élamines, par son fruit uniloculaire et 

polysperme, et par ses fleurs solitaires et pédonculées. 

Son auteur n’en a décrit qu'une seule espèce , le Cyp- 
selea humifusa, herbe rampante des marais desséchés 

des environs de la ville du Cap, à Saint-Domingue. L’exi- 

guité de cette plante et son peu d'intérêt ont retardé 

la connaissance de ce genre, car la plante existait déjà 

dans les herbiers sous d’autres noms. Du reste, Turpin 

en a donné une figure très-exacle et accompagnée de 

tous les détails de la fructification. 

CYPSELUS. o1s. Synonyme de Martinet. 

CYPTURE. Cypturus. ins. Genre de Coléoptères pen- 

tamères, établi par le Dr Erichson, dans la famille des | 

Clavicornes, pour un Insecte récemment apporté de 

l'Inde. Caractères : mandibules exsertes, égales et den- 

telées; antennes filiformes, à articles épais, terminées 

par un bouton arrondi, logées dans des rainures pec- 

torales profondes ; prosternum profondément échancré 

en arrière ; corps épais; pénultième anneau de l’abdo- 

men incliné, assez grand, de même que le dernier qui 

est orbiculaire et entièrement courbé. Le Cypturus 

Ænescens est d’un noir bronzé, parsemé de très-petits 

points enfoncés; il a sur les élytres des stries dorsales, 

dont les trois extérieures sont entières , les autres sont 

en partie effacées. La longueur totale est de trois lignes. 
CYRÈNE. Cyrena. mor. Ce genre a tant de rapports 

avec les Vénus quant à la forme, et avec les Cyciades 

quant à la charnière et à l'habitation, qu'on ne doit pas 

s'étonner si les auteurs, avant Lamarck, l'ont confondu 

tantôt avec un genre, tantôt avec un autré. On voit en 

effet Linné en mettre quelques espèces avec les Tellines, 

d’autres avec les Vénus; on voit également Chemnitz 

commettre la même faute. C’est Bruguière qui, le pre- 

mier, à réuni dans un même cadre les Coquillages des 

deux genres qui, effectivement, ont le plus de rapports 

soit dans la forme, soit dans l'habitation, soit même 

dans les caractères tirés de la charnière. Cependant les 

Cyelades conservent toujours très-peu d'épaisseur, 

acquièrent rarement le même volume, et offrent des 

différences notables dans leur charnière, cofñnme d’a- 

voirdes dents cardinales au nombre de deux seulement; 
quelquefois même il n’y en a qu’une, et d’autres fois 

elles n’existent pas du tout ou ne sont que rudimen- 

taires. Dans les Cyrènes, au contraire, les dents car- 

dinales sont constantes, bien exprimées dans les plus 

petites espèces comme dans les plus grandes ; il y en a 

trois à chaque valve, ou au moins deux à l’une et trois à 

l’autre. Il existe même de très-petites espèces que l’on 

confondrait très-facilement avec les Cyclades si l’on 

avait ce caractère constant de la charnière. Il est in- 

utile &e dire qu’on ne peut guère les confondre avec les 

Vénus, les Cythérées ou les Cyprines, d’abord par leur 

habitation, ensuite par les dents latérales, une de cha- 

que côté des cardinales. Ce qui prouve d’ailleurs la 

solidilé et la nécessité de ce genre, c’est que depuis la 

connaissance que Lamarck en à donnée, presque tous 

les auteurs l’ont admis comme genre ou comme sous- 

genre. Cependant Cuvier n’en fait pas mention dans le 
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Règne Animal; il conserve le genre Cyclade tel que 
Bruguière l’avail fait; c’est ce qu’a fait également 

Schweigeer. Mais Férussac (Tabl. Syst.) l’a adopté sans 
le modifier, tandis qu'Ocken et Megerle l’ont proposé 

sous le nom de Corbicule. Ouoi qu’il en soit, voici les 

caractères que Lamarck lui donne : coquille arrondie, 

trigone, enflée ou ventrue, solide, inéquilatérale, épi- 

dermifère, à crochets écorchés; charnière ayant trois 

dents sur chaque valve ; les dents latérales presque tou- 

jours au nombre de deux dont une souvent est rappro- 

chée des cardinales; ligament extérieur sur le côté le 

plus grand. Toutes les Cyrènes habitent les eaux douces 

et surtout celles des pays chauds. Elles paraissent main- 

tenant étrangères à l'Europe, quoique, dans l’ancienne 

pature, elles y aient été répandues avec abondance. Il 

y a quelques années, quelques espèces fossiles étaient 

à peine connues, encore étaient-elles contestées comme 

appartenant à ce genre. Férussac en fit connaître le 

premier quelques espèces des terrains d’eau douce d'É- 

pernay. Depuis, Deshaies eut occasion d’en recueillir 

onze dans différentes localités des environs de Paris, 

où il a observé ce fait remarquable, que toujours elles 

se sont trouvées mélangées avec des Coquilles marines, 

quelle que soit d’ailleurs la position des couches. 

+ Dents latérales serrulées ou dentelées. 

CYRÈNE REMBRUNIE. Cyrena fuscata, Lamk., Anim. 

sans vert. T. v, p. 552, no 4; Encycl., pl. 502, fig. 2, 

A, B, C; Chemn., Conch. T. vi, tab. 50, fig. 521. Elle 

est cordiforme, d'un brun verdàtre, sillonnée transver- 

salement; sillons subimbriqués, très-rapprochés en de- 

dans ; elle est violette vers les crochets; les dents laté- 

rales sont très-longues, finement dentelées ; sa largeur 

est de douze à treize lignes. Elle habite les fleuves de 

la Chine et du Levant. 

CYRÈNE CERCLÉE. Cyrena fluminea, Lamk., loc. cit. 

n° 5; Tellina fluminea, L., Chemn., Conch., T. vi, 

p. 521, t. 50, fig. 522-595. Elle est cordiforme, globu- 

‘ leuse, d’un vert fauve, élégamment sillonnée; les sil- 

lons sont concentriques ; à l’intérieur, elle est marquée 

de taches blanches et violettes, et quelquefois elle offre 

une bande demi-cireulaire noire ou d’un violet plus 

foncé, comme dans l’espèce précédente; les dents laté- 

rales sont longues el finement dentelées. Son diamètre 

transversal est de onze lignes. Elle se trouve avec la 

précédente dans les’fleuves de la Chine et du Levant. 

C’est dans cette section du genre que viennent se ran- 

ger quatre ou cinq espèces fossiles des environs de 

Paris, et, entre autres, les deux suivantes : 

CYRÈNE DONACIALE. Cyrena Donactialis, Desh. Elle 

est oblique, subtriangulaire, très-inéquilatérale, irré- 

gulièrement striée, plutôt par ses accroissements que 

par des stries constantes ; de ses dents latérales, l’anté- 

rieure est la plus longue, toutes deux finement dente- 

lées ; il y a trois dents cardinales à chaque valve. On la 
trouve aux environs de Soissons. Les plus grands indi- 

vidus ont un pouce de large. 

CYRÈNE oBLIQUE. Cyrena obliqua, Desh. Celle-ci a 

quelques rapports de forme avec la précédente; elle 

s’en distingue cependant en ce qu’elle est plus petite, 

moins inéquilatérale ; elle est transverse, non triangu- 

laire, aplatie, à crochets peu saillants, irrégulièrement 
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striée ; stries très fines; dents latérales presque égale- 

ment longues, finement striées ; (rois dents cardinales, 

celle du milieu est bifide. Deshaies l’a trouvée à Maule, 

non loin de Grignon. 

Ft Dents latérales entières. 

CYRÈNE DE CEYLAN. Cyrena Ceylanica, Lamk., loc. 

cit. p. 554, no 11; Venus Ceylonica, Chemn., Conch., 

T. VI, pag. 555, tab. 82, fig. 556; Venus coaxans, L. 

Encycl. (pl. 502, fig. 4, ÀA,B). Cette Coquille est enflée, 

subcordiforme, à crochets écorchés, peu saillants et sou- 

vent rongés, inéquilatérale, ayant son côté antérieur 

subanguleux ; elle est finement et irrégulièrement striée; 

son épiderme est verdâtre; elle est blanche en dedans, 

large quelquefois de deux pouces et demi; elle habite 

les rivières de l’ile de Ceylan. Lamarck ne cite aucune 

espèce fossile pour cette seconde division du genre; 

Deshaies en a décrit pourtant sept dont les principales 

sont : 

CYRÈNE DÉPRIMÉE. Cyrena depressa, Desh. Grande 

et belle Coquille fossile, subinéquilatérale, aplatie, sub- 

orbiculaire ; son angle antérieur est saillant, son côté 

antérieur aminei et séparé du reste par une côte arron- 

die, qui descend obliquement des crochets; ceux-ci sont 

petits, peu saillants; la Coquille est lisse à l'extérieur, 

quelquefois rustiquée par des accroissements assez ré- 

guliers. Il y a trois dents cardinales dont la médiane et 

la postérieure sont bifides ; des dents latérales, l’anté- 

rieure, courte et entière, est près des cardinales;-la 

postérieure est plus allongée, séparée des dents cardi- 

nales par la longueur du ligament ; celui-ci est enfoncé, 

implanté sur des nymphes bien apparentes; la suture 

est bâillante. Elle est large de près de deux pouces. Elle 

a été recueillie à Houdan. 

CYRÈNE CORDIFORME. Cyrena cordiformis, Desh. 

Elle est ventrue, bomhée; ses crochets sont saillants, ce 

qui la rend cordiforme. Elle est subinéquilatérale, sub- 

orbiculaire, lisse, mince; trois dents cardinales à cha- 

que valve; les dents latérales sont entières, courtes et 

peu saillantes. Cette espèce varie un peu. Quelques in- 

dividus deviennent subtransverses, et montrent quel- 

ques stries irrégulières; dans quelques autres, la lunule 

est peu sensible ; dans d’autres , elle est bien prononcée. 

Elle a sept à huit lignes de large. 

CYRENOIÏDE. Cyrenoida. mois. Ce genre, établi par 

Joannis, a les plus grands rapports avec celui qui pré- 

cède ; il en diffère par la conformation toule particu- 

lière de la charnière de la Coquille, qui manque de 

dents latérales, par la dent cardinale de la valve droite, 

qui est longue et lamelleuse, tandis que fa postérieure 

est très-pelite , enfin par l'épaisseur de la Coquille, qui 

est peu considérable et par Ia longueur de son liga- 

ment. La seule espèce connue jusqu’à ce jour a été 

nommée CYRENOIDE DE Dupowr, Cyrenoiïda Dupontir; 

elle à trente-trois millimètres de hauteur et trente-deux 

de longueur. Sa Coquille est équivalve, subéquilatérale, 

presque ronde et renflée, recouverte d’un épiderme 

d'un brun rougeâtre, comme certains Unios. Les som- 

mets légèrement courbés en avant sont cariés, et cette 

carie se prolonge sur les flancs; le ligament extérieur 

est peu bombé, l’écusson petit, triangulaire, saillant et 

terminé par un pli brusque. Les stries d’'accroissement 
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; sont très-fines et l'épiderme d'autant plus développé 

qu’on approche plus des bords. La partie inférieure et 

postérieure du limbe présente une saillie qui fait que la 

Coquille semble rostrée. À l’intérieur la Coquille est 

bleuâtre, avec des taches d’un brun rouge, correspon- 

dantes aux caries extérieures. On la trouve dans la 
rivière du Sénégal. É M 

CYRESTE. Cyrestis. ins. Lépidoptères diurnes. Bois- 

duval a formé ce genre aux dépens des 9 de : 
Latreille et de Godard; mais les différences sont si peu 

rationnelles que, si on les admettait, ces genres pour- 

raient se multiplier jusqu’au nombre des espèces. 

CYRIE. Cyria. 1s. Genre de Coléoplères penlamè- 

res, de la famille des Sternoxes, institué par Serville. 

. Caractères : antennes de onze articles grêles et peu 

élargis : le premier assez long, peu en massue, presque 

linéaire; le deuxième court, les autres assez allongés et 

allant en diminuant jusqu’à l’extrémité; palpes maxil- 

laires de trois articles, le dernier sécuriforme, plus long 

que le pénultième; palpes labiales ayant le dernier arti- 

cle plus long que le premier; menton assez grand, avec 

sa base cornée; mandibules courtes, épaisses, concayes 
intérieurement et dentées sur les côtés; yeux grands, 

ovales, oblongs et rapprochés à la partie supérieure de 

la tête; corselet déprimé, large, presque carré, trilobé 
postérieurement; écusson non apparent; corps légère- 

ment convexe en dessus; élytres parallèles, depuis leur 

base jusqu’au delà du milieu, et se rétrécissant ensuite 

vers l'extrémité; tarses grêles, avec le dernier article 

allongé en massue. Le type de ce genre est le Bupres- 

tis imperialis de Fab., originaire de la Nouvelle-Hol- 

lande. 

CYRILLE. Cyrilla. Bot. Genre de la famille des 

Éricinées, et de la Pentandrie Monogynie, fondé par 

Linnéet ainsi caractérisé : calicetrès-petit, subturbiné, 

à cinq divisions profondes, ovales , lancéolées; corolle 

marcescente, trois fois plus grande que le calice, formée 

de cinq pétales étalés, disposés en étoile, consistants et 
hypogynes; cinq étamines alternes avec les pétales, plus 

courts que ces derniers, à anthères cordées et bifides 

inférieurement ; ovaire inséré sur un petit disque, sur- 

monté d'un style court et de deux ou trois stigmates ; 

baie très- Detite, enveloppée par les organes de la fruc- 

tification persistants, bivalve, biloculaire el mucronée; 

graine solitaire dans chaque loge, suspendue au moyen 

d’un funicule. Ces caractères éloignent ce genre de 

l’Ztea, avec lequel L’Héritier, Swartz (71. Ind.-Occid. 

1. p. 506) et Lamarck l'avaient réuni. 

Dans la Flore de l’Amérique horéale susmentionnée, 

l'espèce unique de ce genre, décrite par Linné sous le 

nom de Cyrilla racemiflora, a été partagée en deux, 

plantes distinctes, qui ont été nommées Cyrilla Caroli- 

niana et Cyrilla Antillana, d’après leurs patries res- 

pectives. Poiret observe, dans le Supplément de l'Ency- 

elopédie, que les différences entre ces deux plantes 

s’évanouissent tellement, dans les divers échantillons 

soumis à son examen, que leur distinction ne lui sem- 

ble pas naturelle. L'Héritier (Séirpes Novæ, p. 157, 

t. 66) a donné une belle figure du Cyrilla racemiflora 

de Linné sous le nom d’J{ea ; détruisant ainsi le genre 

Cyrille, a donné ce nom à une plante qu'il à décrite 
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el figurée, loc. cit., p. 147, t. 71; mais sa Cyrilla pul- 

chella n’estautre que l’4 chimenes, de Brown genre de 

la famille des Scrophularinées, et qui a été confondu 

par les divers auteurs avec plusieurs autres. 

CYROYER. 2or. 7”. RRÉÉDIE. 

CYRTA. BOT. /. CYRTE. dé 
CYRTANDRACÉES. Cyrtandraceæ. 80T. Jack, LAS 

le quatorzième volume des Transactions de la Société 

Linnéenne de Londres, pag. 15, a proposé d’ établir une 

famille nouvelle, dont le genre Cyrtandra serait le 

type, et qui, quoique voisine des Bignoniacées, s’en 

distinguerait cependant en quelques points. 11 lui donne 

pour caractères: un calice monosépale, divisé; une co- 

rolle monopétale, hypogyne, ordinairement irrégulière 

et à cinq de. élamines au nombre de quatre, ré- 

unies deux à deux par paires, ont quelquefois deux de 

leurs anthères qui avortent; l'ovaire environné d’un 

disque glanduleux est à deux loges, et paraît quelque- 

fois quadriloculaire; chaque loge est‘polysperme; le 

style est simple et se termine par un stigmate formé de 

Mix lamelles ou de deux lobes; le fruit est une capsule 

+ » ou une baie biloculaire, bivalve et polyspermes; les cloi- 
A opposées aux valves, sont partagées en deux lames 

divergentes Mn hora: en arrière, où elles portent 

les graines sur leur bord libre; il résulte de cette dispo- 

sition qu au premiercoup d'œil le fruit paraît à bons 

loges. Ant 7 - " 
ft Cyrtan es sont des herbes ou des arbustes à 

feuilles simples, 

de stipules. Leurs fleurs , qui ressemblent tout à fait à 

celles des Bignoniacées, sont axillaires. Outre le genre 
Cyrtandra , l'auteur place dans cette famille le Di- 

dymocarpus de Wallich, et deux autres nouveaux 

qu'ilnomme Laxoniuet Æschynanthus. 

CYRTANDRE. Cyrtandra. mor. Type dela famille des 
Cyrtandracées. Ce genre, établi par Forster, ne se com- 

posait que de deux espèces, Cyrtandra biflora et Cyr- 

“tandra cymosa, d'abord décrites par lui sous le nom 

de Besleria.Vah], dans son Ænumeratio Plantlarum, 

y a ajouté une troisième espèce, Cyrtandra staminea, 

originaire de Java, que Blume a placée plus récemment 

dans-son genre Agalmyla. Enfin, dans le Mémoire pré- 

cédemment cité, Jack en décrit onze espèces nouvelles, 

observées dans l’Inde. Voici les caractères de ce genre : 

calice à cinq divisions profondes; coroile monopétale, 

infundibuliforme, dilatée vers son ouverture, ayant son 

limbe à cinq divisions inégales et quelquefois disposées 

en deux lèvres; les étamines, au nombre de quatre, ont 

deux de leurs anthères qui avortent constamment ; le 

fruit est charnu, plus long que le calice qui persiste; 

les deux cloisons se divisent en deux lames, dont toute 

la face interne est recouverte de graines. Les Cyrtan- 

dres croissent dans l'Inde; elles ont leur tige herbacée 

ou sous-frutescente; leurs feuilles simples, opposées, 

dont une est souvent plus petite et avorte presque tota- 

lement, les fleurs sont fréquemment en capitules envi- 
ronnés d’un involucre. Aux espèces décrites par le 

docteur Jack, Blume, dans son Bydragen tot Flora 

Java, en a ajouté treize qu’il a découvertes dans l’île 

dont il a fait une si heureuse et savante investigation. 

Le docteur Blume a établi deux sections dans le genre 
LA 
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ordinairement opposées, dépourvues. 

e 

* CYR 553 

Cyrtandre : il place dans la première loutes les espèces 

à tige herbacée, tombante, à fleurs blanches, enfermées 

dans un involucre-presque monophylle. La seconde sec- 

tion renferme les Cyrtandres dont la tige est suffrutes- 

cente, dressée, à fleurs d’un pourpre sale ou jaunâtre, 

la plupart petites ou réunies en faisceaux. 

CYRTANTHE. Cyrtanihus. Bot. Genre de la famille 

des Narcissées, Hexandrie Monogynie, L., établi par 

Aiton, avec les caractères suivants : Dértantne supère, 

tubuleux, en forme de massue, à six divisions ovales et 

oblongues; filets des étamines insérés sur le a. du 

périanthe et accolés vers leur sommet. Les cinq espèces 

de ce genre sont toutes indigènes du cap de Bonne- 

Espérance, si ce n’est peut-être le Cyrlanihus vittatus, 

Desf., dont on ne sait pas précisément la patrie. Ce sont 

de belles plantes à feuilles linéaires ou lancéolées et à 

corolles le plus souvent penchées et colorées en rouge 

très-vif. L'Héritier (Sert. Angl. 15, t. 16) a placé parmi 

les Amarytllis, le Cyrtanthus angustifolius, qui est 

notre Cyrtanthus spiralis, et le Cyrtanthus obliquus, 

Ait. Ces deux plantes avaient auparavant été décrites 

par Linné, sous les noms de Crinum angustifolium 
et Crinum obliquumn. Wilidenow a nommé Cyrtan- 

thus ventricosus la plante que Jacquin (Æort. Schæœn- 

brunn, 1,p. 40, €. 76) avait confondue avec le Cyr- 
tanthus Dust fol d’Aiton , et qui s’en distingue 

principalement par le tube de sa corolle ventru et non 

cylindrique, ou sensiblement élargi vers son sommet. 

CYRTANTHE EN SPIRALE. Due spiralis, Burch. 

Bot. regist., t. 167. Sa hampe est droite, nue, cylindri- 

que, d’un rouge brunâtre; elle soutient une dizaine de 

fleurs fort élégantes, d’un beau rouge écarlate, 

s’échappent en ombelle d’une spathe à deux folioles rou- 

geâtres, aiguës, el s’étalent en inclinant, de manière 

que le limbe est tourné vers la terre. Les feuilles qui 

entourent la hampe ont, comme elle, environ un pied 

de longueur; elles sont contournées en spirale, étroites 

et presque obtuses. Le tube de la corolle est allongé, 

renflé ; le limbe a six découpures courtes, ovales, obtu- 

ses. Les six étamines ont leurs filaments rouges, insérés 

à la base du-tube et terminés par des anthères jaunes, 

oblongues et conniventes. Le style, un peu plus long 

que les étamines, supporte un stigmate faiblement tri- 

fide. La capsule est triloculaire, trivalve, polysperme. 

La serre chaude, une terre chargée de sable et des arro- 

sements bien ménagés, sont les conditions essentielles 

de la culture de ce bulbe qui donne difficilement des 

cayeux, ce qui rend conséquemment la plante fort rare 

dans les collections. 

CYRTANTHE RAYÉ. Cyrlanthus vittatus (Liliacées, 

vol. 4, t. 182). C’est une espèce fort élégante et remar- 

quable par les raies rouges et longitudinales du limbe 

de ses fleurs blanches. 

Le nom de Cyrtanthus longifiorus a été mal à pro- 

pos appliqué par Schreber au Posoqueria longiflora 

d’Aublet. 

CYRTE. Cyrtus. 1vs. Genre de Diplères, établi par 

Latreille dans la famille des Tanysitomes. Caractères : 

corps large, court, presque glabre; tête petite et glo- 

buleuse, presque entièrement Ceeutée par les yeux qui 

sont au nombre de trois, petits et lisses; antennes très- 

23 
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rapprochées, insérées sur le derrière de la Lête, très- 
petites, de deux articles d'égale grosseur et dont le 

dernier présente une soie longue; bouche formée par 

une sorte de lèvre supérieure recouvrant une trompe 

longue, menue, cylindrique, dirigée en arrière et creu- 

sée en dessus par une gouttière recevant un suçoir de 

quatre soies; palpes très-courtes ou nulles; corselet 

élevé et bossu; ailes petites , inclinées de chaque côté 

du corps; cuillerons très-grands, recouvrant les balan- 

ciers; pattes grêles; jambes sans épines; tarses offrant 

deux crochets et trois pelotes sensibles. Le genre Cyrte 

correspond à celui désigné par Fabricius (Syst. Anthl.) 

sous le nom d’Acrocera, mais qu'il ne faut pas confon- 

dre avec le genre Acrocère de Meigen, lequel en diffère 

à plusieurs égards. 

Les Cyrtes vivent sur les fleurs où on les trouve ha- 

biluellement. Ils font entendre un petit son aigu, moins 

prononcé que celui des Bombyles. On peut considérer 

comme type générique le Cyrte acéphale. Cyr£us ace- 

phalus, Latr., ou l'Empis acephala de Villers (En- 

tom. Linn. T. 111, tab. 10, fig. 21), qui est le même 

que l’Acrocera gibba var. de Fabricius. Cette espèce 

a été trouvée par Latreille, au mois d'août, sur les 

coteaux du sud-ouest de la France. Une variété, rap- 

portée de Barbarie par Desfontaines, et décrite par Fa- 

bricius sous le nom de Syrphus gibbus, à été figurée 

par Antoine Coquebert (Z{lustr. Icon. Insect., dec. 5, 

tab. 95, fig. 6). 

CYRTE. Cyrta.Bor.Loureiro ( Flor.Cochinchin., 1, 

p. 340) a établi sous ce nom un genre appartenant à la 

- Décandrie Monogynie, et paraissant se rapprocher de 

” la famille des Sapotées. Ses principaux caractères sont : 

un calice en forme de coupe, inférieur, persistant et à 

cinq dents; une corolle monopétate, dont le tube est 

égal au calice; le limbe à cinq divisions lancéolées ; 

les filets des dix étamines sont courts, dilatés à la base 

et insérés au fond de la corolle; anthères oblongues et 

adnées ; ovaire arrondi et acuminé, surmonté d’un 

style subulé, plus long que la corolle et les étami- 

nes, et d’un stigmate simple; drupe oblong, atténué à 

ses deux extrémités, courbe, cotonneux, ne renfer- 

mant qu'une seule semence oblongue, sillonnée et amin- 

cie à son sommet. Le Cyrt£a agrestis, unique espèce de 

ce genre, est un arbrisseau de trois mètres environ de 

hauteur, à rameaux élalés, à feuilles ovales, acumi- 

nées, alternes et glabres; à fleurs blanches, plusieurs 

ensemble portées sur un même pédoncule. Cet arbris- 

seau se trouve dans les buissons de la Cochinchine. 

CYRTIE. Cyrlia. mozr. ross. Genre de Térébratulites 

que Dalman a formé aux dépens des genres Spirifer, 

Sow., et Anomites, Wahlemb. 

CYRTOCARPE. Cyrtocarpa.28oT.Parmiles nouveaux 

genres de plantes de la Nouvelle-Espagne, créés par 

Kunth, d’après Humboldt et Bonpland, on remarque le 

Cyrlocarpe formé pour une seule espèce, dans la famille 

des Térébinthacées, Décandrie Monogynie, L., avec 

les caractères suivants : fleurs polygames; calice étalé, 

à cinq divisions et persistant; cinq pétales sessiles, plus 

longs que le calice et imbriqués pendant l’estivation ; 

dix étamines de la longueur du calice ; disque grand, 

marqué de dix crénelures; un ovaire; un style; un 
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stigmale quadrifide: Le fruithest un drupe oboyato=. 
elliptique, avec cinq tubercules au milieu, qui contien- 

nent chacun un osselet dur. Le Cyréocarpa procera 

est un arbre élevé, à feuilles impari-pinnées , à folioles 

très-entières, à fleurs blanches, presque sessiles et grou- 

pées en épi. 

CYRTOCHILE. Crrtochilum. sor. Humboldtet Bon- 
plandont découvert, dans les'Andes de la Nouvelle-Gre- 
nade, deux Orchidées qui leur ont paru devoir consti- 

tuer un genre nouveau dans cette intéressante famille; 

cet avis ayant été partagé par Kunth, ce dernier, après 

avoir établi les caractères du genre, ainsi que nous 

allons les rapporter, proposa pour nom le dérivé des 

mots grecs xvpros, convexe, et 4elos, lèvre, faisant allu- 

sion à la forme particulière du labelle Ges caractères 

sont : un calice à six divisions; les cinq externes sont 

égales entre elles, étalées et onguiculées. Le labelle est 

raccourci, sans éperon, convexe et adhérent par sa base 

avec le gynostème qui est mince et en forme d'ailes 

sur ses bords; l’anthère est terminale, à deux loges, 

s’ouvrant par une sorte doper les masses polli- 

niques sont au nombre de deux, formées de particules, 

agglomérées et réunies toutes deux sur un pédicelle 
commun et filiforme. Les espèces quiscomposent ce 

genre sont des plantes herbacées, parasites et bulbi- 

fères; leur hampe est nue, et se termine par une pani- 

cule de fleurs pédicellées et munies de bractées; l’une, 

Cyrtochilum undulatum, a été figurée planche 84 de 

l'ouvrage cité; les folioles externes e son calice sont 

ovales, ondulées et étalées: Elle croît dans les lieux ro- 

cailleux, près du village de l’Ascension, dans les Andes 

du royaume de la -Nouvelle-Grenade. Elle a beaucoup 

de rapports avec l’Epidendrum punctatum de Linné; 

le seconde, Cyxrtochilum flexuosum, Kunth, loc: Git. 2 

a les folioles de son calice également ondulées, réflé- 

chies, les extérieures spathulées, les intérieures ovales. 

Elle a été découverte au pied du mont Paramo de las 
Achupallas, entre la ville d’Almaguer et le bourg de” 

la Cruz. Enfin une troisième espèce, Cyrtochilum fla- 

vescens, Botanical regist., t. 1627, dont la découverte 

est un peu plus récente, est originaire du Mexique, 

d’où elle a été importée en Angleterre, dans le courant 

de 1852. Elle a fleuri, au mois de juin, dans la collec- 

tion de Richard Harrison d’Aigburgh. C’est une plante 

herbacée, à souche souterraine horizontale, cylindri- 

que, tortueuse et rampante; les feuilles qui entourent 

la hampe ou la tige, au nombre de deux, sont oblon- 

gues-linéaires, ensiformes, obtuses, beaucoup plus 

courtes que les deux autres qui s’élancent du pseudo- 

bulbe. Celui-ci est d’un vert gai, comme les feuilles, 

fort allongé et cylindrique. Les écailles qui enveloppent 

les tiges sont imbriquées, acuminées, carinées et d’un 

jaune verdâtre. Les bractées, qui ont au delà de deux 

pouces, sont néanmoins un peu plus courtes que les 

fleurs et d’un jaune orangé. Les sépales et les pétales 

sont jaunes, linéaires-lancéolés et pointus; le labelle est 

sessile, jaune, régulièrement parsemé de petites taches 

linéaires, d’un rouge pourpré, garni à sa base de poils 

serrés au lieu de tubercules. La colonne est courte, 

munie de deux ailes rouges-purpurines. L’anthère est 

à deux loges munies de deux masses polliniques jaunes. 
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cute jolie plante est très-délicate ; il faut la placer 

dans la serre chaude de manière à ce qu ’elle ne souffre 

pas'de la grande ardeur des rayons solaires. On la cultive 

ere contenant sur une couche de gravier un ter- 
£ 

nu Nreau composé de détritus de vieux troncs. Elle se pro- 
page par la séparation de la souche annuelle. 

CYRTODAIRE. MoLL. 7. CIRTODAIRE et GLYCIMÈRE. 

CYRTOLÉPIDE. Cyrtolepis. BOT. Ce genre a été éta- 

bli par Lesson dans la famille des Synanthérées, tribu 

des Senécionides, avec les caractères suivants : capi- 

tule multiflore, homogame; fleurs tubuleuses, à cinq 

dents; réceptacle convexe, muni de paillettes; invo- 

lucre campanulé, formé d'une seule rangée d’écailles 

arrondies, obovales, à sommet courbe et acuminé; tube 

Re "a cylindrique et grêle, aÿYec son limbe cam- 

panulé; akène plan, un peu comprimé, à deux ailes 

découpées ou dentées; aigrette courte, en forme de cou- 

ronne qui se développe et se confond avec les décou- 

pures A ailes de l’akène. Les deux espèces connues, 

rtolepis monantha etCyrtolepis Alevandrina,sont 

des-‘plantes herbacées, que l’on retrouve dans pluies 

régions de l'Orient; elles sont annuelles, à feuilles alter- 

nes, bipinnatipartites, à lobes linéaires. Les capitules 

sont jaunes, entièrement dépouryus de fleurs rayon- 

nantes. { 

CYRTOMON. Cyrtomon. 1xs. Coléoptères létramè- 

res; genre de la famille des Rhynchophores, établi par 

Schoonherr, pour un insecte découvert depuis peu au cap 

” de Bonne-Espérance, et qui offre pour caractères : des 

‘äntennes mé iocres, moins longues que le corselet, 

insérées vers le milieu de la trompe, coudées et compo- 

me. douze articles, dontle premier épais, les deuxième 

et troisième les plus longs, obconiques, les cinq sui- 

vants plus courts, lenticulaires et presque égaux; la 

massue, qui se ose des quatre ‘derniers, est ovale 

et oDrigue : têle exserte, hémisphérique ; trompe lon- 

gue, forte, cylindrique et médiocrement arquée; yeux 

oblongs, un peu convexes et médiocrement rapprochés 

sur le front; corselet presque conique, bisinueux à sa 

base, fléient arrondi postérieurement et canaliculé 

en dessous; corps ovale-oblong, convexe, écailleux et 

pourvu d'ailes; élytres oblongues, aussi larges que la 

partie postérieure du corselet, et atténuées à l’extré- 

milé; pieds longs; cuisses postérieures les plus longues, 

faiblement renflées au milieu, avec une petite dent velue 

en dessous; jambes postérieures légèrement arquées ; 

deux crochets au dernier article des tarses. Le Cyrto- 

mon camelus est ovale, noir, en partie recouvert d’é- 

cailles blanchâtres. 
CYRTOPÈRE. Cyrtopera. Bot. Genre de la famille 

des Orchidées, Gynandrie Monandrie, L., établi par 

Lindley qui lui assigne les caractères suivants : sépales 

et pétales presque égaux, ascendants el soudés à un 

prolongement en forme de pédoncule, du gynostème ; 

labelle privé d’éperon, concave, un peu ventru, trilobé 

avec des veines longitudinales, calleuses, crétées ou 

tuberculeuses; gynostème demi-cylindrique, échancré; 

anthère uni-biloculaire; deux masses polliniques, bilo- 

bées postérieurement, avec la caudicule courte, presque 

triangulaire. Les Cyrtopères sont des plantes herbacées, 

à Liges épaisses, tantôt courtes, tantôt allongées el fusi- 
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formes; à feuilles plissées, à fleurs brillantes, réunies 
en grappe. On en a trouvé aux Indes, à Madagascar et 

dans l'Amérique tropicale. On peut considérer comme 

type du genre, le Cyrtopodium Woodfortii, Hook., 

Bot. mag. 1814; Cyrtopodium glutiniferum , RE 

Limodorum, Thouars. 

CYRTOPHYLLE. Cyrtophyllum. Bot. Genre de la 

famille des Strychnéacées, Pentandrie Monogynie, in- 

stitué par Reinwardt qui lui donne pour caractères : 

calice divisé en cinq parties, imbriqué, persistant; co- 

- rolle infundibuliforme, avec son limbe quinquéfide; cinq 

étamines exsertes; filaments insérés dans la partie supé- 

rieuredu tube; anthères penchées, échancrées à leur base; 

style filiforme ; stigmate obtus; baie à deux loges poly- 

spermes; réceptacle charnu. Les espèces de ce genre sont 

des arbres lactescents, à feuilles opposées, coriaces el 

glabres ; les fleurs sont réunies en corymbes axillaires 

et terminaux. Du Japon et des Indes. 

CYRTOPODE. Cyrtopodium. 30T. Famille des Orchi- 

dées; Gynandrie Monandrie, Lin. Robert Brown a sé- 

paré du genre Cymbidium, une espèce qui y avait été 

placée d’après un examen trop superficiel, et en a formé 

le type d’un genre nouveau qu’il a appelé Cyrtopodiuwm, 

de xvpros, courbé, et de modos, pied, faisant allusion à la 

structure de la base inférieure de la tige, dans l'espèce 

qu’il analysait. Depuis, trois ou quatre autres Cyrtopo- 

des sont venus se joindre au premier connu, de sorte 

que le genre à dû prendre un rang certain dans la elasse 

des Orchidées. Quoique décrit depuis longtemps par cer- 

tains auteurs, sous le nom d’'ÆEpidendrum , le CYRTo- 

PODE PONCTUÉ, Cyrtopodiunr punctatum; Helleborus 

ramosissimus, Plum., Nov. pl. 9, €. 187, n'était point 

connu autrement en Europe; ce n’est qu’en 1855 qu’il 

y fut apportée du Brésil, sa patrie, par W. Swainson, 

et cultivée dans la collection de Ch. Makensie; il y 

fleurit au mois de juillet. 

Le pseudobulbe est long d’un à deux pieds et même 

plus, cylindrique, comprimé, entouré d’écailles engai- 

nantes, imbriquées, acuminées, lancéolées, striées et 

d’un jaune fauve; il se termine par une touffe de six 

ou huit feuilles engaînantes à la base, linéaires-lan- 

céolées, acuminées au sommet, striées, d'un vert jaunà- 

tre, longues de douze à quinze pouces et larges de douze 

lignes. La tige s'élève de la base du pseudobulbe et la 

dépasse en hauteur; elle est arrondie, de la grosseur 

d’une forte plume, verte, régulièrement parsemée de 

taches rondes et purpurines, portant une belle pani- 

cule ramifiée et composée d’une vingtaine de grandes 

fleurs jaunes variées de pourpre; chacune d'elles est 

accompagnée d’une bractée de deux à trois pouces, 

membraneuse, lancéolée, aiguë, ondulée et d’un jaune 

verdâtre. Les sépales et les pétales sont oblongs, ondu- 

lés, pointus, d’un jaune assez vif, marqués de taches 

transversales, d’un pourpre plus ou moins prononcé. Le 

labelle est d’une forme presque carré, uni à la base du 

gynostème, partagé en trois lobes dont les deux laté- 

raux repliés et roulés en dedans; l'intermédiaire est 

plus large, arrondi, dilaté au sommet et un peu relevé 

en carène au centre, sa couleur est le jaune pur, avec 

les bords rugueux et d’un rouge foncé, éclatant. Le 

gynostème est vert, demi-cylindrique, recourbé de ma- 
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- nière que les loges de l’anthère s’inclinentet se cachent 

en partie entre les deux lobes latéraux du labelle; les 

nasses polliniques, au nombre de deux, sont SHIOR 

gues, ovales, bilobées, portées : sur une ste ovale, 

à laquelle elles adhèrent par une caudicule courte et 

linéaire. 

Le CYRTOPODE D ue. Cyrtopodium Ander- 

sont, décrit el figuré par Lambert, dans le Bofanical 
reposit. t. 651, et le Botanical mag. t. 1800, est égale- 

ment au nombre des espèces cultivées dans les serres 

européennes. Ces plantes ont l'Amérique méridionale 

et les Antilles pour patrie. 
CYRTOPOGON. 8or. Genre de la famille des Grami- 

nées, Triandrie Digynie, que Beauvois a érigé aux dé- 

pens de l’Aristide dichotome de Michaux. 7. ARISTIDE. 

CYRTOSIE. Cyrtosia. got. Genre de la famille des 

Orchidées, Gynandrie Monandrie , formé par Blume 

(Bydrag. FI. Ind. 596). Caractères : cinq sépales conni- 

vents; labelle charnu, concave, intérieurement dis- 

coïde, uni inférieurement au gynostèmes limbe droit, 

arrondi ou un peu échaneré; gynostème dilaté ou su- 

bulé; anthère charnue, biloculaire; deux masses polli- 

niques farinoso-pulpeuses; capsule siliquiforme, char- 

nue; semences enveloppées d’une tunique. Les deux 

Cyrtosies décrites par Blume sont originaires de Java; 

ce sont des plantes herbacées, à racines tubéreuses, 

difformes, conglobées; les tiges sont nues, garnies seu- 

lement de stipules; les fleurs'sont en épi ou paniculées 

et bractéatées. 
CYRTOSPERME. Cyrlospermum. BoT. Ce genre de 

taffinesque est le même que le Cryptotænia. 

CYRTOSTYLIS. Cyrtostylis. BOT. Brown, dans son 

Prodrome, a fait un genre nouveau d’Orchidées, auquel 

il a donné ce nom; son périanthe est bilabié ; les quatre 

divisions latér 0 sont égales entre elles a étalées; le 

labelle est dressé, plan, obtus, entier, et présente deux 

petites callosités à sa base; le gynostème est semi-cylin- 

drique, un peu renflé vers son sommet; l’anthère est 

terminale, persistante, à deux loges rapprochées, con- 

tenant chacune deux masses polliniques pulvérulentes 

et comprimées. Ce genre ne se compose que d'une seule 

espèce, Cyrlostylis reniformis, Brown, loc. cit. C'est 

une petite plante herbacée, ayant le port de l’Acian- 

thus, portant une seule feuille réniforme et à plusieurs 

nervures, des fleurs renversées, c’est-à-dire dont le la- 

belle est supérieur. Elle a été observée aux environs de 

Port-Jackson, par Brown qui pense que le Malaxis lili- 

folia de Swartz doit faire partie de ce genre. Sa struc- 

ture l’y rapporte tout à fait, tandis que son port l'en 

éloigne considérablement. 

CYRTOTROPIDE. Cyrtotropis. 8oT. Genre de la fa- 

mille des Légumineuses, établi par Wallich dans son 

bel ouvrage intitulé : Plantæ asiaticæ rariores, etc. 

Caractères : calice bilabié; lèvre supérieure unidentée, 

l’inférieure à trois dents; coroile papilionacte; éten- 

dard réfléchi, avec deux callosités à sa base; carène 

linéaire, falciforme , ascendante et très-longue ; ailes 

cunéiformes, courtes, divariquées ; légume sessile, li- 

néaire, comprimé, tapissé intérieurement par une mem- 

brane libre, un peu spongieuse, à plusieurs loges sépa- 

rées par des étranglements. Le Cyrtotropis carnea est 
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un arbuste quia l'aspect d’un Dolichos ou d'une Kenne- 

die, genres voisins du Cyrtotropide; il croît sur les 

montabtes élevées du Népaul. 

CYSTANTHE. Bor. Dans son Prodrom aFiore de 
la Nouvelle- -Hollande, Brown a ronde Pr 

plante de ce vaste pays, en lui assignantles caractères 

suivants : calice foliacé; corolle fer: mée en forme de 

coiffe, s'ouvrant D ersalement) et ue 
sa base tronquée; élamines hypogynes, pers slantes ; 

point d’écailles hypogynes; capsule offrant des place n- 

tas suspendus et libres au sommet d’unecolonne cen- 

trale. Ce genre, que son auteur ge" la nouvelle 

famille qu’il établit sous le nom d’Epacridées, ne ren- 

ferme qu’une seule espèce, le Cystanthe Sprengelioi- 

des, arbrisseau qui a le port des Sprengelia de Sn 
et des Poncelelia el Cosmelia de Brown, si ce m'est 

ses rameaux portent des empreintes annulaires à l’en- 

droit où les feuilles sont tombées. Il y en a deux Va- 
riétés : l’une à feuilles allongées et réfléchies, qui croît 

sur les pentes ombragées des montagnes de la terrede 

Diémen à la Nouvelle-Hollande ; l'autre à feuilles beau- 

coup plus petites, que l’on trouve au sommet des mon- 

tagnes du même pays. 

CYSTIBRANCHES, .Crstibranchia. cRUST. Section de 

l’ordre des Isopodes, “établie par Latreille (Règn. Anim. 

de Cuv.) et qu il caractérise de la manière suivante : 

corps ordinairement linéaire ou semblable à un fil; 

tête portant quatre antennes sétacées, "dont les deux 

supérieures plus longues, sdeux immobiles, point ou 

peu saillantes; bouche consistant en labre; deux ‘ 

mandibules sa@ palpes ; une languette  Dfondé ent 

échancrée, divisée et en forme de èvre ; deux paires de 

mâchoires rapprochées sur un même us transversal, 

et dont la paire inférieure; plus petite, forme avec la 

première une seconde fausse lèvre. fin, deux pieds- 

mâchoires de six articles, dont le rer A : le 

premier forme, en se réunissant à celui du côté ne 

une troisième lèvre ou la plus extérieure; tronc formé 

par six anneaux (le premier ou celui qui est uni À la 

tête non compris) supportant tous des appendices man- 

quant le plus souvent ou n’élant que rudimentaires 

sur le second et le troisième anneau, et constituant 

dans les autres des pattes proprement dites ; queue très- 

courte, composée d’un à deux segments, avec quelques 

petits appendices peu saillants, en forme de tubercules, 

à l'extrémité postérieure el inférieure; femelles portant 

leurs œufs sous les second et troisième anneaux du 

corps, dans une poche formée d’écailles. Les Cystibran- 

ches diffèrent des autres Crustacés isopodes par des 

caractères d’une importance telle, que Latreille a pro- 

posé d’ériger cette section en un ordre particulier, sous 

le nom de Læmoptrones, Læmodipoda, et qui aurait 

pour caractères : quatre mâchoires disposées sur le 

même plan transversal en forme de lèvre, comme celles 

des Myriapodes ; première paire de pieds proprement 

dits annexée à la Lête; branchies du dessous de la queue 

remplacées par de petits corps vésiculeux analogues à 

ceux de la base des pieds des Amphipodes. Suivant Sa- 

vigny, ils avoisinent les Pycnogonons et lient avec eux 

les Arachnides aux Crustacés. Les Cystibranches se 

distinguent des autres genres par la nature de leurs 

re sur unes 
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organes pres qui consistent en des corps vési- 

culaires, très-mous, tantôt au nombre de six, et situés 
un de chaque côté, sur les second, troisième et qua- 
trième anneaux, à la base extérieure des pieds qui y 

sont attachés; tantôt au nombre de quatre, et annexés 

à PL ss vraies ou fausses, du second et du 

dre oisième segment ou à leur place, si ceux-ci sont ab- 

Solument dépourvus d'organes locomoteurs. Ils s "éloi- 
gnen( encore des autres genres par leur appareil mas- 

ticatoire, qui tient de celui des autres Isopodes et des 

… Myriapodes; leur languette est plus grande propor- 

| tionnellement que dans les autres Crustacés, el se pré- 

sous la forme d’une lèvre qui, dans les Cyames, 

est quadrifide ; les deux paires de mâchoires composent 

ne sorte de lèvre, et les pieds-mâchoires de la pre- 

pv. paire sont réunis à leur base de même que ceux 

# des Myriapodes. Enfin, ils diffèrent en ce que les deux 

pieds antérieurs ou . seconds pieds-mâchoires sont 

insérés sous la tête; le premier segment du tronc étant 

infimenen tt avec elle, très- court, et lui formant un 

cou ou un prolongement & én arrière. Les pieds complets, 

au nombre de dix à quatorze, sont terminés par un fort 

crochet; “ceux de la seconde paire sont plus grands; 

l'avantsdernier article est renflé, et forme avec le cro- 

chet terminal une sérre ou griffe. 

Latreille divise ceteiélion : de la manière suivante 

1. Corps ovale, formé de segments larges et transver- 

saux; des yeux lisses; pieds de longueur moyenne et 

robustes ; la quatrième et dernière pièce des antennes 

simple, ou sans articulations. 

“Genre : CYAME. Icisse rangent des espèces vivant en 

parasites > cétacés et des Poissons, et n ’ayant que 

dix pieds parfaits; le second et le troisième anneaux 

du corps en sont dons et offrent à leur place des 

Mdices grêles, articulés, qui portent les organes 

vésiculeux présumés respiratoires. 

I. orps filiforme ; les segments très-étroits et lon- 

count d'yeux lisses ; pieds longs et grèles; 

la quatrième et dernière pièce de antennes supér ieures | 

articulée. 

' « CHEVROLLE, PROTON, LEPTOMÈRE. Les espèces 

appartenant à ces trois genres se tiennent parmi les 

Mate marines, marchent à la manière des Chenilles 

arpenteuses, tournent quelquefois avec rapidité sur 

elles-mêmes, ou redressent leur corps en faisant vibrer 

leurs'antennes; elles courbent, en nageant, les extré- 

mit de leur corps ° 
CYSTICAPNOS. 8or. Famille des Fumariacées de De 

Candolle, et Diadelphie Hexandrie. Ce genre, extrait 

des Fumaria par Boerrhaave (Lugd. Hort., p. 591, 

t. 500), adopté par Gærtner (de Fruct. 2, p. 161), et 

récemment par De Candolle (Sys£. Veget., 2, p. 112), 

offre les caractères suivants : quatre pétales, dont un 

. Seul bossu à sa base ; capsule vésiculeuse, polysperme, 

ayant des placentas réunis entre eux par un réseau 

membraneux. Le Cysticapnos Africana, Gærtn., Fu- 

maria vesicaria, L., est l'unique espèce de ce genre : 

c’est une plante herbacée, à rameaux grimpants, munie 

de pétioles lerminés en vrilles, et ayant une corolle 

d’un blanc rosé. Elle est indigène du Cap. 

CYSTICERQUE. Cysticercus.xnresr. Genre de l’ordre 
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des Vésiculaires, dont les caractères sont me kyste ex- 

térieur simple, renfermant un animal presque toujours 

solitaire, libre de toute adhérence, et dont le corps, 

presque EP drique ou déprimé, se termine en arrière 

par une vésicule remplie d’un liquide transparent. La 

tête est munie de quatre suçoirs et d’une trompe cou- 

ronnée de crochets. Les Cysticerques forment un genre 

peu nombreux en espèces, mais très-naturel. — Leur. 

kyste épais, sans ouverture, leur sert de demeure et de 

prison ; ils n’y adhèrent en aucune manière ; une cou- 

che mince de liquide les en sépare el leur permet d'exé- 

cuter quelques mouvements dans son étendue. Ils sont 

en général solitaires, rarement au nombre de deux 

dans une même env Sorves L'animal se compose d’une 

tête tétragone munie de quatre suçoirs et d’une (rompe 

garnie de crochets; d’un corps cylindroïde ou aplati, 

ridé, inégal; d’ une vésicule caudale, d’une forme et 

d’un volume variables, remplie d’un liquide transpa- 

rent, conténant en solution une petite quantité d’Albu- 

mine. Le kyste, quienveloppe constamment les Cysticer- 

ques, n’est formé que par un seul feuillet membraneux, 

offrant une résistance assez considérable. Sa surface 

intérieure est lisse et polie ; l’extérieure adhère de toutes 

parts au moyen de prolongements celluleux et vaseu- 

laires, souvent très-visibles. Les organes au milieu des- 

quels les kystes sont plongés ne sont point détruits dans 

les points que ces derniers occupent; leur tissu est plu- 

tôt déplacé et refoulé lorsqu'ils se rencontrent à ia 

surface des viscères recouverts d’une membrane sé- 

reuse; ils sont souvent enveloppés entièrement par celte 

dernière et ne tiennent que par un mince pédicule. 

Cette disposition se rencontre très-fréquemment pour 

le Cysticerque pisiforme. Il est présumable que le kyste 

est une dépendance de l'animal dans les organes duquel 

il se trouve; qu’il a une vie commune avec lui, puis- 

qu’il existe entre eux des communications celluleuses 

et vasculaires, et que le kyste exhale à sa surface interne 

un fluide séreux, destiné sans doute à nourrir le Ver 

renfermé dans sa cavité. La tête des Cysticerques est 

susceptible de rentrer dans le corps, et celui-ci de se 

replier sur lui-même dans une étendue variable, comme 

les tentacules des Limaces. Dans quelques espèces, le 

corps peut rentrer dans la vésicule et s’y trouver entiè- 

rement caché. Lorsqu'on rencontre des Cysticerques 

sur un animal mort, ils sont toujours rétractés. La tête 

ressemble beaucoup à celle des Ténias armés ; elle est 

tétragone; son sommet est orné d’une trompe rétrac- 

tile, courte et garnie d’un double rang de crochets dont 

la pointe-se dirige en arrière. Les suçoirs , au nombre 

de quatre, placés aux angles de la tête, sont grands, 

profonds, bordés d’un anneau musculeux, etressemblent 

beaucoup aux pores des Distomes. Le col n’est qu'une 

dépression plus ou moins longue et qui n'existe pas 

dans toutes les espèces. Le corps est plus ou moins 

allongé , sa surface externe est couverte de rides in- 

égales, qui lui donnent un aspect articulé; il est creux 

intérieurement, sa cavité ne communique point avec 

celle de la vésicule caudale ; il ne faut pas regarder 

comme faisant partie du corps, la portion de la vésicule 

qui y adhèreet qui se trouve quelquefois allongée en tube: 

le corps est FouiQrs vidé, et ce qui appartient à la vési- 
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cule ne l'est point; le tissu qui forme le corps est d’un 

blanc de lait, d’une consistance médiocre, sans fibres 

apparentes et rempli d’une énorme quantité de petits 

corps vésiculaires, arrondis, plus nombreux à la face 

interne et se détachant facilement ; yus au microscope, 

ils sont entièrement transparents. La vésicule caudale 

varie de forme et de volume suivant les espèces ; elle 

renferme un liquide incolore qui tient en solution une 

petite quantité d’Albumine. Les parois sont beaucoup 

plus minces que celles du corps à l’état frais. 
Si l'on met des Cysticerques vivants dans del’eautiède, 

on voit la vésicule caudale légèrement agitée de mou- 
vements ondulatoires ; elle s’allonge, se contracte de sa 

base vers la partie antérieure, et bientôt le corps et la 

tête se développent à l'extérieur. Dans le moment de la 

contraction, la surface de la vésicule présente des rides 

transversales d’une grande régularité. On ignore le 

temps que les Cysticerques peuvent vivre; on ignore 

également celui qu’ils mettent à se développer. Tout 

porte à croire que ces époques varient suivant les es- 

pèces. Il est des Cysticerques que l’on trouve toujours 

dans le même état de développement, tel est celui du 

tissu cellulaire. Le Cysticerque à col étroit varie depuis 

le volume d’une noisette jusqu’à celui du poing; mais 

lAnimal est toujours parfaitement conformé, quelle que 

soit sa grandeur. Le Cysticerque fasciolaire à été ob- 

servé à divers degrés de développement : Goëze a fait 

sur ce singulier animal une série d'observations très- 

intéressantes que le hasard nous a mis à même de ré- 

péter et*dont voici le précis. Les Cysticerques n’ont 

éncore été trouvés que dans des Mammifères ; ils habi- 

tent en général un organe particulier tel que le foie, le 

mésentère, etc. Une espèce (le Cysticerque du tissu cel- 

lulaire) les attaque tous indistinetement. Le cerveau, 

le cœur, les poumons, les yeux, les muscles, etc., en 

sont quelquefois tellement pénétrés que les kystes se 

touchent. C’est à la présence de ces animaux qu'est due 

cette dégoûtante maladie des porcs, que Ton nomme 

ladrerie et dont l’homme n'est pas lui-même exempt. 

Rudolphi rapporte un exemple bien remarquable d’une 

femme dans le cerveau de laquelle le Cysticerque du 

tissu cellulaire se trouvait en abondance; plusieurs 

muscles en étaient pénétrés ; il en rencontra trois dans 

les colonnes charnues du cœur. 

CYSTICERQUE FASCIOLAIRE. Cysticercus fasciolaris, 

Rud.,Syn., p.179,n°1; Hydatigerafasciolaris, Lamk., 

Anim. sans vert., 5, p. 154, n° 1. Ce Ver, confondu avec 

les Ténias par Pallas et d’autres auteurs, est long de 

six à sept pouces, large de deux lignes dans sa partie 

antérieure et d’une postérieurement ; pourvu d’une tête - 

à grands suçoirs avec une trompe cylindrique, épaisse, 

obtuse. Le corps est allongé, aplati, couvert de rides 

régulières qui le font paraître comme articulé; iLa été 

trouvé dans le foie de plusieurs Rongeurs du genre des 

Rats, de quelques Chauves-Souris. 

CYSTICERQUE A COL ÉTROIT. Cysticercus tenuicollis, 

Rud., Syn., p. 180, n° 5 ; Hydatis globosa, Lamk., 5, 

p. 152, n° 1. Ce Ver, long d’un à deux pouces, a la tête 

médiocre, à suçoirs orbiculaires; le col étroit, d’une 

longueur et d’une forme variables, Le corps, cylindri- 

que ou déprimé, est couvert de rides TÉGuNÈRES, très- 

rapprochées, rarement écartées, avec une très-grande 

vésicule caudale, souvent gloBuleisess| rarement ovales 

ou oblongues. Habite sousle péritoine et la plèvre de 
la plupart des animaux, les domestiques surtout. 

CYSTICERQUE DU TISSU CELLUL RE. Gysriegeus cel- 

lulosæ, Rud., Syn., p. 180, no 4; Hydatigera cellu- 

losæ, Lamk., 5, p. 154, n° 5. C'est à la présence de ce 

Ver que les Cochons doivent la maladie connue sous le 

nom'de ladrerie. Il s'empare du tissu, des chairs et des 

viscères ; il s’y multiplie en énorme quantités et l’art 

est souvent impuissant contre l'invasion de cet ennemi, 

très-connu des médecins et des vétérinaires. 

CYSTICERQUE PISIFORME. Cyslicercus pisiformis , 

Bud , Syn., p. 181, n° 6; Hydatis pisiformis, Lamk., 

5, p. 152, n92. c'est un pet Ver, de cinq à huit Tignes 

* 

de longueur, à tête : mcyenne, armée de suçoirs orbieu M 

laires, profonds et d’une trompe courte et grosse, COu- 

ronnée de crochets médiocres. Le corps eSAUBUeUx, 

légèrement aplati et de la même longueu environ que 

la vésicule caudale. Habite Ta surface du foie, de l’es- 

tomac, etc., du Lièvre et.du Lapin. 

L'on connaît encore le CYSTIGERQUE FISTULAIRE) nt, 

Syn., p. 179, n° 2, qui habite le Cheval. = :CNBEROUE 

À LONG COL, Rud., p. 180, n° 5; le Campagnol: — CYs- 

TICERQUE. SPHOEROCÉPHALE , “Rud: , D: 181, no 7; le Man- 

gous. — Rudolphi regarde comme re doute 

les Cysticerques des viscères de l'Homme, du Chien, du 

Putois, de la Taupe, du Lièvre, du Dauphin. 

CYSTICOLE. Cysticola. o1s. Lesson a formé ce genre 

aux dépens de celui trop nombreux des Bec- Fins ou 

Sylvies; et quoique les caractères ME | n’en soient 

pas'très- saillants, on parviendra néanmoins à les établir 

d’une manière suffisamment tranchée dans les espèces 

que nous allons citer. Ces caractères consistent princi- 

palement dans un bec grêle, allongé, subulé et faible- 

ment recourbé ; dans, les "tarses qui sont minces et 

grêles ; enfin dans la queue qui est de moyenne lon- 

gueur et composée de rectrices PAS. ui donnant 

une forme.ample, arrondie et graduée. Quant Re A 

bitudes de ces Oiseaux, elles sont absolument les mêmes 
que celles des Sylvies; leurs formes sont FE + et 

gracieuses. LR 
CYSTICOLE CITRIN. Cysticola subcitrina; 5 Sÿlvia sub- 

flava , Vieill. Levail., Ois. d’Af., pl. 127. Parties supé- 
rieures brunes, nuancées de jaunâtre; les inférieures 

blanches, teintées de jaune avec quelques taches, es 

au bas du cou; rémiges et réctrices de couleur e 

queue longue, étagée, bec et pieds noirâtres. Taille, 

cinq pouces. Du Sénégal. 
CysricoLe commun. Cysticola vulgar is ; Sylvia cisti- 

cola, Temm., Man. 228. Sommet de la tète, nuque, dos 
et tectrices Are d’un jaune brunâtre, avec des taches 

longitudinales d’une nuance plus obscure; bas du dos 

et croupion d’une teinte uniforme ; parties inférieures , 

d’un blanc roussâtre, un peu plus foncé sur les flancs ; 

queue courte, très-étagée et d’un brun noirâtre, avec le 

bord des rectrices roussâtre et une grande tache d’un 

noir profond à l’extrémité de toutes les latérales qui 

sont en outre terminées de gris cendré. Taille, quatre 

pouces. Europe méridionale. 
CysTICoLE cRIARD. Cysticola clamans; Malarus cla- 



NL 

CYS 

mans, Temm., Ois. color., pl. 466, fig. 2. Parties su- 

périeures d’un gris Dates de petites taches brunes, 

régulières, sur le sommet de la tête; tectrices alaires 

brunes, bordées de blanchâtre; re brunes, liserées 

de gris; parties inférieures blanchâtres, prenant une. 

teinte d’isabelle sur les flancs; rectrices brunes, ter- 

minées de blanc. Bec et pieds jaunâtres, la pointe du 

premier noire. Taille, quatre pouces et demi. Nubie. 

CYSTICOLE GRÈLE. Cysticola gracilis; Malarus gra- 

cilis, Temm., Ois. color., pl. 466, fig. 1. Parties supé- 

rieures d’un gris d’isabelle, parsemées de pelites taches 

longitudinales un peu plus obscures ; lectrices alaires 

etrémiges brunâtres, liserées de ave tre: parties 

inférieures blanchâtres , grisâtres sur les flancs; rec- 

trices longues, grises, bariolées d’une teinte un peu plus 

foncée, avec une bande noire à l'extrémité qui est bor- 

dée de blanc; gorge et joues blanches ; bec brun, avec 

la mandibule inférieure jaunâtre ; pieds cendrés. Taille, 

quatre pouces et demi. Égypte. 

CYSTICOLE PAVANEUR.Cysticola Brachxpter&; Sylvia 

Brachyptera, Gm. Levail., Ois. d’Af., pl. 122. Parties 

supérieures d’un brun roux foncé, ee des taches lon- 

gitudinales, peu apparentes, d’une nuance plus obscure; 

les bords des rémiges et des tectrices.alaires sont d’un 

grisfauve; léferoupion est d’un brun roux; parties in- 

férieures grises, avec quelques stries noirâtres et les 

flancs brunâtres ; rectrices étagées,, brunes, liserées de 

fauve; bec gris ; eus bruns. Taille, quatre pouces et 

demi. iique énitionale. CR 

GYSTICOLE PinCrINC. Cysticola T'extrix; Sylvia Tex- 

Mrix, Vieil. Levail., Ois. d’Afriq., pl. 151. Parties supé- 

| So brunes, avec le bord de chaque plume d’un gris 

- fauve; une tache grisâtre en dessous de l'œil qui l’en- 

loure à moilié ; parties inférieures blanchâtres, avec 

quelques petites flammules brunes; abdomen Det r'ec- 

‘trices courtes, peu étagées, nee terminées de gris 

lanchâtre ; bec corné ; pieds jaunâtres. Taille, trois 
0 et dei pote. 

CysricoLe PoLYcRE.Cysticola Polychrous; Malurus 

Polychrous, Temm., Ois. color., pl. 466, fig. 5. Parties 

supérieures d’un gris d’isabelle foncé, parsemées de 

ites taches plus obscures; bord des teetriées alaires 

et des rémiges fauve; joues à partir des narines, for- 

mant un grand espace triangulaire, qui entoure les yeux 

d’un blanc grisâtre , finement marqué de lignes grises 

et fauves; gorge blanchâtre; parties inférieures dun 

fauve très-pâle; abdomen brunâtre; rectrices très- 
étagées et longues, d’un gris fauve, bordées de grisätre 

avec une tache noire près de l'extrémité ; bec brun; 

mandibule inférieure blanchâtre ; pieds orangés. Taille, 
six pouces. Java. 

CYSTIDICOLE. Cystidicola.1nresr. Genre établi par 

Fischer, réuni aux Fissules de Lamarck et aux Ophios- 
tomes par Rudolphi. - 

CYSTEDION. Cystidium. or. Link appelle ainsi un 

fruit sec, indéhiscent, que Gærtner a nommé Utricule 

et Mirbel Carcérule. 

GYSTINE. 2001. Substance particulière, découverte 

par Wollaston dans les calculs urinaires de l’homme. 

Ces calculs sont le résultat d’une cristallisation confuse 

dont le noyau s’est. insensiblement accru d'éléments 

959 

jaunes, translucides et insipides. La Gysline, est inso- 

luble dans l’eau, l'alcool, les acides tartrique, citrique 

et acétique ; mais elle se Missout parfaitement dans les 
acides nitrique, sulfurique, hydrochlorique, etc., de 

même que dans les solutions de potasse, d’ammoniaque, 

| de soude, de chaux, et forme avec tous ces agents des 

composés mixtes, susceptibles de cristalliser. Projetée 

sur des charbons ardents ou chauffée au chalumeau, 
elle se boursouffle, se décompose, se charbonne, exhale 

des vapeurs alliacées et fétides ; on obtient de sa distilla- 
tion à feu nu des principes fluides et liquides, de l’am- 

moniaque et un charbon spongieux. Son analyse à pro- 

duit : carbone 37; azote 54; hydrogène 12,5; oxigène 16,5 

CYSTINGIE. Cystingia. mor. Sous- genre de Tuni- 

ciers, auquel Mac-Leay assigne pour caractères : corps 

à enveloppe coriace, à court pédoncule ; orifice bran- 

chial latéral, quadrifide, l’anal irrégulier et terminal; 
tous les deux peu apparents; sac branchial membra- 

neux, fendu longitudinalement ; tentacules composés ; 

canal intestinal latéral; estomac très-grand, s'étendant 
dans toule la longueur du corps; deux ovaires. Mac- 

Leay fait connaître deux espèces, Cystingia Griffilsii 

et Cystingia ovato-globosa. EMes sont des mers du . 
Nord, et constituent seules son nouveau genre. 

CYSTIQUES. enresr. C’est, selon Bose, un ordre d’In- 

testinaux, qui doit contenir les genres Hydatide, Cœ- 

nure, Cysticerque et Échinocoque. 

CYSTOCEIRE. Cystoceira. 20T. Genre établi par 

Agardh (Sp. Alg., p. 60) aux dépens des Fucus des 

- auteurs, et dont les caractères consistent dans les ré- 

ceptacles tuberculeux, lacuneux, contenant des cap- 

sules confondues parmides filaments articulés. Son nom 

signifie vésicules enchainées. Les racines des Cysto- 

ceires sont scutelliformes ; leur tige est ronde, souvent 

renflée inféricurement en vésicules ou étendue en fron- 

des qui règnent dans toute la longueur ; leurs feuilles 

pinnées ou dichotomes et que ne couvre aucun pore, 

sont inférieurement planes et parcourues par une ner- 

vure, ayant leur extrémité filiforme garnie par-dessus 

leur partie mitoyenne, de vésicules qui‘portent les ré- 

ceptacles à leur extrémité ; ceux-ci sont lancéolés et 

loculés. L'auteur convient que ces caractères sont assez 

obscurs, et que le factes est plus constant qu'eux; ce- 

pendant l'admission du Æ'ucus siliquosus parmi les 

Cystoceires prouve que ce facties n’est pas plus certain 

que les caractères. Trente-neuf espèces, dont deux doi- 

vent être encore examinées pour y être comprises dé- 

finitivement (les Fucus subfarcinatus, Mertens, et 

caudatus, Labill., de la Nouvelle-Hollande), composent 

dans Agardh le genre Cystoceire. Les principales qu'on 

trouve communément sur nos côtes sont les Cystoceira 

ericoides, sedoides, Myrica, Abies marina, granu- 

lata, barbata, concatenata, discors et abrotanifolia. 

Parmi les espèces exotiques, est le Cystoceira trique- 

tra, Fucus articulatus de Forskalh, de la mer Rouge 
d’où Delile l’a rapportée. 

CYSTOLITHES. Écain. Quelques oryctographes ont 

donné ce nom à des pointes d’Oursins fossiles, en forme 

de massue. 

CYSTOPTÉRIDE. 8or. Même chose que Cistoptéride. 

CYSTOSEIRA. BoT. 7/7, CYSTOCEIRE. 
Lu 
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CYTHÉRÉE. Cythere. crusr. Genre-fondé par Müller 
et placé dans l’ordre des Branchiopodes. Caractères : 

un test bivalve; une tête cachée ; deux antennes  sim- 

plement elhes huit pattes. Ces DES Crustacés ont la 

plus grande HA avec les Cypris, et n’en diffèrent 

guère que par le nombre des paires de pieds. Leur 

organisation est encore (rès-peu connue. On ne les 

trouve que dans les eaux salées, au milieu des Fucus 

et des Polypiers marins. Straus les place dans son ordre 

des Ostrapodes. Müller (Entomostn: seu Insecta tes- 

tacea) en décrit et figure cinq espèces, parmi lesquelles 

la CYTHÉRÉE VERTE, Crthere viridis, tab. 7, ñg- set2;: 

Monoculus viridis, Fabr. 

CYTHÉRÉE. Cyéherea. ins. Nom donné par Fabricius 

à un genre de Diptères, et que Latreille a changé en 

celui de Mulion à cause de l'emploi qui en avait été 

précédemment fait par Müller, pour désigner un genre 

de l’ordre des Crustacés. #7. Muziow. 

CYTHÉRÉE. Cytherea. mozc. Ce genre joint à l'élé-. 
gance: des formes le brillant naturel, si rare parmi les. 

Coquilles bivalves. Cet éclat est dû à ce que l'animal 

ne revêt sa coquille d'aucun épiderme ou drap marin. 

Lister les rangea dans ses Pétoncles, qui renferment 

indistinctement des Bucardes, des Vénus, des Cythé- 

rées, des Tellines, en un mot pre loutes les Co- 

uilles bivalves. Depuis Lister jusqu’à Linné, nous ne 

voyons aucun auteur faire avec elles un groupe parti- 

culier ; Linné est le premier qui ait réuni dans son 

genre Vénus, non-seulement les Vénus d'aujourd'hui, 

mais encore les Cythérées qu’on en a séparées depuis. | 

Le genre de Linné présente une coupe très-naturelle, 

qui semblait peu susceptible d’être subdivisée ; Bru- 

“guière lui-même n’en sentit pas le besoin, et il le con- 

serva entièrement, comme on le voit par l'inspection 

des planches de l’ Encybédie; cependant de nouvelles, 

découvertes se faisant chaque jour, il était de plus en 

plus difficile de distinguer les espèces, et on était sur le, 

point de ne plus s’y reconnaitre, lorsque Lamarck pro- 

posa une division générique que l’on dut saisir et con- 

server. Il partagea en deux parties presque égales le 

genre Vénus, et facilita ainsi l'étude des espèces. Ce fut 

d’abord dans le Système des Animaux sans vertèbres, 

publié en 1801, et sous le nom de #eretrir, que ce 

genre fut proposé. L'inconvenance du nom détermina 

son auteursà lui substituer éelui de Cythérée dans les 

Mémoires sur les Fossiles des environs de Paris, insérés 

dans les Annales du Muséum ; dès lors ce nom fut adopté 

généralement et consacré au nouveau genre. Cuvier 

(Règne animal) admet les Cythérées seulement comme 

sous-genre des Vénus. Ocken lui conserve le nom de 

Meretrix ; et Megerle le divise en trois autres gerires, 

Venus, Trigona, Orbiculus. Férussac (Tabl. Syst. 
des Anim. Mollusques) propose de diviser ce genre en 

cinq sous-genres : la J’enus pectinata de Linné sert 

de type au premier, c’est le genre Arthemis d'Ocken; 

la J’enus scripla de Linné sert de type au second, il 

rentre encore dans les 4réhemis d'Ocken ; le troisième 

sous-genre est fait avec la 7’enus tigrena de Linné 
qui constitue le genre Loripes d'Ocken; le quatrième 

avec la F’enus exoleta de Linné, qui répond aux genres 

Orbiculus de Megerle et Arthemis d'Ocken; enfin, le 
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cinquième sous-genre est proposé sous le nom de Cy- 

thérée: Quoique l’on sente très-bien la nécessité de par- 

tager en plusieurs sections le genres reux qui 

nous occupe, il aurait suffi, à ce qu’il semble, d’adop- 

ter les divisions proposées par Lamarck; car n’élant 

faites que pour faciliter l'étude des éspectes el réposant 
par conséquent sur des caractères de peu de valeur, il 

importait peu que ces sous-divisionsfussent basées plu- 

tôt sur tel caractère accessoire, que sur tel autre. Ici 

c’est la forme générale; là ce sont des bords crénêlés 

lisses, qui servent à Is établir. Nous dirons pourtant 

qu'il est plus naturel de se servir de la 

pour faire des divisions dans un genré que! de*tou 

autre caractère, ce moyen met en rapport les G LE. 

analogues ; c’est ainsi que le premier sous-genre ren- 
ferme des Coquilles qui ont des côtes longitudinales; le 

second, des Coquilles presque cireulaires , mais très- 

aplaties, etc. Voici les caractères que Lamarck donne à 

ce genre : coquille équivalve, inéquilatérale, suborbi- 

culaire, trigone ou transverse; quatre dents cardinales 

sur la valve droite, dont trois divergentes, rapprochées 

à leur base, et une tout à fait isolée, située sous la 

lunule; trois dents cardinales divergentes sur l’autre 
valve,'et une fossette un peu écartée, parallèle au bord; 

dents latérales nulles. Il est à présumerque l’a animal 

des Cythérées ressemble beaucouprà celui des Vénus; 

comme lui il doit ‘os muni de deux tubes extensibles ; 

toutes les Cythérées sont marines; toutes sont pour 

vues de drap marin; le plus ou nombre est lisse, 

ou présente des lon ou des côtes parallèles a Bords 

quelques-unes dont Cuvier et Férussac ont fait une sec= 

tion, ont des côtes longitudinales. Nous allons exposer. 

quelques-unes des espèces qui pourront servir comm 

de point de ralliement pour les grouper. 

1° Coquilles pectinées. 

CYTHÉRÉE PECTINÉE. Cythe 

Anim, sans vert., {. V, p.577, 063; Venus pectinata, 

Gmel. D'Argenville, tab. .21; Encycel., pl. 271, fig 

A, B. Elle est ovale, itrégulièrement à rquée de taches 

fauves ou rouge- “5 un, sur un fond blanc ; elle est ornée 
à l'extérieur, de côtes longitudinales et granuleuses ; 

celles du milieu sont tout à fait longitudinales ; les la- 
térales sont plus obliques, courbées où bifides; lel ) 
intérne des valves est. crénelés + 

2° Coquilles Sblaties, suborbiculaires ,- , à crochets 

aplatis. 

CYTHÉRÉE ÉCRITE. Cytherea scriptaÿ Lamck., Anim. 

sans vert., t. v; p. 575, n° 57 ; Venus scripta, Gmel.; 

Rumph, Mus., tab. 49, fig. c; Encycel., pl. 274, fig. 1. 

Coquille sublenticulaire, aplatie, à crochets peu pro- 

éminents, à bords antérieurs et postérieurs se réunis- 

sant aux crochets sous un angle droit; ligament très- 

enfoncé; surface extérieure sillonnée ou striée trans- 

versalement, diversement peinte de taches fauves ou 

brunâtres, plustou moins foncées sur un fond blañc ou 

grisàtre ; lunule enfoncée et étroite; elle se trouve dans 

l'océan Indien; elle a un pouce et demi ou deux pouces 

dans les dimensions de largeur et de longueur. 

3° Coquilles orbiculaires. 

CYTHÉRÉE EXOLÈTE. Cytherea exoleta, Lamck:, Anim. 

sans vert.,t. v, p. 572, n° 48; Venus exoleta, Gmel. ; 

4 

M cinata , Lamck., 
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Adanson, Voy. au Sénég., pl. 16, fig. 4; Conchyl., 291, 
fig. 127, sous le nom de Pétoncle, ettab. 299, fig. 128; 

Encyel., pl: 279, fig. 5, et pl. 280, fig. 1, À, 8. Celte 
Coquille varie beaucoup quant aux couleurs : elle est 

” quelquefois toute blanche, avec quelques flammules 

qu fauve pâle ; d’autres fois les (taches fauves sont 

 très-mullipliées* elles prennent quelquefois la disposi- 
tion. de rayons. La Cythérée exolète est orbiculaire, 
lenticulaire , peu bombée ; elle est striée ou sillonnée 
parallèlement à ses bords; lalunule est cordiforme et 

bien marquée. Cette Coquille se trouve dans toutes les 

J parties des mers d'Europe. Elle a ordinairement deux 
pouces el iron dans ses diamètres. 

4° Coquilles ovales. 4 
CyYrHÉRÉE CÉno-Nuzci. Cytherea erycina, Lamck., 

* Anim. sans vert., t. W, p. 564, no 14; Venus erycina, 

Gmel. Lister, Conchyl. tab. 9268, fig. 104; Encyel., 
pl..264, fig. 2; À, B)Elle est grande, ovale, agréable- 
ment colorée par des rayons plus ou moins nombreux, 

d’un fauve rougeâtre, dont quelques-uns plus larges 

sont plus fortement prononcés; toute sa surface est 

chargée de sillons larges et obtus; la lunule est oran- 

gée el bien circonscrite. Cette Coquille présente deux 

variétés : la première, sur un fond blanc, n'offre que 

deux rayons; la seconde, également sur un fond blanc, 

présente un grand nombre de rayons d’un rouge vio- 

lâtre, disposés assez régulièrement sur toute la sur- 

face. Quoique cette Coquille se trouve vivante dans les 
LP Ce) 

sde l’Inde et de la Nouvelle-Hollande, son analogue 

# 
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à Cytherea erycinoïdes, qui est tellement semblable à 

” la Cythérée Cédo-Nulli, que nous ne croyons pas né- 
| cesfaire de rien ajouter à sa description. du 

CYTRÉRÉE CrTRINE. Cytherea Citrina, Lamk., Anim. 
sans wert., L. v, p. 567, n° 24. Elle est cordiforme, 
globuleuse, subtrigone, striée transversalement, quel- 

quefois rustiquée vers les bords; crochets proéminents; 

lunule grande, cordiforme, marquée par un trail en- 

te. corselet roussâtre ou brunàtre, lancéolé, séparé 

par une ligne plus foncée ; à l'intérieur, dans les indi- 
vidus bien frais, elle est rose.pourprée, excepté l'angle 

antérieur qui est brun; la dent lunulaire ou latérale est 

petite, rudimentaire dans quelques individus ; elle est 

jaune citron, pâle à l'extérieur; elle a un pouce et demi 

de large; elle vit actuellement dans les mers de la Nou- 

velle-Hollande, el son analogue fossile, qu’on a nommée 

Cythérée globuleuse, Cytherea globulosa , pour l'en 

distinguer, n’en diffère réellement que par le manque 

de couleur dù à son long séjour dans la terre. Elle se 
trouve à Orsay, près Versailles. 

: CYTHERIDE. Cytheris. Box. Genre de la famille des 
Orchidées, Gynandrie Monandrie, L., institué par Lind- 

. ley pour une plante nouvelle, observée par Wallich 
dans les montagnes du Sillet. Caractères : sépales pres- 

que semblables aux pétales, étalés; ceux des côtés ad- 
hérents à la base de l’éperon ; antérieur parallèle avec 
les pétales latéraux et.recourbé ; labelle plan, trilobé, 

terminé postérieurement en éperon, garni d’un disque 

en crêle; gynostème court, ailé, en massue; anthère 
% 
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membraneuse, biloculaire; huit masses polliniques 

égales. Le Cytheris cordifolia est une plante herba- 

cée à feuilles planes, pétiolées, pliées; la hampe est 

terminée par une grappe de petites fleurs blanchâtres. 

CYTHÉRINE. Cytherina. cRuST. 7. CYTHÉRÉE. 

CYTINÉES. Cytineæ. por. Le genre Cytinus avait 

été placé par Jussieu à la fin de la famille des Aristolo- 

chiées. Dans son beau travail sur le genre Rafflesia, 
Brown(7Zrans. Lin. Lond., vol. 15) considère le genre 

Cytinus comme le type d’un nouvel ordre naturel, qu’il 

nomme Cytinées, et dans lequel il place les trois genres 

Cytinus, Rafjlesia et Nepenthes. Ces trois genres ont, 

il est vrai, entre eux des points de structure analogues, 
mais il faut convenir que par leur port ils n’ont respec- 

tivement aucune ressemblance. Voici les caractères de 

ce groupe, tels à peu près qu’ils ont été établis par Ad. 

Brongniart (Ann. Sc. nat., vol. 1) : les fleurs sont uni- 

sexuées, monoïques ou dioïques; le calice est adhérent 

et infère dans les genres Cytinus et Rafjlesia : il est 

au contraire libre et supère dans le Nepenthes, son 

limbe est à quatre ou cinq divisions imbriquées; les 

étamines, au nombre de huit à seize ou même plus, 

sont monadelphes et synanthères; leurs filets réunis 

forment une colonne centrale et cylindrique; les an- 

thères sont extrorses et à deux loges, s’ouvrant par 

un sillon longitudinal; dans les genres Cytinus et 

Nepenthes, elles sont réunies au sommet de l’andro- 

phore, et forment une masse à peu près sphérique ; 

l'ovaire est infère ou supère; il offre une ou quatre 

loges, et quatre à huit trophospermes pariétaux, placés 

longitudinalement et recouverts d’un très-grand nom- 

bre d’ovules. Le style est cylindrique ou nul, terminé 

par un stigmate lobé, et dont le nombre des lobes cor- 

respond à celui des trophospermes. Les graines con- 

tiennent, dans un endosperme charnu, un embryon 

dressé, axillaire et à deux cotylédons. Ces caractères 

sont fort incomplets ; en effet on est encore loin de bien 

connaître l'organisation des trois genres qui forment : 

ce groupe; le fruit du Cytinus, et par conséquent la 

structure de sa graine et de son embryon sont inconnus. 

Il en est de même des fleurs femelles du genre Rafjle- 

sia, qu’on n’a point encore observées. Le genre AVe- 

penthes est le seul dont l’organisation ait été dévoilée 

complétement. Gærtner en avait décrit l'embryon, qui 

est d’une ténuité extrême, comme monocotylédoné. Ri- 

chard a le premier décrit cet embryon comme à deux 

cotylédons, dans son Analyse du fruit (pag. 46 et 82). 

CYTINELLE. Cylinus. 8oT. Ce genre singulier, 

placé d’abord dans la famille des Aristolochiées, est 

devenu pour Brown le type d’une nouvelle famille. Il 

se compose d’une seule espèce, Cytinus Hypocislis, 

L., Brong., Ann. Sc. nat. 1, t. 4, vulgairement Hypo- 

ciste, plante parasite, ayant à peu près le port d’une 

Orobanche, et croissant sur la racine de diverses es- 

pèces du genre Ciste, dans le midi de la France, l’'Es- 

pagne, l’italie, le Portugal, la Grèce et l’Asie-Mineure. 

Sa tige est courte, dressée, simple, fixée par sa base, 

sur la racine des Cistes; elle est couverte entièrement 

d’écailles imbriquées en tout sens; les fleurs sont mo- 

noïques et forment un épi presque globuleux dont la 

partie inférieure est occupée par les fleurs femelles; les 

À 
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fleurs mâles ont un périanthe double : l’extérieur est 

tubuleux à sa base, ayant son limbe à quatre divisions 

ovales-oblongues, un peu inégales, velues en dehors et 

ciliées sur le bord; le tube est velu à sa face externe ; 
il est plein intérieurement ; le périanthe interne est 

plus grand et plus régulier que l’externe; il est tubu- 

leux et comme campanulé, partagé à sa partie interne 

en quatre cavités ouvertes supérieurement par autant 

de petites lames saillantes, qui partent de la paroi in- 

terne; le limbe est à quatre divisions ovales, dressées, 

égales entre elles ; les étamines , au nombre de huit, 

sont symphysandres, c'est-à-dire soudées à la fois entre 

elles par leurs filets et leurs anthères ; l'androphore est 

cylindrique et placé au centre des quatre cloisons dont 

nous avons parlé précédemment ; les anthères sont ré- 

unies circulairement et surmontées d’un tubereule à 

huit lobes ; elles sont à deux loges linéaires, s’ouvrant 

chacune par un sillon longitudinal. Il n’existe nulle 

trace d’organe femelle. Les fleurs femelles ont un ovaire 

infère globuleux, surmonté par le périanthe interne, 

qui offre la même forme et la même disposition inté- 

rieure que celle que l’on observe dans les fleurs mâles; 

le périanthe externe se compose de deux ou trois la- 

nières qui naissent de la partie extérieure et moyenne 

de l'ovaire ; le style est cylindrique, placé au centre des 

cloisons du périanthe, terminé par un stigmate globu- 

leux, déprimé, à huit côtes obtuses, séparées par autant 

de sillons profonds. Si l’on coupe l'ovaire en travers, il 

présente une seule loge, aux parois de laquelle sont 

insérés huit trophospermes longitudinaux, qui sont 

comme peltés, c'est-à-dire très-élargis intérieurement 

et seulement insérés par une lame étroite; les ovules 

sont très-petils. On ne connaît point encore bien l’or- 

ganisation du fruit et celle de la graine. Jusqu'à pré- 

sent cette plante avait été fort incomplétement décrite. 

Le travail de Brongniart fils a jeté beaucoup de jour 

sur sa structure; cependant notre description s’éloi- 

gne, en quelques points, de celle qu’a donnée ce bo- 

taniste; il ne fait aucune mention du périanthe ex- 

terne, quoiqu'il les représente fort bien dans les figures 

qui accompagnent son Mémoire. Dans le midi de la 

France, on prépare avec les fruits de l’Hypociste un 

extrait fort astringent, que l’on employait autrefois 

comme légèrement tonique, particulièrement dans les 

flux muqueux, atoniques, etc. 

CYTINUS. BoT. 7”. CYTINELLE. 

Cylinus, chez les anciens, paraît avoir désigné le 
Grenadier. }. ce mot. 

CYTIS. min. Ce nom paraît avoir désigné chez les 

anciens, et particulièrement dans Pline, une variété 

d'ŒŒtite. 

CYTISE. Cytisus. 8oT. Ce mot, dérivé de xv0vos, nom 

que portait l’une des îles de l’Archipel, exprimait un 

arbre originaire de cette île, et dont l’analogue ne s’est 

point rigoureusement retrouvé, d’après les descriptions 

qui nous sont restées des temps anciens. Ce nom a élé 
rétabli en faveur d’un groupe de végétaux, qui se place 

naturellement dans la famille des Légumineuses; mais 

dans cette famille si vaste, il est peu de genres qui, 

autant que celui des Cytises, présentent une transition 

aussi insensible de nuances et de caractères communs 
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avec ses | donc été difficile de le bien dé- 
finir; et depuis Tournefort on a sans cesse varié sur 

les plantes dont on l’a composé. Des Gexista et des 
Spartium de Linné ont été reconnus comme appar- 

tenant au genre Cytisus, et réciproquement plusieurs 

Cytises sont devenus des *Sparlier ou des Ge 

marck a le premier débrouillé la acide - 
quelle, avant lui, ces genres étaient plongésO'est lui 

qui a fait voir que plusieurs plantess écrites comme 

distinctes , telles que les Cytisus patens et Spartium 

patens de Linné père, et Cÿtisus pendulinus de Linné 

fils, ne sont que des doubles emplois de la même espèce; 

c’est encore lui qui a éliminé le Cytisus garicus 

de Linné fils, ou Cytisus pinnatus de Pallas, et l'a 

placé près du Colufea. Étant convaincu par l'obser- 

vation que les caractères établis par Linné n’ont de 

valeur réelle qu’à l'égard de quelques espèces commu- 

nes, el qu’ils s’évanouissent insensiblement dans Jes 

autres, Lamarck a cherché ailleurs que dans la fruc- 

tification des notes distinctives pour le genre Cylise. 

Néanmoins il n’a pas négligé une a remar- 

quable dans l’organisation de leurs fieurs, et qui con- 

siste en ce que les organes sexuels sont complétement 

renfermés dans la carène. Ce caractère, joint à celui 

que présentent les organes de la végétation, c’est-à-dire 

aux feuilles constamment ternées des Cytises, les dis- 

tingue facilement des Genêts. Jussieu (Genera Plant., 

p. 554) et De Candolle (Flore, franç., 2e édit., vol. 4, 

p. 601), adoptant à cet égard les idées de Lamarck, ont 

donné au genre Cylise les caractères suivants alice 

presque divisé en deux lèvres, dont la supérieure, est 
bidentée, et l’inférieure tridentée, tantôt court et cam- 
panulé, tantôt long et cylindrique; étendard de la 

corolle réfléchi; les ailes et la c e simples, conni- 

ventes de manière à cacher les étamines qui d’après de 
nouvelles observations, ont été reconnues pourconstam- 

ment monadelphes; Stigmate simple; léçume“oblong, 

comprimé, rétréei un peu à sa base et polysperme. Les 

Cytises sont des arbustes ou des arbrisseaux dont Le port 

se rapproche de celui des Genêts, mais qui de 

épineux comme la plupart de ces derniers, à feuilles 

ou qui s’évanouissent dans le plus grand nombre des 

espèces ; à fleurs terminales ou axillaires, le plus ordi- 

nairement disposées en épi, et d’une belle couleur jaune 

de soufre; quelquefois, mais rarement, ces fleurs sont 

rouges. j 
Parmi les genres formés aux dépens du genre Cylise, 

il faut citer en premier lieu l’Adenocarpus élabli par 

De Candolle (Flore franç., Suppl., p. 549), et qui a 

pour types les Cytisus parvifolius, Lamk., et Cytisus 

Telonensis, L., auxquels son auteur a Ur les Cyti- 

sus hispanicus, Lamk., Cytisus complicatus, Brot., 

et Cytisus foliolosus, Ail. Le Cytisus Cajan, L., et 

le Cytisus Pseudocajan de Jacq., que Lamarck et 

Willdenow ne considèrent que comme une simple Va- 

riété du premier, forment, selon de Candolle et Spren- 

gel, le genre Cajanus. Ce dernier auteur y fait encore 

entrer le Cytisus Folgaricus;dont De Candolle indique 

plutôt les affinités avec son Astragalus Megalanthus. 
| Mœnch, qui a tant subdivisé les genres, n’a pas manqué 

ternées, accompagnées de stipules extrêmement petites, 
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de subdiviser encore le Cyisus. Son genre /iborgia 
se compose des Cytisus biflorus, Ait., Cytisus capi- 

tatus, Jacq., Cytisus purpureus, Scop., et Crtisus 

supinus de Jacquin. Dans le petit nombre d'espèces 

otiques que l’on a amalgamées avec les Cytises, il 

n’en est peut-être aucune qui s’y rapporte réellement. 

Ainsi, à l'égard des deux Cytisus Capensis, celui 

nommé ainsi par Lamarck est le Lebekia cytisoides 

de Thunberg, celui de Bergius est le Rafnia opposita, 

Thunb., ou Crotalaria opposita, L. Dans ce dernier 

genre vient encore se placer, d’après Lamarck et De 

Candolle , le Cytisus violaceus, Aublet. Le Cytisus 

ee Guineensis de Willdenow a été ensuite transporté par 

Le 

son auteur lui-même dans le genre Robinia. Sous le 

nom de Cytisus psoraloides, Linné décrivit la même 

plante qu'il avait rapportée avec plus de raison aux 

Indigotiers, mais dont:il fit encore un double emploi, 

en donnant comme distinctes l’Zndigofera racemosa 

et VZndigofera psoraloides. Le Cylisus grœcus, L., a 

été reconnu par Smith, pour être la même espèce que 

Ar imonnie, L., plante cultivée dans les 

jardins, et par conséquent assez connue pour qu’il n'y 

ait plus aucun sujet de doute. 

L’élimination à espèces qui composent maintenant 

les genres Adenocarpus et Cajanus, réduit le nombre 

les vrais Cytises à environ une (rentaine. Ils sont, en 

énéral, indigènes des contrées méridionales et mon- 
jeuses, le l'Europe et de l'Asie, Ces arbrisseaux, par la 

beauté de leur feuillage etla multiplicité de leurs fleurs, 

méritent de fixer particulièrement l'attention. On re- 

marque surtout les espèces suivantes. 

CYTise Des ALPes. Cytlisus Laburnum, L., nommé 
vulgairement Aubours et Faux-Ébénier. Il croît natu- 

rellement dans les Alpes et le Jura : il y décore les ro- 

chers par ses nombreuses et belles fleurs disposées en 

grappes longues et pendantes, par son feuillage épais. 

L'aspect agréable de cet arbrisseau, qui atteint souvent 

""Ja taille d’un arbre demoyenne grandeur, l’a fait depuis 

longtemps rechercher pour l’ornement des bosquets, 

où ses formes élégantes et ses fleurs d’une belle couleur 

soufrée, se marient fort gracieusement avec celles des 

Gainiers, des Genêts, des Acacies, des Staphylées, etc. 

Le bois du Cytisus Laburnum étant très-dur, est sus- 

ceptible de prendre un beau poli; et comme il est veiné 

de plusieurs nuances de vert, les tabletiers et les tour- 

neurs en fabriquent divers ouvrages de leur art. Ce 

n’est pas de cette plante que Virgile et les auteurs latins 

ont"voulu parler lorsqu'ils célébraient le Cytise fleuri, 

si agréable aux Chèvres et aux Abeilles. Ces expressions 

sont, il est vrai, très-applicables à notre plante qui, d'un 

autre côté, est indigène des montagnes de l'Italie; mais 

il a été reconnu que le Cytise des anciens est une espèce 

de Luzerne arborescente (Medicago arborea, L.), 

laquelle croît assez abondamment dans la campagne de 
Rome. 

CYTISE À FEUILLES SESSILES. Cytisus sessilifolius, L., 

vulg. le Trifolium des jardiniers. Charmant arbuste 

très-ramifié, s’élevant en buisson à la hauteur de cinq 

à six pieds, et glabre dans toutes ses parties. Il a des 

feuilles alternes, petites, nombreuses, composées de 

trois folioles ovales, mucronées et portées sur de courts 
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pétioles; les fleurs sont jaunes ét disposées en grappes 
courles et droites. Il croît spontanément dans les con- 

trées méridionales de l’Europe, et on le cultive dans les 

jardins, surtout pour en former de petites palissades 

agréables, parce qu’il ne se dépouille que très-tard de 

ses feuilles. 

CYTIsE D'OEoLte. Cytisus OEolicus, Botanical regist. 

t. 1902. Son tronc acquiert une assez grande élévation; 

il se couronne de rameaux étalés, assez menus, d’un 

vert sombre et chargés de poils mous et très-flexibles. 

Les feuilles sont alternes, pétiolées, composées de trois 

folioles ovales, presque obtuses, d’un vert agréable en 

dessus, plus pâles en dessous et entièrement couvertes 

de poils assez longs et nombreux. Les fleurs sont jau- 

nes, pédicellées, réunies en petites grappes au sommet 

des rameaux; elles sont d’un jaune vif, accompagnées 

de bractées linéaires. Le calice est campanulé, membra- 

neux, pubescent et bilabié; la lèvre supérieure est bi- 

dentée, l’inférieure ovale et très-entière. La corolle est 

papilionacée, à étendard oblong, obtus, pubescent, plus 

long que les ailes dont les bords sont ciliés et réfléchis; 

la carène est pubescente à sa base et rétrécie en deux 

onglets linéaires. Les étamines, au nombre de dix, sont 

monadelphes, avec les anthères alternativement plus 

grandes. L’ovaire est supère, oblong, surmonté d’un 

style redressé, el terminé par un stigmate en tête. Le 

fruit est un légume oblong, comprimé, glabre dans sa 

jeunesse, renfermant plusieurs graines orbiculaires. 

Le Cytise d’'OEolie a été découvert à Stromboli par 

le professeur Tenore, de Naples, et c’est de l’arbre 

élevé par ce savant que sont provenus tous ceux que 

l'on rencontre maintenant dans les collections. Cet 

arbre, dans nos climats, ne peut être conservé qu’en 

pot ou en caisse, ce qui restreint considérablement sa 

croissance. On le reproduit par tous les moyens connus : 

les semis, les boutures, les greffes et les marcottes. En 

général la culture des Cytises n’offre pas beaucoup de 

difficultés. Ces arbrisseaux s'accommodent facilement 

de toute qualité de terrain; ils ressemblent beaucoup, 

sous ce rapport, aux Genêts, dont l’organisation est 

presque identique avec la leur. Les espèces qui exigent 

l’orangerie sous le climat de Paris sont originaires des 

pays les plus chauds de la zone tempérée. Ce sont, avec 

celui qui précède, les Cytisus spinosus, Cytisus pro- 

lifer, Cytisus linifolius, Cytisus fragrans, Cytisus 

argenleus et Cytisus sericeus. 

CYTISINE. Bor. Lassaigne a nommé ainsi une ma- 

tière particulière, qu’il a extraite du Cytisus Labur- 

num. Elle a l'apparence de la gomme arabique, une 

saveur amère et nauséeuse; elle attire promptement 

l'humidité de l’air. 
CYTISO-GENISTA. or. Genre formé par Tournefort, 

et réuni depuis, par Linné et Jussieu , aux Genêts. 

CYTISPORE. Cytispora.BoT. Genre de plantes Cryp- 

togames, appartenant à la famille des Hypoxylées, et 

créé par Ehrenberg qui lui donne pour caractères : ré- 

ceptacle à celiules difformes, membraneuses, minces, 

rangées autour d’une colonne centrale, presque con- 

nées à la base, jointes en haul; ostiole contenant des 

tubercules granuleux, entourés de pulpe gommeuse, 

soluble, qui s’échappe en filaments tortueux et colorés. 
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Ces plantes, très-voisines des Sphéridies cirrhifères dont 

elles diffèrent par la régularité des loges, doivent leur 

être rapportées, suivant Fries ; elles ont encore beau- 

coup d’analogie avec les Némaspores et croissent sous 

l’épiderme. Les espèces du genre Cylispore sont assez 

nombreuses; Mérat dans sa Flore des environs de Paris 

en décrit six, que l’on trouve sur les Saules, les Peu- 

pliers, les Tilleuls, les Érables. 

CZACKIA. BOT. Syn. d’Anthericum liliastr um, dont 

DABEOCIE. Dabeocia.Bot.Mème chose que Daboecie. 

DABINGORA. Bor. Synonyme de Crotonvariegatum. 

DABOECIE. Daboecia. 80T. Genre de la famille des 

Éricinées. Jussieu dit que Tournefort a le premier fait 

connaître, dans ses Znstituliones, une plante à tige 

basse et ligneuse, que les Irlandais nomment Daboeci. 

Cette plante, indigène en Angleterre et en irlande, fut 

d’abord connue imparfaitement par Linné, qui, dans 

son Species, la rapporta, avec doute, à la fin du genre 

Erica, sous le nom d'Ærica Daboecia. Ensuite, ayant 

reçu la description de la fleur et du fruit, envoyée par 

Collinson, il la nomma Andromeda Daboecia, en ob- 

servant que son port commandait ce rapprochement, 

quoique, par le nombre de ses parties, la plante eut plus 

d’affinité avec les Bruyères. Murray et Richard adop- 

tèrent ce changement. Thunberg, dans sa monographie 

du genre Erica, y ramena notre plante sous son pre- 

mier nom, en quoi il a été suivi par Lamarck, Gmelin 

et Willdenow. Jussieu, en examinant la capsule de 

l'£rica Daboecia, lui a trouvé une structure analogue 

à celle des Rosages, c’est-à-dire quatre valves rentran- 

tes, d’où il a tiré la conséquence que cette plante, loin 

d’être bien placée dans le genre Ærica, ou dans l’An- 

dromeda, devait au contraire être détachée de la famille 

des Bruyères pour passer dans la voisine. L’inspeclion 

des autres caractères tirés de la forme et du nombre de 

ses diverses parties, l’a décidé à la rapporter au genre 

Menziesia, sous lenom spécifique de Polifolia, à cause 

de la ressemblance de ses feuilles avec celles du Z'eu- 

crium polium. En dernier lieu, Don a fait de la Men- 

ziesie à feuilles de Germandrée le type d’un genre 

nouveau qu’il a nommé Daboecia du nom vulgaire sous 

lequel on la connaît au pays natal, et il a caractérisé 

ce genre de la manière suivante : calice divisé en quatre 

segments; corolle ovale, ventrue, avec son limbe à 

quatre dents; huit étamines incluses, avec leurs fila- 

ments dilatés et glabres; anthères linéaires, sagittées à 

leur base, à loges parallèles, déhiscentes par le haut et 

longitudinalement; stigmate simple et tronqué; capsule 

à quatre loges, septicido-déhiscente, presque membra- 

neuse; placenta prismalique; semences arrondies, ren- 

flées, lisses et marquées d’une petile chalaze. 

DABOECIE À FEUILLES DE GERMANDRÉE. Daboecia poli- 

folia, Don, Gen. Syst. Gard. 3, 855; Erica Daboeci, 

Lin. Ses tiges sont grêles, rameuses, droites, héris- 
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Sprengel a fait un genre nouvea 

Asphodélées, Hexandrie Monogynie. 

CZERNYE. Czernya. Bot.Presl, dans sonhistoire des 
Graminées de la Sicile, a proposé l'établisser nent de ce 

genre pour l’Arundo phragmites, auq are 

des caractères suffisants pour le séparer de”ses con 

nères et qui deviendrait le type de son genre nouveau, 

sous le nom de Czernya arundinacea. 

CZIGITHAÏ. wam. Espèce du genre Cheval 

+ “NES 
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sées de poils nombreux, garnies de feuilles opposées 
ou ternées dans le bas de Ja plante, alternes dans le : 

haut, ovales, entières , un peu'roulées en dessousw je 

les bords, vertes et eee de poils à la rte 

rieure, blanches el cotonneuses à la face'inf érieure. Les 

fleurs sont purpurines ou blanches, À pédoncu- 

“lées, pendantes, allernes, FC en grappes sim 

ples, entremêlées de feuilles; ces trs ont beaucoup 

de ressemblance avec celles del’ Erica ciliata;de calice 

est à quatre divisions lancéolées, acuminées la “à 

leuses; la corollesest monopétale, avec le tu eyli 

drique renflé, et le limbe plus petit, 2 > de . 

émoussées et réfléchies. Les étamines, al re 7 à 

huit, sont incluses ; elles ont leurs filaments dilatés É 

glabres, terminés par des anthères linéaires, sagitlées à 

leur base, offrant deux loges parallèles, qui s'ouvrent 

dans le sens de leur longueur. Le style est subulé, aussi 

long que l'ovaire, surmonté d’un stigmäale simple et 

tronqué. La capsule est ovale, à Quatre ges, longue 

de trois lignes, d’un tissu membraneux, renfermant un 

grand nombre de semences presque rondes, attachées à 

un placenta prismatique. »* 

Cette plante est rustique, seulement elle ne“se plaît 

que dans le terreau de bruyère. On la multiplie facile- 

ment par le semis. . 

DABOIE ou DABQUE. rREPT. Espèce du genre Vipère. 

DABURI. BoT. Synonyme de Rocou. 

DACELO. os. Synonyme de Martin-Chasseur. 

DACINA. 5or. Synonyme de Statiee. 

DACNAS er DACNADES. os. 7. Dacnis. 
DACNE. Pacne. ins. Genre de Coléoptères pentamè- 

res, établi] par Latreille dans la famille des Clavicornes. 

Caractères : antennes courtes, terminées brusquement 

en une massue perfoliée, orbiculaire ou ovoïde; troi- 

sième article plus long que le précédent; mandibules 

fendues à leur extrémité ou terminées par deux dents; 

mâchoires bifides; palpes maxillaires filiformes; les 

labiales terminées en massue; languette entière; corps 

ovale ou elliptique; articles des tarses cylindriques, gla- 

bres, peu velus et presque égaux. Ces Insectes s’éloi- 

gnent des Boucliers par leurs mandibules bidentées; ils 

partagent ce caractère avec les Ips, les Nitidules, les 

Thymales, les Colobiques et les Micropèples; mais ils 

diffèrent en particulier des Nitidules par les articles des 

tarses, et des genres Thymale, Colobique et Micropèple, 

L 
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sur quatre rangs et presque imbriquées ; ses fleurs sont 

“nique les mâles forment de petits chatons ovoïdes, 

qu 

_ Dacne humeralis, Latr.xÆngis humeralis, Fabr. Il 

DAC 

# 

par la forme du corps. Les Dacnes, confondus d’abord 

 Fabricius avec ce qu’il désignait mal à propos sous 

nomdi Ips, correspondent à ses Engis (Syst. Eleuth.), 

genre ( établi par Paykull. Ces Insectes se trouvent sous 

LL, écorces des arbres, sous les pierres et dans les Cham- 

pignons pourris. On n’en connaît encore qu’un assez 

petit nombre d'espèces; quelques-unes sont originaires 

du Brésil ou de Cayenne, on en trouve deux aux envi- 

rons de Paris et en Belgique; ce sont : DACNE HUMÉRAL, | 

tlong d’une à deux lignes, luisant, glabre, ponctué, 

d’un rouge vif, avec les yeux, les élytres, la poitrine et 

l'abdomen noirs; les élytres ont à leur base une petite 
tache arrondie et rouge; les points sont peu profonds 

eLparaise posés.en lignes; les jambes et les cuisses 

sont noires. M à © 
ÂGNE cou ROUGE. Dacne sanguinicollis ; Engis 

sanguinicollis, Fabr. Se rencontre moins fréquem- 

ment que le précédent avec lequel il est fort aisé de le 

confondre. # 
DACNIS. o1s. Sous-genre de Troupiales, qui répond 

aux Pit-Pits de Buffon. .« 

DACRYDIER. Dacrydium. soT. Genre de la famille 
des Conifères, et de la Diœcie Polyandrie, qui ne com- 
prénd qu’une seule espèce, originaire des îles de la mer 

du Sud, le DACRYDIER A FEUILLES DE CYPRÈS, Dacry- 

dium cupressinum (Lambert, Pin., p. 95,t.4; Rich., 

Gonif., t. 2, fig. 3). C’est un très-grand arbre toujours 

vert, très-rameux, à rameaux pendants; ses feuilles 

sont fort petites, nombreuses, rapprochées, disposées 

erminent les ramifications de la tige; ils se com- 

posent d’écailles imbriquées, portant chacune deux an- 

thères Sessiles et uniloculaires à leur face inférieure. 

Les fleurs femelles offrent une disposition extrêmement 

singulière ; elles sont solitaires au sommet des plus pe- 

tiles ramifications de la tige; les feuilles supérieures 

leur forment une sorte d’involucre; la dernière de ces 

feuilles est différente des autres, très-concave, et porte 

la fleur sur le milieu de sa face interne : cette fleur est 

presque renversée; elle présente un involucre mono- 

phylle, globuleux, ouvert à son sommel, charnu, qui 

renferme étroitement la fleur placée dans son fond; 
celle-ci offre un calice turbiné à sa base, rétréci à son 

sommet en un pelit rebord irrégulièrement bosselé ; 

l'ovaire est fixé au fond du calice qui est libre. Le fruit 

est plus ou moins recourbé el ressemble à un très-pelit 

glard muni de sa cupule, qui ne l’environne que dans 

son quart inférieur à peu près. Cel arbre forme de 

vastes forêls dans les régions sud-ouest de la Nouvelle- | 
Zélande. 

DACRYDIER. Dacrydium.vor.Genre de Mucédinées, 
fondé par Link; il ne renferme qu'une seule espèce | 

décrite par Tode sous le nom de Myrothecium rori- 

dum, et assez bien figurée par cet auteur dans ses 

Fungi Mecklemburgenses, 1. 5, fig. 58. Elle est for- ! 
mée de filaments courts, entre-croisés et diversement 

repliés, couverts de sporules réunies en amas sur di- 

vers points des touffes de filaments. Ces amas de spo- 
rules sont d’abord presque fluides, et deviennentensuite 
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secs ou pulvérulents. Dans l'espèce connue, les filaments 

sont blancs et les amas de sporules sont roses. Cette 

plante croît sur les rameaux morts el humides; on l’ob- 
serve au printemps. 

DACRYMYCES. Bot. Ce genre de Champignons, que 
Nées a séparé des Tremelles, a pour type le 7'remella 

deliquescens de Bulliard (lab. 455, fig. 5). On y rap- 

porte également les Z'remella fragiformis, Pers., 

Syn., 622; — 7'remella violacea, Pers., Syn., 695 ; — 

Tremelle moriformis, Eng. Bot., 2446, et probable- 

ment le 7remella urbicæ, Pers.; celle jolie espèce 

forme sur les tiges desséchées des Orties des petites 

taches d'un rouge de sang. Toutes ces plantes diffèrent 

des vraies Tremelles par leur structure intérieure qui 
consiste en filaments dressés, entremêlés de sporu- 

les, et réunis en une masse charnue ou gélatineuse, 

arrondie ou lobée. Toutes les espèces sont petites et 

croissent sur les plantes mortes et sur les écorces des 

arbres. Leur structure les avait fait placer par Nées 

parmi les Mucédinées, mais on retrouve dans beaucoup 

de véritables Tremelles des filaments semblables, et si 

on leur donnait une grande importance, on devrait les 

placer toutes parmi les Champignons filamenteux, ce 

qui paraîtrait difficile à admettre. Aussi Fries place-t-il 

ce genre parmi les Tremellinées, auprès de ses genres 

Nœmatelia et Agyrium. V. ces mots et TREMELLE. 

DACRYNE. Dacryna. BoT. Genre de Champignons 

tuberculariés, de la famille des Hyphomyètes, tribu 

des Céphalotrichés, selon la méthode de Nées, établi 

par Fries qui lui donne pour caractères : réceptacle 

gélatineux, formé de flocons agglutinés, ramuleux, 

articulés, roides et prolifères; sporidies globuleuses, 

recouvrant une surface glabre et susceptibles de dispa- 

raître assez promptement. 

DACRYOIDÉ. Dacryoideus. Bot. Épithèle dont on 
se sert en botanique pour exprimer une graine oblon- 

gue, arrondie à l’une de ses extrémités, et un peu poin- 
tue à l’autre. 

DACRYOMYCES. BOT. 7”. DACRYMYCES. 

“’DACRYON. por. Synonyme de Coix Larme de Job, 

Coix lacrima, W. 

DACTYLANTHE. Dactlylanthes. BoT. Genre de la fa- 

mille des Euphorbiacées, Dodécandrie Trigynie, pro- 

posé par Haworth (Synops., pl. succ. 132) pour y placer 

les Euphorbia patula, anacantha, tuberculata et 

hamata qui, selon lui, se distinguent des autres Eu- 

phorbes par un calice à quatre ou cinq divisions éten- 

dues, épaisses, concaves et fortement digitées. Les 

quatre espèces sont originaires du Cap. 

DACTYLE. morz. Nom spécifique d’une espèce du 

genre Pholade, et synonyme de Lithodome vulgaire. 

DACTYLÉS. rois. Famille des Thorachiques, établie 

! par Duméril, et qui comprend les genres Péristidion, 

Prionote, Trigle et Dactyloptère. #. ces mots. 

DACTYLIDE. Dactylis. BoT. Genre de la famille des 

Graminées et de la Triandrie Digynie, L., qui offre 

pour caractères distinclifs : des fleurs disposées en pa- 

nicule simple, formée d'’épillets réunis et très-rappro- 

chés les uns contre les autres, de manière à former de 

petits capitules de deux à huit fleurs à chaque épillet qui 

sont très-comprimés; lépicène à deux valves inégales, 
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lancéolées et carénées; glume également à deux valves: 

l’'externe ou inférieure fortement carénée, portant 

un peu au-dessous de son sommet une arête courte ; 

l'interne plus mince et bifide à son sommet; style 
biparti, se terminant par deux stigmates poilus et glan- 
duleux; fruit allongé, non enveloppé dans la glume. 

Ce genre se compose d’un assez grand nombre d'espèces 

qui sont généralement vivaces. 

DACTYLIDE GLOMÉRÉ. Dacty lis glomerata, L., Beauv. 

Agr., t. 17, fig. 5. Chaume haut d'environ deux pieds; 

feuilles lancéolées, glauques, un peu rudes au toucher; 

fleurs en panicule unilatérale, composée de plusieurs 

petits glomérules formés d’un assez grand nombre 

d’épillets; ceux-ci sont rougeâtres, très-comprimés, à 

trois fleurs dont les deux inférieures sont hermaphro- 

dites et la supérieure pédicellée et neutre. Il est très- 

commun.dans les lieux incultes, les prairies. 

Dans sa Flore atlantique, Desfontaines a figuré deux 

espèces nouvelles de ce genre : l’une, Dactylis pun- 

gens (Loc. cit., 1, p. 80, t. 16), a ses chaumes nus dans 

leur partie supérieure, environnés inférieurement d’une 

touffe de feuilles sétacées et roides , terminés par une 

sorte de capitule composé d’un grand nombre d’épillets 

sessiles. Elle est annuelle et croît dans les sables des 

côtes de la Barbarie. L'autre, Dactylis repens (loc. 

cit., 1,p. 79, t. 15), est beaucoup plus grande : son 

chaume est rampant, rameux; ses feuilles sont roides, 

distiques et velues; ses fleurs forment un capitule ovoïde, 

oblong, unilatéral, qui se compose d’un grand nombre 

d’épillets pubescents, ordinairement à quatre fleurs. 

Elle croît dans les sables du désert, sur les côtes de Bar- 

barie; mais on la retrouve, ainsi que la précédente, sur 

les pentes méridionales de l’Andalousie, etc. 

DACTILIER. Dactylium. not. Nées a donné ce nom 

à un genre voisin des Aspergillus, et qu'on devrait 

même peut-être y réunir. Il est caractérisé par des fila- 

ments droits, simples, portant à leur sommet quelques 

sporules allongées ou fusiformes, cloisonnées trans- 

versalement. La seule espèce connue de ces Crypto- 

games est extrêmement pelite et croît en touffe sur les 

“écorces unies où elle forme une sorte de duvet blane, 

assez rare et à peine visible. Nées a figuré cette espèce 

sous le nom de Dactylium candidum, dans la pian- 

che 4 de son Système des Champignons. 

DACTYLION. Bor. Synonyme de Convolvulus Sca- 

monta. F7. LISERON. 

DACTYLIOPHORUM. pois. 7. SCOMBÉROÏDE COMMER- 

SONNIEN. 

DACTYLIS. BOT. 77. DACTYLIDE. 

DACTYLITES. Dactylites. fcuin. Ce nom a été donné 

par les anciens oryctographes, à des corps organisés 

fossiles, un peu semblables à des doigts par leur forme, 

et appartenant en général à des pointes d’Oursins. Les 

Bélemnites , les Orthocératites , des Dentales el des So- 

lens fossiles ont également porté le nom de Dactylites. 

DACTYLOBES. o1s. Klein donne ce nom, dans sa 

méthode ornithologique, à une famille que caracté- 

risent des doigts lobés; il la compose du genre Grèbe. 

Lesson forme des Dactylobes une tribu bien distincte de 

tous les autres Oiseaux , par l’organisalion de leurs 

tarses. Leurs ailes courtes, étroites et à bords échan- 
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crés, bien que la première rémige soit la plus longue, 

leur queue le plus ordinairement nulle, leurs plumes 

satinées, ne permeltent point de les confondre "avec 

aucune autre. Cette tribu, dans sa méthode, est le cin- 
quième sous-ordre des Échassiers. 

DACTYLOCÈRE. Dactylocera. cRuST" Ordre des Am- 
phipodes, famille des Crevetles; genre établi par La- 

treille qui lui assigne pour caractères : têle de grosseur 

moyenne, déprimée, presque carrée, avec les yeux 

petits; quatre antennes fort courtes el han: 

petit nombre d’articles : les inférieures sont menuess éh 

forme de stylet, et les supérieures terminées par une 

petite lame concave, au côté interne, représentant une 

cuiller ou une,pince; corps non épaissi en devant; qua- 

torze pieds tous terminés par un crochet ou en pointe. 

DAGTYLOCÈRE EN CROISSANT. Daciylocera semilu- 
nata, Lat.; Phrosine semilunata, Risso. Corps oblong, 
jaunâtre antérieurement, rouge postérieurement ; tête 

pourvue de deux petites cornes qui forment une sorte 

de croissant,; yeux pelils. Taille, sept à huit lignes. On 

la trouve aux environs de Nice, dans les endroits où la 

mer est profonde, et où le fond est sablonneux. 

DACTYLOCTENIER. Dactylocteniur: 8or. Genre de 

la famille des Graminées, établi par Willdenow. Carac- 

tères : fleurs disposées en épis unilatéraux, solitaires 

ou fasciculés au sommet de la tige, formés d’un grand 

nombre d’épillets multiflores, tous tournés “d’un même 

côté, et placés sur un axe non articulé. Lépicène à deux 
valves comprimées. et en carène : la supérieure ter- 

minée par une arête crochue; la glume est À deux pail- 

lettes comprimées : l’inférieure carénée et mucronée 

à son sommet. Glumelle composée de deux paléoles» 

tronquées et minces ; fleurs offrant trois étamines et 

deux styles terminés chacun par un stigmate en forme 

de pinceau; fruit non enveloppé dans la glume. Ce 

genre se compose d’un petit nombre d'espèces, aupa- 

ravant placées dans les genres Poa, Eleusine, Clloris, 

Cenchrus et Cynosurus. L'une d'elles, Dactylocte- 

nium Ægyptiacum, Willd., Beauv., Agrost., t. 15, 

fig. 2, est une plante annuelle, dont les épillets sont 

digités au sommet de la tige; leur axe est glabre; les 

feuilles sont ciliées à leur base. Elle croît en Orient et 

en Amérique. # 

DACTYLON. 8oT. Nom spécifique d’un Panic qui est 

devenu le type du genre Digitaria de Haller, ou Cy- 

nodon de Richard; ce nom, emprunté de Pline, dési- 

gnait, à ce qu’il paraît, une Graminée vulgaire. Columna 

l’appliquait à une toute autre plante, le Sedwm acre. 

DACTYLOPORE.Dactylopora.rozyr.”.RÉTÉPORITE. 

DACTYLOPTÈRE. Dactylopterus. pois. Genre formé 

par Lacépède, aux dépens des Trigles de Linné, et 

adopté par Cuvier comme sous-genre. Voici ses carac- 

{ères : rayons détachés au-dessous des nageoires pecto- 

rales, nombreux et unis ensemble par une membrane, 

ce qui porte le nombre des nageoires pectorales à 

quatre; ces pectorales surnuméraires sont aussi longues 

que le corps, et en forme d’ailes ; museau assez court et 

fendu en bec de lièvre; occiput et préopercules pro- 

longés en arrière par de longues épines ; dents petites 

et arrondies comme des payés ; deux dorsales; écailles 

carénées. 



4 D A G 

re Le] 

On distinguera donc facilement, à l’aide de ces signes, 
les DAGTYLOPTÈRES des PRIONITES, des PÉRISTEDIONS et 

des TRIGLES, qui tous ont les rayons PÉCIOrAUE libres 

el: réunis par une membrane. 
Le mot Dactyloptère est grec, et signifie doigts en 

ailes ou doigts en nageoires (déxrulos, doigt, et rTepèy 

nageoire ou aile). 
Le PIiRAPÈDE Dactylopter us Pirapeda, Lacép.; 

Trigla volitans, L. Le nombre des rayons pectoraux 

soutenus par une membrane, est de six. Les nageoires 

M iotales sont aussi longues au moins que tout le corps 

et sgpportées par des rayons articulés, analogues à ceux 

des ailes des Chauves-Souris. Tête renfermée dans une 

sorte de casque à quatre faces, arrondie par devant, 

terminée par quatre aiguillons ne et allongés, char- 

gée de petits points arrondis et disposés en rayons. 

Mächoire supérieure plus avancée que l’inférieure; 

plusieurs rangs de dents très-petiles sur ces deux mà- 

choires; ouverture de la bouche très-large; langue 

courte, épaisse et lisse comme le palais. Dessous du 

corps à peu près plat : anus plus voisin de la nageoire 

de la queue que de la tête; écailles du ventre rhomboï- 

dales et les autres carénées ; nageoire caudale en crois- 

sant ; nageoires dorsales très-éloignées l’une de l’autre; 

narineS doubles ; sept rayons aux branchies. Teinte 

générale rougeâtre en dessus, violette sur la tête, blan- 

châtre en dessous; première dorsale et caudale d’un 

bleu céleste; seconde dorsale verte; grandes nageoires 

pectorales brunes ou olivâtres, el parsemées de taches 

rondes d’un bleu éclatant. Taille d’un pied, rarement 

plus. On rencontre ce Poisson dans la mer Méditerranée 

eb, dans puEsque toutes les mers des pays tempérés, 

mais plus - particulièrement sous les tropiques. Il est 

généralement connu sous les noms de Poisson volant, 

d’Arondelle, d'Hirondelle, de Ratepenade, de Ron- 

dole, de Faucon de mer, de Chauve-Sour is, de Pira- 

pède, etc. La plupart de ces noms lui ont été donnés 

parce qu’au moyen de ses grandes nageoires pectorales 

il peut s’élever au-dessus de la mer à une assez grande 

hauteur pour que la courbe décrite dans l’air ne le ra- 

mène dans les flots qu’à une distance de quinze à vingt 

toises environ. C’est pour la même raison que les Grecs 

l’appelaient xedov, el les Latins Æirundo. Le Dactylo- 

ptère pirapède traverserait au milieu de l'atmosphère 

des espaces bien plus grands encore, si la membrane de 

ses nageoires ou plutôt de ses ailes pouvait conserver sa 

souplesse au sein de l’air brûlant où elle est agitée. IL 

retombe donc bientôt dans la mer, où une onde répa- 
ratrice lui rend sur-le-champ sa vigueur; de même 

qu’Antée, perdant ses forces dans l'air, les retrouvait 

en touchant de nouveau la terre qui l’avait nourri. 

Les Poissons de cette espèce s’envolent ainsi quel- 

quefois au nombre de plus de mille ensemble, et offrent 

un spectacle fort agréable à la vue. Dans certains cas, 

au sein des ténèbres d’une nuit orageuse, on les voit 

briller d’une lueur phosphorique et marquer leur pas- 

sage en traits de feu. 

La cause qui les fait sortir de leur élément est la 

nécessité d'échapper à de nombreux ennemis qui les 
poursuivent sans relàche. Plusieurs gros Poissons, et 

surtout des Coryphènes et des Scombres, les dévorent 
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avec mate. Mais, dit Lacépède, telle est la malheu- 

reuse destinée de ces animaux qui, Poissons el Oiseaux, 

sembleraient avoir un double asile, qu'ils ne trouvent 

de sûreté nulle part, qu'ils n’échappent aux périls de la 

mer que pour être exposés à ceux de l'atmosphère, et 

qu'ils n’évitent la dent des habitants des eaux que 

être saisis par le redoutable bec des Frégates, des Phaé- 

tons , des Mauves et de plusieurs autres Oiseaux ma- 
rins. Le 

Le DACTYLOPTÈRE JAPONAIS. Dactyloplerus japo- 

nicus; T'rigla alata, L. Onze rayons réunis par une 

membrane auprès de chaque nageoire pectorale. Deux 

aiguillons longs et aigus à la mâchoire inférieure, et 

au bord postérieur des. opercules. Taille de cinq à six 

pouces. Ce Poisson habite les mers du Japon, où il a été 
décrit par Houttuyn. 

D’après l'opinion de Duméril , le Céphalacanthe spi- 

parelle des ichthyologistes n’est réellement qu'un jeune 

Dactyloptère. 

Cuvier range encore dans le même genre le 7rigla 

fasciala de Schneider; mais la figure qu’en donne cet 

auteur (tab. 5) représente les rayons voisins de la na- 

geoire pectorale non réunis par une membrane. 

DACTYLORHIZA. por. Nom donné par Necker (Elem. 

Bot. 1469) à une division du genre Orchis, dont il a fait 

un genre particulier, mais qui n’a pas élé adopté par 

les botanistes. 7. ORCHIDE. 

DACTYLOS. BoT. Ce mot, qui désignait la Datte : 

chez les Grecs, est devenu la racine du nom spécifique 

donné par les botanistes modernes au Palmier qui porte 

ce fruit. 7. DATTIER. 

DACTYLUS. 8or. Le genre établi par Forskalh sous 

ce nom rentre parmi les Dyospiros. V. PLAQUEMINIER. 

DACUS. Dacus. 1Ns. Genre de Diptères, établi par 

Fabricius qui y rapportait trente espèces; Latreille les 

a réparties dans les genres Micropèze, Tétanocère et 

Tépbrite. 

DÆDALEA. BoT. Persoon a réuni sous ce nom plu- 

sieurs Champignons rapportés par les auteurs plus 

anciens aux Bolets, aux Agarics ou aux Mérules; ces 

plantes diffèrent de ces genres par leur chapeau dont 

la face inférieure présente une membrane fructifère 

relevée de côtes ou feuillets fort saillants el anasto- 

mosés de manière à former des sortes de pores ou de 

cavités irrégulières et de dimensions très-varices; ils 

diffèrent des Polypores par la grandeur et l’irrégula- 

rité de ces cavités ; on les distingue des Mérules par la 
saillie et l'anastomose des lames qui forment ces mêmes 

cavités. Quant aux Agarics, on ne peut les confondre 

avec les Dædalea, puisqu'ils ont tous les feuillets simples. 

Toutes les espèces de Dædalea sont coriaces el presque 

ligneuses; leur chapeau est demi-circulaire et fixé sur le 

tronc de divers arbres; leur nombre est peu considéra- 

ble ; la plus commune, le Dædalea quercina de Per- 

soon,avait été décrite par Linné sous le nom d’Agaricus 

quercinus. Bulliard en a donné une excellente figure 

sous celui d’Agaricus labyrinthiformis, Bull., Herb., 

t. 442. Une autre espèce du même genre a été décrite et 

figurée par le même auteur sous le nom de Boletus 

labyrinthiformis, {. 491. Leur analogie prouve la né- 

cessité de l'établissement de ce genre. 
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pens des Faucons, et dans lequel il place les co 

palombarius et fringillarius. V. Faucon. 

DÆMIE. Dœrmnia. 8oT. Genre de la famille des Asclé- 

piadées, Pentandrie Digynie, établi aux dépens des 

Asclepias par Brown qui lui assigne pour caractères : 

corolle presque rotacée, à tube court ; couronne stami- 

nale extérieure, courte, à dix ds profondes; 

masses polliniques comprimées, fixées au sommet de 

l'anthère, et par conséquent pendantes ; stigmate mu- 

tique; semences aigrettées. Dans son travail sur la fa- 

mille des Asclépiadées (Wem. Wern. Soc., 1, p. 50), 

Brown ne compose ce genre que de deux espèces : l’4s- 

clepias cordata de Forskalh et le Cynanchum exten- 

sum d’Ailon. La première est une plante indigène des 

déserts de l'Arabie, et retrouvée en Barbarie par Des- 

fontaines sur les collines arides de Kerwan. Elle a une. 

tige un peu ligneuse, rameuse, volubile, haute de six à 

neuf décimètres. Ses jeunes rameaux sont pubescents, 

et ses feuilles aussi pubescentes, cendrées; cordées 

ou réniformes. De ses deux capsules folliculeuses, gran- 

des à peu près comme celles de l’Æsclepias fruticosa, 

L., une avyorte souvent. Les Arabes donnent à cette 

plante le nom de Dæmia que Brown a employé comme 

générique. Linné l'avait rangée dans le genre Perqu- 

laria, et c’est aussi sous le nom de Pergularia iomen- 
tosa qu’elle est décrite dans la Flore atlantique. Selon 

‘ les observations de Vahl (Symb., 1, p. 25), il ne faut 

pas confondre avec cette plante l’Asclepias cordata de 

Burmann, qui est une toute autre espèce. Quant au 

Cynanchum extensum, Ait., que Brown a converti 

en Dœæmia extensa, il paraît avoir encore pour syno- 

nymes le Cynanchum cordifolium, Retz; l’Ascle- 

pias scandens, Palisot-Beauvois (Fi. d'Oware, t. 55); 

le Cynanchum bicolor, Andrews (Reposit., t. 52), et 

peut-être le Ceropegia cordata, Loureiro. Cette plante 

habite les Indes-Orientales. 

Schultes, dans le sixième volume de son Species, 

ajoute à ce genre ies Asclepias Dæœmia et glabra de 

Forskalh, auxquelles il donne les noms de Dœmia 

Forskalhi et Dæmia glabra. Ces plantes, extrêmement 

voisines l’une de l’autre aux yeux de Forskalh lui-même, 

diffèrent si peu de l’Asclepias setosa du même auteur, 

et dont Brown a fait son genre Gonolobus, qu’il sem- 

ble peu naturel de les distraire de ce genre, surtout 

lorsqu'on n’a pas examiné des échantillons de ces 

espèces. 

D'ÆMON. mam. Synonyme vulgaire de Pangolin. 

DÆMONOROPS. Dæmonorops.8oT. Genre de la fa- 

mille des Palmiers, établi par le docteur Blume qui lui 

donne pour caractères : fleurs de sexes différents, ré- 

unies en panicule sur le même spadice et enveloppées 

de plusieurs spathes ou gaines membraneuses; dans les 

mâles, qui se trouvent disposées au sommet, le calice 

est campanulé, tridenté, et la corolle formée de trois 

pièces ou segments ; lesélamines sont au nombre de six, 

et les filaments soudés à la base, surmontés d’anthères 

linéaires. Les fleurs femelles ont le calice et la corolle 

semblables à ceux des fleurs mâles, les étamines privées 

d’anthères et disposées hypogyniquement en cupule; 

l'ovaire est triloculaire, surmonté d'un style très-court, 
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DÆDALION. ots. Genre formé par Savigny: à dé- | 
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avec trois stigmates ou ulés et rec ed fruit con- 
siste en une baïe uns it d’écailles dar 

. quées, qui en recouvrent {oute la surface extérie 

Dæmonorops noir, Calamus niger, Willd.; 2 
juncus nier, Rumph, est l’un des Palmiers.de. 

Java ; il a l'aspect des Rotangs, mais. il en diffère 

qu'on l’a pu voir par les caractère Res Sins 

d'indiquer et surtout par les “fleurs dus sur le 

spadice, formant une soie panicule > qu envéloppent 

plusieurs spathes. 
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DAESMAN. mam. Même chose CO. sf h. à 4 

DAGA. BoT. Synonyme vulgaire + 

DAGUE ou DAGUET. man: Le premier liré qui pc 

à la tête du Cerf, vers sa seconde année. Il n° à pas plus 

de six ou sept pouces de long. De là le nom demDaguet 

donné aux jeunes Cerfs de deux ans. 1 

DAGUET. pois. Synonyme vulgaire de Gade Ægle 

DAGYSE. Dagysa. morz. Genre de Mollusques act 

phales, établi aux dépens des Biphores,de ] Bruguièr es, 

par Solander qui a constaté les différences 0 

tiques suiv antes : point de plaque ni de pro minence 

dans l'épaisseur du manteau qui est seulement prolongé 

en ovale ou cylindrique; tels sont les Dagysa stru- 

mosa et ferruginea de Home; les Salpa Africana, 

fasciata, confederala , nan etc., des” 4 

auteurs. 7. du reste au mot HORE. 

DAHI. Bor. Espèce du gen Caprier. 

DAHLIE. Dahlia. Bot. Genre de la famille des synan- 

thérées, tribu des Astéroïdées; Syngénésie Frustra- 

née de Linné. Dansle grand nombre de belles plantes 

que nous a procurées le Mexique, les Dalhies se présen- 

tent avec des droits particuliers à nos regards; ilen est 

peu qui contribuent avec un égal succès à l’ornement 

de nos parterres,et qui, dans la courte période que nous 

ramène chaque été, s’élèvent avec plus de luxe et de 

rapidité, fournissent. une série plus variée de fleurs 

toutes plus resplendissantes les unes que les autres par 

la beauté de leurs nuances et la multiplication progres- 

sive de leurs pétales. Connues depuis longtemps par 

quelques dessins imparfaits qu’avaient rapportés aux 

botanistes espagnols, les conquérants de la plus riche - 

partie du nouveau monde, ces fleurs magnifiques ont 

été considérées comme des produits d’un pinceau exa- 

gérateur, jusqu'à ce qu’une femme aimable et spiri- 

tuelle soit venue dissiper des doutes que l’on élevait à 

regret. La marquise de Bade rapporta, en 1784, les 

premiers tubercules de Dahlia que l’on ait possédés en 

Europe, et les donna à Cavanilles qui aussitôt les planta 

dans la serre chaude du Jardin Botanique de Madrid, 

et produisirent la fleur qui a fourni à Cavanilles les 

caractères d’un genre nouveau, qu’il dédia à André 

Dahl; c'était précisément à l'époque où cet élève, suc- 

cesseur et compatriote de Linné, publiait d'importantes 

observations sur les systèmes de Botanique. Peu aupa- 

ravant et sans que cela pût être connu, Thunberg 

avait de son côté donné le même nom de Dahlia à un 

autre genre qui se composait de plantes du Cap de 

Bonne-Espérance, et quelques botanistes, Willdenow 

et De Candolle entre autres, proposèrent, afin d'éviter 

toute confusion, d'admettre le nom de Georgina, pour 

remplacer celui donné par Cavanilles; mais, (out en 
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reconnaissant la justesse des principes qui ont déter- 

miné Willdenow et De Candolle à préférer le nom de 
Georgina à celui de Dahlia , ce dernier a prévalu et 
fut consacré parce qu’il était plus connu et générale- 

ment adopté par les jardiniers-fleuristes. Le Dahlia 

de Thunberg est devenu le genre T'richocladium de 

Persoon, 
Les caractères généralement assignés au genre Dabhlie 

sont les suivants : involucre double; l'extérieur formé 

de cinq à huit folioles unisériées, égales, étalées ou ré- 

fléchies, et simulant des bractées ; l’intérieur composé 
de huit folioles sur un seul rang, appliquées, ovales- 

oblongues, obtuses et un peu membraneuses; réceptacle 

plan, garni de paillettes égales aux fleurs, obtuses el 

membraneuses ; fleurons du disque tubuleux,nombreux 

et hermaphrodites; ceux de la circonférence ligulés, 
très-grands, sur un seul rang et neutres; ceux que le 

professeur De Candolle a décrits comme femelles, sont 

des neutres, mais munis d’un ovaire ou d’un style ru- 

dimentaire; akènes munis d’un bourrelet à l'extrémité, 

mais dépourvus d’aigrettes. Cassini y a observé deux 

petits rudiments de squamellules quelquefois assez dé- 

veloppées. Cette deuxième circonstance, qui, de l’aveu 

de l’auteur, n’est pas constante, est un des motifs pour 

lesquels il a proposé de réunir le genre Dahlia ou Geor- 

gina aux Coreopsis. Mais quand on s’est montré aussi 

facile que ce savant, en fait de division des genres, 

pourquoi réunir ainsi des plantes qui, non-seulement, 

ne présentent pas un port semblable, mais encore qui 

diffèrent par quelques caractères ? Et d’abord, l’invo- 

lucre est réellement différent dans les deux genres ; 
l'extérieur n’est pas étalé dans les Coreopsis, comme 

il l’est dans le Dahlia. En second lieu, les fleurs de la 

circonférence de ce dernier genre, sont des femeiles 

imparfaites et non entièrement neutres. Enfin le carac- 

tère des akènes inaigrettés ne se trouve que dans des 

espèces qui ont été séparées des Coréopsides par quel- 

ques auteurs; tel est le Coreopsis tinctoria de Nuttall, 

dont Tausch (Hort. Canal.) a fait le type du genre Di- 

plosastera. 

DABLIE CHANGEANTE. Dahlia variabilis, De Cand.; 
Georgina variabilis, Kunth, Willd. ; Georgina super- 

flua, De Cand., in Ann. Mus. 15, p. 510. Ses tiges 
sont cylindriques, glabres, souvent rougeâtres, hautes 

de cinq à six pieds ou même plus, rameuses, garnies 

de feuilles opposées, pétiolées, dentées en leurs bords, 

d'un vert foncé en dessus et à pen près glabres, plus 

pâles en dessous; les inférieures ailées; les moyennes 

seulement pinnalifides, ou à trois folioles; les supé- 

rieures entières. Les fleurs, disposées au sommet des 

tiges ou des rameaux, sur de longs pédoncules, sont ra- 

diées, larges de trois à quatre pouces, composées à la 

circonférence de huit à douze demi-fleurons femelles, 

dont la couleur varie, ainsi que nous l’avons déjà dit, 

et, dans le centre, d’un nombre plus considérable de 

fleurons hermaphrodites, jaunes dans les fleurs sim- 

ples, mais colorés comme les demi-fleurons de la cir- 

conférence, dont ils prennent la forme dans les fleurs 

doubles. Les uns et les autres sont réunis sur un récep- 

tacle commun, garni de paillettes, et environnés par un 

calice également commun, monophylle, presque mem- 
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braneux. découpé à son bord en huit divisions ovales, 

et muni à sa base d'un second calice composé de cinq 

à sept folioles ovales, réfléchies sur le pédoncule. Les 

graines qui succèdent à chaque fleurette, sont dépour- 

vues d’aigrelte. L’élégance de la fleur du Dahlia, la 

croissance rapide de sa fane touffue, ainsi que sa facile 

culture, ont fait de cette plante, presque au moment 

de son introduction, l’objet d’un engouement général. 

On la vit, enlevée brusquement par la pleine terre à la 

serre chaude, entourer et embellir l'humble chaumière, 

en même temps qu'elle se fit admirer dans le riche et 

somptueux parterre. On lui donne une terre douce, sub- 

stantielle, profonde et sablonneuse; on lui choisit une 

exposition chaude; enfin on fait plus fréquemment suc- 

céder les arrosements lorsque"la température passe à la 

sécheresse. Pour la préserver du froid, pendant l'hiver, 

on retire ses racines de terre, pour les mettre à l’abri de 

la gelée, dans du sable bien sec. Ses graines ne müûris- 

sent pas toujours bien; il faut que la chaleur se soit 

prolongée assez avant dans l’automne, pour leur faire 

acquérir une parfaite maturité, ce qu’on obtient encore 

par les plantes mises en pots, et rentrées dans la serre 

tempérée ; ces graines servent à propager la plante, et 

c’est par ce moyen qu’on a obtenu les belles et nom- 

breuses variétés à fleurs simples, semi-doubles ou dou- 

bles que nous possédons maintenant, et qui nous offrent 

Lant de couleurs et de nuances différentes dans le blanc, 

le jaune, l’orangé, le rose, le pourpre, et jusque dans 

le rouge et le violet les plus foncés. (M. Waïhner, de 

Genève, savant aussi profond que modeste et botaniste 

zélé, s'occupe particulièrement de la culture des Dahlies; 

il a publié en 1828 le catalogue de sa collection des 

variétés de cette plante où le nombre est porté à 466. 

Depuis lors ce nombre est plus que doublé.) En semant 

sur couche les Dahlies à la fin d'avril, ou au commen- 

cement de mai, et en les replantant en pleine terre 

quand ils sont assez forts, on en obtient des fleurs à 

l'automne, ce qui permet de les cultiver seulement 

comme plantes annuelles. Lorsqu'on ne cherche point 

à obtenir des variétés nouvelles, et quand on veut se 

contenter d’une multiplication pure et simple, il est 

plus avantageux de l’opérer par l'éclat des racines qui 

sont composées d’un faisceau de gros tubercules ovales 

ou oblongs. On sépare ces tubercules en ayant soin de 

laisser à chacun d’eux un talon ou morceau de la sou- 

che; sans cette attention, le tubercule, privé des bou- 
tons qui sont toujours sur la souche, périrait infailli- 

blement : la plantation des tubercules se fait toujours 

au printemps, vers le mois de mai; on pourrait la 

retarder, mais ce ne serait pas sans préjudice pour la 

beauté des fleurs. Il est encore facile de propager les 

Dahlies par le moyen des boutures. A cet effet, on dé- 

tache les rameaux de cinq à six pouces de longueur, et 

on les étouffe sous verre, dans une terre extrêmement 

divisée que l’on emploie ordinairement pour des plantes 

plus délicates. Jugeant des racines du Dahlia sur la 

simple apparence, on était autorisé à penser que ses 

tubercules auraient pu, comme ceux du Solanum tu- 

berosum, fournir à l'homme une nourriture saine et 

abondante ; c’eùt été une acquisition d'autant plus pré- 

cieuse que ces plantes auraient orné nos champs de la 
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plus élégante parure; mais la nature n'a pas voulu 

pousser jusqu’à ce point la générosité : les tubercules 

de Dahlia, cultivés et pour ainsi dire torturés de loutes 

les manières, ont toujours conservé une saveur rési- 

neuse, qui excite également la répugnance de presque 
tousyles animaux. 

DAHLIE DE CHRANRES Dañlia Cervantesii, Lagase. 

De Cand., Prodr.5,49%; Dahlia aculiflora, FI. Mexic. 

Ic. Cette espèce, ne de la précédente à la 

suivante, d’après ses caractères particuliers, ne s’élève 

pas à plus de quatre pieds; sa tige est ferme et ses 

feuillespeu profondément découpées ; les squammules 

de l’involucre extérieur sont oblongues, étroites et ré- 

fléchies, celles de l’intérieur sont à peu près semblables, 

mais plus rétrécies encore; les ligules ou fleurons sont 

véritablement neutres ou dépourvus de style, d’un pour- 

pre tirant sur le violet ; l’akène est presque spathulé. 

DaABLIE ponceau. Dahlia coccinea, Cavan. De Cand., 

Prodr. 5, 494; Georgina coccinea, Willd.; Georgina 

frustranea, De Cand., Ann. Mus.15, 510. Ses tiges sont 

grises, rameuses et couvertes d’une pubescence cen- 

drée; ses feuilles sont composées de pinnules dont les 

deux inférieures sont divisées en trois; elles sont d’un 

vert blanchâtre en dessous, et d’un vert luisant en des- 

sus; les fleurs sont supportées par de longs pédoncules 

qui terminent les tiges principales et quelques-uns des 

rameaux supérieurs. Plus petites que celles des deux 

autres espèces, elles sont d’un rouge orangé, composées 

de huit ou neuf demi-fleurons qui bordent la circonfé- 

rence et se renversent en arrière ; le centre est occupé 

par les fleurons qui forment un ton hémisphérique. 

Cette espèce est la plus grêle, la moins élevée et la plus 

délicate de toutes celles que l’on a cultivées jusqu'’iei. 

DAHLINE. 8or. Nom donné à une matière particu- 

lière, qui existe dans les tubereules de Dahlie, et que 

l'on obtient en traitant ces tubercules par un procédé 

qui tient tout à la fois de l’action mécanique et de l’ac- 

üon chimique. La Dahline est d’un blanc éclatant, pul- 

vérulente, peu soluble dans l’eau froide, très-soluble 

dans l’eau chaude et alors précipitable par l'alcool. 

La découverte en est due à Payen. 

DAHOON. vor. Synonyme d’Zlex Cassine. V. Houx. 

DAHURONIA. Bot. Syn. de Moquilea Guianensis, 
Aublet. Ÿ. Moquirées. 

DAIL. mor. Synonyme vulgaire de Pholade. 

DAILOGNATHE. Dailognatha. ins. Coléoptères hété- 
romères ; genre de la famille des Mélasomes, tribu des 

Tentyrides, établi par Steven qui lui donne pour carac- 

tères : antennes courtes et épaisses : dont le troisième 

article est le plus long; les six suivants obconiques, 

presque égaux; le dixième un peu plus court et le der- 

nier très-pelit; palpes maxillaires épaisses : le premier 

article court et arqué, le deuxième allongé, conique, 

le dernier court, épais, subsécuriforme ; labre petit, 

arrondi antérieurement; mandibules épaisses : termi- 

nées par deux dents aiguës, et ayant en dessus une 

dent relevée, formée par le bord latéral; tête subtri- 

lobée; yeux transverses, recouverts postérieurement 

par une saillie du bord latéral de la tête; prothorax 

subrectangulaire, un peu rétréci et (ronqué carrément 

à sa base, s'appliquant exactement contre les élytres, 
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à peu près aussi large à la baseique dans le milieu, et 

dont la carène se prolonge jusqu’à l’écusson qui n’est 

pas apparent ; corps légèrement déprimé en dessus, peu 

convexe ; jambes antérieures faiblement comprimées et 

triangulaires, avec les quatre premiers articles des 

tarses courts, le premier un peu plus long que chacun 

des trois suivants, sensiblement triangulaire; dernier 

épais, un peu plus long que les deux premiers réunis ; 

les quatre autres tarses plus allongés ; premier article 

des postérieurs plus long que le dernier. Sollier a décrit 

huit espèces de ce genre nouveau qui se rapproche beau- 

coup du genre Tentyrie; elles appartiennent aux con- 

trées orientales et méridionales de l'Europe, particu- 

lièrement à la Grèce. 

DAIM ET DAINE. mau. Espèce, mâle et femelle, du 

genre Cerf. 

DAINE. pois. Synon. de Sciæna Cappa. V. SCIÈNE. 

DAIS. Dais. Bor. Genre de la famille des Thymélées. 

Le calice présente un tube allongé et étroit, un limbe 

divisé en quatre ou cinq parties élalées ; la gorge est 

dépourvue d’appendices, el un peu au-dessous d’elle 

s’insèrent, sur deux rangs circulaires, huit ou dix éta- 

mines dont les filets, libres à leur sommet dans un 

court espace , ne tardent pas à se souder entièrement 

avec le calice ; le style filiforme, qui égale la longueur 

du tube, et se termine par un stigmate globuleux, s’in- 

sère sur le côté du sommet de l'ovaire hérissé de poils 

assez nombreux ; le fruit mûrit entouré par la partie 

inférieure du calice, dont la supérieure se détache ; il 

contient, dans une enveloppe osseuse, un grain unique 

pourvu de périsperme; les feuilles sont opposées, et les 

fleurs réunies en têtes terminales, auxquelles quatre à 

cinq bractées disposées en cercle, forment une sorte 

d’involucre. Ce genre contient deux espèces : l’un Dais 

cotinifolia, est un arbuste du Cap, à dix étamines; l’au- 

tre, Dais octandra, D., à huit étamines; il est origi- 

naire de l’Inde. Plusieurs autres espèces que Lamarck y 

avait réunies, en ont été écartées depuis, et avec raison 

parce que la gorge de leur calice est garnie de squam- 

mules. Quant au Dais disperma, arbrisseau de l'ile 

de Tongabatu, le caractère qu'indique son nom spéci- 

fique formerait une anomalie, non-seulement dans ce 

genre, mais dans la famille. 7. Lamk., lllustr., tab.568, 

fig. 1, et Gærtner, tab. 59. 

DAKINA. BoT. 7. DAcINa. 

DAKY. mozz. Nom vulgaire du Turbo africain, L. 

DALAT. mozz. Syn. de T'rochus vaqus. V. SABoT. 

DALATIAS. pois. Raffinesque a établi, sous ce nom, 

un genre de Chondroptérygiens à branchies fixes, pour 

deux espèces que l’on trouve dans les eaux de la Sicile, 

Dalatias sparophagus el Dalatias nocturnus, que 

Cuvier réunit à son sous-genre Leiche, Scymnus, dans 

le groupe des SQuALES. 7. ce mot. 

DALBERGARIE. por. Dans sa Flore des Antilles. 1 De 

Tussac (1, p. 141, t. 50) a décrit et figuré, sous le nom 

de Dalbergaria phænicea, le Besleria sanguinea, de 

Persoon, espèce qui ne peut être séparée du genre 

Beslerie. 77. ce mot. 

DALBERGIE. Dalbergia. 807. Genre de la famille des 

Légumineuses, Diadelphie Décandrie, établi par Linné 

fils, et ainsi caractérisé : calice campanulé, à cinq dents 
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obtuses; corolle papilionacée; étendard très-grand, 
cordiforme , à onglet linéaire ; ailes oblongues, dres- 

sées et obtuses; carène divisée à sa base en deux par- 

lies, ou plutôt dont les deux parties sont soudées au 

sommet, plus courtes que les ailes et obluses; étamines 

en nombre variable (ce qui a fait placer le genre, tan- 

tôt dans la Diadelphie Octandrie, tantôt dans la Dia- 

delphie Décandrie), soudées en deux faisceaux qui 

chacun se terminent par cinq filets, dont quatre anthé- 

rifères et un cinquième stérile, ou bien formant par 

leur réunion deux faisceaux terminés chacun par qua- 

tre anthères et une étamine fertile, séparée entièrement; 

ovaire pédicellé, comprimé, oblong, surmonté d’un 

style recourbé, caduc, et d’un stigmate capité ; légume 

pédicellé, membraneux ou cartilagineux, comprimé, 

très-mince, oblong ou en forme de langue, indéhiscent, 

à une-ou deux graines aplaties et éloignées l’une de 

l’autre. Les rapports intimes de ce genre avec celui des 

Ptérocarpes, le lient également avec d’autres genres 

voisins que quelques auteurs ont supprimés, et dont ils 

ont disséminé les espèces parmi celles de ces deux 

genres. Ainsi le Galedupa Indica, Lamk., ou Ponga- 

mia glabra, Venten., est devenu pour Willdenow le 

Dalbergia arborea; de même aussi, le genre 4me- 
rimnon, de Brown et Jacquin, qui a beaucoup d’affi- 

nités avec le Dalbergia, a élé fondu parmi les Ptéro- 

carpes par Poiret. Il faut avouer qu’en examinant les 

caractères de ces genres, il est difficile de ne pas se 

prononcer pour leur réunion; mais leur organisation 

est-elle parfaitement connue? Ne doit-on pas plutôt 

attendre qu’on sache tous les détails de leur structure 

avant de les annuler entièrement? Loin de grouper 

ainsi plusieurs genres ensemble, Richard a distrait du 

Dalbergia une espèce remarquable, Dalbergia Mone- 

taria, et l’a réunie au genre Æcastaphyllum. D'un 

autre côté, Persoon réunit le genre Diphaca de Lou- 

reiro avec celui dont il est question ; mais la singula- 

rité que l’on dit avoir observée dans sa fleur, mérite 
certainement qu’on le rétablisse. 77. DipnacA. 

Les Dalbergies, au nombre de huit à neuf espèces, 

sont des arbres ou des arbrisseaux indigènes des climats 

chauds de l'Amérique et des Indes- Orientales ; leurs 

feuilles sont en général imparipinnées, et leurs fleurs 

axillaires, disposées en grappes ou en épis. Parmi les 

espèces les plus remarquables, sont les Dalbergia lati- 

folia, paniculata et rubiginosa, décrites et figurées 
par Roxburgh (F1. Coromandel, t. 115, 114 et 115); 
le Dalbergia Domingensis, grand et très-bel arbre 

découvert par Turpin, à Saint-Domingue; Steudel, dans 

son Nomenclator bolanicus, donne pour synonyme 

de cette plante le Robintia violacea, L.; enfin le Dal- 

bergia lanceolaria de Linné fils, arbre de Ceylan et 
du Malabar, à rameaux pendants, et dont les fruits sont 

membraneux et ont la forme d’une petite lance. Cette 

forme, à en juger par la figure qu'en donne Rhéede, 

sous le nom de Noel-Walli (Hort. Malab. 6,1. 22), n’a 

pourtant rien qui puisse particulariser la plante en 

question ; c’est celle de la plupart des fruits de Légu- 
mineuses. 

DALÉA. por. Genre de la famille des Légumineuses, 
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Genera Plantarurm de Linné et dans son ÆZortus Clif- 

fortianus, ce genre a été très-bien distingué du Pso- 

ralea, auquel son propre auteur l’a néanmoins réuni 

par la suite. En 1789, A.-L. de Jussieu, attachant pour 

ce cas-ci plus d'importance que Linné lui-même au 

nombre des étamines, qui diffère dans ces deux genres, 

ainsi qu’à d’autres caractères Lirés des organes de la 

végétation et de l’inflorescence, rétablit le Daléa, et 

indiqua, comme congénères de la plante de Linné, les 

autres espèces pinnatifoliées de Psoralea. Ce rétablis- 

sement fut ensuite admis par Ventenat qui, dans le 
Journal d'Histoire naturelle, y ajouta des observations 

importantes, relatives à l'insertion des pétales. Richard 

père, ayant à décrire le Dalea parmi les plantes que 

A. Michaux avait rapportées de l'Amérique boréale, en 

traça les caractères génériques de la manière suivante : 

calice glanduleux, à cinq lobes peu profonds, presque 

égaux et subulés; corolle dont la structure diffère de 

celle des autres Papilionacées ; étendard plus long que 

le calice et appliqué, par son onglet, contre la paroi 

postérieure de celui-ci; quatre autres pétales à peu près 

égaux et semblables entre eux, à onglets courts et à 

limbe oblong, appuyés sur les côtés des étamines, ré- 

unis par paires et représentant la carène et les ailes; 

élamines monadelphes (quoique le genre soit placé dans 

la Diadelphie), c'est-à-dire soudées, dans la plus grande 

partie de leur longueur, en une gaine fendue supérieu- 

rement; ovaire légèrement pédicellé, ovoide, surmonté 

d’un style de la longueur des étamines et d’un stigmate 

oblique et glanduleux; légume recouvert par le calice 

ovoïde, membraneux, un peu comprimé, terminé par 

le style persistant, barbu supérieurement, et ne ren- 

fermant qu'une seule graine réniforme. Le genre Daléa, 

ainsi caractérisé, présente plus de vingt espèces, la 

plupart indigènes du nord de l'Amérique et du Mexique. 

Pursh (flora Amer. septentr.), qui a distingué les 

trois genres Psoralea, Dalea et Petalostemum, en a 

décrit plusieurs espèces sur la légitimité de chacune 

desquelles il est permis d’avoir quelques doutes, quand 

on remarque si facilement le double emploi que fait cet 

auteur du Dalea alopecuroides, Willd.; en effet, il a 

reproduit celte espèce sous le nom de Petalostemunn 

alopecuroidewm, tout en citant le synonyme. Jacquin, 

Cavanilles et Ortéga ont aussi décrit, sous le nom de 

Psoralea, plusieurs plantes du genre Daléa. 

DaLÉA DE LiNné, Dalea Linnœæi, Rich.; Dalea Clif- 

fortiana, Willd. Il s'élève à la hauteur de deux pieds; 

ses tiges herbacées, anguleuses, rameuses à leur som- 

met, sont garnies de feuilles ailées, composées de fo- 

lioles nombreuses, petites, un peu lancéolées, obtuses 

ou légèrement échancrées antérieurement, glabres et 

munies à la base des pétioles de stipules extrémement 

petites. Les fleurs sont disposées en épis cylindriques, 

velus, situés sur de longs pédoncules à l'extrémité des 

rameaux. Cette plante eroit sur Les bords du Mississipi. 

Elle est très-bien figurée dans la Flore de Michaux, 

t. 58, et plus anciennement dans l’Aortus Cliffor- 

tianus, t. 22. Cependant Willdenow regarde comme 

espèce distincte, la plante représentée dans cette der- 

nière figure; et ilnomme Dalea alopecuroïdes, le Da- 

Diadelphie Décandrie. Dans les premières éditions du | Zea Linnœæi de Richard et Michaux. 

n: 
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Le nom de Daléa a été imposé à deux autres genres 

par R.Browne el Gærtner. Le premier, dans son Histoire 

de la Jamaïque, nomme ainsi une espèce qui appartient 

au genre Eupatoire. D’un autre côté, le genre Daléa de 
Gærtner, formé aux dépens des Lippia, doit être réuni 

aux Selago, d'après Aiton et Willdenow. 
DALECH. Bor. C. Bauhin mentionne ce nom comme 

celui que donnent les Arabes à une variété à feuilles en- 

tières et non épineuses du Quercus Ilex. Cette préten- 

due variété pourrait fort bien, du reste, former une es- 
pèce distincte. 

DALÉCHAMPIE. Dalechampia. BoT. Genre de la fa- 

mille des Euphorbiacées, consacré par Plumier à la 

mémoire de Jacques Daléchamp, médecin et botaniste 

français, au seizième siècle. Un involucre composé de 

deux folioles dont chacune est accompagnée extérieure- 

ment à sa base de deux appendices, renferme des fleurs 

mâles et des fleurs femelles ; les premières sont enve- 

loppées par un second involucre qui leur est propre, 

formé de deux à cinq folioles , et élevé sur un support 

assez court; ces fleurs mâles, qui ont chacune un calice 

à quatre ou cinq divisions profondes, et des étamines 

nombreuses, légèrement monadelphes à leur base, sont 

portées elles-mêmes sur un pédicelle assez long, et for- 

ment ainsi une sorte d’ombelle composée de dix fleurs 

en général ; quelques écailles sont entremêlées , et plus 

souvent on en trouve un paquet rejeté sur le côté de 

l’ombelle; ces écailles sont ordinairement divisées en 

lanières nombreuses, et laissent suinter une matière 

résineuse. Quant aux fleurs femelles, elles sont au nom- 

bre de trois, renfermées dans un involucre particulier 

de deux folioles, très-peu élevé et situé à la base du 

support des fleurs mâles; leur calice est partagé jusqu’à 

la base en cinq, six, dix ou douze divisions, dont le 

bord est entier, découpé plus ou moins profondément; 

le style, simple et allongé, se termine par un seul stig- 

male élargi en disque ou creusé en entonnoir; l'ovaire 

est à trois loges, dont chacune renferme un ovule uni- 

que; le fruit est une capsule à trois coques globuleuses, 

qu’entoure le calice persistant, et que porte le pédicelle 

allongé. 

Les Daléchampies sont des arbrisseaux à tige grim- 

pante; leurs fleurs sont posées à l’extrémité de pédon- 

cules axillaires, qu’accompagnent ordinairement deux 

bractées en forme de stipules; les feuilles sont alternes, 

soutenues par de longs pétioles munis à leur base d’une 

double stipule, tantôt entières, tantôt découpées en 

trois ou cinq lobes, tantôt enfin composées de trois ou 

cinq folioles. Dans tous les cas elles sont parcourues par 

trois ou cinq nervures dans le sens de leur longueur; 

on observe à leur base deux petits appendices; en les 

comparant aux folioles de l’involucre, on retrouve dans 

celles-ci ces découpures, ces nervures et ces appendices, 

et l’on peul se convaincre qu’elles ne sont que de véri- 

tables feuilles, un peu différentes de celles de la tige. 

Presque toutes les parties de ces plantes sont ordinai- 

rement hérissées de poils blanchâtres. Linné, d’après 

Plumier, en avait fait connaître une seule espèce. Les 

auteurs qui l'ont suivi, mais surtout Lamarck dans 

l'Encyclopédie, et Kunth dans le Nova Genera, en ont 

porté le nombre à plus de vingt. Ces espèces sont origi- 
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naires de l'Amérique intertropicale, à deux exceptions 
près. 

DALIBARDE. Dalibarda. 20T. Genre de la famille des 

Rosacées, caractérisé par un calice à peine tubuleux à 

sa base qui est concave, ayant son limbe à cinq divisions 

simples ; les étamines sont nombreuses et caduques, 

insérées à la base des divisions calicinales; les*pistils, 

au nombre de cinq à dix, sont immédiatement fixés 

au fond du calice, sans aucun réceptacle particulier ; 

le style est presque terminal; l’ovule est suspendu; les 

fruits sont akènes, à peine charnus en dehors, sessiles 

au fond du calice qui les recouvre en totalité à la matu- 

rité. Linné avait d’abord établi ce genre, qu’il a ensuite 

réuni aux Rubus, dont il diffère par ses fruits presque 

secs et non portés sur un gynophore charnu. Il se com- 

pose de quatre à cinq espèces herbacées, ayant le port 

des Potentilles. L'une, le Dalibarda Violoides, Michx., 
FL. Bor. Am.2,p. 250, t. 27, est le Rubus Dalibarda, 

L. Elle croît au Canada; sa tige est rampante, stoloni- 

fère, velue; ses feuilles sont simples el cordiformes; ses 

pédoncules uniflores. Une autre, également figurée par 

Michaux (loc. cit., t. 28), est le Dalibarda fragarioi- 

des. Elle croît aussi dans l'Amérique septentrionale, et 

diffère de la précédente par ses feuilles ternées, ses 

pédoncules multiflores, et par quelques caractères assez 

importants dans sa fructification pour que Richard en 

en ait fait un genre distinct, sous le nom de Coma- 

ropsis. 

DALIKON. BoT. /. DALUKON. 

DALOIDE. min. Variété de Houille, très-irrégulière 

dans sa structure et qui ressemble à du Charbon qui 

aurait déjà éprouvé un degré de combustion. 

DALOPHIDE. Dalophis. vois. Genre établi par Raffi- 

nesque, dans la famille des Ophicthytes de Duméril, 

et dont les caractères consistent dans l'ouverture des 

branchies, située de chaque côté au bas du cou, sans 

opercules ni membranes; dans un corps allongé, cylin- 

drique, alépidote; dans l’absence de dents et despecto- 

rales ou de jugulaires, et dans la queue obtuse, dépour- 

vue de nageoire. Les Dalophides ont une dorsale et une 

anale. Raffinesque en mentionne deux espèces : 1° Da- 

lophis Serpa, Serpent de mer, dont la couleur générale 

est le jaune parsemé de points noirs à peine visibles, et 

dont la taille est d’un pied à dix-huit pouces; 2° le Da- 

lophide à deux taches, Dalophis bimaculata, un peu 

moins grand que le précédent, et qui a deux taches 

brunes de chaque côté du cou. 

DALRYMPLÉE. Dalrymplea. or. Genre de la fa- 
mille des Célastrinées, Pentandrie Monogynie, établi 

par Roxbourg. Caractères : fleurs polygames dioïques ; 

calice persistant, profondément divisé en cinq lobes 

colorés sur leurs bords; corolle à pétales insérés sur le 

disque et alternes avec les divisions du calice; disque 
à dix crénelures, sur lequel sont insérées cinq étamines 

alternes avec les pétales. Ovaire trigone, surmonté de 

trois styles soudés en un seul; baie trigone, triloculaire, 

à loges renfermant deux à trois graines osseuses, tron- 

quées du côté du hile; embryon plan, droit, situé dans 

un albumen charnu et muni de cotylédons épais. Deux 

espèces constituent ce genre, l’une native de Saïnt-Do- 

mingue, Dalrymplea paniculala; l'autre de l'Inde, 
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Dalrymplea ponifera, Roxb. Corom. 5,t. 279. Ce 

sont de petits arbres à feuilles glabres, opposées, com- 

posées de folioles pétiolées, ovales, acuminées, dentées 

en scie, à fleurs blanches, paniculées. 

DALTONIE. Daltonia. Bot. Genre de Mousses de la 

famille des Bryacées, institué par Hooker qui lui assigne 

pour caractères : coiffe en forme de mitre, pointue, 

avec sa base ciliée ou frangée; sporange latéral sub- 

apophysé; opercule à bec conique; péristome double : 

l'extérieur muni de seize dents assez larges et un peu 

courbées; un même nombre de cils très-flexibles et al- 
ternes avec les dents du péristome extérieur, garnissent 

l'intérieur. Les espèces de ce genre sont petites, rameu- 

ses, vivaces; à rameaux cylindriques, qui s’inclinent par 

la sécheresse. On les trouve principalement sur l'écorce 

des arbres. 7. du reste NECKERIA. 
DALUC. Bor. 7. MéLIQuE. 

DALUK. B0T. Plante de Ceylan qui, selon Hermann, 

est un Euphorbe, et, selon Linné, un Cierge ou Cactier. 

DALUKON. Bot. Synonyme de Mélique. 

DAMA. mam. Pline (liv. vrrx et 1x) donnait ce nom 

à un animal qu’il plaçait parmi les Chèvres, en le dis- 

tinguant par des cornes recourbées en avant, comme 

celles des Chamoiïs le sont en arrière. Or, les Chèvres, 

suivant toute apparence, comprenaient chez les an- 

ciens naturalistes, non-seulement les animaux que nous 

désignons ainsi, mais encore une partie de ceux qui con- 

slituent le genre Antilope, et l’on ne connaîl quele Nan- 

guer et le Nagor dont les cornes présentent le carac- 

tère particulier de celles du Dama. C’est donc à l’une 

de ces deux espèces qu’il faut attribuer synonymique- 

ment le Dama de Pline. 

DAMALIDE. Darmalis. 1xS. Genre de Diptères fondé 

par Fabricius et appartenant à la famille des Athéri- 

cères. Ce genre diffère de celui des Conops par les an- 

tennes plus courtes que la tête, insérées sous les yeux, 

et dont le troisième article ou le terminal est arrondi, 

avec une soie au bout; il s'en éloigne encore par la pré- 

sence des yeux lisses et des palpes. Fabricius a décrit 

quatre espèces de Damalides, originaires des Indes- 

Orientales ou de l'Amérique méridionale. 

DAMAN. Æyrax. MA. Genre de Pachydermes inter- 

médiaire aux Rhinocéros et aux Tapirs. « Il n’est point, 

dit Cuvier, de Quadrupède qui prouve mieux que le 

Damar la nécessité de l'anatomie pour déterminer les 

véritables rapports des animaux.» — Les colons hollan- 

dais du Cap l'ont nommé Blaireau de rochers. Kolbe a 

préféré le nom de Marmotte, adopté depuis par Vosmaer 

el par Buffon, qui consacra ensuite celui de Daman. 

Blumenbach l’a laissé parmi les Rongeurs, où l'avait 

mis Pallas, dans le genre Cavia, Lout en observant qu'il 

en diffère par la structure intérieure. Enfin Hermann 

(Tab. Affinit. Animal.) en fil le type du genre Hyrax. 

Guvier (Leçons d’Anatom. comp. T. 11, p. 66, et2e tabl., 

art. 1er) en fit le premier un vrai Pachyderme. L'erreur 

de Pallas vint de ce qu’il ne put examiner la tête et les 

pieds du Daman, parties les plus caractéristiques du 

squelette, et qui restèrent dans la peau empaillée. A la 

vérité, celte tête élait déjà décrite, tome 15 des Qua- 

drupèdes de Buffon, mais comme celle d’un animal 

inconnu; et l'on soupçonnait si peu que cette tête ap- 
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partint au Daman, qu'elle reparut gravée, tome 7 du 

Supplément, pl. 37, longtemps après les descriptions 

de l’animal entier, et qu’elle fut attribuée au Loris pa- 

resseux du Bengale, malgré la discordance de forme, 

de grandeur el de composition avec la tête de cet ani- 

mal. Et comme à cette époque, le squelette du Rhino- 

céros était inconnu, la ressemblance du nombre des 

côtes entre lui et le Daman ne put mettre Pallas sur la 

voie du rapprochement zoologique. Voici ce rappro- 

chement:le Daman a vingt et une paires de côtes, un 

seul Quadrupède en à davantage : c’est l’Unau, qui en 

a vingt-trois; ceux qui en ont le plus après, sont préci- 

sément des Pachydermes. L’Éléphant et le Tapir en ont 

chacun vingt, le Rhinocéros dix-neuf, les Solipèdes dix- 

huit. La plupart des Rongeurs n’en ont que douze ou 

treize ; le Castor seul, parmi eux, en a quinze. Les os 

de la cuisse offrent un commencement de troisième 

trochanter. Le nombre des doigts est de quatre devant 

et Lrois derrière, comme au Tapir. Le Cabiai, entre 

autres Rongeurs, a les pieds faits de même. Mais le 

Daman a les doigts réunis par la peau jusqu’à l’ongle, 

comme l'Éléphant et le Rhinocéros; ses ongles repré- 

sentent très-bien ceux du Rhinocéros, quant à la figure 

et à l'insertion; le seul doigt interne des pieds de der- 

rière est armé d’un ongle crochu et oblique; la phalange 

qui porte cet ongle est peut-être unique dans la classe 

des Quadrupèdes, car elle est fourchue, et ses deux poin- 

tes sont l’une au-dessus de l’autre; dans les Fourmiliers 

et les Pangolins, il y a aussi des phalanges fourchues, 

mais les pointes sont collatérales, et la phalange en 

représenterait deux soudées ensemble, si cette phalange 

à double pointe ne lerminait des doigts bien isolés et 

simples. C’est surtout par la tête que le Daman se place 

parmi les Pachydermes et {out près des Rhinocéros. Ses 

os maxillaires ont peu d’étendue proportionnelle, et le 

trou sous-orbitaire est très-petit. II y a deux incisives 

supérieures, comme dans les Rongeurs et les Rhinocé- 

ros unicornes; mais il y en a quatre inférieures, ce qui 

n'existe que dans lui et ces mêmes Rhinocéros. Les supé- 

rieures ne sont d'ailleurs pas faites comme celles des 

Rongeurs; elles sont triangulaires, terminées en pointe, 

et rappellent les canines de l'Hippopotame. Les inci- 

sives d’en bas sont couchées en avant, comme celles du 

Cochon, plates et dentelées dans la jeunesse; mais les 

dentelures s'usent avec l’âge. Les molaires ne diffèrent 
que par leur petitesse de celles des Rhinocéros ; leur 

nombre est pareil dans tous deux. Enfin un caractère de 

grande valeur, c’est le condyle de la màchoire, comprimé 

transversalement comme dans tous les Herhivores non 

Rongeurs, tandis que dans tous les Rongeurs, sans ex- 

ception, il est comprimé longitudinalement et suscep- 

tible seulement de bascule et de glissement en arrière 

el en avant. Le nombre des dents est de deux incisives 

en haut, quatre en bas et sept molaires partout. Il y a 

une barre entre les incisives et la première molaire. Tou- 

tes les molaires se ressemblent, mais vont en augmen- 

tant de volume jusqu’à la pénultième. La dernière, 

comme dans le Rhinocéros, est plus étroite en arrière, 

et manque de dentelures à la colline postérieure. 

Cuvier ne voit point de différence entre le Daman de 

Syrie et celui du Cap. Buffon (Suppl. 7) dit-que le pre- 
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mier n'a point eet ongle obiique et tranchant du pied 

de derrière qui caractérise l’autre; mais la figure même 

de Bruce qui, dans ses Informations , avait suggéré 

cette différence à Buffon, montre cet ongle dans l'Ashko- 

koo. Gmelin croyait que les autres doigts de derrière 

n’ont pas d'ongles du tout dans le Daman du Cap; mais 

ces doigls sont aussi bien pourvus de sabots que les 

autres. D'ailleurs l’ongle crochu et tranchant du doigt 

interne est loin d’avoir la saillie et la longueur repré- 

sentée dans beaucoup de figures. La différence, fondée 

sur un poil plus long et plus fourni dans le Daman du 

Cap, n’est pas plus exacte : la seule différence réelle 

c’est que la tête du Daman de Syrie est un peu plus lon- 

gue qu’une (ête un peu plus âgée et qu’une tête un peu 

plus jeune du Daman du Cap, sans être sensiblement 

plus large. Il n’y a donc pas de raison d'admettre plus 

d’une espèce dans ce genre, et comme il est bien certain 

que le Daman de Syrie et d'Arabie est identique à celui 

de l’Abyssinie ; comme l'intervalle de l’Abyssinie au 

Cap n’est pas encore connu, il est probable qu’on trou- 

vera cetle espèce échelonnée depuis le Liban jusqu'aux 

montagnes de l'Afrique australe. Le genre Hyrax était 

composé de trois espèces dans Herman, Gmelin et Schre- 

ber, savoir : 1° le Daman du Cap, 2 celui de Syrie et 

d’Abyssinie, et 5° l’'Ayrax Hudsonius, pl. 290, T'ail- 

Less Marimot de Pennant, qui a quatre doigts égale- 

ment ongulés à tous les pieds, et dont Cuvier révoque 

en doute l’authenticilé. 

Le Daman, Ayrax Capensis, Buff., Supplém. I. 6, 

pl. 45; Encycl., pl. 64, figure moins mauvaise que celle 

de la pl. 66, f. 5; Saphan des Hébreux, Ashkokoo et 

Gihe des Abyssins, Alip-Dass des Hollandais, Nabr 

des Arabes, Daman des Syriens. 7. son squelette, Cuv. 

Oss. foss. T. 11, p. 144. Grand comme un fort Lièvre, 

lourd de formes, allongé et bas sur pattes; cou court; 

tête épaisse terminée par un museau très-obtus; pelage 

gris-brun; les poils soyeux sont doux, longs, assez four- 

nis, et quelques-uns par-ci par-là dépassent lout le 

pelage de quelques lignes; les poils laineux sont (rès- 

fins et peu fournis; de longues soies noires et roides à la 

lèvre supérieure, sous les sourcils et sous la gorge, où 

elles sont très-grandes et au nombre de douze ou treize. 

Les testicules ne saillent pas sous le ventre; il y a trois 

mamelles de chaque côté; l’antérieure axillaire, les 

deux autres inguinales. Tous les pieds ont la plante nue 

et revêtue d’une peau douce; ceux de devant ont jus- 

qu’au bout des doigts une sorte de semelle; les doigts 

des pieds de derrière sont libres; il n’y a pas de queue 

apparente, quoiqu'il y ait cinq vertèbres coccigiennes. 

Le Daman habite les fentes des rochers, où il est la pà- 

ture des animaux de proie. Il s’apprivoise, est suscep- 

tible d’attachement; il a beaucoup de propreté et d’a- 

gilité. 

DAMANTILOPE. ma. Syn. d’Antilope Nanguer. 

DAMAS. BoT. Nom d’une variété de Prune, très-esti- 

mée. 

DAMASONE, DAMASONIE ou DAMASONIER. Dama- 

Sonium. BOT. Jussieu, dans son Genera Plantarum , 

avait établi, à l'exemple de Daléchamp et de Tourne- 
fort, un genre particulier, sous le nom de Darnaso- 

num pourl'Alisma Damasoniwm de Linné.Schreber, 
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n'ayant pas adopté le genre de Jussieu, qu'il réunissait 

à l’Alisma, à créé un autre genre Damasoniwm pour 

le Stratiotes Alismoides. Son exemple a été suivi par 

Willdenow et Brown; celui-ci a adopté le genre de 
Jussieu, mais a changé son nom pour celui d’Actino- 

carpus. Le nom de Damasonium ne doit-il pas être 

conservé au genre qui le premier l’a porté? Dans ce 

cas on devrait substituer au Darnasonium de Schre- 

ber le nom d’Oftelia qui a été adopté par Richard dans 

son Mémoire sur la famille des Hydrocharidées, à la- 

quelle appartient le Sfratiotes Alismoides. P.OTTÉLIE. 

Le genre Damasonium, de Jussieu, se compose de 

deux espèces : l’une qui croit assez communément en 

France dans lés lieux inondés (Damasonium,. stella- 

tum, Juss.), l’autre originaire de la Nouvelle-Hollande 

où elle a été observée par Brown. Ce sont des plantes 

herbacées, annuelles, dont les tiges sont simples, nues, 

les fleurs disposées en sertules au sommet de la tige. 

Leur calice est à six divisions, {rois intérieures minces, 

colorées et pélaloïdes, trois externes vertes et calici- 

nales. Les élamines sont au nombre de six : on compte 

de six à huit pistils au fond de la fleur; ils sont étoilés, 

soudés ensemble par leur base; chacun d'eux contient 

deux ovules pédicellés, l’un dressé et partant du fond 

de la loge, l’autre placé horizontalement au-dessus. Ces 

pistils deviennent autant de capsules étoilées, conte- 

nant deux graines. Ce genre, qui fait partie de la fa- 

mille des ALismAcÉESs de Richard, est suffisamment dis- 

tinet de l’Alismma par ses capsules étoilées, dont le 

nombre n’excède pas six ou huit, renfermant chacune 

deux graines. ; 
Le DAMASONIER ÉTOILÉ, Damasonium stellatum, 

Juss.; Alisma Damasonium, L., a les tiges nues, 

hautes de six à huit pouces; ses feuilles sont radicales, 

pétiolées, engaînantes à leur base, ovales, oblongues, 

un peu obtuses, échancrées en cœur à leur partie in- 

férieure. Les fieurs forment une petite ombelle simple 

ou sertule au sommet de la tige. Elles sont pédicellées. 

Leurs capsules sont au nombre de six. Le Damaso- 

nium Brownii, R., Actinocarpus minor, Brown 

(Prod. 1,p.545), est plus petit que le précédent, et s’en 

distingue surtout par ses capsules au nombre de huit, 

ailées à leur base et s’ouvrant transversalement.. Il 

croît aux environs de Port-Jackson où il a été trouvé 

par Brown. 

DAMASTRE. Damaster.xns.Coléoptères pentamères; 

genre de la famille des Carnassiers, tribu des Carabi- 

ques, institué par Kollar qui lui assigne pour carac- 

tères : palpes maxillaires allongées, avec le dernier 

article infundibulaire ; labre quadrangulaire, avec le 

bord antérieur sinué; mandibules exsertes, assez allon- 

gées, forles, arquées, armées d’une grande dent biacu- 

minée à sa base; menton quadrangulaire, avec son 

bord antérieur profondément sinué; antennes filifor- 
mes, composées de onze articles dont le premier un 

peu plus épais, les trois suivants presque égaux, obco- 

niques el nus, les autres cylindriques et poilus ; tête un 

peu plus étroite que le corselet qui en est séparé par 

un cou fort allongé ; yeux assez proéminents et ronds; 

corselet oblong, subquadrangulaire, rétréci antérieu- 

rement, un peu dilaté dans sa partie postérieure, avec 
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les bords latéraux flexueux; écusson petit et trigone; 

élytres soudées, -allongées, presque ovales, convexes et 

acuminées à l'extrémité, carénées vers le bord externe; 

pieds longs et grêles; articles des tarses presque égaux, 

le premier el le dernier un peu plus longs. On ne con- 

naît de ce genre qu’une seule espèce, Damaster blap- 

toides ; elle est d’un violet noirâtre, avec les élytres 

finement pointillées, striées et granulées. Sa taille est 

de vingt-deux lignes. Il a été découvert au Japon. 

DAMATRIDE. Damatris. BoT. Genre de la famille 

des Synanthérées, Syngénésie nécessaire, établi par 

Cassini. Caractères : calathide radiée, à fleurons nom- 

breux, réguliers et mâles, et à demi-fleurons en lan- 

gueltes disposées en une série simple; involucre hé- 

misphérique, formé d’écailles imbriquées, coriaces et 

ovales, dont les extérieures sont surmontées d’un long 

appéhdice subulé, et les intérieures membraneuses sur 

leurs bords , terminées aussi par un appendice d’une 

autre forme, puisqu'il est large et orbiculaire; récep- 

tacle convexe, garni de paléoles larges, trilobées au 

sommet et scarieuses ; ovaires des fleurs de la circon- 

férence hérissés de poils roux, surmontés d’aigretles 

plus longues qu'eux, et composés de petites écailles pa- 

léiformes et larges. Une seule espèce constitue ce genre, 

c’est le Damatris pudica, Cass., plante annuelle, indi- 

gène du Cap, à feuilles alternes, semi-amplexicaules, 

sinuées et tomenteuses , à fleurs jaunes, solitaires et 

terminales. 

DAME. o1s. On donne vulgairement ce nom à plu- 

sieurs Oiseaux de genres très-différents; nous cilerons, 

par exemple, la Mésange à longue queue, le Grèbe 

huppé, les Chouettes Effraie et Hulotte, etc. On nomme 

DAME ANGLAISE, à Saint-Domingue, le Couroucou de 

cetle île. * 

DAME. pois. Synonyme vulgaire de Sciène Ombre. 

DAME (BELLE). ins. Nom vulgaire du Papilio Car- 

dui, L., espèce du genre Nymphale. F. ce mot. 

DAME D'ONZE HEURES. Bvr. Syn. vulgaire d'Orni- 

thogale ombellé. 

DAME DES SERPENTS. rePT. Synonyme vulgaire de 

Crotale Boiquira. 

DAMERETTE. 1vs. Espèce du genre Phalène. 

DAMETTE. o1s. S. vulg. de Bergeronnettle à collier, 

DAMICORNE. Damæcornis. 2001. C'est-à-dire qui a 

de la ressemblance avec la corne du Daim. 

DAMIER. o1s. Synonyme vulgaire de Pétrel tacheté. 

DAMIER. mozr. Espèce du genre Cône. 

DAMIER. 1Ns. Dénomination que Geoffroy appliquait 

à plusieurs espèces de Papillons de jour, qui appartien- 

nent au genre Argynne. 

DAMIRONIE. Damirontia. 80T. Ce genre, créé par 

H. Cassini dans la famille des Synanthérées, tribu des 

Senécionides, a été reconnu ne pas différer du genre 

ATgyrocome de Schrank, que De Candolle a réuni à 

son genre Helipterum. 

DAMMAR Er DAMMARA. Dammara. or. Rumph a 

décrit, sous le nom de Dammara, deux arbres essen- 

tiellement différents, qui appartiennent à deux genres 

et même à deux familles fort distinctes : l’un que 

Gærtner figure sous le nom de Damrmara graveolens 

(2, p. 100, tab. 105, fig. 1), paraît être un arbre de la 
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famille des Térébinthacées, voisin du genre Marignia 

de Commerson, et que, plus tard, Lamarck à décrit 

sous le nom de Bursera obtusifolia. L'autre, Dam- 

mara alba, Rumph (Loc. cit., 2, p. 174, t. 57), est un 

arbre fort élevé, résineux, couronné à son sommet 

d’une cime chargée de feuilles; celles-ci sont simples, 

très-entières, alternes ou opposées. Ses fleurs, dit 

Rumph, ne sont pas connues; mais ses fruits ressem- 

blent à des cônes de Pins. C’est de celte dernière espèce 

qu’il sera parlé dans cet article. Elle forme un genre 

particulier dans la famille des Conifères, genre auquel 

Richard conserve le nom de Dammara dans son travail 

sur les Conifères. Lambert a décrit et figuré cet arbre 

sous le nom de Pinus Dammara. Plus tard, Salisbury 

lui a donné le nom d’Agathis loranthifolia. Le Dam- 
mara alba est un très-grand arbre résineux, au tronc 

droit et cylindrique, aux rameaux étalés. Ses feuilles 

sont alternes ou opposées, lancéolées, oblongues, très- 

entières, glabres, d’une consistance coriace, d’un vert 

glauque, longues d'environ deux pouces et larges de 

moitié. Elles sont légèrement striées dans le sens de 

leur longueur. Les fleurs sont dioïques et en cônes ou 

en chatons; les chatons mâles sont ovoïdes, oblongs, 

de la grosseur d’un œuf de Pigeon, portés sur un pé- 

doncule court, épais et placé un peu au-dessus de l’ais- 

-selle des feuilles. Ils sont composés d'un très-grand 

nombre d’écailles obtuses, imbriquées. Chaque écaille 

est cunéiforme, brusquement courbée en dedans à son 

extrémité supérieure. Son extrémité inférieure est oc- 

cupée par huit à quinze anthères disposées sur deux 
rangs. Elles sont linéaires, étroites et placées sur la 

face inférieure de l’écaille. Les fleurs femelles sont éga- 

lement disposées en chatons qui ont la même forme 

que les chatons mâles. Ils sont formés d'écailles ob- 

tuses, imbriquées, épaisses, coriaces. Chacune d’elles 

porte à sa base interne une seule fleur sans bractées. 

Cette fleur est attachée comme transversalement par 

son bord supérieur à la face de l’écaille. Elle est ren- 

versée, prolongée latéralement sur l’un de ses côtés seu- 

lement en une aile mince, membraneuse, qui excède 

la largeur de l’écaille. Le calice est percé à son sommet 

d’une petite ouverture. L’ovaire est tout à fait libre 

dans l’intérieur du calice, renversé comme la fleur, 

remplissant exactement la cavité du périanthe. La 

graine offre un endosperme charnu dans le centre du- 

quel est un embryon renversé, ayant son corps cotylé- 

donaire partagé en deux lobes peu profonds. Cet arbre 

croît dans l’Inde. Il se distingue des genres Pin et Sa- 

pin par ses fleurs femelles solitaires et non géminées, 

par la forme et la structure de ses fleurs mâles. Il se 

rapproche beaucoup plus du genre 4raucaria, dont il 

diffère par la forme de ses écailles, par l’absence d’une 

bractée pour chaque fleur femelle, et par son fruit ailé 

d’un côté. 
DAMNACANTHE. Damnacanthus. not. Gær{ner fils 

décrit et figure sous ce nom (Suppl. Carpol., 18, tab. 

182), un fruit originaire de l'Inde. C’est une baie pisi- 

forme et rouge, faisant corps avec le calice dont les 

cinq dents la couronnent, et laissent voir intérieure- 

ment un petit anneau blanchâtre, résultant de la chute 

de la corolle; elle renferme deux loges, et au fond de 
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chacune est fixée une graine solitaire, convexe et mar- 

quée d’une strie fine sur sa face externe, plane et unie 

sur sa face interne. Cette graine est revêtue d’un double 

tégument, l’un extérieur, crustacé, mince et fragile; 

l’autre intérieur, d’une très-grande ténuité, appliqué 

sur le périsperme et soudé avec lui. Le périsperme, 

pâle, dur, cartilagineux ou charnu, est de la même 

forme que la graine et renferme vers sa base un em- 

bryon très-petit, très-blanc, légèrement conique, dont 

les cotylédons sont extrêmement courts, plus que la ra- 

dicule qui est obtuse et dirigée en bas. Gærtner n’a pas 

vu la fleur de cette plante, qu’il croit devoir former un 

genre distinct, dont le Spina Spinarum de Rumph 

(Ainb. 7,57, tab. 19, fig. 1) serait peut-être une espèce. 

Il appartient à la famille des Rubiacées, et, parmi les 

genres de cette famille, se rapproche surtout du Canthi 

dont Jussieu est même porté à le croire congénère. 

Cependant la graine de ce dernier se distingue par un 

embryon grand et central. 

DAMO. o1s. Synonyme vulgaire de Chouette Effraie. 

DAMO. pois. Syn. vulgaire de Cæsiomore de Baillon. 

DAMOISEAU. mam. Synonyme d’Antilope Grim. 

DAMPIÈRE. Dampiera. BoT. Genre de la famille des 

Goodénoviées, établi par R. Brown (Prodr. F1. Nov.- 

Holl., 587). Caractères : calice adhérent avec l'ovaire 

infère; limbe à cinq lobes étroits, quelquefois à peine 

marqués; corolle monopétale, presque infundibuli- 

forme, fendue supérieurement presque jusqu’à sa base 

en cinq lobes, dont deux supérieurs et trois inférieurs 

constituent deux lèvres. Ges lobes sont épais dans leur 

partie moyenne, minces et sinueux sur leurs bords. 

Étamines au nombre de cinq, épigynes, dressées et 

beaucoup plus courtes que la corolle; leurs filets sont 

subulés; leurs anthères rapprochées el unies latérale- 

ment, introrses et à deux loges. Style simple, épais, plus 

long que les étamines, recourbé à son sommet qui se 

termine par un stigmale concave, dont l’indusium ou 

involucre a son orifice nu. Ovaire à une seule loge qui 

contient un seul ovule attaché à sa base. Cet ovaire 

devient une sorte de noix crustacée, indéhiscente et 

ombiliquée à son sommet. Brown a décrit treize es- 

pèces ; ce sont en général de petits arbustes ou simple- 

ment des plantes herbacées, vivaces, d’un aspect roide, 

pubescentes, ayant leurs poils rameux latéralement. 

Les feuilles sont alternes, entières, ou quelquefois den- 

tées, coriaces. Les fleurs sont bleues ou rouges, axil- 

laires ou terminales, formant des sortes de pelites 

grappes ou d’épis, entremélées de bractées. Ce genre 

est voisin du Scævola et du Diaspasis. Il se distingue 

du premier par son ovaire constamment uniloculaire 

et monosperme , par l’indusium de son stigmate non 

cilié, par ses élamines soudées latéralement, et du se- 

cond par sa corolle fendue, par ses étamines soudées et 

son ovaire monosperme. 

DAMPIÈRE ROIDE. Dampiera stricla, Brown; Rich., 

Ann. Mus.T. xvut, tab. 9, fig. 1. Plante herbacée, vi- 

vace; tige roide, dressée, glabre; feuilles alternes, ses- 

siles, linéaires, lancéolées, presque entières, glabres, 

coriaces, Fleurs en grappes axillaires, dressées, compo- 

sées de deux à quatre fleurs bleues, couvertes extérieu- 

rement d’un duvet épais el brunâtre. Limbe du calice à 
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cinq divisions étroites; corolle tubuleuse, fendue supé- 
rieurement. Celte espèce avait été décrite par Smith 

(Trans. Linn.T. 11, p. 349) et par Willdenow sous 

le nom de Goodenia stricta. d 

DAMPIÈRE A FEUILLES OVALES. Dampiera ovalifolia, 

Brown; Rich., loc. cit., tab. 2, fig. 2: Petit arbuste 

dressé, rameux, légèrement pubescent sur ses jeunes 

rameaux. Feuilles alternes, à peine pétiolées , ovales, 

obtuses, entières ou légèrement dentées, à dents écar- 

tées, un peu pubescentes à leur face inférieure; pédon- 

cules axillaires, très-velus, portant de {rois à six fleurs; 

limbe du calice à peine marqué, offrant quelques pe- 

tites divisions inégales et irrégulières, qui manquent 

quelquefois entièrement. Cette espèce a été trouvée aux 

environs de Port-Jackson par R. Brown. 

DANAA. poT. Genre de la famille des Ombellifères, 

Pentandrie Digynie, établi par Allioni, aux dépens des 

Ligusticum,, et qui ne diffère de ceux-ci que par son 

fruit ovoïde, à deux lobes renflés, lisses et dépourvus 

de toutes côtes saillantes, tandis que, dans les Livêches, 

il est oblong, glabre et relevé de cinq côtes épaisses et 

proéminentes. Gette distinction, qui n’est pas confirmée 

par la diversité du port, a néanmoins semblé suffisante 

à De Candolle pour l'adoption du genre Danaa. 4 

DANAA A FEUILLES D'ANCOLIE. Danaa aquilegifolia, 

Allioni, F1. Pedem., t. 65; Ligusticum aquilegifo- 

lium, Willd. Tige de vingt pouces, nue, droite, cylin- 

drique et striée; feuilles radicales portées sur un long 

pétiole divisé en trois branches; celles-ci, trifurquées 

une seconde fois, terminées par trois ou cinq folioles 

cunéiformes , trilobées et dentées; colleretle générale 

composée de six folioles linéaires et courtes; chaque 

ombellule n’a que trois folioles ; les fleurs sont blanches. 

Cette plante croît sur les collines pierreuses du nord de 
l'Italie. 

DANAË. Danae. Bot. Mœnch a proposé, d’après 

Médicus, de séparer sous ce nouveau nom générique le 

Ruscus racemosus de Linné. Ce genre serait ainsi 
caractérisé : calice renflé, à six divisions profondes; 

six étamines réunies en un tube membraneux; un seul 

style ; baie globuleuse, monosperme. Ses caractères 

différentiels d'avec le Ruscus consisteraient seulement 

dans ses fleurs hermaphrodites et non portées sur les 

feuilles. 77. FRAGON. 

DANÆA. BOT. //. DANÉE. 

DANAIDE. Danais. Bor. Genre de plantes de la fa- 
mille dés Rubiacées et de la Pentandrie Monogynie, L., 

établi par Commerson, pour quelques arbustes sarmen- 

teux, originaires des îles de France et de Bourbon , et 

que Jussieu avait d'abord réuni au genre Pæderia dont 

il se rapproche beaucoup par le port, mais dont il diffère 

par des caractères importants. Lamarck, dans l’Illus- 

tration des genres, a rétablile Danais de Commerson, 

et Jussieu lui-même, dans son Mémoire sur les Rubia- 

cées (Mém. Mus., 6, p. 384), a également distingué le 

Danais comme genre. D’un autre côté, Poiret a réuni 

au Danais le genre Chassalia de Commerson, mais ce 

dernier genre doit également demeurer distinct. Ca- 

ractères : calice adhérent avec l'ovaire, terminé par 

un limbe à cinq dents fort petites; corolle tubuleuse, 

infundibuliforme; son limbe est à cinq divisions peu 
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profondes ; anthères oblongues et sessiles ; capsule 
globuleuse, pisiforme, couronnée par le limbe du 

calice, à deux loges et à deux valves rentrantes en 

dedans et contenant chacune plusieurs graines. Ce 

genre se compose de deux ou trois espèces qui sont des 

arbrisseaux sarmenteux, ayantleurs fleurs quelquefois 

dioïques par suite d’avortement. Dans ce cas, les or- 

ganes femelles étouffent les mâles; par une ingénieuse 

allégorie, Commerson a donné à ce genre le nom de 

Danais, faisant allusion aux Danaïdes qui ont étouffé 

leurs maris. Les fleurs sont portées sur des pédoncules 

trichotomes, formant des corymbes axillaires. 

DANAÏDE ODORANTE. Danais fragrans, Commers., 

Lamk., I]., t. 166, fig. 2. Tiges grimpantes, d’un gris 

cendré: 1éS6iement Fe dans leur extrémité supé- 

rieureMportant des feuilles opposées, ovales, oblon- 

gues > acuminées , entières, glabres et courtement pé- 

tiolées; des fleurs rougeâtres répandant une odeur 

ercable que l’on compare à celle du Narcisse. Ces 

fleurs sont petites, quelquefois dioïques; elles forment 

de,petites panicules axillaires, dont les ramifications 

sont opposées. Leur corolle est tubuleuse, grêle, velue 

intérieurement. On trouve cet arbuste dans les bois de 

l'Ile-de-France. 

DANAIDE. Danais. 1ws. Lépidoptères; genre de la 

famille des Papillons diurnes, établi par Godard, qui 

le partage en trois sections ; mais comme les carac- 

tères distinctifs ne portent que sur les mâles, que les 

femelles en sont le plus habituellement privées, il en 

résulle que le put de cette subdivision ne peut être com- 

plétement atteint. Le genre Danaïde de Godard est du 

reste le même que celui nommé Danaus par Latreiile. 

". ce mot. 

DANAIDES. Danai. 115. Linné donnait ce nom à 

l’une des sections établies dans le grand genre Papil- 

lon, et l’a subdivisée en deux tribus : les Danaïdes blan- 

ches, Danai candidi, correspondant aux genres Pié- 

ride et Coliade, et les Danaïdes variées, Danai festivi, 

qui sont dispersées en grande partie dans les genres 

Danaüs, Nymphale et Satyre. 

DANAIS.Bor.Syn. de Cony za squarrosa. V7. CONYZE. 

DANAITE. min. Nom donné par Hayer à une substance 

particulière , découverte depuis quelques années en 

Franconie, et dont la base paraît être une combinaison 

de fer et de cobalt. Elle affecte la forme du cube et de 

l’octaèdre, avec leurs modifications ; sa couleur est le 

gris métallique très-brillant; sa cassure est unie ; sa 

densité 6,214; le choc du briquet développe une odeur 

arsenicale ; composition : soufre 18,5; arsenic 41,5; 

fer 55,5; cobalt 06,5. On peut exprimer ainsi qu’il suit 

les proportions des éléments qui entrent dans la com- 

position du Danaïte : bi-arséniure de fer 575; sulfure 

de fer 291; bi-sulfure de cobalt 156. 

DANAUS. Danaus. 1xs. Genre de Lépidoptères, éla- 

bli par Latreille dans la famille des Diurnes. Carac- 

tères : les deux pieds antérieurs beaucoup plus petits 

que les autres, repliés en palatine dans les deux sexes ; 

crochets des larses simples; ailes triangulaires, guère 

plus longues que larges; les inférieures n’embrassant 

presque pas l’abdomen en dessous; palpes inférieures 

écartées, grêles, cylindracées, ne s’élevant presque pas 
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au delà du chaperon; leur second article à peine une 
fois plus long que le premier ; massue des antennes 

courbe à son extrémité ; abdomen ovale; chenilles épi- 
neuses. Le genre Danaüs diffère essentiellement des 

Nymphales et des Céthosies par les palpes inférieures ; 

il s'éloigne des Héliconiens par la forme des ailes et la 

courbure du bouton des antennes. Ce genre embrasse 

en partie la subdivision qui, dans la section des Danaïdes 

de Linné, porte le nom de Danai festivi. Les espèces 

qui le composent sont propres aux pays chauds de l’an- 

cien continent, etoffrent toutes, du moins dans l’un des 

sexes, une fente, sorte de petite poche, sur le disque 

de l’aile inférieure. Latreille place dans ce genre les 

Papillons Aidamus de Linné, originaire des Indes- 

Orientales, Chrysippus, Plexipus, similis, ete. 

DANBIK. o1s. Synonyme de Gros-Bec rouge. 

DANDELION. BoT. On a proposé de séparer sous ce 

nom, que Linné employait pour désigner une espèce 

de Tragopogon indigène de Virginie, un genre carac- 

térisé par son involucre simple, ses aigrettes à poils 

simples et l'absence de ses tiges. Si cegenre était adopté, 

il faudrait y joindre le Z'ragopogon lanatus qui croît 

dans l'Orient. 

DANÉE. Danœæa. por. Genre de Fougères, établi 

par Smith dans les Actes de l’Académie de Turin, {. v, 

p.420. Ce genre se rapproche surtout du Marattia, el 

forme avec lui la tribu des Poropterides de Willdenow, 

que nous désignerons, en adoptant le même genre de 

dénomination employée par R. Brown pour les autres 

sections de la même famille, par le nom de MARATTIÉES. 

Nous pensons qu'on doit rapporter à la même (tribu le 

genre Angiopteris qui nous éclaire beaucoup sur la 

structure de ces plantes. Tous les auteurs les ont dé- 

crites comme ayant des capsules multiloculaires s’ou- 

yrant par un nombre plus ou moins considérable de 

pores. Dans le Marattia ou Myriotheca de quelques 

auteurs, la structure des fructificalions paraît en effet, 

au premier aspect, d'accord avec celte descriplion; 

dans le Danœæa, elle paraît moins exacte, car le nom- 

bre des loges est beaucoup plus considérable, et des 

sillons assez profonds les séparent les unes des autres ; 

enfin, dans le genre Angiopteris, que tous ses caractères 

portent à côté du Danœæa, les loges sont isolées et seu- 

lement rapprochées les unes des autres. Ces considéra- 

tions nous engagent à regarder ce qu’on a nommé dans 

le Danœa et le Marattia une capsule multiloculaire, 

comme une réunion de capsules uniloculaires rap- 

prochées et soudées plus ou moins intimement entre 

elles, et s’ouvrant chacune par un pore unique. Dans 

ces deux genres, ainsi que dans l’Angiopteris, les cap- 

sules sont complétement dépourvues d’anneau élastique, 

ce qui les rapproche des vraies Osmondacées, telles que 

les Osmunda et Todea, qui en sont également privées. 

Dans le dernier de ces genres, on observe même déjà 

une disposition des capsules par série, qui est analogue 

à celle qu’elles affectent dans l'Angiopteris. 

D'après cette manière d'envisager la structure des 

Marattiées, on peut caractériser le genre Dançwæa ainsi : 

capsule couvrant toute la face inférieure des frondes, 

insérées sur un double rang le long de chaque nervure, 

depuis sa base jusque près de son extrémité, soudées 
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entre elles et s'ouvrant chacune par un seul pore, 
imitant ainsi une capsule unique, linéaire, multilocu- 

laire, s’ouvrant par une double série de pores; chacun 
de ces groupes de capsules est environné à sa base par 

une expansion membraneuse de la fronde, qui l'entoure 

de toute part et l’enchâsse pour ainsi dire ; chacune 

de ces lames membraneuses, placée entre deux groupes 

de capsules, est commune à tous les deux ; il est pro- 

bable qu'avant le développement complet des capsules, 

elles étaient entièrement recouvertes par cette mem- 

brane. Les Danœa sont des Fougères peu élevées, à 
fronde simple ou une seule fois pinnée, à pinnules assez 

grandes et lancéolées ; leur pétiole commun est ordi- 

nairement noueux, c’est-à-dire renflé à l'insertion des 

pinnules qui sont en général opposées ; il est quelque- 

fois ailé. Les fructificalions couvrent entièrement la 

face inférieure des frondes, etleur disposition par lignes 

parallèles entre elles et obliques sur la nervure moyenne 

avait fait ranger la seule espèce connue anciennement, 

dans le genre Asplenium, sous le nom d’Asplenium 

nodosuin. Les espèces observées jusqu’à ce jour, au 

nombre de cinq à six, sont toutes propres à l'Amérique 

équinoxiale. 

DANIE. Danies.1ns. Coléoptères pentamères; genre 

de la famille des Clavicornes, tribu des Eugidites. Ce 

genre est un démembrement de celui des Ips de Fabri- 

cius, et renferme la plupart des petites espèces qui 

vivent dans l’intérieur des maisons, et y commettent 

des dégâts d'autant plus irréparables qu’ils sont plus 

cachés et ne portent souvent que sur de petits objets 

d’un grand prix. Les caractères de ce genre ne nous 

paraissent point encore assez nettement établis pour 

que nous hasardions de les retracer ici. 

DANOIS. mam. Race de Chiens. 

DANT er DANTE. mam. L'animal mentionné, sous ces 

noms, par Léon-l’Africain et par Marmol, comme ap- 

partenant à une petile race de Bœufs, doit être le Zébu. 

DANTALE. ANNÉL. J/. DENTALE. 

DANTHONIE. Danthonia. por. Genre de la famille 

des Graminées, Triandrie Digynie, établi par De Can- 

dolle. Caractères : fleurs en panicule simple; lépicène 

à deux valves plus longues que les fleurs qu’elles con- 

tiennent; ces valves sont membraneuses; fleurs au 

nombre de deux à cinq; glume composée de deux pail- 

lettes dont l’externe est bidentée à son sommet et offre 

une arête tordue qui naît entre ses deux dents, et une 

touffe de poils vers sa base; l’interne est tronquée à 

son sommet et entière; glumelle offrant deux paléoles 

ovales, entières, glabres; style biparti, se terminant par 

deux stigmates pénicilliformes; fruit ovoide, obtus, 

sans rainure. Ce genre est très-voisin des Méliques et 

des Avoines. Il diffère des premières par le nombre des 

fleurs et la présence d’une arête, el des secondes par 

la position de l’arête, l'échancrure de la valve externe, 

de la glume, et la grandeur de la lépicène. 

Les principales espèces sont : Danthonia provincia- 

lis, R. Brown; Danthonia semiannularis, R. Brown, 
ou Arundo semiannularis, Labill.; Danthonia pe- 

nicillata, Arundo penicillata, Labill.; Danthonia 

setacea, pauciflora, pilosa, ete., de R. Brown; Dan- 

thonia coronata , espèce nouvelle du cap de Bonne- 
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Espérance, ainsi caractérisée par Trinius : panicule 

capitalo-ovale; épillets à trois fleurs; glumes subacu- 

minées, un.peu plus longues que la lépicène, à décou- 

pures pelites ; arête pubescente inférieurement et avec 

une couronne de poils denses vers le milieu. Le Dan- 

thonia micrantha, autre espèce nouvelle également 

du Cap, a sa panicule oblongue, étalée; ses épillets al- 

longés el biflores; les glumes caudato-acuminées, de 1 

longueur du tiers environ de la lépicène. 2 

Le genre Danthonie a élé réuni par quelques auteurs. 

au genre Triodie de R. Brown; Trinius pense que ce 

dernier genre est différent, quoiqu'il ne le connaisse 

que par les descriptions qu’en a données son auteur, et 

il rapporte au genre Schisme les Triodies de Kunth. 

DANTIA. Bor. C’est à la mémoire de Danty d'Isnards 

que Petit, et Adanson après lui, avaient dédiéce genre 
auquel le nom d’Isnardia a été préféré. 7. ISNARDIE. 

DAOURITE. min. C'est le nom que l’on a donné à la 

Tourmaline violette de Sibérie. 

DAPÈCHE. min. Synonyme de Bitume élastique. 
DAPHNÉ. Daphne. pot. La plante qui, chez les an- 

ciens, portait le nom de Daphné, n’est pas identique 

avec celles que, depuis Linné, on désigne sous ce nom. 

Daphné, fille de la Terre et du fleuve Ladon, fut méta- 

morphosée en Laurier pour se soustraire à la poursuite 

d’Apollon. Linné donna le nom de Daphné, qui en grec 

signifiait Laurier, au genre Thymelæa de Tournefort, 

dont plusieurs espèces étaient désignées sous le nom 

vulgaire de Lauréole ou de petit Laurier. Cet exemple 

a été imité par tous les auteurs modernes, et Wikstroem 

a publié une Monographie de ce genre. Les Daphnés 

ont le calice coloré et pétaloïde, tubuleux, presque 

infundibuliforme; son limbe est à quatre divisions éta- 

lées. Les étamines, au nombre de huit, sont incluses, 

insérées aux parois du calice et disposées sur deux 

rangs superposés; leur filet est très-court ; les anthères 

introrses, à deux loges qui s'ouvrent par un sillon lon- 

gitudinal. L’ovaire est libre, quelquefois légèrement 

pédicellé, offrant à sa base un petit disque annulaire et 

hypogyne. Cet ovaire est à une seule loge qui contient 

un seul ovule dressé. Le style est très-court, et se ter- 

mine par un stigmate épais, discoïde, légèrement om- 

biliqué à son centre. Le fruit est un drupe charnu, 

pisiforme ou peu allongé, nu, contenant un noyau 

monosperme, dont l'embryon est très-gros, renversé, 

dans un endosperme charnu, peu épais. On compte envi- 

ron quarante Daphnés, qui croissent en Europe, en Asie, 

en Amérique et dans la Nouvelle-Hollande. Ce sont des 

arbustes ou des arbrisseaux dont les feuilles sont éparses 

ou rarement opposées. Les fleurs, roses, blanches ou 

violacées, sont, en général, groupées à l’aisselle des 

feuilles ; quelquefois elles sont terminales. Dans quel- 

ques espèces, elles s’'épanouissent avant que les feuilles 

commencent à se développer. Le genre Daphne, l'un 

des plus considérables de la famille des Thymélées, 

appartient à l'Octandrie Monogynie, L. Il est extrême- 

ment voisin du genre Passerina, et un grand nombre 

d'espèces ont alternativement passé de l’un de ces deux 

genres à l’autre. Le caractère qui les distingue, c’est que 

dans les Passerines le calice est persistant et recouvre 

le fruit, tandis qu’il n’accompagne pas cel organe dans 
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les vraies Daphnés; de plus, dans les Passerines, le 

fruit est presque sec, tandis qu’il est manifestement 

charnu dans les Daphnés. 
I. Fleurs axillaires et latérales. 

DAPHNÉ Bois-GENTIL ou Mézéréon. Daphne Meze- 

reum, L., Bull. Herb. T. 1. Arbuste de deux à quatre 

pieds. Feuilles éparses, lancéolées, sessiles, longues d’un 

à deux pouces, molles et légèrement ciliées sur les bords; 

fleurs s’'épanouissant avant les feuilles, disposées par 

petits groupes composés de trois à quatre fleurs d’abord 

renfermées dans un bouton écailleux; elles sont d’une 

belle couleur rose ; leur odeur est fort agréable. Le fruit 

est un pelit drupe ovoïde, un peu allongé, glabre, suc- 

culent. de la grosseur d’une petite Merise, d’une belle 

couleur rouge. — On connaît une variété aui a les 

fleurs blanches et les drupes jaunâtres. Le Daphne 

Mezereum se cultive en pleine terre. Ses fleurs parais- 

sent dès le mois de février. Ses feuilles se développent 

deux mois plus tard. On le trouve en France, en 

Italie, etc. 

DapPuné LAURÉOLE. Daphne Laureola, L., Bull. T.37. 

Arbuste dressé, rameux dans sa partie supérieure, por- 

tant ses feuilles toutes réunies vers le sommet des bran- 

ches. Ces feuilles sont très-rapprochées, sessiles, obo- 

vales, lancéolées, aiguës, entières, d’un vert foncé, 

très-glabres et persistantes. Les fleurs sont verdâtres, 

un peu odorantes, formant de petites grappes axil- 

laires. Cette espèce qui, comme la précédente, fleurit 

quelquefois quand la terre est encore couverte de neige, 

L assez commune dans les forêts montueuses de pres- 

que toute l’Europe. 

DAPnNé DE Pont. Daphne Pontica, L., Andr. Rep., 

t. 75. Il ressemble beaucoup à l'espèce précédente, mais 

ses feuilles sont plus courtes; ses fleurs moins nom- 

breuses, plus longues, presque jaunes. Il craint la 

gelée. 

Il. Fleurs terminales. 

DAPBNÉ DE LA Cine. Daphne Sinensis, Lamk., 

Daphne odorata, Ait., Jacq., Hort. Schœn. T. 111, 
p. 54, (. 551. Arbuste rameux; feuilles ovales, glabres 

et luisantes ; fleurs réunies au sommet des rameaux où 
elles forment des capitules ; elles sont pédicellées, rou- 

geâtres, pubescentes en dehors; elles répandent une 

odeur très-suave. On cultive cette plante en orangerie. 

DAPHNÉ GNIDIEN. Daphne Gnidium, L. Arbuste com- 

mun dans le Midi. Tige de deux à trois pieds, rameuse, 

garnie de feuilles très-rapprochées, lancéolées, étroites, 

molles et un peu pubescentes. Les fleurs forment une 

sorte de petit corymbe au sommet des ramifications 

des branches; elles sont petites, inodores, soyeuses en 

dehors, légèrement roses en dedans. Il leur succède de 

petits drupes secs, noirâtres, très-peu charnues. Cetle 

espèce est la plus intéressante du genre. Son écorce est 

employée en médecine sous les noms de Garou ou de 

Saint-Bois. Elle est fibreuse, dure, résistante, grise en 

dehors, jaune en dedans. Sa saveur est amère, extré- 

mement âcre. Appliquée sur la peau, après avoir été 

ramollie dans du vinaigre pendant quelques heures, 

elle en détermine la rubéfaction et l'inflammation. Si 

on l’y laisse pendant plusieurs jours, en ayant soin de 

la renouveler, elle donne lieu à la formation d'ampoules 
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et, par suite, à un exutoire. On prépare aussi avec celle 

écorce une pommade épispastique. Cette propriété irri- 

tante du Garou existe non-seulement dans l'écorce, mais 

encore dans les feuilles et les fruits de toutes les autres 

espèces de ce genre, qui peuvent être employées comme 

le Garou. 

DAPENÉ ODORANT. Daphne Cneorum, L., Bull. T.121; 

Daphne odorata, Lamk., F1. fr. Cette espèce, qui croît 

en France, s'élève à peine à un pied. C’est un arbuste 

rameux, à feuilles éparses, sessiles, cunéiformes, lan- 

céolées, très-entières, coriaces, persistantes, d’un vert 

foncé, luisantes en dessus. Les fleurs rougeâlres, pres- 

que sessiles, constituent une sorte de capitule terminal, 

et répandent une odeur extrêmement suave. Le fruit 

est un drupe ovoïde, soyeux et fort peu charnu. — On 

possède une variété à fleurs blanches. Le Daphné odo- 

rant se cultive en pleine terre. 

Le Daphne Laghetta de Swartz forme le genre 

Laghetta de Jussieu. 

DAPHNES. mozL. Poli (Test. des Deux-Siciles) donne 

ce nom aux animaux qui habitent les Arches. 

DAPHNIE. Daphnia. crust. Genre établi par Müller, 

et rangé par Latreille dans la famille des Lophyropes. 

Caractères : test bivalve; tête apparente, avec deux an- 

tennes ; huit à dix pattes; un seul œil; une queue. 

Quoiqu'étudiées par un grand nombre de naturalistes, 

entre lesquels on remarque Schæffer, Swammerdam, 

Degéer, Müller, Bose et Cuvier, les Daphnies étaient 

jusque dans ces derniers temps très-peu connues sous le 

rapport de leurs mœurs. Straus (Mém. du Mus. d'Hist. 

naturelle, T. v, p. 580) et Jurine (Histoire des Mono- 

cles, p. 85) en ont donné une histoire très-détaillée et 

fort complète. Il résulte particulièrement des travaux 

de Straus que les Daphnies diffèrent essentiellement des 

Cypris par leur système respiratoire, et qu’elles sont de 

véritables Branchiopodes, ainsi que les Lyncées, les 

Apus, les Limnadies, les Cyclopes, les Branchipes, les 

Polyphèmes et deux autres genres nouveaux qu'il se 

propose d'établir avec la Daphnia cristallina de 

Müller, et sa Daphnia setifera. Quant aux Cypris et 

aux Cythérées, il les place dans un ordre nouveau qu’il 

désigne sous le nom d’Ostrapodes. 7. ce mot. Nous 
extrairons du Mémoire de Straus les faits relatifs à l’or- 

ganisation du genre dont il est ici question, en faisant 

remarquer que ces observations ont été faites sur une 

des espèces les plus communes, la Daphnie Puce, Daph- 

nia Pulex. Le corps est comprimé, allongé, recouvert 

par un test bivalve, à la partie antérieure duquel on 

voit sortir la tête; les valves du test sont réunies sur le 

dos, et formées d'une substance très-mince, flexible, 

incolore; leur circonférence est parfaitement lisse; 

mais, vers leur centre, elles sont marquées de lignes 

enfoncées, formant entre elles un réseau à mailles car- 

rées ; la tête est très-distincte et couverte d’une écaille 

plus solide que celle du reste du corps; en dessous on 

voit qu’elle se prolonge en un bec très-prononcé, trian- 

gulaire, se dirigeant un peu en arrière en se rappro- 

chant des valves; à la partie antérieure on remarque 

intérieurement un point noir qui est l'œil unique de 

ces animaux ; sa forme est celle d’une sphère d'environ 

, un quart de millimètre de diamètre, et mobile sur son 
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centre; sa surface est garnie d’une vingtaine de cris- 

tallins parfaitement limpides, placés à de petites dis- 

tances les uns des autres, et s’élevant en demi-sphère 

sur un fond noir formant la masse de l’œil. Ces cris- 

tallins, étant dirigés dans tous les sens, forment par 

leur réunion un œil composé semblable à peu près à 

ceux des Insectes ; la tête présente, à l'extrémité du 

bec, les antennes ayant dans la femelle l'apparence de 

deux petits mamelons uniarticulés, et terminés par un 

faisceau de poils roides et courts accolés les uns aux 

autres, et simulant un second article; ces antennes 

sont à peine perceptibles dans la femelle du Daphnia 

Pulex ; mais dans le Daphnia Macropus, elles de- 

viennent très-longues, principalement dans le mâle de 

la première espèce. La bouche est située à la partie 

inférieure du corps, immédiatement en dedans du bord 

antérieur des valves, près de la base du bec; elle se 

compose d’un labre recouvrant la bouche en dessus, de 

deux mandibules très-fortes, sans palpes, ni branchies, 

ni dentelures sur leur partie incisive, de deux mà- 

choires dirigées horizontalement en arrière, et présen- 

tant à leur extrémité postérieure un long disque aplati 

par les côtés. Ce disque porte à son bord supérieur 

quatre épines cornées, très-fortes, dont les trois anté- 

rieures se prolongent en longs crochets fortement re- 

courbés en avant et en dedans. 

La portion du corps des Daphnies, qui fait suite à la 

têle, est grêle, allongée et libre dans l’intérieur des 

valves; elle se compose de huit segments. Le premier, 

beaucoup plus considérable que le suivant, donne seul 

attache aux deux valves; mais au second segment, le 

corps diminue subitement de diamètre vertical et laisse 

un fort talon en dessus; de manière que, dans le reste 

de son étendue, il demeure fortement écarté de la crête 

dorsale des valves, en ménageant entre elles et lui un 

grand espace vide dans lequel la femelle porte ses œufs 

après la ponte. Le sixième segment supporte en dessus 

des mamelons coniques, dont le premier seul se pro- 

longe en forme de ianguette et se recourbe en dessus 

et en avant pour venir s'appuyer contre la voûte que 

forment les valves, et fermer ainsi postérieurement 

l’espace vide destiné à recevoir les œufs; l’avant-der- 

nier segment porte à son origine un mamelon à peu 

près semblable; enfin le dernier segment présente pos- 

térieurement un grand évasement longitudinal bordé 

de chaque côté par deux arcs dentelés ; c’est dans l’in- 

tervalle des deux premiers que vient s’ouvrir l'anus, et 

le segment se termine lui-même par deux grands cro- 

chets cornés, dirigés au-dessous ; les segments anté- 

rieurs du corps supportent des organes locomoteurs, 

qui consistent en une paire de rames branchues, insérées 

latéralement sur la base de la tête. Müller a considéré 

ces rames comme des antennes; Straus pense qu’elles 

ne sont autre chose que la première paire de pieds. En 

arrière de ces deux appendices branchus , on trouve 

cinq paires de membres très-différents des rames et 

différant même beaucoup entre eux tant pour la forme 

que pour la grandeur et les fonctions. Les deux pre- 

mières paires sont placées immédiatement en arrière 

de la bouche , sous le premier segment, tandis que les 

trois autres sont fixées aux trois segments suivan(s. Ces 
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membres, qui représentent les derniers pieds de l’a- 

nimal, ne servent cependant plus en aucune manière à 

la locomotion, comme quelques auteurs l’ont avancé, 

mais se trouvent modifiés pour servir à d’autres fonc- 

tions, celles de la préhension et de la respiration; la 

locomotion s’exerçant exclusivement par le moyen des 

rames. Les branchies qui, en général, tiennent plus ou 

moins immédiatement aux pieds et aux mâchoires dans 

les Crustacés, se trouvent dans les Daphnies tellement 

identifiées avec les membres qu’il est très -difficilede 

reconnaître si tout le membre s’est converti en bran- 

chies, ou si ces dernières n’en sont que des appendices, 

ces organes étant trop petits pour qu’on puisse décider 

celte question en examinant leur organisation intime. 

Quoique la forme de ces membres ne ressemble plus à 

celle que les pieds ont habituellement chez les Crus- 

tacés, on y distingue néanmoins encore quatre princi- 

pales parties qui semblent être les analogues de la 

hanche, de la cuisse, de la jambe etdu tarse. Nous ne 

suivrons pas Straus dans la description détaillée qu'il 

fait de ces appendices. s 

Le système nerveux, difficile à observer dans un 

animal aussi petit que la Daphnie, se compose d’un 

cerveau situé à la partie postérieure de la tête, en avant 

de l’œsophage, et formé de deux lobes placés à côté 

l'un de l’autre ; de la partie supérieure et antérieure de 

la commissure des deux lobes part le nerf optique, sous 

la forme d’un gros tronc fort court, se dirigeant vers 

l'œil et se renflant bientôt pour former un ganglion 

optique, d’où part un faisceau de petits nerfs qui se 

portent dans l’intérieur du globe de l'œil. 

Le système circulatoire consiste en un cœur situé 

dans le dos du premier segment, c’est une vésicule 

ovoïde, fixée par son extrémilé antérieure, où elle donne 

probablement naissance à une artère. Les contractions 

de ce cœur sont rapides et isochrones. Straus a compté 

jusqu'à deux cent soixante pulsalions dans une minute. 

Le canal intestinal peut être divisé en deux parties : 
la première , ou l’œsophage, est un canal très-court, 

étroit, légèrement arqué, s'étendant de la bouche, obli- 

quement en avant et en haut, et qui pénètre dans la 

têle, pour venir se terminer immédiatement en arrière 

du cerveau. La seconde portion, ou l'intestin, a la forme 

d’un gros vaisseau diminuant légèrement de diamètre 

d'avant en arrière, se courbant dans ce sens et abou- 

tissant à l’anus, sans avoir présenté de circonvolution 

ni de changement dans son diamètre; près de son ex- 

trémité cardiaque, cet intestin offre de chaque côté un 

cœcum. L’æsophage est agité par des contractions fort 

distinctes, et l'intestin éprouve des mouvements péris- 

laltiques continuels. 

Les femelles ont deux ovaires placés le long des côtés 

de l’abdomen, depuis le premier segment jusqu’au 

sixième où ils s'ouvrent chacun séparément sur le dos 

de l’animal. Les œufs en sortent et ils sont conservés 

pendant quelque temps, jusqu’à la ponte, dans la cavité 

qui existe entre la coquille et le corps. Müller et d’au- 

tres naturalistes, ayant trouvé les œufs accumulés ainsi 

vers ce point, avaient donné le nom d'ovaire à cette 

région. Cette partie du têt devient opaque à certaines 

époques de l’année, et parait composée d'ampoules ova- 



“An: : 

D A P 

laires, transparentes, formant deux capsules. Son usage 
alors est de contenir les œufs et de les protéger, afin 

qu'ayant passé l'hiver, ils puissent se développer au 

printemps. Müller a donné à ces pièces opaques le nom 

d'Eplippium. Slraus a observé que les jeunes Daph- 
nies éclosent dès la vingtième heure après la ponte, et 

que d’abord elles n’ont aucune forme qui puisse les ca- 

ractériser; elles n’offrent alors qu’une masse arrondie et 

informe sur laquelle on remarque des rudiments d’ap- 

pendices collés contre le corps. La tête n’est point appa- 

rente. Ce n’est que vers la quatre-vingt-dixième heure 

que ces fœtus commencent à se mouvoir ; à la centième 

heure, leurs mouvements sont déjà très-actifs. Enfin, 

vers la fin du cinquième jour, la queue qui termine les 

valves, dans le jeune âge, se débande comme un ressort 

ainsi que les soies du bras; les membres branchifères 

commencent alors seulement à s’agiter; les jeunes étant 

capables de paraître au joùr, la mère abaisse son ab- 

domen , et les petits s’élancent au dehors. Jurine a 

principalement étudié les changements que l'embryon 

éprouve dans ce genre qui est assez nombreux en es- 

pèces. 

Dani Puce. Daphnia Pulex, Latreille et Lamarck; 

Pulex arboreus, Swammerdam ; Monoculus Pulex, 

Linné et Jurine (loc. cit., p. 85, pl. 8, 9, 10, 11); c’est 

aussi le Perroquet d’eau de Geoffroy. Elle est très-com- 

mune dans tous les étangs, et on doit la considérer 

comme le type du genre. Y., pour les autres espèces, 

Straus (oc. cit.), Jurine (Loc. cit.), Müller (Ento- 

mostr. S. Insect. Testacea, p. 79, pl. 12, 15, 14), etc. 

DAPHNIPHYLLE. Daphniphyllum. 80T. Genre de la 

famille des Rhamnées, établi par Blume (Bydrag., Flor. 

Ind. 1152) qui lui assigne pour caractères : fleurs dioï- 

ques ; calice infère, petit, crénelé; corolle nulle; fleurs 

mâles : six à dix étamines à filaments courts, connés 

à leur base ; anthères dressées, tétragones. Fleurs fe- 

melles : ovaire à deux loges renfermant chacune deux 

ovules ; stigmate sessile, bifide ; drupe ovale, couronné 

par le stigmate, à noyau fibreux, monosperme. Le 

DAPHNIPAYLLE GLAUQUE est un arbre à feuilles éparses, 

oblongues, lancéolées, très-entières, glabres, glauques 

en dessous et privées de stipules; les fleurs sont dis- 

posées en grappes simples et axillaires. De Java. 

DAPHNITE. Bor. Alcaloïde obtenu par Vauquelin, de 

l'analyse des diverses espèces de Daphnés ; il cristallise 

en prismes réunis en faisceaux incolores, transparents, 

brillan(s, très-solubles dans l’eau chaude, l'alcool et 

l’éther; il a une saveur âcre et persistante ; il est très- 
volatile ; il verdit les couleurs bleues végétales ; il est 

décomposé par l’acide nitrique qui se convertit en même 
temps en acide oxalique. 

DAPHNITIS. 8or. Le genre Laurophylla, de Thun- 

berg, laisse sans doute beaucoup à désirer dans sa con- 

stitution caractéristique ; mais, comme depuis on n’a 

fait que changer son premier nom en celui de Daph- 

nitis, la science n’y a gagné qu’une superfluité de no- 
menclature. Ÿ. LAUROPHYLLE. 

DAPHNOIDES. Bor. 7”. THYMÉLÉES. 
DAPHNOT. por. 7. BoNTrA. 

DAPSE. Dapsa. 1ns. Coléoptères trimères; genre de 
la famille des Fungicoles, formé aux dépens des Eu- 
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morphes, par Zieger qui lui donne pour caractères 

distinctifs : massue antennaire étroite, allongée, à ar- 

ticles écartés latéralement, et dont le dernier est pres- 

que ovoïde ; comme aux Eumorphes, les palpes maxil- 

laires sont filiformes et les deux derniers articles des 

labiales forment, réunis, une massue triangulaire ; le 

pénultième article des tarses est profondément bilobé. 

Darse DE Kirgy. Dapsa Kirbyana; Eumorphus 

Kirbyanus, Latr. D'un noir luisant; corselel un peu 

aplati, très-échancré antérieurement, presque aussi 

large que les élytres, légèrement rebordé et marqué, 

vers les côtés, d’une ligne enfoncée; élytres sans re- 

bord, un peu convexes, ayant chacune deux taches irré- 

gulières jaunes. Sa taille est d'environ trois lignes. Il 

se trouve dans l'Inde, avec deux ou trois autres espèces. 

DAPSILOPHYTES. Dapstilophylæ. 8or. Necker em- 

ploie ce mot pour désigner les plantes qui ont un grand 

nombre d’étamines. 

DAPTE. Daptus. ins. Coléoptères pentamères, genre 

de la famille des Carnassiers, tribu des Carabiques, 

établi par Fischer, pour quelques Insectes peu connus 

et que l’on avait disséminés dans les genres Acinopus 

et Diloma. Caractères : tête et extrémité antérieure du 

corselet aussi larges ou plus larges que l'abdomen; pa- 

raglosses assez largesrelativementàlalanguette propre, 

et arrondis au bout; second article des antennes un 

peu plus gros que les suivants, les six derniers mono- 

liformes ; corselet rétréci brusquement à sa partie pos- 

térieure, vers ses angles qui se terminent en pointe; 

l’une des mandibules avancée et très-pointue; les quatre 

jambes antérieures, surtout chez les mâles, sont médio- 

crement épineuses. 

DarTERAYÉ. Daptusviltatus,Gebler; Daptuspictus, 

Fischer. D'un jaune testacé en dessus, avec une tache 

noirâtre, oblongue, au milieu de chaque élytre; yeux 

arrondis et saillants; corselet ridé transversalement, 

avec une. impression arquée près des angles; écusson 

grand et triangulaire; dessous du corps d’un brun noi- 

râtre ; antennes et pieds testacés. Taille, quatre lignes. 

De la Russie méridionale. Dejean a nommé une autre 

espèce, Daptlus incrassatus ; elle est de l'Amérique 

septentrionale. 

DAPTRIUS. o1s. 77. IRIBIN. 

DARADEL, Bot. Synonyme vulgaire d’Alaterne, es- 

pèce du genre Nerprun. 7. ce mot. 

DARD. pois. Synonyme vulgaire d’Able Vaudoise. 

DARD. REPT. opn. Ce nom à été donné à plusieurs Ser- 

penis des genres Acontias, Couleuvre et Vipère. 

DARDANA. BoT. 7. BARDANNE. Dans Dioscoride, Dar- 

DANIS paraît être synonyme de Cuscute. 

DARÉE. Darea. por. Genre de Fougères, établi sous 

ce nom par Jussieu , et sous celui de Cœnopleris 

par Bergius et Swartz. Les espèces qui le composent 

sont caractérisées par leur fructification, disposée en 

petites lignes, près du bord de la fronde, couvertes 

chacune par un tégument né d’une veine marginale, et 

s’ouvrant en dehors. Les Darées, au nombre d’une ving- 

{aine environ, sont loutes exotiques et ont générale- 

ment le port des Fougères d'Europe ( Afthyrium et Po- 

| lystichum). Bergius rapporlait au genre Darea ou 

Cænopteris, 1° le Darea furcata, Willdenow, jolie 
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petite Fougère que Jacquin place dans les 4diantum, 

et que le docteur Blume a rétabli dans son genre pri- 
mitif, d'après les observations qu'il a faites à Java, où 

il en a reconnu trois variétés qu’il a distinguées par les 

surnoms de elongata, pallida et rigida ; 2 le Darea 

rutæfolia, W.; 5° le Darea cicutaria, W., que Swartz 

avait d’abord réuni.-aux Asplenium; et 4° le Darea 

vivipara, W., dont Linnæus fils avait fait un Acros- 
tichum. 

Thunberg et Swartz ont adopté le nom générique 

donné par Bergius ; mais Smith et Willdenow ont pris 

celui de Darea donné par Jussieu. R. Brown prétend 

que ce genre ne diffère pas de l’Asplenium. Voici l’in- 

dication de quelques espèces de Darea. 

DaRÉE moLLer. Darea flaccida, W.; Cœnopteris 

flaccida, Thunb., Nov. Act. Pet., t.9, D. F. 1, 20; 

Schkuhr., Suppl., tab. 82; Asplenium flaccidum, 

Forst., Prod. Fronde ailée ; frondules alternes, lancéo- 

lées ; les stériles largement et irrégulièrement dentées; 

les fertiles presque ailées, à découpures entières, ob- 

tuses. Elle croît à la Nouvelle - Zélande, où Forster l’a 

observée. 

DARÉE APPENDICULÉE. Darea appendiculata, W.; 

Cœnopteris, Labill., Nov.-Holl., ?, tab. 245. Fronde 

ailée ; frondules alternes, presque ailées, appendiculées 

à la base, et à découpures lancéolées, linéaires, obluses 

ou bidentées. Cette espèce a été observée au cap Van- 

Diemen . à la Nouvelle-Hollande, par Labillardière, et 

dans l’île de Java par le docteur Blume. 

DARÉE A FEUILLES DE RUE. Darea rutæfolia, W.; Cœ- 

nopleris rulæfolia, Berg., Act. Petr., 6, t. 7, f. a. 

Frondes deux fois ailées ; frondules et petites frondules 

alternes ; de ces dernières , les inférieures sont pinna- 

tifides, et les supérieures simples, linéaires, obtuses; 

rachis comprimé. Très-belle espèce qui croit au cap 

de Bonne-Espérance. 

DARÉE A FEUILLES DE FUMETERRE. Darea fumarioides, 

Humb. et Kunth. Frondes deux fois ailées, à subdivi- 

sions alternes; frondules un peu pétiolées, linéaires, 

obtuses, partagées jusqu’à la base en deux languettes, 

également partagées en deux; celles de l’extrémité de 

la frondule entières. Les deux paires de frondules infé- 

rieures sont ailées, et offrent la même structure que 

les petites frondules des autres. Cette Fougère, dont 

les frondes sont longues de trois à cinq pouces el por- 

tées sur un stipe haut de six pouces, croît naturelle- 

ment à Caracas, dans l'Amérique méridionale. 

DARÉE PROLIFÈRE. Darea prolifera, W. Frondes deux 

fois ailées; frondules alternes, terminées par une foliole 

en queue. Les autres folioles sont linéaires, décurrentes, 

arquées, presque bidentées au sommet; frondules in- 

férieures deux fois ailées et à rachis prolifère. Cette 

Fougère a deux pieds de hauteur; ses frondes pendantes 

prennent racine par leur extrémité amincie. De l’ile de 

Bourbon. 
DARÉE MILLEFEUILLE. Darea myriophylla, W.; Cœ- 

nopleris myriophylla, SW. Fronde trois fois ailée; 
frondules alternes, à folioles oblongues ou elliptiques, 

obtuses, confluentes ; celles du bas lobées ; rachis ailé. 

Cette espèce croit dans les fentes des rochers, à la 

Jamaïque. 
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DARÉE Du Japon. Darea Japonica, W.; Cœnonterts, 

Thunb., Nov. Act. Petr.,9,t.C., f. 2. Fronde trois fois 

ailée; frondules alternes, à folioles pétiolées, oblon- 
gues, pointues, pinnatifides, et à découpures lancéolées, 

acuminées, trifides ou entières. Cette Fougère croît sur 

les lieux montueux, au Japon. 

DARDS. BoT.On donne ce nom aux poils qui sont très- 

pénétrants, comme ceux de l’Ortie, des gousses de quel- 

ques Dolics, etc.; ils laissent dans le tissu dermoïde une 

impression douloureuse, qui se prolonge plus ou moins 

longtemps, et que quelques physiologistes attribuent 

à un principe particulier, sécrété par le bulbe du poil. 

DARINYPHYTES. Darinyphytes. Bot. Plantes dont 

le fruit, sec, s'ouvre spontanément. 

DARLINGTONIE. Darlingtonia. 8oT. Genre de la fa- 
mille des Légumineuses, établi par De Candolle aux 

dépens du genre Acacia de Willdenow, et qu’il a dédié 

au botaniste américain Darlington. Caractères : fleurs 

hermaphrodites ; cinq pétales distincts ; cinq étamines ; 

légume bivalve, continu, sec, lancéolaire et oligo- 

sperme. Les Darlingtonies sont des plantes vivaces, 

glabres, à feuilles bipennées, dont les folioles sont plus 

ou moins nombreuses; à fleurs blanches, réunies en 

capitules axillaires, solitaires et pédonculés. 

DARLINGTONIE BRACHYLOBE. Darlingtonia brachr- 
loba, DC.; Acacia brachyloba, Willd.; Mimosa illi- 

noensis, Mich. Plante herbacée, glabre, dépourvue 

d’épines ; feuilles composées de six à huit paires de pin- 

nules qui ont chacune de seize à vingt-quatre paires de 

folioles linéaires; capitules solitaires, axillaires et pé- 

donculés; légume dressé et lancéolé. Amérique du Nord. 

DARLINGTONIE GLANDULEUSE. Darlinglonia glandu- 

losa, DC.; Acacia glandulosa, Willd.; Mimosa glan- 

dulosa, Mich. Plante herbacée, inerme, à feuilles com- 

posées de douze à quatorze paires de pennules, ayant 

chacune de vingt à trente paires de folioles linéaires, 

séparées par de petites glandules ; capitules solitaires, 

axillaires, pédonculés; légume courbé en faux. Amé- 

rique septentrionale. ; 

DARLUCA. Bor. Le genre établi, sous ce nom, par 

Raffinesque, dans sa famille des Viburnidées, avait pour 

type l’Zxora Americana. Ce genre n'ayant pas été 

adopté par les botanisies, De Candolle en a fait une sec- 

tion de son genre Faramea de la famille des Rubiacées. 

DARNAGASSE. o1s. Syn. vulg. de Pie-Grièche grise. 

DARNIDE. Darnis. ins. Genre de l’ordre des Hémip- 

tères, établi par Fabricius pour des espèces propres 

aux pays chauds, et particulièrement à l'Amérique mé- 

ridionale. Latreille réunit ce petit genre aux Mem- 

braces. ’. ce mot. 

DARRY. GÉOL. V. TOURBE. 

DARTE. Dartus. BoT. Genre établi par Loureiro qui 

le caractérise ainsi : calice quinquéfide; corolle mono- 

pétale dont le tube, plus long que lecalice, s’élargit en 

globe, et dont le limbe se partage en cinq lobes étalés ; 

cinq étamines à anthères conniventes , à filets grêles, 

qui, insérés au milieu du tube, n’en dépassent pas la 

longueur; un style très-court; un stigmate à cinq lobes; 

un ovaire lisse, qui devient une baie uniloculaire et 

polysperme. Ce genre, qui semble se rapprocher des 

Solanées, ne comprend qu’une seule-espèce. C’est un 
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arbuste haut de six pieds environ, à feuilles portées sur 

des pétioles rouges et alternes, molles, ovales-acumi- 

nées, dentées, tomenteuses à leur surface inférieure, à 

fleurs blanches disposées en grappes axillaires longues 

et grêles. Il croît dans la Cochinchine ainsi qu’à Am- 

boine où l’a observé Rumph qui le décrit et le figure 

(Herb. Amb., 1v, tome 57) sous le nom de Perla- 

rÈus. 

DARWINIE. Darwinia. soT. Genre de la Décandrie 

Monogynie, L., fondé par Rudge en l'honneur de Dar- 

win qui, dans un poëme élégant, a célébré les amours 

des plantes. Caractères : calice nul; corolle monopétale, 

infundibuliforme; tube élargi au-dessous de sa partie 

supérieure et un peu resserré vers l'entrée ; limbe à cinq 

divisions ovales, aiguës et se recouvrant par un de leurs 

bords; dix étamines à filets {rès-courts, insérés pres- 
que au sommet du tube, et disposés sur deux rangs ; an- 

thères réniformes; ovaire supère, comprimé et comme 

unilatéral, surmonté d’un style du double plus long que 

la corolle; stigimate simple. Le Darwinia fascicularis 

est un arbrisseau de la Nouvelle-Hollande, dont la tige 

porte des rameaux rudes et nombreux, ainsi qu'un 

grand nombre de feuilles linéaires, disposées en fais- 

ceaux épais et parsemés de points glanduleux; les fleurs 

sont terminales, glabres el réunies en capitules au 

sommet des tiges. 

DASAN. morL. Synonyme de Patella nimbosa, L. 

V, FISSURELLE. 

DASCILLE. Dascillus. 1ws. Genre de Coléoptères pen- 

tamères, établi par Latreille, dans la famille des Ser- 

ricornes , tribu des Cébrionites. Ses caractères sont : 

antennes simples ; mandibules peu saillantes, presque 

triangulaires, entièrement découvertes; dernier article 

des palpes tronqué ou très-obtus ; corps ovale. Le genre 

Dascille que Paykull, et depuislui Fabricius, ont désigné 

sous le nom d’Afopa, a beaucoup d’analogie avec les 

Cébrions et les Élodes; mais il diffère des premiers par 

les antennes, les mandibules et les tarses, et des autres 

par la forme du corps et les palpes. On n’en connaît 

encore qu'un petit nombre d'espèces ; la plus commune 

est le Dascille Cerf, Dascillus Cervus, Latr., ou la 

Chrysomela Cervina, L., qui est la même que l’4topa 

Cervina de Paykult. Cet Insecte est propre au nord de 
l’Europe. 

DASE. Dasus. por. Loureiro, sous le nom de Dasus 

verticillatus, décrit un arbre de la Cochinchine, à feuil- 

les lancéolées, entières, ondulées, tomenteuses sur leur 

surface inférieure; à fleurs blanches, disposées en verti- 
cilles axillaires ; elles présentent un calice tubuleux, 

court, coloré, divisé en cinq lobes obtus et peu profonds; 

une corolle monopétale, supère, campanulée, revêtue 

de toutes parts de poils nombreux, et dont le limbe se 

partage en cinq parties deux fois plus longues que 

le calice. Vers sa base sont insérés cinq filets courts, 

portant des anthères biloculaires et dressées; l'ovaire, 

arrondi, fait corps avec le calice; il est surmonté d'un 

style filiforme, qui égale la longueur de la corolle et se 

termine par un stigmate quinquéfide; il devient une 

baie dont la forme est celle d’un sphéroïde comprimé, 

et qui renferme une seule graine globuleuse. Tels sont 

les caractères que rapporte Loureiro, et qui sont insuf- 
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fisants pour faire reconnaître la famille à laquelle cette 

plante doit être rapportée. 

DASYATIS. pois. 7”. RAIE. 

DASYBATE. pois. 7. RAI. 

DASYCÈRE. Dasycerus. 1Ns. Genre de Coléoptères 

trimères, établi par Alex. Brongniart, dans la famille 

des Fungicoles. Caractères : antennes grêles, de la lon- 

gueur de la moitié du corps, remarquables par deux 

gros articles à leur base, et quatre articles globuleux , 

hérissés de poils à leur extrémité; chaperon avancé, cou- 

vrant la bouche; corps ovale, convexe ; corselet hexa- 

gone; tarses filiformes. Le Dasycère sillonné, Dasycerus 

sulcatus, a été trouvé en 1799 dans un Bolet de la forêt 

de Montmorency, près Paris; il a deux millimètres de 

long; il est d’un marron fauve; les antennes sont pla- 

cées devant les yeux; elles sont composées de onze ar- 

ticles; les deux premiers gros et globuleux; les cinq 

intermédiaires sont si grêles qu’on ne pourrait les dis- 

tinguer, si chacun n’était un peu renflé à l’une de ses 

extrémités; les quatre derniers, globuleux, très-distincts, 

vont en grossissant vers l'extrémité de l'antenne; ils 
sont garnis de poils très-longs, un peu divergents; les 

yeux, peu visibles, sont placés sous deux saillies laté- 

rales de la tête, en forme de soureil; le corselet, trans- 

verse, plus large que la tête, plus étroit que les élytres, 

est distinctement hexagone; il présente deux côtes éle- 

vées, inégales ; les élytres convexes embrassent l’abdo- 

men ; elles ont chacune un rebord relevé et trois côtes 

aiguës, très-distinctes; l’espace intermédiaire est mas- 

qué de deux rangées de points enfoncés, un peu confon- 

dus, qui le font paraître chagriné; il n’y a point d'ailes 

dessous; les pattes sont courtes et simples; il est très- 

difficile de compter les articles des tarses, même au 

microscope; il paraît cependant qu’il y en a trois, deux 

fort petits dont le premier est même presque caché dans 

l'articulation, et un troisième beaucoup plus long, qui 

porte les ongles. ; 

DASYCLADE. Dasycladus. BoT. Genre de plantes 

Hydrophytes de la famille des Trimelloïdes, tribu des 

Characées, établi par Agardh aux dépens du genre Coc- 

cochloris, dont il se distingue par des filaments articu- 

lés et d’un jaune brunâtre, qui composent sa masse; ces 

filaments sont garnis aux arliculations, de rameaux 

verticillés horizontaux; ils présentent à leur extrémité 

un tubercule renflé, contenant une poussière noire, qui 

constitue vraisemblablement les éléments de la repro- 

duction. Ce sont des plantes marines que l’on retrouve 

à presque toutes les latitudes 

DASYCLONON. Bor. Syn. d’Aspidium Filix-Mas. 

DASYE. Dasya. Bot. Agardh a formé, sous ce nom, 

un genre d'Hydrophites dont le type est le Chondria 

pedicellata que l’on trouve dans les mers Atlantique et 

Adriatique. Ces plantes se composent de filaments ra- 

meux, purpurins, continus, qui se ramifient en pinceaux 

articulés et dichotomes. Les conceptacles sont en bec, 

pédicellés et oblongs, contenant des globules distinets, 

à bords transparents. 

DASYE. Dasy'us.1ns. Coléoptères pentamères; genre 

institué par Lepelletier et Serville, dans la famille des 

Lamellicornes, tribu des Scarabéides, avec les carac- 

tères suivants : antennes de neuf articles : le premier 



584 DAS 

conique, renflé antérieurement, le second court el glo- 
buleux, les trois suivants cylindriques et égaux, le 

sixième petit et cupulaire, les trois derniers formant 
une massue ovale-allongée et velue; labre et mandibu- 

les cachés; dernier article des palpes maxillaires assez 

gros et ovale; palpes labiales peu apparentes; tête pres- 

que carrée, avec ses angles un peu arrondis; chaperon 

tronqué.antérieurement et rebordé; corps un peu dé- 

primé en dessus ; bords latéraux et postérieur du cor- 
selet arrondis; écusson grand, plus large que long; 

élytres recouvrant des ailes, et laissant à nu l'extrémité 

de l’abdomen; pattes de longueur moyenne; jambes 

assez courtes : les antérieures n’ayant qu’une petite dent 

au côté extérieur; les quatre postérieures cylindriques, 

renflées; crochets des tarses égaux : les antérieurs bi- 

fides, les intermédiaires et les postérieurs entiers. On ne 

connaît encore qu'une seule espèce de ce genre, c’est : 

DASYE A COLLIER. Dasyus collaris, Lep. et Serv. Il 

est long de quatre lignes environ, noir, luisant, velu, 

ponctué, avec les deux premiers articles des antennes 

ferrugineux, ainsi que le dessus du corselet et les cro- 

chets des tarses. On le trouve au Brésil. 

DASYGASTRES. 1NS. 77. APIAIRES. 

DASYLOME. Dasyloma. port. Genre de la famille des 

Ombellifères, Pentandrie Digynie, institué par De Can- 

dolle qui le caractérise ainsi : ombelles dépourvues 

d’involucre; bords du calice découpés; stylopodes dépri- 

més; styles courts; fruit ovale, cylindrique, marqué de 

cinq côtes celluleuses, dont trois dorsales plus petites 

et deux latérales plus grandes, et d'autant de vallé- 

cules rétrécies; semences presque triangulaires, un peu 

convexes vers le dos, anguleuses à la commissure. Les 

deux espèces connues sont des herbes à tiges fistuleu- 

ses, à feuilles décompostes en lanières étroites, presque 

filiformes ; les ombelles sont opposées, à cinq ou six 

rayons. Elles sont originaires de l'Inde. 

DASYNÈME. Dasynema. 2oT. Genre de la famille 
des Dilleniacées, établi par Schott qui le caractérise 

ainsi: calice de quatre à huit sépales; corolle nulle; 

étamines nombreuses, velues, insérées sur un réceptacle 

également velu; anthères s’ouvrant longitudinalement; 

trois ou quatre styles; capsule garnie de poils roides, à 

quatre valves monospermes; semence arillée. Ce genre, 

voisin du Zetracera, se compose de deux espèces de 

l'Amérique du Sud, qui forment des arbustes à feuilles 

lancéolées plus ou moins longuement pétiolées. 

DASYORNE. Dasyornis. o1s. Vigors et Horsfield ont 

érigé ce genre pour un Oiseau qui habite les environs 

de Paramatta, à la Nouvelle-Galles du Sud, et qui a les 

plus grands rapports avec ceux dont Horsfield a formé 

son genre Z'imnalia. Caractères : bec fort, un peu arqué, 

surmonté d’une arêle carénée; mandibule supérieure à 

peine échancrée; narines basales, ovales, longitudi- 

nales, en partie recouvertes par une membrane; ailes 

courtes, arrondies; première rémige assez courte; 

deuxième, troisième et quatrième progressivement plus 

longues; cinquième, sixième et septième très-longues et 

presque égales, les autres graduellement plus courtes ; 

queue allongée, étagée, pieds assez robustes, médiocres; 

pouce fort, muni d’un ongle assez long et arqué; tarses 

scutellés en avant, lisses en arrière; bouche garnie de 
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soies prononcées et retombantes. Le DIASORNE AUSTRAL, 

Diasornis australis, est d’un brun fauve en dessus, 

d’un brun plus pâle en dessous, avec la gorge et le mi- 

lieu du ventre blancs; rémiges el rectrices d’un brun 

roussâtre; lectrices inférieures d’un brun fauve; bec et 
pieds grisâtres. Taille, onze pouces. Vigors pense que 

le Flûteur, des Oiseaux d'Afrique de Levaillant, doit faire 

partie du genre Dasyorne. 

DASYPHYLLE. Dasyphyllum.8oT. Genre établi par 

Kunth (in Humb. Nov. Gen. 4. p. 17), faisant partie 

de la famille des Synanthérées, section des Barnadé- 

siées. Il ne se compose que d’une espèce, Dasyphyl- 

lum argenteum, Kunth, loc. cit., t. 508. C’est un 
arbuste qui croît aux environs de la ville de Quito au 

Pérou; ses rameaux sont blancs, argentés, hérissés d’é- 

pines géminées; ils portent des feuilles alternes très- 

rapprochées, presque sessiles, elliptiques, oblongues, 

terminées en pointe épineuse à leur sommet; les capi- 

tules sont presque globuleux, groupés et rapprochés au 

sommet des ramifications de la tige; l’involuere est 

composé d’écailles imbriquées, coriaces, aiguës, roides, 

disposées sur plusieurs rangées; les extérieures sont 

plus courtes et plus larges que les intérieures; le ré- 

ceptacle est plan et couvert d’une très-grande quantité 

de poils dorés ; toutes les fleurs sont flosculeuses, her- 

maphrodites et fertiles; la corolle, qui est légèrement pu- 

bescente en dehors, a son tube court et cylindrique, son 

limbe à cinq lanières égales, linéaires et étalées ; le tube 

anthérifère est nu à sa base; l'ovaire est oblong, com- 

primé, velu ; le style saillant, terminé par un stigmate 

simple; le fruit est oblong, comprimé, velu, couronné 

par une aigrette sessile, composée de poils plumeux. 

Ce genre est voisin du genre Barnadesia, dont il 

diffère seulement par le limbe de sa corolle à cinq la- 

nières égales entre elles, par ses étamines dont les filets 

sont libres, et par son stigmate indivis. Il a également 

des rapports avec le genre Liatris; maïs son port et 

son stigmate simple l’en distinguent facilement. 

DASYPHYLLE. Dasyphylla. 807. ( Hydrophrtes.) 

Genre proposé par Stackhouse dans la seconde édition 

de la Néréide Britannique. 11 se compose du Gigartina 

Dasyphylla, qu'il nomme Dasyphylla Woodwardii, 
des Gigartina articulatu, ovalis, sedoides et tenuis- 
sima. Il lui donne pour caractères : fronde gélatinoso- 

cartilagineuse , presque diaphane , à rameaux compri- 

més, avec des feuilles oblongues, renflées, éparses; 

fructification innée et terminale. Ce caractère ne con- 

venant point aux espèces citées, el quelques - unes de 

ces espèces n’ayant que peu de rapports avec les autres, 

nous n’avons pas cru devoir adopter ce genre de l’al- 

gologue anglais. 

DASYPODE. Dasypoda. ns. Genre d'Hyménoptères, 

établi par Latreille, aux dépens des Andrènes de Fa- 

bricius, et rangé (Règne Anim. de Cuv.) dans la sec- 

tion des Porte-Aiguillons, famille des Mellifères, tribu 

des Andrenètes. Caractères : mâchoires allongées et 

fléchies à leur extrémité; lèvre inférieure allongée, 

renfermée à sa base dans une gaine cylindrique, ter- 

minée en une sorte de languette longue, souvent en 

partie plumeuse, finissant insensiblement en pointe, 

repliée en dessus dans le repos; deux divisions laté- 
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rales très-petites ; palpes maxillaires filiformes , cour- 

tes, de six articles ; les labiales de quatre et allongées; 

mandibules arquées, pointues; antennes filiformes ou 

grossissant un peu et insensiblement, courtes, de douze 

à treize articles. Les Dasypodes diffèrent des Coliètes 

et des Hylées, par la division intermédiaire de leur lèvre 

en forme de lance, elles partagent ce caractère avec 

les genres Andrène, Sphécode, Haliete et Nomie ; mais 

elles diffèrent de chacun d’eux par des caractères assez 

tranchés. Leur tête est verticale, comprimée, moins 

haute et moins large que le thorax; les mandibules 

sont simples ou n’ont qu’une dent au plus; la division 

intermédiaire de la lèvre paraît recourbée; les mâ- 

choires sont fléchies au milieu de leur longueur ou plus 

bas, avec le lobe terminal aussi long ou plus long que 

leurs palpes. On remarque des yeux ovales, distants 

l’un de l’autre, et trois petits yeux lisses silués sur une 

ligne presque droite occupant le vertex ; le thorax, pres- 

que rond, obtus aux deux extrémités, supporte quatre 

ailes dont les supérieures présentent deux cellules sous- 

marginales; les pattes antérieures sont courtes et les 

postérieures grandes, écartées, avec le premier article 

des tarses aussi long ou plus long que la jambe; ces 

jambes et ces tarses sont garnis de poils longs et épais, 

formant dans les femelles une sorte de plumasseau. Ce 

caractère remarquable leur a valu le nom de Dasypode, 

c’est-à-dire pattes très-velues. Les Insectes propres à ce 

genre ont un vol plus rapide que celui des Andrènes ; 

ils pratiquent comme elles des trous en terre. pour y 

déposer leurs œufs,set placent à côté de ceux-ci une 

quantité de pollen, suffisante pour nourrir la larve. 

L’insecte parfait se trouve habituellement vers la fin 

de l'été sur les fleurs semi-flosculeuses. On peut consi- 

dérer comme {ype du genre : La DASYPODE HIRTIPÈPE, 

Dasypoda Hirtipes, Fabr., qui ne diffère pas de 

Dasypoda hirta ; la première étant la femelle, et la 

seconde le mâle. Panzer a donné une figure de chacun 

des sexes ( Faun. Ins. Germ. Fasc. 55, t. 14 (le mâle), 

Fasc.7,tab. 10, et Fasc. 49, (ab. 16 (la femelle). On 

la trouve, en automne, sur les fleurs qui croissent dans 

les lieux sablonneux. On cite encore quelques espèces : 

Dasypoda plumipes de Panzer (loc. cit., Fasc. 99, 

tab. 15 (femelle), Dasypoda visnaga, Andrena vis- 

naga, Rossi, etc. 

DASYPOGON. Dasypogon. 195. Genre de Diptères, 

établi par Meigen et Latreille aux dépens des Asiles, 

dans la famille des Tanystomes. Caractères : antennes 

de trois articles séparés jusqu’à la base, les deux pre- 

miers presque égaux, le dernier presque cylindrique, 

avec un petit stylet en forme d'article; tarses terminés 

par deux crochets et deux pelotes. Les Dasypogons dif- 

fèrent des Gonypes par les deux crochets et les deux 

pelotes de leurs tarses; ils partagent ce caractère avec 

les genres Dioctrie, Laphrie et Asile; mais ils s'éloignent 

du premier par leurs antennes séparées jusqu’à la base, 

et des deux autres par la longueur égale des deux pre- 

miers articles des antennes, ainsi que par la forme du 

dernier. Ces Insectes volent avec rapidité; leurs habi- 

tudes sont carnassières. 

Dasypocon TEUTON. Dasypogon Teulonus; Asila 

Teutonus de Linné et Fabricius. On le trouve aux envi- 
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rons de Paris et dans le midi de la France. Il fait la chasse 
à plusieurs Insectes, et les emporte vivants dans ses 

pattes. 

Parmi le grand nombre d'espèces mentionnées par 

Meigen, on distingue le Dasypogon punctatus, Fab. 

Cet auteur a décrit le mâle sous le nom de Dasypogon 

Diadema ; Panzer a confondu cette espèce sous lesnoms 

d’Asilus Diadema, punctatus et nervosus; le Da- 

sypogon Sabaudus ou l'Asilus Sabaudus de Fabri- 

cius (Entom. Syst. T. 1V, p. 585), qui est le même 

que la Dioctria Sabauda du même (Syst. Antl., 

pag. 150); le Dasypogon minutus; Asilus minutus, 

Fab. (Ent. Syst. T. 1v, p. 590), ou son Dioctria mi- 

nuta (Syst. Antl., p.152). Meigen (tab. 20, fig 13) en 

a figuré le mâle. 

DASYPOGON. or. Genre de la famille des Joncées, 

que Brown caractérise ainsi : calice composé de six 

sépales : trois extérieurs soudés en tube dans leur plus 

grande partie, trois intérieurs demi-pétaloïdes, légère- 
ment concaves; six étamines insérées au bas du calice 

dont les filets, épaissis à leur sommet, portent des an- 

thères oscillantes; ovaire uniloculaire, contenant trois 

ovules dressés; style subulé, stigmate unique; capsule 

monosperme, renfermée dans le tube endurci du calice. 

La seule espèce, Dasypogon bromelifolius, estun sous- 

arbrisseau de la Nouvelle-Hoïlande, qui se rapproche 

par son port des Xérotes ; sa tige, simple et cylindrique, 

est garnie de feuilles et couverte de poils roides, denti- 

culés et renversés. De ces feuilles graminiformes, les 

radicales sont rapprochées en touffes; celles de la tige 

sont éparses, plus courtes, sessiles et toutes lerminées 

par une pointe, glabres et dentées sur leur bord; les 

fleurs forment des capitules terminaux, solitaires, glo- 

buleux, qu’entourent des bractées subulées et étalées ; 
elles sont sessiles, séparées par des paillettes lancéolées, 

entremêlées d’autres plus étroites. 

DASYPOGONÉES. Dasypogoneæ. Bot. Dumortier, 

dans son analyse des familles des plantes, a institué celle 

dont nous traitons, et lui a donné pour caractères : 

système ligneux sans écorce; enveloppe florale dou- 

ble : l’intérieure polypétale, insérée sur le calice qui 

est tubulaire; pétales étalés; stigmate simple; ovaire 

supère , triovulé; utricule monosperme ; fruit déhis- 

cent. Cette famille se compose des genres Dasypogon 

et Calectasia. 

DASYPROCTA. mA. 7. CHLOROMYDE. 

DASYPROCTE. Dasyproctus. 1ns. Hyménoptères ; 

genre de la famille des Fouisseurs, tribu des Crabro- 

nites, institué par Lepelletier et Brulé pour un insecte 

nouveau apporté du Sénégal. Caractères : antennes 

grossissant un peu vers l’extrémité; lèvre allongée, 

dilatée à l'extrémité; palpes plus courtes que les mà- 

choires; mandibules allongées, étroites; tête grosse, pres- 

que carrée; yeux très-grands; ocelles en ligne courbe; 

corselet ovale; prothorax mutique; abdomen plus long 

que le corselet, avec son premier segment pyriforme, 

aminci en pédicule à sa base, et fortement rétréci à son 

extrémité; anus creusé en gouttière en dessus, un peu 
acuminé, avec les côtés poilus; hanches des pattes pos- 

térieures plus courtes que les cuisses; jambes épineuses; 

appendice de la cellule radiale des ailes, à peine mar- 

25 
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qué, mais paraissant recourbé en dedans à son extré- 
milé. 

DASYPROCTE A DEUX POINTS. Dasyproctus bipuncta- 

tus, Brulé. Il est noir avec la base des antennes, une 

ligne sur le prothorax, une autre sur l’écusson, un point 

calleux et une tache de chaque côté du deuxième seg- 

ment de l'abdomen, les quatre jambes antérieures et 

tous les tarses d’un roux ferrugineux. La base des tar- 

ses postérieurs est rousse dans la femelle. 

DASYPUS. man. 7. TATOUS. 

DASYSPERME. Dasyspermum.80T. Genre fondé par 

Necker, dans la famille des Ombellifères, et caractérisé 

par les pétales des fleurs centrales égaux et ceux des 

fleurs marginaies plus grands que les autres, ainsi que 

par le fruit hispide ou muriqué. De tels caractères se 

présentent dans un grand nombre de genres de la même 

famille, ce qui rend peu naturel celui donné par Necker, 

et tend à rapprocher des plantes fort différentes; en 

effet, il se compose de plusieurs espèces de Conium, 

de Tordylium, d'Ammi et de Scandix, L. 

DASYSTACHYÉ. Dasystachys. Bot. Se dit de toute 
inflorescence en épis velus. 

DASYSTEMON. Dasystemon. Bot. Genre dela famille 

des Crassulacées, établi par De Candolle qui lui assigne 

pour caractères : calice composé de trois à sept sépales 

foliformes, inégaux, à peine réunis à leur base; trois 

à sept pétales dressés, un peu roulés à l'extrémité; trois 

à sept élamines alternes avec les pétales et plus courtes 

qu'eux; filaments épais; anthères droites; trois à cinq 

carpelles. Le Dasystemon calycinum est une plante 

herbacée de trois à cinq pouces de hauteur; la tige est 

un peu rameuse au sommet; elle est garnie de feuilles 

épaisses, planes ou un peu convexes, linéaires, opposées, 

connées; les fleurs sont d’un vert blanchâtre. Toute la 

plante est couverte de papilles écailleuses. 

DASYSTEPHANE. Dasystephana. Bot. C'est-à-dire 

Couronne de poils. Sous ce nom Reneaulme avait dé- 

c#it et figuré anciennement une espèce de Gentiane. Les 

coupes formées par cet auteur, à une époque où on ne 

savait pas ce que c'était qu’un genre, n'ayant pas été 

admises par Linné, le genre Dasystephane.avait dis- 

paru, lorsqu’Adanson et ensuite Borckausen (in Rœmer 

Archiv. fur die Botanik.T. 1, p.25) le rétablirent en 

lui donnant pour caractères : un calice à autant d’angles 

et de dents que de segments à la corolle; une corolle 

campanulée, à cinq ou sept divisions; des élamines à an- 

thères libres et un stigmate bifide. Il y faisait entrer les 

Gentiana punctata, Gentiana asclepiadea, Lin. Gen- 

tiana glauca, Gentiana triflora, Gentiana adscen- 

dens, Gentiana algida et Gentiana auriculata de 

Pallas. Mais, outre que le caractère d’anthères libres 

n’est pas réel dans les Gentiana punctata et ascle- 

piadea, ces espèces, nonobstant leur calice isopérimé- 

trique, sont trop rapprochées de la Gentiana purpurea 

pour qu’on puisse les en éloigner, et conséquemment 

toutes les divisions du grand genre Gentiane, fondées 

sur des différences qui s’évanouissent dans certaines 

espèces, ne sauraient être adoptées. 

DASYTE. Dasytes.1ns. Genre de Coléoptères penta- 

mères, établi par Paykull aux dépens des Mélyres d’Oli- 

vier et des Lagries de Fabricius; Latreille le place dans 
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la famille des Serricornes, tribu des Mélyrides, et lui 

assigne pour caractères : premier article des tarses très- 

apparent et plus long que le suivant, les crochets du 

dernier ayant inférieurement un appendice membra- 

neux ou une dent très-comprimée ; corselet presque 

carré; antennes de la longueur de la tête et du corse- 
let, très-écartées à leur base et insérées au-devant des 

yeux. Point de vésicules rétractiles sur les côtés infé- 

rieurs du corps. Les Dasytes ont des mâchoires qui 

offrent une division intérieure, avec des palpes filifor- 

mes; la tête se rétrécit et s’avance un peu en devant, 
sous la figure d’un petit museau; le pénultième article 

des tarses est en forme de cône. On remarque parmi 

les trente-cinq espèces citées par Dejean : ; 

Le DASYTE BLEUATRE, Dasytes cœruleus de Fabri- 

cius ; Olivier, Coléopt. T. 11, n° 21, pl. 2, fig. 9; Pan- 

zer, Ins. Germ. Fasc., 96, fig. 10. Europe. 

Le DasyTE PLoMBÉ, Dasytes plumbeus, Olivier, pl.9, 

fig. 12; Cicindèle plombée, Geoffroy. Europe. 

DASYTRICHIE. Dasytrichia. Bot. Genre de la fa- 

mille des Hydrophytes, institué par Lamouroux qui lui 

assigne pour caractères : fronde ronde, coriace, pleine, 

épidermée, obscurément cloisonnée, garnie de filets 

verticillés, distinctement cloisonnés; des capsules pour 

fructification. Ce genre, assez naturel, comprend un 

petit nombre d'espèces dont les rapports ont la plus 

grande analogie avec les Gigartina. Une fronde co- 

riace, due à une tige pleine, colorée par un épiderme 

continu, commence à être ceinte, à des intervalles ré- 

guliers, de cercles linéaires, obscurs, fixes, c’est-à-dire 

point susceptibles de s’entr'ouvrir, qui indiquent des 

cloisons; mais l’organisation di-tubulaire devient tout 

à fait décidée dans les ramules ou filets verticillaires 

dont les cloisons sont, ainsi que la locule, très-caracté- 

risées. La fructification, qui se rencontre sur peu d’es- 

pèces, consiste en capsules uniloculées. Toutes les es- 
pèces sont marines. 

DASYTRICHIE SPONGIEUSE. Dasytrichia spongiosa ; 

Conferva spongiosa, Huds.; Fucus hirsutus, Linn. 

Fronde cartilagineuse, filiforme, comme tressée, ra- 

meuse; rameaux allernes, recouverts ainsi que lafronde, 

de ramules serrés, appliqués, plus longs que les seg- 
ments. 

DASYTRICHIE EN MASSUE. Dasytrichia clavæformis; 

Conferva clavæformis, Roth ; Spongia vermicularis, 

Scop. Fronde simple, cartilagineuse, en forme de mas- 

sue, résullant de la réunion de ramules très-serrés, 

verticillés, trifurqués, obtus. 

DASYURE. Dasyurus. mam. C'est-à-dire queue ve- 

lue. Genre de Mammifères carnassiers de la famille des 

Marsupiaux, caractérisé par six mâchelières à chaque 

mâchoire de chaque côté, dont les deux premières sont 

comprimées, tranchantes, et les quatre autres à cou- 

ronne hérissée de pointes; huit petites incisives à la 

mâchoire supérieure et six à l’inférieure. Il y a quatre 

canines : en {out quarante-deux dents; cinq doigts à 

tous les pieds; ils sont tous longs, séparés et armés 

d'ongles crochus aux pieds de devant; le poucedes pieds 

de derrière est rudimentaire, sans ongle, très-élevé au- 

dessus des autres doigts, et n’est qu’un simple tuber- 

cule. Une touffe de longs poils recouvre la dernière 
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phalange aux pieds de derrière, et se prolonge au delà 

des ongles; le scrotum est pendant, la verge est dirigée 

en arrière, le gland partagé en deux dans les mâles ; 

la portée des femelles est de quatre ou cinq petits. — 

Ce défaut de pouce aux pieds de derrière, contrastant 

avec le pouce si complet, si facilement opposable des 

Didelphes, annonce d’abord une différence très-grande 

dans les habitudes de ces deux genres. Les Dasyures 

aussi ne peuvent rien saisir d’une seule patte; ils ne 

peuvent non plus monter aux arbres dont les cimes font 

l'habitation des Didelphes. En outre leur queue est là- 

che, couverte de longs poils comme celle des Mouffettes, 

tandis que celle des Sarigues est nue et préhensile pres- 

que sur toute la longueur. Les deux incisives qu’ils ont 

de moins à chaque mâchoire, raccourcissent un peu le 

museau, et leur donnent une physionomie moins dis- 

gracieuse et moins stupide qu'aux Sarigues. Enfin les 

oreilles qui sont larges, nues et membraneuses dans ces 

erniers, sont courtes et velues dans les Dasyures, et 

surmontent bien plus agréablement leur tête. En géné- 

ral, dit Geoffroy qui a établi ce genre (Ann. du Mus. 

T. x12), c’est moins aux Didelphes qu'aux Genettes et 

aux Fossanes que ressemblent les Dasyures pour la phy- 

sionomie ; leur poil est doux et laineux, et non parsemé 

de soies comme celui de la plupart des Didelphes. D’a- 

près la structure de leurs pieds,les Dasyures ne peuvent 

donc monter aux arbres : ils vivent à la manière des 

Fouines et des Renards, se liennent cachés pendant 

le jour dans le creux des rochers, chassant la nuit les 

petits animaux et les insectes. Comme le gibier est peu 

nombreux dans l’Australasie, et comme ils ne peuvent 

guère attaquer que les Échidnés, l'Ornithorinque et de 

petits Kanguroos, les deux premiers assez rares, les 

derniers très-rapides à la course, les Dasyures doivent 

se rabaltre sur les cadavres, principalement sur ceux 

que leur apporte la mer. Ils sont tous très-voraces, s’in- 

troduisent dans les habitations où ils font le même 

dégât que les Fouines. 

Des huit espèces connues, cinq sont particulières à 
la Nouvelle-Hollande; les trois autres sont de la terre 

de Diémen. 

DASYURE CYNOCÉPHALE. Dasyurus Cynocephalus, 

Geoff., Annal. du Mus., t. 5; Didelphis Cynocephala, 

Harris (7ransact. of the Linnean Soctet., t. 9, tab. 

29). Long de trois pieds dix pouces ; queue de deux 

pieds ; un pied dix pouces au garrot ; un pied onze pou- 

ces à la croupe. Queue remarquable par sa forme com- 

primée sur les côtés; pelage doux et court, tirant sur 

le brun jaunâtre obscur, plus pâle en dessous et d’un 

gris foncé sur le dos; croupe couverte par seize bandes 

transversales, d’un noir de jais, desquelles deux se pro- 

longent sur les cuisses. Ce Dasyure habite les cavernes 

et les fentes des rochers à des profondeurs impénétra- 

bles, de la terre de Diémen; l'individu décrit par Har- 

ris, pris au piège, y élait resté sans mouvement, avec 

un air stupide, et poussait avec peine un cri court et 

guttural. On lui trouva un Échidné dans l'estomac. 

Dasyure UrsiN. Dasyurus Ursinus, Geoff., ibid., 

et Harris, bid., (ab. 19. D'après Harris, il aurait huit 

incisives en haut et dix en bas; la queue serait légère- 

ment prenante et nue en dessus ; il est couvert de longs 
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poils noirs, grossiers, qui lui ont valu le nom d'Ursi- 

nus ; il est irrégulièrement marqué d’une ou deux {a- 

ches blanches, éparses sur la gorge, les épaules et la 

croupe. Harris en a longtemps conservé un couple. Ils 

se battaient presque continuellement, s’asseyaient sur 

le derrière, portaient à la bouche avec les deux mains 

ensemble. Leurs traces sur les bords de la mer firent 

penser qu'ils vivent autant de pêche que de chasse. La 

longueur du corps est de dix-huit pouces; celle de la 

queue de huit. Du nord-est de la terre de Diémen. 

Dasyure Nain. Dasyurus minimus, Geoff., 1bid. 

Tout au plus de quatre pouces de long; sa queue n’a 

que le tiers de cette longueur; elle est couverte de poils 

ras; son museau est assez exactement conique, ce qui 

le fait plus ressembler aux Didelphes que les autres Da- 

syures. Il a aussi le pouce de derrière plus long que 

chez ses congénères; son poil, fort épais, est doux au 

toucher, roux à la pointe. — Trouvé par Péron à la côte 

sud-ouest de la terre de Van-Diémen qui nourrit ainsi, 

dans deux contrées opposées, les deux espèces extrêmes 

du genre pour les dimensions. 

DASYURE A LONGUE QUEUE. Dasyurus MmaACrTOourus, 

Geoff., Annales du Musée, T. 111; Viverra maculata, 

Shaw, Voy. de Péron; Atlas, pl. 55. Long d’un pied et 

demi; sa queue en a presque autant; les deux incisives, 

intermédiaires sont un peu plus espacées que dans les 

autres espèces; le poil, serré et bien moins doux au 

toucher que dans les autres Dasyures, est de la même 

teinte marron que la Loutre ; le fond en est relevé par 

des taches d’un blanc pur, si petites sur le dos qu'on 

les distingue à peine, puis un peu plus grandes, et 

larges enfin, sur les flancs, de près d'un pouce; le ven- 

tre est d’un blanc sale; la tête d’un roux marron plus 

clair quele dos ; les pattes de devant jaunâtres; la queue 

a les mêmes mouchetures que les côtés du corps; elle 

n’est pas non plus aussi touffue. Des environs de Bo- 

tany-Bay. 

DASYURE MAUGÉ. Dasyurus Maugei, Geoff., Quoy et 

Gaymard, Voy. de Freycinet, autour du monde; Zool., 

pl. 4. Dédié à Maugé qui l’a découvert dans l’expédi- 

tion de Baudin. Ce Dasyure est plus petit de quatre pou- 

ces que le précédent; d'un fond olivâtre en dessus, et 

cendré en dessous; il est inoucheté de blanc, mais les 

mouchetures sont de grandeur uniforme et également 

réparties sur tout le corps ; la queue est de la nuance du 

dos, quoique tirant plus sur le roux; les poils des mou- 

chetures bianches y sont entièrement de cette couleur. 

Gaymard en a conservé un vivant à bord de l'Uranie, 

pendant l’espace de cinq mois. Cet élégant petit ani- 

mal, dit-il, était très-franc, et ne cherchait point à 

mordre, quelques tracasseries qu’on lui fit, Fuyant la 

lumière un peu trop vive et recherchant l'obscurité, il 

se plaisait beaucoup dans la niche étroite qu’on lui 

avait préparée. Lorsque, en doublant le cap Horn, on 

voulut la lui rendre plus chaude pour le préserver du 

froid , il arracha et rejeta au dehors les fourrures qui 

la tapissaient. Il n’était pas méchant; mais on ne re- 

marquait point qu’il fût susceptible d’attachement pour 

la personne qui le nourrissait el le caressait. Chaque 

fois qu’on le prenait, il paraissait effrayé et se cram- 

ponnait partout à l’aide de ses ongles assez aigus. L’in- 
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stant de ses repas était une scène toujours curieuse | pariétaux, situés dans les angles de l'ovaire; les styles 

pour nous; ne vivant que de viande crue ou cuite, ilen 

saisissait les lambeaux avec voracité, et lorsqu'il en 

tenait un dans sa gueule, il le faisait quelquefois sau- 

ter en l’air et l’attrapait adroitement, apparemment 

pour lui donner une direction plus convenable. Il s’ai- 

dail aussi avec ses pattes de devant; et quand il avait 

achevé son repas, il s’asseyait sur le train de derrière 

et frottait longuement et avec prestesse ses deux pattes 

l’une contre l’autre (absolument comme lorsque nous 

nous frottons les mains), les passant sans cesse sur 

l'extrémité de son museau, toujours très-lisse, très- 

humecté et couleur de laque ; quelquefois sur les oreil- 

les et le sommet de la tête, comme pour en enlever les 

parcelles d’aliments qui auraient pu s'y attacher. Ces 

soins d’une excessive propreté, ne manquaient jamais 

d’avoir lieu après qu’il avait fini de manger. 

DASYuRE VIVERRIN. Dasyurus Viverrinus, Geoff., 

Ann. du Mus., T. 111. Il n’a que douze pouces de long; 

le fond est noir, parsemé de taches blanches; le ventre 

est gris; ses oreilles plus courtes et plus ovales qu’au 

précédent; la queue plus étranglée à la base et plus touf- 

fue à la pointe. 

Dasyure TarFrA. Dasyurus Taffa, Geoff.; T'apoa 

Taffa, John White, Voyag., tab. 281; J’iverrine Opos- 

sum, Shaw, Gen. Zool., t. 1, 2e part., pl. 5. Les deux 

noms donnés par White sont indigènes; il n’en fait 

qu'une variété du précédent ; elle est plus petite; son 

pelage est uniformément brun, ainsi que la queue qui 

est formée de longs poils. Cette espèce et la précédente 

se rencontrent aux environs de Port-Jackson. 

DASYURE A PINCEAU. Dasyurus penicillalus, Geoff., 

ibid.; Didelphis penicillata de Shaw, pl. 115, publié 

par Shaw qui le décrit trop vaguement pour que l’on 

soit autorisé à en faire définitivement un Dasyure; car 

si l’on.s’en rapportait plus au texte qu’à la planche du 

naturaliste anglais, l’animal aurait, comme les Phalan- 

gers, un repli de la peau, tendu de la cuisse au bras. 

D'après la figure de Shaw, cette espèce, qui est longue 

de huit pouces, a la tête plus ronde, le front plus élevé, 

les oreilles plus grandes et plus nues à proportion que 

les précédentes : aux deux mâchoires les deux incisives 

intermédiaires surpassent en grandeur leurs collaté- 

raies ; enfin la queue est couverte de poils qui devien- 

nent plus gros, plus longs et plus roides vers la pointe. 

Le corps est couvert d’un poil touffu, laineux, gris 

cendré en dessus, et blanc sous le ventre; les soies de la 

queue sont au contraire d’un noir foncé. Cette espèce 

est des environs de Port-Jackson. 

DATHOLITE. mix. Ÿ. DATOLITHE. 

DATIN. MoLL. Ÿ”. SERPULE. 

DATISCA. Datisca. 8oT. Genre que l’on n’a pu encore 

rapporter à une des familles naturelles établies; les 

fleurs sont unisexuées et dioïques; les fleurs mâles ont 

un calice composé de cinq ou six sépales linéaires, poin- 

Lus, inégaux, d'environ une quinzaine d’élamines, dont 

les anthères sont sessiles et plus longues que le calice; 

les fleurs femelles ont l'ovaire infère, couronné par le 

limbe du calice qui offre six dents inégales; cet ovaire 

est trigone et a une seule loge qui renferme un (rès- 

grand nombre d’ovules attachés à trois trophospermes 

sont au nombre de trois; chacun d’eux est bifide, 
terminé par deux stigmates subulés; le fruit est une 

capsule oblongue, triangulaire, terminéepar les dents 

du calice qui forment trois cornes. Cette capsule est 

uniloculaire et s’ouvre en trois valves; les graines sont 

petites, ovoïdes, allongées, un peu chagrinéess elles 

renferment un petit embryon cylindrique, dressé au 

centre d’un endosperme charnu. Le nom de Datisca, 

emprunté des anciens, désignait chez Dioscoride le 
Catananche cœrulea. 

Ce genre se compose de deux espèces : l’une, Datisca 

cannabina, L., Gærtn., Fruct. 1, t. 50, est une plante 

vivace, originaire de l’île de Crète, qui, par son port, 

ressemble absolument au Chanvre dont elle diffère beau- 

coup par la structure de ses fleurs; ses tiges sont dres- 

sées, hautes de deux à trois pieds, glabres, portant des 

feuilles alternes imparipinnées, composées de neuf à 

onze folioles, glabres, lancéolées , aiguës, dentées en: 

scie, et dont la terminale est souvent trifide. Les fleurs 

sont petites, dioïques, disposées en grappes terminales. 

La seconde espèce, Datisca hirta, L., est originaïrede 

l'Amérique septentrionale. Elle diffère de la première, 

parce qu’elle est plus grande, et que sa tige est hérissée 

de poils. 

DATISCACÉES. Datiscaceæ. Bot. Dumortier a établi, 
sous ce nom, une famille qu’il place dans la classe des 

Gynosépalées (Analyse des Familles des plantes) avecles 

caractères suivants : système ligneux recouvert par le 

système cortical ; enveloppe florale unique, sépaloïde; 

sépales insérés sur l'ovaire; fruil polysperme, unilocu- 

laire; trois styles bifides; placentaires pariétaux. Les 

genres Datisca et Tremales composent cette famille. 

DATOLITHE. min. Silico-borate de Chaux. 7. CHaux 

BORATÉE SILICEUSE. 

DATTE. pot. Fruit du Dattier. 

DATTES. moLz. Ce nom vulgaire s'applique indistinc- 

tement à un assez grand nombre de Coquilles, soit uni- 

valves, soit bivalves ; il suffit qu’elles aient, dans leur 

forme générale, quelque ressemblance avec le fruit du 

Dattier, pour qu'on le leur donne; c’est ainsi que les 

Olives, des Moules, des Modioles, des Cardites et des 

Cypricardes sont nommées par le vulgaire. On donne 

plus particulièrement le nom de Datte à une espèce re- 

marquable de ce dernier genre. /. CYPRICARDE. 

DATTIER ou MOINEAU DES DATTES. o1s. 7. Gros- 

BEC DE DATTE. 
DATTIER. Phœnix. Bot. Genre de la famille des Pal- 

miers et de la Diœcie Hexandrie, L., qui ne se compose 

que d’un très-petit nombre d’espèces dont une seule 

mérite un grand intérêt. On reconnaît les Dattiers à 

leurs fleurs dioïques . à leur calice double; dans les 

fleurs mâles, le calice extérieur est plus court, mono- 

sépale, en forme de soucoupe, à trois dents et à trois 

angles; l’intérieur est formé de trois sépales distincts, 

concaves, coriaces, Lerminés en pointe recourbée à leur 

sommet ; les étamines sont au nombre de six, ayant les 

filets courts et les anthères très-longues; dans les fleurs 

femelles, les trois sépales du calice intérieur sont plus 

minces, plus larges, arrondis et très-obtus; les pistils, 

au nombre de trois, sont sessiles, immédiatement appli- 

es - 
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qués les uns contre les autres par leur côté interne où 

ils sont plans, tandis qu’ils sont très-convexes en de- 

hors; chacun d'eux est uniloculaire et contient un seul 
ovule; le style est sous forme d’une petite pointe recour- 

bée en dehors. En général, il n’y à qu’un seul des trois 

pistils qui soit fécondé, les deux autres avortent; cepen- 

dant on peut toujours en retrouver les traces à la base 

du fruit mûr; celui-ci est ovoiïde , allongé, charnu, 

contenant une seule graine enveloppée d’un tégument 

mince et membraneux; son amande est extrêmement 

dure, marquée d’un sillon longitudinal très-profond, et 

contenant un embryon extrêmement petit, placé vers 

le milieu et du côté opposé à la rainure. Les fleurs for- 

ment de longues grappes ou des régimes d’abord con- 

tenus dans des spathes monophylles, qui se fendent laté- 

ralement pour les laisser sortir au dehors. 

DATTIER COMMUN. Phœnix Dactylifera, L., Lamk., 

IL, t. 895, f. 1; Del., Égypt., p. 169, t. 62. Le Palmier- 
Dattier réunit l'élégance à la majesté. De sa racine, qui 

est fibreuse, s’élève une tige en colonne cylindrique, 

d’un pied à un pied et demi de diamètre, sur une hau- 

teur de cinquante à soixante pieds, sans donner nais- 

sance à aucune ramification latérale; le tronc ou stipe 

est aussi gros à son sommet qu'à sa base; dans sa par- 

tie supérieure il offre des aspérilés nombreuses, formées 

par la base des feuilles qui se sont successivement dé- 

tachées de son sommet, ou que l’on en a enlevées. Les 

inégalités diminuent à mesure que l’on observe le tronc 

plus près de sa base où il est presque lisse. À son som- 

met, le Dattier est terminé par une vaste couronne de 

feuilles sous la forme de palmes, qui n’ont pas moins 

de huit à douze pieds de longueur ; la base de chaque 

feuille esi élargie en une gouttière dont les bords sont 

minces, membraneux et engainants; les feuilles sont 

piunées et composées d’un très-grand nombre de fo- 
lioles étroites, lancéolées, aiguës, roides, d’un vert clair, 

et plissées en deux dans le sens de leur largeur ; la base 

du pétiole est garnie sur ses bords d’épines acérées qui 

ne paraissent être autre chose que des folioles avortées 

et rudimentaires. C’est au milieu de ces feuilles étalées 

en tout sens, dont les plus intérieures sont dressées, 

tandis que les autres sont diversement infléchies, que 

naissent les fleurs ; celles-ci sont dioïques, ainsi que 

nous l’avons dit précédemment, et avant leur épanouis- 

sement, de vastes spathes dures, coriaces, presque li- 

gneuses, les renferment exactement et se fendent par 

un de leurs côtés pour les laisser s'échapper au dehors; 

ces fleurs forment de grandes panicules très-rameuses, 

que l’on désigne sous le nom de régimes; les fleurs 

mâles sont sessiles, plus grandes que les fleurs femelles, 

munies d’un double calice et de six étamines à filets 

courts et à anthères linéaires, allongées; les fleurs fe- 

melles portées sur d’autres pieds offrent la même dis- 

position : elles sont globuleuses et de la grosseur d’un 

petit pois; leur calice intérieur est formé de trois sé- 

pales plus larges et plus minces; leurs pistils sont au 

nombre de trois, dont en général un seul est fécondé ; 
cependant quelquefois deux et même tous les trois se 

convertissent en fruits; ceux-ci sont des espèces de 

baies ovoïdes, allongées de la grosseur du pouce, envi- 

ronnées à leur base par le calice, d’une couleur jaune 
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dorée, quelquefois un peu rougeûtre ; le péricarpe est 
charnu, mielleux, à une seule loge contenant une graine 

allongée, recouverte par un tégument propre, mince et 

sec; son amande est dure, cornée, terminée en pointe 

à ses deux extrémités, et creusée d’une rainure pro- 

fonde sur l’une de ses faces. 

* Le Dattier est originaire d'Orient et du nord de l’Afri- 

que. Il est extrêmement commun en Égypte, en Arabie, 

et surtout en Barbarie où il est l’objet d'une culture 

fort étendue et très-soignée. Cet arbre a été successi- 

vement introduit dans toutes les contrées chaudes du 

globe. On le trouve dans les îles de l’archipel de la 

Grèce et dans celles de l'archipel Indien. Il existe aussi 

aux îles de France et de Mascareigne, aux Antilles et 

dans l'Amérique méridionale. L'Europe n'est pas entiè- 

rement privée de ce magnifique végétal ; il est en quel- 

que sorte naluralisé dans le midi de l'Espagne, où ses 

fruits acquièrent une maturité parfaite. La ville de 

Elche particulièrement, dans la partie méridionale du 

royaume de Valence, s'élève au milieu d’un si grand 

nombre de ces beaux arbres, qu’on s’y croirait trans- 

porté sur l’autre rive de la Méditerranée. Le Dattier 

croit même dans certains jardins de la Galice, et jus- 

qu’à la Corogne et au Ferrol, entre les 42e et 45e degrés 

nord, seulement au voisinage des côtes ; mais les fruits 

n’y mürissent pas. Ce Palmier orne encore les jardins 

de Naples et de Palerme; il s’avance en Italie jusque 

dans les États de Gênes, et enfin on en voit quelques 

pieds dans les provinces méridionales dé la France. 

De même que la plupart des autres arbres que nous 

cultivons aujourd’hui pour l'excellence de leurs fruits, 

le Dattier, dans l'état sauvage, ne donne que des baies 

d'un goût âpre et détestable. C’est par les soins de 

l'homme et par suite d’une longue culture, que ses 

fruits ont acquis un goût si agréable et des qualités si 

nourrissantes. Cette culture est facile et peu pénible. 

Lorsqu'on veut se procurer une plantation de Dattiers, 

deux moyens se présentent: le premier consiste à semer 

les graines et à repiquer les jeunes plants à une dis- 

tance convenable; mais ce procédé est rarement mis en 

usage; en effet, comme il est important d'obtenir un 

nombre beaucoup plus considérable d'individus femel- 

les, puisque ce sont les seuls qui donnent des fruits, on 

ne peut les reconnaître, en suivant cette pratique, qu’à 

l’époque où ils commencent à fleurir ; et pour cela, il 

faut attendre douze à quinze ans. On préfère donc gé- 

néralement enlever les œilletons qui se développent au 

pied des individus déjà en plein rapport ou qui se for- 

ment à l’aisselle des feuilles ; on est sûr alors du sexe 

des individus que l’on plante, et ils deviennent féconds 

au bout de huit à dix ans. Les jeunes pieds sont en 

général placés en quinconce, à douze pieds environ de 

distance les uns des autres; ils ne sont pas fort délicats 

sur la nature du terrain. On en trouve quelques-uns 

qui végètent parfaitement dans du sable presque pur; 

mais en général ils préfèrent les lieux un peu bas et 

humides, les vallons ou le voisinage des fleuves et des 

ruisseaux. Les soins à donner aux Dattiers lorsqu'ils 

sont développés, consistent simplement à bècher Ja 

terre à deux ou trois pieds autour de leur tronc, et 

| surtout à les arroser convenablement. Gelte dernière 
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partie de la culture du Dattier est la plus importante; | 

en effet, comme ces arbres végètent sous un ciel brülant 
et dans des contrées où la pluie tombe rarement, il est 

nécessaire de suppléer à ce manque d'humidité naturelle 

par des arrosements réguliers. Pour cela on pratique, 

au pied de chaque arbre, une sorte de petit bassin de 

trois à quatre pieds de diamètre et de six pouces en 

viron de profondeur; tous ces bassins communiquent 

les uns avec les autres, au moyen de petites rigoles; 

en sorte qu’on peut, par des irrigations régulières, les 

arroser avec promplitude et facilité. En général, l’eau 

saumâtre de la mer est peu favorable à la végétation 

de cet arbre. Cependant en Égypte, en Barbarie, on en 

trouve des plantations au voisinage de la mer et des 

sources d’eau salée ; mais elles végètent en grande par- 

lie aux dépens de l’eau douce dont le sable est imbibé. 

Dans l’état sauvage, les Dattiers qui croissent çà et 

là se fécondent réciproquement et sans aucune diffi- 

culté. La poussière légère qui forme leur pollen ‘est 

facilement transportée par les vents, des individus 

mâles sur les individus femelles, et la fécondation a 

ainsi lieu à distance. Il n’en est pas de même pour les 

Dattiers cultivés. Ils ne peuvent se féconder eux-mêmes; 

il faut que l'homme vienne au secours de la nature et 

supplée à son impuissance.Quoiqu'au milieu d’une plan- 

tation de Dattiers femelles il y ait un assez grand nom- 

bre de pieds mâles, qui chaque année se couvrent de 

fleurs innombrables, les individus femelles ne noue- 

raient point leurs fruits, si la fécondation avait été 

abandonnée aux chances du hasard. Ce fait est connu 

dès la plus haute antiquité. Théophraste et Pline en 

parlent dans des termes non équivoques; ce qui semble 

annoncer que ces philosophes avaient déjà quelques 

connaissances des sexes et de la fécondation des végé- 

taux. On pense bien que cette pratique importante n’est 

point négligée dans les contrées où l’on cultive en grand 

le Palmier-Dattier. En Orient, dans l'Égypte et la Bar- 

barie, quand ces Palmiers commencent à fleurir, les 

habitants recueillent avec soin les régimes de fleurs 

mâles avant qu’elles n’aient laissé échapper leur pollen. 

Ils montent jusqu’au sommet des pieds femelles, et là 

ils secouent les fleurs mâles sur les régimes de ceux-ci, 

et atlachent ensuite des grappes des premières au milieu 

des fleurs femelles. Par ce procédé, on féconde succes- 

sivement les diverses grappes d’un Dattier, qui fleuris- 

sent les unes après les autres. Les Dattiers, dit Delile 

dans sa Flore d'Égypte, ne donnèrent pas de fruits aux 

environs du Kaire, en l’année 1800, parce qu'ils ne 

purent être fécondés comme de coutume. Les troupes 

françaises et musulmanes avaient élé en guerre au 

printemps, et s'étaient répandues dans la campagne où 

les travaux de l'agriculture avaient manqué. Les grap- 

pes des Dattiers ayant fleuri, ne furent point artificiel- 

lement fécondées et restèrent sans fruits sur les arbres. 

La poussière des fleurs de quelques Dattiers mâles épars 

çà et là, chassée par les vents, n'avait rendu féconde 

aucune grappe de fleurs femelles. Cependant cette pous- 

sière légère, en volant fort loin, suffit pour féconder 

les Dattiers sauvages, dont les fruits, petits et acerbes, 

ne sont pas bons à manger. Cette fécondation peutmême | 

avoir lieu entre des individus fort éloignés les uns des 
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autres. Le poëte Pontanus a orné des couleurs d’une 

poésie brillante l’histoire de deux Palmiers dont un, 

femelle, était cultivé à Otrante, et l’autre, mâle, à 

Brindes, c'est-à-dire à quinze lieues plus loin. Ce der- 

nier parvint à féconder le Dattier d'Otrante qui se cou- 

yrit de fruits délicieux. La fécondation avait eu lieu 

malgré cet énorme éloignement. Les vents s'étaient 

chargés de transporter la poussière fécondante de l’in- 

dividu mâle, qui avait fait pénétrer la vie et la fécondité 

dans les jeunes ovaires de l’arbre femelle. On possède 

plusieurs autres exemples analogues. 

Quatre ou cinq mois après que la fécondation a été 

opérée, les Dattiers commencent à fléchir sous le poids 

des grappes de fruits mûrs. Le nombre de ces grappes 

varie beaucoup. On en compte généralement trois ou 

quatre sur un même pied. Quelques individus en pré- 

sentent même jusqu'à dix et douze. Chacune de ces 

grappes pèse depuis vingt jusqu'à cinquante livres. 

Avant que les fruits n'aient acquis tout leur volume, 

on a soin de relever les régimes et de les attacher à la 

base des feuilles, pour «empêcher qu’elles ne soient 

meurtries et froissées par la violence des vents. Les 

Dattes doivent toujours être cueillies un peu avant leur 

parfaite maturité, afin de pouvoir se conserver. En 

effet, celles que l’on destine à être mangées fraîches et 

que l’on cueille lorsqu'elles sont bien mûres, ne peuvent 

se conserver longtemps; elles finissent par fermenter. 

Lorsqu'on veut conserver les Dattes, on les fait sécher 

au soleil en les étendant sur des nattes: Ce sont ces 

Dattes qu'on apporte en Europe du Levant et des Élats 

barbaresques. Mais ces fruits, ainsi desséchés, ne don- 

nent qu'une idée bien imparfaite de la saveur douce et 

agréable des Dattes fraîches et cueillies à leur parfaite 

maturité. On fait aussi avec ces fruits, une sorte de pâte 

que l’on presse fortement et que l’on conserve dans des 

paniers faits avec des feuilles de l’arbre. Cette pâte est 

surtout utile pour l'usage des caravanes. 

Les Dattes forment la base de la nourriture des peu- 

ples où le Dattier est l’objet d’une grande culture. Aussi 

est-ce le seul arbre que les Égyptiens soignent et culti- 

vent. En Europe et surtout dans la partie tempérée et 

septentrionale, elles ne sont guère employées que comme 

médicament. Rangées parmi les fruits mucoso-sucrés, 

on les a prescrites en forme de décoclion, dans les ma- 

ladies de poitrine, la dyssenterie et toutes les maladies 

où l'usage des adoucissants est utile. On leur associe, 

en général, les Raisins secs, les Jujubes et les Figues, 

qui peuvent fort bien les remplacer. Mais dans les con- 

trées brülantes, que le Dattier décore et rafraichit de 

son ombrage, toutes les parties de cet arbre rendent des 

services aussi importants que variés. Non-seulement ses 

fruits sont employés à la nourriture de l'homme, mais 

lorsqu'ils sont bien mûrs, on en extrait, par le moyen 

d'une forte pression, une sorte de sirop ou de miel 

épais qui sert soit à conserver les Dattes fraiches ou 

d’autres fruits, soit à préparer des gelées ou des pâlis- 

series d'un goût fort agréable. Les amandes contenues 

dans ces fruits, et qui sont d’une excessive dureté, peu- 

vent être ramollies lorsqu'on les fait bouillir dans l’eau; 

on les emploie, dans cet état, à la nourriture des Bœufs, 

On fait avec les Dattes de fort bonne eau-de-vie, en les 
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laissant fermenter avec une certaine quantité d’eau. 
Cette eau-de-vie remplace parfaitement celle que l’on 

prépare avec le vin ou les graines des Céréales. Quant 

au vin de Dattier, qu’on nomme Lakhby en Égypte, il 

se prépare avec la séve de l'arbre que l’on fait conve- 

nablement fermenter. Pour obtenir cette séve en abon- 

dance, on pratique au sommet du slipe une entaille 

circulaire, profonde, à laquelle on adapte un vase où 

se rend la séve qui s’en écoule. On recouvre le tout de 

feuilles de Palmier pour garantir la plaie des ardeurs 

du soleil qui dessécherait promptement la source de 

la liqueur. Mais, pour faire cette opération, on ne 

doit choisir que les vieux pieds qui sont devenus infé- 

conds; puisqu’alors on ne tarde pas à les épuiser et à 

les faire périr. En Égypte, on n’emploie pas d'autre 

vinaigre que celui qu’on prépare avec les Dattes fer- 

mentées. 

De même que la plupart des autres Palmiers, le stipe 

du Dattier présente au centre du faisceau qui le ter- 

mine, un bourgeon conique, formé des rudiments des 

feuilles, et qu’on désigne sous le nom de Chou palmiste. 

Cette partie est charnue; elle offre à peu près la même 

saveur que la Châlaigne crue. On la mange rarement, 

parce qu’on ne peut l'enlever sans faire périr l'arbre. 

Les autres parties du Dattier servent à différents usages 

économiques. Ainsi on fait des cordages, des tissus 

grossiers, dés corbeilles, etc., avec les fibres qui exis- 

tent à la base des feuilles et avec les grappes dont on 

a détaché les fruits. Le bois du Dattier, ainsi que l’ob- 

serve Delile, sert aux constructions, mais n'est pas 

propre à faire des planches; il est composé de fibres 

longitudinales, réunies par l’interposition de la moelle, 

plus abondante dans le cœur du tronc qu’à sa circon- 

férence. Il en résulte que le stipe est dur extérieure- 

ment où ses fibres sont serrées, et qu’il est mou inté- 

rieurement où la moelle se pourrit facilement. La 

meilleure manière d'employer ce bois est de fendre le 

tronc dans sa longueur en deux morceaux, et de s’en 

servir lorsqu'ils sont secs et légers, pour qu’ils se con- 

servent et ne fléchissent pas; ils sont usités pour les 

planchers et les terrasses des maisons. 

DATURA. Datura. 8oT. Genre de la famille des So- 

lanées et de la Pentandrie Monogynie. Le nom Da- 

tura, conservé par Linné qui l’a même imposé gé- 

nériquement au groupe dont nous décrivons l’une des 

principales espèces, paraît avoir été fort anciennement 

appliqué à divers membres de la famille des Solanées ; 

C. Bauhin, dans son Pinax, en désigne, sous ce nom, 

plusieurs qui, vraisemblablement, étaient déjà connues 

bien longtemps avant lui, et Tournefort en a formé son 

genre Séramonium. Ce nom Dalura, suivant Adanson 

et Ventenat, serait d’origine turque ou arabe; ilexpri- 

merait une propriété aphrodisiaque que les femmes in- 

diennes auraient reconnues dansles graines deplusieurs 

espèces du genre. Nous ignorons jusqu’à quel point est 

fondée la croyance ou l'expérience des Indiennes, et 

quoique l’on admette généralement dans les Daturas 

une action vive et prompte sur l’économie animale, 
nous avons toujours observé que celte aclion, loin 

d’être stimulante, était plutôt narcotique et assoupis- 

sante. On sait que, dans les repaires où le voyageur est 
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artificieusement attiré par des dehors d’hospitalité, les 
brigands dissolvent dans le vin les principes actifs des 

Daturas pour assoupir leurs victimes, les dépouiller 

impunément et les transporter loin du théâtre du crime, 

avant qu’elles soient sorties de l’état de stupeur où les 

auraient plongées le principe morbifique. Quelques au- 

teurs ont traduit le mot datura par stramoine, de stra- 

MOnIUR OÙ sTevyvorpavuxoy, Qui exprime un état violent 

de malaise ; et, en effet, les Daturas contiennent tous 

des principes délétères susceptibles d'amener cet état, 

et même d’occasionner la mort. Le nombre des Da- 

turas actuellement connus, forme une vingtaine; la 

plupartexhalent une odeur désagréable et nauséabonde 

qui est un premier indice de leurs propriétés; mais, 

par une opposition singulière, les fleurs de quelques 

espèces répandent un parfum des plus suaves. Ils of- 

frent pour caractères : un calice tubuleux, allongé, 

anguleux, à cinq lobes peu profonds, caduc à l’excep- 

tion de sa partie inférieure qui persiste et forme un 

petit bourrelet saillant ; la corolle est monopétale, lon- 

guement tubuleuse, évasée supérieurement et formant 

cinq plis longiludinaux, terminés chacun par un lobe 

acuminé ; les étamines sont au nombre de cinq, leurs 

filets sont très-longs ; leurs anthères terminales, oblon- 

gues et à deux loges, s’ouvrant par une fente longitu- 

dinale ; l'ovaire est libre, sessile, à quatre loges multi- 

ovulées ; il est surmonté d’un long style que termine un 

stigmate un peu lobé; le fruit est une capsule globu- 

leuse ou ovoïde, tantôt lisse, tantôt hérissée de pointes 

roides ; elle est à quatre loges, communiquant ensemble 

deux à deux, ce qui semble annoncer que dans la réa- 

lité cette capsule ne doit en avoir que deux, ainsi que 

cela s’observe dans tous les autres genres de la famille 

des Solanées. Cette capsule s'ouvre en quatre valves, 

quelquefois en deux seulement, ou même elle se rompt 

irrégulièrement ; les graines sont (rès-nombreuses, ré- 

niformes, noirâtres, chagrinées, attachées à quatre gros 

trophospermes saillants dans chaque loge. On peut di- 

viser les espèces de ce genre en deux sections, dont 

l'une comprend celles dont le fruit est lisse, et l’autre 

toutes celles dont le fruit est épineux. 

Ÿ Espèces à capsules lisses. 

DATURA EN ARBRE. Dalura arborea, L. Cette espèce, 

originaire du Pérou, en a été rapportée par Dombey ; 

elle s'élève à huit ou dix pieds; sa tige est ligneuse, 

grisâtre et lisse extérieurement, rameuse, porlant des 

feuilles alternes ou quelquefois géminées dans la par- 

tie supérieure des rameaux; ces feuilles sont pétiolées, 

obovales , lancéolées, glabres supérieurement, un peu 

pubescentes à leur face inférieure; les fleurs sont blan- 

ches, très-grandes, pédoneulées, pendantes et placées 

à l’aisselle des feuilles supérieures ; la forme tubuleuse 

et évasée de leur corolle à fait donner à ces fleurs le 

nom de Trompette du jugement. Elles répandent, sur- 

tout vers le soir, une odeur forte et agréable, mais 

qui cependant peut être dangereuse si on la respire 

longtemps; aussi doit-on éviter de laisser ces fleurs 

dans un appartement fermé, surtout dans une cham- 

bre à coucher. Cette belle plante n’exige que fort peu 

de soins : elle doit être mise en pot ou en caisse, dans 

une terre légère, mais substantielle; il faut la ren- 
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trer pendant l'hiver dans l’orangerie. En effet, elle ne 

pourrait résister à la gelée. Au retour du printemps, 

on doit couper presque jusqu’à la tige tous les rameaux 

de l’année précédente. Par ce moyen, on fait naître de 

nouvelles ramifications herbacées, sur lesquelles les 

fleurs se développent plus facilement. 

DATURA LIssE. Datura lœvis, L. Cette espèce est 

herbacée, annuelle; elle vient de l’Abyssinie;-sa lige 

est glabre, rameuse ; ses feuilles profondément den- 

tées, glabres; ses fleurs sont blanches, axillaires ; sa 

capsule est globuleuse et lisse. 

DaTuRA coRNu. Datura ceratocaula, Jacq. Schœn., 

8, 48, t. 559; Lindl., Bot. Regist. 1051. La plante 

est annuelle; ses tiges sont droiles, étalées, épaisses, 

cylindriques , rameuses , dichotomes, à deux cornes, 

glabres, purpurines, couvertes d’une poussière glau- 

que, nues inférieurement; les rameaux supérieurs sont 

grêles et flexueux. Les feuilles sont alternes , longue- 

ment pétiolées , ovales-lancéolées, veinées, tomenteu- 

ses en dessous : les inférieures ovales, les supérieures 

ovales-lancéolées. Les fleurs prennent naissance entre 

les feuilles et les rameaux ; elles sont solitaires, portées 

sur de courts pédoncules épaissis à leur partie supé- 

rieure, droits lors de l'épanouissement des fleurs, incli- 

nés après. Le calice est monophylle, tubulé, nervuré, 

un peu courbé, et fendu latéralement. La corolle est 

trois fois plus longue que le calice; son tube est courbé, 

impressionné de cinq sillons et de cinq angles saillants, 

verdâtre à sa base; son limbe a cinq pouces au moins 

d’étendue ; il est étalé, blanchâtre, relevé par cinq an- 

gles rayonnants, purpurins, et marqué d’un sembiable 

nombre de sillons ayant la même nuance el la même 

disposition; les bords sont ondulés et garnis de dix 

dents aiguës. Les cinq étamines on! leurs filaments un 

peu plus courts que la corolle, supportant des anthères 

à quatre angles et à quatre sillons. L’ovaire est supé- 

rieur, ovale, surmonté d’un style droit, filiforme, un 

peu plus long que les étamines, terminé par un stig- 

mate obtus, à deux lames. La capsule est glabre, ovale, 

lisse, obtuse, pendante, de la grosseur d’une forte noix, 

à quatre loges polyspermes. On sème le Datura cera- 

tocaula de bonne heure, sur couche, et on repique les 

jeunes plantes lorsqu'elles sont susceptibles de suppor- 

ter, sans danger, la transplantation. Toute nature de 

terrain lui convient. 

tt Espèces à capsules hérissées. 
DATURA STRAMOINE. Datura Stramonium, L. On 

désigne cette espèce sous les noms de Pomme épineuse, 

de Stramoine, etc. Elle est commune dans les lieux in- 

cultes; sa Lige, haute de trois à cinq pieds, est rameuse, 

dichotome ; ses feuilles sont alternes ou géminées, gran- 

“des, ovales, aiguës, péliolées, sinuées et anguleuses sur 

les bords, un peu pubescentes; les fleurs blanches ou 

violacées sont très-grandes, extra-axillaires, solitaires, 
dressées et portées sur un court pédoncule pubescent ; 

leur calice est tubuleux, allongé, marqué de cinq côtes 

très-saillantes, qui aboutissent supérieurement à cinq 

dents inégales et aiguës;la corolle a environtrois pouces 

de longueur; elle est infundibuliforme et anguleuse; 

les étamines sont incluses; le fruit est une capsule 

ovoïde, presque pyramidale, environnée à sa base par 
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la partie inférieure du calice; elle est hérissée de pointes 

roides, offre quatre loges incomplètes, ets’ouvre en qua- 

tre valves; les graines sont brunes, réniformes et cha- 
grinées. Gette plante est fort utile à bien connaître; en 

effet, c’est un violent poison; ses feuilles répandent une 

odeur nauséabonde et vireuse ; leur saveurest àcre et 
amère; elles développent les accidents des poisons nar- 

cotico-âcres. On y remédie en faisant immédiatement 

vomir le malade, et en administrant ensuite des bois- 

sons acidulées, avec le citron, avec le vinaigre, etc.; s’il 

se développe quelques symptômes particuliers, on les 

combat par des moyens appropriés. De:même que beau- 

coup d’autres végétaux vénéneux, la Pomme épineuse 

a été introduite dans la matière médicale; son mode 

d'action sur l’économie animale, est analogue à celui 

de la Belladone et de la Jusquiame, qui appartiennent. 

aussi à la famille des Solanées. C’est surtout contre les 
maladies du système nerveux, les spasmes, les convul- 

sions, etc., que certains médecins disent avoir employé 

la Pomme épineuse avec succès; mais cependant on y 

a rarement recours aujourd’hui. L’extrait qui-est la 

préparation dont on fait usage, s’administre à des doses 

très-faibles, que l’on augmente graduellement. Ainsi 

on commencera par un à deux grains, et l’on arrivera 

jusqu'à un scrupule, et même au delà progressivement. 

Les graines de cette plante possèdent de semblables pro- 

priétés narcotiques; on sait même qu’à plusieurs re- 

prises des malfaiteurs s’en sont servis, en les mêlant 

aux aliments, aux boissons, ou au tabac, pour plonger 

leurs victimes dans un état destupeurdontils profitaient 

pour les dépouiller. 

DATURA FASTUEUx. Datura fastuosn, L. Cette espèce 
berbacée et annuelle, est originaire d'Égypte. Quoi- 

qu’elle soit aussi vénéneuse que la précédente, on la 

cultive dans les jardins où elle produit un très-bel effet; 

sa tige est haute de trois à quatre pieds, très-rameuse, 

glabre, et souvent d’une couleur pourpre foncée; ses 

feuilles sont pétiolées, ovales, aiguës, sinueuses sur les 

bords, géminées dans la partie supérieure des ramifica- 

tions de la tige; ses fleurs sont très-grandes, violacées 

en dehors, odorantes; elles doublent assez facilement ; 

il leur succède des capsules presque globuleuses, légè- 

rement épineuses. ; 

DATURA FÉROCE. Datura ferox, Lin. Il ressemble 

beaucoup au Datura Stramonium par son port; mais 

ses feuilles sont bien moins profondément sinueuses, 

plus velues ; ses fleurs plus petites, et ses fruits hérissés 

de- pointes plus fortes, dont les supérieures sont les 

plus longues, et convergent les unes vers les autres. 

On dit cette espèce originaire de la Chine. Elle est 

annuelle. 

DarTurA TaruLA. Datura Tatula, L. Gelle espèce 

est originaire de l'Inde. On la cultive dans les jardins, 

d’où elle est sortie pour se répandre dans les cam- 

pagnes, et s'y est, en quelque sorte, naturalisée. Ainsi, 

Requien, botaniste qui a fait une étude spéciale des 

plantes des environs d'Avignon, sa patrie, l’a trouvée 

près du pont du Gard. On l’a également observée sur 

plusieurs autres points de l’Europe méridionale. Cette 

plante tient en quelque sorte le milieu entre le Datura 

fastueux, dont elle a les grandes fleurs, et le Datura 

; 
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Stramoine, par sa capsule ovoïde, hérissée de pointes 

plus longues et plus grêles. 

Le Darura-MÉrTez, si commun dans l'Inde, et remar- 
quable par l'odeur infecte de ses feuilles, appartient 

encore à celte section. 
Dans le magnifique ouvrage de Humboldt, intitulé 

Nova Genera et Species Plantarum , le professeur 

Kunth a décrit plusieurs espèces nouvelles appartenant 

à cette section; tels sont, 1° le DATURA DE GUAYAQUIL, 

Datura Guayaquilensis, dont la tige rameuse et rou- 

geâtre porte des feuilles ovales, aiguës, pubescentes, 

sinueuses, de grandes fleurs rougeâtres, pédonculées, 

dont le calice est fendu latéralement. Elle croît au Pé- 

rou. —2° Le DATURA A FEUILLES DE CHÈNE, Datura 

quercifolia, qui a été trouvé au Mexique. 

DAUBENTONIA. maw. Geoffroy de Saint-Hilaire a pro- 

posé de donner ce nom à l’Aye-Aye. 
DAUBENTONIE. Daubentonia. Bot. Genre de la fa- 

mille des Légumineuses, Décandrie Diadelphie, établi 

par Dec. pour deux plantes que Willd. ét Cavan. ont 

“tour à tour placées dans les genres Piscidia et Æschino- 

mene. Caractères : calice campanulé, un peu tronqué, 

à cinq dents très-petites ; corolle papilionacée; carène 

très-obtuse ; étendard presque rond, stipité; étamines 

diadelphes; un filament libre, les neuf autres réunis en 

gaîne et coudés vers la base; style filiforme, glabre; 

légume grandement pédicellé, oblong, comprimé, co- 

riace; semences ovales. Le Daubentonia punicea est 

un arbrisseau à feuilles brusquement pinnées sur deux 

rangs composés de huit ou neuf paires de folioles très- 

courtes; les fleurs, d’un rouge ponceau, sont réunies 

en grappes simples. Le Daubentonia longifolia a onze 

ou douze rangs de folioles à chaque feuille, et les fleurs 

jaunes. Les deux espèces sont du Mexique. 

DATURINE. Bot. Alcaloïde particulier, obtenu par 

Brandes de l’analyse du Datura Siramonium, ou plu- 

tôt de ses graines. C’est une substance cristalline, lim- 

pide ou blanchâtre, presque insoluble dans l’eau et dans 

l’alcoo!l froid, susceptible de s'unir aux acides et de for- 

mer des sels très-solubles, d’où l’on peut précipiter la 

Daturine par les alcalis; ses propriétés sont extrême- 

ment actives et analogues à celles de la Stramoine. 

DAUBENYE. Daubenya. Bot. Genre de la famille des 

Asphodélées, de l’Hexandrie Monogynie, établi par le 

professeur Lindley qui lui assigne pour caractères : 

inflorescence ombellée, sessile, épigée; périanthe tubu- 

leux, avec son limbe bilabié; lèvre supérieure petite et 

tridentée, l'inférieure plus grande et tripartite; fleurs 

de la circonférence plus grandes que celles du centre 

de l’ombelle; six étamines inégales, adhérentes à la base 

des segments de la corolle, déclines et souvent presque 

monadelphes dans les fleurs du centre; ovaire allongé, 

presque triangulaire, avec les angles arrondis, à trois 

loges polyspermes; style rétréci; stigmate simple. Une 

plante singulière, envoyée du cap de Bonne-Espérance, 

où elle est indigène, à MM. Young d’Epsom, sous le 

nom de Massonia lutea, a donné naïssance à ce genre. 

Par un examen plus approfondi des organes caractéris- 

tiques qu’en a fait Lindley , il s’est convaincu que l’on 

avait prononcé un peu légèrement en donnant à cette 

plante le nom d’un genre dans lequel on ne pouvait 
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! pas rigoureusement l’'admettre, et en conséquence il 

en a fait le type d’un genre distinct, qu’il a dédié au 

Dr Ch. Daubeny, professeur de botanique à Oxford. 

DAUBENYE A FLEURS DORÉES. Daubenya aurata, Bot. 

regist., 1815. Ses racines naissent d’un bulbe arrondi 

d’où sortent deux feuilles épaisses, opposées, engaînan- 

tes, lancéolées, ondulées, plissées, presque acuminées, 

d'un vert intense el brillant, longues de quatre pouces 

environ et larges de deux. Les fleurs sont sessiles, épy- 

gines, réunies en une sorte d’ombelle très-serrée. Le 

périanthe est tubuleux, avec le limbe partagé en deux 

lèvres, dont la supérieure très-courte et tridentée, l’in- 

férieure est beaucoup plus grande, divisée en trois lobes 

arrondis, les latéraux un peu plus courts; toutes ces 

fleurs sont disposées de manière que la lèvre inférieure 

étale ses longues découpures à l’extérieur, tandis que 

le centre de l’ombelle est occupé par l’autre lèvre et 

les organes de la reproduction, ainsi que par des fleurs 

dont les deux lèvres sont presque égales en longueur, 

l’inférieure paraissant n’avoir pu accomplir son entier 

développement. Les élamines, au nombre de six, sont 

insérées à la base des divisions du périanthe el oppo- 

sées à ces mêmes divisions; elles sont inégales, décli- 
nées, avec les filaments arrondis, de la longueur de la 

moilié des grandes divisions, d’un jaune doré et sur- 

montées par des anthères à deux loges, ovales, de la 

même couleur et fixées par le dos. L’ovaire est oblong, 

presque triangulaire, rétréci supérieurement où il est 

surmonté par un style filiforme, moins long que les éta- 

mines et couronné par un stigmate capité; chacune des 

trois loges renferme cinq ovules arrondis, attachés à 

la courte cloison du placenta, et qui deviennent des 

graines lors de la transformation de cel ovaire en cap- 

sule. On cultive cette plante bulbeuse en orangerie, 

dans le terreau de bruyère, uni à une terre très-sub- 

stantlielle; elle se propage au moyen des cayeux qui 

naissent à côté du buibe. 

DAUCUS. BoT. 7. CAROTTE. 

DAULIN. o1s. Synonyme vulgaire de Bécassine. 

DAULLONTAS. Bor. Syn. de ’itex ovata. V. ViTEx. 

DAUMA. o1s. (Latham.) Espèce du genre Merle. 

DAUN. or. Dans l'Inde, ce nom est donné à un grand 

nombre de plantes, et diverses épithètes l’accompa- 

gnent, selon les espèces que ces épithètes doivent carac- 

tériser. Ainsi DAUN-Assan est une Bégone; DAUN-BoEYA, 

un Sainfoin; DAUN-COLIDABAS, DAUN-GORITA, deux es- 

pèces de Jujubiers ; DauN-Pacxov, un Polypode, etc. 

DAUPHIN. Delphinus. mam. Genre de Cétacés, ca- 

ractérisé par l’existence de dents aux deux mâchoires, 
en quelque nombre que ces dents soient à l’une des 

deux; car le nombre total peut varier de huit à cent 

soixante. Leur taille estmoyenne ou même petite, relati- 

vement aux Baleines, animaux les plus voisins par leur 

organisation. C’est pour avoir compris dans ce genre 

des espèces qui lui sont étrangères, ou-‘pour avoir con- 

fondu l’état édenté par l’âge, avec l’état adulte de cer- 

taines espèces, qu’on a dit que certains Dauphins n’a- 

vaient pas de dents; car c’est surtout chez les Dauphins, 

parmi les Mammifères, que l’on observe peut être le 

plus, après l'Homme, la chute spontanée des dents par 

l'effet de l’âge. 
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On a déjà vu aux mots BALEINE et CACHALOT quelle 

était la situation relative de l’ouverture des évents dans 

ces deux genres; chez les Dauphins, comme on l’a déjà 

observé, l’évent, dirigé verticalement par la construc- 

tion de ses parois osseuses (ce qui fournit un caractère 

distinctif d'avec les Baleines) , s’ouvre par un plan ver- 
tical, tangent au bord postérieur des yeux. 'Cet évent 

est en forme de croissant dans quelques espècés; il est 

en ligne droite dans plusieurs autres. — Le dos est, 

dans la plupart, pourvu d'une nageoire triangulaire, 

et même de deux, suivant Raffinesque; mais cette na- 

geoire, formée par un simple repli de la peau et ne 

renfermant que de la graisse, est susceptible de man- 

quer par un très-grand nombre de causes, même aux 

espèces à qui elle est naturelle. Les mamelles sont in- 

guinales, c’est-à-dire situées aux côtés des ouvertures 

anale et génitale; le bord de l'ouverture génitale est 

d’un rose vif dans les mâles et dans les femelles, car la 

verge des mâles, quoique pourvue d’un os qui en forme 

l'axe, est rétractile au fond d’une véritable vulve for- 

mée de deux bourrelets longitudinaux; de sorte qu’au 

premier coup d'œil il est assez difficile de distinguer des 

mâles les jeunes femelles. Nous avons, au mot CÉTACÉ, 

exposé les modifications d'organisation qui, mécani- 

quement parlant, ont fait réellement un Poisson de tout 

Cétacé. Nous avons fait voir en quoi le mécanisme de 

leur natation diffère de celui de tous les Poissons, exceplé 

celui des Plagiostomes et des Pleuronectes, qui s’en rap- 

proche un peu. Nous n’ajouterons qu'une seule obser- 

vation pour rectifier ce que nous avons dit de leur 

peau. Ayant tout récemment observé celle du Marsouin, 

nous pouvons affirmer qu’il n’y a pas de corps muqueux 

apparent. L’épiderme, d’une épaisseur uniforme sur 

tout le corps et transparent, adhère immédiatement 

à la face lisse ou extérieure du derme, dont l’épaisseur 

est d’une ligne et demie à deux lignes. La face interne 

du derme est découpée, comme le serait du velours à 

cannelures très-minces et très-profondes pour l’épais- 

seur de l’étoffe; de sorte qu’en retournant sur sa face 

externe un lambeau de peau, tous ces feuillets s’écar- 

tent l’un de l’autre. La hauteur de ces feuillets est d’en- 

viron la moitié ou même les deux tiers de l'épaisseur 

du derme; leur direction n’est pas rectiligne; elle est 

ondulée par des courbes variables, qui rappellent celles 

qui se dessinent à la paume de nos doigts. La couleur 

de la peau des Dauphins est partout uniformément noire 

ou d’un brun foncé à la face feuilletée du derme. Là 

où la peau est blanche extérieurement, c’est que la 

couleur s'arrête à une certaine épaisseur suffisamment 

distante de la surface épidermique. Et, comme ce derme 

est un peu transparent quand on en coupe de petites 

lames, on voit que suivant que la couleur s’approche 

plus ou moins de la surface, dans une région du corps, 

celte région est susceptible de marbrures et de nuances 

plus ou moins blanches ou opaques. Sous le ventre, où 

la peau est blanche, la couleur noire s'arrête au fond 

des sillons qui séparent les feuillets du derme. On voit 

donc que la cause de la couleur des Dauphins et pro- 
bablement des autres Célacés réside dans un autre tissu 

qu’à la peau de l'Homme. Le derme adhère à la couche 

adipeuse, sous-jacente, par des lamelles de cette couche, 
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qui pénètrent dans les intervalles des feuillets. Cette 

partie de la couche adipeuse est beaucoup plus consis- 

tante que les parties plus intérieures; et comme sa tran- 

che est assez compacte, on l’aura confondue avec le 

derme. Celui-ci s’en sépare avec une grande facilité, et 

sans retenir, même entre ses feuillets, aucun vestige de 

tissu adipeux ni de vaisseaux. Il se sépare du tissu adi- 

peux aussi neltement que l’épiderme se détache de sa 

face externe. 

Plusieurs espèces de Dauphins sont remarquables, 

non-seulement par la proportion avantageuse de l’aire 

de la cavité cérébrale à celle de la face, ainsi que par 

la proportion du volume hydrostatique du cerveau au 

volume du corps; mais aussi par la proportion du nom- 

bre et de la profondeur des circonvolutions cérébrales. 

Les enthousiastes des récits antiques, qui attribuent aux 

Dauphins tant de sociabilité envers l’homme, et même 

de civilisation, auraient pu se prévaloir de la mesure 

assignée par Ebel et Sæœmmering à l'intelligence des 

animaux. D’après cette mesure, déduite de l'excès du 

diamètre du cerveau dans sa plus grande largeur sur le 

diamètre de la moelle allongée à sa base, le Dauphin 

aurait moitié plus d'intelligence que l'Homme. Une pa- 

reille exagération aurait dù suffire pour montrer la 

fausseté de la mesure dont elle est la conséquence. Or, 

malgré le nombre et la profondeur des circonvolutions 

cérébrales du Dauphin, son cerveau étant relativement 

à la masse totale moitié plus petit environ que celui de 

l'Homme, la part d'intelligence qui lui est assignée par 

le calcul des surfaces de son cerveau, relativement à la 

masse de son corps, est beaucoup plus près de la réalité 

que celle que lui assignaient les autres rapports pro- 

posés, rapports d’où résultaient les contradictions les 

plus choquantes avec la réalité. Voici ce qui a donné 

lieu à tous les contes anciens et modernes sur la socia- 

bilité envers l’homme, la civilisation et même le goût 

délicat des Dauphins pour ceux des beaux-arts qui sont 

le plus intellectuels, la poésie et la musique. — Des 

troupes de Poissons pélagiens, d'autant plus nombreu- 

ses que les vaisseaux ont eux-mêmes des équipages plus 

nombreux, ou que les convois, les escadres et les flottes 

le sont eux-mêmes davantage, escortent constamment 

les vaisseaux el les flottes en marche. Ces légions de 

Poissons sont altirées par les-débris de cuisine et les 

vidanges des vaisseaux, où elles trouvent une pâture 

abondante. Les Dauphins, attachés sans cesse à la pour- 

suite de ces Poissons, en même temps que les Squales, 

se rassemblent et se tiennent autour des vaisseaux 

pour avoir continuellement une proie prête à prendre, 

et vivre ainsi plus commodément et plus sûrement. 

L'homme n’est évidemment pour rien dans les motifs 

qui leur font escorter ou précéder les navires. Ils ont 

pour compagnons de cette escorte les Squales si vora- 

ces, dont certes on ne sera pas tenté de faire des amis 

de l'homme; et cependant les motifs des Squales sont les 

mêmes que ceux des Dauphins. Mais comme, par la né- 

cessité de leur organisation, les Dauphins n’attaquent 

que des proies d’un petit volume, l’homme, dupe de sa 

reconnaissance, leur a fait une vertu de cette nécessité, 

sans plus de fondement qu'il lui arrive quelquefois de le 

faire pour les individus de sa propre espèce. Enfin c’est 
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aussi par pur amusement entre eux que les Dauphins 

s’atlachent à la route des vaisseaux. Quoy les a vus sou- 

vent, dans le voyage de l’Uranie, précéder la frégate 

filant de neuf à onze nœuds par heure, comme on voit 

les Chiens danois précéder les équipages dans les rues 

et les promenades publiques. On voit ainsi deux, trois 

ou quatre Dauphins, quelquefois un tout seul s’exercer 

à lutter de vitesse, et par leurs zigzagsentre-croisés sous 

la pointe du beaupré (et cela pendant des journées en- 

tières), faire quatre ou cinq fois plus de route que le 

vaisseau qui file de quatre à cinq lieues par heure. Ce 

fait suffit pour donner une idée de l’infatigable vitesse 
de cesanimaux, de leurs prompts mouvements, de leurs 

sauts hors de la mer, de leur manière de nager en fen- 

dant l’eau avec la rapidité d’une flèche, etc.; mais après 

avoir suivi pendant plus ou moins longtemps le navire, 

après avoir formé mille cercles alentour, il est rare que 

tous les Dauphins ne disparaissent point à la fois, en 

prenant une autre direction. Les marins croient qu'ils 

sont les précurseurs du mauvais temps, et qu’ils ont 

pour habitude de se diriger du côté d’où vient le 

vent. 

Telle est la source de toutes les fables qui ont couru 

et courent encore sur les Dauphins, avec cette diffé- 

rence qu'aujourd'hui de tels contes n’ont de crédit que 

chez les gens qui n’ont point vu la mer. Cette assiduité 

des Dauphins à suivre les vaisseaux, pour y trouver 

plus commodément à vivre Ou bien à les précéder par 

amusement, a donné lieu à Moreau de Jonnès de faire 

une observation importante en zoologie : c’est que dans 

la même troupe de Dauphins de la même espèce, tous 

les individus n’ont pas la même répartition de taches ou 

de couleurs sur le corps; de sorte qu’il ne faut pas faire 

un caractère spécifique de ces différences purement in- 

dividuelles et toutes superficielles. Et comme les carac- 

tères spécifiques extérieurs sont encore plus incertains 

dans les Cétacés que dans les autres Mammifères, il 

s’ensuit la nécessité de trouver des moyens de détermi- 

nation, entièrement positifs et indépendants de ces ac- 

cidents individuels. 

C’est ce qu’a fait Cuvier dans le tome vu, 1e partie 

de ses Ossements fossiles. Nous allons extraire de son 

ouvrage d’abord les caractères génériques; nous donne- 

rons les caractères spécifiques en traitant de chaque 

espèce. Le squelette seul, comme nous l'avons dit ail- 

leurs, offre ces caractères positifs et permanents. Et 

comme les traits les plus personnels de l'espèce se pro- 

noncent toujours davantage dans le crâne qu'ailleurs, 

c’est principalement de la considération des crânes que 

se tirent les motifs de détermination. 

Dans les Dauphins, le crâne est, dit-il (p. 290), très- 

élevé, très-court, très-bombé en arrière; la crête occi- 
pitale entoure le haut de la tête, et descend de chaque 

côté sur le milieu des crêtes temporales qui se portent 

beaucoup plus en arrière qu’elle. Cette face occipitale, 

si grande et si bombée, est formée par l’os du même 

nom, par l’interpariétal et les pariétaux, tous réunis de 

bonne heure en une seule pièce. Les pariétaux descen- 

dent de chaque côté, dans la tempe entre le temporal et 

le frontal, et ils y atteignent au sphénoïde postérieur. 

En avant et en dessus, ces pariétaux se terminent der- 
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rière la crête occipitale, et les maxillaires s’en rappro- 

chent beaucoup de leur côté. Il s'ensuit que le frontal, 

à l’extérieur, ne décrit qu’un bandeau transversal, fort 

étroit, qui se dilate à chaque extrémité pour former le 

plafond de l'orbite. Mais après l'enlèvement du maxil- 

laire qui double en dessus et ce plafond et presque toute 

la face antérieure du crâne, on voit que le frontal est 

en réalité beaucoup plus large qu’il ne semble à l’ex- 

térieur. Comme dans les autres Célacés, les deux os du 

nez, plus ou moins cubiques, sont enchàssés dans deux 

trous au milieu du bandeau du frontal. Les narines 

plongent verticalement au-devant de ces os; leur paroi 

postérieure est formée par le corps de l’ethmoïde, le 

plus souvent tout à fait imperforé, et qui n’a jamais 

que des trous:vasculaires. Le vomer, cloison des na- 

rines, tient à l’ethmoïde comme à l’ordinaire. En arrière 

du museau , les maxillaires s’élargissent en une lame 

dilatée, qui recouvre toute la partie orbitaire et céré- 

brale du frontal, moins le bandeau qui les sépare de 

l’occipital. Ils contournent ainsi l'ouverture supérieure 

des narines jusqu'aux os du nez; les intermaxillaires 

_bordent l'ouverture nasale en avant, et vont jusqu’au 

bout du museau sur et entre les maxillaires. Le jugal 

ferme l'orbite en dessous; articulé en avant sous le 

maxillaire et le frontal , il se prolonge en arrière sous 

forme de stylet articulé sur l’apophyse zygomatique du 

temporal. Cette apophyse est unie à lapophyse post- 

orbitaire du frontal; d’où il suit que toute l’arcade 

zygomatique proprement dite, appartient au temporal ; 

le jugal n’y entre pas ; le rocher et la caisse, soudés de 

bonne heure en une seule pièce, sont suspendus par 

des ligaments à une voûte que forment des lames sail- 

lantes de l’occipital latéral, du basilaire, de l'aile ptéry- 

goïde et du temporal; le pariétal lui-même prend part 

à cette voûte; le temporal se trouve donc presque exclu 

des parois cérébrales (7. CRAN£). — Les dents finissant 

bien en avant de l'orbite, le maxillaire ne fait que pla- 

fonner l'orbite, il ne lui donne pas de paroi inférieure 

ou latérale; les palatins et les apophyses ptérygoïdes 

internes développent, de chaque côté des arrière-na- 

rines, de vastes cellules tapissées par des sacs de mem- 

branes muqueuses comme les sinus maxillaires, fron- 

taux, etc., dans les autres Mammifères. Chaque palatin 

se replie sur lui-même en un anneau irrégulier pour 

former la base de cette grande caverne que le maxil- 

laire plafonne en haut. C’est dans cette caverne osseuse 

qu’on a placé le sens supplémentaire de lodorat des 

Dauphins; mais onne l’a fait qu'arbitrairement, n'ayant 

pas décrit la structure anatomique de cette partie, sur- 

tout sous le rapport des nerfs qu’on suppose s’y dis- 

tribuer. Le trou par où passe la deuxième branche de 

la cinquième paire, n’est pas sous-orbitaire, mais ou- 

vert au-dessus de la voûte de l'orbite. Il n'y a nios ni 

trou lacrymal. Le trou optique est médiocre, et dans le 

sphénoïde, comme à l'ordinaire. La hauteur de la ca- 

vité cérébrale surpasse sa longueur; la selle turcique 

est presque effacée ; les fosses cérébelleuses sont les plus 

creuses. Il y a souvent une tente cérébelleuse très-sail- 

lante dans son milieu ; la faux est toujours osseuse en 

arrière; il n’y a pas de crête de coq à l’ethmoïde; à 

peine aperçoit-on quelques petits trous à la lame cri- 
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bleuse qui est dans quelques espèces tout à fait imper- 

forée. Nous avons déjà dit que jamais les deux côtés de 

la tête ne sont parfaitement symétriques dans les Cé- 

Lacés proprement dits. 

Nous avons, au mot CÉTACÉS, donné un aperçu de la 

distribution géographique des espèces de cet ordre. 

Nous avons dit qu’il n’y avait aucune raison de croire 

que cette distribution fût aujourd’hui différente qu’elle 

n’était autrefois; que ce qui avait jeté tant de confusion 

sur celte question, c’est que le mot de /Z/all et ses syno- 

nymes,chezles peuples germains et scandinaves, étaient 

employés comme Cetus chez les Romains, et Cétè chez 

les Grecs, pour désigner tous les grands animaux ma- 

rins, Poissons ou Mammifères indistinctement. Noël de 

La Morinière (Hist. des pêches) a le’ premier signalé 

celte confusion, et entrepris de la débrouiller ; mais il 

a trop restreint, en ne lappliquant qu’au seul Mar- 

souin, la pêche que faisait des Célacés, durant le 

moyen âge, sur les côtes de Normandie et d'Angleterre, 

la société dite des Wallmans. Cuvier pense que même 

la Baleine franche habitait autrefois nos parages, et que 

des chasses trop meurtrières l'ont reléguée sous le pôle. 

Nous avons dit en substance aux mots BALEINE et CÉ- 

TACÉS quelles raisons empêchent d’adopter cette opi- 

nion. Nous développerons ces raisons dans un Mémoire 

particulier dont on peut se figurer les motifs et les 

preuves par notre Mémoire sur la patrie du Chameau 

(Mémoires du Muséum, T. x). Ainsi donc, le Dauphin 

à bec, le Marsouin, l’Orque, l'Épaulard ou Grampus, el 

le Souffleur , les plus communs sur nos côtes, qu'ils 

n’ont pas quittées, quoique bien évidemment, d’après 

tous les textes des chroniques et chartes du moyen âge, 

ils fussent l’objet de la pêche des Wallmans, sont les 

espèces dont il est seulement question dans ces chro- 

niques et dans ces chartes à l'exclusion des Baleines 

franches. Et la rareté des fanons dans les arts indus- 

triels, à cette époque, prouve bien que même les au- 

tres Baleines ne se pêchaient pas sur nos côtes,au moins 

régulièrement. 

Les sens des Dauphins paraissent aussi obtus que 

ceux des Baleines et des Cachalots. La cavité de l’oreille 

creusée dans la masse épaisse de leur rocher n’annonce 

qu’une ouïe très-imparfaite. L’odorat est nul, et le goût 

n’est guère plus développé, à en juger par la fixité de 

la langue. Le toucher n'y a pas d'appareil spécial. La 

vue seul paraît devoir une certaine perfection au mi- 

roir choroïdien, qui garnit l’intérieur de l'œil. Cuvier a 

trouvé dans le Dauphin, que la surface concaye de la 

choroïde est d’un gris de nacre. Il en est probablement 

de même dans les autres espèces. Cette même couleur 

peint aussi la choroïde de la Baleine qu’il est si difficile 

d'approcher dans l’eau diaphane, et qu’on approche au 

contraire très-aisément dans l’eau verte. Or, il n'y a 

pas de raison pour qu’elle entende mieux dans l’une de 

ces eaux que dans l’autre. 

Avant la révision que Cuvier a faite des espèces de ce 

genre, d’après une comparaison de têtes bien conser- 

vées, révision qui n’eût été que conjecturale sans les 

collections dont il dispose, Blainville complait, non 

compris les sept espèces de son sous-genre Hétérodon, 

dont la seule espèce authentique forme le type du genre 

à à 
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Hypéroodon de Cuvier, vingt-cinq espèces de-Dauphins 

réparties en cinq sous-genres : Delphinorhinque, Dau- 

phin proprement dit, Oxyptère, Marsouin et Delphi- 

naptère. On va voir que ces vingt-cinq espèces se ré- 

duisent à dix-sept ou dix-huit authentiques, I eût été 

bien facile, dit Cuvier, en profitant de figures grossiè- 

res, faites d'imagination ou de souvenir, et de descrip- 

tions confuses et tronquées, et en accumulant des syno- 

nymes qui ne sont que des copies les uns des autres, de 

faire paraître de longues listes d'espèces qui n’auraient 

aucune réalité, et que le moindre souffle de la critique 

renverserait ou méttrait en désordre. Mais c'est précisé- 
ment la conduite contraire qu’il est, selon nous, néces- 

saire de tenir si l’on veut tirer l’histoire naturelle du 

chaos où elle est encore. Nous avons cru devoir citer 

ces réflexions qui s'adaptent si bien aussi à la physio- 

logie et à l'anatomie, pour prévenir le soupçon que 

notre article serait incomplet sous le rapport zoolo- 

gique parce qu’il contient presque moitié moins d’es- 

pèces que ceux des autres Dictionnaires, bien que nous 

en ayons mentionné qui ne s’y trouvaient point. 

La têle osseuse des Dauphins, dit encore Cuvier, va- 

rie par le plus ou moins de longueur et de largeur du 

museau. Ceux à museau large ont la .tête ronde, ou, 

comme on a dit, en forme de chaloupe, c’est-à-dire que 

la ligne du profil descend par une convexité uniforme 

jusqu’au bout du museau; ceux à museau grêle ont au 

contraire au bas de celte convexité, une partie plane, 

qui forme comme une sorte de bec. On a tiré de cette 

conformation des caractères propres à diviser ce genre 

en deux petites tribus ou sous-genres. 

DAUPHIN VULGAIRE. Delphinus Delphis, L., Cuvier, 

Ossem. foss., 2e édit., 1re part.; le erâne, pl. 21, fig. 9 et 

10,T. v. Il est long de six ou sept pieds; son museau, à 

compter du front, égale en longueur le reste de sa tête; 

il porte à chaque mâchoire quarante-deux à quarante- 

sept dents de chaque côté, et en a, par conséquent, 

cent soixante-huit à cent quatre-vingt-huit; ses pecto- 

rales sont médiocres, taillées en faux; sa dorsale est 

pointue, assez élevée ; sa caudale, en forme de croissant, 

est échancrée dans son milieu , à cornes peu aiguës et 

peu prolongées ; la queue, avant sa base, est un peu 

comprimée latéralement et carénée en dessus et en 

dessous; son dos est noirâtre, et ce noir fait un angle 

descendant vers le flanc; les flancs sont grisâtres et le 
ventre blanchâtre; sa tête osseuse se reconnaît parce 

que le museau est étroit, allongé, un peu moins long 

que la mâchoire inférieure, un peu convexe en dessus, 

plat en dessous; l’occiput est à peu près hémisphérique ; 

la tempe se porte en arrière, par un angle saillant et 

arrondi; les os du nez sont un peu plus larges que longs; 

le milieu du palais forme une saillie longitudinale, éten- 

due depuis sa pointe jusqu’à la pyramide des arrière- 

narines; cette saillie est flanquée de chaque côté d’un 

enfoncement longitudinal; le plafond du palais ne de- 

vient plan que vers la pointe. Cette espèce, nommée 

Oie de mer par les matelots à cause de la forme dépri- 

mée et aplatie de son museau, est la plus commune le 

long de nos côtes. Elle se trouve également dans l'Océan 

et la Méditerranée; mais on est loin de savoir la limite 

des parages qu’elle habite. C’est elle que les natura- 



DAU 

listes supposent être le Dauphin des anciens, et cette 

supposilion n’a d'autre fondement que l’aplatissement 

que présente le museau dans des figures de cet animal 

qui nous ont été conservées sur les monuments de Ja 

sculpture et de la peinture antiques. Il faut qu’une su- 
perstition particulière ou une singulière confusion ait 

porté les anciens à défigurer cet animal dans les repré- 

sentations qu’ils en ont faites, car nulle part, soit sur 

les marbres, soit sur les médailles, soit même dans les 

peintures d'Herculanum où de nombreuses espèces de 

Poissons sont représentées avec une fidélité que l’on 

n’observe que depuis peu en histoire naturelle, le Dau- 

phin n'est reconnaissable que comme animal symbo- 

lique. Tantôt on lui donne des écailles, tantôt une 

gueule de Squale, tantôt une queue verticale, etc. Ce 

qui aura donné lieu à ces disparales ne peut venir que 

de récits contradictoires sur des animaux très-diffé- 

rents, et cette conjecture est appuyée par cette obser- 

vation de Cuvier, que Pline (276. 9, cap. 7,8 et 11) ap- 

plique le nom de Dauphin à des animaux dont il cite 

des caractères qui n’appartiennent qu’à des Squales. 

Sénèque ( Nat. Quest., lib. 9, cap. 2) et Athénée (/1b. 7) 

font le même emploi du mot Dauphin. Ces passages 

corroborent les principes de critique que nous avonsle 

premier établis au mot CéTAcés sur la manière dont il 

faut entendre les récits des anciens sur les noms géné- 

riques de Cétè, de Cetus, et de all chez les auteurs 
du moyen âge, puisqu'ils Ont pu appliquer si fausse- 

ment les noms spécifiques. 

Cuvier (Loc. cit.) demande si l’on doit distinguer de 

cette espèce le Dauphin de Pernetty (Voyage aux Ma- 

louines, T. r, pl. 11, fig. 1), vu près des îles du Cap-Vert, 

et dont le ventre paraît avoir élé tacheté. —- Blainville 

fait du Dauphin de Pernetty la quatrième espèce de son 

premier sous-genre. : 

 DAUPHIN SOUFFLEUR DES NorRmanps. Delphinus T'ur- 

sio, Fabricius, Faun. Groenl., p. 49 ; Lacép., Cét. Sé- 

paré en deux espèces dans le Diclionn. d'Hist. nat., où 

il figure comme huitième et neuvième espèces sous les 

noms de Grand Dauphin ou Souffleur, et de Dauphin 

Nesarnak. Il est long de neuf à dix pieds; il porte de 

chaque côté, à chaque mâchoire, vingt et une à vingt- 

trois dents coniques, émoussées par le bout. Le crâne 

est représenté pl. 21, fig. 3 et 4, des Oss. foss. ; il est à 

peu près au Bredanensis ce qu'est le Dubius au Del- 

phis. Son museau est plus large, plus court, plus dé- 

primé, mais les tempes ont la même grandeur relative. 

Les os du nez sont plus petits et ne touchent pas aux 

intermaxillaires ; le vomer s'y montre à deux endroits 

de la face inférieure, une fois entre les maxillaires et 

les palatins, et plus en avant entre les intermaxillaires 

et les maxillaires. Les vertèbres cervicales, quoique 

minces, sont toujours distinctes; il y a treize dorsales 

et trente-huit vertèbres terminales: il n’y a point de 

trou au premier os du sternum, et ses angles latéraux 

sont moins aigus que dans le précédent. 

DAUPHIN DE GEOFFROY, Blainv., Delphinus fronta- 

tus, Cuvy. Il est moins connu que les deux précédents. 

La chute de sa convexité frontale est plus rapide; le bec 

plus prononcé et plus comprimé. Geoffroy Saint-Hilaire 

en a rapporté de Lisbonne un individu entier qui a 
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vingt-quatre ou vingt-cinq dents partout. Il est long de 
sept pieds, et son bec de huit ou dix pouces; son dos 

est gris ; le ventre et le tour des yeux blancs; les na- 

geoires pectorales sont taillées en faux. Blainville a 

rapporté à cette espèce un Dauphin vu par Fréminville 

sur la côte du Brésil. Ce voyageur lui donne quinze 

pieds de long, une convexité très-forte sur la gueule 

dont la mâchoire formait un museau très-ayancé. II était 

de couleur cendrée, avec une raie blanche de chaque 

côté de la tête, laquelle raie s’étendait pour dessiner 

une grande tache de la même couleur sur le dos, sous 

la gorge et sous le ventre. Si le rapprochement est 

exact, cette espèce serait donc des mers du Brésil. 

DAUPHIN DE BREDA. Delphinus Bredanensis. Cuvier 

(loc. cit., p. 218 à 296) avait rapporté, par conjecture, 

à l'espèce précédente dont on ne connaîl pas le crâne, 

des têtes (représentées, ibid., pl. 21, fig. 7 et 8) dont le 

museau est plus comprimé vers le bout que dans le 

Dauphin vulgaire, et un peu plus élargi vers son quart 

supérieur, le lobe du devant de l’orbite plus marqué et 

séparé du museau par une grande échancrure, les os 

du nez plus larges, moins saillants et touchant aux in- 

termaxillaires, la crête occipitale plus effacée, la tempe 

beaucoup plus grande et l’occiput plus étroit. Il n’a que 

vingt el une, vingt-deux ou vingt-trois dents de chaque 

côté à chaque mâchoire, de quatre-vingt-quatre à qua- 

tre-vingt-douze en tout, mais plus grosses qu’au Dau- 

phin vulgaire. Van Breda vient de communiquer à Cu- 

vier la véritable espèce dont proviennent ces {êles : ce 

dessin est accompagné de la figure même de la téte de 

l'individu d’après lequel il est fait. Il en résulte que ce 

Dauphin n’a pas le front relevé, mais que le profil de 

son crâne se perd insensiblement dans celui de son mu- 

seau. La dorsale est élevée en demi-croissant, à peu 

près sur le milieu de la longueur du corps. Dans le 

Delphinus frontatus, la dorsale est presque aussi en 

arrière que dans le Dauphin du Gange. L’individu des- 

siné par Breda avait huit pieds de long. Le dessin d’un 

animal très-semblable a aussi été envoyé de Brest. 

DAUPHIN COURONNÉ. Delphinus coronatus , Frémin- 

ville, Nouveau Bull. de la Soc. phil., n° 56, 1. 5, pl. 1, 

fig. 2. — Cuvier admet cette espèce à bec grêle, à mà- 

choire supérieure plus courte que l’autre, entièrement 

noire et marquée de deux cercles jaunes et concentriques 

sur le front, d’après une note rédigée dans la mer Gla- 

ciale, en 1806, par Fréminville, officier de marine. Le 

plus grand de ces cercles a deux pieds neuf pouces de 

diamètre, et l’intérieur à peu près deux pieds un pouce. 

La mâchoire supérieure a quinze dents de chaque côté, 

et l’inférieure vingt-quatre, toutes très-aiguës. La dor- 

sale, en forme de demi-croissant , est plus près de la 

queue que de la tête; la caudale est en croissant. 1] y 

en a des individus de trente à trente-six pieds de lon- 

gueur. On ne connaît point la tête osseuse. Fréminville 

a commencé à rencontrer cette espèce vers le soixante- 

quatorzième degré. Mais c’est surtout entre les îles de 

glace, voisines du Spitzhberg qu'il l’a vue en troupes 

nombreuses. 
DauruiN pu GANGE. Delphinus gangeticus, Lebeck, 

Nouv. Mém. de la Soc. des Nat. de Berlin, t. 111, pl. 2; 

Roxburgh, Mém. de la Soc. Asiat. de Calcutta, T. vit, 
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in-8e, n° 4 et pl. 5; son crâne, Oss. foss., loc. cit., pl. 8, 

9 et 10. — De tous les Dauphins à bec, c’est celui qui l’a 

le plus long. Cette longueur forme plus des trois cin- 

quièmes de la tête. Ce bec est mince, comprimé latéra- 

lement et plus gros au bout qu’au milieu. La nageoire 

dorsale est extrêmement courte et peu saillante; les pec- 

torales, élargies et tronquées au bout, ont à peu près la 

forme d’éventails. Il porte environ trente dents de cha- 

que côté, en tout cent vingt. Durant la jeunesse, elles 

sont toutes longues, droites, comprimées, très-aigués, 

et les antérieures plus longues que les postérieures. 

Avec l’âge elles s’usent par la pointe et s’élargissent par 

la base où elles prennent une forme striée et des sortes 

de très-pelites racines, étant ainsi préparées à tomber 

lorsque leur cavité est remplie. L'évent forme une ligne 

droite et longitudinale. Le plus grand individu, récem- 

ment envoyé par Duvaucel , est long de sept pieds trois 

pouces. Le museau a quatorze pouces jusqu’à la chute 

du front et dix-sept jusqu’à la commissure. La peclo- 

rale est longue d’un pied et large au bout de sept à huit 

pouces. Le caractère le plus frappant du crâne de cette 

espèce, c’est que les maxillaires, après avoir recouvert, 

comme dans les autres Dauphins, les frontaux jusqu'aux 

crêtes Lemporales, produisent chacun une grande paroi 

osseuse qui se redresse, s'incline vers la paroi opposée 

et forme avec elle une grande voûte sur le dessus de 

l'appareil éjaculateur des vents. Ces deux lames osseu- 

ses sont presque en contact sur les deux tiers antérieurs 

de leur bord interne, mais en arrière elles s’écartent 

pour laisser passage à l’évent. C’est la ligne de réunion 

de ces deux parois osseuses qui soutient la carène que 

le front de cet animal montre à l’extérieur. La plus 

grande partie de l’espace qu’elles recouvrent, est rem- 

plie d’une substance fibreuse, serrée et assez dure. Cette 

têle se distingue en outre de toutes les autres du même 

genre par la grandeur de l’apophyse zygomatique du 

temporal, proportionnée à la grandeur de la tempe. Cette 

apophyse va aussi se joindre à l’apophyse post-orbitaire 

du frontal. Celte apophyse est au moins double de celle 

des Dauphins où elle a le plus de grandeur. La masse 

de la caisse et du rocher est ici enchâssée à demeure 

entre le temporal et les parties voisines de l’occipital. 

La symphise s'étend jusqu’à la dernière dent, comme 

chez les Cachalots. La longueur de cette symphise égale 

la moitié de la longueur totale de la tête. Les vertèbres 

cervicales sont aussi distinctes que dans les Quadru- 

pèdes, et assez fortes, bien que courtes. A la quatrième, 

à la cinquième et à la sixième de ces vertèbres, il y a un 

second rang d’apophyses transverses partant du corps, 

et plus longues que leurs analogues normales. Il y a 

onze et peut-être douze vertèbres dorsales. Les vertè- 

bres terminales sont au nombre de vingt-huit. Il n’y a 

qu’une articulation au premier doigt , quatre aux trois 

suivants, deux au dernier. Pline, Lb.9, cap. 15,aindi- 

qué cet animal sous le nom de Platanista. Il remonte 

en troupes dans le Gange, aussi haut que ce fleuve est 

navigable; mais il se tient principalement dans les nom- 

breuses branches de ce fleuve, qui arrosent le Delta du 

Bengale; les Bengalis le nomment Sousou. 

DAUPHIN DOUTEUX. Delphinus dubius, Guy. Cette 

espèce est établie seulement sur des têtes osseuses con- 
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servées au Muséum d’Anatomie. Ces {ètes ont beaucoup 

de ressemblance avec celle du Dauphin vulgaire. Elles 

sont seulement en général plus petites; leur museau est 

plus fin, plus pointu, avec la mâchoire supérieure co- 

nique et non renflée dans son milieu, comme celle du 

Dauphin vulgaire. Les dents ont la même forme, mais 

il n’y en a jamais plus de cent cinquante-deux. 

Daupxin DE Bory.Delphinus Boryi, Desm. Bec assez 

long, très-déprimé et fort large près de la tête qui 

est peu élevée; nageoire dorsale à égale distance de 

l'extrémité du museau et du milieu du croissant de la 

nageoire caudale; dessus du corps d’un gris de Souris 

fort tendre; dessous d’un gris très- clair, avec des 

taches peu tranchées, d’un gris bleuâtre; côtés de la 
têle d'un blanc d'ivoire , nettement séparé par une 

ligne droite de la couleur du dessus. Longueur, six à 

sept pieds. Bory l’a observé entre Madagascar et l’Ile- 

de-France. 

Daupuin Marsouin. Delphinus Phocæna , L.; vul- 
gairement Cochon de mer. Il a partout vingt et une, 

vingt-deux ou vingt-trois dents droites, comprimées, 

arrondies, quelquefois striées, quelquefois lisses. IL n’a 

guère plus de quatre à cinq pieds; la dorsale est plus 

reculée qu’au Dauphin vulgaire ; excepté sa têle ronde, 

et même un peu plate, ses formes sont semblables et ses 

couleurs aussi. De tous les Dauphins à tête ronde, c’est 

celui qui est le plus commun sur nos côtes. 

DAUPHIN GLADIATEUR OU ÉPAULARD. Delphinus Orca, 

Fabricius, Bonnaterre et Lacépède; Grampus des An- 

glais (de grand Poisson, altéré en Graspois par les Nor- 

mands établis en Angleterre lors de la conquête); le 

Swerdifisch d'Egède, figuré à la page 48, où se lit pour 

texte la description du Squale Scie, l'Épée de mer d’An- 

derson; enfin Cuvier croit que c’est le Bélier de mer de 

Pline, Zib. 9, cap. 5, d’Elien, kb. 15, cap. 2. — Il a la 

nageoire dorsale pointue et élevée; le corps noir en 

dessus, blanc en dessous; une pointe noire dirigée en 

avant dans le blanc vers la base de la queue ; il y a une 

tache blanche et arquée au sourcil et derrière l’œil. 

On en prit dans la Tamise, en 1787, un individu de 

vingt-quatre pieds de long, figuré par Hunter (Trans. 

Phil., même année, pl. 16); un autre de trente pieds, 

en 1795 ; un de dix-huit dans la Loire, décrit dans La- 

cépède, sous le nom de Dauphin Duhamel.—Sa têle est 

représentée, Ossem. foss., pl. 22, fig. 5 et 4; museau 

large et court comme au Marsouin el au suivant, mais 

la région antérieure aux narines est concave au lieu 

d’être renflée. Les os du nez sont pelits. Le vomer ne 

paraît pas au palais. Les tempes, profondes et concaves, 

sont séparées de l’occiput par des crêtes plus saillantes 

même que la crête temporale. 

DauPxin Gris. Delphinus griseus, Guy. Tête mousse 

et bombée comme au Marsouin ; dorsale pointue et ar- 

quée, élevée de quatorze pouces sur une base de quinze. 

— Deux individus, sur quatre échoués sur les côtes de 

la Vendée en 1822, avaient celte nageoire détruile en 

tout ou en partie. Tous quatre manquaient de dents à 

la mâchoire supérieure. Un, long de septpieds, en avait 

huit à la mâchoire inférieure; les autres, longs d'environ 

dix pieds, n’en avaient que six ou sept émoussées ou 

cariées ; un autre, pris à Brest et mal représenté 
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(Ann. du Mus., . 19, pl. 1, fig. 1), n’en avait que qua- 

tre fort usées, et, non plus, aucune en haut. Les pec- 

torales sont pointues, longues de trois pieds sur un 
+ à 

pied de large à leur base; le dos et les nageoires sont 

d’un noir bleuâtre; le dessous du corps, blanchâtre, 

se fond sur les côtés avec le noir du dos. Il n’y a pas 

de taches sur l’œil. Le crâne est figuré par Cuvier, 

Ossem. foss., pl. 22, fig. 1 et 2. Les plafonds des orbites 

s'écartent plus qu’au Marsouin; le vomer ne se montre 

… point au palais comme chez ce dernier. Risso envoya 

de Nice, en 1811, sous le nom de Delphinus Aries, le 

dessin, la description et l'extrémité de la mâchoire in- 

férieure d’un Dauphin pris dans la mendrague de cette 

ville, et long de neuf pieds, qui ressemble fort à cette 

espèce ; il manquait aussi de dents en haut, et n’en avait 

que cinq en bas (Ann. du Mus., t. 19, pl. 1, fig. 4). Il 

était en dessus d’un gris de plomb, traversé par des 

raies inégales, droites et flexueuses, blanchâtres ; le 

dessous était d'un blanc mat. 

DAUPHIN A BANDES. Delphinus bivittatus, Lesson et 

Garnot, Zool. de la Coq., pl. 9, fig. 5. Moitié supérieure 

du corps d’un noir lustré et foncé; mâchoire inférieure 

et ventre blancs ; une large bande d’un blanc satiné, 

disposée longitudinalement sur chaque côté du corps, 

et interrompue au milieu, vis-à-vis la nageoire dorsale, 

où les deux portions de cette bande ainsi séparée s’élar- 

gissent; museau court et conique; nageoire dorsale 

médiocrement élevée, noire, placée au milieu du corps; 

caudale échancrée au milieu et brune ; pectorales min- 

ces, blanches, noirâtres seulement sur leur bord anté- 

rieur. Taille, deux pieds et demi environ de longueur, 

sur dix pouces d'épaisseur. Des mers du cap Horn. 

DAUPHIN À SOURCILS BLANCS. Delphinus supercilio- 

sus, Lesson et Garnot, Zool. de la Coq., pl. 9, fig. 2. 

Tout le dos ainsi que la tête noirs; côtés et ventre d’un 

blanc satiné ; une bande blanche passant au-dessus de 

l'œil et se rendant au front; une tache blanche très- 

allongée de chaque côté de la queue; dorsale noirâtre, 

placée un peu au delà du milieu du corps; pectorale et 

caudale brunes; museau conique; trente dents de cha- 

que côté de la mâchoire supérieure et vingt-neuf à l’in- 

férieure. Taille, quatre pieds deux pouces. Dans les 

mers de Diémen. 

Davpxin Funenas. Delphinus lunatus, Lesson et 

Garnot, Zool. de la Coq., pl. 9, fig. 4. Museau effilé; 

dorsale arrondie vers le sommet ; dos d’un brun fauve 

clair, qui se fond insensiblement avec le blanc des par- 

ties inférieures ; un croissant brun occupe le dos, vis- 

à-vis les nageoires pectorales, en avant de la dorsale. 

Taille, trois pieds environ. De la baie de la Conception. 

DAUPHIN TACHETÉ. Delphinus maculatus, Lesson et 

Garnot, Zool. de la Coq., p. 185. Parties supérieures 

d’un vert foncé, glauque ou bleuâtre; parties inférieures 

grises, parsemées de taches blanches, arrondies, légè- 

rement bordées de roussâtre ; nageoire dorsale placée 

au milieu du corps, échancrée au sommet; la caudale 

forte et prononcée; tête effilée, terminée par un long 

museau; Corps assez mince. Taille, six pieds. Des mers 
du Sud. 

DaurxiN MaLais. Delphinus Malayanus, Lesson 

et Garnot, Zool. de la Coq., pl. 9, fig. 5. Tête grosse 
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et arrondie, très-convexe sur le front qui s’abaisse 

subitement; une forte rainure à la base du museau; 

celui-ci, mince et allongé, garni de dents nombreuses ; 

couleur uniformément cendrée ; nageoire dorsale pla- 

cée au milieu du corps, échancrée au sommet, longue 

de huit pouces; pectorale, treize pouces; caudale, vingt- 

trois pouces ; -une forte carène occupant les parties 

latérales et postérieures du corps. Taille, six pieds. 

DauPxin Giogicers. Delphinus Globiceps, Cuvier, 

loc. cit., pag. 285 et 297; Delphinus melas, Traill. ; 

Delphinus deductor, Scoresby. La tête gravée dans 

Bonnaterre, Cetol., pl. 6, fig. 2; dans Lacépède, pl. 9, 

fig. 2, sous le nom de Cachalot Swinewal, et dans 

Camper, Célac., pl. 32, 35 et 54, sous le nom de Nar- 

wal édenté, est d’un Globiceps. Il atteint vingt pieds et 

plus ; la saillie excessive de son front représente un 

casque antique; sa peau esl noire, excepté un ruban 

blanchâtre régnant sous le corps, depuis la gorge jus- 

qu’à l'anus, et élargi quelquefois sous la gorge en une 

bande transverse. — Les jeunes ne montrent pas de 

dents. Un peu plus âgés, ils en ont dix à chaque mâ- 

choire; les plus ädultes n’en ont pas plus de vingt. 

Néanmoins des observateurs qui en ont vu des troupes, 

ont compté sur quelquesindividus vingt-quatre à vingt- 

huit dents à chaque mâchoire. Ce qui est certain, c’est 

qu’elles finissent par tomber; les vieux n’en ont plus du 

tout en haut, et en conservent à peine huit ou dix en 

bas. Cuvier représente sa tête, Oss. foss., pl. 21, f. 11, 

12 et 15; les intermaxillaires prennent presque les deux 

tiers de la largeur du museau. Le vomer ne paraît pas 

au palais. 

DauPrHiN BLANC. Delphinus Leucas, Pall. La con- 

vexité de sa tête est aussi courte et aussi arrondie qu’au 

Globiceps ; du reste elle est petite à proportion ; le mi- 

lieu du tronc est assez gros; les nageoires pectorales 

sont courtes et ovales ; la caudale légèrement échan- 

crée a ses lobes effilés en pointe. Dans l’âge adulte, il 

y a neuf dents partout, droites, légèrement comprimées 

en coin et à pointe obluse. L’espèce figurée par Sco- 

resby avait treize pieds de long. Cuvier représente son 

crâne, Oss. foss., pl. 22, fig. 5 et 6, qui diffère beau- 

coup de celui des autres Dauphins par son profil recti- 

ligne, au-dessus duquel le crâne se relève fort peu; le 

museau va en se rétrécissant presque uniformément : 

le vomer ne paraît pas au palais. 

DAUPHIN DE PÉRON. Delphinus Peronit, Lacép.; Del- 

phinus leucoramphus, Péron,Voyag. t. 1, p.217. Cau- 

dale grande, pointue aux deux bouts, échancrée au mi- 

lieu, d’un noir bleuâtre sur le dos; le dessus du museau, 

tout le dessus du corps et les pectorales d’un blanc 

éclatant, excepté le bord tranchant des pectorales qui 

est noir comme le dos; partout le noir et le blanc nette- 

ment séparés l’un de l’autre; son crâne, représenté 

pl. 21, f.5 et 6, ressemble assez à celui du Dauphin vul- 

gaire, et encore plus à celui du Delphinus dubius ; 

mais le museau est un peu plus plat et plus large. Il 

porte partout trente-huit ou quarante dents aussi grè- 

les qu’à ces deux espèces. Il est long de cinq pieds et 

demi. De la partie australe de la mer des Indes. Quoy et 

Gaymard ont observé dans l'océan Pacifique trois es- 

pèces différentes entre elles par les couleurs, et que la 
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situation même de leurs parages ne permet guère de 

supposer identiques à aucun des Dauphins précédents. 

Malheureusement, ces Dauphins n’ont été vus qu’à la 

mer, et comme, en nageant, le devant de la tête reste 

au-dessous de l’eau, on n’en a pu reconnaître la forme. 

On ne peut donc les classer dans aucune des sections 

précédentes. . 

Daupxin RHiNocÉRos, Atlas de Zoolog., Voy. de Frey- 

cinet, pl. 11, fig. 1, par 5,28 de latitude nord. Ces Dau- 

phins, caractérisés par une corne ou nageoire recourbée 

sur le front, faisaient de rapides évolutions autour de 

l’Uranie. Leur taille est à peu près double de celle du 

Marsouin. Le dessus du corps jusqu’à la dorsale est 

tacheté de noir et de blanc. 

DAUPHIN CRUCIGÈRE, t0id., pl. 2, fig. 5. Dans la tra- 

versée de la Nouvelle-Hollande au cap Horn, par 49 

degrés de latitude sud, l'Uranie rencontra des Dauphins 

ayant de chaque côté du corps, dans presque toute sa 

longueur, deux bandes blanches, coupées à angle droit 

par une bande noire. La nageoire dorsale était assez 

aiguë. 

DAUPHIN ALBIGÈRE, t0td., pl. 11, fig. 2. Par les mêmes 

latitudes, mais plus à l’est que pour le précédent, l’Ura- 

nie rencontra une autre espèce remarquable par une 

bandelette blanche de chaque côté de la tête. 

Dauphins fossiles. 

DaAvPnIN DE CoRTÉS1, Cuv. (loc. cit., p. 309 et suiv.). 

Dans la colline de Torrazza a été trouvé, par Cortési, le 

squelette presque entier d’un Dauphin dont voici les 

caractères : chaque mâchoire a vingt-huit dents, c’est- 

à-dire quatorze de chaque côté, toutes coniques, légè- 

rement arquées en dedans, allant en diminuant vers le 

devant ; les plus grandes sont longues de deux pouces ; 

leur émail est teint en bleu par l'argile de leur gise- 

ment. Ce nombre de quatorze dents se retrouve aussi 

dans le Globiceps; mais le fossile n’en diffère pas moins 

essentiellement par sa têle beaucoup plus étroite à pro- 

portion de sa longueur. Ces deux dimensions sont dans 

ce Fossile de 0,620 et 0,245, en prenant la largeur d’une 

orbite à l’autre; et dans une tête de Globiceps, juste- 

ment de la même longueur, la largeur est de 430. On 

voit aussi, par la figure de Gortési, que le museau est 

bien plus long à proportion du crâne; que l’orbite est 

plus petite; que l’enfoncement au-devant des narines est 

plus étroit et plus creux. La mâchoire inférieure est 

moins haute à proportion que dans l'Épaulard et le Glo- 

biceps; la tête est longue d’un pied dix pouces neuf 

lignes. Ce qui reste de l’épine fait environ trois fois et 

demie la longueur de la tête; mais il y manque beaucoup 

de vertèbres de la queue. Il ne reste que trente- trois 

vertèbres et treize côtes d’un côté; il y a donc au moins 

treize vertèbres dorsales, puis treize autres vertèbres, 

soit lombaires, soit caudales. D’après les dimensions 

indiquées, il est vraisemblable que si l’épine était en- 

tière, le squelette aurait à peu près douze pieds; et qu’en 

tenant compile des lobes de la queue, l'animal entier 

pourrait en avoir treize. Ce Dauphin fossile n’est donc 

pas identique avec aucune espèce connue. 

DAUPHIN À LONGUE SYMPHISE, Cuy. Il existe au cabinet | 

de Dax une mâchoire inférieure assez complète de ce : 

Dauphin, représentée, Cuvier, pl. 25, fig. 4 et 5; et au 
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Muséum de Paris, un fragment de mâchoire supérieure 

(ibid. fig. 9, 10 et 11), trouvé à deux lieues de Dax, 

dans les couches de falun riche en toute sorte de Co- 
quilles. Les dents solides et sans dents de remplace- 
ment dans leur cavité, prouvent d’abord que ce n’est 

point un Gavial comme la longueur de la symphise 

l'avait fait croire, et ce ne peut être la mâchoire d’au- 

cun Reptile, puisque les branches n’en sont pas divisées 

en plusieurs os. Ce qui subsiste de la partie symphisée 

est long de 0,24; et la plus entière des branches l’est w 
encore de 2,3 au delà de la symphise. C’est une lon M 

gueur de seize pouces qui annonce plus de deux pieds 

de longueur totale. Il y a huit dents de chaque côté 

dans ce qui reste de la symphise, et dix autres en arrière 

dans la plus entière des deux branches. Ces dents coni- 

ques ont en arrière de leur base un petit talon mousse. 

Le fragment de la mâchoire supérieure montre encore 

que c’est un Dauphin, par ses dents pleines, ävec un vés- 

tige de talon à leur base, et dont les racines vont en 

s'élargissant jusqu’à l'endroit où elles entrent dans l’os. 

Cette mâchoire supérieure prouve enfin que ce n’est pas 

un Cachalot, doute qu’aurait laissé la mâchoire infé- 

rieure seule, d’abord à cause de ses dents, et ensuite 

parce que, dans sa forme et dans l'agencement de ses 

os, elle a tous les caractères des Dauphins. Ce n’est non 

plus aueun des Dauphins connus. Le Delphinus Gan- 

geticus et celui de Van Breda, qui ont aussi une longue 

symphise à la mâchoire inférieure, sont tous deux plus 

petits. La symphise du premier est très-comprimée ; 

celle du fossile est plus large que haute, et les dents 

sont d’une autre forme; celui de Breda a les dents plus 

petites, plusserrées et beaucoup plus nombreuses qu’elles 

n’ont pu l'être sur le fossile. Cette espèce, qui devait 

être d’un quart plus grande que le Dauphin de Breda, 

est donc distincte de toutes les autres. 

Dans le même gisement que le précédent, a été trouvé 
un fragment de mâchoire inférieure contenant huit 

dents et l’alvéole d’une neuvième. Les dimensions de ce 

morceau, la grandeur de ses dents, sont aussi sembla- 

bles que possible à celles du Dauphin vulgaire ; mais la 

courbure des dents est un peu différente, et il n’y a pas 

ce sillon profond, où sont creusés les alvéoles, dans le 

Dauphin vulgaire. 
Dans le calcaire grossier du département de l'Orne, 

où sont des os de Phoque et de Lamantin, encore en- 

croûté de débris de Coquilles, a été trouvée une portion 

de mâchoire supérieure, consistant en une grande par- 

tie de l’intermaxillaire et du maxillaire droit ; le long 

du bord externe sont conservés les alvéoles de dix-sept 

dents. Ce qui est très-remarquable, c’est que le bord du 

maxillaire, derrière les alvéoles, est uni en continua- 

tion avec le reste du palais, et seulement un peu con- 

vexe sans enfoncement ni inégalité. Par ce seul carac- 

tère, on peut encore déterminer une espèce nouvelle 

pour les naturalistes. 

DAUPHIN. moLc. Ÿ. DAUPHINULE. 

DAUPHINE. 2oT. Variété de Lailue cultivée. 
DAUPHINELLE. Delphinium. 8oT. Genre de plantes 

de la famille des Renonculacées et de la Polyandrie 

Pentagynie. Caractères : calice coloré, formé de cinq 

sépales inégaux, cadues ; le supérieur se prolongeant 
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« à sa base en un éperon creux dont la longueur varie 

beaucoup ; les quatre autres sépales presqu'égaux entre 

eux. Corolle tétrapétale, irrégulière ; les quatre pétales 

fort inégaux; les deux supérieurs, très-rapprochés, se 

prolongeant à leur base en un appendice en forme de 

corne droite, qui s'enfonce dans l’éperon du calice; quel- 

quefois les quatre pétales sont tellement rapprochés et 

soudés entre eux, qu'ils semblent n’en constituer qu’un 

seul d’une forme très-irrégulière. Les élamines sont 

fort nombreuses et hypogynes. Le nombre des pistils 

varie d’un à cinq qui se changent en autant de capsules 

allongées, terminées en pointes à leur sommet, à une 

seule loge contenant plusieurs graines insérées à un 

trophosperme longitudinal et intérieur; ces capsules 

s'ouvrent par une fente longitudinale. 

Les Dauphinelles sont des plantes herbacées , ; an- 
nuelles ou vivaces, ayant la tige dressée, simple ou ra- 

meuse; les feuilles alternes, pétiolées, divisées en un 

très-srand nombre de lobes digités. Les fleurs, généra- 

lement bleues, blanches ou roses dans quelques variétés 

cultivées, forment des épis simples ou des sortes de 

panicules dressées et terminales. On trouve trois brac- 

tées pour chaque fleur, une à la base du pédicelle et 

deux vers sa partie supérieure. Ces plantes croissent 

dans les champs ou les forêts ‘de l'hémisphère boréal. 

Dans le premier volume de son Syst. Nat. Veget., le 

professeur De Candolle en a décrit quarante-quatre es- 

pèces dont onze croissent en*Europe, cinq dans l’Afri- 

que septentrionale, treize en Orient, dix en Sibérie, el 

six dans l'Amérique du Nord. Dans le premier volume 

de son Prodr. Syst., le nombre des espèces est porté à 

cinquante-huit. Plusieurs étant cultivées dans les jar- 

dins, nous les mentionnerons ici après avoir indiqué 

les coupes ou sections qui ont été établies dans ce genre. 

De Candolle forme quatre sections dans ce genre et 

leur donne à chacune un nom particulier en leur assi- 

gnant les caractères suivants : 

Ire Section. — CONSOLIDA : . 

Un seul pistil; pétales soudés en un seul, de manière 

que l’éperon interne est d’une seule pièce; plantes an- 

nuelles. 

ILe Section. — DELPHINELLUY : 

Trois pistils; pétales non soudés ; éperon interne dou- 

ble; espèces annuelles. 
IIIe Section. — DELPHINASTRUM : 

De trois à cinq pistils; pétales non soudés : les deux 

inférieurs bifides et barbus ; éperon interne double; 

espèces à racine vivace. 

IVe Section. — STAPHYSAGRIA : 
De trois à cinq pistils; pétales libres; éperon court: 

l'intérieur double; capsules renflées; graines très- 

grandes et en petit nombre; espèces bisannuelles. 

Nous allons décrire les espèces les plus remarquables 

en suivant celte classification. 

10 ConsoLrpA : 

DAUPHINELLE D'AJAX. Delphinium Ajacis, L.; DC., 

Syst. Nal., 1,p.541. Cette espèce, connue vulgairement 

sous le nom de Pied d’ Alouette, el qui, selon Pallas, 

est originaire de la Tauride, est maintenant cultivée 

dans tous nos jardins, d’où elle s’est répandue, et en 

quelque sorte naturalisée dans les champs. Sa tige est 

9 DICT. DES SCIENCES NAT. 
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toujours simple inférieurement, divisée seulement vers 
sa partie supérieure en quelques rameaux dressés. Elle 

est glabre ou légèrement pubescente, haute d’un pied et 

plus ; ses feuilles sont profondément découpées en une 

mullitude de lanières étroites. Ses fleurs forment des 

épis ou grappes simples, longues de quatre à huit pouces 

à la partie supérieure de la tige et de ses ramifications. 

Ses pétales, soudés en un seul, présentent quelques li- 

gnes qui simulent, en quelque sorte, les premières let- 

tres du mot Ajax écrit en caractères grecs. De là le 

nom spécifique qui lui a été donné par Linné. Il paraît 

que celte plante estl' Æyacinthe de Théocrite et d'Ovide. 

On la cultive aujourd’hui dans tous les parterres où 

elle forme de magnifiques bordures, au commencement 

de l’été. Ses fleurs doublent très-facilement et présen- 

tent une infinité de nuances. Elles sont blanches, roses, 

pourpres, bleues ou panachées. La culture du Pied d’A- 

louelte est très-facile. On le sème en place, au prin- 

temps, et on éclaircit les pieds lorsqu'ils ont poussé 

trop dru. 

DAUPHINELLE CONsounE. Delphinium Consolida, L 

DC., Syst., 1, p. 545 ; Lamk., IlL., tab. 482, fig. 1. On 
connait cette espèce sous le nom de Pied d’ Alouette 

vulgaire. Elle est extrêmement commune dans nos 

champs et se distingue facilement de la précédente par 

sa tige rameuse, dont les rameaux sont divariqués; par 

ses fleurs plus pelites, portées sur des pédoncules plus 

longs; par ses capsules glabres, tandis qu’elles sont pu- 

bescentes dans le Pied d’Alouelte des jardins. On la 

cultive quelquefois dans les parterres. Ses fleurs varient 

de couleurs, et doublent facilement. 

20 DELPHINELLUM. 

D'AUPHINELLE ÉTRANGÈRE. Delphinium peregrinum, 

L.; Sibth., F1. Græca, t. 506; Delphinium junceum, 

DC., F1. fr. On trouve cette espèce en Orient, en Bar- 

barie, en Italie, et jusque dans le midi de la France. Sa 

tige est dressée, très-rameuse; ses feuilles sont glabres, 

roides : les inférieures sont mullifides, les supérieures 

sont linéaires et entières. Les fleurs sont bleues et for- 

ment des grappes làches. Elles sont quelquefois blan- 

ches. Cette espèce est cullivée dans les jardins. 

5° DELPHINASTRUM : 

DAUPHINELLE HYBRIDE. Delphinium hybridum, DC., 

Syst., 1, p. 553. Celle belle espèce, qui est vivace, est 

cultivée dans les jardins. Elle offre une tige haute de 

quatre à cinq pieds, cylindrique, rameuse supérieure- 

ment, glabre dans sa partie inférieure, pubescente vers 

son sommet. Ses feuilles sont glabres, divisées en un 

très-grand nombre de lobes linéaires, divariqués. Leurs 

pétioles sont très-longs, cylindriques, dilatés à leur 

base. Les fleurs sont grandes et forment des grappes 

terminales longues de plus d’un pied. Ces fleurs , légè- 

rement velues en dehors, ont un éperon très-long, sont 

portées sur des pédoncules de plus d'un pouce de lon- 

gueur et poilus. Les capsules sont au nombre de trois. 

Cette plante est originaire de la Tauride, du Mont-Cau- 

case et de la Sibérie. On la trouve aussi en Italie et dans 

les provinces méridionales de la France, où peut-être 

elle n’est que naturalisée, après s'être échappée des 

jardins. 
A cette troisième section appartiennent encore plu- 

26 



102 DAU 

sieurs autres belles espèces, telles que le Delphinium 

grandiflorum qui croît en Sibérie; le Delphinium 

puniceum, au Caucase; le Delphinium azureum, 

dans l'Amérique septentrionale; le Delphinium inter- 

medium, dans les Pyrénées et les Alpes, etc. 

4° STAPHYSAGRIA : 

DAUPHINELLE STAPHYSAIGRE. Delphinium Staphysa- 

gria, L.; De Cand., Syst., 1, p. 562; Sibth., 77. Græca, 

tab. 508. Cette espèce est connue sous le nom de Sta- 

physaigre. Elle est annuelle ou bisannuelle. Sa tige est 

cylindrique, d’un à deux pieds de hauteur, cendrée, re- 

couverte de longs poils mous. Ses feuilles sont très- 

grandes, longuement péliolées, divisées en cinq ou neuf 

lobes digités, entiers, aigus. Les fleurs, d’un gris bleuà- 

tre, forment des grappes lâches et courtes. L’éperon 

est extrêmement court, à peine marqué. Les capsules 

sont au nombre de trois, grosses, renflées et velues; 

elles contiennent un pelit nombre de graines qui sont 

très-grosses. Cette espèce croît dans les contrées mé- 

ridionales de l’Europe. Les graines de la Staphysaigre 

sont d’une excessive âcreté et forment un poison vio- 

lent pour l'homme et les animaux lorsqu'elles sont don- 

nées à l’intérieur : aussi ne les emploie-t-on guère qu’à 

l'extérieur. On incorpore leur poudre avec de l’Axonge, 

et l’on en fait une pommade que l’on emploie pour dé- 

truire la vermine. 

Dans le premier volume des Zcones Selectæ, publiés 

par le baron Benjamin Delessert, on trouve un assez 

grand nombre des espèces les plus rares; nous allons 

ici les indiquer : Delphinium axilliflorum , Deless., 

Icon. Sel., Lab. 50; Delphinium Olivieranum , id., 

tab. 51; Delphinium rigidum, id., tab. 52; Delphi- 

nium exsertumn, id., tab., 55; Delphinium flavum, 

id., tab. 54; Delphinium virgatum, id., tab. 55; Del- 

phinium macropetalum, id., tab. 56; Delphinium 

obcordatum, id., tab. 57; Delphinium albiflorum , 

id., tab. 58; Delphinium tricorne, id., tab. 59; Del- 

phinium azureum, id., tab. 60; Delphinium cunea- 

tum, id., tab. 61; Delphinium speciosum, id., tab. 62; 

Delphinium Requienti, id., tab. 65. 

DAUPHINULE. Delphinula. mozr. Genre formé par 

Lamarck, aux dépens des Cyclostomes. Caractères : co- 

quille subdiscoïde ou conique, ombiliquée, solide, à 

tours de spire rudes ou anguleux; ouverture entière, 

ronde, quelquefois trigone, à bords continus, le plus 

souvent frangés ou munis d’un bourrelet; ouverture 

fermée par un opercule. Les Dauphinules sont généra- 

lement hérissées ou armées de longues épines ; leur 

ombilic est large, et comme elles ont le péristome con- 

tinu et souvent entièrement libre, séparé du reste de la 

coquille, la columelle n’existe pas. On connaît un assez 

grand nombre d'espèces vivantes ou fossiles, parmi 

lesquelles : 

La DAUPHINULE LACINIÉE. Delphinula laciniata , 

Lamk.; Turbo Delphinus, L., Lister, Conch., t. 608, 

f. 45; Encycl., p. 451, f. 1 à 6. Subdiscoïde, épaisse, 

chargée de sillons écailleux ou granuleux dont quel- 

ques-uns, plus gros, portent des appendices laciniés 

plus ou moins longs; élégamment colorée de rouge et 

de fauve. De la mer des Indes. 

DAUPHINULE DISTORTE. Delphinula distorta, Lamk.; 
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Turbo distortus, L., Chemnitz, Conch., T. v, t. 175, « 

f. 1737 à 1759. Subdiscoïde et épaisse ; elle est colorée 

en rouge pourpre; ses tours de spire supérieurement 

sont anguleux et plissés longitudinalement; elle est 

sillonnée, et les sillons sont tuberculeux ; le dernier 

tour est constamment séparé des autres, comme dans 

quelques Scalaires ; elle est d’ailleurs dépourvue des 

appendices laciniés qui se voient dans l’espèce précé- 

dente. 

DAUPHINULE Rape. Delphinula Lima, Lamk., Ann. 

du Mus., vol. 4, p. 110, n° 2. Fossile, orbiculaire, con- 

vexe, épaisse, ayant conservé sa nacre; elle est sillonnée 

transversalement,et les sillons portent de petites écailles 

concaves; les tours de spire sont subanguleux, le sillon 

de l’angle étant plus gros et chargé d'écailles plus 

grandes. Trouvée aux environs de Senlis, dans les grès 

marins supérieurs. 

DAUPHINULE A BOURRELET. Delphinula marginata, 

Lamk., Ann. du Mus., T. 1v, p. 5, n° 5. Fossile orbicu- 

laire, convexe, à tours de spire lisses; ombilic marqué 
par un petit bourrelet granuleux. On trouve souvent 

cette petite Coquille avec des restes de sa coloration, 

à Grignon, à Parnes et dans presque toutes les localités 

à calcaire grossier. bal 

DAURADE. Awrata. pois. Nom d’un sous-genre éta- 

bli par Cuvier dans le grand genre des Spares de Lin- 

næus, et qui a pour {ype la Daurade ordinaire, Sparus 

aurata. Ce sous-genre ‘appartient à la famille des 

Léiopomes de Duméril, et à la troisième tribu de la 
quatrième famille des Acanthoptérygiens de Cuvier. Il 

est reconnaissable aux caractères suivants : Mâchoires 

peu extensibles, garnies, sur les côlés, de molaires ron- 

des, semblables à des pavés, et, en avant, de quatre à 

six dents coniques sur une seule rangée : une seule na- 

geoire dorsale, mais très-étendue; point de piquants ni 

de dentelures aux opercules : hauteur du corps supé- 

rieure ou égale à sa longueur. 

On distinguera facilement les Daurades de la plupart 

des genres de la famille des Léiopomes (7.ce mot), en 

ce que ceux-ci ont les mâchoires garnies de dents dis- 

posées en général sur un seul rang et d'une même 

espèce. On les séparera particulièrement des PICARELS, 

dont les mâchoires sont extensibles; des BoGues, qui 

n’ont point de molaires en pavé; des SARGUES, qui ont : 

en avant des incisives comparables à celles de l'Homme; 

des PAGRES, qui ont antérieurement un grand nombre 

de petites dents en brosse; des Dentés, dont les mà- 

choires sont armées en devant de quelques gros et longs 

. crochets, et, sur les côtés, de dents coniques ; des Cn- 

THÈRES, qui n'ont que des dents en velours. (7. cesdif- 

férents mots.) 

Pour nom latin du sous-genre dont il s’agit nous 
adoptons le mot Aurata, qui était dans Linnæus le 

nom spécifique d’un Spare que nous appellerons Au- 

rata vulgaris, nous conformant au principe adopté 

par les botanistes, qui donnent l’épithète de vulgaris 

aux espèces qui deviennent types de nouveaux genres, 

après avoir fait partie d’un grand genre primitif. 

DAURADE VULGAIRE. Auwrala vulgaris, Aldrov.; Spa- 
rus aurata, Lin. Six dents incisives à chaque mà- 

choire; queue fourchue; un croissant doré au-dessus 
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des yeux; deux ou trois rangs de molaires ; lèvres char- 

nues; bouche étroite ; tête comprimée, très-relevée au 

niveau des yeux, et dénuée de petites écailles sur le de- 

vant ; langue épaisse, courte et lisse; opercules arron- 

dies et écailleuses ; corps élevé; dos caréné; ventre 

convexe; anus plus voisin de la queue que de la tête; 

écailles tendres et lisses ; base de la dorsale et de l’anale 

écailleuse. Teinte générale d’un bleu ‘argentin ; Na- 

geoire dorsale noire, les autres nageoires grises; des 

raies. longitudinales brunes sur le corps; une tache 

noire sur l’opercule et sur la nageoire caudale; une 

tache d’un beau rouge au-dessus de la pectorale. 

L'estomac de la Daurade est long, et a un pylore 

garni de trois cœcums; le canal intestinal décrit trois 

sinuosités ; le péritoine est noir, et la vessie natatoire 

placée au-dessous du dos immédiatement. 

La Daurade est célèbre, de toute ancienneté, à cause 

de sa beauté et de la délicatesse de sa chair. Son nom 

de Daurade, et celui d’Aourade, en latin Aurata ou 
Orata, lui ont été donnés en raison de son éclat. 

Ce Poisson a ordinairement de grandes dimensions. 

Sur les côtes de France il pèse communément dix ou 

douze livres; mais sur celles de Sardaigne il n’est point 

du tout rare de lui voir acquérir le poids de vingt 

livres. Hasselquist en a vu des individus de près de 

quatre pieds de longueur dans la mer de l’Archipel, et 

notamment auprès de Smyrne. Au resle, suivant son 

âge et sa grandeur, la Daurade reçoit, des pêcheurs de 

quelques côtes marilimes, des noms différents, et qui 

seuls prouveraient combien l’on s’est occupé de ce 

Poisson. 

On la pêche dans toutes les mers, mais spécialement 

dans la Méditerranée, sur les côtes de la Campagne-de- 

Rome, de Naples, de Sardaigne, de Barbarie, à Malte; 

elle est abondante dans toute la partie de la mer Atlan- 

tique qui sépare l'Amérique de l’Europe , au cap de 

Bonne-Espérance, dans les mers du Japon, dans celles 

des Indes. Celti nous apprend qu'il y en a dans les lacs 

d’eau douce de la Sardaigne. Toutes les eaux parais- 

sent lui convenir; leur diversité, celle de la tempé- 

rature des climats, n’altèrent ni ses qualités, ni ses 

formes : elle supporte le froid des mers glaciales du 

Nord, et elle résiste à la chaleur de celles des tropiques. 

Elle nage avec une grande légèreté et une rapidité 

étonnante. Elle se nourrit de Crustacés et de Mollus- 

ques à coquilles, dont elle brise facilement l'enveloppe 

calcaire, avec ses fortes mâchoires qui peuvent plier 

ou casser les hameçons de fer. On prétend aussi qu'elle 

a l’industrie de découvrir, en agitant vivement sa 

queue, les coquillages enfouis dans le sable ou dans la 

vase. 
C’est par suite de la nature des animaux dont elle se 

nourrit qu’elle fréquente habituellement les rivages, et 

qu’elle change souvent d'habitation selon les saisons. 

En hiver, elle se retire dans les eaux profondes, où elle 

échappe à l'influence des plus fortes gelées. 

En 1766, au rapport de Cetti, les Daurades des lacs 

d'eau douce de Sardaigne sont cependant mortes de 

froid. On assure que, dans la Méditerranée, elles pas- 

sent une grande partie du jour dans les trous des ro- 

chers, pour se livrer au sommeil qui est quelquefois si 
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profond chez elles, dit Rondelet, qu'avant la nuit on 

peut les prendre facilement au harpon. 

Au printemps, époque du frai, les Daurades se rap- 

prochent des embouchures des fleuves, et s'engagent 

fréquemment dans les étangs salés, qui communiquent 

avec la mer. Là, elles trouvent une nourriture si abon- 

dante qu’en un seul été elles triplent de poids et de 

volume; elles y acquièrent d’ailleurs des qualités qui 

rendent leur chair beaucoup plus savoureuse. C’est 

pourquoi, dans les provinces méridionales de la France, 

on préfère celles qui vivent dans les étangs d'Hyères, 

de Martigues et de Lattes, près du cap de Cette. Chez 

les Romains, si connus à certaines époques pour leur 

sensualité, on les payait très-cher, et un certain Ser- 

gius attachait une sorte d'honneur à se faire sur- 

nommer Aurata, à cause de son goût pour les Dau- 

rades. Chez eux aussi, on estimait les Daurades des 

étangs beaucoup plus que celles’ de la mer proprement 

dite : voilà pourquoi ils en- faisaient transporter dans 

les lacs intérieurs, et en particulier dans le fameux lac 

Lucrin. 

Il paraît donc qu’on pouvait les habituer à l’eau 

douce, puisque Columelle conseille d’en peupler les 

étangs. Duhamel, d’après des observations particu- 

lières, est porté à penser de même, et Bloch espère les 

voir un jour acclimatées dans les eaux douces, qui per- 

fectionnent, dit-on, leurs qualités; malgré cela nous 

ne pensons pas qu’on l’ait tenté de nos jours. Il est vrai- 

semblable qu’on les y amenerait insensiblement en les 

mettant d'abord à quelque distance de la côte, là où des 

eaux légèrement saumâtres forment des sortes de mares. 

L'automne est la meilleure saison pour manger ces 

Poissons. Ceux d’entre eux qui sont très-grands, sont 

ordinairement durs, à raison de leur âge avancé. 

Lorsque la pêche en est abondante, on en sale une 

partie pour les envoyer au loin. 

Quand on les veut manger frais, on les fait préparer 

d’une foule de manières différentes, que Rondelet a dé- 

crites avec une grande exactitude. 

Du temps d’Elien, on les prenait en formant, sur la 

grève que la haute mer devait couvrir, une sorte d’en- 

ceinte composée de rameaux plantés dans la vase ou 

dans le sable. Les Daurades arrivaient avec le flux; et, 

arrêlées par les rameaux lorsque la mer baissail et 

qu’elles voulaient suivre le reflux, elles étaient retenues 

dans l'enceinte , où on les saisissait avec facilité. Ron- 

delet rapporte que de son temps la même méthode était 

encore suivie dans l'étang de Lattes, el que pour cela 

on employait des branches de lamarix. Aujourd'hui on 

les pêche habituellement au filet, avec le bregin, le ver- 

veux, le trémail ou des. hameçons garnis de chair de 

Scombre et de Crustacés, ou d'animaux à coquilles. 

Chez les anciens Grecs, la Daurade était consacrée à 

Vénus, comme emblème de la beauté féconde. Il paraît 

que, chez eux, elle portait parfois le nom de xpüsoppus 

ou sourcil d’or, nom qu’on a aussi attribué à une es- 

pèce de Coryphène et au Pompile qui parait être un 

Centrolophe, et qui a amené un peu de confusion au 

sujet de ce que les anciens ont dit de la Daurade. F. 

CORYPHÈNE et CENTROLOPHE. d 

Au reste, les Grecs modernes conservent encore le 
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même nom à ces deux Poissons. Chez leurs ancêtres, 

on leur donnait l’épithèle de sacrés ; xpvseioy éy dppdou 
ispovixOùy, disait Callimaque. 

On trouve dans le sein de la terre de nombreux restes 

de Daurades fossiles, ou au moins de Poissons très- 

voisins de celui que nous venons d'examiner. Ce sont, 
en général, des portions de mâchoires, ou des mà- 

choires entières, garnies de leurs dents incisives et de 

leurs nombreuses molaires. Le premier rang de ces 

molaires, dans l'espèce vivante, en contient dix; le 

second et le troisième n’en renferment point un aussi 

grand nombre; maïs celles du troisième, et particu- 

lièrement les plus éloignées du bout du museau, sont 

plus grandes et plus fortes que les autres ; leur volume 

augmente beaucoup encore avec l'âge de l'animal; 

mais elles conservent constamment leur figure hémi- 

sphérique ou ovoïde. 

Ce sont ces plus grandes molaires fossiles, quel- 

quefois même arrachées à une Daurade nouvellement 

morte, qu'on a nommées crapaudines ou bufonites, 

de même que celles de l’Anarhique-Loup et de quelques 

autres Poissons, parce qu’on les a crues, comme ces 

dernières, des pierres produites dans la tête d’un cra- 

paud. «On les a recherchées, achetées assez cher, en- 

» châssées dans des métaux précieux, et conservées 

» avec soin, dit Lacépède, soit comme de petits objets 

» d’un luxe particulier, soit comme douées de qualités 

» médicinales utiles.» À certaines époques, on a attaché 

un grand prix à celles qui, étant fossiles, offraient dif- 

férentes nuances de gris, de brun ou de rouge. On les 

estimait encore davantage lorsque leurs teintes, dis- 

tribuées par zones, formaient dans le centre une tache 

presque ronde et noirâtre : on les comparait alors à un 

œil, et on les nommait Feux de serpents pétrifiés. On 

leur attribuait une foule de vertus imaginaires; on en 

préparail des amulettes sous la forme de pendants d’o- 

reilles ou de bagues : aussi, à Malte, avait-on appris à 

les contrefaire avec des dents de Daurades fraiches, 

qu’on teignait avec du nitrate d'argent ou de l'acide 

nitreux. #7. CRAPAUDINES et GLOSSOPÈTRES. 

Schneider, d’après Lœfling, dit que les Espagnols 

donnent le nom de Cochicato à une variété de la Dau- 

rade qui a une tache bleue entre les yeux, etles catopes 

couleur de rose. 

DAURADE PORTE-ÉPINES. Aurata spinifera; Spa- 

rus spinifer, Forskahl, Linn. Quatre dents incisives 

à chaque mâchoire; molaires hémisphériques et très- 

serrées les unes contre les autres. Teinte générale d’un 

rouge argenté; le dos et des raies d’un rouge obseur; 

lèvre supérieure protractile; écailles larges et striées ; 

caudale bordée de rouge, en croissant. 

Forskahl a observé ce Poisson dans les endroits va- 

seux et profonds de la mer d’Arabie, où il ne s'approche 

que {rès-rarement des rivages. Les pêcheurs arabes le 

prennent à la ligne. Sa chair est succulente et de fort 

bon goût. 

DaurADE Myuo. Aurala Mylio; Sparus Mylio, 

Lacépède. Tout le palais pavé de dents molaires arron- 

dies ; six incisives à chaque mâchoire; lèvre supérieure 
extensible; teinte générale argentée ; les peclorales,une 

portion de la dorsale et la caudale, jaunes ; catopes, 

Partie de l’anale, bord de Ja dorsale et de la caudale, 

noirâtres; une tache dorée Sur chaque joue; plusieurs 

raies nes brunes et interrompues; deux ban- 

des transversales noires : l’une sur le devant de la 

tête, et l’autre sur l’opercule. Écailles larges, lisses et 

brillantes; cinq rayons à la membrane branchiale. 

Taille d’une Carpe moyenne. 

Des mers voisines de l'Ile-de-France. Découverte par 
Commerson. 

Cuvier pense que ce Poisson estle même que le Labre 
chapelet, Labrus catenula, de Lacépède. à 

DAURADE MYLOSTOME. Auwrata mylostoma; Sparus 
mylostomus, Lacépède. Nageoire caudale en crois- 

sant; sommet de la tête et dos très-relevés; fond du 
palais pavé de dents molaires ; sept rayons à la mem- 

brane des branchies; mâchoires également avancées; 

langue courte, large, pointue et cartilagineuse; deux 

orifices à chaque naïine; yeux très-gros et saillants ; 

écailles rayonnées et un peu crénelées dans leur bord 

postérieur. Teinte générale d’un jaune foncé, plus clair 

sur les pectorales, mêlé avec du vert sur une grande 

partie de la dorsale et de la caudale, et qui s'étend jus- 

qu’au bord intérieur de la mâchoire inférieure, au 

palais, à la langue et au gosier ; deux taches noirâtres 

placées sur l'extrémité de la queue, de manière à se 

réunir et à représenter, suivant l’expression de Com- 

merson, une paire de lunettes; plusieurs raies longi- 

tudinales, interrompues et alternativement bleues et 
dorées. 

Ce Poisson a élé observé par le voyageur-naturaliste 

Commerson, dans le voisinage des îles Praslin. La sa- 

veur de sa chair est fort agréable. 

D'AURADE PERROQUET. Aurata Psillacus; Sparus 

Psiliacus, Lacépède. Caudale en croissant; occiput et 

dos arqués et très-élevés; tête et opercules dénuées de 

petites écailles ; museau semblable au bec d'un Perro- 

quet; palais pavé de dents molaires; onze ou douze 

raies longitudinales de chaque côté; pectorales poin- 
tues ; dorsale basse et allongée. 

Découverte par Commerson dans le grand Océan 
équatorial. 

DAURADE BuFONITE. Awrata Bufonites; Sparus Bu- 

foniles, Lacép. Caudale en croissant; une partie de 

cette nageoire et des opercules couverte d'écailles; dos 

élevé; six dents incisives, grosses et émoussées, au- 

devant de la mâchoire supérieure ; quatre dents sem- 

blables seulement à l’inférieure ; intérieur de la bouche 

pavé de molaires hémisphériques et très-inégales en 

volume; onze ou douze raies longiludinales ; pecto- 

rales pointues; deux orifices inégaux en grandeur à 
chaque narine. 

Ce Poisson a été découvert par Commerson dans les 

mêmes eaux que le précédent. Cuvier croit qu’il ne 

diffère en rien de la Daurade ordinaire, 

DAURADE BILOBÉE. Auwrala bilobata; Sparus bi- 
lobatus, Lacép. Caudale fourchue, à lobes arrondis; 

tête et opercules écailleux ; une bosse entre les yeux; 

yeux très-gros; quatre ou six dents longues, pointues 

et crochues, au bout de la mâchoire supérieure, au- 

devant d'une rangée de molaires hémisphériques; base 

de la nageoïre caudale garnie de petites écailles; corps 

2 # 
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aplati, argenté, traversé par de légères bandes bleuâtres 
et dorées. Taille, dix pouces. 

cette Daurade a été observée par Commerson dans 

le grand Océan équinoxial. Quelques navigateurs l’ap- 

pellent Capitaine blanc. Risso dit que, dans les mois 

de mars et de décembre, on la prend dans les rochers 

de la mer de Nice. 
DAURADE DE Forster. Aurata Forsteri; Sparus 

Forsteri, Schneid.; Sparus striatus, Forst. Teinte 

générale rouge ; queue entière, sans taches; vingt raies 

de chaque côté du corps; une bande sur les lombes, et 

une ligne sur l'abdomen, noires; quatre dents incisives 

fortes et en crochet : museau oblus; cinq rayons à la 

membrane des branchies. Taille de neuf à dix pouces. 

Ce Poisson a été découvert par Forster, dans l'océan 

Pacifique, près de l’île de Tonga-Tabou. 

DAURADE ROUGIE. Aurata miniala; Sparus mi- 

niatus, Forst. et Schneïd. Corps ovale, jaunâtre, réti- 

culé; lèvres épaisses, charnues, doubles el rouges; 

museau allongé, aigu; quatre dents incisives, aiguës, 

coniques, courbées ; molaires larges, courtes, serrées, 

un peu aiguës dans le voisinage des incisives; narines 

tubulées ; yeux gros; six rayons à la membrane bran- 

chiale. Nageoires dorsale et anale séparées, en arrière 

du dos et de l'abdomen, par une membrane charnue 

et lâche; dorsale jaune , à sommet rouge; pectorales 

triangülaires , rougeâtres, marquées d’une tache de 

sang à leur base; catopes appendiculés, avec une tache 

rouge à la base ; caudale rouge, presque bifide, obscure 

à la base. 

De l'océan Pacifique. Chair savoureuse. 

DauRADE BERDA. Aurata Berda; Sparus Berda, 

Forsk., L. Quatre longues dents incisives à chaque mà- 

choire: molaires nombreuses, hémisphériques : les plus 

éloignées du museau plus grandes que les autres; lè- 
vre supérieure avancée; écailles grandes et arrondies. 

Teinte générale blanchâtre ; une petite bande trans- 

versale brune sur le milieu de chacune des écailles laté- 

rales. Une sorte de barbillon très-court au-devant de 

chaque narine ; pectorales transparentes ; Loutes les 

autres nageoires brunes. Taille, environ deux pieds. 
Ce Poisson se nourrit de végétaux, dans la mer Rouge; 

il fréquente principalement les côtes des petites îles où 

croît l’arbre appelé Schoura, et dont Forskahl a fait 

un nouveau genre sous le nom de Sceura. Les feuilles 

de cet arbre, qui tombent à la surface des eaux, sont 

la nourriture que le Berda préfère. Risso dit qu’on le 

prend dans la mer de Nice, où il se nourrit de petites 
Clupées. 

Indépendamment du nom de Berda, les Arabes lui 

donnent encore celui d'4bou basal, ou de Père aux 

Oignons, probablement parce qu'il porte des petits 

bulbes à la base des aiguillons du dos. 

DAURADE GRAND-OEIL. Aurata grandoculis; Spa- 
rus grandoculis, Lac.; Sciæna grandoculis, Forsk., 

L. Six incisives à chaque mâchoire; molaires larges, 

plates et courtes; lèvre inférieure renflée ; un tuber- 

cule entre les yeux; nageoire caudale écailleuse; yeux 

très-grands ; teinte générale bleuâtre : nageoires dor- | 

Sale et anale lobées postérieurement; nageoires vio- 
lettes ou d’un rouge pâle; corps rayé. 
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Ce Poisson, de la mer d'Arabie, a été décrit d’abord 
par Forskahl. 

DAURADE HarAk. Aurata Harak; Sparus Harak, 

Lacép.; Sciæna Harak, Forsk. et Linn. Quatre in- 

cisives à chaque mâchoire; molaires émoussées sur un 
seul rang, les antérieures larges, les postérieures hé- 

misphériques ; des dents sétacées et nombreuses auprès 

de ces dernières; première pièce des opercules écail- 

leuse. Teinte générale verdàtre ; une tache noire et 

souvent bordée de brun de chaque côté ; nageoires 
rougeàtres. 

Ce Poisson à aussi été vu par Forskahl dans la mer 

Rouge. 

DAURADE SARBE. Aurala Sarba; Sparus Sarba, 
Lacép., Linn. Incisives serrées, coniques; molaires 

nombreuses et hémisphériques; seize à dix-sept raies 

longitudinales brunes, de chaque côté du corps ; pecto- 

rales blanchâtres, lancéolées et beaucoup plus courtes 

que les catopes, qui sont d’un beau jaune, de même que 
l’anale et la partie inférieure de la eaudale. 

Cette Daurade, dont la chair est fort agréable, se 

prend, au räpport de Forskahl, sur les côtes de la mer 

Rouge, dans les endroits vaseux, sur les bancs de 
corail. 

DauraDz HurtTa. Aurata Hurla; Sparus Hurta, 

L.; Spare rubellion, Daubent. Corps et queue com- 

primés ; dorsale reçue dans un sillon longitudinal ; 

quatre incisives en haut, et trois seulement en bas; 

molaires globuleuses ; des bandes rouges transversales. 
Taille, dix pouces. De la mer Méditerranée. 

DAURADE ANNULAIRE. Aurala annularis; Sparus 

annularis, Bloch, 271. Six incisives à chaque mà- 

choire; deux rangs de molaires en bas, quatre en haut. 

Cinq stries noires, transversales; une tache noire sur 

la queue; bord de la nageoire caudale noir. De la mer 

Méditerranée. 

DAURADE. C’est aussi le nom d’une espèce de Cory- 

PHÈNE. Ÿ”, ce mot. 

DAURADE. BoT. Synonyme vulgaire de Cétérach. 

DAURAT. pois. Syn. vulgaire de Cyprin de la Chine. 

DAUW. ma. Espèce du genre Cheval, £quus mon- 

tanus, Burchell. 

DAVALLIE. Davallia. BoT. Genre de Fougères, ca- 

ractérisé par sa fructification en forme de points pres- 

que ronds ou un peu allongés, situés presque sur les 

bords de la fronde et à sa partie supérieure, munis 

chacun d’une membrane ou tégument (indusium) en 

| forme de cornet tronqué, et s’ouvrant verticalement 

par le côté extérieur. 

Ce genre comprend environ quarante espèces exo- 

tiqués , qui faisaient presque toutes partie des genres 

Adiantum et T'richomanes de Linnæus. C’est à Smith 

que l’on doit son établissement. 

Cavanilles l'avait également créé sous le nom de 

Humata ; mais les botanistes ont préféré celui de Da- 

vallia, comme plus ancien. R. Brown fait observer que 

les espèces forment quatre groupes assez naturels. Le 

premier renferme les espèces qui ont le port des Lind- 

| sea ; le deuxième contient les espèces qui ont le port 

| des Dicksonia; et le troisième offre les espèces qui ont | 

| le port des Nephrodium. Quant au quatrième groupe, 
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il s'éloigne des précédents par le port et par quelques 

considérations sur l’involucre : c’est le //ibelia de 

Bernhardi. Voici l'indication de quelques-unes des es- 

pècesles plus intéressantes, ou les plus propres à donner 

l’idée de l’ensemble des Fougères de ce genre et des 
régions qu’elles habitent. ‘ 

Ÿ I. Frondes sinuées ou pinnatifides. 
DAVALLIE HÉTÉROPHYLLE. Davallia helerophylla, 

Smith, Sw., W.; Aumala ophioglossa, Cav. Frondes, 

les unes stériles, simples, ovales, pointues , entières; 

les autres fertiles, lancéolées, linéaires, sinuées, à lobes 

dentés en scie; stipe rampant, hispide. On trouve 

cette Fougère à Sumatra, et dans les îles Nicobar et 

Marianes. 

DAVALLIE PÉDIAIRE. Davallia pedata, Smith, W.; 

Adiantum repens, L., Suppl. Fronde en cœur à la 

base, à cinq angles dans son pourtour, mais ovale- 

pinnalifide, à découpures oblongo-linéaires, dentées en 

scie à l’extrémité, et fructifères; découpures du bas 

plus grandes, sinueuses sur le côté supérieur, pinna- 

üfides sur le côté inférieur; stipe ou racine rampante, 

écailleuse. Cette jolie Fougère, qui n’a que deux ou 

trois pouces de haut, croît sur les vieux arbres, à l’île 

Bourbon. 
II. Frondes ternées. 

DAVALLIE DENTÉE. Davallia serrata, W.; Humata 

trifoliata, Cav. Frondes ternées; chaque division pin- 

natifide; découpures des frondes stériles, linéaires, 

oblongues, obtuses, dentées en scie; découpures des 

frondes fertiles plus étroites, profondément dentées en 

scie; stipe rampant, écailleux. Cette espèce, voisine de 

la précédente et de la même grandeur, croît aux îles 

Marianes. 

III. Frondes ailées. 
DAVALLIE EN FER DE FAUX. Davallia falcata, SW., 

W. Frondes ailées, lancéolées; frondules lancéolées, 

presque en forme de fer de faux, tronquées à la base, 

et munies d’une oreillette dirigée en haut; points fruc- 

tifères, ovales, tomenteux. Cette Fougère, qui a deux 

pieds de haut, est portée par un stipe cylindrique. Elle 

croît dans les Indes orientales, 

Ÿ IV. Frondes deux ou trois fois ailées. 
DAVALLIE ÉLÉGANTE. Davallia elegans, Sw., W. 

Frondes deux fois ailées ; frondules inférieures deux 
fois ailées, à subdivisions cunéiformes à la base, oblon- 

gues-lancéolées, incisées, dentées, et à dentelures elles- 

mêmes bidentées. Cette grande et belle Fougère se 

trouve à Java, à Tranquebar et à la Nouvelle-Hollande. 

DAVALLIE ALLONGÉE. Davallia elata, Sw., Willd.; 

Wibelia elata, Bernh., Schrad., Journ. 1801, 1, tab. 1, 

f, 2. Fronde trois fois ailée; frondules primaires, lon- 

guement acuminées ; les petites frondules toutes oblon- 

gues, lancéolées, pointues, incisées-dentées, à dente- 

lures des frondes fertiles, bidentées. Celle espèce croit 

dans les îies de la mer Pacifique. R. Brown présume 

qu’on pourra probablement en faire un genre distinct. 

DAVALLIE GLAUQUE. Davallia glauca, Cav., SW. 

Fronde glauque, trois fois aïlée; frondules allernes, à 

folioles linéaires, pinnatifides, pointues ; fructification 

en points globuleux. Cette espèce croît dans les Andes 
du Pérou. 

DAV 

DAVALLIE DES CANARIES. Davallia Canariensis, SW., 
W.; Trichomanes Canariense, L. Fronde tripartite; 

chaque rameau trois fois ailé, à frondules pinnatifides ; 

laciniures stériles, lancéolées, presque tridentées ; les 

fertiles presque tronquées et cunéiformes. Cette Fou- 

gère, qui s'élève à sept et huit pouces, croît en touffes 

aux Canaries et en Portugal. C'estla seule espèce euro- 

péenne de ce genre; on la cultive dans nos jardins 

botaniques, où elle se fait remarquer par le vert sombre 

et la multitude des découpures de son feuillage. 

DAVALLIE AIGUILLONNÉE. Davallia aculeata, Sw., 

Willd.; Adiantum aculeatum, L. Fronde trois fois 

ailée ; premières frondules du bas elles-mêmes trois fois 

ailées ; pelites frondules cunéiformes , 5-5 fides, à 
découpures lancéolées, dentées au sommet; rachis 

flexueux et aiguillonné. Cette Fougère, dont le feuil- 

lage rappelle celui du cerfeuil, eroît à la Jamaïque et à 

Saint-Domingue, dans les lieux secs et exposés au 
soleil. 

DAVIE. Davia. Bot. Genre de la famille des Mélasto- 

macées, établi par De Candolle. Caractères : calice cam- 

panulé, le tube ovalaire-oblong; dix ou douze dents au 

limbe qui est presque membraneux; cinq à six pétales ; 

anthères en forme de bec à l'extrémité, se prolongeant 

en éperon à la base; ovaire libre, globuleux ou oblong, 

déprimé et glabre; style filiforme; capsule à cinq loges. 

Les Davies, dont quatre espèces sont maintenant con- 

nues, forment des arbrisseaux élevés ou des arbres; ils 

sont originaires Gu Brésil, du Pérou et de la Guiane; 

leurs feuilles sont pétiolées, ovales, nervurées, presque 

glabres ; les fleurs, réunies en corymbes ou en panicule, 

sont d’un jaune assez pâle. Le Davia paniculata avait 

été placé par Martius dans le genre Rhexia. 

DAVIÉSIE. Daviesia. BoT. Genre de la famille des Lé- 

guminéuses, Décandrie Monogynie, constilué par Smith. 

Caractères : calice anguleux, simple et quinquéfide; co- 

rolle papilionacée ; dix étamines libres; stigmate sim- 

ple, aigu; légume comprimé et monosperme. En décri- 

vani une belle espèce de ce genre, que Willdenow avait 

rapportée au genre Pullenæa, également établi par 
Smith, Ventenat observe que la Daviesia a la plus 

grande affinité avec ce dernier genre et qu'il n’en dif- 

fère que par son calice nu ou sans appendice et par 

son fruit comprimé et à une seule graine. Les Daviésies 

sont des arbustes à rameaux roides, à feuilles simples, 

terminées en pointe, et à petites fleurs jaunâtres. Elles 

ont pour patrie la Nouvelle-Hollande, d’où quelques- 

unes ont été transportées dans les jardins d'Europe, 

telles que les Daviesia denudata, Vent.; Daviesia la- 

tifolia et Daviesia mimosoides, Brown. Smith a donné, 

dans le neuvième volume des Transactions de la Société 
Linnéenne de Londres, les descriptions fort détaillées 

de dix espèces, sous les noms de Daviesia acicularis, 

Daviesia incrassala, Daviesia ulicina (Daviesia uli- 
cifolia, Andr.), Daviesia reticulata, Daviesia squar- 

rosa, Daviesia wmbellulata, Daviesia corymbosa, 
Daviesia cordata, Daviesia alata, et Daviesia jun- 

cea. Cetle dernière est une toute autre plante que celle 

nommée ainsi par Persoon, et qui doit se rapporter à 

la Daviesia denudata décrite et figurée par Ventenat 

(Choix des Plantes, p. et t. 7). Smith (Annals of Bot., 

te 
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vol. 1, p: 507) distingue même celle-ci d’avec les Davié- 
sies et en forme le genre V’iminaria., 

DAVIÉSIE OMPELLÉE. Daviesia uinbellata, espèce pos- 

térieurement décrite par Smith, sous le nom de Davresia 

umbellulata, et représentée dans la Flore de la Nou- 
velle-HoHande de Labillardière, t. 107, avec l'analyse 

des organes fructificateurs, qui donne une juste idée 

du caractère générique. 
DAVILLE. Davilla. not. Genre de la famille des Dillé- 

niacées, constitué par Vandelli (For. Lusit. et Brasil. 

Prodr. 115, tab. 2, fig. 14). Caractères : étamines en 

nombre indéfini: carpelle unique, testacé, renfermé dans 

les deux sépales intérieurs du calice, qui se sont accrus 

et sont devenus concayes, opposés et semblables aux 

valves d’un fruit; une ou deux graines à peu près glo- 

buleuses. On n’en connaît encore qu’une seule espèce, 

DaAviLLe BRÉSILIENNE, Davilla Brasiliana, DC., arbre 

dont les feuilles sont alternes, oblongues et décurren- 

tes, les fleurs vertes ou roussâtres. Par son port, il se 

rapproche beaucoup et il est pour ainsi dire intermé- 

diaire entre le Z'etracera et le Delima,-genres de la 

même famille. 

On trouvait dans le Supplément de l'Encyclopédie 

Méthodique la description de cette plante sous le nom 

de Davilla rugosa. Il est fâcheux que De Candolle n’ait 

pas adopté ce nom, on n’agrait pas un synonyme de 

plus; mais il ne serait guère convenable de préférer 

maintenant celui-ci, puisque le nom de Davilla Brasi- 

diana accompagne non-seulement une bonne descrip- 

tion générique et spécifique, mais encore une excellente 

figure publiée par M. Benjamin Delessert (Zcones Se- 

dectæ, vol. 1, t. 72). 
Le genre Davilla diffère du Zetracera en ce que 

ses fleurs sont hermaphrodites, son ovaire unique, son 

stigmate capité et non aigu, enfin par la forme remar- 

quable de ses deux sépales intérieurs. 

DAVWITE. min. Ce minéral se trouve à Chiwachi, dans 

l’Amérique méridionale, près d’une source d’eau ther- 

male, contenant de l'acide sulfurique en liberté. Il est 

en masses amorphes, blanches, vertes ou jaunâtres, 

d’une saveur nauséabonde, astringente et désagréable; 

exposé à l’action du chalumeau il commence par don- 

ner de l’eau, puis de l’acide sulfureux et sulfurique, et 

finit par se réduire en poudre blanche. La variété blan- 

che donne à l'analyse : acide sulfurique 50; alumine 15; 

eau 57. La Davite n’est donc que de l’alumine sulfatée, 

colorée accidentellement par de l’oxide de fer lors- 

qu'elle est jaune, par de l’oxide de cuivre lorsqu'elle 

est verte ou bleuâtre. 

DAVYNE. win. Monticelli, dans sa Minéralogie du Vé- 

suve, a donné le nom de Davyne à une substance mi- 

nérale volcanique, qui lui a présenté pour caractères : 

forme primitive, l’hexaèdre régulier : les facettes qui 

remplacent les facettes du prisme hexagonal conduisent 

à un dodécaèdre bipyramidal , dont les angles dièdres 

terminaux sont de 154, 46’ et les angles latéraux de 

blo, 47. La forme fondamentale est un rhomboëèdre 

de 1120, 16’. Le clivage est très-net, parallèle aux faces 

principales du prisme. Les plans qu'il met a nu ontun 

éclat vif et perlé. Les cristaux sont blancs et transpa- 

rents; ils sont fragiles; leur dureté est de 5,5; leur 
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pesanteur spécifique 2,4; ils sont souvent associés à du 

grenat brun dodécaèdre. La Davyne forme gelée avec 

lacide nitrique; elle se boursoufle au chalumeau; son 

analyse chimique donne : silice 45 ; alumine 55; chaux 

12, fer 01; eau 07; perte 04. Cette substance a été dé- 

couverte au Vésuve. 

DAWAN. 20T. Rumph décrit sous ce nom trois arbres 

des Moluques, qui, selon Jussieu, paraissent avoir beau- 

coup d’affinité avec le genre Spondias de la famille des 

Térébinthacées. Leurs feuilles sont pinnées, à folioles 

allernes ou opposées ; leurs fleurs, disposées en grappes 

terminales, sont très-pelites, et il leur succède des fruits 

de la forme et de la grosseur d’une balle de fusil, dont 

le brou contient un principe huileux. 

DAWSONIE. Dawsontia. Bot. Genre de la famille des 

Mousses, observé à la Nouvelle-Hoïlande par Brown qui 

l’a décrit dans les Transact. Linn. T. x, p. 516. Il ne 

renferme qu’une seule espèce qui a complétement le port 

d’un Polytric; sa tige est simple, roide ;.ses feuilles am- 

plexicaules sont longues, subulées, dentées, et présentent 

supérieurement, comme celles des Polytrics, plusieurs 

crêtes saillantes, parallèles à la nervure principale. Le 

pédicelle est terminal et unique ; la capsule est oblique, 

plane supérieurement, el convexe inférieurement; elle 

ressemble beaucoup, pour la forme, à celle du Buxbau- 

mia aphylla; Vopercule est en forme de cloche; Ia 

coiffe est double; l’extérieure n’est composée que de 

poils entre-croisés; l’intérieure est fendue latéralement 

et tuberculeuse au sommet; le péristome est formé de 

poils très-nombreux, longs, droits et simples, naissant 

également des parois de la capsule et de la columelle. 

Ce dernier caractère, unique dans la famille des Mousses, 

pourrait laisser quelque doute s’il n'avait été remarqué 

par un observateur aussi habile. Hooker a donné depuis 

une excellente figure de la même plante dans les Musci 

exolici, et il à de nouveau observé ce caractère. C’est 
la première fois qu’on voit un péristome naître de la 

columelle; mais celte columelle, représentée comme 
très-grosse et renflée, est-elle bien la même chose que 

ce qu’on a décrit, sous ce nom, dans les autres Mousses? 

Ne serait-ce pas plutôt la membrane interne de la eap- 

sule séparée des parois de cette capsule ? L’examen de 

la plante fraîche pourrait seul éclaircir ce fait. 

DAWSONIE. Dawsonia. 80T. Genre d'Hydrophytes 

consacré à Dawson Turner par Palisot de Beauvois, 

mais dont il n’a fait connaître ni les caractères ni les 

espèces. Lamouroux a donné ce nom à un groupe de 

Délesseries qui formaient la seconde section de ce genre 

si nombreux; iloffre pour caractères : des feuilles pla- 

nes, parcourues par une ou plusieurs nervures longi- 

tudinales, simples ou rameuses, et ne se prolongeant 

jamais jusqu'aux extrémités ni sur les bords; fructifi- 

cation double : la tuberculeuse comprimée, gigartine, 

située dans le voisinage des nervures ou sur le bord 

des feuilles ; la capsulaire éparse sur les feuilles et sou- 

vent presque invisible. Ce genre est composé de dix- 

huit à vingt espèces, la plupart nouvelles; Dawson 

Turner en a figuré plusieurs sous les noms de Fucus 

platicarpos, pristoides, caulescens, rubens, nervo- 

sus et venosus; les Deless. lobata et Gmelint lui 

appartiennent également. La grandeur, la couleur et 
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l'habitation des Dawsonies n’offrent rien de particulier. 

DAYENA ou DAYENIA. BoT. Synonyme d’Ayénie. 

DAYONOT. Bot. Suivant Jussieu, le petit arbre qui 

porte aux Philippines lenom de Dayonot (T'ugus), pa- 

raît avoir des caractères qui le rapprochent d’une part 

du Bochmeria dans la famille des Urticées, de l’autre 

du 7ragia dans les Euphorbiacées. 
DÉ A COUDRE. 8oT. Synonyme vulgaire d’Agaric 

campanulé. 

DEBASSAIRE. o1s. Syn. vulgaire de Mésange Remiz. 

DÉBORDANT. Marginans. Bot. On qualifie ainsi le 

nectaire quand il est sensiblement plus large que la 

base de l’ovaire. 

DEBRÆA. BoT. Rœmer et Schultes ont substitué ce 

nom à celui d'Erisma ; mais comme rien ne justifiait 

l'opportunité de cette substilution, les botanistes ne se 

sont pas empressés de l’accueillir. /. ERiSMA. 

DECACANTHE. pois. Espèces des genres Lutjan et Bo- 

dian, qui se distinguent par dix épines aux nageoires. 

DÉCACÈRES. Decaceræ. mous. Céphalophores cryp- 

todibranches, qui ont cinq paires d’appendices tentacu- 

laires, attachés sur la tête. 

DÉCACHÆTE. Decachæta. got. Genre de la famille 

des Synanthérées, tribu des Eupatoriées, établi par De 

Candolle qui en a posé les caractères de la manière 

suivante : capitule mulliflore ; involucre ovale, imbri- 

qué, formé de trois ou quatre rangs d’écailles substriées 

et caduques : les externes ovales, entières, oblongues 

el un peu obtuses ; réceptacle presque convexe, à pail- 

lettes linéaires; corolles glabres; anthères incluses; 

styles rameux, allongés, exserles; akène aigu, penta- 

gone et glabre; aréole terminale, convexe; aigrette 

consistant en une rangée de dix soies persistantes, un 

peu scabres à leur base, terminées en massue. La seule 

espèce connue, Decachæta Hænkeana, est un sous- 

arbrisseau dressé, glabre, à rameaux cylindriques, à 

feuilles alternes, subpétiolulées, oblongues-lancéolées, 

acuminées, dentées, penninervées et mollement réti- 

culées. Les fleurs sont rassemblées en un thyrse termi- 

nal. Cette plante est originaire du Mexique. 

DECACTIS. £Écain. L’on a donné ce nom aux Astéries 

fossiles; Knorr les a figurées pl. 1, tab. 11, fig. 4. Elles 

ont dix rayons. Lamarck n’en parle point dans son His- 

toire des Animaux sans vertèbres. 

DÉCADACTYLE. pois. Espèce du genre Polynème. 
DÉCADIE. Decadia. got. Genre de PIcosandrie Mo- 

nogynie, L., fondé par Loureiro, et ainsi caractérisé : 

calice inférieur à trois divisions persistantes, étalées et 

inégales; corolle à dix pétales dressés et plus longs que 

le calice; environ trente étamines presque égales aux pé- 

tales, et insérées à la base de ceux-ci, d’après Loureiro; 

un style filiforme et un stigmale épaissi; drupe ové et 

triloculaire. Le nom de Décadie vient de ses trois déca- 

des d'étamines, nombre toujours constant selon l’auteur 

cité. De Candolle place ce genre à la suite des Élæo- 

carpées ; mais il ajoule que si l'insertion des élamines 

est calicinale, et non telle que l’a décrite Loureiro, le 

Decadia doit être rapporté aux Rosactes. L’unique es- 

pèce dont ce genre se compose, Decadia aluminosa, 

est un arbre d’une médiocre grandeur, dont le tronc est 

couvert d’une écorce lisse, les rameaux écartés, les 

‘ plusieurs îles de l'archipel Indien, 

| (Herb. Amb., liv. v, tab. 100), et l’Arbor Bobu dicta 
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feuilles lancéolées, dentées en scie, alternes,. pétiolées, 
glabres et verdoyantes. Les fleurs sont blanches, petites 

et disposées en grappes peu allongées, presque simples 

et terminales. Il croît dans les forêts de la Cochinchine 

où il est nommé Cay-Deungse, et probablement dans 

car Loureiro lui 
donne pour synonyme l'Arbor sinon de Rumph 

de Burmann (Zo pl. 26). Get arbre est employé, par 

les habitants d’Amboine, selon Rumph, pour teindre en 

rouge. 

DÉCAFIDE. Organe quelconque découpé ou divisé au 
delà de moitié, en dix parties ou | segments. 

DÉCAFIDE. Decafidus. BoT. Organe divisé en cinq 
dents ou partagé en cinq découpures. 

DÉCAGONE. pois. Espèce du genre Cotte. 
DÉCAGYNE. Decagy nus. 80r. Fleur pourvue-de dix 

pistils. 

DÉCAGYNIE. Decagynia. or. Dans le Système 

sexuel de Linné, où les caractères des premières classes 

sont fondés sur le nombre des étamines, ceux des or- 

dres sont tirés du nombre ‘des styles ou des stigmates 

distincts. La Décagynie est l’ordre qui renferme les 

végétaux ayant dix styles; tel est, par exemple, le 

Phytolacca Decandra. k 

DECAISNÉE. Decaisneg. Bot. Genre de la famille 
des Orchidées, et de la Gynandrie Monandrie de Linné, 

institué par Brongniard qui le caractérise ainsi : fo- 

lioles du périgcne presque égales, et soudées entre 

elles par la base : les extérieures, posées sur le labelle 

avec lequel elles adhèrent, sont renflées inférieure- 

ment; les intérieures sont plus larges et semblables 

au sépale intermédiaire ; le labelle ressemble beaucoup 

aux sépales comme aux pétales, aux latéraux desquels 

il est soudé par sa base; son limbe est libre, inclus, 

entier et concave; le gynostème est courl, comprimé, 

avec le clinandre membraneux postérieurement, el pro- 

longé de chaque côté par un appendice oreilliforme; 

anthère terminale, operculaire, avec ses loges fermées, 

contenant deux masses polliniques, attachées au som- 

met du stigmate. Les Decaisnées sont des plantes her- 

bacées, originaires du Brésil; leurs racines sont fibreu- 

ses, d’inégale épaisseur ; il en naît des feuilles ovales, 

membraneuses et nervurées, qui sonten fourreau à leur 

base; celles de la tige sont lancéolées, squammiformes ; 

l’épi qui termine la tige est cylindrique, serré, composé 

de fleurs petites, rassemblées quelquefois en plusieurs 

bouquets et garnies de bractées. 

DÉCAMERIE. Decamerta. 1ns. Hyménoplères; genre 
proposé dans la famille des Tenthrédines, par Lepelle- 

tier et Serville qui lui donnent pour caractères princi- 

paux : antennes de dix articles ; ailes supérieures offrant 

‘une cellule radiale et quatre cellules cubitales, dont la 

quatrième atteint l'extrémité de l'aile. Ce genre se com- ÿ 

poserail de deux espèces exotiques, dont la patrie n’est 

pas exactement constatée. 

DECANDOLLIE. BoT. 7. CANDOLLÉE. À 

DÉCANDRE. or. Fleur qui a dix étamines. 
DÉCANDRIE. Decandria. Bot. Dixième classe du 

Système sexuel de Linné, qui contient tous les végé- 

taux ayant dix élamines. Cette classe offre einq ordres, 

Br 
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savoir : 10 Monogynie ; 2% Digynie; 3° Tryginie; 4° Pen- 

tagynie ; 5° Décagynie. 

DECANEURE. Decaneurum. Bot. Genre de la fa- 
mille des Synanthérées, tribu des Vernoniées, établi 

par De Candolle qui lui assigne pour caractères : capi- 

tule multiflore, homogame, à fleurs tubuleuses, her- 

maphrodites et quinquéfides ; réceptacle plan, alvéolé; 
involucre imbriqué, formé de plusieurs rangées d’é- 

cailles, ordinairement enveloppé de bractées foliacées, 

mais quelquefois nu : les écailles externes sont plus 

courtes, aristato-cuspidées; les internes n’ont point 

d’arêtes et sont scarieuses au sommet; akène glabre, 

relevé de dix côtes ou nervures saillantes ; aigrelte con- 

sistant en une rangée de soies épaisses, roides et bar- 

belées, disposées en anneau autour de la base, dans la 

jeunesse, puis décidues à mesure que la plante vieillil. 

Ce genre, voisin du Vernonia, s’en distingue très-bien, 

par son fruit à dix côtes saillantes, son aigretle sur un 

seul rang, et dépourvue de la petite rangée accessoire, 

propre aux Vernonies; il se compose de quatorze es- 

pèces de l'Inde, presque toutes inédites. Du reste ce 

genre n’est pas enlièrement nouveau, mais il était peu 

connu et mal circonscrit; il se divise en deux sections 

qui ont l’une et l’autre été considérées comme genres, 

savoir : les espèces à grandes bractées foliacées, qui 

forment le genre Phyllocephalum de Blume, et celles 

à involuere nu, qui peuvent garder le nom de Gy#m- 

nanthemumn, sous lequel Cassini en a désigné une ou 

deux espèces, mais qu’il considère sous un tout autre 
rapport. 

DECANEURE FRUTESCENT. Decaneurum frutescens , 

De Cand.; Phyllocephalum frutescens, Blume. Tige 

un peu ligneuse , dressée, laineuse, garnie de feuilles 

courtement pétiolées, oblongues-lancéolées, cuspidées, 

dentées en scie, rugueuses, couvertes de poils laineux 

sur les deux faces; fleurs pédonculées, axillaires et 

terminales. Cette plante croit dans les localités hu- 

mides des montagnes de la province de Krawang, à 
Java. 

DECANEURE FIMBRILLIFÈRE. Decaneurum fimbrilli- 

ferum, De Cand.; Gymnantihemum fimbriliferum, 

Cassini. Tige pubescente, presque tomenteuse, strice; 

feuilles alternes, ovales-lanctolées, acuminées, étrécies 

à la base, en forme de pétiole, bordées autour de leur 

partie supérieure de quelques petites dents inégales et 

irrégulières, glabres en dessus, parsemées en dessous 

de points glanduleux et pubescents sur les nervures 

qui sont pennées; calathides nombreuses, disposées en 

une grande panicule corymbiforme, terminale, très- 

ramifiée, dépourvue de feuilles et de bractées ; chaque 

calathide est composée de trois ou quatre fleurs. Elle 

se trouve à l’île de Bourbon. 

DECAPÉTALE. Bor. Périanthe composé de dix pé- 
tales. 

DÉCAPODES. Decapoda. crust. Premier ordre de la 

classe des Crustacés, ayant pour caractères : branchies 

cachées sous les côtés du test; deux yeux portés sur un 

pédicule mobile ; quatre antennes généralement séta- 

cées, dont les intermédiaires ont leur lige partagée en 

deux ou trois filets ou soies articulées ; organe extérieur 

de l’ouïe situé à la base des autres ; bouche composée 
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d’un labre, de deux mandibules palpigères, d’une lan- 

guette, de deux paires de mâchoires multifides, de trois 

paires de pieds-mâchoires, accompagnés extérieure- 
ment d’un appendice en forme de palpe (flagrumn ), les 

deux dernières paires munies de branchies; dessus du 

corps recouvert, à l'exception de son extrémité posté- 

rieure ou du post-abdomen, d’une écaille ou test géné- 
ralement dure, en grande partie calcaire; post-abdomen 

en forme de queue; dix pieds proprement dits, dont les 

deux antérieurs au moins terminés ordinairement en 

pince; organes sexuels doubles; ceux du mâle situés à 

l’article radical des deux derniers ; ceux de la femelle 

s’ouvrant soit au même article des pieds de la troisième 

paire, soit sur l’espace pectoral compris entre eux ; 

œufs portés par des appendices pédiformes et bifides, 

disposés par paires sous le post-abdomen; forme des 

premiers différant souvent selon les sexes. Un seul de 

ces caractères, la situation des branchies, distingue 

suffisamment cet ordre de Crustacés. Quoique ces or- 

ganes soient réellement extérieurs ou silués à la surface 

du corps, ils sont néanmoins cachés par les côtés du 

test qui se replient en dessous; l’eau qui les abreuve 

et leur fournit le fluide respirable pénètre sous le repli 
du test, au moyen d’un vide ou canal antérieur formésur 

les côtés des pieds-mâchoires. Ainsi ces Crustacés sont, 

en quelque manière, des Cryplobranches, tandis queceux 

des autres ordres sont Gymnobranches. Dans ceux-ci 

encore les quatre derniers pieds-mâchoires, ou même 

quelquefois les six, sont devenus des organes propres 

“.. 

à la locomotion, et le nombre des pieds s’est accru en. 

proportion. Mais dans les Décapodes, si l’on en excepte 

les derniers genres, ces pieds-mâchoires, appliqués sur 

les organes de la manducation, semblent être unique- 

ment destinés à leur service, et coopèrent même quel- 

quefois directement à leurs fonctions. Le nombre de 

leurs pieds n’est donc que de dix. Cet ordre d'animaux 

se compose du genre Cancer de Linné, moins quelques 

espèces à branchies découvertes, de ceux que Fabricius 

comprend dans seselasses de Kleistagnathes et d'Exoch- 

nates, sauf ceux de Limule, de Squiile et de Gam- 

marus, et des Malacostracés podophthalmes de Leach. 

Ce sont ces mêmes animaux que les anciens désignèrent 

plus particulièrement sous la dénomination de Crusta- 

cés, Crustala. Leur corps est en effet recouvert à moitié 

ou en majeure partie par une sorte de bouclier ou test 

d’une seule pièce, et garanti inférieurement au moyen 

d’une sorte de plastron, divisé par des sutures en autant 

de segments transverses qu’il y a de paires de pieds 

propres et de pieds-mâchoires. L’extrémité postérieure 

ou la queue ( post-abdomen ou urogastre), est elle- 

même défendue supérieurement par une suite d'écailles 
transverses ou de tablettes, réunies inférieurement 

avec une membrane soutenue par un demi-anneau 

transverse et de la consistance des téguments supé- 

rieurs. Chacune de ces tablettes forme avec ces parties 

inférieures un segment complet, dont le nombre est 

toujours de sept dans les Décapodes à longue queue ou 

Macroures, mais un peu moindre dans plusieurs de 

ceux où cette queue est courte ou les Brachyures, et 

variant même selon les sexes. Cette différence provient 

de la réunion de quelques-uns de ces anneaux; souvent 
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les vestiges des sutures l'annoncent. Leach $’est servi 

avec avantage de cette disparité numérique pour di- 

viser la famille des Brachyures ; mais celte méthode est 
très-artificielle. 

La substance des téguments est un mélange de Géla- 
tine et de Sulfate de Chaux : une liqueur d’un beau rouge, 

qui passe par les pores d’une membrane très-mince, re- 

couvrant le dessous du test, lui communique, lorsqu'on 

l’expose au feu ou à l’action du soleil, une teinte ana- 

logue, mais ordinairement plus faible et un peu mo- 

difiée. 

Quoique tous les Crustacés soient généralement car- 

nassiers, il semble cependant que les Décapodes l’em- 

portent à cet égard sur tous les autres, et, sans parler 

de la complication et de la force de leur appareil mas- 

ticateur, les pièces osseuses et dentées, et au nombre 

de cinq, dont leur gésier est armé intérieurement, 

décèlent éminemment cette habitude. Celui des Squilles 

et des Limules offre bien des pièces destinées aux mêmes 

usages, mais beaucoup plus faibles et ne consistant 

même que dans un assemblage de cils ou de spinules. 

Les yeux sont ordinairement situés à l'extrémité d’un 

pédicule divisé en deux articles, inséré sur le test, et 

se logeant chacun dans une cavité particulière, prati- 

quée transversalement à son bord antérieur. Dans plu- 

sieurs, notamment dans les Macroures, l'intervalle de 

ce test compris entre eux se prolonge en une pointe 

souvent dentée, qu’on a nommée bec ou rostre ; dans 

les autres, ce même espace qui répond au front ou à une 

portion du vertex, forme une sorte de chaperon. La 

longueur des antennes se divise naturellement en deux 

parties, le pédoncule et la tige. Le pédoncule est plus 

ou moins cylindrique, composé de trois articles. La 

tige a la forme d’une soie ou d’un fil, et se compose 

d’une quantité souvent considérable de très-petits arti- 

cles. Celle des antennes latérales ou extérieures est (ou- 

jours simple; mais à l'égard des intermédiaires , leur 

pédoncule se termine par deux ou trois filets; ce n’est 

cependant que dans les derniers genres de la famille 

des Macroures, où ce nombre s'élève à trois. Dans tous 

les Brachyures, ces deux tiges terminales sont courtes 

ou peu allongées et représentent une sorte de pince. 

Dans divers Branchiopodes, elles en font réellement les 

fonctions, et l’analogie nous montre que les mandi- 

bules des Aranéides sont leurs analogues. L’on aperçoit 

sous la base des antennes latérales un petit corps en 

forme de tubercule, logé dans un enfoncement du test, 

tantôt membraneux en devant, à l'exception de son 

pourtour (Brachyures), tantôt entièrement pierreux 

(Macroures), et que l’on considère comme l'organe 

extérieur de l’ouïe ; l’espace intermédiaire est l’éprs- 

tome. Le premier article des mêmes antennes est quel- 

quefois soudé avec le test et se confond même avec lui; 

c’est ce qui a lieu dans plusieurs de ces Brachyures que 

l’on nomme vulgairement Araignées de mer. Les an- 

tennes intermédiaires sont presque toujours soudées et 

repliées sur elles-mêmes dans les Brachyures ; mais au 

delà elles s’allongent ainsi queles deux autres,seredres- | 

sent et s’avancent aussi en avant. Ces modifications 

s’opèrent conjointement avec celles qu’éprouvent les 

proportions du test et s'étendent aussi aux pieds et aux 
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autres pièces analogues. Aussi les derniers pieds-mà- 

choires finissent-ils par ressembler à des palpes, à des 

antennes, et sont-ils même transformés en pieds"dans 

la dernière tribu, celle des Schizopodes. C’est à ce ré- 

trécissement progressif de la partie antérieure du corps 

qu’il faut attribuer d’une part le changement qui a lieu 

dans la situation relative des deux vulves de la femelle, 

etcettesérie de loges qui, dans la plupartdes Macroures, 

partage le milieu de la cavité intérieure thoracique, et 
recevant les cordons médullaires. Cela n’a pas lieu dans 

les Brachyures; leurs cavités cotyloïdes étant moins 
rapprochées longitudinalement entre elles, le milieu de 
la surface intérieure du plastron est uni. 

D’après Savigny, qui a fait une étude très-approfon- 

die, générale et comparative des parties de la bouche 

de ces animaux, une pièce, en forme de cœur, vésicu- 

leuse, comprimée sur les côtés, carénée dans le milieu 

-de sa longueur et située entre les mandibules, repré- 

sente le labre, Elle existe aussi dans les Aranéides (lan- 

guette sternale, Sav.). Les mandibules sont osseuses, 

fortes, transverses, élargies triangulairement ou en 

cuiller, tranchantes vers le côté interne, rétrécies eten 

forme de cône allongé à l’autre bout; la manière dont 

elles sont situées ne leur permet point de s'écarter beau- 

coup l’une de l’autre. Dans les derniers genres de l’or- 

dre, elles se rétrécissent, s’allongent, prennent une 

forme arquéeetse bifurquent même à leur extrémitéin- 

térieure. Sur leur dosest insérée une palpe de trois arti- 

cles, couchée ordinairement sur lui, mais qui, dans quel- 

ques-uns de ces derniers genres encore, est relevée. Le 

pharynx est situé entre elles et la languette (labium, 

Fab.). Cette partie se compose de deux feuillets ovales, 

divergents et appliqués sur la face antérieure et infé- 

rieure des mandibules. Les mâchoires ressemblent aussi 

à des feuillets, mais divisés en lanières ciliées ou velues . 

sur leurs bords; celle de la paire supérieure (#aæilla 

quarta, Fabr.) en offre trois, et celle de la paire sui- 

vante (maxilla tertia, Fabr.) cinq, mais qu'on pour- 

rait réduire essentiellement à trois, en considérant les 

deux intérieures comme bifides. Les pièces, au nombre 

de trois paires qui succèdent, en descendant, aux pré- 

cédentes et les recouvrent graduellement, sontles pieds- 

mâchoires, ou les mâchoires auxiliaires, dans la nomen- 

clature de Savigny. La forme des deux supérieures 

(mazxilla secunda, Fabr.), tient le milieu entre celle 

des mâchoires et celle des pieds-mâchoires suivants : ce 

sont en quelque sorte des mâchoires-pieds , qui, dans 

les Crustacés amphipodes et isopodes, forment une sorte 

de lèvre inférieure. Elles sont divisées en trois lobes, 

mais dont l'extérieur ressemble à une petite antenne 

sétacée, pluriarticulée, portée sur un pédoncule et fai- 

sant un angle avec elle. Fabricius l’a comparé à un 

fouet (palpus flagelliformis); c'est le flagre de Savigny. 

Les quatre autres pieds-mâchoires se partagent dès leur 

base en deux tiges, dont l’extérieure forme aussi un 

flagre, et dont l'interne ressemble à un petit pied, com- 

posé de six articles et courbé à son extrémité supé- 

rieure. Geux de la seconde paire ou les deux supérieurs 

de ces quatre, sont pour Fabricius, (antôt des palpes 

intermaxillaires (Brachyures), tantôt des secondes pal- 

pes (Macroures), et, à l'égard des deux inférieurs ou 

% 
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derniers, là (Brachyures), il les prend pour une mâ- 
choire extérieure, terminée par une palpe, ici (Macrou- 

res), pour des palpes extérieures. Tous ces pieds -mâ- 

- choiressontinsérés sur les côtés de l'extrémité antérieure 

et allant en pointe du plastron sternal, mais dont les 

divisions ou sutures segmentaires ne sont pas toujours 

bien distinctes. 
D'après les modifications progressives de toutes ces 

parties, les mâchoires ne sont elles-mêmes que des 

pieds-mâchoires ayant changé de forme et s'étendant 

en largeur (7. les tarses postérieurs des Gyrins). Celles 

de la seconde paire, dans les Arachnides et les Scolo- 

pendres, les deux paires, dans les Jules, sont même 

transformées en pieds. On pourrait aussi citer à cet 

égard divers Branchiopodes. Les six pieds suivants de 

ces animaux, ainsi que ceux des Insectes hexapodes, ne 

seraient, dans cetteopinion, que les analogues des pieds- 

mâchoires des Crustacés décapodes, de manière que le 

thorax des premiers ne répond qu’à l’extrémité anté- 

rieure de la partie du corps désignée ainsi dans les der- 

niers. Ces considérations ramènent l’organisation exté- 

rieure de ces divers. animaux à un type unique, mais 

ayant subi des modifications. 

Les deux pieds antérieurs, et quelquefois les deux ou 

quatre suivants, seLerminent le plus souvent en manière 

de tenaille ou de main à deux doigts, dont le supérieur 

mobile et analogue au dernier article des pieds simples, 

et dont l’inférieur fixe est formé par un prolongement 

de l’angle correspondant de la main ou de l’avant-der- 

nier article. Ce doigt recevra le nom d’index, et l’autre, 

ou le mobile, celui de pouce. L'article donnant nais- 

sance à la main est le carpe, et celui qui le précède est 

appelé bras. Les deux pieds antérieurs sont souvent 

désignés par l'expression de chelæ ou de serres; mais 

Linné ne paraît l'appliquer qu’à la pince proprement 
dite. Dans les Décapodes nageurs ou pélagiens, le der- 

nier article des deux pieds postérieurs et quelquefois 

même des précédents, à l'exception des serres, est 

élargi, comprimé en manière de lame ovale ou de na- 

geoire. Quelquefois aussi ces deux pieds postérieurs, ou 

les quatre derniers, sont beaucoup plus petits. Les lon- 

gueurs et les situations respectives de ces organes du 

mouvement présentent d’autres différences. 

Les organes fécondateurs des mâles ne se montrent 

en dehors que sous l'apparence d’un mamelon percé 

d’un trou et situé au premier article des deux pieds 

postérieurs. Le post-abdomen ou la queue est repliée 

sous la poitrine (Brachyures et quelques Macroures), ou 

simplement courbée en dessous (presque tous les Ma- 

croures), et ordinairement (du moins dans les Bra- 

chyures) plus large et plus arrondie dans les femelles, 

quelquefois même (Portunes) autrement terminée dans 

les deux sexes. Quelquefois encore le nombre des seg- 

ments dont elle est composée, et qui est ordinairement 

de sept, varie aussi dans ces deux sortes d'individus. Le 

dessous de cette partie du corps présente dans toutes les 

femelles quatre ou cinq paires d’appendices, disposés 

sur deux rangs longitudinaux , et que l’on peut consi- 

dérer comme des pieds abdominaux. Ils se composent, 

en général, d’un article radical , servant de support à 

deux pièces en forme de filets barbus ou de lames fo- 
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liacées, et dans ce dernier cas ils servent de nageoires. 

Les œufs sont attachés à ces appendices, en aggloméra- 

tions plus ou moins volumineuses et toujours à nu. Dans 

les Brachyures mâles et quelques Macroures, ces pieds 

abdominaux sont, à l'exception des premiers, beaucoup 

plus petits proportionnellement ou même peu visibles. 

Les deux premiers ont la forme de cornes, mais ne sont 

point l’organe sexuel. L’anus est placé sous le dernier 

segment. L'avant-dernier, dans les Macroures, porte 

une petite nageoire composée de deux feuillets insérés à 

l'extrémité d'un article commun et basilaire; ces deux 

nageoires forment avec le dernier segment une nageoire 

commune, s’épanouissant en facon d’éventail (7. l’ar- 

ticle MACROURES). 

Le système nerveux des Décapodes ne paraît différer 

essentiellement de celui des Insectes que par l’encéphale 

composé de quatre ganglions ou tubercules, au lieu de 

deux, ou d’un seul et bilobé, non compris une partie 

centrale servant de point de réunion. L’estomac, ou 

plutôt le gésier, est soutenu par une sorte de squelette 

cartilagineux, armé à l’intérieur de ces pièces osseuses 

et dentées dont nous avons parlé plus-haut et destinées 

à la trituration des aliments. On y voit aussi, dans le 

temps de la mue, qui arrive vers la fin du printemps, 

deux corps calcaires, arrondis, convexes d’un côté 

et plans de l’autre, qu’on .nomme vulgairement yeux 

d'Écrevisses, et disparaissant lorsque la mue est ache- 

vée. Ils semblent fournir la matière propre au nouveau 

test ou contribuer à l’augmenter. Nous n’exposerons 

point ici la manière dont s'opère celle mue, ni les 

moyens que la nature emploie pour réparer les pertes 

que ces animaux sont sujets à faire de quelques-uns de 

leurs membres. Ces détails, ainsi que tous ceux qui ont 

pour objet les autres organes intérieurs, doivent trou- 

ver place soit à l’article CRUSTACÉS, soit plus spéciale- 

ment à celui d'Écrevisse, deux espèces de ce genre, l'É- 

crevisse ordinaire et le Homard, ayant fourni presque 

exclusivement ces diverses observations. Les Crustacés 

décapodes et les Mollusques céphalopodes sont certai- 

nement à la tête de cette grande division zoologique, 

que l'on distingue communément sous le nom d’Ani- 

maux invertébrés. De quelle manière se rattachent-ils 

aux derniers animaux vertébrés? C’est une question 

qui, à raison de sa généralité et de son importance, 

mérite une attention spéciale, d'autant plus que cette 

distinction à été combattue par Geoffroy Saint-Hilaire, 

et défendue par Meckel. Ce sont aussi les animaux de 

la même série les plus remarquables sous le rapport de 

la grandeur et de la longévité. La plupart sont marins 

etlittoraux. Quelques-uns vivent dans les eaux douces 

et se tiennent même à une distance assez grande de la 

mer et dans des lieux élevés, comme dans les lacs situés 

au sommet des montagnes (f. OGYPODE, TOURLOUROU, 

GRAPSE, THELPHUSE). D’autres, pour se procurer leur 

nourriture ou pour échapper à leurs ennemis, ont des 

habitudes particulières (77. DROMIE, DORIPPE, PINNO- 

Taère). Ces Crustacés peuvent, selon les circonstances , 

marcher de côté ou aller à reculons. Il en est (Ocypodes) 

dont la vitesse égale presque celle de nos meilleurs 

coursiers. 

L'on trouve de ces animaux sous toutes les latitudes; 
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mais, en général, ils sont plus abondants sous les tro- 
piques, et la plupart des espèces fossiles de nos contrées 

n’ont d’analogie qu'avec celles qui habitent aujour- 

d’hui exclusivement ces dernières localités. Il en est ce- 

pendant quelques-unes qui paraissent être bien moins 

anciennes et se rapprocher de celles qui vivent actuel- 

lement dans nos mers. La chair des Custacés décapodes, 

quoique d’une digestion difficile, est cependant généra- 

lement recherchée. Mais, pour éviter la corruption et 

les désagréments qui en résulteraient, il faut avoir la 

précaution de faire cuire vivants ces animaux. Pour 

conserver ces Crustacés dans les collections, il faut, 

après avoir enlevé les chairs, les priver, autant que pos- 

sible, des sels dont ils sont imprégnés, en les mettant 

à cet effet dans de l’eau douce, et employer ensuite, 

comme dessiccatif, une lessive d’eau de Chaux. 

Les uns ont la queue courte, appliquée sur la poitrine, 

sans nageoires ou appendices analogues à son extré- 

mité, les branchies solitaires, et l’issue extérieure des 

organes sexuels féminins, située entre les pieds de la 

troisième paire. Ils constituent la famille des Décapodes 

à courte queue ou celle des BRACHYURES. 

Dans les autres, cette queue est généralement aussi 

longue ou plus longue que le test, simplement courbée, 

munie latéralement à son extrémité de deux petites na- 

geoires, en formant une générale et en éventail avec 

le dernier segment, les branchies rapprochées à leur 

base par faisceaux, et les vulves situées au premier ar- 

ticle de ces mêmes pieds ou de la troisième paire. Ils 

composeront la famille des Décapodes à longue queue 

ou celle des MACROURES. 

DÉCAPTÉRYGIENS. pors. Seconde classe de la Mé- 
thode ichthyologique de Schneider, caractérisée par le 

nombre des nageoires. Elle est divisée en trois ordres : 

les Apodes, les Thorachiques et les Abdominaux. 

DÉCASPERME. Decaspermum. BoT. Genre de la fa- 
mille des Myrtacées, Icosandrie Monogynie, établi par 

Forster (Genera, 57) et adopté par Gærtner qui en a 

changé le nom en celui de MVelitris. Linné fils, dans son 

Supplément, avait fait du genre de Forster une espèce 

de Goyavier sous le nom de Psidium Decaspermum. 

Ce genre, qui doit conserver le nom qui lui a été pri- 

mitivement imposé par Forsier, a pour caraelères : un 

calice globuleux, adhérent avec l'ovaire infère, et dont 

le limbe est partagé en quatre ou cinq divisions; une 

corolle formée de quatre à cinq pétales; des étamines 

très - nombreuses, ayant leurs filets libres et leurs an- 

thères ovoïdes et didymes. L’ovaire est à dix loges mo- 

nospermes et surmonté d’un style et d’un stigmate sim- 

pes. Le fruit est un nuculaine globuleux, couronné par 

le limbe du calice ,'et marqué de dix sillons peu pro- 

fonds; il renferme dix nucules osseux, comprimés la- 

téralement, Gærtner décrit ce genre comme ayant un 

fruit à une seule loge, renfermant dix graines osseuses; 

mais d’après la figure el surtout le caractère, tracés 

par Forster, ce fruit est évidemment à dix loges qui se 

changent chacune en un noyau monosperme. 

Le Decaspermum fruticosum, Forster, ou Nelitris 

Jambosella, Gærtner, 1, p. 155, Lab. 27, fig. 5, est un 

arbuste originaire de Ceylan, qui a des feuilles ovales, 

acuminées et planes, des fleurs solitaires, pédonculées 
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et munies de deux petites bractées vers le sommet de 

leur pédoncule, des fruits charnus de la grosseur d’une 
Cerise. + 

DÉCASPORE. Decaspora. Box. Genre de la famille 
des Épacridées, fondé par Brown (Prodrom. Flor. 

Nov.-Holland., p.548) qui le caractérise ainsi : calice 

soutenu par deux bractées; corolle campanulée, dont 

le limbe estorné de poils épars; étamines saillantes; cinq 

squammules hypogynes, réunies par leur base; ovaire 

à dix loges , se converlissant en une baie à dix graines 

osseuses. Deux espèces constituent ce genre : l’une avait 

été placée par Labillardière (Nov. - Holland. 1, p. 58, 

tab. 82) dans son genre Cyathodes, avec le nom spéci- 

fique de disticha ; mais il est juste de dire que ce bota- 

niste en avait indiqué la séparation. L'autre a été nom- 

mée Decaspora thy mifolia par Brown qui l’a trouvée 
dans la terre de Diémen. Labillardière assigne la même 

patrie à l'espèce précédente. Ce sont de beaux arbris- 

seaux dont les feuilles sont éparses et pétiolées, les 

fleurs rouges, disposées en épis terminaux et penehées, 
et les baies violettes. 

DÉCEMFIDE. Decemfidus. BoT, On dit d’un calice 
ou d’une corolle qu'ils sont Décemfides lorsqu'ils sont 

partagés en dix lobes peu profonds, par des incisions 

qui n’atteignent pas jusqu’au milieu de la hauteur de 

ces organes. 

DÉCEMLOCULAIRE. Decemlocularis. Bot. À dix 
loges ou cavités séminifères. 

DÉCIDU. Deciduus. or. Cette expression s'emploie 
pour exprimer d’une manière comparalive, l’époque à 

laquelle certains organes des végétaux se détachent et 

tombent. Ainsi caduc se dit d’un organe qui tombe peu 

de temps .après son développement, et Décidu de celui 

qui ne se détache que plus ou moins longlemps après : 

son développement. 

DECKÈRE. Deckera. nor. Genre de la famille des 

Synanthérées, établi par le docteur Schultz, et dédié au 

botaniste allemand Decker que la mort vient Lout ré- 

cemment de ravir à ses amis et à la science, dans une 
exploration botanique du centre de la Sicile. Les carac- 

tères du genre nouveau sont : réceptacle alvéolé-réti- « 

culé; cavité des akènes continue ; ceux-ci égaux, insérés : 

sur un bec médiocre, non fragile; aigrelte persistante, 

garnie de plumules disposées en rayons dressés. Le 

genre Deckère renferme trois espèces bien constatées 

par l’auteur : 1° Deckera nilotica, qui est le Picris 

nilotica de Sieber; 2° Deckera aculeata ; 5° Deckera 
asplenioides. Les Picris sulphurea, Poir., et scabra, 

Forsk., pourraient bien encore rentrer dans le genre 

Deckera. 

DECLIEUXIE. Declieuxia. 807. Genre de la famille 

des Rubiacées, T'étrandrie Monogynie, établi par Kunth. 

Caractères : calice adhérent à l'ovaire dont le limbe est 

libre et à quatre dents; corolle infundibuliforme, qua- 

drifide et régulière : découpures du limbe étalées, ré- 

fléchies; gorge ornée de villosités; quatre étamines 

insérées à l'entrée de la corolle et saillantes, à filets 

capillaires et à anthères linéaires, introrses et bilocu- 

laires; ovaire infère, presque rond et comprimé; un 

seul style et un stigmate bifide. Le fruit est une sorte 

de drupe à deux noyaux didymes, comprimés, couronnés 
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par le limbe du calice persistant. Les noyaux sont mo- 
nospermes el d’une consistance de parchemin. 

Ce genre a été dédié à la mémoire de l'honorable 

Declieux, officier de la marine française, qui enrichit 

les Antilles de la plante la plus précieuse entre toutes 

les Rubiacées. On sait que ce navigateur, transportant 

quelques pieds de Cafeyers du Jardin des Plantes de 

Paris à la Martinique, manqua d’eau pendant la traver- 

sée, et qu’il partagea constamment avec ses chères 

plantes, sa ration à peine suffisante pour éteindre la 

soif ardente qui le dévorait pendant un aussi long 

voyage dans les climats équatoriaux. Le genre De- 

clieuxia a de l'affinité d’un côté avec le Canthium et 

le Chiococca, et de l’autre avec le Psychotria. 1 s'en 
distingue cependant par la structure du fruit et le nom- 

bre des parties; en outre son stigmate bifide, ses éta- 

mines saillantes et un port particulier le différencient 

suffisamment. La seule espèce qui le constitue croît sur 

les bords de l’Orénoque. Kunth l’a nommée Declieuxia 

Chiococcoïdes et a accompagné sa description d’une 

bonne figure (in Hüumboldt et Bonpl. Nov. Gener. et 

Species Plant. æœquinoct., 5, p. 276, tab. 281). Will- 

denow l'ayant considérée comme une Æoustonia, lui 

donna le nom de Æoustonia fruticosa. C’est un arbris- 

seau élevé, à rameaux quadrangulaires , à feuilles op- 

posées , très-entières, coriaces et munies de stipules 

entre leurs pétioles. Les fleurs sont blanches, disposées 

en corymbes terminaux, sessiles, et à pédoncules di- 

chotomes. 
DÉCLINÉE. Declinatus. 2oT. On dit que les étamines 

ou le style sont Déclinés quand ils se portent tous vers 

la partie inférieure de la fleur qui, dans ce cas, n’est 

jamais dressée, mais placée horizontalement. 

DÉCODON. pot. Une plante que Walter (Flor. Ca- 
rolin.,; p. 157) avait décrite sous le nom provisoire 

d'Anonymus aquaticus, élait devenue pour Gmelin, 

(Syst. 11, p. 677) le type du nouveau genre Decodon. 

Richard (in Mich. Flor. Boreal. Amer.), Persoon et 

Willdenow se sont accordés à regarder cette plante 

comme identique avec le Lythrum verlicillatum, L. 

d'. SALICAIRE. 

DÉCOMBANT. Decumbens. 2oT. Une tige qui s'élève 

d’abord directement, puis se replie vers la terre sur 

laquelle elle s'étale en partie, est Décombante. 

DÉCOMPOSÉ. Decompositus. 8or. Les feuilles peu- 
vent être composées à différents degrés. Lorsque le pé- 

tiole commun est simple, et qu’il porte immédiatement 

les folioles, la feuille est simplement composée. Elle est 

au contraire Décomposée quand le pétiole commun se 

divise en pétioles secondaires qui portent les folioles. On 

dit aussi d’une tige qu'elle est Décomposée quand, dès 

sa base, elle se divise en un grand nombre de ramifica- 

tions. 

DECOSTÉE. Decostea. or. Les auteurs de la Flore 

du Pérou et du Chili ont établi ce genre pour une plante 

indigène de ce dernier pays, et lui ont assigné les ca- 

ractères suivants : fleurs dioïques; les mâles ont un 

calice à cinq dents, une corolle à cinq pétales et cinq 

étamines; les femelles n’ont point de corolle ; il y a trois 

styles; un drupe monosperme, couronné par le calice 

etles styles persistants. La DECOSTÉE GRIMPANTE, Decos- 
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tea scandens, Ruiz et Pavon (Syst. Veget. Flor. Pe- 
ruv., p: 259), est un arbrisseau dont les tiges, volu- 

biles, sont garnies de feuilles cordées, épineuses et 

dentées à leur base. 

DÉCOUPÉ. Incisus. nor. Un calice monosépale ou 

une corolle monopétale, une feuille, sont Découpés 

quand leur limbe est partagé en un certain nombre de 

lobes par des incisions plus ou moins profondes. Sui- 

vant le nombre et la profondeur de ces incisions on dit 

de ces organes qu'ils sont bifides, trifides, quadrifides, 

mullifides, si les découpures, au nombre de deux, trois, 

quatre, efc., n’alteignent au plus que jusqu’au milieu 

du limbe; si au contraire elles sont plus profondes, on 

dit alors biparti, (riparti, quadriparti, multiparti, etc. 

Cette distinction est importante, et fournit souvent de 

très-bons caractères. 

DÉCOUPURE. ins. Espèce du genre Noctuelle. C’est 

aussi le (erme que l’on emploie en botanique pour expri- 

mer une division quelconque dans les bords d’un organe 

mince et flexible. 

DÉCRÉPITATION. Mouvement particulier, accompa- 
gné de bruit, que l’on observe dans certaines substances 

que l’on dessèche promplement à l’aide du feu. 

DÉCRESCENTE-PINNÉE. or. Nom donné à la feuille 
pinnée, dont les folioles diminuent graduellement de 

grandeur de la base du pétiole commun à son sommet. 

DÉCROISSEMENTS. min. Les cristallographes se ser- 

vent de ce mol pour exprimer les variations d’étendue 

que subissent les lames cristallines, à partir du noyau 

sur lequel elles se superposent, et qui consistent dans 

la soustraction régulière et uniforme d’une ou de plu- 

sieurs rangées de molécules. 7. CRISTALLOGRAPHIE. 

DÉCUMAIRE. Decumaria. or. Genre de la famille 

des Myrtinées, Dodécandrie Monogynie, établi par 

Linné. Caractères : calice supère, partagé en un nom- 

bre de divisions qui varie de huit à douze; ces divisions 

sont {rès-courtes, épaisses à la base, blanchâtres ou 

colorées; corolle formée de huit à dix pétales ; seize 

à vingt-cinq étamines insérées à la base du calice sur 

le bord du réceptacle, à filets plus longs que la corolle, 

et ayant des anthères didymes, presque globuleuses ; 

l'ovaire infère el turbiné supporte un style persistant, 

que surmonte un stigmate globuleux, légèrement sil- 

lonné de huit à dix rainures; il se convertit en une cap- 

sule de même forme, couronnée par les dents du calice 

et par le style persistant, à huit ou dix loges, s’ouvrant 

par des fentes à sa partie inférieure, marquée de stries 

longitudinales et saillantes; les loges sont séparées par 

de minces cloisons qui se déchirent à la maturité; elles 

contiennent chacune deux rangs de graines aliongées, 

terminées par des membranes obluses et attachées sur 

un réceptacle central, angulaire el fusiforme. Ce genre 

est particulier aux contrées méridionales des États-Unis 

d'Amérique. La seule espèce que Linné ait fait connaitre 

et nommée Decumaria barbara, fut postérieurement 

décrite par Walter (Æ/ora Caroliniana, p.154) sous le 

nouveau nom générique de Forsythia, qui n’a pas été 

adopté. Bose (loc. cit., t. 15) donna une description 

détaillée et une bonne figure de la Decumaria sar- 

mentosa, qu’il a regardée comme distincte de la pré- 

cédente, mais que Richard (èx Michaux 7lor. Boreali 
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Americana, p. 282) et Persoon ont considérée tout 

simplement comme une variété. Le premier de ces deux 
auteurs a cru devoir substiluer au nom spécifique im- 
posé par Linné, celui de Forsythia que portait le genre 

de Walter; cependant cette innovation n’a pas été ad- 

mise. Quoi qu’il en soit de la réunion ou de la distinc- 

tion de ces plantes, il suffira, pour s’en donner une idée 

exacte, de jeter les yeux sur la figure de la Decumaria 

sarmentosa de Bosc : c’est un arbuste à tige ligneuse, 

sarmenteuse, genouillée, grêle, et dont les jeunes pous- 

ses portent seules des feuilles opposées, pétiolées, den- 

tées dans leurs parties supérieures, glabres et mar- 

quées de nervures; les inférieures sont cordées, tandis 

que les supérieures sont lancéolées. 

DÉCURRENT. Decurrens. por. Lorsquele limbe d’une 

feuille, au lieu de s'arrêter au point même d'insertion 

de cet organe Sur la tige, se prolonge sur celle-ci, de 

manière à former deux appendices saillants et en forme 

d’ailes longitudinales, cette feuille est appelée Décur- 

rente. 

DÉCURSIVE-PINNÉE. por. On le dit d’une feuille pin- 
née, dont les folioles sont décurrentes sur le pétiole 

commun. 

DÉCUSSATIF. Decussativus. por. Se dit d’un organe 

à paires croisées, comme les feuilles, par exemple; elles 

sont Décussatives lorsque les paires se croisent à angles 

droits. 

DÉDALE. Dedalæa. z0oru. Genre de la famille-des 

Médusaires, institué par Quoy et Gaymard, dans la rela- 

tion de leur voyage sur la corvette l’Astrolabe, pour un 

Zoophyte qu'ils ont trouvé fort abondamment dans le 

trou Fanfaron de l'Ile-de-France. Caractères : corps 

ovoïde, glandiforme, pourvu de tentacules simples, 

assez longs, disposés subradiairement, contenu dans 

des cellules de même forme, transparentes, fixées et 

réunies en groupes plus ou moins considérables, sur 

les côtés d’un axe commun, cylindrique, membraneux, 

anastomosé de manière à former une sorte de grand ré- 

seau irrégulier, fixé. 

DépaLe DE MAURICE. Dedalæa Mauritiana, Quoy et 

Gaym. Dans la mer, ce Dédale forme une masse de petits 

tubes cylindriques , longs de plusieurs pouces, de la 

grosseur d’une plume de Pigeon, embrouillés les uns 

dans les autres, anastomosés entre eux, composant 

des nœuds d’où partent des groupes de quatre à cinq 

tuyaux, allant former avec d’autres une sorte de laby- 

rinthe. Le long des tiges, mais le plus souvent aux extré- 

mités des rameaux, et de chaque côté, sont des Polypes 

plus ou moins nombreux, contenus dans des ampoules 

en forme de gland, ridées à leur base, à ouverture ré- 

trécie. L'animal a de huit à dix tentacules blancs, en 

plumet, recourbés vers la pointe; on y reconnaît, comme 

dans les Eschares, un œsophâge, un estomac entouré 

d’un foie, et un viscère en communication avec lui, 

qui paraît être l'ovaire. Les Polypes sont très-irrilables, 

mais les branches ne donnent aucun signe de vie. Elles 

ont un canal central, avec lequel communiquent pro- 

bablement les ampoules ; au point de leur anastomose 

elles forment comme des nœuds qui paraissent arlicu- 

lés. La couleur du Polypier est un mélange de blanc et 

de roussâtre. 
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DEERINGIE. Deeringia. 80T. Genre de la famille des 

Amaranthacées, Pentandrie Monogynie, Lin., fondé 

par Brown (Prod. Nov.-Holland., p. 415Ÿ qui lui 

donne pour caractères : un périanthe à cinq divisions 
profondes; cinq élamines réunies à leur base en un ur- 

céole édenté, et munies d’anthères biloculaires ; style 

tripartite; péricarpe renflé, bacciforme et polysperme. 

Ce genre ne se compose que d’une seule espèce, la 

Deeringia celosioides, à laquelle Brown donne pour 
Synonyme la Celosia baccata, Relz (Observ. 5, p.25); 

cependant il observe que la plante de la Nouvelle-Hol- 

lande diffère de celle décrite par Retz, et qui croit dans 

l'Inde, par ses fleurs plus grandes et la pluralité de ses 

graines. Du reste, c’est un arbrisseau glabre, dont les 

tiges faibles’ s'appuient sur les autres arbres de la con- 

trée. Il a des feuilles alternes et des fleurs soutenues 

par trois bractées, et disposées en épis terminaux ou 
axillaires. 

DÉFENSES. 2001. On désigne généralement par ce 

mot celles des dents de l'Éléphant, du Sanglier, du Ba- 

biroussa, etc., qui saillent hors de la bouche. 

DÉFEUILLAISON. 8or. Mot qui exprime vulgairement 
la période annuelle où la plupart des végétaux ligneux 

se dépouillent de leur parure. L'époque de la Défeuil- 

laison ou de la chute des feuilles varie pour le même 

végétal suivantles climats sous l'influence desquelsilvit. 

DEFFORGIE. Bot. Defforgia. V. FORGÉSIE. 

DÉFINIES (ÉraminEs). Sfamina definita. BoT. Cette 

expression n’est employée que par opposition à celle 

d’étamines indéfinies. Le nombre des étamines est dé- 

fini jusqu’à douze; passé ce nombre, elles n’ont plus 

rien de fixe; elles sont indéfinies. 7. SYSTÈME SEXUEL 

de Linné. 

DÉGÉNÉRATION. Ce mot peut-il être admis dans l’his- 
toire de la nature, où rien ne dégénère dans le sens 

véritable qu’on doit attribuer à ce mot? Les change- 

ments que subissent les êtres, soit qu'ils acquièrent de 

nouvelles parties par un développement plus ou moins 

favorisé, soit qu’au contraire ils s’appauvrissent par 

des privations quelconques, ne sont ni des perfection# 

nement{s ni des dégénérations. 77. DÉGÉNÉRESCENCES DES 

ORGANES. : 

DÉGÉNÉRESCENCES DES ORGANES: or. Ce mot, 
pris dans son sens strictement littéral, exprimerait une 

altération dans les tissus des organes, et par suite une 

lésion de leurs fonctions physiologiques capable de pro- 

duire des accidents toujours graves dans les diverses 

parties de l’individu affecté. Ce n’est pas ainsi qu'on 

doit l'entendre en histoire naturelle, car les conséquen- 

ces du phénomène dont il s’agit, loin d’être constam- 

ment fâcheuses, comme celles des Dégénérescences 

morbides pour l'être organisé, lui sont le plus souvent 

profitables. L'expression de Dégénérescences signifiera 

donc toute modification dans la structure des organes, 

laquelle entraînant un changement notable dans leurs 

fonctions, peut faire illusion sur leur véritable nature 

et masquer la symétrie de leurs rapports. Le Règne ani- 

mal fournit un grand nombre d'exemples de dégénéres- 

cences, qui, naturellement, devraient trouver leur place 

ici; mais il faudrait les isoler des généralités, des théo- 
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ries auxquelles ils appartiennent, et alors leur citation 

inopportune ferait perdre de vue le but d'utilité de ce 

Dictionnaire. On est donc forcé de renvoyer, pour tout 

ce qui concerne les Dégénérescences animales, aux mots 

ANALOGUES, MoNSTRES, etc. Il n’en est pas tout à fait de 

même quant à la Dégénérescence des organes végétaux; 

on peut, ainsi que l’a fait le professeur De Candolle, dé- 

finir par ce mot les phénomènes de végétation, soit 

constan(s, soit accidentels, et toujours caractérisés par 

l'aspect insolite ou différent de celui que présentent 

naturellement les organes des plantes. 

Si l’on réfléchit à la simplicité de l’organisation végé- 

gétale et à l'unité presque .absolue de composition des 

tissus élémentaires, on ne sera pas étonné d’en trouver 

des exemples extrêmement nombreux et très-variés, car 

les plus légers changements dans la nature intime d’un 

organe sont capables de lui faire prendre l'apparence 

et les fonctions d’une autre partie. Les moindres va- 

riations des milieux dans lesquels il vit ont une in- 

fluence marquée sur son développement ainsi que sur 

ses formes; et il peut arriver que sa transformation 

soit complète lorsque la nature des agents extérieurs 

est totalement intervertie. Ainsi, par exemple, rien n’est 

plus facile que de faire produire sur une tige des ra- 

cines au lieu de branches, et réciproquement des ra- 

meaux caulinaires sur des racines ; et pourtant ce sera 

le même bourgeon, c’est-à-dire un abrégé de parties 

similaires, qui donnera, dans ces deux cas opposés, des 

organes aussi différents en apparence que la tige et la 

racine ! 

C’est encore au changement de milieux qu'il faut 

attribuer les métamorphoses que subissent un grand 

nombre de plantes amphibies, et qui sont tellement ex- 

traordinaires qu’elles ont donné lieu à de graves erreurs 

spécifiques. Si on observe, dans un marais desséché, la 

Renoncule aquatique, Ranunculus aquatilis, L., d’a- 

bondantes feuilles dont le limbe est plan et bien dé- 

veloppé couvrent sa tige, la longueur de celle-ci est 

peu considérable; en un mot elle offre des. caractères 

précis que l’on peut définir aussi bien que ceux des 

autres espèces du même genre. Mais si on suit les dé- 

veloppements de la même plante lorsque, par une cause 

quelconque, la surface du sol aura changé, on la verra 

bientôt s’allonger en raison de la moindre densité du 

terrain qui, en fournissant plus de sucs aux racines et 

opposant moins d'obstacles à leurs progrès, activera 

aussi l'augmentation des tiges. Que l’eau vienne à s’é- 

lever au-dessus du sol, alors le parenchyme des feuilles 

se détruira, et les nervures s'accroilront de manière 

à devenir filiformes et désagrégées. Ainsi, au lieu de 

feuilles, on ne trouvera plus que des faisceaux de fibres 

dont les fonctions seront d’une toute autre nature, puis- 

qu’elles n'auront ni leurs formes, ni leurs couleurs, ni 

leur consistance, puisque, vivant dans le fond des eaux, 

elles ne serviront pas, du moins comme les feuilles, à 

la décomposition de l’acide carbonique et à la produc- 

tion de l’oxigène. 

Cette Dégénérescence complète de tous les organes 

de la végétation, dans la Renoncule aquatique, par suite 

de la différence des milieux qu'elle habite, se repré- 

sente dans la plupart des plantes amphibies.On sait que 
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la Fléchière , Sagitlaria sagitlæfolia, est singularisée 

par ses feuilles presque cylindriques ou cannelées in- 

térieurement et terminées en fer de flèche; c’est ainsi 

qu’elle se présente sur le bord des rivières ou au milieu 

des eaux stagnantes. Mais lorsqu’elle se trouve dans des 

courants rapides, ses feuilles, entraînées par les eaux, 

couchées et submergées, s’allongent considérablement 

et ne forment que des rubans très-étroits dont les bords 

sont parallèles jusque vers leurs extrémités. En cet état, 

il serait impossible de reconnaître à quelle plante elles 

appartiennent, et il est probable qu’elles exécutent des 

fonctions toutes différentes de celles des feuilles ordi- 
naires de Sagiltaria. 

La nature du sol exerce une grande influence sur les 

organes de certains végétaux. Ceux-ci, transplantés 

d’un terrain dans un autre, indépendamment des mu- 

talions survenues dans leurs dimensions, éprouvent des 

déformations réelles dans leurs diverses parties. Les 

épines dont la nature a armé plusieurs plantes sauvages 

s’évanouissent souvent par la culture; à leur place, on 

voit paraître des branches en tout semblables à celles 

qui sont habituelles à l'arbre. Ces métamorphoses que 

l’on voit s’opérer fréquemment dans les Genêts, le Pru- 

nier épineux, les Orangers, etc., indiquent assez qu’un 

terrain maigre et ingrat a transformé, dans la nature 

‘sauvage, en épines protectrices de l'individu, les bran- 

ches qui, mieux nourries dans un sol fertile, auraient 

conservé leur organisation primordiale. Enfin, on doit 

- compter au nombre des causes extérieures des Dégéné- 

rescences accidentelles, les grands phénomènes mé- 

téoriques de l’atmosphère. Lorsque des pluies ou des 

brouillards épais font avorter les grappes de la Vigne, 

celles-ci se métamorphosent en vrilles qui servent alors 

au végétal de points d'attache, mais qui, trop souvent, 

se multiplient au delà de ses besoins, et trompent l’es- 

poir de l’agriculteur. 

Une cause, plus importante que la précédente, puis- 

qu'elle produit des transformations plus variées et 

qu’elle semble inhérente à l’organisation intime des 

plantes, c’est l'avortement des organes voisins qui force, 

pour ainsi dire, l'organe dégénérescent à revêtir des 

formes et à remplir des fonctions qui lui sont étran- 

gères. Le propre avortement de l'organe lui-même peut 

encore être tel qu’il en change les fonctions et occa- 

sionne une véritable Dégénérescence. Cette question a 

été en partie traitée au mot AVORTEMENT de ce Diclion- 

paire ; mais c'est ici le lieu de la considérer spéciale- 

ment et d’en développer les applications. Il est con- 

venable de l’examiner dans les diverses parties des 

plantes, en commençant par les organes de la végé- 

tation. 

La tige, celte partie centrale, base de tout le système 

épigé, est moins sujette que toute autre aux métamor- 

phoses. Cependant, soit qu’elle subisse un avortement 

complet par l'accroissement des organes circonvoisins, 

soit qu’elle se développe outre mesure par l’annihilation 

de ceux-ci, ou enfin par toute autre cause, on la voit 

tellement transformée que, sans la voie de l’analogie, 

il serait impossible de la reconnaître. Les tiges des 

plantes bulbeuses, réduites à un mince plateau, offrent 

l'exemple d’une Dégénérescence complète par avorte- 
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ment de l'organe lui-même. On observe un phénomène 
analogue dans les tiges de plusieurs plantes alpines. 

On est, en général, frappé de l’exiguïté de celles-ci re- 

lativement à l'énormité des dimensions de leurs fleurs ; 
mais on n’a jamais observé qu’une grande quantité d’es- 

pèces ne sont mullicaules et herbacées que par suite 

de l’oblitération de leur tige principale. Ainsi, le Gen- 

tiana glacialis , que l’on décrit toujours comme mul- 

ticaule, n’est réellement qu’unicaule, puisque chacune 

de ses prétendues tiges est un long pédoncule naissant 

des aisselles de plusieurs paires de feuilles extrêmement 

rapprochées et dont les entre-nœuds, réduits à leur mi- 

nimum, constituent la tige dégénérée. Ces pédoncules, 

il est vrai, sont foliacés et ne semblent être que de 

simples rameaux; mais il paraît évident, par la posi- 

tion de chacun d'eux, qu'ils doivent être assimilés aux 

pédoncules si minimes des autres espèces el que leur 

développement est dù à l’avortement de la souche ou 

tige principale. 

Il arrive assez fréquemment que les tiges prennent 

un accroissement plus considérable que celui qui leur 

est habituel; alors elles peuvent aussi changer de fonc- 

tions, el l’épithète de Dégénérescentes doit, à plus 
juste titre, leur être appliquée. Ces phénomènes sont 

tantôt produits par des causes accidentelles ou dépen- 

dantes de la volonté des hommes, tantôt ils résultent 

de l’organisation particulière de certaines plantes. Les 

tiges fasciées de la Chicorée, de l’Asperge , du Celosia 

cristata, sont des Dégénérescences accidentelles, tandis 

que les tiges des Xylophylla, des Cactus, etc., sont 

constamment aplaties et foliformes, quelle que soit la 

nature du terrain où croissent ces végélaux. Ce qui 

vient d’être dit des tiges, est applicable aux branches 

qui n’en sont que des subdivisions, ainsi qu’aux pélioles 

que l’on doit regarder comme des organes formés, de 

même que les tiges, de fibres longitudinalement appli- 

quées ; ainsi, l’histoire des Acacies hétérophylles, celle 

des feuilles de Buplevrumm et de certaines Renoncules, 

s'expliquent facilement par les Dégénérescences des 

pétioles en lames foliacées, Dégénérescences occasion- 

nées par l'avortement des folioles, lorsque les feuilles 

sont composées, et par celui du limbe, lorsque ce sont 

des feuilles simples. On a, selon De Candolle, un sûr 

moyen de reconnaître si les feuilles simples de ces plan- 

tes sont dues à l’accroissement des pétioles, c’est que 

leurs nervures sont toutes longitudinales, lors même 

qu'elles appartiennent à des familles de plantes où les 

nervures sont divergentes et ramifiées. Ce diagnostic 

est précieux; car si l’on réfléchit que les feuilles, pro- 

prement dites, ne sont autre chose que des fibres écar- 

tées et entremêlées de tissu cellulaire et de matière 

verte, on pourrait se demander si, lorsque les pétioles, 

dont la nature est la même (puisqu'ils n’en diffèrent que 

par l'application des fibres et l'absence du parenchyme 

vert), viennent à étaler leurs fibres el à se colorer en 

vert, si alors ces pétioles ne sont pas les feuilles natu- 

relles de la plante ; et si l’on arrivait à une conclusion 

affirmative, ne serail-on pas porté à signaler ce cas 

comme une exception à l’analogie de structure entre 

les organes de la végétation dans le petit nombre de 

familles naturelles qui, sous ce rapport, ont fixé l’at- 
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tention des observateurs ? L'exemple que nous venons 

de citer est plus que suffisant pour. démonirer combien 

l’étude des Dégénérescences est importante pour la 
classification. 

Les Dégénérescences des feuilles sont peu fréquentes. 

Puisqu’en effet, on n’entend par ce mot que le change- 

ment simultané de formes et de fonctions, il est clair 

que, dans un organe qui revêt toutes les formes imagi- 

nables, la bizarrerie de celles-ci ne doit pas caractériser 

la Dégénérescence; et quant aux fonctions, elles ne 

peuvent guère être inlerverties par une cause inhé- 

rente à l’organisation. Il arrive seulement que les ex- 

trémités de leurs parties ou lobes, sont susceptibles de 

s’endurcir et de se transformer en épines, comme on en 

voit des exemples dans le Houx, le Ruscus aculeatus, 

les Ulex, elc. Les bractées sèches et scarieuses du Til- 

leul, les enveloppes florales glumacées des Graminées, 

celles dont les belles couleurs font l’ornement de l’Xor- 

tensia, des Gomphrena, etc., ou qui forment des houp- 

pes élégantes au sommet de l’épi du Salvia Horminum 

et du Lavandula Stæchas, sont des exemples de Dé- 

générescences foliaires. 11 serait permis peut-être d’é- 

tendre l’acception du mot Déyénérescences à certains 

organes de la fleur même, à ceux que l’on regarde 

comme les plus importants (les valves de l'ovaire), 

parce qu’ils ne sont que des transformations constantes 

de la feuille ;: mais ce serait engager des discussions 

théoriques que ne comportent pas les bornes de ce 

Dictionnaire. 

Les stipules ainsi que les folioles de l’involuere des 

Composées et des Ombellifères, ne diffèrent des feuilles 

que par leurs moindres dimensions. Aussi présentent- 

elles souvent les mêmes phénomènes : si eiles avortent, 

les organes voisins prennentun accroissement plus-con- 

sidérable ; si, au contraire, ce sont les feuilles qui s’an- 

nihilent, comme dans le 7’icia Aphaca, par exemple, 

alors les stipules deviennent de véritables feuilles. Dans 

plusieurs espèces d’'Acacias, les stipules sont converties 

en épines ; elles le sont également dans quelques Ber- 

beris ; enfin tous les accidents qui arrivent aux feuilles 

ou à leurs pétioles, peuvent survenir aux organes dont 

il s’agit. 

Avant de considérer les organes de la reproduction 

sous le rapport des Dégénérescences, il faut parler de 

leurs enveloppes. Le calice, par la forme de chacune de 

ses pièces, par leur couleur, par leur position sur la 

tige et en dehors de la fleur, a la plus grande analogie 

avec les feuilles ; ce n’est le plus souvent qu’un verti- 

cille de celles-ci, dont les formes sont à peine altérées. 

Ainsi, toutes les Dégénérescences propres aux feuilles, 

peuvent aussi bien modifier les calices; mais quelque- 

fois ils changent tellement de couieur, de forme et de 

de consistance qu’on s'imagincrait voir de véritables 

pétales. 

La corolle, cet assemblage si gracieux des parties les 

plus brillantes de la fleur, subit quelques Dégénéres- 

cences dans ses formes; elle en affecte alors de telle- 

ment bizarres que, sans la position relative de ses 

pièces, on ne reconnaîtrait pas que ce sont des pétales; 

c’est ce qui arrive dans les plantes de la famille des 

Renonculacées, Un grand nombre de fleurs sont munies 
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de pétales, dont l'élat rudimentaire masque, pour ainsi 

d e l'existence. Telles sont celles de plusieurs Salica- 

. Les pétales eux-mêmes ne sont que des étamines 

dé énérées, ainsi que le prouvent les fleurs doubles où 

la D ormetion de ces organes est si visible, ainsi 

que le présentent naturellement le rang intérieur des 

pétales des Nénuphars, les cornels des Ancolies, elc. 

Ceci peut donner une idée exacte, quoique sommaire, 

de plusieurs phénomènes que, naguère, l’on confondait 

dans la série des faits désignés sous la dénomination 

insignifiante de monstruosités. Aujourd'hui qu'il est 

reconnu que la plupart de ces monstruosités Sont plutôt 

des retours vers la nature primitive des organes, que 

» des écarts de cette nature, on doit étudier les Dégéné- 

Mu comme moyens de distinguer les rapports des 

plantes*déguisés par ceux qui s’en tiennent seulement 

aux apparences extérieures. Voici l'exposé des diverses 

sortes de Dégénérescences admises par De Candolle. Il 

les a considérées sous cinq points de vue différents, 

selon que les organes sont transformés, dansides cir- 

constances données, en épines, en filets ou en vrilles, 

en membyanes es : ou scarjeuse, et en corps Charnu. 

Les Dégénérescences ÉPINEUSES, protectrices de l’in- 

dividu, affectentrtoutes les parties des plantes, exceplé 

celles qui, comme les racines, sont cachées sous terre, 

ouenveloppées par d’autres, ‘comme les graines. Les 

organes d’une consistance fibreuse ou ligneuse y sont 

plus sujets que ceux dont la texture est mollejou mem- 
braneuse. Ainsi les branches de certains Pruniers, les 

pétioles des Astragales Adragants, les stipules de plu- 

sieurs Acacies, les folioles de l’involucre des Cardua- 

. cées dégénèrent en épines presque constamment, tandis 

qu'il est rare de voirles pélaies s’endurcir. On en trouve 

cependant un exemple dans le genre Cuviera. 

Les Dégénérescences FILAMENTEUSES, supports et 

points d'attache, des plantes, surviennent aux organes 

exposés à l’air et formés de fibres longitudinales et ser- 

rées, Les’pétioles des feuilles pinnées des Légumineu- 

ses, les pédoncules.de la Vigne, les stipules des Srnilax, 

s’allongent ou naturellement ou accidentellement en 

unfilament flexible, contourné en spirale et connu sous 

le nom de vrille; les feuilles elles-mêmes peuvent se 

terminer en vrilles, comme on le voit dans les Flagel- 

laxia, et surtout dans les Nepenthes, où la vrille a 

de plus la singularité de s'épanouir en un godet plein 

d'une liqueur rafraichissante. Enfin, ce sont encore de 

véritables Dégénérescences filamenteuses, que les Liges 

yolubiles des Liserons, celles désignées par les voya- 

geurs sous le nom collectif de Lianes, etc., puisqu’en 

s’endurcissant ces tiges perdent souvent leur aspect 

cirrhiforme, et deviennent semblables aux tiges ordi- 

naires. 

Quant aux Dégénérescences MEMBRANEUSES OU FOLIA- 

cées, il n’est pas nécessaire de revenir sur l'explication 

de ce phénomène. Ses résultats sont des modifications 

dans l’aspect et les usages des organes, sans que leur 

rôle, dans la symétrie organique, soit changé, 

Les Dégénérescences SCARIEUSES et CHARNUES, in- 

verses les unes des autres, n’attaquent que les parties 

naturellement membraneuses. Par l'effet des premiè- 

res, les organes prennent l'apparence d’une membrane 
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sèche, transparente, hygroscopique, et qui semble être 
leur squelette membraneux, dépouillé de ses sucs.Telles 

sont les {uniques fines et membraneuses des feuilles ra- 

dicales de certaines Liliacées; tels sont aussi les calices 

dégénérés en aigrettes des Synanthérées. Ces Dégéné- 

rescences sont le plus souvent produites par la pression 

des organes voisins. Enfin les parties membraneuses des 

plantes peuvent devenir charnues, quand, par des causes 

particulières, elles reçoivent une plus grande quantité 

de sucs qu’elles n’en exhalent, ou qu’elles en laissent 

évaporer une moindre qu’elles n’en absorbent. C’est le 

cas naturel des plantes grasses, c’est le cas accidentel 

des végétaux qui croissent dans les lieux maritimes. 

DÉGLUTITION. z00L1. F. DiGestion et NUTRITION. 

DÉGON. mozL. Nom donné par Adanson à une petite 

espèce de Cérithe, qui pourrait bien n'être qu’une va- 

riété du Cérithe ponctué de Bruguière, dont elle ne 

diffère que par un rang de plus de petits tubercules. 

DEGRÉS BORDÉS. moL. Syn. vulgaire de Murex 
Cutaceum, L. V. TRITON. 

DÉGUÉLIE. Deguelia. pot. Aublet a décrit et figuré 
(Guian. 4, p. 750, t. 500), sous le nom de Deguelia 

Guiannensis, un arbrisseau grimpant, qui croît sur le 

bord des fleuves, et forme un genre particulier dans la 

famille des Légumineuses, et dans la Diadelphie Décan- 

drie. Son tronc est élevé de trois à quatre pieds, et se 

divise en un grand nombre de rameaux sarmenteux, 

-qui s’enroulent autour des arbres voisins; les feuilles 

sontallernes, imparipinnées, munies de deux stipules 

à leur base; les folioles, au nombre de cinq, sont op- 

posées, ovales, acuminées, aiguës, entières; le pédon- 

-cule commun est un peu pubescent à sa base; les fleurs 

sont blanches, papilionacées, formant de longs épis qui 

naissent plusieurs ensemble de l’aisselle des feuilles, et 

sont plus courts que ces dernières; le pédoncule com- 

mun de ces épis est pubescent et ferrugineux ; le calice 

est court, évasé, à quatre dents peu marquées, formant 

deux lèvres : l’une supérieure et unidentée, l’autre infé- 

rieure ettridentée ; le pétale supérieur ou étendard est le 

plus grand, et embrasse les quatre autres ; il est obcordé 

et redressé ; les ailes sont étroites, plus longues que la 

carène qui se compose des deux pétales inférieurs sou- 

dés ; les dix étamines sont diadelphes et renfermées dans 

l’intérieur de la carène; l'ovaire est globuleux, arrondi, 

surmonté d’un style redressé ; le fruit est, selon Aublet, 

une gousse roussâtre, épaisse, sphérique, s’ouvrant en 

deux valves el contenant une seule graine globuleuse, 

enveloppée d’une substance amilacée. 

Richard a recueilli à la Guiane une plante absolu- 

ment semblable pour le port, la figure des feuilles, et la 

structure des fleurs, à celle décrite et figurée par Au- 

blet; mais elle en diffère par un point essentiel : son 

ovaire est falciforme, allongé, étroit, et renferme plu- 

sieurs ovules. Peut-être pourrait-on soupçonner que 

le fruit assigné par Aublet à son Deguelia Guian- 

nensis, appartenait à une autre plante. Cet auteur 

a, comme on le sait, commis plus d’une erreur de ce 

genre. 

DEHAASIE. Dehaasia. Bot. Genre de la famille des 

Thymélées, établi par le docteur Blume dans son Rum- 

phia, 161, t. 44 à 47. Caractères : fleurs hermaphro- 
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dites ou monoïques par avortement ; périgone à six di- 

visions inégales : les trois extérieures plus petites; neuf 

à douze étamines disposées sur trois ou quatre rangs: 

neuf extérieures fertiles, et lorsqu'il y en a plus elles 

sont intérieures et stériles; ces dernières ont à leur base 

des glandes géminées, sessiles, placées-de chaque côté, 

un peu extérieurement ; anthères arrondies, biocellées, 

déhiscentes un peu latéralement par des valvules qui 

s’enlèvent de bas en haut : celles du premier et du se- 

cond rang sont introrses, celles du troisième rang sont 

extrorses : les anthères stériles sont triangulaires et 

sessiles; ovaire uniloculaire, uniovulé; stigmate dis- 

coïdeo-triangulaire. Le fruit consiste en une baie mo- 

nosperme, portée sur un pédicelle épais. Les Dehaasies 

sont des arbres de l’Archipel de l'Inde, à feuilles al- 

ternes, penninervées et réticulées ; les fleurs sont grou- 

pées en panicule terminale, et d’une couleur verdâtre. 

DÉHISCENCE. Dehiscentia. 80T. On appelle ainsi le 

mode d’après lequel s'effectue l'ouverture des anthères, 

au moment où elles répandent leur pollen, ou celle des 

fruits, quand leurs graines sont mises à mu. C’est ordi- 

nairement par toute la longueur du sillon longitudinal 

qui règne sur chacune des deux loges qui forment une 

anthère, que la Déhiscence a lieu, ainsi qu’on l'observe 

dans la Tulipe, l’OŒillet, etc. D’autres fois, c’est par 

des trous ou des sortes de valvules, que le pollen s’é- 

chappe. Ainsi, dans les Erica, les Solanuim, les Cya- 

nella, ete., c’est par le moyen de deux petits trous 

placés au sommet de chaque loge; dans le genre Py- 

rola, au.contraire, ces trous occupent la partie infé- 

rieure de chaque loge. Dans le genre Pyxidanthera, la 

moitié supérieure de l’anthère s’enlève commerun cou-* 

vercle, au moyen d’une scissure circulaire ; enfin, dans 

le genre Laurius et les genres qui forment la famille 

des Berbéridées , la Déhiscence s'opère par de petites 

valvules qui se soulèvent de la partie inférieure vers la 

supérieure. 
La Déhiscence des fruits n’est pas moins variable. 

Remarquons d’abord qu’il est certains péricarpes qui 

restent constamment clos, et que, pour cette raison, on 

“nomme indéhiscents. Ainsi, presque tous les fruits 

charnus ne s'ouvrent pas. Il en est de même de quel- 

ques fruits secs. En général, tous les péricarpes secs, 

qui n’ont qu’une seule loge et qu’une seule graine, res- 

tent indéhiscents. Parmi les péricarpes qui s'ouvrent 

naturellement à l’époque de leur maturité, on remarque 

des différences qu’il est essentiel de signaler ; ainsi, 

19 certains péricarpes se rompent d’une manièré irré- 

gulière en un nombre de pièces, qui n’est ni bien déter- 

miné ni constant. Ces péricarpes sont’ appelés péri- 

carpes ruptiles, pour les distinguer de ceux qui sont 

véritablement déhiscents ; 2 dans quelques genres, 

tel que l’Antirrhinum, par exemple, la Déhiscence a 

lieu par des trous qui se forment au sommet du péri- 

carpe, et par lesquels les graines sortent au dehors; 

5° les fruits d’un grand nombre de Caryophyllées, de 

l'OŒEïillet, des Silènes, s’ouvrent par de petites dents pla- 

cées à leur sommet, et qui, d’abord rapprochées, s'é- 

cartent les unes des autres et forment une petite ouver- 

ture terminale; 4° enfin, le fruit peut s'ouvrir en un 
certain nombre de pièces ou panneaux qu’on nomme 
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valves. En général, ces valves sont placées longitudi- ÿ 3 
nalement : dans un petit nombre de genres, elles sont L 

superposées ; ainsi, dans le Pourpier, le Mouron- “Rouge, 

les différentes espèces de Lecythis, le fruit s’ou e en 

deux valves superposées, de manière à représenter en 

quelque sorte une boîte s’ouvrant au moyen d’un oper- 

cule. Ce fruit porte le nom de Pyxide ou de'Boîte à L 

savonnette. La Déhiscence valvaire peut se faire de trois 

manières différentes, relativement à la position ne. 1 

tive des valves et des cloisons. 1° Cette Déhiscence peut 
avoir lieu par le milieu des loges, c'est-à- dire entre les 

cloisons, de manière que Chan valve emporte avec 

elle une cloison sur le milieu de sa face interne. C’est 

la Déhiscence loculicide. On l'observe dans la famil 

des Éricinées. 20 D'autres fois la Déhiscence se Bibi É 

à-vis 1es/cloisons qu’elle partage le plus souvent en 

deux lames ; on la: nome alors Déhiscence septicide, 

comme, par exemple, dans les Scrophularinées,les Rho- 

doracées, etc. 3° ‘Enfin on‘lui donne le nom de Déhis- 

cence saptifpae, quand elle a lieu vers les cloïsons qui 

restent libresset “entières au centre du fruit, quand les 

valves s'en sont séparées. On obserye ce mod e Déhis- 

cence dans lesgenres Bignonia, Calluna, etc. < 
Le nombre des valves d'un péricarpe est fort varia- 

ble; il est en général annoncé d'avance par le or 

des sutures que l'on remarque sur sa face extéri 

Ainsi, il ya des péricarpés à deux, à trois, à PA 

cinq, ourà L un grand nombre de valves; de là lesnoms 

de bivalVe, ivre, quadrivalve, a multi- 

valve, etc. Pour ne pas se tromper sur le.véritable 

nombre des valves, etren tirer des caractères utiles de 

classification, il est important de savoir que celles de 

certains fruits sont spontanément bipartibles par suite 

de l’exsiccation, et qu’ainsi le nombre des valves se 

trouve accidentellement doublé. Un péricarpe unilocu- 

laire ne peut avoir plus de vraies valves qu’il n’a de 

stigmates ou de lobes stigmatiques; dans un péricarpe 

multiloculaire, le nombre des loges détermine exacte- 

ment celui des valves. 7. FRuIT. . 

DÉIDAMIE. Deidamia. Bot. Genre fondé par Du 

‘Petit-Thouars (Histoire des Végétaux des îles australes 

d'Afrique, p. 61), et ainsi caractérisé : calice à cinq ou 

six divisions profondes, ovales et pétaloïdes; corolle 

nulle, à moins qu'on ne regarde comme telle ce que 

Linné prenait pour un nectaire, et qui se compose d’un 

rang de filets minces ; cinq étamines dont les filets sont 

réunis à leur base en une colonne très-courte, et les 

anthères attachées par le dos et s’ouvrant latéralement; 

ovaire simple, surmonté de trois ou quatre styles. Le 

fruit est une capsule pédicellée, ovale, lisse, à quatre 

valves déhiscentes et contenant autant de loges ; dans 

chacune de celles-ci et sur le milieu des valves existe 

un placenta proéminent et donnant attache à un rang 

longitudinal de graines comprimées, ovales, un peu 

déchirées à leur sommet, munies d'un arille qui les re- 

couvre en partie, et composées d’un test crustacé, fra- 

gile, d’un périsperme peu développé, et d'un embryon 

centrifuge à cotylédons foliacés. Ces caractères, tracés 

sur le vivant pour le fruit, et sur des échantillons secs, 
rapportés par Noronha et trouvés à Paris dans l’Her- 

bier de Lemonnier, pour la fleur, ont permis à Du Pelit- . 
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iouars de rapprocher le genre Deidam'a des Passi- 

es dont il avait d’ailleurs tout le port, mais dont il 

éraitsurtout par ses fruits quadrivalves. Cette grande 

a nité, si même elle ne se convertit pas en identité, 

aurait dû empêcher l’auteur du Supplément de l’Ency- 

clopédie de fixer la place de ce nouveau genre dans la 

famille des Capriers, sur la foi de Noronba, voyageur 

estimable sans doute, mais qui n'avait point d’idées sur 

la (héorie des affinités. … é ‘ 

Déipamie AILÉE. Deidarnia alata, Pet.-Th., loc.cit., 
t. xx. Arbuste de Madagascar où les habitants le nom- 
ment /’ahing-Viloma, c'est-à-dire Liane bonne à man- 

ger. Il est, en effet, grimpant ; sestiges sont anguleuses, 

comprimées, garnies de feuilles alternes, un peu écar- 

tées el ailées ou composées de cinq folioles, légèrement 

inégales, ovales et échancrées au sommet. Les pétioles 

et pétiolules sont parsemés de glandes urcéolées; à 
l’aisselle des premiers on trouve un pédoncule qui, sou- 

vent, dégénère en vrille. Le fruit est un peu plus petit 

qu’un œuf commun, ovale, marqué de quatre sillons 

par lesquels s’opère sa déhiscence; quoique d’une sub- 

$tance sèche, il paraît servir d'aliments aux Madécasses, 

mais c’est probablement les graines et leur arille qui 
en forment la partie comestible. 

DEILE. Deilus. ins. Coléoptères tétramères, genre 

de la famille des Longicornes, tribu des Cérambycins, 

établi par Audinet-Serville qui le caractérise ainsi : 

antennes un peu plus épaisses vers leur extrémité, plus 

courtes que le corps, n'atteignant pas l’extrémité des 

élytres, composées de onze articles cylindrico-coniques 

et mutiques; palpes presque égales; tête aussi large 

que la partie antérieure du corselet; celui-ci arrondi 

latéralement, mutique, étroit, presque cylindrique, 

plus long quelarge, déprimé en dessus ; élytres étroites, 

linéaires, sensiblement déprimées, un peu échancrées 

à l'extrémité ; angle sutural armé d’une petite épine ; 

écusson très-petit, arrondi au bout; corps étroit, pres- 

que linéaire ; palles assez courtes et grêles ; cuisses ren- 

flées en massue. Ce genre nouveau a pour type le DEILE 

FUGACE, Callidium fugax, Fab. ; il est d’un brun cen- 

dré, pubescent, avec l’écusson blanc et les jambes fer- 

rugineuses. On le trouve au midi de l'Europe. 

DEILEPHILE. Detlephila. is. Lépidoptères; genre 

de la famille des Crépusculaires, tribu des Sphingites, 

institué par Ochsenheimer, qui lui assigne pour carac- 

tères : palpes inférieures larges, très-fournies d’écailles, 

composées de trois articles contigus et paraissant épais 

à cause des écailles très-denses, qui les-recouvrent, le 

troisième très-petit, à peine visible; massue des an- 

tennes commençant près de leur milieu, simplement 

ciliée ou striée transversalement, en manière de rape 

sur un côté; une langue distincte; cellule discoïdale 

des secondes ailes n’embrassant point leur centre et 

fermée postérieurement par une nervure en angle aigu, 

et d’où part un rameau longitudinal. Chenilles termi- 

nées antérieurement en forme de groin, susceptibles de 

se retirer sous le troisième anneau du corps. Outre les 

trois espèces européennes que nous allons décrire, ce 

genre en contient beaucoup d’autres répandues sur tous 

les points du globe. 

DEILEPHILE DU LAURIER-Rose. -Deilephila Nerii; 

AL 
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Sphinx Nerti, L.; God., tbtd., 111, 12, pl. 15. Vert ; des 
bandes ou des lignes angulaires les unes plus foncées, 

les autres blanchâtres, sur le dessus des supérieures ; 

leur base ayant une tache de cette dernière couleur, 

avec un gros point verdâtre; leur milieu traversé obli- 

quement par une bande rougeâtre; dessus des ailes in- 

férieures noirâtre depuis leur base jusque vers le mi- 

lieu, ensuite verdâtre; une raie blanchâtre séparant les 

deux teintes; vert du dessus de l'abdomen entrecoupé 

de jaunâtre. Chenille verte, pointillée de blanc, avec 

les premiers anneaux d’un jaune pâle, et une tache ocu- 

laire bleue, bordée de blanc, avec du noir au centre, 

de chaque côté ; une bande d’un blanc bleuâtre, s’éten- 

dant depuis le quatrième anneau jusqu’à l’origine de 

la corne qui est jaunâtre. Sur le Laurier-Rose. De l’Ile- 

de-France, de l'Italie, du département de Maine-et- 

Loire, et même, mais très-rarement, dans celui de la 

Seine. 

DeiLEPHILE DELA VIGNE. Detlephila Elpenoz; Sphinx 

Elpenoz, L.; God., tbid., 111, 46, pl. 18, fig. 5. Dessus 

du corps d’un vert olive, rayé longitudinalement de 

rouge; celui des supérieures mélangé de ces deux cou- 

leurs ; les inférieures rouges, bordées postérieurement 

de blanc, avec une bande noire et transverse près de 

la base. Chenille de couleur brune, entrecoupée de noir, 

avec six raies obliques, grisâtres et deux taches ocu- 

laires noires, offrant chacune une lunule d’un brun 

olivâtre, bordée de blanc-violâtre, sur les quatrième et 

cinquième anneaux; corne noire, avec le sommet blan- 

châtre. Sur diverses sortes d’Épilobes, la Salicaire à 

épis, la Vigne, le Caille-lait jaune et le Gratteron. 

DEILEPHILE PETIT POURCEAU. Deilephila Porcella ; 

Sphinx Porcellus, L.; God., tbid., r11, 50, pl. 19, f. 1. 

Dessus du corps rosé, avec quelques lignes blanches, 

transverses, près de l’extrémité de l'abdomen; dessus 

des ailes d’un jaune verdâtre, avec une bande sur le 

limbe postérieur, une autre le long de la côte des ailes 

supérieures se dilatant et les traversant à son origine, 

roses; base des inférieures noirâtre. Chenille ordinai- 

rement brune, ayant antérieurement de chaque côté 

trois taches oculaires noires, à prunelle blanche et à 

iris roussâtre; corne très-courte. Sur l'Épilobe à feuilles 

étroites et le Caille-lait. 

Boisduval, dans la zoologie du Voyage de l’Astrolabe, 

en décrit quatre espèces nouvelles, prises les unes, 

Deilephila ardenia et Deilephila oldenlandiæ, au 

Cap; les autres, Deilephila scrofaet Deilephila Eras, 
à la Nouvelle-Hollande et aux îles des Amis. Ps 

DEILOSME. Deilosma. Bot. Andrzejoski avait formé, 

sous cette dénomination, un genre dans la famille des 

Crucifères; mais ce genre n'ayant pas été adopté, le 

professeur De Candolle en a appliqué le nom à l’une 

des sections du genre Æesperis, qui fait partie de cette 

famille. 

DEINBOLLIE. Deinbollia. Bot. Dans la description 

des plantes recueillies dans leur voyage sur la côte de 

Guinée, les botanistes danois, conseiller d’État Tho- 

naing et professeur Schumacher, ont institué ce genre 

nouveau, pour une plante de la Polyandrie Monogynie, 

qu'ils ont caractérisée de la manière suivante : calice à 

cinq divisions ; corolle à cinq pétales; baies coriaces, 
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subgéminées , arrondies, remplies d’une pulpe mu- 

queuse, et ne renfermant qu’une graine chacune; fleurs 

polygames. Les auteurs n’indiquent qu’une seule es- 
pèce, et ils l'ont nommée Deinbollia pinnata. 

DEINOSMOS. or. Syn. ancien de Conyza squar- 

rosa, L. 

DEINOTHÉRION. Deinotheri um. MAM. FOSS. Genre 

antédiluvien de l’ordre des Pachydermes, établi par 

J. Kaup, d’après une mâchoire inférieure, trouvée à 

Eppelsheim, dans la Hesse. Cuvier connaissait déjà des 

restes fossiles de cet animal; il en avait une série de 

molaires, plusieurs molaires isolées, un radius, et il 

pensait que ces pièces pouvaient se rapporter à une 

antique espèce du genre Fapir, qui devait avoir la taille 

des plus grands Éléphants, d’où il a formé son Tapir 

gigantesque (Ossem. foss., vol. 11, p. 165-177). Toute- 

fois il a ajouté : «Ilne reslér ait AE qu’à décou- 

vrir les canines et les incisives, pour être en état de 

juger si la ressemblance de ces animaux avec le Tapir 

est complète, ce qui serait nécessaire pour décider avec 

certitude sur leurs affinités. En effet, le Tapir n'est 

pas le seul animal qui ait des collines transverses aux 

couronnes de ses molaires ; le Lamantin et le Kanguroo 

sont dans le même cas. » Cuvier avait raison de dire 

que la ressemblance des molaires n’entraînait pas né- 

cessairement l'identité du genre, puisque l'individu 

dont il s’occupait, devait un jour justifier sa remarque. 

La pièce que Kaup décrit, consiste dans la moitié 

gauche de la mâchoire inférieure, dont il ne manque 

que l’apophyse coronoïde, et dans la partie antérieure 

de la moitié droite. Dans la moitié gauche se,trouvent 

les deux dernières molaires et la canine qui est brisée 

dans le milieu ; dans le fragment du côté droit se trouve 

une canine entière. La.forme de la mâchoire diffère 

notablement de celle des, Tapirs et de tous les autres 

Pachydermes; cette mâchoire est presque toute droite 

dans sa partie postérieure, et au-devant des molaires 

elle forme une courbure dont la convexité est en bas; 

l'extrémité antérieure, où l’on ne remarque point de 

synchondrose, est extrêmement forte en proportion de 

la partie postérieure, qu’on pourrait appeler faible. Les 

canines, qui offrent ici un caractère si (tranché, sont 

implantées dans l'extrémité interne de la mâchoire, et 

ont acquis un Lel développement aux dépens des inci- 

sives qui ont disparu, que près de leur racine elles 

laissent à peine entre elles une distance de neuflignes, 

espace dans lequel il ne peut pas même y avoir, dans 

le jeupe âge, de rudiments d’incisives. Ces canines sont 

déprimées latéralement; leur section présente un ovale; 

près de la racine elles sont presque droites, puis elles 

éprouvent une légère courbure en haut, et se terminent 

par un sommet arrondi; leur surface parfaitement 

égale et arrondie, montre clairement qu'aucune dent 

de la mâchoire supérieure n'agissait sur elles. Il est 

vraisemblable que les incisives supérieures ont aussi 

manqué, et que l’animal a été dépourvu de trompe, 

puisque l’écartement des deux canines n’aurait pas été 

suffisamment grand pour le passage de cel organe. 

La longueur de toute la mâchoire est de quarante- 

deux pouces, et sa circonférence à la partie antérieure 

de vingt-sept pouces; la longueur de la canine dix- 
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sept pouces, sa circonférence treize pouces : longueur 

de la dernière molaire, trois pouces el,demi. 
Cette espèce ne peut donc plus appartenir au genre 

dans lequel Cuvier l'avait provisoirement placée ; es 

caractères de ses canines en font un genre nouveau ; 

‘ mais en changeant de nom générique, elle peu L con- 

server le nom spécifique que lui av imposé Cuvier, el 

ce sera alors DEINOTHERIUM GIGANTEUM. ML 

DEJANIRE. Dejanira. BoTAN. Genre proposé par 

Schlechtendal, dans la famille des Gentianées, Tétran- 

drie Monogynie, qu'il formerait aux dépens du genre 

ÆExacuin où Gentianelle, pour trois espèces brésilien- 

nes, parmi lesquelles est l'Exacum tetragonum de 

Roxburgh. 

DEKINIE. Dekinia.1nr. Ce genre de Microscopiques, 

proposé parleprofesseur Morren quile formeaux dépens 

des Cercaires à bouche armée d’appendices tentaculaires 

de Müller, a déjàété produit par Bory de St-Vincent, 

sous le nom de Leiodina ; mais il paraît que ce dernier 

naturaliste a confondu sous le même nom générique des 

animalcules qui, selon Morren, présentent les carac- 

tères de deux genres distincts. On sent qu’il est diffi- 

cile de tout observer avec une rigoureuse exactitude, 

lorsque l’on décrit -des espèces d’un vingt-cinquième 

de millimètre (et même beaucoup moins), que l’on 

n’aperçoit que l'œil armé des plus fortes loupes. Nous 

nous dispenserons de nous prononcer sur les opinions 

émises par Bory et Morren, et nous nous contenterons 

de rapporter textuellement les caractères imposés par 

celui-ci à son genre Dekinia, et qui sont : animalcu- 

lum microscopicum, musculosum, subannulosum, elon- 

gatum vel conicum vel cylindricum, sæpius eapitatum, 

sæpius anticè truncatum, contractile; apertura buccali 

variabili, proboscidem binis forcipibus æqualibus, 

elongatis, acutis, mobilibus constitutum, retractilem 

emittente ; organo interno vibratili vel nullo, vel vix 

conspicuo ; si exislat, quasi valvulis binis museulosis 

infernè separalitibus (effecto trans eutem conspicuo) 

versùs partem anteriorem munitum; posticè cauda re- 

tractili bicuspidata perforatum et terminatum. Morren 

admet comme espèces du genre Dekinia : 1° le Cer- 

caria forcipata de Müller, Leiodina forcipata, Bory ; 

90 le Cercaria vermicularis, Müller, Leiodina ver- 

micularis, Bory, et trois espèces nouvelles, Dekinia 

calopodaria, minutula et compta, auxquelles on en 

ajoutera vraisemblablement beaucoup d’autres. Ces 

trois dernières vivent en très-grande abondance dans 

les étangs qui avoisinent Bruxelles. 

DELA. Bot. Adanson a séparé sous ce nom, du genre 

Athamantha, les espèces à fruits velus et sillonnés. Ce 
genre correspond au Libanotis de Haller et de Mœnch. 

DELARIE. Delaria. 8oT. Genre de la famille des Lé- 

gumineuses, institué par Desvaux, qui le caraetérise 

ainsi : calice à cinq dents, spathacé; corolle papilio- 

nacée, avec sôn étendard grand et presque ouvert; 

dix étamines fertiles, persistantes, distinctes à leur 

base ; ovaire sessile ou stipité; stigmate aigu ; légume 

allongé, oligosperme. Les Delaries sont des arbustes à 

feuilles alternes et simples. Desvaux en décrit deux 

espèces : 

DELARIE A FEUIBLES OVALES. Delaria ovalifolia, 
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Cassia sunplicifolia, DC., Prod., 2, 505. Raneaux | 
pubescents, d’un roux brunâtre; feuilles subdistiques, 

Re pétiolées, obovales, obtuses, penninervées, 

pubescentes ; fleurs axillaires, au nombre de une à (rois, 

portées sur des pédoncules velus, qui atteignent la moi- 

tié de la longueur des feuilles; carène caduque; lé- 
gumes sessiles, courbés en faux et terminés par une 

sorte de bec. Elle se‘trouve au Brésil. 

DELARIE A FEUILLES DE POIRIER. Delaria pyrifolia. 

Rameaux glabres, bruns; feuilles portées sur de longs 

pétioles, largement ovales, mucronées et mucronu- 

lées, coriaces, très-glabres et réticulées ; fleurs axillai- 

res, presque solitaires, plus courtes que le pétiole des 

a Côle de Guinée, 

DELESSERIE. Delesseria. 20. Genre de la famille 
des Floridées, établi par Lamouroux qui l’a dédié à 

des tubercules ronds, ordinairement comprimés, un 

peu gigarlins, innés, sessiles ou pédonculés, situés sur 

les negvures, les rameaux el le bord des feuilles, ou 

épars sur leur surface. Le genre Delesserie est un des 

plus nombreux dans la classe des Hydrophytes, et Stack- 

house, Agardh et Lyngbye y ont fait plusieurs coupes 

dont les unes sont bonnes à adopter, et les autres 

doivent être rejetées. Les genres Sarcophylla, Poly- 

morpha, Hyinenophylla, Atomaria ÆEpiphylla de 

Stackhouse ne peuvent être maintenus. Les genres Æy- 

drophylla, Hypophy lla du même auteur n’en forment 

qu’un seul. — Agardh a adopté la première section de 

ce genre, et des deux autres il a fait son genre Sphæ- 

rococcus auquel il a réuni les Gigartina, Gelidum, 

Hypnea, Halymenia, etc.—Lyngbye, comme Agardh, 

a conservé en partie le genre Delesseria, mais delautre 

partie, il en a fait ses genres Odonthalia et Sphæro- 

coccus, el a placé le Delesseria palinata parmi ses 

Ulves. On pourrait en définitive le diviser de la manière 

suivante : 

_ DeLessertA, Lamx. Ce genre renferme six espèces 

connues, savoir : les Delesseria sanguineu, sinuosa, 

ruscifolia, alata, hypoglossa, conferta. 

 OponTHALIA , Lyngb. Cinq espèces connues : Odon- 

thalia dentata, cirrkosa, axillaris, dorycarpa et 

marchalocarpa ; ces deux dernières avec un point de 

doule. 

Densea, Lamx. Trois espèces : Delisea fimbriata, 
elegans, galica. 

VipaL1A, Lamx. Une espèce : J’idalia spiralis. 

DawsonwiA, Lamx. Neuf espèces : Dawsonia lobata , 

platicarpa, Gmelini, pristoides, caulescens, rubens, 
“nervosa, lacerata, venosa. 

HaLymEnIA, Lyngb. Vingt et une espèces : Halyme- 

nia ocellata, ciliaris, bifida, palmetta, memnbrani- 

folia, Brodiæi, reniformis, lacera, palmata, edulis, 

coila, Gtliata, svermophora, cristata, 

1, Striata, bracteata, corallorhiza, Lambertii, 
botrycarpa. 

VozugiLaRiA, Lamx. Une espèce : Volubilaria Me- 
diterranea. 

ERINACEA , Lamx. Trois espèces : Erinacea Capen- 

sis, crinita, vérruculosa. ÿ 
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Telle est la distribution du genre Delesserie. En con- 

sidérant les espèces en masse et sans distinction des 

nouveaux genres, leur organisation n'offre presque 

point de différence; les tiges sont formées d’un tissu 

cellulaire, présentant trois modifications bien distinc- 

tes : une centrale, qui se borne quelquefois à une large 

lacune; une extérieure, très - mince, que l’on pourrait 

comparer à l’épiderme; et la troisième intermédiaire, 

presque égale et composant le corps principal des tiges. 

Dans les feuilles, la première modification manque tou- 

tes Les fois que les feuilles sont dépourvues de nervures. 

Les tubercules varient dans leur grandeur et leur situa- 

tion beaucoup plus que dans leur forme; dans beaucoup 

d'espèces, l'on trouve la double fructification; quel- 

ques-unes n’ont jamais de tubercules, et les capsules 

sont éparses sous l’épiderme. Plusieurs offrent des ex- 

croissances tuberculifères, très-nombreuses et cou- 

vrant quelquefois les deux surfaces des feuilles; plus 

l'organisation des feuilles est uniforme, pius les tuber- 

cules sont rares sur leur surface; ils semblent relégués 

sur les bords, ou bien la fructification {uberculeuse 

manque et l’on ne trouve que la fructification capsu- 

laire. — La couleur des Délesseries varie beaucoup : 

plus l’organisation est délicate, plus cette couleur est 

brillante, et plus elle multiplie ses nuances ou s’altère 

avec facilité. Dans les espèces d’une substance épaisse 

et charnue, les couleurs sont ternes et résistent long- 

temps à l’action des fluides atmosphériques. En général, 

elles offrent toutes les nuances, depuis le rose et l’écar- 

late Le plus vif jusqu’au brun foncé, en passant par le 

jaune, le vert, Le violet et le pourpre. Jamais ces plantes 

ne sont olivâtres, jamais elles ne deviennent noires par 

leur exposition à l'air ou à la lumière. Elles s’altèrent 

promptement lorsqu'elles sont en contact avec certaines 

Fucacées, principalement avec les Desmaresties ; cette 

altéralion varie encore avec l’âge et l’état de ces plantes. 

La plus grande partie des Délesseries habite les lieux 

que les marées ne découvrent jamais ; souvent parasi- 

tes, elles ornent les tiges des grandes Laminaires; d’au- 

tres se cachent sous les touffes épaisses du Fucus ser- 

ratus ou vesiculosus, et de ses innombrables variétés; 

quelques-unes se plaisent dans les lieux les plus exposés 

à la fureur des vagues, tandis que d’autres sont arra- 

chées et deviennent le jouet des flots aussitôt qu’elles 

perdent leur abri ordinaire. Elles varient suivant la 

nature du corps auquel elles sont fixées; le climat, l'ex- 

position, la profondeur, le voisinage des eaux douces, 

celui même de certaines Thalassiophytes, influent sur 

elles, et occasionne cette prodigieuse quantité de varié- 

tés que l’on observe dans quelques Délesseries ainsi que 

dans plusieurs autres Floridées. Elles sont très-rares el 

peu nombreuses en espèces dans les mers polaires; leur 

quantité augmente graduellement jusque vers le trente- 

cinquième degré de latitude nord; elle semble diminuer 

jusqu’à l'équateur ; elles suivent le même ordre dans 

l'hémisphère austral beaucoup moins riche que le pre- 

mier, à cause du peu de largeur de la zone tempérée 

dans cette partie du monde. 

DELICRANIA.B0oT. Synonyme de Cornouiller Sanguin. 

DELILIE. Delilia.8oT. Genre de la famille des Synan- 

thérées et de la Syngénésie, Lin., formé par Sprengel 
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et dans lequel il n’admet qu’une seule espèce, le Delilia 

Berterii, qui n’est autre que le Milleria biflora de 
Linné, qui fait partie du genre ELVIRE de Cassini. 7. 

ce mot. 

DÉLIME. Delima. Bot. Genre de la famille des Dil- 

léniactes. Caractères : un calice persistant formé de 

cinq sépales ; une corolle composée de quatre à cinq 

pétales arrondis; des étamines très-nombreuses et hypo- 
gynes; un ovaire arrondi, terminé par un style et par 

un stigmate simples. Le fruit est une capsule membra- 

neuse, à une seule loge, contenant une ou deux graines 

arillées qui sont formées d’un endosperme cartilagi- 

neux et d’un embryon renversé. Ce genre se compose 

de six espèces dont trois croissent en Asie el trois en 

Amérique. Ge sont des arbustes grimpants, à feuilles 

alternes, entières, dépourvues de stipules ; à fleurs quel- 

quefois dioïques par avortement el disposées en une 

panicule terminale. L'espèce la plus commune est la 

DÉLIME SARMENTEUSE, Delima sarmentosa, L., Sp., 

Lamk., Il.,t. 475; Tetracera sarmentosa, Vahl et 

Willd. Cet arbuste croît à Ceylan. Ses feuilles sont alter- 

nes, pétiolées, ovales, aiguës, profondément dentées en 

scie, coriaces et rudes au toucher.-Les fleurs forment 

une panicule étalée, au sommet des ramifications de la 

tige. 

DÉLIQUESCENCE. Deliquescentia.Passage spontané 

d’un corps solide à l’état liquide par sa seule exposition 

au contact d’un air humide. Ce changement d'état du 

corps dissous est dû à sa grande affinité pour la vapeur 

d’eau qu'il absorbe et condense jusqu’à ce qu’il en soit 

complétement saturé. 

DÉLIQUESCENT. por. Syn. d’Agaric atramentaire; 

espèce dont le chapeau se résout promptement en eau 

gélatineuse et communément noirâtre. 

DÉLISÉE. Delisea. Bor. Genre de Floridées que La- 
mouroux a établi aux dépens des Délesseries, et dédié à 

Delise, ancien militaire, botaniste zélé qui s’occupe d’un 

vaste travail sur la famille des Lichens. Ce genre a pour 

caractères : feuille frondiforme, linéaire ou presque fili- 

forme, dichotome ou rameuse, plane, profondément 

dentée, ou comme ciliée sur les bords; fructification 

double; la tuberculeuse comprimée, gigartine, située 

en général au sommet des divisions de la feuille. La 

fructification s’observe sur les dentelures de la partie 

supérieure de la fronde el de ses divisions. Les Delisées 

diffèrent de toutes les autres Floridées par la situation 

et la forme des fructifications, ainsi que par la forme 

des feuilles; elles présentent une régularité dans leurs 

divisions qui les rapproche beaucoup des Plocamies, 

et que l’on trouve rarement dans le groupe nombreux 

des Délesseries. Leur couleur est en général aussi bril- 

lante que celle des Céramies les plus élégantes ; elle 

éprouve les mêmes changements par l’action des fluides 

atmosphériques. Leur grandeur varie de cinq à dix pou- 

ces. Une espèce habite les bords de la Méditerranée ; et 

les autres se trouvent sur les côtes de l’Australasie : et 

parmi elles nous citerons la DÉLISSE ÉLÉGANTE | Delisea 

elegans, Lamx. Sa fronde est rouge ou brunâtre, dicho- 

tome, très-rameuse; épines latérales plus longuesique 

le diamètre de la fronde. k é 

DELISELLE. Delisella. 80T. Genre de la famille des 

DEL 

Confervées, dont les caractères consistent dans des fila- 

ments cylindriques, articulés par sections, ayant leurs 

entre-nœuds marqués de deux taches longitut inales de 

matière colorante bien distincte, et produisant «exté- 

rieurement des capsules opaques, ovoïdes, subpédicel- 
lées, sans involucre et enveloppées d’une membrane 

transparente, qui les fait paraître comme entourées 

d’un anneau diaphane. Ce sont de’ pelites plantes" ma- 

rines, d’un port fort élégant, dont les espèces princi-. 

pales sont le Delisella pennata , Bory; Sphacelaria 

pennata, Lyngb., Tent., p.105, pl. 51; Confervapen- 
nata des auteurs, et l’une des deux plantes que Lyng- 

bye a reçues de Féroë, qu'il a figurée comme l’élat sec 

de son Hulchinsia stricta etque Boryappelle Delisella 

viltata. | 

DELISLEA. BoT. Même chose que Delilia. 77. DELILIE. 

DELISSÉE. Delissea. por. Genre de la famille des 
Lobéliacées, formé aux dépens des Lobélies, par Gaudi- 

chaud qui l’a dédié à Delisse de l'Ile-de-France; l’un des 

naturalistes qui faisaient partie de l'expédition française 

aux terres Australes. Caractères : calice persistänk étroi- 

tement uni à l'ovaire, avec son limbe libre, divisé en 

cinq dents; corolle tubuleuse, arquée, décidue, avec 

son {ube cylindracé, indivise, son limbe subbilabié, 
divisé en cinq segments; cinq étamines dont les fila- 

ments sont soudés et forment un tube libre; anthères * 
cohérentes, dont deux inférieures et barbues ; stigmate 

bilobé, entouré de poils; capsule en forme de baie, 

couronnée par le calice persistant, biloculaire, non dé- 

hiscente. Les espèces, au nombre de trois, décrites et 

figurées par Gaudichaud, dans la botanique du voyage 

de Freycinet, sous les noms de Delissea subcordata, 
pl.77, Delissea undulata, pl 78, et Delissea acumi- 

nata, pl. 76, sont des plantes à tiges ligneuses et lac- 

tescentes, à feuilles éparses, sans stipules, entières, a 

fleurs d’un blanc rosé, disposées en grappes axillaires, 

portées sur des pédicelles munis d’une bractée à leur 

base. Toutes trois appartiennent aux îles de la mer du 

Sud. " 
DELIVAIRE. 8or. Même chose que Dilivaire. 
DÉLIVRE. 2001. . ARRIÈRE-FAIX. 

DELPHACE ou DELPHAX: Delphaæ. ns. Genre d'Hé- 
miptères, famille des Cicadaires, ayant pour caractères 

propres : antennes insérées dans une échancrure infé- 

rieure des yeux, à peu près de la longueur de la tête, 

avec le premier article plus court que le second.#Ainsi 

caractérisé, le genre Delphace ne corréspônd pas à celui . 

de Fabricius; mais il comprend seulement quelques- 

unes desses espèces. Les Delphaces de cet auteur avaient 

été précédemment désignés par Latreille (Précis des 

caract. génér. des Ins., additions) sous le nom d’Asi= 

raque. Les Delphaces de Latreille ont beaucoup d’ana- 

logie avec les Fulgores ; plusieurs ont des élytres fort 

courtes. Parmi les espèces mentionnées par. Latreille 

sont le Delphace jaunâtre, Delphax flave s, et le 

Delphace bordé, Delphax marginata. On les trouve 

aux environs de Paris. Leurs mœurs sont peû connues. 

DELPHINAPTÈRE. mam. Ÿ. DAUPHIN. 
DELPHINE. por. Alcaloïde obtenu par Lassaigne et 

Feneuille, de l'analyse des graines du Delphinium Sta- 

physagria. Cette substance est blanche” pulvérulente, 
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cristalline, inodore, amère et âcre, se ramollissant par 
la chaleur et acquérant une plus grande dureté après 

de refroidissement; elle est un peu soluble dans l’eau 

froide, très-soluble dans l’alcool; elle se combine avec 

ë les acides pour former des sels dUnt les alkalis séparent 

la Delphine: sous forme de gelée. 
DELPHINION. 8or. Les plantes que les Grecs et Dios- 

coride e particulièrement désignèrent sous ce nom, sem- 

blent avoir été des Épilobes. Quelques commentateurs 

y ayant vu le Delphinium Consolida des botanistes 

modernes, ceux-ci en ont fait dériver le nom scienti- 

fique du genre Dauphinelle. 
- DELPHINITE. min. Nom donné par Saussure (Voyage 

dans les Alpes, no 1918) à l'Épidote du Dauphiné, en 

cristaux ou en masses grenues d’un jaune verdâtre. 

on 4 

)ELPHINIUM. or. Synonyme de Dauphinelle. 

. DELPHINORYNQUE. mam. 7. DAUPHIN. 

DELPHINULA. moLz. Synonyme de Dauphinule. 

DELPHINUS: mam. Synonyme de Dauphin. 
DELPHIS. mam. Nom scientifique de l'espèce de Dau- 

phin la plus anciennement connue, et qui a servi de type 

au genre Delphinus. V. DAUPHIN. 
DELTASPIDE:Dellaspis.ivs. Coléoptèrestétramères; 

genre de la famille des Longicornes, tribu des Céram- 

Ééus institué par Audinet-Serville pour un insecte 

récemment ‘apporté | du Mexique, et qui offre pour ca- 

ractères distinctifs : antennes velues, de onze articles, 

plus courtesquég le corps dans les femelles, et le te 

sant dans les mâles, où Les six derniers articles sont plus 

allongés et plus grèles que les autres ; palpes égales : 

toutes ont le dernier article ovale, onqué à l’extré- 

ia corselet presqué cylindrique, uniluberculé laté- 

ralement, un peu plus long que la tête, avec son dis- 

que un peu inégal; écusson petit, triangulaire et pointu; 

élytres pubescentes:, parallèlés, arrondies et muliques 

à leur extrémité; corps pubescent ;-pattes fortes, à peu 

près égales; cuisses égales ; dernier article des Larses 

presque aussi long que tous les autres réunis. 

DELTASPIDE A EORDS DORÉS. Dellaspis auromargi- 

nata, Dupont. Antennes d’un noir violet; tête d’un vert 

métallique; corselet d’un vert sombre, plus clair en 

dessous; élytres chagrinées, d’un vert brillant, avec les 

bords d'un euivreux doré; paltes d’un vert irisé en vio- 

let. Taille, neuf lignes. 

DELTHYRITE. Delthyris. mor. ross.Dalman a.formé 

ce genre aux dépens des Anomites, et lui a donné 

pour caractères : Coquille à valves inégales, l’une et 

l’autre convexes, le plus souvent unies par le milieu 

ou canaliculées; bord cardinal transverse; talon de la 

plus grande valve imperforé et recourbé; un orifice 

triangulaire près de sa base. Dalman admet dans ce 

genre six espèces bien distinctes, qu’il a observées dans 

le calcaire à Arthocérites et dans la craie de la Scanie, 

DELTOIDE. Deltoideus. BoT. Épithète par laquelle 

on désigne la forme de certains organes qui, amincis 

aux deux extrémités, présentent trois faces et imitent, 

dans la coupe transversale, le delta À des Grecs. Quel- 

ques Ficoïdes , tel que le Mesembryanthemum -Del- 

toideum, présentent cette forme dans leurs feuilles ; il 
en est de même de différents fruits. 
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DELTOIDES. Deltoides. ins. Tribu de Lépidoptères, 

établie par Latreille dans la grande famille des Noclur- 

nes. Caractères : antennes sélacées ou simples ; quatre 

palpes apparentes; ailes formant avec le corps, sur les 

côtés duquel elles s'étendent presque horizontalement, 

une sorte de Delta ou de triangle, dont le côté posté- 

rieur, c’est-à-dire la base, a dans son milieu un angle 

rentrant. Cette tribu comprend des espèces très-analo- 

gues aux Phalènes proprement dites; leurs Chenilles ont 

seize pattes, et appartiennent à la division que quel- 

ques observateurs ont désignée sous le nom de Faus- 

ses-Teignes. La plupart se construisent des fourreaux 

ou des galeries avec des feuilles qu’elles entortillent el 

avec le résidu des matières dont elles se sont nourries. 

Les genres Bolis el Aglosse composent cette tribu. 

DELUCIE. Delucia.8oT. Genre de la famille des Sy- 

nanthérées, institué par De Candolle pour une plante 

nouvelle, originaire des montagnes du Mexique, et ré- 

cemment découverte par Berlandier. Caractères : capi- 

tuie multiflore, radié; fleurs du rayon femelles, ligulées 

et disposées sur un seul rang; fleurs du disque herma- 

phrodites, tubuleuses et à cinq dents; involucre double, 

presque égal, à écailles externes droites, foliacées, 

linéaires-lancéolées; celles de l’involucre interne sont 
colorées; réceptacle plan, garni de paillettes linéaires ; 

anthères noirâtres; styles des fleurs hermaphrodites 

rameux; akènes comprimés, linéaires, couronnés par 

trois arêtes hispides et renversées. La seule espèce con- 

nue, Delucia ostruthioides, est une petite plante qui 

ne s'élève à guère plus d’un pied; elle est glabre; ses 

feuilles sont opposées, pétiolées, divisées en trois seg- 

ments ovales, étrécis aux deux extrémités et grossière- 

ment dentés; les capitules sont solitaires, portés sur de 

longs pédoncules et composés de fleurs jaunes. 

DÉLUGE ou CATACLYSME. Géo. Inondation géncé- 
rale dont tous les premiers peuples connus dans l’his- 

loire conservèrent la tradition. Les Grecs en citaient 

jusqu’à quatre, bien que les prêtres de Saïs aient dit à 

Sblon : Vous autres Grecs, ne connaissez qu’un Déluge 

que beaucoup d’autres ont précédé. — Cette croyance à 

plusieurs Déluges acquiert un certain degré de proba- 

bilité par les belles observations qu'ont faites dans les 

environs de Paris Cuvier et Brongniart. Qn a vu à l’ar- 

ticle CRAIE que de grandes inondations alternatives 

avaient dû se succéder à de longs intervalles de temps 

les.unes des autres, dans le bassin qu'occupe cette capi- 

tale. Les Chinois, les Persans, les Chaldéens eonservè- 

rent le souvenir d’un Déluge, et les livres sacrés le con- 

sacrent, On attribua longtemps à ce terrible événement 

l’existence des couches coquillères et les grands dépôts 

marins où sont entremêlés des débris d'animaux fos- 

siles. D’autres voulurent expliquer le Cataclysme uni- 

versel par des causes simplement physiques, et l’attri- 

buèrent à des engloutissements de grandes îles ou bien 

à l'élévation subite de vastes archipels qui, causant une 

perturbation générale dans la masse des mers, eussent 

fait refluer leur masse sur la terre. L'examen de tels 

systèmes serait déplacé dans un ouvrage consacré au 

simple exposé des faits. Il suffira de dire ici que les tra- 

ces dans lesquelles on croit reconnaître un Déluge uni- 

versel ne permettent guère de supposer d’irruplion vio- 
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lente, mais démontrent, au contraire, une action lente 

et régulière dans l'effet des dépôts de la mer. 

DEMATIER. Dematium. 2oT. Le genre désigné sous 

ce nom par Persoon est très- différent de celui auquel 

Link l’a appliqué. Le genre Dematiunr de Persoon cor- 

respond aux genres Cladosporium, Chloridium, Hel- 

misporium, et à une partie du genre Sporotrichuin 

de Link; il appartient à la section des Mucédinées à 

sporules nombreuses, éparses à la surface des filaments; 

le genre auquel Link a donné le nom de Dematium 

est, au contraire, très-voisin du Byssus, et se range 

parmi les Mucédinées dans lesquelles on n’a pas encore 

pu découvrir de sporules. Cel auteur le caractérise 

ainsi : filaments rameux, entre-croisés, décombants, 

non cloisonnés, persistants, dépourvus des porules. Son 

aspect le rapproche des Sporotrichum dont il diffère 

non-seulement par l'absence des sporules, mais aussi 

par ses filaments plus solides, opaques et non cloison- 

nés. La persistance el la solidité de ces filaments les 

distinguent des vrais Byssus de Link ou Æypha de 

Persoon. On connaît deux espèces de ce genre, l’une 

est le Racodiuin rupestre de Persoon, l’autre le De- 

matiun nigrum de Link. Quant aux-espèces de De- 

matium de Persoon, elles sont assez nombreuses et 

seront traitées aux mots Cladosporium, Chloridium, 

Helmisporium et Spondylocladium. 

DEMAZÉRIE. Demnazeria. or. Dumortier ( Com- 

mnentationes Bolanicæ, 26) propose d'établir sous ce 

nom un genre de Graminées qu’il dédie à son ami Des- 

mazières de Lille. Ce genre se composerait d'une seule 

espèce, le Demazeria sicula; Cynosorus siculus, 

Jacq., Obs. 2-22. — Poa sicula, Beauv. Agr. 175. — 

Triticum brizoides, Lam., Dict., 2, 561. 
DÉMÉTRIA. BoT. Sous ce nom, Lagasca établit un 

nouveau genre pour une plante qui avait reçu les di- 

verses dénominations suivantes : Aster spathulatus du 

Jardin de Madrid; Aster spalhularis de Broussonnet; 

Aster serratus de Lagasca lui-même; et Znula serrata 

de Persoon. Mais ce genre paraît rentrer dans le Grin- 

delia de Willdenow, qui avait nommé Grindelia Inu- 

loides, le Demetria spathulata de Lagasca. 7. GRIN- 
DÉLIE. 

DEMETRIAS. BoT. Synonyme ancien de Verveine. 

DÉMÉTRIE. Demetrias. 1xs. Genre de Coléoptères 

Pentamères , établi par Bonelli aux dépens des Lébies, 

dont il se distingue par un corselet longitudinal ou à 

diamètres presque égaux, par une tête étrécie, pro- 
longée postérieurement, et par le pénultième article 

des tarses bilobé. Ce genre correspond (Gener. Crust. 

et Ins. T. 1, p. 192) à une division des Lébies, qui a 

pour type le Carabus atricapillus de is réuni 

d’abord aux Lébies par Latreille (Règ. Anim. de Cuv.). 

Les Démétries en ont été distingués (Hist. nat. et Icon. 

des Ins. Coléopt., 1reliv., p. 77) conjointement avec les 

genres Cyminde, Dromie, ete., qui tous ont des tarses 

dentelés en dessous , el appartiennent à la division des 

Carabiques à étuis tronqués (7'runcalipennes). 

DEMI-AIGRETTE. o1s. Synonyme de Héron bleuâtre, 

à ventre blanc. 

DEMI -APOLLON. 1xs. Espèce de Lépidoptère, qui 
appartient au genre Parnassien. * % 

DEM 

DEMI-BEC. pots. ”. Esoce et HÉMIRAMPRE. - 

DEMI-DEUIL. ins. (Engramelle.)Synonyme de Papi- 

lio Galathea, espèce de Lépidoptère du genre Satyre. 

DEMI -DIABLE. 1xs. Nom vulgaire sous lequel Geof- 
froy a désigné une espèce d’ Hémiptère du TR * à 

brace. 

DEMIDIER. Demidium. vor. Genre des D Fr 

Synanthérées, tribu des Senecionides, établi par le Pro- 

fesseur De Candolle qui lui assigne pour caractères : 

capitule multiflore, monoïque; fleurs du rayon femelles, 

filiformes et placées sur plusieurs rangs; celles du disque 

en petit nombre, mâles, tubuleuses et à cinq dents; ré- 

ceptacle plan, nu; involucre campanulé,, formé d’une 

ou deux rangées d’écailles; akènes chauves : ceux du 
rayon oblongs, tétragones, avec quelques poils très 

petits el disséminés; ceux du disque très: minces et av : 

tés. Le Demidier eane Demidium filagineum, ès st 

une plante herbacée à plusieurs tiges très-courtes et 

très-mollement velues, ayant l’aspect de notre filage; 

ses feuilles sont Ares linéaires, aiguës; les capitules 

sont petits, bruns, presque sessiles ; rames  : 

met des tiges ou dans leurs aisselles On l’a trouvée”à 

Madagascar. # 

DEMIDOFIE. Demidofia. 80T. 2. DICHONDRE. 

DEMIDOVIE. Demidovia. vor. Le Paris incompleta 

de Marschall Bieberstein a été conver ti engun ne nouveau 

genre par Fischer de Gorenki, et nommé Demidovia 

polyphylla. V. PARISETTE. 

DEMI-FLEURON. Semiflosculus. BOT. Lorsque . 
la vaste famille des Synanthér ces, la Corolle dé chacune 

des petites fleurs est déjetée de côté, de manière à for- 

mer une languette latérale, tronquée el diversement 

dentée à son Sommet, chacune de ces petites fleurs 

prend le nom | de Demi*Flèuron, par opposition à 

celui de Fleuron; qu on donne àïces fleurs lorsque leur 

corolle est tubuleuse. Dans la Chicorée, la Dent de 

Lion, etc., on a des ‘exemples de Demi-Fleurons. Tou- 

Les 1 DÉS ainsi composées uniquement de Demi- 
Fleurons, sont appelées Semi- -Flosculeuses. 

DEMI-FLEURONNÉES. B0T. LS YONNE de Semi-Flos- 

culeuses. * 

DEMI-LUNE. os. Synonyme ba de Mouette cen- 

drée. . Mauve. « 

DEMI- LUNE. pois. Espèce du genre Spare. 

. DEMI- MÉTAUX. MIN. On donnait anciennement ce 

nom aux Métaux fragiles ou cassants, tels que l’Anti- 

moine , le Manganèse, le Cobalt, qui se brisent au lieu 

de se laisser étendre sous le marteau. 7. MÉrAL. 

DEMI-MUSEAU. pois. Synonyme vulgaire d'Ésoce 
ÿ petit Espadon. . 

DEMI- OPALE. min. 7. QUARTZ-RÉSINITE. 

DEMI- PALMÉ. o1s. Espèce du genre Bécasseau. 
Triñga semi-palmata. VW. BÉCASSEAU. 

DEMI-PALMÉS. Les doigts des Oiseaux sont dits 

Demi-Palmés, lorsqu'il n'y a que la moitié de leurs pha- 

langes engagée dans une membrane. 

DEMI-PAON. ins. Espèce du genre Smérinthe. 
DEMOCÈRE. Democerus. 1ns. Coléoptères tétra- 

mères ; genre de la famille des Longicornes, tribu des 

Lepturètes, établi par Dejean qui lui assigne pour ca- 

ractères : palpes filiformes; dernier article des maxil- 
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laires pure cylindrique, et le mème des labiales 

ovoïde; troisième des antennes et les deux suivants 

dilatés K.. angle externe, courbes et soyeux Mparti- 

culièrement dans les mâles ; corselet en forme de tra- 
pèze, sans {ubercules ni Mines sur les côtés, avec 

PE angles postérieurs avancés. On n’en connaît encore 

qu'une seule espèce. 

. DEMOCÈRE BLEUE. Dernocer us cyaneus, Dejean; Sée- 

necorus Craneus, Fab.; Rhagium cyaneum, Schoon. 

Corps allongé, un peu conique, luisant, pointillé et 

chagriné; tête allongée , plane postérieurement, avec 

un sillon longitudinal; corselet raboteux, tronqué, un 

peu convexe, avec une impression dorsale, d’un bleu 

azuré, de même que l’écusson et les élytres; celles-ci, 

vues à la loupe, sont finement chagrinées et parsemées 

F de petits poils noirâtres; les pieds sont d’un noir lui- 

sant , à reflets bleu-violet. De l'Amérique du Nord. 
DEMOCRITÉE. Democritea. BOT. Genre de la famille 

* des Rubiacées, établi par.De Candolle qui lui a reconnu 

“es caractères suivants : tube du calice turbiné, presque 

à cinq angles ,"le limbe divisé en cinq lobes lancéolés, 

aigus; fruit disperme, contenu dans le tube du calice 

et caché par le péricarpe membraneux qui lui est adhé- 

rent; semences libres, planes sur une face, convexe sur 

l’autre. Le Dernocritea serrisoides est un arbuste de la 

Chine, à feuilles opposées, dont les pétioles s'élèvent 

en quelque sorte d’une gaîne ou d’un fourreau assez 

_court. Les fleurs se trouvent en faisceaux au sommet 

des branches. 

DEMOISELLE. o1s. Nom vulgaire de la Mésange à 
longue queue ; du Couroucou à ventre rouge, et du 

Troupiale doré. 

= DEMOISELLE DE NUMIDIE. os. Espèce du genre 
Grue. 
DEMOISELLE. pois. L'un des noms vulgaires du 

Squaie Zigæne, employé aussi comme synonyme de 

Donzelle, de Cépole et de Labrus Julis. Ruysch l’ap- 

plique à plusieurs petits Poissons d’'Amboine. 

DEMOISELLES.-iNs. Nom vulgaire et collectif des 

Libellules, 

DENDE: BoT. Synonymede Ricin commun. 

DENDERA. pois. Geoffroy de Saint-Hilaire a donné 

ce nom à un Poisson du Nil, qui paraît être le même 

que le Mormyre Anguilloïde de Linné. 7. MoRMYRE. 
. DENDRAGATE. min. 7. ARBORISATION. 

DENDRELLE. Dendrella.x1wr. Genre de Psychodiée, 

de la famille des Vorticellaires, établi par Bory aux 

dépens des Vorticelles de Müller. Caractères : corps 

conique, s’ouvrant antérieurement en une bouche ou 

orifice nu, c’est-à-dire dépourvu de cirrhes ou autres 

organes ciliés, et terminé postérieurement par un pé- 

dicule qui tient à un système ramifié, formé d’une fa- 

mille de plusieurs individus. Les Dendrelles diffèrent 

donc principalement des Convallarines en ce que leur 

corps au lieu d’être campaniforme, s’amincissant con- 

sidérablement par sa base, imite un cône plus ou moins 

allongé, el parce qu’elles ne sont jamais solitaires. Elles 

forment conséquemment un passage plus marqué aux 

Polypiers sarcoïdes. L'absence de cirrhes les distingue 

suffisamment des Vorticelles proprement dites. Comme 

elles on les voit à une certaine époque de leur vie se 
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détacher de la sorte de petit arbuste dont elles sont 

provenues, et, s’échappant sous l'œil de l'observateur, 

nager librement dans la même eau qui les a vues long- 

temps comme prisonnières sur leurs tiges. Chaque ie 

dividu devient alors un véritable SSOpa Ile vivant, qui 

va sans doute choisir la place sur laquelle il doit cor- 

tribuer à la reproduction de l'espèce. Ces petits ani 

maux habitent exclusivement les eaux; ils y sont para- 

sites sur les Conferves, les Potamots, les Cératophylles 

et autres plantes aquatiques. 
+ Pédicules non contractiles. 

DENDRELLE DE LYNGBYE. Dendrella Lyngbyi, Bory; 

ÆEchinella geminata,Lyngb.,T'ent. Alg. Dan., p.210, 

pl. 70, f. ». Cette espèce où les mouvements sont si ob- 

seurs que Lynghye l’a prise pour une plante, a d’abord 

été découverte dans les ruisseaux de l'ile de Féroë où 

elle adhère entre les pierres des ruisseaux, en masses 

globuleuses de la grosseur d’un pois à celui d’une noix, 

et auxquelles le mucus d'un brun pâle qui les entoure 

donne un aspect trémelliforme. Ses filaments, simples 

d’abord et se bifurquant ensuile, ne sont pas libres, 

mais confondus dans la mucosité qui les environne, s’y 

mêlent confusément, et n'y sont visibles qu’à laide du 

microscope. Dans cet état rien n’y indique la vie. C’est 

lorsque les corpuscules qu'its supportent, viennent à se 

détacher, que ceux-ci nagent librement dans les eaux 

quoiqu’avec lenteur, et sans qu’on puisse deviner par 

quel mécanisme, puisqu'on ne distingue aucun organe 

propre au mouvement. Avant de se séparer des fila- 

ments qui les supportent, on distingue dans les petites 

urnes des points eu giobules d’un brun tendre, qui 

sont quelquefois disposés de manière à imiter la figure 

d’un 8. Alors l’orifice de ces urnes, au lieu d’être tron- 

qué et comme ouvert, est obtus et parait fermé. 

DENDRELLE GÉMINELLE. Dendrella Geminella, Bory; 

Vorticella Pyraria, Müll., Inf., p. 524, pl. 46, fig. 1; 

Syst. Nat. xxx, T. 1, pars 6, p. 5875; Vorticelle con- 

jugale, Lamk., Anim. sans vert., T. 11, p. 50, n° 20; 

Encycl., Vers. IL., p. 74, pl. %5, fig. 1. Non-seulement 

cette espèce a été confondue par Müller avec la sui- 

vante, mais sa synonymie, mal établie par ce savant, 

a besoin d’être rétablie. L'espèce de Pallas qu’on lui 

rapporte ne peut être identique, puisque celle-ci est 

munie d’une paire de cirrhes de chaque côté de l’ori- 

fice. Celle de Roësel n'y convient pas mieux, puisqu'elle 

a également son orifice cirrheux, que ses rameaux, fort 

nombreux, sont fasciculés, que le corps n’est pas cylin- 

drique, mais exactement pyriforme, et qu’elle habite 

sur des animaux vivan{s el non sur des plantes. En con- 

venant que la Vorticelle de Roësel ne convenait pas 

exactement à la sienne, Müller, qui n’a pu voir exacte- 

ment dans son Pyraria des cirrhes qui n’y existent 

effectivement pas, n’en a pas moins maintenu ce faux 

rapprochement. La Dendrelle Géwinelle habite sur les 

Myriophylles, les Cératophylles et sur plusieurs Con- 

ferves; son pédicule, très-simple, assez long, libre et 

presque toujours solitaire, se fourche à l'extrémité, et 

supporte deux urnes dont le pédoncule propre égale à 

peu près la longueur, subeylindriques, ouvertes à leur 

extrémité quiest élargie en un orifice parfaitement rond 

et simple. Sa longueur totale est presque d’une ligne, 
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mais on ne peut cependant l’apercevoir à l'œil nu. 

DENDRELLE STYELARIOÏDE. Dendrella siyllarioides, 
Bory; f’orticella Pyraria, B, Müll., Inf., p. 525, pl. 46, 

fig. 2, 4; Encycl’, Vers. Ill., pl. 2%, fig. 2, 4. Cette 
espèce confondue avec la précédente, quoique très-dif- 

férente, habite aux mêmes lieux. Sa tige, filiforme, 

une ou deux fois dichotome, n’est pas toujours cou- 

verte de ces petits corpuseules qu’y ont figurés les au- 

teurs, et dont on a prétendu tirer un caractère. Les 

urnes sont géminées et sessiles à l'extrémité des bifur- 
cations, un peu plus pyriformes que celles de l'espèce 

précédente; leur couleur est d’un jaunâtre un peu plus 

brun, et l’on distingue une ligne transparente dans 

l’axe, avec une sorte d’étranglement engorgé près de 

l'ouverture jusqu’à l'époque où celle-ci prenant un plus 

grand développement, l’urne a l'aspect d’un cornet au 

milieu duquel à disparu l’axe diaphane, mais où l'on 

aperçoit distinctement une cloison valvulaire et trans- 

verse. Il en existe des individus fort petits dont la tige 

simple ne porte qu’une paire d’urnes. 

DENDRELLE DE MouGEor. Dendrella Mougeotii, Bory. 

Cette espèce, beaucoup plus petite et plus commune 

que les deux précédentes, vit éparse sur les filaments 

des Conferves en grande quantité. Son stipe, simple, 

muni d’un rameau tout au plus, porte des urnes quel- 

quefois solitaires, plus souvent géminées, sessiles et 

divergentes. Elles paraissent vers leur ouverture, for- 

mées de quatre pièces ou petites valves qui forment 

quatre dents obscurément arrondies à l’orifice. Le mou- 

vement ne s’y développe qu’à la séparation des urnes 

qui alors nagent assez doucement au moyen d’un ba- 

lancement. Celte Dendrelle semble se plaire à pénétrer, 

avec des Navicules et des Lunulines, dans les masses 

muqueuses que forme le genre Chaos. C’est là que 

Lyngbye en observa une espèce en la rapportant au 

règne végélal, sous le nom d'Æchinella olivacea «, 

T'ent. Alg. Dan., p. 209, tab. 70, fig. c; espèce du 

même genre, qui a besoin d’être mieux examinée pour 

être exactement décrite. En s’insinuant dans le mucus 

du Chaos, les Dendrelles y perdent tout mouvement, 

ainsi qu'il arrive aux autres animalcules dont ce vé- 

gétal rudimentaire est si souvent rempli et coloré. 

DENDRELLE BERBERINE. Dendrella Berberina, Bory; 

Vorlicella Berberina, Encycl., Vers. IL, p. 79, pl. 26, 

fig. 10-17 (d'après Roësel); Lamk., Anim. sans vert., 

t. 11, p. 51, no 98. V’orticella Berberina, Gmel., Syst. 

Nat. xin, t. 1, pars 6, p. 3876; V’orticella composita, 

L., Syst. Naf. x, t. 11, p. 1319, no 9; Brachionus 

berberiformis, Pall., CL. Zoog., p. 105, n° 60 ; Pseudo- 

Polypus berberiformis, Roës., Inf., 111, p. 615, t. 99. 

Animalcules de figure d'Épine-Vinette, Lederm., t. 11, 

p. 101, pl. 88, fig. Q-s. Cette élégante espèce qui avait 

échappé à Müller, que Roësel a si bien figurée, et dont 

on a copié le dessin dans les ouvrages publiés depuis 

cet excellent observateur, croît dans les eaux des ma- 

rais. Son pédicule, droit, simple, bifide, trifide, ou 

produisant plusieurs rameaux fasciculés, s’'élargil vers 

l'insertion des urnes qui ont en tout la forme de la 

baie du Vinettier. Ces capitules, parfaitement ovoïdes 

et tronqués, présentent un orifice arrondi, muni d’un 

rebord en forme d’anneau dépourvu de séries. Ils pré- 
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sentent dans-leur centre et à travers leur transparence 

jaunâtre un corpuscule blanchâtre on d'autant 

plus ‘distinct que le capitule plus avancé en âge est 

prêt à se détacher du stipe qui le supporte. Ces capi- 

tules se détachent bientôt pour s'échapper et nager 

dans le fluide au milieu duquel ils ont végété. Les stipes 

demeurent alors abandonnés, élargis en cornets pâles, 
qui conservent durant quelque temps l’aspec 

duvet conferviforme, blanchâtre. h jt 
DENDRELLE DE BAkER. Dendrella Bakeri, Bory; , 

Clustring Polypes, Baker, Empl. Micr., pars 2, 

p. 538, pl. 12, fig. 6-7. Cette espèce forme dans les 

eaux douces de petits arbustes dont le tronc, TR à 

rigide et assez épais, se divise en petits#rameaux dont 1 

chacun porte de quatre à six capitules dont la forme 

est absolument celle d’une pipe; l’orifice est{rès-ouverts 

muni d’un petit rebord en forme d’anneau. Au temps* 

de la maturité ces capitules se détachent pour nager li- 

brement; ils prennent la forme d’un petit godet arrondi p 

par la partie postérieure; leurs mouvements sont assez 

rapides. Dans cel état on dirait un être tout différent + 

dont on serait tenté de faire une Urcéolaire sans poils 

si on la trouvait isolée et loin de la tige qui la pro- 

duisit, sous le porte-objet du microscope. 

tt Pédicules subcontortiles. 

DENDRELLE DE MuLer. Dendrella Mulleri, N.; 
Vorticella racemosa, Müller, Inf., pag: 850, tab. 46, « 

f. 10-11 ; Gmel., Sysé. Nat. xuni, t. 1, pars 6,p.35814;, 

Vorticelle en grappes, Encycl., Vers. Ill, p. 75, pl. 25, 

f. 16,17 ; Lamk., Anim. sans vert., t. 11, pl. 51, n° 15. 

Cette élégante espèce, longue de plusieurs lignes, facile 

à distinguer, forme un duvet blanchâtre sur les corps 

inondés par l’eau douce des lacs du nord-de l’Europes 

On la peut élever et conserver dans des vases ; elle y 

présente alors, sous la lentille du microscope, l’un des, 

plus élégants spectacles que puisse prodiguerJa nature # 

à l'observateur émerveillé. Ses rameaux et ses pédi- 

cules s’étendent alors en parlie ou tous à la fois ; ils 

présentent la figure d’un élégant arbuste dont la tige 

simple, droite et rigide, se divise en petils rameaux 

ressemblant à ces plumes frisées appelées marabouts. 

Les pédicules partiels sont réunis en petites grappes où 

chaque individu s’étend ou se contracte avec agilité ; 

quelquefois tout le faisceau se contracte pâr un mou- 

vement spontané en un globule brunâtre, qui ne tarde, 

pas à s'étendre de nouveau; il arrive rarement que 

toute la famille se contracte simultanément pour renou- 

veler ce jeu brillant. Müller a fort bien saisi la disper- 

sion de ces êtres singuliers, dont chaque urne détachée à 

peut reproduire en peu d'heures un arbuste semblable 

à celui qui ne portait pas moins de trois ou quatre cents 

de ces petites urnes animées. - 

DENDRIE ou DENDRION. Dendriwm. 207. Cegenre, 

établi par Desvaux, est le même que l’Ammyrsine de 

Pursh. 7. LÉIOPHYLLE. 

DENDRINE. Dendrina. 80oT7. Genre de la famille des 

Urédinées ou des Champignons hyphomycètes de bink, 

caractérisé ainsi qu’il suit, par Fries : sporidies globu- 

leuses, simples, composées de flocons distincts, qui pa- 

raissent comme des taches sur les tiges mofïtes où la 

plante se développe. Ces taches, vues à la loupe, sont le 
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résultat d'agglomérations de filamentseloisonnés, entre 

£ | lesquels on observe une poussière noire, dans laquelle 

consistent probablementles organes de la reproduction. 

" DENDRITE. min. 7. ARBORISATION. 

* DENDRITINES. mou. ross. Genre de Céphalopodes 
fossiles, composé de très-petiles Coquilles que l’on 

trouve en très-grande abondance, avec les Camerines, 

dans Je calcaire coquillier des environs ‘de Paris, de 

Bordeaux, elc. 

DENDROBIADE. Dendrobias.1xs. Coléoptères Létra- 

mères; genre de la famille des Longicornes, tribu des 

«Cérambycins, établi par Audinet-Serville, pour un in- 

secte du Mexique que Klug, qui n’en avait vu que la 

femelle, avait rangé ‘dans son genre 7'achyderes. 

Caractères : antennes une fois plus longues que le corps 

dans les mâles, de onze articles presque égaux, à partir 

dutroisième : le premier oblus, le second très-petit, le 

dernier plus long ; tête avancée, de grandeur moyenne, 

moins longue que les mandibules dans les mâles, mais 

plus forte que celle des femelles; front vertical, celui 

des mâles creusé, ayant deux impressions longitudina- 

les, assez profondes, entre les antennes; yeux fortement 

échancrés, palpes déprimées : les maxillaires dépassant 

à peine en longueur les labiales, avec le dernier article 

aussi long que les deux précédents réunis; mandibules 

des mâles très-avancées, grandes, épaisses, courbées 

ôbliquement en avant, bifides à l'extrémité; elles sont 

très-courtes dans les femelles; menton entièrement 

corné, large, surtout dans les mâles, creusé transver- 

salement et rebordé; corselet dilaté latéralement, no- 

duleux, irrégulièrement excavé, presque aussi long 

que la tête et les mandibules réunies, armé de chaque 

côté d’une pointe médiane assez forte; disque offrant 

une élévation irrégulière et transversale ; écusson 

grand, large, triangulaire, avec quelques légères im- 

pressions; élytres médiocrement longues, un peu ré- 

trécies vers l’extrémilé qui est faiblement '"échancrée ; 

pattes presque égales, simples, de longueur moyenne, 

avec les cuisses un peu renflées; yeux fortement échan- 
crés pour recevoir l’inserlion des antennes. 

DENDROBIADE À MANDIBULES. Dendrobias mandibu- 

laris ; Trachyderes 4-maculatus, Klug. Tête noire, 

ainsi que la base des antennes dont le quatrième article 

est, ainsi que les suivants, annelé de blanc; corselet noi- 

râtre, finement chagriné; deux taches d’un jaune fauve 

sur chaque élytre, dont le bord latéral et le bord sutu- 

ral sont entourés de noir. La disposition des taches est 

sujette à de grandes variations surtout dans les femelles. 

Taille, de douze à quatorze lignes, non compris les 

mandibules. 
DENDROBIE. Dendrobius. mam. Mayen a établi sous 

ce nom un genre de Rongeurs, qui appartient à la tribu 

des Écureuils, et qui forme le passage entre ce lype et 

celui des Rats. Caractères : incisives supérieures plus 

courtes que les inférieures, qui sont très-longues, apla- 

ties en dedans, et un peu arrondies en avant; molaires 

aunombre de quatre partout : les supérieures presque 

triangulaires, les inférieures quadrangulaires et un peu 

échancrées en dedans et en dehors; queue écailleuse, 

annelée et terminée par un bouquet de poils. L'espèce 

décrite par Mayen ést le Dendrobius Degus, déjà 
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mentionné par Molina, sous le nom de Sciurus Degus. 
C’est un animal qui habite le Chili, et vit en grandes 
troupes ; il grimpe très-bien sur les arbres, mais après 

s'être assuré une retraile par des galeries qu’il creuse 

en terre. On assure qu’il se nourrit d'œufs et de petits 

oiseaux, aussi bien que de matières végétales ; lorsqu'il 
mange, il se redresse sur ses paltes postérieures ‘et sur 

sa queue. Son pelage est jaune-brunâtre, avec unebande 

noire sur la nuque, et des taches noires sur le dos. Sa 

longueur est de cinq pouces et demi, sans la queue. 

DENDROBIER. Dendrobium.sorT. Genre de la famille 

des Orchidées, établi par Swartz, aux dépens des Épi- 

dendres de Linné. Caractères : les cinq divisions du 

périanthe étalées ; les deux divisions latérales externes, 

soudées à leur base avec l’onglet qui termine le labelle, 

de manière à former une sorte d’éperon; labelle tantôt 

supérieur, tantôt inférieur; son onglet est continu par 

sa base avec le gynostème ; sa lame est, au contraire, 

articulée ; anthère terminale s'ouvrant par le moyen 

d'une sorte d’opercule caduc; masses polliniques solides. 

Les espèces du genre Dendrobium sont nombreuses ; les 

unes sont parasites, les autres sontterrestres. Les fleurs, 

qui sont quelquefois très-grandes, offrent différents 

modes d’inflorescence. Les plus remarquables sont : 

DENDROBIER À LONGS ÉPis. Dendrobiurn macrosta- 

chyum, Lindi., Botanical regist., 1865. Il a la tige fla- 

gelliforme, cylindrique, cannelée, articulée, pendante, 

d’un brun purpurescent, longue de deux.pieds et quel- 

quefois plus; ses feuilles sont ovales-lancéolées, à trois 

côtes bien sensibles, entre lesquelles on distingue des 

stries longitudinales, qui leur sont parallèles ; elles 

sont attachées aux articulations caulinaires; leur con- 
sistance est membraneuse. Les fleurs, par leur réunion 

trois par trois sortant de chaque articulation du som- 

met de la tige, y forment un très-bel épi, long de plus 

d’un pied; chacune d'elles est portée sur un pédicelle 

grêle, allongé, muni à sa base de deux petites. écailles 

bractéiformes, de même couleur que la tige. Les sépales 

sont ovales, aigus, d’un jaune sale; les pétales leur 

ressemblent en tout si ce n’est qu’ils sont un peu plus 

larges, surtout l’antérieur. Le labelle est en forme 

de capuchon, avec les bords latéraux repliés l’un sur 

l’autre, el ceux des limbes dentés ou ciliés; il est jau- 

nâtre, veiné de brun pourpré. Le gynostème est cylin- 

droïde, terminal, portant l’anthère qui renferme, en 

deux loges, quatre masses polliniques, charnues. Du 

Brésil. 

DENDROBIER A FLEURS CUIVRÉES. Dendrobium cu- 

preum, Wall., Bot. regist., 1779. Cette espèce est ori- 

ginaire de l'Inde où elle a été trouvée par le docteur 

Wallich. Sa tige est haute de trois à quatre pouces, 

cylindrique, comme articulée, enveloppée à sa base 

par des écailles engainantes, grisätres, striées longitu- 

dinalement; elle est garnie de feuilles sessiles, lancéo- 

lées, obtuses, échancrées, marquées d’une côte inter- 

médiaire, épaisse, d’un jaune verdâtre et accompagnée, 

de chaque côté, de trois stries peu apparentes. Les fleurs 

sont grandes, réunies en grappe lâche, qui prend nais- 

sance au sommet de la tige et à côté des feuilles; elles sont 

portées chacune sur un pédicelle allongé, cylindrique, 

muni de deux bractées oblongues, linéaires, canali- 
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culées, .acuminées et d’un bleu violet, très-pâle. Les sé- 
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P. 1,p. 00; td.  Botan. regist., 1828. Le docteur Wal- 

pales sont ovalaires, avec leurs bords repliés et un peu | licha découvert celte belle Orchidée dans les forêts du. 

roulés au sommet qui est faiblement pointu: l’antérieur 

est plus grand, les deux postérieurs sont accolés et con- 

caves ; les pétales sont d’un tiers plus grands, ovales, 

presque obtus : les uns et les autres ont une teinte 

jaunâtre, cuivreuse, nuancée et striée de pourpre. Le 

labelle est onguiculé, en forme de cuiller, avec sa lame 

ciliée et réfléchie au sommet : il est d’un rouge pur- 

purin à sa base, varié de blanc el de jaunâtre ; il adhère 

à la partie inférieure du gynostème, dont l’anthère est 

d’un rouge pourpré, terminale, s’ouvrant par un oper- 

cule caduc; les quatre masses polliniques sont paral- 

lèles. 

DENDROBIER MAGNIFIQUE. Dendrobiwm pulchellui, 

Lodd., Botan. Cab., 1955. Sa tige est grêle, cylindri- 

que, déliée, d’un vert pâle vers l'extrémité, jaunâtre à 

son origine, où elle se renfle en une sorte de bulbe; les 

feuilles sont alternes, lancéolées, ovalaires, aiguës, 

sessiles, presque semi-embrassantes, et d’un vert foncé, 

marqué de veines parallèles, longitudinales. Les fleurs, 

portées sur des pédoncules cylindriques, aussi long- 

temps qu’elles sont réunies au nombre de sept à huit, 

en grappe terminale, paraissent beaucoup plus grandes 

que les feuilles, blanches, nuancées de pourpre pâle et 

d’orangé ; les cinq divisions du périanthe sont étalées : 

les trois externes ou sépales sont linéaires, aiguës et 

soudées à leur base avec l’onglel qui termine le labelle, 

de manière à former en quelque sorte un éperon; les 

deux internes ou pétales sont plus larges, ovalaires- 

lancéolées ; le labelle est presque rond, avec ses bords 

frangés et blancs ; l'onglet, d’un jaune orange très-vif, 

est coniinu par sa base avec le gynostème : sa lame 

est articulée. É 

DENDROBIER DE Piéraro. Dendrobiuin Pierardi, 

Roxb., #1. ind. 3, 482; Hook, F1. Exot., L. 9, Botan. 

regisl., 1756. Le Dendrobier de Piérard , observé par 

le docteur Roxburgh, dans le Della du Gange, fut en- 

suite recueilli par le docteur Wallich et transporté au 

jardin botanique de Calcutta, d'où il est parvenu en 

Europe. Sa tige est pendante, cylindrique, cannelée, 

articulée, verte, faiblement nuancée de pourpre, lon- 

gue de deux pieds et plus, glabre, garnie de feuilles 

ovales-lancéolées, aiguës, strites, sessiles et d’un vert 

luisant. Les fleurs sont réunies au sommet de la tige en 

une grappe très-longue el très-ample; chacune d’elles 

est portée sur un pédoncule cylindrique, contourné, et 

souvent l’on en voit deux ou trois groupées, sortir de 

la même articulation; elles ont un pouce et demi d’é- 

tendue; les trois divisions extérieures du périanthe ou 

sépales sont étroites, lancéolées, aiguës, d’un pourpre 

bleuâtre à l'extérieur, presque blanchâtres intérieure- 

ment avec quelques lignes longitudinales pourprées. 

Les divisionsintérieures sont pluslarges, presque ovales, 

pointues et blanches, nuancées de jaune et de violàtre. 

Le labelle est en forme de capuchon, terminé par un 

éperon obtus ; il est jaune avec quelques raies inter- 

rompues et d’un rouge foncé, qui traversent la partie 

extérieure de la base. 

DENDROBIER A FLEURS SERRÉES. Dendrobium densi- 
florum, Wall., Cat. 2000 ; Lindi., Gen. et sp. orchid. 

Népaul et l’a cultivéesdans le jardin” de Calcutta d’où 
elle a été envoyée à laSociété d’Horticulturede Londres 

en 1852. La tige ou plutôt le pseudo-bulbe $é compose 
d’une suite d’articulations en massue, com rimées , 

cannelées, à côtes arrondies, d’un vert agréable, enve- 

loppées à leur base d’une sorte de spathes membräneuses 

très-délicates, d’un blanc verdâtre; chacune d'elles est 

fendue et divisée d’un côté, prolongée duscôté opposé. 

allerne d’une articulation à l’autre ; au sommet de cet 

organe s'élève de chacune des deux ou trois dernières 

divisions une feuille lancéolée, aiguë, marquée de quel- 

ques stries très-fines et d’un vert intense. La tige est 

latérale, très-courte , portant une grappe magnifique 

composée de dix ou douze fleurs d’un beau jaune doré. 

Les pédicelles, cylindriques et verdâtres,, ont à ieur 

base une bractée membraneuse, lancéolée, striée, ré- 

fléchie et jaunâtre. Les sépales et les pétales sont d’un 

jaune clair, striés d’une nuance plus foncée, ovales et 

entiers ; le labelle est d’un jaune orangé, orbiculaire, 

ovale, concave, avec les bords finement dentés ou fran- 

gés; il est échancré au sommet, bilobé à sa base qui 

est articulée avec celle du gynostème; cette dernière 

partie est rhomboïdale, courte, décurrente, rétuse et 

d'un jaune orangé à sa base. L’anthère est hémisphé- 

rique, attachée postérieurement au gynoslème par un 

filament arrondi. 

DENDROBIER AGGRÉGÉ. Dendrobium aggregalum., 

Roxb., F1. ind. 5, 477 ; Lindl., èn Wallich. Cat. 741; 

id. Botan. reg., 169%. Le Dendrobiee aggrégé est ori- 

ginaire des bords de la rivière de Chappudong, qui a 

son embouchure dans le golfe de Martabaa, voisin de 

l'empire des Birmans. Il a été découvert par le docteur 

Roxburgh. Les pseudo-bulbes sont fusiformes, d’une 

grosseur double de celle du pouce, revêlus d’écailles 

membraneüses, pellucides et grises ; il s’en élève une 

ou deux feuilles plissées, allongées, arrondies au som- 

met, engainantes à la base, marquées de cinq stries 

enfoncées, d’un vert obscur. La tige accompagne les 

feuilles ; elle est d’un brun rougeâtre à sa naïssance, et 

verle à l'extrémité où les fleurs, assez nombreuses, for- 

ment une grappe lâche et pendante. bes bractées sont 

très Petites, ovales et pourprées. Les pédicelles sont 

grêles, contournés et filiformes. Les sépales sont plans, 

ovales, rétrécis antérieurement, renflés en une sorte 

d’éperon vers la base, d’un jaune assez faible intérieu- 

rement, tirant sur le verdâtre à l'extérieur ; les pétales 

sont ovales, plus larges du double que les sépales et 

d’un jaune plus décidé. Le labelle est grand, élargi, 

dilaté et plissé de manière que ses bords inférieurs re- 

couvrent la moitié des pétales ; son limbe est jaune, 

tirant à l’orangé vers la base qui se rétrécit et s’articule 

avec le gynostème; celui-ci est petit, blanchâtre, avec 

un appendice charnu, squammiforme et replié; le cli- 

nandre est tridenté. 

DENDROBIER ÉLÉGANT. Dendrobium speciosum , 

Smith, Æxot. Bot. x, p. 17, lab. 10. Originaire de la 

Nouvelle-Galles du Sud, cette belle Orchidée se fait 

remarquer par ses tiges dressées portant vers leur som- 

met deux ou trois feuilles ovales, oblongues, plus courtes 
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que l’épi de fleurs, quiest terminal el mulliflore. Celles- 
ci sont rougeâtres ; les divisions du périanthe sont étroi- 

tes; la lame du labelle est plus large que longue. 

DENDROBIER LINGUIFORME. Dendrobium linguifor- 
me, Smith, Æxot. Bot.,1,t. 11. Cette espèce croît, 

comme la précédente, à la Nouvelle-Hollande; ses tiges 

sont rampantes; ses feuilles sont ovales, obtuses, dépri- 

mées, charnues, un peu plus courtes que la grappe de 

fleurs. Celles-ci ont leurs divisions linéaires, aiguës; 

le lobe moyen de leur labelle est ondulé et marqué de 

trois carènes. 
DENDROBIER DE LA BARRINGTONIE. Dendrobium Bar- 

ringtoniæ , Swartz ; Epidendrum Barringtoni® , 

Smith, Zcon. Pict., t. 25. Sa tige est bulbiforme, com- 

primée, surmontée de trois à quatre feuilles oblongues, 

acuminées, glabres, striées longitudinalement et pétio- 

lées. Les fleurs sont solitaires au sommet d’une hampe 

radicale; quelquefois cependant on en trouve deux et 

même {rois sur une même hampe. Le labelle est ondu- 

leux et frangé. Cette belle espèce est parasite sur les 

arbres de la Jamaïque. 

DENDROBIER À GRANDES FLEURS. Dendrobium gran- 
diflorum , Kunth, Nov. Gen. et Sp. pl., p. 559, t. 88. 
Sa tige est bulbiforme ; ses feuilles sont lancéolées, ai- 

guës; sa hampe est uniflore, couverte d’écailles; les fo- 

lioles de son calice sont ovales, oblongues, aiguës, les 

deux latérales sont réfléchies à leur sommet ; la lame 

du labelle est un peu onduleuse. Cette espèce croît dans 

les Andes. 

DENDROCALAMUS. Bor. Sous ce nom, Nées d’Eisen- 

beck a établi{ Linnea, 1x, 466) un genre qu’il a formé 
des Bambous dont toutes les fleurs sont complètes. 

… DENDROCHILE. Dendrochilum. Bot. Genre de la 

famille des Orchidées, Gynandrie Monandrie, institué 

par Blume (Bydrag. F1. Ind., 398) qui lui assigne pour 

caractères : cinq sépales à peu près égaux, les exté- 

rieurs légèrement unis à leur base; labelie entier, con- 

cave ou caréné à sa base, adhérent inférieurement au 

gynostème; limbe erecto-étalé; anthère semi-bivalve, 

biloculaire; quatre masses polliniques, ovalaires, atta- 

chées au bec par des filets éjastiques. Les six espèces 

décrites par Blume et qu’il divise en deux sections, sont 

des herbes parasites à tiges radiciformes ; les feuilles, 

* linéaires-lancéolées, sont uniques sur chaque bulbe; les 

fleurs, rassemblées en épis filiformes et latéraux, sont 

accompagnées de bractées imbriquées. De Java. 

DENDROCITTE. Dendrocitta. ots. Ordre des Omni- 

vores; famille des Corvidées, de Vigors. Ce genre est 

proposé par Gould, pour un Oiseau qui lui a été envoyé 

récemment des parties orientales de l'Asie et qui pré- 

senteune réunion de caractères, qui ne permet pas de 

le confondre avec les Pies, comme on a pu le faire de 

prime abord, pour une espèce fort analogue, la Pie 

vagabonde, Pica vagabunda, Wagl., que nous ayons 

aussi placée dans le genre Corbeau, et qui devra natu- 

rellement être ramenée ici. Ces Oiseaux se distinguent 

encore des Corbeaux par l'habitude qu'ils ont de rester 

constamment perchés sur les arbres et les taillis. Les 

caractèresdes Dendrocittes sont : bec plus court que la 

tête, en forme de couteau, large à sa base, avec l’ar- 

rête arquée et les bords latéraux un peurenflés; narines 
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basales, recouvertes en partie, par des plumes sétacées ; 

ailes médiocres : les cinquième et sixième rémiges les 

plus longues; queue allongée, cunéiforme , composée 
de rectrices spathulées ; tarses courts, faibles ; doigts 

médiocres ; ongles forts et recourbés. La DENDROCITTE 
A VENTRE BLANC, Dendrocitla leucogastra, Gould, est 

noire, avec l’occiput, le cou, une bande transverse à la 

base des rémiges et l'abdomen blancs; les scapulaires 

et les tectrices caudales inférieures sont d’un brun mar- 

ron foncé; les deux rectrices internes sont cendrées. 

DENDROCOLAPTES. o1s. Synonyme de Picucule. 

DENDROCOLLE. Dendrocolla. or. Genre de la fa- 

mille des Orchidées, de la Gynandrie Monandrie, in- 
stitué par Blume (Bydrag. FT. Ind., n° 6) qui en a 

décrit seize espèces, divisées en deux sections et toutes 

originaires de Java. Caractères : périanthe à sépales 

étalés, presque égaux : les latéraux extérieurs, attachés 

à un onglet du gynostème, un peu plus bas que le la- 

belle qui est divisé et éperonné inférieurement et biau- 

riculé supérieurement. Le gynostème est obtus, échan- 

cré vers l'extrémité interne; l’anthère est terminale, 

biloculaire, à deux masses polliniques; la capsule est 

en forme de silique, presque cylindrique. Ces plantes 

sont parasites, caulescentes, à feuilles allernes, roides 

ou épaisses ; les fleurs sont en épi, portées sur des pédi- 

celles et environnées de bractées. 

DENDROCOPUS. o1s. (Vieillot.) 7. PrPICULE. 

DENDRODOA. mozz..Nom donné par Makleay à un 

genre de Mollusques acéphales, formé aux dépens du 

genre Ascidie, mais qui ne paraît pas jusqu'ici devoir 

être adopté par les conchyliologistes. 

DENDROIDE, Dendroides. 1Ns. Genre de Coléop- 

tères hétéromères, fondé par Latreille dans la familie 

des Trachélides. Caractères : antennes branchues ou 

dont les articles jettent latéralement un long rameau 

en forme de filet; corselet conique, rétréci en devant ; 

corps allongé, étroit, déprimé; pattes longues; crochets 

des tarses simples. Les Dendroïdes se distinguent des 

Apales par leurs antennes en panaches et par la divi- 

sion des articles de leurs tarses ; ils partagent ce carac- 

tère avec les Pyrochres dont ils diffèrent cependant par 

la forme du corps et du prothorax. Le genre dont il est 

question correspond à celui que Fischer (Mém. de la 

Soc. impér. des Natur. de Moscou) a désigné sous le 

nom de Pogonocère, Pogonocerus. Il a pour type le 
DENDROÏDE À ÉTUIS BLEUS, Denñndroides cyanipennis 

de Latreille, originaire du Canada et appartenant à la 

collection de Bosc. On doit citer après cette espèce le 

DENDROÏDE THORACIQUE, Dendroides thoracicus, ou le 

Pogonocerus thoracicus de Fischer qui en a donné 
une très-bonne figure dans le frontispice de l’ouvrage 

qu'il a publié en 1821 sous ce titre : Genera Ins. Syst. 

exposita et Analysi iconographicé instructa. Cette 

espèce a été trouvée dans la Russie méridionale sur des 

Orties. 

DENDROIDE. Dendroides. Bot. Roussel, dans sa 

Flore du Calvados, à proposé l'établissement de ce 

genre pour des plantes marines très-disparates, telles 

que les Fucus pumilus et lichenoides d'Esper : l'un 

est un Chondre, l’autre un Polypier; les Fucus pi- 

nastroides et pusillus : l'un est une Céramiaire, l’au- 
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tre un Cetidium , ete. Ce genre n’a point été adopté. 

On applique, en général, l’épithète de Dendroïde aux 

plantes Cryplogames qui, dans leumorganisation, pré- 

sentent des ramifications semblables à celles des arbres, 

ce qui justifie l'étymologie grecque du mot Dendroïde 

formé de devdos, arbre, et ecdoc, forme. 

DENDROIDES. poLyr. ross. Plusieurs oryctographes 

ont donné ce nom à des Polypiers fossiles analogues à 

des branches d'arbre par leurs formes, leur grosseur 

ou leur grandeur. 

DENDROLIRIER. Dendrolirium. Bot. Genre de la 

famille des Orchidées, Gynandrie Monandrie, formé par 

Blume (Byd. F1. Ind.,345).1l à pour caractères: cinq sé- 

pales érecto-étalés, les deux latéraux les plus extérieurs, 

prolongés obliquement à leur base, figurant une sorte 

d’éperon obtus; labelle concave à sa base, le limbe en- 
tir ou un peu lobé; anthère terminale, à deux loges 

fermées par une membrane s’ouvrant longiludinale- 

ment; masses polliniques ordinairement au nombre de 

quatre, ovales, farinoso-pulpeuses, réunies par une 

membrane arachnoïde, élastique. Les Dendroliriers sont 

des plantes herbacées, parasites, à racines fibreuses; 

les feuilles sont distiques, appuyées contre le bulbe; 

les pédoncules sont simples, axillaires ou latéraux; les 

fleurs forment des épis garnis de bractées, et souvent 

les sépales extérieurs sont couverts de duvet. On les 

trouve dans l’île de Java. 

DENDROLITHE. ross. 7. ARBORISATION. 

DENDROMÉCON. Dendromecon. 2oT. Genre de la 

famille des Papavéracées, établi par Douglas, pour une 

plante qu’il a observée en Californie, et dont il a en- 

voyé des exemplaires secs à la société d'Horticulture 

de Londres. Caractères : deux sépales caduces ; quatre 

pétales ; élamines nombreuses ; filaments filiformes ; 

anthères linéaires; deux stigmates sessiles, courts, et 

un peu épais ; capsule allongée, siliquiforme, unilocu- 

laire, bivalve, à valvules coriaces, fermées à leur base, 

déhiscentes au sommet ; placentas marginaux, fili- 

formes ; semences nombreuses, assez grandes, pyri- 

formes et lisses. Le DENDROMÉCON RIGIDE, Dendromecon 

rigidum, est un petit arbrisseau glabre , chargé de 

feuilles nombreuses et rapprochées, lancéolées, aiguës, 

dentelées, penninervées, vésiculées, rugueuses etroides. 

Les pédoncules sont axillaires, portant une seule fleur 

grande et jaune. 

DENDROMYCES. BoT. /”. BATTARÆA. 

DENDROPHAGE. Dendrophagus. 1ns. Genre de Co- 
léoptères tétramères, de la famille des Platysomes, 

institué par Gyllenhal pour un petit Insecte qui porte 

le ravage dans les herbiers, et que Fabricius avait rangé 

dans son genre Cucujus. Caractères : quatre palpes 

courtes, inégales, dont les intermédiaires plus épaisses, 

avec le dernier article conique, subacuminé, les posté- 

rieures très-courtes et en massue ; mandibules toujours 

saillantes; languette bifide ; antennes filiformes, à ar- 

ticles cylindriques, allongés, le premier plus long que 

la tête, les second et troisième plus courts que les sui- 

vants; corps oblong, aplati; premier article des tarses 

inférieurs très-petit. Gyllenhal ne décrit qu’une seule 
espèce : DENDROPHAGE CRÉNÉLÉ, Dendrophagus cre- 

natus; Cucujus sulcatus, Fab. Il est fort petit, dé- 
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primé et entièrement d’un brun de poix; les antennes 

et les pieds sont d’un roux testacé, les côtés du corselet 

sinueux, et le disque marqué d’impressions plus ou 

moins profondes; les élytres sont brunes, striées et 

ponctuées. On le trouve en Europe. 

DENDROPHIDE. Dendrophis. REPT. Genre d’Ophi- 

diens de la tribu des Serpents proprement dits, formé 

par Fitzinger, pour y placer toutes les Couleuvres qui, 

outre les caractères communs aux Dipsas de Laurenti, 

el qui consistent principalement dans une ligne d’é- 

cailles plus larges le long du dos, et des écailles plus 

étroites le long des flancs, offrent une tête égale en lar- 

geur ou moins large que le corps qui est très-grêle et 

très-allongé; museau très-obtus. Filzinger compose 

son genre nouveau des Coluber ahætulla, filiformis, 

(que nous avons jugé à propos de laisser dans le genre 

Couleuvre à cause des dimensions des écailles), de- 

Corus, Shaw et catenularis, Daud. Cette dernière 

est d’un bai clair avec le dos orné d’une rangée longi- 

tudinale de taches triangulaires très-rapprochées, au 

nombre de plus de soixante, de couleur blanche, bor- - 

dées d’un trait noir, et formant une sorte de chaîne élé- 
gante; les plaques abdominales sont d’un blanc jau- 

nâtre, avec un petit point noir ou brun à leurs deux 

bouts; la tête est pelite, ovale, obtuse, déprimée:; la 

mâchoire supérieure est un peu plus longue que l’infé- 

rieure. On-compte deux cent trente-sept plaques abdo- 

minaleset quatre-vingt-dix-sept paires de sous-caudales. 

Taille, vingt pouces. Du Bengale. 

Cuvier ajoute à ce genre la Couleuvre Sibon, Coluber 

Sibon, L. Elle a la tête blanche en dessus; sa teinte 
générale est le jaune clair, avec des taches rousses et 

rougeâtres; cent quatre-vingts plaques abdominales et 

quatre-vingt-cinq paires de plaques sous-caudales. 

Afrique. Ù 

DENDROPHORE ET DENDROPHYTES. Syn. de Den- 

drite. 

DENDROPHTHOÉ. Dendrophthoe. ot. Genre de la 

famille des Loranthacées, établi par Martius aux dé- 

pens du genre Loranthus. Caractères : fleurs herma- 

phrodites, accompagnées d’une bractée oblique; calice 

en forme de coupe ou de cloche, avec l’orifice entier 

ou denté ; pétales linéaires-spathulés, recevant chacun 

dans leur milieu l'insertion d’une étamine; anthères « 
fixées par leur base, dressées el linéaires; style fili- 

forme ; stigmate en tête. Le fruit est une baïe oyale ou 

elliptique. Martius a compris dans ce genre une ving- 

taine d’espèces, parmi lesquelles on remarque les Den- 

drophthoe Wallichianus, Gaudichaudi, Schultesi, 

Leptanthus, etce., toutes originaires de l’Inde.s 

DENDROPHYLLIE. Dendrophyllia. roryr. Genre de 

l’ordre des Caryophyllaires, établi par Blainville, pour 

certaines Caryophyllées arborescentes, cylindriques et 

tronquées à l'extrémité des rameaux et qui portent des 

étoiles isolées. Il est caractérisé de la’manière suivante : 

animaux actiniformes, pourvus d’un grand nombre de 

tentacules, au milieu desquels est la bouche, contenus 

et à peine saillants dans desloges profondes, rayonnées, 

à lamelles nombreuses; Polypier largement fixé, comme 

tronqué, arborescent, strié en dehors, lacuneux inté- 

rieurement. DENDROPHYLLIE ROUGEATRE, Dendrophytllia 
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‘yubeôla , Quoy et Gaym., Zool. de l’Astrol., pl.15. On 
trouve cette espèce à la Nouvelle-Zélande, par petits 

. groupes irréguliers, dont les tubes, fort courts, longs 

de deux à trois lignes, sont cylindriques, légèrement 

cannelés, Coupés net à leur extrémité. Le contour du 

limbe est linéaire et bien régulier; les étoiles sont co- 
niqués, à lamelles petites et grandes alternativement. 

Tout le Polypier est d’un rougeàtre clair. Les Polypes, 

ui ont aussi la même couleur, s'élèvent en bourrelet 

au-dessus des étoiles ; leur disque est assez largement 

rayonné et marqué d’un cercle vert, fort étroit. Plus en 
dedans sont de petits tentacules grêles, du centre des- 

quels sort une longue bouche en cône renversé , dé- 

coupée dans son contour. 
DENDROPLEX. o1s. Synonyme de Picucule. 

DENDROPLEX.Dendroplex.o1s.Ce genre, de l’ordre 

des Anisodactyles, formé par Swainson aux dépens du 

genre Certhia de Linné, a pour caractères distinelifs : 

bec très-droit ; ailes médiocres et arrondies ; troisième, 

quatrième et cinquième rémiges très- longues. On voit 

d’après cela que le genre nouveau diffère peu du genre 

Dendrocolapte, trop peu même pour la plupart des 

ornithologistes qui ne l'ont point adopté. 

DENDRORCHIS. por. C’estainsi que Du Petit-Thouars 

désigne un groupe d’Orchidées des îles australes d’Afri- 

que, qui correspond au genre Dendrobium de Swartz. 

DENDROSÉRIDE. Dendroseris. or. Genre de la fa- 
mille des Synanthérées, tribu des Chicoracées, institué 

par Don, pour une plante recueillie au Pérou par le doc- 

teur Gillies, et à laquelle il a reconnu pour caractères 

distinetifs : réceptacle nu; involucre polyphylle, im- 

briqué , à folioles internes, allongées et disposées en 

rayons; ceux de l’aigrette scabres et caducs, formant 

un triple rang. Don a nommé la seule espèce connue 

jusqu'ici, Dendroseris macrophylla. 

DÉNÉKIE. Denekia. ot. Genre de la famille des 
Synanthérées, Syngénésie superflue, établi par Thun- 

berg (Prodrom., p. 153) qui l’a ainsi caractérisé : ca- 

pitule radié dont le disque est formé de fleurs régu- 

. lières et hermaphrodites, et les rayons de fleurs ligulées 

et femelles; écailles de l’involucre imbriquées, les inté- 

rieures scarieuses; réceptacle sans paillettes; akènes 

non couronnés d’aigrettes. Les renseignements impar- 

faits que l’on a sur ce genre ne suffisent pas pour pré- 

ciser sa place dans la vaste famille dont il fait partie. 

De Candolle et Lagasca le rangent parmi les Labiati- 

flores ou Chænantophores anomales, près du Dispa- 

ago et de l’'Onoseris. Selon Jussieu, il est voisin de 

l'Ethulia, du Balsamita et du Sparganophorus. En- 

fin, Cassinise borne à conjecturer qu’il pourrait appar- 

tenir à sa tribu des Inulées. La DÉNÉKIE pu Car, Denekia 

Capensis; Thunberg, a une tige herbacée, haute de 

cinq à six pouces, cylindrique, striée, tomenteuse et 

ramifiée. Ses feuilles sont alternes, demi-amplexicaules, 

oblongues, lancéolées , obtuses-mucronées, ondulées, 

très-entières, cotonneuses en dessous, les supérieures 

progressivement plus courtes que les inférieures; les 

capitules sont disposés en une panicule serrée et ter- 

minale. 

DENGUENI. pozyr. Ce nom, d’après Marsigli, a été 

donné au Millepora truncata par le$ pêcheurs et les 
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marins des côtes d'Italie. C’est le Myriozoum de Donati. 

V7, MILLEPORE. 

DENHAMIE. Denhamia. BoTAN. Genre formé par 

Schott, dans la famille des Aracées ou Aroïdées, pour 

le Caladium scandens de Ventenat, dont Palisot de 

Beauvois avait déjà fait une espèce de son genre Cul- 

casia. 

DENIRA. BOT. Sous ce nom, 
genre Zva de Linné. 

DENISÆA. 8or. Synonyme de Phryma dehiscens. 

DENNSTÆDTIA. 8or. Nom donné par Bernhard à un 

genre nouveau ayant pour type le Dicksonia flacci- 

dæa, Wild. Il ne paraît pas jusqu'ici que ce genre ait 

été adopté. 7. DICKSONIE. 

DENOPE. Denops. ins. Coléoptères pentamères ; 

genre de la famille des Clavicornes, établi par Fischer 

pour un Insecte du Caucase, qui offre les caractères 

suivants : palpes maxillaires subulées; dernier article 

des palpes labiales très-allongé, obconique, tronqué, 

droit ; antennes grossissant vers l'extrémité, dentées en 

scie, avec le dernier article ovoïde et très-pointu. Le 

DENOPE À LONG cor, Denops longicollis, a trois lignes 

de longueur et une de largeur; sa tête, son corselet, la 

base des élytres et les pattes sont d’un rouge foncé; les 

élytres sont d’un noir luisant, avec une bande jaune 
dans leur milieu. Ce genre pourrait bien ne point dif- 

férer assez du genre Tille, de Latreille, pour qu’on n’en 

opère pas la réunion. 

DENSITÉ. min. Quantité de matière contenue dans 

un corps sous un volume connu; les corps qui contien- 

nent le plus de matière, sous un même volume, sont les 

plus denses. La Densité est exprimée par la pesanteur 

spécifique. #. ce mot. 

DENT. Dens. z0o1. Corps de consistance dure, de 

forme conique ou polyédrique, plus ou moins allongé, 

toujours revêtu extérieurement, au moins à l’origine, 

d’une substance connue sous le nom d’émail, et inté- 

rieurement composé de couches concentriques d’une 

matière dite ivoire, exhalée à la surface d’un bulbe 

vasculaire et nerveux, appelée germe dentaire, lequel 

paraît susceptible de se développer sur tous les points 

de l’enveloppe, soit extérieure soit intérieure, de l’a- 

nimal. — L’on voit donc que les Dents ne sont pas des 

appendices liés nécessairement à la digestion, puisque, 

par leur position, elles peuvent être fort éloignées, 

soit de la bouche, soit du canal intestinal, el puisque, 

comme nous le verrons, beaucoup d'animaux sont tout 

à fait dépourvus de Dents. Par la nature même du siége 

où se développent les Dents, on voit aussi qu’elles ne 

sont pas exclusivement propres aux animaux vertébrés, 

et, dans ces animaux, à la cavité de la bouche. En 

effet, dans les animaux vertébrés, par leurs connexions 

primitives et immédiates, elles ne dépendent pas des 

os, mais des dépendances des replis de la peau ou des 

membranes muqueuses qui ont pénétré, dès l’origine, 

dans les fentes ou dans les trous des os. 

D’après la définition précédente de la formation des 

Dents, on voit aussi qu’elles ne sont pas des 05. Les os 

se développent à la fois par tous les points de leur 

masse, actuellement vivants et susceptibles d’absorber 

la matière nutritive de leur accroissement ou de s’en 

Adanson a désigné le 
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imbiber. Aucune des différentes couches de Ja Dent, au 

contraire, n’est vivante ni susceptihle d’accroissement 

autrement que par juxtaposition extérieure de parties 

nouvelles. Les différents points d’une couche une fois 

formée, comme pour les ongles, les cornes des Verté- 

brés et les coquilles des Mollusques, n’ont plus aucune 

relation, soit avec la sensibilité, soit avec la circulation 

de l’animal. 

D’après le siége, au moins primitif, qu’elles occupent 

sur les enveloppes de l’animal, on voit que les diffé- 

rentes sortes de Dents n’ont entre elles, dans tous les 

cas de leur existence, qu’une seule analogie, celle de 

la structure. On verra qu’elles n’ont d’analogie de posi- 

tion que dans une même classe. En les déterminant 

donc d’après leurs connexions ou d’après leurs rapports 

de position, ce qui est la même chose, il suit que telles 

Dents d’une classe de Vertébrés, par exemple, doivent 

nécessairement manquer d’analogues dans une autre 

classe, et réciproquement. A plus forte raison, d’un 

embranchement à l’autre du règne animal, ne peut-on 

chercher aux Dents d’autre analogie que celle de la 

structure. Cela posé, on voit qu’il n’y a pas lieu de 

confondre les Dents, soit avec les dentelures des os 

maxillaires eux-mêmes, soit avec les étuis cornés qui 

enveloppent les bords libres de ces os, chez les Oiseaux, 

les Chéloniens, les Lamproies, etc., soit encore avec les 

dentelures des mandibules latérales des Insectes , des 

Crustacés, des Mollusques et des Annélides, ces man- 

dibules n’élant autre chose que des prolongements de 

la peau même, endurcie en ces différents endroits par 

la déposition de sels calcaires dans l'épaisseur de son 

tissu. Les seuls animaux où il existe des Dents sont la 

plupart de ceux appartenant aux Mammifères, Reptiles 

el Poissons, et les Échinodermes parmi les Radiaires. 

Structure des Dents. 

Toute Dent, quelque part qu’elle soit placée sur 

l'animal, est formée par l’exhalation de couches con- 

centriques, les unes aux autres et susceptibles d’une 

grande cohésion. L'organe de cette exhalation est une 

poche ou capsule membraneuse, fermée de toutes parts, 

et dont an fond est replié dans l’autre comme celui d’un 

bonnet de nuit. Le fond, ainsi replié, est beaucoup plus 

vasculaire que l’autre. Il forme, par la quantité de 

vaisseaux et de filets nerveux qui y sont entrelacés, 

une sorte de bulbe dont la figure primitive est bien 

déterminée et représente exactement celle de la Dent 

qu’il doit former et dont il est le véritable moule. E’ob- 

servation de celte correspondance de formes entre le 

bulbe et la Dent, peut se faire en tout temps sur les 

Dents de remplacement des Cyprins. Tous les contours, 

tous les reliefs que présente la surface extérieure de la 

Dent, {ous ceux que manifestent ses coupes transver- 

sales et verticales, sont représentés par autant de con- 

tours, de reliefs à la surface du bulbe, el par autant de 

replis de la membrane de la capsule qui se prolonge 

dans les intervalles de ces reliefs du bulbe. Selon la 

saillie de ces retiefs ou prolongements du bulbe, éten- 

dus en lames plus ou moins longues et larges, il se forme 

des replis plus ou moins profonds des différentes sub- 

stances de la Dent; de telle sorte, que des coupes trans- 

versales montrent, selon les germes, ou bien une seule 
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substance inscrite dans une couche beaucoup plusmince 
d’une substance qui lui est extérieure, ou bien 

des, des replis de la substance extérieure pénétrant 

dans la substance centrale dont elle se distingue par la, 

couleur, ou bien encore ces mêmes replis des deux sub- 

stances, se pénétrant sans se mêler, enveloppés d'une 

troisième substance extérieure aux deuxMautres. Si la 

substance interne n’est nulle part pénétrée par l’externe 

qui ne fait que l’envelopper, cette sorte de Dent s’ap- 

pelle simple; la surface triturante n'offre que de très- 

petits reliefs, dans lesquels la substance “extérieure 

seule de l'émail est intéressée : telles sont les Dents de 

l'Homme. 

Les Dents composées offrent dans leur coupe trans- 

versale, à quelque hauteur qu’on fasse cette coupe, des 

cercles ou des anneaux d’une substance qui en renferme 

une autre; de sorte que le tube d’émail, plus ou moins 

comprimé, indiqué par ces cercles ou anneaux, repré- 

sente à lui seul une Dent du genre des, précédentes. 

Ces Dents composées s’observent dans les Éléphants, le 

Phacochæne, etc. Enfin, il y a des Dents demni- compo- 

sées dont les replis ne pénètrent que jusqu’à une cer- 

taine profondeur,au-dessous de laquelle les coupes trans- 

versales ne montrent qu’une seule substance centrale 

entourée par une extérieure; telles sont les Dents mo- 

laires des Ruminants, Solipèdes, etc. — Ces trois sortes 

de Dents s’observent chez les Mammifères ; il est essen- 

tiel de les faire connaître avant de parler de la struc- 

ture des Dents dans les autres classes. 

Il peut donc y avoir jusqu'à trois substances dont les 

couches superposées constituent.les Dents des Mammi- 

fères. 11 y en a même une quatrième accidentelle dans 

certains animaux, et naturelle chez quelques autres. 

On nomme cette For substance Poudingoïde. 

Voici l’ordre de celte superposition et la “composition 

des couches qui la constituent. 

Toute Dent. même composée, dans l'animal très-âgé, 

se divise en deux parties sous le rapport de la forme 

et de la structure : 1° la couronne ou le fût, plus ou 

moins saillante hors de la gencive, et plus ou moins 

prolongée dans l’alvéole; 2° la racine qui s'enfonce 

dans la partie profonde de l’alvéole. La racine est sé- 

parée du fût par une ligne dont le contour marque la 

limile inférieure de l’émail. Quelquefois ce contour est 

marqué d’un léger sillon. C’est ce contour qu’on nomme 

le coliet de la Dent. On voit que les Dents qui n’ont 

pas de racines n’ont pas de collet. Dans toute Dent il y 

a donc au moins deux substances, l’ivoire et l'émail. 

1° Toute la couronne ou le fût de la Dent est revêlue 

d'une substance vitreuse appelée émail, laquelle est 

beaucoup plus dure que l'ivoire , et quelquefois même 

fait feu avec l’acier. A peine noircit-elle au feu, car elle 

ne contient pas de gélatine. L’émail ne jaunit pas par 

l’action de l'acide nitrique, il s’y dissout sans résidu; 

au feu, il éclate et se sépare ainsi de l’ivoire qui, au 

contraire, noircit et brûle comme les os, et en donnant 

la même odeur. Les fibres de l'émail sont dirigées per- 

pendieulairement à celles de l’ivoire. Ses filaments sont 

juxtaposés comme ceux de l’Asbeste; de manière qu'en 

les supposant moins rapprochés, ils revêliraient la Dent 

d’une sorte de velours. Ces filaments ne sont pas tou- 

son- * 
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jours rectilignes. Souvent ils dessinent des courbes 
convexes du côté de la couronne, concaves du côté de 

la racine, chez les Ruminants par exemple. — L’épais- 

seur de l'émail varie beaucoup sur les Dents des Mam- 

mifères. Les deux extrêmes de cett&dimension se voient 

dans les Cachalots et dans les défenses des Éléphants, 

du Morse, du Dugong et des Sangliers. Dans les Cacha- 

lots, sur toute la hauteur du fût, l'épaisseur de l'émail 

varie du quart au cinquième du diamètre de la Dent. 
Dans les défenses des animaux en question, au con- 

_ traire, l'épaisseur de l’émail n’est pas la cinquantième, 

ficlquetois la centième partie du diamètre. Est-ce parce 
que ces Dents sont.extérieures , et que le frottement 

userait l'émail ? cela n’est pas probable, car ce frotte- 

ment ne peut s'exercer sur tous les points de la surface; 

et alors l'épaisseur primitive subsisterait aux endroits 

préservés. Ce n’est pas non plus par l’action de l'air ou 

de l’eau; car l’Hippopotame a la même proportion d’é- 

mail à ses défenses qu’à ses autres Dents. Cette inéga- 

lité de l'épaisseur de l'émail, dans les animaux ci-dessus 

entionnés, lient donc à la proportion même de l’exha- 

lation qui forme cette couche. — Les racines n’ont pas 

d’émail; on verra tout à l'heure pourquoi. Les Dents 

qui n’ont jamais de racines, celles des Cachalots, les 

molaires des Morses, ont, au contraire, plus d’émail à 

leur extrémité alvéolaire qu’au sommet opposé. 

20 L’ivoire, ou substance osseuse, forme la partie 

intérieure du fût et toute la racine de la Dent. Sa cas- 

sure est satinée. Ses fibres se contournent parallèle- 

ment aux surfaces extérieures de la Dent. Au centre de 

l’ivoire, au moins avant l'achèvement des racines, existe 

‘ une cavité de la même forme, en diminutif, que la Dent. 

Cette cavité communique au dehors par le petit canal de 

chaqueracine, qui lui transmet les vaisseaux et les nerfs. 

Dans l'état frais, et surtout dans le commencement, 

celte cavité était remplie par un organe pulpeux, vérita- 

ble entrelacement de vaisseaux et de nerfs, lequel a servi 

à la fois de moule et de producteur à la Dent. Cet ivoire 

est d’une dureté très-inégale chez les différents ani- 

maux. L’ivoire de l’Éléphant est le plus tendre ; il pré- 

sente aussi des variétés pour l’apparence de la surface 

de ses coupes. Ces différences peuvent même faire re- 

connaître de quel animal provient un ivoire ouvragé, 

et où l’on ne peut plus reconnaître la forme de la Dent. 

Par exemple la coupe de l'ivoire d’Éléphant montre des 

losanges curvilignes très-régulièrement tracés et dont 

la plus grande diagonale est disposée dans le sens des 

diamètres de la Dent. Celui de l'Hippopotame et du 

Phacochæne, plus dur et plus blanc, montre des stries 

d’une finesse et d’une régularité admirables ; celui du 

Morse et du Dugong est d’un aspect compacte et homo- 

gène, ainsi que celui du Narval; celui du Cachalot est 

satiné comme dans l'Homme. 

6° Les Dents composées et une partie des demi-com- 

posées ont une troisième substance extérieure à l'émail, 

et qui remplit les intervalles des lobes ou des lames 

qui composent, par leur groupement, la Dent générale; 

c’est le cément.1l est moins dur que l'ivoire et l’émail, 

mais se dissout plus difficilement dans les Acides et 

noircit au feu plus promptement encore que l’ivoire. 

Dans l'Éléphant, le cément est non-seulement interposé 
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entre les lames d’émail, mais il forme à la Dent entière 

une enveloppe générale. Dans le Cabiai il n’est qu’in- 
terposé aux lames .ou lobes dont les arêtes d’émail sont 

à découvert sur les côtés de la Dent. Dans l'Éléphant, 

le cément forme près de la moitié de la masse dentaire. 

Le cément, dans les Éléphants, les Chevaux et les Ru- 

minants, n’a pas d'organisation apparente, et ressemble 

| à un magma cristallisé sur la Dent, à peu près comme 

la substance poudingoïde que nous allons faire con- 

naître. Néanmoins Cuvier lui a trouvé, dans le Cabiai, 

une multitude de pores régulièrement disposés. Tenon 

pensait que le cément n’était que l'enveloppe de la Dent 
ossifiée. Blake avait bien vu, comme Cuvier l’a vérifié, 

que le cément est déposé après l'émail et par la même 

membrane. 

4° Intérieurement et concentriquement à l’ivoire, 

existe dans les Dents de plusieurs animaux, et entre 

autres de l'Homme, une quatrième substance que Ber- 

tin (Traité d'Ostéologie) dit remplir quelquefois la ca- 

vité qu’occupait le germe après la déposition de l’ivoire 

terminée, n’avoir pas quelquefois d’adhérence avec 

l'ivoire circonscrit, et qui quelquefois, au contraire, fait 

corps et se continue avec l’ivoire. C’est dans l'Homme 

que Bertin fit ces observations. En 1820, Em. Rousseau 

a renouvelé l'observation de Bertin sur l'Homme et sur 

plusieurs animaux. Il a trouvé ce magma cristallisé, 

coexistant avec la pulpe dans une molaire d’ailleurs - 

parfaitement saine, devenue douloureuse sans doute 

par la compression qu’exerçait celte concrétion par son 

accroissement. Cette substance avait déjà été indiquée 

comme un obstacle au plombage des Dents. Or, dans 

toutes les Dents du Morse, moins les incisives, la cou- 

che d'ivoire circonscrit un espace conique, répondant 

au tiers environ du volume de la Dent. Cet espace cen- 

tral est rempli par un amas de pelits grains ronds placés 

pêle-mêle dans une sorte de mortier ou de stalagmite; 

ou bien encore, c’est comme les cailloux dans la pierre 

appelée Poudingue. On n’a pas essayé la composition 

chimique de cette substance. Mais son aspect diffère au 

moins autant de celui de l’ivoire que celui-ci de l'émail, 

et que l'émail du cément : la ligne de contact et de 

séparation est tout aussi parfaitement prononcée. Il en 

est donc de cette quatrième substance intérieure à 

l'ivoire, par rapport au germe de la Dent, comme du 

cément extérieur à l'émail par rapport à la face in- 

terne de la membrane capsulaire dont nous allons 

parler. 

Développement des Dents. 

Chez les Mammifères, où ce développement est plus 

compliqué que dans les autres classes, le bord dentaire 

des os maxillaires est creusé, dans le fœtus, d’une rai- 

nure de profondeur variable, où s’introduit la mem- 

brane qui tapisse le reste de la bouche. Il n’y a non plus 

à celte époque sur la longueur de cette rainure aucune 

cloison transversale, qui marque la séparation ultérieure 

des alvéoles. Ce n’est que peu à peu que ces cloisons se 

forment ensuite et circonscrivent chaque Dent dans une 

cavité propre. Au bord du repli de la membrane buc- 

cale introduit dans le sillon dentaire des mâchoires 

s'attachent, par un pédicule étroit et plus ou moins 

allongé, selon que les Dents appartiendront à la pre- 
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mière ou à la seconde dentition, de petits sacs renfer- 

mant un liquide mucoso-gélatineux qui constitue alors 

la pulpe ou germe de la Dent. La membrane qui forme 

la matière dentaire, dit Em. Rousseau, est d’une nature 

fibreuse. Elle est composée par un lacis de vaisseaux 

qui, vus après une injection déliée, pourraient faire 

croire que cette membrane n’est qu’un réseau vascu- 

laire. Mais si on lave une préparation ainsi injectée, 

et si ensuite on la laisse un peu macérer, bientôt la 

membrane prend une couleur à peu près semblable à 

celle de la couche qui se forme sur l’empois blanc, nou- 

vellement fait. L'union du pédicule de la capsule den- 

taire avec le repli alvéolaire de la membrane buccale 

est si intime, que les deux tissus semblent se confondre, 

et qu'il est absolument impossible de les séparer sans 

rupture , quelque précaution qu’on prenne. La mem- 

brane de la capsule est donc une continuation de la 

membrane de la bouche. Néanmoins il n’est pas possi- 

“ble de trouver, dans ce pédicule, d’orifice de communi- 

cation de la cavité du sac on capsule avec la bouche. 

Un dentiste a indiqué, à la vérité, un procédé pour 

reconnaîlre cet orifice; mais Rousseau affirme que l’ou- 

verture que l’on obtient ainsi n’est réellement que l'effet 

même de l’action du procédé. Quoi qu'il en soil, Rous- 

seau a injecté, par le pédicule ainsi ouvert, le sac ou 

la capsule dentaire d’une incisive de remplacement chez 

un enfant de six ans. Ayant ensuite enlevé la tablette 

postérieure de l’alvéole, la capsule s’offrit sous la forme 

d’une Poire d'Angleterre, dont la queue était repré- 

sentée par le pédicule. La capsule était dilatée par Pin- 

jection, qui n’avait point pénétré dans la pulpe du 

germe. Il remarqua avec une forte loupe que de petites 

brides maintenaient la pulpe contre la membrane de la 

capsule. Les vaisseaux qui se rendent des canaux maxil- 
laires à la base de chaque capsule, sont visibles à l’œil 

nu. Ils se continuent sur la capsule qui en reçoit aussi 

des parois de l’alvéole. La membrane de la capsule pré- 

sente, dans la moitié supérieure de sa face interne, une 
couche de petites glandules symétriquement disposées, 

el qui paraissent destinées à sécréter l'émail. 

Hérissant avait déjà reconnu qu’il n’entre qu’une 

membrane à feuillet unique dans la composition de la 

capsule dentaire, et que c’est celte membrane qui pro- 

duit. l'émail par sa face interne. Si on détache avec 
précaution, dit-il, cette membrane de dessus la cou- 

ronne, et qu’on en examine au même instant la surface 

interne avec une loupe de trois ou quatre lignes de 

foyer, on est sur-le-champ frappé d’admiration à l'aspect 

d'une multitude infinie de très-petites vésicules qui, 

par leur transparence, sont assez semblables à celles 

dont la plante appelée Glaciale est couverte. Elles sont 

disposées avec beaucoup d’ordre par rangées étagées 

les unes sur les autres, et presque parallèles à la base 

de la Dent. Ces vésicules contiennent d’abord une li- 

queur claire et limpide, et plus tard laiteuse et plus 

épaisse. C’est, selon lui, la cristallisation de cette hu- 

meur qui forme l'émail. Rousseau, qui a vérifié tous les 

faits vus par Hérissant, pense que l’ivoire se forme 

après l'émail dans les Mammifères , et que par consé- 

quent l'émail est d’abord déposé sur la surface mem- 

braneuse du germe, où il se moule sur les creux et les 
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reliefs qui représentent ceux de la Dent. C'est ainsi que 

cela se passe dans les Dents des Cyprins dont la cou- 

ronne est aussi compliquée que celle de la plupart des 

Rongeurs, tels que les Agoutis et les Castors. Dans ces 

mêmes Dents, la calette d’émail est pendant fort long- 

temps molle et flexible; ce n'est que lentement qu’elle 

prend de la consistance. On la voit très-bien se mouler 

sur les creux et les reliefs du germe qui a dès lors la 

forme définitive de la Dent, et. qui remplit toute la 

capsule. 

On voit que tous ces faits s’éloignent beaucoup des. 

“idées généralement admises sur le mécanisme de la 

production des Dents. D’après ces idées, le germe ou 

bulbe de la Dent serait reçu dans le feuillet intérieur de 

la capsule, rentré lui-même dans le feuillet extérieur, 

comme la tête est reçue dans un bonnet de nuit, et ce 

serait entre la face externe de ce feuillet rentré et la 

surface du germe non continu à la capsule que le germe 

déposerait concentriquement, et le feuillet rentré de la 

capsule excentriquement, le premier les couches d’i- 

. voire, le second les couches d’émail. Ile se formerait" 
rien dans la cavité même de la capsule. Or, on voit, 

au contraire, que c’est dans cette cavité même que la 

Dent se forme, et que la capsule n’a qu'un seul feuillet 

qui vient se continuer au pourtour de la base du germe 

dont les vaisseaux se continuent dans la membrane. 

Cette disposilion permet bien mieux d’expliquer,comme 

on va voir, l'absence d’émail sur les racines, l’impossi- 

bilité qu'il s’y ferme de l'émail après la pousse des 

racines, et au contraire l’existence de l'émail sur tout 

le pourtour du fût des Dents qui n’ont pas de racines, 

telles que celles des Rongeurs et des Éléphants jusqu’à 

l’époque où la Dent est sur le point de tomber. 

Voici l’ordre successif des formalions de la Dent : 

quand on ouvre une capsule dentaire encore enfermée 

dans son alvéole, si l'instant de l'observation correspond 

à la première époque de la formation de la Dent, on 

trouve une petite calotte nacrée, d’abord liquide, puis 

flexible, se concrétant et se durcissant peu à peu, et 

moulée sur la surface du germe qui l’a exhalée. Cette 

calotte ne commence à se former que sur les parties les 

plus saillantes du relief de la Dent, de sorte que, si la 

Dent doit présenter deux ou trois collines, c'est-à-dire 

deux ou trois tubercules, il n’y a, à cette première 

époque, que deux ou trois chapiteaux correspondants, 

isolés les uns des autres; car l’exhalation commence 

par les sommets du germe. Peu à peu d’autres couches 

de liquide se déposent en dessous des premières, se sou- 

dent à elles, et lorsque l’exhalation s'est faite sur toute 

la surface, tous ces petits chapiteaux isolés se réunis- 

sent, et n’en forment plus qu’un seul, qui décide de la 

figure définitive de la Dent. La matière de cette exhala- 

tion est l’ivoire qui forme la substance la plus intérieure 

de la Dent, lorsqu'il ne doit pas y avoir de substance 

poudingoïde. Peu à peu cette matière s’exhale aux sur- 

faces latérales du bulbe, toujours en se juxtaposant 

par une cohésion intime, aux couches déjà solidifiées, 

de sorte que bientôt le bulbe est enclavé dans des cou- 

ches d'ivoire de plus en plus prolongées vers sa base. 

Avant que le collet de la Dent soit formé, c’est-à-dire 

que les couches soient parvenues à la ligne où s’arrêlera 
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l'éruption de la Dent, une autre exhalation a déposé à 
la surface de l’ivoire une couche d’une autre substance 

quilui est extérieure. Cette substance est l'émail, elle 

est exhalée par la face interne de la membrane de la 

capsule. Dans les Mammifères, l'émail se forme toujours 

après les couches superficielles de l’ivoire. Comme le 
feuillet de la capsule se replie pour se continuer avec 

le bulbe, on voit qu'il n’y a d’autre limite fixée de la 

hauteur où l'émail doit se déposer que celle même où 

se fait ce repli. 4 
Borsque le noyau ou buïbe de la Dent est appliqué 

sur le fond de l’alvéole, il ne se forme pas de racine, 

et'alors, quelle que soil la longueur du fût de la Dent, 

comme ce fût est actuellement, ou a été en contact avec 

le feuillet de la capsule par toute l'étendue de sa sur- 

face, il peut ètre couvèért d’émail sur toute sa longueur. 

C’est ce que l’on observe sur toute la longueur des 

Dents canines des Mammifères, des molaires des Ron- 

gueurs, dés Éléphants , des Cachalots et Dauphins, des 

Oryctéropes, Dugongs, etc. Quand le bulbe est plus ou 

moins distant du fond de l’alvéole, et quand il adhère 

à ce fond par un ou plusieurs pédicules ou cordons de 

vaisseaux et de nerfs, alors le feuillet de la capsule, 

replié sur le contour de la base du bulbe, ne peut plus 

être en contact avec les couches qui s’exhalent à Ja 

surface de ces pédicules ou cordons vasculaires. Autant 

il y a de ces cordons, autant il se forme de racines par 

l’exhalation des couches qui se déposent à leur pour- 

tour. Pour que l’ivoire qui se forme autour de ces cor- 

dons se continue avec celui de la couronne, il faut que 

le repli du feuillet circonscrit au collet de la Dent dis- 

paraisse, ce qui arrive par la rupture qu’occasionne la 

pression exercée sur lui par le bord tranchant du cha- 

piteau que représente la couronne de la Dent. L’accrois- 

sement de celte couronne est d'autant plus rapide que 

le bulbe est placé plus près de l’orifice de l’alvéole, et 

plus éloigné de son fond. Dès que le rebord de la cou- 

ronne est arrivé au repli de la capsule dont la paroi 

interne a jusque-là déposé de l’émail, ce repli est coupé 

et déchiré, et avec lui les vaisseaux qui se rendaient 

dans la capsule. Dès lors si le noyau adhère par un seul 

pédieule , les lames continuent de se déposer autour, 

mais il ne peut plus s’y former de couches d’émail, puis- 

que la membrane qui servait à l’exhalation de cette 

substance ne reçoit plus de vaisseaux. Tel est le cas des 

incisives de l'Homme. Si le noyau adhère par plusieurs 

pédicules, la transsudation de l’ivoire continue tout 

autour de chacun de ces pédicules, et à partir de la 

ligne sur le contour de laquelle s’est rompue la mem- | 

brane externe de la capsule, il ne se dépose plus d’émail. 

La rupture du feuillet de la capsule à l'endroit de son 

repli sur le bulbe dentaire, la cessation de l'exhalation 

de l’émail à la surface de la couronne, enfin l’impossi- 

bilité que l'enveloppe d'émail se continue après cette 

rupture, au-dessous du contour du repli rompu, dou- 

ble conséquence de cette rupture, sont trois faits qui 

dre de l'absence de l'émail sur les racines des Dents, et 

de la prolongation de cette enveloppe jusqu’au rebord 

inférieur des Dents qui n’ont pas de racines. Voici, par | 
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exemple, l'explication que donnait Cuvier de la forma- 

tion des racines. « Elle est due à ce que le noyau pul- 

peux n’adhère pas au fond de la capsule par la totalité 

de sa base, mais seulement par certains endroits qui 

peuvent être dès lors considérés comme des pédicules 

très-courts. Les lames osseuses arrivées au bas du 

noyau se glissent entre ces pédicules, et les entourent 

eux-mêmes d’une enceinte tubuleuse, qui, s’allongeant 

toujours, force aussi les pédicules pulpeux à s’allonger, 

et produit ainsi les racines. L'émail ne couvre point 

celles-ci parce que la lame interne de la capsule qui peut 

seule le produire, ne s'étend pas jusque là. » 

Dans les Dents composées, quand la capsule a déposé 

l'émail, ajoute Cuvier, elle change de tissu; elle devient 

épaisse, spongieuse, opaque et rougeâlre pour donner 

ce cément. Celui-ci n’est point en naissant disposé par 

filets, mais comme par gouttes qu’on aurait jetées au 

hasard. La capsule ne produit pas toujours le cément 

par toute la surface qui a produit l'émail. Cela n’arrive 

que chez les Éléphants. Dans les Cabiais le cément n’est 

déposé que dans l'intervalle des lames d’émail, mais 

leurs bords prismatiques offrent l'émail à nu. De même, 

chez les Ruminants et les Chevaux, le cément ne se 

forme que dans les creux qui aboutissent à la base de 

la Dent. 

On conçoit qu’aussitôt que l'accroissement de la Dent 

lui fait excéder la longueur de son alvéole, elle doit 

tendre à saillir au dehors par le côté qui oppose le moins 

de résistance. Et comme le fond de cette cavité est os- 

seux, que l'os maxillaire où elle est creusée augmente 

en solidité à mesure que la Dent elle-même augmente 

en longueur, celle-ci doit se porter plutôt vers la bou- 

che, et percer la partie de la gencive, qui fermait l’al- 

véole, et même la lame osseuse quelquefois placée sous 

cette gencive. 

Cette tendance à sortir de l’alvéole dure autant que 

la Dent; et dans les animaux herbivores dont les Dents 

s’usent par la mastlication, l’accroissement continuel 

du fût et ensuite celui des racines font toujours sortir la 

Dent dans la même proportion qu'elle s’use, en sorte 

que la partie située hors de l’alvéole reste à peu près 

de même longueur jusqu’à ce que les racines étant com- 

plétement formées, l’os maxillaire croit et les pousse 

au dehors. Enfin quand la Dent entière est usée, les 

racines elles-mêmes sont rejetées” au-dehors par l’ac- 

croissement de l'os qui finit par remplir et oblitérer la 

cavité de l’alvéole. Cette tendance à l'expulsion des 

Dents est d'autant plus puissante que le tissu osseux est 

plus compacte et plus solide, en même temps que la 

figure de la partie alvéolaire de la Dent représente da- 

vantage un Cône qui serait enchâssé dans la mâchoire. 

Voilà pourquoi les incisives et les premières petites 

molaires tombent même de si bonne heure dans un 

grand nombre de Mammifères. C’est ce qui a pu causer 

des méprises en zoologie, au point de placer, dans des 

genres auxquels ils ne convenaient pas, plusieurs ani- 

étaient entièrement inconnus jusqu'ici. — Aussi mavait- | 

on pu donner qu’une explication assez difficile à enten- | 

maux dont les dents en question sont ainsi cadu- 

ques, ou de faire plusieurs espèces d’une seule, lors- 

qu’on observait des individus d’âges différents et dont 

le nombre de Dents persistantes se trouvait ainsi dif- 

férer. 
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Dans l'Homme et dans les animaux carnassiers où 

les Dents s’usent peu, la réjection de la Dent, et surtout 

celle des molaires mieux fixées que les autres par la 

divergence de leurs racines, n'arrive que dans une ex- 

trême vieillesse. Les plus grosses molaires ne peuvent 

même pas être rejetées à cause de celte divergence 

même des racines; car la poussée de l’alvéole ne fait 

que mieux les serrer contre ses bords. 

Le mécanisme de l’évolution des Dents de remplace- 

ment ne diffère pas de celui de la première dentition. 

Mais, au lieu d’alvéoles fermées seulement par des gen- 

cives, c’est dans des cavités entièrement osseuses, situées 

sous, entre ou derrière les racines des Dents de lait, 

que sont renfermés les germes de remplacement, sem- 

blables d’ailleurs à ceux de la première dentilion. Ces 

germes et leur capsule tiennent aussi par un pédicule à 

la membrane de la gencive. Ce pédicule est transmis par 

un trou percé au sommet de la cavité osseuse. Rousseau 

a représenté ces pédicules naissant du sommet des cap 

sules, pour les Dents molaires, canines et incisives de 

la deuxième dentition en position sous les Dents de lait, 

et pour les orifices de la table osseuse par où ces pédi- 

cules sont transmis aux gencives en dedans de l’arcade 

des Dents de lait. On aperçoit toutes ces parties bien 

longtemps avant l’époque de la seconde dentition; en 

sorte qu’il est à peu près certain que les deux séries de 

germes se forment à la fois, puisque, dans toutes deux, 

les germes sont continus par leurs pédicules, à la mem- 

brane de la gencive. Or, cette continuité ne pourrait 

s'établir à travers la tablette osseuse, qui recouvre l’al- 

véole des Dents de la première série, si les germes de la 

seconde n’étaient pas formés en même temps. Cette con- 

tinuité des germes -de la seconde série avec Ia mem- 

brane de la bouche, à travers des trous osseux, mainte- 

nus, prouve donc l’unité du temps et du mécanisme de 

la formation de ces germes. Et comme on observe dans 

les germes de remplacement des Cyprins les plus adul- 

tes des états stationnaires , qui peuvent durer toute la 

vie, et dont l’accélération ne s'opère que dans le cas où 

la Dent voisine vient à tomber, on conçoit que, pen- 

dant toute la durée des Dents de lait, les germes de rem- 

placement restent inerles et sans produire aucunes 

couches. IL n’est donc pas nécessaire de supposer, 

comme on l’a fait, que les Dents de remplacement ont 

besoin d'un temps plus long, pour arriver à leur perfec- 

tion. Rousseau a observé dans la première dentition le 

progrès de celte formation. Tous les cinquante jours, à 

partir du deuxième mois jusqu’au seplième de la con- 

ception, il y a formation dans l'Homme de quelques 

points de cristallisation d’une nouvelle Dent, et ce n’est 

que vers le commencement de ce dernier {erme que les 

vingt couronnes dentaires deviennent enfin apparentes. 

On conçoit que les plus anciennes couronnes sont celles 

qui sortent les premières. L'ordre de leur chute est 

aussi le même que celui de l’éruption. Vers six à sept 

ans les secondes Dents se forment avec rapidité; jusque- 

là leurs germes élaient restés à peu près inertes. Elles 

commencent à comprimer tellement les alvéoles des 

premières Dents, qu’elles privent celles-ci, en étran- 

glant les nerfs et les vaisseaux qui s’y rendent, des 

fluides qui, jusque-là, en avaient nourri la pulpe. La 
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résistance que la vie donnait aux premières Dents con- 

tre l'effort des secondes disparaît done, et soit que l’ab- 

sorption contribue à user et la racine de ces Dents et 

les cloisons qui les séparent des secondes, soil que l’ef- 

fort de celles.ci use ces cloisons et les ratines des Dents 

de lait, ces dernières finissent par tomber sans quel- 

Guerois montrer un vestige de racines: — Les arrière- 

molaires qui n’ont point de Dents de lait à expuler, 

éprouvent un changement de direction : elles s (PIE 

entièrement développées dans l'angle postérieur" des 

mâchoires, mais comme les os maxillaires grandissent, 

elles y trouvent de la place; elles avancent donc, et 

d’une position oblique qu’elles avaïent d’abord, elles se 

redressent pour sortir, et se mettent en rang avec les 

autres. 

C’est une Flo Éuérale. dit éncore Cuvier, que les 

Dents molaires de remplacement ont une ‘couronne 

moins compliquées que celles auxquelles elles succè- 

dent; mais cette couronne compliquée se trouve repor- 

tée sur les molaires permanentes, qui viennent plus en 

arrière. Il arriv equelquefois que les Dents‘permanentes 

qui tombent par accident, sontremplacées par des Dents 

nouvelles; mais dans la règle, la deuxième série de 

Dents n'est pas remplacée dans les Mammifères. 

‘On avait cru que chez les Rongeurs, il n’y avait qu’une 

seule dentition permanente. Mais il paraît que dans le 

plus grand nombre des espèces, les Dents de lait tom- 

bent si vite, que l’on a peine à les observer. Cuvier n’a 

suivi la succession des Dents que sur les Lapins. Parmi 

les incisives, il n’a vu changer, après la naïssance, que 

les supérieures postérieures; car, chez la plupart des 

Rongeurs, il y a deux rangées simultanées de Dents in- 

cisives, l’une derrière l’autre, comme il arrive quelque- 

fois, même chez l'Homme, par l’éruption simultanée des 

deux séries. Les Dents de lait demeurent quelque temps 

en place avec celles qui leur succèdent; et, pendant ce 

temps-là, les Lapins paraissent avoir six incisives en 

haut au lieu de quatre, qui est leur nombre permanent. 

Il résulte de ce triple rang d’incisives, en arrière l’un 

de l’autre, qu'il y a ici une rangée de germes surnumé- 

raires, relativement au nombre des autres Mammifères. - 

Quant aux molaires, il est certain qu’il y en a trois en 

haut sur six, et deux en bas sur cinq, qui sont rempla- 

cées par de secondes Dents venues dans la même direc- 

tion verticäle. Les trois postérieures, tant d’en haut 

que d’en bas, sont donc permanentes. Ainsi, pour les 

molaires, il en est à peu près de même des Lapins que 

des Chevaux et des Ruminants. Cuvier pense que dans 

les espèces qui n’ont que quatre molaires partout, il n’y 

a que l’antérieure qui change. Il s’en est assuré sur le 

Castor, le Porc-Épie, l’Agouti, le Paca, le Cochon d’Inde. 

Mais pour voir la Dent de lait en place sur ce dernier, 

il faut y regarder quelques jours avant la naissance. 

Comme dans aucun Rongeur il n’a vu les incisives an- 

térieures tomber après la naissance, ilsoupconne qu’elles 

tombent aussi durant la vie utérine. Il ajoute que d’a- 

près cette permanence des trois dernières molaires, dans 

les genres qui en ont plus de trois, il est vraisemblable 

que ceux qui n’en ont que trois, n’y éprouvent jamais 

aucun changement. Au moins ne lui a-t-il pas été pos- 

sible d'observer de mutation dans les Rongeurs à trois 
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Dents, tels que le Rat, etc. Or, il semble que, puisqu'il 

est bien constaté que les trois dernières molaires sont 
permanentes, il soit tout aussi présumable que les pre- 

mières incisives le sont également. Il n’y a, en effel, 

aucune comparaison à faire pour la grandeur et la pro- 

un d’émail, entre les premières incisives des Ron- 

geurs et leur première molaire. On ne peut donc pas 

conclure de l’absorption de celle-ci dans l’utérus, à l'ab- 

sorption de l’autre. 
On vient de voir des Dents surnuméraires et même 

des séries surnuméraires dans les Lapins pour les inci- 

sives; il y a de même dans les Sarigues, pour la seconde 
dentition, des incisives surnuméraires au complet des 

autres animaux qui en ont le plus, savoir quatre inci- 

sives en haut et deux en bas. On sait que les incisives 

de tous les Rongeurs, et même les molaires de quelques 

animaux de cet ordre, malgré la continuelle détrition 

qu’elles subissent, restent, les premières toujours tran- 

chantes, | les autres toujours également calibrées, et que 

toutes conservent constamment ‘la même longueur. Les 

-incisives, sorties pointues de l’alvéole, croissent par 

l'extrémité alvéolaire, à mesure qu’elles s’usent par 

l’autre, et leur face de devant étant garnie d’un émail 

Lt plus épais et plus dur, la détrition est constamment 
d oblique en arrière, et en fait toujours des coins fort 

ilés. 
# Da 1s les espèces où les Dents ne se divisent jamais en 

racines , l'ivoire et l'émail continuent de se produire, 

parce que le germe étant sessile au fond de l’alvéole, 
TE exhalätion ne peut se faire au-dessous de l’in- 

a de la capsule à la base du germe, et, comme 

repart Ta partie supérieure du fût s’use très-rapi- 

giement la capsule ne peut se trouver comprimée ni 

gecoupée par le bordiinférieur du fût. Ensuite, comme les 

Vaisseaux du germe continuent de s’y porter, elle con- 

tinue de déposer de l'émail sur les couches d'ivoire que 

le germe continue aussi de sécréter intérieurement. 

Cela s’observe, par exemple, sur les Dents des Cabiais, 

des Campagnols, etc. Chez les Cabiais, outre la déposi- 

tion d'émail, il y a une déposition de cément. El comme 

l'émail et le cément sont étendus transversalement en- 
tre les lames d'ivoire, il faut que des cloisons transver- 

sales de la membrane de la capsule alternent avec les 

replis verticaux du germe qui ont formé l’ivoire. Dans 

les Éléphants, il yaune disposition pareille ; mais toutes 

les lames d'ivoire, d’émail et de cément d’une Dent 

d'Éléphant, sont formées simultanément, et les feuillets 

‘producteurs ont bientôt disparu. Ici, au contraire, les 

feuillets producteurs, tant ceux du germe que ceux de 

la capsule, subsistent toute la vie. 

La Dent, une fois formée, conserve à peu près sa 

figure dans l'Homme , les Singes, les Insectivores, les 

Carnassiers et les Cétacés. Les éminences en deviennent 

seulement un peu moins aiguës et saillantes. Mais dans 

les Carnassiers uniquement carnivores, par exemple les 

espèces des genres Felis, Mustela, ivepra les Dents 

molaires ne s’usent pas, et conservent leurs pointes et 

leurs tranchants. Dans les Herbivores, au contraire, la 

vraie forme de la couronne, dit Cuvier, ne se conserve 

qu’autant qu’elle est encore renfermée dans l’alvéole. 

A peine sortie, elle s’use, et toutes les inégalités dont 
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le plan est déterminé pour chaque espèce, sont rempla- 

cées par une surface plane où les contours et la place 

qu’occupaient les reliefs sur la couronne, sont dessinés 

par différentes lignes qui sont les coupes de l'émail, du 

cément et de l’ivoire. Les dessins que forment ces lignes 

étant en rapport avec les lobes ou lames dont ils ne sont 

que la tranche, sont donc déterminés selon les espèces, 

et peuvent servir à les caractériser. Plus la Dent s’use, 

el plus on approche de la base de ses éminences ou de 

ses lobes, plus les espaces circonscrits par les lignes 

d'émail s’élargissent et se confondent , et l’on arrive 

enfin à une hauteur où la couronne n'offre plus qu’un 

seul espace enveloppé d'émail, comme si la Dent avait 

été simple. Mais cela n'arrive que dans les Dents demi- 

composées des Ruminants, des Solipèdes et de plusieurs 

genres de Rongeurs où le fût n’est pas sillonné de can- 

nelures d’émail sur toute sa hauteur. Tels sont les Cas- 

tors, les Agoutis, les Pores-Épics, etc. (7. les coupes de 

toutes ces molaires de Rongeurs, dans Cuvier, Oss. foss. 

T. v, pl. 1, fig. 1 à 26.) 

Dans tous les animaux pourvus de Dents composées 

ou demi-composées, c’est-à-dire où la coupe transver- 

sale de la Dent offre à toutes les hauteurs du fût, ou 

seulement sur une hauteur plus ou moins prolongée du 

fût, l'émail seul ou accompagné de cément pénétrant 

en différents sens dans l’ivoire, l'articulation de la mâ- 

choire inférieure avec le crâne, est telle que les mouve- 

ments de l’une sur l’autre peuvent se faire dans toutes 

les directions d’un plan horizontal, en avant, en ar- 

rière, à droite et à gauche, et dans les arcs qui réunis- 

sent ces directions. Selon que ces mouvements horizon- 

taux s’exéculent davantage dans l’une de ces directions 

que dans l’autre, les plans affectés par les lames d’é- 

mail et de cément varient de manière à rester perpen- 

diculaires ou au moins très-obliques à La direction du 

mouvement. Il en résulte que le déplacement que ce 

mouvement cause aux Dents de la mâchoire inférieure 

sur celles d’en haut, occasionne nécessairement le frot- 

tement des lames d’émail d'une Dent sur toutes les 

autres lames de la dent opposée. Et comme on a vu que 

ces lames sont inégalement dures et résistantes, on voit 

qu’elles doivent s’user inégalement, et que les surfaces 

correspondantes, par l'effet même de la trituration, 

sont entretenues dans un état d’aspérité indispensable 

pour l'effet qu’elles doivent produire. Ainsi dans les 

Ruminants où les mouvements en avant ne sont pas 

nécessaires, puisqu'ils saisissent leur fourrage avec 

leurs lèvres, ou par le simple rapprochement des inci- 

sives d'en bas contre le bourrelet qui termine le palais, 

la direction des lignes sur la Dent usée, et des collines 

sur la Dent entière, est longitudinale. Or, les mouve- 

ments de broiement sont tous latéraux, et l’on verra 

‘ailleurs (7. Macnotres) que le condyle de la mâchoire, 

la surface où il s'articule, et les ligaments et les mus- 

cles qui déterminent et limitent les mouvements de la 

mâchoire, sont parfaitement combinés pour ce résultat. 

Dans les Rongeurs, au contraire, le chevauchement des 

incisives d'en bas sur celles d’en haut, nécessitait les 

mouvements de la mâchoire en avant. Aussi chez eux 

| le condyle est longitudinal, ainsi que la rainure dans 

| laquelle il se meul; les muscles sont dirigés très-peu 
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obliquement sur l'axe de la tête, et les collines primi- 

tives, el par conséquent les lames ultérieures d’émail 

el de cément, quise dessinent sur la couronne des Dents, 

sont transversales, c'est-à-dire perpendiculaires à la di- 
rection du mouvement. 

Dans les Tatous et les Paresseux, les deux sortes de 

mobilité de la mâchoire se combinent d’une espèce à 

l'autre avec la même forme de Dents. Ces Dents sont 

toutes cylindriques, ou à peu près, sur la longueur de 

leur fût. Elles ne sont coniques que par la pointe, avant 

qu’elles aient commencé de s’user. Comme lesincisives 

des Rongeurs, elles n’ont pas de racines, et leur crois- 

sance est permanente. Elles devaient donc s’user par 

l'extrémité libre comme celles des Ruminants, des Ron- 

geurs, etc. Aussi la mâchoire est-elle susceptible, dans 

tous ces animaux, de mouvements horizontaux, aussi 

étendus que ceux des Ruminants el des Rongeurs. On 

conçoit, vu la figure de la tranche de ces Dents, que si, 

dans le cas de glissement en avant par exemple, les 

deux rangées supérieures el inférieures ne sont pas 

de largeur égale, la plus étroite creusera une rainure 

dans la plus large, et chaque Dent de cette dernière 

rangée offrira un sillon dans lequel glisseront les Dents 

opposées. C’est ce qui arrive chez l’Aï parmi les Pares- 

seux. Dans cette espèce, la forme du condyle est celle 

des Rongeurs, et le principal mouvement de la mâchoire 

est un glissement en avant. Dans l’Unau, au contraire, 

le glissement en avant est très-borné; la direction de 

l'articulation maxillaire est transversale comme chez 

les Ruminants, et les Dents s'usent sur une surface 

plane et partout unie. Il est probable que ces différen- 

ces dans le mécanisme de la trituration en amènent 

dans le choix des substances alimentaires. Mais on man- 

que encore d'observations à cet égard (77. BRADYPE). 

— Parmi les Tatous, le Tatou Géant offre, avec tous | 

les autres, le même contraste que l’Aï par rapport à 

l'Unau. L’articulation de sa mâchoire est une coulisse 

longitudinale, plus étendue que dans aucun Rongeur; 

le moindre mouvement latéral n’est pas possible; et 

les rangées dentaires glissent l’une sur l’autre dans 

une juxtaposition-parfaite, tout étroites qu’elles sont. 

Aussi s’usent-elles par une surface parfaitement plane 

(7. Cuv., Oss. foss. T. v, pl. 11, f. 2 et 5). Dans les 

autres Tatous, au contraire, l'articulation maxillaire 

est semblable à celle des Ruminants, et les mouvements 

sont latéraux. Mais vu la figure cylindrique de la Dent | 

dont l'émail n’est que circulaire, l'usure est uniforme | 

sur tous les points de la surface; el la tranche qui ré- 
sulte de l’usure, suffit au régime frugivore de ces ani- | 

maux. Au contraire dans les plus carnivores des Car- 

nassiers, où chaque côté des mâchoires devait représen- . 

ter une paire de ciseaux toujours capables de trancher 

et de diviser la proie, et se termineren avant par une 

pince à double crochet dontles pointes sont formées par 

les énormes canines; par exemple chez les Chats, les 

Martes, les Chiens, etc., tout mouvement de latéralité 

ou de production en avant, en froissant les pointes et | 

les tranchants des rangées dentaires, les eût émoussées, 

et Laction de ces Dents en eût été d'autant et plus 
promptement diminuée. Or, dans ces animaux, le con- 

dyle, toujours d’une obliquilé variable selon le degré 
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de carnivorité, est enclavé dans une rainure dont l'en- 

trée sur l’animal vivant est plus étroite que lacavité ; 

de manière que le condyle y est fortement serré, comme 

un axe dans une charnière. Cette obliquité de l’axe du 
condyle, indépendamment de ia fermeté de l’articula- 

tion, est un obstacle à la déduction latérale. Ilen ré” 

sulle que les mâchoires ne sont susceptibles que de 

mouvements verticaux, comme pour les branches d’une 

paire de ciseaux. L’on voit donc par quels rapports im- 

portants le nombre et la figure des Dentssont liés avec 

le régime, et par conséquent avec lessmœurs el les 

instincts des animaux, et combien la*connaissance de 

ces faits et de leurs rapports est indispensable à l'his- 

toire naturelle particulière des genres et des espèces. 

Cette connaissance ne l’est pas moins à la zoologie pro- 

prement dite, car il y a une telle corrélation entre les 

formes de certains organes et les formes de tels autres 

organes, que les premières nécessitent les dernières et 

en excluent au contraire certaines autres. Et comme 

c’est essentiellement par les formés que les ‘animaux 
d’une classe diffèrent entre eux, on voit de quel intérêt 
sont les formes qui en nécessitent ainsi de réciproque- 

ment déterminées dans le reste de l’orgänisalion. Quoi 
qu’il en soit de la cause initiale de ces réciprocilés, ou, 

ce qui est la même chose, de ces rapports de subordi- > 

nation, et quel que soit le rang que les Dents occupent 

dans la chaine de ces rapports, il est certain © ue! 

Dents, par leur nombre et leur figure, en sontl’expres- 

sion la plus significative dans les Mammifères. Effecti- 

vement les caractères qu’elles fournissent, réunis à ceux 
que donne la forme de l'articulation maxillaire , suffi- 
sent pour composer les genres de la même manière que 

peut les former l’ensemble des motifs de ER 

de laméthode naturelle. Nous n’entrerons dans aucun”. 

détail à cet égard, ayant déjà donné ou devant en don- 

ner la preuve à l’article de chaque gehre de Mammi- 

fères. — Dans cette dernière classe il y a trois sortes de 

Dents caractérisées plutôt par l'os où elles s’implan- 

tent et par leur ordre de succession, que par la con- 

stance de leurs formes. Celles de la mâchoire supérieure 

se distinguent en incisives implantées dans l'os inter- ” 

maxillaire, en canines toujours uniques de chaque côté, 

et les premières de l’os maxillaire; puis viennent les 

molaires proprement dites. À la mâchoire inférieure, 

elles ont reçu les mêmes noms selon leur correspon- 

dance avec leurs analogues d'en haut. 

On a vu quel était le petit nombre des Dents chez 

plusieurs Rongeurs. Les Fourmiliers, les Pangolins, les 

Échidnés n’en ont point du tout : le Tatou Géant en a 

quarante-huit en haut et quarante-quatre en bas, qua- 

tre-vingt-douze en tout : le Dauphin de Geoffroy en a de 

quatre-vingt-dix-huit à cent : le Dauphin du Gange en 

a cent vingt, le Dauphin de Péron cent soixante, el dans 

ce Tatou et aucun de ces Dauphins, aucune de ces 

Dents n’appartient à l’intermaxillaire. Si, considérant 

les Mammifères comme un type d'organisation, on vou- 

lait y prendre une unité de nombre pour les Dents, on 

voit que, soit qu'on prit cette unité dans le plus, soit 

qu’on la prit dans le moins, elle ne pourrait être con- 

stante, et non-seulement l’unité n’existe pas à cetégard 

dans la classe, mais elle n'existe même pasdansle genre, 
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puisque le Tatou Géant a quatre-vingt-douze Dents 

dans un genre où les autres espèces n’en ont pas plus 

de trente-six. 

Les trois sortes de Dents qui manquent ou existent 

“toutes ensemble dans les genres précités, peuvent 

manquer ou exister séparément dans différents autres 

genres. Les Narvals n’ont que des canines; les Tatous 

"n’ont que des molaires. 

Dents des Reptiles. 

Les Mammifères n’ont de Dents qu’à deux os de la 

mâchoire supérieure, et ces Dents diffèrent de forme 

d’ un os à l’autre et sur le même os. Les Reptiles Sau- 

riens, Ophidiens et Batraciens font à peu près le même 

emploi de leurs Dents que les Gétacés. Ils ne mâchent 

ni ne broïent leur nourriture. Les Dents ne leur servent 

qu’ à saisir et retenir la proie et non à-la diviser. De ce 

que leurs Dents ne peuvent broyer, il s'ensuit la né- 

cessité de la carnivorilé, car aucun n’ayant d'estomac 

musculeux, les substances végétales ne pourraient subir 

une préparation convenable dans la digestion. Leurs 

Dents concordent cependant assez avec les genres et 

les sous-genres naturels. Les Dents des Reptiles se dé- 

veloppent comme les plus simples des Dents des Mam- 

mifères, les incisives de l'Homme, par exemple, avec 

cêlle différence qu'elles n’ont jamais de racines. Le fût 

est, par là même, nécessairement formé seulement d’i- 

voire et d’émail. Ces Dents sont semblables, quelle que 

soit leur position sur les mâchoires; partout elles se 

soudent par la Pase de leur fût sur le bord de l’alvéole 

d’où elles sont sorties. Dès lors elles n’ont plus aucun 

rapport avec le bulbe et la capsule qui.se trouvent ainsi 

dans le même cas que chez les Rongeurs à qui l’on 

aurai, arraché une Dent sans la pulpe, laquelle alors 

reproduit une nouvelle Dent. Il ne se dépose qu’un petit 

nombre de couches d'ivoire dans ces Dents. Elles res- 

tent creuses et sont ainsi emboitées l’une dans l’autre, 

de manière qu’à la chute de la Dent de service, celle de 

remplacement est là prête et se fixe aussitôt sur le bord 

de l’alvéole dont l’autre vient de se séparer. Ce mode 

de remplacement ne nécessite donc pas deux séries col- 

latérales de germes comme dans les Mammifères. — IL 

y à un autre mode de remplacement pour les Dents ve- 

nimeuses des Serpents. Ges Dents sont fixées par sou- 

dure sur l’os maxillaire supérieur, lequel est articulé 

etmobile sur l’os ptérygoïdien externe. On peut compter 

jusqu’à onze Dents de remplacement, formées à diffé- 

rents degrés dans les Hydrophiss ou. Serpents d’eau, 

cinq ou six dans les Trigonocéphales et dans la Vipère 

de France: Ces Dents sont formées dans des capsules 

membraneuses, couchées parallèlement les unes aux au- 

tres dans l’épaisseur de la membrane palatine. L'ordre 

de leur grandeur dépend de leur voisinage de la Dent 

de service. Quand celle-ci tombe, la première de rem- 

placement dont la base est restée membraneuse se soude 

si bien sur la place même où était l’autre, que l’orifice 

de son canal se trouve jusie vis-à-vis du conduit du 

venin. 

Dans les trois ordres de Reptiles pourvus de Dents, 

il y en a sur tous les os de la bouche; les Amphisbènes, 

seuls des Ophidiens, n’ont pas de Dents palatines. 

Les Dents des Reptiles tombent sans régularité, soit 

« 
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quant aux époques, soit quant à la situation respective. 

Les Crocodiliens ainsi que les Monitors n’ont de Dents 

qu'aux os maxillaires et intermaxillaires ; elles sont 
coniques dans les Crocodiles; de soixante -dix-huit à 
cent et plus en tout suivant les espèces. Parmi les Mo- 

nitors proprement dits, les uns ont les Dents coniques, 

d’autres aiguës et tranchantes, de quatre-vingl-seize à 

cent vingten tout. Les Dragones ont des Dents coniques 

à sommet plus mousse et presque sphérique en arrière. 

Les Lézards proprement dits, outre les Dents des os 

intermaxillaires et maxillaires, en ont encore aux pa- 

latins et ptérygoïdiens. Les Iguaniens ont aussi ces 

rangées surnuméraires, mais de plus leurs Dents sont 

tranchantes et plus ou moins dentelées sur le tranchant. 

Dans les Geckos les Dents sont toutes égales, serrées, 

grêles et pointues, au nombre de cent quarante à cent 

quarante-quatre en tout. Dans les Caméléons les Dents 

sont très -pelites et trilobées. Les Batraciens ont tous 

des Dents au palais; en outre les Salamandres en ont 

aux deux mâchoires; les Grenouilles à la supérieure 

seulement; les Crapauds à aucune des deux. Dans tous 

les Ophidiens, moins les Amphisbènes , il y a quatre 

rangées de Dents à la mâchoire supérieure; une sur 

chaque arcade maxillaire, une autre sur chaque arcade 

palatine. L’arcade palatine en porte quelquefois sur le 

palatin et sur le ptérygoïdien interne. Les Dents ou 

crochets canaliculés pour conduire le venin n'existent 

jamais que sur les maxillaires proprement dits; toutes 

les autres, soit de la mâchoire inférieure, soit de la 

supérieure, sont fermées à leur sommet, mais creuses 

intérieurement et soudées, comme celles des Sauriens, 

sur le bord de leur alvéole. 

Dents des Poissons. 

Il y a plus de variation, et pour la structure et pour 

le développement des Dents, chez les Poissons que chez 

les autres classes; ils en offrent quatre genres sous ce 

rapport : 1° les composées que forment une infinilé de 

tubes tous unis et terminés par une couche commune 

d'émail, telles sont les Dents en pavé des Raies ; 20 les 

simples qui ne tiennent qu’à la gencive, comme celles 

des Squales ; 3° les simples qui naissent dans un alvéole, 

celles du plus grand nombre des Poissons osseux ; el 

4 d’autres également simples, mais dont la capsule 

n’est point enfermée dans un alvéole : ce sont celles 

qui garnissent les os pharyngiens des Cyprins et des- 

quelles nous avons déjà parlé. La structure et le mode 

de développement de celles-ci sont le mieux conçus. 

Enfin, si les boucles des Raies peuvent être prises pour 

des Dents, ily a un cinquième genre de Dents chez 

les Poissons. Desmoulins a examiné celles de la qua- 

trième classe, chez les Cyprins. Voici ses observations 

à ce sujet : 1° leur capsule, au moins pour celles de 

remplacement, est contenue dans la gencive derrière 

le bord dentaire de l'os pharyngien. Cette capsule n’a 

d'autre pédicule que le cordon des vaisseaux qui pé- 

nètrent dans le bulbe avec lequel la capsule vient se 

continuer autour de l'insertion même du pédicule vas- 

culaire. Ici donc, comme Rousseau l’a vu chez les Mam- 

mifères, il n’y a qu’un seul feuillet à la capsule, et c’est 

dans la cavité comprise entre ce feuillet et la surface 

du germe que se forme la Dent, Ici l'émail est d’abord 
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déposé sur le germe dont la figure sert de moule à la 

Dent. L’émail est-il déposé par le germe même ou par 

la membrane de la capsule? c'est ce que nous ne pou- 

vons dire. Le chapiteau d’émail une fois formé, les 

couches d'ivoire se déposent dessous comme pour les 

Dents des Mammifères. Quand on observe une Dent en 

position, le côté de sa base qui regarde la Dent de rem- 

placement est percé d’un trou. Le pédicule de la Dent 

de remplacement se porte vers ce trou, et comme ce 

pédicule est d'autant plus élastique que la Dent est plus 

avancée dans sa formation, on conçoil qu’il tire la Dent 

vers la place de celle qu'il doit remplacer. Comme ces 

Dents restent creuses, parce qu’à leur couronne l’ivoire 

est moins épais que l'émail, le bulbe n’a rien perdu de 

son volume quand le remplacement a lieu. A cette épo- 

que il n’y a que le chapiteau d’émail de formé. Le bulbe 

qui y adhère très-fortement, ne commence à déposer 

l'ivoire de la couronne et du fût qu'après avoir pris 

position dans la cavité sur les bords de laquelle le fût 

de la Dent précédente était soudé, et sur lesquels il sou- 

dera le sien même. On voit que ce mode de développe- 

ment est le même que celui des Mammifères, et que le 

mécanisme du déplacement ressemble à celui des Dents 

venimeuses des Serpents. — 2° Les Dents dont les ger- 

mes existent dans les alvécles, chez les autres Poissons 

osseux, se forment de la même manière. Parvenues per- 

pendiculairement sur les bords de l’alvéole, elles s'y 

soudent par la base de leur fût comme les précédentes 

et celles des Reptiles, et n’ont pas par conséquent de 

racines. Une fois soudées, le germe s’atrophie, et elles 

conservent toujours leurs cavités. — 5° Les Dents sim- 

ples des Squales diffèrent des précédentes, moins parce 

qu’elles ne s’implantent ordinairement pas sur des os, 

quoique cela arrive pour les Dents du Squalus pristis, 

où elles saillent à droite et à gauche de la grande lame 

qui se prolonge au-devant de la tête comme les dents. 

d’une scie, que parce qu’elles croissent à la manière des 

os, c’est-à-dire que tout leur ivoire est d’abord tendre 

et poreux, qu’il se durcit uniformément jusqu’à ce qu’il 

ait partout une même solidité. On ne sait rien sur la 

formation de cet ivoire, non plus que sur le méca- 

nisme et même l'existence de la capsule qui l’a proba- 

blement produit. — 4° Les Dents composées, quelles 

qu’en soient la figure et la position, sont toujours di- 

visées en deux couches superposées : la supérieure 

dense, osseuse, couverte d’une légère couche d’émail, 

l'inférieure marquée en dessous, c'est-à-dire à sa face 

contiguë, soit à la peau, soit au bulbe, de sillons très- 

réguliers et très-rapprochés intérieurement. Cette cou- 

che est irrégulièrement traversée de pores qui s’ouvrent 

dans les sillons de la surface cutanée. Cuvier présume 

que ces sillons et ces pores transmettent des vaisseaux 

et des nerfs jusqu’à la couche supérieure. Celle-ci, 

quoique plus dense, est uniquement formée de tubes 

parallèles, tous immédiatement terminés à la surface 

émailleuse. Quelques Poissons .osseux ont des Dents 

d’une structure très - analogue à celles-ci. Telles sont 

celles des Diodons et Tétrodons. Vue à l’intérieur cette 

Dent ne présente que des sillons transverses; sciée ou 

brisée, on voit qu’elle est formée de lames dont les | 

tranchants soudés par l'émail à la superficie restent 
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longtemps distincts à la racine. — 5° Les boucles des 

Raies se développent dans une capsule semblable à celles 

des Dents des Cyprins, et placée dans l'épaisseur de la 

peau comme celles-ci le sont dans l'épaisseur de la mu- 

queuse de l'extrémité de l’œsophage. Anatomiquement 

parlant, ce sont de vraies Dents. Blainville en a, le 

premier, reconnu la nature. On ignore si ellesksont 

susceptibles de remplacement. — 6° Enfin il existe un 

Poisson que Cuvier rapporte aux Spares, où les dents 

palatines se succèdent par devant, et où l’ensemble des 

rangées dentaires ainsi formées, représente par l’usure 

une surface très-semblable à la coupe des DentS d'Élé- 
phants. Qu'on se figure des Dents à peu près semblables 

aux incisives de l'Homme disposées sur.dix ou douze 

rangs, à quatre ou cinq Dents par rangées disposées de 

chan) comme dans l'Homme. Toufes ces rangées, dis- î 
tantes l’une de l’autre d'environ l'épaisseur d’unéDent, 
sont enclavées par un véritable cément, de sorte que 

par la détrition, quand le tranchant des Dents est en- 

tamé (et il l’est d'autant plus profondément qu’elles 

sont plus postérieures), on voit des rangées de petits 

ovales d’émail très-allongésien travers, dont l’intérieur 

contient une face d'ivoire, et dont Les intervalles sont 

remplis de cément. Les Dents de la première et de la 

seconde rangée, ont seules conservé leurs tranchants. 

La plaque de ces Dents est portée sur le vomer; uné 

autre plaque correspond sans doute à la langue. 

Quant au remplacement des Dents des Poissons, il 

n'est pas plus régulier pour la place el, { l'époque que 

chez les Reptiles. Dans les Poissons osseux, la série des 

Dents de remplacement est tantôt latérale : c’est le cas 

des Baudroies ; tantôt elle est intérieure chez les Sar- 

gues; dans les Spares et les Sciènes, la série des Dents de 

remplacement est étagée au-dessus des Dents de service, 

et de plus en est séparée par un plafond que la Dent 

nouvelle doit traverser ou user pour se produire au de- 

hors. Il existe quelquefois plusieurs étages de ces Dents 

dont le chapiteau d’émail est”d’autant moins avancé 

qu’elles sont plus éloignées de la surface. Les Dents 

des Squales se remplacent à peu près comme celles 

des Cyprins et les crochets des Yipères, puisqu'elles 

ne sont point contenues dans des alvéoles. Derrière la 

rangée des Dents de service, se, trouvent successive- 

ment et en retraite plusieurs autres rangées couchées et 

inclinées en arrière. Mais ces remplacements de Dents 

dans les Squales diffèrent des deux que nous en rappro- 

chons, parce que-ces.rangées de Dents supplémentaires 

sont toutes à découvert dans la bouche, et que même les 

plus antérieures servent à saisir et retenir la proie. Cu- 

vier dit que quand une Dent de la première rangée vient 

à tomber, celle de derrière se relève et prend sa place. 

Par la position et la forme de toutes ces Dents, on 

voit que leur utilité est très-variable chez les Poissons. 
Tous ceux qui les ont aiguës ne mâchent point, et il 

n'existe pas d’organe du goût dans leur bouche. Ceux 

qui en sont tout à fait dépourvus, comme les Muges, 

n’en ont pas non plus, mais ils ont un véritable gésier 

plus robuste encore que celui des Gallinacés'et qu'Aris- 

tote a décrit il y a deux mille ans. Ceux qui ont des 

Denis triturantes auraient tous un organe du goût, à en 

juger par les Cyprins. Les Poissons ont des Dents pres- 

; 
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que sur tous les os qui forment paroi dans la bouche : 

intermaxillaires, maxillaires, dentaires, mandibulaires, 

et prémandibulaires de la mâchoire inférieure; vomer, 

_palatins, ptérygoïdiens, les différentes pièces de l'hyoïde 

et les pharyngiens. Enfin dans le Squale Scie les Dents, 

toutes extérieures, ne peuvent pas plus servir à agir sur 

les aliments que les aiguillons des Raies. Comme les 

aiguillons des Raïies, c’est aussi dans le corps de la peau 

que sont placés les germes de ces Dents du Squale Scie, 

Dents dont personne ne contestera sans doute la nature. 

. Toute la classe des Oiseaux, tout l’ordre des Chélo- 

niens parmi les Reptiles, les Lamproies et l’Esturgeon 

parmi les Poïssons cartilagineux, manquent de Dents; 
rien n’en tient lieu dans l’Esturgeon. Dans les Oiseaux 

et les Ghélôniens, une corne fibreuse, absolument sem- 

blable à celle qui forme les ongles et les cornes propre- 

ment dites, se moule sur les mandibules osseuses des 

deux mâchoires. Les divers degrés de dureté et de con- 

figuration dont elle est susceptible, influent autant sur 

la nature des Oiseaux que le nombre et la figure des 

Dents sur celle des Mammifères, et même, comme on a 
vu, sur la nature des Poissons. . Bec. 

Parmi les Mammifères, les Échidnés ont aussi une 

enveloppe de corne à la mâchoire inférieure. Les Ba- 

leines n’ont pas de Dents non plus. Elles ont à la mâ- 

choire supérieure des lames de corne fixées sur le 
maxillaire par une substance plus charnue, laquelle se 

change graduellement en fanon. Chaque fanon ou lame 

présente intérieurement une couche de fibres cornées, 

revêtues de deux lames cornées aussi, mais plus min- 

ces, plus denses, et qui, un peu écartées par leur bord 

interne, laissent sortir les fibres internes en forme de 

franges. 

Desmoulins a découvert dans la Lamproie un troi- 

sième genre d'appareil de remplacement des Dents. 

C’est un emboîtement de lames cartilagineuses ployées 

par leur milieu et denticulées sur le bord de leur repli. 

Toutes ces lames, d’une substance qui tient à la fois, 

pour l'aspect et la consistance, du cartilage et de la 

corne, enveloppent circulairement le bourrelet mandi- 

bulaire de ces animaux, le pourtour de l’œsophage, etc. 

On peut en déboîter ainsi cinq ou six de l’une dans 

l’autre. Elles sont évidemment le produit d’exsudation 
successive et n’adhèrent nullement entre elles. Toutes 

sont adhérentes par leur base au bourrelet de la man- 

dibule. Elles semblent d'autant plus nombreuses que 

l'animal est plus âgé. A quelle époque tombe chaque 

rangée, en tombe-{-il plusieurs par an? on l’ignore. 

Quoi qu’il en soit, cel appareil n’a aucune analogie ni 

avec le bec des Oiseaux, ni avec celui des Tortues, ni 

avec les fanons des Baleines. 

À l’autre extrémité du règne animal, les Échinoder- 

mes, dans la classe des Radiaires , ont encore de véri- 

tables Dents, portées et mobiles sur un appareil très- 

compliqué, dont on trouvera la description aux mots 

ÉCHINODERMES et Ovursin; ces Dents forment un long 

prisme triangulaire, dont les deux pans postérieurs for- 

ment des angles rentrants dans l'Echinus esculentus. 

Dans l’Æchinus cidaris, c’est un demi-tube dont l’extré- 

mité, usée obliquement, forme le cuilleron. Ces Dents ont 

au moins les deux tiers de la hauteur de l’animal, Très- 

; 
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dures dans leur extrémité, libres par où elles conver- 

gent l'une vers l’autre comme un étau à plusieurs pin- 

ces, elles seramollissent de plus en plus inférieurement, 

et forment une longue queue molle, flexible, qui se 

replie à l'extrémité comme un ruban. Cette partie molle 

a un éclat très-soyeux et même métallique, et se déchire 

par le moindre effort. Comme pour les incisives des 

Rongeurs, le fût de la Dent prend par en bas autant 

d’ connut qu’il subit de diminution en haut par 

la détrition. L’enroulement de la capsule subvient à 

cette reproduction, et la capsule elle-même se repro- 

duit par son extrémité pour y suffire. — Enfin, les Dents 

ou mandibules des Mollusques sont des pièces de con- 

sistance cornée ou quelquefois pierreuse, incrustées ou 

fichées dans une masse charnue, qui enveloppe la bou- 

che. Dans les Céphalopodes, elles sont formées par une 

double lame d’une vraie corne très-épaisse et d’un 

brun foncé, dont les bords, opposés à la partie tritu- 

rante, s’amincissent et se perdent dans la masse char- 

nue. 

Pour le nombre, la forme, l'agencement particulier 

de chaque espèce de Dents parmi les différents genres 

de Vertébrés, 7. les articles de chacun de ces genres. 

DENT. or. L’urne, dans la famille des Mousses, a ses 

parois formées de deux membranes appliquées l’une 

sur l’autre et entièrement unies. Les Dents qui garnis- 

sent quelquefois le péristome ou l’ouverture de l’urne, 

sont tantôt fournies par la membrane externe, tantôt 

par l’interne. Dans le premier cas elles portent spécia- 

lement le nom de Dents, tandis qu’on les appelle Cits 

dans le second. 77. Mousses et PÉRISTOME. 

DENT DE CHIEN. BoT. Synonyme vulgaire de £ry- 

thronium. V. ÉRYTHRONIER. 
DENT DE COCHON. min. Nom donné vulgairement à 

la variété de Chaux carbonatée métastatique, qui n'offre 

que des sommets de Cristaux groupés. 

DENT DE LION. Bot. Même chose que Liondent. 7. 

ce mot. 

DENTAIRE. Dentaria. Bot. Genre de la famille des 

Crucifères et de la Tétradynamie siliqueuse , L., fondé 

par Tournefort. Caractères : calice composé de sépales 

oblongs et connivents; pétales plans et onguiculés; 

stigmates émarginés; silique lancéolée, à valves planes, 

sans nervures, se séparant le plus souvent avec élasti- 

cité, à placentas non ailés:; cordons ombilicaux dilatés, 

supportant des graines ovées, non bordées et disposées 

sur une seule ligne. Les Dentaires sont en outre carac- 

térisées par leurs racines ou plutôt leurs souches sou- 

terraines tuberculeuses et ayant la forme des dents 

molaires des Mammifères. Elles ont des fleurs très-gran- 

des, proportionnellement à celles des autres Crucifères, 

blanches ou d'un pourpre légèrement violacé. Leurs 

feuilles sont divisées en lobes profonds, ou disposées 

comme les folioles des feuilles pennées. 

De Candolle en décrit seize espèces partagées en trois 

sections : la première a des feuilles verticillées, le style 

longuement saillant, les valves de la silique à peine 

acuminées vers la base du style. Elle se compose des 

Denturia polyphylla, Waldst. et Kit.; Dentaria en- 

neaphylla, L.; Dentaria glandulosa, Waldst. et Kit. ; 

Dentaria laciniata, Muhl.; et Dentaria heterophylla, 
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Nutt. La deuxième section, dont les feuilles cautinaires 

sont alternes et palmées à trois où cinq segments, com- 

prend les Dentariatenella, Pursh; Dentaria diphylla, 

Michx.; Dentaria maxima, Nutt.; Dentaria trifolia, 

Waldst. et Kit.; et Dentaria digitata, Lamk , ou Den- 

taria pentaphyllos, L. Les espèces de la troisième sec- 

tion ont pour caractères communs : des feuilles cauli- 

naires alternes, composées de segments disposés à la 

manière des feuilles pennées. Ce sont les Dentaria 

pinnata , Lamk.; Dentaria quinquefolia, Bieberst. ; 

Dentaria hypanica, Besser; Dentaria bulbifera, L.; 

Dentaria microphylla, Willd.; et Dentaria tenuifo- 

dia, Ledebour. 
Les plantes des deux premières seclions sont indigè- 

nes principalement de la partie australe de l’Europe, et 

de l'Amérique du nord. Celles de la troisième habitent, 

à l’exception de la Dentaria pinnata, les régions 

orientales de l'Asie et surtout la Sibérie ainsi que les 

environs du Caucase. 

DENTAIRE DIGITÉE. Dentaria digitata, Lamk. Espèce 

‘remarquable par ses feuilles alternes, pétiolées et com- 

posées de cinq folioles unies par leur base, lancéolées et | 

disposées en forme de digitations. Leurs fleurs, très- 

grandes, terminales, le plus souvent purpurines ou 

violettes, font un effet charmant dans les bois taillis 

des Alpes, du Jura et des montagnes des départements 

méridionaux de la France. 

DENTAIRE AILÉE. Dentaria pinnala, Lamk., Denta- 

ria heptaphytllos, Villars. Cette espèce, longtemps con- 

fondue avec la précédente, s’en distingue par ses feuilles 

pennées, à cinq ou sept folioles opposées deux à deux 

avec impaire, et non insérées toutes ensemble au som- 

met du pétiole. Ses fleurs sont-ordinairement blanches, 

et bien rarement elles prennent la teinte rose, qui ca- 

ractérise celles de la précédente espèce. On la trouve 

aussi plus communément, et dans les montagnes boisées 

d’une grande partie de la France. 

DENTALE. pois. Syn. de Sparus Dentex. V. DEnTé. 

DENTALE. Dentalium. ANNEL.? Genre peu connu, 

placé généralement dans la classe des Annélides, et que 

plusieurs auteurs rapportent à celle des Mollusques. 

Cuvier (Règn. Anim. T. 11, p. 522) le range, non sans 

quelque doute, avec les Annélides tubicoles, et lui as- 

signe pour caractères : coquille en cône allongé, arquée, 

ouverte aux deux bouts; animal paraissant articulé et 

pourvu de soies latérales. Lamarck (Hist. nat.des Anim. 

sans vert. T. v, p.541) en fait aussi une Annélide de 

l’ordre des Sédentaires et de la famille des Maldonies. 

Ses caractères sont, suivant lui : corps tubicolaire très- 

confusément connu, ayant son extrémité antérieure 

extensile en bouton conique entouré d’une membrane 

en anneau; bouche terminale; extrémité postérieure 

dilatée, évasée orbiculairement, à limbe divisé en cinq 

lobes égaux; tube testacé, presque régulier, légère- 

ment arqué, atténué insensiblement vers son extrémité 

postérieure, et ouvert aux deux bouts. — Les coquilles 

des Dentales sont très-nombreuses en espèces; ce sont 

des tubes calcaires, solides, assez épais, ouverts aux | 

deux extrémités, plus ou moins arqués, tantôt lisses, | 

tantôt striés à leur surface, et que l’on a comparés, en | 

petit, à une défense d'Éléphant. Elles contiennent un 
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animal dont l’organisation est fort peu connue. D'Ar- 

genville en a donné, il est vrai, dans sa Zoomorphose, 

une figure et une description; mais l’une est si peu pré- 
cise et l’autre tellement incomplète, qu’on doit les con= 

sidérer comme des indications assez vagues. Suivant 

les observations de Fleuriau de Belle-Vue, rapportées par 

Lamarck, l'animal des Dentales approche beaucoup par 

sa forme des Amphitrites et des Sabellaires ; ila, dé 
chaque côté du corps, une rangée de petits faisceaux à 

deux soies; mais il n’a pas les panaches branchiaux des 

Ampbitrites, ni les paillettes en peigne des Sabellaires: 

Savigny (Syst. des Annélides, p.98), dont l'autorité est 

d’un grand poids, décrit d'une manière bien différente 

l'animal de la Dentale lisse, Dentalium Entalis, qu'il 

a eu occasion d'observer, etses observations bien que 

failes à la hâte, le portent à rejeter le genre Dentale de 

la classe des Annélides. «Mon sentiment, dit-il, à l'égard 

de ces tubes calcaires, est maintenant appuyé par un 

fait positif. J'ai sous les yeux l’animal du Dentalium 

Entalis que M. Leach vient de m'envoyer, el je ne lui 

trouve pas à l'extérieur le moindre vestige d'arlieula- 

tions; il n’a certainement ni pieds ni soies. C’est un 

animal très-musculeux, de forme conique comme sa 

coquille, très-lisse et très-uni dans son contour, ter- 

miné postérieurement par une queue distincte, roulée 

en demi-cornet, au fond de laquelle est l'anus; la grosse 

extrémité du corps est tronquée, avec une ouverture 

voülée assez semblable à la bouche d’un Trochus, de 

laquelle sort un panache conique, produit par l’entre- 

lacement d’une innombrable quantité de petils tenta- 

cules filiformes, très-longs, terminés tous en massue. 

Voilà des points que je peux donner pour certains. 

Je soupçonne en outre que l'animal est pourvu d’une 

trompe, et que, dans son développement complet, il dé- 

ploie un luxe de tentacules beaucoup plus grand encore 

que celui que l’état de contraction laisse d’abord suppo- 

ser. Le tube intestinal qui descend eñtre deux énormes 

colonnes de muscles me paraît aller droit à l’anus et 

n'être accompagné d'aucun viscère remarquable.» 

On ne sait presque rien sur les habitudes des Den- 

tales ; elles se rencontrent principalement sur les côtes 

sablonneuses des mers des pays chauds. Il paraît qu’elles 

vivent enfoncées plus ou moins dans la vase et que le 

test a une position verticale. Plusieurs naturalistes pen- 

sent que l’Animal n’est point fixé à sa coquille, et qu’il 

peut en sortir et y rentrer à volonté. On a aussi pensé 

qu’il changeait de place en emportant avec lui sa de- 

meure; mais celle-ci est trop pesante pour qu’on puisse 

supposer la chose possible, si toutefois il est vrai qu'il 

ne lui adhère par aucun point de son enveloppe. Les 

Dentales vivantes actuellement dans nos mers sont assez 

nombreuses. On pourrait les diviser en deux ou trois 

sections fondées sur l’état de la surface des tubes qui 

sont tantôt lisses, tantôt striés, d’autres fois anguleux 

ou polygones. 

DENTALE LISSE. Dentalium Entalis, L., figurée par 

Gualtiéri ({ndex Test. Conchyl., tab. 10, fig. E). Un 

peu courbée, presque cylindrique, unie et blanche. 

Elle habite l'océan d'Europe, les mers de l'Inde et la 

Méditerranée. 
DENTALE pOLIE. Dentaliun politum, L., représentée 
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_partGualtiéri et par Martini (Cabinet, T.1, tab. 1, 
fig. 3 A). Elle est plus pointue que l’espèce précédente, 
lisse, souvent rose, avec des stries circulaires vertes. 

Elle ent la mer des Indes et des côtes de la Sicile. 

DENTALE Dent. Dentalium dentalis des auteurs. 

Courbée, entièrement rouge ou rose, avec vingt stries. 

Elle vit dans les mers des Indes et dans la Méditerranée. 

* DENTALE FASCIéE. Dentalium fasciatum, L., figurée 

par Martini (loc. cit. T. 1, tab. 1, fig. 5 8). Petite, un 

peu arquée, finement striée, grise, avec cinq à six ban- 

des plus obscures. On la trouve dansles mers de l'Inde. 

DENTALE ÉLÉPHANTINE. Dentalium Elephantium , 

Lamk., représentée par D’Argenville (Conch., tab. 5, 

fig. x, et Zoomorph., tab. 1, fig. a) et par Martini (/oc. 

cite T. 1, tab. 1, fig. 4 A et5 A). Un peu arquée et striée 
avecrdix angles. Elle vit dans les mers de l'Europe et, 

de l’Inde ; on trouve son analogue à l’état fossile. 

. DENTALE CORNE -DE-Bouc ou SANGLIER. Dentalium 

Aprinum, Lamk. Elle n'est peut-être qu'une variété 

de l'espèce précédente. On la rencontre avec elle. 

Les Dentales ne se sont encore trouvées fossiles que 

dans des terrains nouveaux de l'Italie, de l’Angleterre 

et de la France. Leur nombre est assez considérable; 

parmi elles, les espèces les plus intéressantes sont : 

DENTALE SILLONNÉE. Dentaliuin sulcatum, Lamk. 

Elle est légèrement arquée, très-aiguë, sans fente au 

sommet; toute sa surface extérieure est chargée de sil- 

lons entre lesquels se trouvent quelques stries. Sa lon- 

gueur est d’un pouce et demi à deux pouces. 

DENTALE FAUSSE ENTALE. Dentalium pseudo-Enta- 

lis, Lamk. Celle-ci fait le passage entre les espèces à 

côtes et striées et celles qui sont lisses; elle ne diffère 

en effet de la précédente qu’en ce qu’elle n’est striée 

que postérieurement au lieu de l’être sur toute la sur- 

face extérieure. Elle se distingue également par sa fente 

postérieure assez longue. Elle a d’ailleurs de bien plus 

grandes dimensions. 

DeEnTazE Ivoire. Dentalium Eburneum , L.,Lamk. 

Tuyau lisse, poli, brillant , qui présente une série d’an- 

neaux plus ou moins serrés, obliques, soudés entre eux, 

marqués par une strie peu profonde; elle a jusqu’à deux 

pouces de longueur. Elle est arquée, subeylindrique et 

très-pointue lorsqu'elle est entière. 

DENTALINES ou DENTALITES. mor. Synonyme de 

Dentales fossiles. 

DENTALIUM. ANNÉL. 7. DENTALE. 

DENTARIA. gorT. /. Dentaire. Outre le genre dont 

ce nom est la désignation particulière, plusieurs plantes 

avaient été appelées Dentaria : celle de Matthiole et 

de Ray est la Clandestine ordinaire; celle de Mentzel, 

la Tozzie des Alpes; celle de Scopoli, la Tourrette gla- 

bre; enfin des Orchidées, des Orobanches el des Ané- 

mones ont également été appelés Dentaria. 

DENTÉ. Dentex. pois. Genre formé par Cuvier aux 

dépens des Spares de Linné. Caractères : une gueule 

très-fendue, avec les mâchoires armées en avant de 

quelques crochets gros et longs, et sur les côtes d’une 

rangée de dents coniques, ou de petites dents en velours 

derrière les crochets de devant; sept rayons à la mem- 

brane des branchies; une seule dorsale. IH appartient à 

la famille des Percoïdes. Les Dentés diffèrent des Pica- 
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relsen ce qu'ils n’en ont pas les mâchoires protractiles; 

des Bogues, parce qu’ils n’ont pas leur denture disposée 

sur une seule rangée; des Canthères, parce qu’ils ne 

sont pas pourvus seulement de dents en velours ; enfin 

des Spares du nombre desquels on les a distraits, parce 

qu’ils n’ont pas de dents en forme de pavé. Ils ne sau- 

raient être confondus avec les Lutjans, les Diacopes et 

les Serrants, n'ayant point de dentelures au préopercule 

ou à l’opercule. L'espèce la plus connue se trouve par- 

ticulièrement dans la Méditerranée. Les autres sont 

pour la plupart des Poissons américains, qui se pêchent 

dans les mers des Antilles où leur chair est assez estimée. 

DENTÉ ORDINAIRE. Dentex vulgaris, Cuv.; Sparus 

Dentex, L.,Bl1., pl. 268. C’est le Cynodon de Rondelet 

et des anciens, qu'il ne faut pas confondre avec le Cy- 

nodon de Bloch. Ce Poisson acquierl une assez grande 

taille, particulièrement dans l’Adriatique, où , si l’on 

s’en rapporle à quelques auteurs, on en a pêché du 

poids de huit cents livres. Les individus qu’on prend sur 

les côtes de Provence el de Gênes en passent rarement 

une vinglaine. Les marchés de l'Italie, de la Sardaigne 

et de la Dalmatie en sont abondamment pourvus. On 

prend suffisamment de ce Poisson sur certains parages 

pour en faire des salaisons qui deviennent un objet de 

commerce. Il a été aussi trouvé dans les mers de l’Ara- 

bie et jusqu’au cap de Bonne-Espérance. Aristote avait 

déjà remarqué que le Denté vit en troupes nombreuses. 

Schneider a mentionnné sous le nom de Sparus pseudo- 

Dentex, une belle variété de ce Poisson, qui a été 

pêchée près de Gênes et que distinguent la grandeur 

de ses dents tranchantes et la grande tache jaune, quise 

voil sur ses opercules. p. 90, p. 16, v. 6, À. 3711, c. 15. 

DENTÉ. Dentalus. or. Ce mot s'emploie pour dési- 

gner tous les organes bordés de dents; ainsi on dit 

des feuilles Dentées, un calice Denté, etc. Les mots 

Dentelé et Denticulé n’en sont que des synonymes ou 

des diminutifs. - 

DENTELAIRE. Plumbago. Bot. Ce genre, fondé par 

Tournefort, est le type de la famille des Plumbaginées; 

il appartient à la Pentandrie Monogynie. Caractères : 

périgone double : l'extérieur tubuleux, hérissé et à cinq 

dents; l’intérieur pétaloide, infundibuliforme, aussi 

tubuleux et à cinq segments égaux; cinq étamines hy- 

pogynes, dont les filets, élargis à leur base, entourent 

l'ovaire; un seul style portant cinq stigmates; capsule 

s’ouvrant par le sommet en cinq valves; graine suspen- 

due dans la capsule par un placenta filiforme, qui est 

attaché à la base de celle-ci, et se recourbe dans la loge. 

Dans son Genera Plantaruim, Jussieu place ce genre, 

ainsi que sa famille, parmi les Dycotylédones apétales ; 

cependant l’évidence de sa corolle a engagé plusieurs 

auteurs , et notamment Brown, à lui assigner un rang 

dans les Dicotylédones corollées. ILse compose de plan- 

tes le plus souvent frutescentes, ayant leurs feuilles 

semi-amplexicaules, et leurs fleurs soutenues par trois 

bractées, disposées en épis terminaux, d'une couleur 

blanche, rose ou bleue. On ne compte qu’un petit nom- 

bre d'espèces. Elles ont pour patrie les contrées chaudes 

des deux hémisphères; une seule est européenne, les 

autres sont indigènes du Cap, des Indes et de l'Amérique 

australie. s £ 
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La DENTELAIRE EUROPÉENNE, lumbago Europæa,L., 

croît dans l’Europe méridionale. Sa tige, haute de vingt 

pouces, cylindrique, cannelée et branchue, porte des 

feuilles alternes, simples, entières, un peu onduleuses, 

ovales, oblongues et légèrement velues sur les bords; 

ses fleurs sont purpurines ou bleuâtres, et ramassées en 

bouquet au sommet des tiges et des branches. Le calice 

est parsemé de tubercules visqueux et glanduleux, et 

les étamines, saillantes hors de la corolle, sont insérées 

sur des écailles qui remplissent le fond de la fleur. 

L’âcreté de cette plante, surtout lorsqu'elle est fraiche, 

réside principalement dans la racine. Comme elle aug- 

mente l’action des glandes salivaires, c’est un mastica- 
toire assez énergique. On l’a même employée autrefois 

comme émétique, mais l'incertitude de son action en a 

fait depuis longtemps abandonner l'usage. 

Les espèces le plus habituellement cultivées dans 

les serres chaudes, sont le Plumbago scandens et le 

Plumbago rosea. La première est remarquable par ses 

jolies fleurs d’un bleu pâle, ayant la forme et la gran- 

deur de celles de certains Phlox. Dans la seconde, les 

fleurs, dont la couleur est d’un rose agréable, durent 

longtemps, s'ouvrent successivement et décorent les 

serres pendant une grande partie de l’année. Elles exi- 

gent, pour bien fleurir, les bords seulement de la tan- 

née. Plantées dans une terre bonne et consistante, 

plutôt forte que trop légère, elles demandent des arro- 

sements fréquents en été. Enfin, on ne doit les dépoter 

que lorsqu’elles ont entièrement tapissé leur vase. 

DENTELÉ. BoT. /. DENTÉ. 
DENTELLARIA. por. Selon Adanson, c’est ainsi que 

Rai nommait le Yissadali d'Hermann ou le genre 

Knoxia de Linné. Ce mot a aussi été employé par plu- 

sieurs auteurs anciens pour désigner des plantes di- 

verses. Ainsi, dans Gesner, il représentait l'Ærigeron 

acre, L.; c'était pour Daléchamp le Dentaria pinnata, 
L., et le Plumbago Europæa pour Rondelet. 

DENTELLE. REpPT. Espèce du genre Tortue. 

DENTELLE. Dentella. BoT. Genre établi par Forster 

dans la famille des Rubiacées. Une seule espèce le com- 

pose, c’est le Dentella repens, petite plante herbacée, 

rampante, originaire des îles de l’océan Pacifique. Elle 

paraît être la même que l'Oldenlandia repens de Bur- 

mann (Flor. Ind., p. 58, t. 15). Ses pédoncules sont 

axillaires, solitaires et uniflores. Leur calice est rétréci 

supérieurement où il présente cinq divisions. La corolle 

est infundibuliforme, velue intérieurement, à cinq lobes 

tridentés. Les étamines sont sessiles; leurs anthères sont 

oblongues et renfermées dans l’intérieur de la corolle. 

La capsule est pisiforme, couronnée par le limbe du 

calice; elle offre deux loges contenant chacune un tro- 

phosperme saillant, auquel sont attachées un grand 

nombre de graines. 

DENTELLE DE MER. poyr. Des Millépores, des Es- 

chares et des Flustres ont reçu ce nom. 

DENTELLE DE VÉNUS. roLyr. C’est l'Anadyomena 

flabellata. 

DENTELURES. BoT. Découpures aiguës, qui garnis- 

sent le bord des feuilles ou de tout autre organe mince 

et fort étendu. 

DENTEX. pois. /, DENTÉ. 

ou 
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DENTICULÉ. 2orT. #. Denré. D hyi 
DENTIDIE. Dentidia. 80T. Genre de la famille des 

Labiées et de la Didynamie Gymnospermie , fondé par 

Loureiro quile caractérise ainsi : calice biläbié, poilu 

et luisant, à cinq divisions dont les trois supérieures 

sont obtuses et denticulées, et les deux inférieures 

subulées et plus longues; corolle en gueule, ayant.la 

lèvre supérieure divisée en quatre segments arrondis, 
dressés, et la lèvre inférieure plus grande, très-entière, 

courbée et réfléchie; filets des étamines plus courtsque. 
la corolle ; anthères à deux loges distantes par un COn- 

neclif situé à la base; style court, égal aux étamines ; 

stigmate aigu et bifide ; quatre akènes arrondis. Selon 

Brown, ce genre doit être réuni au Plectranthus de 

L'Héritier. RL he 
. La DENTIDIE DE NANkIN, Dentidia Nankinensis, 

Lour., Dentidia purpurascens, Pers., est une plante 

herbacée, haute de douze à quinze pouces, à feuilles 

réniformes dont le limbe est réfléchi, frangé, glabre et 

d’un pourpre violet, ainsi que les rameaux. Les fleurs 

sont rosées, disposées en épis prismaliques et axillaires. 

L'aspect de cette plante est agréable, et son odeur est 

semblable à celle de la Mélisse de Crète ; ces caractères, 

existant aussi chez les Plectranthes, doivent confirmer 

le rapprochement indiqué par Brown. Au surplus, la 

plante en question est indigène de Nankin, en Chine, et 

on la cultive comme plante d'ornement à Canton. 

DENTIROSTRES. ors. Nom d’une famille qui, dans 

la Méthode d’Illiger, comprend les genres Momot et 

Calao. 
DENTRIX. pois. Synonyme de Dentex. V. DENTÉ. 

DENTS DE SERPENT PÉTRIFIÉES. 7”. GLOSSOPÈTRE. 
DÉNUDÉ. Denudatus. Mot qui exprime un organe 

qui, devant être recouvert, se trouve accidentellement 

privé de son enveloppe accessoire. 

DÉNUDÉS. Gymnonectes. crusT. Famille établie par 
Duméril dans l’ordre des Entomostracés. 

DÉODALITE. min. Nom donné par quelques minéra- 
logistes à une variété de Feldspath. 

DÉPAZÉE. Depazea. por. Depuis la formation de 
son genre Leptostroma, Fries a proposé d’en distraire 

quatre ou cinq espèces auxquelles on ajouterait une 

ou deux Sphéries, pour en former un genre particulier, 

caractérisé par ses sporidies ou conceptacles irrégu- 

liers, dissemblables et peu écartés. Voici comment le 

professeur Kickx, de l’université de Gand, décrit les 

espèces de Dépazées qu'il a observées en Belgique. 

DÉPAZÉE À DEUX FACES. Depazea bifrons, Kic., Sphœæ- 

ria lichenoides, De Cand. Taches ovales ou arrondies, 

translucides, blanchâtres ou jaunâtres, non bordées ; 

périthèces noirâtres, faisant saillie des deux côtés dela 

feuille ; ascidies linéaires ou cylindriques, renfermant 

de cinq à neuf sporidies. Sur les feuilles des plantes 

vivaces. 

DépAZÉE LICHENOÏDE. Sphæria lichenoides, De Cand. 

Tache blanchâtre, arrondie ou oblongue, grande, sou- 

vent marginale, diaphane, bordée par une ligne ou 

bourrelet d’un brun rougeâtre, plus ou moins foncé ; 

périthèces épiphylles, noirs; ascidies elliptiques ou 

ovoïdes, contenant de deux à cinq sporidies. Sur les 

feuilles de Lierre. 
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KickxMache grise ou blanche, translucide, suborbicu- 
laire, ordée d’une ligne noire, qui est entourée à son 

. tour d'üne aréole pourprée, plus ou moins large; péri- 

thèces épiphylles, très-petits, bruns-noirâtres ; ascidies 

fusiformes, courbées, renfermant de une à sept spori- 

dies. Sur les feuilles du Cornouiller. 

DÉPAZÉE VAGABONDE. Depazea vagans, Fr. Tache 
pâle, plus ou moins blanchâtre, translucide, oblongue 

ou arrondie, indéterminée ou à peine circonscrite par 

une zone légère, un peu rembrunie; périthèces épi- 

phylles, très-petits, bruns-noirâtres; ascidies ellipsoï- 

des ou cylindriques, renfermant de une à cinq sporidies. 

Sur les plantes herbacées. 

DÉPAZÉE FRONDICOLE. Depazea frondicola, Fr.Tache 

orbiculiaire, petite, blanche, entourée d’un rebord brun; 

périthèces indistinctement épiphylles ou hypophylles, 

très-petits, bruns-noirâtres; ascidies linéaires, cour- 

bées, contenant de cinq à dix sporidies. Sur les feuilles 

des Peupliers. 

DÉPERDITION. Acte par lequel les végétaux rejettent 

à l'extérieur les substances qu’ils ont absorbées ou qui 

se sont formées par la végétation et qui sont devenues 

inutiles à leur nutrition. Or, ces substances sont tantôt 

des fluides à l’état de vapeur, tantôt des gaz, tan(ôt en- 

fin des substances liquides ou même solides. La Déper- 

dition comprend donc trois fonctions, savoir : la {ran- 

spiration, l'expiration el l'excrétion. 

SI. De la transpiration. 
La transpiration ou émanation aqueuse des Végétaux, 

est cette fonction par laquelle la séve, parvenue dans 

les organes foliacés, perd et laisse échapper la quantité 

surabondante d'eau qu’elle contenait. C’est en général 

sous forme de vapeurs que cette eau s’exhale dans l’at- 

mosphère. Quand la transpiration est peu considérable, 

cette vapeur est absorbée par l'air à mesure qu’elle se 

forme; mais si la quantité augmente, on voit alors ce 

liquide transpirer sous forme de goultelettes extrême- 

ment petites, qui, souvent, se réunissent plusieurs en- 

semble et deviennent alors d’un volume remarquable. 

Ainsi on trouve fréquemment, au lever du soleil, des 

gouttelettes limpides, qui pendent de la pointe des feuil- 

les d’un grand nombre de Graminées et d’autres plan- 

tes. Les feuilles du Chou en présentent aussi de très- 

apparentes. On avait cru longtemps qu’elles étaient 

produites par la rosée; mais Musschenbrock prouva le 

premier, par des expériences concluantes, qu’elles pro- 

venaient de la transpiration végétale, condensée par la 

fraicheur de la nuit. En effet, ce physicien intercepta 

toute communication à une tige de Pavot, 1° avec l'air 

ambiant, en la recouvrant d’une cloche; 2 avec la sur- 

face de la terre, en recouvrant d’une plaque de plomb 

le vase dans lequel il était, et le lendemain matin les 

gouttelettes s’y trouvèrent comme auparavant. Hales 

fit également des expériences pour évaluer le rapport 

existant entre la quantité des fluides absorbés par les 

racines et celui que ces feuilles exhalent. Il mit dans un 

vase vernissé un pied de l’Æelianthus annuus, recou- 
yrit le vase d'une lame de plomb percée de deux ouver- 

tures, l’une par laquelle passait la tige, l'autre destinée 

à pouvoir l’arroser. Il pesa exactement cet appareil 

LI “ < 
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pendant quinze jours de suite, et vit que pour terme 

moyen, pendant les douze heures du jour, la quantité 

d’eau expirée était de vingt onces environ. Un Lemps sec 

et chaud favorisait singulièrement cette transpiration 

qui s’éleva à trente onces dans une circonstance sem- 

blable. Une atmosphère chargée d'humidité diminuait 

au contraire sensiblement cette quantité : aussi la trans- 

piration n’était-elle au plus que de trois onces pendant 

la nuit, et même quelquefois la quantité de liquide 

expiré devenait insensible, quand la nuit était fraiche 

et humide. Ces expériences ont été depuis répétées par 

Desfontaineset Mirbel, qui ont eu l’occasion d’admirer 

l'exactitude et la sagacité du physicien anglais. Sene- 

bier a prouvé, par des expériences multipliées, que la 

quantité d’eau expirée, était à celle absorbée par le 

végétal, dans le rapport de 275; ce qui démontre encore 

qu’une partie de ce liquide est fixée et décomposée dans 

l’intérieur du végétal. Ces faits prouvent d’une manière 

incontestable : 1° que les végétaux transpirent par leurs 

feuilles, c’est-à-dire qu’ils rejettent à l'extérieur une 

certaine quantité de fluides aqueux; 2° que cette trans- 

piration est d'autant plus grande que l’atmosphère est 

plus chaude et plus sèche, tandis que quand le temps 

est humide, et surtout pendant la nuit, la transpi- 

ration est presque nulle ; 5° que cette fonction s’exé- 

cute avec d’autant plus d'activité que la plante est plus 

jeune et plus vigoureuse; 4° que la nutrition se fait 

d’autant mieux que la transpiration est en rapport avec 

l'absorption, car lorsque l’une de ces deux fonctions 

se fait avec une force supérieure à celle de l’autre, le 

végétal languit. C’est ce que l’on observe, par exemple, 

pour les plantes qui, exposées aux ardeurs du soleil, se 

fanent et perdent leur vigueur, parce que la transpira- 

tion n’est plus en équilibre avec la succion exercée par 

les racines. 

$ II. De l’expiration. 
Les végétaux absorbent ou inspirent une certaine 

quantité d’air ou d’autres fluides aériformes, soit direc- 

tement, soit mélangé avec la séve, c’est-à-dire tout à 

la fois par le moyen de leurs racines et de leurs feuilles : 

or, c’est la portion de ces fluides, qui n’a point été dé- 

composée pour servir à l’alimentation, qui forme la 

matière de l'expiration. Les plantes sont donc, comme 

les animaux, douées d’une sorte de respiration, qui se 

compose également des deux phénomènes de l’inspira- 

tion et de l'expiration, toutefois avec celte différence 

très-notable, qu’il n’y a point ici développement de 

calorique. Cette fonction devient très-manifesle, si l’on 

plonge une branche d’arbre ou une jeune plante dans 

une cloche de verre remplie d’eau, et qu’elle soit expo- 

sée à l’action de la lumière ; en effet, on verra s'élever 

de sa surface un grand nombre de petites bulles qui 

sont formées par un air très-pur et presque entière- 

ment composé de gaz oxigène. Si, au contraire, cette 

expérience était faite dans un lieu obscur, les feuilles 

expireraient de l’acide carbonique et du gaz azote et 

non du gaz oxigène. Il faut noter ici soigneusement que 

toutes les autres parties du végétal, qui n’offrent pas la 

couleur verte, telles que les racines, l'écorce, les fleurs, 

les fruits, soumis aux mêmes expériences, rejetteront 

toujours au dehors de l’acide carbonique et jamais de 
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l’oxigène. Par conséquent, l'expiration du gaz oxigène 

dépend non-seulement de l'influence directe des rayons 
lumineux, mais encore de la coloration verte des par- 

ties. On sait que les végétaux absorbent une grande 

quantité d'acide carbonique, le décomposent dans lin- 

térieur de leur tissu, quand ils sont exposés à l’action 

du soleil, et rejettent à l’extérieur la plus grande partie 

de l’oxigène qui était combiné avec le carbone. Or, ce 

phénomène est encore une véritable expiration. 

Dans une plante privée de la vie ou même dans une 

plante languissante, tantôt l'expiration cesse entière- 

ment, tantôt le fluide expiré est du gaz azote. Il est 

même certains végétaux qui, exposés à l’influence des 

rayons solaires, n’expirent que de l’azote; tels sont 

la Sensitive, le Houx, le Laurier-Cerise et quelques 

autres. Il est difficile d'expliquer une semblable ano- 

malie. 

$ II. De l’excrétion. 

Ines déjections végétales sont des fluides plus ou moins 

épais, susceptibles de se condenser et de se solidifier. 

Leur nature est très-variée. Ce sont tantôt des Résines, 

des Gommes, de la Cire, des Huiles volatiles ; tantôt des 

matières sucrées, de Ja Manne, des Huiles fixes. elc. 

Toutes ces substances sont rejetées à l'extérieur par la 

force de la végétation. Ainsi le Fraxinus ornus laisse 

suinter, en Calabre, un liquide épais et sucré, qui, par 

l'action de l'air, se concrète et forme la Manne; les 

Pins, les Sapins, et en général tous les arbres de la fa- 

mille des Conifères, fournissent des quantités considé- 

rables de matière résineuse. Beaucoup de végétaux, 

tels que le Ceroxilon andicola, superbe espèce de 

Palmier décrite par Humboldt et Bonpland, le Myrica 

cerifera de l'Amérique septentrionale, fournissent une 

grande quantité de Cire utilement employée dans la 

patrie de ces végétaux. Leurs racines excrètent, par 

leurs extrémités les plus déliées, certains fluides qui 

nuisent ou sont uliles aux plantes qui végètent dans 

leur voisinage. C’est de cette manière que l’on peut 

expliquer les antipathies de certains végétaux. Ainsi 

l'on sait que le Chardon hémorrhoïdal nuit à l’Avoine; 

l'Erigeron âcre, au Froment; la Scabieuse, au Lin, etc. 

Tels sont les trois principaux moyens de Déperdition 

que l’on observe dans les végétaux. Quelle que soit la 

quantité des substances qu'une plante rejette au dehors 

par la transpiration, par l'expiration et l'excrétion, 

elle est constamment moindre que celle des fluides 

qu’elle absorbe. En effet il y a toujours fixation d’une 

cerlaine quantité des matériaux absorbés employés à 

la nutrition et au développement de la plante. 7. Nu- 

TRITION. 
DÉPOTS. G£oL. 7. TERRAINS. 
DEPPÉE. Deppea. go. Genre de la famille des Ru- 

biacées, Tétrandrie Monogynie, institué par Chamisso 

qui le caractérise ainsi : calice à quatre dents courtes 

el-triangulaires ; corolle un peu en zone, très-glabre, 

divisée en quatre lobes elliptiques; quatre étamines à 

filaments très-courts, à anthères linéaires ; style plus 

long que les étamines ; stigmate fort épais; capsule 

membraneuse, ellipsoïde, couronnée par les dents du 

calice persistant, à deux loges monospermes. La DEPPÉE 

HÉDYOTIDE est un petit arbrisseau du Mexique, à feuilles 
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pétiolées, elliptiques, pointues, un peu velu $ ; à sti- 

pules triangulaires, décidues; les fleurs sont Jaunes, 

rassemblées au sommet des tiges en petits bouquets dé 

trois à quatre et portées sur des pédoncules. M 

DEPRESSICOLLE. Depressicollis. 1Ns. On désigne 

souvent ainsi les Insectes qui ont le cou et le corse- 

let fortement aplatis sur les côtés, de manière qu’ils 

ont ces faces plus larges que les supérieure et infé- 

rieure. è 
DÉPRESSICORNE. Depressicornis. 2001. fe 

qui a les cornes aplaties sur les côtés. 

DÉPRIMÉ. Depressus. Bor. Ce terme s'emploie pour 
désigner un organe comprimé de haut en bas, tandis 

qu'il est simplement comprimé si la compression se fait 

latéralement. Chez les Oiseaux, le bec est Déprimélors- 

qu’il est aplati sur sa hauteur; il est alors en totalité 
ou dans quelques parties moins haut que large. 

DERACANTÉE. Deracanthus.1ns. Coléoptères tétra- 

mères; genre de la famille des Rynchophores, établi 

aux dépens du grand genre Charanson des anciens 

entomologistes, par Schoonherr qui lui assigne pour 

caractères : antennes courtes et fortes, coudées, com- 

posées de onze articles, dont le deuxième le plus long, 

les autres courts, transverses et serrés, avec la massue 

ovale, formée des quatre derniers articles très-étroite- 

ment emboîlés ; trompe courte, épaisse, anguleuse, 

presque plane et sillonnée en dessus ; yeux oblongs, 

déprimés ; corselet transverse, épineux sur les côtés ; 

écusson pelit et triangulaire ; élytres courtes, ovales, 

avec les épaules rétuses; tarses allongés, étroits et 

soyeux. Le Curculio spinifex, Fab.; Oliv., Ent, v, 85, 

p. 551, t. 18, f. 124, est le type de ce genre dans lequel 

on a admis une autre espèce, récemment observée en 

Tartarie. 

DERÆUM. 2001. Épithète latine qui sert à Illiger, 
pour désigner la portion inférieure du cou des Oiseaux, 

celle qui est au-dessous de la gorge el de la nuque. 

DERASOME. Derasomus. 1Ns. Coléoptères létramè- 

res; genre de la famille des Rhynchophores, établi par 

Schoonherr pour un Insecte nouveau rapporté de la 

Cafrerie par Ecklon et Zeyher. Ce genre offre pour 

caractères : antennes assez longues, minces, coudées, 

insérées vers le milieu de la trompe et composées de 

douze articles : le premier épais, les deuxième et troi- 

sième les plus longs et obconiques, les cinq suivants 

graduellement plus courts, enfin les derniers formant 

une massue ovale et acuminée ; trompe longue, mince, 

linéaire et arquée ; yeux arrondis et convexes; corselet 

transverse, largement échancré antérieurement, tron- 

qué à la base qui est beaucoup plus large que le som- 

met, ce qui rend conséquemment les côtés obliques ; 

écusson étroit et allongé; corps subovale, court, peu 

convexe et garni d'ailes que cachent des élytres assez 

courtes, ovales, tronquées à leur base, arrondies aux 

angles huméraux; pieds médiocres; cuisses épaisses et 

muliques; jambes droites, tronquées à l'extrémité ; 

deux crochets au dernier article des tarses. Le Dera- 

somus candidulus esl noir, couvert d’écaillés blan- 

châtres ; les élytres ont des stries avec des rangées de 

points nor visibles ; les antennes et les pates sont tes- 

tacées. 
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ERBE. Derba. 1s. Genre d'Hémiptères de la fa- 
mille des Cicadaires, fondé par Fabricius, et qui est 
remarquable par l'étendue considérable de la lèvre ou 

plutôt de la partie relevée, comprise inférieurement 

entre les yeux et d’où part le bec; cette partie présente 

trois carènes. Les espèces comprises dans ce genre 

sont toutes exotiques et peu connues ; la plupart appar- 

Liennent à l'Amérique méridionale. 

DERBIO ou DERBION. pois. Synonyme de Caranx 

_ glauque. 

DERBIS. pors. Synonyme de Gastérostée Liche. ” 

DERCYLE. Dercylus. ins. Coléoptères pentamères ; 

genre de la famille des Carnassiers , tribu des Carabi- 

ques, établi par Delaporte pour une espèce apportée 

du Brésil, et qui offre pour caractères distinctifs : pre- 

mier arliole des palpes renflé, le dernier très-court, 

légèrement dilaté en hache ; deuxième el troisième ar- 

ticles des Larses antérieurs élargis dans les mâles, et de 

forme carrée. Le reste des caractères ne présente au- 

eune différence d'avec ceux des Panagées. Le DERCYLE 

NOIR , Dercylus ater, Delap., est entièrement de celte 

‘ couleur, de plus lisse et luisant; son corselet est peu 

large, tronqué en arrière, et impressionné de chaque 

côlé ; ses élytres présentent des stries profondes et 

lisses ; elles ont les angles de la base saillants. Taille, 

sept lignes. 

DERELOME. Derelomus. 1Ns. Coléoptères télramè- 

res; on doit encore à Schoonherr la formation de ce 

genre nouveau dans la famille des Rhynchophores ; il 

le caractérise de la manière suivante : antennes minces 

et ne dépassant point en longueur celle du corselet : 

les deux premiers articles sont allongés, obconiques 

et presque égaux; les cinq suivants sont plus courts et 

paraissent perfoliés ; la massue qui se forme des cinq 

derniers, est ovale et pointue; trompe allongée, mince, 

linéaire et arquée; yeux latéraux, arrondis et médio- 

crement proéminents; corselet tronqué à sa base, légè- 

rement arrondi sur les côtés dont les bords sont un peu 

relevés, rétréci antérieurement et peu convexe en des- 

sus; corps oblong-ovale, glabre et pourvu d'ailes; ély- 

tres oblongues, échancrées à la base et obtusément 

anguleuses aux épaules ; pieds de médiocre longueur. 

Le type de ce genre est le Ahynchænus chamæropis 

de Fabricius; deux autres espèces africaines lui sont 
associées. 

DÉRENCÉPHALE. Derencephalus. z0o1. Geoffroy 
St-Hilaire donne ce nom aux Monstres qui ont le cer- 

veau très-petit, et enveloppé par les vertèbres du cou. 

DERINGA. BoT. Le genre nommé ainsi par Adanson 

(Familles des Plantes, additions, p. 498) et formé aux 

dépens des Myrrhis, offre si peu de différence avec ce 

. dernier genre, qu’il est bien difficile de l’admettre. En 

effet, des feuilles un peu plus larges et à trois divisions, 

quelques modifications dans l’inflorescence et dans le 

nombre des parties de l’involucre, sont les légers ca- 

ractères qu’Adanson attribue à son Deringa. V. Myr- 

RHIDE. 

DERLE. mn. L'un des noms vulgaires du Kaolin ou 

Terre à porcelaine, qui est le Feld-Spath argiliforme. 

V. ce mot. 

DERMAPTÈRES. Dermaptera. 1ns. Nom sous lequel 
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æ, 
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Degéer a, le premier, distingué un ordre d'insectes, 
fort tranché et correspondant aux Ulonata de Fabri- 

cius et aux Orthoptères d'Olivier. /. ORTHOPTÈRES. 

Kirby a fait des Forficules un ordre particulier, en 

leur conservant le nom de Dermaptère, adopté par 

Leach. # 

DERMASÉE. Dermasea. 8ot. Haworth, dans sa Mo- 
nographie des Saxifragées, avait établi, sous le nom de 

Dermasea, un genre distinct pour le Saxifraga F'ir- 

giniensis; ce genre n’a pas été adopté, 

DERMATOCARPÉES. Fungi Dermatocarpi. BOT. 
( Champignons.) Persoon, dans sa Classification des 

Champignons, appelle ainsi ia première section du 

deuxième ordre, qui comprend les genres GyMnn0spo- 

rangium, Puccima, etc. f. URÉDINÉES. 

DERMATODEA. ( Lichens.) port. Le genre ainsi ap- 

pelé par Ventenat, comprend une partie des espèces du 

genre Lobaria établi antérieurement. . LOBARIE. 

DERMATOIDE. Dermatoides. Qui a l'apparence du 

cuir ou de la peau. 

DERMATOPODES. o1s. Quelques auteurs ont rangé 

sous cette dénomination, dans une tribu particulière, 

tous les Oiseaux dont les pieds sont revêtus d'une peau 

très-rugueuse. 

DERME. Dermos. 2001. La plus intérieure des cou- 

ches membraneuses dont la superposition constitue là 

peau des animaux vertébrés. — C’est un feutre plus ou 

moins serré, suivant les classes et les genres, et formé 

par des fibres celluleuses et tendineuses très-fines, aux- 

quelles beaucoup de gélatine est incorporée. La pré- 

sence de cette gélatine se démontre et par l’ébullition 

et par le tannage, c'est-à-dire par la combinaison du 

tannin avec la substance du Derme pour fabriquer le 

cuir. 

Faute d'observations assez exactes et surtout assez 

nombreuses dans la série des animaux (car la plupart 

des anatomistes qui ont parlé du Derme n'ont guère 

examiné que la peau de l'Homme, et encore ne l'ont-ils 

pas examinée dans tous les états qu’elle peut prendre), 

on s’est fait beaucoup d'illusion jusqu'ici sur la struc- 

ture du Derme. Malpighi le décomposait en trois cou- 

ches superposées : le chorion ou cuir, le corps papil- 

laire et le corps réticulaire ou muqueux. Le chorion, 

selon Malpighi qui pourtant en connut assez bien la 

texture, serait tout à fait étranger aux phénomènes 

d’exhalation, d'absorption et de’sensibilité; le corps 

papillaire serait un entrelacement des filets nerveux 

qui ont traversé le Derme ou chorion, au milieu d’une 

substance spongieuse ; ce serait le siége de la sensibi- 

lité; enfin le corps muqueux, le plus extérieur des trois, 

serait un enduit mou, sécrété par le Derme, dépourvu 

de nerfs et de vaisseaux, et le siége de la couleur de la 

peau. A ces idées on ajouta depuis que le corps papil- 

laire était aussi composé par les dernières divisions des 

vaisseaux exhalants, etles premières origines des vais- 

seaux absorbants (Bichat). Ces derniers éléments de la 

composition du corps papillaire sont évidemment ima- 

ginés, puisque l'existence même de ces vaisseaux ex- 

halants et absorbants n’est aucunement prouvée. Or, 

on va voir que le corps papillaire lui-même, dont on a 

pourtant supposédes descriptions très-minutieuses pour 
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la forme, le nombre et les dispositions de ses papilles, 

n’est lui-même qu’une pure supposition. Le corps mu- 

queux a surtout exercé l'imagination des anatomistes 
et physiologistes systématiques. 

Cet enduit, selon Malpighi, aurait eu pour objet d’en- 

tretenir la souplessé du corps papillaire, usage bien 

inutile, puisque l’épiderme, véritable isoloir, est le seul 

obstacle à l’évaporation de tout le corps, et que dès 

qu’il est enlevé, l’évaporation étant continue, le dessé- 

chement devient plus ou moins imminent aux surfaces 

dénudées. 

Bichat jeta le premier des doutes sur ces deux cou- 

ches extérieures au Derme, en observant que la sépa- 

ration de l’épiderme avec le Derme ne montre rien 

d’interposé. Il admet cependant un lacis de toutes les 

divisions très-fines des vaisseaux qui ont traversé la 

peau ; d’où il résulte un réseau capillaire intermédiaire 

au Derme et à l’épiderme. Il pense que c’est là le siége 

des absorptions et exhalations de la peau et de sa cou- 

leur. 

Gall avait pensé que le corps muqueux n’était autre 

chose qu’une couche de matière nerveuse grise, des- 

tinée à donner naissance aux fibres nerveuses, conver- 

gentes du corps, comme la couche grise superficielle 

du cerveau et du cervelet donne naissance aux fibres 

éonvergentes de ces organes. Enfin Gaultier veut qu'il 

n’y ait pas de corps papillaire distinct, et que l’épiderme 

soit séparé du Derme par quatre couches constituant 

le corps muqueux, savoir : 1° sur chaque aspérilé de 

la face externe du chorion s'élèverait un petit bourgeon 

composé de ramuscules artériels et veineux, contournés 

sur eux-mêmes, et peu adhérents au chorion; leur en- 

semble formerait la première couche ; 2 cette couche, 

à travers les mailles de laquelle seraient à découvert 

les petites dépressions du chorion, serait recouverte 

par une membrane blanche dite albuginée, formée par 

la sécrélion du sang qui arrive aux bourgeons subja- 

cents : celte membrane serait le produit de ces bour- 

geons, et par rapport à eux une sorte d’épiderme ; 

5° au-dessus de la couche albuginée, en serait une troi- 

sième plus distincte dans la peau du nègre par sa Cou- 

leur noire : celle-là serait formée de petits corps en 

nombre égal à celui des bourgeons et de même com- 

posée de ramuscules artériels et veineux imprégnés de 

matière colorante; 4° enfin immédiatement sous l’épi- 

derme , serait une membrane très-mince et très-blan- 

che, analogue à la seconde, et à cause de cela nommée 

albuginée superficielle, et comme elle formée par l’ex- 

halation des bourgeons subjacents de la troisième 

couche. Ces quatre couches seraient, selon Gaultier 

(Mémoire et Journal de physique sur la structure de la 

peau, 1815), très-faciles à distinguer sur la peau du pied 

d’un nègre engorgée par l’action d’un vésicatoire. Il 

assigne enfin à l’épiderme une superposition de cou- 

ches analogues à celles du corpsmuqueux. Nous ayouons 

n'avoir jamais vu ni sur l'Homme, ni sur aucun animal, 

rien qui répondit à une pareille manière de voir. Ce 

n’est pas tout, Gaultier (loc. cit.) veut que la matière 

colorante soit fournie par les bulbes mêmes des poils, 

et versée dans les première et troisième couches indi- 

quées plus haut (et il se fonde sur ce que la substance 
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colorante existe à la peau partout où il y a des bulbes 

pileux); que cette substance manquerait là où il n'y 

aurait pas de poils; que cette matière colorante est en 

raison inverse dans les cheveux et la peau; qu'elle est 

plus abondante chez le nègre à cheveux courts que chez 

le blanc à cheveux plus longs, etc. — Or, quantà cette 

dernière raison, beaucoup de peuples de l'Inde, tous 

de race arabe, ont la peau plus noire qu'aucun nègre, 

etontles cheveux aussi longs que pas un des plus blancs 

Européens; parmi ces peuples, les femmes ont les che- 

veux aussi longs que pas une de nos Européennes; il 

en est de même chez tous les peuples olivâtres de l'Inde, 

soit primitifs, soit mélis des races noires et des Euro- 

péens; par conséquent les cheveux ne sont pas une 

dériyation ouverte à la couleur noire; ensuite, si la 

couleur noire de la peau provenait des bulbes des poils 

(ce qui implique d’ailleurs contradiction avec l’hypo- 

thèse précédente), d'où proviendraitle noir de ces belles 

négresses et de ces belles Indiennes qui sont d’un noir 

plus foncé que les nègres mêmes d’Angola ? Car la peau 

de ces femmes est aussi dépourvue de poils que celle 

de nos plus blanches Européennes qui en ont le moins. 

Il est faux ensuite que la paume des mains et la plante 

des pieds ne soient pas noires dans ces mêmes races. 

La diminution d'intensité de la nuance n’y est même 

nullement en proportion avec ce qu'elle devrait être 

d’après l'hypothèse en question. A toutes ces raisons 

de ne pas admettre les hypothèses de Gaultier, Desmou- 

lins ajoute enfin qu’à l'exemple de Chaussier, qui, sur 

l'Homme, lui semble avoir bien vu et exposé le premier 

la structure du Derme, il n’a jamais pu reconnaître 

aucune de ces quatre couches du corps muqueux, ni le 

corps muqueux lui-même ; que quant aux lames super- 

posées de l’épiderme, on en fera autant qu’on voudra 

en le divisant, suivant son épaisseur, avec un instru- 

ment assez fin el avec assez d'adresse; que par consé- 

quent, quelle que soit son épaisseur, ce n’est autre chose 

que du muceus épaissi, de la même nature que celui qui 

se forme partout; que s’il est plus épais aux mains, et 

surtout à la plante des pieds, c’est que les frottements 

subis par ces parties, en y faisant exhaler plus de mucus 

qui s’y concrète, augmentent son épaisseur en raison 

de la fréquence et de la rudesse de ces frottements; que 

sur les animaux tout le monde peut observer à la face 

interne des lèvres, au palais, sur la langue, endroits 

où certes il n’existe pas le moindre bulbe pileux qui 

puisse être la source d’une pareille matière colorante, 

l’on observe justement à ces mêmes endroits les cou- 

leurs les plus intenses de la peau, depuis le bleu et le 

violet jusqu’au noir le plus foncé. Desmoulins fait ob- 

server en outre que ces couleurs de la membrane pala- 

tine n'existent pas seulement à sa surface, et sous son 

épiderme, dans une couche qui leur serait intermé- 

diaire, et qu’il n’est pas plus possible de voir là que 

chezl'Homme, mais qu’elles occupent une partie appré- 

ciable de l'épaisseur du Derme, ce dont il est facile de 

s'assurer sur la tranche d’une coupe verlicale ; qu’enfin 

dans les animaux qui ont du blanc et du noir à la tête, 

on voit sur des coupes de la peau, faites dans ces cou- 

leurs, surtout autour des lèvres, la tranche être ou tout 

à fait noire ou tout à fait blanche, dans toute l'épaisseur 
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du Derme et à ses deux surfaces. Il a réitéré cette 

observation.sur les Moutons et les Chiens, sans y voir 

jamais d'exception. Quant au changement de couleur 

par maladie, dans une même espèce, chez l'Homme, par 

exemple, dans la fièvre jaune et dans le typhus où le 

jaune est si prononcé, et où, d’après l'hypothèse en ques- 

tion, l’altération ne devrait se voir et résider qu’à la 

seule surface du Derme dans le prétendu corps muqueux, 

Desmoulins a observé le premier (Journ. de Physiologie, 

Exp., t. nr, pag. 255) que la couleur jaune de la peau, 

dans ces maladies, est l’effel de l'élaboration imprimée 

au sang dans les réseaux vasculaires du Derme, vers le- 

quel il s'établit une congestion ou fluxion analogue à 

celle qui produit en même temps les hémorrhagies des 

membranes muqueuses intestinales. Enfin sur la peau 

du Marsouin, soit dans les endroits où la peau est blan- 

che, soit dans ceux où elle est noire, l’épiderme se sé- 

pare avec la plus grande facilité de la surface exté- 
rieure du Derme qui est parfaitement lisse, et sans les 

moindres bourgeons ou élevures. Par conséquent dans 

cetanimal, entre l’épiderme transparent et la surface du 

Derme, il n’y a rien à quoi l’on puisse attribuer la moin- 

dre coloration. La face interne du Derme est partout 

découpée, comme le velours le plus fin, en sillons qui. 

en occupent du tiers à la moitié de l'épaisseur totale. 

Les petits feuille{s, très-minces, qui résultent de ces dé- 

coupures dont la direction estonduleuse par des courbes 

analogues à celles de la paume de nos doigts, sont en- 

tièrement noirs jusqu’au fond des découpures, sous le 

ventre même, là où la peau est la plus blanche exté- 

rieurement. Au dos où la peau est d’un bleu noir, cette 

couleur occupe toute l'épaisseur du Derme. Là où le 

blanc passe au noir par des nuances progressives, cela 

tient donc à ce que la couleur noire s’avance plus ou 

moins près de la surface externe du Derme (7. Dau- 

pHiN). 1l est donc bien certain que, pour toute la peau 

de ces animaux, pour le Derme de la tête des Rumi- 

nants, des Chevaux et des Chiens, et enfin dans les al- 

térations maladives de la couleur de la peau humaine, 

le siége des matières colorantes est dans l'épaisseur du 

Derme même, et non dans une membrane ou réseau 

quelconque qui lui soit extérieur. 

Chaussier est le seul qui ait bien décrit l’organisa- 

tion du Derme. Cette partie de la peau n'offre selon lui 

qu’une seule lame plus ou moins épaisse, composée: 

1° de fibres particulières, denses, entre-croisées à l’in- 

fini, laissant entre elles des alvéoles remplis d’un fluide 

albumineux, et à travers lesquels passent les poils; 

20 d’un grand nombre de ramuscules artériels et vei- 

neux, nerveux et lymphatiques, ramifiés à la surface 

où ils se réunissent en petits mamelons ou papilles ; il 

prétend, ce que réfutent les observations précédentes, 

que ces papilles sont le siége de la couleur qui distin- 

gue les races humaines; 3° enfin dans les aréoles du 

Derme se trouvent un grand nombre de follicules qui 

sécrètent une humeur huileuse, pour entretenir la sou- 

plesse de la peau. Tous ces éléments forment une seule 

et même lame où ils ne se présentent pas par couches 

superposées, mais intimement mêlées et en des propor- 

tions diverses dans les diverses régions; voilà ce qui 

existe seulement en réalité. Celte nombreuse superpo- 
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sition de couches étagées, admise par Gaullier et autres, 

n’a sans doute, dit Chaussier, été suggérée à l’imagi- 

nation de ces anatomistes que par le penchant à isoler 

chacun des agents des fonctions diverses de la peau. 

C’est conséquemment dans le Derme que réside la 
cause, et de la couleur de la peau, et de tous les phé- 

nomènes dont cette membrane est le siége. L’épiderme 

est tout à fait inerte, et n’a d’effet que comme enve- 

loppe isolante des extrémités nerveuses, et comme ob- 

stacle à l’évaporation et à l’imbibition. 

Il n’est donc pas invinciblement prouvé, comme on 

l’a dit un peu légèrement, que la cause de la couleur de 

tous les Hommes est indépendante de toute influence 

étrangère, et tient uniquement à l’organisation de leur 

peau. La proposition est trop vaguement énoncée, et 

n’est pas l’expression de tous les faits qu’elle semble 

embrasser. Dans l'espèce arabe ou caucasique, par exem- 

ple, espèce dont le caractèreest d’avoir les cheveux lisses 

et longs, l’angle facial de soixante-dix-huit à quatre- 

vingls degrés et le nez {out d’une venue avec le front, 

dans cette espèce, la couleur de la peau varie depuis 

le blanc pur jusqu’au noir également pur. Et ensuite, 

chez les Européens mêmes, celte transmulation arrive 

jusque dans le même individu, lorsqu'il vient à subir, 

sans abri, l'influence de la zone équatoriale. Il faut dire 

aussi que l'espèce arabe est la seule dont la couleur soit 

ainsi susceptible de changer par l’influence du climat. 

Tous les autres Hommes, soit jaunes, soit olivâtres, soit 

noirs, soit bronzés, soil cuivrés, soit même blancs, res- 

tent immuables sous toutes les influences, et nonobstant 

la perpétuité de ces influences. Ainsi, les peuples mon- 

sols ont à peu près la même nuance et sous le pôle, et 

sous le tropique, et sous les zones intermédiaires. Il en 

est de même des Américains cuivrés. Enfin en Améri- 

que, sous l’équateur, il existe des Hommes dont la cou- 

leur est d’un blanc mat, qui ne sont point une race dé- 

générée de l’européenne, commeon a pu l’imaginer, dont 

lorigine n’est certainement pas la même que celles des 

autres Américains, et que les Européens trouvèrent in- 

digènes lors de la découverte. Eh bien, ces Américains 

blafards conservent leur teint blanc, sous le même soleil 

qui, au bout de quelques années, a presque tout à fait 

noirci l'Espagnol ou le Portugais qui subit comme eux, 

sans abri, l'influence du climat. Cette susceptibilité de 

la peau à varier ainsi de couleur, dans l'espèce arabe, 

opposée à la fixité de la couleur dans les autres espèces, 

est une preuve péremptoire de diversité d'origine, et 

devient, à cause de cela, un caractère principal de cette 

espèce, caractère duquel on n’avait pas même encore 

reconnu l'existence. 

DERMÉE. Dermea. not. Genre de Champignons de la 

famille des Pyrenomycètes de Link, établi par Fries qui 

lui assigne pour caractères : réceplacle entier, sube- 

roso-coriace, avec son orifice d’abord assez large, puis 

se rétrécissant graduellement; épiderme épais et plan; 

membrane fructifère lisse, persistante; thèques fixes, 

distinets et persistants. Ce sont de petits Champignons 

noirâtres, épiphytes, ayant beaucoup de ressemblance 

avec les Pezizes, et que, comme elles, l’on trouve sur les 

parties mortes des végélaux. 

DERMESTE. Dermestes. is. Genre de Coléoptères 

29 
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pentamères, famille des Clavicornes, dont les caractères 

sont : mandibules courtes, épaisses, peu arquées, den- 

telées sous leur extrémité; palpes très-courtes, presque 

filiformes ; antennes un peu plus longues que la tête, 

terminées par une grande massue ovale, perfoliée, de 

trois arlicles; corps ovalaire, épais, convexe et arronäi 

en dessus; tête petite et inclinée, corselet plus large et 

sinué postérieurement; élytres inclinées sur les côtés 

et légèrement rebordées. Le genre Dermeste, tel qu’il a 

été établi par Linné, comprenait tous les Coléoptères à 

antennes en massue, dont les trois derniers articles sont 

plus épais ; ce genre, ainsi caractérisé, renfermait des 

Insectes dont l’organisation et les mœurs sont très-dif- 

férentes, et qui ont été depuis rangés dans diverses sec- 

tions. Les Dermestes se rapprochent beaucoup des Mé- 

gatomes et des Attagènes; mais ils diffèrent des premiers 

par leur avant-sternum quine s’avance point sur la bou- 

che, et des seconds par la massue des antennes, qui est 

plus courte, tandis qu’elle est terminée par un article 

triangulaire et quelquefois très-long dans les Altagènes. 

— Ces Insectes ne sont que trop connus par les dégâts 

que leurs larves occasionnent dans les collections zoolo- 

giques : aucune matière animale n’est à l’abri de leur 

voracité; les larves ont le corps allongé, peu velu et 

composé de douze anneaux distincts, dont le dernier est 

terminé par une touffe de poils très-longs ; leurstête est 

écailleuse, munie de mandibules très-dures et tranchan- 

tes, de deux antennes et de barbillons très-courts; elles 

ont six pattes écailleuses, terminées par un ongle cro- 

chu, et changent plusieurs fois de peau avant de passer 

à l'état de nymphe; dans cet état, elles sont un peu 

plus raccourcies et immobiles, et leur changement en 

Insectes parfaits a lieu au bout de quelques jours. Les 

Dermestes cherchent les lieux écartés et malpropres; 

ils semblent fuir la lumière, aiment le repos, et ne se 
. mettent en mouvement que lorsqu'on les trouble en 

faisant du bruit ou en touchant les corps qui les ren- 

ferment; leur démarche est timide et incertaine : ils 

avancent par des mouvements brusques et interrom- 

pus, et s'arrêtent souvent comme pour écouter el voir 

si le danger qu’ils fuient est éloigné. Lorsqu'on les tou- 

che, ils feignent d’être morts, en repliant leurs pattes 

et leurs antennes sous leur corps, et en restant dans 

une immobilité parfaite; ils se montrent rarement à la 

surface des corps où ils se sont établis, et semblent ne 

quitter leur retraite qu’à regret et avec crainte. Les 

Dermestes sont très-communs en Europe, et plusieurs 

espècesse retrouvent dans les diverses parties du globe : 

on les rencontre, en général, dans les cadavres en pu- 

tréfaction et dans toutes les matières animales. DER- 

MESTE DU LARD, Dermestes Lardarius, L., Fabr., De- 

géer, Geoff., figuré par Olivier (Coléopt., pl. 1, f.1, À, 

B); il se trouve dans toute l'Europe. DERMESTE RENARD, 

Dermestes Vulpinus, Fab., OI. et Schæffer (Icon. 

Ins., tab. 42, f. 1, 2); il habite la France et le Cap. 

Geoffroy a donné le nom de Dermeste à des Insectes 

appartenant à des genres différents ; ainsi il a nommé : 

DERMESTE A POINTS D'HONGRIE, le Nécrophore fossoyeur, 

Necrophorus Vespillo; GRAND DERMESTE NOIR, le Né- 

crophore inhumeur, Necrophorus humator; DERMESTE 

A OREILLES, le Dryops auriculaire, Parnus proliferi- 
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cornis, Fab. ; DERMESTE BRONZÉ, l'Élophore aquatique, 

Elophorus grandis, llig.; DERMESTE EFFACÉ, la Niti= 

dule discoïde; DERMESTE EN DEUIL, la Sphéridie margi- 

née; DERMESTE LÉVRIER A STRIES, et DERMESTE PONCTUÉ 
ET STRIÉ, les Lyctes oblong et crénelé, etc. 
DERMESTINS. Dermestini. xs.Famille de Coléop- 

tères, qui comprend les genres Altagène, Dermeste, 
Mégatome. FA 

DERMOBLASTES. or. Willdenow désigne par cette 
épithète les embryons dont le cotylédon est formé d’une 

membrane qui se rompt irrégulièrement. 

DERMOBRANCHES. moz. Famille de Gastéropodes, 
qui comprend les genres Doris, Tritonie, Scyllée, Eolide, 

Phyllide, Patellier, Ormier et Chitonier, d’après la mé- 

thode de Duméril. 
DERMOCHÉLYDE. Dermochelys. REPT. Lesueur a 

donné ce nom à un genre nouveau qu’il a formé avec 

les Chelonées dont le test, dépourvu d’écailles, n’est 

revêtu que d’une sorle de cuir; ce genre correspond 

à celui des Tortues de mer. 

DERMODIER. Dermodium. 8oTt. Ce genre, fondé 

par Link, présente un péridium de forme irrégulière, 

simple, membraneux, très-mince, et se détruisant 

promptement; les sporules sont réunies par paquets 

sans mélange de filaments. Ce Champignon commence 

par être très-fluide. Ce n’est que plus tard qu’il devient 

sec et pulvérulent. On ne voit aucune trace de filaments 

parmi les sporules qui sont assez grosses. On n’en con- 

nait qu’une espèce décrite par Link sous le nom de 

Dermodium inquinans. Elle croît sur les souches 

coupées des arbres, surtout près des racines où elle 

forme des plaques de trois à quatre pouces; son péri- 

dium est irrégulier, très-mince, en grande partie adhé- 

rent au bois; il est noir, et se détruit promptement pour 

laisser sortir les sporules qui sont de la même couleur. 

DERMODONTES. pois. Blainville ayant le premier 

remarqué l'implantation des dents des Poissons carti- 

lagineux dans la peau des mâchoires, particularité qui 
distingue éminemment ces animaux de ceux de la même 

classe, qui ont les dents implantées dans l'épaisseur des 

mâchoires mêmes , à proposé celte dénomination non 

moins expressive que celle qu’on a adoptée jusqu'ici, et 

qui n’a d'autre inconvénient que d’être venue après. 

V7, Porssons. 

DERMOPTÈRES. mam. Famille établie dans l’ordre 
onzième de la méthode d'Illiger, 7’olantia, et qui se 

compose du seul genre Galéopithèque. 7. ce mot. 

DERMOPTÈRES. pois. Septième famille de l'ordre 
des Holobranches, dans la méthode analytique de Du- 

méril, caractérisée ainsi que nous l’avons dit à l’article 

ABDOMINAUX. 7. ce mot. Ce nom est emprunté de la 

consistance de la seconde dorsale, qui, adipeuse. et 

dépourvue de rayons, ressemble à un prolongement de 

peau. Cette famille entière faisait partie, dans le Sys- 

tème de Linné, du seul genre Salmo, divisé aujourd’hui 

en Serra-Salme, Raiï, Piabuque, Tétragonoptère , Hy- 

drocin, Curimate, Anostome, Citharine, Aulope, Sal- 

mone, Osmère, Saure, Corégone et Argentine. 7. ces 

mots. — Les Dermoptères vivent de chair; la plupart 

habitent les eaux douces. 

DERMORHYNQUES. o1s, Désignation d’une famille 
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de Palmipèdes, dans laquelle Vieillot a placé les genres 
Harle et Canard. 

DERMOSPORIER. Dermosporium. Bot. Ce genre, 
créé par Link, présente une base charnue, compacte, 

globuleuse, recouverte de toutes parts d’une couche de 
sporules ; peut-être la disposition régulière de ces spo- 

rules, qui forment une sorte de membrane, devrait-elle 

faire placer ce genre parmi les vrais Champignons 

anomaux, tels que les Tremelles. Peut-être même les 

autres genres voisins, tels que 4tractium , Tubercu- 

laria , Epicoccumn, etc., devraient-ils le suivre dans 
cette famille. Quoi qu’il en soil, on n’en connaît encore 

qu'une seule espèce, le Dermosporium flavescens. 

Elle forme de petits tubercules rapprochés par groupes 

sur l'écorce des bois morts, et ressemble, au premier 

coup d'œil, à des œufs d’Insectes ; sa couleur est jau- 

nâtre. L’'Ægerita pallida de Persoon paraît {rès-Voisine 

de cette espèce si elle n’est pas la même. 

DERO. ANNéL. Genre établi par Ocken, aux dépens de 

celui des Naïdes de Linné. Il renferme les espèces qui 

ont pour caractères communs de n’avoir aucune trace 

d’yeux, d’être sans doute pourvues de branchies, et d’of- 

frir une queue élargie en forme de feuilie plus ou moins 

lobée. Ces espèces sont les Nais cæca et florifera de 

Linné. 

DEROBRAQUE. Derobrachus. 1xs. Coléoptères tétra- 

mères; genre de la famille des Lamellicornes, tribu des 

Prioniens, institué par Dejean pour un Insecte nouveau, 

apporté de l'Amérique septentrionale. Caractères : an- 

tennes courtes, atteignant au plus la moitié des élytres 

dans les mâles, moins longues dans les femelles, de onze 

articles cylindriques, le troisième notablement pluslong 

que le quatrième ; yeux grands; mandibules courtes; 

aiguës, dentées au côté interne; palpes assez grêles : 

les maxillaires très-allongées, beaucoup plus grandes 

que les labiales, avec le dernier article déprimé, dilaté, 

presque trigone; corselet court, transversal, déprimé 

sur son disque, avec trois épines de chaque côté ; 

écusson court, demi-cireulaire ;. élytres longues, re- 

bordées tout autour, presque parallèles, arrondies au 

bout, et mutiques dans les femelles, avec une large 

troncature sinuée dans les mâles, et une épine à cha- 

que angle; la suturale oblique; dernier segment de 

l'abdomen peu échancré dans les mâles; pattes de lon- 

gueur moyenne; cuisses comprimées, canaliculées en 

dedans; premier article des tarses allongé, en trian- 

gle renversé, le quatrième presque aussi long que 

les trois autres réunis. On n’en connaît encore qu’une 

seule espèce, le DEROBRAQUE BREVICOLLE, Derobrachus 

brevicollis, Dej. Il est d’un brun testacé, avec la tête et 

le corselet noirs, et une petile ligne longitudinale en- 

foncée sur le milieu du ‘vertex; corselet fortement 

ponctué; angle sutural des élytres muni d’une petite 

épine et trois lignes longitudinales élevées, peu dis- 

tinctes; pattes testacées; genoux noirâtres. 

DEROSTOME. Derosioma. 1ntesr. Genre de la fa- 

mille des Tremadotes, formé par Dugès, aux dépens 

des vers Inteslinaux, parenchymateux, qui composent 

le genre Planaire. Caractères : corps déprimé; orifice 

alimentaire placé sous le corps, près de l’extrémité 

antérieure, ayant en arrière un double système d’or- 
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ganes génitaux. Ces Vers ont, outre les moyens ordi- 

naires de reproduction, la faculté de se régénérer en 

autant d'individus qu’on en a détaché de fractions. Ils 

sont parasites dans plusieurs animaux. 

DERRI ET DARRY. MIN. . TOURBE. 

DERRIDE. Derris. ANNÉL.? L'animal décrit sous ce 

nom, par John Adams (7'rans.of the Linn. Soc.T. 11), 

offre un corps long d’un pouce, composé d'une mem- 

brane extérieure transparente, sorte de tuyau garni 

d’articulations nombreuses qui facilitent la flexion ; il 

se {ermine postérieurement en pointe ; la tête, un peu 

plus grosse que le corps, est rétractile et porte à son 

sommet deux petits tentacules cylindriques; la bouche 

est très-fendue et composée de deux lames ou lèvres 

dont la supérieure est plus longue el pointue. Cet 

animal, qui est peut-être une Annélide, a été rencontré 

sur les bords de la mer. 
DERRIDE. Derris. BoT. Loureiro (Flor. Cochin- 

chin., u, p. 525) est l’auteur de ce genre qui appar- 

tient à la famille des Légumineuses, Diadelphie Décan- 

drie. Caractères : calice tubuleux, crénelé sur les bords 

et coloré; corolle papilionacée, à quatre pétales pres- 

que égaux ; étendard ovale ; ailes oblongues ; carène en 

forme de croissant, tous terminés inférieurement par 

dès onglets filiformes ; dix étamines dont les filets sont 

monadelphes (le genre a été néanmoins placé dans la 

Diadelphie); style de la longueur des étamines, portant 

un stigmate simple; légume oblong, obtus, très-com- 

primé, membraneux, lisse, et ne contenant qu’une 

graine oblongue el aplatie. 

DErRIs PENNÉE. Derris pinnata, Loureiro. C’est un 

arbuste des forêts de la Cochinchine. Sa tige est grim- 

pante, longue, sans aiguillons et très-rameuse; eile 

porte des feuilles alternes, ailées, dont les folioles sont 

petites, rhomboïdales, glabres, très-entières et très- 

nombreuses ; ses fleurs sont blanches et disposées sur 

des pédoncules axillaires. Les habitants de la Cochin- 

chine emploient sa racine, qui est très-charnue, lors- 

qu'ils ne peuvent se procurer le fruil du Cachou. On 

sait qu’ils mâchent celui-ci avec les feuilles du Poivrier- 

Bétel, afin de se donner une haleine agréable et de se 

rendre la bouche vermeille. L'autre espèce, Derris 

trifoliata, Loureiro , a les feuilles ternées, et les fleurs 

disposées en grappes longues et axillaires. Elle croît 

en Chine. È 

DERYS. por. Syn. de 7rifolium Alexandrinum, 

cultivé dans toute l'Égypte, et récolté en fourrage. 

DESCENDANT. Bot. Linné appelait ainsi la partie 

d’un végétal qui s'enfonce dans la terre, par opposition 

au mot de Caudex ascendant qu’il donnait à la tige. 

DESCHAMPSIE #Deschampsia. or. Genre de la fa- 

mille des Graminées, Triandrie Digynie, établi par 

Beauvois (Agrostographie, p. 91, tab. 18, fig. 5) aux 

dépens des Atra de Linné, et ainsi caractérisé : fleurs 

disposées en panicule composée; lépicène (glume) 

renfermant deux ou trois fleurs, et formée de deux 

valves plus longues que celles-ci; paillette inférieure 

de la glume dentée et munie extérieurement, à sa base, 

d’une barbe droite, à peine plus longue qu’elle; écailles 

ou paléoles arrondies, entières et velues; stigmates 

écartés et plumeux ; caryopse libre, non marquée d’un 
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sillon. Beauvois rapporte à ce genre les Aira allis- 

sima? et Aira ambigqua, Mich., Aira cœspitosa, L., 

Aira juncea, L., Aira media, L.? Aira littoralis, 
Gaud.? et Aira parviflora, Lamk.? La première et les 

trois dernières espèces ne sont indiquées qu’avec doute 

comme appartenant aux Deschampsies, en sorte qu’on 

doit considérer l’Aira cœspitosa, L., plante qui croît 

en Europe, comme le vrai type du genre. 

DESCLIÆA ou DESCLIEUXIA. BoT. 7. MARGARIS. 

DESCURÉE. Descurea. Bot. Synon. de Sisymbrium 
Sophia. 

DESÈRE. Desera. 1ns. Ce genre de Coléoptères pen- 

tamères, institué par Leach dans la famille des Carnas- 

siers, tribu des Carabiques, pour une espèce du genre 

Drypte, que Megerle a appelée Desera longicollis, n’a 

pas été adopté par les entomologistes. 

DÉSERT. Géo. Vaste espace inhabité par l'Homme, 

soit qu’une aridité absolue refuse à l’industrie tout 

moyen d'établissement, soit qu’on n’ait point encore 

tenté d'y pénétrer. C’est plus particulièrement laride 

étendue qu’on désigne par ce mot. L'Afrique, l’Arabie, 

la Perse et l’Asie centrale offrent d'immenses solitudes 

inhabitables qui, privées de sources et dépouillées de 

verdure, ne se couvrent que dans quelques points de 

leur surface d'une végétation ligneuse ou rigide, sèche 

et courte. Les landes aquitaniques donnent en Europe 

une idée assez exacte de l’aspect désolé des Déserts que 
l’on rencontre dans les deux autres parties de l’ancien 

continent. Il en est de même des Paramèras de la pénin- 
sule ibérique, qui sont des Déserts élevés dans la région 

des nuages. Un mirage singulier s’observe à la face de 

tous ces lieux, et ce phénomène, décrit par Monge qui 

l’observa dans les Déserts de l'Égypte, se retrouve ab- 

solument avec les mêmes circonstances entre Bordeaux 

et Bayonne. En général, la surface des Déserts, quand 

les vents ne les ont pas, en les dépouillant, réduits à des 

couches calcaires, qui en forment ordinairementle fond, 

est composée de sable peu lié et d’une poussière noire, 

très-fine, qui, volatilisée, s’introduit dans la peau, cause 

de dangereuses ophthalmies et déchire la poitrine en 

y pénétrant par la respiration. Dans plusieurs parties 

de l'étendue des Déserts on trouve des sources ou des 

efflorescences salines et jusqu’à des couches de sel 

gemme. La végétation rare rappelle, par son aspect, 

celle des bords de la mer quand les dunes en bordent 
le-rivage. 

Les Déserts du nouveau monde portent en général un 

autre caractère. La plupart sont marécageux, parce 

que le cours des rivières y est à peine tracé entre une 

végétation magnifique, et parce que de primitives fo- 

rêts y protégent la solitude. Dans d’ancien monde, le 

Désert est souvent l'indice d’un sol épuisé, qui ne sau- 

rait plus rien produire; dans le nouveau, il indique une 

nature vierge, qui ne saurait rien refuser. 

DESFONTAINIE. Desfontainia. Bot. Le genre pro- 

posé sous ce nom, par les auteurs de la Flore du Chili 

et du Pérou, ne paraît pas distinct du genre Linckie. 

DESFORGIE. 807. Même chose que Forgésie. 

DÉSINENCE. Desinentia. Nom que donne le profes- 

seur De Candolle à la manière particulière dont se ter- 

mine un organe ou un lobe quelconque. Dans un sens 
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général, on dit d’une sommité ou extrémité quelconque 
qu’elle est obtuse ou aiguë; mais pour exprimer plus 

clairement son état, on emploie une foule d’autres ter- 

mes, tels quetronqué, obtus, pointu, rongé, émoussé, etc. 

Raspail, dans son nouveau Système de Physiologie vé- 

gétale, présente, au sujet de la Désinence; des vues qui 

méritent de fixer l'attention de tous les naturalistes ; 

les familles naturelles sont les groupes les plus géné- 

raux de la distribution méthodique des êtres organisés ; 

viennent ensuite les genres qui sont les subdivisions 

principales de ces groupes; ils comprennent sous leur 

rubrique les espèces qui, elles-mêmes, se composent 

de variétés qui comprennent les individus. Mais les 

limites et le nombre de chacune de ces catégories de 

groupes varient avec le personnel des plantes et le pro- 

grès des études physiologiques. Les subdivisions se mul- 

tiplient quand la science s'applique plus à la recherche 

des faits qu’à celle des lois, qu’elle s'attache plus aux 

formes qu’à l’analogie. Elles se fondent les unes dans 

les autres; elles se replient pour ainsi dire les unes sur 

les autres, pour se confondre de plus en plus sous les 
| mêmes dénominations, à mesure que l'étude des lois 

physiologiques remplace l’étude exclusive des fruits. 

Les genres se multiplient quand le nombre des espèces 

augmente; les espèces, à leur tour, se multiplient quand 

augmente le nombre de leurs variétés. Mais que les ré- 

sultats d’un travail physiologique viennent réduire un 

certain nombre d'espèces à n’être que des variétés et des 

accidents de culture; et dès ce moment le nombre de 

genres diminue d'autant. Raspail voudrait que, dans 

toute classification, on adopfât pour tous les groupes 

de même ordre, une Désinence propre, que l’on pourrait 

modifier suivant les règnes. La Désinence acées ayant 

été consacrée la première aux familles des Plantes, on 

pourrait adopter pour les familles des Animaux, la ter- 

minaison azées; pour les familles des Minéraux, la 

terminaison agées. Quant aux genres, on adopterait la 

Désinence a pour les Végétaux; ws pour les Animaux et 

um pour les Minéraux, Désinences respectives qui con- 

viennent déjà au plus grand nombre des genres de cha- 

cun des trois règnes. Ces innovations ne pourraient que 

servir la mémoire; elles prépareraient la réforme de la 
nomenclature qui, depuis Linné, est retombée dans la 

confusion d’où ce grand homme avait cherché à la tirer. 

DESMAN. Mygale. man. Genre de Carnassiers insec- 

tivores, très-voisins des Musaraignes, dont ils diffèrent 

par la palmure de leurs doigts, surlout aux pieds de 

derrière, où elle est aussi complète qu'aux Castors; par 

leur queue latéralement comprimée et écailleuse, qui 

rappelle celle des Ondatras; par une trompe mobile, 

presque aussi longue que la tête; par l'absence de con- 

que à l’oreille, de sinus musqué sur la peau des flancs; 

caractérisés enfin et par la forme et par le nombre de 

leurs dents. Il y a, chez les Desmans, vingt-deux dents à 

chaque mâchoire, Dans les Musaraïignes, il n’y en a que 

seize ou dix-huit en haut et douze en bas. Dans les Mu- 

saraignes, les deux premières incisives supérieures sont 

à double crochet, au moyen d’un éperon d’une saillie 

variable, suivant les espèces, et situé à leur talon. Dans 

les Desmans, les deux premières incisives sont triangu- 

laires et comprimées latéralement; dans les Musarai- 
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gnes, les deux premières incisives d'en bas répondent 

aux supérieures pour la grandeur, et elles sont pro- 

clives en avant comme celles des Cochons. Dans les 

Desmans, les deux premières incisives d’en bas sont, 

au contraire, les plus petites de toutes, et elles sont 

suivies, de chaque côté, de trois autres également pe- 

tiles, mais qui vont en augmentant en arrière. Par leur 

grandeur, les deux incisives d’en haut et les deux d’en 

bas des Musaraignes, rappellent celles des Rongeurs; 

ce rapport, dans les Desmans, ne rappelle que celles 

dés Taupes et des Hérissons. Derrière les deux incisives 
supérieures, sont de chaque côté douze dents coniques, 

et'huit molaires hérissées de pointes. Derrière les huit 

incisives d’en bas, sont, de chaque côté, huit dents co- 
niques et six molaires hérissées de pointes. Le crâne du 

Desman tient autant du crâne de la Taupe que de celui 

des Musaraignes : il n’est pas aussi effilé dans la partie 

maxillaire que chez celles-ci, vu la nécessité de donner 

une base à la trompe et à ses muscles. Il n’est pas privé 

d’arcades zygomatiques, et les branches montantes des 

maxillaires inférieures s'élèvent davantage. L’orbite est 

aussi effacée que dans la Taupe, el l'œil y est aussi pe- 

tit; probablement ce rudiment d'œil manque aussi de 

nerf d'optique, comme celui de la Taupe. — La trompe 

décroît insensiblement, à partir de l’arcade palatine, 

pour s'élargir ensuite vers les naseaux; elle est tout 

aussi mobile que celle de l’Éléphant. 
D’après cet ensemble des formes des Desmans, on 

voil que ce sont des animaux nageurs el souterrains; 

souterrains par l'absence de conque auditive, la peti- 

fesse de l'œil, la longueur et la force des ongles propres 

à fouir; nageurs par la palmure complète des doigts et 

la compression verticale de la queue qui est pour eux 

une véritable rame. Les Desmans passent en effet la 

plus grande partie de leur vie dans l’eau et sous l’eau. 

Ils ne gagnent jamais velontairement la terre ferme ; 

et s’ils vont d’un étang à un autre, ce n’est que par des 

canaux souterrains ou par des rigoles remplies d’eau 

qui y conduisent. Ils préfèrent, dit Pallas, le séjour des 

étangs, des lacs, et de toutes les eaux dormantes, sur- 
tout des marécages profondément encaissés. Ils se font 

dans la berge un terrier dont l'entrée est sous l’eau : 

c’est par là qu’ils commencent le travail. Ils fouillent 

en gagnant petit à petit en hauteur, et creusent un 

boyau dont les contours sont assez nombreux pour dé- 

crire une longueur de plus de vingt pieds. La partie la 

plus élevée de ce terrier est toujours au-dessus du ni- 

veau des plus hautes eaux; ils y vivent solitaires ou 

avec une compagne, suivant les saisons. En hiver, ils 

ne s’engourdissent pas : la glace les emprisonne alors 

sous l’eau. Ils peuvent être ainsi réduits à périr d’as- 

phyxie, par l'épuisement de l'air de leurs terriers. S’il 

y a quelque partie de la surface des eaux, qui ne soit 

point gelée, ils viennent y disputer une pelite place à 

fleur d’eau pour l'extrémité de leur trompe. Les risques 

de mourir asphyxiés, sont d'autant plus grands pour 

eux, que l'hiver est plus long et plus rigoureux. Les 

Desmans ne se montrent d’ailleurs à fleur d’eau que 

dans la saison de l'amour. On les voit alors marcher 

au fond des rivières et des étangs, el quelquefois grim- 

per le long des roseaux. 
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Pallas s’est assuré qu’ils ne sont qu’insectivores. II 

ne leur à trouvé dans l'estomac que des débris de lar- 

ves et de Vers, et jamais de racines de Nymphæa ou 

d’écorces, dont on supposait même qu'ils faisaient des 

provisions. Ils ne doivent cette faculté de vivre d’insec- 

tes et de larves qu’à la longueur et à la mobilité de leur 
trompe, avec laquelle ils fouillent la vase, comme le 

font, avec leur long bec, les nombreuses espèces insec- 

tivores du genre Scolopax. Le Desman exhale une si 

forte odeur de muse, qu’elle pénètre la chair des Bro- 

chets et autres Poissons à qui il arrive d’en manger. 

Cette sécrétion a pour organe une double série de cryp- 

tes glanduleux, placée sous la base de la queue. Les 

plus gros sont du volume d’un pois; les plus petits de 

celui d’un grain de seigle. Chacun d’eux s’ouvre sous 

la queue par un orifice séparé. Il y en a quatorze ou 

quinze de chaque côté. 

On ne connaît que deux espèces dans ce genre : l’une 

en Russie, l’autre dans les Pyrénées. Cette grande dis- 

tance de leur patrie annonçait déjà des espèces diffé- 

rentes. 

Desuan DE Moscovie. Mygale Moscovitus, Geoff. ; 

Sorexz moschatus, Pallas, Schreber, pl. 159; Mus 

aquatilis, Clusius; Glis moschiferus, Klein, Quadr., 

p. 57; Castor moschatus de Linn., 10e et 12e édit. du 

Syst. nat.; Buffon, t. 10, pl. 1; Encycl., pl. 29, n° 4. 

Wychuchol, Wuychochol des Russes, Chochul de 

l'Ukraine, T'chirsin dans l'Ouffa, Desman, Dasmans 

des Suédois, de Desem, altération de Bisen, Muse, en 

Poméranie. — A pelage formé, comme celui des Cas- 

tors, de soies longues, et d’un feutre doux et moelleux, 

caché en dessous. Le Desman de Russie est brun, plus 

pâle en dessus, plus foncé sur les flancs ; le ventre est 

d’un blanc argentin; il est long d'environ huit pouces 

et demi, et sa queue, qui n’a que six pouces neuf lignes, 

est comme étranglée à sa base; bientôt elle devient 

cylindrique, renflée, et croît rapidement pour décroitre 

presqw’aussitôt; ce qui continue jusqu’à la pointe. Plus 

elle diminue et plus elle se comprime latéralement. 

Comme celle du Castor, elle est toute parsemée d’écail- 

les dont les interstices sont hérissés de poils courts et 

roides. Cette compression est très-bien représentée dans 

la plante de Pallas et de Schreber; le dessus des doigts 

est aussi écailleux. Sur toute sa longueur, surtout en 

dessous, la trompe est couverte de soies droites; le bord 

de la bouche est aussi pourvu de barbes très-longues au 

menton et dirigées en arrière. Malgré toutes ses recher- 

ches, Pallas n’a pu en découvrir le moindre indice à 

l’est du Volga et à l’ouest du Dniéper. Il ne se trouve 

pas non plus au nord du cinquante-sixième degré, ni 

dans le cours inférieur de ces deux fleuves et du Don 

qui leur est intermédiaire. Le Desman est doué d’un 

muscle peaucier très-fort, propre à réduire ou dilater 

le volume de son corps, et à lui donner ainsi dans l’eau 

différents équilibres, comme le fait la vessie aérienne 

chez les Poissons. Dans l’eau, où il barbotte comme un 

Canard, il est toujours en mouvement avec une extrême 

agilité; son ouïe est ohtuse; peut-être aveugle, il dis- 

tingue à peine la nuit du jour. Les moustaches qui hé- 

| rissent la trompe se dressent en avant quand elle est 

| active. Au moindre contact, il reconnait l’objet en y 
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portant la trompe, sans cesse agitée très-vile et dans 

tous les sens. Il ne peut souffrir d’être à sec, et cher- | 

che alors à s'échapper. Il ne crie que quand on le tour- | 

mente, el aussitôt menace de la gueule. Il s’assied sur 

son derrière pour reconnaître; souvent il replie la trompe 

dans la bouche pour la lécher. 11 n’est pas nocturne, se 

couche le soir, s’agite et change de place en dormant. 

L’eau lui est si indispensable, que Pallas n'en à pu gar- 

der vivant plus de trois jours. L'odeur de sa queue et 

ses excréments empoisonnent bientôt l’eau où on le 

tient. Cette odeur est si forte qu’un thermomètre dont 

s'était servi Pallas pour en reconnaître la température 
qui est de quatre-vingt-dix-huit degrés Farenheit, en 

resta imprégné quatorze ans. La quantité de nerfs de 

la cinquième paire qui se rend à la trompe, en fait l’or- 

gane du toucher, peut-être le plus délicat qui existe. 

Les nerfs olfactifs sont également très-gros, ainsi que 

leurs lobes. Les clavicules, l’omoplate et les bras sont 

proportionnés comme dans la Taupe. Il a treize ver- 

tèbres dorsales, dont les trois dernières seulement ont 

des apophyses épineuses, six lombaires, cinq sacrées et 

vingt-six caudales. 

DESMAN DES PYRÉNÉES. Mygale Pyrenaicus, Geoff., 

Ann. du Mus.,t. 17, pl. 4, f. 1. Moitié plus petite que 

la précédente, cette espèce a la queue plus longue, sans 

étranglement à son origine, ni renflement au delà, 

mais tout d’une venue, et diminuant progressivement 

jusqu’au bout. Elle n’est comprimée que dans le der- 

nier quart de sa longueur; elle est enfin couverte de 

poils eourts el couchés, mais non écailleuse. Les ongles 

sont moilié plus longs à proportion que dans le Desman 

Moscovite; les doigts de devant ne sont qu’à demi pal- 

més; le doigt externe des pieds de derrière est aussi 

plus libre. La nature du pelage est la même, mais les 

couleurs diffèrent. Le dessus du corps est d’un brun 

marron; les flancs gris-brun, et le ventre gris argentin. 

il n'y a pas du tout de blanc à la face, au lieu que le 

tour de l’œil et le dessous de la mâchoire sont blancs 

dans l’autre : Geoffroy a observé enfin que les dents de 

cette espèce, surtout celles d’en bas, sont plutôt distri- 

buées comme dans la Taupe. Les barbes de la trompe 

sont presque nulles; celles des deux mâchoires sont 

dirigées en sens inverse de celles du Desman de Russie. 

Cette espèce n’a encore élé vue que dans le voisinage 

de Tarbes, au pied des Pyrénées. 

DESMANTHE. Desmanthus. Bot. Genre de la famille 

des Légumineuses, établi par Willdenow aux dépens du 

genre Mimeuse, et ayant pour caractères : des fleurs 

polygames dont le calice, en forme de cloche, est à cinq 

dents; une corolle de cinq pétales égaux entre eux, 

spathulés, plus longs que le calice ethypogynes. Les éta- 

mines sont au nombre de dix, excepté dans le Desman- 

thus diffusus, où l’on n’en compte que cinq; ellessont 

également hypogynes et saillantes. Leurs filets sont 

libres et capillaires ; leurs anthères à deux loges. L’o- 
vaire est libre, terminé par un style et un stigmate sim- 

ples. La gousse est non articulée, sèche, à une“seule 

loge s’ouvrant en deux valves et contenant un nombre 

variable de graines. Les espèces de ce genre, au nom- 

bre d’une douzaine environ, sont des plantes herbacées, 

plus rarement de pelits arbustes sans épines’, rameux, 
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étalés, quelquefois dressés ou nageant à la surface de. 

l’eau. Leurs feuilles sont alternes, doublement pinnées, 

composées généralement de folioles très-petites et sen- 

sibles. Les stipules, au nombre de deux, sont adhérentes 

avec la base du pétiole. Les fleurs forment des épis axil- 

läires, pédonculés, ovoïdes ou globuleux- Elles sont 

généralement fort petites et blanches. Toutes leS'espè- 

ces qui composent ce genre, appartiennent aux contrées 

chaudes du globe, à l'Amérique méridionale, et aux 

Indes-Orientaies. Dans son magnifique ouvrage inti- 

tulé : Mimeuses et autres Légumineuses du nouveau 

continent, Kunth a tracé d’une manière fort exacte le 

caractère du genre qui nous occupe, :et en a décrit et 

figuré une espèce intéressante, le Desmanthus depres- 

sus, Willd. Ce genre diffère de l’Acacia par les mêmes 

caractères qui servent à distinguer le genre Prosopis 

du genre Zng«, c’est-à-dire par une corolle polypétale 

et par le nombre défini de ses étamines. A ces différen- 

ces se joint, observe Kunth, un port particulier. Will- 

denow, cherchant le principal caractère dans les fila- 

ments élargis des fleurs stériles, y a rapporté mal à 

propos le Mimosa cinerea, de Linné; son Desman- 

thus divergens ne paraît pas non plus appartenirsà 

ce genre. Il n’est donc pas étonnant que‘le caractère 
tracé par Willdenow, manque de précision etconvienne 

également à plusieurs véritables espèces d'Acacia. C'est 

sans doute pour cette raison que les professeurs Des- 

fontaines et De Candolle ont cru devoir supprimer ce 

genre et en réunir les espèces au genre Acacie. Malgré 

leur autorité, le Desmanthus à élé maintenu comme 

genre distinct; nous allons en mentionner ici quelques* 

unes des espèces les pius remarquables. 

DesmanTRE erFilé. Desmanthus virgatus, Willd., 
Sp., 4,p. 1047; Mimosa virgata; Lin. Originaire de 

l'Inde, celte espèce est une de célles que l’on cultive le 

plus souvent dans les jardins. Elle forme un petit ar- 

buste dressé, de deux à trois pieds d’élévation; ses ra- 

meaux sont effilés, cylindriques, glabres et verdâtres ; 

ses feuilles sont alternes, bipinnées, sans impaire, com- 

posées en général de quatre paires de feuilles pinnées, 

dont les folioles sont très-petites, fort nombreuses et 

d’un vert gai. Les fleurs sont réunies en épis pédoncu- 

lés et presque globuleux. 

DESMANTHE NAGEANT. Desmnanthus natans:, Willd., 

Sp., 4, p. 1044; Mimosa natans, Vahl, Symb. (non 

L.}), Roxb., Corom:9, t. 119. Getle espèce croit, ainsi 

que la précédente, aux Indes. Ses tiges sont flexueuses, 

étalées à la surface de l'éau; ses feuilles sont égale- 
ment bipinnées. Les fleurs constituent des épis allongés, 

interrompus, portés sur un long pédoncule. Les gousses 

contiennent de six à huit graines. 

” DesManTaE poncrué. Desmanthus punctatus, Willd., 

Sp., 4, p. 1047; Mimosa punctata, L. Cette jolie espèce 

forme un petit arbuste dont les tiges sont ligneuses et 

parsemées de points calleux. Ses feuilles bipinnées se 

composent de quatre paires de pinnules dont les folioles 

sont petites et fort nombreuses. Les épis sont ovoïdes, 

allongés, longuement pédonculés. Cette espèce a élé 

trouvée à la Jamaïque. à 
DESMANTHE péprimé. Desmanthus depressus, Willd. 

Kunth, Mimeus., p. 115, t. 55. Humboldt et Bonpland 
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ont recueilli cette espèce au Pérou. Ses tiges sont li- 

gneuses, diffuses, étalées, glabres et sans épines. Ses 

feuilles sont bipinnées, à pinnules bijugées dont les 

folioles sont opposées au nombre de treize à quatorze 

paires, linéaires, aiguës et ciliées. Les épis sont pauci- 

“flores. Les gousses sont allongées et linéaires. 
DESMARESTELLE. Desmarestella.20oT. Genre insti- 

tué par Bory aux dépens des Céramies. Ses caractères 

sont’: filaments simples, comme si chacun d'eux était 

une plante complète, réunis en touffe présentant une 

série d'articles transversaux très-rapprochés, paraissant 

diviser un tube intérieur et produisant extérieurement 

des capsules obovoïdes, substipitées et nues. — L'orga- 

nisätion des Desmarestelles rappelle celle des Oscillai- 

. resy mais outre que nul mouvement spontané ne s’y 

‘peut reconnaître, ces plantes ne sont pas libres, et sont 

fixées par leur base en touffes serrées, croissant para- 

sites sur les Zostères ou les Fucus de la mer. Leur fruc- 

tification, constatée et bien visible, les reporte d’ailleurs 

nécessairement dans le règne végétal. Les auteurs de 

la Flore danoise, Agardh et Lyngbye, ont confondu les 

Desmarestelles avec les Oscillaires, sans réfléchir à 

l'énorme distance qui doit exister entre des êtres libres, 

doués de volonté ou du moins de mouvement, et des 

filaments fixés par leur base, condamnés à ne jamais 

quitter le lieu qui les vit naître, et inertes par nature. 

Les principales espèces de ce genre sont le Desmares- 

tella confervicola, Bory, Conferva confervicola , 

Dillen, t. 8, Oscillatoria confervicola, Lyngb., p. 94, 

etle Desmarestella zostericola, B., Oscillatoria Mu- 

cor, Agardh et Lyngb., loc. cit., p. 94, t. 27. 

DESMARESTIE. Desmarestlia. B0T. Genre d'Hydro- 

phytes, établi par Lamouroux.Caractères : des rameaux; 

des feuilles planes, se rétrécissant en pétioles, ayant 

leurs bords garnis de petites épines cloisonnées, et 

paraissant contenir de petites séminules. Suivant Stack- 

house, la fructification est située dans l’aisselle des 

rameaux. Cet auteur, dans la deuxième édition de sa 

Néréïde Brilannique, a divisé les Desmaresties en trois 

genres, sous les noms d'Hippurina, d’Jridea et d’Aer- 

bacea. Agardh a placé dans son genre Sporochnus, 

toutes les Desmaresties et plusieurs autres Hydrophytes 

qui paraissent n'avoir aucun rapport avec ces plantes. 

Lyngbye a donné à ce genre le nom de Desmnia; il le 

compose des Desmarestia ligulala et aculeata, et 

d'une troisième qu’il nomme Hornemanni, el que 

Lamouroux regarde comme une Floridée, et même 

comme une espèce douteuse. Les Desmaresties sont par- 

ticulières à la zone Lempérée boréale; une seule, la Des- 

marestia herbacea, habite le cap de Bonne - Espérance 
et plusieurs parties de l'hémisphère austral. Toutes 

sont annuelles et ne se trouvent que sur les rochers du 

large qui ne sont jamais découverts. Dans ce moment, 

ce genre est composé des espèces suivantes : 1. Des- 

marestia Dresnayi, dédié à Dudresnay, habile bota- 

niste, qui possède une magnifique collection de plantes 

marines d’une conservation parfaite. 2. Desmarestia 

herbacea, 3. D. ligulata, var. lata, et var. D. stricla ; 

4. D. viridis; 5. D. aculeata; 6. D. pseudo-aculeata. 

Cette distribution diffère de celle que nous avions pro- 

posée dans notre Essai sur les Thalassiophytes: 
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DESMATODON. Bot. Bridel sépare, sous ce nom, 

quelques Trichostomes dont les dents ou péristomes 

sont percées d’une série de trous. 7. TRICHOSTOME. 

DESMAZIERELLE. Desmazierella. Bot. Mademoi- 

selle Libert, célèbre botaniste de Malmédy, a fondé ce 

genre nouveau sur une plante Cryptogame, qui a le 

facies d’une Pezize, et qui offre pour caractères : ré- 

ceptacle orbiculé; membrane fructifère hérissée de soies 

courtes et roides, composée de thèques allongées, fixes, 

persistantes, dénuée de paraphyses; sporidies blanches, 

ovales, disposées sur une ligne et renfermant deux 

sporules. Ce genre ne se compose que d’une seule es- 

pèce qui vit en hiver et au printemps, dans les bois où 

elle vit cachée parmi les mousses, sur les feuilles pour- 

ries du pin sauvage. 

DESMIDIER. Desmidium. Bot. Genre de l’ordre des 

Algues, que Agardh a placé dans sa famille des Diato- 

macées, avec les caracières suivants : masses géminées, 

composées de filaments articulés, qui se séparent trans- 

versalement les uns des autres parleurs articulations, 

et présentent alors des sortes de tubes isolés, renfer- 

mant et transsudant une matière muqueuse. On observe 

fréquemment ces plantes à la surface d’'Hydrophytes ou 

d’autres plantes marines qu’elles tapissent sous forme 

de duvet verdâtre, qui devient pulvérulent par la des- 

siceation. 

DESMIE. Desmia. Bot. Ce genre, créé par Lyngbye, 

ne paraît différer en aucune manière du genre DESMA- 

RESTIE. Ÿ, ce mot. 

DESMIE. Desmia. ins. Genre de Lépidoptères de la 

famille des Tinéites, établi par Westwood pour un petit 

Papillon de l'Amérique septentrionale, envoyé à So- 

werby. Caractères : tête pelite; yeux grands, globu- 

leux et latéraux; ocelles très-petits; antennes minces, 

sétacées el presque de la longueur du corps : premier 

article plus épais que les quinze suivants qui, à partir du 

quinzième jusqu’au vingtième, vont en grossissant; ce 

dernier forme brusquement un coude renflé, et de là par- 

tentenviron une trentaine d'autres articles extrêmement 

menus et qui s’'amincissent encore jusqu’à l'extrémité ; 

la plupart de ces articles sont garnis d’une petite soie. 

Les mandibules sont petites, triangulaires et ciliées in- 

térieurement; les palpes maxillaires sont nulles ou pres- 

que nulles, les labiales courtes et comprimées, courbées 

par en haut ; langue ayant plus de la moitié de la lon- 

gueur des Antennes; ailes supérieures allongées, les 

inférieures courtes; pieds et corps grêles. La DESMIE mA- 

CULÉE, Desmia maculata (Mag. de Zool., GI. 1x, pl. 2), 

est d’un brun noirâtre, avec deux taches blanches, ar- 

rondies sur les ailes supérieures, et une plus grande 

ue | sur les inférieures : toutes sont frangées de 

blanc #corps noirâtre. Taille, huit lignes. 

DESMINE. min. 7”. SPINELLANE. 

DESMIPHORE. Desmiphora. 1ns. Coléoptères tétra- 

mères; genre de la famille des Longicornes, tribu des 

Lamiaires, établi par Audinet-Serville qui lui assigne 

pour caractères : antennes sétacées , distantes à la base, 

assez courtes, très-velues, frangées en dessous, de onze 

articles cylindriques ; le second court, le troisième le 

plus long de tous; palpes assez longues ; dernier article 

des maxillaires grand, aminci au bout; mandibules 
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assez courtgs; yeux entiers; front un peu bombé ; cor- 

selet uniépineux latéralement, presque carré, velu; 

écusson petit, arrondi; élytres allongées , linéaires, 

arrondies et mutiques à l’extrémité ; corps convexe en 

dessus, allongé, cylindrique, très-hérissé de poils sou- 

vent réunis en faisceaux; pattes de longueur moyenne, 

égales, très-velues; tarses velus, non houppeux. Le type 

de ce genre est la DESMIPHORE FASCICULÉE, Desmiphora 

fasciculata ; Lamia fasciculata, Fab. Elle est noire ; 

son corselet est épineux, orné, ainsi que les élytres, de 

faisceaux de poils roussâtres ; le dessous est entièrement 

noir. De Cayenne. On doit ajouter à cette espèce le Sa- 

perda hirticollis d'Olivier, Entom., T. 1v, pl. 4, fig. 37. 

DESMOCÈRE. 1NS. /”. DEMOCÈRE. 
DESMOCHETE. Desmochæta. Bot. De Candolle a 

fondé ce genre aux dépens des 4chyranthes de Linné. 

Jussieu avait également construit un genre semblable 
sous le nom de Pupalia; mais la citation d’une plante 

de Rhéede, à l’aide de laquelle il avait formé ce nom, 

n'étant pas exacte, avait dû faire créer une autre déno- 

mination. Cependant plusieurs botanistes reconnurent 

que le genre Cométès, de Burmann, élait identique avec 

le Desimochæta et le Pupalia ; de sorte que tout en 

adoptant les caractères exposés par Jussieu et De Can- 

dolle, il est nécessaire de conserver le nom donné an- 

térieurement par Burmann. 7. COMÉTESs. 

DESMODÈRE. Desmoderus. 1ns. Coléoptères tétra- 
mères; genre de la famille des Longicornes, tribu des 

Cérambycins, établi par Audinet-Serville pour un In- 

secte nouveau, apporté de l'Amérique méridionale et 

qui présente pour caractères : antennes glabres, de la 

longueur du corps dans les femelles, plus longues dans 

les mâles, de onze articles cylindriques, à partir du 

troisième : le premier renflé, presque en forme de poire 

renyersée, le deuxième petit, cyathiforme, les suivants 

un peu renflés au bout qui est muni d’une épine; pal- 

pes courtes, presque égales ; mandibules coudées, pres- 

que tuberculées extérieurement; corselet dilaté laté- 
ralement, bituberculé de chaque côté, son disque offrant 

plusieurs tubercules; écusson étroit, triangulaire; pré- 

sternum faiblement échancré transversalement, portant 

entre les deux premières cuisses une pointe peu sail- 

lante; élytres allant un peu en se rétrécissant des angles 

huméraux à l'extrémité qui est arrondie et mutique; 

corps glabre et luisant; pattes courtes; cuisses grêles 

à la base, en massue à l'extrémité. » 

DESMODÈRE VARIABLE. Desmoderus variabilis. An- 

tennes testacées, annelées de brun; élytres brunes, ayant 

ordinairement une tache humérale, testacée, plus ou 

moins grande ; suture blanchâtre du milieu à Lextré- 

mité; pattes testacées, avec le bout des cuis oir. 

Taille, douze à quatorze lignes. ‘ 
DESMODIER. Desmodiuin. Bot. Genre de la famille 

des Légumineuses, fondé par Desvaux (Journal de Bot. 

T. 11, p. 122) aux dépens du genre Hedysarum de 

Linné. Il le place dans la 8e section de la famille, section 

caractérisée par ses légumes articulés. Dans le genre 

Desmodiuwm , les articles sont moniliformes, mais un 

peu comprimés; une figure (Loc. cit. T. v, f. 15) donne 

une idée de ce caractère d’ailleurs très-facile à saisir, 

mais dont l'importance n’est pas telle que seul il puisse 

bu 
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faire séparer des plantes très-voisines sous beaucoup 

d’autres rapports. Les nombreuses coupes établies par 

Desvaux n'auront probablement pas la même valeur 

que ce savant y à attachée, quand un nouvel observa- 

teur nous donnera l'exposition des genres de Légumi- 

neuses. En attendant, le genre en question renferme, 

selon son auteur, un grand nombre d’éspèces. parmi 

lesquelles il cite les Desmodium asperum, Desino- 

dium giganteum, Desmodium canescens, Desmo- 
dium virgatum, Desmodium Scorpiurus, Desmo- 
dium macrophyllum, Desmodium penduluim et 

Dubium, elc. Celte dernière espèce, figurée dans le 

Botanical register, 967, est suffrutescente, à rameaux 
anguleux, velus, surtout vers les angles; à folioles 

ovales, obiongues, obtuses, apiculées, soyeuses en des* 

sus, velues ét glauques en dessous; à fleurs d’un blanc 

rosâtre, disposées en grappe lâche et terminale, ac- 

compagnées de bractées arides, acuminées et décidues, 

portées sur de longs pédicelles. Cette espèce se (trouve 

dans les montagnes de l’'Hymalaya. 

DESMONCE. Desmoncus. Bot. Genre de la famille 
des Palmiers, Monæcie Androgynie, établi par Martius, 

pour deux espèces qu’il a découvertes au Brésil.4Carac- 

tères : spathe double; fleurs sessiles, les mâles ont le 

calice trifide, trois pétales et six étamines. Les femelles 

ont le calice et la corolle urcéolaires, et trois stigmates 

sessiles; le drupe est monosperme avec la coque mar- 

- quée de trois impressions profondes, verticales, étoilées ; 

l'embryon, placé entre ces impressions, est également 

vertical. Ces espèces ontles frondes pennées et le régime 

ramifié. . 

DESMOS. got. Le genre que Loureiro (Ælor. Co- 

chinch., 1, p. 450) établit sous ce nom, a été reconnu 

parWilldenow comme identique avecl  Unona de Linné. 

Jussieu (Ann. du Mus., T. xv1, p. 359) a confirmé ce 

rapprochement, en observant que, d’après la descrip- 

tion, les baies sont nombreuses, sèches, allongées, 

minces et comme composées de plusieurs pièces arti- 

culées, qui contiennent unesseule graine, pédicellées ou 

du moins non entièrement sessiles, ainsi que l’auteur 

s’exprime lui-même. Dans sa Monographie des Anno- 

nacées, Dunal s’est rangé à l'avis de Willdenow et de 

Jussieu; il a décrit les Desmos Cochinchinensis el 
Desmos Chinensis de Loureiro, sousles noms d’'Unona 

Desmos et Unona discolor. Ces deux plantes sont des 

arbres qui croissent l’un dans les buissons de la Cochin- 

chine, l’autre en Chine près de Canton. 

La dénomination de Desmos a été appliquée par Du- 

nal (Loc. cit. p. 110) à la seconde section du genre 

Unona, laquelle est ainsi caractérisée : pétales lan- 

céolés, oblongs ou linéaires, quelquefois presque fer- 

més; baies légèrement articulées, multiloculaires? plus 
ou moins moniliformes. Elle renferme les Unona dis- 

creta, Vahl;, Unona undulata ou Xylopia undulata, 

Beauvois; Unona discolor, Unona Desmos, Unona 

aromatica, Unona Æthyopica, Unona oxypetalaet 

Unonua leptopetala, Dunal. Ce sont des arbres indigènes 

des contrées d'Afrique et d’Asie situées entre les tro- 

piques. . 

DESMOTRIQUE. Desmotrichum. B0T. Genre de la 
famille des Orchidées, et de laGynandrieMonandrie, L., 
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formé par Blume (Bydrag. F1. Ind. 329). Caractères : 
sépales presque dressés, ouverts et égaux : les exté- 

rieurs faiblement réunis inférieurement ; les latéraux 

insérés obliquement sur un onglet du gynostème ; la- 

Melle concave à sa base, avec son limbe allongé, pres- 

que Jlobé, ouvert ou dressé; anthère terminant le 

gynostème, attachée par une dent dorsale, épaisse, 

biloculaire ; deux masses polliniques ovales, pulpeuses 

et céreuses. Les Desmotriques, dont Blume fait deux 

sections, sont des plantes parasites, herbacées, cau- 

lescentes ; les tiges sont radiciformes, articulées et bul- 

bifères; les feuilles sont coriaces; les fleurs s'élèvent 
directement en faisceaux de la base des feuilles. 

DESPRETZIE. Despretzia. BoT. Genre de la famille 

des Graminées et de la Triandrie Monogynie de Linné, 

érigé par Kunth qui lui donne pour caractères : épillets 

composés de {rois ou quatre fleurs dont les supérieures 

mâles, écartées, avec le sommet desséché, et l’inférieure 

femelle; deux glumes presque égales, renfermées, mu- 

tiques, trilobées à l'extrémité, réliculées et marquées, la 

supérieure de trois nervures, l’inférieure de sept. Les 

fleurs femelles ont deux paillettes : la supérieure bica- 

rénée, un peu plus longue que l’inférieure qui est con- 

cave, marquée de neuf nervures, avec le sommet qua- 

trilobé ; écailles et étamines nulles; ovaire sessile, 

surmonté d’un style que couronnent deux stigmates 

plumeux ; cariopse un peu comprimée et libre; on ob- 

serve aux fleurs mâles deux paillettes dont l’inférieure 

concave, émarginée, à cinq nervures; la supérieure bi- 

carinée; deux squamelles collatérales : trois étamines; 

un simulacre d’ovaire. Les Graminées de ce genre ap- 

partiennent au Mexique; elles ont les feuilles ovales : 

celles de la base sont arrondies, pétiolées , nervurées, 

avec la gaîne fendue; la languette est oblitérée; les 
panicules sont rameuses, étalées, avec les épis pédicel- 

lés et courbés. 

DESSENIA. 2oT. (Adanson, Famille des Plantes, 2, 

p. 285.) Synonyme du Gnidia de Linné. /. GNID1E. 

DESTRUCTEUR DES CROCODILES. mam. L'un des 

noms donnés vulgairement à l’Ichneumon, dans l’idée 

fausse où l’on était que cet animal entrait par la bou- 

che dans le corps du grand Saurien durant son som- 

meil, pour lui déchirer les entrailles. On sait aujour- 

d'hui que cet animal se borne à détruire ses œufs. 

V. CROCODILE et MANGOUSTE. 

DESTRUCTEUR DES PIERRES. AnNéL. Syn. de Né- 
réide. 

DESTRUCTEUR DU PIN. is. Nom vulgaire de la larve 

du Tomique piniperde de Latreille. 

DESVAUXIE ou DEVAUXIE. Desvauxia. Bo. Genre 
de la famille des Restiacées, Monandrie Monogynie, éta- 

bli et dédié à Desvaux, rédacteur du Journal de Botani- 

que, par Brown qui y a compris la plante dont on ayait 

fait précédemment le genre Centrolepide. Caractères : 

spathe bivalve, à fleurs en nombre indéfini; glume bi- 

valve; étamine unique; anthère simple; plusieurs ovai- 

res (trois à douze) attachés à un axe commun, mono- 

spermes el surmontés d’aulant de styles distincts ou 

réunis par la base; utricules s'ouvrant longitudinale- 

ment par une fente extérieure. Les Desvauxies sont 

de petites herbes touffues; leurs racines sont fascicu- 
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lées; leurs feuilles radicales, sétacées et à demi engai- 

nantes à la base; elles portent des chaumes filiformes, 

simples et nus, à l'extrémité de chacun desquels est une 

seule spathe dont les valves sont alternes et rappro- 

chées, mutiques ou aristées, quelquefois ne contenant 

qu’un petit nombre de fleurs. Les glumes sont séparées 

par une écaille très-petite ou rudimentaire. Les neuf 

espèces publiées par Brown sont indigènes des diver- 

ses contrées de la Nouvelle-Hollande. Elles ont été dis- 

tribuées en trois sections : la première, caractérisée par 

le réceptacle paléacé, renferme les Desvauxia pulvi- 

nata, Desvauxia Patersoni et Desvauxia strigosa. 

La seconde section, dans laquelle le réceptacle est sans 

paillettes, et dont les spathes sont hispides, comprend 

les Desvauxia tenuior, Desvauxia Billardieri ou 

Centrolepis fascicularis, de Labillardière, et Des- 

vauxia exserta. Enfin R. Brown place dans la troi- 

sième section les Desvauxia Bancksii, Desvauxia 

pusilla et Desvauxia aristata, qui n’ont point de pail- 

lettes sur le réceptacle, mais dont les spathes sont gla- 

bres. 

Le genre Desvauxie que Palisot de Beauvois avait 

établi dans la famille des Graminées, fait actuellement 

partie du genre Glycerie, Glyceria, de Robert Brown. 

DÉTAR. Delarium. 2oT. Genre de la famille des Lé- 

gumineuses et de la Décandrie Monogynie, L., établi 

par Jussieu (Gener. Plant., p. 565) d'après les notes 

manuscrites d’Adanson et les échantillons d’une plante 

rapportée du Sénégal par ce savant voyageur. Ses 

caractères sont : calice quadrifide ; corolle nulle? dix 

étamines distinctes dont les alternes sont plus courtes ; 

fruit drupacé, orbiculaire, épais, mou, farineux, con- 

tenant un noyau de même forme, comprimé, mono- 

sperme, chargé d’un réseau de fibres entrelacées, lisse 

et à bords obtus. Le DÉTAR pu SÉNÉGAL, Detarium 

Senegalense, Juss., est un arbre dont les feuilles sont 
alternes et imparipennées; les fleurs disposées en grap- 

pes axillaires. 

DETO. Deto. crusT. Genre de l’ordre des Isopodes, 

famille des Cloportides, établi par Guérin avec les ca- 

ractères suivants : antennes de neuf articles dont les 

quatre derniers forment une tige beaucoup plus courte 

que le précédent, et composée d'articles inégaux ; corps 

ne paraissant pouvoir se contracter que très-imparfai- 

tement en boule ; appendices ou stylets postérieurs s’a- 

vançant au delà du dernier segment. Ces caractères 

suffisent pour ne pas permettre de confondre ce genre 

avec les autres du même ordre et surtout le Tylo, où les 

appendices postérieurs sont très-petits et entièrement 

cachés, et les quatre derniers articles des antennes 

égaux en longueur. D'un autre côté, quoiqu'il ait plus 

d’affinités avec les Armadilles et les Cloportes, on ne 

peut les confondre avec eux, parce que ceux-ci n’ont 

que sept ou huit articles aux antennes, et que ces arti- 

cles vont en diminuant graduellement de longueur et 

d'épaisseur. Le DETO À ÉPINE, Delo echinala, a septou 

huit lignes de longueur; son corps est assez aplati, 

ovalaire, d’un jaune verdâtre, avec les bords. un peu 

transparents ; sa têle el le milieu des sept segments 

thoraciques sont couverts de tubercules assez saillants ; 

la première offre deux saillies latérales et une intermé- 



458 DÉT 

diaire, ce qui laisse en avant deux échancrures dans 
lesquelles s’insèrent des antennes qui ont à peu près la 

moitié de la longueur du corps. En arrière, la tête offre 

deux courtes épines un peu divergentes. Les sept seg- 

ments du corselet ont en arrière, et de chaque côté, 

une forte épine conique, dirigée un peu en dehors; ces 

épines sont à peu près aussi longues que la moitié de 

l’espace qui les sépare sur le même segment ; l'abdomen 

est lisse, avec le dernier segment court, ne dépassant 

pas le support des deux filets terminaux, lesquels sont 

de moitié plus longs que ce dernier segment ; les paltes 

sont courtes, de forme ordinaire, un peu épineuses, 

terminées par un simple crochet. Cet Insecte a été rap- 

porté de l'Orient, par Olivier. 

DÉTONATION. Bruit occasionné par le passage très- 

prompt d’une matière solide à l’état de fluide aériforme. 
Plus l'air, par son élasticité, oppose de résistance à une 

dilatation aussi subite qu’extrème, plus violent est le 

choc qu’éprouvent ses molécules el plus intenses sont 

les vibrations sonores : une quantité déterminée de 

poudre à canon, que son explosion soil libre ou qu’elle 

soil contrariée par des obstacles, détonera avec beau- 

coup plus de bruit dans la plaine qu’au sommet d’une 

haule montagne où la pression de l’air est peu consi- 

dérable. La Délonation peut encore avoir lieu d'une 

manière inverse, lorsqu'un fluide gazeux change d’état, 

ou quand, par une circonstance quelconque, il se forme 

à l'instant même une sorle de vide que les molécules 

atmosphériques environnantes s’empressent d'occuper : 

la vivacité avec laquelle ces molécules se précipitent 

vers l’espace vide, occasionne entre elles un choc d’au- 

tant plus sonore que la formation du vide a été plus 

prompte. 

DETRIS. BoT. Adanson désignait le Cineraria amel- 

loides , L., sous ce nom générique, qui aurait dû être 

conservé lorsqu'on a reconnu que celte plante formait 

le type d’un genre nouveau. Cassini lui a substitué la 

dénomination d’Agathæa cœlestis. V. AGATHÉE. 

DÉTRITIQUES. win. Nom imposé à certains terrains 

de formation récente, et postérieure à la dernière révo- 

lution du globe ; elle résulte du dépôt incohérent des 

débris de toute espèce de roches dont les fragments, 

ordinairement de petit volume, peuvent néanmoins être 

facilement reconnus. 

DÉTROIT. Géo. Sorle d’étranglement des mers qui 
sépare deux continents rapprochés ou deux îles d’un 

même archipel. Plusieurs Détroits dont les rivages sont 

adoucis et le fond peu considérable, sont des preuves 

que, par la diminution graduelle des eaux, les terres 

que ces Détroits séparent tendent à s'unir. Quand leurs 

côtes sont brusquement coupées à pic, et que leur fond 

ne peut être atteint par la sonde, ils indiquent une 

antique rupture. Tel est le Détroit de Gibraltar ; le sou- 

venir de sa formation violente ne fut point entièrement 

éteint dans la mémoire des hommes, et les plus an- 

ciennes (raditions nous l'ont conservé. La formation 

brusque de certains Détroits ayant causé des diminu- 

lions ou des augmentations considérables dans les mers 

qu’ils mettent en rapport immédiat, ont, en modifiant 

leur rivage, changé la nature des productions de ceux- 

ci. C’est sous ce point de vue encore plus que sous celui 
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de la géologie que les Détroits doivent intéresser les 

voyageurs naturalistes. Ils observeront presque tou- 

jours que la végétation et la zoologie de leurs bords 

opposés sont à peu près identiques, quand! on peut sup- 

poser qu’il y eut rupture, tandis que leurs productions" 

deviendront assez différentes sur leursrivageslatéraux. 

Ainsi en prenant toujours le Détroit de Gibraltar/pour 

exemple, depuis le rocher qui lui donne son nom, jus- 

qu’à Trafalgar en Espagne, et depuis Ceuta jusqu’au 

cap Spartel en Afrique, on croirait être absolument 

dans un même canton où les productions naturelles 

sont absolument pareilles et en partie propres au sol, 

tandis que les côtes orientales de l'Espagne et de l’A- 

frique, qui viennent s’y lier, présentent de grands rap- 

ports avec l’histoire naturelle du Levant, et celles de 

Trafalgar au cap Saint-Vincent, ou du Spartel au Ba- 

jador, rappellent par leurs productions les îles atlan- 

tiques, et n’offrent presque plus de productions médi- 

terranéennes. 

DÉTROIT DE MAGELLAN. mocz. Nom marchand du 
Conus Magellanicus, l’une des plus belles espèces du 

genre Cône. 

DEUIL (GRAND et PETIT). INS. (Engramelle.) Noms 

vulgaires de deux espèces de Papillons du genre Nym- 

phale. 7. ce mot. 

DEUTZIE. Deutzia. Bot. Ce genre a été établi par 

Thunberg (Ælora Japonica, p. 185, t. 24), et placé 

d'abord dans la Décandrie Trigynie. 1l offre pour prin- 

cipaux caractères : un calice court, cotonneux, pres- 

que campanulé, à cinq ou rarement à six divisions 

droites et ovales; cinq ou rarement six pétales ellip- 

tiques, trois fois plus longs que le calice; dix étami- 

nes à filets linéaires, insérés, ainsi que les pétales, en 

dehors des bords de l'ovaire, trifides ou à trois pointes 

à leur sommet, el portant des anthères globuleuses, 

didymes ; ovaire supérieur, concave dans son milieu, 

chargé de trois ou très rarement de quatre styles fili- 

formes, plus longs que la corolle et surmontés d'autant 

de stigmates en massue; capsule globuleuse, petite, 

perforée, calleuse, un -peu trigone, munie de-trois 

pointes qui proviennent des bases persistantes des 

styles, s’ouvrant par la base en trois valves, divisés 

intérieurement en trois ou rarement quatre loges, les- 

quelles contiennent chacune plusieurs graines. 

Ce genre avait été placé parmi les Philadelphées par 

Wallich, el parmi les Caprifoliacées par Blume; cepen- 

dant il diffère des premières par son estivation valvaire 

et non convolutive-imbriquée, par ses étamines définies, 

l’absence de l’arille-et la situation de l'embryon; il se 

distingue des secondes par son estivation, sa corolle 

polypétale, ses ovules dressés et la situation de l’em- 
bryon. De Candelle a mieux exprimé ses affinités en le 

joignant aux Saxifragées, où il forme une tribu parti- 

culière avec les genres Hydrangea, Cyanitis, Adamia 

et Broussaisia. Des huit espèces de Deulzies connues 

jusqu'ici, trois habitent les Alpes de l’Inde centrale, 

(l'Hymalaya , où elles ont été trouvées par le Dr Wal- 

lich); une, les montagnes élevées du Japon; deux, les 

plaines de cet empire; et les deux autres le nord de la 

Chine, où Bunge les a découvertes. Parmi ces espèces, 

nous remarquons les suivantes : 

fi 
: ds 
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DEUTZIE CRÉNELÉE. Deutzia crenata, Zuccarini, in 
Ælor. Japon. Auct. Siebold., (ab. 6. Feuilles arrondies 
à-leur base, assez larges, ovales, faiblement crénelées 

en leurs bords et pourvues d’un court pétiole ; les deux 

faces sont garnies de poils scabriuscules, ramassés en 

étoiles au nombre de quatre à six supérieurement et de 

beaucoup plus inférieurement ; les fleurs sont blan- 

châtres, disposées en thyrse ou en panicule; avec les 

étamines linéaires, tridentées, et les anthères barbues. 

Cette espèce habite les vallées humides et ombragées 

du Japon. 

Deurzie GRÈLE. Deutzia gracilis, Zuce., loc. cit., 

pl. 5, 8. Feuilles lancéolées ou ovato- lancéolées, cunéi- 
formes à la base, pointues au ‘sommet , découpées en 

dents fines et ones en leurs bords, pétiolées, avec les 

deux faces parsemées de poils courts disposés en étoiles; 
les fleurs sont réunies en grappes simples; les décou- 

pures du calice sont fortement acuminées, les filaments 

tridentés et les anthères glabres. Elle croît sur les hau- 

tes montagnes des provinces méridionales du Japon. 
DEUTZIE A FEUILLES RUDES. Deutzia scabra. Celte 

espèce découverte par Thunberg, figurée par Horn- 

stedt (Dissert. Nov. Plant. Gener. 19-21) et par La- 

marck (Illust. tab. 380), a été décrite dans les Aménités 

exotiques de Kœæmpfer, p. 854, sous le nom de Joro. Ce 

voyageur dit qu'on la nomme vulgairement au Japon 

Utsuji ou Jamma Utsuji. C’est un arbrisseau de six 

pieds environ de hauteur, possédant un grand nombre 

de branches allernes, cylindriques , pourprées, et ve- 

lues. Ses feuilles sont opposées, pétiolées, ovales, poin- 

tues, dentées, couvertes de poils étoilés qui les rendent 

âpres au toucher. Les fleurs sont blanches, disposées en 

panicules terminales. 

DEUX-DENTS. mam. Espèce du genre Dauphin. 

DEUX-DOIGTS. pois. Espèce du genre Scorpène. 

DEVAUXIACÉES. Devauxiaceæ. Box. Famille nou- 
velle, établie par Dumortier, dans son Analyse des fa- 

milles des plantes; elle est ainsi caractérisée : système 

ligneux sans écorce; fleurs enveloppées dans une spathe 

ou membrane irrégulière, glumacée; glume univalve; 

ovaires multiples; fruit déhiscent. Cette famille, née du 

démembrement de celle desRestiacées de Kunth, se com- 

pose des genres Desvauxia, Alephia, Alepyrum. 

DEVAUXIE. BoT. /. DESVAUXIE. 

DEVAUYA. BOT. 7. CENTROLEPSIS. 2 
DÉVELOPPEMENT. /. AGCROISSEMENT. 
DEVERRE. Deverra. BoT. Genre de la famille des 

Ombellifères, Pentandrie Digynie, formé par De Can- 

dolle aux dépens du genre Bubon. Caractères : bords 

du calice découpés; pétales ovales, avec la pointe re- 

courbée; styles courts, presque divariqués; fruit ovale 

ou arrondi, un peu comprimé sur le côlé, couvert de 

poils ou d’écailles. Les trois espèces décrites par De 

Candolle sont originaires des trois points les plus op- 

posés de l’Afrique. Ce sont des herbes suffrutescentes, 

aromatiques, rigides, presque dénuées de feuilles, à 

pétioles engaïînants, persistants. Les ombelles n’ont que 

cinq ou six rayons entourés d’un involucre décidu, 

composé de cinq à six petites folioles. Les fleurs sont 
blanches. 

DEVIDOIR. mor. 7. BISTOURNÉE. 

w 
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DEVIN. repr. Espèce du genre Boa. F7, ce mot. 

DEVIN ou DEVINERESSE. ins. Noms donnés quelque- 

fois aux Mantes, à cause de la bizarrerie de leur figure, 

qui les a fait aussi nommer vulgairement Sorcières, 

Cheval du Diable, etc. 

DEVONIT. min. Synonyme de Wavellile. 7. ce mot. 

DEXAMINE. Dexamine. cRusST. Genre d’Amphipo- 

des, établi par Leach qui lui assigne pour caractères : 

quatre antennes sétacées, les supérieures étant les plus 

longues, formées de trois articles, le dernier multi- 

articulé, le premicr le plus petit de tous; second arti- 

cle des quatre antennes long et grêle; une petite soie 

à la base du troisième des inférieures ; les quatre pieds 

antérieurs presque égaux, terminés par une pince com- 

primée en griffe ou à un seul crochet; yeux oblongs, 

placés en arrière de la base des antennes supérieures ; 

queue ayant de chaque côté trois styles bifides, et en 

dessus un style mobile. Les Dexamines, ainsi que les 

Leucothoës de Leach, sont remarquables, suivant l’ob- 

servalion de Latreille, par le pédoncule des antennes, 

formé seulement de deux articles; dans tous les autres 

Amphipodes, on en compie trois. On ne connaît encore 

qu'une espèce propre à ce genre. 

DEXAMINE ÉPINEUSE. Dexamine spinosa, Leach; Can- 

cer Gammarus spinosus, Montagu ( 7'rans. of the 

Linn. Societ. T. xr, p. 3). Les quatre derniers seg- 

ments de l’abdomen sont prolongés postérieurement en 

forme d’épine; le front est avancé entre les deux an- 

tennes supérieures, et un peu infléchi; le corps est lui- 

sant. Elle à été recueillie sur les côtes méridionales de 

l'Angleterre. 

BEXIE. Dexia. ins. Genre de Diptères de la famille 

des Muscides, établi par Meigen qui lui assigne pour 

caractères : face carénée au milieu; trompe courte et 

membraneuse; antennes à style plumeux; yeux sépa- 

rés; épistome ordinairement simple, quelquefois sail- 

lant; corps cylindrique; abdomen cylindrico-conique, 

avec les segments presque toujours bisétacés; première 

cellule postérieure des ailes entr'ouverte; première ner- 

vure transverse située vis-à-vis le milieu de la cellule 

médiane. Les espèces de ce genre, assez peu nombreuses 

et peu communes, habitent les bois ; on en trouve une 

dizaine en Europe parmi lesquelles on remarque les 

suivantes j 
DEXIE RUSTIQUE. Dexia rustica; Musca rustica, 

Fabr. Couleur générale cendrée; face jaune, à reflets 

bleus; bande frontale brune; antennes ferrugineuses, 
ainsi que les palpes; corselet à lignes noirâtres; écusson 

üirant sur le fauve; abdomen du mâle ferrugineux, 

transparent, à reflets blanchâtres et bande dorsale noi- 

râtre; celui de la femelle est d’un gris brunâtre; pieds 

ferrugineux; ailerons blanchâtres; nervures des ailes 

légèrement bordées de brunâtre. Taille, de trois à six 

lignes, suivant le sexe. 

DEXIE CANINE. Dexia canina. Le antennes et 

pieds ferrugineux; corselet roux, à bandes noires; ab- 

domen cendré, à bandes noires. Taille, cinq lignes. 

DEXIE GRISE. Dexia grisea. Cendrée; palpes, anten- 

nes et pieds fauves; écusson à l’extrémité jaune. Taille, 

cinq lignes. 

DEXIE TESTACÉE, Dexia testacea, Macq. Face testa- 
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cce; corselet gris; écusson à extrémité jaune; abdomen 

lestacé, dépourvu de soies au milieu des segments. 

Taille, cinq lignes. 

DEXTRINE. BorT. L'un des produits de la réaction de 

l’'Amidon et de l’Orge germée, d'apparence gommeuse, 

observé par Dubrunfaut, et distingué de toutes les au- 

tres sublances organiques par Payen et Persoz, dans un 

travail fort étendu que ces chimistes ont entrepris en 

commun. La Dextrine est blanche, insipide, inodore, 

translucide, inaltérable à l’air sec; soluble dans l’eau 

qui la rend mucilagineuse, précipitable par l’alcool, ne 

se colorant pas en bleu par la présence de l’iode, ainsi 
que fait l’Amidon. 

DEXTROVOLUBILE. Dextrovolubilis. 8or. On em- 

ploie cette épithèle pour indiquer que les tiges et les 

vrilles de certaines plantes se contournent en spirale, 

dans une direction à droite. 

DEYEUXIE. Deyeuxia. 80T. Genre de la famille des 

Graminées et de la Triandrie Monogynie, établi par 

Palisot de Beauvois avec les caractères suivants : épil- 

lets biflores; lépicène à deux valves presque égales; 

fleur hermaphrodite, composée de deux paillettes, dont 

l’inférieure porte une barbe sur le dos; trois étamines; 

deux styles; stigmates en forme de peignes; caryopse 

libre; fleur stérile, ayant l'apparence d'une barbe plu- 

meuse. Les Deyeuxies sont des Graminées alpines, dont 

les fleurs sont paniculées et portées sur des rachis inar- 

ticulés. 

Les Arundo sedenensis, aculiflora, Willd.; airoi- 

des, Michx., et #nontana, Gaud., appartiennent au 

genre Deyeuxie qui, d’ailleurs, a beaucoup d’affinités 

avec le Calamagrostis et les Arundo uniflores de 

Linné. Kunth a depuis ajouté à ce genre onze nou- 

velles espèces toutes indigènes des Andes du Pérou près 

de Quito, et des hautes montagnes du Mexique. Une 

seule est figurée dans son bel ouvrage (p. 146, tab. 46) 

sous le nom de Deyeuxia effusa. 

DHARA. rePT. Espèce du genre Couleuvre. 

DIABASE. GéoL. Brongniart a proposé ce nom pour 

une Roche queles géologues allemands appellent Grün- 

Stein, etque Haüy nommait Diorite. Suivant Brongniart, 

on doit y rapporter la plupart des Ophites de Palassou 

et le Chlorotin d'Haberlé. Cette substance est très-ré- 

pandue à la surface du globe; elle est essentiellement 

composée d’'Amphibole Hornblende et de Feldspath com- 

pacte, à peu près également disséminés. Le Mica s’y ren- 

contre quelquefois. Cette Roche est d’un vert noirâtre, 

avec des points blancs, formés par le Feldspath. Ces 

grains ne sont jamais rougeâtres comme dans la Syé- 

nite. Sa cassure est difficile et raboteuse; sa texture est 

massive, quelquefois fissile. On y rencontre acciden- 

tellement plusieurs autres substances, telles que le Fer 

sulfuré, le Tale stéatique, le Pyroxène, le Fer titané, la 

Diallage, l’Épidote, le Titane nigrine. Celle Roche est 

susceptible de s’altérer el même de se décomposer en 

partie comme toules les autres Roches qui contiennent 

du Feldspath. On en distingue cinq variétés principales, 

savoir : 1° Diabase granitoïde; 2 Diabase schistoïde ; 

5° Diabase porphyroïde; 4° Diabase orbiculaire; 5° Dia- 

base diallagique. 

DIABASIDE. Diabasis. pois. Genre fondé par Desma- 
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rest, dans la famille des Percoïdes, de l’ordre des Acan- 

thoptérygiens,; il présente les plus grands rapports avec 

les Lutjans et les Pristopomes, par la forme du corps, 

la disposition et la composition des nageoires, ainsi que 

par les caractères que fournissent les os operculaires, 

et notamment le préopercule finement dentelé, droit, 

sans échancrure sur son bord postérieur. Les Diaba- 

sides ont les dents maxillaires, comme celles des Pristi- 

pomes, fines et égales entre elles. On n’y trouve pas les 

quatre crochets antérieurs qui existent dans les Lutjans. 

Mais ce qui distingue surtout ces Poissons, c’est la pré- 

sence de très-nombreuses petites écailles sur les deux 

surfaces des nageoires impaires, telles que l’anale, la 

caudale et surtout la partie molle ou postérieure de la 

dorsale. Ce caractère est essentiellement celui des Pois- 

sons dont Cuvier a formé la famille qu’il nomme des 

Squammipennes, et les Diabasides pourraient à la ri- 

gueur être aussi bien placés dans cette famille que quel- 

ques autres genres démembrés de ceux des Lutjans, 

des Anthias et des Pemacentres. Ils formeraient dans 

cette famille une petite section distinguée des autres par 

la dorsale unique, par les dents fines, nombreuses, sur 

plusieurs rangs et non en soie. Desmarest, tout en les 

plaçant provisoirement parmi les Squammipennes, re- 

marque cependant que l’organisation générale de ces 

Poissons les rapproche surtout des Lutjans et des Pris- 

tipomes avec lesquels ils ont de véritables affinités, et il 

pense aussi que sous ce point de vue important il serait 

peut-être convenable de retirer quelques autres Squam- 

mipennes du voisinage des Chétodens, pour lesramener 

avec les Diabasides, à la famille des Percoïdes. Les es- 

pèces de Diabasides connues dans l'état actuel de la 

science sont au nombre de deux. 

DIABASIDE DE PARRA, Diabasis Parr'a. Il est d'un 

brun assez foncé sur le dos et plus clair sur les flancs. 

B. 4, D. 12720, À. 5j8, p.16, v. 175, c. 18. 

DIABASIBE RAYÉ DE JAUNE, Diabasis flavo-lineatus. 

Ses écailles sont grandes et très-régulièrement disiri- 

buées. De chaque côté du dos sont trois ligneslongitudi- 

nales d’un jaune brun, et sur les flancs on compte dix 

lignes obliques, jaunes, suivant les rangées d'écailles, et 

entre lesquelles sont autant de lignes blanches. 8. 6, 

D. 12715, À. 578, p. 16, v. 176, c. 20. 

DIABLE. z0or. La singulière figure, l’étrangelé ou la 

laideur des formes et des couleurs de certains animaux 

leur ont mérité, chez divers peuples ou dans les rela- 

tions d'anciens voyageurs, ce nom de réprobation avec 

quelque épithète caractéristique pour les distinguer 

entre eux ; ainsi l’on a nommé parmi les Mammifères : 

DiaBLE DE JAVA, le Pangolin; DIABLE DE Bois , l'Oua- 

rine et le Coaïla. Parmi les Oiseaux : Perirs DrABLES ou 

DragLoTtins, une espèce de Pétrel; DIABLE ENRHUMÉ, 

un Tangara; DIABLE DE MER, la grande Foulque ou 

Macroule, Fulica aterrima, L.; DIABLE DES PALÉTU- 

VIERS ou DES SAVANES, l’Ani. Parmi les Reptiles : DIABLE 

DES BOIS, l’Agame ombré. Parmi les Poissons : DIABLE 

DE MER, un Scorpène. Parmi les Insectes : le Charanson 

de Spengler, figuré par Olivier. Il fait un très-grand 

tort, suivant Tussac, aux plantations des Cotonniers, 

en détruisant leurs feuilles. GRAND DrABLE , un Insecte 

hémiptère du genre Lèdre; Demrt-DIABLe et PETIT 

26m, ph pen En EE € -— 
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DIABLE, deux espèces différentes du genre Membrace. 

DIABLOTEAU. ors. Synonyme vulgaire de Stercoraire 

Pomarin. 
DIABLOTINS. o1s. 7”. DIABLE. 
DIACALPÉ. Diacalpe. 2orT. Blume (Enum.-Pl.Javæ, 

941) a institué sous ce nom, un nouveau genre de Fou- 

gères, observé par lui à Java. Caractères : capsules 

insérées sur une columelle; sporanges globuleux, épars, 

revêtus d’un tégument membraneux, sphérique, déhis- 

cent par le milieu. La seule espèce connue, DIACALPÉ 

ASPIDIOÏDE , a ses frondes trois fois pennées, membra- 

neuses et glabres ; les premières pinnules sont lancéo- 

lées, les secondaires sont obtuses et même cunéifor- 

mes, enfin les inférieures sont divisées, pinnatifides et 

velues. 
DIACANTHA. or. Nom donné par Lagasca au genre 

Bacasia de Ruiz et Pavon. 77. BAGAZIE. 

DIACANTHE. Diacanthus. 1\s. Coléoplères penta- 

mères; genre formé par Latreille, dans la famille des 

Serricornes , aux dépens du genre Taupin, pour les 

Elater æneus, latus, depressus et cruciatus de Fa- 

bricius. Les caractères distinctifs sont : antennes com- 

posées en majeure partie d'articles turbinés ou obco- 

niques : le dernier ovoïde ou ovalaire, avec le faux 

article point ou très-peu distinct; le troisième de la 

grandeur au moins du suivant et conforme. Le reste 

des caractères se rapporte à ceux tracés pour le genre 

Taupin. 

DIACANTHE. pots. Espèce des genres Lutjan, Holo- 

centre et Perche. 

DIACHÉE, Diuchea. BoT. Genre de Champignons, de 

la famille des Gastéromicètes, de Fries, établi par ce 

botaniste qui lui a appliqué les caractères suivants : 

péridion ovale-oblong, simple, membraneux, qui se 

divise et tombe en morceaux; capiilitium radiato-réti- 
culé, nu, distinct de la columelle qui est recouverte 

de flocons grumeleux et pulvérulents, parmi lesquels 

sont disséminées les sporidies. Ce sont de petits Cham- 

pignons météoriques, portés sur un stipe floconneux, 

dont le capillitium est ordinairement blanc, et les spo- 

ridies d’un rouge obscur. On les trouve sur le bois en 

décomposition. 

DIACHETON. Bor. La plante désignée sous ce nom 

par Pline, et qu’il dit être épineuse et croître commu- 

nément dans l’île de Rhodes, a été rapportée à la Car- 

dère. 

DIACHROME. Diachromus. 1Ns. Coléoptères penta- 

mères; genre de la famille des Carnassiers , tribu des 

Carabiques, institué par W.-F. Erichson, qui lui assigne 

pour caractères : dernier article des palpes fusiforme ; 

menton échancré, avec une petite dent obtiuscule au 

milieu ; languette avancée, cornée, sinuée au milieu de 

l'extrémité ; paraglosses membraneux, oblus, dépassant 

un peu la languette ; labre échancré; jambes antérieures 

munies d'une double épine à l'extrémité : leurs tarses, 

chez les mâles, composés d'articles dilatés et également 

spongieux en dessous, le dernier transversal et cordi- 

forme. Le type de ce genre, Diuchromus germanus, 

que l’on trouve communément dans toute l’Europe, a 

les antennes d’un fauve obseur, plus claires à leur base; 

la tête brunâtre; le corselel en cœur, plus large que la 
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tête et d’un bleu noirâtre ; les élytres sont striées, ferru- 

gineuses, avec une grande tache postérieure de la même 

couleur que le corselet; le dessous du corps est noir, 

avec les pattes fauves. 

DIACHYTIS ET DIACHYTON. 8oT. Synonyme de Dau- 

phinelle. 

DIACICARPIER. Diacicarpium. 20T. Genre de la 

famille des Caprifoliées, établi par Blume (Bydrag. F4. 

Ind., 657) qui lui assigne pour caractères : calice dou- 

ble : Pinférieur plus court, le supérieur à dix dents; 

fruit consistant en un drupe ou une baie oblongue; noyau 

comprimé, profondément échancré, à deux loges mono- 

spermes. Le DIACICARPIER TOMENTEUX est un arbrisseau 

à feuilles alternes, ovales-oblongues, acuminées à Ja 

base, très-entières et cotonneuses en dessous. Les fleurs 

sont rassemblées en corymbes axillaires et dichotomes. 

Celte plante estoriginaire des forêts montueuses de Java, 

DIACOPE. Diacopus. pois. Genre formé par Cuvier 

(Règ.Anim.)aux dépens des Lutjans, des Holocentres et 

des Sciènes, dans la famille des Percoïdes. Ses caractères 

consistent dans la gueule bien fendue, armée de dents 

en crochets, peu régulières, avec des dentelures ou pré- 

opercules au milieu desquelles se distingue une forte 

échancrure pour l'articulation de l'interopercule. Les 

Diacopes sont des Poissons exotiques, entre lesquels se 

distinguent le Diacope Bengali, Holocentrus Benga- 

lensis de Lacépède et de Bloch, pl. 246; Sciæna Kos- 

mnira de Forskahl, reproduit par le même auteur sous 

le nom de Perca polysonia et par Lacépède sous celui 

de Labre à huit raies. — Le Diacope à cinq raies, Holo- 

centrus quinquelineatus, Bloch, pl. 239. Des mers du 

Japon. — Le Diacope Lépisure , Sparus Lepisurus de 

Lacépède; du grand Océan équinoxial. — Le Diacope 

Rohar, Sciæna Rohar de Forskahl; de la mer Rouge. 

— Le Diacope Bossu, Sciæna gibba de Forskahl, qui, 

de même que le précédent, est un Lutjan de Schneider, 

et qui habite comme lui la mer Rouge. — Le Diacope 

noir du même auteur et de la même mer.— Le Diacope 

de Séba, Diacopus Sebæ, Cuv. (loc. cit.), représenté 

par Séba, Mus. €. 111, pl. 27, f. 2. — Enfin l’Antica-Deon- 

diawah de Russel et qui se pêche sur la côte de Coro- 

mandel. 

DIADELPHES (ÉTAMINES). BoT. Lorsque les étamines 

sont soudées par leurs filets, de manière à former deux 

faisceaux ou androphores, 6n dit qu’elles sont Diadel- 

phes. Ainsi, dans la Fumeterre et toutes les plantes qui 

forment la famille des Fumariacées, on trouve six éla- 

mines réunies trois par trois par leurs filets, et consti- 

tuant ainsi deux faisceaux; dans le Polygala, les huit 

étamines forment aussi deux faisceaux égaux entre eux. 

Mais dans toutes les Légumineuses à fleurs papiliona- 

cées, les étamines sont loin de former deux faisceaux 

égaux entre eux. Ainsi, des dix étamines qu’on observe 

dans chaque fleur, neuf sont soudées par leurs filets et 

forment une sorte de tube fendu dans toute sa longueur 

du côté supérieur, et le second faisceau ne se compose 

que d’une seule étamine qui correspond à la fente du 

tube. 

DIADELPHIE. Diadelphia. vor. Dix-seplième classe 

du Système sexuel de Linné, comprenant tous les végé- 

taux dont les étamines sont Diadelphes, 7. ce mot. Cette 
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classe se divise en quatre ordres, savoir : 1° la Diade}- 

phie Pentandrie, qui ne comprend que le seul genre 

Monnieria; 2 la Diadelphie Hexandrie, à laquelle ap- 

partiennent toutes les Fumariacées; 5° la Diadelphie 

Octandrie, où viennent se ranger les Polygala; 4 enfin 

la Diadelphie Décandrie, qui comprend toutes les légu- 

mineuses papilionacées. Il faut remarquer que, dans 

cet ordre, on trouve quelquefois certains genres qui 

n’en offrent pas rigoureusement le caractère. Ainsi un 

grand nombre de Légumineuses à fleurs papilionacées 

ont leurs étamines toutes soudées ensemble et par con- 

séquent monadelphes. Cependant Linné les a placées 

dans la Diadelphie. 

DIADÈME. o1s. Espèce du genre Tangara. 
DIADÈME. pois. Espèce du genre Holocentre. 

DIADÈME. Diaderna.1ws. Lépidoptères Diurnes. Bois- 

duval a établi, sous ce nom, aux dépens du genre Nym- 

phale, un genre dont les caractères nous paraissent 

trop peu saillants pour admettre d'emblée la séparation. 

Du reste, Boisduval désigne comme devant former le 

genre nouveau, les Nymyhalis Bolina, Fab., et Papi- 

lio Dubius , Palisot de Beauvois, Ins. d'Afrique, Lépid. 

pl. vi. 

DIADÈME. mozL. Espèce du genre Coronule. 

DIADÈMES. écain. Sous-genre de Cidarites. 
DIADÈNE. Diadena. Bot. cryPT.? ( Arthrodiées?) 

C'est-à-dire à deux glandes. Palisot de Beauvois avait 
proposé, sous le nom de Diadenus, l'établissement 
d'un genre parmi ce qu’on appelait alors des Conferves, 

et dont le Conferva atropurpurea de Roth (Catal. 

Fasc., 5, p. 208, pl. 6) eût été le Lype. Il lui donnait 

pour caractères : matière pulvérulente se réunissant, à 

une certaine époque, en deux globules dans chaque 

loge fermée par des cloisons dans toute la longueur du 

tube. Il suffit de jeter les yeux sur la figure citée pour 

reconnaître que ce caractère qui pourrait convenir à 

nos Lédas, est en contradiction avec la réalité quant à 

l'espèce de Roth, où chaque loge ne contient pas deux 

glandes ou globules, mais bien six sur deux rangs trans- 

verses de trois chacun. La Conferve de Roth est très- 

connue; on la rencontre aux écluses des moulins, aux 

lieux où la chasse des eaux est souvent la plus forte, et 

qui restent quelquefois à sec durant plusieurs heures. 

Elle y forme une nuance vineuse; elle est du nombre de 

celles qui ne craignent pas la violence du courant. On 

la retrouve sur les piles de bois qui sont le plus bat- 

tues des flots à la mer montante. Elle vit donc indiffé- 

remment dans les eaux douces et saiées. Cette belle 

espèce paraît cependant mériter les honneurs d’un 

genre auquel on pourrait conserver le nom consacré 

par Beauvois, mais en changeant les caractères qui 

seraient : articles plus larges que longs, où la matière 

colorantese groupe en deux séries parallèles de gemmes 

globuleuses. La placeque devraient occuperles Diadènes 

est encore indécise entre les Arthrodiées de la tribu des 

Zoocarpées aveclesquelles leur structure paraîtoffrir les 

plus grands rapports, et les Confervées à la suite des 

Sphacellaires. 

DIADENIER. Diadeniuin. Bot. Genre de la famille 

des Orchidées et de la Gynandrie Monandrie, institué 

par Endlicher qui lui assigne pour caractères : péri- 
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gone étalé dont les sépales étroits sont cohérents à leur 

base, de manière à n’en former qu’un seul des deux laté- 

raux et de l'intermédiaire qui se prolonge en un long 
éperon; les pétales sont plus larges, dressés, étalés au 

sommet et soudés inférieurement à la colonne ou gyno- 

stème ainsi que le labelle qui lui est parallèle; celui-ci est 

oblong, et s'étend tellement à sa base qu’il en acquiert 

une forme assez semblable à celle d’un violon; l'onglet 

présente un disque épais; le gynostème esten massue, 

demi-cylindrique, accompagné de deux oreilles à sa 

base, avec son clinandre marginé; l’anthère est unilo- 

culaire, convexe, logeant deux masses polliniques pour- 

vues de caudicules operculées àleur base et dilatées au 
sommet ; chacune d’elles a en outre deux glandules qui 

leur sont adhérentes. Ces plantes, propres au Pérou, 

sont herbacées, épiphytes et privées de bulbes; le rhi- 

zome est rampant, tortueux, à feuilles rares, oblongues- 

lancéolées, nervurées ; la lige ouhampe est cylindrique, 

relevée, garnie de bractées et terminée par une panicule 

rameuse ou grappe dont les fleurs sont portées sur de 

courts pédoncules. 

DIADOCHOS. Pline mentionne, sous ce nom, une 

Pierre dont il ne dit autre chose sinon qu’elle ressemble 

au Béryl. 

DIAGRAMME. Diagramma. pois. Genre formé par 
Cuvier dans la famille des Percoïdes. Caractères : dents 

en velours; préopercule légèrement denté; six gros 

pores sous la mâchoire inférieure; écailles petites; front 

arrondi; corps oblong; bouche peu fendue. Les Dia- 

grammes diffèrent des Lutjans, des Diacopes et autres. 

genres voisins dont ils n’ont pas les dents en avant el 

en crochet, et des Pristopomes qui ont le corps com- 

primé avec de grandes écailles. Les espèces de ce genre 

sont : l'Oriental, Anthias Orientalis de Bloch, pl. 526, 

f. 3. — Le Pertus, Perca perlusa de Thunberg, Mém. 

Stock., 1793, pl. 7, f: 1. Du Japon comme le précédent. 

— Le Mucolor, Renard, pl. 9, fig. 60. — Enfin le Dia- 

gramme proprement dit, Diagramma vulgaris, Cuv., 

Anthias Diagramma, Bloch, pl. 520; Perca Dia- 

gramma, L., Gmel., Syst. Nat., T. xux, t. 1, pars 2, 

p. 1519, Poisson des Indes dont les écailles sont dures 

et dentelées, avec la dorsale échancrée. Sa couleur est 

d’un blanc argenté, avec des raies longitudinales bru- 

nes et des lignes obliques sur la caudale. Il acquiert un 

pied de longueur; d’un naturel vorace et courageux, 

il attaque des Poissons plus grands que lui. Sa chair 

est savoureuse et fort estimée. p. 11/26, ». 13, v. 176, 

A. 5711, c. 18. 

DIAGRAMMÉ. Diagramme. 8oT. Le docteur Blume a 

donné ce nom à un genre de Fougères de l'Inde que 

les cryptogamistes n’ont point trouvé différer du genre 

Sellignée; conséquemment nous renvoyons à ce mot. 

DIAGRAPHITE. min. Ÿ”. AMPELITHE GRAPHIQUE. 

DIAGRÈDE. BoT. /. SCAMMONÉE et LIZERON. - 

DIAKÈNE. Diakeniwm. por. On nomme ainsi un 

fruit qui se compose de deux akènes, c'est-à-dire de 

deux coques monospermes, indéhiscentes, dont la graine 

est distincte dans l’intérieur du péricarpe et qui sont 

soudées entre elles par leur côté interne. Tels sont les 

fruils des Ombellifères, elc. 

DIALESTE. Dialesta. BoT. Genre de la famille des 
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Synanthérées, tribu des Vernoniacées, établi par Kunth 

qui le caractérise ainsi : involucre cylindrique, formé 

dessix folioles imbriquées ,gæontenant deux fleurs : ré- 

ceptacle très-pelit et nu; les deux fleurons sont tubuleux 

et hermaphrodites; leur corolle est dilatée à son limbe 

qui offre cinq divisions égales. Les étamines ont leurs 

filets capillaires , leurs anthères saillantes, nues infé- 

rieurement. Le style est capillaire, glabre, terminé par 

un stigmate biparti et saillant. Les fruits sont oblongs, 

tronqués au sommet, velus, plans d’un côté, convexes 

de l’autre, terminés par deux paléoles étroites, longues, 

opposées, dressées , diaphanes et caduques. Ce genre, 

voisin du Polalesta également établi par Kunth, en 

diffère par le nombre des fleurs renfermées dans cha- 

que involucre et par la structure de l’aigrette. Il se com- 

pose d’une seule espèce, DIALESTE DISCOLORE, Dialesta 

discolor, Kunth, in Humb. Nov. Gener., 4, p. 45, 
tab. 320. C'est un pelit arbre dont les rameaux sont 

cylindriques, sillonnés. Les feuilles sont éparses, rap- 

prochées., oblongues , acuminées, très-entières, mem- 

braneuses, glabres en dessus, vertes, tomenteuses et 

jaunâtres en dessous. Les fleurs constituent un corymbe 

terminal. Cet arbre croît dans les lieux chauds auprès 

de Honda, dans la Nouvelle-Grenade. 

DIALIER. Dialium. BoT. Genre de la Diandrie Mo- 

nogynie, élabli par Burmann et Linné, avec des carac- 

tères très-imparfaits, mais qui viennent d’être reclifiés 

par Kunth de la manière suivante : un calice profondé- 

ment divisé et décidu; deux étamines hypogynes et 

latérales, à anthères oblongues ; ovaire unique, supère 

et sessile; un seul style et un seul stigmate; fruit cap- 

sulaire pyriforme, pédicellé et de la grandeur d’une noi- 

selle. Ce genre avait été constitué par Linné de manière 

à présenter beaucoup d’obscurités pour la fixation de 

ses rapports mutluels; voilà pourquoi Jussieu l’avait 

rejeté parmi ses Genera incertæ sedis. Mais Vahl 

(Enum. Plant. 1, p.305) en ayant dans la suite éli- 
miné le Dialium Guineense de Willdenow, dont il a 

fait le genre Codarium, et ayant réuni au Dialium 

l'Arouna d’Aublet, il s’en est suivi que le genre en 

question a dû prendre la place de celui-ci, c'est-à-dire 

être porté provisoirement à la suite des Légumineuses. 

Ainsi réformé, le genre Diatium se compose du Dia- 

liuwm Javanicum , Burmann (Ælor. Ind. 12), ou Dia- 

lium Indum, L. (Mantiss.24), et du Dialium divari- 

catum, Vahl (loc. cit.), ou Arouna Guianensis, Aubl. 

(Guian. 1, p. 16, T. v). Cette dernière espèce, qui a 

été trouvée par Aublet et Richard dansles forêts désertes 

de la Guiane, est un arbre dont les rameaux sont épars, 

glabres et cylindriques; les feuilles pétiolées, alternes, 

pinnées avec impaire; les fleurs en panicules termina- 

les et brièvement pédicellées, latérales et penchées. 

Willdenow, en conservant le genre Arouna, a nommé 

cette plante 4runa divaricata, et Necker en a changé 

inutilement le nom générique en celui de Cleyeira. 

Suivant les observations de Ch. Kunth, le Codarium 

est un genre très-distinct du Dialium, et, entre autres 

caractères, il est remarquable par ses trois étamines 

dont l’intermédaire est stérile ‘et tellement transformée 

qu’elle est devenue presque pétaliforme. Malgré l’opi- 

nion de Vah]l, l’4rouna d’Aublet est aussi un genre 
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fort différent, aux yeux de Kunth, de celui qui fait le 

sujet de cet article. En effet, son calice (ubuleux, à 

limbe décidu; ses étamines divergentes, à anthères ar- 
rondies ; et la grande diversité de patries, tout porte à 

le séparer du Diali. 

DIALLAGE. min. L'une des espèces de la nombreuse 

famille des Silicates, qui se rencontre communément 

dans la nature sous la forme de petites masses lamel- 

laires, d’un vert plus ou moins foncé, disséminées dans 

certaines roches du sol primordial. Caractères : forme 

primitive que l’on peut rapporter suivant Haüy au 

prisme oblique, quadrangulaire, dont les dimensions ne 

sont pas encore bien connues; clivage très-net, offrant 

souvent des reflets nacrés où métalloïdes; pesanteur 

spécifique égale à 3 à peu près; dureté moyenne entre 

celle du Spath fluor et du Cristal de Roche; celte sub- 

stance est fusible en émail grisâtre par l’action du cha- 

lumeau. Les analyses qu'on en a faites jusqu’à présent 

s'accordent peu entre elles. La variété métalloïde a 

donné à Drapiez, sur 100 parties : Silice, 41; Magnc- 

sie, 29; Oxide de Fer, 14; Chaux, 1; Alumine, 5; Eau 

et perte, 12. 

DIALLAGE VERTE. Smaragdile de Saussure; Émerau- 

dite de Daubenton, Kôrniger Strallstein, Wern.; en 

lames ou lamelles, d’un vert assez pur, passant quelque- 

fois à la structure fibreuse, et présentant dans le sens 

du clivage, des reflets nacrés ou satinés. On peut rap- 

porter à cette modification une substance verte, lamel- 

laire, du pays de Bayreuth, nommée Omphazile par 

Werner; et celle que Sewerguine, minéralogiste russe, 

a appelée Lotalalite, parce qu'elle a été trouvée près 

du village de Lotala en Russie, entre Willmanstrand et 

Friédrichshamm, dans une Roche composée de Feld- 

spath rose, d’'Amphibole, de Quartz et de Mica. D’après 

Vauquelin, le principe colorant de la Diallage verte est 

l'Oxide de Chrome. 

DIALLAGE MÉTALLOÏDE. Schillerspath et Schillerstein, 

Wern., Spath chatoyant, Brochant. A reflets d'un gris 

ou d’un jaune métallique, quelquefois nuancés de ver- 

dâtre. La variété qu’on trouve à Saint-Marcel, en Pié- 

mont, est d’un brun foncé, avec une teinte de violet; et 

celle qu’on a nommée Ofrélite, parce qu'elle vient du 

village d'Otre, aux environs de Spa, est en pelites la- 

‘ mellesnoirâtres, disséminées dans une gangue talqueuse. 

DIALLAGE BRONZÉE, Vulgairement Bronzile. Blättri- 

ger Anthophytllit, Wern. Variété fibro-laminaire à re- 

flets d’un jaune de bronze. Elle est disséminée dans la 

Serpentine à Kraubar en Styrie. 

Les Roches des terrains anciens, dans lesquels la 

Diallage à été observée, sont au nombre de trois : la 

première est la Serpentline, qui présente souvent par 

intervalles de petites masses de Diallage métalloïde ; 

telles sont celles du Harz et du comté de Cornouailles 

en Angleterre. Quelques minéralogistes, entre autres 

Beudant, regardent cette Roche comme formée elle- 

même de Diallage compacte; ils se fondent sur ce que 

les lames de cette substance sont tellement incorporées 

dans la mâsse de la Roche, qu’il semble y exister un 

passage des premières à celles-ci; de plus, lorsqu'on 

les brise dans le sens transversal, par rapport à celui 

du tissu lamelleux, elles présentent une cassure mate, 
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tout à fait analogue à celle de la Serpentine. — La se- 

conde Roche est celle qu'Haüy a nommée Æuphotide 

(Gabbro de De Buch), et qui est composée de Feldspath 

compacte tenace (Jade de Saussure) et de Diallage tan- 

tôt verte, tantôt métalloïde. On la trouve abondamment 

au pied du Mussinet près de Turin. On rencontre aussi 

le même Feldspath avec la variété métalloïde, dans la 

vallée de Saint-Nicolas, près du Mont-Rose; et avec la 

variété verte, en Corse, aux environs d'Orezza. — Dans 

la troisième Roche, qui est l'Æclogite d'Haüy, la Dial- 

lage fait la fonction de base, et forme avec le Grenat un 

composé binaire, auquel s'associent accidentellement 

le Disthène, le Quartz, l'Épidote et l’Amphibole. Cette 

Roche se trouve en Carinthie dans le Saualpe, et en 

Styrie. L'Éclogite de Styrie et l’Euphotide de Corse ont 
été employés avec avantage pour faire des objets d’or- 

nement. On voit en Italie des tables faites de cette der- 

nière Roche, que l’on appelle dans le pays verde di 

Corsica. Elles présentent des taches d’un beau vert 

avec des reflets satinés sur un fond d’un blanc légère- 

ment bleuâtre. 

DIALLOGITE. min. Nom donné à l’une des variétés 

du Manganèse carbonaté; elle se trouve au Harz, à 

Frieberg, à Kapnik en Hongrie, à Nagyak en Transyl- 

vanie, elc. 

DIALYTHE. Dialytha. ins. Diptères. Genre de la fa- 

mille des Athéricères, institué par Meigen qui lui as- 

signe pour caractères : antennes presque aussi longues 

que la face, inclinées ordinairement, rapprochées et ter- 

minées par une palette étroite et allongée, dont la soie 

est simple ; abdomen des mâles allongé, presque cylin- 

drique , n’offrant extérieurement que quatre segments 

ou anneaux. Les espèces qui composent ce genre, se 

rencontrent toujours dans le voisinage des fumiers, ce 

qui fait croire que leurs larves y passent leur existence 

primitive et y trouvent les aliments nécessaires à leur 

développement. 

DIAMANT. min. Adamas, Pline, Demant, Werner. 

L’une des substances minérales les plus remarquables 

par leurs propriétés et leur histoire, et celle qui jouit 

au plus haut degré des qualités qui font rechercher une 

Pierre comme objet de richesse et d'ornement. Le Dia- 

mant, le plus dur, le plus brillant des minéraux, et l’un 

des plus limpides, est identiquement de même nature 

que le Charbon, qui, dans l’état où on l’oblient par la 

combustion du bois, est un corps tendre, noir et opa- 

que. Exposé à un feu d’une certaine activité, il brûle 

sans laisser de résidu , et se transforme en acide carbo- 

nique. Le Diamant raye tous les Minéraux et n’est rayé 

par aucun; mais il est en même temps très-fragile; un 

léger choc suffit quelquefois pour le briser. Sa réfrac- 

tion est simple, son pouvoir réfringent très-considéra- 

ble. Son éclat est des plus vifs, et sous certains aspects, 

se rapproche du métallique. Il est tellement caractéris- 

tique dans le Diamant, qu’il n’a pas d’autre nom que 

celui d'Éclat Adamantin. La pesanteur spécifique du 

Diamant est de 5,5. Il acquiert par le frottement une 

électricité qui est toujours vitrée, mais il la conserve 

très-peu de temps. Il devient phosphorescent lorsqu'on 

l’expose aux rayons du soleil. Distingué de Anthracite 

par un état cristallin qui lui est propre, il est constam- 
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ment divisible par des coupes très-nettes en octaèdre 

régulier. Les formes qu’il présente portent visiblement 

l'empreinte de cet octaèdre malgré la tendance géné- 

rale qu'ont les faces de ses cristaux à subir des arron- 

dissements. Dans les Diamants à faces sensiblement 

planes, les formes qu’on observe le plus ordinairement 

sont l’octaèdre, le cube, le cubo-octaèdre, le dodécaè- 

dre, etc. Il en est qui ont offert des transpositions ou 

des hémitropies. Les Diamants à faces bombées sont 

connus en général sous le nom de Diamants sphéroi- 

daux.s semblent tous dériver d’un solide à quarante- 

huit faceltes, qui résulterait d’une loi de décroissement 

intermédiaire sur les angles de l’octaèdre primitif. Haüy 

rend raison de la courbure à peu près régulière de leurs 

faces, en supposant que la loi de ce décroissement ; au 

lieu d’être uniforme comme à l'ordinaire, varie d’une 

lame à l’autre en suivant une progression déterminée. 

Ces formes arrondies, que l’on ne peut pas considérer 

ici comme des Cristaux roulés, sont le produit d’une 

cristallisation précipitée et par conséquent imparfaite. 

Quelquefois les Diamants sphéroïdaux sont comprimés 

dans un sens, de manière à présenter l'aspect de pris- 

mes triangulaires très-courts, terminés par des pyra- 

mides curvilignes très-surbaissées; ce sont ces prismes 

que Romé de l'Isle a décrits sous le nom de Diamant 

triangulaire. On a observé des Cristaux qui offraient 

la combinaison des faces courbes du sphéroïdal avec 

les faces planes de la forme primitive : c’est à cette va- 

riété que Haüy a donné le nom de Plan-convexe. 

Les Diamants sont le plus souvent sans couleur ; on 

en connaît cependant de jaunes, de verts, de roses, de 

bleus, et même de noirâtres. Les roses sont les plus 

recherchés parmi les Diamants colorés; mais on leur 

préfère en général les Diamants limpides, lorsqu'ils 

sont d’une belle eau, et qu'aucune glace ou gerçure ne 

les dépare. Les Diamants {aillés se reconnaîtront tou- 

Jours aisément à leur extrême dureté, à leur éclat par- 

ticulier, et à leur réfraction simple. Ces caractères suf- 

fisent pour empêcher de les confondre avec le Saphir 

blanc ou Corindon incolore, le Cristal de roche, et la 

Topaze blanche du Brésil, dite Goutte d’eau. Toutes 

ces Pierres ont la réfraction double, et sont rayées par 

le véritable Diamant. On a essayé quelquefois de faire 

passer pour des Diamants de qualité inférieure, les To- 

pazes roulées du Brésil, dans lesquelles la taille déve- 

Jloppe souvent un éclat assez vif, et qui ont sensiblement 

la même pesanteur spécifique que le Diamant; mais 

elles s’en distinguent par un autre caractère assez pro- 

noncé, savoir la durée de l'électricité acquise par le 

frottement. Un Diamant ne conserve pas la vertu élec- 

trique au delà d’une demi-heure, une Topaze la conserve 

pendant vingt-quatre heures, et quelquefois davantage. 

Tous les Diamants répandus dans le commerce vien- 

nent de l’Inde et du Brésil. On les trouve toujours dis- 
séminés dans des terrains d’alluvion anciens, el quel- 

quefois engagés dans une sorte de poudingue formé de 

fragments arrondis de Quartz, réunis par un ciment 

ferrugineux : cet aggrégat est connu sous Je nom de 

Cascalho. Werner croyait pouvoir rapporter ces ter- 

rains à l’époque des formations trappéennes. C’est dans 

les atterrissements du fond des vallées, et à très-peu de 
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rofondeur au-dessous du sol, que l’on rencontre le 

os de Diamants. Depuis les temps les plus reculés 

jusqu’au seizième.siècle, l’Inde était en possession de 

fournir tous les Diamants du commerce; on les tirait 

pr incipalement des mines situées dans e royaumes de 

Golconde et de Visapour. On cite parmi les plus impor- 

tantes celles des environs de Koloure, où les Diamants 

sont enveloppés d’une croûle terreuse, que l’on enlève 

par le lavage. Le docteur Heyne a rapporté de Banagan- 

Pally, dans le Décan, un Diamant engagé dans une 

gangue, que l’on croît être une sorte de brèche à base 

de Wacke. — Dandrada et Mawe, qui ont visité tous 

deux le Brésil, ont fourni des détails plus étendus sur 

le gisement et l'exploitation des mines de Diamants 

de ce pays, découvertes en 1728, dans le district de 

Serro-do-Frio. Les Diamants s’y trouvent dans un ag- 

glomérat tout à fait semblable à celui de l'Inde. La plus 
célèbre exploitation est celle de Mandanga, au nord de 

Rio-Janeiro. Le Cascalho y est le même que celui des 

mines d'Or : il se tire principalement du lit des rivières, 

et se recueille dans les basses eaux. C’est sous un han- 

gar de forme oblongue qu'a lieu le. lav age, au moyen 

d’un courant d’eau, que l’on fait arriver dans de grands 

baquets inelinés, à chacun desquels est attaché un nègre 

laveur. Des inspecteurs placés sur de hautes banquettes 

suryeillent. l'opération. Lorsqu'un nègre a trouvé un 

Diamant, il avertit aussitôt l'inspecteur, en battant des 

mains. I ya des primes établies en faveur de ces nègres, 

d’après la grosseur des Diamants qu'ils découvrent. Pour 

un Diamant de dix-sept carats et demi, ils obtiennent 

leur liberté. Malgré ces mesures, la contrebande a tou- 

jours lieu, et c’est par ce moyen que les plus beaux Dia- 

man{s arrivent dans le commerce. Pendant un inter- 

valle de quatre-vingt-quatre années, le produit moyen 

de cette exploitation s’est monté annuellement à trente- 

six mille.carats, et la valeur moyenne du carat à dix- 

huit ou dix-neuf francs : on évaiuela contrebande à en- 

viron la moitié dela quantité fournie au gouvernement. 

Les anciens connaissaient le Diamant. Pline, dans Ja 

description qu’il donne de sa forme la plus ordinaire, 

qui est l’octaèdre à faces bombées, la considère comme 

up assemblage de deux pyramides curvilignes. Il était 

loin de soupconner la combustibilité du Diamant, qu'il 

regardait comme inattaquable par la chaleur ; selon 

lui, le feu ne parvenait pas même à l’échauffer. C'était 

cette prétendue résistance du Diamant à l’action du feu, 

jointe à sa grande dureté, qui lui avait fait donner le 

nom d’Adamas, qui veut dire 2ndomptable. Newton 
avait reconnu que ce Mincéral devait être une substance 

inflammable, longtemps avant qu’on en eût fait l’ex- 
périence. Il avait remarqué que les corps réfractaient 

d'autant plus fortement la lumière, qu’ils élaient plus 

combustibles, et que la grande puissance réfraclive du 

Diamant le plaçait à côté de l’Huile de Térébenthine et 

du Succin. La conjecture de Newton fut vérifiée par 

les académiciens de Florence, qui, ayant exposé des 

Diamants au foyer d’une grande lentille, les virent 

diminuer peu à peu de volume et disparaitre entière- 

ment. Plusieurs chimistes français répétèrent cette ex- 

périence avec le même succès; et Lavoisier, le premier, 

chercha à déterminer la nature chimique du Diamant. 
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en le brülant en vases clos, et recueillant le produit de 

la combustion , qu’il reconnut être de l’acide carboni- 

que. Après lui, d’autres chimistes, Smithson, Tennant, 

Guyton - Morveau, Allen et Pepis, et dans ces derniers 

temps H. Davy, ont mis ce résultat hors de doute, et 

prouvé de plus quele Diamant n’élait que du Carbone pur. 

Cet éclat si vif que l’on admire à la surface d’un 

Diamant taillé, ces feux élincelants, qui jaillissent de 

son intérieur, sont dus tout à la fois à la grande ré- 

fraction dent il est doué, et à la dispersion considérable 

qu’il fait éprouver aux rayons de lumière, qui le tra- 

versent dans tous les sens. Les facettes inclinées, que le 

lapidaire multiplie à dessein, et dispose de la manière 

la plus convenable, favorisent cette décomposition des 

rayons lumineux, en sorte que le Diamant est redevable 

de ses plus beaux effets à l'opération de la taille. Les 

anciens ne connaissaient point cette opération : ils 

n’employaient jamais que des Diamants bruts, dont la 

surface est toujours plus ou moins terne. Les plus re- 

cherchés alors étaient ceux qui présentaient en avant 

une pyramide à quatre faces; on leur donnait le nom 

de Pointes naïves. Ce ne fut qu’au quinzième siècle 

que l’on imagina d'employer à la taille du Diamant sa 

propre poussière, obtenue par le frottement mutuel de 

deux corps de cette espèce. Cette poudre est connue 

sous le nom d'égrisée. Le premier Diamant taillé par 
ce moyen fut acheté par Charles le Téméraire, duc de 

Bourgogne, qui donna une récompense considérable à 

Louis de Berquen, inventeur du procédé. Dans cette 

opération, le lapidaire profite souvent de la propriété 

qu’a la pierre de se laisser cliver. 11 ÿ a des Diamants 

qui se refusent à un clivage continu, parce qu'ils sont 

de véritables Macles, formées de plusieurs Cristaux 

différents ; on leur a donné le nom de Diamants de 

nalure. Parmi les différentes manières de tailler les 

Diamants, il en est deux principales que l’on appelle 

laille en brillant el taille en rose. Dans la première, 

on fait naître d’un côté de la pierre une large face que 

l'on nomme /a table, entourée de facettes très-obliques; 

et du côté opposé, qui est la culasse, diverses facettes 

plus ou moins inclinées qui se réunissent en une arêle 

commune, ou se terminent en un point commun. Dans 

la taille en rose, on remplace la table par une pyramide 

à plusieurs faces. — Les Diamants sont en général d’un 

petit volume. Leur valeur commerciale dépend à la fois 

de leur degré de perfection et de leur grosseur. Jef- 

fryes, joaillier anglais, a donné une règle pour en 

former le tarif; elle consiste à multiplier le carré du 

poids de la pierre qu’on veut estimer, par le prix d’un 

carat de Diamant. Le carat vaut quatre grains. Le prix 

moyen des Diamants est fixé comme on le voit dans le 

tableau suivant : 

Le Diamant dit recoupé, de quatre grains ou un 

CARE NAME MEURT PEUPEN 260 à 280 fr. 

de six grains. 600 

huit grains. 1000 

dix grains. 010. 1400 

douze grains. . 1800 

quinze grains. 2400 

dix-huit grains. 3500 

vingt-quatre grains. 5000 
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Lorsque les Diamants sont d’une grosseur remar- 

quable, leur prix augmente suivant une proportion 

beaucoup plus rapide. Parmi les Diamants les plus cé- 

lèbres sous le rapport du volume, est celui du Grand- 

Mogol; au temps de Tavernier, il pesait deux cent 

soixante-dix-neuf carats et 9/16. Il était d’une belle eau 

el taillé en rose. Son épaisseur était de treize lignes, et 

son diamètre de dix-huit. Tavernier le compare à un 

œuf qui aurait été coupé par le milieu. Il l’évalua à 

11,700,000 fr. Avant la taille, qui en avait beaucoup 

diminué le volume, il pesait à peu près le double de 

son poids actuel. — Le plus beau Diamant de l’em- 

pereur de Russie pèse cent quatre-vingt-quinze carats 

ou une once deux gros cinquante-deux grains. Il est de 

forme ovale aplatie, et de la grosseur d’un œuf de Pi- 

geon. La personne qui l’a cédé à l’imptratrice, en 1772, 

a reçu en échange 2,250,000 fr. comptant, 100,000 fr. 

de pension viagère, etaun litre de noblesse. — Le r'égent, 

qui appartient à la couronne de France, pèse cent trente- 

six carats 574; il est taillé en brillant, et n’a aucun dé- 

faut; aussi passe-t-il pour le plus beau Diamant que 

lon connaisse. Il a coûté 2,250,000 fr. à la couronne, 

et vaut beaucoup plus. Sa longueur est de quatorze 

lignes, sa largeur de treize, etson épaisseur de neuf 175. 

Il vient des mines de Partéal, à quarante-cinq lieues au 

sud de Golconde. Il est aussi nommé le Pit, du nom 

de celui auquel le Régent l’avait acheté. 

On sait que les vilriers se servent des pointes natu- 

relles de Diamant pour couper le verre. Wollaston a fait 

une observation curieuse à ce sujet. Il a remarqué que 

les corps durs, taillés en un tranchant à faces planes 

rayaient, mais ne coupaient point le verre, et qu’ils 

acquièrent cette dernière propriété, lorsque, par la 

taille, on arrondit convenablement les faces du biseau ; 

en sorte qu’il paraît que le Diamant est redevable de la 

propriété de couper le verre à la courbure naturelle de 

sa forme extérieure. 

DIAMANT D'ALENÇON, DU CANADA. PJ. QUARTZ-HYALIN. 

DIAMANT BRUT , Ou FAUX DIAMANT. Ce nom a été ap- 

pliqué au Zircon limpide, non coloré. 

DIAMANT ROUGE. Synonyme de Spinelle Rubis. 

DIAMANT SPATHIQUE. Syn. de Corindon Adamantin. 

DIAMELA. Bot. Syn. vulgaire de Jasmin Sambac. 

DIAMMA. Diamma. is. Genre de l’ordre des Hymé- 

noptères, famille des Hétérogynes, tribu des Mutillaires, 

établi par Westwood qui lui donne pour caractères : 

corps oblong, aptère et brillant; têle un peu horizon- 

tale, presque ronde; mandibules allongées, courbées, 

grêles, avec trois petites dents internes; antennes 

courtes, contournées, plus grêles vers l'extrémité; 

corselet allongé, binoduleux; abdomen allongé, con- 

vexe, avec les segments de la base arqués; pieds assez 

courts, épineux. Le DIAMMA BICOLORE,Diamina bicolor, 

Westw., est noir, à reflets bleus et pourprés; antennes, 

pieds et mandibules roux; l'extrémité de celles-ci est 

noire. Taille, neuf à dix lignes. De la Nouvelle-Hol- 

lande. 

DIAMORPHE. Diamorpha. 807. Nuttal, dans ses 

Genres de l'Amérique septentrionale, 1, p. 295, a formé 

sous ce nom un genre distinct pour le Sedum pu- 

sillum de Michaux. Il lui assigne les caractères sui- 
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vants : calice à quatre dents; corolle formée de quatre 

pétales; capsule s’ouvrant extérieurement, à quatre 

loges terminées en pointe et divergentes à leur sommet. 

Chaque loge renferme environ quatre graines. Une 

seule espèce compose ce genre, c’est le Diaorpha 

pusilla, Nultal (loc. ci.), ie Sein pusillum, Mich., 

petite plante grasse, bisannuelle, rameuse, ayant ses 

ramifications dressées et parlant toutes de la base de la 

tige ; les feuilles sont alternes et presque cylindriques. 

Les fleurs sont très-petites, et forment une cyme ter- 

minale. Ce genre fait partie de la famille des Crassu- 

lacées et de l'Octandrie Tétragynie. s 
DIAMPHORE. Diamphora. Box. Ce nouveau genre, 

de la tribu des Aucores, a été découvert au Brésil par 

Martius, sur les fruits pourris du Joncquetia. 1] se rap- 

proche du genre Didymocratère, établi par le même 

auteur dans sa Flore cryptogamique d’Erlangue; mais 

il en diffère par ses deux péridiums operculés. Le genre 

Diamphore présente des filaments cloisonnés, droits, 

bifides au sommet, et soutenant deux vésicules oper- 

culées, cylindriques, renfermant des sporules globu- 

leuses très-petites, entremêlées d’autres sporules el- 

liptiques, cloisonnées. Dans la seule espèce connue, 

Diamphora bicolor, Mart., la vésicule est eylindrique 

el brune; l’opercule est conique et d’un gris jaunâtre. 

DIANA. BoT. Synonyme de Dianelle. 

DIANCHORA. moLc. ross. C’est à Sowerby (Miner. 

Conchy1.T. 1, p. 185, pl. 80, fig. 1-2) que l’on doit la 

connaissance de ce genre qui est fort singulier par ses 

caractères, et qui devra, si on le conserve, venir se 

ranger dans la famille des Rudistes de Lamarck, non 

loin des Térébratules. Ce sont des Coquilles bivalves, 

inéquivalves, adhérentes, à charnière sans dents, ayant 

la la géaerente ! percée au sommet, el la valve libre 

Deux espèces ont été on. en Angleterre : 

“ à Dianchora striata, vient de Chute- 

its acide ne vient de Leuwes dans une 

Coube de Craie. 
DIANDRE. Diander. sort. Qui offre deux étamines. 

Ce mot s'emploie pour désigner une fleur ou une plante 

pourvue de deux élamines. Tels sont le Lilas, le Jasmin, 

les Véroniques, etc. 

DIANDRIE. Diandria. Bot. Seconde classe du Sys- 

tème sexuel de Linné, comprenant tous les végétaux 

dont les fleurs ont deux étamines. Cette classe est di- 

visée en trois ordres, savoir : 1° Diandrie Monogynie; 

20 Diandrie Digynie; 5° Diandrie Trigynie. 

DIANÉE. Dicnea. AcAL. Genre d’Acalèphes libres, 
établi par Lamarck, dans la section des Radiaires mé- 

dusaires. Caractères : corps orbiculaire, transparent, 

pédonculé sous l’ombrelle, avec ou sans bras, ayant 

des tentacules au pourtour de l’ombrelle; une bouche 

unique, inférieure et centrale. Lamarck a composé ses 

Dianées des genres Lymnorée, Géryonie, Océanie, Pé- 

lagie et Mélicerte de Péron. Cuvier considère les Péla- 

gies comme des Méduses , les Océanies comme des 

Cyanées, les Géryonies et les Lymnorées comme des 

Rhizostomes. Les Dianées semblent plus répandues dans 

les régions tempérées de l'hémisphère boréal que dans 

les autres parties du monde. La Méditerranée et les 
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côtes de la Manche en nourrissent plusieurs espèces, et 
malgré le nombre de celles qui sont- connues, la mer 

Atlantique et ses golfes doivent en renfermer encore 

beaucoup qui ont échappé aux recherches des natura- 

listes. 
On trouve dans Lamarck la description de dix-huit 

espèces de Dianées, parmi lesquelles on remarque les 

suivantes : 

DIANÉE PROBOSCIDALE. Dianœa proboscidalis, Lamk. 

2, p. 505, n° 5.— Encycl. Méth., pl. 95, f. 1. — Gmel., 

p. 5158, no 54. — À ombrelle hémisphérique avec six 

folioles lancéolées à son pourtour, avec le rebord garni 

de tentacules très-longs. Elle habite les côtes de Nice. 

DIANÉE Bonnet. Dianœæn pileata, Lamk., 2, p. 506, 

no 8. — Encycl. Méth., pl. 99, fig. 11. — Espèce décrite 

par Forskahl : à ombrelle semi-ovoïde, surmontée d’un 

gros tubercule obtus et mobile, avec quatre bandes lon- 

gitudinales, dentelées sur leurs bords et des tentacules 

très-longs, très-nombreux et comme aplatis à leur base. 

Habite la Méditerranée. 

DrANÉE Bossue. Dianœæa gibbosa, Lamk., 2, p. 507, 

n° 11. — Jolie Méduse à ombrelle sub-hémisphérique, 

déprimée légèrement à son centre, avec quatre bosse- 

lures autour ; le rebord entier, garni de cent douze à 

cent vingt tentacules (rès-courts et très-fins. Habile les 

côtes de Nice. — Lamarck ne cite ni dans son genre 

Dianæa, ni ailleurs, l'Oceania cymballoidea des côtes 

de Nice; Oceania tetranema et sanguinolenta du 

même pays; Oceania hemisphærica et Danica des 

mers du Nord, que Gmelin a réunies sous le nom de 

Medusa hemisphærica, etc., etc. 

DrANÉE DENTICULÉE. Dianœæa denticulata, Lamk., 9, 

p- 507, n° 15. — Medusa pelagica, Bosc., 2, p. 159, 

tab. 17, fig. 5. — Cette espèce, figurée et décrite par 

Bosc, a été trouvée dans la haute mer, entre l’Europe 

et l'Amérique. Elle à une ombrelle hémisphérique, à 

trente-deux dentelures longues etlarges autour du bord, 

et garnie intérieurement de huit tentacules assez longs. 

DIANÉE CLOCHETTE. Dianœæa cymbalaroides, Lamk., 

2, p. 508, no 18. — Encyc. Méthod., pl. 95, fig. 2,5, 4. 

— Péron et Lesueur ne parlent point de cette Méduse 

à ombrelle presque conique, garnie à son pourtour de 

seize tentacules filiformes, assez longs et bulbeux à leur 

base. Elle habite l'océan Boréal. 

DIANELLE. Dianella. or. Genre de la famille des 

Asparaginées et de l’'Hexandrie Monogynie, établi par 

Lamarck, avec les caractères suivants : calice coloré, 

pétaloïde, à six divisions très-profondes, caduques, 

égales entre elles et étalées. Les étamines, au nombre 

de six, sont dressées, et leurs filets courts, grêles infé- 

rieurement , subitement dilatés à leur sommet qui se 

termine par une anthère linéaire, introrse, à deux loges, 

s’ouvrant seulement par Ja partie supérieure de leur 

sillon ; l'ovaire est globuleux, déprimé à son centre, 
d’où partun style simple, que termine un stigmate éga- 

lement simple; le fruit est une baie globuleuse, à trois 
loges polyspermes. 

Lamarck, dans le Dictionnaire de botanique de l’En- 

cyclopédie méthodique, a décrit deux espèces de ce 

genre : l’une Dianella nemorosa, l'autre Dianella 

hemichrysa ; mais cette dernière appartient au genre 
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| Cordyline de Commerson. 7. CorDYLINE. Dans son Pro- 

drome, Brown en a fait connaître sept espèces dont six 

nouvelles et une, Dianella cœrulea, déjà décrite et 

figurée par Sims et par Redouté. Enfin Kunth (ir Humb. 

Nov. Gen. 1, p. 270) en a décrit une neuvième espèce 

sous le nom de Dianella dubia. Toutes ces plantes 

sont vivaces ; leur racine est fibreuse; les feuilles étroi- 

tes, allongées, demi-embrassantes à leur base. Les fleurs 

sont élégantes, bleues, ordinairement renversées et dis- 

posées en panicule ; les pédicelles sont articulés vers 

le sommet, et accompagnés à leur base d’une petite 

bractée ; les fruits sont bleuâtres et les graines très- 

luisantes. L'espèce que l’on voit le plus fréquemment 

dans les jardins est la Dianelle bleue, Dianella cœru- 

lea, Sims, Bot. Magaz., (ab. 505; Redouté, Liliac., 

tab. 79. Elle vient de la Nouvelle-Hollande et des îles 

australes d'Afrique. Sa racine est fibreuse; ses feuilles 

caulinaires allongées, très-nombreuses, ensiformes, 

larges d’un demi-pouce environ, longues d’un pied, 

carénées, rudes au toucher sur les bords et la carène ; 

les fleurs bleues et pédicellées forment une panicule 

lâche et tortueuse. Cette jolie espèce fleurit depuis le 

mois de mars jusqu’en juin. On la cultive en orangerie. 

Elle demande une terre légère mais substantielle; elle 

craint le grand soleil ; elle se multiplie de boutures ou 

par la séparation des racines après la floraison. 

DIANÈME. pois. Espèce du genre Lonchiure. 

DIANTHÈRE. Dianthera. or. Linné el Jussieu ont 

retiré du genre Carmantine, Justicia, toutes les espèces 

dont chaque filet porte à son sommet deux anthères 

ou plutôt deux loges séparées, pour en former un genre 

particulier, sous le nom de Dianthère ; mais cette diffé- 

rence suffil seulement pour établir une section dans le 

genre J'usticia. 

DIANTHUS. BOT. 77. OEILLET. 

DIAONOË. Diaonous. 1xs. Coléoptères pentamères ; 

genre de la famille des Brachélytres, tribu des Sténiens, 

établi par Stéphens, aux dépens des Stènes, dont les Diao- 

noés diffèrent par la forme de l’avant-dernier article de 

leurs tarses ou au moins des deux antérieurs, et par la 

présence de deux filets au bout de l’abdomen. Ils ont 

en outre le corps plus large, plus court que les Stènes ; 

leurs yeux sont plus saillants et leur abdomen est plus 

court. Ce genre a pour type le Diaonous cæœrulescens; 

il est d’un noir bleuâtre, glabre et très-finement poin- 

tillé; les élytres sont de la même couleur, avec un point 

fauve postérieurement; les antennes, fort longues et 

poilues, ont leur sommet un peu en massue. 

DIAPASIS. Bor. Même chose que Diaspasis. 7. Dras- 

PASIDE. 

DIAPEDIUM. 8orT. 7”. DICLIPTÈRE. 

DIAPENSIE. Diapensia. port. Genre de la famille des 

Éricinées, élabli par Linné qui lui assigne pour carac- 

tères : un calice quinquéparti, persistant, muni à sa 

base d'une triple bractée ; une corolle hypocratériforme 

dont le limbe se partage en cinq lobes; cinq étamines 

alternant avec ces lobes, dont les filets élargis s’in- 

sèrent au tube de la corolle, et dont les anthères termi- 

nales ont leurs deux loges distinctes ; ovaire appuyé, 

par sa base dilatée, sur le fond du calice, el surmonté 

d’un style droit que termine un sligmate trilobé; cap- 

Le 
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sule presque entièrement libre, de forme ovoïde, et par- 

tagée intérieurement en trois loges polyspermes; elle 

s'ouvre en trois valves, dont chacune porte à son mi- 

lieu une cloison qui va d’une autre part s'appliquer 

contre un axe central, lequel fait dans l’intérieur des 

loges une triple saillie qui reçoit l'insertion des graines. 

Ce genre, auquel plusieurs auteurs ont réuni le Pyæi- 

danthera,nerenferme plus, sion l’en distingue, qu’une 

petite plante décritepar Linné sous le nom de DrAPENSIE 

DE LAPoNIE, Diapensia Laponica, figurée tab. 47 de 

la Flore danoise. C’est une habitante des montagnes, 

où elle tapisse de sa jolie verdure, les bouches caver- 

neuses, dont elle peut tirer quelqu'humidité. Dans nos 

jardins elle forme un agréable gazon qui donne en abon- 

dance des fleurs tout au commencement du printemps. 

Ses racines, fibreuses et vivaces, produisent des tiges 

divisées presque dès leur base, en petits rameaux sim- 

ples, couchés, longs d’un à deux pouces, et garnis de 

feuilles oblongues ou linéaires, rapprochées les unes 

des autres et presque imbriquées. Les fleurs sont blan- 

ches et assez grandes, relativement au reste de la plante, 

solitaires au sommet de chaque rameau, et portées sur 

des pédoncules élevés de six à dix lignes. I faut à cette 

plante, habituée aux sommités alpines, couvertes de 

neige pendant une grande partie de l’année, une expo- 

sition à demi ombragée,.et plus au nord qu’au midi. Le ” 

sol le plus convenable est un compost de terre franche 

et de Lerreau de bruyère, dans les proportions d’une et 

de trois parties. I1 est bon de leur donner Fhiver un 

peu de litière qui puisse tenir lieu de la neige qui les 

abrite sur le rocher. On la propage par l'éclat des ra- 

cines. 

DIAPÉRALES. Diaperalæ. xxs. Famille de Coléop- 
tères hétéromères, fondée par Latreille (Nouveau Dict. 

d'Hist. nat., 1re édit., t. 24, p. 152), et comprenant les 

genres Élédone, Diapère, Phalérie, Hÿpophlée, Tétra- 

tome, Cnodalon, Épitrage. 
DIAPÈRE. Diaperis. ins. Genre de Coléoptères hété- 

romères, établi par Geoffroy (Hist. des Ins. T. 1, p.537) 

et que Latreille place dans la famille des Taxicornes, 

avec ces caractères : (êle saillante ou découverte, n’é- 

‘ant pas cachée sous le prothorax; antennes perfoliées 

dans toute leur longueur, grossissant insensiblement, 

plus longues que la tête, et insérées sur les bords laté- 

raux de celle-ci; corps ordinairement ovale, convexe; 

élytres cornées. Les Diapères, rangés par Linné avec les 

Chrysomèles, et par Degéer avec les Ténébrions, vivent 

à l’état de larve et d’insecte parfait dans les Agarics et 

les Bolets; quelques mâles ont le dessus de la tête armé 

de deux éminences en forme de cornes. DIAPÈRE DU 

Borer, Diaperis Boleli, Oliv.(Hist. des Coléopt. T. mr, 

n° 55), ou le Diapère de Geoffroy (Loc. cit., pl. 6, fig. 5). 

On trouve communément sa larve et l’insecte qui en 

résulte, dans les Bolets des environs de Paris. #., pour 

les autres espèces, Olivier, Fabricius et Latreille. 

DIAPHANE. C'est-à-dire transparent. 

DIAPHORE. Diaphorus. 1xs. Genre de Diptères, fai- 

sant partie de la famille des Dolichopodes, que Meigen, 

en l’instituant , a caractérisé ainsi qu'il suit : tête hé- 

misphérique , déprimée, à bords latéraux et inférieurs 

ciliés; épistome assez large; front très-court, triangu- 
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laire dans les mâles ; palpes fort petites et ciliées ; añ- 

tennes insérées au tiers de la hauteur de la tête, com- 

posées de trois articles velus, arrondis, dont le dernier, 

en forme de patelle, précède un style assez long, dor- 
sal, arqué et pubescent; yeux contigus sur le front; 
thorax élevé, arrondi; poitrine saillante; écusson hé- 

misphérique ; abdomen cylindrico-conique, comprimé 

latéralement, pointu dans les femelles, terminé dans les 

mâles par un organe copulateur peusaillant ; appen- 

dices extérieurs filiformes, courts, velus ; nervure in- 

terne de la première cellule postérieure des ailes nulle- 

ment fféchie. Les Diaphores sont de petits Insectes dont 

les couleurs sont fort rembrunies, malgré quelques 

reflets métalliques ; leurs yeux sont d’une belle nuancè 
purpurine. On trouve en Europe, et très-rarement en 

Belgique, les deux espèces suivantes : 

DIAPHORE À CEINTURE JAUNE. Diaphorus en Cinc- 

tus, Meig. Le mâle est noir, à reflets verdâtres, avec 

l’épistome à reflets blancs; antennes noires; deuxième 

segment de l'abdomen et quelquefois la base du troi- 

sième, d’un jaune-rougeâtre transparent ; pieds anté- 

rieurs fauves à l'extrémité en dessous; les intermé- 
diaires fauves, à moitié antérieure des cuisses noire; 

les postérieurs noirs, à moitié antérieure des jambes 

fauve ; pelottes des tarses antérieurs plus grandes que - 

celles des postérieurs; balanciers blancs. Ailes d’un 

brun-rougeâtre pâle. Taille, une ligne et demie. 

DIAPHORE À DEUX TACHES. Diaphorus bimaculatus, 

Macq. Le mâle a l’épistome noir, à reflets blanes ; tho- 

rax d’un vert métallique; abdomen noir, à reflels verts: 

une tache jaune de chaque côté du deuxième segment; 

pieds fauves ; hanches noires; cuisses anlérieures noi- 

res, à moilié postérieure fauve en dessous; les posté- 

rieures noires avec les jambes fauves, terminées de noir; 

extrémité des tarses antérieurs ébscure, les postérieurs 

sent tout noirs. Il est un peu plus petit que le précédent. 

Le nom de Drapnore a encore été donné par Dejean 

(Histoire naturelle des Insectes, vol. 1, p. 180) à un 

sous-genre de Carnassiers Brachinides. Que l’on multi- 

plie outre raison les coupes génériques, cela peut se 

concevoir; mais que l’on emploie la même dénomina- 

tien pour deux genres d’ordres différents, c’est montrer 

un peu trop de légèrelé dans le travail. 

DIAPHORÉE. Diaphorea. 807. Loureiro nomme ainsi 

une plante de la Cochinchine, que son port el.ses carac- 

tères rapprochent des Cypéracées. Son chaume trigone, 

de deux pieds environ, est garni de feuilles subulées, 

àpres au toucher, poilues vers leur base; de leur aisselle 

partent les pédoncules qui, ramifiés en panicules, por- 

tent à leur extrémité, des épillets androgyns, dans les- 

quels les fleurs femelles sont situées inférieurement, les 

mâles au-dessus ; les unes et les autres offrent une dou- 
ble enveloppe glumacée; l’extérieure composée de trois 

courtes valves dont l’une aristée; l’intérieure de deux 

valves beaucoup plus longues et mutiques; les fleurs 

mâles offrent dix anthères presque sessiles, portées sur 

un réceptacle garni de nombreuses écailles paléacées ; 

les femelles ont un ovaire trigone, surmonté de trois 

stigmates presque sessiles, filiformes et allongés. 

DIAPHRAGMATIQUE. Bor. On donne cette épithète 

aux organes el particulièrement aux fruits, tels que la 
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“ousse ou le légume, qui sont divisés en deux où plu- 
rs loges monospermes, par des cloisons transver- 

gif APHRAGME. Diaphragma. Cloison ou plan de 
séparation, qui partage en deux ou plusieurs cavités un 

organe quelconque ; on observe des Diaphragmes dans 

la structure anatomique des animaux de toutes les 

“classes ; il s'en présente plus souvent encore dans les 

diverses parties des végétaux et particulièrement dans 
le fruit. Enfin les minéraux offrent souvent, däns leurs 

cavités géodiques, des Diaphragmes cristallins, nés de 

"juxtaposition des molécules dans une direction con- 
tinue. 
DIAPHYLLE. Diaphyllum. vor. Genre établi par 

Hoffmann (Plant. uinbellif. Genera, 1, pag. 112) aux 
dépens du Buplevrum, et dont il fixe ainsi les carac- 

tères : les involucres, général et partiel, d’une à cinq 

folioles ovales, aiguës, persistantes ; pétales infléchis au 

sommet, insérés sous le stylopode; akènes oblongs à 

einq angles, marqués de fosseltes (valleculæ), pla- 

nitscules ou légèrement creusés et striés. Les diffé- 

nces que ces caractères présentent avec ceux des 

Buplevrum sont si légères, qu’il n’est guère possible 

d'admettre le Diaphyllum d'Hoffmann autrement que 

comme une simple section du genre Buplèvre. Elle com- 

prendrait les Buplevrum longifolium, L., Buplevrum 

aureum, Fischer (Hort. Gorenki), et Buplevrum tri- 
radiatuin, Adams. 

DIAPHYSISTÉES. Diaphysisteæ. 80T. Gaillon donne 

cette qualification aux Hydrophytes filamenteuses, dont 
lé tissu cellulaire ou le tégument, au lieu d’être con- 

tinu intérieurement, se trouve renforcé transversale- 

«ment de distance en distance, par des cellules plus den- 

ses, ou par des sortes de cloisons, comme däns un grand 

nombre de plantes des genres Conferva et Ceramium 

de Roth. Les Thalassiophytes et les Hydrophytes Dia- 

physistées sont celles que l’on appelle improprement 

articulées. Bonnemaison, dans son Mémoire sur ces vé- 

gétaux, les a nommées loculées. Cette dénomination ne 

donne pas une idée assez exacte de la physiologie de 

ces êtres. 77. les mots ENDOCHROMES, ENDOPHRAGMES et 

HYDROPHYTES. 

DIAPRÉE ou DIAPRIE. Diapria. 1Ns. Hyménoptères ; 

genre fondé par Latreille dans la famille des Pupivores. 

Caractères : antennes insérées près du front, coudées, 

de quatorze articles dans les mâles, el de douze dans 

les femelles; mandibules ayant trois ou quatre dente- 

lures; palpes maxillaires filiformes, longues, de cinq ar- 

ticles, trois aux labiales, dont le dernier plus gros; les 

quatre ailes sans nervures. Le genre Diaprie de Latreille 

paraît correspondre à celui désigné par Jurine (Classi- 

fication des Hyménoptères, p. 317) sous le nom de Psile. 

Les Insectes qui le composent sont remarquables par 

des ailes grandes, n’offrant aucune nervure, et, par 

conséquent, point de cellules radiales ou cubitales; le 

corps est étroit; la tête, presque sphérique et verticale, 

supporte des antennes souvent de la longueur du corps, 

tantôt filiformes ou plus grosses à leur sommet, d’au- 

tres fois grenues où même garnies de poils verticillés, 

composées de douze et de treize articles, dont le pre- 

mier est long ; les mandibules sont dentées et pointues ; 
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le thorax, rétréci en devant, est lisse en dessus, et pré- 

sente un écusson assez saillant ; il donne supérieure- 

ment attache aux ailes qui, transparentes et velues, 

n’ont aucune nervure, et dont le point à peine visible 

ne s’avance pas au delà du tiers de leur bord externe 

ou antérieur ; les pattes sont généralement courtes, 

avec les cuisses grosses et en massue; l’abdomen, qui 
est pétiolé, a une forme plus ou moins conique; celui 

de la femelle renferme une larière tubulaire, sortant par 

l'extrémité postérieure et pointue du ventre. Les Diapries 

ont la démarche lente; on les trouve sur les plantes ou 

aux environs des habitations, sur les murs. 

DiAPRIE RUFIPÈDE. Diapria rufipes, Latr.; Chalcis 

conica, Fabr. Elle est noire, avec le premier segment 

du corselet duveteux. On la trouve communément en 

France. 

DraPrie DE Bosc, Diapria Bosc; Psilus Boscti, 

Jur. Cette espèce nouvelle et remarquable, que Jurine 

a trouvée dans le mois de juin, sur les fleurs en ombelle, 

et qu’il a décrite avec soin, est petite, noire et lisse ; du 

premier anneau de son ventre, s'élève une corne solide, 

faite d’une seule pièce inarticulée et arrondie à son 

extrémité, qui se recourbe dès sa naissance, pour se 

perter en avant, en se prolongeant même au delà de la 

tête : celle corne ne touche pas le corps de l'Insecte; 

mais lorsqu'il relève son ventre, mouvement qu’il exé- 

cute très-souvent, comme si cette corne était pour lui 

une arme défensive ou offensive, elle se loge alors dans 

une demi-gouttière assez profonde, creusée sur la par- 

tie supérieure du corselet et de la tête, où elle s’adapte 

très -exaetement. Jurine observe qu’il a examiné avec 

attention cet animal vivant, pour connaître les usages 

de cette corne, mais qu’il ne peut lui en assigner au- 

cun. Sa fixité au corps ne permet pas de la considérer 

comme remplissant des fonctions analogues à celles de 

l'aiguillon. 

DIAPRIE VERTICILLÉS. Diapria verticillata, Latr.; 

Psilus elegans, Jurine, loc. cit., pl. 15. Il est remar- 

quable par ses antennes à articles en grains de chape- 

let, avec des bouquets de poils. Jurine dit avoir trouvé, 

dans plusieurs espèces de ce genre, des femelles ap- 

tères. On doit rapporter, suivant Latreille, au genre 

Diaprie, le Chrysis Hesperidum de Rossi, trouvé en 

France aux environs de Brives. Elle est noire, avec la 

tête couronnée de tubercules sur le vertex, prolongée 

inférieurement en une sorte de bec court. 

DIAPREPE. Diaprepes. 1ns. Coléoptères tétramères ; 

genre de la famille des Rhynchophores, établi par 

Schoonherr qui lui assigne pour caractères : antennes 

assez longues, coudées, composées de douze articles 

dont le second plus long du double que le premier, et 

les autres beaucoup plus courts, obconiques; massue 

allongée, ovale; tête allongée en dessous des yeux, 

presque conique; trompe presque cylindrique, marquée 

en dessous de trois sillons ; yeux arrondis, peu proémi- 

nents; corselet plus large que long postérieurement, 

un peu plus étroit antérieurement, avec les côtés ar- 
rondis; élytres ovalaires, beaucoup plus larges que le 
corselet; épaules élevées, obtusément anguleuses , ré- 

trécies vers l'extrémité et convexes en dessus; pieds 

allongés; cuisses faiblement renflées ; jambes arquées. 
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Les Curculio Rohriï, festivus, marginatus, affinis, 

de Fabricius, et sept ou huit autres nouveaux, tous de 

l'Amérique méridionale, sont les espèces connues de ce 

genre. 

DIARINE. Diarina. BoT. Ce genre, créé par Raffines- 

que, est le même que Diarrhène. F. ce mot. 

DIARIUM. 80r7. 7. DrALIUM. 

DIARRHÈNE. Diarrhena. Bot. Genre de la famille 

des Graminées et de la Diandrie Digynie, établi par 

Palisot-de-Beauvois (Agrost., p. 142, pl. 26, fig. 2), et 

ainsi caractérisé : axe en panicule simple ; lépicène et 

valve inférieure de la glume carénées et roides ; valve 

inférieure de la lépicène plus courte que les fleurs; 

valve supérieure de la glume membraneuse, à bords 

larges, repliés en dedans et émarginés à la base; deux 

écailles ovales, entières et glabres; deux étamines; 

ovaire en forme de coiffe; stigmates aspergilliformes; 
caryopse oblongue, canaliculée, lisse au sommet, co- 

riace, luisante et libre. Beauvois n’a indiqué qu’une 

seule espèce de Diarrhène, le Diarrhena Americana; 

Festuca diandra, Mich. (F1. Boreal. Amer. 1, p. 67, 

tab. 10). Cette plante qui a le port de l'Uniola, dont les 

racines sont rampantes, et Les fleurs au nombre de cinq 

à sept dans chaque épillet, habite les forêts antiques 

du Kentucky et de Tennassée aux États-Unis d’Amé- 

rique. Ræœmer et Schultes (Sys£. Veget. 1, p. 289) ont 

ajouté à ce genre le Festuca selacea de Poiret, d’après 

la simple indication de cet auteur qui pensait que cette 

plante pouvait être le type de la Festuca diandra. 

DIARRHENUM. B0T. /”. HIEROCHLOÉ. 

DIASCIE. Diascia. BoT. Genre de la famille des Scro- 

phularinées, Didynamie Angiospermie, établi par Link, 

aux dépens des Hémimérides, et auquel il assigne pour 

caractères : un calice à cinq divisions; une corolle à 

cinq lobes concaves dans la partie inférieure, qui s’a- 

mincit insensiblement, et à deux lèvres renversées ; 

quatre élamines didynames dont les anthères ont leurs 

loges écartées; capsule biloculaire, à deux valves ; stig- 

mate obtus. Les quatre espèces connues sont originaires 

du Cap et forment des arbustes de médiocre grandeur, 

dont les feuilles sont alternes ou opposées, pétiolées, 

ovalaires ou lancéolées. 

DIASIE. Diasia. or. Le professeur De Candolle a 

élabli ce genre dans la famille des Iridées, 

sans doute qu’il existait déjà sous le nom de Melas- 

phœrula. V. MELASPHÉRULE. 

DIASOME. Diasomus. 1ns. Coléoptères pentamères, 

genre de la famille des Lamellicornes, tribu des Lucas- 

sides, établi par Dalman, aux dépens du genre $yno- 

dendrum de Fabricius. Caractères : antennes coudées, 
avec la massue composée de trois feuillets; labre ex- 

serte, élargi au sommet, à quatre dents; lèvre arrondie, 

entière, poilue à l'extrémité; mandibules courtes; corps 

allongé, cylindrique; corselet séparé des élytres par 

un fort étranglement ; premiers segments de l'abdomen 

contractés, plus grands que les postérieurs ; pieds très- 

courts, comprimés; cuisses sublenticulaires; jambes 

antérieures dilatées et dentées. Le type du genre nou- 

veau est : 

Drasome piGiré. Diasomus digitatus, Dalm.; 
dendrum digitatum , Fabricius; 

SYno- 
Scariles cylindri- 

ignorant 
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cus, id., Ent. Syst.; Passalus cylindricus, Ilig. Il est "M 
en dessus d’un brun de poix et en dessous d’unroux 

testacé, avec les antennes et les pieds de cette dernière 

couleur; le corselet à des points épars. On le trouve 

dans l’Inde. 

DIASPASIDE. Diaspasis. or. Ce genre, élabli par 
Brown, fait partie de sa famille des Goodénoviées ou 

Lobéliacées de Jussieu. Il est caractérisé par une corolle 

presque régulière, hypocratériforme, dont le tube, se 

divise en cinq parties; des étamines cachées dans ce 

tube et à anthères libres ; un ovaire uniloculaire, ren- 

fermant deux ovules ; un ‘sisrate entouré d’un godet 

dont le limbe est nu. Le fruit est une noix monosperme 

par avortement. L'espèce jusqu'ici unique de ce genre, 

le Diaspasis filifolia, est une plante herbacée, de la 

Nouvelle-Hollande. Sa tige est dressée ; ses feuilles sont 

alternes et légèrement cylindriques; ses pédoncules, 

axillaires et uniflores, portent une double foliole vers 

le sommet. 

DIASPORE. min. Alumine hydratée, Haüy. Ce Mi- 
néral, exposé à la flamme d’une bougie, décrépite avec 

violence, et se dissipe en une multitude de parcelles 

blanches et brillantes. C’est de cette propriété que son 

nom à été tiré. Si l’on fait l'expérience en chauffant 

fortement la matière dans un petit matras, on obtiendra 

une quantité d’eau considérable’ Le Diaspore analysé 

par Vauquelin, lui ie donné sur 100 parties : Alumine, 80; 

Eau , 17, et Fer, 5. D’après cette analyse, ce serait un 

Re d’alumine; mais quelques essais chimiques*ont 

fait présumer à Berzelius que ce Minéral contenait en 

outre un élément alcalin. On'a longtemps ignoré quel 

était son gisement dans la nature ; ses caractères n’a- 

vaient pu être étudiés qu'imparfaitement sur de petits. 

morceaux provenant d'un échantilion unique de cette 

substance, que Lelièvre avait rencontré chez un mar- 

chand de Minéraux. Mais Kammerer, de Pétersbourg, 

ayant reçu un fragment de Diaspore, fut très-surpris 

de son analogie avec un Minéral qu’il possédait assez 

abondamment dans sa collection et qui lui venait des 

Monts-Ourals, où il n’est point rare, el où on le connaît 

sous les noms de Cyanite et d’Anthophyllite ferrugi- 

neuse. D’après l'analyse faite par Hess du Diaspore de 

Sibérie, il est composé de 85,56 d’Alumine et 14,44 

d'Eau, ce qui se rapporte assez bien avec l'analyse de 

Vauquelin, moins le fer que Berzelius a démontré n'y 

être qu'à l’état de mélange mécanique. Ordinairement 

le Diaspore est en pelites masses composées de lames 

légèrement curvilignes, d’un gris tirant sur le verdâtre, 

et faciles à séparer les unes des autres. Sa gangue est 

une roche argilo-ferrugineuse. Il se divise, suivant 

Haüy, parallèlement aux pans d’un prisme rhomboïdal 

d'environ 150° et 50°, lequel offre une sous-division 

dans le sens des petites diagonales de ses bases. Il raye 

la Chaux phosphatée, et pèse spécifiquement, 5,45. : 

DIASTASE. BoT. Payen nomme ainsi, un corps blanc, 

opaque, soluble dans l’eau , qu’il considère comme le 

principe actif des graines céréales germées; c'est-à-dire 

comme celui qui jouit de la propriété d'activer la sépa- 

ration des grains de Fécule d'avec la matière gommeuse 

qui l'accompagne toujours dans les graines céréales, 

DIASTELLE. Diastella. mot. Salisbury a proposé, 

. 
So 
‘ge 
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sous ce nom, l'érection d’un genre pour une espèce 
de Leucosperme, Leucospermus puber, qu'il appelle 

Diastella Bryiflora. V. LEUCOSPERME. 

DIASTOPORE. Diastopora. vozyr. Genre de l'ordre 

des Escharées ou Polypiers à réseau, établi par Lamou- 

roux, dans la division des Polypiers entièrement pier- 

“reux, à pelites cellules non garnies de lames, et ayant 

pour caractères d'offrir un corps composé de lames 

planes et polymorphes, ou de rameaux fistuleux, cou- 

verts, sur une seule face, de cellules tubuleuses, isolées, 

distantes les unes des autres, et saillantes. Ce genre de 

Polypiers semble intermédiaire entre les Phéruses , les 

Elzérines et fes Eschares. Il ne renferme qu’une seule 

espèce : le Diastopore foliacé, figuré et décrit dans la 

nouvelle édition d’Ellis et Solander, pag. 42, tab. 75, 
fig. 1, 2,5, 4.— Il se trouve dans le terrain à Polypiers 

des environs de Caen. 
DIASTROPHIDE. Diastrophis. BoT. Genre de la fa- 

mille des Crucifères, établi par Fischer qui le caracté- 

rise de la manière suivante : calice dressé, bigibbeux à 

sa base ; pétales égaux et entiers ; glandules hypogynes 

et valvaires; quatre filaments libres, édentulés ; silicule 

sessile sur le torus, déhiscente, biloculaire, disperme, à 

valves bombées en nacelle, carénées et ailées; semences 

solitaires, pendantes, sans rebords et lisses ; cotylédons 

plans, indivis et couchés; radicule ascendante; cordons 

ombilicaux subulés, attachés par leur base à la cloison. 

Ainsi qu’on le voit, ce genre se distingue de tous ceux 

de la famille ; parmi le petit nombre d’espèces qui jus- 

qu'ici le composent, on remarque le Diastrophis cris- 

tata, petit arbuste des montagnes de l'Arménie; ses 
tiges sont tortueuses ; ses feuilles éparses, glauques, 

oblongues et pelites ; les fleurs sont disposées en grap- 

pes terminales, d’un rouge pâle, et de la grandeur de 

celles de l’Alyssum marilinrum. 

DIATOMA. 8or. L'arbre décrit sous ce nom, par Lou- 

reiro, dans sa Flore de la Cochinchine, paraît avoir les 

plus grands rapports avec le genre Alangiurn de la 

famille des Myrtacées, et devra probablement lui être 

réuni quand on en connaîtra mieux l’organisation. 

DIATOMACÉES. Diatomacecæ. 20T. Famille instituée 
par Dumortier, dans son analyse des familles des plan- 

tes; il lui assigne pour caractères essentiels : pas de 

système ligneux; sporules revêtues d’une couche vis- 

queuse au lieu de derme; thalle directement sporifère ; 

frondes formées d’articles très-étroits et se divisant, à 

la maturité, en fractions séparées. Dumortier a divisé 

cette famille en deux tribus : les Diatomées et les Frus- 

tuliacées; il a placé dans la première les genres à fron- 

des filamenteuses : Diatoma, Fragillaria, Desmi- 

dium, Meloseira, et Mycoderma; dans la seconde 

les genres à frondes dilatées : Frustulia, Echinella. 

DIATOME. Diatoma. Bot. Genre de la tribu des Fra- 

gillaires, caractérisé par des segments ou lames for- 

mant d’abord un petit filament essentiellement simple 

et très-comprimé; ces lames, venant à se disjoindre dans 

leur longueur, et ne demeurant unies que par deux de 

leurs angles diagonalement opposés, présentent dans 

leur écartement la figure d’un zigzag. — Les Diatomes 

sonttous fort pelits, ne se manifestant à l'œil nu que par 

le duvet roussâtre qu’ils forment sur les plantes aqua- 
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tiques, soit des fontaines, soit de la mer, duvet qui, 
par la dessiccation, devient d’un verdâtre argentin, 

fragile et brillant comme celui que produisent les autres 

Fragillaires. Tous diffèrent des Nématoplates, en ce que 

celles-ci n’affectent point, en se disjoignant, la disposi- 

tion anguleuse, et des Achnantes qui ont la face anté- 

rieure de leur tranche convexe, tandis que la posté- 

rieure est concave: 

DIATOME VULGAIRE. Diatoma vulgaris, Bory. Cette 

petite espèce a ses segments de forme quadrilatère, s0- 

litaires ou se tenant de deux à quatre ensemble après 

leur disjonction, brunâtres vers le centre où plusieurs 

sont marqués de deux points ronds, parfaitement trans- 

parents. Ces filaments, quand ils sont disposés en zig- 

zag, atteignent une ligne de longueur, mais l'œil dés- 

armé n’y saurait distinguer aucune organisation. Ils 

recouvrent fréquemment l'extrémité des rameaux du 

Conferva glomerata , L., surtout aux endroits où le 

courant de l’eau est fort rapide, comme dans les éclu- 

ses de moulins. 

Drarome Danois. Diatoma Danica, B.; Diatome à 

flocons, De Candolle, loc. cit., no 116; Diatoma floc- 

cosa, Flor. Dan., pl. 1487, f. 1. Lyngbye et De Candolle 

rapportent comme synonyme de cette espèce, le Con- 

ferva flocculosa de Roth (Cat. fasc. 1, p. 192, pl. 4, 

f. 4, et pl. 5, fig. 5). On le trouve en abondance sur les 

Fucus, les Céramies et les Conferves de tout l'Océan. 

DIATROPE. Diatropa. Bot. Dumortier à introduit 

ce genre nouveau dans la famille des Ombellifères, et 

l'a formé aux dépens du genre Buplèvre dont il ne dif- 

fère que parce que les ombelles sont privées d’involu- 

cre. Dumortier ne signale qu’une seule espèce : le Dra- 

TROPE PERCE-FEUILLE, Diatropa rotundifolia, Dum. ; 

Buplevrum rotundifolium , L. C’est une plante an- 

nuelle, qui se fait remarquer par la manière dont ses 

tiges percent Les feuilles supérieures; celles-ci sont ova- 

les, arrondies, nervurées, glabres, avec une petite 

pointe à leur sommet; les fleurs sont réunies en une 

petite ombelle terminale, dont les collerettes partielles 

sont composées chacune de cinq folioles ovales, in- 

égales, jaunâtres intérieurement et terminées par une 

petite pointe aiguë. Cette plante se trouve en Europe, 

dans les champs et les terrains secs. 

DIAZEUXIDE. Diazeuxis. Bot. Genre de la famille 

des Synanthérées, tribu des Mutisiacées, établi par Don 

qui lui assigne pour caractères : capitules dioïques, 

multiflores et homocarpes; involucre sphéroïdé, formé 

d’écailles coriaces, acuminées, imbriquées et serrées ; 

réceptacle alvéolé, avec les bords des alvéoles frangés. 

Les fleurs mâles ont la corolle cylindracée et quinqué- 

fide : celles du rayon sont ligulées, avec la lèvre inté- 

rieure simple, les filaments glabres, les anthères lon- 

guement biaristées à leur base et le stigmate pentagone. 

La corolle des fleurs femelle est filiforme dans celles du 

centre, et difforme dans celles du rayon; le style est 

bulbeux à sa base, les stigmates exsertes et souvent con- 

tournés en spirale; les akènes sont comprimés, linéaires- 

oblongs et glabres. L’aigretie n’a qu’une seule rangée 

de soies cendrées, aplaties, spinuloso-dentées dans les 

fleurs mâles; dans les fleurs femelles on compte trois 

rangées de soies très-serrées. Les Diazeuxides sont des 
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arbrisseaux de l'Amérique du Sud, dont les feuilles sont 
allernes, très-entières, ou subdenticulées, avec une tri- 

ple nervure, lisses en dessus, lainéuses en dessous; les 

fleurs sont purpurines. Les trois espèces décrites par 

Don portent les noms de latifolia, C0 et éri- 
nervia. 
DIAZOME où DIAZONE. Diauzona. mou. Genre de 

la classe des Acéphales sans coquilles (Règn. Anim. dé 

Cuv.), établi par Savigny (Mém. sur les Anim. sans 

vert., 2e part., 1er fasc., 5e Mém., p. 174) qui le range 

parmi les Ascidies, dans la famille des Téthyes, et lui 

assigne pour caractères : corps commun, sessile, géla- 

tineux, formé d’un système unique, orbiculaire; ani- 

maux très-proéminents, disposés sur plusieurs cercles 

concentriques; orifice branchial fendu en six rayons 

réguliers et égaux; l’anal de même; {horax ou cavité 

renfermant les branchies en cylindre oblong ; sac bran- 

chial non plissé, surmonté de filets tentaculaires sim- 

ples; mailles du tissu respiratoire pourvues de papilles; 

abdomen inférieur, longuement pédieulé, plus petit que 

le thorax; foie peu distinct; point de côte s'étendant 

du pylore à l'anus: ovaire unique, sessile et compris 

dans l’anse intestinale. Ce genre, que Cuvier réunit 

à celui de Polyclinum, ne contient encore qu'une 

espèce. 

DIAZONE VIOLEITE. Diazona violacea, de Savigny 

(loc: cit., pl. 2, fig. 3, et pl. 12). Le corps commun qui 

contient ces animaux, ressemble beaucoup à un Polypier 

qui serait gélatineux. Ce corps est cyathiforme, avee la 

base commune, cylindrique, blanche, tirant sur le bleu; 

il naît de toute sa circonférence des sommilés épanouies, 

d’un beau violet, à l'extrémité de chacune desquelles 

on aperçoit deux orifices coniques, rapprochés, à rayons 

lancéolés et pourprés, dans lesquels sont contenus les 

animaux. La grandeur tolale de ce corps marin est de 

quatre pouces; le diamètre en a six, et la longueur des 

animaux particuliers est deux pouces. Ceux-ci offrent 

une organisation fort curieuse et que Savigny a fait 

connaître en détail. Ce qu’il nomme l'enveloppe est 

pourvu à sa base d’une multitude de vaisseaux rami- 

fiés, les derniers rameaux sont violets et renflés en 

ec par le bout. La tunique est cendrée, , presqué 

membraneuse dans sa partie abdominale, qui se pro- 

longe en un appendice très-court. Les filets tentaculai- 

res sont grêles, sétacés, au nombre de quinze à seize. 

Le réseau branchial offre des mailles subdivisées cha- 

cune par trois où quatre pélits vaisseaux. La veine 

branchiale est bordée de filets. L’estomac est petit, strié 

à l'extérieur, garni au dedans de feuillets peu saillants, 

nombreux, ondulés; le pylore est étranglé et muni d’une 

valvule annulaire. L’intestin forme d'abord une cavité 

non glanduleuse; il est garni ensuite, dans la portion 

descendante de son anse, de glandules confuses dirigées 

en tout sens, et dans la partie ascendante de glandes 

plus distinctes, semblables à de petits tubes aveugles, 

simples ou divisés et pédiculés. L’anus est crépu, l’o- 

vaire se trouve placé à gauche et à l’opposile du cœur. 

Les œufs sont entourés d’un bord transparent. Savi- 

&gny accompagne cette description détaillée de dessins 

fort exacts. La Diazone violette habite la Méditer- 
ranée. 
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DIBOLIE. Dibolia. INS. Coléoptèrestétramères; genre 
de la famille des ‘Cycliques, tribu des Galérucites, insti- 

tué par Latreille qui lui assigne pour caractères : an- 

tennes filiformes, à articles arrondis, insérées entre les 

yeux; palpes el es à article intermédiaire plus 

épais et le dernier sécuriforme et court ; tête en majeure 
partie relirée sous le corselet x corps ramassé, arrondi; 
jambes postérieures términées par une épine füurchue, 

avet le premier article allongé, inséré au- “dessus de 

l'extrémité inférieure de la jambe. DiBoLIE DE LA VI- 

PÉRINE, Dibolia echii, Altica echit, Oliy. ; ; anfennes 

noires, fauves à la base; tête, corselet et élytres à un 
vert bronzé el pointilléss dessous du corps d'un noir 

bronzé; pattes fauves, avee les cuisses postérieures 

bronzées. L’Altica occultans de Gÿllenhal appartient 

encore à ce genre; il est oblong-ovale, convexe, noir, 

irisé en bleu supérieurement ; la tête est peu visibles 
les élytres très-finement striées et pointillées. L'un et 
l’autre se trouvent en Eurcpe. 

DIBOTHRYORHYNQUE. Dibothryorhynchus. INTEST. 

Genre de la famille des Tenioïdes, formé par Blainville, 

aux dépens du genrê T'œnia, pour les choses qui ont 

au sommet de la tête, deux petites‘tr trompes ou tenta- 

cules hérissés de crochets, ce qui les distingue des Bo- 

tryocéphales. Quant aux autres caractères, ils ne-diffè- 

rent passensiblement de ceuxattr ibués augenre 7'ænia: 

7. ce mot. 

DICÆLE. Dicælus.1ns. Genre de Coléoptères penta- 

mères, famille des Carnassiers, tribu des Carabiques, 

établi par Bonelli ( Observ. Entornts 2e partie) qui lui 

assigné pour caractères : mails pointues et assez 

saillantes; quatrième article des palpes très-dilaté à 

l'extrémité el comme triangulaire; corselel inégal, plus 

large à la base, échancré antér ieurement el postérieu- 

rement. Ce genre ne comprend que des espèces propres 
à l'Amérique septentrionale, el qui sont remarquables 

par leur forme assez large, pointue postérieurement à 

peu près comme dans les Carabus frigidus, Carabus 

Cisteloides , etc., de Fabricius. Les élytres ne recou- 

vrent point d'ailes et sont soudées entre elles. On voit 

à leur base une forte carène qui de l'angle extérieur 
s'étend obliquement jusque vers le milieu. Leur tête 

offre sur le devant deux enfoncements très-considéra- 
bles et caractéristiques ; c'est de ces deux impressions 
que Bonelli a tiré le nom qu’il donne à ce nouveau 

genre. Les Dicæles appartenaient (Règ. Anim. de Cuv.) 
à la cinquième division de la tribu des Carabiques; ils 

font partie maintenant (Hist. nat. et Icon. des Coléopt., 

par Latreille et Dejean , 1re live. , p. 86) de la division 

des Thoraciques. /. CARAPIQUES. Ce genre a plusieurs 

points de ressemblance avec les Licines et les Badistes. 

Cette analogie consiste dans un labre profondément 
échancré, dans le bord antérieur et supérieur de la tête 

concave, formant une sorte de centre, el dans l’absence 

des dentelures à l’'échancrure supérieure du menton; 
les principales différences consistent dans la forme des 

mandibules qui sont tronquées et très-obtuses dans les 

Licines et les Badistes. #6 
DICÆOMA. BoT. Nées a proposé pour un petit Cham- 

pignon du genre Puccinia, et que Strauss regarde 

comme un Uredo, la formation du genre Dicæoma. 
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Ainsi le Puccinia Lychnidearum de Link deviendrait 

le Dicæoma verrucosum , si ce dernier genre était 

adopté. 
DICALICE. Dicalix. ot. Loureiro a nommé ainsi un 

arbre de la Cochinchine, qu'il croit être le même que 

celui figuré par Rumph (Hort. Ainboin., 5, tab. 104) 

sous le nom d’Arbor rediviva. 11 est grand, à É 

alternes, glabres, lancéolées , légèrement dentées , 

fleurs de couleur blanche, petites, disposées en = a 

presque terminales, les unes hermaphrodites, les autres 

seulement femelles. Le calice court et quinquédenté est 
entouré, à sa base, par trois folioles qui simulent un 

autre calice extérieur, et ont fait donner à ce genre le 

rom qu’il porte. La corolle est profondément divisée 
en cinq parties plus longues que le calice. De nombreux 

filets capillaires, qui la dépassent, s’y insèrent et sont 

chargés d’anthères arrondies et biloculaires. L’ovaire, 

à peu près globuleux, est infère, à trois loges renfer- 

mant plusieurs ovules; il est surmonté de deux styles 

épais, et d’un stigmate oblus, trigone. Il devient un 

petit drupe couronné à son sommet par les dents de 

ce calice, entouré à sa base par les trois folioles éga- 

lement persistantes, et contenant une graine unique 

(les autres avortant toujours ), dont la forme est celle 

d'une bouteille. Les fleurs femelles ne différent des her- 

maphrodites que par l'absence des étamines. Ce genre 

présente quelques rapports avec le Séravadia, dont il 

se distingue principalement par le nombre quinaire, 

el non quaternaire, dé ses parties. Suivant le docteur 

Blume qui en a observé dix espèces différentes, à Java, 
et qui les a décrites dans son Bydragen, les Dicalyces 

doivent prendre place dans la famille des Rosacées, 

malgré les affinités apparentes de leur fruit avec ceux 

des Ternstræmiacées, des Oléacinées oudes Santalinées. 

Ce sont, en général, des arbres élevés, qui couronnent 

les monts dont se composent les chaînes nombreuses 

de l’île de Java. 

DICARPELLE. Dicarpella. or. Genre formé pour de 
petites plantes marines, et confondu d’abord par les al- 

gologues dans leur genre Ceramium , avec une foule 

d’autres Hydrophyles disparales, et par Lyngbye et 

Agardh, parmi leurs Æutchinsia, dont les Dicarpelles 

ont à la vérité toute la contexture organique; mais 

elles diffèrent essentiellement de ces dernières, par la 

complication de leurs organes générateurs qui se pré- 

sentent sous deux formes très-distinctes. Dans l’inté- 

rieur des rameaux, on découvre des corpusculesobronds, 

opaques, comme environnés d’un anneau translucide, 

et bientôt l’on voit se développer en outre extérieure- 

ment de véritables capsules, en tout semblables à celles 

des Aulchinsia. H existe d’ailleurs une tache de ma- 

tière colorante au centre de chaque article, de sorte 
qu'une Dicarpelle semble être un amalgame de trois 

genres fort différents. — Les espèces bien constatées 

sont: Dicarpella fastigiata, B.; Hutchinsia (Lyngb., 

Tent., p. 108, pl. 35); et Dinde violacea, Hut- 

chénéia: LED: loc. cit., p. 119, €. 55; Ceramium 

fucoides, Cand., Flor. fr., 2, p. 44. 

DICARPHUS. BoT. Genre proposé par Raffinesque, 

pour un Champignon imparfaitement connu des États- 

Unis, qui, intermédiaire entre les Téléphores et les 
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Hyÿdnes, ressemblerait aux premiers par sa surface su- 

périeure, et aux seconds par l’inférieure. 

DICARYER. Dicary um. 80T. Genre publié par Rœmer 

et Schultes (Syst. Veget., vol. 4, p. 802), d’après quel- 

ques noles manuscrites de Willdenow, et caractérisé 

ainsi : calice persistant à cinq dents; corolle monopé- 

tale à cing dents, ayant l'entrée du tube velue; cinq éta- 

mines; style épais subulé; stigmate obtus; drupe con- 

tenant un noyau biloculaire et une graine dans chaque 

loge. Ce genre, que Kunth n’a rapporté à aucune des 

plantes qu’il a décrites dans l'ouvrage de Humboldt 

et Bonpland, renferme deux espèces recueillies par 

ces illustres voyageurs. Le Dicary um subdentatum , 

Willd., croit sur le Pichincha; l’autre espèce, Dica- 

ryum serrulatum, W., habite la montagne de Quin- 

diu, dans l'Amérique méridionale. Les renseignements 

laissés sur ce genre par Willdenow, sont trop incom- 

plets pour donner une idée exacte des plantes qui le 

composent. 

DICÉE. o1s. Dénomination d’un genre de la méthode 

de Cuvier, et dont les espèces sont confondues parmi 

les Philédons de Temminck. Y. PniLéDoN. 
DICÈLE. 1Ns. ”. DICÆLE. 
DICÉPHALE. por. Se dit d’un fruit qui a deux som- 

mets, c’est-à-dire qui est terminé par deux pointes ou 

deux cornes, comme par exemple dans les Saxifragées. 

DICÉRATE. Diceras. moL. Deluc découvrit le pre- 

mier les singulières Coquilles qui ont servi à former ce 

genre. Ce fut dans les couches calcaires du mont Salève 

qu’il les trouva; et Saussure (Voyage dans les Alpes, 

T.1, pag. 190, pl. 2, fig. 1,2, 5, 4), en faisant la des- 

cription de celte montagne curieuse, rapporta les obser- 

vations et les figures qui lui furent communiquées par 

Deluc. Depuis, Gillet-Laumont eut occasion de retrou- 

ver des Coquilles analogues et dans des circonstances 

semblables à Saint-Mihiel en Lorraine. En 1825, Des- 

hayes, visitant cette localité intéressante, s’assura que 

les Coquilles de Deluc s'y retrouvaient avec les mêmes 

assemblages de corps marins pétrifiés, des Polypiers, 

des Pinnigènes, des Térébratules, des Encrites, etc., 

avec cette seule différence que la pâte calcaire qui les 

renferme, étant plus friable dans quelques-unes de ses 

parties, on en extrait plus facilement et plus nettement 

les corps pétrifiés; mais il n’a pu dire si la position géo- 

logique des couches qui renferment les Dicérates au 

mont Salève, est semblable à celle de Saint-Mihiel. Dans 

d’autres parties de la France, dans les départements 

de la Sarthe, de l'Orne, el peut-être du Calvados, on 

observe une coucl'e continue sur plus de vingt lieues 

d’étendue, où on trouve une Dicérate toujours plus pe- 

tite, bien probablement d’une autre espèce, et dont on 

n’a eu jusqu’à présent que le moule intérieur accom- 

pagné, si ce n’est des mêmes Fossiles qu’au Salève et à 

Saint-Mihiel, au moins de celui qui est le plus caracté- 

ristique, la Pinnigène. Ce qui est très-remarquable dans 

ce dernier gisement de Dicérates, c’est que la position 

géologique est la même que celle de Saint-Mihiel. Tels 

sont les trois endroits, les seuls connus, où l’on ait re- 

marqué des Dicérates; et ils n’appartiennent pas évi- 

demment aux plus anciennes couches du globe. 

Depuis longtemps Favanne avait figuré (pl. 80, fig. 5) 
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une Dicérate, à laquelle Chemnitz seul fié attention. 

Celui-ci la rapporta mal à propos au Chama bicornis 

de Linné, qui est une espèce vivante et certainement 

toute différente. Bruguière, ayant vu le type qui avait 

servi à la figure de Favanne, pensa que l’on pouvait en 

. faire une nouvelle espèce dans le genre Came; ce fut 

sous le nom de Came bicorne, Chama bicorgis, qu’il 

décrivit cette Coquille dans l'Encyclopédie, M 

sant pas, sans doute, celle qu'avait décrite Delue, et 

figurée par Saussure, trois-années auparavant. Lamarck 

ne crut pas d’abord nécessaire de créer un genre parti- 

culier pour les Dicérates; aussi, il n'en est fait aucune 

mention dans le Système des Anim. sans vert.; mais un 

peu plus tard, il le créa dans les Annales du Muséum 

(vol. 6, pag. 500, pl. 55, fig. 2, À, B). Cuvier (Règne 

Animal) ne l’admit pas, pensant qu’il présentait trop 

peu de différence pour le séparer des Cames; cependant 

Schweiger, Defrance, Férussac, le conservèrent. Voici 

les caractères de ce genre : coquille inéquivalve, ad- 

hérente, à crochets coniques, très-grands, divergents, 

contournés en spirales irrégulières; lame cardinale très- 

large, fort épaisse, portant postérieurement sur la valve 

droite une forte dent conique et devant une grande fos- 

selte profonde; sur la valve gauche, une fossette posté- 

rieure recevant la dent postérieure de l’autre valve, et 

devant elle, une grande dent épaisse, concave, subauri- 

culaire, reçue dans la fossette de l’autre valve; des deux 

impressions musculaires, l’antérieure est le plus sou- 

vent subauriculiforme , et se continue en carène sail- 

lante jusqu’à l'extrémité des crochets. Les Dicérates, 

avec la forme générale des Isocardes, ont l’irrégularité 

des Cames, vivant, comme celles-ci, fixées aux corps 

sous-marins par un des crochets, le droit ordinairement 

qui est aussi le plus grand, le plus irrégulier, et sur 

lequel on aperçoit l'empreinte de l’adhérence qui fixait 

la Coquille. 

DICÉRATE ARIÉTINE. Diceras arietina, Lamk., Anim. 

sans vert. T. vr, p. 91; Deluc. Saussure l’a comparée à 

une corne de Bélier, d’où le nom d’Ariétine que Lamarck 

lui a donné. Favanne l’a figurée dans sa Conchyliologie 

(pl. 80, fig. 5). Cette Coquille, grande et épaisse, a 

ses crochets tournés en spirale, non carénés sur une de 

leurs faces; la Coquille de Saint -Mihiel paraît être une 

variété de celle-ci; elle n’en diffère que par sa dent car- 

dinale qui est moins grande, et par les crochets qui 

sont, dans un certain nombre d'individus, moins sur- 

baissés que dans celle du mont Salève. 

DICÉRATE GAUCHE. Diceras sinistra, N. Elle est plus 

petite que la précédente; les crochets ne sont jamais 

plus saillants que les bords; ses valves, et surtout la 

plus petite, sont séparées en deux parties inégales par 

une carène assez aiguë; eile est à l’inverse de la Dicé- 

rale ariétine; car si l’on mel les grandes valves du même 

côté, les crochets de l’une vont de droite à gauche; ceux 

de l’autre vont de gauche à droite; c’est par le crochet 

de la grande valve qui, ici, est du côté gauche, que la 

Coquille est fixée. L’inverse a lieu dans la Dicérate arié- 

tine, où la charnière de la valve gauche présente une 

grande dent, et à côlé une fossetle de peu de grandeur; 

dans la Dicérale gauche, la même valve présente deux 

dents cardinales, une très- grande, tronquée dans son 
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extrémité antérieure par une petite fossette, et qui suit 

la direction du corselet; l’autre est placée derrière elle, 

mais elle est bien plus petite; et derrière celle-ci une 

fossette conique profonde; la valve droite offre sous le 

corselet une grande fossette à l'extrémité de laquelle se 

trouve une dent isolée, arrondie en forme d’un petit 

mamelon; un peu postérieurement, se voit une pelite 

fossette séparée de la première par une légère éléva- 

tion; ces deux cavités sont destinées à recevoir les deux 

dents cardinales de l’autre valve; derrière elles, et sous 

la lunule, se trouve une grande dent pyramidale sub- 

triangulaire, qui est reçue dans la fossette correspon- 
dante de la valve gauche. 

DICERATELLE. Diceratella. 1xr. Genre de Micros- 

copiques de la famille des Trichodiées, dont les carac- 

tères consistent dans un corps simple, libre, muni de 

poils tout autour et même à sa surface, et armé de deux 

tentacules en forme de petites cornes ou de crochets à 

l’une des extrémités du corps. Ce genre est formé aux 

dépens des Cercaires et des Leucophres de Müller. Il 

est peut-être un peu trop artificiel, et chacune des deux 

espèces pourra devenir le type d’un genre distinct. 

DICERATELLE TRIANGULAIRE. Diceratella trianqula- 

ris, Bory; Leucophra cornuta, Müll., Znf., p. 157; 

Encycl., Vers. Ill., pl. 11, fig. 56-59. Cette espèce, qui 

se trouve vers le commencement de l'hiver dans l’eau 

des marais ou de certains fossés, et dont les individus 

varient beaucoup pour la taille, pourrait au premier 

coup d'œil être confondue avec les Vorticelles polymor- 

phes et vertes de Müller; comme celles-ci, on la voit 

changer de forme sous le microscope, mais les molé- 

cules qui la constituent ne sont point disposées en sé- 

ries moniliformes. Sa forme est aplatie, et quand l’ani- 

mal prend toute son extension, elle devient exactement 

triangulaire, armée de cornes aux deux extrémités du 

côté antérieur qui est le plus petit du triangle; sa par- 

tie postérieure, atténuée, est tantôtaiguë, tantôt obtuse, 

et même se divise en deux ou trois lobes; sa couleur est 

d'un vert foncé; on distingue dans son intérieur trois 

ou quatre globules qui sont peut-être des propagules. 

Quand elle se contracte, tous les cils sont cachés, el l’on 

dirait un gros Volvoce dont la molécule s’agite en de- 

dans. D’autres fois, prenant la figure d’un triangle équi- 

latéral, sans montrer ni cornes ni poils, on dirait une 

espèce nouvelle du genre Gone. Mais dans la natation 

ordinaire, les poils s’agitent tout autour; ceux du côté 

antérieur sont droits, ceux des deux autres sont légè- 
rement inelinés vers la partie postérieure. Tout le corps 

de ce singulier Protée se décompose en mourant, et les 

globules vasculaires dont il était un amas se dispersent 

et ressemblent à des couches de la matière verte de 

Priesley. 
DICERATELLE OVoïpe. Diceratella ovata; B.; Cerca- 

ria ovata, Müller, Inf., p.128; Encycel., Vers. Ill., pl. 9, 

f. 17-18. Cette espèce marine est fort rare, obronde, 

comme couverte de petits poils courts, qu’on serait tenté 

de croire disposés par bandes, el qui rayonnent tout 

autour. Sa couleur est brunâtre; elle est fort distincte 

de la précédente, puisqu'elle change peu de forme, et 

que ses cornes ou lentacules sont situés postérieure- 

ment. Elle a aussi une façon de nager toute particulière. 
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DICERATIER. Diceratium. voT. Lagasca, dans son | 

Catalogue du jardin de Madrid, publié en 1815, établit, 

sous cette dénomination, un genre qui avait déjà été 
constitué par R. Brown (in Hort Kew., édit. 1812, 

vol. 4, p. 117), et en avait reçu le nom de MVofoceras. 

Le professeur De Candolle (Prodr. Syst. veget., T, 
p. 140) ayant encore ajouté au Voloceras une espèce 

dont les siliques étaient terminées par quatre cornes, 

a partagé ce genre en deux sections dont il a nommé la 

première Diceratium, et qu’il a ainsi caractérisée : 
siliques déhiscentes, bicornes; graines comprimées; co- 

tylédons parallèles à la cloison; fleurs jaunes, (rès-pe- 

ttes; feuilles entières; poils nombreux, appliqués. Celle 

section ne renferme que le Votoceras Canariense de 

Brown, et le Notoceras Hispanicum, DC., ou Dice- 

ratium prostratum de Lagasca. 

DICÈRE. Dicera. pot. Forster a établi sous ce nom 

un genre très-voisin des £læocarpus, auxquels il a été 

réuni par Vahl, mais que De Candolle a de nouveau ré- 

tabli dans son Prodr. Systematis, 1, p.520. Ce genre, 

encore fort obseur, fait partie de la nouvelle famille des 

Élæocarpées, et de la Polyandrie Monogynie. On lui 

donne pour caractères : un calice formé de quatre ou 

cinq sépales; une corolle d’un égal nombre de pétales; 

des étamines au nombre de douze à vingt, ayant les 

anthères linéaires, terminées par deux soies; le fruit est 

une capsule à deux loges polyspermes. Ge genre se com- 

pose de deux espèces originaires de la Nouvelle-Zélande, 

savoir : Dicera dentata, Forst., Gen., p. 80; Ælæo- 

carpus dentatus, Vahl, Symb. 3, p. 67; et Dicera 

serrata, Forst., loc. cit.; Elæocarpus Dicera, Vahl. 

De Candolle pense que cette dernière espèce doit consti- 

tuer un genre nouveau, ou rentrer dans son genre 

Friesia. Gmelin, dans son Systema, a réuni au genre 

Dicera le genre Craspedum de Loureiro, dont Poiret 

a fait une espèce d'Elæocarpus. 

DICÈRE. Diceras. rest. Nom que Rudolphi, dans 

ses ouvrages sur les Entozoaires ou Vers intestinaux, a 

donné à un genre que Zultzer avait appelé Ditrachyure. 

DICÈRES. mozr. Synonyme de Nudibranches. 
DICERME. Dicerma. vor. Genre de la famille des 

Légumineuses, Décandrie Diadelphie, institué par De 

Candolle aux dépens des Sainfoins. Caractères : calice 

bibractéolé, bilabié; lèvre supérieure entière ou à peine 

bidentée vers l'extrémité, l'inférieure trifide, avec lelobe 

intermédiaire un peu plus grand; corolle papilionacée : 

étendard ovalaire; ailes de même longueur que la ca- 

rène qui est obtuse ou obliquement tronquée; légume 

consistant, 2 ou 5-articulé, terminé par une soie; se- 

mences orbiculaires et aplaties. Les trois espèces dé- 

crites par De Candolle : Dicerma pulchellum, elegans 

et biarticulatum, sont des arbrisseaux à feuilles com- 

posées de trois folioles ; à fleurs jaunes portées chacune 

sur un pédicelle axillaire, garni de bractée. Ces espèces, 

de la Chine et de l’Inde, ontété divisées en deux sections. 

DICÉROBATE. pois. Sous-genre de Raies, établi par 

Blainville. 77. RAIE. 

DICEROCARYER. Dicerocary um. BoT. Genre de la 

famille des Pédalinées, établi par le professeur Bojer, 

à l’île Maurice, pour une plante qu’il y a observée et 

que l’on retrouve sur plusieurs points de la côte orien- 
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tale de l'Afrique. Caractères : calice divisé en cinq sé- 

pales un peu en faux; corolle campanulato-ringente, 

gibbeuse à sa base, avec son limbe large, partagé en 

cinq lobes dont l’inférieur ovale, très-long et marqué de 

sept stries; quatre étamines didynames; anthères oblon- 

gues, incombantes; ovaire globuleux, à deux cornes et 

pubescent; le stÿle est surmonté d’un stigmate four- 

chu. Le fruit est une noix ovato-rectangulée, à deux 

cornes, et quadripartite; les noyaux sont uniloculaires 

avec une ou deux semences; l'embryon est très-petit. 

Le DICEROCARYER SINUÉ, Dicerocary un sinualum, est 

une plante grêle, couchée; sa racine est diffuse, lignoso- 

charnue; sa tige est cylindrique, colorée et pubescente; 

les feuilles sont opposées, étalées, ovales, sinuato-pin- 

natifides, à lobes ou tronqués ou aigus et quelquefois 

spinescents ; les pédoncules sont axillaires, solitaires, 

arqués, plus courts que les feuilles, cylindriques et gla- 

bres. Les fleurs sont grandes, d’un rose assez vif avec 

les bords plus foncés; la face extérieure des pétales est 
hispide. i 

DICEROS. BoT. Genre de la Didynamie Angiosper- 

mie, établi par Loureiro ( Ælor. Cochinchin., p.465), 

et ainsi caractérisé : calice à cinq divisions subulées, 

velues, droites et presque égales; corolle campanulée, 

dont le tube est velu intérieurement, et le limbe à quatre 

découpures obcordiformes, une beaucoup plus grande 

que les autres; quatre étamines didynames, ayant leurs 

anthères écartées et bicornes ; capsule biloculaire, bi- 

valve et polysperme. Willdenow, dans l'édition de Lou- 

reiro, a indiqué ce genre comme identique avec l’Achi- 

menes de Vahl, et Poiret l’a réuni au Coluninea. Ainsi, 

le Diceros Cochinchinensis, Lour., est le Cotumnea 

Cochinchinensis de l'Encyclopédie. C’est une plante 

herbacée, velue, à feuilles étoilées, ternées, lancéolées, 

charnues et glabres; elle croît dans les lieux humides 

de la Cochinchine, où on la mange confite dans du 

vinaigre. En adoptant ce genre, Persoon y a réuni l4- 

chinienes sesamoides de Vakl, et l’a nommé Diceros 

longifolius ; mais cette plante que Burmann a décrite 

(Flor. Indica, p. 155) sous le nom de Sesamum Ja- 

vanicum, appartient au genre Chelone. Le docteur 

Blume, dans son Bydragen tot Flora Java, a décrit qua- 

tre nouvelles espèces de Diceros : Diceros latifolius ; 

Diceros montanus; Diceros glanduliferus; et Dice- 

ros cœspitosus, qu’il a découvertes dans les montagnes 

de la partie occidentale de l'ile. 

DICHÆNE. Dichæna. ot. Genre de Champignons, 

de la famille des Hyménomycètes de Fries et établi par 

lui avec les caractères suivants : périthécies globuleuses, 

agglutinées, avec une base granuleuse et s’échappant 

après la destruction du disque d’épiderme qui les re- 

couvre, Thèques presque droites et persistantes. Les 

Dichænes sont de petits Champignons qui s’élancent 

des parties dures des végétaux, passant à l'état de pour- 

riture. Chevalier a donné à ces Cryptogames le nom de 

Lymorphum. 

DICHANTHIUM. por. Syn. d’Andropogon annu- 

latus. 
DICHAPÉTALE. Dichapetalum. rot. Genre de la 

famille des Térébinthacées et de la Pentandrie Mono- 

gynie, fondé par Du Petit-Thouars (Genera Nova 
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Madagascariensis, p. 25), et ainsi caractérisé : calice | 

monophylle, campanulé, profondément quinquéfide; 

cinq pétales linéaires à leur base, bifurqués au sommet, 

et alternes avec les découpures calicinales; cinq éta- 
mines alternes avec les pétales, périgÿnes, dont les 

filets sont oblongs, les anthères cordiformes; cinq pe- 

tites écailles à la base de l'ovaire; style simple, trifide 

au sommet; fruit bacciforme, ayant un tégument 

charnu et divisé primordialement en trois loges mono- 

spermes, mais dont deux s’oblitèrent le plus souvent ; 

graine épaisse , sans périsperme, à cotylédons épais, el 

à radicule petite et supérieure. Le DICHAPÉTALE DE Du 

Pgrir-Taouars, Dichapetalum Thouarsianuim (Rœ- 

mer Collect.), est un petit arbrisseau qont les rameaux 

sont grimpants et presque aphylles; les feuilles sont 

alternes, entières, les fleurs petites el disposées en fais- 

ceaux axillaires. Il croît à Madagascar. 

DICHÉE. Dichæa. Bot. Genre de la famille des Or- 

chidées et de la Gynandrie Monandrie de Linné, institué 

par Lindley qui lui reconnait pour caractères : sépales 

et pétales égaux, lancéolés, aigus et libres; labelle 

deltoïde, dépourvu d’éperons, nu, onguiculé, articulé 

au gynostème qui est cylindrique et aptère; anthère à 

deux loges renfermant quatre masses polliniques gémi- 

nées , collatérales, portées sur une caudicule en forme 

de coin, accompagnée d’une très-pelite glandule. Les 

espèces de ce genre sont américaines et des tropiques ; 

“elles consistent en plantes herbacées, épiphytes, cau- 

lescentes, rampantes; les feuilles sont petites et dis- 

tiques ; les fleurs, solitaires, sont d'une extrême peli- 

tesse. 

DICHELACHNE. Dichelachne. por. Genre de la fa- 
mille des Graminées, et de la Triandrie Monogynie de 

Linné, dont la formation est due à Endlicher, qui l’a 

consigné dans le deuxième cahier de son Genera (796). 

Caractères : épillets à une seule fleur, munie d’un stipe 

court et barbu; deux glumes membraneuses, acumi- 

nées, aussi longues que les fleurs : l’inférieure est un 

peu plus courte que la supérieure ; deux paillettes : lin- 

férieure membraneuse, scabre, bifide à l'extrémité, 
avec une arêle simple ou articulée, un peu tordue, 

courbée par le milieu et placée entre les deux segments 

ou lobes de la paillette; la supérieure est plus courte, 

moins roide, linéaire, bidentée au sommet; les bords 

des dents sont très-finement découpés; trois écailles un 

peu en faux; trois étamines avec les loges des an- 

thères bien distinctes, imberbes et obluses; ovaire ses- 

sile, surmonté de deux styles distincts, que couronnent 

deux stigmates plumeux , à poils simples; caryopse 

fusiforme, libre entre ses paillettes. Ce genre est établi 

d’après une espèce rapportée de l'ile de Norfolk; les 

feuilles sont contournées et les panicules serrées. 

DICHELESTE ou DICHÉLESTIER. Dichelestium. 

crusT. Genre de Branchiopodes, famille des Pæcilopes 

(Règn. Anim. de Cuv.), établi par Hermann (Mém. ap- 

térologique, p. 15, 16, 195), qui le range dans la troi- 

sième famille des Aptères. Ses caractères distinelifs 

sont : têt hexagone ; antennes composées de sept arti- 

cles; abdomen allongé, plus étroit que le têt; la paire 

de pattes antérieures dirigée en avant; leurs ongles 

recourbés et se rencontrant, ayee une petite dent vers 
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l'extrémité de l’article qui précède; la seconde paire al- 

longée, mince, bifide à son extrémité ; le dernier article 

de la troisième paire très -épais, terminé par un ongle 

très-fort ; les quatrième et cinquième paîres courtes et 

bifides ; la sixième ressemblant à des tuberculés allon- 

gés ; le bec qui prend naissance derrière les pattes an- 

térieures, a de chaque côté une touffe de filets. — Les 

Dichélestiers sont de petits Crustacés parasites, vivant 

sur les branchies de l’Esturgeon dont ils sucent le sang. 

On n’en connaît encore qu’une espèce, le Dichélestier 

de l'Esturgeon, Dichelestiumn Tursionis d'Hermann 

(Mém. Apt., pl. v, fig. 7, 8) qui en a donné une des- 

cription étendue et fort complète. 

DICHEROS. Dicheros. xs. Coléoptères pentamères ; 

genre de la famille des Lamellicornes, tribu des Céto- 

nites, établi par Gory et Percheron qui lui assignent 

pour caractères : chaperon très-court, relevé latéra- 

lement en deux cornes droites, avancées;de même gros- 

seur dans toute leur longueur; mâchoire plus longue 

que large, obtuse, avec le lobe terminal très-court, 

triangulaire, velu supérieurement; palpes courtes et 

grosses, dont le dernier article est plus leng queles trois 

premiers réunis; lèvre en carré, échancrée antérieu- 

rement et latéralement; corselet demi-eirculaire, plus 

large que les élytres; celles-ci légèrement échancrées ; 

écusson triangulaire, arrondi à son extrémité, sternum 

avancé, recourbé à son extrémité, vers la poitrine; 

tarses au plus de la grandeur des tibias. 

Dicheros plagiatus, Klug.; Cetonia bicornuta , 
Latr. Il est long de dix lignes, entièrement d’un noir 

brillant, avec une grande tache rouge-brique, qui oc- 

cupe tout le milieu de l’élytre. On le trouve à Timor. 

Unie seconde espèce est de Java, Dicheros decorus; 

elle a huit lignes de longueur, la tête noire, le corselet 

rouge , les élytres fauves, avec la suture noirâtre, les 

pattes rougeâtres. 
DICHILE. Dichilus. 80r. Genre de la famille des Lé- 

gumineuses , Décandrie Monadelphie, établi par De 

Candolle qui lui assigne pour caractères : calice atté- 

nué à sa base, profondément bilabié; lèvre supérieure 

bidentée, l’inférieure à trois dents toutes acuminées. 

Corolle papilionacée; étendard plus court que la carène 

qui est obtuse, et plus long que les ailes qui égalent le 

calice en longueur ; étamines monadelphes; la gaine 

fendue au sommet; style filiforme ; ovaire linéaire droit, 

renfermant huit ovules. Le DicaiLe LEBECKOÏDE est un 

petit arbrisseau à rameaux cylindriques ; à peine garni 

de quelques stipules ; à feuilles composées de trois fo- 

lioles courtement pétiolées, linéaires, aiguës. Les fleurs 

sont penchées, jaunâtres, portées sur des pédicelles 

uniflores, bibractés. Il est originaire du Cap. 

DICHLOSTOME. Dichlostoma. AcAL. Genre voisin 

de celui des Méduses, établi par Raffinesque, pour un 

animal qui vit dans les mers de Sicile, et auquel il donne 

les caractères auivants : corps gélatineux, plat; bouche 

inférieure , située à une des extrémités, et accompa- 

gnée de deux appendices. Ce genre ne renferme encore 

qu'une seule espèce qui doit être examinée de nouveau 

avant d'être réputée suffisamment connue : le Dichlos- 

tome elliptique. 
DICHOBUNES. Dichobuni. max. Troisième division 

| 
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formée par Cuvier (Oss. foss. T. 111, p. 125) dans son 
genre Anoplotherium, et composée de trois espèces : 

Anoplotherium Leporinum, caractérisé par l'égalité, 

maux quatre pieds, du doigt accessoire avec les intermé- 

diaires. Sa taille et son port le rapprochent du Lièvre. 

Anoplotherium Murinum, grand comme un Cochon 

d’Inde, connu seulement par une mâchoire. 4noplo- 

therium obliquuim, de la même taille que le précédent, 

caractérisé par l'obliquité plus grande de la mâchoire. 
Ces trois animaux perdus sont du bassin de Paris. 

DICHOGAMIE. Dichogamia. noT. Ce nom dérivé des 

mots dy, séparément, et yæuos, noce, a été donné 

par Sprengel à la fécondation qui a lieu sur les végé- 

taux unisexüés, quand les fleurs mâles et les fleurs 

femelles ne se développent pas en même temps. Ce bo- 

taniste pense que les Insectes déterminent alors une 

fécondation en trahsportant le pollen. Il nomme Dicho- 

‘gamie androgyne , la fécondation qui a lieu toujours 

par l'intermédiaire des Insectes, lorsque le mâle ou l’é- 

‘amine se développe le premier; et Dichotamie gynan- 

dre, celle qui a lieu lorsque la femelle ou le pistil se 

‘développe avant le mâle. 

DICHOGLOTTIDE. Dichogloltis. not. Genre de la 
famille des Caryophyllées, établi par Fischer qui le ca- 

ractérise ainsi : calice à cinq divisions; cinq pétales 

‘bifides au sommet ; de cinq à dix étamines; deux styles. 

Le fruit est une capsule à quatre valves et polysperme. 

Le DICHOGLOTTIDE A FEUILLES LINÉAIRES, Dichoglottis 

linearifolia, est une petite plante annuelle, couverte de 

‘poils articulés ; ses tiges sont dichotomo-rameuses, gar- 

nies de feuilles épaisses et linéaires; les pédoncules 

sont allongés, capillaires, terminés par une petite fleur 

blanche ou rougeâtre. On la trouve sur les bords de la 

mer Caspienne, non loin du lac salé d’Indersk. 

DICHOLOPHUS. os. 7. CARIAMA. 

DICHOMINUM. BoT. 7. MARCHANTE. 

DICHOMME. Dichomma. 15. Coléoptères hétéro- 

mères ; genre de la famille des Mélasomes, tribu des Ten- 

tyrides, établi par Sollier avec les caractères suivants: 

antennes courtes, épaisses, subeylindriques, à articles 

à peine coniques, aussi larges que longs, excepté le troi- 

sième qui est un peu moins court que les autres; le 

dernier petit, ovalaire, comme tronqué obliquement; 

palpes maxillaires courtes et épaisses, allant en grossis- 

sant insensiblement vers leur extrémité; dernier article 

court; subcylindrique, tronqué au bout; mandibules 

courtes, cachées presque en entier pendant l’inaction; 

leur dent supérieure peu sensible ; labre court, arrondi 

à l'extrémité; menton mitréforme, à angles latéraux 

recourbés en dedans, avec l'échancrure antérieure an- 

guleuse et une petite dent au milieu ; {ête suborbicu- 

laire, à épistome tronqué; yeux recouverts au milieu 

par le bord antérieur et postérieur de la tête, se réu- 

nissant au-dessus d'eux, ce qui les fait paraître au pre- 

mier coup d'œil comme longitudinaux et supérieurs ; 

prothorax subrectangulaire, à quatre angles saillants 

et prolongés, surtout les antérieurs, ‘avec la base si- 

nueuse, s'appliquant contre les élytres dont le rebord 

marginal se termine brusquement aux angles humé- 

raux, et ne borde pas la base ; écusson un peu saillant, 

oblong, arrondi postérieurement ; jambes antérieures 
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grèles, épaissies à l'extrémité ; tarses minces, avec les 

quatre premiers artieles courts. Deux espèces : Di- 

chomma Maïllei et Dichomma Duponti, constituent 

jusqu’à présent ce genre nouveau; toutes deux se trou- 

vent en Orient. 

DICHONDRACÉES. Dichondraceæ. or. Famille éta- 
blie par Dumortier, dans son Analyse des familles des 

plantes, avec les caractères suivants : système ligneux 

recouvert par le système cortical; enveloppe florale 

double : l’intérieure monophylle ; corolle monopétale, 

insérée sur le torus; fleurs symétriques; placentaires 

funiculaires, attachés à l'axe; fruits oligospermes, par- 

tibles ; loges monospermes; valves à borbs rentrants ; 

plusieurs styles. Les genres Dichondra et Falkia com- 

posent cette famille. 

DICHONPRE. Dichondra. Bot. Genre de la famille 
des Convolvulacées, établi par Forster, et qui depuis a 

reçu différénts noms. Ainsi Gærtner l’a décrit et figuré 

(de Fruct., lab. 94) sous le nom de Sferipha , qui lui 

avait été donné par Banks, ef Walter en a fait son genre 

Deimnidofia. Le Dichondra se reconnait à son calice 

ouvert, profondément quinquéfide; à sa corolle mono- 

pétale régulière et rotacée, découpée en cinq lobes, et à 

peine plus longue que le calice. Les étamines, au nom- 

bre de cinq, sont attachées à l’intérieur de la corolle. 

Les filets sont subulés, les anthères cordiformes, ob- 

tuses, à deux loges. On compte deux pistils dans cha- 

que fleur. Ces deux pistils sont quelquefois soudés inti- 

mement, de manière à n’en former qu’un seul plus ou 

moins bilobé:; c’est ce que l’on observe, par exemple, 

dans le Dichondra Caroliniensis de Michaux. Chaque 

ovaire porte un style qui se termine par un stigmate 

capitulé et comme pelté. Le fruit, renfermé dans l’inté- 

rieur du calice qui persiste, se compose de deux akènes 

quelquefois un peu soudés entre eux par leur base. Cha- 

cun d’eux contient une ou deux graines qui partent de 

$a base et qui se composent d’un tégument épais, crus- 

tacé, et d’un embryon très-grand, relativement au vo- 

lume de Ia graine, dressé, ayant ses cotylédons con- 

tournés et enveloppés dans un endosperme assez mince 

et charnu. Les Dichondra sont de petites plantes éta- 

lées, rampantes, ayant le port des Sib{horpia. Leurs 

tiges sont rameuses, pubescentes; leurs feuilles entiè- 

res, pétiolées, cordiformes ou réniformes ; leurs fleurs 

pédonculées et solitaires à l’aisselle des feuilles. 

On à décrit sept espèces de ce genre ; mais ce nombre 

peut facilement être réduit. En effet, plusieurs espèces, 

telles que les Dichondra sericea de Swartz, Dichon- 

dra Peruviana de Persoon, sont à peine des variétés 

du Dichondra repens de Forster, qui doit être consi- 

déré comme le type du genre. Cette espèce, qui croit à 

la Nouvelle-Zélande, à la Nouvelle-Hollande, aux An- 

tilles, sur le continent de l'Amérique, et à l'ile de Bour- 

bon, est une petite plante vivace, pubescente : sa tige 

est étalée sur la terre, rameuse, portant de petites feuil- 

les alternes, réniformes, émarginées ou rétuses à leur 

sommet; entières, pubescentes à leur face inférieure. 

Ses fleurs sont petites, portées sur des pédoncules axil- 

laires et solitaires. Cette plante a été décrite sous diffé- 

rents noms. Ainsi Linné fils la nommait Sibéhorpia 

evolvulacea et Gærtner Sferipha reniformis. La Di- 
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chondra Caroliniensis de Michaux est bien distincte, 

par ses deux ovaires soudés ensemble, de manière à 
sembler ne former qu’un seul pistil plus ou moins pro- 

fondément lobé. 

DICHONÉMIE. Dichonemia. 2oT. Genre de la famille 
des Confervées, établi par Blume et Nées (Nov. Act. 

cur. 15, t. 2), d’après une de ces productions végétales 

observées par le premier dans l’île de Java. Les carac- 

tères qu’offrent le genre sont : des membranes tomen- 

teuses, diversement colorées, et recouvertes de flocons 

difformes, les uns très-tendres, ramuleux, articulés et 

pellucides, les autres simples, plus consistants, entre- 

mêlés de masses grumeuses et granuleuses, sans pré- 

senter de vestiges de sporidies. Ce genre que les auteurs 

placent près du genre Leiostroma de Eries, paraît avoir 

beaucoup d’analogie avec celui que Melle Libert a publié 

sous le nom d’Znoconia ; il ne renferme encore qu'une 

seule espèce : DICHONÉMIE ÆRUGINEUSE, Dichonemia 

æruginosa, Nées. Elle est entièrement velue, com- 
posée de membranes suborbiculaires, d’un bleu ver- 

dâtre, avec les bords frangés et plus pâles. 

DICHORISANDRE. Dichorisandra. 20ot. Genre de la 

famille des Commélinées, et de l'Hexandrie Monogynie, 

L., qui a été institué par le professeur Mikan, de l’univer- 

sité de Prague, pour une plante d’un port très-élégant, 

trouvée dans les forêts vierges du Brésil, non loin de 

Rio-Janeiro. La disposition particulière des étamines a 

donné l’idée du nom générique, qui est composé des 

mots grecs Aus, deux fois, xopes, séparément, et ævdpos, 

mari. Les Dichorisandres à fleurs en thyrse, que nous 

admirons, pendant tout l’automne, dans nos serres, 

sont {ous provenus de graines introduites en Europe 

dans le courant de 1820. Depuis lors, trois autres espè- 

ces sont venues enrichir ce beau genre, et nous sommes 

redevables de leur connaissance au botaniste-voyageur 

le docteur Martius. Les caractères du genre, tels qu’ils 

ont été tracés par Mikan, sont : un calice composé de 

trois sépales ; une corolle à trois pétales; six étamines 

dont les filaments sont très-courts, et les anthères lon- 

gues, divergentes et à deux loges; une capsule trilocu- 

laire, polysperme, entourée par la corolle qui acquiert 

beaucoup d'épaisseur à sa base. Les espèces que ren- 

ferme ce genre sont toutes originaires du Brésil. L’une 

d'elles, que l’on peut regarder comme le type, Dichori- 

sandra thyrsiflora, est remarquable par la beauté de 

son thyrse composé de fleurs bleues-azurées, portées 

trois à cinq ensemble sur des pédoncules assez courts ; 

sa tige est noueuse, articulée, garnie de feuilles alter- 

nes, oblongues, lancéolées, très-glabres, luisantes, et 

engainantes à leur base. L’ovaire est supère, turbiné, à 

trois angles arrondis, surmonté d’un style cylindrique, 

plus court que les élamines, terminé par un stigmate à 

trois lobes. Le fruit est une capsule presque globuleuse, 

un peu trigone, à trois loges et à trois valves. 

Les racines du DICHORISANDRE À FLEURS EN THYRSE, 

Dichorisandra thyrsiflora, Mik., sont des tubercules 

charnus, munis de petites fibres menues; elles produi- 

sent une ou plusieurs tiges cylindriques, noueuses, ar- 

üiculées, nues dans leur partie inférieure, divisées, dans 

la supérieure, en quelques rameaux garnis de feuilles 

alternes, oblongues, lanctolées, très-glabres, luisantes, 
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! rétrécies et engaïnantes à leur base. Les fleurs sont : 

| d’une belle couleur bleue, portées, trois à cinq ensem- 

ble, sur des pédoncules assez courts, et disposées en 

une grappe terminale, longue d'environ trois pouces. "M 

La culture des Dichorisandres ne présente aucune 

difficulté; dès les premiers jours du printemps, on sème 

ses graines sur couche et sous châssis; et aussitôt que 

les jeunes plantes ont acquis assez de force pour être 

transplantées, on les enlève de la terrine et on les dis- 

tribue dans des pots remplis de terreau de bruyère pur, 

que l’on enfonce dans la tannée; on les conduit, du 

reste, de la même manière que les plantes succulentes, 

modérant beaucoup les arrosements hors du lemps de 

végétation. 

DICHOSMA. BoT. . Diosma. 

DICHOSPORIER. Dichosporium. Bot. Genre de la 

division des Champignons angiocarpes de Persoon, éta- 

bli par Nées, caractérisé par un péridium membraneux, 

hémisphérique, renfermant des sporules globuleuses, 

opaques et conglobées. Le Dichosporium aggregatum 

a été trouvé par Nées sur l'écorce des Chênes; c’est une 
fongosité membraneuse, brune, parsemée de grains 

blanchâtres et de sporules noires. Ila beaucoup de res- 

semblance avec le Spumaria physaroides de Persoon. 

DICHOSTYLIDE. Dichostylis. por. Browna distingué 

du genre Scirpus les espèces dépourvues de soies hypo- 

gynes, et en a formé un genre nouveau, sous le nom 

d’Jsolepis. Parmi ces espèces, les unes ont un style tri- 

fide, les autres un style bifide. C’est aux premières seu- 

lement que Beauvois conserve le nom générique de 

Brown, et il assigne aux secondes celui de Dichosty- 

lis qui indique le double style par lequel il les carac- 

térise. ‘ 

DICHOTOMAIRE. Dichotomaria. poxyp. Genre éla- 

bli par Lamarck, dans la troisième division de ses Poly- 

piers vaginiformes; il se compose des deux genres Ga- 

laxaura et Liagora de Lamx.;le premier fait partie des 

Corallinées , le second des Tubulariées; l’un et l’autre 
offrent des différences tellement tranchées que l’on ne 

peut qu'être étonné de leur réunion. 

DICHOTOMIE. Dichotomia. Bot. Mode de division 

par bifurcation. Ainsi une tige est divisée par Dichoto- 

mie lorsqu'elle se partage en deux branches principales, 

qui se subdivisent chacune en deux autres branches et 

ainsi successivement. Les feuilles sont Dichotomes lors- 

qu'elles vont en se bifurquant sans cesse. Il en est de 

même des fleurs et de leurs bractées. 

DICHOTOPHYLLE. Dichotophyllum. 20T. Ce genre, 

établi par Dillen, dans la famille des Cératophyllées, ne 

diffère pas assez du genre qui a donné son nom à cette 

famille, pour en être distingué. #7. CÉRATOPHYLLE. 

DICHROA. BoT. Genre établi par Loureiro, d’après un 

arbuste qui habite la Chine et la Cochinchine. Ses feuil- 

les sont opposées: ses fleurs disposées en corymbes ter- 

minaux. Elles présentent un calice globuleux, à quatre 

dents; cinq pétales plus longs que lui, épais, étalés ; 

quinze étamines plus courtes, à filets ténus et inégaux 

entre eux, à anthères ovoïdes et dressées; un ovaire ren- 

fermé dans le calice, surmonté de quatre styles épais, 

que terminent des stigmates échancrés. Le fruit est une 

baïe à quatre loges polyspermes. Ges caractères suffñ- 
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sent-ils pour fixer la place de ce genre? A-t-il quelques 

rapports avec les Cercodiennes ou avec l’Aydrangea ? 

— Le nom de Dichroa, qui, d’après son étymologie, 

lanches à l'extérieur, sont bleues au dedans, ainsi que 

ne double couleur, est dù à celle des corolles, qui, 

es étamines. Loureiro a donné à son unique espèce le 

nom de febrifuga, à cause des propriétés de celle 

plante, dont les feuilles et la racine sont employées, 

dit-il, avec succès, dans le traitement des fièvres inter- 

mittentes. 

DICHROCÉPHALE. Dichrocephala. 80T. Genre de la 
famille des Synanthérées, tribu des Astéroïdées , insti- 

tué par De Candolle, avec les caractères suivants : Ca- 

pitule multiflore, hétérogame, à fleurs tubuleuses, celles 

du rayon femelles, tri ou quadridentées, disposées sur 

plusieurs rangs; celles du centre hermaphrodites, quel- 

ques-unes mâles par avortement et quadridentées; ré- 

ceptacle nu, conique; involucre étendu, formé d'un seul 

rang d’écailles ovales presque égales. Les fleurs femelles 

ont la corolle cylindrique, avec l’orifice en forme de 

cloche; le style est inclus; l’akène est comprimé, dé- 

pourvu de bec. Les sept espèces de ce genre, décrites 

jusqu'ici, appartiennent au cap de Bonne-Espérance, à 

Madagascar ou aux Indes. Ce sont des plantes herbacées, 

annuelles, glabres ou faiblement velues, rameuses, 

ascendantes, à feuilles alternes, dentées, cunéiformes 

ou pétiolées; les capitules sont petits, globuleux, portés 

sur des pédicelles courts et glabres. 

DICHROCÈRE. ANNÉL. /. DICROCÈRE. 
DICHROITE. min. Zolith, W.; Cordiérile, Haüy. Sub- 

stance qui ne s’est encore rencontrée qu’en cristaux 

réguliers, ou en masses vitreuses, à cassure inégale, 

d’un bleu violâtre par réflection, et offrant une double 

couleur par transparence, savoir : celle de la surface, 

lorsqu'on dirige le rayon visuel parallèlement à l’axe 

des cristaux, et une couleur d’un jaune brunâtre, lors- 

que ce rayon est dirigé perpendiculairement à l’axe. 

C’est de là que vient le nom de Dichroïle donné à cette 
substance par Cordier, qui, le premier, en a fait une 

description exacte et complète. Elle a pour forme primi- 

live un prisme hexaèdre régulier, divisible par des plans 

perpendiculaires à ses côtés, et dans lequel la hauteur 

est à l’arête de la base à peu près dans le rapport de 

neuf à dix. Suivant l’analyse de Bonsdorff, elle résulte 

de la combinaison d’un atome de Bisilicate de Magnésie 

avec quatre atomes de Silicate d’Alumine, et cette der- 

nière base est souvent remplacée par le Fer; en poids, 

elle contient : Silice, 50,64; Magnésie, 7,88, et Alu- 

mine, 41,48. — La Dichroïte raye fortement le verre, et 

difficilement le Quartz. Elle pèse spécifiquement 2,16; 

elle est douée de la double réfraction. Un fragment de 
ce Minéral, exposé à l’action du chalumeau, se fond en 

émail gris nuancé de verdâtre. Les formes régulières 

observées et décrites par Haüy, présentent le prisme 

hexaèdre ou simple ou modifié sur Les arêtes longitudi- 

nales et sur celles des bases. La Dichroïte appartient au 

sol primitif et aux terrains volcaniques anciens. Elle a 

été trouvée d’abord en Espagne, aux environs du cap de 

Gates el à Granatillo, près de Nijar, dans la baie de San- 

Pedro. Elle y a pour gangue un tuf formé d’une matière 

argileuse qui enveloppe des Grenats trapézoïdaux et des 
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lames de Mica noir. Celle variété a été désignée quel- 
quefois sous le nom de Spanisher Lazulith. On a trouvé 

aussi la Dichroïte près de Bodenmais en Bavière ; elle a 

un aspect plus vitreux que celle d'Espagne; et sa gan- 

gue est composée d’Amphibole vert, de Chaux carbona- 

tée lamellaire blanchâtre, de Fer oligiste et de Fer oxidé 

brun. Werner a fait de cette variété une espèce par- 

ticulière à laquelle il a donné le nom de Peliom. La 

Dichroïte existe aussi au Saint-Gothard, près de l’en- 

droit nommé le Pont-du-Diable; à Arendal, en Norwège, 

avec du Mica noir, el dans la mine de Cuivre d’Orijervi, 

près d’Abo en Finlande. La variété d’Orijervi, et celle de 

Sala en Suède, ont été décrites sous le nom de Stienhei- 

lite. Enfin on a trouvé la Dichroïte au Groënland dans 

un Granite, en Sibérie, au Brésil et à l’île de Ceylan. 

C’est de ce dernier endroit que provient principalement 

la variété que l’on débite dans le commerce, sous le nom 

de Saphir d’eau, et que l’on a mise au rang des pierres 

fines, susceptibles d’être taillées comme objets d’orne- 

ment. Cette variété a passé pendant longtemps pour un 

Quartz bleuàtre; mais Cordier a prouvé son identité 

avec l’Iolithe de Werner, de manière à ne laisser aucun 

doute sur ce rapprochement. 

DICHROME. Dichroma. Bot. Syn. de Dichromène et 

d'Ourisie. 

DICHROMÈNE. Dickromena. 20. Genre dela famille 

des Cypéracées, établi par Richard qui l’a composé d’es- 

pèces appartenant aux genres Schænus et Scirpus, 

mais qui s’en distinguent surtout par un style simple à 

sa base qui est coriace et tuberculeuse, et par son akène 

lenticulaire, comprimé, rugueux transversalement, cou- 

ronné par la base du style qui est persistante. Les Dichro- 

mènes sont des plantes à tiges simples, sans nœuds el 

sans feuilles, ou plus rarement rameuses, couvertes de 

feuilles et noueuses. Ses fleurs forment en quelque sorte 

des capitules ou des corymbes terminaux ou axillaires. 

Les épillets sont multiflores, composés d’écailles imbri- 

quées en tout sens, dont les plus extérieures, qui sont 

vides, ont une couleur différente et forment une sorte 

d’involucre. Il n'existe pas de soies hypogynes à la base 

de l’ovaire. Presque toutes les espèces qui appartien- 

nent à ce genre, sont originaires de l'Amérique méridio- 

nale. 

DICHROMON. 2oT. Synonyme de Verveine. 

DICKIA. Bor. Synon. de Moutabea. V. VANDELLIE. 

DICKSONIA. BoT. Ebhrhart avait donné ce nom à un 

genre de Mousses, ignorant qu’il était déjà donné à un 

genre de Fougères; on lui a substitué celui de Schistos- 

tega. V. ce mot. 
DICKSONIE. Dicksonia. ot. Ce genre, établi par 

L’Héritier, dans son $Sertum Anglicum, appartient à la 

tribu des Polypodiacées ou Fougères à capsules entou- 

rées par un anneau élastique, complet; il se rapproche 

d’une part des Davallia, par son port et quelques-uns 

de ses caractères ; de l’autre, des Lindsea, par la struc- 

ture et le mode de déhiscence de son tégument; c’est 

auprès de ces genres qu’on le place en général; cepen- 

dant quelques-uns des caractères paraîtraient le rappro- 

cher davantage des Cyathées auprès desquelles Brown 

l'a rangé; mais dans ce cas il faudrait regarder les deux 

valves du tégument qui entoure les capsules, comme 
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appartenant toutes deux à un vrai tégument, et ne pas 

établir que la valve marginale est l'extrémité recourbée 

des lobes de la fronde. En admettant cette structure, les 

Dicksonies ne différeraient des vrais Cyathées que par 

la position complétement marginale des groupes de 

capsules, el par la déhiscence régulière du tégument 

qui les enveloppe. A l’extrémité de chaque lobe des 

frondes, on trouve un groupe arrondi de capsules; ces 

capsules sontinsérées comme dans les Cyathées, sur une 

courte columelle où sur une sorte de tubercule saillant; 

elles sont entourées de toules parts comme ces dernières, 

par un tégument sphéroïdal, qu’on a regardé, en gé- 

néral, comme formé d’un côté par l’extrémité des lobes 

de la fronde recourbée ; et de l’autre, par un vrai tégu- 

ment superficiel naissant de la partie inférieure de la 

fronde, et adhérent au pourtour du lobe recourbé de 

cette même fronde; la structure différente de l’extré- 

mité de ces lobes, son analogie, au contraire, avec l’au- 

tre valve du tégument et leur union dans la jeunesse de 

la plante, paraissent cependant devoir faire regarder 

cette valve marginale, non comme l'extrémité de la 

fronde elle-même , mais comme un vrai tégument qui 

naît de son extrémité. Il suffit pour cela d'examiner une 

véritable Dicksonie avant son développement parfait. 

On voit alors que le tégument qui enveloppe de toutes 

parts les capsules, ne diffère en rien à la partie infé- 

rieure el à la partie supérieure. Plus tard, ces deux 
parties se séparent en deux valves; et alors, l’une d’elles, 

faisant suite à la fronde, a élé regardée comme une 

parlie même de cette fronde, quoiqu’elle en diffère 

autant que le tégument des Adianthum diffère de celui 

des Pleris, qui naît également du bord de la fronde, et 

qu’elle ne ressemble pas pour la forme aux autres den- 

telures de la fronde. Il y a quelques espèces de Dickso- 

nies, dans lesquelles, cependant, le tégument est formé 

par une véritable écaille ou membrane demi-circulaire, 

s'ouvrant en dehors, et s'appuyant sur un des lobes de 

là fronde, sans jamais y adhérer; ces espèces diffèrent 

beaucoup des vraies Dicksonies, et doivent en être sé- 

parées et former un genre distinct; plusieurs espèces 

d'Amérique et üne espèce nouvelle du Népaul offrent 

ce caractère. 
Les véritables Dicksonies sont, en général, des plantes 

de l’hémisphère austral, de Mascareigne, de Sainte-Hé- 

lène, de la Nouvelle-Hollande et des îles de la mer du 

Sud. Plusieurs ont, comme les Cyathées, des tiges arbo- 

rescen£es; tels sont le Dicksonia antarctica, figuré 

par Labillardière; le Dicksonia squarrosa ou Tri- 

chomanes squarrosum de Forster; le Dicksonia ar- 

borescens de L'Héritier, ete. Les ce d'Amérique 

sont, au contraire, plus délicates; et leur port se rap- 

proché davantage de celui des Davallia; toutes ces 

plantes sont cependant très - none par leur 

fronde très- -profondément divisée, et par leurs pinnules 

à dents aiguës et obliques, caractères qui les font dis- 

tinguer facilement des autres Fougères et surtout des 

Pavallies, dont elles ont un peu le port; mais dont la 

fronde est en général divisée en lobes obtus et tronqués. 

DICLÉSIE. Bor. Ce nom, composé des mots du, deux 
fois, et xntèo, je ferme, a été donné par Desvaux, aux 

fruits pseudocarpiens, simples, composés de la graine 

Di « 
soudée avec la base de la corolle persistante etendur- 

cie, comme ceux des Belles-de-Nuit. Ce sont les Scle- x 

ranthes de Mœnch ; celte sorte de fruit peut être ré- 
unie avec l'Akène de Richard. 

* 
DICLIDANTHÈRE. Diclidanthera. 80T. Martius 3.3 

établi dans ses Nov. Gen. et Sp. pl. Brasil., ce genré 

qui doit appartenir à la famille des Ébénacées de 
R. Brown, et à la Décandrie Monogynie de Lin. ; illui 

assigne pour caractères : un calice quinquépartite ; une 

corolle infundibuliforme, à limbe quinquéfide ; dix an- 

thères ovales biloculaires, sessiles, insérées sur la gorge 

du tube; un ovaire libre, globuleux, à cinq loges mo- 

nospermes, un style filiforme; un stigmate simple, en 

tête; une baie globuleuse, à cinq semences qui sont 

quelquefois réduites à trois par avortement. Les Dicli- 

danthères sont des arbustes où des petits arbres à Liges 

dures et roides, à rameaux allongés et souvent pen- 

dants, à feuilles éparses, pétiolées , entières, un peu 

épaisses, à fleurs bractéolées, assez petites, blanchâtres, 

réunies en panicules terniaaless ils ont été trouvés 

dans les parties boisées et tropicales du Brésil. 

DICLINES. por. On donne ce nom aux plantes Dico- 
tylédones dont les fleurs sont unisexuées et portées sur 

des individus différents. Jussieu a réuni les végétaux 

qui offrent cette disposition des sexes, pour en former 

la quinzième ou dernière classe de sa Méthode. Il y a 

placé cinq familles, savoir : les Euphorbiacées, les Cu- 

curbitacées, les Urticées, les Amentacées, et enfin les 

Conifères. Mais il est évident que, par suite des progrès 
de la science, cette classe doit être supprimée. En effet, 

les cinq familles qu’elle réunit ont fort peu &’analogie 

entre elles et doivent être réparties dans les autres clas- 
ses de la méthode. Malgré la séparation des sexes, il est 
encore possible de déterminer l'insertion relative des 

étamines dans les plantes diclines (7. INSERTION des 

étamines), et dès lors ces cinq familles qui, aujourd’hui, 

en forment un plus grand nombre, par la division qu’on 

a fai subir à la famille des Amentacées, viennent se 
ranger dans les autres classes de la méthode. Aïnsi les 

Euphorbiacées seront placées dans les Apétales hypo- 

gynes non loin des Atriplicées, ou selon quelques autres 

parmi les Polypétales à cause du pelit nombre de leurs 

genres qui sont munis d'appendices pétaloïdes. Les Ur- 

ticées viennent aussi se ranger parmi les Apétales à 

étamines hypog ynes. Quant aux Cucurbitacées, leur 

place n’est pas facile à déterminer. En effet elles ont 

des rapports avec les Monopélales à ovaire infère, telles 

que les Campanulacées, et d’une autre part elles se rap- 

prochent des Polypétales, telles que les Grossulariées 

et les Combrétacées. Les Conifères et les familles for- 

mées aux dépehs des Amentacées trouvent également 

leur place parmi les Dicotylédons apétales à étamines 

hypogynes et à étamines épigynes. 
DICLIPTÈRE. Diclipiera. sort. Genre de la famille 

des Acanthacées, établi par Jussieu (Ann. du Mus.T. 1x, 

p. 251, pl. 21, fig. 5) aux dépens des nombreuses es- 

pèces de Justica de Linné. On y observe, comme dans 

ce dernier genre, un calice quinquéparti, une corolle 

irré égulière, bilabiée; deux étamines dont les anthères 

présentent deux lobes distincts ou soudés. Mais il se 

caractérise par la forme et la déhiscence de sa capsule ; 

r 
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tion presque. horizontale, par suite du redressement Fe 

: Frebord marginal, auparavant courbé en arc. Ce redres- 

sement ne peut avoir lieu sans que les côtés de la valve 

se détachent du rebord, depuis leur base jusqu’à leur 

sommet par lequel leur adhérence subsiste, de manière 

qu'après l’écartement ils ressemblent à deux ailes te- 

nant à l'extrémité supérieure d’un pivot. De ce sommet, 

entre les deux ailes, s'échappe un appendice solide, 

élargi, comprimé, recourhé en crochet, terminé infé- 

rieurement par une ou plus souvent deux dents rele- 

vées, contre la base extérieure desquelles est attachée 

une graine orbiculaire, aplatie. Cet appendice est-une 

sorte de demi-cloison qui sépare la capsule en deux 

loges incomplètes et dispermes. Les espèces de cegenre 

sont des plantes herbacées ou plus rarement des sous- 

arbrisseaux à feuilles opposées. Quant à l’inflorescence, 

elle varie et peut, suivant Jussieu, fournir un bon ca- 

ractère d’après lequel plus de vingt espèces seraient 

distribuées en cinq sections. Les deux premières ren- 

fermeraient celles qui ont leurs fleurs disposées en yer- 

ticilles axillaires et accompagnées chacune de deux 

bractées, grandes dans la première seclion, étroites 

dans la seconde. Dans les deux suivantes les fleurs sont 

en épis, mais dans l’une ils sont bien fournis, et on 

observe une bractée unique, plus large que le calice; 

dans l’autre ils sont lâches, et l’on trouve deux bractées 

plus étroites que le calice; enfin dans une cinquième 

section on remarque plusieurs fleurs sur des pédon- 

cules axillaires di ou trichotomes, munis de petites 

bractées à leurs points de division. Robert Brown pense 

que le genre Dicliptère ne doit pas renfermer toutes 

ces espèces, mais se borner à celles des première, 

deuxième et cinquième sections que Solander avait 

déjà, dans ses manuscrits, séparées sous le nom de 

Dianthera. remarque queles espèces de la quatrième 

section, qui est le Justicia de Houston, se distinguent 

des autres par leur port et les lèvres indivises de leur 

corolle; et enfin que celles de la troisième paraissent 

devoir former un genre particulier à cause de leur co- 

rolle en masque, dont la lèvre inférieure est plus large 

et divisée, de leurs anthères dont les loges sont alter- 

nes, rapprochées, l’inférieure munie d’un petit appen- 

dice à sa base, mais surtout à cause de leur inflores- 

cence. Outre la large bractée qui accompagne chaque 

fleur et renferme avec le calice deux bractcoles laté- 

rales, on observe d’autres bractées disposées sur un 

double rang, le long et sur le dos de l’épi, remarquables 

surtout dans une espèce à laquelle elles ont fait donner 

le nom de Pectinata. 

DICLITERA, BoT. V7. DICLIPTÈRE. 

DICLYTRE. Diclytra. 2oT. Famille des Fumaria- 

cées; Diadelphie Hexandrie. Confondu autrefois avec 

les Fumaria de Linné, ce genre en a été d’abord sé- 

paré par Boerrhaave (Lugdun. Batav. Hort.1, p.591) 

sous le nom de Capnorchis. Plus tard Borckhausen 

(in Rœmer Archiv. 1, p. 46), en outre de ce dernier 

genre, créa le Diclytra qui fut négligé par la plupart 
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des botanistes; car Ventenat, Willdenow, Nuttal, Per- 

soon le laissèrent encore parmi les Corydalis, autre dé- 

membrement des Fumaria. Raffinesque, dans le Jour- 

nal de Botanique de Desvaux, 1809, 11, p. 159, rétablit 

ce genre sous le nom de Cucullaria qui ne put être 

admis, puisqu'il désignait déjà d’autres plantes. Enfin 

De Candolle (Sysé. Veget. 11, p. 107), réunissant le 

Capnorchis de Boerrhaave au Diclytra de Borckhau- 

sen, a adopté ce dernier nom, el à fixé ainsi les carac- 

tères du genre : quatre pétales libres, caducs, disposés 

en croix, dont deux extérieurs égaux, bossus à leur 

base ou prolongés en éperons; six étamines, tantôl 

entièrement libres et simplement rapprochées en deux 

faisceaux opposés, tantôt soudées au sommet en deux 

masses, et libres à la base; siliques bivalves, déhis- 

centes, ovales, oblongues, comprimées et polyspermes. 

Les Diclytres habitent les contrées boréales de l'Amé- 

rique et de la Sibérie. Ce sont des plantes herbacées, 

vivaces, à racines tubéreuses ou fibreuses ; elles ont 

des feuilles pétiolées, multifides , le plus souvent insé- 

-rées seulement près du collet de la racine. Leurs fleurs 

sont blanches ou purpurines, disposées en grappes, et 

plus grandes que celles des autres plantes de la même 

famille. Huit espèces de ce genre sont décrites dans le 

Prodromus, par De Candolle. 

DiCLYTRE A capucuons. Diclytra Cucullaria, DC.; 

Fumaria Cucullaria, L. Sa hampe est nue; ses fleurs 

forment une grappe simple, et les deux pétales exté- 

rieurs sont munis de deux éperons droits et aigus. Elle 

a pour patrie les collines ombragées de l'Amérique du 

nord, depuis le Canada jusqu’en Virginie, ainsi que les 

monts Alleghanys. Andrews (Bot. Reposit., t. 395) a 

figuré, sous le nom Diclytra formosa, une espèce 

très-voisine de la précédente, mais qui en diffère, selon 

De Candolle (/oc. cit.), par ses feuilles, sa hampe ra- 

meuse au sommet, ses bractées plus longues, et ses 

bractéoles plus distantes de la fleur, par ses sépales plus 

longs, par ses fleurs plus touffues et d’un rouge clair, 

enfin par ses éperons plus courts, moins aigus el légè- 

rement courbés à leur sommet. Elle ge aussi de la 

Virginie. 9 

DICLYTRE A GROSSES FLEURS. Diciysra, spectabilis , 

DC.; Fumaria spectlabilis, L., Amœæn., VI, p. 557, 

tab. 7. Sa Lige, cylindrique et dressée, porte des feuilles 

glabres, glauques, caulinaires, allernes , hiternées, à 

segments cunéiformes, trifides ou incisés au sommet. 

Les fleurs, au nombre de sept ou huit, sont d’une belle 

couleur purpurine, disposées en grappe terminale, dé- 

pourvues de bractées, dans la plante que Linné a eue 

sous les yeux, mais munies de petites bractées subulées, 

dans les échantillons rapportés de la Chine par le père 

d’Incarville, et qui existent dans l’herbier de Jussieu. 

DICLYTRE A FEUILLES LINÉAIRES. Diclytra tenui- 

folia, DC. Cetle espèce est remarquable par ses épe- 

rons {rès-obtus , sa hampe nue ne portant qu’une ou un 

petit nombre-de fleurs; par ses pédicelles plus courts 

que le calice , ses feuilles multifides, à segments linéai- 

res. Elle croit au Kamtschatka. 

DICLYTRE A BELLES FLEURS. Diclytra formosa, DC.; 

Fumaria formosa, Poir., Dict. encyc., Supp. 5, 684; 

Corydalis formosa, Pursh, F1. Am. 462. Le collet de 
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$a racine est une souche écailleuse, couchée presque 

horizontalement sur la terre; de la partie supérieure 

naissent-plusicurs feuilles trois fois ailées, portées sur 

de longs pétioles triangulaires, élargis à leur base; 

leurs folioles sont d’un vert clair, très-glabres, ainsi 

que {toute la plante, cunéiformes, incisées ou dentées 

à leur sommet. Les fleurs sont roses, pendantes, dis- 

posées en une sorte de cyme ou de grappe sur des pé- 

dicelles particuliers, munis à leur base de bractées 

lancéolées-linéaires, et portées six à quinze ensemble 

sur de longs pédoncules qui naissent dans les aisselles 

des feuilles. Elle est originaire de l'Amérique seplen- 

trionale. 

DICNEMON. por. Depuis la formation de son genre 

Leucodon, Schwagrichen en a séparé deux espèces de 

la Nouvelle-Hollande qu'il a érigées en genre particu- 

lier, sous le nom de Dicnemon. Il lui assigne pour 

caractères : péristome à seize dents fendues en deux 

jusqu’à la base; coiffe campanulée. Les Dicnemon 

calycinum et rugosuim sont des Mousses à rameaux 

cylindriques , à folioles engaînantes, à capsules cylin- 

driques et courbes. ; 

DICOELE. Dicælus. iNs. Même chose que Dicæle. 

DICOEOMA. Bot. Nées ayant nommé Puccinia. le 

genre Phragimidium de Link, c’est-à-dire les Pucci- 

pies à plus de deux loges, telles que les Puccinia mu- 

cronala, Rubi, Potentillæ , ete., a donné aux vraies 

Puccinies à deux loges, le nom de Dicæoma , dont il 

ne fait qu’un sous-genre des Cœoma.La nomenclature 

de Link, étant plus ancienne, doit être conservée. 

V. PucciNiE. 

DICOME. Dicoma.80oT.Genre dela‘famille des Synan- 

thérées, Syngénésie égale, établi par H. Cassini. Ca- 

ractères : calathide sans rayons, composée d’un grand 

nombre de fleurs régulières et hermaphrodites; invo- 

lucre cylindracé, formé d'écailles imbriquées, appli- 

quées, ovales , lancéolées, coriaces, membraneuses sur 

les bords, surmontées d’une arête épineuse; réceptacle 

plan et sans appendices; ovaire court, cylindracé et 

poilu; aigrette double, dont l'extérieure formée de 

petites écailles nombreuses, filiformes, et munie de pe- 

tites barbes; l’intérieure a aussi des petites écailles lan- 

céolées, membraneuses et en forme de paillettes; corolle 

dont le limbe est plus long que le tube, et divisé presque 

jusqu’à la.base en cinq lanières longues, étroites et 

linéaires; étamines dont les filets sont glabres et les 
anthères munies de longs appendices tant au sommet 

qu’à la base. Une seule plante rapportée du Sénégal par 

Adanson et conservée dans l'Herbier de Jussieu, con- 

»slitue ce genre. Gelte espèce, à laquelle Cassini a donné 

le nom de Dicoma tomentosa (Bull. Phil., mars 1818), 

a une tige herbacée et cylindrique, les feuilles alternes, 

sessiles, spathulées et laineuses. 

DICONANGIA. BoT. Synonyme d’Zfea virginica. 

DICOQUE. Dicoccun. BoT. Genre de Champignons, 

institué par Corda dans la famille des Gymnocètes, de 

Fries; dans celle des Tuberculariées ou Urédinées de 

Nées. Les principaux caractères de ce genre consistent 

dans les sporidies qui sont ovales, agglomérées sur le 

disque, par un pédicelle presque nul. On trouve ces 

plantes sur les vieux troncs; on les reconnaît aux taches 
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noires qu'elles impriment sur l’écorce où elles sont: | 

implantées. ” Pan à 
DICOQUE (rRuIT). Fructus Dicoccus: 2or. Fruit- 

formé de deux coques ou akènes accolés l’un à l’autre 
par leur côté interne. Ce fruit est le même que leDia- 
kène de Richard. 7% de 
DICORYPHE. Dicorypha. Bor. Du Petit-Thouars, 

dans son Histoire des Végétaux des îles d'Afrique, a dé- 

crit sous le nom de Dicorypha Madagascariensis, 
(p. 15, tab. 7), un arbrisseau de la Tétrandgie Digynie, 

qui croît à Madagascar où ilis’élève à une hauteur de 

dix à douze pieds. Ses rameaux sont faibles el très- 

allongés, ornés de feuilles allernes, courtement pétio- 

lées, oblongues, aiguës, entières, coriaces. Les fleurs 

sont pédonculées et forment des faisceaux terminaux. 

Le calice est tubulé, à quatre lobes caducs ; la corolle 
formée de quatre pétales plus longs que le calice, alter- 

nant.avec ses lobes. Les étamines sont au nombre de 

huit, dont quatre seulement sont fertiles et anthéri- 

fères, et quatre stériles; leurs filets sont connivents à 

leur base; les ovaires, au nombre de deux, sont adhé- 
renis entre eux el font corps avec la base du calice; le 

style est simple ou profondément biparli; les anthères 

sont sagittées, à deux loges, s’ouvrant par une sorte 

de valve ou de panneau. Le fruit est une capsule adhé- 

rente avec la base du calice qui persiste, se terminant 

supérieurement par deux mamelons, s’ouvrant par le 

sommet, et contenant, dans chacune des deux loges qui 

le forment, une graine d’un noir luisant, dont l'embryon 

est renversé. Ce genre paraît avoir de grands rapports 

avec l’'Hamamélide. 

DICOTYLE. mam. 7. Cocnon. 

DICOTYLÉDON. 2oT. Embryon pourvu de deux coty- 
lédons ou feuilles séminales ; tel est celui du Haricot, 

du Chêne, etc. 7. EuMBRYoN et GRAINE. 

DICOTYLÉDONS ov DICOTYLÉDONÉS. 8oT. L'em- 
bryon ayant été considéré comme l'organe le plus im- 

portant en botanique pour la classification, c’est de sa 

structure qu'ont été tirés les caractères fondamentaux 

de la division des plantes en familles naturelles. Mais 

cet organe ne peut fournir de caractères que dans les 

plantes Phanérogames qui seules en sont pourvues. Or, 

dans ces végétaux, on a remarqué qu’il présente deux 

modifications essentielles. Tantôt son extrémité supé- 

rieure est parfaitement indivise, tantôt elle est plus ou 

moins profondément divisée en deux lobes qu'on nomme 

Colylédons; dans le premier cas, les plantes Phanéro- 

games ont reçu le nom de Monocotylédones, tandis 

qu’on les appelle Dicotylédones dans le second. Cette 

différence dans l'embryon est loin d'être la seule qui 

existe entre les Monocotylédons et les Dicotylédons. 

Elle en entraîne d’autres dans le port et l’orgauisation 

intime de ces deux groupes. Il nous paraîl important 

de les signaler ici rapidement, en nous attachant plus 

spécialement aux caractères qui distinguent les Dico- 

tylédons. En effet, lorsque l’on veut connaître un végé- 

tal, il n’est pas toujours possible d’en observer l’em- 

bryon qui fournit le véritable signe distinctif entre les 

Monocotylédons et les Dicotylédons; il est donc utile 

d’avoir quelques autres caraclères qui puissent servir 

à distinguer auquel de ces deux groupes il appartient, 
- 
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En général- Jes végétaux Dicétylédonés sont plus ra- 

meux que les Monocotylédons. Que l’on observe ceux 

dc ces derniers végétaux qui croissent dans nos climats 

ou que la culture y a naturalisés, et l’on verra que ce 

sont pour la plupart des plantes à tiges simples, très- 

- rarement rameuses. Ainsi le Blé, l’Orge, l’Avoine et 
toutes les autres Graminces, les Laiches, les Scirpes, 

les Souchets et toutes les autres Cypéracées, toutes les 

plantes bulbeuses, qui appartiennent aux familles des 

Lili: Due elc., qui toutes sont des 
PTE 

Monoco dons, présentent presque.constamment une 

hampe I 1 tige simple. 11 n’en est pas de même dans les 

Dicotylédons , et sous ce rapport, cette différence est 

surtout frappante entre lesMonocotylédonés et les Dico- 

tylédonés arborescents. Quel contraste entre ces Pal- 

miers dont le stipe élancé et cylindrique s'élève quel- 

quefois à une hauteur de cent pieds, sans donner aucune 

ramification, et qui se termine par un vaste faisceau de 

feuilles, et tous les arbres Dicotylédons, tels que les 

Chênes, les Charmes, les Peupliers, les Saules, etc., 

qui forment nos forêts européennes! Les feuilles ne 

sont pas moins différentes dans leur organisation, si 

on les observe dans chacun de ces deux groupes. Ainsi 

dans les Dicotylédons, les nervures ou faisceaux de 

vaisseaux qui se dessinent à leur face inférieure, sous 

la forme de lignes plus ou moins proéminentes, sont 

irrégulièrement et en quelque sorte indéfiniment rami- 

fiées el anostomosées entre elles. Observez au contraire 

celles des Monocotylédonés, et vous verrez que conslam- 

ment les nervures et leurs ramifications sont toujours 

parallèles entre elles : tantôt elles y suivent la même 

direction que la côte ou nervure médiane, comme dans 

les Graminées, les Cypéracées, les Orchidées, Lilia- 

cées, elc.; tantôt elles sont perpendiculaires sur cette 

dernière, ainsi qu’on l’observe pour les Amomées et les 

Musacées.1Ce parallélisme et celte simplicité dans les 

nervures des feuilles, est un des caractères les plus 

faciles pour reconnaître une plante à un seul cotylédon. 

Ajoutez à ce caractère que presque constamment les 

feuilles sont engaînantes, ce qui est assez rare dans les 

plantes Dicotylédonées. L'organisation de la fleur nous 

offrira encore quelques signes distinctifs qui ne sont 

pas à négliger. Ainsi, à l'exception d'un très-petit nom- 

bre de familles, les plantes à deux lobes séminaux sont 

pourvues d'un périanthe double, c’est-à-dire d’un calice 

et d’une corolle. Les Monocotylédons, au contraire, 

n’ont jamais qu’un périanthe simple, c’est-à-dire qu’un 

calice, qui, très-fréquemment, offre la délicatesse de 

tissu et les couleurs variées et brillantes qui font l’or- 
nement de la corollé. 

Si on coupe transversalement la tige d’une plante 

Dicotylédonée, annuelle ou vivace, on la voit composée 

de quatre parties emboîtées les unes dans ies autres 

sous la forme de cercles concentriques. Le premier de 

ces anneaux, en procédant de la circonférence vers le 

centre, constitue l'écorce; le second forme la plus 

grande partie de la masse de la tige; il se compose de 

fibres longitudinales, entremélées de tissu cellulaire ; le 

troisième qui est mince, constitue autour de la moëlle, 

occupant le centre et formant la quatrième partie, un 

cercle composé de vaisseaux séveux, qui porle le nom 
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d’étui médullaire. Une tige de Monocotylédonée est plus 

simple dans sa composition, c’est en quelque sorte une 

masse de tissu cellulaire, dans laquelle sont éparses 

quelques fibres longitudinales. Mais ces différences sont 

encore plus grandes entre les végétaux ligneux de ces 

deux groupes. Le tronc du Chêne ou de tout autre 

Dicotylédon est formé d'une suite de cônes creux très- 

allongés, emboîtés les uns dans les autres, offrant au 

centre un canal longitudinal rempli par la moelle, et à 

l'extérieur une écorce bien distincte. Coupé en travers, 

ce tronc présente trois parties différentes : 1° la moelle 

renfermée dans le canal médullaire; 2° fes couches 

ligneuses, quise composent intérieurement du bois pro- 

prement dit, dont le grain est plus dense et plus coloré, 

el de l’aubier formé par les couches les plus externes, 

qui sont d’un tissu plus pâle et plus lâche ; 5° de l'écorce 

qui se compose extérieurement de l’épiderme et de l’en- 

veloppe herbacée ou médulle externe, des couches cor- 

ticales et du liber. La médulle externe est analogue par 

sa structure anatomique avec la moelle qui occupe le 

centre de la tige et remplit le canal médullaire. Elle 

communique avec elle par le moyen des prolongements 

médullaires, qui se dessinent sur la coupe d'un arbre 

Dicotylédon comme des lignes parlant en rayonnant 

du centre vers la circonférence. Tel n’est pas l'aspect 

du stipe d’un Palmier que l’on à coupé transversale- 

ment. Au lieu de présenter cette suite de cercles placés 

les uns dans les autres, un canal médullaire au centre 

et une écorce bien marquée à la circonférence, c’est 

une masse de tissu cellulaire, sans écorce distincte, sans 

canal médullaire, et dont les fibres ligneuses, au lieu 

d'être rapprochées et de former des couches ligneuses, 

sont éparses au milieu du tissu cellulaire. 

Dans les Dicotylédons, le tronc présente deux sur- 

faces d’accroissement, au moyen desquelles son dia- 

mètre augmente chaque année. Ces deux surfaces sont 

contiguës; l’une est placée à l’intérieur de l'écorce et 
l'autre à l'extérieur des couches ligneuses. Chaque 

année il se dépose entre ces deux surfaces un liquide 

épais et visqueux qui, par les progrès de la végétation, 

s'organise et forme une nouvelle couche de bois et une 

nouvelle couche d'écorce. Les Monocotylédonés, au con- 

traire , n’offrent qu’une seule surface d’accroissement. 

Ce n’est jamais que par le centre même que le stipe 

des Palmiers augmente en diamètre. 

L'auteur du Genera Plantarunm a d'abord divisé les 

Dicotylédons en trois sections principales, savoir : 1 les 

Apétales qui sont tantôt entièrement dépourvues de 

vrai périanthe et dont les organes sexuels sont simple- 

ment enveloppés d'écailles, tantôt accompagnées seu- 

lement d’un calice; 2 les Monopétales qui ont un 

périanthe double, dont l’intérieur ou la coroile est mo- 

nopétale; 5° les Polypétales ou ceux qui offrent une 

corolle formée de plusieurs pièces ou pétales. Chacune 

de ces sections est ensuite partagée en trois classes 

d’après l'insertion des étamines, savoir : les Apétales 

épigynes, périgynes et hypogynes ; les Monopctales hy- 

pogynes, périgynes et épigynes qui se subdivisent en 

deux, suivant que les anthères sont libres ou soudées 

entre elles; enfin les Polypétales épigynes, périgynes 

et hypogynes; ce qui fait dix classes pour les Dicotylé- 
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dons, auxquelles il faut ajouter les Diclines qui com- 

prennent tous les végétaux à deux cotylédons qui ont 

des sexes séparés, sur deux individus distincts. #. Mé- 

THODE el FAMILLES NATURELLES. 

DICOTYLES ou DICOTYLIS. mam. 7. COCHON TAGNI- 
CATI. 

DICRÆIA. Dicrœæia. vor. Selon Jussieu, le genre 

décrit par Du Petit-Thouars, sous le nom de Dicræia, 

paraît être le même que le Podostemum de Michaux. 

Néanmoins le premier de ces genres offre quelques 

caractères qu’on n’a pas signalés dans le second. 

DICRANE. Dicranum. port. Ce genre a été subdivisé 

par quelques auteurs; une seule de ces subdivisions 

mérite peut-être d’être admise, si elle est fondée sur 

des caractères bien exacts; c’est le genre Camprlopus 

de Bridel. Le genre Dicrane paraît devoir renfermer 

toutes les Mousses dont le péristome est simple, com- 

posé de seize dents larges, divisées en deux à peu près 

jusqu’à moitié, et dont la coiffe est fendue latéra- 

lement ; les espèces qui forment le genre Campylo- 

pus de Bridel ont été placées tantôt parmi les Dicranes, 

tantôt parmi les Grimamia. En effet, elles réunissent 

au port des Dicranum et à un péristome à peu près 

semblable, une coiffe campanulée, semblable à celle 

des Grimmia. Si les dents du péristome sont en effet 

bifides , ce genre mérite d'être conservé, sinon on doit 

le réunir aux Grünmia comme Hooker l’a fait. 

Les Dicranes présentent deux sections bien tranchées; 

la première, ou les Fissidens d'Hedwig, ales feuilles 

insérées sur deux rangs opposés, et placées verticale- 

ment; leur bord supérieur est divisé en deux lames 

qui embrassent la tige. Trois ou quatre espèces assez 

communes, et d'une forme très-élégante, appartiennent 

à cette section qui mériterait certainement de former 

un genre particulier, si on trouvait des caractères au- 

tres que ceux de la végétation pour les distinguer ; ces 

plantes sont les Dicranum bryoides, adianthoides, 

taxifoliwm, ete., de De Candolle. Les autres Dicranum 
qui ont assez d’analogie par leur port, ont les feuilles 

insérées tout autour de la tige, maïs souvent déjetées 

d’un seul côté; leur tige est presque toujours rameuse, 

à rameaux dressés SL serrés. Ces plantes viennent en 

général par touffes ser rées, ou forment des tapis d’un 

vert gai dans les "bois ét sur les berges sableuses; une 

des plus remarquables.est le Dicranum scoparium, 

espèce très-commune, et l’une des plus grandes du 

genre ; sa tige est simple ou à peine rameuse, droite et 

couverte de feuilles longues, déjetées toutes d’un seul 

côté; les capsules qui naissent de l'extrémité de la tige 

sont ordinairement solitaires et portées sur un long 

pédicelle ; elles sont arquées, et leur opercule est très- 

long. Le Dicranum glaucum, que les explorateurs des 

contrées méridionales de l'Amérique du sud ont observé 

dans les forêts de la Guiane et du Brésil, et dont ils ont 

rapporté des échantillons bien constatés, forme dans 

nos bois des touffes larges et très-serrées, d’un vert 

blanchâtre, composées de tiges rameuses, très-rappro- 

chées et couvertes de feuilles presque blanches et ob- 

tuses. Cette espèce fructifie assez rarement; ses capsules, 

d'un brun foncé, sont petites et portées sur un pédi- 

celle assez court et de même couleur. Les espèces de ce 
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genre et surtout de celle seconde section sont très- 
nombreuses; plusieurs présentent à la base de Ja Cap- 
sule une apophyse unilatérale ou struma, qu'on. a 

comparée à un goître ; tels sont les Dicr 

miferum, virens, falcatum, Starkii, etc. 

DICRANIE. Dicrania. 1Ns. Coléoptères péntamères ; 

genre de la famille des Lamellicornes, tr ibu re Scara- 

béïdes, établi par Lepelletier et Serville,-quiMlui don- 

nent pour Cara vis est distinctif; mans ue. e ées, 

in- 
é su- 

caché, ou peu re corps lisse, court, déprimé, 

large; écusson assez grand; élytres rétrécies posté- 

rieurement, au côté extérieur; deux crochets égaux 

et bifides à tous les tarses : les deux antérieurs ont leur 

premier article prolongé inférieurement en une dent 

crochue; deux fortes épînes à l'extrémité des quatre 

jambes postérieures; le bout inférieur des deux der- 

nières jambes dilaté. Ces Insectes, dont on connaît 

maintenant quatre espèces, appartiennent au Brésil. 

DiCRANIE VELOUTÉE, Dicrania velutina; d’un brun 

châtain; corselet couvert de poils jaunes, très-serrés ; 

d’autres, plus longs et redressés, forment sur le milieu 

deux lignes longitudinales et une petite touffe élevée 

de chaque côté; élytres avec quelques petites stries lon- 

giludinales, irrégulières, et parsemées de petites taches 

blanches; écusson, dessous du corps et paltes, couverts 

de poils jaunes; jambes antérieures bidentées au côté 

externe. Les autres espèces ont été nommées Dicrania 

rubricollis ou nigra, hirtipes et flavo-scutellata, par 

Serville et Delaporte. 

DICRANOPTÉRIDE. Dicranopteris. PV. MERTENSIE, 

DICRANOURE. Dicranoura.1ns. Lépidoptères; genre 

de la famille des Nocturnes, tribu des Noctuo-Bombi- 

ciles, institué par Godard qui lui assigne pour carac- 

tères : antennes pectinées, terminées par un petit filet 

simple et courbe; langue roulée sur elle-même, plus 

longue que la tête; palpes inférieures cylindracées ; 

corselet laineux, sans crête; abdomen ovalaire; ailes 
en toit : les supérieures formant un triangle dont la 

longueur n'excède pas plusieurs fois la largeur; les 

inférieures ayant la cellule discoïdale fermée. 

DICRÉPIDI. Dicrepidius. 1ws. Coléoptères penta- 
mères; genre de la famille des Serricornes , tribu des 

Élatérides , formé par Eschscholtz pour un insecte 

nouveau, originaire de Cayenne, et qui offre pour ca- 

ractères : antennes simples, plus longues que la tête et 

le corselet , à articles allongés, le dernier presque li- 

néaire, avec le faux article distinct; front (erminé en 

devant par un chaperon beaucoup plus élevé que le 

labre, arrondi, à bords tranchants; corselet s’élargis- 

sant de devant en arrière, sans rélrécissement marqué ; 

cloison extérieure de la cavité des deux hanches pos- 

térieures, dilatée vers l'extrémité interne et brusque- 

ment rétrécie en dehors; une palette sous les second et 
troisième articles des tarses ; le quatrième très-petit. 

L'espèce qui constitue ce genre a été nommée Dicré- 

PIDIE RUFIPÈDE, Dicrepidius rufipes; elle est entiè- 

rement brune, à l'exception des patLes, qui sont fauves. 

DICROBOTRYER. Dicrobotryum. Bot. Une plante 
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des environs d’Angustura, dans l'Amérique méridionale, 

rapportée par Humboldt et Bonpland, reçut le nom de 

Dicrobotryum divaricatum, de Willdenow qui laissa 

ans son Herbier une note manuscrite sur ses carac- 
tères génériques. Ceux-ci ont été publiés dans le Sys- 

Mona V’egelabilium, T. 1x, de Rœmer et Schultes, 

ns aucune recherche qui puisse éclaircir l’histoire de 

ce nouveau genre. Cependant Kurth, dans l’Zndex qui- 

termine le troisième volume de ses Nova Genera , as- 

signe pour synonyme du Dicrobotrier de Willdenow, 

son Gueltarda xy liostoides, dont il a donné une belle 

“figure (oc. cit., p. 528, t. 292). 
DICROCÈRE. Dicrocerus. ANNËL. Genre établi, 

1814, par Raffinesque-Schmaltz (Précis des Na) 

tes sémiologiques, p. 51) qui le range parmi les Vers 

(Helmintosia) et lui reconnait pour caractères : corps 

filiforme ; deux yeux et deux antennes sur la tête; flancs 

nues. Ilrenferme unc seule espèce, DAOROCURE ROU- 

GEATRE, Dicrocerus rubescens. Il a la tête obluse et 
Ja queue aiguë; les anneaux sont plus larges que longs. 

On le trouve dans les mers de Sicile. Une description 

aussi abrégée et aussi incomplète ne peut guère servir 

à reconnaître un genre, et surtout à en caractériser un 

nouveau. Toutefois on croit voir qu’elle se rapporte à 

une Annélide voisine des Néréïdes. 

DICRURUS. o1s. 7. DronGo. 

DICRYPDE: Dicrypta. Bot. Genre de la famille des 

Orchidées et de la Gynandrie Monandrie de Linné, éla- 
blilpar Lindley qui lui assigne les caractères suivants : 

! périgone composé de folioles dressées et libres : les ex- 
térieures ou sépales, assez semblables aux intérieures 

ou pélales, seulement un peu plus larges; labelle es 

trilobé, charnu , séparé par un disque calleux du g 

nostème Mcëdisque forme en quelque sorte l’ an 

tion; le gynostème est la continuation de l'ovaire; il 

est di cylindrique, plus épais un peu avant le point 

de jonction avec le labelle, et pourvu d’un clinandre 

convexe; l’anthère est incomplélement biloculaire; elle 

renferme quatre masses polliniques aplaties, couchées, 

dont la ue | est plus petite; la caudicule est 

courte, linéaire, attachée à la glandule qui a la forme 

d’un croissant. On trouve les Dicryptes entre les tropi- 

ques du nouveau continent; ce sont des plantes her- 

bacées, épiphytes, à feuilles coriaces, ligulées, disti- 

ques; les pédoncules sont axillaires, solitaires, très- 

courts, en IpATReau à leur base et ne portant qu' une 

fleur. 

DICTAME DE CRÈTE. gor. Espèce du genre Origan. 

On a donné improprement le nom de Dictame de Vir- 

ginie au Pouliot, et de faux Diclame à un Marrube. 
DICTAMNE. Dictamnus. mor. Ce genre, que l'on 

connaît aussi sous le nom vulgaire de Fraxinelle, fait 

partie de la famille des Rutacées, de la Décandrie Mo- 

nogynie, L. Un calice à cinq divisions profondes et 

caduques ; une corolle de cinq pétales irréguliers et 

inégaux ; dix élamines libres, iées, dont les filets 

sont couverts de glandes tuberculeu8es; un style éga- 

lement décliné, offrant cinq sillons longiludinaux, ce 
qui annonce qu’il est formé de la réunion de cinq styles 

intimement soudés; un stigmate simple, un fruit com- 
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entre elles par leur côté interne, comprimées latérale- 

ment, s’ouvrant par leur partie supérieure : tels sont 

les caractères qui distinguent le genre Dictamne. Une 

seule espèce le compose, DICTAMNE BLANC, Dictamnus 

albus, L., Lamk., Illust., tab. 544,fig. 1; Dictamnus 

Fraxinella, Pers. C’est une plante vivace, à racine 

fibreuse, qui croit dans les lieux rocailleux des contrées 

méridionales de l'Europe, en Orient, etc. Sa tige est 

haute d'environ deux pieds, droite, cylindrique, rou- 

geâtre dans la partie supérieure. Les feuilles sont alter- 

nes, imparipinnées, ayant beaucoup de ressemblance 

avec celles du Frêne; de là le nom de Fraxinelle donné 

à ce genre par Tournefort el Gærtner. Les folioles sont 

ovales, aiguës, glabres, luisantes, dentées. Les fleurs 

sont blanches ou purpurines, pédicellées, obliques, et 

forment un long épi au sommet de la tige. Les pédon- 

cules de ces fleurs, le calice et la partie supérieure de 

la tige sont chargés d’une multitude de petites glandes 

pédicellées, qui sécrèlent une huile volatile, très-abon- 

dante et d’une odeur très-forte. Aussi cetle plante 

donne-t-elle lieu à un phénomène très-remarquable, et 

qui à été observé pour la première fois par la fille de 

l'immortel Linné : à certaine époque de sécrétion, et 

ordinairement pendant les grandes chaleurs de l'été, 

chaleurs qui favorisent la plus forte production d'huile 

essentielle, il s'échappe des glandes ou des poils vésicu- 

leux dont toutes les parties de la Fraxinelle sont cou- 

vertes, une grande quantité d'huile volatile, qui forme 

autour de cette plante une sorte d’atmosphère éthérée. 

Si vers le soir on y plonge la flamme d'une bougie, 

l'huile volatilisée s'enflamme, brûle rapidement et pro- 

duit un de ces éclairs de théâtre. On cultive assez fré- 

quemment le Dictamne blanc dans les jardins; il y forme 

un très-bel effet par ses longs épis, et présente deux va- 

riétés : dans l’une les fleurs sont tout à fait blanches, 

tandis qu’elles sont purpurines dans la seconde, La ra- 

cine de cette plante qui est amère et aromatique, élait 

jadis employée comme sudorifique et vermifuge; mais 

les praticiens en ont abandonné l'usage. 

DICTENIDIE. Dictenidia.1vs. Diptères, genre de la 

famille des Tipulaires, établi par Brullé qui lui donne 

pour caractères : antennes du mâle pectinées, à deux 

peignes inégaux; celles de la femelle sont composées 

d'articles ovales presque globuleux. Quant aux autres 

caractères, ils sont absolument les mêmes que ceux du 

genre Ælenophora. Brullé cite deux espèces qui font 

partie du genre T'ipula de Fabricius; ce sont : Dicte- 

nidia bimaculata et Dictenidia paludosa. Toutes 

deux se trouvent en Europe. 

DICTILÈME. Dictilema. vot. Raffinesque a décrit 
sous ce nom, un genre de plantes marines, qu’il carac- 

térise ainsi : filaments anastomosés , réliculés, inarti- 

culés, offrant à leur surface ou à leur point de contact, 

des tubercules séminifères. Ce genre, qui ne peut être 

adopté sans un nouvel examen, paraîtrait voisin des 

Hydrodictyons. 

DICTYARIA. por. Hill désigne sous ce nom le genre 

Phallus. V. ce mot. 

DICTYCIA. Bor. Raffinesque appelle ainsi un genre 

de Champignons très-voisin du Clathrus, et qui n’en 

posé de cinq capsules uniloculaires, bispermes, soudées | diffère que par l'absence du volva. Une seule espèce 
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compose ce genre, c’est le Dictycia clathroides qui 

croît dans l’Amérique septentrionale. 

DICTYDIER. Dictydium. Bot. Ce genre, fondé par 

Schrader, ne paraît pas mériter d’être séparé du genre 

Cribraria du mémesauteur ; Persoon les a réunis avec 

raison. En effet, le RÉ nE ne diffère du Cribra- 

ria qu'en ce que tout son péridium se transforme, à 

l'époque de la dissémination des sporules, en un tissu 

réticulé, tandis que dans le Cribraria la moitié supé* 

rieure seule devient réticulée, et la moitié inférieure 

persiste sous forme de cupule. A ce genre appartiennent 

les Cribraria cernua, venosa, splendens, etc., de 

Persoon ; la plupart ont été parfaitement figurés par 

Schrader. Ce sont de petits Champignons très-élégants 

par leur forme et leur couleur souvent d’un beau 

rouge. Ils croissent sur les bois pourris. 

DICTYE. Dictya.1ns. Genre de Diptères, établi par 

Latreille aux dépens de la grande division des Mouches 

de Linné, et réuni ensuite aux genres Tétanocère et 

Plalystome. 

DICTYOLA. BOT. 7. ZoNARIA. 

DICTYOLOME. Dictyoloma. por. Genre de la famille 

des Rutacées, de la Pentandrie Monogynie, établi par 

Adr. de Jussieu ( Mém. du Mus., 12, L. 24) qui lui as- 

signe pour caractères : fleurs Stat calice court, à 

cinq divisions profondes; cinq pétales très-longs ; 1 

mâles ont cinq étamines longues, insérées autour de la 

base d’un gynophore globuleux, portant cinq ovaires 

grêles, plus courts que les élamines. Les fleurs femelles 

ont aussi cinq étamines, mais plus courtes que les au- 

tres et n’offrant que des rudiments d’anthères; les cinq 

ovaires sont disposés aulour du gynophore, de manière 

à présenter l'apparence d’un seul, ils sont cotonneux 

et chargés chacun de quatre ovules; les cinq styles 

sont soudés et Lerminés par un stigmate à cinq lobes. 

Les cinq capsules sont distinctes, comprimées, à deux 

valves, renfermant trois ou quatre semences. La seule 

espèce connue, Dictyoloma V’andellianum, appartient 

au Brésil. C'est un arbuste à feuilles allernes, pinnées, 

à grappes terminales; les fleurs sont blanchâtres et 

tomenteuses. 

DICTYONÈME. Dictyonema. 8oT. Agardh a proposé 

d'établir sous ce nom un genre particulier, pour l’Æy- 

drodictyon excentricum , Roth, auquel il a reconnu 

des caractères parfaitement distinetifs. 

DICTYONOTE. Dictyonota.ins. Hémiptères; genre 

de la famille des Tingiditles, institué par Curtis qui en 

a tracé les caractères ainsi qu’il suit : antennes courtes, 

cylindriques, à premier article arrondi, le second cor- 

diforme et très-court, le troisième épais, très-long et 

cylindrique, le dernier court et ovale ; rostre reçu dans 

un sillon du corselet; gaine du sucoir n'offrant que 
deux ou trois articles distincts ; labre court, sans stries; 

corselet rebordé; pas d’écusson; hémélytres hétéro- 

gènes ; corps entouré d’appendices membraneux etre- 

levés; pattes assez fortes. $ 

DICTYONOTE CRASSICORNE. Dictyonola crassicornis. 

Tête presque carrée, noire; corselet brunâtre ;.corps 

dun noir mât; ne épaisse pattes brunes. On le 

trouve en Suède, 

DICTYOPHORE. Dictyophora. soT. Desvaux appelle 
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ainsi un nouveau genre de Champignons, qu'il a formé 
pour le Phallus indusiatus de Ventenat (Mém. Inst. 1, 

p. 520, t. 7, f. 5). Ce Champignon, originaire de Su- 
rinam, se rapproche beaucoup du Phallus iinpudicus; 

mais il en diffère essentiellement par la présence d’un 

organe d’une structure {out à fait remarquable. Le cha- 

peau et le pédicule sont réunis par un bourrelet frangé, 

qu’on prendrait d’abord pour une collerette; maïs à 

mesure que ce bourrelet se développe, les fibres dont 

il est formé s’allongent, se déploient, et, semblable à 
une sorte de filet, il recouvre tout le one du 1 Cham- 

pignon. C’est la présence de cet organe, qui n'existe 

pas dans les vrais Phallus , qui caractérise essentielle- 
ment le genre Dictyophore. 

DICTYORTÈRE. Dictyoptera. 1ns. Coléoptères pen- 
lamères, genre de la famille des Malacodermes, tribu 

des Lampyrides, établi par Latreille, avec les caractères 

suivants : antennes comprimées, ayec le troisième ar- 

ticle plus long que le précédent; museau très-court; 

dernier article des palpes maxillaires' renflé ; corps 
mou; corselet élargi, dilaté; articles intermédiaires 
des tarses en cœur renversé. 

D1CTYOPTÈRE SANGUIN. Dictyoptera sanguinea, Latr® 

Lampyris sanguinea, L. Noir, avec les côtés du cor- 

selet et les élytres d’un rouge de sang; ces élytres sont 

soyeuses et faiblement striées. En Europe dans les 

bois. 

tes marines de la division des Dictyotées. Caractères : 

des feuilles simples ou divisées, souvent dichotomes, 

loujours partagées par une nerVure qui s’évanouit vers 

leur extrémité ; leur substance est confusément et irré- 

gulièrement réticulée; fructification : petites capsules 

formant des masses un peu saillantes, éparses sur les 

feuilles, quelquefois sur deux lignes parallèles à la ner- 

vure, très-rarement en séries transversales. Les Dic- 
tyoptérides se distinguent des Amansies par l'irrégu- 

larité des mailles du tissu et par la fructification; la 
forme de cette dernière partie les rapproche des Dic- 

{yotes dont elles diffèrent par la ss à des capsules 

et par la nervure longitudinale. Ce dernier caractère 

ne s’observe jamais dans les genres Padina, Dictyota 

et Flabellaria de la même famille. La grandeur deces 

plantes varie beaucoup : certaines espèces acquièrent 

à peine cinq à six lignes de hauteur, tandis que d’au- 

tres dépassent souvent un pied. Elles diffèrent égale- 
ment dans l’état de dessiccation et de vie; fraîches et 

au sortir de la mer, elles sont un peu charnues, roides, 

presque cassantes, et on y observe l'organisation ré- 

ticulée avée la plus grande facilité; desséchées, elles 
deviennent très-minces, très-flexibles, et c'est dans cel 

état que plusieurs auteurs les ont décrites. Les Dic- 

tyoptérides se trouvent dans les zones chaudes et tem- 

pérées; elles commencent à paraître vers le cinquante- 

cinquième degré de latitude nord. Communes dans la 

Méditerranée, elles semblent devenir plus rares à me- 

sure qu’on se rapproche de l'équateur; nulle part les 

espèces ne sont nombreuses. L’on n’en connaît encore 

que dix à douze, parmi lesquelles on doit citer le Dic- 

tyopteris Justii, des Antilles, remarquable par sa gran- 

deur; le Dictyopteris polypodioides, de la Méditer- 

DICTYOPTÉRIDE. Dictropteris. BOT. Genre de plan- 4 
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ranée, le Diclyopteris serrulata, de l'Australasie; à 

bord garni de petites dentelures ; les Dictyopteris de- 

licatula et prolifera, des mers des Indes, parasites et 

_ très-petites, etc. 

 DICTYOSIPHON. Dictyosiphon. 80T. Genre de la fa- 
mille des Fucacées, établi par Greville aux dépens des 

Sc 2, tosiphons d'Agardh. Les frondes sont également fili- 
… formes, membranacéo-coriaces ; mais elles en diffèrent 

en ce qu'elles sont tubuleuses et garnies d’une multi- 
tude de ramifications. Les apothécies sont éparses à la 

surface de toutes les parties de ces plantes Cryptogames, 

etlonconsidère le Scytosiphon subtilis, Fucus subti- 

lis, Turn., t. 254, comme Le type du genre nouveau. 

- DICTYOTE. Dictyota. Bot. Genre établi par Lamou- 

roux, en 1809, aux dépens des Fucus et des Ulves de 

Linné: Il offre pour caractères : des feuilles sans nervu- 

res, en général dichotomes ou comme déchirées, à sub- 

stance réticulée; capsules en petites masses éparses, ra- 

rement en lignes. C’est un des genres les plus naturels de 

lanombreuse famille des Hydrophytes, quoique les plan- 

{es dont il est composé aient été classées les unes parmi 

les'Fucus, les autres parmi les Ulves. Leur substance 

est un réseau d’une finesse extrême, invisible à l'œil nu, 

soutenu par.un autre réseau beaucoup plus grand que 

l’on peut quelquefois apercevoir sans le secours des 

instruments. Le premier est beaucoup plus irrégulier 

que le second dans lequel les mailles transversales sont 

moins fortes que les longitudinales. Les feuilles ou les 

frondes toujours sans nervures, rarement rameuses, 

presque toujours dichotomes, offrent ordinairement des 

formes linéaires comme les feuilles des Herbes; elles ne 

sont jamais velues ; leur partie inférieure présente quel- 

ques poils plus nombreux sur la racine qui semble en 

être entièrement composée. Celle racine n’est jamais 

rameuse comme celle des Laminaires, nien empâtement 

comme celle des Floridées; elle a le caractère de la ra- 

cine des Dictyotées. La fructification est très-rarement 

en lignes bien tranchées; en général elle est éparse. 

Quelquefois des fructifications éparses sont contenues 

entre deux lignes d’autres fructifications parallèles aux 

deux bords de la feuille, ou bien entre des lignes en zig- 

zag ou irrégulières et transversales. Cette fructification 

est composée de capsules nombreuses, réunies en mas- 

ses plus ou moins saillantes. Les feuilles de quelques 

espèces, larges, planes inférieurement, se terminent 

quelquefois enlanières filiformes etcylindriques, sur les- 

quelles les fructifications forment des sortes de verrues; 

tels sont le Fucus rhizodes de Turner, T.1v, tab.235, et 

ses congénères dont un botaniste a fait un genre par- 

ticulier.— Les Dictyotes ont une couleur verdâtre, plus 

ou moins foncée, qui ne change presque point par la 

dessiccation ; exposées à l’action de l’air et de la lu- 

mière, elles prennent une leinte plus foncée, rarement 

une nuance fauve ou jaune-blanchâtre. Elles paraissent 

répandues dans toutes les mers, et sont plus communes 

dans le centre des zones tempérées que partout ailleurs. 

Parmi elles on remarque le Dictyota ciliata, des côtes 

de France 7 dont les fructifications sont éparses et en 

lignes transversales, très-irrégulières; le Dic{yota den- 

lala, nommé Fucus atomarius par Gmelin; plante 

originaire des Antilles, et que l’on confond encore avec 
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le Fucus dentatus, Floridée commune dans les mers 

du Nord; le Dictyota dichotoma, si variable dans ses 

formes et si répandu dans l'océan européen; le Dic- 

tyrota laciniata, à substance presque cornée dans l’état 

frais; le Dictyota penicellata, à divisions supérieures 

cylindriques; le Dictyota rhizodes et ses congénères 

entièrement cylindriques et filiformes, etc. 

DICTYOTÉES. Dictyoteæ. BoT. Ordre de plantes ma- 
rines ayant pour caractères une organisation réticulée 

et foliacée, une couleur verdâtre ne devenant jamais 

noire à l'air. Cinq genres au moins composent cette 

famille qui se distingue de toutes les autres par son or- 

ganisation réticulée, facile à observer dans toutes les 

espèces avec le secours de la loupe el même à l'œil nu. 

Ces plantes, pourvues d’une tige, de rameaux et de 

feuilles à nervures ou sansnervures, n’offrent dans leur 

organisation que du tissu cellulaire et un épiderme très- 

épais. Les mailles ou cellules, souvent irrégulières, pré- 

sentent presque toujours une forme hexagone ou car- 

rée. Elles sont remplies par une autre sorte de tissu 

cellulaire plus régulier, beaucoup plus petit et à peine 

visible avec les plus fortes lentilles des microscopes. 

Ce dernier tissu contient une substance mucilagineuse, 

dans laquelle réside le principe colorant des Dictyo- 

tées; le premier, que l’on pourrait peut-être considérer 

comme la partie ligneuse ou solide de ces plantes, pa- 

rait composé de membranes plus épaisses et plus fortes 

longitudinalement que transversalement. Dans les tiges 

et les nervures, les cellules, beaucoup plus allongées 

que dans les feuilles, ont les membranes transversales 

à peine sensibles, ce qui donne à ces parties un aspect 

fibreux. Les fructifications, très-nombreuses, jamais tu- 

berculeuses, couvrent la surface des feuilles : ce sont 

des capsules granifères, innées dans la substance de la 

plante, recouvertes d’une légère pellicule épidermoïque, 

qui souvent se déchire et même se détruit avant la ma- 

turité des graines ; dans quelques espèces, elles devien- 

nent saillantes, jamaiselles ne sont isolées; elles forment 

par leur rapprochement, plutôt que par leur réunion, 

des taches polymorphes ou des figures linéaires, sim- 

ples ou doubles, longitudinales, transversales, épar- 

ses, ete. La racine des Dictyotées diffère de celles des 

Fucacées et des Floridées. C’est une callosité entière- 

ment formée de petites fibres, qui produit sur tous les 

points de sa surface une grande quantité de poils longs, 

très-fins et très-nombreux, de la même nature et de la 

même grosseur que les fibres de la eallosité, d’une 

couleur blanchâtre quand la plante est vivante, et jau- 

nissant, devenant même d’un fauve brun par la dessic- 

cation et le contact de l’air. Ces poils couvrent ordi- 

nairement la partie inférieure des tiges; dans quelques 

espèces, ils se prolongent jusque sur les nervures; dans 

d’autres, ils s'étendent sur une des deux surfaces des 

feuilles ; dans certaines, ils ne dépassent pas la racine, 

et même ils y sont en très-petit nombre; mais aucune 

Dictyotée n’en est entièrement dépourvue. La quantité 

de ces poils augmente avec l’âge; ils varient dans leur 

forme ainsi que ceux des plantes terrestres. Ils dispa- 

raissent cependant et se développent à certaines épo- 

ques, et ne persistent en général que sur les tiges ou les 

nervures. On peut comparer les Dictyotées aux feuilles 
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des Géophytes ou plantes terrestres, elles leur ressem- 

blent par une foule de rapports, surtout par l’action 

que les fluides atmosphériques exercent sur les uns 

comme sur les autres.— La couleur, moins olivâtre que 

celle des Fucacées, n'offre point les brillantes nuances 

des Floridées; c’est un vert plus ou moins vif, nuancé 

souvent de fauve, qui change peu par l’action de l’air et 

de la lumière, à l'exception des tiges ou des principales 

nervures qui prennent quelquefois une teinte noirâtre. 

— 1l n’est pas rare de trouver des plantes terrestres 

dont les feuilles colorées en rouge ont plus d'éclat que 

les fleurs; les Thalassiophytes foliacées présentent le 

même phénomène; quelques espèces offrent une cou- 

leur rosâtre, d’autres un brun fauve, plusieurs un olive 

rougeâlre; mais ces plantes ne forment pas la cinquième 

partie des Diclyotées. On ne les observe point dans les 

Fucacées. Ces plantes vivent une ou plusieurs années; 

presque toutes celles qui sont pourvues de nervures 

paraissent vivaces, et sont particulières aux latitudes 

tempérées ou équatoriales. Les Diclyotées sans nervu- 

res se trouvent dans toutes les mers et sont annuelles. 

Cette famille est composée des genres Amansie, Dic- 

tyoptère, Padine, Dictyote et Flabellaire. 

DICTYURE. Dictyurus. or. Voyage de Belanger aux 

Indes-Orientales; Botanique, 2e partie, p. 170, pl. 1, 

fig. 2: « Encore que la fructification de cet extraor- 

dinaire et charmant végétal ne nous soit pas connue, 

dit Bory de St-Vincent, nous n'hésitons pas à le prendre 

pour type d'un genre nouveau, dont le nom indiquera 

la contexture et la forme générale. Mais sa beauté, qui 

nous a frappé dans un examen attentif, ayant échappé 

au premier coup d’œil de M. Belanger quand il décou- 

rit notre Dictyure, ce naturaliste n’en a malheureuse- 

ment recueilli qu'un échantillon bien incomplet. Nous 

en recommandons la recherche aux voyageurs qui visi- 

teront les mêmes parages!» On peut, d’après cela, se 

dispenser de rapporter les caractères provisoires du 

genre Dictyurus. 

DICUTDALAGA. BoT. Arbrisseau des Philippines, peu 

connu, bien qu'il ait été figuré par Camelli. 

DICYPELLIER. Dicypellium. 50T. Genre de la fa- 

mille des Thymélées, établi par Nées qui lui assigne 

pour caractères : fleurs dioïques; les femelles compo- 

sées d’un périgone profondément divisé en six parties 

étalées, planes, égales et persistantes; douze élamines 

stériles, disposées sur quatre rangs; et celles des trois 

rangs extérieurs pétaloïdées ; ovaire uni-oculaire, uni- ” 

stigmate aigu. Le fruit consiste en ne comme étranglé vers le milieu. Savigny a figuré les ovulé; style court; 

une baie sèche, implantée sur le pèrigone épaissi, dont 

le disque s’est dilaté hexangulairement. La seule espèce 

connue est un arbre du Brésil, à feuilles alternes, pen-. 

les fleurs peu nombreuses sont ninervées, réliculées ; 

réunies en grappes simples. 

DIDACTYLE. os. Qualification qui s'applique parti- 

culièrement à l’Autruche qui n’a que deux doigts. » 
* DIDELPHE. Didelphis. maAm. 7. SARIGUE. 

DIDELPHES. maw. Blainville, divisant les Mammifères 

en deux grandes classes, appelle la première celle des 

Monodelphes, et la seconde celle des Didelphes quiren- 

ferme les Marsupiaux de Cuvier et les Monotrèmes de 

Geoffroy. 7, ces mots. 
ë 
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DIDELTA. Didelta. nor. Genre de la famille des Sy 
nanthérées et de la Syngénésie frustranée, établi 5 

L'Héritier qui lui donne les caractères suivants : capi- 

tule rayonné; les fleurons du centre mâles; ; ceux de 

la circonférence hermaphrodites ; les demi- fleurons de 

la circonférence, au nombre de douze, en languette s'et 

femelles; involucre formé de folioles disposées sur deux 

rangs; irois extérieures très-grandes, cordiformes, 4 

tbricares longues, lancéolées, au nombre de douze, 

alternativement plus grandes et plus petites; réceptacle 

central trigone, presque nu ou couvert de courtes soies, 

divisible en trois péricarpes osseux, trigones, qui. ad- 

hèrent chacun à la base de la foliole de l'involucre ex- 

terne, et qui sont entourés d’un autre côté par trois. e 

folioles intérieures. Ces sortes de péricarpes renferm 1 

plusieurs loges dans lesquelles sont enchâssés attant 

d’akènes oblongs, et couronnés par une aigrette.ciliée, 

roide et proéminente extérieurement. L'espèce décrite 

par L’Hérilier sous le nom de Didella.tetragoniæfolia 

est une belle plante herbacée, rameuse, pubescénte au 

sommet, dont les feuilles sont alternestet charnu les 

fleurs jaunes, terminales et solitairés. Aiton ( Hort. 

Kew., vol. 5, p. 256) et Persoon ont changé son nom 

spécifique en celui de carnosa. D'un autrescôté, Thun- 

berg et Linné fils l'ont décrite sous des noms de genre. 
différents; ainsi, pour ce dernier, c'élait une espèce de 
Polymnie, el Thunberg en faisait le” type de son genre 

Choristec. Elle à été introduite dans les jardi ns s d'Europe 

au moyen de graines venues du cap deBonn “Espér pe) 

Comme elle fleurit pendant tout l’ été el l'automne, que 

ses graines viennent à maturité, qu'elle .peutpasser à 

l'état frutescent si on la conserve dans uneser rechaude, 

et qu’elle se mulliplie facilement de boutures et de grai- 

nes, cette plante mérilerait d’être cultivée ayec soin, 

si je nombre des belles fleurs composées n’était pas déjà 

extrêmement considérable dans les jardins. Aïton (Loc. 

cit.) en a publié une seconde espèce sous le nom de 

Didelta spinosa, qui cor ‘respond au Choristea spinosa 

de Thunberg ou Favonium spinosuin de Gærtner. 

DIDEMNE ou DIDEMNON. Didemnunn. poLyp. Savi- 

gny a établi, sous ce nom, un genre voisin des Alcyons, 

dont les caractères consistent dans une masse opaque, 

spongieuse, d’un blanc de lait, à la surface de laquelle 

se voient des mamelons disposés en quinconce. Les Di- 

demnes incrustent les Madrépores et les Algues. Chaque 

mamelon contient un petit Polypier dont la bouche est 

en entonnoir et munie de six dentieules. Le corps est 

deux espèces qu’il a observées sur les côles d'Égypte, 

et que l'on retrouve sur les côtes de l’Europe mérdio- 

nale ; ; l'une, DIDEMNE CANDIDE, Didemnuin candidum, 

Mém-, p. 194, pl. 20, f. 1, a le corps étendu en croûte 

mince, opaque, d’un blanc de lait, plan ou relevé çà et 

là de quelques gibbosités; orifices jaunes, à rayons très- 

pointus; enveloppe opaque, toute blanche; thorax d’un 

jaune safrané ainsi que les viscères de l'abdomen ; tu- 

nique membraneuse, marquée de fines nervures mus- 

culaires; esloinac presque globuleux, très-simple; in- 

testin éprouvant deux étranglements légers au-dessous 

de l'estomac, se repliant communément en avant; ovaire 

| situé du côté gauche. L'autre, DIDEMNE VISQUEUX, Di- 
k 

| 
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demmum viscosum , a le corps étendu en croûte mince, 

uñ peu transparente, visqueuse, d’un blanc terne; les 

orifices grisâtres. De même que la précédente, son dia- 

mètre total est d’un à deux pouces; la taille individuelle 
ne dépasse guère une demi-ligne. 

DIDERME. Diderma. 80T. Ce genre, établi par Per- 

soon, a été depuis limité par Link, aux espèces qui pré- 

sentent les caractères suivants : le péridium est globu- 

leux ou irrégulier, sessile ou stipité, formé, comme dans 

le genre Didymium, de deux membranes, l’une exté- 

rieure; dure et fragile ; l’autre intérieure, plus mince; 

toutes deux se divisent irrégulièrement au sommet; on 

n’observe pas de columelle dans son intérieur, mais seu- 

lement quelques filaments assez rares, qui naissent du 

fond de ce péridium. 

Les espèces de ce genre sont peu nombreuses; elles 

croissent, comme presque toutes "celles des genres 

voisins, en automne, sur les tiges sèches et sur le bois 

mort. 

DIDEROTA. BOT. 7. OCHROSIE. 

DIDESME. Didesmus. 5oT. Genre de la famille des 

Crucifères, de la Tétradynamie siliculeuse, L., proposé 

par Desvaux pour le Wyagrum Ægyptium de Linné, 

adopté par De Candolle (Sys£. Nat.) qui y a ajouté deux 

autres espèces. Ses caractères distinctifs consistent en 

une silicule partagée en deux articles contenant cha- 

cun une ou deux graines : l’inférieur est tronqué à son 

sommet, le supérieur porte le style. Les graines conte- 

nues dans chaque article sont pendantes. Le Didesmus 

Ægyptius, Desvaux, DC., Syst. Nat.1r, p. 658; De- 

lessert, Zcon. Sel., 11, t. 92, est une plante annuelle, 

qui croît en Égypte et dans les îles de l’Archipel. Ses 

feuilles inférieures sont entières, elliptiques ou pinna- 

tifides el lyrées; les supérieures sont étroites, lancéo- 

lées et simplement dentées. De Candolle réunit aussi à 

ce genre le Sinapis bipinnata de Desfontaines, et le 

Bunias tenuifolia de Smith, Prodrom. Flor. Græcæ. 

Il y ajoute encore, mais avec doute, le Hyagrum pin- 

natum de Russel. 

DIDICILIS ou DIDICLIS. BoT. Synonyme de Gymno- 

gy'num. 

DIDISQUE. Didiscus. 2or. Genre de la famille des 

Ombellifères, Pentandrie Digynie, formé par De Can- 

dolle aux dépens du genre Trachymène. Caractères : 

involucre composé de plusieurs folioles placées à la 

base de l'ombelle; pétales ovales, entiers, un peu obtus ; 

styles divergents ; fruit échancré à sa base, assez sem- 

blable à deux écussons accolés, comprimé, rugueux, 

ayant son raphé étroit et ses côtes longitudinales; se- 

mences comprimées. Des deux espèces connues de ce 

genre et qui toutes deux appartiennent à la Nouvelle- 

Hollande, l’une, Didiscus cæœrulæus, est velue; elle a 

les feuilles pétiolées, tripartites, avec les segments di- 

visés en deux ou trois lobes dentés; l'ombelle simple et 
les fleurs d’un bleu d'azur; l’autre, Didiscus albiflo- 

rus, est glabre; elle à les feuilles radicales longue- 

ment pétiolées, découpées, et les caulinaires beaucoup 

plus petites et presque sessiles ; les fleurs sont blan- 

ches. 

DIDRIC. ors. Espèce du genre Coucou. 

DIDUS. o1s. 77. DRONTE. 
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DIDYMANDRA. 207. Willdenow nomme ainsiun arbre 
du Pérou, qui paraît appartenir à la famille des Euphor- 

biacées, et que Ruiz et Pavon ont décrit dans leur Flore 
péruvienne sous le nom générique de Synzyganthera. 

DIDYME. Didymus. Bot. Un organe est Didyme 

quand il est formé de deux parties arrondies et réunies 

entre elles par leur côté interne. Ainsi l'ovaire d’un 

grand nombre d'Ombellifères, les anthères d'un grand 

nombre de plantes sont Didymes. 

DIDYMÈLE. Didymeles. Bot. Genre établi par Du 
Petit-Thouars (Hist. des Végét. d’Afriq., 1reliv., p. 25), 

sur une plante nouvelle, recueillie par lui à Madagascar. 

Il appartient à la Diœcie Diandrie, et sa place, dans les 

familles naturelles, n’est pas encore fixée. Caractères : 

fleurs unisexuées et dioïques ; fleurs mâles disposées en 

grappe composée, formées de deux petites écailles, 

dans lesquelles sont deux anthères sessiles, cunéifor- 

mes, jointes à leur base et extrorses ; fleurs femelles 

disposées en épi simple, silué un peu au-dessus de l’ais- 

selle des feuilles, composées de deux pelites écailles 

appliquées contre les pistils ; ceux-ci sont formés de 

deux ovaires monospermes, ovés et sillonnés par leur 

face interne; ils manquent de style et sont couronnés 

d’un stigmate bilobé. Aux ovaires succèdent des drupes, 

dont un avorte quelquefois dans chaque fleur, de formes 

semblables à celles des ovaires; leur noyau est solide, 

osseux et enveloppé d’une sorte d'arille charnu et réti- 

culé; la graine est ovée et acuminée ; son cordon om- 
bilical est court, et descend du sommet; l'embryon 

qu’elle renferme est de même forme qu’elle, inverse, 

et n’est point accompagné d’un périsperme ; sa radicule 

est courte et ses cotylédons sont épais, semi-ellipliques 

et plans à leur face interne. Le nombre binaire de toutes 

les parties de la fleur caractérise assez bien ce genre, 

et lui a mérité son nom de Didymeles, qui signifie 

double membre. Le Didymeles Madagascariensis, 

Du Petil-Thouars (loc. cit, tab. 5), est un arbre qui s’é- 

lève à une hauteur médiocre; ses fleurs sont peu appa- 

rentes ; ses branches forment une cyme élégante; elles 

sont allongées, garnies de feuilles alternes, épaisses, 

très-grandes, ovales, lancéolées et acuminées. 

DIDYMIER. Didymium. Bot. Le genre décrit sous ce 

nom par Schrader se rapproche beaucoup des Diderma 

et des Physarum de Persoon; il est caractérisé par son 

péridium stipité ou rarement sessile, ordinairement 

sphérique, composé de deux membranes distinctes , 

l'extérieure plus dure et cassante , l’intérieure plus 

mince et transparente; dans son intérieur on observe 

une columelle ovoïde ou globuleuse ; c’est le seul carac- 

tère qui distingue ce genre des Diderma, dans lesquels 

il n'existe pas de columelle. Les sporules que renferme 

le péridium ne sont entremêlées que d’un petit nombre 

de filaments. Les espèces de ce genre sont assez petites 

et croissent sur les bois morts, sur les feuilles sèches, ele, 

DIDYMOCARPE. Didymocarpus.BoT. Jackson, dans 

les actes de la société Linnéenne, a établi ce genre dans 

la famille des Bignoniacées, et dans la Didynamie An- 
giospermie, L., pour quelques végétaux de l’Archipel 

de l'Inde, offrant un calice quinquéfide, une corolle 

infundibuliforme, à cinq lobes irréguliers, et une cap- 

sule siliqueuse, à quatre loges. Jackson y a admis sept 
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éspèces dont quatre herbacées, deux suffrutescentes et 
une frutescente. Aux quatre premières le Dr Hooker a 

cru pouvoir en ajouter une cinquième à laquelle il avait 

donné le nom de Didymocarpus Rexii; mais la diffé- 

rence qu’on a reconnue entre cette espèce et les autres 

Didymocarpes, par son calice divisé en cinq folioles 

jusqu’à sa base, par la forme de son stigmate, par Ja 

structure et la torsion spirale de sa capsule, a décidé 

Lindley à former de cette espèce un genre particulier 

qu’il a nommé Sfreptocarpus. V. ce mot. 

DIDYMOCHITON. Didymochitum. Bot. Blume a in- 

slitué ce genre dans la famille des Méliacées, Mona- 

delphie Décandrie, pour un arbrisseau de Java, Didy- 

mochituin nutans, dont les feuilles imparipennées 

ont. les folioles oblongues, lancéolées, pubescentes en 

dessous. Les fleurs ont le calice 5-denté; cinq pétales 

libres et dix étamines; un style simple avec le stigmate 

trilobé ; une capsule trivalve; elles forment des pani- 

cules axillaires et penchées. 

DIDYMOCHLÈNE. Didymochlæna. or. Ce genre, 

décrit par Desvaux, se rapproche beaucoup par ses ca- 

ractères du Diplazium ; aussi une plante à peine diffé- 

rente de celle que Desvaux a fait connaître, a-t-elle été 

décrite et figurée depuis par Raddi, sous le nom de 

Diplazium pulcherrimum. Ge même genre a été éga- 

lement indiqué longtemps après la description qu’en a 

donnée Desvaux, par Langsdorff, sous le nom de Æys- 

terocarpos ; le Didymochlæna ne diffère du Dipla- 

zsium, que par ses groupes de capsules, beaucoup plus 

courts el ovales; les capsules qui forment ces groupes 

sont également placées des deux côtés d'une nervure, 

de laquelle naissent deux téguments qui les recouvrent 

et s’ouvrent en sens opposés, et tous deux en dehors, 

par rapport à la nervure. Ces deux genres diffèrent par 

conséquent entre eux, comme les 4fhyrium des Asple- 

nium. La première espèce connue a été décrite sous le 

nom de Didymochlæna sinuosa par Desvaux, qui la 

croyait originaire de l'Inde. Si cette localité était cer- 
taine, il n’y aurait pas de doute que la plante du Brésil 

ne dût former une seconde espèce; elle n’en diffère 

cependant que par ses frondes plus grandes, dont les 

pinnules sont plus larges et plus obtuses ; dans l’une et 

dans l’autre, les pétioles sont couverts d’écailles rous- 

ses, les frondes sont bipinnées ; les pinnules, assez nom- 

breuses, sont glabres, presque rhomboïdales et auri- 

culées supérieurement ; chaque nervure secondaire ne 

porte qu'un seul groupe de capsules, près de son extré- 

milé. 

DIDYMOCRATER. Bor. Martius a établi ce genre dans 

sa Flore Cryptogamique d'Erlangue. Il a beaucoup d’a- 

nalogie avec celui qu’il a découvert depuis au Brésil, et 

qu’il a décrit sous le nom de Diamphora. Caractères : 

filaments simples, droits, cloisonnés, très-délicats, rap- 

prochés par touffes, portant à leur sommet deux péri- 

diums vésiculeux, cylindriques, géminés, qui s'ouvrent 

par un orifice arrondi; ces vésicules renferment des 

sporules nombreuses, globuleuses, sans mélange de fila- 

ments. Martius en à observé une espèce sur les tiges des 
plantes mal desséchées el conservées dans les herbiers ; 

ses péridiums sont de couleur cendrée; dans une autre 
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DIDYMODON. Didymodon. 8or. On à donné cenom 
à un genre de Mousses, voisin des Trichostomes , et ca- 

ractérisé par son péristome simple, composé de trente- 

deux dents filiformes, rapprochées par paires, et quel- 

quefois même soudées par la base, et par sa coiffe qui 

se fend latéralement; dans ce genre viennent se ranger 
plusieurs plantes décrites par différents auteurs, et par- 

ticulièrement par Bridel, sous le nom de 7richosto- 

niun.On doit également lui réunir le Cynontodium et 

le Swartzia d'Hedwig, qui n’en diffèrent pas sensible- 

ment; enfin, Hooker y place mêmele Dicranum purpu- 

reum d'Hedwig, qui en a le port et dont le péristome 

a une grande analogie avec celui des Didymodon, 

quoiqu'il en diffère par ses denis réunies en grande par- 

tie par des filaments transversaux. 

L'espèce la plus remarquable de ce genre, et qu’on 

peut en regarder comme le type, est le Didymodon ca- 

pillaceum , où Swartzia capillacea d'Hedwig; cette 

espèce, très-abondante dans quelques parties des Alpes, 

et en général sur les rochers, forme des touffes serrées, 

d’un beau vert pâle, et d’un aspect soyeux; ses tiges 

sont assez longues, couvertes de feuilles sétacées, pres- 

que distiques; ses capsules sont droites el cylindriques. 

Les espèces de ce genre sont peu nombreuses, et pres- 

que toutes croissent dans les montagnes; elles ont le 

port des Dicranum et des Zortula, et presque les ca- 

ractères des Z'richostomum, dont elles diffèrent sur- 

tout par leur coitfe fendue latéralement. 

DIDYMOGLOSSE. Didymoglossum. 8or. Ce genre 

de Fougères, de la famille des Hyménophyllées, institué 

par Desvaux et publié dans les Annales de la société 

Linnéenne de Paris, V1, 550, a été réuni par Endlicher 

au genre Trichomane de Linné. 
DIDYMOMÈLE. BoT. /. DIDYMÈLE. 
DIDYMOSPORIER. Didymosporium. or. Genre de 

la famille des Urédinées, établi par Nées qui lui assigne 

pour caractères : stroma convexe; sporidies didymes, 

à une seule cloison, non-pédicellées, oblongues, réunies 

à un faux stroma. Deux espèces composent ce genre : 

l’une est le Stibospora didy ma de Link; l’autre, le 

Didymosporium hedy sari, qui a été observée parasile 

sur le Sainfoin du Maryland. Grewiller en a ajouté une 

troisième qui se trouve également en Angleterre comme 

en France et en Belgique, sur le bois mort du Bouleau, 

et qui d’après cela a reçu le nom de Didymosporier du 

Bouleau, Didymosporium Betulinum; Melanconium 

Betulinum, Kunze. Les groupes sont presque coniques, 

irréguliers; le stomate déprimé, étalé largement à sa 

base, d’un jaune de soufre; les sporidies sont compactes, 

ovoïdes, noires, à une seule cloison. 
DIDYNAMES (éramines). Bor. Lorsque dans une fleur 

il existe quatre étamines, et que ces quatre élamines 

sont disposées par paires, de manière qu’une des paires 

est plus longue que l’autre, ces étamines sont appelées 

Didynames. Telles sont celles des Labiées, des Scrophu- 

laires, ete, 

DIDYNAMIE. Didynamia. Bot. C’est le nom de la 

quatorzième classe du Système sexuel de Linné, carac- 

térisée par quatre étamines dont deux plus grandes et 

deux plus petites. A celte classe appartiennent plusieurs 

espèce qu’il a décrite depuis, les péridiums sont bruns. |! familles naturelles, telles que les Labiées, les Scro- 
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phulariées , les Verbénacées , elc. Linné y a établi deux 

ordres : 1° la Gymnospermie qu’il caractérisait par qua- 

tre graines nues au fond du calice, et 2° l’'Angiosper- 

mie, renfermant toutes les plantes à étamines didyna- 

mes dont le fruit est une véritable capsule. Au premier 

de ces deux ordres appartient la famille des Labiées; au 

second les familles des Scrophulariées, des Rhinantha- 

cées, etc. Mais celte distinction est. fondée sur une 
erreur. En effet il n’existe pas de graines nues, et le 

fruit des Labiées offre un véritable péricarpe, mais 

profondément partagé en quatre lobes qui, à l’époque 

de la maturité, se séparent les uns des autres. Richard, 

dans les modifications qu’il a faites au système sexuel 

* de Linné, a autrement dénommé el'earactérisé ces deux 

ordres. Il nomme le premier Tomogynie qui signifie 

ovaire fendu, et le second Atomogynie qui signifie ovaire 
entier. 

DIDYNAMISTE. Didynamista. 8oT. Le genre auquel 

Thunberg donnait ce nom, a été réuni au genre Thalic- 

trum. 7. PicaAmon. 

DIECTOMIDE. Diectomis. nor. Genre de la famille 

des Graminées, établi par Kunth qui lui assigne les 

caractère suivants : fleurs disposées en épis composés 

d’épillets géminés, uniflores, un des épillets hermaphro- 

dite et sessile, le second neutre et pédicellé. Dans l’épil- 

let hermaphrodite, la lépicène est formée de deux val- 

ves inégales, coriaces; l’extérieure est plus grande, 

carénée el (erminée par une arête à son sommet. La 

glume se compose de deux paillettes minces et mem- 

braneuses; l’inférieure qui est plus grande, un peu ca- 

rénée, porte à son sommet une arêle coudée vers son 

milieu. Dans l’épillet neutre les deux valves de la lépi- 

cène sont inégales, planes et aristées; les deux paillettes 

minces, membraneuses et muliques. Ce genre a les plus 

grands rapports avec l'Andropogon, dont il a été sé- 

paré; il en diffère surtout par ses épillets uniflores, {an- 

dis. qu’ils sont généralement à deux fleurs, dont une est 

rudimentaire dans les Andropogons, par la valve externe 

de sa glume qui est aristée à son sommet, et par la pail- 

lette inférieure de sa glume, qui porte une arète, tandis 

que c’est la supérieure dans le genre Andropogon. 

DIECTOMIDE FATIGIÉ. Diectomis fastigiata, Beauv., 

Agrost., p. 155; Kunth, in Humb. Nov. Gen. 1, p. 195, 

t. 63; Andropogon fastigiatum, Sw. Plante vivace, 

qui croît à la Jamaïque et sur le continent américain, 

dans la province de Cumana. Son chaume est dressé, 

rameux, un peu comprimé, haut de deux à trois pieds, 

glabre; ses feuilles sont linéaires, acuminées, planes, 

striées, glabres, un peu rudes sur les bords. Les fleurs 

forment plusieurs épis allongés, fusiformes, disposés en 

panicule. 
DIEFFENBACHIE. Dieffenbachia. BoT. Genre de la 

famille des Aroïdées et de la Polyandrie Polygynie de 

Linné, institué par Schott qui lui donne pour carac- 

tères : spathe roulée; spadice pseudo-hermaphrodite 

inférieurement, où il est adhérent à la spathe, et mâle 

supérieurement où il est tout à fait libre; point d’appen- 

dice stérile ; étamines nombreuses ; trois ou quatre an- 

thères biloculaires, oblongues, fixées en verticille sur 

un connectif tronqué, à loges parallèles, déhiscentes au 

sommet par un pore commun; plusieurs ovaires libres, 
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entourés chacun de trois étamines avorlées, en massue 

et soudées entre elles par leur base; un seul ovule pa- 

riétal vers la base, orthotrope, s’élevant au moyen d’un 

court fanicule; stigmate discoïde , sessile ; baies unilo- 

culaires et monospermes, semence subglobuleuse avec 

le test coriace, un peu épais et l’ombilic basilaire et 

large; l'embryon est antitrope dans un axe d’albumine, 

l'extrémité radiculaire étant opposée à l’ombilic , et su- 

père. Le type de ce genre est la Diffenbachie de Seguin, 

Calladium Sequineum, Vent., dont la tige est épaisse, 

géniculée, recouverte des vestiges des anciennes feuilles 

engaînantes et caduques ; ces feuilles sont oblongues- 

ovales, cuspidées, nervurées, ordinairement empreintes 

de maculatures colorées, surtout vers la côte; la spathe 

est verdâtre. Celle plante est originaire des Antilles. 

DIENIE. Dienia. Bot. Genre de la famille des Orchi- 

dées, Gynandrie Monandrie, institué par Smith qui le 

caractérise de la manière suivante : périanthe étendu; 

sépales linéaires et libres; labelle en forme de cornet, 

parallèle avec la colonne qui se termine en massue ailée; 

masses polliniques semi-arrondies au nombre de quatre, 

disposées par paires. La Dienia congesta (Lindl. Bot. 

Regist. 895 in textu) est une plante herbacée du Népaul, 

à feuilles caulescentes ovales-lancéolées; à pétioles en- 

gaînant(s; la tige dépasse en longueur les feuilles; elle 

se termine par un épi cylindrique, épais, composé de 

fleurs très-pelites, dont les sépales intérieurs sont fili- 

formes. 

DIERBACHIE. Dierbachia. Sprengel ayant donné le 

nom de Dunalia à un genre dont l'espèce unique a 

été diversement nommée par les botanistes ( Hedyotis 

tuberosa, SWartz), il devait en résulter quelque con- 

fusion de nomenclature, dès qu’il avait à mentionner 

le genre Dunalia de Kunth ; c’est ce qui lui a fait pren- 

dre le parti de substituer à ce dernier nom celui de 

Dierbachia que les botanistes n’ont point adopté. 

DIERESILE. Bor. Dans sa classification carpologique, 

Mirbel nomme ainsi un genre de fruits formé de plu- 

sieurs parties qui, à l’époque de la maturité, se sépa- 

rent les unes des autres. Il cite pour exemple les fruits 

des Galium , de la Capucine , etc., qui restent clos et 

ne contiennent qu'une seule graine; ceux des Malvacées, 

du 7ribulus, ele., dont les coques s'ouvrent et con- 

tiennent fréquemment plusieurs graines. Une même 

dénomination ne peut comprendre des fruits dont Ja 

structure offre des différences aussi tranchées. Les uns, 

en effet, sont des akènes, les autres des coques et des 

capsules. f. ces différents mots. 

DIERVILLE. Diervilla. Ce genre de la famille des 

Caprifoliacées et de la Pentandrie Monogynie, L., éta- 

bli par Tournefort, fut ensuite réuni au Lonicera par 

Linné. Dans son Genera Plantarum , Jussieu, ayant 

de nouveau séparé celui-ci en plusieurs groupes el ré- 

tabli les genres de Tournefort, donna les caractères 

suivants au Diervilla : calice oblong, à cinq divisions, 

muni à sa base de bractées; corolle du double plus lon- 

gue, infundibuliforme, à cinq divisions étalées; cinq 

étamines saillantes; stigmate capité; capsule oblongue, 

non couronnée, à quatre loges renfermant un grand 

nombre de graines très-pelites. On ne connaît qu’une 

seule espèce de ce genre qui a reçu les noms de Dier- 
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villa Tournefortii, Michx.; Diervilla Acadiensis, 

Dum., Cours.; Diervilla humilis, Persoon; Diervilla 

lutea, Hort. Paris., et Lonicera Diervilla, L. C'est 
un arbrisseau élégant dont les fleurs, d’un jaune pâle, 

sont nombreuses et portées sur des pédoncules termi- 

naux et axillaires. Il croît spontanément dans les lieux 

alpestres du Canada, de New - York et de la Caroline. 

La température de ces localités offresassez d’analogie 

avec celle de notre climat européen, pour que cet ar- 

bre soit susceptible de culture dans nos jardins d'agré- 

ment. 

DIÉSIE. Diesia. ins. Genre de Coléoptères hétéro- 
mères, établi par Fischer qui l’a ainsi caractérisé : an- 

tennes allongées, de onze articles distinets, dont le der- 

nier, conique ou fusiforme, est plus ou moins allongé; 

lèvre supérieure triangulaire, rétrécie à sa base, dilatée 

et émarginée au sommel; mandibules très-courtes, 

triangulaires, fortes, terminées par une pointe lisse et 

brillante ; mâchoires courtes et courbées en forme de 

faux ; palpes inégales, filiformes, les antérieures beau- 

coup plus longues et plus grosses que les postérieures; 

menton arrondi en avant,avec une échancrure triangu- 

laire. Les Diésies ontle corpstriangulaire, latêtegrande, 

inclinée, les yeux en croissant, le prothorax annulaire, 

rétréci légèrement au milieu; les élytres sont un peu. 

plus larges que le corselet, et ont une forme triangu- 

laire avec les angles rebordés ; les pattes sont allongées 

et velues, et les jambes de devant sont subtriangulaires 

et distinctement dentées. Ce nouveau genre se rappro- 

che des Akis et des Platyopes par les élytres rebordées; 

il a aussi quelque analogie avec les Pimélies; mais il 

diffère des uns et des autres par plusieurs caractères, et 

entre autres par les articles des antennes, ainsi que par 

les jambes antérieures, dentées dans toute leur lon- 

gueur. 

DIÉsie À six DENTS. Diesia sexdentata, Fisch., t. 14, 

fig. 8a,g). Tête grande, inclinée, velue, noire; la 

lèvre supérieure, les palpes et les antennes sont brunes ; 

le dernier article en est long, fusiforme el de couleur 

ferrugineuse; le corselet est presque annulaire, un peu 

rétréci au milieu, cilié de jaune antérieurement el pos- 

térieurement ; l’écusson est très-pelit, pointu à la base, 

et plus large vers les élytres; celles-ci sont triangu- 

laires et planes, garnies de points élevés et enfoncés ; 

l'angle en est caréné el la carène est crénelée ; la partie 

abdominale des élytres est rude à cause des points 

élevés qu’elle présente, et rebordée ; le corps est hérissé 

inférieurement de soies jaunes ; les pates sont longues, 

couvertes de poils ; les jambes de devant ent une forme 

presque triangulaire, et sont pourvues intérieurement 

de deux épines, et extérieurement de six ou plusieurs 

dents. Cette espèce se trouve en Russie dans les déserts 
des Kirguises, au midi d'Orenbourg. 

DIÉSIE QUADRIDENTÉE. Diesia quadridentata, Fisch. 

tab. 14, fig. 7. Tête grande, pointillée, brillante, avec 

les parties de la bouche brunes; le prothorax est cylin- 

drique, rude, hérissé de poils, convexe et rétréci en 

arrière; l’écusson est pelit, triangulaire, mais en sens 

inverse ; les élytres sont convexes , rudes, couvertes de 

poils, à bord caréné, moins larges que le corselet ; le 

corps est couvert inférieurement de duvet brun; les 

pattes sont poilues ; les jambes de devant ont intérieu- 
rement deux épines, et extérieurement quatre dents. La 

Diésie quadridentée, que l’on trouve aussi dans les step- 

pes au midi d’Orenbourg, s'éloigne de l'espèce précé- 

dente par des caractères assez tranchés. 

Fischer observe que dans le genre Diésie et quelques 

autres plus ou moins voisins des Pimélies, on rencontre 

entre les espèces des différences telles, qu'il existe des 

passages insensibles d’un groupe à l’autre; cette cir- 

constance indique la réserve qu’on doit apporter dans 

l'établissement des nouveaux genres. 

DIÉTÉRICE. Dielerica. Bot. Genre de la famille des 

Saxifragées, élabli par Seringe qui lui donne pour ca- 

raclères : calice ample, décidu, à quatre ou cinq divi- 

sions; quatre ou cinq pétales onguiculés ; huit ou dix 

étamines insérées en dessous du disque, à anthères 

arrondies ; ovaire libre, à deux ou trois loges, et huit 

ou dix écailles libres à sa base; deux ou trois styles 

persistants ; capsule ovale-oblongue, à deux becs, bilo- 
culaire, à deux valves renfermant une cinquantaine de 

semences oblongues et comprimées. La Diétérice pani- 

culée forme un petit arbrisseau à feuilles opposées, sim- 

ples, lancéolées, glabres, glauques, dentelées, à slipules 

linéaires et décidues. Les fleurs sont réunies en pani- 
cules axillaires. 

DIETÈS. Dietes. Bot. Salisbury a formé ce genre 

dans la famille des Iridées, Triandrie Monogynie de 

Linné, aux dépens du genre Moræa de ce botaniste 

célèbre; ce genre n’a point été adopté par Bellenden Ker, 

dans sa Monographie des Iridées; il a laissé dans son 

genre Zris le Dietes Moræoides , qui formait le type 

du genre de Salisbury. Le Moræa catenulata de Lind- 

ley, Bot. Regist., 1074, qui constitue l’autre espèce du 

genre Dielès, ne présente pas de grandes différences 

avec le Moræoides, quoiqu'elle soit originaire de Ma- 

dagascar et celle-ci du cap de Bonne-Espérahce. 

DIETOPSIDE. Dietopsis. ins. Coléoptères hétéromè- 

res; genre de la famille des Sténélytres, tribudes Cisteiè- 

tes, établi par Solier pour un Insecte de Cayenne, que : 

l'on avait d'abord rangé parmi les Allécules. Caractères: 

antennes assez longues et grèles ; dernier article des pal- 

pes maxillaires très-gros, court, transverse et réguliè- 

rement triangulaire; labre saillant; yeux légèrement 

lunulés, ne convergeant pas sensiblement antérieure- 

ment au-dessus de la téte; prothorax oblong,'plus étroit 

que la base des élytres; cuisses renflées dans le milieu 

et ovalaires; pénultième article de tous les tarses divisé 

en deux lobes profonds, très-étroils el linéaires, réunis 

en dessous par une pelote membraneuse ; troisième ar- 

ticle des tarses antérieurs bilobé, avec pelote en des- 

sous; les deux premiers courts, triangulaires, avec des 

pelotes peu sensibles. 

DIETRICHIA. Bot. 7. FRANCISCEA. 

DIEU MANITOU. mor. Synonyme vulgaire Amen 

LAIRE IDOLE, Amnpullarius urceus. F. ce mot. 

DIEVES. cor. Les dépôts argileux qui se trouvent 

dans le terrain houillier portent ce nom, selon Desma- 

rest, dans les départements du nord de la France. 

DIFFLUGIE. Difflugia. ANNËL. ? Petit animal micros- 
copique, décrit par Léon Leclerc el observé dans les 

eaux des environs de Laval. Ses caractères consistent 
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en un corps {rès-petit, contractile, gélatineux, pourvu 

de tentacules irréguliers et rétractiles, contenu dans un | 

fourreau ovoïde, formé de grains de sable agglutinés, 

et tronqué à l'extrémité par laquelle sortent les tenta- 

cules. Il est fort difficile d’assigner la véritable place 

de cet animal encore imparfailement connu, et qui 

n’est certainement pas infusoire, dans le sens jusqu'ici 

attaché à ce mot. 
DIFFORMES ou ANOMIDES. Famille d'Orthoptères, 

fondée par Duméril, et qui renferme les genres Mante, 

Phyllie et Phasme. 

- DIFFUS. Diffusus. 507. Se dit des divers organes des 

plantes, lorsqu'ils sont étalés sans direction fixe. 

* DIGAME. 8or. Suivant Cassini la calathide est Di- 

game, quand elle est composée de deux sortes de fleurs 

différant par le sexe; telles sont celles de l’Aster Chi- 

nensis, de l’Helianthus annuus, etc. 

DIGENÉE. Digenea. por. Genre d’Algues de la fa- 
mille des Floridées, établi par Agardh qui lui donne 

pour caractères : fructification tapissant des soies con- 

fervoïdes, articulées, appliquées sur un réceptacle car- 

tilagineux, d’une couleur purpurine. Ces plantes ont la 

consistance des Fucus marins et se trouvent souvent 

mêlées et confondues avec eux. 

DIGÈRE. Digera. por. Genre de la famille des Ama- 

ranthacées et de la Pentandrie Monogynie de Linné, 

institué par Forskahl qui l’a ainsi caractérisé : fleurs 

hermaphrodites, ternées, à trois bractées, les deux la- 

térales stériles, se changeant en crête horizontale, l’in- 

termédiaire fertile ; trigone pentaphylle; cinq étamines 

libres, à filaments subulés, à anthères biloculaires; 

ovaire uniloculaire, uniovulé; style court, surmonté de 

deux stigmates; caryopse tuberculée. Le Digera ar- 

vensis est une plante de l'Inde; sa tige est couchée, 

rameuse, garnie de feuilles alternes , lancéolées, très- 

entières, rugueuses, glabres; les pédoncules sont axil- 

laires, portant des fleurs rouges. Jussieu, n’admettant 

pas le genre, réunit cette espèce aux Achyranthes. 

DIGESTION. 2001. 7. NUTRITION. 

DIGITAIRE. Digataria. Bot. Genre de la famille des 

- Graminées, établi par Haller, réuni par Linné aux Pa- 

nicum, distingué de nouveau par quelques botanistes 

. modernes, et entre autres par Palisot de Beauvois, mais 

qui, en définilive, ne diffère des autres Panicum que 

par son inflorescence en épis unilatéraux. 7. PANIC. 

DIGITAL BLANC. por. Synonyme vulgaire de Cla- 

varia pistillaris. V. CLAVAIRE. 

DIGITALE. pois. On nomme ainsi vuigairement les 
très-jeunes Saumons. 

DIGITALE. Digitalis. ot. Genre de la famille des 
Scrophulariées, et de la Didynamie Angiospermie, qui 

se reconnaît à son calice persistant, à cinq divisions 

profondes et inégales, à sa corolle monopétale tubulée, 

irrégulièrement évasée, très-ouverte, à limbe oblique, 

offrant quatre ou cinq lobes inégaux. Les étamines sont | 

didynames, incluses ; les anthères à deux loges didy- 

mes ; le style se termine par un stigmate bifide. Le fruit 

est une capsule ovoïde, acuminée, renfermée dans le 

calice et s’ouvrant en deux valves dont les bords ren- 

trants formaient les cloisons. Les espèces de ce genre, 

au nombre d'environ vingt-cinq, sont des plantes her- 
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bacées. vivaces, à feuilles alternes, et à fleurs disposées 

en longs épis, souvent d’un aspect fort élégant, qui à 

mérité à plusieurs l'accès dans nos jardins. 

DIGITALE PouRPRÉE. Digitulis purpurea, L., Bull. 

Herb. (ab. 21; Rich., Bot. Méd., T. 1, p. 256. C’est une 

des plus belles espèces du genre et une des plus com- 

munes en France. Ses feuilles radicales sont pétiolées, 

ovales, aiguës, un peu sinueuses, velues et blanchâtres 

sur leurs deux faces, mais surtout inférieurement. La 

tige est dressée, simple, de deux à trois pieds de hau- 

teur, cylindrique, très-velue, et comme cotonneuse. Les 

fleurs sont d’une belle couleur pourpre, très-grandes, 

pédoneulées, toutes tournées d’un même côté, pendan- 

tes, et formant un épi simple. La corolle est irréguliè- 

rement évasée, presque campaniforme, à cinq lobes 

très-oblus et inégaux ; sa face interne est ligrée de 

petits points noirs entourés d'une auréole blanchâtre, et 

garnis de poils longs et mous. La Digitale pourprée 

fleurit vers le mois de juin. La beauté et l'éclat de ses 

fleurs la font rechercher et cultiver dans les parterres. 

Cette plante jouit d'une grande réputation comme mé- 

dicament. Ses feuilles, qui sont la partie dont on fait 

usage, ont une saveur âcre, amère et désagréable. A la 

dose d’un grain, elles excitent l’action sécrétoire des 

glandes salivaires, occasionnent un sentiment pénible 

d’astriction dans la gorge et de malaise dans l'estomac. 

Si l’on augmente graduellement cette dose, il se mani- 

fesie une excitation générale; quelquefois le vomis- 

sement a lieu, ou les déjections alvines deviennent plus 

abondantes el plus fréquentes. Enfin, si la quantité du 

médicament est portée subitement à une dose élevée, il 

détermine alors tous les phénomènes de l’empoisonne- 

ment par les substances narcotico-âcres. Un des effe(s 

les plus remarquabies de la Digitale pourprée, c'est 

l’action secondaire qu’elle exerce sur la circulation du 

sang. Le pouls qui d'abord avait été accéléré par l’u- 

sage de ce médicament, finit ordinairement, chez le 

plus grand nombre des sujets, par devenir plus lent et 

moins développé, el il n’est pas rare de le voir descen- 

dre assez rapidement de soixante ou soixante-dix pul- 

sations par minute, à trente, ou même à vingt-cinq. Ce 

résultat, constaté par un grand nombre de praticiens, 

n’a cependant pas lieu chez tous les individus ; il en est 

au contraire dont le pouls bat constamment avec plus 

de force et de rapidité après avoir fait usage de la Digi- 

tale. C’est d’après cetle action sédative de la Digitale 

sur le système sanguin que plusieurs auteurs ont re- 

commandé l'usage de la Digitale dans les palpitations 

et les anévrismes du cœur et des gros troncs vasculaires. 

Une des maladies contre lesquelles on l’a employée avec 

le plus d'avantage, c’est l’hydropisie essentielle, soit 

du tissu cellulaire, soit des cavités splanchniques. L’ex- 

citation générale que ce médicament détermine, l’abon- 

dante sécrétion d'urine qu’il provoque, rendent assez 

bien compte des succès qu’on a obtenus dans cette cir- 

constance. Il n’en est pas de même dans la phthisie pul- 

monaire; malgré les éloges qui lui ont été prodigués 

par quelques médecins anglais, les recherches de Bayle 

et de plusieurs autres praticiens recommandables, sont 

loin de les avoir justifiés. On a aussi employé la Digi- 

tale pourprée avec assez de succès dans les différents 
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symptômes de la maladie scrophuleuse. Les feuilles 
de Digitale pourprée s’'administrent ordinairement en 

poudre, à la dose d’un à deux grains, dose que l’on aug- 

mente progressivement. L’extrait aqueux est une pré- 

paration très-énergique, dont la dose est à peu près 

la même que celle de la poudre. Quant à la teinture 

alcoolique, on en donne de douze à vingt gouttes dans 

une potion. On l’emploie quelquefois à l'extérieur pour 

frictionner les parties affectées d'infiltration séreuse. 

On prépare aussi une teinture éthérée de Digitale dont 

la dose est de quelques gouttes. 

DIGITALE A GRANDES FLEURS. Digitalis grandifiora, 

Lamk. Cette belle espèce, qui croît dans les lieux mon- 

tueux en Alsace, dans les Vosges, les Basses-Alpes, etc., 

se distingue par ses feuilles lancéolées, pointues, em- 

brassantes, glabres en dessus, mais velues sur leurs 

bords. Les fleurs sont grandes, d’un jaune sale, tache- 

iées de points pourpres. 

DIGITALE A PETITES FLEURS. Digitalis parviflora, 
Lamk.; Digitalis lulea, L. Elle se distingue facilement 

par ses feuilles lancéolées, étroites, aiguës, glabres; 

par ses fleurs petites, d’un jaune pâle, formant de 

longs épis dont toutes les fleurs sont tournées d’un 

même côté. Elle croit sur les côleaux pierreux dans la 

forêt de Fontainebleau. 

DIGITALE ROUGEATRE. Digitalis purpurascens, Roth. 

Elle parait être une hybride de la Digitale à grandes 

ou à petites fleurs, fécondée par la Digitale pourprée. 

Son port et son feuillage sont à peu près ceux de la 

Digitale à petites fleurs, mais ses feuilles sont un peu 

plus grandes et pubescentes. Sa corolle est plus ou 

moins .évasée, diversement nuancée de jaune et de 

rougeâtre, toujours un peu barbue à sa lèvre inférieure. 

Elle a été trouvée en Auvergne, en Alsace, aux Pyré- 

nées, en Bourgogne, etc., constamment dans des lieux 

où croissaient les espèces précédentes. Ÿ 

DIGITALE A FEUILLES DE MOLÈNE. Digitalis Thapsi, 
L. Elle croît en Savoie, en Espagne, etc. ; blanchâtre 

et cotonneuse, ses feuilles sont lancéolées, décurrentes 

sur la tige, comme celles du Bouillon blanc (7erbascum 
Thapsus). De 1à le nom spécifique sous lequel on la 

connait. Ses fleurs sont grandes, purpurines, disposées 

en épi. 

DIGITALE FERRUGINEUSE. Digitalis ferruginea ,'L. 

On reconnaît cette espèce à sa tige de quatre à cinq 

pieds de haut, entièrement glabre, ainsi que les au- 

tres parties de la plante. Ses feuilles sont sessiles, lan- 

céolées, marquées de nervures très-saillantes à leur 

face inférieure. Ses fleurs forment un long épi très- 

serré ; elles sont d’une grandeur moyenne et d’une cou- 

leur jaune-rougeâtre. On la trouve sur les collines en 
Piémont. 

DiciTALE SCEPTRE. Digitalis Sceptruin, L. Elle est 

originaire de l’ile de Madère. Sa tige est dressée, li- 

gneuse inférieurement, rameuse et très-velue, surtout 

à sa partie supérieure. Ses feuilles sont sessiles, allon- 

gées, spathulées, très-rapprochées, velues et blanchà- 

tres à leur face inférieure. Les fleurs sont d’un jaune 

doré mêlé de rouge, pédonculées, pendantes et formant 
un long épi. 

DIGITALE MINEURE. Digitalis minor, Lin., Tournef. 
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Inst., 165. Quoique naturelle à l'Espagne, cette Digitale 

ne s’y rencontre pas communément. Sa tige ne s'élève 

guère au delà de douze à quinze pouces, elle est légè- 

rement velue, garnie de feuilles sessiles, oblongues, 

rétrécies vers leur base, imperceptiblement dentées ou 

crénelées, vers l'extrémité ; elles sont d'un vert assez 

intense, chargées de quelques poils rares et distants. 
Les fleurs sont d’une couleur de rose tendre, disposées 

en une grappe lâche et peu garnie, longue de cinq à six 

pouces et terminant la tige; les segments du calice sont 

oblongs et pointus ; la corolle estmoins longue que dans 

les espèces précédentes, ventrue, parsemée intérieure- 

ment de points d’un pourpre assez intense; la lèvre su- 

périeure est courte, obtuse, faiblement bilobée, l’infé- 

rieure est également obtuse, maisun peu plus prolongée 

en avant. Les étamines sont terminées par des anthères 

jaunes. 

DIGITALE DUVETEUSE. Digitalis lanata, Wald., Bot. 

Mag., 1159. Il n’y a guère plus d’un demi-siècle, que 

l’on a observé cette espèce comme réellement distincte, 

et cette observation est due au comte de Waldestein, 
qui l’a consignée dans la Flore hongroise. Sa tige est 

simple, droite, anguleuse, haute de trois à quatre pieds, 

terminée par un épi dense, composé d'un grand nombre 

de fleurs. Les feuilles sont de moyenne grandeur, lan- 

céolées, presque trinervurées, lisses, avec les bords ci- 

liés comme les angles de la tige. Les bractées ont en 

tout la forme des feuilles, mais sous des dimensions 

infiniment moindres. Le calice est sessile, avec ses cinq 

divisions lancéolées et aiguës; la lèvre supérieure de 

la corolle est seulement dentée; l’inférieure est beau- 

coup plus longue, échancrée ou divisée en ‘deux grands 

lobes arrondis; elle est en dehors d’un pourpre sale, 

picoté et tacheté de brun; la couleur intérieure est le 

blanc bleuâtre, veiné et réticulé de pourpre. Les an- 

thères sont d’un jaune très-vif. 

DIGITALE TOMENTEUSE. Digilalis tomentosa, Bot. 
Mag., 2194. Cette espèce paraît être originaire du Por- 

tugal. Sa tige a deux pieds et demi de hauteur; elle est 

lisse et glabre à sa base, velue au sommet, ainsi qu’à ses 

ramifications. Les feuilles sont alternes, ovales-oblon- 

gues, pétiolées avec les bords du pétiole un peu décur- 

rents sur la tige, tomenteuses et un peu rugueuses en 

dessus, velues en dessous. Les fleurs constituent un 

grand et bel épi terminal; chacune d’elles est portée 

sur un pédoncule courbé et hispide, accompagné d’une 

bractée foliacée et aiguë; la corolle est tubuleuse, ren- 

flée, dilatée, d’un blanc rosé, avec la face supérieure 

presque cramoisie. Les lèvres sont légèrement décou- 

pées : la supérieure offre deux lobes à peine distincts et 

l’inférieure trois, dont l'intermédiaire beaucoup plus 

grand. 

DIGITALE DES CANARIES. Digitalis Canariensis, Lin. 
Bot. Regist., 48. Plukenet et Commelin sont, à ce qu'il 

paraît, les premiers botanistes qui aient fait mention de 

cette jolie espèce que l’on trouve sauvage aux iles Ca- 

paries. 

Sa tige est haute de cinq pieds environ; ligneuse, 

cendrée, ordinairement simple et nue vers sa base, 

brune, herbacée et feuillée dans sa partie supérieure où 

elle se divise quelquefois en plusieurs rameaux, Les 
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euilles sont alternes, sessiles, longues de quatre pouces, 

incéolées, aiguës, finement dentées, d’un vert agréable 

et lisses en dessus, plus pâles: el duveteuses en dessous. 

Les fleurs sont réunies en épi assez dense, long de sept 

ou huit pouces; la corolle est d’un beau jaune orangé, 

avec la lèvre supérieure courbée et partagée en deux 

lobes au sommet; elle s'étend au delà de l’inférieure, 

qui a trois lobes aigus, dont l'intermédiaire plus long 

et réfléchi. 
DIGITALE ORIENTALE. Digilalis orientalis, Bot. Mag. 

2955. Tourn., Cor. 9. C’est à Tournefort que l’on doit la 

découverte de cette espèce qu’il a observée pendant son 

voyage au Levant. Ses tiges ont environ un pied et 

demi de hauteur ; elles sont grêles, cylindriques, feuil- 

lées, lisses inférieurement et pubescentes au sommet. 

Les feuilles sont alternes, sessiles, linéaires-lancéolées, 

très-entières, glabres et d’un vert assez tendre. L’épi 

qui couronne la tige est lâche, allongé, composé de 

fleurs distantes, assez courtes et pédiculées; le pédon- 

cule est cylindrique, accompagné d’une grande bractée 

foliacée; la lèvre supérieure de la coroile est beaucoup 

plus courte que l’inférieure, dont le lobe intermédiaire 

est très-grand et fort allongé, les latéraux se font à peine 

remarquer. La couleur générale de la corolle est le 

blanc rosé, pointillé et veiné de rouge purpurin ; toutes 

ses parties sont pubescentes, visibles et moins longues 

que les filaments staminaux. 

Les jardiniers nomment fausse Digitale le Dracoce- 

phalum Virginicum. 

DIGITALES. ÉCHIN. el MoLL. Foss. Musieurs oryclo- 

graphes ont donné ce nom à des pointes d'Oursins fos- 

siles, ainsi qu’à des Bélemnites, des Tubulites, des Den- 

tales, et même des Solens également fossiles. 

DIGITALIFORME* Digitaliformis. C'est-à-dire res- 
semblant à un dé à coudre. 

DIGITALINE. 1Nr. Genre de la classe des Psychodiées 

microscopiques , de la famille des Vorticellaires, formé 

aux dépens du genre V’orticella, trop considérable et 

composé par Müller d'espèces incohérentes. Il offre les 

plus grands rapports avec les véritables Vorticelles ra- 

meuses, mais ne présente pas, comme ces animaux, des 

cils'ou organes cirrheux, à l’orifice qui, d’ailleurs, n’a 

jamais ses pédicules partiels, contortiles, ni même ré- 

tractiles. Ses caractères consistent dans un stipe fistu- 

leux, peu flexible, simple, ou le plus communément 

dendroïde, se divisant dans ce cas en rameaux rigides. 

Les pédicules supportent une urne cylindracée, obion- 

ÿue, non campaniforme, unie à la gorge où elle est 

uniquement tronquée, de manière à présenter, dans sa 

troncature, la figure plus ou moins régulière d'un cœur. 

Cette forme distingue aussi le genre dont il est question 

des Dendrelles avec lesquelles il présente d’autres affi- 

nités. Les Digitalines croissent ordinairement sur les 

petits Crustacés aquatiques ; des Cyclopes, des Mono- 

cles et des Daphnies en sont quelquefois couverts au 

point d’en souffrir et de ne pouvoir plus nager que dif- 

ficilement. Comme on le voil aussi dans les autres Vor- 

ticellaires , il arrive une époque où les urnes se déta- 

chent, et, individualisées, voguent librement. Ce fait 

avait été fort bien saisi par Roësel el par Ledermuller. 

On connaît trois espèces de Digitalines : 1° la Simple, 
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Digilalina simplex, Bory, Lederm. pl. 78, m. — 2 La 

Digitaline de Roësel, Digitalina Rœselii, B.; Vorti- 

cella Digitalis, Müller, Znf. p. 527, pl. 46, f. 6; En- 

cycl., Vers. I1l., pl. 95, f. 6. — 5° La Digitaline anasta- 

tique, Digitalina anastatica, B.; Vorticella anasta- 

tica, Müller, Znf., p.226, pl. 46, f. 5; Vorticelle rose de 

Jéricho, Encycl., Vers. Ill., p. 74, pl. 25, f.5. 

DIGITALIS. B0T. 7. DIGITALE. 

DIGITARIA. por. Synonyme de Digitaire. 7. Panic. 

DIGITÉE (rEuILLE). poT. Lorsqu'une feuille est com- 

posée de plusieurs folioles partant toutes du sommet 

d'un pétiole commun, cette feuille est dite Digitée; 

comme dans le Marronnier d'Inde, par exemple. 

DIGITIGRADES. mam. On appelle ainsi la division des 

Mammifères, qui comprend les animaux Ongulés. 

DIGITINERVÉ. Digitinervis. Bot. Se dit ordinaire- 

ment des feuilles, et quelquefois de tout autre organe 

à surface étendue, où l’on remarque des nervures par- 

tant toutes de la base et se dirigeant vers le sommet 

sans éprouver de division. 

DIGITI-PINNÉE (FEUILLE). or. Feuille décomposée 
portant au sommet d’un pétiole commun, deux ou plu- 

sieurs feuilles pinnées; telles sont certaines espèces de 
Mimeuses. 

DIGLIPHOSE. Digliphosa. por. Genre de la famille 

des Orchidées, Gynandrie Monandrie, formé par Blume 

(Bydrag. FI. Ind., 556). Caractères : sépales dressés, 

les intérieurs plus larges que les extérieurs ; labelle con- 

cave, adhérent par un onglet au gynostème, à limbe 

étalé, entier; gynostème recourbé supérieurement et 

obtus; anthère terminale, convexe, bifide, biloculaire ; 

masses polliniques rarement au nombre de plus de deux, 

anguleuses, comprimées, palpeuses, céréeuses, atta- 

chées par le bord glanduleux du stigmate. Le DicLi- 

PHOSE À LARGES FEUILLES est une plante herbacée, pri- 

vée de bulbe; ses racines sont rampantes, fibreuses ; sa 

tige est cylindrique, épaisse, monophylle au sommet; 

les feuilles sont membraneuses, nervurées, lancéolées 

el glabres; le pédoncule est radical, engainant à sa 

base ; les fleurs, réunies en épi, sont pédicellées et brac- 

{éatées. 

DIGLOBICÈRE. Diglobicera. 1xs. Genre de Coléop- 
tères pentamères, de la famille des Serricornes, tribu 

des Dasytes, établi par Latreille. Ce genre se distingue 

de tous les autres de la même tribu, par le nombre des 

articles de ses antennes qui n’est que de dix, et par la 

forme des deux derniers qui sont plus gros que les au- 

tres et globuleux. 

DIGLOSSE. Diglossus. BoT. Genre de la famille des 

Synanthérées et de la Syngénésie superflue, L., établi 

par Cassini et présentant les caractères suivants : ca- 

lathide composée d’un disque à fleurs nombreuses, ré- 

gulières el hermaphrodites, et d’une demi-couronne 

formée de deux ou trois fleurs en languelte et femelles ; 

involucre cylindracé, composé de cinq à six folioles 

disposées sur un seul rang, glandulifères, arrondies et 

mucronées au sommet ; réceptacle nu, conique et al- 

véolé; aigreltes composées, les unes de paillettes cour- 

tes, et les autres d'écailles filiformes et triquètres, 

alternant avec les premières. Ce genre est placé par 

son auteur dans la tribu des Hélianthces, section des 
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Tagétinées, près du genre Z'agetes dont il ne diffère 

essentiellement que par sa touronne à deux ou trois 

fleurs au plus, presque entièrement cachées dans l’in- 

volucre. Selon Cassini lui-même, le Diglossus pour- 

rait n'être considéré que comme un simple sous-genre. 

Kunth indique la réunion de ce genre avec le Bæœbera 

de Wilidenow. Le Diglosse variable, Diglossus varia- 

bilis, Cass., plante herbacée, recueillie au Pérou par 

Joseph de Jussieu, el conservée dans l'herbier d’Ant. 

Laurent de Jussieu, est la seule espèce décrite. 

DIGLOTTIDE. Diglottis. or. Nées et Martius (Wow. 

Act. Bonn., vol. x1, p. 170, t. 19) ont fondé ce genre 

dans la famille des Rutacées. Caractères : calice campa- 

nulé, quinquéfide; cinq pétales égaux, à limbe dressé, 

réunis jusque vers leur milieu, en une corolle tubuleuse; 

cinq étamines courtes, insérées sur la corolle ; deux fer- 

tiles appendiculées à leur sommet, les trois autres sté- 

riles; cinq carpelles uniovulés, entourés à leur base 

d’une cupule charnue ; style très-court. On ne connaît 

encore que le Digloitis obovata, espèce décrite par 

Nées et Martius. C’est un arbuste qui croît dans les fo- 

rêts du Brésil, près du fleuve Dipoto; ses branches, ré- 

unies en une cyme touffue, portent des feuilles éparses, 

simples, oblongues, obovées, parsemées de points glan- 

duleux. Les fleurs sont disposées en une grappe courte 

et terminale; le calice est pubescent, et les pétales sont 

aigus, longs de trois lignes à peu près. 

DIGLYPHOSE. Diglyphosa. Bot. Genre de la famille 
des Orchidées, de la Gynandrie Monandrie de Linné, 

institué par le docteur Blume qui lui a reconnu pour 

caractères : sépales subringents; pétales semblables, 

mais plus larges; labelle adhérant avec élasticité à la 

base du gynostème, ascendant, concave, recouvert 

d’une membrane crétée à l’intérieur, avec son limbe 

entier et étalé; gynostème demi- cylindrique et fléchi 

au sommet ; anthère biloculaire, convexe et bifide anté- 

rieurement, renfermant deux masses polliniques, com- 

primées. La DIGLYPHOSE A LARGES FEUILLES, Diglyphosa 

latifolia, est une plante herbacée, dépourvue de bulbe 

ou de pseudobulbe qui est remplacé par un rhizome 

d’où s’échappent des racines fibreuses et rampantes; la 

tige est cylindrique, un peu épaisse, monophylle au 

sommet, accompagnée d’une feuille membraneuse, ner- 

vurée, elliptique-lancéolée, glabre, engaînante à sa 

base, se couronnant d’un épi composé d’une multitude 

de fleurs pourvues de bractées. Cette plante croit dans 
les forêts montueuses de l'ile de Java. 

DIGNE-DAME. por. Nom vulgaire du Maranta arun- 
dinacea. 

DIGRAMME. pors. Espèce du genre Labre. 

DIGRAPHIDE. Digraphis. Bor. Le DIGRAPHIDE co- 

LORÉ, Trin., n’est aulre chose que le Phalaris arun- 

dinacea, L., érigé en genre nouveau ainsi qu’on l’avaît 

déjà fait dans la Flore wetteravienne sous le nom de 

Baldingera. V. PnALARIDE. 
DIGYNE. Digynus. sort. Une fleur est Digyne lors- 

qu’elle est pourvue de deux pistils distincts ou d’un seul 
pistil surmonté de deux stigmates. Telles sont celles des 

Ombellifères, des Saxifrages, elc. 

DIGYNIE. Digynia. Bor. Dans les treize.premières 

classes du Système sexuel de Linné, où les caractères 
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de ces classes sont tirés du.nombre des étamines, ceux 

des ordres sont fondés sur le nombre des pistils, ou 

simplement des stigmates, dans le cas d'unité de pistil, 

la Digynie est le second ordre, et comprend toutes les 

plantes qui offrent deux pistils, ou seulement toutes 

celles qui présentent deux styles ou deux stigmates dis- 

tinct(s. 

DIKES. GÉoL. J/. BASALTE. 

DILATÉ. Dilatatus. or. Organe qui s’élargit en 
lame de la base vers le sommet; les feuilles, le périan- 

the, les filaments des étamines sont surtout suSceptibles 

de dilatation. 

DILATRIDE. Dilatris. Bot. Genre de plantes Mono- 

cotylédonées, qui présente pour caractères : un calice 

adhérent à l'ovaire, velu à l'extérieur, dont le tube est 

court et le limbe profondément partagé en six parties: 

trois extérieures et trois intérieures, alternes avec les 

premières, toutes égales entre elles, oblongues, cana- 

liculées, dressées, persistantes et portant chacune un 

filet inséré vers leur base. Les filets opposés aux trois 

divisions extérieures sont avorlés et très-courts; les 

trois autres plus allongés et surmontés d’une anthère 

qui est plus longue dans l’un des trois. L’ovaire, qui est 

terminé par un style et un stigmate simples, devient 
une capsule environnée et couronnée par le calice, par- 

tagée en trois loges par autant de valves qui viennent, 

en se repliant, s'appuyer sur les angles d’un placenta 

central, trigone, aux faces duquel s’insèrent des graines 

solitaires dans chaque loge, aplaties et pellées. Les 

feuilles radicales sont engaînantes, celles de la tige ses- 

siles; les fleurs disposées en corymbes terminaux, ac- 

compagnées de spathes simples. On en rencontre trois 

espèces au cap de Bonne-Espérance. Persoon y réunit 

en outre l’Æeriliera de Michaux, qui paraît plutôt 

congénère de lArgolasia. 

Le genre Dilatris, placé d’abord à la suite des Iri- 

dées, doit, suivant l'opinion de Jussieu, devenir le type 

d’une nouvelle famille à laquelle il donnerait son nom, 

et que caractériserait principalement la disposition des 

valves de la capsule. Elle répondrait en partie à celle 

que Brown a établie sous le nom d'Hæœmodoracées. 

DILÉPIDE. 8or. Organe formé de deux écaillés 
DILEPYRE. Dilepyrum. 8oT. Le genre de Graminées 

décrit sous ce nom dans la Floresde l'Amérique sep- 

tentrionale, 1, p. 40, ne parait pas différent du genre 

Miühlenbergia de Schreber. Il ne faut pas le confondre 

avec le genre Dilepyrium, de Raffinesque, qui fait au- 

jourd'hui partie du genre Oryzopsis, de Richard. 

DILIVAIRE. Dilivaria. Bot. Sous ce nom, Jussieu sé- 

pare une espèce d’Acanthe de Linné, l'Acanthus ilici- 

folius, dont il forme-un genre distinct, ainsi caracté- 
risé : calice à quatre divisions profondes, accompagné 

de trois bractées; ces divisions et ces bractées sent 

arrondies et comme imbriquées; corolle dont le tube 

court et rétréci est fermé par des écailles, et dont le 

limbe se partage en deux lèvres : la supérieure compo- 

sée de petites dents extrêmement courtes, l’inférieure 

très-grande el découpée en trois lobes à sa terminaison. 

Les anthères et la capsule sont comme dans l’Acanthe. 

L'espèce cilée est un arbrisseau armé ou dépourvu d’ai- 

guillons, qui croît dans l’Inde et la Nouvelle-Hollande; 
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ses feuilles oblongues, à dents épineuses, rappellent par 

leur forme celles du Houx, comme l'indique le nom 

spécifique; ses fleurs sont disposées en épis. Poiret y 

réunit deux autres espèces originaires également de 

Tinde, l’une qui est l'Acanthus ebracteatus de Vahl 

(Symb., tab. 40), et dans laquelle chaque fleur est ac- 
compagnée d’une bractée unique; l’autre, qu’il nomme 

Dilivaria longifolia, se distingue par ses feuilles en- 
lières. Brown, ne reconnaissant entre les genres 4can- 

thus et Dilivaria que des différences légères dans les 

parties de la fructification et dans le port, propose de 

les réunir de nouveau. 

DILLENÉES. por. Même chose que Dilléniacées. 
DILLÉNIACÉES. Dilleniaceæ. 8oT. Famille de plan- 

tes Dicotylédones, polypétales, hypogynes, établie par 

De Candolle avec les caractères suivants : périanthe 

double, à préfleuraison imbriquée; calice persistant, à 

eingq divisions profondes, dont deux situées plus à l’ex- 

térieur. Les cinq pétales, qui sont caducs, forment une 

seule rangée, et s’insèrent, ainsi que les étamines, sous 

les ovaires. Quelquefois la corolle ne se compose que 

de trois pétales. Étamines fort nombreuses ; ælles ont 

tantôt leurs filaments libres, tantôt réunis en plusieurs 

faisceaux; dans deux genres ils sont tous insérés d’un 

seul côté des ovaires ; les anthères biloculaires sont 

adnées à la partie supérieure des filets qui les séparent; 

elles s'ouvrent par un sillon longitudinal qui est géné- 

ralement placé sur leur face interne, quelquefois sur 

leurs côtés, mais jamais sur leur face externe. Le nom- 

bre des pistils est sujet à varier. Le plus souvent on en 

compte de deux à cinq; quelquefois ils sont plus nom- 

breux,comme on l’observesurtoutdanscerlaines espèces 

de Dillenia ; rarement on n’en trouve qu'un seul par 

suite de l'avortement des autres. Quelquefois ces pistils 

restent distincts, d’autres fois ils sesoudent plus ou moins 

entre eux par leurs côtés. Chacun des ovaires est à une 

seule loge, el contient plusieurs ovules attachés soit à 

sa base, soit à l’angle interne, le plus souvent disposés 

sur deux rangs. De son sommet naît un style court, 

épais,que termine un stigmate d'une forme variée, mais 

toujours simple; les ovaires deviennent autant de cap- 

sules uniloculaires, contenant une ou plusieurs graines, 

et s’ouvrant par leur côté interne au moyen d'un sillon 

longitudinal; quelquefois ces capsules se réunissent en 

une seule et restent indéhiscentes; les graines sont sou- 

vent enveloppées en grande parlie par un arille urcéolé 

et frangé; le tégument propre de la graine est dur et 

.crustacé ; il recouvre un endosperme charnu, dans le- 

quel existe un petit embryon dressé, piacé à la base de 

l’endosperme. 

Les plantes de cette famille ont les feuilles alternes, 

rarement opposées, toujours simples, entières ou den- 

tées, ordinairement coriaces et persistantes; les stipu- 

les manquent généralement; quand elles existent, elles 

sont roulées comme dans les Magnoliacées ; les fleurs 

sont quelquefois extrêmement grandes et solitaires; 

plus souvent elles forment en quelque sortie des grap- 

pes ou des panicules. 

Le nombre des végétaux réunis dans cette famille 

s’est accru d’une manière très-rapide. Du temps de 

Tournefort, par exemple, aucun n'était connu. Linné 
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en a décrit trois, Willdenow vingt etun. Dansle premier 

volume de son Sys{ema, De Candolle en mentionne 

quatre-vingt-seize, dont cinquante et une croissent dans 

l'archipel Austral, vingt etune dans l’Inde et les contrées 

voisines, trois dans le midi de l'Afrique; vingtet une dans 

l'Amérique méridionale. Aucune Dilléniacée n’a été ob- 

servée dans l'hémisphère boréal; car, ainsi que l’a re- 

connu De Candolle, la plante décrite par Pursh sous le 

nom de T'igarea trideniata, et qui est originaire de 

l'Amérique septentrionale, n'appartient pas à cette fa- 

mille. Elle forme un genre nouveau (Purshia, DC.) 
dans la famille des Rosacées. 

La plupart des genres qui constituent aujourd'hui la 

nouvelle famille des Dilléniacées étaient autrefois pla- 

cés en partie dans les Magnoliacées et en partie dans 

les Rosacées. Cette famille a beaucoup de rapports avec 

les Renonculacées, les Magnoliacées, les Anonacées, les 

Cistes et même les Rosacées : 1 elle se distingue des Re- 

nonculacées par son port qui est fort différent, par son 

calice persistant el par ses anthères introrses; 2° dans 

les Magnoliacées et les Anonacées le nombre des parties 

de la fructification est ternaire, tandis qu’il est quinaire 

dans la famille des Dilléniacées ; 3° dans les Cistes l’o- 

vaire est constamment simple et unique, et les graines 

sont attachées aux bords rentrants des valves ; 4 enfin 

l'insertion est hypogynique dans les Dilléniacées et pé- 

rigynique dans les Rosacées. Cette famille tient donc 

le milieu entre les Renonculacées et les Magnoliacées. 

De Candolle divise les Dilléniacées en deux tribus. 

Jre tribu : DÉLIMACÉES. 

Filaments des élamines manifestement dilatés à leur 

sommet et portant sur leurs parties latérales les deux 

loges de l'anthère écartées l’une de l’autre. — A celte 

première tribu appartiennent les genres suivants : 

T'etracera, L., DC.; Davilla, Vandelli, DC.; Dolio- 

carpus, Roland, BC.; Delima, Juss., DC.; Curatella, 

L., DC.; Z'rachytella, DC.; Recchia, DC. 
Ile tribu : DILLÉNÉES. 

Filaments des étamines non dilatés à leur sommet ; 

loges de l’anthère très-allongées. Cette tribu comprend 

les genres : Pachyÿnema, Brown, DC.; Hemistemma, 

Juss., DC.; Pleurandra, Labill., DC.; Candollea, La- 

bill., DC.; Adrasiæa, DC.; Hibbertia, Andrews, DC.; 

Wormia, Rottb., DC.; Colbertia, Salisb., DC.; Dille- 

nia, L., DC. 

DILLÉNIE. Dillenia. Bot. Genre de la famille des 
Dilléniacées. Caractères : calice à cinq divisions très- 

profondes, qui persistent ets’accroissent après la florai- 

son. Pétales au nombre de cinq, persistant également ; 

étamines fort nombreuses, disposées sur plusieurs ran- 

gées, libres et égales entre elles; ovaires au nombre 

de dix à vingt, soudés, et formant un péricarpe mul- 

tiloculaire, à loges polyspermes, couronné par les styles 

et les stigmates qui sont persistants et rayonnés. Les 

espèces connues sont des arbres à feuilles pétiolées, 

ovales ou allongées, dépourvues de stipules; les fleurs, 

jaunes ou blanches et quelquefois extrêmement gran- 

des, sont portées sur des pédoncules solitaires, uni ou 

multiflores. Les Dillénies sont toutes originaires de 

l'Inde; les deux suivantes sont surtout remarquables 

par la beauté de leurs fleurs. 
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DILLÉNIE A GRANDES FLEURS, Dillenia speciosa, 

Thunb., Smith, Exot. Bot., t. 2,5; DC., Syst. 1, p. 456. 

Arbre très-élevé, croissant au Malabar, à Ceylan, 
Java, etc. Ses feuilles sont pétiolées, coriaces, très-gran- 

des, d’un vert foncé, ovales, aiguës, dentées en scie, 

analogues à celles du Châtaignier, mais plus larges, 

marquées de nervures latérales. Les fleurs sont blan- 

ches, ayant environ cinq à six pouces de diamètre, 

portées sur des pédoncules solitaires, axillaires, d’un 

pouce de longueur. Le calice est à cinq divisions obtuses, 

concaves , devenant très-épaisses après la fécondation. 

Les pétales sont obovales, obtus, plans. Les étamines 

sont excessivement nombreuses, très-serrées, ayant les 

anthères jaunes. Les pistils, au nombre d'environ vingt, 

sont tous soudés, et leurs stigmates sont étalés et rayon- 

nants. 
DILLÉNIE A FLEURS DORÉES. Dillenia aurea, Smith, 

Exot. Bot., t.992, 93, DC. (loc. cit.) Les feuilles de cette 

belle espèce ressemblent aussi beaucoup à celles du 

Châtaignier, elles ne se développent qu'après la florai- 

son. Les fleurs sont d'un jaune doré, portées sur des 

pédoncules dichotomes. Ces fleurs ont au moins trois 

pouces de diamètre. Les fruits se composent en général 

de douze pistits soudés. Ces deux espèces sont cultivées 

dans les serres où elles fleurissent quelquefois. 

DILLWENIA. BOT. 77. ROTHIA. 

DILLWINELLE. Dillwinella. 2001.? BOT. CRYPT.? 

(Arthrodiées.) Genre de la tribu des Oscillariées , qui 

jusqu'ici ne contient qu’une seule espèce, Dillwinella 

serpentina, B.; Conferva mirabilis, Dillw. #7. ARTHRO- 

DIÉES. : 

DILLWYNIE. Dilhwynia. Bot. Genre de la famille 

des Légumineuses, et de la Décandrie Monogynie de 

Linné, établi par Smith qui le caractérise ainsi : calice 

simple, à deux lèvres et à cinq découpures; corolle pa- 

pilionacée, dont l'étendard est très-élargi, obcordé, ou 

fortement échancré; carène formée de deux pétales 

soudés supérieurement et plus courts que les ailes; dix 

étamines libres, à anthères arrondies et didymes; ovaire 

ovale, portant un style recourbé supérieurement et sur- 

monté d’un stigmate capité el pubescent; légume ovale, 

ventru, légèrement pédicellé, surmonté d’un style per- 

sistant, uniloculaire et renfermant deux graines réni- 

formes, dont une avorte souvent. Ce genre, dédié à 

Dillwyn, auteur d’un ouvrage estimé sur les Hydro- 

phytes, a de grands rapports avec les Gompholobium, 

Daviesia, et autres Légumineuses de la Nouvelle- 

Hollande. Smith (loc. cit. et Exotic Botany, t. 25 

et 26) en a décrit et figuré plusieurs espèces; et Labil- 

lardière (Vov.-Holland., vol. 1, p. 109, t. 139 et 140) 

en a fait connaitre deux espèces; mais selon Brown, 
la seconde de ces espèces, ou le Dyllwynia obovata, 

doit en être séparée el constituer, avec le Dillwy- 
nia myrtifolia de Smith, le genre Eutaxia. V. ce 

mot. 

DILLWYNIE LANCÉOLÉE. Dillwynia lanceolata. Ar- 

brisseau de quatre à cinq pieds de hauteur, dont la 

tige se divise en rameaux cylindriques, nombreux, {rès- 

grêles, glabres, garnis de feuilles alternes, lancéolées- 

linéaires, aiguës, à peine pétiolées, rapprochées les 

unes des autres, glabres, un peu creusées en goultière 
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à leur face supérieure, traversées en dessous par une 

côte longitudinale assez marquée. Les fleurs sont d'un 

beau jaune mêlé de rouge dans le centre, inodores, 

assez petites, solitaires sur des pédoncules axillaires. 

beaucoup plus courts que les feuilles. Les Dilhoynit 
ericifolia, ou Pultenæa retorta, VendL. ; Dillwynia 

floribunda et Dillwynia glaberrima de Smith, sont 

des arbrisseaux assez élégants, à tiges allongées, cou- 

vertes de feuilles simples, et portant des fleurs jaunes, 

terminales ou axiilaires. ù 

Sous le même nom de Dillwynia, un genre très-dif- 
férent avait été constitué par Roth (Catalect. Bot. 5, 

p. 71), et d’abord adopté par Persoon; cependant celui- 

ei a rectifié cette inadvertance à la fin du 2e volume de 

son Enchiridium,ennommant Rothia le nouveau genre. 

V,. ROTHIE. 

DILOBEIA. BoT. Genre fondé par Du Petit-Thouars 

(Nova Genera Madagascariensis, p. 7), apparle- 

nant à la Tétrandrie Monogynie, mais dont les carac- 

tères sont trop incomplets pour qu’on puisse fixer sa 

place dans les ordres naturels. Son auteur, néanmoins, 

le colloque à la suite des Dicotylédones apétales, et le 

décrit ainsi : calice à quatre folioles; corolle nulle; 

quatre étamines ; ovaire unique; fruit inconnu. L'espèce 

unique qui le constitue , à laquelle Rœmer et Schultes 

ont donné le nom de Dilobeia T'houarst, est un arbre 

indigène de Madagascar, très-élevé, à feuilles alternes, 

bilobées à leur sommet, anguleuses et portant une 

petite glande sur leur nervure principale, à fleurs pe- 

tites et paniculées. L 
DILOBITARSE. Dilobitarsus.ins. Coléoptères penta- 

mères: genre de la famille des Serricornes, tribu des Éla- 

térides, institué par Latreille qui lui a reconnu pour ca- 

ractères : antennes en scie, se logeant dans desrainures 

présternales, avec le second article petit, le faux article 

ou le douzième très-court ou peu distinct; dessous du 

corselet n’offrant que deux fossettes transverses, plus 

ou moins ovales et plus ou moins profondes, situées, 

une de chaque côté, près du bord postérieur; le dessus, 

beaucoup plus long que large et lisse; écusson élevé, 

arrondi; corps long et étroit, presque cylindrique ; les 

deux hanches postérieures fortement dilatées et pres- 

que demi-cireulaires, rétrécies seulement à leur extré- 

mité interne; troisième et quatrième articles des tarses, 

terminés en dessous par un prolongement membraneux, 

demi- transparent; le premier aussi long que les trois 

suivants pris ensemble. 4 

DILOBITARSE TUBERCULÉ. Dilobitarsus tuberculatus, 
Latr. Noir, très-ponctué et parsemé de poils gris; cha- 

peron pourvu de deux élévations; corselet fortement 

échancré et déprimé à son extrémité antérieure, portant 

au milieu du dos, derrière celte dépression arquée, 

deux tubercules rapprochés et poilus; élytres striées et 

ponctuées; pattes d’un brun foncé. Taille, six lignes. 

Du Brésil. 

DILOCHIE. Dilochia. rot. Genre de la famille des 

Orchidées, et de la Gynandrie Monandrie de Linné, 

établi par Lindley qui lui assigne pour caractères : sé- 

pales ou folioles extérieures du périanthe, libres : les 

intérieures ou sépales n’offrant que de légères différen- 

ces; labelle adhérent au gynostème par sa base qui est 

à 
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arrondie en fourreau, avec le limbe en capuchon, tri- 

lobé ou trilamellé; gynostème en massue, ailé, en ca- 

puchon, denté au sommet, surmontant l'ovaire dont il | 

paraît être une continuation; anthère ovale, crétée, à 

quatre loges renfermant autant de masses polliniques. 

Lindley n’en décrit qu'une espèce, sous le numéro 58 | 

de sa Monographie des Orchidées : c’est une plante her- 

bacée, à tige entourée de feuilles coriaces, aiguës, dis- 

tiques et faiblement marquées de côtes élevées; elle est 

terminée par une grappe de très-belles fleurs qu'accom- 

pagnent des bractées coriaces, distantes, divariquées 

et persistantes. 

+  DILOPHE. ors. Nom donné par Vieillot à l’un de ses 

genres qui ne renferme qu’une seule espèce, le Mainate | 

porte-lambeaux, Gracula carunculala, Gmel. Il fait 

partie de notre genre Philédon. 7. ce mot. 

DILOPHE. Dilophus. xs. Genre de Diptères, établi 

aux dépens des Bibions et réuni par Latreille à ce der- 

nier genre; il appartient par conséquent à la grande 

famille des Némocères. Caractères : de petites dents en 

forme d’épines au pourtour du segment antérieur du 

tronc; des dents semblables au milieu du côté extérieur 

et à l'extrémité des deux premières jambes. Meigen 

(Descript. syst. des Dipt. d'Europe, T. 1, p. 505) décrit 

cinq espèces, parmi lesquelles nous citerons : le Diro- 

PHE VULGAIRE , Dilophus vulgaris, Meigen, ou la 7i- 

pula febrilis de Linné, et l’Airtea febrilis de Fabri- 

cius, qui est le même, le Dilophus febrilis de Latreille. 

DILUVION. Géo. Traduction du mot Diluvium que 

les géologues anglais emploient avec avantage pour 

désigner les terrains de transport dont la formation, 

quoique plus récente que celle des couches stralifices 

les plus nouvelles, ne peut cependant pas être attribuée 

aux causes qui ont produit ce que les mêmes savants 

appellent spécialement Al/uvium et que nous compre- 

nons dans l’expression trop étendue d’Alluvion, d'atter- 

rissement. Le Diluvion, composé des fragments et des 

débris plus ou moins volumineux et plus ou moins rou- 

lés, de toutes les espèces de roches des divers terrains, 

d’amas de sable, de gravier et de couches meubles de 

marne ct d'argile terreuse, recouvre tous les strates 

dont se compose l'écorce terrestre, et il n’est recouvert 

accidentellement que par des produits volcaniques mo- 

dernes. Tout porte à croire qu’il est le résultat de l’une 

des dernières grandes révolutions générales, qui ont 

submergé et bouleversé la surface du globe terrestre, 

et la présence des dépôts de cailloux roulés et de sable 

sur le sommet des collines que séparent de profondes 

vallées, indique que les dépôts diluviens appartiennent 

soit à une époque antérieure à la formation de ces mêmes 

vallées, soit plutôt à l'époque de leur creusement; on ne 

peut en tout cas comparer les dépôts diluviens aux 

amas de matériaux semblables par leur nature, qui se 

forment encore aujourd’hui à l'embouchure des fleuves 

et sur leurs rives, par suite de l'accumulation des débris 

que leurs eaux charient sans cesse, ou qui se sont for- 

més à une époque déjà éloignée, par l'effet d’une cause 

analogue, lorsque les mêmes fleuves étaient seulement | 

plus considérables et que par conséquent leur lit avait 

plus d’étendue. Malgré les différences que nous venons 

d'indiquer entre ce que l’on peut entendre par Diluvion 
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et Alluvion, il n'est pas toujours facile de distinguer, 

l’un de l’autre, ces dépôts différents par la cause qui 

les à produits, et même de ne pas les confondre avec les 

terrains meubles et de transport, qui appartiennent aux 

époques plus anciennes de la formation des divers con- 

glomérats, Poudding et Nagelflue, lorsque ceux-ci ne 

sont pas recouverts. ; 

Quoique le Diluvion paraisse appartenir à un phé- 

nomène général, quant à l’époque de son dépôt, on ne 

peut attribuer son transport dans les divers lieux oùil 

se rencontre, à une force unique qui aurait agi dans 

une même direction pour toute la terre; car si par 

l'examen des matériaux dont il est diversement com- 

posé, suivant les localilés, on se reporte aux roches 

ou couches en place qui ont fourni ces matériaux, on 

voit que les montagnes ou sommités dont les débris ont 

donné lieu au Diluvion sont situées soit au nord soit 
au midi, à l’ouest ou à l’est de ces dépôts; il paraît plus 

ordinaire de retrouver, dans chaque grand bassin ter- 

restre, un Diluvion formé aux dépens des sommités qui 

entourent ce bassin : c’est ainsi que les blocs énormes 

de roches anciennes, qui sont enfouis dans les plaines 

sablonneuses de l’Allemagne septentrionale et des côtes 

orientales de l'Angleterre, et dont on rapporte le dépla- 

cement aux temps des phénomènes diluviens, parais- 

sent provenir des montagnes de la Scandinavie, situées 

encore au nord et au nord-est; que dans le grand bas- 

sin de la Tamise, le Diluvion semble provenir généra- 

lement du nord-ouest, tandis que dans le grand bassin 

de la Seine tout indique au contraire que les courants 

ont agi du sud-est au nord-ouest. Les fragments de 

roches primitives observés par Saussure, sur le flanc de 

la chaîne du Jura, qui regarde les Alpes, ont été arra- 

chés à ces hautes montagnes dont ils sont séparés au- 

jourd’hui par l'immense vallée du Rhône. 

C’est avec l’époque de la formation du Diluvion que 

beaucoup de géologues font coïncider l’anéantissement 

de plusieurs races de grands animaux dont les nom- 

breux individus paraissent avoir alors habité presque 

tous les points du globe. Tels sont les Éléphants, les - 

Mastodontes, les diverses espèces d'Hippopotames, de 

Rhinocéros, etc., dont on retrouve les ossements en- 

fouis dans le gravier Diluvion de presque Loutes les par- 

lies du monde; il semblerait aussi, d’après les savantes 

observations du professeur Buckland, que les amas con- 

sidérables d’ossements d’'Hyènes et de beaucoup d’au- 

tres espèces de Mammifères, trouvés dans les cavernes 

de Kirby et des environs de Plimouth, ont été recou- 

verts par les dépôts diluviens. Ÿ. GÉOLOGIE et TERRAIN. 

DIMA. Dima. 1ns. Coléoptères pentamères ; genre de 

la famille des Serricornes, tribu des Élalérides. 

DIMACRIE. Dimacria. Genre de la famille des Géra- 

niacées, formé par Lindley, aux dépens du genre Pe- 

largonium, avec les caractères suivants: cinq pétales 

inégaux, dont les deux supérieurs connivents sont diva- 

riqués à leur sommet; cinq étamines fertiles, plus cour- 

tes que les sépales : les deux inférieures du double plus 

longues. la supérieure extrêmement petite; cinq étami- 

nes stériles, presque égales et très-courtes. Cette tribu 

renferme huit espèces partagées en deux sous-sections. 

Ce sont des plantes herbacées dont la racine est tubé- 



599 DIM 

reuse, analogue à celle des Raves ; les feuilles sont pé- 
tiolées et découpées en lanières pinnées. De Candolle ne 

considère ce genre que comme une section de celui des 

Pélargoniers. 

DIMBOS ou DIMBRIOS. is. La grosse Fourmi dé- 

signée par Knox comme formant à Ceylan de gros nids 

sur les troncs d'arbres, paraît être l’espèce de Termite 

connue à l'Ile-de-France sous le nom de Caria ou Ka- 

rias. 7”. TERMITE. 

DIMÉRÈDES. pois. Famille établie par Duméril (Zool. 

Anal., p. 143) parmi ses Holobranches. Elle renferme 

les genres Chéilodactyle, Cirrhite, Polynème et Poly- 

dactyle. 

DIMÈRES. Dimera. xs. Section établie dans l’ordre 

des Coléoptères, et qui se composait des Insectes aux- 

quels on n’avait découvert que deux articles à tous les 

{arses. Des observations d’Illiger et de Reichenbach ont 

appris qu’on comptait réellement trois articles à cha- 

cun d'eux, mais que le premier était excessivement pe- 

tit. Cette section rentre par conséquent dans celle des 

Trimères, où elle constituera une famille comprenant 

de très-petits Insectes à élytres courtes, qui vivent à 

terre, sous les pierres et les débris des végétaux. Cette 

famille se compose des genres PSÉLAPHE, CHENNIE, CLA- 

VIGÈRE. 
DIMEREZA. BOT. 7”. DIPLOPÉTALON. 

DIMÉRIE. Dimeria. ot. Brown (Prodr. Flor. Nov.- 

Holl.1,p. 204) a établi, sous ce nom, un genre nouveau 

dans la famille des Graminées, très- voisin du Saccha- 

rum, et qui peut être caractérisé ainsi : Lous les épillets 

sont hermaphrodites, fertiles, disposés en épi sur un 

axe inarticulé et persistant. La lépicène est biflore, à 

deux valves coriaces, barbues à leur base, naviculaires 

et carénées; l’intérieure est un peu plus petite. Les deux 

fleurs sont renfermées dans la lépicène qui les recou- 

vre entièrement. La fleur extérieure est neutre et uni- 

valve, l’intérieure est hermaphrodite, à deux valves, 

dont l’externe est aristée et l’interne très-pelite. La 

glumelle se compose de deux paléoles hypogynes. Les 

* étamines sont au nombre de trois; l'ovaire est surmonté 

de deux styles terminés chacun par un stigmate plu- 

meux. Le fruit est cylindracé, enveloppé dans la valve 

externe de la glume. Une seule espèce compose ce 

genre, c’est le Dimeria acinaciformis, petite plante 

annuelle, ayant le port d’un Andropogon ou mieux 

encore du Chloris cruciata. Ses feuilles sont courtes et 

poilues; son chaume est nu dans sa partie supérieure, 

portant deux épis, dont les épillets sont alternes et dis- 

posés sur deux rangs, allongés, lancéolés, très-barbus 

à leur partie inférieure. La valve intérieure de la lépi- 

cène est terminée à son sommet par un crochet. Cette- 

plante croît à la Nouvelle-Hollande. 

Le genre Dimeria de Raffinesque, publié par lui dans 

le 89me volume du Journal de Physique, pl. 12, fig. 7, 

appartient aujourd'hui au genre Hierochloa de Gmelin. 

DIMÉROSTEMME. Dimerostemma. or. Genre de la 

famille des Synanthérées, Syngénésie égale, fondé par 

Cassini. Caractères : capitule sans rayons, composé de 

fleurs nombreuses, régulières et hermaphrodites; invo- 

lucre irrégulier, formé de folioles inégales, disposées 

sur un petit nombre de rangées, les extérieures plus 
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| grandes, bractéiformes ; les intérieures plus petites et 

en forme d'’écailles oblongues; réceptacle plan, garni 

de petites paillettes égales aux fleurs, oblongues et spi- 

nescentes au sommet; aigrette irrégulière, composée 

de deux petites écailles paléiformes, coriaces, très-sran- 

des et découpées irrégulièrement. L'auteur de ce genre 

le place dans sa tribu des Hélianthées, section des 

Héléniées, près du 7'raftinikia de Persoon. Il n’en a 

décrit qu’une seule espèce, sous le nom de Dimero- 

sStemma Brasiliana, plante indigène du Brésil, ainsi 

que l'indique son nom spécifique, herbacée, très-velue, 

à rameaux simples et dressés, à feuilles alternes, un 
peu déecurrentes sur leur pétiole, et dont les capitules- 

sont jaunes, terminaux et solitaires. 

DIMÉTOPIE. Dimetopia. Bot. Genre de la famille 
des Ombellifères, Pentandrie Digynie, institué par De 

Candolle, Caractères : un involucre à la base de l’om- 

belle ; pétales ovales, oblongs, entiers ; styles courts; 

fruit didyme. La Dimétopie pusille, trouvée à la Nou- 

velle-Hollande par Lesson, du voyage de l’Astrolabe, 

est une petite plante annuelle, rameuse, garnie de quel- 

ques poils épars; ses feuilles sont tripartites, à lobes li- 

néaires, oblongs, tronqués ; les pédoncules sont opposés 

aux feuilles et plus longs qu’elles ; l’ombelle est simple, 

à cinq fleurs blanches. 

DIMIDIÉ. Dimidiatus. 8oT. Épithète employée pour 
indiquer l’amoindrissement ou le retranchement na- 

turel et invariable de la moitié de certains organes que 

l’on trouve intacts dans d’autres plantes. Ainsi l’on dit 

d'un verticille de fleurs qu’il est Dimidié, quand les 

fleurs n’entourent qu’à moitié l'axe qui les porte. La 

collerette ou l’involucelle de certaines Ombellifères, 

telle que celle de la Ciguë, est Dimidiée. On nomme 

Dimidié le chapeau de certains Champignons, qui ne 

se développe qu'à moitié. La couronne des Synanthé- 

rées est Dimidiée quand elle n’occupe qu’une des moitiés 

de la calathide. 

DIMIDOFIA. BOT. 7. DEMIDOFIA. : 

DIMIE. Dimia. 80oT. V. DÆMIE. 

DIMOCARPE. Dimocarpus. 807. Le genre dont Lou- 

reiro (Flor. Cochinch., vol. 1, p. 286) décrit trois 

espèces sous les noms de Dimocarpus Litchi, Dimo- 

carpus Longan et Dimocarpus crinita, est identique, 

selon De Candolle (Prodr. Syst. Veg., 1, p.611), avec 

l'Euphoria de Commerson et Jussieu. 7. EUPHORIE. 

DIMORPHA. BOT. 7. PARIVOA. 

DIMORPHANDRE. Dimnorphandra. 807. Scoit a in- 

stitué ce genre dans la Pentandrie Monogynie, pour 

une Légumineuse qui se rapproche beaucoup du genre 

Prosope. C’est un arbre élevé, dont les feuilles sont bi- 

pinnées, à folioles oblongues, d’un vert brillant en des- 

sus, velues en dessous. Les fleurs sont jaunes et réunies 

en épi terminal. # 
DIMORPHANTHES. Dimorphanthes. Bot. Genre de 

la famille des Synanthérées et de la Syngénésie super- 

flue de Linné, établi par H. Cassini aux dépens du genre 

Erigeron. Il est caractérisé de la manière suivante : 

calathide composée d’un disque à fleurs nombreuses, 

régulières, hermaphrodites ou mâles, et de rayons de 

fleurs femelles nombreuses, tubuleuses, tridentées et 

comme tronquées au sommet ; folioles de l’involucre 
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* imbriquées, linéaires et aiguës ; réceptacle planiuscule 

et alvéolé ; akènes oblongs, comprimés, légèrement hé- 
rissés d’aigrettes filiformes et légèrement plumeuses. 

Ce genre se distingue des Erigeron et des Cony za par 

la forme des fleurs de la couronne et par son réceptacle 

nu; mais la différence d'avec le premier de ces genres est 

“bien faible si l’on considère avec nous que la forme de 

ses corolles n’est qu'une modification des corolles li- 

gulées de l'Érigéron. Au surplus, Cassini le place dans 

sa tribu des Astérées , et y rapporte les Erigeron Si- 

culum , Erigeron Gouani, Erigeron Ægyptiacum , 

et Erigeron Chinense de Linné, etc., plantes indi- 

eëgènes, pour la plupart, des régions voisines de la Mé- 

diterranée. 
DIMORPHE. Dimorpha. ins. Genre d'Hyménoptères, 

établi par Jurine (Class. des Hyménopt.), et fondé an- 

térieurement par Latreille, sous le nom d’Astate. 77. ce 

- mot. 

DIMORPHE. Dimorphus. min. Substance dont la 

forme régulière cristalline appartient à deux systèmes 

différents de cristallisation, ou à un même système, 

mais avec de telles différences d’angles, qu’on ne sau- 

rait les dériver d’une forme fondamentale commune. 

DIMORPHINES. mor. Foss. Nom donné par D’Or- 

bigny à des Céphalopodes fossiles, de la famille des 

Agathistègues. 

DIMORPHOTHÈQUE. Dimorphoteca. BoT. Vaillant 

proposa l’établissement de ce genre qui fut rejeté par 

Linné et réuni à son Calendula. Mœnch (Méthod., 

p. 585) le fit revivre, et lui assigna les caractères sui- 

vants : involucre et corolle semblables à ceux du Ca- 

lendula; akènes difformes, dressés el d’égale longueur, 

ceux de la circonférence oblongs, marqués sur leurs 

angles; ceux du disque plans, comprimés, glabres, 

cordiformes et munis d’un rebord. Mœnch réunit dans 

ce genre les Calendula pluvialis et Calendula hybrida 

de Linné. Ÿ. Soucr. 

DINÆBA. Dinæba. Bot. Geñre de la famille des Gra- 

minées et de la Triandrie Digynie, L., élabli par Delile 

(F1. Égypte), adopté par Beauvois, Kunth et la plupart 

des autres botanistes, et qui se distingue par les carac- 

tères suivants : épillets unilatéraux, distincts, formant 

de petits épis ordinairement pendants, et dont l’axe 

dépasse quelquefois les épillets ; ceux-ci contiennent de 

deux à quatre et cinq fleurs, nombre qui est fort va- 

riable dans les diverses espèces qui forment ce genre. 

La lépicène est à deux valves lancéolées, aiguës, caré- 

nées, tantôt presque égales ( Dinœba Ægyptiaca), 

tantôt très-inégales (Dinæba curtipendula). Ordinai- 

rement, on ne trouve qu'une seule fleur hermaphrodite 

dans chaque épillet, quelquefois il y en a deux : dans 

le premier cas, la fleur hermaphrodite est sessile et les 

autressont pédicellées; dans le second cas, l’une des 

fleurs fertiles est sessile, et la seconde est pédicellée; 

la glume des fleurs hermaphrodites est à deux paillettes 

carénées, dont l’interne est généralement plus petite; 

toutes deux sont aiguës à leur sommet, qui est quel- 

quefois mucroné dans la pailletle externe, ou même tri- 

denté ; les paléoles de la glumelle sont au nombre de 

deux, et fort petites; les deux styles se terminent par 

autant de stigmates plumeux et glanduleux ; les fleurs 
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neutres ont les valves de leur glume terminées à leur 

sommet par une arête plus ou moins longue. 

Ce genre est fort distinct. Les différentes espèces qui 

y ont été rapportées ont de nouveau besoin d’être ana- 

lysées avec le plus grand soin. En effet , il est douteux 

qu’elles appartiennent toutes à un seul et même genre. 

Le type du Dinæba est le Dactylis paspaloides de 

Willdenow ou Cynosurus retroflexus de Vahl, qui 

présente les caractères suivants : lépicène subtriflore ; 

valves lancéolées, aiguës, carénées, égales entre elles, 

mutiques, plus longues que les fleurons; ceux-ci sont 

au nombre de trois, deux hermaphrodites, dont un est 

sessile et l’autre pédicellé; la troisième fleur consiste 

simplement dans un petit pédicule qui part de la base 

du fleuron pédicellé ; la glume est à deux valves forte- 

ment carénées ; l’extérieure, qui est plus grande, est 

mucronée à son sommet. Les espèces rapportées à ce 

genre par: Palisot de Beauvois, sont l’Aristida Amne- 

ricana de Linné, qui forme le genre Æeterostheca de 

Desvaux, le Cynosurus Lima de Linné, le Melica cur- 

tipendula de Michaux; et enfin, le Cynosurus relro- 

[tezus de Vahl. Kunth (in Humb. Nov. Gen. 1) décrit 

cinq espèces de ce genre, dont quatre sont nouvelles. 

Ces espèces sont : Dinæba curtipendula de Beauvois, 

qui est commune aux deux Amériques; Dinæba aris- 

tidoides, Kunth, loc. cit.; Dinæbu bromoides, Kunth, 

loc. cit.,l. 51; Dinæba repens, Kunth, loc. cil.,t. 52; 

Dinœba chondrosioides, Kunth, loc. cit., t. 55. Ces 

cinq espèces ont été trouvées par Humboldt et Bon- 

pland, dans le cours de leurs voyages en Amérique; les 

quatre dernières sont mentionnées sous le nom géné- 

rique d’Andropogon, dans le Systema de Rœmer et 

Schultes. 

DINARDE. Dinarda. 1xs. Coléoptères pentamères ? 

genre de la famille des Brachélytres, que Leach a formé 

aux dépens des Loméchuses de Gravenhorst dont il ne 

diffère en effet que par les caractères suivants : face in- 

térieure des mâchoires armée vers l’extrémité d’un 

crochet simple; palpes maxillaires composées de trois 

articles dont le second un peu plus court; languette 

étroite et bifide; paraglosses larges, courts et arrondis; 

tête enfoncée jusqu'aux yeux, dans le corselet; antennes 

faiblement coudées, plus grosses vers l'extrémité; qua- 

tre articles aux tarses antérieurs, cinq aux postérieurs, 

dont le premier allongé. Le Dinarda dentata, seule 

espèce connue, est noire, avec la tête , les élytres et les 

côtés du corselet brunâtres; le corselet, ainsi que les 

élytres, est criblé de petits points enfoncés. L’Insecte 

n’a pas plus d’une ligne et demie de longueur ; on le 

trouve en Europe, sur les fleurs. 

DINASTE. Dinastes. 1Ns. Coléoptères pentamères, 

genre de la famille des Lamellicornes, tribu des Sca- 

rabéides, institué par Macleay qui lui assigne pour ca- 

ractères : labre profondément caché, presque réuni au 

naso; mandibules très-fortes, subtriquêtres, trigones, 

avec la base dilatée, le dedans couvert d’une barbe to- 

menteuse, dense, et la molaire en demi-lune transverse, 

carénée, presque striée ; lèvre presque en cœur, avec 

l'extrémité rétrécie, barbue, à peine bilobée; languette 
rétractée ; menton très-court; mâchoires tridentées au 

! bout, avec les dents en forme d’épines, et leur dessous 
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velu ; les deux premiers articles des palpes labiales ob- 

coniques, le dernier le plus long, arrondi au bout; an- 

tennes de douze articles, dont le premier est épais vers 

l'extrémité; les six suivants sonttrès-courts, presque mo- 

noliformes, la massue oblongue, formée de trois feuil- 

lets; corps oblong; tête du mâle armée d’une corne 

recourbée à l'extrémité; corselet enfoncé, avec un long 

appendice recourbé en dessous, et qui se prolonge au 

delà de la tête. Le type de ce genre est le DINASTE HER- 

CULE, qui est généralement connu sous le nom de Sca- 

rabœus hercules, Lin., Fab. 

DINCKLERIA. BOT. /. JUNGERMANNE, 

DINDE. o1s. Femelle du Dindon. 

DINDE SAUVAGE. o1s. Synonyme vulgaire de Coucou. 

DINDON. Meleagris, L. o1s. Genre de Gallinacées. 

Caractères : bec court, robuste, avec la base recouverte 

d’une peau nue, et une caroncule lâche à la partie su- 

périeure; il est convexe en dessus, un peu courbé vers la 

pointe ; narines obliques, ouvertes en dessus ; têle et 

cou garnis de mamelons nus, avec quelques poils roides; 

une membrane flottante sous la gorge; pieds robustes; 

tarses longs, armés d’un éperon faible , oblus ; quatre 

doigts, trois devant et un derrière, ne portant à terre 

que sur l'extrémité; ongles ovales, un peu émoussés ; 

les trois premières rémiges étagées, la quatrième la 

plus longue ; la plupart des plumes coupées carrément. 

Longtemps on n’a vu figurer dans ce genre qu’une seule 

espèce ; mais depuis que le Musée de Paris a fait l’ac- 

quisilion de l’Oiseau qui, pris vivant à Honduras, avait 

été amené en Angleterre et placé après sa mort dans le 

cabinet de Bulloch, Cuvier ayant pu,examiner à loisir 

ce précieux Oiseau, en a fait une seconde espèce de 

Dindon. Toutes deux sont originaires de l'Amérique, et 

quoi qu’en ait pu prétendre Aldrovande, d’après ses 

recherches ou ses conjectures, ces Oiseaux n'étaient pas 

connus dans les autres parties du monde avant la dé- 

couverte du nouveau continent. II paraît que le premier 

de ces Oiseaux fut envoyé en Espagne trois ou quatre 

ans après la conquête du Mexique, vers 1524. Plus tard, 

des missionnaires, disciples ou sujets de Loyola, qui 

avaient entrevu la ressource qu’offrait pour nos basses- 

cours un semblable animal, en firent des envois dans 

toute l’Europe où l'espèce se répandit sous le nom vul- 

gaire d'Oiseaux des Jésuites. 

Divers naturalistes ont fait l’histoire du Dindon à 

l’état sauvage; Hernandez, quoique le premier d’entre 

eux, est encore celui auquel on doit les renseignements 

les plus exacts sur les mœurs et les habitudes de ces 

Oiseaux qu'il à été à portée d'observer dans toutes les 

périodes de leur existence, de suivre dans tous les de- 

grés de la familiarisation. Ils vivent en société, par 

troupes peu nombreuses; on les aperçoit rarement 

dans les plaines, ils sont plus souvent retirés dans les 

bois et les forêts où ils passent les nuits perchés sur les | 
branches les plus élevées de celles qui peuvent soutenir | 

leur énorme corps. Dès l'aube matinale, ils semblent se 

saluer réciproquement par des gloussements réitérés; 

aux premiers rayons du soleil, ils descendent à terre, | 

et là, pirouettant en signe de tendresse autour de leurs 

femelles, ils relèvent et développent en éventail les 

pennes de leur queue et les plumes brillantes qui les | 

DIN 

recouvrent. Le sommeil paraît les absorber profondé- . 

ment, car ils y sont encore livrés lors même que depuis 

longtemps on les croirait éveillés; on profite de cette 

difficulté de sortir d’assoupissement pour leur faire la 

chasse. Alors susceptibles de surprise, maïs non! d'é- 

pouvante, ces Oiseaux regardent tranquillement l'arme 

à feu ou le bâton qui vient d’abattre à côté d’euxleur 

compagnon, et semblent dédaigner de se soustraire par 

la fuite à une semblable destinée; maïs sont-ils éveillés, 

c’est toute autre chose : ils ripostent hardiment aux at- 

taques, et s'ils aperçoivent un danger imminent, une 

très-grande agililé dans la course qui leur est plus ha- 

bituelle que le vol, leur fait bientôt franchir l’espace, 

qui les sépare d’une retraite salutaire. Leurs amours 

sont ordinairement entre eux le sujet de violents com- 

bats qui sont bientôt oubliés de même que le prix de la 

victoire. La femelle ne s'occupe guère des soins qui, 

chez la plupart des autres Oiseaux, précèdent la ponte : # 

une fossette faiblement abrilée et garnie de quelques 

légers brins d'herbe, reçoit les œufs dont le nombre 

indéterminé est le plus souvent de huit à douze; elle 

les couve avec constance, élève ses petits avec soin, 

mais rarement plus de deux ou trois arrivent à l’état 

adulte. La ponte ne se renouvelle pas dans l’année..Le 

Dindon sauvage ne se nourrit que de fruits, de graines 

et particulièrement de diverses espèces de glands. On 

prétend que leur chair offre un mets plus délicat'que 

celui que procurent ces mêmes Oiseaux élevés dans les 

basses-cours. Ceux-ci ont aussi un caractère tout à fait 

différent et qui les a rendus pour le vulgaire injuste et 

ignorant, l'emblème de la stupidité; il est vrai que c’est 

le facies assez général de tous les animaux qui se sont: - 

soumis à l'esclavage; le Chien même, auquel dans cet 

état l’on se plaît à accorder tant de qualités, ne pré- 

sente au fait qu’un raffinement de bassesse et de ser- 

vilité. Le Dindon de nos basses-cours n'a que l’abatte- 

ment qui naît de la captivité; sa fierté, son courage 

naturel reprennent de l’ascendant lorsqu'il s’agit de 

résister à de fatigantes importlunités, de combattre des 

rivaux, de défendre une couvée; quoiqu’il soit moins 

passionné en apparence que le Coq, sa colère et son 

amour s’expriment néanmoins avec plus d'énergie par 

l’altération de ses traits : toutes les parties nues de la 
tête et du cou se gonflent et se colorent du plus vif in- 

carnat, la caroncule du front s’allonge et retombe sur 

le bec, les plumes se hérissent, les ailes s’abaissent, la 
queue enfin se relève et s'étale. Le Dindon domestique 

ne parvient jamais à une taillé aussi élevée, à une cor- 

pulence aussi grande que le Dindon sauvage. Comme 

son éducation forme une branche essentielle de l’éco- 

nomie rurale, elle a été l’objet de nombreuses recher- 

ches d'améliorations; en général on trouve qu’il est 

avantageux de ne point renfermer ces Oiseau ais 

bien de les tenir sous des hangars ; de ne donner à cha- 

que mâle que cinq ou six femelles et d'obtenir de cha- 

cune d'elles deux pontes par année, l’une au mois de 

février, l’autre au mois d'août; de ne laisser que douze 

à quinze œufs à chaque couveuse, el de la bien surveil- 

ler après le trentième jour d’incubation , car il arrive 

souvent que par excès de tendresse, elle tue les Poussins 

en voulant faciliter leur sortie de Ja coquille ; il faut 

Ù 
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également la garantir de l’approche du mâle qui à la 

cruelle habitude de briser les œufs, sans doute pour 

“empêcher la couvaison et ranimer dans les femelles l’a- 

mour qui fait toujours place à la tendresse maternelle. 

Les Poussins sont extrêmement délicats ; ils exigent 

beaucoup de soins; on doit les placer, aussitôt après leur 

naissance, dans un endroit dont la Lempérature soit éle- 

wvée de vingt-cinq degrés environ, et leur donner pour 

premier aliment de la mie de pain à laquelle on ajoute 

par la suite du jaune d'œuf cuit dur et des feuilles 

d’Ortie hachées. Au bout d’un mois ils peuvent accom- 

pagner leur mère à la pâlure, mais il faut ne les laisser 

sorlir que par un temps convenable, car le froid, la 

grande chaleur, l'humidité et la rosée leur occasion- 

nent des maladies auxquelles souvent ils succombent. 

On donne ordinairement aux femelles le nom de Dinde 

ou de Poule d'Inde. 
Dinpon sAUVAGE. Meleagris sylvestris, Vieill. Tout 

le plumage d’un brun foncé avec les plumes du cou, de 

la gorge, du dos et les scapulaires bordées de reflets 

azurés ; un pinceau de crins sur la poitrine; pieds d'un 
gris rougeâtre ; ongles et bec noirs; iris rouge-brun. 

Taille, quarante-six à quarante-huil pouces. De l’'Amé- 

rique septentrionale. Le plumage de cette espèce, ré- 

duite à la domesticité (Meleagris Gallo-Pavo, L.,Buff., 

pl. enl.97), est très-varié; tantôt il est noir, tantôt 

blanc; souvent orné de bandes allernatives blanches 

et grises avec des reflets assez éclatants. Sa taille aussi 

® s’est insensiblement réduite dans nos basses-cours, on 

ne la trouve guère quede quarante pouces et bien sou- 

vent moindre encore. 

Drvpon oeiLré. Meleagris ocellata, Cuv., Mém. du 

Muséum, T:v1, pl. 1, Temm., Ois. color. pl. 112. Toutes 

les plumes sont d'un vert bronzé, terminées par deux 

bandes contiguës, l’une noire, l’autre d’un bronze doré; 

petites tectrices alaires d'un vert d’émeraude, bordées 

d’un noir velouté ; tectrices secondaires d’un cuivreux 

doré sur toute la partie extérieure ; rémiges d’un brun 

bronzé, bordées de blanc et coupées de lignes obli- 

ques et étroites de cette couleur; quatorze rectrices 

légèrement étagées, ce qui arrondit la queue; Lectrices 

caudales supérieures brunes, vermiculées de noir, ter- 

minées par une {ache œillée d’un bleu bronzé éclatant, 

qu'entoure un cercle noir velouté; la pointe est large 

et d’un beau rouge cuivreux; pieds rouges; ongles et 

ergots noirâtres; bec et iris jaune orangé; des points 

caronculés sur le cou. Taille, trente-six pouces. Du 

Mexique. 

DINDON DU BRÉSIL. os. Synonyme vulgaire de Pé- 

nélope Yacou. 

DINDONNEAU. o1s. Nom vulgaire du jeune Dindon. 

DINDOULETTE. o1s. Syn. vulgaire d'Hirondelle. 

DINDOULO. 5oT. Synonyme vulgaire de Jujubier. 

DINE. Mau. Nom vulgaire de la femelle du Daim. 

V. CErr. 

DINÈBRE. Dinœæbra. Bot. V. DINÆBA. 
DINÈME. Dinema. BoT. Genre de la famille des Or- 

chidées et de la Gynandrie Monandrie de Linné, institué 

par le professeur Lindley, avec les caractères suivants : 

sépales et pétales constituant le périanthe, d'un aspect 

herbacé, étalés, presque égaux et semblables; labelle 
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grand, membraneux, entier, onguiculé, soudé à la base 

du gynostème ; celui-ci petit et garni de deux appen- 

dices en forme de cornes; anthère à deux loges renfer- 

mant chacune deux masses polliniques, réunies par un 

caudicule commun. Le Dinema polybulbon, Epiden- 
drum polybulbon, Swartz, est une Orchidée herbacée, 

des Antilles et du Mexique, qui doit être rangée parmi 

les Épiphytes ; son rhizome estrampant, annelé, pseudo- 

bulbifère, à feuilles coriaces, à fleurs terminales, soli- 

taires, portées sur un pédoncule à fourreaux. 

DINEMOURE. Dinemoura. crusr. Genre de l'ordre 

des Syphonostomes, famille des Caligides, établi par 

Leach. Caractères : deux antennes; quatorze pattes, 

dont les deux antérieures onguiculées, les deux sui- 

vantes se terminant par deux longs doig(s, et les autres 

en forme de feuillets membraneux ; deux longs filets à 

l’anus, mais dont le siphon est apparent. Latreille n’a 

point adopté ce genre, el il a réuni la seule espèce qui 

le constitue, Dinemoura salmonea, Monoculus sal- 

moneus, Fabr., à son genre Calige dont il forme la 

seconde division. 7. CALIGE. 

DINEMURE. Dinemura. ANNÉL.? Raffinesque a plu- 

tôt indiqué qu’établi ce genre; Blainville croit, d’après 

la description, que Raffinesque aura pu prendre une 

larve d’Insecte hexapode pour un animal particulier 

qu'il décrit ainsi: corps cylindrique, composé de dix 

anneaux deux fois plus longs que larges; têle unie, 

obtuse ; queue à deux filets latéraux. Habite les eaux 

douces de la Sicile. 

DINÈRE. Dinera. 1x5. Genre de Diptères de la fa- 

mille des Muscides, établi par Robineau-Desvoidy, aux 

dépens du genre Dexia de Meigen. Caractères : tête 

presque sphérique; trompe un peu allongée, menue; 

épistome saillant ; second article des antennes ongui- 

culé ; corps cylindrique ; abdomen cylindrico-ovalaire, 

avec deux soies au milieu des segments, à première 

cellule postérieure des ailes fermée, souvent appendi- 

culée à la courbure; première nervure transverse ordi- 

nairement siluée vis-à-vis de l'extrémité de la cellule 

médiane. Les Dinères se divisent en deux sections dis- 

tinguées entre elles.par le style plus ou moins velu des 

antennes et par le pétiole plus ou moins allongé de la 

première cellule postérieure des ailes. 

DinèRE À CRÈTE, Dinera cristata. Cendrée ; écusson 

rougeâtre; pieds noirs; jambes testacées; première 

cellule postérieure des ailes à pétiole un peu allongé; 

la discoïdale, à nervure transverse fort arquée; style 

des antennes plumeux. Taille, cinq lignes. Europe. 

DINÈRE FLAVICORNE, Dinera flavicornis. Cendrée ; 

antennes et pieds fauves ; première cellule des ailes à 

pétiole très-court ; la discoïdale, à nervure transverse, 

presque droite; style des antennes velu. Taille, quatre 

lignes. Europe. 

DINÈTE. Dinetus. is. Genre d'Hyménoptères, sec- 
tion des Porte-Aiguillons, fondé par Jurine (Nouvelle 

Méth. de classer les Hyménopt., p. 207), qui lui donne 

pour caractères : une cellule radiale largement appen- 

diculée ; deux cellules cubitales, la première recevant la 

première nervure récurrente; la deuxième très-éloignée 

du bout de l’aile, petite et recevant la seconde nervure ; 

mandibules intérieurement tridentées, extérieurement 
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éperonnées; antennes roulées au bout, filiformes dans 

les femelles et composées de douze anneaux, monili- 

formes à leur base, filiformes à leur extrémité, et com- 

posées de treize anneaux dans les mâles. Ce genre, éta- 

bli aux dépens des Pompiles de Fabricius, a été rangé 

par Latreille dans la famille des Fouisseurs. Les In- 

sectes qu’il comprend ent le port des Larres; les organes 

de la manducation sont les mêmes; mais leurs pelits 

yeux lisses sont égaux, et constituent un triangle équi- 

latéral. On ne connaït encore qu'une espèce, DiNÈTE 

peint, Dinetus pictus, Jur. (loc. cit., pl. 11); Pompi- 

lus pictus, Fab., Panzer (Fauna Ins.Germ.Fasc.17, 

tab. 19, le mâle; Fasc. 72, tab. 10, la femelle ) ; la 

femelle diffère du mâle par les poin(s jaunes de ses 

antennes, au lieu de bandes de même couleur, qu’on 

voil aux antennes de celui-ci; il existe aussi une diffé- 

rence tranchée dans les couleurs de l'abdomen; la fe- 

melle creuse dans le sable un nid et y place, à côté de 

ses œufs, des cadavres de Diptères fort petits, qui doi- 

vent servir à la nourriture de la larve. En Europe, dans 

les endroits sablonneux. 

DINÈTE. Dinetus. 2oT. Genre de la famille des Con- 

volvulacées, et de la Pentandrie Monogynie, L., insti- 

tué par Hamilton (Sw. èn Florw. gard., tab. 197), pour 

deux espèces nouvelles comprises par Wallich dans son 

Flora Indica, sous les noms de Porana racemosa et 
Porana paniculata. Caractères : calice persistant, à 

cinq divisions plus courtes que la corolle, plus grandes 

que le fruit sur lequel elles sont étalées; corolle infun- 

dibuliforme, avec son limbe partagé en cinq découpures 

aiguës ; style indivis; stigmate en tête, subbilobé ; cap- 

sule membraneuse, monosperme ; semences rugueuses, 

à colylédons aigus et tridentés. 

DINEURE. Dineura. ins. Genre de l’ordre des Hy- 

ménoptères, établi dans la famille des Térébrans, tribu 

des Tenthrédines, par Dahlberg. Caractères : antennes 

simples, longues, sétacées, composées de neuf articles 

presque égaux; mandibules échancrées ; une cellule 

radiale très-grande ; quatre cellules cubitales. Ce genre 

qui diffère à peine des Némates, présente pour espè- 

ces les T'enthredo Degeeri, silata, testaceipes, des- 

pecta, parvula, leptocera, alni, rufa, opaca et pal- 

lipes.. 

DINEUTE. Dineutes. ins. Coléoplères pentamères ; 

genre de la famille des Carnassiers, tribu des Hydro- 

canthares, institué par Macleay qui lui assigne pour 

caractères : antennes arquées, plus grosses à l'extrémité 

que dans le reste de leur longueur; lèvre supérieure ar- 

rondie en demi-ovale ; languette carrée, un peu élargie 

en avant; dernier article des palpes labiales court, di- 

laté, mais non tronqué au bout. 

DINEUTE ÉcHANCRÉ. Dineules præmorsus , Mac. :; 
Gyrinus prœmorsus, Fab. Il a de six à neuf lignes de 

longueur ; sa couleur est, en dessus, le vert bronzé, 

assez brillant, et en dessous le brun assez clair, avec les 

pattes et les côtés de l'abdomen ferrugineux ; des reflets 

cuivreux ornent la lèvre supérieure, les côtés de la tête, 

la suture et les bords des élytres ; celles-ci ont leur sur- 

face parsemée de très-petits points enfoncés, et leur 

extrémité présente deux légères échancrures qui dispa- 

raissent quelquefois presque entièrement. Gelte espèce 
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se trouve au Cap de Bonne-Espérance, à l'Ile-de-France 

et à la Nouvelle-Hollande. 

Ce genre comprend encore le Dineutes politus, 

Macleay, de Java; les Gyrinus vittatus, Germ.; gran- 
dis, œreus et subspinosus, Klug, du Brésil; Gyrinus 

sublineatus, Chev., du Mexique, etc. 

DINIDOR. Dinidor. 1xs. Hémiptères. Ce genre, que 
Latreille a établi dans la famille des Pentatomites, offre 

pour caractères : antennes assez épaisses, de quatre 

articles : le premier court et les suivants égaux; gaîne 

du suçoir offrant quatre articles distincts; labre long, 

strié en dessus; (ête arrondie; corselet transversal ; 
écusson grand; hémélytres larges; abdomen mutique ; 

pattes non épineuses, assez longues ; deuxième article 

des tarses le plus court; crochets portantunemembrane. 

Ce genre, composé d’un certain nombre d'espèces, se 

partage en deux sections, d’après la longueur du rostre 

qui atteint celle des pieds postérieurs ou la dépasse. 

Toutes sont du Brésil ou de l'Inde. 

Dinipor TACHETÉ. Dinidor maculatus; Delap. Il est 
long de six lignes, d’un jaune pâle, pointillé et lacheté 

de noir ; l'abdomen est d’un brun ferrugineux; les an- 

tennes et les pieds sont annelés de noir. Brésil. 

DINODE. Dinodes.1xs. Coléoptères pentamères ; fa- 

mille des Carnassiers, tribu des Carabiques, genre in- 

stilué par Bonelli et adopté par Dejean qui le caractérise 

ainsi qu'il suit : dernier article des palpes peu allongé 

et légèrement sécuriforme; antennes filiformes et très- 

faiblement comprimées; lèvre supérieure transverse, 
coupée carrément; mandibules peu ayancées, arquées 

et aiguës ; une dent bifide au milieu de l’échancrure du 

menton; Lête presque triangulaire, un peu rétrécie pos- 

térieurement ; corselet presque carré ou arrondi; les 

trois premiers articles des Larses antérieurs dilatés dans 

les mâles. Ce genre se rapproche beaucoup des Chlé- 

nies, el c’est pour cela que Latreille ne s’est point mon- 

tré disposé à l’adopier, quoique du reste il en diffère par 

des caractères assez prononcés pour autoriser la sépa- 

ration. Dejean n’y admet que deux espèces : 

Dinone RurIPÈDE. Dinodes rufipes, Bonel. ILest en 

dessus d’un noir azuré, quelquefois verdâtre ; la tête et 

le corselel sont presque carrés et ponctués; les élytres 

striées avec de très-petits points entre les stries ; la base 

des antennes et les pieds sont roux. On le trouve au 

midi de l'Europe. Taille, cinq lignes et demie. 

Le DinopE À cou RoND, Dinodes rolundicollis, est 

la seconde espèce; tout le dessus du corps est d’un vert 

bronzé, avec des points sur la tête et le cou qui sont 

arrondis ; les élytres sont striées et ponctuées ; la base 

des antennes et les pieds sont roux. De l'Amérique sep- 

tentrionale; un peu moins grand que le précédent. 

DINOPS. Dinops. man. Genre de la famille des Chéi- 

roptères Insectivores, établi par Savi qui le caractérise 

de la manière suivante : oreilles réunies et étendues sur 

le front; tête courte, obluse; lèvres très-grosses, pen- 

dantes el plissées; deux dents incisives à la mâchoire 

supérieure et six à la mâchoire inférieure; deux dents 

canines et dix molaires à chaque mâchoire; deux pha- 

langes à l'index; ailes longues et étroites; queue com- 

prise dans la membrane interfémorale seulement dans 

| sa première moitié, et libre au delà ; femelles ayant des 
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poches latérales pour loger leurs petits, quand elles 

nourrissent. 

Dinops DE CESTONI. Dinops Cestonii, Savi. Corps 

couvert de poils épais et doux, d’un gris brun, tendant 

” légèrement au jaunâtre, un peu plus brun seulement 

sur le dos; ailes d’un brun noir; museau, lèvres et 
oreilles noirs: celles-ci sont grandes, arrondies, un peu 

échancrées sur leur bord externe; queue longue, d’un 

brun noir. En Italie, aux environs de Pise. 

DINOTE. ANNÉL. V. SPIRORBE. 

DINOTHERIUM. mam. Foss. Même chose,que Deino- 

thérion. 7. ce mot. 
DIOCLÉE. Dioclea. go. Genre de la famille des Bor- 

raginées, Pentandrie Monogynie, institué par Sprengel 

qui lui assigne pour caractères : calice à cinq divisions; 

corolle infundibuliforme, velue, à tube grêle, à limbe 

étalé; étamines aussi longues que la corolle, à anthères 
oblongues ; style bifide , terminé par deux stigmates 

capilés; fruit de forme pyramidale, ereusé à sa base, cou- 

vrant quatre semences nues. L’unique espèce, Dioclea 

hispidissima, est originäire de l'Égypte; c’estune plante 

de huit à neuf pouces, très-rameuse, très-poilue, à feuil- 

les lancéolées , à épis feuillés, composés de fleurs dont 

la corolle d'un jaune sale, surpasse en longueur trois 

fois le calice. — Kunth et De Candolle ont aussi donné 

le nom de Dioclea à un autre genre qui est devenu 

l'Hymenospron. 

DIOCTOPHYME. Dioctophyma. irest. Collet-Mai- 

grel a décrit et figuré sous ce nom, dans le Journal de 

Physique de 1805, un Ver intestinal, qu'il regardait 

come devant constituer un genre particulier, et que 

l'on a reconnu n'être que le Strongle Géant, observé 

depuis longtemps par Rédi et d’autres helmintholo- 

gistes, dans les reins de l'Homme, du Chien, etc. 

DIOCTRIE. Droctria.1xs. Genre de Diptères, famille 

des Tanystomes, tribu des Asiliques, fondé par Latreille. 

Caractères : antennes une fois plus longues que la têle, 

très-rapprochées à leur base, insérées sur un tubercule 

frontal, et dont le troisième et dernier article est presque 

cylindrique, avec un petit stylet oblus, de deux articles 

el sans soies au bout; les Dioctries ressemblent aux 

Asiles, sous le rapport des tarses terminés par deux cro- 

chets et par deux pelotes ; maisils en diffèrent par l’ab- 

sence d’un stylet en forme de soies aux antennes. — 

Ce genre comprend un assez grand nombre d’espèces. 

DiocTRIE OELANDIQUE. Dioctria OElandica, L., Fab., 

Latr., ou l’Asile noire, lisse, à pattes et balanciers fau- 

ves, et ailes toutes noires de Geoffroy (Hist. des Ins., 

t. 11, p. 470, n° 8); espèce commune en Europe, ainsi 

que le Dioctria rufipes ou l’Asilus rufipes de Degéer 

(Mém. Ins., t. vi, p. 97, n° 6); le Dioctria varipes, 

Meig., ou l’Asile noire, lisse, à pattes et balanciers 

fauves et ailés, veinés, de Geoffroy; le Dioctria Rein- 

hardi, Wied., figurée par Meigen (lib. 19, fig. 24), et 

le Dioctria annulata, Meig. (tab. 19, fig. 25). À 

DIODE ou DIOBIE. Diodia. 80T. Genre de la famille 

des Rubiacées, établi par Gronou, adopté par Linné et 

Jussieu, mais dont les caractères le rapprochent telle- 

ment du genre Spermacoce, que Kunth a cru devoir 

l’y réunir. V. SPERMACOCE. 

DIODESME. Diodesma. 1ns. Coléoptères tétramères ; 
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genre de la famille des Xylophages, tribu des Lyctées, 

institué par Megerle et adopté par Dejean. Caractères : 

antennes de la longueur du corselel, composées de onze 

articles distincts et filiformes; palpes filiformes; cor- 

selet presque demi-orbiculaire ; corps ovale, oblong, 

convexe; abdomen presque ovalaire; jambes antérieures 

dentées; pénullième article des tarses bilobé. La seule 

espèce mentionnée par Dejean est le Driodesma sub- 

terranea, Lœna subterranea, Ziegl., qui se trouve en 

Autriche. 

DIODON. mam. Espèce du genre Dauphin. Ce nom a 

aussi été donné au Narval, par Storr. 

DIODON. os. Espèce du genre Faucon, que Lesson 

a fait le (type d’un sous-genre caractérisé de la manière 

suivante : bec court, épais, convexe, à mandibule su- 

périeure à peine plus longue que l'inférieure; à bords 

très-festonnés et munis de deux dents graduées el sail- 

lantes; narines ovales, peu apparentes, transversa- 

lement percées dans la cire : celle-ci garnie de poils 

courts ; tarses minces, scutellés; ailes courtes, dépas- 

sant à peine le croupion; queue longue el arrondie. 

V, Faucon. 

DIODON. Diodon. pois. Genre de la famille des Ostéo- 

dermes de Duméril, placé dans celle des Gymnodontes 

et parmi les Plectognathes de Cuvier, confondu par Ar- 

tedi avec les Cottes Ostraciens. Leurs caractères con- 

sistent dans les mâchoires avancées, garnies d’une sub- 

stance éburnée, divisée intérieurement en lames, et 

dont l’ensemble représente une sorte de bec de Perro- 

quet, formé de deux pièces : une en haut et l’autre en 

bas, avec la peau armée de toutes parts de gros aiguil- 

lons pointus, mobiles, nombreux el disséminés sur toute 

la surface. Les Diodons, d’une figure extraordinaire, 

manquent de ventrales, et leur appareil nalatoire con- 

siste dans cinq nageoires dont deux pectorales, situées 

en arrière et presque sur la ligne des yeux; une dorsale 

et une anale opposées, fort rapprochées de la queue à 

la partie postérieure du corps qui est en général d’une 

forme à peu près sphérique. Leur squelette est presque 

cartilagineux; les opercules et les rayons sont comme 

cachés sous l'épaisseur du derme qui ne laisse voir à 

l'extérieur qu’une petite fente branchiale. Ce sont des 

Poissons des mers équinoxiales, fort anciennement con- 

nus et que leur figure bizarre fit rechercher de bonne 

heure par les curieux qui en suspendaient les peaux 

rembourrées aux plafonds de leurs cabinets. Leur chair 

est médiocre, on la croit même vénéneuse; leur fiel 

passe dans les colonies pour un poison fort dangereux, 

et l’on assure qu'oublié dans l'animal par d’imprudents 

cuisiniers, il a plus d’une fois causé la mort des per- 

sonnes qui avaient mangé des Diodons. La plus grande 

confusion règne dans la détermination des espèces 

qu'on avait trop légèrement examinées, ainsi qu'il est 

arrivé de tous les genres tranchés et comme isolés dans 

la nature par des formes prononcées et singulières. 

Celles dont l'existence est certaine sont les suivantes : 

Diopon ATiNGuA. Diodon Atinga, L., Gmel., Lacép. 

Poiss., t. 11, pl. 24, tab. 1; Diodon oblongus, Bloch, 

pl. 1%; Longue-Épine, Encycel. Pois., pl. 19, fig. 60; 
Guamajucu Atinga, Maregr., Bras. 168. Cet animal 

est le plus allongé des Diodons; son dos rond et large 
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est d’une couleur brune, qui tire sur Je bleuâtre ainsi 

que les côtes; le ventre est blanc; les nageoires sont 
jaunes et bordées de brun; de petites taches lenticu- 
laires sont dispersées sur toute la surface; de forts 
piquants mobiles , très-longs, creux vers leur racine, 

partagés à leur base en trois pointes divergentes, va- 

riées de blanc et de noir, se hérissent en tout sens, et 

lui procurent de puissants moyens de défense. On dit 

les blessures qu’il fait très-dangereuses ; les pêcheurs 

que l’Alingue parvient à blesser éprouvent des douleurs 

affreuses qu’accompagnent une sueur glaciale et des 

tremblements. On le prend dans les mers du Brésil où 

il est commun, soit au filet, soit à la ligne en amorçant 

avec quelques Crustacés dont l’animal est très-friand. 

La femelle est plus grande que le mâle qui atteint jus- 

qu'à dix-huit pouces de longueur. Quand il se sent pris, 

il se gonfle et se défend en s’agitant avec une sorte de 

fureur, en essayant de piquer la main qui veut le saisir; 

on a soin de l’assommer avant de le toucher. Il se trouve 

également dans les mers de l'Inde et du Cap. On en 

mentionne une variélé dont les piquants sont plus longs 

sur la tête et sur le cou. p. 14, 16, P. 21, 22, À. 14, 

17, c. 9. 

Diopon Guara. Diodon Hystrix, Bloch, pl. 196; 

Diodon Atinga B, Lin.; l'Holocanthe, Lacép., Pois., 

». 11, p.11; Courte-Épine, Encycl. Pois., pl. 19, f. 61. 
Moins allongé que le précédent, ce Poisson a aussi ses 

piquants plus rapprochés et plus forts. Il en diffère 

surtout par sa queue qui est fourchue au lieu d'être 

arrondie. Il vit dans toutes les mers des tropiques où il 

fait la chasse aux Crustacés ainsi qu'aux Oursins. On le 

pêche jusqu’au Japon, et il est assez commun dans la 

mer Rouge. Lacépède rapporte d’après le père Dutertre 

qu'il omet de citer, que l’Holocanthe se livre à de vio- 

lents et rapides mouvements lorsqu'il se sent pris à 

l'hameçon dont il s'approche d’abord avec précaution, 

mais sur lequel il finit par se jeter avec avidité quand 

il ne croit plus avoir de surprise à redouler. II se 

gonfle, se comprime, redresse el couche ses dards, 

s'élève et s'abaisse avec vitesse pour se débarrasser du 

crochet qui le retient. Dutertre ajoute qu’enflé comme 

un ballon, il produit un bruit sourd comparable à celui 

que fait entendre le Dindon lorsqu'il glousse avant 

d’étaler sa queue en roue. Lorsqu'il reconnaît que ses 

efforts sont inutiles, il a recours à la ruse, se dégonfle, 

abaisse ses piquants et devient aussi flasque qu'un gant 

mouillé. Quand on veut le ressaisir, il se hérisse de 

nouveau. D. 14, P. 21, A. 17, c. 10. 

Diopon HÉRissoN. Diodon orbicularis, Bloch, pl. 

127, Encycl., Poiss., pl. 19, fig. 62; Diodon Hystrix, 

L., Gmel., Syst. Nat. xitr, T.1, p. 1448. Vulgairement 

le Poisson armé (Dutertre, Antil. T. 11, p. 209). Cette 

espèce, presque entièrement ronde, grisâtre sur le dos, 

avec quelques points blanchâtres et des taches noires, 

ordinairement au nombre de quatre autour des pecto- 

rales, est assez commune dans les mers des Antilles, du 

Brésil, du cap de Bonne-Espérance et des Moluques, si 

toutefois ces divers habitat n’indiquent pas diverses 

espèces. Ses piquants, courts et robustes, sont trian- 

gulaires à leur base, et leur forme est très-bien rendue 

dans la figure de l'Encyclopédie. Il atteint jusqu’à dix 
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et douze pouces de diamètre ; il est réputé le plus danr- 

gereux des Diodons par la qualité malfaisante de sa 

chair. ». 14, p. 21, 29, À. G ? 19, c. 10. 

Raffinesque, dans son Indice d’Ichthyologie Sici- 
lienne , mentionne sous le nom d’Æchinus, une autre 

espèce de Diodon qu’il dit être sphérique, brune, toute 

recouverte de piquants déliés, ronds, non triangu- 

laires, et qu’il assure être fort différente du Diodon 
Hystrix. 

DIODONTE. Diodontes. ins. Coléoptères hétéromè- 

res, de la famille des Mélastomes, tribu des Érodites, 

institué par Sollier qui lui assigne pour caractères : 

antennes de onze articles, les neuf premiers obconiques, 

le troisième plus long que les autres; le pénullième 

court, plus gros que les précédents et à peine conique; 

le dernier très-court, emboilé dans le pénultième, mais 

cependant bien distinct; dernier article des palpes 

maxillaires allongé, subeylindrique, fortement rétréci 

à sa base; celui des palpes labiales ovalaire, tronqué au 

bout ; mandibules bidentées à l'extrémité, avec une 
dent bien prononcée en dessus; labre petit, triangu- 

laire, velu sur toute sa surface supérieure, se retirant 

en entier sous l’épistome qui est trapézoïde, tronqué an- 

térieurement et recourbé presque verticalement ; men- 

ton mitriforme, profondément échancré antérieure- 

ment, avec un sillon longitudinal dans son milieu; 

yeux enfoncés, courts, très-transverses et prolongés en 

dessous ; prothorax rétréci antérieurement, à forme tra- 

pézoïde, prolongé en dessus et dans le milieu de sa base, 

en lobe triangulaire; flanc des élytres élargi à sa base, 

et très-étroit dans presque toute sa longueur; jambes 

terminées par des épines; tarses grêles, filiformes, à 

dernier article en massue, peu épais, surtout aux quatre 

postérieurs; crochets assez longs. Ce genre se compose 

de trois espèces originaires du Sénégal et du cap de 

Bonne-Espérance : Diodontes fossulatus; Diodontes 

sulcatus el Diodontes porcatus. Ce dernier est long 

de trois à quatre lignes; il a le corps d’un rouge obscur, 

ovale, la tête fortement ponctuée, avec un sillon trans- 

verse antérieurement et un longitudinal, un peu arqué 

de chaque côté, venant joindre l’antérieur; l’épistome est 

bordé antérieurement d’un bourrelet droit, transverse, 

assez prononcé; le prothorax est gibbeux, inégal, for- 

tement ponctué, avec trois impressions vers la base; 

les élytres sont inégales avec des fossettes irrégulières 

et sur chacune trois côtes assez saillantes et tubercu- 

leuses entre la carène et la suture; les pattes sont à peu 

près de la couleur du corps, mais les antennes’sont plus 

obscures, presque noirâtres, exceplé le premier et le 

dernier article qui sont rougeâtres. 

DIODYRHYNQUE. Diodyrhynchus.1xs.Coléoptères 

tétramères ; genre de la famille des Rhynchophores, 

établi par Germar, pour un Insecte que Dejean avait 

placé parmi ses Rhynchites, et auquel il reconnaît pour 

caractères : antennes atteignant la base du corselet, 

insérées vers le milieu de la trompe, droites, composées 

de douze articles dont les huit premiers obconiques, 

grêles, presque égaux, les trois suivants turbinés, épais 

et formant une massue terminée par le douzième qui 

est pointu; trompe un peu inclinée, de la moitié de la 

longueur du corps, cylindrique, un peu dilatée au bout; 
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têle courte, assez large et convexe; yeux latéraux 
petits, arrondis, assez proéminents; corselet un peu 

plus large que long, arrondi sur les côtés et postérieu- 

rement où il est sensiblement rétréci ; bord antérieur 

relevé et largement échancré ; dessus convexe ; élytres 

plus larges que la base du corselet, ayant en longueur 

plus du double de la largeur, linéaires, échancrées an- 

térieurement, avec les épaules obtusément anguleuses, 

et l'extrémité arrondie, cachant l’anus; pieds d’une mé- 

diocre longueur, presque égaux; cuisses renflées dans 

le milieu ; jambes comprimées, pourvues d’un très-petit 

crochet ; larses longs; premier et deuxième articles 

triangulaires , le troisième court, large, fendu jusqu’à 

la base avec les deux lobes grands, elliptiques, le der- 

nier court, obconique et biunguiculé. Le Rhynchites 

austriatus, Oliv. Ent. v. 81, p.27, t.9, fig. 58,est noir, 

couvert d’une pubescence grisàtre avec les antennes et 

les palles rousses. 

DIOECIE. Diœcia. roT. Vingt-deuxième classe du 

système sexuel de Linné, comprenant tous les végétaux 

qui ont les fleurs unisexuées, portées sur deux individus 

différents. Cette classe se divise en quinze ordres dont 

les caractères ont été tirés spécialement des étamines 
considérées quant à leur nombre, quant à leur inser- 

tion, quant à leur réunion par les filets, par les an- 

{hères ou leur soudure avec le pistil. Le nom de ces 

ordres est le même que celui de la plupart des classes 

précédentes. Ainsi le 1er ordre est la Diœcie Monan- 

drie; 2e la Diæœcie Diandrie; 5e Diœcie Triandrie; 4e 

 Diœcie Tétrandrie; 5e Diœcie Pentandrie; 6e Diœcie 

Hexandrie; 7e Diœcie Octandrie; 8e Diœcie Ennéan- 

drie; 9e Diœcie Décandrie ; 10e Diæcie Dodécandrie; 

11e Diœcie Icosandrie ; 12e Diœcie Polyandrie; 15e 

Diœcie Monadelphie ; 14e Diœcie Syngénésie; 15e Diœcie 

Gynandrie. 
DIOGGOT. BoT. On nomme ainsi l'Huile ou Goudron 

qu’on retire du Bouleau en le brûlant. 

DIOIQUES. rot. Nom collectif donné aux plantes de 

la vingt-deuxième classe du système sexuel de Linné. 

DIOMÈDE. Diomedes. Bot. Haworth a proposé sous 

ce nom, un genre nouveau de la famille des Narcissées, 

formé aux dépens du genre Narcisse et comprenant 

surtout les espèces qui ont reçu les noms de Macleayi 

et Sabini. Ce genre nouveau ne paraît pas avoir été 
jusqu'ici adopté. 

DIOMEDEA. ots. F. ALBATROS. 

DIOMÉDÉE. Diomedea. Bot. Genre de la famille des 
Synanthérées et de la Syngénésie supertlue, L., établi 

par Cassini et caractérisé ainsi : calathide radiée, dont 

le disque est composé de fleurs nombreuses, régu- 

lières et hermaphrodites, de rayons formés de fleurs en 

languettes femelles, et disposées sur un seul rang; 

folioles de l’involucre arrondies, inégales et formant 

un petit nombre de rangées ; réceptacle plan, couvert 

de petites pailletles; akènes tétragones, glabres, non 

rétrécis au sommet, et surmontés d’aigrettes coroni- 

formes, cartilagineuses et irrégulièrement découpées. 

Ce genre, indiqué déjà par Jussieu dans son Genera 

Plauntarum pour les Buphtalmuim à tige ligneuse et 

à feuilles opposées , a été placé par son auteur dans la 

tribu des Hélianthées, section des Rudbeckiées, près de 
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l’Heliopsis et du F’edelia. 11 comprend les Buphtal- 

mum frutescens, Lin.; arborescens, Lin.; lineare, 

Willd.,ete., plantes indigènes des Antilles et de l’Amé- 
rique Dee 

En adoptant ce genre, Ch. Kunth (Nov. Gen. et Spe- 

cies Plant. æquin., vol. 4, p. 215) a fait d’utiles ré- 

formes dans son caractère générique, ainsi que dans 

les noms de deux espèces. Les akènes des fleurs cen- 

trales, selon ce savant botaniste, sont cunéiformes, 

comprimés et denticulés au sommet ; ceux des fleurs de 

la circonférence ont une autre forme, et re présentent 

point de dents. Le Diomedea indentata de Cassini, 

Buphtalnum arborescens, L., a reçu de Kunth le nom 

de Diomedea glabrata, et il a nommé Diomedea ar- 

gentea le Buplhitalmum lineare de Willdenow. 

DIONE. ReprT. Espèce du genre Couleuvre. 

DIONÉE. Dionœu. Bo. Cette plante très-Jolie et dont 

les feuilles présentent un phénomène extrêmement re- 

marquable, forme à elle seule un genre particulier de 

la famille des Droséracées. 

La Dionwée ATTRAPE-Moucse, Dionœa muscipula, 

L., Vent., Malm., t. 29, est une petite plante herbacée 

vivace, dont toutes les feuilles sont radicales et étalées 

en roselte. Leur pétiole est dilaté, spathuliforme, subi- 

tement rétréci à son sommet en un court appendice qui 

se termine par la feuille. Cette feuille offre une struc- 

ture fort singulière; elle estorbiculaire, arrondie, émar- 

ginée à son sommet et à sa base; bordée de cils régu- 

liers, épais et visqueux, ainsi que la face supérieure de 

la feuille. Celle-ci qui est épaisse el charnue, présente 

à sa face inférieure une côte longitudinale, très-sail- 

lante,et peut se replier en deux moitiés qui s'appliquent 

exactement l’une contre l’autre par la face supérieure, 

lorsqu'une cause quelconque vient à irriler un des 

points de cette face. Ainsi, dès qu’une Mouche ou un 

autre Insecte vient à se placer sur cette feuille, les deux 

panneaux qui la composent se rapprochent rapidement, 

les cils dont ils sont bordés s’entre-croisent avec ceux 

du côlé opposé, et l’Insecte se trouve enfermé dans 

une sorte de prison, Mais bientôt celte contraction 

cesse, et les choses reviennent dans l’état où elles 

étaient primitivement. Un phénomène à peu près sem- 

blable se remarque dans les feuilles des diverses es- 

pèces de Rossolis. Il est à noter que, lorsque les deux 

moiliés de la feuille sont appliquées l'une contre l’au- 

tre, on ne saurait les éloigner sans les déchirer. 

Du milieu de l’assemblage des feuilles s'élèvent une 

ou deux hampes, longues de six à huit pouces, cylin- 

driques, glabres, divisées à leur sommet en un certain 

nombre de pédoncules simples, ou eux-mêmes bifur- 

qués, el se terminant chacun par une fleur; ces pédon- 

cules, au nombre de six à huit, sont dressés et portent à 

leur base une petite foliole. Le calice est à cinq divi- 

| sions profondes, étalées, lancéolées, aiguës, un peu 

concaves à leur base, el légèrement glanduleuses en 

dehors. La corolle se compose de cinq pétales deux fois 

plus longs que le calice, également étalés, blanchâtres, 

| obovales, très-obtus, rétrécis à leur base. Le nombre 

des étamines varie entre dix et quinze; elles sont à peu 

| près de la même longueur que le calice, étalées comme 

| les autres parties de la fleur. Les filets sont capillaires, 
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glanduleux ; les anthères blanches, le plus souvent ex- 
trorses, subcordiformes, émarginées, à deux loges rap- 

prochées et s’ouvrant par un sillon longitudinal. 

L'insertion des pétales et des étamines est manifeste- 

ment hypogynique; elle a lieu sur une sorte de bour- 

relet charnu, qui supporte l'ovaire. Celui-ci est libre, 

très-déprimé, sinueux el comme plissé dans son con- 

tour, et formant en général autant de côtes peu saillan- 

tes qu’il y a d’étamines dans la fleur. Le style est court 

et se confond insensiblement avec le sommet de l'ovaire. 

Le stigmale est terminal; il forme une sorie de houppe 

glanduleuse. L'ovaire est à une seule loge et contient 

un très-grand nombre d’ovules dressés, attachés à la 

face supérieure d’un trophosperme qui garnit tout le 

fond de l'ovaire. Le fruit est une capsule uniloculaire 

très-déprimée, membraneuse, enveloppée par le calice, 

el même par les pétales qui sont persistants. Cette cap- 

sule finit à la longue par s'ouvrir circulairement à sa 

base, s’enlève d’une seule pièce et laisse les graines à nu. 

Celles-ci sont noires, luisantes, obovoïdes, dépourvues 

d’endosperme, suivant Nutlal, et attachées un peu obli- 

quement par leur base. 

Un profond observateur, Dutrochet, qui s’est spéciale- 

ment occupé de la physique des végétaux, el surtout du 

mouvement spontané des feuilles chez quelques-uns 

d’entre eux, a remarqué qu’à la base du pétiole, dans 

ces feuilles dites articulées, comme très-vraisemblable- 

ment dans l'articulation qui tient réunis les deux lobes 

appendiculés aux feuilles de la Dionée Attrape-Mouche, 

se trouve un renflement ou bourrelet qui, dans les pé- 

lioles, se termine ensuite par un rétrécissement mani- 

feste. Jusqu'à présent on avait pensé que les mouvements 

se passaient dans ce point rétréci, que l’on regardait 

comme semblable à l’articeulation des membres chezles 

animaux ; les expériences de Dutrochet tendent à prou- 

ver que tous les mouvements ont lieu dans le bourrelet 

lui-même, et qu’ils se réduisent à la flexion et au redres- 

sement ; on verra qu’elles ont une application plus di- 

recle encore dans le Dionœæa. Dutrochet a trouvé que 

le bourrelet est essentiellement composé d’un tissu cel- 

lulaire et délicat, garni d’une très-grande quantité de 

petits grains verts, que ce savant physiologiste consi- 

dère comme autant de corpuscules nerveux ; au centre 

se trouve un faisceau de vaisseaux nourriciers. C’est ce 

üissu cellulaire du bourrelet, qui est le siége des mouve- 

ments de l'organe, et l’on peut, à volonté, les anéantir 

en détruisant le tissu cellulaire. Ainsi, quand on enlève 

ce tissu cellulaire du côté inférieur du bourrelet, la 

feuille reste fléchie et ne peut se redresser; si, au con- 
traire, on ôte la partie supérieure, la feuille conserve la 

faculté de se redresser, mais elle ne peut plus se fléchir. 

Il résulle évidemment de cette expérience que la flexion 

de la feuille est produite par l’action du bourrelet supé- 

rieur, el que son redressement est dû à celle du bour- 

relet inférieur. Ce sont, en quelque sorte, deux ressorts 

antagonistes, dont l’un devient alternativement plus fort 

que l’autre. 

L'étude de l’organisation interne du bourrelet a con- 

duit Dutrochet à une autre découverte : en coupant une 

tranche très-mince du tissu cellulaire du bourrelet sur 

le côté supérieur, il a vu sur-le-champ l'organe se ployer 

DIO 

en cercle dont la concavité est constamment tournée 

vers l’axe du bourrelet. En répétant la même opération 

sur le côté inférieur, la concavité du cercle s’est mise 

en regard avec le centre; conséquemment les deux res- 

sorts dont se compose le bourrelet tendent à se cour- 

ber en sens inverse : l’inférieur redresse le péliole, tan- 

dis que le supérieur le fléchit. L'auteur de la découverte 

donne le nom d’incurvation à cette propriété que pos- 

sèdent les lames du bourrelet, de se rouler dans un sens 

ou dans un autre. La cause immédiate de ces mouve- 

ments d’incurvalion réside, selon notre auteur, dans 

l’action nerveuse, mise en jeu par les agents du dehors. 

Il était naturel que Dutrochet, ayant attribué aux plan- 

tes un système nerveux analogue à celui des animaux, 

lui fit jouer, dans les phénomènes de la végétation, le 

rôle important que ce système remplit dans les actions 

de la vie animale. Ainsi donc l’action du système ner- 

veux est la cause des mouvements visibles des végé- 

taux, comme dans les animaux. Mais, s’il en est ainsi, 

ce système nerveux doil, comme dans ces derniers, être 

l'organe de transmission de ees mouvements, ou, en 

d’autres termes, la partie qui transmet le stimulus qui 

développe l’action de ce système. Or, c’est ce qui n’a 

!_ pas lieu, du propre aveu de Dutrochet; car, d’après des 

expériences extrêmement délicates, il est parvenu à 

reconnaître que l’action nerveuse qui détermine les 

mouvements des feuilles, se transmet uniquement par 

les vaisseaux qui forment l’élui médullaire, vaisseaux 

entièrement privés de tubercules nerveux. Conséquem- 

ment le système nerveux des végétaux seraitl’agent de 

la puissance nerveuse, sans être l'organe de la trans- 

mission de cette puissance. 

La théorie de Dutrochet n’explique point compléte- 

ment, nous ne pouvons nous le dissimulér, le phéno- 

mène du mouvement des feuilles, mais les expériences 

qui y ont conduit son auteur, sont extrêmement im- 

portantes, et nous avons pensé qu’on ne les trouverait 

point déplacées dans cet article. 

Si l'on compare les caractères que nous venons de 

tracer avec ceux des plantes qui forment la famille des 

Droséracées, on verra que le genre Dionæa ne saurait 

être placé dans cel ordre naturel, ainsi que l'ont fait 

tous les botanistes jusqu’à ce jour. En effet, il en diffère 

par trois caractères extrêmement importants : 1° l’in- 

sertion; 2 la structure de l’ovaire et du fruit; 5° l’or- 

ganisation de la graine. 
1° Dans les véritables Droséracées, telles, par exem- 

ples, que le Drosera et le Parnassia, l'insertion est 

périgynique; elle est au contraire hypogynique dans 

le genre qui nous occupe. 

90 L’ovaire dans les Droséracées est également à une 

seule loge, mais les ovules sont attachés à trois ou à 

quatre trophospermes pariétaux; le fruit s’ouvre en 

trois ou en quatre valves, emmenant chacune avec elles 

un des trophospermes placé sur le milieu de sa face in- 

terne. Telle n’est pas l’organisation de l'ovaire et de Ja 

capsule du Dionæa. lei il n’existe qu’un seul tropho- 

sperme remplissant tout le fond de l'ovaire, et portant 

les ovules attachés sur sa face supérieure. La capsule, 

au lieu de s'ouvrir en trois ou quatre valves, s'ouvre 

circulairement par sa base. 

ht 
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3° Enfin les graines sont pourvues d'un trophosperme | 

très-manifeste dans toutes les Droséracées, et cet or- 

gane manque dans le Dionœa, d’après les observations | 

du professeur Nuttal. 

S’ilest probable, d’après le simple énoncé de ces dif- 

férences, que le genre Dionœæa ne saurait rester parmi 

les Droséracées, puisque ces dernières sont réellement 

périgyniques, tandis que le Dionæa est hypogynique 

(7. Droséracées); il n’est pas très-facile de détermi- 

ner la véritable place de ce genre dans la série des or- 

dres naturels. Richard pense qu’il se rapproche beau- 

coup plus des Hypéricinées que de toute autre famille. 

DIONIUM. iv. On pense que la pierre désignée sous 

ce nom, dans Pline, est la Sardoine. 

DIONIX. Dionix. ins. Coléoptères trimères; genre 

de la famille des Pselaphiens, formé par Dejean qui lui 

assigne pour caractères : troisième article des antennes 

et les quatre suivants très-petits, transversaux et gre- 

nus, le huitième ainsi que les trois derniers plus gros 

que les précédents, cylindriques, aussi longs que les 

sept premiers réunis, le onzième ou dernier et le plus 

gros de tous, est ovoïde, allongé et pointu; palpes maxil- 

laires très-saillantes, plus courtes que la tête et le cor- 

selet pris ensemble, composées de quatre articles cy- 

lindriques; les labiales sont courtes, dirigées en avant 

de trois articles dont le dernier pointu; corps arrondi, 

court, recouvert en partie seulement par les élytres qui 

sont tronquées. 

DIONYQUE. Dionychus.1ns.Coléoptères tétramères; 
genre de la famille des Rhynchophores, établi par Ger- 

mar,aux dépens du grand genre Curculio d'Olivier et 

de Fabricius. Caractères : antennes médiocres, coudées, 

de douze articles dont le premier est plus allongé que 

le second et de forme conique; les suivants sont plus 

courts, mais s’élargissent insensiblement jusqu’au hui- 

tième qui, avec les derniers, forme une massue ovale et 

acuminée; trompe longue, forte, arquée et un peu apla- 

lie vers l’extrémilé; yeux arrondis et médiocrement 

convexes; corselet transversal, bisinué à sa base, sen- 

siblement rétréci à sa partie supérieure et fronqué pos- 

‘térieurement; les côtés sont faiblement arrondis; corps 

presque elliptique, médiocrement convexe, écailleux et 

pourvu d’ailes; élytres à peine plus larges que le cor- 

selet à eur base, ovales-oblongues, un peu convexes 

et obtusément anguleuses aux épaules; pieds allongés 

et robustes. Le Rhynchænus miliaris de Fabricius est 

le type de ce genre où l’on compte six ou sept autres 

espèces encore, et Loutes originaires du Brésil. Ce genre 

a élé adopté par Schoonherr. 

DIONYSIA, DYONISIAS Er DYONYSION. BorT. Syn. 

de Lierre chez les anciens qui avaient consacré cet arbre 

à Bacchus. On étendait ces noms au Millepertuis qu'on 

disait être également utile contre l'ivresse et dont se 

couronnaient aussi les buveurs. 

DIONYSIS. Bor. C’est ainsi que Du Petit-Thouars 

(Hist. des Orchidées des îles australes d'Afrique) dé- 

signe une Orchidée de la section des Satyrions, et qui 

fait partie du genre Diplecthrum de Persoon. Le Dio- 

nysis ou Diplecthrum Dionysii croît dans l’île de 
Mascareigne. 

DIOPS. o1s. Synonyme de Gobe-Mouche double-æil. 
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DIOPSIDE. min. Haüy avait anciennement réuni sous 

| ce nom, pour en former une espèce à part, des Cristaux 

du Piémont, d'un gris verdâtre, les uns transparents 

et les autres plus où moins opaques, auxquels Bonvoi- 

sin avait appliqué les dénominations d’Alalite et de Mus- 

site. Mais il inséra bientôt après un Mémoire dans les 

Annales des Mines, pour prouver l'identité de cette pré- 

tendue espèce avec le Pyroxène. #. ce mot. 

DIOPSIBE. Diopsis. ins. Genre de Diptères, de la fa- 

mille des Athéricères, division des Muscides, ayant pour 

caractères : antennes à palette, insérées chacune sous 

un prolongement latéral de la tête, en forme de corne; 

yeux situés à l'extrémité de ces cornes; trompe mem- 

braneuse, bilabiée, rétractile. Ce genre curieux, que Fa- 

bricius mentionne (Syst. antl. p. 201), ne comprend 

encore qu’une espèce bien déterminée : c’est le DIoPsinE 

ICHNEUMONÉ, Diopsis ichneumonea, Fabr. Il a été pour 

la première fois décrit et figuré par Daahl dans une 

Dissertation ayant pour titre : Bigas Insectorum, Up- 

sal, 1775. Depuis, il a été représenté par Fuesly (4r- 

chiv. Insect.) et par Donovan (Æpit. of natur. Hist. 

Fasc. 9). On trouve cet Insecte dans la Guinée; La- 

treille l’a décrit d’après un individu rapporté de la côte 

d’Angole. Bory l’a retrouvé aux Canaries. 

DIOPTASE. MIN. 7”. CUIVRE. 

DIORCHITE. ross. #7. PRIAPOLITES. 

DIORITE. mIN. ou GÉOL. Ÿ. DIABASE. 

DIORYGMA. Diorygma. Bot. Genre de Lichens, de 

la famille des Gasterotalames à verrues, d’après la 

méthode de Fries. Eschweïiler lui donne pour carac- 

tères : thalle crustacé; noyau gélatineux, déliquescent, 

entouré d'une périthécie ou péricarpelinéaire-allongé et 

subramuleux. On trouve les Diorygmas sur les écorces 

des arbres des tropiques. 

DIORYMÈRE. Diorymerus. 1xs. Coléoptères pen- 
tamères; genre de la famille des Rhynchophores, insti- 

tué par Schoonherr qui lui donne pour caractères : 

antennes courtes, assez épaisses, composées de douze 

articles dont le premier est oblong, presque conique, 

et les suivants subturbinés, croissant en épaisseur à 

mesure qu'ils se rapprochent de la massue formée par 

les quatre derniers ; celte massue est grande, allongée 

et ovalaire; trompe allongée, épaisse, convexe en des- 

sus, canaliculée en dessous et médiocrement arquée; 

yeux distants, grands, ovales et déprimés; corselel 

prolongé antérieurement el rétréci vers l'extrémité pos- 

térieure qui semble tubulée; le dos est élevé et l’on 

voit souvent en dessous, vers la région pectorale, un 

sillon profond; écusson distinct, tronqué en arrière; 

élytres triangulaires, gibbeuses. arrondies vers l'épaule 

qui est un peu dilatée, ainsi qu'à l'extrémité où elles 

recouvrent complétement l'anus; pieds robustes; cuisses 

presque cylindriques et canaliculées en dessous ; jambes 

postérieures anguleuses extérieurement à leur base, et 

armées d’un crochet vers l'extrémité, au côté interne. 

Ce genre se compose d’une vinglaine d'espèces toutes 

originaires de l'Amérique méridionale. 

DIOSBALANOS. BoT. Synonyme de Châtaigne. 

DIOSCOREA. 2OT. 7”. IGNAME. 

DIOSCORÉES. Dioscoreæ. 20T. Brown a divisé les 

genres qui formaient la famille des Asparaginées de 
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Jussieu en trois groupes. Le plus grand nombre a été 

réuni aux Asphodèles; quelques-uns ayant le genre 

Smilax à leur tête ont formé sa nouvelle famille des 

Smilacées ; enfin il a fait du Dioscorea et du Rajania 

un petit ordre distinct sous le nom de Dioscorées. 

Brown n’a placé parmi ses Dioscorées que les genres 

de la famille des Asparaginées, qui, ayant l'ovaire in- 

fère et des fleurs dioïques, ont pour fruit une capsule; 

mais on peut étendre ce caractère el comprendre dans 

le groupe tous les genres faisant partie de la famille 

des Asparaginées, quiont l'ovaire infère, que leurs fleurs 

soient hermaphrodites ou unisexuées , et que leur fruit 

soit sec ou charnu. Cette famille peut donc être carac- 

térisée de la manière suivante : fleurs hermaphroditles 

ou unisexuées ; ovaire toujours infère; périanthe adhé- 

rent par sa base avec l'ovaire ; son limbe est divisé en 

six lobes égaux ; élamines au nombre de six, libres ou 

rarement monadelphes, ayant les anthères introrses ; 

ovaire à trois loges contenant chacune un, deux ou 

un plus grand nombre d'ovules qui, tantôt sont ascen- 

dants, tantôt sont renversés. Le fruit est ou une cap- 

sule mince et comprimée, ou une baie globuleuse ou 

allongée, couronnée par le limbe calicinal, et offrant 

d’une à trois loges. Les graines contiennent un petit 

embryon renfermé dans l’intérieur d’un endosperme 

presque corné et piacé vers le hile. 

Les Discorées sont souvent des plantes sarmenteuses 

et grimpantes, leurs feuilles sont alternes ou quelque- 

fois opposées. 

Les genres qui forment cette famille sont les suivants : 
+ Fruit sec et capsulaire. 

Genres : Dioscorea, L.; Rajania , L. 

ft Fruits charnu, fleurs dioïques. 

Genre : Z'amus, L. 
+11 Fleurs hermaphrodites. 

Genres : Fluggea, Rich.; Peliosanthes, Hort. Kew. 

DIOSCORIDÉES. rot. Même chose que Dioscorées. 

DIOSIE. Diosia. xs. Genre de Lépidoptères noctur- 

nes, institué par Duponchel, dans sa famille des Pyra- 

lites, avec les caractères suivants : palpes inférieures 

aussi longues que la tête, larges et épaisses, avec le der- 

nier article peu distinct et très-aigu ; trompe longue; 

antennes simples, épaisses et Iégèrement coudées à leur 

base, avec leur premier article très-distinet; abdomen 

assez gros dans les mâles, et dépassant très-peu les ailes 

inférieures lorsqu'elles sont étendues; celles-ci entiè- 

rement couvertes par les supérieures qui sont longues, 

étroites et plissées en éventail. Le lype de ce genre est 

le Pyralitis marginalis de Linné. 

DIOSMA. Diosma. B0oT. Genre de la famille des Ruta- 

cées, qui se compose de près de quatre-vingts espèces, 

toutes originaires du cap de Bonne-Espérance. Ce sont 

en général de petits arbustes élégants, ayant pour le 

port beaucoup de ressemblance avec les Bruyères, et 

dont les feuilles sont chargées de points glanduleux ; la 

structure de leurs fleurs , communément assez petites, 

n’a pas encore étébien exactement démontrée, malgréles 

travaux de Wendland, de Willdenow et de De Candolle. 

Le calice est à cinq divisions très-profondes, qui per- 

sistent généralement, et accompagnent le fruit presque 

Jusqu'à sa parfaite maturité; la corolle se compose de 
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cinq pétales réguliers, élalés et égaux entre eux, et 

alternant avec les deux lobes du calice. Chaque fleur 

contient des élamines, dont cinq seulement sont fertiles 

et antérifères; les cinq autres, dont les anthères avor- 

tent constamment, sont {antôt dilatées et sous forme 

d’appendices pétaloïdes, tantôt sous celle de filaments 

ou d'écailles glanduleuses; les anthères sont toujours 

à deux loges et introrses; tantôt elles sont globuleuses 

ou didymes, tantôt elles sont plus ou moins allongées. 

Il existe constamment un disque, mais qui offre une 

structure et une position différentes dans les diverses 

espèces; le plus souvent le disque est hypogyne, épais, 

un peu plus large que la base de l'ovaire qui y est plus 

ou moins profondément implanté; dans ce cas, qui 

se remarque par exemple dans les Diosina hérta et 

Diosma ciliata, les étamines et les pétales sont placés 

en dehors et aù pourtour de la base du disque, qui 

forme une sorte de godet, et ne contractent avec lui 

aucune adhérence ; d’autres fois le disque est vérilable- 

ment périgyne, c’est-à-dire qu’il tapisse la paroi interne 

etinférieure du calice, comme dansles Diosma hirsula, 
Diosma uniflora; les étamines el les pétales sont alors 

insérés à la paroi externe du disque, c’est-à-dire qu’ils 

sont, comme lui, périgynes. Cette différence dans l’in- 

sertion et la position du disque, est bien remarquable 

dans un genre aussi naturel que le Diosma, et prouve 

que les caractères même les plus importants, peuvent 

être sujets à quelques anomalies dans certains genres. 

L'ovaireestlibre, à cinq côtes quelquefois très-saillantes, 

se terminant assez souvent par cinq cornes à son som- 

mel; il offre cinq loges qui contiennent chacune deux 

ovules suspendus ; très-rarement on ne rencontre qu’un 

seul ovule, qui offre la même position; le style naît 

constamment d’une dépression qui existe au sommet 

de l'ovaire; il est simple, plus ou moins cylindrique, et 

se termine par un stigmate à cinq lobes peu marqués; 

le fruit est une capsule ovoïde ou globuleuse, à quatre 

ou cinq côtes, quelquefois à quatre ou cinq cornes, à 

autant de loges, se séparant en autant de coques ou 

carpelles uniloculaires, s’ouvrant par le côté interne 

au moyen d’une fente longitudinale et contenant une 

ou deux graines; celles-ci, suivant Gærtner, ont un 

embryon dont les cotylédons sont oblongs, plans du 

côté interne, convexes sur leur face externe. Toutes les 

espèces de Diosma sont des arbustes odorants, avec 

les feuilles généralement petites el alternes; les fleurs, 

blanches ou rosées, offrent différents modes d’inflores- 

cence : tantôt elles sont solitaires, terminales ou axil- 

laires; tantôt elles sont diversement groupées et con- 
slituent des sortes de corymbes. 

Ce genre présente assez de modifications pour se 

prêler à des coupes naturelles, que quelques auteurs 

ont considérées comme des genres distincts. Wend- 

land le premier a divisé le genre Diosma en quatre 

groupes , que plus tard Willdenow a considérés comme 

autant de genres; ces quatre groupes sont, 1° Glandu- 

lifotia, Wendland, ou 4denandra, Willdenow ; 2° Pa- 

rapetalifera, Wendi.; Barosma, Willd.; 5° Bucco, 

Wendl.; 4gathosma, Willd.; 4° Diosma, Wend., Willd. 

Un autre genre avait été fait antérieurement à ceux-ci, 

aux dépens des Diosma, par Solander, pour le Diosmu 
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unicapsularts de Linné fils, sous le nom d'Emnpleu- 

mm. Le professeur De Candolle, dans le premier vo- 

5h de son Synopsis Plantarum, n’a point adopté 

les genres de Willdenow; il les regarde simplement 

comme autant de sections dans le genre Diosma, et y 

en ajoule une cinquième, sous le nom de Dichosma. 

Comme on cultive danslesjardins un très-grand nombre 

d’espèces, nous allons ici mentionner quelques-unes 

des plus intéressantes, en suivant l’ordre des cinq sec- 
tions adoptées par le professeur De Candolle, et sans 

rien préjuger sur les décisions que pourront prendre 

ultérieurement les botanistes, quant aux nouveaux 

genres proposés. 

 ADENANDRA, Willd., DC. 

Étamines plus courtes que les pétales; les cinq sté- 

riles portant au sommet de leurs filets les rudiments de 

l'anthère; feuilles alternes et planes ; fleurs grandes le 

plus souvent terminales. Le professeur De Candolle rap- 

porte à cetle section huit espèces, parmi lesquelles nous 

distinguerons la suivante : 

DiosmA UNIFLORE. Diosma uniflora, L. Cette plante 

a porté différents noms; ainsi, Bergius (#1. Cap. 71) 

la décrit sous le nom d’Aartogia uniflora; Smith 
{Rees Cycl. 15, n° 4) la nomme Æriostemon uni- 

ftora, ete. C’est un petit arbuste dressé, rameux, d’un 

à deux pieds d’élévation, ayant ses feuilles petites, 

éparses, obovales, lancéolées, ciliées; ses fleurs sont 

grandes, d’un blanc légèrement lavé de rose, solitaires 

au sommet de chacune des ramifications de la tige; le 

disque et l'insertion des étamines et des pétales sont 

périgyniques; l'ovaire est globuleux, déprimé, tout 
couvert de tubercules. 

ft BarosmaA, Willd., DC. 

Étamines à peu près de la longueur des pétales : les 

stériles, dilatées et pétaloïdes. — Fleurs axillaires pédi- 

cellées; feuilles opposées, glabres et planes. 

DiosMA A FEUILLES DENTÉES. Diosma serratifolia, 

Vent., Malm., t. 77. Cette jolie espèce a sa tige brune ; 

ses rameaux rougeâtres; ses feuilles opposées presque 

sessiles, assez grandes, dentées en scie, poncluées et 

glanduleuses sur les bords; ses fleurs sont assez gran- 

des, blanches, généralement au nombre de deux, à 

l’aisselle des feuilles supérieures. Cette section contient 

einq autres espèces, presque toules cultivées dans nos 

jardins. 

+11 AGaTaosua, Willd., DC. 

Élamines de la même longueur que les pétales, ou un 

peu plus longues et saillantes au moment de la florai- 

son : les cinq stériles sont dilatées et pétaliformes ; 

feuilles alternes; fleurs formant des sortes de corymbes 

terminaux. Cette section est une des plus nombreuses 

en espèces; elle en contient vingt-deux, parmi lesquelles 

nous ferons remarquer les deux suivantes : 

DiosmaA vecu. Diosma hirta, Vent., Malm., t. 72. 

Petit arbuste de deux à trois pieds, simple inférieure- 

ment, rameux et comme paniculé dans sa partie supé- 

rieure; rameaux simples, effilés et élalés; feuilles 

éparses, très-rapprochées et comme imbriquées, lan- 

céolées, étroites, velues ; fleurs purpurines, pédoncu- 

lées, réunies au sommet des ramifications de la tige, et 

formant une sorte de petite ombelle terminale; ovaire 
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glabre, à cinq côtes et à cinq cornes très-saillantes, 

DIOSMA A LARGES FEUILLES. Îiosma latifolia, L., 

Andr. Rep.,t. 55. C’est un arbuste de quatre à cinq 

pieds d'élévation, dont les feuilles, assez larges, relati- 

vement aux autres espèces, sont ovales, crénelées et 

pubescentes ; les rameaux tomenteux, les pédicelles 

uniflores, se réunissant au sommet de la tige pour for- 

mer une sorte de grappe; les fleurs sont assez grandes 
et d’un blanc pur. 

+tit Dicnosma, DC. 

Étamines presque égales aux pétales, saillantes au 

moment de la floraison; les cinq stériles avortent com- 

plétement; les pétales sont onguiculés et divisés en deux 

lobes linéaires ; une seule espèce compose cette section, 

c’est le DiosmMA BIFIDE, Diosma bifida (Jacq. Coll. 5, 

p. 278, 1. 20, f. 1); ses feuilles sont lancéolées, mucro- 

nées, glabres, ponctuées et imbriquées; ses fleurs sont 

pédonculées et réunies en une sorte de capitule ter- 

minal. 

+tttt Euprosma, DC.; Diosma, Willd. 

Élamines plus courtes que les pétales; les cinq sté- 

riles sont presque nulles, ou sous la forme d’écailles 

glanduleuses: les pétales sont sessiles et entiers; les 

fleurs terminales et généralement petites. — Dans cette 

section, qui comprend un très-grand nombre d'espèces, 

on trouve réunies les deux sortes d'insertion hypogy- 

nique et périgynique. 

Diosma RouGE. Diosma rubra, L. Ker. Bot. Reg., 

t. 563. Cel arbuste peut s'élever à quatre ou cinq pieds; 

ses feuilles sont éparses, très-nombreuses, étalées, gla- 

bres, linéaires, lancéolées; ses fleurs sont très-petites, 

sessiles, solitaires, axillaires ou terminales; l'ovaire est 

terminé par cinq cornes ; l'insertion est hypogynique. 

Les Diosma doivent étre rentrés en orangerie pen- 

dant l'hiver, ou mieux dans une bache. On les plante 

en terre de bruyère, et on les multiplie, soit par bou- 

tures faites au printemps, soit par le moyen des graines 

qui doivent être semées aussilôt après leur maturité. 

Ces arbustes sont en général fort recherchés, à cause 

de leur port agréable, de leur odeur suave, et de leur 

feuillage toujours vert. 

DIOSMÉES. Diosmetwæ. BoT. La famille des Rutacées 

est devenue dans ces derniers temps l’objet des recher- 

ches et des observations de plusieurs botanistes cé- 

lèbres. Brown, le premier, dans ses Remarques géné- 

rales, a proposé de diviser celte famille, telle qu’elle 

est présentée dans le Genera Plantarum de Jussieu, 

en deux ordres naturels distincts, dont l’un, qui cor- 

respond à la première des trois sections établies par 

Jussieu, porterait le nom de ZYGoPuyLLées, et dont 

l’autre serait appelé Drosmées, et comprendrait les 

genres qui forment les seconde el troisième sections de 

la famille des Rutacées de Jussieu. Brown avait pensé 

que le nom de Rutacées devait être supprimé, parce 

que le genre dont il était tiré, ne donnait qu'une idée 

fort incomplète de l'organisation générale, propre à 

cette famille, L'exemple de Brown a été suivi par Kunth 

(in Humb. Nov. Gen.6), qui divise aussi les Rutacées 

en Diosmées et Zygophyllées. Il réunit à la première 

de ces deux familles les genres Bonplandia, Willd.; 

et Monniera, Rich. Le professeur De Candolle, dans 
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les Mémoires du Muséum, a proposé une nouvelle sec- 

tion dans la famille des Rutacées, composée de ces gen- 

res anomaux, dont R. Brown a, le premier, indiqué les 

véritables rapports, tels que Cusparia, Galipea, Mon- 

niera, Ticorea, etc. Dans son beau Mémoire sur le 

Gynobase, considéré dans les familles polypétales, Au- 

guste Saint-Hilaire, examinant avec un soin extrême la 

‘famille des Rutacées, en a proposé une nouvelle distri- 

buütion. 1° 11 y réunit comme une simple section la fa- 

mille des Simnarubacées du professeur Richard, adopte 

la séparation des Zygophyllées,et distingue aussi comme 

une simple section les Cuspariées de De Candolle, dont 

il fait connaître l’organisation dans ses détails les plus 

minutieux; mais, à l'exemple de De Candolle, il réta- 

blit pour celle famille le nom de Rulacées. 

Les Diosmées comprennent les genres Ruta, L.; Pe- 

ganuin, L.; Dictamnus, L.; Calodendron, Thunb.; 

Diosma, L.; Emplevrum, Soland.; Diplolæna,Brown, 

Desf.; Correa, Smith; Phebalium, Venten.; Crowea, 

Smith; £riostemon, Smith; Philotheca, Rudge; Boro- 

nia, Smith; Cyminosma, Gærtner; Zieria, Smith; 

Melicope, Forster; Ælaphrium , Jacquin; Choisya, 

Kunth; Ævodia, Forster; Zantoxzylum, Kunth; Pélo- 

carpus, Vahl; Spiranthera, Saint-Hilaire; Almeidea, 

Saint-Hilaire. 

DIOSPOGON. BoT. Ce mot, chez les anciens, dési- 

gnait le Chrysocoma Linosyris des modernes, ou le 

Gnaphaliusn orientale. 

DIOSPONGOLITHE. pois. Foss. Ce nom, dans Aldro- 

vande, parait désigner des vertèbres fossiles de Pois- 

sons. 

DIOSPORON. Bor. 7”. LITHOSPERMUM. 

DIOSPYRÉES. BoT. 7”. ÉBÉNACÉES. 
DIOSPYROS. BoT. 7”. PLAQUEMINIER. Les anciens pa- 

raissent avoir désigné par ce nom, un tout autre vé- 

gélal; leur Diospyros, Blé des Dieux, pouvait être le 

Phalaris Canariensis ou la Larme de Job. 7. Pua- 

LARIS el Coix. 

DIOTIDE. Diotis. BoT. Genre de la famille des Sy- 

nanthérées, Syngénésie égale, L., établi par Desfon- 

taines (71. Atlant. 11, p. 161), avec les caractères 

suivants : calathide sans rayons, composée de fleurons 

nombreux , tubuleux , hermaphrodites, resserrés dans 

le milieu de leur longueur, évasés à leur base, de ma- 

nière à emboîter le sommet de l'ovaire, et se prolongeant 

des deux côtés, jusque vers la moitié de sa hauteur; 

involucre hémisphérique, formé de folioles oblongues 

et serrées ; réceplacle convexe, garni de paillettes 

oblongues el concaves; akènes oblongs et dépourvus 

d’aigreltes. Ce genre a été confondu par Gærtner avec 

les Gnaphalium, et en cela il a suivi la nomenclature 

de C. Bauhin et de Tournefort. Linné, dans son Spe- 

cies Plantarum, 11, p. 1182, en faisait un A4éhanasia, 

el dans le même ouvrage, il reproduisait cette plante 

dans le genre Filago; enfin, pour Jussieu, Lamarck, 

Persoon, etc., ce genre était le même que le Santolina 

de Linné. Cassini le place dans la section des Anthémi- 

dées, dont plusieurs genres, selon cet auteur, offrent 

aussi un prolongement inférieur de la corolle sur l’o- 

vaire, ce qui tend à infirmer le caractère générique le 

plus saillant du Diotis. 

pie. 

Di0TIDE COTONNEUSE. Diofis candidissima, Desf. et 
DC.; Gnaphalium legitimum, Gært., de Fruct.1 

p. 591, t. 16. Plante herbacée dont toutes les parties 

sont couvertes d’un duvet cotonneux très-dense et d’une 

blancheur éclatante. Ses tiges, longues de deux à trois … 

décimètres, cylindriques, se divisent à leur sommet en 

cinq rameaux courts, uniflores el disposés en corymbes 

terminés par des fleurs jaunes. Elle croît abondamment 

sur les côtes de la Méditerranée et de l'Océan, à des 

latitudes assez septentrionales, puisqu'on la retrouve 

jusqu’en Angleterre. 

Le nom de Diotis a été appliqué par Schreber, Will- 

denow et d’autres bolanistes allemands, à un genre 

formé aux dépens des Axyris et des Atriplex de Linné. 

Ce même genre avaitété primitivement nommé Æurotia 

par Adanson, Æraschenninikovia par Guldenstedt, 

Guldenstedia par Necker, et Ceratospermum par Per- 

soon. Dans un tel conflit de dénominations, les unes 

déjà employées pour désigner des genres connus, les 

autres par trop difficiles à prononcer, il convient de 

s’en tenir à l'usage reçu, c’est-à-dire d'adopter la plus 

ancienne ou l'Æurotia d'Adanson. 7. ce mot. 

DIOTOSTEPHE. Diotostephus. Bot. Le genre que 

Cassini a formé sous ce nom, dans la famille des Sy- 

nanthérées, n’a point paru différer suffisamment du 

genre Chrysoganum de Linné pour en être distinct. 

DIOTOTHÈQUE. Diototheca. vor. Syn. de Morine. 
DIOXYDE. Dioxys. 1ws. Hyménoptères; genre de la 

famille des Mellifères, tribu des Apiaires, établi par Le- 

pelletier, pour un Insecte du midi de l'Europe, dont les 

mœurs n’ont encore pu être parfaitement étudiées. Il lui 

assigne pour caractères : antennes filiformes, brisées,, 

de douze articles dans les femelles, et treize dans les 

mâles; mandibules étroites; palpes maxillaires très- 

courtes, de deux articles; palpes labiales de quatre, les 

deux premiers venant bout à bout dans une direction 

longitudinale , le troisième inséré obliquement sur le 

côté extérieur du second, près de son sommet; {rois 

petits yeux lisses, disposés en triangle très-obtus, sur 

le vertex; corps allongé ; corselet court ; éeusson por- 

tant une dent de chaque côté; ailes supérieures ayant 

une cellule radiale, qui se rétrécit depuis son milieu jus- 

qu’à son extrémité; celle-ci presque aiguë, écartée de 

la côte, ét trois cellules cubitales, la première plus 

grande que la seconde qui est rétrécie vers la radiale, 

recevant les deux nervures récurrentes, la troisième in- 

complète n’atteignant pas le bout de l’aile; abdomen 

assez allongé, convexe en dessus et en dessous, composé 

de cinq segments; pattes médiocres uniépineuses; cro- 

chets bifides. 

Droxype CEINTE. Dioxys cincta; Trachusa cincla, 
Jur. Elle est noire, avec quelques poils blanchâtres ; 

premier segment de l’abdomen ferrugineux, bordé in- 

férieurement de poils couchés et blancs; les trois seg- 

ments qui suivent ont aussi les bords velus et blancs; 

il en est de même du cinquième, maïs dans les mâles 

seulement, les femelles n’ont de poils blanes que sur les 

côtés; ailes enfoncées. Taille, cinq lignes environ. Du 

midi de la France. 

DIP. moz. C’est sous ce nom qu’Adanson (Voyage au 

Sénégal, p. 151, pl. 10, fig. 7) décrit un petit Bucein 

EE 
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blanc, couvert de granulations rangées par lignes trans- 

versales ; il n’a que cinq lignes de long. Quoiqu'il soit 

fort commun à l’île de Gorée, il n’a été mentionné par 
personne depuis l’auteur qui l’a fait connaître. 

DIPCADI. 2or. Le Hyacinthus Serotinus de Linné 

ra été séparé par Mœnch, sous ce nouveau nom généri- 

que, autrefois employé pour désigner quelques espèces 

de Muscari, autre genre formé aux dépens des Jacin- 

* thes. Il offre pour caractères : un périgone à trois 
divisions intérieures, courtes, et trois extérieures pro- 

fondes; mais ces différences sont bien faibles, selon Jus- 
sieu , pour autoriser sa séparation en tant que genre 

distinct. 
DIPERA. BOT. 7’. DISPÈRE. 

DIPÉRIANTHÉS (véÉcéraux). BoT. Les plantes Dico- 
{ylédones*sont tantôt munies d'une seule enveloppe 
florale, tantôt elles en ont deux, c’est-à-dire qu’elles 

“offrent un calice et une corolle; dans le premier cas, 

elles sont Monopérianthées, tandis qu’elles sont Dipé- 

rianthées dans le second. Les végétaux Dipérianthés se 

divisent en deux grandes classes, savoir : les Dipé- 

rianthés monopétales et les Dipérianthés polypétales. 

1”. MéTHone. 

DIPÉTALE. 8oT. On donne cette épithète à la corolle 
quand elle n’est composée que de deux pétales, comme 

dans la Gircée. 

DIPHADNE. Diphadnus. 1x5. Hyménoptères. L’une 

des divisions du genre VNemnatus de T. Hartig, qui ne 

comprend qu’une seule espèce, le Nematus fusci- 

cornis. 
DIPHAQUE. Diphaca. 30T. Loureiro (F1. Cochinch., 

vol. 2, p.554) est l’auteur de ce genre qui appartient à 

la famille des Légumineuses et à la Diadelphie Décan- 

drie, L. Il lui a assigné les caractères suivants : calice 

à cinq divisions persistantes, aiguës, l’inférieure plus 

longue; corolle papilionacée dont l’étendard est émar- 

giné et äscendant; les ailes plus courtes et ovales; la 

carène en forme de croissant, composée de deux pièces, 

égales à l’étendard et munies d'ongles très-longs; dix 

étamines dont les filets sont soudés en deux lames pla- 

nes; deux ovaires oblongs, comprimés , terminés par 

des styles subulés plus longs que les étamines, et par 

des stigmates assez gros. À ces ovaires succèdent deux 

légumes comprimés, droits, acuminés et composés d'ar- 

ticles ovales, striés, glabres et inégaux; semences ovales 

et comprimées. Si cette description est exacte, elle offre 

l'exemple assez rare d’un genre de Légumineuses dont 

le nombre des carpelles ne soit pas constamment réduit 

à l'unité, et on peut la regarder comme un des plus 

confirmatifs de la théorie établie par le professeur De 

Candolle sur les fruits irréguliers où les cordons pistil- 

laires sont unilatéraux, mais qui n’offrent cette struc- 

ture que par suite d’avortements prédisposés. 7. AVoR- 

TEMENT. Malgré cette anomalie, Willdenow et Persoon 

ont désigné le Diphaca Cochinchinensis, Loureiro, 

comme congénère du Dalbergia, et sans égard pour les 

différences que présentent ses légumes articulés, ainsi 

que l'éloignement de leurs patries respectives, on a 

même indiqué comme identiques cette plante et l'Ecas- 

taphyllum Brownei, Rich. Il semble plus convenable 
de regarder le genre de Loureiro comme distinct, en 
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attendant qu’on ait pu vérifier ses caractères sur la 

plante même. DES 
DIPHIE. ACAL. V. DIPAYE. 

DIPHISE. Diphisa. Bot. V. DIPHYSE. 

DIPHRYLLE. Diphryllum. Bor. Genre de la famille 

des Orchidées , et de la Gynandrie Monandrie, établi 

par Raffinesque-Smaltz, et ainsi caractérisé : périgone 

à six divisions, dont trois extérieures, linéaires, lan- 

céolées,acuminées; deux intérieures latérales, dressées, 

bifides et sélacées; labelle divergent, obovale, aigu et 

entier ; capsule filiforme. L'auteur se bornant à ce sim- 

ple exposé, et omettant de décrire d’autres parties plus 

importantes, telles que les organes sexuels eux-mêmes, 

c’est-à-dire les masses polliniques, le gynostème, etc., 

ce genre doit être regardé comme très-doutcux. Il ne 

contient qu’une seule espèce, le Diphryllum bifolium, 

qui a deux feuilles obovales et presque opposées dans 

le milieu de sa tige. Cette plante a été découverte dans 

les États de New-Jersey et de Pensylvanie. 

DIPHTÉRIER. Diphterium. zor. Genre de la famille 
des Lycoperdacées, étabii par Ebrenberg, pour un Fun- 

gus que l’on trouve assez fréquemment sur les troncs 

pourris de Marronnier d’Inde. Il lui donne pour carac- 

tères : un péridium membraneux et rigide, qui dégé- 

nère insensiblement en une sorte de roseau à travers 

lequel paraissent les sporules nues, adhérentes à la co- 

lumelle. Le Diphterium flavo-fascum est encore la 

seule espèce connue. 

DIPHUCÉPHALE. Diphucephala. 1Ns. Coléoptères 

pentamères; genre de la famille des Lamellicornes, 

tribu des Scarabéides, établi par Dejean pour quelques 

insectes propres à l’Australasie. Caractères : antennes 

composées de neuf articles; chaperon fortement et an- 

gulairement échancré; corselet presque carré; corps 

étroit; premiers articles des quatre tarses antérieurs, 

chez les mâles, et des deux, chez les femelles, courts et 

garnis en dessous de brosses, ces mêmes articles dila- 

tés ou plus larges aux quatre premiers tarses des mâles ; 

tous les crochets bifides. Dejean place dans ce genre 

deux espèces : Diphucephala sericea et Diphucephala 

rugosa, auxquelles il faut ajouter, selon Latreille, le 

Melolontha colaspidoides de Schoonherr. 

DIPHYE. Diphyes. AcAL. Genre fort singulier de la 

troisième classe des animaux rayonnés ou Zoophytes, 

établi par Cuvier. Ces Zoophytes sont composés d’une 

substance gélatineuse, ferme el très-transparente ; leur 

figure extérieure est une pyramide anguleuse dont la 

base a deux ouvertures :une pelite, ronde, entourée de 

cinq pointes, regardée comme la bouche, et qui conduit 

dans un sac sans issue, lequel se prolonge jusque vers 

le sommet et sert d’intestin; l’autre, plus grande, donne 

dans une cavité moins prolongée, qui communique en 

arrière avec une seconde cavité de forme ovale. De 

celle-ci, sort une longue queue filamenteuse et flexible 

que l’on considère comme l'ovaire. Ce genre, très-re- 

marquable, n’est encore composé que d’une seule es- 

pèce, qui avait échappé à tous les navigateurs et que 

Bory de Saint-Vincent a découverte, décrite et figurée 

dans son Voyage aux quatre principales îles des mers 

d'Afrique, sous le nom de Biphore biparti, pl. 6. Les 

Diphyes se tiennent ordinairement deux à deux el se 

= 
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trouvent dans l'Océan, flottant dans les régions équa- 
toriales. 

La première espèce de Diphye connue a été observée 

par Bory de Saint-Vincent, et décrite par lui sous le 

nom de Biphore biparti, Salpa bipartila, Voyage aux 

quatre principales iles des mers d'Afrique, pl. 6, fig. 3. 

Il est entièrement transparent, au point qu’on ne peut 

le distinguer dans l’eau; quand on l’en tire il a l'air 

d'une lame de cristal, et ne présente aucune sorte d’or- 

ganisation; son corps est oblong et comprimé latéra- 

lement; ia partie antérieure présente cinq angles sail- 

lants; le côté dorsal étant caréné, l’inférieur est au 
contraire sillonné; on reconnait dans celte partie deux 

cavités longitudinales : de la supérieure sort un filet 

souvent très-long etrarement entier ; ilsupporte, quand 

il existe, une foule de petits corps qui ressemblent aux 

glandes pédicellées de plusieurs végétaux; la partie in- 

férieure, amincie à son extrémité, ressemble assez par 

sa forme à celle d’un fer de lance ; le côté supérieur est 

plat, de l'épaisseur d’une ligne et demie; dans cette 

épaisseur se trouve une cavité interne, dans laquelle 

entre une sorte d’éperon qui termine la partie anté- 

rieure, et c’est Ià même toute l’union apparente des 

deux parties de l'animal. Il y a aussi une cavité infé- 

rieure dans la moitié de derrière, dont l'ouverture, 

échancrée au point de jonction des deux parties, forme 

un cran à leur union. 

La description d'une autre espèce, Dipnye Bory, 

Diphyes Boryi, fait partie de la relation du Voyage de 

l’'Uranie. Enfin Lesson donne en trois planches (55, 56 

et 57) de ses Centuries zoologiques, les figures très-dé- 

taillées de la DipnyE JuMELLE, Diphyes dispar, décrite 

successivement par GChamisso et par Quoy et Gaymard; 

sa substance est dense, rénitente, d'un blanc hyalin; 

mais on ne découvre aucune trace de nucléus coloré, 

ni de vaisseaux. Dans l’eau, le cordon musculaire, 

rouge intense, apparaît seul, à la manière des renfle- 

ments vasculaires des pléthosomes, et les linéaments se 

dessinent vaguement, et au moindre choc, les deux ! 

pièces du zoophyte se désarticulent ; hors de l’eau, ces 

deux pièces sont denses, sillonnées à leur surface, ayant 

à leur milieu une cavité large, séparée au centre de 

chaque portion du zoophyte, par un diaphragme verti- 

cal et mince, que personne n’a indiqué. Cette Diphye 

est abondante dans l’océan Atlantique ainsi que dans 

les mers de l’Inde. 

DIPHYÈDE. Diphyes. BoT. Genre de la famille des 
Orchidées, Gynandrie Monamdrie, établi par Blume 

(Bydrag. F1. Ind. 510). Caractères : sépales extérieurs 

plus grands que les intérieurs, légèrement cohérents à 

leur base ; les latéraux obliques à leur base et attachés 

à un onglet du gynostème qui est très-court; labelle 

petit, entier, concave à sa base; anthère terminale, à 

une ou deux loges ; une ou deux masses polliniques, 

attachées au bord du stigmate. Les vingt-trois espèces 

décrites par Blume sont divisées en huit sections; ce 

sont des plantes parasites, à feuilles engaînantes; les 

fleurs sont solitaires ou en épis, aggrégées alors à la 

base de la feuille ou à l’extrémité du bulbe. Elles sont 

toutes de Java. 

DIPHYÈNE gr DIPHYITE. ross. /”. HYSTÉROLITES. 

DIP 

DIPHYLLE. go. C'est-à-dire composé de deux feuilles. 
Ainsi, on dit spathe Diphylle, etc. 

DIPHYLLÉE. Diphylleia. vor. Genre établi par le 
professeur Richard (in Michx. Flor. Bor. Am., 1, 
p. 205, t. 19 et 20) pour une plante originaire de l’Amé- 

rique septentrionale, et qui forme un genre distinct 

dans la famille des Berbéridées auprès du Leontice. 

La seule espèce qui le compose, Diphylleia cymosa, 

Michx., loc. cit., DC., Syst., 2, p. 50, est une plante 

herbacée ayant le port du Podophyllum peltatum. 

Elle croît dans les ruisseaux des montagnes élevées de 

la Caroline septentrionale. Sa souche est horizontale, 

noueuse, articulée de distance en distance;ssa tige est 

dressée, cylindrique, simple, glabre, haute d’un à deux 

pieds, portant constamment deux feuilles alternes, pé- 

tiolées, très-grandes, orbiculaires, presque palmées, 

ayant à leur sommet une échancrure profonde ; les lobes 

sont peu profonds, aigus et dentés en scie. Le pétiôle 

est inséré à la face inférieure de la feuille, mais vers 

son bord, de manière néanmoins que celle-ciest peltée. 

Les fleurs forment une cyme terminale ; le calice se com- 

pose de trois sépales ovales, concaves et décidus; la 

corolle de six pétales étalés, obovales, obtus, plus longs 

que le calice; les étamines, au nombre de six, sont 

hypogynes, plus courtes que les pétales ; les filaments 

sont plans, et les anthères s'ouvrent par le moyen 

d’une sorte de membrane qui s’enlève de la base vers 

le sommet; l'ovaire est libre, ovoïde, terminé par un 

stigmate sessile, et devient une baie globuleuse, unilo- 

culaire, contenant de deux à trois graines arrondies. 

DIPHYLLIDIE. Diphyllidia. mor. Genre de l’ordre 

des Gastéropodes, section des Inférobranches, établi 

par Cuvier, qui se compose de Mollusques dont les 

branchies sont à peu près celles des Phyllidies ; mais le 

manteau est plus pointu en arrière; la tête en demi- 

cercle a, de chaque côté, un tentacule pointu et un 

léger tubercule; l'anus est sur le côté droit. Cette des- 

cription est trop incomplète pour pouvoir comparer, 

admettre ou rejeter ce genre. 

DIPHYLLUM. Bor. Même chose que Diphrylle. 

DIPHYSCIER. Diphyscium. Bot. Ce genre, séparé 

du Buxbaumia par Mohr, ne renferme qu’une seule 

espèce, le Buxbaumia foliosa des autres auteurs; les 

muscologistes modernes ne sont pas encore d’accord 

sur la structure du péristome de cette Mousse, ainsi que 

sur celle du Buxbaumia. Quelques auteurs admettent 

dans ces deux genres un péristome double, dont l’exté- 

rieur frès-court et l’intérieur membraneux; ils regar- 

dent alors les cils du Buxbaumia aphylla comme une 

simple dépendance du péristome intérieur; d’autres, 

tels que Hooker, ne regardent pas comme un péristome, 

ce que les botanistes allemands nomment péristome 

extérieur et qu’ils définissent sous le nom de Peristo- 

mum exterius subnullum. Is n’admettent alors qu’un 

seul péristome membraneux dans le Diphyscium ;,: el 

dans le Buxbaumia un péristome double, l'extérieur 

composé de cils et l’intérieur membraneux. Il est facile 

de voir cependant que c’est plutôtsur le nom qu'on doit 

appliquer à chaque partie, que sur leur existence, que 

la discussion existe; quelle que soit l’opinion qu'on 

adopte, il n’en est pas moins certain que le Diphys- 
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cum doit former un genre distinct du Buxbaumia. 

La seule espèce connue est une petite Mousse qui croît 

sur la terre, dans les bois et les bruyères, surtout dans 

les montagnes. Sa tige est simple, très-courte; les 

feuilles inférieures sont linéaires, obtuses, entières; les 

feuilles périchætiales sont lancéolées, aiguës, dentelées 

au sommet, et embrassent étroitement la capsule qui 

est sessile; celle-ci est oblique . renflée latéralement et 
vers sa base rétrécie suptrieurement; son opercule est 
conique, la coiffe est campanulée; le péristome est sim- 

ple, formé d’une membrane plissée et conique. 

DIPHYSE. Diphysa. rot. Genre de la famille des 

Légumineuses et de la Diadelphie Décandrie, établi par 

Jacquin ( A4mer., p. 208, t. 181, f. 51), et ainsi carac- 
térisé : calice à cinq divisions inégales ; légume unilo- 

culaire, polysperme, comprimé et ceint de toutes parts 

d’une très-grande membrane longitudinale. Ce genre, 

adopté par Lamarck (Illustr., t. 605) et Persoon, ne 

contient que le Diphysa Carthaginensis, arbrisseau 

de dix pieds de hauteur, qui a le port des Mimoses et 

dont les feuilles sont imparipennées. I1 habite les forêts 

environnantes de Carthagène en Amérique. 

DIPLACHNE. BoT. Genre de la famille des Graminées, 

de la Triandrie Digynie, formé aux dépens du genre 

Festuca, par Beauvois (Agrost., p. 80 et tab. 16, fig.9) 

qui lui assigne les caractères suivants : fleurs dispo- 

sées en panicules dont les divisions sont alternes et fili- 

formes; lépicène renfermant sept à neuf fleurettes, avec 

la valve supérieure mucronée; valve inférieure de la 
glume à deux découpures, entre lesquelles est une soie, 

la supérieure émarginée et comme tronquée; écailles 

obtuses; deux styles à stigmates plumeux; caryopse 

libre, non sillonnée. Ce genre, assez légèrement établi, 

se compose des Festuca fascicularis, Lamk.; Festuca 

polystachia, Michx.; et Festuca aquatica, Bose, Mss. 

DIPLACRE. Diplacrum. 80T. Genre de la famille des 

Cypéracées et de la Monœcie Triandrie, L., formé par 

Brown (Pro&rom. Flor. Novæ-Hollandiæ , p. 240) 

qui l’a caractérisé ainsi : fleurs réunies en épis fasci- 

culés androgyns; fleurs mâles latérales, avec leurs enve- 

loppes scarieuses ; fleur femelle intermédiaire, munie 

d’un périanthe bivalve, égal, marqué de nervures et 

persistant ; un style; trois stigmates; le fruit consiste 

en une noix sphérique, dépourvue d’écailles à sa base, 

et couverte par le périanthe connivent. Le Diplacre ca- 

ricin, Diplacrum caricinum, Brown, est une très- 

petite plante qui croît dans les lieux humides des con- 

trées dela Nouvelle-Hollande, situées entre les tropiques. 

Ses chaumes portent des feuilles à gaînes entières. Les 

fleurs sont disposées en faisceaux agglomérés, termi- 

naux et solitaires. Les valvules du périanthe des femel- 

les sont acuminées et étroitement réunies en un utricule 

bicuspidé; d’où est venu le nom générique. 

DIPLANCHIAS. pors. Genre établi, par Raffinesque, 

dans son Zlthyologia Siciliana, et auquel il assigne 

pour caractères : mâchoires osseuses, entières; point 

de ventrales, déux pectorales, une dorsale, une cau- 

dale et une anale libres; deux ouvertures branchiales 

de chaque côté. La seule espèce mentionnée sous le 

nom de Nasus, el vulgairement appelée Pesce Tam- 

burru, dépasse souvent quatre pieds; elle est brune en 
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dessus, blanchâtre en dessous; elle a de grands yeux 

allongés et obliques, avec un museau saillant. Cette 

espèce, du reste, de même que le genre, est encore très- 

imparfaitement caractérisée. 
DIPLANDRE. Diplandra. 80T. Bertero a proposé la 

formation de ce genre dans la famille des Nayades, pour 

une plante dioïque qu’il a nommée Diplandra pota- 

mogeton, et qui se caractérise par un calice tubuleux, 

très-large; une corolle à tube très-prolongé; douze 

anthères insérées à l’entrée du tube de la corolle et à 

la base de ses divisions, et qui, après la fécondation, se 

dilatent en une membrane pétaloïde. Depuis la des- 

cription de cette plante, des échantillons vivants sont 

parvenus en Europe, et avec leur secours on a pu s’as- 

surer de l'identité, soupçonnée d’abord, avec l’Æete- 

ranthera zosteræfolia de Martius. 7. HÉTÉRANTHÈRE. 

DIPLANTHÈRE. Diplanthera. sot. Genre de la Di- 

dynamie Angiospermie, L., établi par Robert Brown, 

d’après un arbre de la Nouvelle-Hollande. Son calice 
présente trois divisions : une extérieure entière, deux 

latérales bifides ; sa corolle est bilabiée, à gorge com- 

primée, la lèvre supérieure en forme de cœur renversé, 

l’inférieure partagée en trois lobes arrondis. Quatre 

étamines saillantes et à peu près égales, s’insèrent au 

bas de cette corolle ; leurs anthères ont deux loges dis- 

tinctes, divergentes dans la fleur épanouie, réfléchies 

sur les côtés des filets dans la préfloraison. L’ovaire est 

à deux loges à chacune desquelles est adné un pla- 

centa qui porte plusieurs graines. Le fruit n’est pas 

connu. Les feuilles sont quaternées, pétiolées, grandes, 

entières, munies sur leur face supérieure et vers la base 

d’une double glande; les fleurs, dont la couleur est jaune 

et la forme élégante, sont disposées en thyrses termi- 

naux, dans lesquels les pédoncules sont verticellés et 

les pédicelles trichotomes. R. Brown a placé ce genre 

à la suite des Solanées avec lesquels il a quelque rap- 

port, ainsi qu'avec les Personées; mais celte plante est 

encore douteuse à cause de l'ignorance où l’on est de 

la structure du fruit. Du Petit-Thouars avait donné ce 

même nom de Diplanthera, à une plante de Mada- 

gascar qu'il rapportait aux Nayades; plante dioïque el 

dont la fleur mâle, seule connue, offre un filet chargé, 

à son sommet, de deux anthères inégales et bilobées, 

soudées par le dos. C’est une petite Herbe maritime, 

dont les feuilles, engaînantes à la base, sont semblables 

à celles du Zostera, mais plus petites. 

DIPLARRHÈNE. Diplarrhena. Bot. Dans l'expédition 
à la recherche de Lapeyrouse, Labillardière trouva sur 

la côte du sud de la Nouvelle-Hollande, au cap de Van- 

Diémen, une plante de la famille des Iridées, qui lui pré- 

senta les plus grands rapports avec le genre Morœæa, 

mais que l’anomalie du nombre de ses étamines lui fit 

regarder comme génériquement distincte. Il en donna 

(Voyage à la recherche de Lapeyrouse, p. 257 ett. 15) 

une belle figure et une description assez étendue. Plu- 

sieurs fleurs renfermées dans une spathe à deux valves 

s’épanouissent successivement et sont très-éphémères. 

Elles ont un périgone à six divisions dont trois situées 

intérieurement, plus pelites que les extérieures ; la su- 

périeure de ces divisions internes moins longue et plus 

reuflée vers sa base que les deux autres. Le nombre des 
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étamines est constamment de deux, à anthères blan- 

ches; à la place de la troisième et au-dessous de la divi- ; 

sion interne et supérieure, on trouve un rudiment de 

filet sans vestige d’anthère. Le style est plus long que 

les élamines, terminé par un stigmate en forme de hou- 

lette. L’ovaire et la capsule sont semblables à ceux du 

genre Morœæa. Toute la distinction du Diplarrhena 
avec ce dernier genre, consiste dans le nombre binaire 

de ses étamines, nombre très-anomal chez les Iridées 

ainsi que dans la plupart des Dicotylédones où il est 

toujours de trois, ou un de ses multiples; mais si l’on 

fait attention à l'existence d’un rudiment de filet, pré- 

cisément à la place que la troisième étamine devrait 

occuper, on sera porté à considérer ce filet rudimen- 

taire comme une étamine dégénérée, dont l'avortement 

s'explique très-clairement par la plus grande dimen- 

sion qu’a acquise la division du périgone qui lui est 

contiguë. Ainsi la question se réduit à savoir si l’im- 

perfection constante d’une portion d’organe suffit pour 

ne pas rapporter à un genre connu une plante qui en 

a d’ailleurs tous les caractères. Vahl (£Ænumer. Plant. 

2, p. 154) s’est décidé pour la négative, quoiqu'il ait 

admis sans critique la différence absolue du nombre 

des étamines dans les deux plantes, et il a mentionné 

le Diplarrhena Moræa de Labillardière, sous le nom 
de Morœæa diandra. 

DIPLASIE. Diplasia. 80T. Genre établi par Richard 

avec les caractères suivants : épillets ovoïdes, très-al- 

longés, terminés en pointe aux deux extrémités, formés 

d’écailles imbriquées en tout sens. A la base de chaque 

écaille, une fleur hermaphrodite, plus courte et sur- 

tout beaucoup plus étroite que cette écaille. Elle se 
compose de quatre autres écailles carénées, disposées 

sur deux rangs, dont les deux extérieures sont ciliées 

sur leur carène. Le nombre des étamines est de sept; 
on en compte quelquefois, mais rarement, plus ou 

moins. L'ovaire est comprimé, surmonté d’un style 

simple, que terminent deux stigmates allongés. Le fruit 

esl ovoïde, allongé, luisant, plus long que les écailles. 

Ce genre a besoin d’être de nouveau mieux étudié dans 

ses caractères. Chaque fleur, qui se compose de quatre 

écailles disposées deux par deux comme dans un épillet 

uniflore de Graminée, est un caractère fort singulier 

dans la famille des Cypéracées. Le Diplasia se compose 

de deux espèces vivaces, à tige triangulaire, à feuiiles 

très-larges et à fleurs disposées en corymbe terminal. 

L’une est le Diplasia karatæfolia, Richard, superbe 

plante qui, par son port, ressemble beaucoup au 2r0- 

melia Karatas, L. L'autre est nouvelle, a les feuilles 

moins larges, les fleurs disposées en une sorte de co- 

rymbe simple; c'est le Dipiasia corymbosa. Toutes 

deux sont originaires de la Guiane française. La pre- 

mière a été, dans ces derniers temps, décrite et figurée 

par Rudge (Zcon. Guian., t. 24), sous le nom de 
Scirpus bromeliæfolius. 

DIPLAZIER. Diplazium. 807. Ce genre, établi par 

Swartz dans son Synopsis Filicum, avait été confondu 

auparavant avec les Asplenium, et fait partie comme 

eux des Fougères à capsules ‘entourées complétement 

par un anneau élastique; elles diffèrent des Asplenium 

par la structure de leur légument; dans les 4sple- 
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nium, les capsules forment un groupe linéaire le long 

du bord interne d’une nervure, et sont recouvertes par 

un tégument qui naît latéralement de cette même ner- 

vure, et s'ouvre en dedans. Dans les Diplazium , les. 

capsules forment également des groupes allongés; 

mais au lieu d’être insérées d’un seul côlé des ner- 

vures de la fronde, elles sont placées le long des deux 

côtés des nervures secondaires; et elles sont recou- 

vertes par un tégument double, qui naît également des 

deux côtés dela nervure, et dont l’un s'ouvre en dedans 

et l’autre en dehors. Ce genre est très-distinel par ce 

caractère des Asplenium ; il en diffèréencore plus par 

son port. Ge sont en général des Fougères à fronde 

grande, simple ou une seule fois pinnée, rarement bi- 

pinnée, dont les pinnules sont larges, lancéolées assez 
semblables par leur forme à celles des Danœæa et des 

Marattia. Leurs nervures sont deux fois pinnées et se 

-rencontrent sous des angles aigus: leurs dernières divi- 

sions étant couvertes de capsules’, forment sur la face 

inférieure des frondes une sorte de réseau ou de lignes 
en zigzag fort élégantes, surtout dans les espèces dont 

la fronde est peu divisée. Plusieurs espèces de-ce genre 

sont remarquables. Le Diplazier arborescent,. Dipla- 

zium arborescens, SW., a ses frondes très-grandes, 

bipinnées; elles alteignent huit pieds de long sur {rois 

de large; les pinnules ont jusqu’à trois ou quatre pouees 

de long ; c’est, d’après le récit des voyageurs, une des 

plus belles Fougères arborescentes connues ; «elle se 

trouve à Mascareigne. D’autres espèces sont également 

assez nombreuses dans l'Amérique méridionale; aucune 

ne croit hors des tropiques. 

DIPLÉCOLOBÉES. #. CRUCIFÈRES. 
DIPLECTHRE. Diplecthrum. B0T. V. SATYRION. 

DIPLECTRON. os. Vieillot a substitué ce synonyme 

à celuide Polyplectron, pour désigner le genre Éperon- 

nier. 

DIPLÉRIER. Diplerium. pozyr, Genre de Polypiers 

fossiles de l’ordre des Milléporées dans la division des 

Polypiers entièrement pierreux, à petites cellules non 

garnies de lames, proposé par Raffinesque pour des Fos- 

siles qui diffèrent des Millépores et des Cellépores par 

des fossettes et par des pores entremêlés. 

DIPLOCALYMME. Diplocalymma. BoT. Genre de la 

famille des Convolvulacées, Pentandrie Monogynie, 

institué par Sprengel qui lui assigne pour caractères : 

calice double, l'extérieur à deux valves, l’intérieur 

à dix dents; corolle infundibuliforme, un peu plis- 

sée ; anthères sagiltées; stigmate urcéolé, presque bi- 

lobé; capsule uniloculaire. Le Diplocalymma volubile, 

seule espèce connue, est une herbe grimpante, qui a 

l’apparence d’un Liseron; ses feuilles sont cordées, 

oblongues, acuminées, velues et marquées de trois ner- 

vures; les fleurs sont blanches, solitaires et pédon- 

culées. 
DIPLOCÉE. Diplocea. vor. Le genre que Raffinesque 

a établi sous ce nom, dans la famille des Graminées, et 

qu’il a publié darsle Sillim. Journ. 1,252, estle même 

que celui nommé par Nuttal, URALEPSIDE. Ÿ. ce mot. 

DIPLOCENTRE. Diplocentrum. pot. Genre de la 

famille des Orchidées, et de la Gynandrie Monandrie 

de Linné, établi par Lindley, avec les caractères sui- 
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vants : périgone presque fermé, à folioles libres : les ex- 

térieures ou sépales, lancéolées, dont les latérales obli- 

ques et l'intermédiaire beaucoup plus grande ; les inté- 

rieures ou pétales presque de la même longueur ; labelle 

articulé, avec le gynostème, entier, muni de deux épe- 

rons; gynostème petit, demi-cylindrique, à bec obtus ; 

anthère logeant deux masses polliniques, que l’on à de 

la peine à distinguer; caudicule subulée; glandule très- 

grande et concave. On trouve ces plantes dans l'Inde; 

ellessont herbacées, épiphyles et caulescentes, à feuilles 

compliquées, épaisses ; les fleurs sont petites, disposées 

en grappe inclinée ou en panicule. 

DIPLOCHEILE. Diplocheila. rs. Coléoptères penta- 

mères; geure de la famille des Carnassiers, tribu des 
Carabiques, institué par Latreille sous le nom de Rem- 

bus, qui a dû être changé, parce que ce nom avail déjà 

été employé par Germar, pour un genre d'un autre 

ordre, appartenant à la famille des Rhynchophores. Ca- 

ractères : antennes filiformes; dernier article des pal- 

pes allongé, presque ovalaire et tronqué à l’extrémité; 

“lèvre supérieure très- fortement échancrée ; mandibules 

… peu avancées, légèrement arquées et pointues ; point 

de dent au milieu de l’échancrure du menton; tête 

presque triangulaire, un peu rétrécie postérieurement; 

corselet très-légèrement en cœur, plus étroit que les 

élytres qui sont assez allongées et presque parallèles ; 

tarses antérieurs dilatés dans les mâles. Ce genre, dit 

Dejean , formé sur les Carabus politus et impressus 

de Fabricius, s'éloigne un peu, par son facies, de tous 

ceux de la tribu, et se rapproche au contraire des Oma- 

sœus et des Péerostichus. On n’en connaît jusqu’à pré- 

sentque deux espèces, savoir : le DIPLOCHEILE POLT, 

Diplocheila polita, insecte d’un noir luisant en des- 

sus'et d'un brun foncé en dessous, qui à les bords de la 

lèvre supérieure roussâtres. Son corselet est presque 

aussi long que large, un peu dilaté au milieu et rétréci 

en arrière, muni d'un rebord latéral, marqué de rides 

transversales, assez légères, et d’une impression pro- 

fonde, assez allongée, placée de chaque côté de la ligne 

du milieu; les stries de ses élytres sont assez fortes et 

finement ponctuées; leurs intervalles sont un peu rele- 
vés et lisses, les côlés du ventre et de la poitrine sont 

finement chagrinés. Taille, huit lignes. Il est originaire 

de l'Inde. 

Le DIPLOCHEILE IMPRIMÉ, Diplocheila impressa ; Ca- 

rabus impressus, Fab., a au delà de neuf lignes; il 

est entièrement noir, avec une forte impression de 

chaque côté du corselet, et des stries lisses sur les ély- 

tres. Il a également l'Inde pour patrie. On a encore 

signalé quelques espèces de ce genre, mais elles ne 

nous sont point connues. 

DIPLOCHITE. Diplochita. nor. Genre de la famille 

des Mélastomacées , établi par De Candolle qui lui as- 

signe pour caractères : calice cylindrique, environné 

de deux petites bractées, adhérent à la base de l'ovaire, 

äivisé en cinq ou six dents à son limbe; cinq ou six 

pétales le plus souvent oblongs ; un pore à l'extrémité 

des anthères, deux appendices auriculés à leur base; 

ovaire ovale, oblong, surmonté d’un disque calleux, 

glabre, épais; style filiforme ; stigmate pelté ; capsule 

sèche, indéhiscente, à cinq loges ; semences ovales. 
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De Candolle décrit onze espèces de Diplochites toutes 
de l'Amérique méridionale et principalement du Brésil. 

Ce sont des arbrisseaux assez souvent fort élevés et 

branchus ; les feuilles sont pétiolées, ovales, acumi- 

nées, obtuses ou cordées à la base, d’un velouté ferru- 
gineux en dessous; les fleurs blanches ou roses et d’un 

jaune doré dans une seule espèce, sont réunies en 

thyrses terminaux. Don (Mém. Soc. Wern. 4, 517) 

avait donné à ce genre le nom de Chitonia , ignorant 

sans doute que déjà un genre Chitonie avait été établi 

par De Candolle dans la famille des Zygophyllées. 

Aublet avait formé avec un Diplochita, son genre Fo- 
thergilla. 

DIPLOCHLAENE. Diplochlæna. 80oT. Genre de la fa- 

mille des Rutacées, Décandrie Monogynie, établi par 

Brown. Caractères : un involucre double et multiflore, 

l'extérieur à cinq divisions, l’intérieur décaphylle; ca- 

lice à cinq écailles; dix étamines dont les filaments 

sont allongés, persistants et velus à la base ; fruit con- 
sistant en cinq follicules monospermes. Les Diploch- 

læna Dampieriiet grandiflora, les seules espèces con- 

nues, sont originaires de la Nouvelle- Hollande. 

DIPLOCOME. Diplocoma. rot. Genre de la famille 

des Synanthérées, et de la Syngénésie Polygamie super- 

flue de Linné, institué par David Don, pour une plante 

nouvellement apportée du Mexique et que Sweet a figu- 

rée (246, Br. FI. gard.) sous le nom de Diplocoma vil- 

losa. Sessé et Mocino, à qui l’on doit la découverte de 

cette plante, l'avaient d’abord placée dans le genre 

Doronicum ; mais Don, qui l’a examinée avec soin, 

a reconnu qu’elle avait encore plus de rapports avec 

le genre Chrysopsis de Nuttal, ou Diplostephium de 

Kunth. Cependant il a fini par trouver indispensable 

d'en former un genre nouveau, qu’il a caractérisé ainsi : 

involucre polyphylle, imbriqué; réceptacle alvéolé, 

pailleté; fleurs du rayon femelles, ligulées, celles du 

disque hermaphrodites et tubuleuses; anthères muti- 

ques à leur base ; akènes chauves à l'extrémité de leur 

périphérie, aigrettés dans les fleurs hermaphrodites ; 

aigrette double; l’externe courte et paléacée, l’interne 

allongée et pointue. 

DIPLOCOMIER. Diplocomium. 80T. Ce genre, séparé 

par Weber et Mohr des Meesia d'Hedwig , n’en diffère 

que par les cils de son péristomeintérieur, libres el non 

réunis par une membrane; il a pour type le Meesia 

longiseta d'Hedwig, la seule espèce danslaquelle on ait 

reconnu cette structure. 7. MEEsIA. 

DIPLODACTYLE. Diplodactylus. rerT. Genre de la 

famille des Geckotiens, établi par Gray pour un Lézard 

nouveau , observé à la Nouvelle-Hollande. Caractères : 

cinq doigts à tous les pieds, simples, presque égaux, 

un peu cylindriques, un peu dilatés à l'extrémité, bi- 

fides en dessous, et munis de deux disques charnus, 

lisses, ovales et obliques; ces doigts sont armés d’on- 

gles fortrétractiles et petits ; point de pores aux cuisses; 

écailles presque conformes, petites et lisses; celles de 

l'abdomen un peu plus grandes, les caudales grandes 

et annelées, les labiales médiocres, mais distinctes, 

avec les trois antérieures, de chaque côté, beaucoup plus 

grandes ; celles de la gorge nulles. Ce genre diffère du 

Phyllodactyle, également établi par Gray, en ce que la 
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membrane tuberculée du dessous des doigts semble 

tronquée et divisée de manière à former deux disques 

charnus; les différences de la forme et de la structure 

des écailles qui recouvrent la majeure partie des mem- 
bres et des organes extérieurs, ne permettent pas de 

confondre les deux genres. On ne connaît jusqu'ici que 

le DiPLODACTYLE RAYÉ, Diplodactylus vittatus ; il est 

brun , avec une large bande longitudinale sur le dos; 

côtés d’un brun testacé, avec les articulations et la 

queue ornées de taches marginales , jaunes, disposées 

sur plusieurs rangs. Taille, deux pouces. De la Nou- 

velle-Hollande. 

DIPLODERME. Diploderma. 807. Link a décrit, sous 

ce nom, un genre voisin des Scleroderma et des Bo- 

vista. Il présente, comme ces derniers, un péridium 

double, mais dont l'extérieur, au lieu de se détruire 

comme dans les Bovista, pour laisser à découvert l’in- 

térieur qui est mince et membraneux, persisle au con- 

traire et est dur et ligneux; il diffère du Scleroderma, 

dont il a la consistance dure et solide, par ses sporules 

libres et non réunies en amas; ilest très-voisin cepen- 

dant des espèces de ce genre, qui croissent comme lui 

sous la terre, tel que le Scleroderma cervinum. On 

ne connait qu’une seule espèce de Diploderma, que 

Link a décrite sous le nom de Diploderma tuberosum ; 

elle est arrondie , grosse comme une noix, el d’une 

forme semblable, sans pédicule distinct; sa couleur est 

d’un brun jaune; elle croît dans les lieux sablonneux 

du midi de l’Europe, en Italie, en Espagne et en Por- 

tugal. 

DIPLODIER. Diplodium. 80T. Genre de la famille 

des Orchidées, établi par Brown quile caractérise ainsi : 

calice à cinq divisions égales, étalées ; labelle de forme 

différente, trifide, barbu sur son disque, creusé en sac 

à sa base; gynostème demi-cylindrique, anthère termi- 

nale, mobile, caduque; dans chacune des deux loges 

estune masse pollinique à laquelle s'ajoute un lobulein- 

térieur et qui s'attache au stigmate par des fils distincts. 

Ce genre renferme deux espèces originaires, l’une de 

la Nouvelle-Hollande, l’autre de la Nouvelle-Calédonie. 

Ce sont des plantes herbacées, qui croissent sur la terre, 

dont la racine est épaisse et rameuse, la tige dépourvue 

de feuilles, mais munie de graines imbriquées vers la 

base, distantes supérieurement, et dont les fleurs, de 

couleur pourpre, sont disposées en grappes. 

DIPLODONTE. Diplodontus. ARACHN. Genre de la 

famille des Hydrachnelles de Latreille, institué par 

Dugès qui lui assigne pour caractères : bouche courte, 

composée de lames formant un sucoir médiocrement 

avancé ; palpes également assez courtes, dont le qua- 

trième article, fort long, figure avec le prolongement 

du cinquième , une sorte de pince ; mandibules biden- 

tées ; yeux écartés ; corps déprimé; organes sexuels de 

la femelle, consistant en une papille en forme de lèvres, 

placée sous le ventre et globulifère. Les larves sont 

hexapodes, terrestres et bien différentes de l’animal 

adulte. Dugès a décrit trois espèces qu’il a nommées : 

Diplodontus scapularis; Diplodontus filipes; Di- 

Plodontus mendazx. Ces Arachnides vivent dans les 

eaux stagnantes de l’Europe. 

DIPLODUS. rors. Genre proposé par Raffinesque, dans 
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son Zndice d’Itthyologia Siciliana , p. 54, dont le ca- 

ractère consisterait dans une seule nageoïire qui com- 

mencerait près de la tête, et dans un appendiceécailleux, 

situé près des pectorales. Les Sparus annularis, L., 

et vartegatus, Lacép., devront faire partie de ce genre. 

DIPLOGÉNÉE. Diplogenea. por. Genre de la famille 
des Mélastomacées, institué par Lindley qui lui assigne 

pour caractères : calice supère, dont le limbe est calyp- 

triforme, conique et décidu; quatre pétales lancéolés, 

insérés sur le bord du disque charnu, qui entoure l’o- 

vaire; huit étamines insérées autour du disque; anthères 

ovales , biéperonnées à leur base, déhiscentes par un 

pore du sommet; ovaire à quatre loges polyspermes, 

couronné par un grand disque charnu; style en faux, 

plus épais vers l'extrémité ; stigmate simple. 

DIPLOGÉNÉE VISCOÏDE, Diplogenea viscoides. Tiges 

frutescentes, très-glabres , à rameaux succulents, di- 

chotomes et comprimés dans leur jeunesse, ayant l’as- 

pect du gui; feuilles oblongues, rétuses, charnues, à 

trois côles, mais dépourvues de veines; fleurs blan- 

ches, petites, disposées en grappes très-courtes dans 

les aisselles des rameaux. Toutes les parties de la plante. 

transsudent un suc oléagineux. Elle est originaire de 
Madagascar. 

DIPLOGNATHE. Diplognatha. 1Ns. Coléoptères pen- 

tamères; genre de la famille des Lamellicornes, tribu 

des Cétonites, institué par Gory et Percheron dans leur 

Monographie de cette tribu. Caractères : chaperon ayant 

les angles antérieurs aigus et relevés; mâchoire ter- 

minée par un lobe onguiculé, corné, bifide, velu supé- 

rieurement; partie interne des mandibules velué; palpe 

de grandeur moyenne, avec le dernier article ovoïde, 

aussi long que les trois précédents pris ensemble; lèvre 

presque droite antérieurement; palpes très-courtes,, le 

dernier article presque seul apparent; antennes courtes; 

corselel arrondi; écusson triangulaire, oblong ; pièce 

axillaire très-apparente ; élytres légèrement dilatées , 

très-peu sinuées ; sternum large, court, très-peu sail- 

lant, en triangle à son extrémité; tarses au plus de la 

longueur des pattes. Le type de ce genre est le Cetonia 

gagates, Fabr. et Oliv. Cet Insecte est long de onze 

lignes, entièrement d’un rouge-brun foncé.On le trouve 

au cap de Bonne-Espérance. Il faut lui adjoindre le Ce- 

tonia carnifex des mêmes auteurs, le Cetonia hœæbrea, 

Olivier ; le Cetonia cinnamomea, Schoonh., et quel- 
ques autres espèces nouvelles, toutes des diverses con- 

trées de l'Afrique. 

DIPLOGON. 807. 7. Drpcorocow. Le genre publié par 

Raffinesque, sous ce même nom de Diplogon, ne diffère 

en rien du genre Chrysopsis de Nuttal. 7. CHRYSOPSIDE. 

DIPLOITE. min. Même chose que LATROBIE. 

DIPLOLÈNE. Diplolæna. Bot. Genre indiqué par 
R. Brown (Gen. Remnarks, etc.) qui en a le premier 

dévoilé la véritable structure, et dont on doit une con- 

naissance parfaite aux observations du professeur Des- 

fontaines qui en a publié une description très-exacte et 

très-détaillée dans le troisième volume des Mémoires du 

Muséum. Ce genre fait partie de la famille des Rula- 

cées; il a ses fleurs réunies dans un involuere commun 

et double; l'extérieur est à cinq divisions, glanduleuses 

en dehors, et l’interne à dix lobes minces, pétaloïdes, 
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étalés, plus longs que l’externe. Ces fleurs sont placées 
sur un réceptacle presque plan. Chacune d’elles offre un 

calice composé de cinq sépales lanctolés, aigus; les dix 

étamines, à filaments très-longs, sont hypogynes et à an- 

thères biloculaires; l’ovaire a cinq côtes très-saillantes, 

séparées par des enfoncements profonds, ce qui an- 

nonce qu’il se compose de cinq pistils soudés. Coupé 

transversalement, il offre cinq loges contenant chacune 

un ou deux ovules suspendus. À sa base, l'ovaire est 

entouré par un disque hypogyne, qui forme une sorte 

de bourrelet saillant. Le style est simple et naît d’une 

dépression profonde que l’on remarque au sommet de 

l'ovaire. Le fruit se compose de cinq capsules étalées 

en étoile, obtuses et plus grosses supérieurement, uni- 

loculaires, s’ouvrant par une suture longitudinale, qui 

règne de leur côté interne. Ce genre se compose de deux 

espèces; ce sont des arbustes à feuilles alternes et ponc- 
tuées, qui croissent à la Nouvelle-Hollande. L'une, Di- 

plolæna grandiflora, Desf. (loc. ct. p. 451, tab. 19), 

est un arbrisseau de cinq à six pieds d'élévation, dont 

les feuilles sont alternes, persistantes, elliptiques, ob- 

tuses et souvent émarginées, un peu coriaces, entières, 

Jongues au plus d’un pouce, larges de cinq à six lignes, 

courtement pétiolées, tomenteuses et blanchâtres des 

deux côtés. Les capitules des fleurs sont ordinairement 

solitaires au sommet des ramifications de la tige, d’un 

jaune rougeâtre, larges d'environ deux pouces. Cette 

belle plante croît à la (erre d’Endracht, côle occiden- 

tale de la Nouvelle-Hollande, d’où elle à élé rapportée 

par les bolanistes de l'expédition du capitaine Baudin. 

La seconde espèce, Diplolæna Dampieri, Brown, Desf. 

(loc. cit. p. 452, tab. 20 ), a beaucoup d'’affinité avec la 

précédente. Elle en diffère par ses feuilles plus étroites, 

vertes en dessus, blanches et cotonneuses en dessous; 

ar ses capitules une fois plus petites; par les divisions 

externes de l’involucre moins larges, plus profondes et 

peu aiguës. Eile croît dans les mêmes localités. 

DIPLOLÉPAIRES. Diplolepariæ.ins. Famille de l’or- 

dre des Hyménoptères, section des Porte-Tarières, fon- 

dée par Latreille (Gener. Crust.et Ins.T.1v, p.15, et 

Consid. génér., p. 281) qui lui assignait pour carac- 

tères : abdomen implanté sur le métathorax par une 

portion de son diamètre transversal; ailes inférieures 

sans nervures distinctes; corps ne se contractant point 

en boule; abdomen comprimé ou déprimé, mais caréné 

en dessous, du moins dans les femelles; tarière fili- 

forme; palpes très-courtes; antennes filiformes, droites, 

de treize à seize articles. Cette famille, qui comprenait 

les genres Ibalie, Diplolèpe, Figile et Eucharis, forme 

aujourd’hui (Règne Anim. de Cuv.) la tribu des Galli- 

coles dans la famille des Pupivores. 

DIPLOLÉPIDE. Diplolepis. is. Genre d'Hyménop- 

tères, qu’on est obligé de supprimer à cause de l’abus 

qu’en a fait Geoffroy. Cet entomologiste, après avoir 

converti le genre Cynips de Linné en celui de Diplo- 

lèpe, a fait usage du mot Cynips pour désigner un autre 

genre d'Hyménoptères. Fabricius, voulant sans doute 

rendre justice à Linné, a reslilué au genre Diplolépide 

le nom de Cynips, et a reporté la dénomination de Di- 

plolépide au genre que Geoffroy nommait Cynips. Au 

lieu de remédier au mal, Fabricius l’a beaucoup aug- 
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menté; et pour éviter toute confusion, on est généra- 

lement tombé d’accord de restituer au mot Cynips le 

sens que lui accordait Linné et d'effacer pour toujours 

de la nomenclature entomologique le genre Diplolépide. 

DIPLOLÉPIDE. Diplolepis. 8or. Genre de la famille 
des Asclépiadées, Pentandrie Digynie, de Linné, établi 

par Brown. Caractères : corolle urcéolée, dont le tube 

est court et le limbe à cinq divisions profondes; cou- 

ronne staminale à folioles obtuses, augmentées d’une 

lanière intérieure, parallèle; masses polliniques arron- 

dies et attachées un peu au-dessous du sommet; stig- 
mate en forme de bec allongé et indivis. Ce genre ne 

comprend encore qu’une seule espèce, le Diplolepis 

Menziesi, plante indigène des environs de Valparaise 

au Chili, où elle a été récoltée par Arch. Menzies. Brown, 

qui l’a seulement mentionnée sans en donner ni la des- 

cription ni le nom, dit qu’elle ressemble, sous plusieurs 

rapports et surtout par les masses polliniques, à l’4s- 

clepias vomitoria, Kœnig, Mss., mais qu’elle s’en dis- 

tingue et par son port et par son stigmate obtus. 

DIPLOMÉRIDE. Diplomeris. Bot. Genre de la famille 
des Orchidées, Gynandrie Monandrie, institué par Don 

qui lui assigne pour caractères : sépales étalés, ouverts; 

labelle plan, à trois lobes, éperonné; colonne réflé- 

chie vers l'extrémité ; un double cornet au bout du 

stigmate; point de rétinacle; deux masses polliniques. 

Le Diplomeris pulchella est une plante berbacée, du 

Népaul; sa tige ou sa hampe est uniflore, à feuilles li- 

néaires lancéolées, à fleurs spathacées, d’un rouge de 

rose. 

DIPLONICE. Diplony x. B0T. Genre de la famille des 

Légumineuses, Diadelphie Décandrie, institué par Raffi- 

nesque qui lui donne pour caractères : un calice urcéolé, 

bilabié; lèvre supérieure à deux divisions, l’inférieure 

{rilobée; étendard réfléchi, avec Ponglet glanduleux ; 

ailes éperonnées, bionguiculées de même que la carène; 

légume cylindrique. Ce genre ne renferme qu’une seule 

espèce, la Diplonice élégante; c’est une plante frutes- 

cente, volubile, imparipennée, à six folioles de chaque 

côté, à fleurs violettes, ramassées en grappes. Elle est 

originaire de la Louisiane. 

DIPLONYQUE. Diplony chus.1ns.Hémiptères; genre 

de la famille des Bélostomites, établi par Delaporte qui 

lui donne pour caractères : antennes très-courtes, ca- 

chées sous les yeux; ocelles distincts; corselet trapé- 

zoïdal; corps ovalaire ; écusson triangulaire; pattes 

médiocres; abdomen terminé par deux filets; cuisses 

antérieures, grandes, ravisseuses, offrant en dessous 

un canal pour recevoir la jambe, les deux autres paires 

fortes ; tarses antérieurs terminés par deux crochets, 

les postérieurs de deux articles seulement. L'Insecte qui 

constitue ce genre est aquatique; il avait été placé par 

Fabricius, parmi ses Népès, sous le nom de Vepa rus- 

tica. Cet Insecte est brun, avec les bords du corselet et 

ceux antérieurs des élytres blanchâtres. On le trouve 

dans l'Inde sur la côte de Coromandel. 

DIPLOPAPPE. Diplopappus.8or. Genre de la famille 

des Synanthérées et de la Syngénésie égale, L., éta- 

bli par Cassini qui lui assigne entre autres caractères : 

une calathide radiée, dont le disque est composé de 

fleurs nombreuses, régulières et hermaphrodites, et 
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d’une simple couronne de fleurs en languettes et fe- 

melles; involucre presque hémisphérique, de lalongueur 

des fleurs du disque , et formé d’écailles linéaires ; ré- 
ceptacle nu et plan; akènes obovales, comprimés, his- 
pides, portant une double aigrette : l’extérieure courte, 

à petites écailles laminées; l’intérieure longue, rougeà- 

tre, à pelites écailles filiformes et plumeuses. Ce genre 

comprend des espèces que l’on avait autrefois placées à 

tort dans les genres Ærigeron, Aster et Inula. Son 

auteur le place dans la tribu des Astérées, et en décrit 

quatre espèces, dont deux nouvelles, sous les noms de 

Diplopappus intermedius et Diplopappus villosus. 

Les deux autres, qu’il nomme Diplopappus lanatus et 

Diplopappus dubius, étaient les Inula gossypina, 

Michx., et Aster annuus, L., ou Erigeron annuum, 

Desf. Ces plantes sont originaires de l'Amérique septen- 

trionale. Une autre espèce a été récemment découverte 

en Californie, par Douglas, et nommée Diplopappus 

incanus. C’est une plante vivace, suffrutiqueuse, dont 

les tiges sont élevées de deux pieds environ, couvertes 

d’un duvet blanchâtre, corymboso-rameuses, à rameaux 

monocéphales, garnisde feuilles distantes, linéaires, ses- 

siles, obtuses, un peu mucronées au sommet, étalées, 

d’un vert sombre, pubescentes et incanes. L’involucre 
est hémisphérique, formé d’un grand nombre d’écailles 

foliacées, linéaires-lancéolées, aiguës, glanduleuses, 

réfléchies et d’un vert glauque. La calathide est radiée, 

avec son disque composé de fleurs nombreuses, régu- 

lières, hermaphrodites et d’un jaune doré; les fleurs de 

la couronne sont disposées sur deux rangs, femelles, 

en languettes ct d’un violet pourpré, beaucoup plus 

pâle en dessous. Le réceplacle est nu et plan; les akè- 

nes sont obovales, comprimés, hispides, portant une 

double aigrette : l’extérieure courte, à petites écailles 

laminées; l’intérieure longue, rougeâtre, à petites écail- 

les filiformes et plumeuses. Quinze autres espèces sont 

décrites par le professeur De Candolle dans le cinquième 

volume de son Prodromus; elles sont réparties en trois 

sections qu’il a nommées Pédonculaires, Caliméridées 

et Amelloïdées. 

DIPLOPÉRISTOMÉES. Bor. Nom donné aux Mousses 
dont le péristome est double. 

DIPLOPÉTALON. por. Genre de la famille des Sapin- 
dacées, Octandrie Monogynie, institué par Labillardière 

qui l’avait nommé Dimereza. Caractères : calice com- 

posé de cinq sépales persistants et accompagnés de brac- 

tées; dix pétales disposés sur deux rangs, les extérieurs 

arrondis, les intérieurs divisés en deux parlies; dis- 

que glanduleux tri ou quadrifide; capsule coriace, tri- 

valve, trisperme. Le Diplopetalon glaucuin, seule es- 

pèce du genre, est un arbrisseau à feuilles composées de 

deux foliolesbijuguées, lancéolées, glauques en dessous; 

à fleurs paniculées. Cette planteest originaire de la Nou- 

velle-Calédonie. 

DIPLOPHRACTE. Diplophractum. 2oT. Genre extré- 

mement singulier, publié par Desfontaines (Mém. du 

Mus. 5, p. 54), adopté par Kunth et par De Candolle 

et qui fait partie de la famille des Tiliacées. Il se com- 

pose d’une seule espèce, Diplophractum auricula- 

lum, arbrisseau originaire de l’île de Java, d'où il a élé 

rapporté par Leschenault, Ses jeunes rameaux sont co- 
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tonneux et cylindriques, portant des feuilles alternes, 

simples, presque panduriformes, aiguës et dentées au 

sommet, échancrées et inéquilatérales à leur base, co- 

tonneuses en dessous. Deux stipules inégales, munies 

d’un appendice sétiforme, accompagnent chaquefeuille. 

Les fleurs sont solitaires à l’extrémité des rameaux. 

Leur calice se compose de cinq sépales étalés , coton- 

neux exlérieurement, elliptiques, obtus; la corolle a 

cinq pétales de la longueur du calice, spathulés, un peu 
aigus, munis d’une petite écaille glanduleuse à leur 

base interne. Les étamines sont fort nombreuses, hy- 

pogynes; elles ont leurs filets libres et grêles, leurs 

anthères globuleuses et à deux loges. L’ovaire est libre, 

à cinq côtes, velu, surmonté d’un style simple, qui se 

termine par un stigmate à cinq lobes. . 

Le fruit offre une organisation très -singulière. C’est 

une capsule à dix loges, ayant ses graines attachées à 

l'angle formé par la jonction des cloisons et de la péri- 

phérie du péricarpe. Ces graines sont séparées les unes 

des autres par d’autres petites cloisons transversales 

qui forment autant de loges monospermes. Cetle struc- 

ture de la capsule est fort différente de celle que l’on 

trouve dans les autres Tiliacées ; mais néanmoins on 

peut encore l'y ramener. Si l’on suppose, ainsi que l'ont 

dit Turpin el Kunth, que la capsule soit, comme dans 

beaucoup d’autres genres de la même famille, à cinq. 

loges contenant les graines attachées sur deux rangées 

longitudinales, à l’angle interne et sur le bord.des cloi- 

sons, que ce bord interne se réfléchisse en dehors, en- 

traînant avec lui les graines et vienne se souder avec 
la paroi interne du péricarpe, l’on aura les dix loges du 

Diplophractum et le mode d’adnexion de ses graines. 

Quant aux petites cloisons transversales, elles-exisient 

aussi dans d’autres Tiliacées, et en particulier dans le 

Corchorus olitorius. Les grainessont irrégulièremen 
ovoïdes, arillées. L’embryon est renfermé dans l’inté- 

rieur d’un endosperme charnu. 

DIPLOPHYLLE. Diplophyllum. 807. Genre della fa- 

mille des Personnées, Diandrie Monogynie, L., institué 

par Lehmann pour une plante du Caucase placée précé- 

demment dans le genre Véronique, sous le nom de /’e- 

ronica crista-galli. Caractères : calice fermé, à deux 

sépales cordiformes; corolle presque rotacée, à quatre 

lobes inégaux; capsule comprimée, biloculaire, à quatre 

valves, quadrisperme. Le Diplophyllum Veronicæ- 

[orme est une plante herbacée, tomenteuse, à feuilles 

pétiolées, cordiformes et dentelées. 
DIPLOPOGON. Diplopogon. 8oT. Genre de la famille 

des Graminées, etde la Triandrie Digynie de Linné, éla- 

bli par Robert Brown qui lui assigne pour caractères : 

épillets à une fleur stipitée et renfermée-dans les glu- 

mes; celles-ci, au nombre de deux, sont presque égales, 

lâches, garnies de barbules velues; deux paillettes dont 

l’inférieure terminée par trois arêtes dissemblables, tor- 

tillées entreelles, les latérales autour de l'intermédiaire; 

deux squammelies entières; trois étamines; ovaire sès- 

sile, surmonté de deux styles, unis par leur base; stig> 

mates plumeux.Ce genre se compose d’une petite espèce 

observée dans la partie méridionale de la Nouvelle- 

Hollande. Cette plante ue Dipapagen cetaceus; Di- 

pogonia selasea, Beauy. Son chaume forme gazon; les 
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feuilles sont sétacées;il y a autour du véritable épi, d'au- 

tres épis verticillés qui sont stériles, qui tiennent en 

quelque sorte lieu d’involucre. 
Il ne faut point confondre le nom de ce genre avec 

celui que Palisot de Beauvois a donné à une section de 

sa famille des Mousses, section qui comprend tous les 

genres munis d’un double péristome. 
… DIPLOPRION. Diploprion. pois. Genre de l’ordre des 
Acanthoptérygiens, famille des Percoïdes, établi par 

Kubl et Vanhasselt qui lui ont donné pour caractères : 

opercule osseux, terminé par deux pointes aiguës; pré- 

opercule muni d’un double rebord dentelé au bas; lan- 

gue lisse; corps comprimé. Les espèces décrites par 

Kuhl et Vanhasselt, dont la principale est le Diploprion 

bifasciatum, appartiennent aux mers et aux fleuves des 

Indes. 

DIPLOPRION. BoT. Vivian a proposé un genre nou- 

veau, et le nom de Diploprion medicaginoides, pourle 

Medicago libyca de Sprengel. Il pourrait être ainsi 

caractérisé : calice tubuleux , à cinq dents ; corolle pa- 

pilionacée ; les dix filaments réunis ; légume unilocu- 

laire, polysperme et roulé en spirale. à 

DIPLOPTÈRES. Diploptera.1vs. Famille d'Hyménop- 
tères, établie par Latreille dans sa section des Porte- 

Aiguillons. Elle a pour caractères distinctifs : ailes 

supérieures doublées dans leur longueur. Cette famille 

comprend les genres ’espa de Linné et Masaris de 

Fabricius. Ces Hyménoptères ont toujours les antennes 

plus épaisses vers leur extrémité, et coudées au second 

article; les yeux échancrés; le chaperon grand, souvent 

diversement coloré dans les deux sexes : les mandibules 

fortes et dentées, une pièce en forme de languette sous 

le labre; les mâchoires et la lèvre allongées; la languette 

communément divisée en trois parlies, dont celle du 

milieu plus grande, en cœur, et les latérales étroites, 

allant en pointe; le premier segment du thorax arqué, 

avec les côtés élargis en forme d’épaulette, repliés en 

arrière, jusqu’à la naissance des ailes ; le corps glabre, 

ordinairement coloré de noir et de jaune ou de fauve. 

Les femelles et les neutres sont armés d’un aiguillon 

- très-fort et venimeux. Plusieurs vivent en sociétés com- 

posées de trois sortes d'individus. Les larves sont ver- 

miformes, sans pates, et renfermées chacune dans une 

cellule, où elles se nourrissent Lanlôl de cadavres d’In- : 

sectes dont la mère les a approvisionnés au moment 

de la ponte, tantôt du miel des fleurs, du sue des fruits 

et des matières animales élaborées dans l'estomac de la 

mère ou dans celui des neutres, et que ces individus 

leur fournissent journellement. Cette famille comprend 

plusieurs genres qui peuvent être distribués de la ma- 

pière suivante : 
+ Antennes composées de douze à treize articles dis- 

tincts selon les sexes, et terminées en pointe; lan- 

guette soit divisée en trois pièces dont celle du milieu 

plus grande, en cœur, avec deux petites taches arron- 

dies et glanduleuses à son extrémité, et les latérales 

étroites, pointues, ayant aussi chacune une tache sem- 

blable, soit composée de quatre filets longs et plumeux 
(le tribu, Guépiaires.) 

I. Mandibules beaucoup plus longues que larges, rap- 

prochées en devant en forme de bec; languette étroite 
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et allongée; chaperon presque cordiforme ou ovale, 

avec la pointe en avant et plus ou moins tronquée. 

Genres : Synâgre, Eumène, Zèthe, Discælie, Céra- 
mie, Plérocheile, Odynère, Rygchie. 

IT. Mandibules guère plus longues que larges, ayant 

une troncature large et oblique à leur extrémité; lan- 

guetle courte ou peu allongée; chaperon presque carré. 

Genre : Guëêpe. 

+1 Antennes de huit à dix articles bien distincts, et 

terminées en bouton ou en massue très-obtuse et arron- 

. die au bout; languette composée de deux filets très- 

longs, avec la base molle, en forme de tube cylindrique, 

les recevant dans la contraction et retirée alors dans 

la gaine du menton. 

Genres : Masaris, Célonite. 

DIPLOSASTÈRE. Diplosastera. or. Tausch, dans 
son Hortus Canalius, fase. 1, avait séparé du genre 

Coreopsis, l'espèce T'incloria, pour en former le genre 

dont nous rapportons ici le nom; il ignorait probable- 

ment que cette séparation avail déjà été effectuée par 

Reichenbach. #7. CALLIOPSIDE. 

DIPLOSPORE. Diplospora. 8oT. Genre de la famille 

des Rubiactes, Tétrandrie Monogynie, établi par De 

Candolle qui lui assigne pour caractères : liimbe du ca- 

lice très-court, presque campanulé, à quatre petites 

dénts; le tube presque ovale; corolle à tube large et à 

gorge velue; limbe divisé en quatre lobes étalés et épais; 

quatre anthères sessiles, appliquées sur la gorge de la 

corolle; style aussi long que le tube; stigmate bifide; 

ovaire à deux loges disperines. Le DIPLOSPORE A FEUILLES 

VERTES, Diplospora viridiflora; Canthiuin dubiui, 

Lindl., est un arbrisseau originaire de la Chine; ses ra- 

meaux sont tétragones et glabres; ses feuilles sont oppo- 

sées, pétiolées, oblongues, lancéolées, acuminées, avec 

des stipules solitaires et persistantes. Les fleurs, d’un 

jaune verdâtre, sont axillaires, presque sessiles, avec 

quelques bractées à leur base. 

DIPLOSTACHYER. Diplostachy um. 80T. (Lycopo- 

diacées.) Dans la division qu’il a fait subir au genre 

Lycopode, Palisot de Beauvois appelle ainsi lun de ses 

genres nouveaux, qui se compose des Lycopodium hel- 

veticum, Lycopodiuin apodum et Lycopodium tenel- 

lun. V, LYcOPODE. 

DIPLOSTÉGIER. Diplostegium. 2oT. Genre de la fa- 
mille des Mélastomacées, Décandrie Monogynie, insli- 

tué par Don qui le caractérise ainsi : limbe du calice 

à cinq divisions, persistant et recouvert d’une double 

enveloppe en forme de capuchon; cinq pétales; anthères 

presque égales, doublement appendiculées à leur base; 

capsule bacciforme, à cinq loges. Le Diplostegium ca- 

nescens, la seule espèce connue, est un arbrisseau du 

Brésil, àtiges cylindriques, recouvertes de poils blanchà- 

tres, à feuilles pétiolées, ovales, aiguës, très -entières, 

nervurées, scabres en dessus, soyeuses en dessous ; les 

fleurs, grandes et d’un beau rose, sont réunies trois en- 

semble sur des pédoncules terminaux. 

DIPLOSTEMA. por. Synonyme de Taligalée. 

DIPLOSTÉMONES. gor. Plantes chez lesquelles les 
étamines sont constamment en nombre double de celui 

des pétales. Haller a employé dans les mêmes circon- 

stances, le mot DIPLOSTOME. 
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DIPLOSTÉPHIER. Diplostephium. 80%. Genre de la 
famille des Synanthérées, établi par Kunth. Il est voisin 

‘des Aster, et s’en distingue par son involucre hémi- 

sphérique, composé d’un grand nombre de folioles im- 

briquées. Le réceptacle est plan, nu et creusé d’alvéo- 

les; les fleurons du centre sont tubuleux, hermaphro- 

dites et fertiles; ceux de la circonférence sont ligulés et 

femelles ; les uns et les autres sont au nombre d’une 

vingtaine. Dans les hermaphrodites, le tube staminal 

est surmonté par cinq appendices lancéolés, aigus et 

diaphanes ; l'ovaire est linéaire et cylindrique; le style 

glabre et capillaire; le stigmate, biparti et saillant au- 

dessus de la corolle, a ses deux divisions épaisses, velues 

et étalées. Le fruit est couronné par une aigrette dou- 

ble et sessile : l’extérieure est très-courle, composée 

d’un grand nombre de petites paillettes subulées; l’in- 

térieure est formée de poils étalés, scabres, ayant la 

même longueur que la corolle. Ce genre ne se com- 

pose que d’une espèce : Diplostephium lavandulæ- 

folium , Kunth, Nova Gen., t. 555. C’est un arbuste 

très-rameux, dont les feuilles sont très-rapprochées, 

sessiles, linéaires, coriaces, à bords rabattus, et dont 

les fleurs blanches terminent le sommet des rameaux. 

Il croît dans les lieux sablonneux au pied des monta- 

gnes volcaniques du Pérou. 

DIPLOSTOME. Diplostoma. ma. Genre de la famille 

des Rongeurs, très-voisin des Geoïnys, et que Raffines- 

que caractérise de la manière suivante : quatre molaires 

en prismes comprimés, à toutes les mâchoires : la pre- 

mière double, les trois autres simples; les incisives su- 

périeures creusées d’un double sillon en avant; des aba- 

joues profondes, dont les ouvertures sont extérieures; 

quatre doigts suivant Raffinesque, et cinq selon Cuvier, 

à tous les pieds; les ongles mitoyens de devant très- 

longs, crochus et tranchants. Les Diplostomes sont de 

petits quadrupèdes encore peu connus, de l'Amérique 

septentrionale; ils ont en général le pelage d’un brun 

roussâtre, et leur {aille excède rarement dix pouces. 

DIPLOSTOME. Diplosioma. 8oT. Le genre de Cham- 

pignons que Link a établi, sous ce nom, dans la famille 

des Gasteromycètes, de Fries, est le même que celui 

précédemment nommé 7’ulostoma par Persoon. 

DIPLOTAXIDE. Diplotaxis. 8oTr. Genre de la famille 

des Crucifères, Tétradynamie siliqueuse, L. Ce genre, 

établi par De Candolle, est caractérisé par sa silique com- 

primée, linéaire; ses semences disposées sur deux rangs 

et ovales; son calice égal à sa base. Les fleurs sont jau- 

nes ou blanches, et les calices couverts d’un duvet mou. 

Ce genre à été formé aux dépens des Sisymbrium et 

Sinapis de Linné; les espèces sont distribuées en deux 

tribus. La première, nommée Catocarpum par De Can- 

dolle, est caractérisée par son style rudimentaire, son 

stigmate bilobé et sessile au sommet de la silique, et ses 

siliques pendantes, le plus souvent pédicellées. Les qua- 

tre espèces que celte tribu renferme, habitent les con- 

trées voisines de la Méditerranée. La deuxième tribu, 

désignée sous le nom d’'Anocarpuin, a pour caractères 

un style comprimé, vide, ou contenant deux ou trois 

graines, terminé par un stigmate bilobé, et les siliques 

droites, rarement pédicellées. Les quatorze espèces 

qu'elle renferme sont indigènes des pays méridionaux ! 
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de l’Europe; on y remarque les Diplotaris tenuifolia 

et viminea; la première-est extrêmement commune 

sur les murs et dans les endroits incultes des environs 
de Paris. "7 
DIPLOTÈGE. por. Ce mot, dérivé de dexd6os double, 

et de reyos, toit, est employé par Desvaux, pour dési- 

gner des fruits Hélérocarpiens, secs et infères ou en- 

gagés dans le calice. Il distingue deux degrés particu- 

liers de Diplotèges : ceux qui se divisent en plusieurs 

parties, par l'effet de l’écartement des valves du fruit, 

comme dans les Iridées et les Orchidées, et ceux qui ne 

sont déhiscents que par une ouverture qui estdéterminée 

par la maturation, à la base du fruit, comme dans les 

Campanulacées. 

DIPLOTÉGIE. Diplotegia. Bor. Ce mot exprime une 
capsule adhérente, une capsule soudée avec le calice ou 

le périgone, ainsi qu’on l’observe dans les Campañis. 

On nomme communément ces fruits capsules par suite 

de l'extension que les anciens botanistes donnaient à 

celte dénomination, n’ayant pas reconnu l’adhérence 

des organes. Dans les descriptions on a soin de diresi 

l'ovaire est adhérent ou libre, d’oùrésulte que lorsqu'on 

parle ensuite du fruit en l'appelant capsule, on sait 

très-bien si elle est adhérente, ou si c’est une vraie 

capsule. Le mot Diplotégie est à cause de cela peu 

usilé. pa 

DIPLOTHÉMIER. Diplothemium. Bor. Marlius à 
formé ce genre nouveau, de la famille des Palmiers, 
Polyandrie Trigynie de Linné, avec quatre espèces 

qu’il a observées au Brésil; il en a tracé les caractères 

ainsi qu’il suit : fleurs de sexes différents, réunies dans 

le même spadice; spathe double : l’intérieure Ja plus 

longue, cylindrique, mucronée, renflée, avec une fissure 

au renflement et un sillon à la face opposée; l’extérieure 

ouverte au sommet, membraneuse et coriace. Les fleurs 

mâles sont coriaces, presque charnues, disposées sur 

la partie inférieure du spadice et en quelque sorte ca- 

chées sous des écailles verruqueuses, hémisphériques ; 

le calice est partagé en trois sépales étroits, lancéolés, 

carénés, soudés à leur base; la corolle est formée de 

trois pétales ovales, dressés ou connivents; le nombre 

des étamines est desix à douze ou plus, avec leurs fila- 

ments subulés et d’inégale longueur ; les anthères sont 

sagittées ou linéaires et dressées. Les fleurs femelles, 

placées immédiatement en dessous des mâles, solitaires, 

sessiles etentourées de bractées, sont coriaces et striées ; 

leur calice est triphylle, à sépales ovales, carénés el 

imbriqués ; la corolle a aussi trois pétales ovales, ca- 

rénés , très-entiers ou fort légèrement dentés ; l'ovaire 

est globuleux, trigone, à une seule loge, mais avec les 

vestiges de deux autres; il est surmonté de trois stig- 

mates sessiles, triangulaires, réunis en pyramide, puis 

étalés. Le fruit consiste en un drupe ovale ou obovale, 

fibreux, monosperme, renfermant une noix osseuse, 

marquée de trois trous à sa base. Les espèces décriles 

par Martius ont été observées par lui-même, à plus de 

quatorze cents pieds au-dessus du niveau de la mer, 

eroissant çà et là dans des sables arides, sur les plages 

maritimes ou parmi les pâturages les plus riants; des 

quatre espèces une seule est pourvue de tige, encore esl- 

elle fort médiocre, inerme et annelée; les frondes sont 
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innées, munies d’un court pétiole dont la base est en- 
gainante ; les pinnules sont fort étroites, rigides et cris- 

pées, d’un vert brillant, un peu glauque en dessus, 

argentées en dessous. Les drupes sont jaunâtres, d’une 

substance fibreuse, mais susceptibles de concourir à la 

nourriture de l'Homme. 

DIPLOTHRICE. Diplothrix. Genre de la famille des 

pére établi par De Candolle qui le caractérise 

ainsi : capitule multifiore, radié; fleurons de la cir- 
conférence au nombre de cinq, femelles, ovales, persis- 

Lants et continus avec l'ovaire; fleurs du disque herma- 

phroditles, tubuleuses, à cinq dents; involucre ovale, 

imbriqué; écailles ovalaires; réceptacle chargé de pail- 

lettes qui entourent les fleurs; styles rameux; akènes 

du rayon comprimés ou triangulaires, nus ou cou- 

ronnés de petites dents; ceux du disque comprimés, les 

plus extérieurs nus, les autres surmontés de deux arêles. 

Les deux espèces : Diplothrix acerosa et Diplothrix 

juniperifolia sont des plantes mexicaines, sous-frutes- 

centes, rameuses, à feuilles opposées, ramassées, aiguës, 

très-entières ou un peu pubérulentes, à une seule ner- 

vure et à bords un peu calleux. Les fleurs sont réunies 

au sommet des rameaux en un seul capitule courtement 

pédonculé. 
DIPLUSODON. Diplusodon. Bot. Genre de la famille 

des Salicariées, et de la Dodécandrie Monogynie de 

Linné, établi par le docteur Pohl qui en a découvert 

les premières et principales espèces, dans ses savantes 

excursions sur le sol encore si peu exploré des provinces 

centrales de l'immense empire du Brésil. Le Dr Pohl a 

nommé ce genre Diplusodon, des deux mots grecs 

demdos, double, et odous, dent, parce qu'il a remarqué 
que l’un des principaux caractères qu’offrent les espèces 

qu’il y a groupées, consiste dans les deux rangées d'é- 

cailles qui garnissent la base du calice, qui est en outre 

persistant, monophylle, campanulé, avec son limbe 

divisé en six segments lancéolés et pointus. La corolle, 

beaucoup plus grande que le calice, est composée de 

six pétales égaux, ovales, plans, terminés à leur base 

en onglet court et rétréci. Les élamines, au nombre de 

douze à trente, en partie stériles, ont leurs filaments 

égaux, filiformes, dressés, plus courts que les pétales, 

insérés sur la base du calice et terminés par des anthères 

oblongues, obtuses, biloculaires, s’ouvrant latérale- 

ment, glabres et penchées. L’ovaire est globuleux, gla- 

bre, supérieur, surmonté d’un style filiforme, que ter- 

mine un stigmate simple, hémisphérique et concave en 

dessus. Le fruit consiste en une capsule globuleuse, cou- 

ronnée par le style marcescent, divisée en deux loges 

renfermant plusieurs semences comprimées, presque 

trigones. Chamisso et Schlectendal, ignorant sans doute 

les travaux du Dr Pohl, ont établi postérieurement, et 
sous le nom de Æriedlandia, un genre qui présente 

des caractères semblables à ceux des Diplusodons et 

que De Candolle, dans le troisième volume de son 

Prodromus systematis naturalis regni vegetabilis 

(p. 94, Lithrarieis addenda), leur a réuni. Le profes- 

seur De Candolle décrit trente-cinq espèces de Diplu- 

sodons, qu’il a vues dans les herbiers de Martius, du 

Musée de Vienne et du Muséum de Paris. Ce genre fait 

partie de la famille des Salicariées, à laquelle De Can- 
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dolle substitue le nom de Lithrariées, qu'avait précé- 

demment indiqué Jussieu. Toutes les espèces connues 

de ce genre appartiennent au sol Brésilien et forment 

des arbrisseaux de médiocre élévation. Elles sont en- 

core fort rares dans les serres européennes, où quel- 

ques-unes seulement ont paru jusqu'ici. Il leur faut 

beaucoup de chaleur, une terre légère et substantielle, 

mais en général peu d’arrosements. Ù 

DIPLUSODON A FLEURS NOMBREUSES. Diplusodon flori- 

bundus, Pohl, PI. Brasil. tic. 1,87, t. 70. — De Cand., 

Prodr. Syst. nat. 5,94 e. Le docteur Pohl a observé 

cette espèce, en 1820 , dans la capilainerie de Goyaz, 

aux environs de Trahiras; elle faisait partie des buis- 

sons que respectent les troupeaux sauvages, qui peu- 

plent de vastes pâturages dont personne encore ne ré- 

clame la propriété. Elle fleurit dans le mois de mai et 

de juin. C’est un arbrisseau de trois à quatre pieds, 

dont la tige cylindrique, brunâtre, luisante et poilue, se 

divise au soramet en rameaux dressés; les feuilles qui 

les garnissent, et qui couvrent également la tige, sont 

décidues, coriaces, simples, presque rigides, opposées, 

sessiles, ovales, aiguës, cordiformes à leur base, très- 

entières, planes, sillonnées par cinq nervures longitu- 

dinales partant de chaque côté de la côte intermédiaire 

et presque toutes de sa base; d’un vert brunâtre en 

dessus et jaunâtre en dessous, poilues sur les deux 

faces, longues de deux pouces el demi, larges de dix- 

huit à vingt lignes. Les fleurs forment à l'extrémité des 

rameaux, des épis d’un grand luxe de végétation; elles 

sont d’une belle couleur pourpre foncée. 

Drpzusopon poncrué. Diplosodon punctatus, Pohl, 

Bras., 1, 89, t. 72.— De Cand., Prod. Cette espèce se 

trouve dans les mêmes localités que la précédente. Sa 

tige ne s'élève guère à plus de deux pieds; elle est 

grêle, unie, très-glabre, nue, arrondie, presque tétra- 

gone, divisée en rameaux diffus, opposés, très-peu gar- 

nis de feuilles décidues, coriaces, simples, opposées, 

sessiles, lancéolées, très-entières, glabres, ponctuées, 

bordées, marquées de trois nervures longitudinales, y 

compris l'intermédiaire, d’un vert brunâtre en dessus 

et jaunâtre en dessous. Les fleurs terminent par petits 

bouquets chacun des rameaux ; elles sont violettes, por- 

tées sur des pédoncules simples, persistants, cylindri- 

ques ou filiformes. Les bractées, au nombre de deux, 

sont opposées, décidues, lancéoltes, sessiles, et plus 

courtes que le calice qui est rougeâtre. 

Dipcusopon TRÈS-VELU. Diplusodon villosissimus, 

Pohl, P{. Bras. 1,99, t.75. — Diplusodon lythroides, 

Var. a. De Cand., Prodr. Syst. nat.5,94e. C’est un 

sous-arbrisseau à tige ligneuse, fibreuse, d’un vert bru- 

nâtre, divisée en rameaux opposés, d'un vert blanchâtre. 

Les feuilles sont décidues, coriaces, simples, opposées, 

ovales, presque acuminées, cordées à leur base, mar- 

quées d’une côte intermédiaire d’où s’échappent, à des 

distances presque égales, et de chaque côté, cinq ner- 

vures longitudinales, garnies ainsi que toute la surface 

des feuilles, tige et rameaux, de soies nombreuses et 

blanchâtres; elles sont en dessus d’un vert brunâtre, 

blanchâtres en dessous, longues de près de deux pouces 

sur quinze à seize lignes de largeur; le pétiole est court, 

à peine visible. Les fleurs sont d’un pourpre bleuâtre, 
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portées sur des pédoncules cylindriques, filiformes , | simple, garnie de feuilles décidues, coriaces, opposées, 
solitaires ou réunies par petits bouquets, dans les ais- 

selles des feuilles du sommet des rameaux; les deux 
bractées sont opposées, simples, sessiles, oblengues, 
uninervurées, tomenteuses, ciliées, et plus courtes que 
le calice. 

Drpzusopon RAYÉ. Diplusodon virgatus, Pohl, F1. 

Brasil. 1, 90, t. 75.— De Cand., Prodr. Syst. nat. 5, 
94 b. Friedlandia albiflora, Martius, Herb. Sa tige, 

haute de trois à quatre pieds, se couronne de rameaux 

grêles, tétragones, allongés, dressés, glabres, rougeà- 

tres, opposés, garnis de feuilles également opposées, 

décidues , simples, presque sessiles, lancéolées, très- 

entières, planes, marquées d’une nervure intermédiaire 

d’où s’échappent, à peu de distance de la base et du 

centre, deux veines latérales ; elles ont environ quinze 

lignes de longueur. Les fleurs sont blanchâtres, axil- 

laires ou terminales, le plus souvent solitaires, portées 

sur des pédoncules simples, accompagnées de deux 

bractées opposées, rayées de blanc-jaunûtre. 

DrpcLusonon oBLonG. Diplusodon oblongus, Pohl, 

FI, Bras. 1, 95, t. 78. — De Cand., Prodr. 3, 94 d. La 

tige, quadrangulaire et brunâtre, se divise en rameaux 

nombreux et pareillement conformés, si ce n’est que les 

angles sont un peu moins vifs. Les feuilles sont déci- 

dues, coriaces, simples, opposées, étalées, oblongues, 

très-entières, planes, à quatre ou cinq nervures laté- 

rales, très-glabres, d’un vert noirâtre en dessus et 

jaunâtre en dessous, longues de deux pouces et demi, 

larges d'un peu plus d’un pouce. Le pétiole est très- 

court, demi-cylindrique et cannelé. Les fleurs sont ter- 

minales et axillaires, presque sessiles, et d’un bleu 

pourpré, très-pâle ; les deux bractées sont égales en lon- 

gueur avec le calice. 

DiIPLUSODON A PETITES FEUILLES. Diplusodon mycro- 

phyllus, Pohl, Bras. 1, 95,t.76.—De Cand., Prodr.5, 

94 c. Sa tige est ligneuse, divisée en nombreux ra- 

meaux opposés, garnie ainsi que ces derniers, de feuil- 

les coriaces, simples, opposées, ovales, très-entières, 

veinées, ciliées, glabres, d’un vert jaunâtre luisant en 
dessus, d’un jaune verdâtre parsemé de quelques poils 

sur les veines, en dessous ; les pétioles sont très-courts, 

cannelés en dessus et velus. Les fleurs, d’un blanc jau- 

nâtre, sont terminales et latérales, solitaires, verticales, 

portées sur des pédoncules simples, persistants et fort 

courts; les bractées sont sessiles, décidues, ciliées, plus 

courtes que la corolle et d’un rouge pâle. 
DiPLUSODON IuBRIQUÉ. Diplusodon imbricatus , 

Pohl, Bras. 1, 84, t. 67. — De Cand., Prod. 3, 94e, 

Sa tige, à rameaux opposés, est garnie de feuilles im- 

briquées , ovales, presque acuminées, cordiformes à 

leur base, épaisses, coriaces; très-entières, uninervu- 

rées et plus courtes que le calice dont les six apophyses 

qui accompagnent les six dents du limbe sont, ainsi que 

ces dernières, recourbées et même roulées extérieure- 

ment et de plus extrêmement courtes. La corolle a ses 

pétales d’un bleu pourpré, avec l'onglet très-court et 

d’une nuance plus claire. 

DIPLUSODON MARGINÉ. Diplusodon marginatus , 
Pohl, Bras. 1, 85,t. 66. — De Cand., Prodr. 5, 94 c, 

Sa tige est ligneuse, arrondie, d’un rouge bleuâtre très- 
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sessiles, presqueimbriquées, ovales, à peine acuminées,. 

cordiformes à leur base, veinées, glabres, longues d’un 
peu plus de deux pouces et d’un tiers moins larges, 

d'un vert blanchâtre en dessus, presque blanc en des- 

sous et sur les deux faces, offrant des veines rouges de 

même que les bords. Les fleurs sont solitaires Je long 
de la tige, axillaires et portées sur d'assez longs pédon- 

cules glabres et d’un rouge blanchâtre; les deux brac- 

tées sont simples, sessiles, glabres, bordées et nervu- 

rées de rouge, étalées à la base du calice qui estrou: 

geâtre. La corolle est d’un violet pourpré fortwif. 

DIPLYCOSIE. Diplycosia. 807. Genre de la famille 

des Éricées, Décandrie Monogynie , institué par Blume 

(Bydrag. Flor. nd. 857). Caractères : calice infère, en- 

vironné de deux bractées connées à sa base, et quinqué- 
fide; corolle campanulée, avec son limbe replié et divisé 

en. cinq lobes ; dix étamines incluses, insérées sur le 

disque du calice; anthères bifides au sommet; style 

dressé; stigmate tronqué ; capsule presque globuleuse, 

déprimée, à cinq loges irrégulièrement déhiscentes ; 

semences nombreuses, comprimées et cunéiformes. Les 

Diplycosies sont des plantes frutescentes, parasites sur 

les arbres élevés ; les feuilles sont éparses et coriaces; 
les fleurs sont axillaires, d’un jaune verdâtre. 

DIPODIER. Dipodium. 2001. C'est-à-dire ayant deux 

pieds. Blainville propose ce nom pour l’ordre de Pois- 

sons qu’il crée en le caractérisant par la présence d’une 

seule paire de nageoires, soil pectorales, soit ventrales, 

el pour un ordre de Reptiles qui répond à ceux que 

Cuvier nomme Bimanes. 7. ce mot et CHiRoTE, On a 

quelquefois désigné sous le même nom les Scinques à 

deux pieds, Bipèdes de Lacépède. 

DIPODIER. Dipodium. 80T. Genre de la famille des 

Orchidées, Gynandrie Monandrie, établi par R. Brown, 

pour le Dendrobium punciatum de Smith, et auquel 

il donne pour caractères : calice dont les cinq divisions 

sont égales entre elles et étalées ; labelle trifide, barbu, 

formant un éperon extrêmement court à sa base; gy- 

nostème semi-cylindrique ; anthère terminale, mobile 

et caduque; masses polliniques au nombre de deux, 

une dans chaque loge, offrant un lobe placé sur leur 

côté interne; elles sont attachées au stigmate chacune 

par un fil distinct. Ce genre ne se compose encore que 

d’une seule espèce, Dipodiurn punctatum, BroWn; 

ou Dendrobium punctatum, Smith, Exot. Bot. 1, 

p.21,t.12. C’est une plante terrestre, glabre, sans 

feuilles, ayant la racine fibreuse; la tige couverte de 

gaines imbriquées; les fleurs pourpres et en grappes. 

Elle croît à la Nouvelle-Hollande. 

Robert Brown pense que l’on doit aussi rapporter à 

ce genre le Cymbidium squammatum de Swartz, 

qui forme une espèce fort voisine de la précédente, et 

qui n’en diffère que par ses gaines radicales, oblongues, 

carénées, et par les supérieures qui sont entières et 

non fendues longitudinalement, comme dans le Dipo- 

dium punctatum. 

DIPODION. Dipodium. ns. Bose a décrit sous ce 

nom (Nouv. Bull. des Sc. par la Soc. Philom. T. 1, 

p. 72, mai 1812) un animal trouvé dans le corps d’une 

Abeille, et dont il a fait un nouveau genre de Vers 

2. 4/tréputene at 
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» intestinaux. Lachat et Audouin prétendent que ce Ver 

West autre chose qu'une larve de Diptère du genre 

_  Conops. 5 
DIPOGONIE. Dipogonia. BOT. V. DIPLOPOGON. 
DIPORIDIER.Diporidium.BoT.Bartlinget Wendland 

ont proposé la formation d’un genre nouveau dans la 

famille des Ochnacées, aux dépens du genre Ochna, 

etl'ont caractérisé ainsi qu’il suit : cinq pétales; un 

grand nombre d’étamines à filaments filiformes, persis- 
tants, munis d'anthères linéaires, déhiscentes par un 

double pore situé au sommet; carpelles drupacés, sur- 

-montés d’un stigmale libre au sommet. Suivant les 

auteurs, ce genre, qui ne se compose que d’un pelit 

nombre d'espèces : Ochna arborea, Burch.; Ochna 

atropurpureu, De Cand.; Ochna ciliata, Lam., de- 

vrait prendre place entrelesgenres Ochna et Gomphia. 

"DIPOSIDE. Diposis. 8oT. Genre de la famille des Om- 

bellifères, Pentandrie Digynie, institué par De Candolle 

qui lui donne pour caractères : un involucre à la base 

de l’ombelle; bords du calice à cinq dents obtuses; pé- 

tales ovales, plans et entiers; styles courts; fruit or- 

biculaire, biseuté, formant en quelque sorte deux dis- 

ques parallèles; vallécules larges et planes. Le Diposide 

à feuilles de Sanicleest une plante herbacée, de Buenos- 

Ayres; ses feuilles sont pétiolées, divisées en trois par- 

ties cunéiformes, dentées au sommet ; la hampe est plus 

longue que les feuilles et glabre; l’ombelle est composée 

de. cinq à six rayons, et les ombellules de trois fleurs 

blanches, dont l'intermédiaire fertile et les deux autres 

mâles ; l'involucre consiste en quatre ou six folioles qui 

entourent les pédicelles. 

DIPROSIE. Diprosia. crusT. Genre de l’ordre des 

Isopodes, voisin des Bopyres, et fondé par Raffinesque 

(Précis des découvertes Sémiologiques, p. 25) qui lui 

assigne pour caractères : manteau déprimé, oblong, 

fendu , sans articulations postérieurement; queue infé- 

rieure plus longue et échancrée; deux yeux lisses en 

dessus; bouche inférieure ; corps étroit articulé en 

dessous; six paires de jambes à trois articles; deux 

suçoirs antérieurement en dessous. L'auteur de ce nou- 

veau genre ne décrit que la DIPROSIE RAYÉE, Diprosia 

vittata, Raf. Elle est d’un blanc bleuâtre, rayée longi- 

tüudinalement de pourpre violet; le dos est lisse et légè- 

rement convexe. On voit à travers son corps la circu- 

lation du sang. Cette espèce, trouvée dans les mers de 

Sicile, vit parasite sur le Sparus erythrinus. 

DIPSACÉES. Dipsaceæ. 80T. On nomme ainsi une 

famille naturelle de végétaux, ayant le genre Cardère 

(Dipsacus) pour type, et qui appartient aux Dicotylé- 

dons monopétales, inférovariés, à élamines non soudées. 

Dans son Genera Plantarum , Jussieu avait composé 
sa famille des Dipsacées des genres Morina, Dipsacus, 

Knautia, Scabiosa, Allionta et Valeriana; ce dernier 

genre y formant une section à part, caracférisée par ses 

fleurs distinctes et non réunies en tête. De Candolle, 

dans la troisième édition de la Flore française, a séparé 

le genre ’aleriana pour en former une famille distincte 

sous le nom de Valérianées. Cette famille a depuis été 
l’objet d’une Monographie publiée à Montpellier par le 

docteur Dufresne. D'un autre côté, il a été reconnu 

que le genre Allionia devait être transporté parmi les 
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Nyclaginées, en sorte que les seuls genres Morina, 

Dipsacus, Knautia et Scabiosa forment la famille 

des Dipsacées. On doit au docteur Thomas Coulter une . 

Monographie de cette dernière famille, publiée dans les 

Mémoires de la Société Physique de Genève pour 18925. 

Ce botaniste, outre les quatre genres qui viennent d'être 

indiqués et dont il change un peu la circonscription, 

rétablit les genres Cephalaria de Schrader et P{eroce- 

phalus de Lagasca, qui se composent d'espèces réunies 

aux genres Scabiosa et Knautia. 

Les Dipsacées sont toutes des plantes herbacées, an- 

nuelles ou vivaces, ayant les feuilles opposées ou quel- 

quefois verticillées, simples ou plus ou moins profon- 

dément divisées. Les fleurs sontordinairement disposées 

en capitules environnés d’un involucre polyphylle, et 

portées sur un réceptacle plus ou moins saillant cet 

quelquefois conique, garni d’écailles ou de folioles sou- 

vent plus longues que les fleurs elles-mêmes. Chaque 

fleur se compose d’un double calice. L’extérieur, qui 

est un véritable involucre, est immédiatement appliqué 

sur l’ovaire avec lequel il ne contracte aucune adhé- 

rence, et se termine par un bord tronqué ou mince, 

membraneux, évasé,-diversement denté ou terminé par 

un nombre variable de soies. Get involucre persiste et 

accompagne le fruit jusqu’à sa maturité. Le calice in- 

térieur ou véritable calice est adhérent avec l’ovaire 

infère, quoique celle soudure ait été niée par quelques 

auteurs ; son limbe est en général évasé, ordinairement 

plus grand que l’involucre, tronqué ou terminé par des 

soies quelquefois plumeuses, dont le nombre est très- 

variable. La corolle est monopétale, tubuleuse, plus ou 

moins arquée; son limbe est oblique, à quatre ou cinq 

divisions inégales, formant en général deux lèvres. Les 
étamines sont au nombre de quatre à cinq; dans le seul 

genre Morina, on n’en compte que deux auxquelles on 

a attribué à tort des anthères quadriloculaires; ces éta- 

mines sont généralement saillantes hors de la corolle; 

leurs filets sont libres ainsi que leurs anthères. L’ovaire 

est à une seule loge qui contient un seul ovule pen- 

dant du sommet de la loge. Le style est simple, subulé, 

terminé par un stigmate indivis, dont la forme offre 

d'assez grandes différences dans le petit nombre de 

genres qui forment la famille. Le fruit est un akène cou- 

ronné par le limbe du calice qui, souvent, prend beau- 

coup d’accroissement; il est immédiatement enveloppé 

dans l’involucre particulier. Celui-ci présente un peu 

au-dessous de son limbe,de petites fossettes séparées par 

des lignes saillantes, dont le nombre et la forme varient 

dans les diverses espèces, et peut servir de bon carac- 

tère pour les distinguer. La graine est pendante dans 

l'intérieur du péricarpe qui est mince. Elle se compose 

d’un tégument propre, sous lequel on trouve un endo- 

sperme charnu, assez mince, dans lequel est un embryon 

également renversé, c’est-à-dire dont la radicule est 

tournée vers le hile. Cette famille est bien facile à dis- 

tinguer; elle a des rapports intimes avec les Synan- 

thérées, les Valérianées, les Calycérées et les Rubia- 

cées. Elle se distingue des Synanthérées par son calice 

double, ses étamines libres et son ovule pendant, landis 

qu’il est dressé dans les Synanthérées ; des Calycérées 

par ses étamines libres, ses feuilles opposées; des Valé- 
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riarées par son ovaire uniloculaire, son-calice double, | 

ses graines munies d’un endosperme, et ses fleurs agré- 

_gées; enfin des Rubiacées par ses fleurs en tête, sa 
radicule supérieure ét l'absence des stipules dans les 

espèces à feuilles opposées. Les Dipsacées forment le 

passage entre les Rubiacées, les Caprifoliacées, les Ca- 

lycérées et les Synanthérées qui ont les étamines sou- 

dées. 

DIPSACON. 8or. Même chose que Diacheton. 

DIPSACUS. BOT. 7. CARDÈRE. 

DIPSADE. Dipsas. rePT. Espèce du genre Couleuvre. 

DIPSAS. mouL. Leach a proposé, sous ce nom, un nou- 

veau genre qui ne présente pas assez de différences 

pour qu’on puisse le séparer des Anodontes; Férussac 

l’a pourtant admis comme spus-genre. }. ANODONTE. 

DIPSE. rEPT. Même chose que Dipsade. 

DIPTANTHERA. 80T. 7’. DIANTHÈRE. 

DIPTERA. BoT. (Borckausen.) Synon. du Sekika de 

Médicus et Mœnch, genre formé du Saxifraga sar- 

inentosa, qui a deux pétales plus longs que les autres. 

f7. SAXIFRAGE. 

DIPTÈRE. Dipterus. pois. Synonyme de Lauricaire. 

DIPTÈRES. ms. Diplera, Linn.; Antliata, Fabr. 
Ordre de la classe des Insectes, ayant pour caractères : 

six pieds; une métamorphose complète; deux ailes 

veinées et étendues ; deux balanciers situés en arrière 

d'elles; bouche consistant en un suçoir composé de 

deux à six pièces écailleuses, en forme de soies ou de 

lancettes, renfermé dans une gaîne, en forme de trompe 

ou de siphon, coudée ou articulée au plus à sa base 

et vers son extrémité, souvent terminée par deux lè- 

vres, ayant une gouttière supérieure, el accompagnée, 

dans le plus grand nombre, de deux palpes maxillai- 

res : ces palpes tenant quelquefois lieu de gaine au 

suçoir. 

La distinction de ce groupe d’Insectes se présente si 

naturellement à la pensée de l’observateur, qu’on la 

trouve clairement établie dans les écrits des pères de 

l’histoire naturelle. Aux caractères tirés du nombre des 

ailes et de la présence d’une trompe que l’on désignait 

souvent sous le nom d’aiguillon, on a simplement ajouté 

celui que fournissent ces deux corps mobiles, situés 

derrière les ailes et qu’on appelle balanciers (halteres). 

Fabricius, en plaçant dans cet ordre des Arachnides 

et des Insectes parasites (pediculus, L.), en a altéré 

l'essence et la pureté. Il ne faut pas cependant croire 

que le signalement de cette coupe ne souffre aucune 

exception ; car dans la dernière famille, celle des Pupi- 

pares, les ailes, les balanciers et la gaine ordinaire du 

suçoir, finissent par disparaître. La tête même des Nyc- 

téribies, dernier genre de ce groupe, est tellement ra- 

petissée, qu’elle ne semble destinée qu’à servir de sup- 

port au suçoir ; les yeux, si étendus et si apparen(s 

dans les autres Insectes du même ordre, sont ici à peine 

visibles. Ces caractères négatifs annoncent que l’on est 

sur les dernières limites de la classe. Celle des Crustacés, 

et la division des Insectes hexapodes aptères ne subis- 

sant point de métamorphoses, se terminent de même 

par des animaux suceurs el parasites. 

La peau ou le derme des Diptères est membraneuse, 

élastique et peu capable de résistance. La tête est plus 
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ou moins globuleuse ou hémisphérique, souvent con- 
cave postérieurement, afin de pouvoir mieux s’appli- 
quer sur le devant du thorax, et susceptible de tourner 

sur elle-même, comme sur un pivot, de droite à gauche 

et vice vers4. Ordinairement la majeure partie de sa 

surface, surtout dans les mâles, est occupée par les yeux 

quise composent d’une quantité prodigieuse de facettes. 

Son vertex offre Le plus souvent {rois petits yeux lisses, 

disposés en triangle. Lorsque le nombre des pièces du 

suçoir est de six ou au complet, la bouche de ces Dip- 

tères présente les analogues de toutes les parties de celle 

des Insectes broyeurs. Deux de ces pièces, la supé- 

rieure et l’inférieure, sont impaires; celle-là représente 

le labre, et celle-ci la languette proprement dite , qu'il 

ne faut pas assimiler à cette portion de la lèvre infé- 

rieure que, dans les Coléoptères, les Orthoptères, etc., 

l’on désigne ainsi. On la retrouve aussi dans les Hémip- 

tères : mais ici elle ne coopère point, ou qu’indirecte- 

ment, à la nutrition. Les quatre autres pièces du suçoir 

sont disposées par paires : la supérieure répondra aux 

mandibules , et la seconde à la portion terminale des 

mâchoires des autres Insectes, à partir de l'insertion 

des palpes, celle, par exemple, qui se replie en dessous 

dans les Apiaires ; celle encore qui, dans les Hémiptères, 

forme la soie maxillaire. L'autre portion de la mâchoire 

existe toujours ; mais elle est très-courte ou se confond 

avec la masse charnue, qui sert de base à la trompe et 

qui précède son premier coude; car dans les Muscides, 

par exemple, le suçoir n’est que de deux soies, et ce- 

pendant il est accompagné de deux palpes qui, d’après 

l’analogie, ne peuvent être que celles des mâchoires. 

Attendu que la pièce représentant le labre est insérée 

avec les autres pièces du suçoir près du coude’de la 

trompe, et à une distance notable du bord antérieur de 

la tête, el comme dans les autres Insectes ce labre est 

toujours fixé au même bord, il faut nécessairement 

qu’une portion de l’épistome soit incorporée avec la 

base ou le support de la trompe. On vient de voir que 

la portion inférieure des pièces maxillaires élait pareil- 

lement réunie avec ce support qui, dans l’inaction, se 

retire dans la cavité orale. Il n’en est pas ainsi des Lé- 

pidoptères et des Hémiptères; la portion analogue des 

mâchoires est toujours fixe et immobile, et le labre 

conserve toujours sa situation relative. Chez d’autres 

Diptères, le suçoir n’est composé que de quatre pièces; 

ici les soies mandibulaires manquent. Dans un grand 

nombre, enfin, on n’en voit que deux, et ce sont les im- 

paires, c’est-à-dire le labre et la languette. La réduc- 

tion du nombre de ces parties est une nouvelle preuve 

de l’infériorité de ces animaux, relativement aux autres 

Insectes. Les Arachnides montrent à l'égard des ani- 

maux analogues supérieurs, un appauvyrissement sem 

blable dans les organes de la manducation. Les pièces 

du suçoir font l'office de lancettes, percent l’enveloppe 

des vaisseaux et frayent un passage à la liqueur nutri- 

tive. Elle suit le canal intérieur de la trompe, et re- 

monte par un effet de la pression qu’exercent sur elle 

les pièces du suçoir, jusqu’au pharynx, situé à sa base. 

Ces lancettes ont souvent des sillons ou des rainures 

propres à leur emboîlement et à une action commune. 

La gaîne ou le corps extérieur de la trompe ne sert 
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qu'à les maintenir, et se replie souvent sur elle-même, 

sous un angle plus ou moins aigu, lorsque l’animal fait 

usage de son suçoir. On pourra s’en convaincre en exa- 

minant un Cousin dans l'instant où il pompe notre sang. 

L’extrémité de cette gaîne forme dans le plus grand 

nombre un empâtement divisé en deux lèvres à moitié 
striées, susceplibles de tuméfaction , et faisant par son 

inclinaison, un coude ou un angle avec la tige de la 

trompe. On doit comparer cette partie à celle qui ter- 

mine la lèvre inférieure des Insectes broyeurs. Si, 

comme dans les Myopes, elle s’allonge considérable- 

ment, elle semble alors former un article replié sous la 

tige ou la division intermédiaire de la gaîne. Tantôt la 

trompe peut se retirer en entier dans la cavité buccale, 

et dans ce cas elle se termine par un empâtement, et 

tantôt elle est saillante et plus ou moins cylindrique ou 

conique. Cela dépend de la consistance de la gaine; là 

elle est membraneuse, ici elle est plus solide ou cornée. 

Fabricius a souvent employé, dans cette dernière cir- 

constance, le terme d’haustelluin, mais qui, selon nous, 

ne doit s'appliquer qu'à l’ensemble des pièces du suçoir. 

Alors encore , ou lorsque la trompe , quoique membra- 

neuse, est très-courte, les deux palpes sont insérées sur 

les bords de la cavité buccale ; hors de cette circon- 

sance, elles sont situées sur le support de la trompe, près 

de son premier coude. Le plus souvent elles sont courtes, 

relevées, presque filiformes ou terminées en massue el 

composées de deux articles. Quelquefois elles s’avancent 

en avant, et sont couchées sur la trompe. Les Némocères 

sont les seuls Diptères où ces organes soient divisés en 

cinq articulations. Dans les Syrphes et plusieurs autres 

genres, ils adhèrent à deux des pièces du suçoir, d’où 

l’on a inféré avec raison qu'ils représentaient les palpes 

maxillaires des Insectes broyeurs. 

Les-antennes sont ordinairement insérées sur le front 

et rapprochées à leur base. Si on en excepte les Némo- 

cères, elles ne sont composées que de trois articles, 

dont le dernier ordinairement plus grand a très-sou- 

vent la forme soit d’une palette lenticulaire ou pris- 

matique, soit d’un fuseau; il porte presque toujours 

une soie simple ou plumeuse, ou bien un petit appen- 

dice en forme de stylet. Dans plusieurs genres, cet 

article est annelé transversalement. Ces organes sont 

le plus souvent très-courts et inclinés. 

Le thorax ne semble être composé que d’un seul seg- 

ment, le premier ou le prothorax étant très-court, ou 

ayant même presque entièrement disparu , et le troi- 

sième ou le métathorax étant aussi très-court et n'oc- 

cupant que l'extrémité postérieure du tronc situé au- 

dessous de l’écusson. Le tronc paraît ainsi être presque 

entièrement formé par le segment intermédiaire ou le 
mésothorax. Il a de chaque côté deux stigmates, mais 

dont on ne distingue bien souvent que l’antérieur. 

Les ailes sont simplement veinées, étendues, et le 

plus souvent horizontales. Meigen en a donné des 

figures très-exactes, mais sans employer comme carac- 

tères génériques ou divisionnaires, à la manière de 

Jurine, la disposition de leurs nervures. Quoique cet 

emploi offre ici plus de difficultés que dans les Hymé- 

noptères, il ne faut cependant pas le rejeter ou se 

borner à parler aux yeux. Fallen, naturaliste Suédois, 
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et quelques autres savants ont, d’après Lalreille, fait 

usage de ces considérations. 

Au-dessous des ailes el un peu en arrière, sont deux 

petits corps très-mobiles, presque membraneux ou un 

peu cornés, ordinairement blanchâtres ou jaunâtres, 

presque linéaires dans la majeure partie de leur lon- 

gueur, et dont l'extrémité supérieure est renflée en 

manière de bouton ou de massue, et peut se gonfler 

ou se dilater : ce sont les balanciers. L'on voit au- 

dessus des balanciers deux pièces membraneuses ou 

papyracées , ordinairement blanches ou jaunâtres, ci- 

liées, liées ensemble par l'un de leurs côtés, et ayant 

la forme de deux valves de coquille, appliquées l’une 

sur l’autre; ce sont les ailerons ou cuillerons; leur 

grandeur est en raison inverse de la longueur des ba- 

lanciers qu’ils recouvrent ainsi dans les mêmes rap- 

ports ; l’une d’elles est attachée à la base de l'aile cor- 

respondante et participe à ses mouvements; mais alors 

les deux valves sont écartées ou presque sur le même 

plan. 

Les pieds, ordinairement gréles el allongés, se termi- 

nent par un {arse de cinq articles, ayant à son extré- 

mité deux crochets, et souvent, en outre, deux ®ôu 

trois pelotes ou palettes, soit vésiculeuses, soil mem- 

braneuses. C’est à l’aide de ces dernières parties que 

ces Insectes se cramponnent aux corps les plus polis, 

des glaces, par exemple, et souvent même dans une 

attitude renversée et horizontale. Everard Home a pu- 

blié à cet égard, dans les Transactions Philosophiques 

de 1816, un Mémoire curieux el accompagné d’excel- 

lentes figures, prises sur des sujets d'animaux vertébrés 

et invertébrés. 

L’abdomen ne tient souvent au thorax que par une 

petite portion de son diamètre transversal, el se ter- 

mine presque toujours en pointe dans les femelles ; les 

quatre ou cinq derniers anneaux étant souvent ren- 

trés dans l’intérieur, et formant même, dans un grand 

nombre de femelles, un oviduete extérieur, en manière 

de tuyaux de lunette d'approche, cette partie du corps 

semble n’être composée que de quatre à cinq segments. 

Il résulte aussi de cette conformation, que les derniers 

sligmates sont peu sensibles. L’organe copulateur est 

plus ou moins compliqué; tantôt extérieur et courbé 

en dessous, et (antôt intérieur ; la femelle est quelque- 

fois obligée, pour l’accouplement, d'introduire l’extré- 

milé postérieure de son corps dans la partie correspon- 

dante de celui du mâle. 

Dans son Mémoire sur le vaisseau dorsal des Insec- 

tes, Marcel de Serres a donné un extrait de l’ensem- 

ble de ses observations anatomiques sur les Diplères. 

En voici la substance : le vaisseau dorsal est étroit, 

et ses pulsations sont fréquentes. Le système respira- 

toire consiste en trachées vésiculaires, communiquant 

les unes aux autres par des trachées tubulaires, et 

sans être mues par des cerceaux cartilagineux (7. 

OrruoprÈres ). Le système nerveux est, le plus géné- 

ralement, composé d’un ganglion cérébriforme, peu 

considérable , à lobes fort rapprochés, d'où partent 

des nerfs optiques, fort gros; les deux cordons médul- 

laires ordinaires forment de distance en distance en- 

viron neuf ganglions, dont trois thoraciques et six 
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abdominaux. Le tube intestinal offre, 1° un œsophage 

s'étendant jusqu'à la base de l'abdomen ; 2 un esto- 

mac assez long, mais peu large, garni dès son origine 

de vaisseaux hépatiques assez nombreux ; 3° d’un duo- 

dénum cylindrique, accompagné de vaisseaux sembla- 

bles, mais moins larges; 4° d’un rectum assez court 

et musculeux. 

Les organes reproducteurs des mâles consistent en 

deux testicules ovales, s’ouvrant au moyen de canaux 

déférents , dans le canal spermatique commun, où se 

rendent également les vésicules séminales, tantôt sim- 

ples et filiformes, et tantôt bilobées et ovales. On voit 

dans les femelles, deux ovaires très-branchus avant 

la fécondation, et communiquant par leurs deux ca- 

naux avec l’oviductus commun, qui a son issue dans 

la vulve. Les Diptères, qui fixent leurs œufs, ont de 

plus un organe particulier, sécrétant l’humeur vis- 

queuse, propre à cel usage. D’après les observations 

de Dufour et de Dutrochet, l'estomac de plusieurs est 

accompagné d’une sorte de panse, où se dépose une 

partie de leurs aliments, et plusieurs offrent aussi des 

vaisseaux salivaires, servant sans doute à donner plus 

dé fluidité aux sucs dont ils se nourrissent. 

Divers Insectes de cet ordre, tels que les Cousins, les 

Simulies, les Taons et les Stomoxes, incommodent 

l'Homme par leurs piqûres, et tourmentent aussi plu- 

sieurs animaux domestiques ; d’autres, comme les OEs- 

tres, déposent leurs œufs sur leur corps, sur l'Homme 

même; d’autres, pour le même molif et de la même 

manière , infectent les viandes, le fromage, el corrom- 

pent diverses boissons. Il en est qui, sous la forme de 

larves, attaquent les Plantes céréales, occasionnent sou- 

vent des dommages considérables; mais quelques autres 

Diptères, par une sorte de compensation, détruisent 

des Insectes nuisibles, et consument des matières ani- 

males et végétales en putréfaction. 

La durée de leur vie, à prendre même du moment où 

ils sortent de l'œuf, est généralement très-courte. Sou- 

vent elle ne s'étend pas au delà de quelques mois ou de 

quelques semaines. Tous les Diptères subissent une mé- 

tamorphose complèle et remarquable, en ce que la larve 

ne change qu’une fois de peau, et à l’époque où elle 

passe à l’état de nymphe. Ce caractère pourrait être 

commun aux larves des Hyménopières, qui sont apodes, 

telles que celles des Ichneumons, des Sphex, des Guëpes, 

des Abeilles, etc. Celles des Diptères sont aussi privées 

de pattes; mais quelques-unes de celles de la famille 

des Némocères ont divers appendices qui semblent en 

tenir lieu. Leur tête est tantôt toujours saillante et de 

forme constante, tantôt elle peut rentrer dans l’inté- 

rieur du corps, changer de figure; elle ne se distingue des 

autres segments que par sa situation antérieure et les 

parties constituant leur bouche ; elie se compose le plus 

souvent d'un à deux crochets rétractiles, servant à en- 

tamer les matières alimentaires, et de quelques mame- 

lons. Les orifices principaux de la respiration sont 

presque toujours placés à l'extrémité postérieure du 

corps. Plusieurs offrent en outre deux stigmales sur 

l’anneau qui vient après la tête. Quelques-unes de celles 

qui vivent dans les eaux ou dans les substances fluides 

et corrompues , ont le corps terminé postérieurement 
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en manière de queue susceptible de s’allonger ou de se 
raccourcir, et offrent à l’intérieur de, beaux lacis de 
trachées. ; + . 

Dans plusieurs larves de cet ordre, la peau devient, 

en se durcissant et en se contractant;, une coque assez 

solide, ayant l’apparence d’une graine ou d’un œuf, où 

la nymphe subit sa dernière transformation. Le corps 

se détache d’abord de cette peau, en laissant sur ses 

parois intérieures les organes extérieurs qui lui étaient 

propres; bientôt après elle se présente sous la forme 

d'une masse molle ou gélatineuse, sans caractères dis- 

tinctifs, et qu'on nomme boule allongée: Au bout d’un 

certain Lemps, les parties extérieures'se dessinent, et 

cet état est celui de nymphe proprement dit. L’Insecte 

en sort en faisant sauter l'extrémité antérieure et supé- 

rieure-de la coque, en manière-de calotte. Il la pousse 

avec sa tête. - 

Ces différences principales dans les métamorphoses, 

les rapports généraux de formes et d’habitudes ont été 
la base de la distribution méthodique des Diptères par 

Latreille. Elle comprend les cinq grandes familles sui- 

vantes : Némocères , Tanystomes, Notacanthes, Athéri- 

cères et Pupipares. Les personnes qui désirent faire une 

étude spéciale de ces Insectes auront recours à ces arti- 

cles, ainsi qu'aux ouvrages de Meigen et"Wiedemann. 

Le premier s’est borné aux espèces européennes; le 

second y a suppléé en décrivant les exotiques. 

DIPTERIX. BoT. (Willdenow.) 7. Coumarot. 

DIPTÉROCARPE. Dipterocarpus. or. Genre établi 
par Gærtner fils (Carpologia ,®p.50:) sur des fruits 

conservés dans les collections de J. Banks, et ainsi ca- 

ractérisé : calice monophylle infère, cupuliforme, dont: 

le limbe est à cinq divisions inégales, roides, marquées 

de veines réticulées.. Deux de ces divisions calicinales 
sont très-longues, ligulées et obtuses; les trois autres, 

dont une est placée entre les deux premières, sont beau- 

coup plus courtes, ovales et auriculées ; corolle et éta- 

mines inconnues; ovaire supère, surmonté d’un style 

simple et persistant; noix enveloppée par le calice qui 

s'accroît en même temps que le fruit, coriace, unilo- 

culaire, sans valves; graine unique, dépourvue d’al- 

bumen, et munie de cotylédons chiffonnés à la façon 

des Chrysalides d’Insectes (Chrysalideo-Contortu- 

plicatæ); radicule supérieure. Gærtner a formé deux 

espèces dans ce genre, savoir : le Diplerocarpus cos- 

tatus et le Dipterocarpus turbinatus, tous les deux 

décrits et figurés (loc. cit. p. 50 et 51, tab. 187 et 188). 

Malgré l’affinité des Dipterocarpus avec les genres 

Shorea et Dryobalanops, leur auteur établit qu’on doit 
les distinguer. Jussieu à pensé, au contraire, qu’ils de- 

vaient rester réunis, et de plus être compris sous la 

dénomination commune de Péerigium , imposée plus 

tard par Correa de Serra (Ann. du Mus., vol. 8 et 10, 

p. 159). Mais, saus parler de la préférence qu’il est juste 

d'accorder au plus ancien nom, on doit observer que 

le Plerigium de Correa correspond plus positivement « 

au Dryobalanops de Gærtner, qu’au Diptérocarpe, et il 

suffit, pour s’en convaincre, de jeter les yeux sur la 

figure de ce dernier, {ab. 186, fig. 2, par Gærtner, et 

sur celle que Correa de Serra a insérée dans les Annales M 
du Muséum, vol. 10, tab. 8. Il est vrai que dans le 
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8e vol. des Annales du Muséum, il avait figuré et décrit 
le Dipterocarpus costatus de Gærtner sous le nom de 

Pterigium costatum. Au surplus, il faut attendre que 

_ l’on connaisse mieux les plantes qui ont produit les 

fruits décrits par Gærtner pour être positivement as- 

suré de leur distinction générique. 
DIPTÉROCOME. Dipterocome. 2oT. Genre de la fa- 

mille des Synanthérées, établi par Fischer quilui assigne 

pour caractères : calathide sous-imbriquée, pauciflore ; 

fleurons de la coronne femelles ; corolle infundibulaire- 

subbilabiée ; point d’étamines; style glabre ; stigmates 

étalés, glanduleux et glabres ; akène cylindracé, courbé, 

fixé par sa base, surmonté de deux cornes recourbées 

et rameuses, ainsi que d’une aigrette sétacée; fleurons 

du disque mâles : corolle filiforme, à cinq dents; fila- 

ments glabres ; anthères mutiques à la base, appendi- 

culées au sommet; style épaissi à l’extrémité, subbilohé 

et papilléux; ovaire souvent ayorté et couronné de 

quelques soies peu nombreuses. Le Dipterocome pu- 

silla est une petite plante annuelle, presque glabre, à 

feuilles sessiles, linéaires et {rès-entières ; à calathides 

axillaires, sessiles, assez semblables à celles de l’ar- 

moise vulgaire. On trouve cette plante dans la Perse 

septentrionale. 

DIPTERODON. pots. Genre établi par Lacépède (dans 

son Hist. des Poiss.) et que Cuvier n’a pas même admis 

comme sous-genre. Les espèces qui le composent sont 

réparties entre les Sciènes, les Perches et les Spares. 

DIPTÉRYGIENS. pors. Dixième classe de la méthode 

de Schneider, dont les caractères consistent dans la 

présence de deux nageoires seulement. Elle ne com- 

prend que les genres Petromyson, Ovum et Leptoce- 

phalus. 

DYPTÉRYGIER. Dipterygium. por. Genre de la fa- 

mille des Crucifères, établi par Decaisne qui le carac- 

térise de la manière suivante : calice égal, étalé après 

l'épanouissement ; pétales égaux, ovales-lancéolés, cour- 

tement onguiculés; étamines presque égales, à filaments 

‘subulés, édentulés; anthères oblongues ; style cylin- 

drique ; stigmate capité; ovaire à quatre angles crétés 

et dentés, uniloculaire, renfermant un ou deux ovules 

attachés inférieurement et latéralement ; silicule indé- 

hiscente, comprimée, ailée, uniloculaire, scrobiculée; 

semence ascendante, solitaire par avortement, obovale. 

Le DIPTÉRYGIER GLAUQUE, Dipteryqium glaucum, est 

une plante herbacée, très-glabre, à rameaux diffus et 

très-grêles, à feuilles petites, ovales-lancéolées, très- 

entières, un peu épaisses et planes ; les fleurs sont blan- 

ches, disposées en grappe lâche et accompagnées à leur 

base de petites braclées. Elle se trouve en Arabie, près 

de Djedda. 

DIPTHÉRIER. Diptherium. 8oT. Ce genre de Cham- 

pignons, de la famille des Gastéromycètes, créé par 

Ehbrenberg, n’est autre chose que le genre Reticularia, 

de Bulliard. 

DIPTOTÈGE. BoT. /. FRUIT. 
DIPTURUS. pos. Raffinesque propose sous ce nom 

l'établissement d’un genre pour le Raya Balis, L., qui 

a la queue dépourvue de nageoire terminale, maïs qui 
présente deux dorsales. 77. RA1E. 

DIPUS. man. 7”. GERBOISE. 
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DIPYRE. min. Leucolithe, Mauléon; Schmelzstein, 
Werner. Ce minéral se rencontre en prismes octogones, 

blanchâtres ou rougeûtres, libres ou réunis en fais- 

ceaux, et divisibles en parallélipipèdes rectangles. Sa 

pesanteur spécifique est de 2,6. Il raye le verre; sa cas- 

sure est conchoïde ; sa poussière, jetée sur un charbon 

ardent, répand une lueur phosphorique dans l’obseu- 

rité; chauffé dans un matras, il donne de l’eau sans 

rien perdre de sa transparence; au chalumeau et sous 

un feu très-vif, il fond avec bouillonnement. Il est com- 

posé, suivant Vauquelin, de Silice, 60; Alumine, 24 ; 

Chaux, 10; Eau, 2; perte, 4. Le Dipyre présente la 

plus grande analogie avec le Paranthine ou Wernérite. 

La ressemblance des formes, ou du moins de la struc- 

ture cristalline, l'identité des principes composants, 

celle des caractères pyrognostiques, qui semble indiquer 

entre ces principes la même proportion, enfin l’aspect 

de la surface qui est quelquefois comme micacée, et sa 

disposition à s’altérer en devenant blanchâtre, tout 

annonce que ces deux minéraux ne constituent vérila- 

blement qu’une seule espèce. Aussi presque tous les 

minéralogistes s’accordent à les réunir; et Haüy, porté 

à ce rapprochement par les considérations précédentes, 

ne les a séparées que provisoirement el pour se con- 

former au résultat d'analyse, que nous avons cité et qui 

aurait besoin de confirmation. Le Dipyre a été décou- 

vert en 1786 par Gillet-Laumont et Lelièvre sur la rive 

droite du Gave de Mauléon, département des Hautes- 

Pyrénées, dans une Stéatite argileuse, blanche ou grise. 

Charpentier l’a retrouvé depuis dans la vallée de Cas- 

tillon, près de Saint-Girons, et près d’Angoumer, dans 

le département de l’Arriège. 

DIRACODE. Diracodes. 80T. Genre de la famille des 

Amomées, Monandrie Monogynie, établi par Blume 

(Enum. PI. Javæ, 55) qui lui assigne pour carac- 

tères : limbe intérieur de la corolle unilabié; labelle 

rétréci, entier ; filament pétaloïde, terminé par deux 

lobes entre lesquels est portée l’anthère; capsule trilo- 

culaire, polysperme; semence arillée. Le Diracode de 

Java, la seule espèce connue, est une plante herbacée, 

à feuilles lancéolées, glabres et acuminées. Les fleurs 

sont réunies en épi terminal et dense, environnées de 

bractées linéaires, lancéolées. 

DIRCE. Dirca. BoT. Une seule espèce constitue ce 

genre qui fait partie de la famille des Thymélées et de 

l'Octandrie Monogynie, L. La Dirce des marais, Dirca 

palustris, L., Lamk., Ill., t. 295, est un petit arbuste 

de quatre à cinq pieds de hauteur, dont les feuilles sont 

alternes, glabres, ovales, entières, blanchâtres infé- 

rieurement, à peine pétiolées. Les fleurs naissent avant 

que les feuilles commencent à se développer. Elles sont 

d’abord enveloppées dans une sorte d’involucre com- 

posé de quatre folioles sessiles et étalées ; chaque invo- 

lucre renferme ordinairement trois fleurs pendantes et 

pédoneulées, d’un jaune pâle. Le calice est monosépale, 

coloré et presque pétaloïde ; il est tubuleux, un peu 

évasé et recourbé dans ses deux tiers supérieurs, obli- 

quement tronqué et sinueux dans son bord. Les éla- 
mines au nombre de huit, saillantes hors du calice, sont 

insérées au point du rétrécissement circulaire, c’est-à- 

dire vers la réunion du tiers inférieur du calice avec 
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les deux tiers supérieurs. L’ovaire est libre au fond de 

la fleur, ovoïde-allongé, un peu comprimé, à une seule 

loge qui contient un ovule remplissant exactement sa 

cavité, et attaché, par toute l'étendue d’un de ses côtés, 

à la paroi interne et latérale de l'ovaire. Le style est 

grêle, cylindrique, plus long que les étamines, terminé 

par un stigmate simple et capitulé. Le fruit est une pe- 

tite baie ovoïde, renfermant une seule graine. La Dirce 

croit dans les marécages ombragés de l'Amérique sep- 

tentrionale. 

DIRCÆA ou DIRCATA. por. Synonyme de Circée. 

DIRCÉE. Dircœæu. ans. Genre de Coléoptères hétéro- 

mères, famille des Sténélytres, établi par Fabricius 

(Syst. Eleuth.), et comprenant onze espèces qui toutes 

ont été dispersées dans les genres Mélandrye , Hallo- 

mène et Orchésie. L'espèce qui lui sert de type (Dir- 

cæa barbata) appartient elle-même au genre Serro- 

palpe. Il est donc clair que le genre Dircée, devenu 

inutile par le fait, doit être rayé de la nomenclature. 

DIRCOEUM. BoT. Même chose que le Daucus de Crète 

des anciens. 

DIRHAGUE. Dirhaqus. 1x9. Coléoptères pentamères ; 

genre de la famille des Serricornes, tribu des Eucné- 

mides, institué par Eschscholtz, pour deux insectes des 

forêts de la Finlande. Caractères : antennes très-rap- 

prochées à leur naissance; troisième article et suivants 

jusqu’au dixième inclusivement de celles des mâles, 

jetant près de leur extrémité interne, un rameau velu, 

rétréci et linéaire inférieurement, élargi ensuite et ar- 

rondi au bout; celles des femelles sont simplement en 

scie; corps allongé, étroit et déprimé; pattes menues, 

à jambes presque cylindriques, à tarses allongés. Deux 

espèces constituent ee genre : Dirhaqus minutus et 

Dirhagus pygmœæus ; celle-ci est noire, profondément 

ponctuée et rugueuse, avec les jambes et les tarses pà- 

les; les élytres sont faiblement striées. 

DIRINE. Dirina. 80T. Genre de Lichens, de la fa- 

mille des Hyménothalames, établi par Fries qui le carac- 

térise ainsi : thalle crustacé, cartilagineux ; apothécies 

tuberculiformes, se recouvrant d’écailles, immergées 

dans le thallus, marginées par le rebord de la lame pro- 

ligère , lequel est recouvert par une petite membrane 

très-mince, coloriée, à parenchyme sous-gélatineux et 

similaire. On trouve ces Cryptogames sur les écorces 

des arbres dans les régions ardentes du globe.s 

DIRKION. 807. Synonyme d'Atropa Belladona, L. 

V, BELLADONE. 

DIRRHINE. Dirrhinus.1xs. Dalman a fondé ce genre 

d'Hyménoptères dans une famille qu’il appelle des Pté- 

romalins, et qui doit être fort voisine des Chalcides. Il 

lui assigne pour caractères : bouche droite; mandibules 

avancées, acuminées , bi ou tridentées à l'extrémité ; 

antennes coudées, de dix ou onze articles, insérées au 

milieu du front, sous les yeux, dans un sillon profond, 

qui s'étend sur le vertex de la têle qui, par cela même, 

est horizontale et bifide; corps allongé; abdomen pé- 

tiolé; cuisses postérieures très-grandes et épaisses. La 

seule espèce citée par Dalman est le DIRRRINE EXCAVÉ, 

Dirrhinus excavatus, dont le corps est noir, très- 

ponctué, les pieds postérieurs de la même couleur, les 

antennes etles pieds antérieurs ferrugineux. Il se trouve 
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dans l’Inde et à Sierra-Leone en Afrique. C’est du reste 

un insecte dont la taille atteint à peine trois lignes. 

DIRRHINE DE L'ÎLE MAURICE, Dirrhinus Mauritianus, 

Westw.; d’un noir bronzé, avec la tête et le corselet 

ponctués , plus deux petites cornes obtuses ou protubé- 

rances sur le dernier ; antennes noires, avec le premier 

et le dernier article bruns ; l'extrémité des quatre jam- 

bes antérieures et tous les tarses testacés ; écusson lisse 

au milieu; quatre côtes longitudinales sur le méta- 

thorax et un angle aigu de chaque côté. Taille, deux 
lignes. 

DISE. Disa. Bot. Genre de la famille des Orchidées 

et de la Gynandrie Monandrie, L. Caractères : les trois 

divisions extérieures ou sépales inégales, l’intermé- 

diaire, qui est la plus grande, se prolonge à sa partie 

postérieure et inférieure en une sorte d’éperon creux 

et conique plus ou moins allongé selon les espèces ; les 

deux divisions latérales sont dressées et égales entre 

elles; les trois divisions intérieures ou pétales, sont 

plus petites que les externes; les deux latérales sont 

dressées, appliquées contre le gynostème, et soudées 

avec lui dans leur partie inférieure ; le labelle, dont la 

figure varie beaucoup suivant les espèces, est assez gé- 

néralement entier el toujours dépourvu d’éperon. Le 

gynostème est court; l’anthère est continue, à deux 

loges qui contiennent chacune une masse pollinique 

ovoïde, terminée inférieurement par une petite caudi- 

cule qui aboutit à un rétinacle glanduleux, absolument 

comme dans le genre Orchis, dont le Disa ne diffère 

que par l’absence de l’éperon, et par la division supé- 

rieure du calice concave et creusé en forme de capu- 

chon. Il se distingue du Satyrium , de Swartz, par le 

capuchon ou éperon unique du sépale supérieur, tandis 

que dans ce dernier genre il y a deux éperons. 

Toutes les espèces de ce genre croissent au cap de 

Bonne-Espérance. La plupart d’entre elles avaient été 

décrites par Thunberg sous le nom de Satyriwm. Leur 

racine se compose d’un ou de deux tubercules ovoïdes 

et entiers. Les fleurs sont quelquefois très-grandes, so- 

litaires ou réunies en épis. On distingue ces espèces en 

deux sections, suivant que leur éperon est très-long ou 

suivant qu'il est court. 

+ Éperon très-long. 
DisE A LONG ÉPERON. Disa porrecta, Swartz. Celte 

belle espèce a sa racine formée d’un gros tubercule 

oyoïde; toutes ses feuilles sont radicales, étroites, lan- 

céolées, aiguës, carénées, {rois fois plus courtes que la 

tige. Celle-ci est grêle, cylindrique, haute d'environ 

deux pieds, portant, de distance en distance, des écailles 

aiguës et embrassantes, el terminée par un épi de fleurs 

grandes et d’un rouge de feu. Chacune de ces fleurs est 

pédonculée, accompagnée à sa base d’une braclée plus 

courte que le pédoncule et colorée en rouge. La divi- 

sion supérieure du calice se prolonge à sa partie posté- 

rieure en un éperon conique et recourbé, de près d’un 

pouce de longueur. 

DISE A GRANDES FLEURS. Disa grandiflora, Swartz, 

Lamk., Illust., Lab. 727, fig. 1. Sa tige est dressée, cy- 

lindrique; ses feuilles sont toutes radicales, linéaires et 
lancéolées. Au sommet de la tige, qui a environ un pied 

de hauteur, on trouve une seule fleur, très-grande, d'un 
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rouge vif, dont l’éperon a près d’un demi-pouce de lon- 
gueur. 

++ Æperon court. 
DisE SPATHULÉE. Disa spalhulata, Swartz. La tige 

est cylindrique, simple, droite, terminée par un petit 

nombre de fleurs; les feuilles sont linéaires, lancéolées ; 

le casque, ou division supérieure du calice, est dressé et 

terminé en pointe ; le labelle est longuement onguiculé, 

spathulé et trilobé à son sommet. 

Dise TACHETÉE. Disa maculata, L., Suppl. Ainsi 

nommée parce que sa lige, qui est dressée et cylin- 

drique, est marquée de taches rouges, irrégulières. Les 

feuilles sont radicales, allongées. Une seule fleur vio- 

lacée termine la tige ; son casque est renversé, conique, 

obtus; les deux divisions latérales internes sont linéai- 
res ; le labelle est lancéolé, obtus. Ces quatre espèces, 

qui croissent au Cap, fleurissent quelquefois dans les 

serres. 

DISANDRE. Disandra. BOT. Famille des Scrophu- 

larinées de Brown, Heptandrie Monogynie. Ce genre, 

établi par Linné, a été ainsi caractérisé : calice à cinq 

ou huit divisions profondes ; corolle rotacée, régulière, 

dont le tube est court et le limbe à cinq ou huit décou- 

pures; cinq ou huit étamines ; un seul stigmate ; capsule 

ovale, biloculaire et polysperme. La DISANDRE COUCHÉE, 

Disandra prostrata, L., Suppl. 214, placée d’abord 

par Linné lui-même, parmi les Sib{horpia, sous le nom 

spécifique de peregrina. Cette plante est indigène de 

l'Orient. Ses tiges sont couchées, grêles el pubescentes ; 

ses feuilles alternes, pétiolées, réniformes et crénelées. 

Elle a des fleurs qui naissent par deux ou par trois, dans 

les aisselles des feuilles. Une variété qu’on l’on a dé- 

signée sous la dénomination d’Africana, et qui a été 

élevée au rang d’espèce par quelques botanistes, croit 

dans l’île de Madère; elle est remarquable par ses 

feuilles orbiculaires, très-entières, et par ses pédon- 

cules uniflores. 

DISARRHÈNE. Disarrhenum. or. Genre de la fa- 

mille des Graminées et de la Polygamie Monœæcie, établi 

par Labillardière (Nov.-Holland., 2, p. 82) qui le ca- 

ractérise ainsi : lépicène bivalve, triflore ; la fleur cen- 

trale hermaphrodite, les deux latérales mâles. Dans la 

fleur hermaphrodite, la glume est bivalve et mutique; 

il y a trois étamines, deux styles et une caryopse. Dans 

les fleurs mâles, la glume est aussi bivalve, et il y a 

trois étamines; mais la valve extérieure est aristée. Les 

caractères de ce genre ont été exposés par Brown 

(Prodr. Flor. Nov.-Holl., p. 208), sous le nom géné- 

rique d'Aierochloe, antérieurement employépar Gmelin 

dans sa Flore de Sibérie, pour désigner un genre que 

le savant Anglais croit identique avec le Disarrhenum. 

D'un autre côté, Palisot de Beauvois (Agrostographie, 

p-65)rapporte ce genre au Z'orezia de Ruiz et Pavon, 

et fait un genre distinct de l’Æierochloe de Gmelin. 

DISARRHÈNE ANTARCTIQUE. Disarrhenum antarc- 

ticum, Labill. (loc. cit., t. 255); Hierochloe antarc- 

tica, Brown, espèce du cap Van Diémen à la Nouvelle- 

Hollande, caractérisée par sa panicule lâche et penchée, 

ses enveloppes florales glumacées, lisses et uninervées ; 

ses fleurs mâles aristées, pubescentes, velues sur le dos 

des valves, et ciliées sur leurs bords; sa fleur fertile, 
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terminée par une petite pointe; enfin par ses feuilles 

planes, linéaires, aiguës, scabres des deux côtés, et 

striées. 

L’Aira antarctica de Forster (Prodr., n° 41), que 

Labillardière a proposé, avec doute, de réunir à sa 

plante, en est très-différente, selon R. Brown qui a vu 

les échantillons de Forster, et qui en a fait une espèce 

d’Avoine. Ce même auteur indique la grande affinité 

du Disarrhène avec l'Æolcus redolens de Forster 

(Prodr., n° 565), qu’il ne faut pas confondre avec la 

Graminée nommée ainsi par Vahl (Symbol., 9, p.109). 

Endlicher n’admet pas le genre Disarrhène de Labil- 

lardière ; il le regarde comme l’analogue de celui publié 
par Gmelin sous le nom de Æierochloa. 

DISAULACE. Disaulax. ins. Coléoptères tétramères ; 
genre de la famille des Longicornes, tribu des Céram- 

bycins, institué par Audinet-Serville qui le caractérise 

ainsi : palpes maxillaires plus courtes que les autres; 

dernier article cylindrico-conique; celui des palpes la- 

biales très-dilaté, presque sécuriforme ; mandibules 

courtes, presque triangulaires ; antennes muliques, de 

la longueur du corps au moins, composées de onze ar- 

ticles dont les premiers sont plus ou moins garnis de 

poils hérissés ; corselet mutique, allongé, cylindrique, 

lisse, ayant deux sillons transversaux : l’un près du 

bord postérieur, l’autre près de l’antérieur; écusson 

petit, triangulaire ; élytres linéaires, presque parallèles, 

arrondies et mutiques à leur extrémité; corps assez 

étroit et allongé; pattes de longueur moyenne; cuisses 

brusquement en massue vers leur extrémité; articles 

des tarses presque égaux. La DISAULACE HIRSUTICORNE, 

Disaulax hirsuticornis, Serv.; Saperda hirsulicor- 

nis, Kirby; Callichroma plumicornis, Dej., est le 

type de ce genre nouveau. On la trouve au Brésil. 

DISCARIE. Discaria. Bot. Genre de la famille des 

Rhamnées, et de la Pentandrie Monogynie, L., établi 

par le Dr Hooker, aux dépens du genre Colletie. Carac- 

tères : calice coloré, court, campanulé, à quatre ou cinq 

divisions ; quatre ou cinq pétales plus petits que les éla- 

mines; celles-ci au nombre de cinq, terminées par des 

anthères biloculaires, déhiscentes longitudinalement ; 

ovaire presque supère, entouré à sa base par un disque 

patériforme, charnu, avec son bord rétréci, élevé, 

libre, presque entier; style court, trilobé. Les deux 

espèces dont Hooker compose son genre, sont la Drs- 

CARIE AMÉRICAINE, Discaria americana, dont le calice 

est ordinairement partagé en cinq segments réfléchis, 

et la DISGARIE AUSTRALE, Discaria australis, qui n’a 

jamais que quatre segments dressés au calice. 

DISCELIER. Discelium. 2oT. Bridel a formé sous ce 

nom un genre particulier, avec le //’eisia nuda d'Hed- 

wigg, etil le place dans la famille des Bryacées, avec 

les caractères suivants : coiffe divisée jusqu’à près de 

la moitié de sa longueur ; sporange terminal, renflé à 

sa base; opercule obtusément conique ; dents du péris- 

tome au nombre de seize, simples, placées à égale dis- 

tance, subconniventes, el bifides jusqu’au milieu. Le 

type de ce genre est une jolie petite mousse à tige très- 

courte, à feuilles ovales, dressées, lisses et presque 

entières; elle habite toutes les parties septentrionales 

de l’ancien continent. 
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DISCHIDIE. Dischidia. BoT. Ce genre, établi par 

R. Brown, appartient à sa famille des Asclépiadées, 

Pentandrie Monogynie, L. Caractères : calice à cinq 

divisions; corolle urcéolée, quinquéfide; le tube sta- 

minifère présente extérieurement cinq appendices dé- 

coupés chacun à leur sommet, en deux dents subulées, 

étalées, recourbées. Les anthères sont terminées par 

une membrane; les masses polliniques sont dressées et 

fixées par leur base. Le stigmate est mutique. Les folli- 

cules du fruit sont lisses, elles graines aigrettées. Brown 

en décrit une espèce originaire de la Nouvelle-Hollande, 

et qui croît aussi dans les Indes-Orientales où Rumph 

l’a observée et figurée ( Herb. Amb. 5, tab. 175, fig. 2, 

et t. 176, fig. 1) sous le nom de Nummularia lactea 

sninor. C’est une plante herbacée, vivant en parasite 

sur les arbres auxquels elle se fixe par des racines nais- 

sant des coudures inférieures de sa tige. Ses feuilles 

sont opposées, arrondies, épaisses, charnues; ses fleurs 

sont peliles et disposées en ombelles. Toute la plante 

est lactescente et couverte d’une farine blanchâtre. 

DISCHIDIUM. BoT. 77. VIOLETTE. 

DISCHIRIE. Dischirius. 1Ns. Genre de Coléoptères 

pentamères, fondé par Bonelli, dans la famille des Car- 

nassiers, tribu des Carabiques. Il a beaucoup. d'analogie 

avec les Clivines dont il diffère essentiellement par les 

deux premières jambes, terminées par deux pointes 

très-fortes et longues, dont l’intérieure est articulée à 

sa base, ou en forme d’épine. On doit rapporter à ce 

xenre : 
Le Scarites thoracicus, Fabr., figuré par Panzer 

(Faun. Ins. Germ. fasc. 85, fig. 1). 

Le Scarites gibbus, Fabr., représenté par Panzer 

(loc. cit., fasc. 5, fig. 1), et le Scarites bipustulatus, 

Fabricius. 

DISCHISME. Dischisma. 80T. Genre de la famille 

des Sélaginées, et de la Didynamie Angiospermie de 

Linné, établi par Choisi, aux dépens du genre Hében- 

streitie de Jussieu. Caractères : calice formé de deux 

pièces linéaires, placées de chaque côté de la corolle; 

celle-ci tubuleuse, allongée, terminée par un limbe en 

forme de lèvre à quatre lobes; quatre étamines didy- 

names; un ovaire supérieur; un style surmonté d’un 
stigmate simple. Le fruit consiste en une petite capsule 

à deux loges monospermes. Toutes les espèces habitent 

le cap de Bonne-Espérance. On trouve assez fréquem- 

ment dans les collections de plantes vivantes, le Drs- 

chisma spicata, dont la tige est herbacée, les feuilles 
linéaires, dentées à l'extrémité; l’inflorescence forme 
une sorte d’épi dont les fleurs sont séparées par des 

bractées ovales et velues. Le Dischisma capitata est 

une autre espèce également herbacée, à feuilleslinéaires, 

avec le sommet denté, mais glabres; les épis sont ovales, 

et les bractées ciliées. 

DISCHITE ou DISCITE. mozc. ross. On a quelquefois 

donné ce nom aux valves à surfaces lisses des Peignes 

fossiles. 

DISCIFÈRE. Disciferus. 8oT. On qualifie ainsi les 

organes végélaux pourvus d’un disque; telles sont les 

apothécies des Lichens gymnocarpes. 

DISCIFORME. Organe arrondi, presque circulaire. 

DISCINE. Discina. MOoLL. F7. ORBICULE. 

DIS 

DISCIPLINE DE RELIGIEUSES. Bot. Nom vulgaire 

donné par les jardiniers, aux Euphorbes Tirucalli et 

Tête de Méduse, et à l’'Amaranthe à fleurs en queue. 

DISCOBOLES. pois. Troisième famille établie par 

Cuvier (Règne Anim. T. 11, p. 224) dans l’ordre des 

Malacoptérygiens subbrachiens, qui répond à celle des 

Plécoptères de Duméril, et dont les caractères con- 

sistent dans le disque que forment les ventrales. Elle ne 

renferme que les deux genres Lépadogastre et Cy- 

cloptères. 

DISCOCAPNOS. por. Genre de la Diadelphie Hexan- 
drie, institué par Schlechtend, pour une seule espèce 

qui à été réunie au genre Fumaria, sous le nom de 

Fumaria Mundtii. 

DISCOCÉPHALE. Discocephala. 1Ns. Hémiptères ; 
genre de la famille des Pentatomites, établi par Dela- 

porte qui lui assigne pour caractères : antennes fili- 

formes, longues, insérées sur le bord de la tête, formées 

de quatre articles dont le deuxième le plus long; tête 

transversale, arrondie en avant; yeux très-saillants, 

placés à l'angle postérieur de la tête; ocelles très-ap- 

parents; rostre grêle, logé dans un sillon pectoral; 

gaine du suçoir composée de quatre articles distincts; 

labre long, offrant des stries en dessus ; corselet trans- 

versal, presque carré; écusson très-grand, allant pres- 

que jusqu’à l'extrémité de l'abdomen; celui-ci large, 

avec tous ses anneaux échancrés au milieu; pattes mé- 

diocres ; troisième article des tarses le plus long. 

DiscOCÉPHALE MARBRÉE. Discocephala marmorea, 

Delap. Sa longueur est de cinq à six lignes ; tout le corps 

est d’un jaune sale, marbré de noirâtre; des taches 

noires, disposées en lignes sur le corselet; antennes et 

côtés de l’abdomen annelés de noir; abdomen et pattes 
ponctués de noir. Du Brésil. 

DISCOELIE. Discælius. 1Ns. Genre d'Hyménoptères, 

établi par Latreille qui le place dans la famille des Di- 

ploptères. Caractères : chaperon court, et s’étendant 

autant ou plus en largeur qu’en longueur; mandibules 

fortement sillonnées en dessus et ne formant, par leur 

réunion, qu’un angle très-ouvert; corps étroit et al- 

longé, avec le premier anneau de l’abdomen étranglé. 

Lobe terminal des mâchoires court et presque demi- 

circulaire; palpes une fois plus longues que le lobe. Ce 

genre a pour type la DISCOELIE A ZONES, Discælius 

zonalis, ou la Vespa zonalis de Panzer (Faun. Ins. 

Germ. fasc. 81, fig. 18). Elle vit solilairement, et 

paraît faire son nid dans les vieux bois et dans le 

tronc des arbres. 
DISCOIDE. Discoideus. BoT. Ayant la forme d’un 

disque. Cette épithète s'applique à tous les organes or- 

biculaires très-déprimés, relevés d’un bord légèrement 

saillant. C’est ainsi qu’on dit des graines, un fruit, etc., 

Discoïdes. Suivant H. Cassini, le capitule des Synan- 

thérées est Discoïde, quand les fleurs de la couronne 

ne sont pas plus longues que celles du disque et qu’elles 

suivent la même direction. L’Artemisia, le Sphæran- 
thus en offrent des exemples. 

DISCOIDES. moLL. ross. On entend par ce mot toutes . 

les Coquilles dont la spire s’enroule sur un plan horizon- 

tal, au lieu de s’enrouler sur un plan vertical. Les Ain- 

monites, les Nautiles, etc., sont des Coquilles Discoïdes. 

# 
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DISCOLITE. Discolites. mor. Depuis longtemps Mer- 

cati (Metallotheca vaticana, p. 240) avait figuré un 

corps discoïde que l’on doit rapporter à ce genre. Guet- 
tard (Mém. sur les Sc. et les Arts, T. 111, pl. 15, fig. 

51, 52) en avait aussi fait mention, le rapportant aux 

Camérines sous le nom d’Hélicile. Burtin (Oryctogra- 

phie des environs de Bruxelles) en a figuré une qui 

paraît semblable à celle de Grignon (pl. 20, fig. 1, a). 

- Fortis (Journ. de Phys. T. zvir, p. 106, Lettre à Her- 

mann), qui avait recueilli sur les Discolites et les Num- 

mulites un grand nombre d’observations et qui les re- 

gardait comme des corps intérieurs, observations qu’il 

reproduisit dans ses Mémoires sur l’Italie, T. 11, fil 

mention d’une manière toute particulière de l’espèce que 

l’on trouve à Grignon. Faujas (Histoire de la montagne : 

de Saint-Pierre de Maëstricht, p. 186, pl. 54, fig. 1-4), 

après avoir émis l'opinion des écrivains qui le pré- 

cédèrent et après avoir observé que Lamarck avait 

séparé des Camérines de Deluc, de Fortis, de Guet- 

tard, etc., le corps aplati, qu’on y avait mis, pour en 

faire un Polypier, pense que le Fossile trouvé à Maës- 

tricht, ayant la même structure, devrait faire partie 

du nouveau genre de Polypiers de Lamarck. Celui-ci 

(Système des Anim. sans vert., 1801, p. 557 et 576) éta- 

blit dans le tableau des Polypiers un genre, n° 19, sous 

le nom d'Orbulite, et (p. 576) dans l'exposition des ca- 

ractères du genre, il lui donne le nom d’Orbitolite, dont 

le type’est l’Orbitolite qui se trouve à Grignon. Lamarck 

sentit donc l'inconvénient de laisser avec les Nummu- 

lites, des corps qui s’en distinguent éminemment; on 

ne peut qu’approuver sa détermination, et la place que 
ce savant leur assigna. Les Discolites étant de vérita- 

bles Polypiers auxquels Lamarck a donné le nom d’Or- 

bulite et d’Orbitolite tout à la fois, ce sera à Orbitolite, 

dénomination la plus généralement admise, qu’il en sera 

question. 

DISCOLORE. Discolor. Bot. C'est-à-dire de deux 

couleurs. Se dit particulièrement d’une feuille ou de 

tout autre organe foliacé, dont les deux faces offrent 

une couleur différente. 

DISCOMÈRE. Discomerus. 1Ns. Hémiptères; genre 

de la famille des Phymatites, créé par Delaporte, et 

qu'il a caractérisé ainsi qu’il suit : antennes courtes, 

reçues dans un sillon, avec le quatrième article moins 

long que tous les autres réunis, ovale et un peu renflé; 

ocelles visibles; gaîne du suçoir composée de trois arti- 

cles; corps ovalaire, aplati et membraneux; pattes an- 

iérieures ravisseuses, avec leurs cuisses très-dilatées ; 

tarses composés de trois articles el armés de crochets 

sans membrane. Ce genre a pour type le Syr£is erosa 

de Fabricius, DiscoMèrE ÉRAILLÉ. Il est noirâtre, avec 

l'abdomen jaune; il a les bords du corselet sinués et les 

jambes antérieures plus épaisses. Il habite Surinam, 

ainsi que plusieurs autres espèces du mème genre. 

DISCOPLEURE. Discopleura. BoT. Genre de la fa- 

mille des Ombellifères, Pentandrie Digynie, institué 

par De Candolle. Caractères : les cinq dents du calice 

subulées, persistantes; pétales ovales, entiers, avec le 

sommet roulé; fruit ovale, presque didyme; vallécules 

marquées d’une seule raie; carpophore bifide; semence 

presque cylindrique. Les deux espèces de ce genre 
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appartiennent à l'Amérique septentrionale ; ce sont des 

plantes herbacées, à tiges cylindriques; à feuilles très- 

découpées, à fleurs blanches. 

DISCOPORE. Discopora. por. Genre de Pordre des 

Escharées, dans la division des Polypiers entièrement 

pierreux, à petites cellules non garnies de lames, établi 

par Lamarck et offrant pour caractères : un polypier 

subcrustacé, aplati, étendu en lame discoïde, ondée, 

lapidescente ; à surface supérieure cellulifère, avec des 

cellules nombreuses, petites, courtes, contiguës, pres- 

que campanulées ou favéolaires, régulièrement dispo- 

sées par rangées subquinconciales. Il est difficile de se 

faire une idée exacte du genre Discopore qui semble lier 

les Polypiers pierreux aux Cellulifères, d’un côté par 

les Cellépores, de l’autre par les Rétépores et les Escha- 

res : il diffère constamment des Flustres toujours cellu- 

leuses sur les deux surfaces, lorsqu'elles ne sont point 

encroûtantes, tandis que les Discopores n’ont de cellu- 

les que sur une seule face. C’est avec les Cellépores que 

ces Polypiers ont le plus de rapports; les caractères 

que présentent les uns et les autres sont nombreux, et 

les différences peu tranchées. D’après Lamarck, ce genre 

est composé de neuf espèces; parmi les principales l’on 

remarque le Discopore verruqueux, décrit par les au- 

teurs sous le nom de Cellepora verrucosa, Gmel., Syst. 

Nat., p. 5791, n° 4. Il habite les mers d'Europe. — Le 

Discopore Crible, des mers Australes, que l’on rapporte 

à tort au Flustra arenosa de Solander et d’Ellis. — Le 

Discopore pelit rel, des mers d'Europe, Millepora re- 

ticulum, Esper, tab. 11. 
DISCORBE er DISCORBITE. Discorbis.mozL.Ce genre 

avait d’abord été constitué par Lamarck sous le nom de 

Planulite, dans le Système des Animaux sans vertèbres, 

p. 101; depuis, le nom de Planulite ayant été donné à 
d’autres corps, il imposa celui de Discorbe (Ann. du 

Mus. T. v, p. 185, n° 1, et T. var, pl. 62, fig. 7) à ce 

genre même, qui a été conservé ainsi caractérisé : co- 

quille discoïde, en spirale multiloculaire, à parois sim- 

ples ; tous les tours apparents, nus et contigus les uns 

aux autres ; cloisons transverses, fréquentes, non per- 

forées. Les Discorbes ne peuvent se placer que dans la 

famille des Nautilacées dont ils offrent les caractères; 

ils se distinguent pourtant des vrais Nautiles, par l’ab- 

sence du siphon, ainsi que par l'apparence des tours 

qui se voient tous au dehors; les loges sont multipliées 

et marquées au dehors par des rétrécissements et des 

gonflements alternatifs. 

Deux espèces composent ce genre : l’une des environs 

de Paris, l’autre du Piémont. L'espèce fossile, DISCORBE 

VÉSICULAIRE, Discorbis vesicularis, Lamk., Animaux 

sans verl., T. vit, p. 625; Discorbilis vesicularis 
(Ann. du Mus., T. v, p. 185, n° 1; et T. vaux, pl. 62, 

fig. 7; Encycel., pl. 466, fig. 7, A, B, c), est une très- 

petite Coquille discoïde, orbiculaire, dont toutes les 

loges sont marquées par autant de renflements subyé- 

siculeux; la dernière loge est fermée le plus souvent; 

el Lamarck pense, à cet égard, que l’animai a péri 

avant que cette loge ne soit faite. Gelte espèce, qui n’a 

qu'une ligne de diamètre, se trouve à Grignon. 

DISCOSOME. Discosoma. AcAL. Genre de Zoophytes 

de la classe des Acalèphes de Guvier, et qui appartient à 
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la division des Radiaires échinodermes, section des Fis- 

tulides de Lamarck. Il à été institué par Ruppel pour 

une seule espèce, Discosoma nummiforme, qu'il a 

trouvée abondamment près de Tor, dans le golfe de 

Suez. Du reste, le genre Discosome ne diffère de celui 

des Aclinies que par le défaut de tentacules. 

DISCOVIER. Discovium. 8oT. Ce genre de Crucifères, 

établi par Raffinesque (Journ. de Physique, ann. 1819, 
p. 96), a été placé comme trop peu déterminé, à la fin 

de la famille par De Candolle (Prodr. Syst. Veget. 1, 

pag. 256). Son auteur le regarde comme très-voisin 

des genres Z'hapsi, Alyssum et Lepidium, et lui as- 

signe pour caractères : un calice fermé, une silicule 

lenticulaire, à cloison entière, à valves en carène et à 

loges polyspermes. Le style est persistant et le stigmate 

obtus. Le Discovium Ohiotense est l’unique espèce de 

ce genre. Cette plante, qui croît sur les bords de l'Ohio, 

est pubescente, grèle et dressée; ses feuilles sont écar- 

tées, sessiles, linéaires, obluses et entières; ses fleurs 

ont des pétales jaunes, entiers, cunéiformes et guère 

plus longs que les sépales du calice. 

DISCRASE. min. Même chose que Argent antimonial. 

1”, ARGENT. 

DISDÈRE. Disdera. V. DYSbÈèRE. 
DISEMME. Disemma. 20oT. Labillardière a établi, 

sous ce nom, un genre nouveau (Sert. Caled., t. 79) 

dans la famille des Passiflorées, auquel il a donné les 

caractères suivants : calice court et sillonné inférieu- 

rement; son limbe est profondément divisé en cinq seg- 

ments qui alternent avec les cinq pétales; sur l’orifice 

sont deux rangées circulaires d'organes filamenteux : 

l'une extérieure, composée de filament(s distincts, l’autre 

intérieure où ces filaments sont soudés entre eux de ma- 

nière qu’il en résulte une membrane entière ou dentée ; 

cinq étamines entourant le pistil et attachées à un axe 

central ou stipe grêle et cylindrique; anthères allon- 

gées, introrses, attachées par un connectif dorsal, bilo- 

culaires et déhiscentes par un sillon longitudinal; ovaire 

libre, porté sur une columelle centrale; une seule loge 

contenant beaucoup d’ovules. Les plantes composant 

ce genre, sont jusqu'ici au nombre de trois et fai- 

saient antérieurement partie du genre Passiflore ou Gre- 

nadille. Toutes trois, Disemma aurantia; Disemma 

HHerbertiana et Disemma coccinea, Banks, sont ori- 

ginaires de la Nouvelle-Hollande et forment des ar- 

brisseaux grimpant(s. 

DISÉPALE. por. Le calice est Disépale quand il se 

compose de deux sépales distincts, par exemple dans 
les Fumeterres. 

DISETTE. Bor. Nom vulgaire d’une variété de Bette- 

rave, dont la racine, qui acquiert un volume considé- 

rable , devient, par cette raison, un fourrage sain et 

précieux en temps de disette. /. BETTE. 

DISODÉE. Disodea. 2oT. On a ainsi abrégé le nom de 

Lygodisodea, donné par Ruiz et Pavon à un genre de 

la famille des Rubiacées. Il a pour caractères : un calice 

quinquéfide; une corolle beaucoup plus longue, en 

forme d’entonnoir, dont la gorge est couverte de poils 

et le limbe divisé en cinq parties; cinq étamines à an- 

thères oblongues et presque sessiles; une capsule cou- 

ronnée par le calice, ovoïde, de substance ténue et fra- 
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gile, s’ouvrant vers la base, et contenant deux graines 

comprimées, environnées d’un rebord membraneux et 

insérées à un placenta filiforme, central. Ce genre ne 

renferme qu’une espèce, Disodea fœtida. C'est un ar- 

brisseau du Pérou, à tige grimpante, à pédoncules axil- 

laires, chargés de plusieurs fteurs, exhalant une odeur 

fétide , d’où l’on a tiré son nom spécifique. 

DISOMÈNE. Bor. Banks et Solander ont ainsi nommé 

une plante du détroit de Magellan, que Commerson 

avait, d’un autre côté, désignée sous le nom générique 

de Misandra; mais ces deux dénominations doivent 

être regardées comme non avenues, puisque la plante 

en question paraît rentrer dans le genre Gunnère. 

DISOMOSE. iv. Nom donné à une variété de Nickel 

arsénical. 

DISOPE. Disopus. mam. Genre de la famille des 

Chéiroptères insectivores. 7. Dysorez. 

DISOPHYLLE. gor. Même chose que Dysophylle. 

DISPARAGO. B0T. 7”. DISPERGE. 

DISPERGE. Disparago. B0T. Ce genre, de la famille 

des Synanthérées, Syngénésie séparée, a été établi par 

Gærtner et adopté par De Candolle et Cassini. Il pré- 

sente pour caractères principaux : des calathides nom- 

breuses réunies en un capitule non involucré sur un 

support globuleux. Chacune de ces calathides est en- 

tourée de bractées spathulées et cotonneuses extérieu- 

rement. Elles ont dans leur centre une fleur régulière 

hermaphrodite, et à leur bord, un demi-fieuron stérile 

et ligulé; réceptacle nu; akène oblong, surmonté d’une 

aigrelte persistante, composée de cinq petites écailles 

en un seul rang, filiformes et barbées supérieurement. 

Cassini place ce genre dans la tribu des Inulées près des 

genres Seriphium et Sfæbe.lIl ne lui paraît pas naturel 

de classer, comme l’a fait De Candolle (Ann. du Mus. 

Yok. 19), le Disperge parmi les Labiatiflores douteuses, 

entrele Denekia et le Polyachurus, parce que, selon 

Cassini, les corolles du genre en question ne sont pas 

labiées, mais seulement biligulées. Cette distinction, 

quoique appuyée sur d’autres considérations de struc- 

ture dans les diverses parties de la fleur, pourra sem- 

bler à plusieurs botanistes, subtile et peu applicable 

peut-être à la classification. L’unique espèce du genre 

Disperge a été décrite par Bergius et Linné sous le nom 

de Stæbe ericoides. C'est une plante du Cap de Bonne- 

Espérance, ligneuse, rameuse, dont les branches rap- 

prochées et subdivisées en rameaux filiformes, portent 

des feuilles éparses, sessiles, obluses, mucronées el 

blanchâtres. Les capitules sont solitaires et composés 

de calathides à corolles bleues. 

DISPÉRIDE. Disperis. or. Genre de la famille des 
Orchidées et de la Gynandrie Monandrie, L., établi par 

Swartz. Caractères : des trois divisions externes du 

calice, les deux latérales sont étalées en forme d’ailes, 

concaves et semblables entre elles; la supérieure est 

dressée , très-concave, et forme avec les deux divisions 

latérales internes, qui sont également concaves, une 

sorte de voûte ou de casque; le labelle est fort petit, 

il naît de la base du gynostème, est étroit inférieure- 

ment, dilaté dans sa partie supérieure, redressé et ap- 

pliqué sur le gynostème et sur l’anthère qui le termine, 

et caché sous le casque. L’anthère est adnée au sommet 
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du gynostème qui est court; elle est tantôt dressée, 

tantôt inclinée en arrière ; elle offre deux loges portant 

un appendice linéaire, cartilagineux, tordu en spirale; 

chaque loge contient une masse de pollen, qui, selon 

Swartz el Salisbury, offre la même organisation que 

dans le genre Orchide. Ce genre se compose d’un petit 

nombre d'espèces originaires du cap de Bonne-Espérance P 
ou des îles australes d’Afrique. La plupart de ces espè- 

ces étaient auparavant placées dans le genre Arethusa 

dont elles diffèrent par des caractères fort tranchés, 

tels que la petitesse et la position du labelle, le casque 

formé par les deux divisions latérales internes et la di- 

vision supérieure externe ; les deux appendices stami- 

naux roulés en spirale, etc. 

DisPÉRIDE Du Car. Disperis Capensis, SWarlz; Are- 

thusa Capensis, L., Sup., Thunb. Sa racine se compose 

d’un ou de deux tubereules arrondis; sa tige est haute 

d'environ un pied, cylindrique, un peu velue, portant 

deux feuilles embrassantes, alternes, éloignées, lan- 

céolées, aiguës et terminées par une seule fleur grande 

et purpurine, d’abord renfermée dans une bractée spa- 

thiforme, embrassantie, à peu près de la même longueur 

.que la fleur. Les deux divisions externes et latérales 

sont obliques, concaves, très-allongées, terminées par 

une longue pointe; leur face interne est verte, tandis 

que l’externe est d’un rouge violacé, très-intense, mar- 

quée de lignes longitudinales. La division externe et 

supérieure est brusquement terminée par un long ap- 

pendice filiforme. Les deux divisions latérales inter- 

nes sont contiguës et forment, avec la précédente, un 

casque qui recouvre les organes sexuels et le labellé. 

DiSPÉRIDE UNILATÉRALE. Disperis secunda, Swartz ; 

Arethusa secunda, Thunb.; Ophrys circumflexa, L. 

Sa racine se compose de deux tubercules arrondis, 

pisiformes, pédicellés. Sa tige, haute de cinq à six 

pouces, estcylindrique, glabre, rougeûtre, portant deux 

feuilles engaînantes, linéaires, lancéolées, aiguës. Les 

fleurs, au nombre de six à huit , sont d’un jaune pâle 

et forment um épi unilatéral. Chacune d'elles est accom- 

pagnée d’une bractée foliacée, à peu près de la même 

longueur que les fleurs. Les deux divisions latérales 

externes sont comme tronquées et éÉmarginées au som- 

met. 

Le Disperis cordata, Swartz, figuré par Du Petit- 

Thouars (Orchidées des îles Austr. d’Afr., pl. 1), est 

originaire des îles de France et de Mascareigne. Sa tige, 

haute d'environ six pouces, porte, vers sa parlie supé- 

rieure, deux feuilles cordiformes, sessiles, très-rap- 

prochées. Ses fleurs sont nombreuses et pédicellées, 

formant une sorte de sertule terminal. 

DISPERMA. por. Une plante que Walter (For. Carol. 

P. 160) avait désignée sous le nom provisoire d'Ano- 

nyrnos, a été constituée en un genre particulier par 

Gmelin (Syst. Nat. 9, p.892) qui l’a nommé Disperma 

et a répété les caractères suivants donnés par Walter : 

calice disépale, enveloppant une corolle tubuleuse, à 

quatre découpures ; quatre étamines didynames; deux 

akènes bordés, entourés par le calice, appliqués l’un 

contre l’autre, et convexes d’un côté. On a rapproché 

ce genre très-douteux et dont l'unique espèce croit en 

Caroline, du Diodia de la famille des Rubiacées. 

Ÿ 
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DISPERME. Dispermus. Bot. Un ovaire, un fruit ou 

une loge d’un fruit sont Dispermes quand ils ne con- 

tiennent que deux graines. 

DISPORE. Disporumn. Bot. Genre de la famille des 

Mélanthacées, établi par Salisbury qui lui assigne pour 

caractères : périgone ou périanthe à six divisions colo- 

rées, carénées à leur base, un peu concaves, réunies 

inférieurement en tube anguleux et en cloche au som- 

met; six élamines insérées à la base des folioles du 

périanthe, avec leurs anthères extrorses; ovaire presque 

globuleux, renfermant deux ovules dans chacune des 

trois loges; style central et simple; trois stigmates 

roulés. Le fruit consiste en une capsule à trois loges, à 

trois valves septifères par le milieu. Les Diaspores sont 

des plantes herbacées, originaires de l'Inde, à feuilles 

munies d’un très-court pétiole; les fleurs, peu nom- 

breuses, sont portées sur des pédoncules axillaires. On 

a proposé de réunir les deux espèces connues : Dis- 

porum parviflorum et Disporum pitsutum, au genre 

Uvularia. 

DISPORIER. Disporium. Bot. Le genre de Champi- 

gnons ainsi nommé par Leman est le même que l4m- 

phisporium de Link. 

DISPORUS. o1s. Illiger a donné ce nom à un genre 

dans lequel il a placé plusieurs espèces du genre Fou. 

DISQUE. Discus. por. Dans un très-grand nombre 

de végétaux , il existe soit au-dessous de l'ovaire, soit 

sur les parois du calice, soit même sur le sommet de 

l’oyaire, un corps de nature glandulaire, ordinairement 

jaune ou verdätre, distinct de tous les autres organes 

de la fleur, et auquel on donne avec Adanson, qui le 

premier l’a bien observé, le nom de Disque. Quelques 

exemples éclairciront cette définition. L’ovaire de la 

Rue (Ruta graveolens) est porté sur un corps verdâtre, 

épais, qui s'élève au-dessus du fond de la fleur; dans 

les Labiées, les Scrophulariées, on trouve. autour ou 

sur un des côtés de l'ovaire, une sorte d’anneau ou de 

bourrelet plus ou moins saillant; dans le Cerisier, la 

Filipendule et un grand nombre d’autres Rosacées , la 

paroi interne du calice est tapissée par une substance 

glanduleuse, plus ou moins épaisse, et formant à la 

gorge du calice un bourrelet diversement lobé. Enfin, 

sur le sommet de l'ovaire des Ombellifères et d’un grand 

nombre d’autres végétaux, on trouve un corps-plus ou 

moins saillant ; c’est à cet organe si variable dans sa 

forme et sa position, que l’on a donné le nom de Disque. 

Cet organe, quoique fort petit, joue cependant un rôle 

très-important dans la coordination des plantes en fa- 

milles naturelles. En effet, quand le Disque existe dans 

une fleur, il détermine toujours l'insertion des éta- 

mines. 

Le Disque peut offrir trois positions principales, rela- 

tivement à l’ovaire : il peut être placé, 1° sous l'ovaire; 

2 sur la paroi interne du calice, et par conséquent 

autour de l'ovaire; 5° enfin, sur le sommet même de 

l'ovaire, ce qui n’a lieu que quand celui-ci est infère , 

c'est-à-dire soudé par tous les points de sa surface 

externe, avec la paroi intérieure du tube calicinal. De 

là les noms d'Aypogyne, Périgyne et Épigyne, donnés 

au Disque suivant sa position. 

Ô I. Le Disque hypogyne est celui qui est placé sous 
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l'ovaire; il offre quatre modifications ou formes prin- | fleur pourvue d’un Disque hypogyne ou périgyne, l’in- 

cipales, auxquelles on a donné les noms de Podogyne, 
Pleurogyne, Épipode et de Périphore. 

10 On appelle Podogyne une saillie charnue et solide 

qui, distincte de la substance du pédoncule et du calice, 

sert de support à l'ovaire ; cet organe offre deux variétés : 

le Podogyne continu et le Podogyne distinct. Le pre- 

mier est celui qui, ayant la même largeur que la base 

de l'ovaire, ne s’en distingue que difficilement, et seule- 

ment par une certaine diversité de couleur ou de tissu. 
Les familles des Convolvulacées, des Solanées, un grand 

nombre de Scrophulariées, en offrent des exemples. Le 

Podogyne distinct est en général fort tranché dans sa 

forme et sa couleur, et se distingue facilement de la 

base de l’ovaire ; tel est celui du Cobæa, des Bruyères, 

des Rutacées, des Labiées, etc. 

90 Le Pleurogyne consiste en un ou plusieurs tuber- 

cules, qui, s’éleyant du même lieu que l’ovaire, ou naïis- 

sant au-dessous de lui, le pressent latéralement, comme 

par exemple dans la Pervenche. 

3° L'Épipode est formé d’un ou de plusieurs tuber- 

cules distincts, n’ayant aucune connexion immédiate, 

soit avec l'ovaire, soit avec le calice, et naissant en 

dedans de celui-ci, sur le réceptacle. Les Crucifères et 

les Capparidées en fournissent des exemples. 

4° Enfin, la quatrième modification du Disque hypo- 

gyne a reçu le nom de Périphore. C’est un corps charnu, 

très-distinct de l'ovaire par sa nature, s’élevant au- 

dessus du fond du calice, et portant les pétales et les 

étamines attachés longitudinalement par leur base, à sa 

surface externe. Les véritables Caryophyllées en offrent 

des exemples dans les genres OEillet, Silène, etc. 

$ II. Le Disque périgyne est généralement formé par 

une substance jaunâtre , tapissant la paroi interne du 

tube du calice dont elle augmente très-notablement 

l'épaisseur. Quand la partie inférieure du calice est 

étalée, plane ou seulement un peu concave, le Disque 

s’y étend orbiculairement et se termine par un contour 

légèrement protubérant, qui le distingue du reste de 

la paroi interne. Un grand nombre de Rosacées et de 

Rhamnées offrent cette modification du Disque. Lorsque 

le calice est tubulé, le Disque en revêt en général tout 

le tube et se termine comme ci-dessus, plus ou moins 

près des incisions qui partagent le limbe. Les deux fa- 

milles citées précédemment, l’Herniaire et plusieurs 

autres Paronychiées, sont dans ce cas. 

$ III. Le Disque épigyne ne se rencontre jamais que 

dans le cas où l'ovaire est infère, soit en totalité, soit 

partiellement. Dans le cas d’inférité partielle, le Disque 

forme une sorte de bourrelet ou une saillie quelconque, 

située, soit au point de jonction de l’ovaire et du calice, 

comme dans quelques Rubiacées, certaines Saxifragées; 

soit au-dessus, plus ou moins près des incisions du 

limbe du calice, comme dans plusieurs Mélastomées, etc. 

Quand l'ovaire est complétement infère, le disque en 

occupe le sommet, ainsi qu'on l’observe dans les Om- 

bellifères, un grand nombre de Rubiacées et d’Ona- 

graires. 

Tellessont les trois sortes de Disque, considéré quant 

à sa position relative avec l'ovaire; position qui déter- 

mine en général ceile des étamines; ainsi, dans une 

sertion offre le même caractère. /. INSERTION. 
DISSACANTHE.Dissacanthus.1xs.Coléoptères tétra- 

mères; genre de la famille des Longicornes, tribu des 

Lepturètes, institué par Hope qui lui assigne pour carac- 

tères : antennes plus ou moins pubescentes, maïs jamais 

épineuses, composées de onze articles implantés dans 

une échancrure des yeux; têle inclinée, séparée du 

corselet par un léger étranglement; palpes petites : les 

labiales plus courtes que les maxillaires, et toutes ayant 

le dernier article sensiblement plus gros; corselet armé 

de deux épines; deux autres épines à l'extrémité des 
élytres; corps allongé; pattes égales et de médiocre 

longueur. Toutes les espèces connues de ce genre ap- 

partiennent à l'Amérique méridionale. 

DISSÉMINATION DES GRAINES. or. Lorsqu'un fruit 

est parvenu à son dernier degré de maturité, en géné- 

ral il s’ouvre, les différentes parties qui le composent 

se désunissent , et les graines qu’il renferme rompent 

bientôt les liens quiles retenaient encore dans la cavité 

où elles se sont accrues, et se répandent au dehors. 

On donne le nom de Dissémination à celte action par 

laquelle les graines sont naturellement dispersées.à la 

surface de la terre, à l’époque de leur maturité. La Di- 

séminalion naturelle des graines est, dans l’état sau- 

vage des végétaux, l'agent le plus puissant de leur 

reproduction. En effet, si les graines contenues.dans 

un fruit n’en sortaient point, pour être dispersées sur 

la terre et s’y développer, on verrait bientôt des espèces 

ne plus se reproduire, des races entières disparaître; 

et, comme tous les végétaux ont une durée déterminée, 

il devrait nécessairement arriver une époque où tous 

auraient cessé de vivre et où la végétation aurait pour 

jamais disparu de la surface du globe. 

Le moment de la Dissémination marque le terme de 

la vie des plantes annuelles. En effet, pour qu’elle ait 

lieu, il est nécessaire que le fruit soit parvenu à sa ma- 

turité, et qu’il soit plus ou moins desséché. Or, ce phé- 

nomène n'arrive, dans les herbes annuelles, qu’à l’é- 

poque où la végétation s’est entièrement arrêtée chez 

elles. Dans les plantes ligneuses, la Dissémination a 

toujours lieu pendant la période du repos que ces végé- 
taux éprouvent lorsque leur liber s’est épuisé à donner 

naissance aux feuilles et aux organes de la fructifica- 

tion. 

La fécondité des plantes, c’est-à-dire lemombre im- 

mense de germes ou de graines Dane 

n’est point une des causes les moins puissantes de leur 

facile reproduction et de leur étonnante multiplication. 

Rai a compté trente-deux mille graines sur un pied de 

Pavol, et jusqu’à trois cen{ soixante mille sur un pied 

de Tabac. Or, qu'on se figure la progression toujours 

croissante de ce nombre, seulement à la dixième géné- 

ration de ces végélaux, el l’on concevra avec peine que 

toute la surface de la terre n’en soit point recouverte. 

Mais plusieurs causes tendent à neutraliser en partie 

les effets de cette surprenante fécondité qui bientôt 

nuirail, par son excès même, à la reproduction des 

plantes. En effet, il s’en faut que toutes les graines 

soient mises par la nature dans des circonstances favo- 

rabies pour se développer et croître. D’ailleursun grand 
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Il principale nourriture dans les fruits et les graines, 

en détruisent une innombrable quantité. 

Plusieurs circonstances favorisent la Dissémination 

naturelle des graines. Les unes sont inhérentes au péri- 

carpe, les autres dépendent des graines elles-mêmes. 

Ainsi, il y a des péricarpes qui s'ouvrent naturellement 

avec une sorte d’élasticité, au moyen de laquelle les 

graines qu’ils renferment sont lancées à des distances 

plus ou moins considérables. Par exemple, les fruits 

du Sablier (Aura crepitans), de la Fraxinelle, de la 

Balsamine, disjoignent leurs valves rapidement, et, 

par une sorte de ressort, en projetant leurs graines à 

quelque distance. Le fruit de l’Æcballium Elaterium, 

à l’époque de sa maturité, se détache du pédoncule qui 
le supportait, et, par la cicatrice de son point d’at- 

tache, lance ses graines avec une rapidité étonnante. 

Il y a un grand nombre de graines qui sont minces, 

légères el qui peuvent être facilement entraînées par 

les vents. D’autres sont pourvues d’appendices particu- 

liers en forme d'ailes ou de couronnes, qui les rendent 

plus légères en augmentant par ce moyen leur surface. 

Ainsi, les Érables, les Ormes, un grand nombre de 

Conifères ont leurs fruits garnis d’ailes membraneuses, 

qui servent à les faire transporter par les vents, à des 

distances considérables. La plupart des fruits de la vaste 

famille des Synanthérées, sont couronnés d’aigrettes, 

dont les soies fines et délicates, venant à s’écarter par 

la dessiccation, leur servent en quelque sorte de para- 

chute pour les soutenir dans les airs. Il en est de même 

des Valérianes. Les vents transportent quelquefois à des 

distances qui paraissent inconcevables les graines de 

certaines plantes. L'Ærigeron Canadense couvre et 
désole tous les champs de l’Europe. Linné pensait que 

cette plante avait été transportée d'Amérique par les 

vents. Les fleuves et les eaux de la mer servent aussi à 

l’émigration lointaine de certains végétaux. Ainsi, l’on 

trouve quelquefois sur les côtes de la Norwège et de la 

Finlande des fruits du nouveau monde apportés par les 

eaux. L'Homme et les différents animaux sont encore 

des moyens de Dissémination pour les graines; les unes 

s’altachent à leurs vêtements ou à leurs toisons au 

moyen des crochets dont elles sont armées, telles que 

celles des Graterons, des Aigremoines ; les autres, leur 

servant de nourriture, sont transportées dans les lieux 

qu'ils habitent et s’y développent lorsqu'elles se trou- 

vent dans des circonstances favorables. 

DISSÉQUEUR. 15. Syn. vulgaire de Dermeste. 

DISSIVALVE. mozL. Montfort a proposé ce nom pour 

les Mollusques munis de plusieurs valves, mais non 

réunies et dissidentes entre elles. 

DISSOLÈNE. Dissolena. por. Loureiro, sous le nom 

de Dissolena verticillata , décrit un petit arbre de la 

Chine, qui paraît devoir prendre place dans la famille 

des Apocinées; ses feuilles, lancéolées , très-entières et 

glabres, sont opposées inférieurement, ternées ou ver- 

ticillées vers l'extrémité des rameaux ; ses fleurs , blan- 
ches, disposées en grappes rameuses et terminales, 

offrent un calice tubuleux, quinquéfide, et une corolle 

dont le limbe est à cinq divisions étalées, le tube allongé 

el composé de deux parties de forme différente, l’une 

pr d'animaux, et l'Homme lui-même, trouvant 

é 
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supérieure, cylindrique, l’autre inférieure, plus épaisse 

et pentagone; c’est à cetle dernière que s’insèrent les 
étamines au nombre de cinq; le style filiforme est plus 

court qu’elles, et terminé par un stigmate renflé; le 

fruit est un petit drupe ovoïde, à noyau monosperme. 

DISTACHYÉ. Distachyus. rot. On donne ce nom 

aux plantes qui portent habituellement deux épis bien 

distincts. 

DISTANDRE. BOT. 7. DISANDRE. 

DISTASIDE. Distasis. vor. Genre de la famille des 

Synanthérées, tribu des Astéroïdées, établi par De Can- 

dolle qui lui applique les caractères suivants : capitule 

multiflore, hétérogame ; fleurs du rayon ligulées, fe- 

melles, et disposées sur un seul rang; celles du disque 

hermaphrodites, tubuleuses et à cinq dents ; réceptacle 

étroit et alvéolé; écailles de l’involucre presque égales, 

linéaires, aiguës, disposées sur deux ou trois rangs; 

anthères privées de queue; akènes un peu comprimés 

et légèrement velus ; aigrette double : l’externe entou- 

rée de paillettes ovales et courtes, l’interne de soies 

assez allongées et scabres. La DISTASIDE MODESTE, Dis- 

tasis modesta, est une plante herbacée, annuelle, très- 

touffue, à feuilles caulinaires alternes, sessiles, linéaires, 

obtuses, très-entières, atténuées à leur base ; les capi- 

tules sont solitaires à l'extrémité des rameaux, com- 

posés de fleurs centrales jaunes et de rayons blancs. 

La plante est originaire du Mexique. 

DISTEIRE. Disteira. repT. Genre établi par Lacépède 

(Ann. du Mus., tab. 4, pl. 57) et que Cuvier, qui ne l’a 

point adopté, place parmi les Hydres du sous-genre 

Hydrophis. 

DISTÉNIE. Distenia. 1xs. Coléoptères tétramères ; 
genre de la famille des Longicornes, tribu des Leptu- 

rèdes, institué par Lepelletier et Serville, ayant pour 

caractères : antennes sétacées, velues, rapprochées à 

leur base, beaucoup plus longues que le corps, insérées 

hors des yeux, composées de onze articles : le premier 

fort long, en massue allongée, le second très-court, 

cupulaire, les autres cylindriques, garnis en dessous 

d'une rangée de longs poils soyeux, à l'exception du 

dernier ; labre transversal ; mandibules courtes, fortes, 

obtuses à l'extrémité; palpes grandes et inégales : les 

maxillaires trois fois plus longues que les labiales, com- 

posées de quatre articles, dont le premier courtetmenu,, 

les deux suivants allongés, égaux et coniques, le der- 

nier presque triangulaire; palpes labiales de trois arti- 

cles, grossissant du premier au dernier; têle rétrécie 

en manière de cou inférieurement et après les yeux, 

avec une ligne enfoncée au front; yeux réniformes ; 

corps rétréci en devant et à sa partie postérieure ; cor- 

selet muni d’un tubercule latéral, épineux, inégal en 

dessus, plus étroit que les élytres qui vont en se rétré- 

cissant vers l'extrémité armée d’une épine; écusson 

arrondi postérieurement. Ce genre a été formé sur une 

seule espèce : DISTÉNIE CHANGEANTE, Distenia colum- 

bina, Lep.; elle est longue de huit à douze lignes; d’un 

brun testacé; les soies des antennes sont noires; les 

élytres ont des stries pointillées, elles sont crénelées, 

brunes, mêlées de vert, à reflets bronzés,avec une ligne 

de cette couleur près du bord; pattes testacées. 

DISTÉPHANE. Distephanus. 8or. Genre de la famille 
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des Synanthérées et de la Syngénésie égale, L., établi 

par Cassini aux dépens du Conyza de Lamarck, et ca- 

ractérisé de la manière suivante : involucre hémisphé- 

rique formé d’écailles imbriquées, appliquées, coriaces, 

oblongues et appendiculées; calathides sans rayons, 

composées de fleurs nombreuses, régulières et herma- 

phrodites ; corolles dont leslobes sontlongs et linéaires; 
réceptacle plan, large, hérissé de papilles charnues et 

coniques ; akènes cylindracés, cannelés, hispides, à 

bourrelet basilaire, surmontés d’une aigrette double : 
extérieure plus courte, formée de dix petites écailles 

inégales, laminées, coriaces et denticulées; l’intérieure 
plus grande que la précédente, composée de dix écailles 

laminées, égales, flexueuses, linéaires et ciliées sur 

les deux bords seulement. Ce genre, que son auteur 

place dans sa section des Vernonicés-Protolypes, est 

très-voisin du f’ernonia dont il ne diffère que par la 

nature de l’aigrette. Le Distephanus populifolius, 

Cassini, Conyza populifolia, Lamk., arbrisseau de 

l'Ile-de-France, est le type du genre. 

DISTERPTUS. BoT. /. ELEPHANTOPUS. 

DISTHÈNE. ui. Cyanit, W.; Sappare de Saussure. 

Substance en cristaux lamelliformes, allongés, bleus ou 

blanchâtres, divisibles par des coupes très-neltes dans 

un seul sens parallèle à l’axe. Pesanteur spécifique, 5,5; 

dureté comparable à celle du Quartz; électricité rési- 

neuse par le frottement dans certains morceaux, et 

vitrée dans d’autres. Quelquefois même les deux élec- 

tricités se montrent sur les pans opposés d’un même 

cristal. Le Disthène est infusible; il ne s’altère point à 

la chaleur rouge; mais, soumis à un feu très-ardent, il 

blanchit. Traité avec le Borax, il se dissout lentement 

en un verre transparent et sans couleur. Suivant Berzé- 

lius, c’est un Silicate simple, bialumineux. Analyse du 

Disthène du Saint-Gothard par Laugier (Ann. du Mus., 

t. V, p. 17) : Alumine, 55,50; Silice, 58,50; Chaux, 0,50 ; 

Oxide de Fer, 2,75; Eau et perte, 2,75 : total, 100. La 

forme primitive de ce minéral est, d’après Haüy, un 

prisme oblique irrégulier dont la base repose sur une 

arête horizontale, et s'incline sur le pan adjacent 

de 1060 55’; l’angle de deux des pans est de 1060 6’. Les 

prismes des cristaux secondaires sont presque toujours 

octogones; souvent ils-sont accolés deux à deux, et for- 

ment ainsi la variété à laquelle Haüy a donné le nom 

de Disthène double. Le plus ordinairement il se présente 

à l’état bacillaire, lamelliforme ou fibreux. Il offre quel- 

quefois des teintes de jaunâtre, de verdâtre et de rou- 

getre. Il est fasciolé, lorsqu'on voit sur sa surface une 

bande bleue entre deux bords blancs. Le Disthène 

appartient aux terrains d’ancienne formation; il entre 

comme principe accidentel, dans plusieurs roches pri- 

mitives, telles que le Micaschiste, le Schiste talqueux, 

le Gneiss, le Leptynite, l'Éclogite, et plus rarement le 

Granite. Au Saint-Gothard, il a pour gangue un Schiste 

talqueux, qui renferme en même temps des Staurotides,. 

Les principaux endroits où on le trouve sont le Ziller- 

thal, dans le Tyrol, d’où provient la variété en longues 

aiguilles blanchâtres, qui a porté le nom de Rhætizite; 

les environs de Philadelphie et la Norwège. — Le Dis- 

thène à été regardé anciennement comme un Schorl, 

puis comme une variété de Mica, à laquelle on a donné 
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le nom de Tale bleu. Il a été étudié avec soin, par Saus- 
sure qui, ayant remarqué la propriété qu'il a d'être 

réfractaire à un haut degré, employait un filet détaché 

d'un de ses cristaux pour servir de support aux frag- 

ments d’un minéral qu'il voulait essayer au chalumeau. 

Il le nommait Sappare, nom qu'Haüy a remplacé par 

celui de Disthène, qui fait allusion à la double vertu 

électrique que ce minéral est susceptible d'acquérir à 

l’aide du frottement. 

DISTICHIE. Distichia. rot. Ce genre de Mousses, 

de Bridel, a été fondu dans le genre Neckera de Hed- 
wich; il en forme l’une des principales divisions. 

DISTICHIS. 8or. Du Petit-Thouars (Histoire des Or- 

chidées des îles Austr. d'Afrique, pl. 88) désigne.sous ce 

nom une espèce qui rentre dans le genre Malaxis de 
Swar{z. Celle plante, de la section des Épidendres et du 

genre Stichorchis, Du Pet.-Th., a des fleurs d’une cou- 

leur pourpre jaunâtre, disposées sur deux rangs, d’où 

le nom de Distichis , et s’épanouissant une à une par 

année. Elle croît aux îles Maurice et de Mascareigne où 

elle fleurit en mars. x 
DISTICHOCÈRE. Distichocera. ws. Coléoptères té- 

tramères ; famille des Longicornes. Ce genre paraîl 

joindre celui des Cérambyx avec les Molorques, les 

Nécydales et les Rhagions; il a été institué par Macleay 

qui lui assigne pour caractères : antennes graduelle- 

ment plus épaisses, de la longueur du corps, composées 

de douze articles : les deux premiers très-courts, les 

suivants fourchus au bout, c’est-à-dire, jetant chacun 

deux rameaux opposés, comprimés, arrondis au som- 

met, le gauche un peu plus long, le dernier simple et 

en massue ; tête presque en cœur, velue, canaliculée, 

carénée de chaque côté, en avant des antennes; palpes 

filiformes ; labre transversal, Létragone; lèvre membra- 

neuse, à deux lobes divergents; mandibules trigones, 

inermes, aiguës, recourbées à l'extrémité; mâchoires 

ouvertes à la base; menton transversal, trapéziforme ; 

corselet mutique latéralement, un peu dilaté sur les 

côtés, très-lisse ; écusson triangulaire et petit; élytres 

s’amincissant vers l'extrémité, tronquées enhaut; corps 

presque cunéiforme. La DISTICHOCÈRE À COU TACHETÉ, 

Distichocera maculicollis, Kirby, Linn., Trans. xXW, 

pl. 25, fig. 10, est longue de huit lignes; elle a le des- 

sous du corps garni de poils argentés et brillants; le 

dessus est noir et terne; les yeux bruns; les antennes 

noires; le corselet orné de quatre taches dorsales, dis- 

posées en carré ; les élytres marquées chacune de trois 

lignes longitudinales, élevées, et de deuxstries,une près 

de l'écusson et une autre plus grande vers le milieu de 

la suture; elles ont en outre des poils argentés ; les 

cuisses sont brunes. De la Nouvelle-Hollande. La Disrr- 

CHOCÈRE FERRUGINEUSE, Distichocera ferruginea, est 

noire, avec une tache frontale brune; les côlés du corse- 

let et les élytres sont couverts d’un duvet fauve. 
DISTICHOPORE. Distichopora. rozxyr. Genre de Mil- 

léporées, établi par Lamarck, et appartenant à la divi- 

sion des Polypiers entièrement pierreux et foraminés. 

Caractères : Polypier pierreux, solide, rameux, un peu 

comprimé ; cellules poriformes, inégales, disposées sur 

deux lignes latérales, opposées entre elles, longitudi- 

nales et en forme de suture; verrucosités stelliformes, 
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ramassées par place à la surface des rameaux. Ce Poiy- 

pier ne diffère des Millépores que par la situation des 

pores qui offrent un caractère tellement particulier, 

que Lamarck a cru devoir en faire un genre à part, 

quoiqu’on ne connaisse qu'une seule espèce de ce Zoo- 

phyte aussi élégant que singulier. Il ressemble à un 

Millépore par la forme ; et si les pores n’existaient 

point, on le prendrait pour une des mille variétés du 

Millepora Millipora. L'irrégularité de ces pores sont 

des lacunes sériales, comme l’on en observe quelquefois 

- dans d’autres Polypiers. Ces lacunes sont bordées sou- 

vent d’unelignede trous irréguliers, de la même nature 

que les lacunes, mais trois ou quatre fois plus petits et 

communiquant souvent entre elles, de manière à en 

paraître un prolongement. La lame pierreuse qui sépare 

les lacunes, n'offre aucun des caractères des parois des 

cellules; elle varie beaucoup, tant dans son épaisseur 

que dans ses directions; toute la surface du Polypier 

est couverte de pores invisibles à l’œil nu, épars, à ou- 

verture très-petite, souvent même oblitérée. Ce genre, 

tel que Lamarck l’a établi, n’est encore composé que 

d’une seule espèce, le Distichopore violet, très-bien 

figuré par Solander dans Ellis, tab. 26, fig. 5, 4, et dé- 

crit p. 140, sous le nom de Millepora violacea ; il est 

originaire des Indes, et n’est pas rare sur les côtes de 

l'île de Timor. 

DISTIGMATIE. Distigmatia. soT. Deuxième ordre 
établi par le professeur Richard, dans la famille des Sy- 

nanthérées. Il comprend tous les genres qui sont munis 

de deux stigmates distincts ou d’un stigmate à deux 

branches très-profondes. 

DISTINCT. Distinctus. Bot. Un organe est Distinct 

quand il n’a aucune connexion ou adhérence avec les 

organes voisins, semblables à lui ou de nature diffé- 
rente; ainsi, les étamines sont Dislinctes, quand elles 

ne sont réunies entre elles par aucune de leurs parties ; 

les anthères sont également Distinctes quand elles n’ont 

entre elles aucune adhérence. 

DISTIQUE. C'est-à-dire rangé en deux séries opposées. 

DISTOME. Distoma. iNTESsT. Genre de l’ordre des 

Parenchymateux de Cuvier, proposé pour la première 

fois par Retzius, adopté par Cuvier, Rudolphi, etc. Goëze 

l'avait nommé Planaria. Gmelin, Bose, Lamarck, etc., 

lui ont conservé le nom de Fasciola que Linné lui avait 

donné. La forme cylindrique de plusieurs Distomes nous 

a fait préférer la dénomination proposée par Retzius. 

Les caractères de ces animaux sont : corps mou, aplati 

ou presque cylindrique; pores solitaires : l’un antérieur 

et l’autre ventral. Le genre Distome, très-nombreux en 

espèces, puisqu'on en connaît déjà près de deux cents 

et qu’il en reste beaucoup à découvrir, est néanmoins 

très-naturel, et les coupes dont il pourrait être suscep- 

tible, ne sont basées que sur des caractères trop peu 

essentiels pour servir à établir d’autres genres. La po- 

sition des pores ou suçoirs des Distomes les fait aisé- 

ment distinguer des autres Trématodes. Leurs carac- 

tères spécifiques sont en général assez tranehés pour 

que l’étude des espèces soit moins difficile que ne sem- 

bleraient le faire croire leur très-grand nombre el leur 

grande affinité générique. Les Distomes sont de petits 

animaux (le plus grand atteint à peine un pouce de 
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long) d’une consistance molle, d’une forme plus où 

moins allongée, aplatie ou presque cylindrique, de cou- 

leurs variées ; susceptibles de s’étendre et de se raccour- 
cir, soit en totalité, soit partiellement, à peu près comme 

les Sangsues. Leur organisation est assez simple : c’est 

un Corps parenchymateux, d’une consistance médiocre, 

contractile dans tous ses points, sans fibres musculaires 

apparentes, sans cavité viscérale, parcouru dans {ous 

ses points par des vaisseaux ovifères et séminifères; re- 

couvert d’une peau fine, intimement unie au tissu paren- 

chymateux; présentant à l'extérieur deux ouvertures 

principales, appelées pores, dont un, placé à l'extrémité 

antérieure, sert d’orifice aux vaisseaux nourriciers, et 

l’autre, placé à la face inférieure, semblable à une ven- 

touse, sert à l'animal à se fixer à la surface des organes 

dans lesquels il habite ; de plus une sorte de mamelon 

nommé cirre, rétractile, d’une forme variable, pres- 

que toujours placé au-devant du pore ventral, paraît 

être un des principaux organes de la génération. On 

donne le nom de col à la portion de l’animal placée 

entre les deux pores, quelles que soient sa forme elsa 

longueur ; le reste prend le nom de corps. Dans quel- 

ques espèces la partie du col qui supporte le pore anté- 

rieur est distinguée par une rainure ou toute autre 

marque; on lui donne alors le nom de tête, et, dans ce 

cas, elle est toujours garnie d’une couronne d’aiguil- 

lons. L’extrémité postérieure du corps étant quelquefois 

plus rétrécie que celui-ci, prend le nom de queue. La 

surface de quelques Distomes est couverte partielle- 

ment ou en totalité de trois petits aiguillons dont la 

pointe se dirige en arrière; d’autres sont marqués de 

stries circulaires. Le pore antérieur est quelquefois tout 

à fait terminal; souvent il est plus ou moins rapproché 

de la surface inférieure; on dit alors qu’il est infère. Il 

est formé par une sorte d’entonnoir musculeux, dont la 

petite extrémité s’abouche avec l’origine des vaisseaux 

nourriciers ; l'extrémité la plus large, à ouverture {an- 

tôt circulaire, tantôt triangulaire, fait en dehors une 

saillie plus ou moins considérable. 

Dans la plupart des espèces de Distomes, les vais- 

seaux nourriciers, remplis de liquides transparents, 

sont peu ou point visibles ; mais dans celles qui se nour- 

rissent de sucs colorés, el notamment le Distome hépa- 

tique, on les observe assez souvent, et on peut assez 

bien en suivre la distribution. Il est néanmoins bien 

plus avantageux de les injecter avec des liquides forte- 

ment colorés; plusieurs grandes espèces pourraient être 

soumises à cette préparation. Le vaisseau nourricier, 

né du pore antérieur, se divise bientôt en deux bran- 

ches qui circonscrivent le réceptacle du cirre et la por- 

tion des ovaires placée derrière le pore ventral. Ces 

deux branches se rapprochent l’une de l’autre, commu- 

niquent entre elles au moyen d’un rameau transversal, 

puis continuent de marcher voisines l’une de l’autre et 

à peu près parallèlement jusqu’à l'extrémité postérieure; 

depuis son origine jusqu’à sa terminaison, chaque bran- 

che donne en dehors un grand nombre de rameaux qui 

se divisent plusieurs fois et se terminent très-près des 

bords de l’animal. Il est nécessaire de faire observer 

que ces vaiëSeaux sont placés à égale distance des sur- 

faces inférieure et supérieure, et que les dernières divi- 
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sions ont un calibre presque égal à celui des premières. 

L'ensemble de tout cet appareil pourrait être appelé 

avec plus de justesse intestin rameux ou ramifié. Quoi 
qu’il en soit, il naît, tant des branches que des subdivi- 

sions, une infinité de ramuscules très-fins, qui viennent 

se rendre presque tous à la surface supérieure où ils 

s’anastomosent de mille façons, et forment un réseau 

à mailles très-serrées. Ges petits rameaux se réunissent 

à la manière des veines, et forment plusieurs branches 

dirigées (transversalement et s’ouvrant dans un vaisseau 

longitudinal, situé sur la ligne médiane. Celui-ci, plus 

grand que les autres, prend naissance au niveau du 

pore ventral ; il rampe sous la peau, et chemine, en 

augmentant de volume, jusqu’à l'extrémité postérieure 

du corps, où'il se termine par un orifice béant, qui laisse 

passer l'injection lorsqu'on continue de la pousser. 

La surface inférieure ne présente que quelques petits 

vaisseaux épars, qui semblent se perdre dans les ovai- 

res. Deux plus considérables que les autres et placés 

sur les côtés du pore venbral paraissent se distribuer 

aux parties environnantes. 

Lorsqu’on.observe une certaine quantité de Distomes 

hépatiques, on en voit quelques-uns dont les vaisseaux 

nourriciers, tout à fait vides, ne sont nullement per- 

ceptibles, et d’autres dont les vaisseaux remplis par la 

bile (nourriture de cette espèce) le sont de la manière 

la plus évidente, à l'exception toutefois des rameaux 

formant un réseau sous la peau, qui sont très-rarement 

apparents et.qui ne deviennent visibles que par l’injec- 

tion artificielle. Dans ce cas ces animaux rejettent par 

leur pore antérieur la matière bilieuse renfermée dans 

leurs vaisseaux, et ceux-ci cessent peu à peu d'être ap- 

parents à mesure que la matière nourricière est rejetée 

au dehors. 

Maintenant, si l’on se rappelle la distribution ana- 

tomique établie plus haut, la digestion et la nutrition 

des Distomes s'expliquent facilement. Les sucs animaux 

au milieu desquels ils sont plongés, absorbés par le 

pore antérieur, sont portés dans les vaisseaux dont le 

calibre est à peu près égal dans toutes leurs divisions; 

que ces sucs y éprouvent une élaboration ou non, leurs 

parties les plus ténues sont absorbées par les vaisseaux 

secondaires qui naissent de tous les points des premiers, 

et le résidu qui n’a pu être absorbé, est ensuite rejeté 

au dehors en parcourant à rebours les voies par les- 

quelles il était entré. Les sucs absorbés par les vais- 

seaux secondaires parcourent leurs nombreuses rami- 

fications , et fournissent dans ce trajet des molécules 

aux différents organes du Distome. Ce qui n’a pu être 

assimilé parvient bientôt aux branches réunies à la 

manière des veines ou des vaisseaux excréteurs, et sort 

enfin par l’ouverture béante du vaisseau longiludinal. 

Le pore ventral a une organisation qui ressemble à celle 

du pore antérieur, mais son fond n’est point percé, au 

moins on ne peut y faire passer aucune injection. Sa 

grandeur et sa forme varient suivant les espèces. Pres- 

jue toujours son ouverture est circulaire, quelquefois 

elle est triangulaire ou ovale; dans un petit nombre 

d'espèces le pore est supporté par un pédicule, et sert 

à l’animal à se fixer en faisant le vide" la manière 
des ventouses de Sèches; quelques espèces de Distomes 
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adhèrent avec une telle force qu’on arracherait plutôt 

le pore lui-même ou le corps sur lequel il est fixé, que 

de leur faire lâcher prise. — L'appareil génital est très- 

considérable; chaque Distome est pourvu des deuxsexes. 

Les ovaires varient de forme et de position suivant les 

diverses espèces ; néanmoins dans toutes celles que l’on 

a étudiées avec quelque soin, on a toujours pu observer 

des œufs à peine ébauchés, et d’autres tout à fait déve- 

loppés; les premiers sont presque toujours blancs, et 

les autres diversement colorés. Dans le Distome hépa- 

tique, on voit de chaque côté, depuis le col jusqu’à la 

queue et dans une Jargeur d’une à deux lignes, un 

nombre prodigieux de petits grains blancs, réunis par 

grappes allongées transversalement, et placées Les unes 

au-dessus des autres; quelquefois toutes les grappes 

sont mêlées et confondues ensemble; un vaisseau blanc 

qui paraît communiquer avec tous ces petits grains par 

des ramifications vasculaires, mais peu distinetes, règne 

de chaque côté le long de l'extrémité interne des pelites 

grappes; vers le tiers antérieur de l'animal ces deux 

vaisseaux envoient chacun une branche transversale- 

ment et en dedans; elles s’anastomosent entre elles, et 

du point de leur réunion naît un vaisseau d’un calibre 

plus considérable ; déjà celui-ci renferme des œufs bien 
formés, mais ils sont encore blancs. Il forme plusieurs 

replis en se dirigeant vers le pore ventral; il augmente 

encore de volume ; les œufs qu’il renferme dans le point 

prennent une teinte jaune-rougeâtre ; bientôt il forme 

derrière le pore ventral et le cirre, plusieurs circonvo- 
lutions très-difficiles à développer; elles sont également 

remplies d'œufs colorés. 

L'organe mâle est moins connu ; Rudolphi n’en parle 

que d’une manière très-superficielle. On a vu que les 

ovaires aboutissent au cirre ou à ce mamelon allongé, 

placé presque toujours au-dessus du pore ventral; par 

sa base il communique avec une vésicule assez consi- 

dérable placée derrière lui et le pore ventral. Cette 

vésicule est remplie d’une matière blanche demi-fluide 

qui probablement est de la matière spermatique destinée 

à féconder les œufs. Le cirre est susceptible de se ré- 

tracter complétement, de manière à ne laisser voir 

qu’une petite ouverture dans le lieu qu'il occupait. 

Rudolphi pense qu'il se rétracte dans la vésicule qu’il 

nomme réceptacle du cirre. Goëze ayant observé deux 

Distomes hépatiques accolés de manière que le cirre de 

l'un était introduit dans le pore ventral de l’autre, et 

réciproquement, avait cru que les Distomes étaient an- 

drogynes, et qu’ils avaient besoin d’un accouplement 

réciproque pour se reproduire. La plupart des helmin- 

thologistes ont adopté l’opinion de Goëze. Cependant il 

est beaucoup plus probable que les Distomes sont seu- 

lement hermaphrodites. La disposition anatomique du 

cirre et le défaut de communication du pore ventral 

avec les ovaires rendent celte opinion moins hypothé- 

tique que l’autre. L'observation de Goëze peut s’expli- 

quer très-naturellement d’une autre manière. On sait 

que les Distomes s’accolent par leur pore ventral à tous 

les corps qui se trouvent à leur portée, il est bien pos- 

sible que deux Distomes se soient accolés ainsi l’un à 

l’autre, sans que pour cela ils fussent véritablement 

accouplés. 
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On ne sait rien de positif sur l'accroissement des 

Distomes ; on le croit assez rapide. Le plus grand nom- 

bre des Distomes habite l’intérieur des voies digestives, 

_ mais il s’en trouve aussi dans les voies aériennes, les 

en thorachiques, abdominales, dans l’intérieur du 

0 ie, de la vessie, des kystes accidentels, et même sous, 

la conjective. 

Rudolphi a groupé ainsi qu’il suit les nombreuses 

espèces qui composent ce genre : 1° espèces incrines; 

20 espèces armées; 5° espèces douteuses. Le premier 

groupe est partagé en deux divisions : 1re Distomes à 

corps aplati; 2e Distomes à corps cylindroïde. Chacune 

de ces deux divisions est subdivisée de cette manière : 

«espèces dont lepore ventral est le plus grand; Bespèces 

dont le pore antérieur est le plus grand ; y espèces dont 

les pores sont égaux. Ces divisions, surtout les ter- 

tiaires , ne sont pas toujours bien marquées , mais on 

doit se rappeler que ce sont des coupes tout à fait arti- 

ficielles, faites pour rendre moins embarrassante l'étude 

pratique de ces singuliers animaux. 

Parmi les cent soixante- douze espèces de Distomes 

mentionnées dans l’ouvrage de Rudolphi, et dont trente- 

six sont douteuses, on remarque parmi les mieux con- 

statées : le DIsTomE HÉPATIQUE, Encycel. méthod., pl.79, 

fig. 1-11, qui se trouve dans l'Homme et dans plusieurs 

Mammifères ; si connu sous le nom de Douve. — Le Dis- 

TOME A PORES GLOBULEUX, Encycl. méth., pl. 79, f. 19. 

Il vit dans le tube intestinal de plusieurs Poissons. —Le 

Distome simPLe, Encycl. méth., pl. 79, f. 15. Habite les 

intestins de l’Æglefin.— Le DISTOME DIVERGENT, Encyel. 

méth., pl. 79, f. 16-18. Habite les intestins de plusieurs 

Poissons. — Le Disrome AILÉ, commun dans les instes- 

üns du Loup et du Renard. — Le Disrome Lime, Encycl. 

méth., pl. 80, f. 9-11. Habite les intestins de plusieurs 

_ espèces de Chauves-Souris. — Le DiSTOME RUDE, Encycl. 

méth., pl. 70, f. 28-52. Se trouve dans l’estomac de la 

petite Morue fraiche. 

À ces espèces qui sont figurées dans l'Encyclopédie, 

Deslongchamps, auteur du présent article, a ajouté deux 

espèces nouvelles : le Distoma Pristis, à col très-aplali, 

armé sur les côtés d’un rang d’aiguillons dont la pointe 

est dirigée en arrière; il se trouve dans les intestins 

du Marsouin; et le Distoma clathratum, à ovaires 

remplis d'œufs noirs, disposés en lignes qui forment en 

se croissant une sorte de réseau. Il a été observé dans 

la vésicule du fiel du Martinet noir. 

DISTOME. Distoma.poLyr. Genre fondé par Gærtner 

dans ses Lettres à Pallas (Spicil. Zool. fasc. x, p. 40) 

aux dépens du grand genre Alcyon de Linné, et com- 

prenant plus spécialement les Alcyons ascidioïdes qui 

se présentent sous forme de croûte tapissant divers 

corps sous-marins. Lamarck (Hist. des Anim. sans vert. 

T. ur, p. 100) adopte ce genre et lui assigne pour ca- 

ractères : animaux biforés, séparés, vivant dans une 

masse subcoriace, étendue en croûte et chargée de ver- 

rues éparses; deux oscules sur chaque verrue, bordés 

de six dents. Personne avant Savigny ne connaissait 

d’une manière exacte l’organisation de ces animaux. 

Ce savant observateur adopte ou plutôt crée un genre 

Distoma qui répond à celui de Gærtner, mais dont les 

caractères, fondés sur une étude attentive, ont Loute la 
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précision désirable. Ces caractères sont : corps com- 

mun, sessile, demi-cartilagineux, polymorphe, com- 

posé de plusieurs systèmes généralement circulaires ; 

animaux disposés sur un ou sur deux rangs, à distances 

inégales de leur centre commun; orifice branchial s’ou- 

vrant en six rayons réguliers et égaux ; l’anal de même; 

thorax petit, cylindrique; mailles du tissu respiratoire 
pourvues de papilles ? abdomen inférieur, longuement 

pédiculé, plus grand que le thorax; foie nul; ovaire 

unique, sessile, latéral, occupant tout un côté de l’ab- 

domen. Savigny (Mém. sur les Anim. sans vert., 2e par- 

tie, 1er fase., 5e Mém., p. 176) range les Distomes parmi 

les Ascidies et dans la famille des Téthyes. Ce genre, 

étudié dans une des espèces qui le composent, Distoma 

rubrum , présente plusieurs particularités dignes de 
remarque; il diffère beaucoup d’un genre voisin, les 

Diazones, pour l'aspect général, quoique la conforma- 

tion, la disposition même de ses petits animaux sem- 

blent l’en rapprocher infiniment. Les Distomes, dit Sa- 

vigny, offrent des masses demi-cartilagineuses, irrégu- 
lières, aplaties, d’un rouge vineux, garnies sur les deux 

faces de cellules un peu proéminentes, que les animaux 

qu’elles contiennent colorent en jaune. Ces cellules se 

présentent à l’extérieur sous la forme de mamelons 

ovales, pourvus à chaque bout d’un oscule pourpré, 

fendu en six rayons. Elles sont tantôt très -pressées, 

tantôt moins; et l’on voit alors qu’elles se disposent par 
groupes circulaires, plus ou moins complets, mais dont 

la circonférence est toujours occupée par le gros bout 

et le grand oscule de chaque mamelon. — Les animaux 

sont grêles, composés d’un petit thorax auquel un ab- 

domen, un peu plus grand et en massue, tient par un 

long pédicule quise recourbe communément en arrière; 

le thorax est cylindrique, oblique à sa base, surmonté 

d’un cou pyramidal, dont l'ouverture est ronde et dé- 

coupée en six tentacules courts et obtus; la tunique a, 

de chaque côté, quelques nervures musculaires, longi- 

tudinales, fines et régulièrement espacées, Les vais- 

seaux du dos sont très-ondulés , et le tubercule posté- 

rieur paraît plus gros que l’antérieur. La mollesse et 

les sinuosilés des parois de la cavité branchiale n’en 

laissent pas distinguer le tissu. C’est de sa base anté- 

rieure que descend l’œsophage; il est fort mince, et 

parvient à un estomac charnu, simplement ovoïde. Au- 

dessous du pylore, l'intestin, d’abord un peu renflé, se 

dirige bientôt en arrière, en formant une autre poche 

oblongue, qui occupe le fond de l'abdomen; il se relève 

ensuite, monte sur le côté droit de l'estomac, suit le 

pédicule ou l’æsophage, et va s'ouvrir un peu plus haut, 

sous un {ube cylindrique, dont l’ouverture et les ten- 

tacules imitent parfaitement ceux de l’orifice thoraci- 

que. L’ovaire est latéral comme dans le genre Diazone, 

mais il est placé à droite, et au lieu d’être compris dans 

l’anse intestinale, il la recouvre entièrement. Les œufs 

sont grands, au nombre de quinze à vingt, el disposés 

par lignes régulières. On en voit souvent de plus gros 

que les autres, qui sont déjà engagés dans la base de 

l’oviductus. Celui-ci monte avec le rectum, et le dé- 

passe ; son bout supérieur est presque loujours occupé 

par un de ces gros germes, qui fait saillie sur le devani 

du thorax au-dessus de l'anus. Savigny mentionne les 
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deux espèces suivantes : DISTOME ROUGE, Dis{oma ru- 

brum, Sav., loc. cit., pl. 5, fig. 1, et pl. 15; 4/cyo- 

nium rubruim , pulposum, conicum plerumque , 

Planc., Conch., Min. Nat., éd.9, p.115, cap. 28, t. 10, 

fig. 8, d. Cette espèce peut être considérée comme le type 

du genre; elle est décrite par Savigny de la manière sui- 

vante : corps élevé en masse comprimée, d’un rouge 

violet, àsommités particulières, peu proéminentes, ova- 

les, jaunâtres, éparses sur les deux faces, et groupées 

au nombre de trois à douze pour chaque systèmes ori- 

fices un peu écartés, {ous deux à rayons obtus, teints 

de pourpre. La grandeur totale est de quatre à cinq 

pouces; l'épaisseur d’un demi-pouce, et la grandeur 

individuelle de deux lignes. Cette espèce habile les 

mers d'Europe. Son enveloppe très-colorée est parcou- 

rue par des vaisseaux peu apparents ; sa tunique, d’un 

jaune vif ainsi que tous les viscères, est prolongée au- 

dessous de l'abdomen en un appendice tubuleux et re- 

courbé. On n’a pu apercevoir de filets (entaculaires. 

L'estomac est comme tronqué aux deux bouts, lisse et 

sans feuillets visibles à l’intérieur; l'intestin est peu 

glanduleux ; l'ovaire se trouve situé à droite, et vrai- 
semblablement du côté opposé à celui du cœur; les 

œufs, au nombre de vingt, trente, et même cinquante, 

sont orbiculaires, à bords transparents. 

Le DISTOME VARIOLÉ, Distoma variclosum, Sav.; 

Distomus variolosus, papüllis sparsis, osculis sub- 

dentatis, Gærlner; Alcyonium ascidioides, Pallas; 

loc. cit. fasc. 10, pag. 40,t.4,f.a, A; Alcyonium 

distomum deBruguière , Encycl. méthod.; il habite 

les côtes de l'Angleterre. Gærtner dit qu’il est commun, 

mais qu'il ne l’a jamais trouvé que sur le Fucus pal- 

inatus dont il enveloppe les tiges en entier. 

DISTOMÉE. Distomæa. 8oT. Dans sa Flore des envi- 
rons de Fribourg, le docteur Spenner forme, sous le 

nom de Distomæa, un genre nouveau dans la famille 

des Orchidées, pour les Ophris nidus-avis, ovata et 

cordata, que précédemment Richard, d'accord avec la 

grande majorité des botanistes, avait réunis aux NÉot- 

TIES. Ÿ”. ce mot. 

DISTRACTILE. Distractilis. Bot. Épithète donnée au 
connectif, quand il tient les loges de l’anthère sensible- 

ment écartées, comme dans quelques Labiées, les Sau- 

ges, par exemple. 

DISTREPTE. Distreptus. 80T. Genre de la famille 

des Synanthérées et de la Syngénésie séparée, L., établi 

par Cassini. Caractères : involucre cylindrique, formé 

de huit écailles lancéolées, acuminées, appliquées, in- 

égales et disposées sur quatre rangs; calathide sans 

rayons, composée de quatre fleurs hermaphrodites, dont 

les corolles ont une forme particulière, que l’auteur 

nomme palmée; réceplacle très-pelit, nu et convexe; 

akènes allongés, comprimés, cannelés, hispides et glan- 

duleux ; aigrette plus courte que la corolle, composée de 

six petites écailles filiformes, cornées et disposées sur un 

seul rang : les deux latérales plus longues, plus épaisses, 

élargies et triquêtres dans leur partie inférieure; lesdeux 

antérieures dont la partie inférieure est aussi élargie, 

mais laminée, paléiforme ; les deux postérieures demi- 

avortées ou plus souvent complétement avortées. Les 

calathides sont réunies en capitules disposés en épis, et 

DAS 

chacun de ceux-ci est sessile dans l’aisselle d’une grande 

bractée squammiforme. Ce genre, de l’aveu même de 

son auteur, pourrait n'être considéré que comme un 
sous-genre de l’Elephanthopus de Linné; néanmoins, 

la singulière structure de son aigrette me 0 À 

décrite par Cassini, lui a paru une considération asse 

importante pour le distinguer. D’un autre côté, Kunth 

(Synopsis Plant. orb. novi, 2, p.366) ne fait aucune 

difficulté de les réunir. Quoi qu'il en soit, H. Cassini 

indique comme type du genre, l'Ælephanthopus spica- 

tus, Gærtn. et Lamk., plante des Antilles à laquelle 

il associe les Elephanthopus nudiflorus et angustifo- 

lius, L. ÿ 
DISTRIGE. Distrigus. 1ns. Coléoptères pentamères. 

Ce genre a été institué par Dejean dans la famille des 

Carnassiers, tribu des Carabiques, pour trois espèces 

nouvelles apportées de l’Inde. Caractères : dernier ar- 

ticle des palpes allongé, presque cylindrique et tron- 

qué à l'extrémité; lèvre supérieure plane, en carré 

moins long .que large; mandibules peu avancées, lé- 

gèrement arquées el assez aiguës; menton faiblement 

échancré; antennes filiformes; tête presque triangulaire, 

un peu rétrécie postérieurement; yeux arrondis et sail- 

lants; corselet presque carré, un peu convexe, arrondi 

sur les côtés, et presque coupé carrément en arrière, 

avec une strie longitudinale, profondément marquée, 

de chaque côté; élytres en ovale allongé, et assez con- 

vexes; les trois premiers articles des tarses antérieurs 

dilatés dans les mâles, plus longs que larges et légère- 

ment triangulaires ou cordiformes. Le DISTRIGE IMPRES- 

siCOLLE, Distriqus impressicollis, Dej., peut être con- 

sidéré comme le type du genre; il a quatre ou cinq 

lignes de longueur; il est noir; son corselet est presque 

carré; ses élytres sont brillantes, oblongues-ovales, pro- 

fondément striées, avec des points dans les stries et un 

point plus gros et plus profond sur chacune. 

DISTYLE. Distylus. Box. Se dit d’une fleur ou d'un 

ovaire muni de deux styles. 

DISTYLIDE. Distylis. or. Genre de la famille des 

Goodenoviées, de la Pentandrie Monogynie, Lin., établi 

par Gaudichaud ; pour une plante de la Nouyelle-Hol- 

lande que l’on avait considérée d’abord comme devant 

faire partie du genre Goodenia. Caractères : calice uni 

à l'ovaire, persistant, avec son limbe libre, divisé en 

cinq segments; corolle décidue; son tube est divisé pos- 

térieurement; et son limbe, étalé, subbilabié, se partage 

en cinq segments plus minces vers le bord; cinq éta- 

mines distinctes; style bipartite ; stigmate ceint d’une 

membrane ciliée, cupuliforme; capsule couronnée par 

le calice persistant, et semi-biloculaire; cloison courte, 

parallèle aux valves; semences imbriquées, comprimées, 

orbiculées , enveloppées d’une membrane. La seule es- 

pèce connue jusqu'ici est la DISTYLIDE DE BÉRARD, Dis- 

tylis Berardiana, Gaud., Bot. de l’Uranie, pl. 80. C’est 

une plante annuelle, pourvue de plusieurs tiges sim- 

ples, garnies de feuilles alternes, dentées; les fleurs 

sont axillaires, solitaires, longuement pédonculées, dis- 

posées en grappe, el jaunes. 

DISYNANTHE. Disynanthus. or. Ce genre, établi 

par Raffinesque, dans la famille des Synanthérées, a été 

considéré comme identique du genre Antennaria de 

L 6 
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Gærtner et apprécié de même. ’oyÿez ANTENNAIRE. 

DITA. 2oT. Grand arbre des Philippines, mentionné 

par Camelli; ses feuilles, longues de dix pouces, sont 

quaternées ou verticillées à chaque nœud. Il rend un 

suc laïteux, dont les qualités vénéneuses sont fort ac- 

tives. 

DITASSE. Ditassa. Bot. Genre de la famille des As- 

clépiadées, Pentandrie Digynie, fondé par Brown. Carac- 

tères : corolle presque rolacée; couronne staminale 

intérieure, pentaphylle, plus courte que l’extérieure et 

opposée aux anthères; masses polliniques ventrues, 

fixées près du sommet et pendantes; stigmale ayant 
une petite tête obtuse. L’unique espèce de ce genre, à 

laquelle Schultes a donné le nom de Ditassa Banksii, 

est une plante suffrutescente, volubile et glabre, à 

feuilles planes et à fleurs disposées en ombellule nais- 

sant entre les pétioles. Elle a élé recueillie par Banks 

dans le Brésil, près de Rio-Janeiro. 

DITAXIDE. Ditaxis. Bor. Genre de la famille des 

Euphorbiacées, qui présente pour caractères : des 

fleurs monoïques; un calice à cinq divisions profondes, 

avec lesquelles alternent cinq pétales; dans les mâles, 

dix étamines dont les filets sont inférieurement soudés 

en une courte colonne soutenant un rudiment de pistil, 

et supérieurement libres, verticillés sur deux rangs et 

chargés d’anthères tournées vers l’intérieur; dans les 

fleurs femelles, cinq pelites glandes opposées aux divi- 

sions ducalice; un style d’abord simple, puis divisé en 

trois parties qui se subdivisent elles-mêmes en deux, 

terminées chacune par un stigmate légèrement dilaté, 

aplati et crénelé sur son contour; un ovaire velu, à 

trois loges, contenant un seul ovule; une capsule en- 

vironnée à sa base par le calice persistant, à trois 

coques globuleuses, qui s'ouvrent en deux valves et ren- 

ferment chacune une graine lisse. La tige ligneuse est 

recouverte d’une écorce cendrée. Les feuilles alternes, 

solitaires ou fasciculées, surtout dans les jeunes ra- 

meaux, entières ou légèrement dentées, sont, ainsi que 

les fleurs, pénétrées d’une matière colorante, d'un 

rouge violacé. Les pédoncules axillaires portent un 

petit nombre de fleurs, savoir : à leur sommet une 

femelle, unique, plus grande , au-dessous deux mâles 

ou rarement davantage, qui tombent de bonne heure, 

mais sont accompagnées de bractées persistantes. Les 

espèces connues de ce genre appartiennent aux régions 

équatoriales de l'Amérique. 

DITIOLA. por. Fries a établi ce genre pour quelques 

Champignons rapportés, tantôt aux Pezizes ou aux 

Helvelles, tantôt aux Tremelles, aux Leotia ou aux He- 

latium. C’est du premier de ces genres qu’ilse rapproche 

le plus, et surtout du genre Bulgaria de Fries, dont il 

a la consistance gélatineuse. Ses caractères essentiels 

sont de présenter un corps charnu, semblable à une 

Pezize cupuliforme, mais qui est enveloppée d’un tégu- 

ment membraneux, floconneux et très-fugace ; du reste 

la structure de la membrane fructifère, qui couvre la 

face supérieure de la cupule, est absolument la même 

que dans les vraies Pezizes; les espèces sont peu nom- 

breuses : elles croissent par groupes sur les bois morts 

pendant l'hiver; elles font beaucoup de tort aux bois 

coupés, en introduisant entre leurs fibres des filaments ! 
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radicaux, très-fins, qui finissent par les séparer par 

morceaux. Le type de ce genre, Difiola radicata, de 

| Fries, a d’abord été décrit comme une Pezize ou une 

Tuberculaire par les auteurs anciens. Schweinitz en a 

fait son Æelatium radicatum ; elle a été figurée dans 

le Flora Danica, sous le nom de Leotia tuberculata; 

enfin elle est décrite par Persoon, dans son Mycologia 

Europæa, sous le nom de Peziza T'urbo ; les trois au- 

tres espèces de ce genre ne sont connues que plus nou- 

vellement. 

DITIQUE. ins. 7. DYTIQUE. 

DITMARIA. 2or. Sprengel à donné ce nom au genre 

Debræa de Rœmer et Schultes, qui lui-même n'est 

qu’un double emploi de l'£risma de Rudge. /. ERISME. 

DITOMA. 105. Latreille (Considér. génér.) a substitué 

cette dénomination à celle de Bitome, que Herbst avait 

donnée à un insecte Coléoptère de la section des Tétra- 

mères. Ÿ7. BITOME. 

DITOME. Ditomus. 1Ns. Coléoptères pentamères; 

famille des Carnassiers, genre de la tribu des Carabi- 

ques , institué par Bonelli et adopté par Dejean, avecles 

caractères suivants : menton articulé, concave et (ri- 

lobé; lèvre supérieure légèrement échancrée; palpes 

labiales peu allongées, avec le dernier article presque 

cylindrique; antennes filiformes , à articles allongés et 

presque cylindriques; corselet cordiforme ou en crois- 

sant; jambes antérieures non palmées. Ce genre à été 

établi par Bonelli sur le Scaurus sulcatus et quelques 

espèces du genre Caräbus de Fabricius, que Rossi et 

Olivier avaient placées parmi les Scariles. Les Ditomes 

sont des insectes de moyenne grandeur, qui paraissent 

habiter les parties méridionales de l'Europe, le nord 

de l'Afrique et les contrées occidentales de l'Asie. On 

les trouve sous les pierres, rarement sur les végétaux 

et toujours fuyant la vive lumière. On distingue parmi 

les quinze ou vingt espèces qui constituent ce genre le 

DITOME CALYDONIEN, Carabus calydonius, Fab.; Sca- 

rites calrdonius, Rossi; il est d’un noir de poix et très- 

ponctué en dessus; son corselet est un peu cordé, les 

élytres striées, avec des rangées de points entre les 

stries; les antennes et les pieds sont d’un roux bru- 

nâtre. La tête du mâle offre une corne avancée, échan- 

crée; celle de la femelle une simple corne aiguë, très- 

petite. 

DITOQUE. Ditoca. Bot. Gærtner (de Fruct., 2, 

p. 196) appela ainsi, d’après Banks, le genre auquel 

Forster et Linné avaient déjà donné le nom de Mnia- 

rum. Ce changement n’a pas été admis, quelque grande 

que fût l'autorité de Gæriner, et son Ditoca muscosa 

n'est cité que comme synonyme du Mniarum biflo- 

rum, Forst. #7. MNIARE. 

DITOXIE. Düoæia. BorT. Les Celsia Cretica, L., et 

betonicifolia, Desf., ont été réunis sous ce nom géné- 

rique par Raffinesque (Journ. Botan., 4, p. 270) qui les 

caractérise par un calice à cinq divisions inégales, den- 

tées en scie; quatre étamines, les deux supérieures 

plus courtes, et une capsule à double cloison. 

DITRACHYCÈRE. Ditrachyceros. INTEST. Genre de 
l'ordre des Parenchymateux de Cuvier, établi par Sult- 

zer, adopté par Bosc, Laennec et Lamarck; nommé Di- 

ceras par Rudolphi, et placé parmi les Cyslicerques par 
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Zéder, Il offre pour caractères : corps ovale, enveloppé 
dans une tunique lâche, à têle surmontée de deux 

prolongements en forme de cornes, recouverte de fila- 

ments. L’animal sur lequel ce genre a été établi, est 

encore un objet de discussion parmi les naturalistes. 

La description et les figures qu’en a données Sultzer ont 

paru suffisantes à quelques-uns d’entre eux qui n’ont 

point hésité à l’adopter et à le faire entrer dans la série 
À , 2 , “Re, 

des êtres naturels connus : d’autres, plus difficiles, con- 

sidérant, 1° sa très-grande rareté (il n'avait été vu 

qu'une seule fois) ; 2 que l’auteur n’avait point fait sa 

description sur l’animal à l’état frais, mais conservé dans 

l'esprit de vin; 5° que son organisation différait beau- 

coup de celle de tous les Entozoaires connus; 4° enfin 

que la description laissait plusieurs choses à désirer : 

ces auteurs, disons-nous, ont regardé l'existence du Di- 

trachycère comme douteuse, et ont pensé qu'avant de 

l’admettre ou de la rejeter entièrement, de nouveaux 

faits devaient éclairer son histoire. Tel est en particu- 

lier le sentiment de Rudolphi et Bremser, dont l’auto- 

rité est d'un si grand poids. L'observation de Sultzer 

était encore la seule connue, lorsque le hasard a offert 

de nouveau le Ditrachycère à Le Sauvage, professeur 

à l’École de Médecine à Caen. Il y a quelques années, 

une malade confiée à ses soins rendit par les selles une 

très-grande quantité de ces animaux. La garde, mal- 

adroite, les jeta tous, excepté quatre que l’on conserva 

dans un peu d’eau, pour les faire voir à Le Sauvage qui 

reconnut bientôt le Ditrachycère de Sultzer. Les Vers 

furent envoyés à la Société de la Faculté de Médecine de 

Paris, qui en a fait mention dans le Bulletin de ses séan- 

ces, t. vI, p. 115. L'observation de Le Sauvage ajoute 

peu de chose à ce que l’on savait sur le Ditrachycère, 

mais c’est un fait de plus, et s’il n’éclaire pas l’organi- 

sation de cet animal regardé comme douteux, il con- 

state d’une manière positive son existence, et prouve 

que Sul{zer ne s'était point mépris. L'observation de Le 

Sauvage détruit la supposition de Rudolphi; il pensait 

qu’on avait pu prendre pour un animal particulier les 

ovaires d’un Z'œnia folium, détachés des articulations 

du Ver, et rendus par les,selles. Le genre Ditrachycère 

n’est encore composé que d’une seule espèce que Sult- 

zer a très-bien figurée et décrite, sous le nom de Ditra- 

chycère rude, dans sa Dissertation sur un Ver intestinal 

nouvellement découvert, etc. Strasbourg, 1801. 

DITRIC. Ditrichum. BoT. Genre de la famille des 

Synanthérées et de la Syngénésie égale, L., établi 

par H. Cassini qui l’a ainsi caractérisé : involucre cy- 

lindracé, composé de folioles peu nombreuses, disposées 

sur deux rangs : les extérieures très-courtes, inégales 

et étalées, les intérieures très-longues, inégales, appli- 

quées, foliacées à leur sommet et acuminées; calathide 

sans rayons, composée de plusieurs fleurs régulières et 

hermapbrodites; réceptacle plan, garni de paillettes 

terminées par un appendice subulé et membraneux ; 

akènes comprimés, surmontés d’une aigrette formée de 

deux petites écailles opposées : l’une antérieure et l’autre 

postérieure, filiformes et munies de barbes presque im- 

perceptibles. L'auteur de ce genre le place entre le Spi- 

lanthus et le Verbesina, dans la section des Hélian- 

thées-Prototypes. Quoique très-voisin du Salmea de De 
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Candolle et du Petrobium de Brown, il diffère assez 

du premier par son réceptacle plan, el du second par 

ses calathides hermaphrodites, pour qu’on admette leur 
distinction. 

DITRICHIE. Difrichia. 2or. f. Dipymovon. M 

DITRIDACTYLES. o1s. Qualification d’une tribu dans 

la méthode de Vieitlot ; cette tribu renferme les Oiseaux 

pourvus de deux ou trois doigts devant et qui en sont. 
dépourvus en arrière. 

DITYLE. Ditylus. ins. Genre de Coléoptères hété- 

romères, établi par Fischer (Mém. des Natur. de Moë- 

cou, T. v, pag. 469, tab. 15, a). Caractères : antennes 

filiformes avec les deux premiers articles obconiques , 

les suivants cylindriques, le dernier filiforme et deux 

fois plus long que le pénultième ; labre presque carré, 

subconique antérieurement, nu et incliné; palpes inéga- 

les: les antérieures deux fois plus longues que les posté- 

rieures, obconiques et obliquement tronquées; mandibu- 

les triangulaires, pointues, extérieurement sillonnées ; 

mâchoires subuliformes; lèvre inférieure et menton for- 

mant une bosse. Ce genre offre pour caractère princi- 

pal d’avoir deux bosses sur les deux côtés du corselet, et 

c’est de celte particularité qu’est tiré son nom. Fischer 

a présenté de nouveau les caractères des Dityles et en 

a donné de très-bonnes figures dans son Enfomogra- 

phie de la Russie. Ce genre comprend les CŒEdemères de 

Latreille, à élytres parallèles. Fischer en décrit deux 

espèces : DITYLE HÉLOP10ÏDE, Ditylus helopioides, Fis- 

cher (Coléopt. T. v, fig. 1, a, b, et fronlispice de l’ou- 

vrage), qui est presque de la grandeur de l’'Upis Ce- 

ramboides de Fabricius, mais dont toutes les parties 

sont plus délicates. Il a été trouvé sur des fleurs, mais 

rarement, auprès de Barnaoul en Sibérie. Le Drryze 

ROUGE, Ditylus rufus, Fisch. (Goléopt., (ab. 5, fig. 2, 

a, b). On pourrait le confondre au premier coup d'œil 

avec une Lepture ; mais les deux bosses du prothorax 

et le nombre des articles des tarses suffisent pour le dis- 

tinguer. Il se trouve en Sibérie, dans le gouvernement 

de Tchernigof, près de Potchep. Fischer observe, dans 

les Additions de la p. 209 du 1er volume de son Ento- 

mographie, que le nom spécifique de rufus doit être 

converti en celui de melanurus, parce que cette es- 

pèce n’est autre chose que le Necydalis melanura de 

Fabricius et l’'OEdemera melanura d'Olivier. 

DIUCA. o1s. 7”. GRos-BEC BLEU DU CiLt. 
DIURELLE. Déurella. ir. Genre de Microscopiques 

de la famille des Trichodiées, formé aux dépens du 

genre Z'richoda de Müller pour placer les espèces dont 

le corps, plus ou moins cylindrique et {oujours simple, ” 

est terminé par deux appendices caudiformes et inarti- 

culés. Les Diurelles seraient de véritables Furcocerques 

si des cirres ne garnissaient leur partie antérieure et 

n’y indiquaient une sorte d’organe buccal. Elles diffè- 

rent des Ratules de Lamarck en ce que celles-ci n’ont 

qu’une seule queue à l'extrémité d’un corps cylindri- 

que. On ne peut les confondre avec les Furculines et 

les Trichocerques qui sont aussi des animaux munis de 

queues terminées par des appendices bifides, mais où 

tout appendice caudal indique, par des articulations, 

un ordre d'organisation beaucoup plus avancé. On ne 

connaît encore que deux espèces de Diurelles qui l’une 
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et l'autre sont assez rares et habitent les eaux pures 

des marais où croît la Lenticule; 1° Diurelle Lunuline, 

Diurella Lunulina, Bory; 7° PO a Lunulina,Müll,, 
Inf. p. 204; — 2° Diurelle Tigre, Diurella Tigris, 

Bory ; 7'richoda T'igris, Müll., Znf. p.29, f. 8, Encyc. 

Vers. Ill. pl. 15, f. 18. 

DIURETICA. BoT. Synonyme d’Arnique. 

DIURIDE. Diuris. or. Genre de la famille des Or- 

chidées et de la Gynandrie Monandrie, L., établi par 

Swartz, adopté par Smith et par R. Brown qui en ont 

chacun décrit plusieurs espèces nouvelles. Ses carac- 

tères consistent en un périanthe à six divisions étalées, 

dont deux, antérieures et externes, sont linéaires, élroi- 

tes, appliquées sur le labelle qui est trifide et dépourvu 

d'éperon ; les deux divisions internes et latérales sont 
étalées, rétrécies en onglet à leur base; l’anthère est à 
deux loges, placée parallèlement au stigmate; le gy- 

nostème est membraneux, mince, dilaté et pétaloïde 

sur les deux côtés. Ce caractère générique, tel que nous 

venons de l’exposer d’après R. Brown (Prodr. Nov.- 

Holl. 1, p. 515), diffère de celui qui a été donné par 

Smith et par Swartz. En effet, ces deux botanistes ont 

pris les lobes latéraux du labelle pour deux segments 

distincts du calice. Il en est de même des bords mem- 

braneux et pétaloïdes du gynostème, que Smith a éga- 

lement décrits comme deux lobes du calice. Toutes les 

espèces de ce genre, au nombre d'environ une dizaine, 

sont originaires des côtes de la Nouvelle-Hollande; 

leurs fleurs sont généralement jaunes, quelquefois 

pourpres ou blanches. Sur ce nombre, Brown en a 

mentionné sept nouvelles, dans son Prodrome de la 

Nouvelle-Hollande. 

DIURNES. zooL. et BoT. Ce mot signifie proprement 

de jour. On l’a particulièrement appliqué aux fleurs 

qui, s'ouvrant à heure fixe, s’épanouissent pendant 

que le soleil est sur l'horizon; ce sont les plus nam- 

breuses. Chez les Oiseaux, on l’a donné à l’une des 

grandes divisions des Rapaces qui livrent la guerre aux 

autres animaux durant la journée. F. RApAcEs. Chez 

les Insectes, on désigne sous ce nom une famille de 

Lépidoptères établie par Latreille (Règn. Anim. de Cuv.) 

qui lui assigne pour caractères : ailes toujours libres ; 

point de frein ou de crin écailleux, roide et pointu, à la 

base du bord extérieur des inférieures, pour retenir 

dans le repos les supérieures; les quatre ou celles-ci au 

moins élevées perpendiculairement, lorsqu'elles sont 

dans cet état; antennes grossissant insensiblement de 

la base à la pointe, ou terminées en bouton dans les 

uns, plus grêles ou crochues au bout dans les autres. 

Cette famille correspond au grand genre Papillon de 

Linné, et les individus qu’elle comprend, sont désignés 

vulgairement sous le nom de Papillons de jour. Les che- 

nilles des Lépidoptères de la famille des Diurnes ont tou- 

jours seize pieds et vivent à découvert sur des feuilles. 

Les chrysalides, le plus souvent anguleuses, sont pres- 

que toujours nues, attachées par la queue et même sou- 

tenues par un fil soyeux, qui croise le milieu du corps 

en travers. L’Insecte parfait ne vole que pendant le jour. 

Les ailes présentent à leur surface inférieure des cou- 

leurs vives quelquefois éclatantes. La bouche se com- 

pose toujours d’une trompe munie de palpes maxillaires 
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fort petites. Latreille (loc. cit.) partage celle famille de 

la manière suivante : 

+ Une paire d’ergots ou d’épines à leurs jambes, sa- 

voir celle de leur extrémité postérieure; quatre aïles 
s’élevant perpendiculairement dans le repos; antennes 

tantôt renflées à leur extrémité, en maniére de bouton 

ou de petite massue, tronquée ou arrondie à son som- 

met, tantôt presque filiformes (1re section, PAPILI0- 

NIDES). ” 

Cette coupe peut être subdivisée de la manière sui- : 

vante : 1° ceux dont le troisième article des palpes in- 

férieures est tantôl presque nul, tantôt très-distinet, 

mais aussi fourni d’écailles que le précédent; et qui ont 

les crochets des tarses très-apparents ou saillants. — 

Leurs chenilles sont allongées, presque cylindriques. 

Leurs chrysalides sont presque toujours anguleuses, 

quelquefois unies, mais renfermées dans une coque 

grossière. Il y en a parmi eux qui ne marchent que sur 

les quatre pieds de derrière, les deux premiers étant 

beaucoup plus courts, et repliés ou courbés sur la poi- 

trine en manière de palaline, soit dans les deux sexes, 

soit plus rarement dans les mâles seuls. Les ailes infé- 

rieures s’avancent ordinairement sous l'abdomen, l'em- 

brassent et lui forment une gouttière ou un canal où il 

se loge. Leurs chrysalides sont, au moins dans la plu- 

part, simplement attachées par l’extrémité postérieure 

du corps, et suspendues verticalement la tête en bas. 

— Tels sont les Nymphales et les sous-genres suivants 

qui s’y rattachent : Morpho, Satyre, Libythée, Biblis, 

Mélanite , Nymphale propre, Vanesse, Argynne, Méli- 

thée. Tels sont encore les genres Céthosie, Danaïde, 

Héliconien, Papillon propre, Parnassien, Thaïs, Pié- 

ride, Goliade, etc. 

20 Ceux dont les palpes inférieures ont trois articles 

distincts, mais dont le dernier est presque nu, ou bien 

moins fourni d’écailles que les précédents, et dont les 

crochets des tarses sont très-petits, point ou à peine 

saillants. Leurs chenilles sont ovales ou en forme de 

Cloportes. Leurs chrysalides sont courtes, contractées, 

unies et toujours attachées, comme celles des derniers 

genres précédents, par un cordon de soie qui traverse 

le corps. — Cette coupe comprend les genres Poliom- 

mate, Érycine, etc. 
+1 Jambes postérieures ayant deux épines, savoir 

une à leur extrémité et l’autre au-dessus; ailes infé- 

rieures ordinairement horizontales dans le repos; ex- 

trémité des antennes terminée fort souvent en pointe 

très-crochue (2e section, HESPÉRIDES). 

Leurs chenilles, dont on ne connaît qu’un petit nom- 

bre, plient les feuilles, s’y filent une coque de soie très- 

mince et s’y métamorphosent en chrysalides dont le 

corps ne présente aucune éminence angulaire. Ici vien- 

nent se placer les genres Uranie, Hespérie (Æesperiæ 

urbicolæ, Fabr.), etc. 7. ces divers mots. 

DIVARIQUÉ. Divaricatus. 2001. et bot. Adjectif qui 
désigne une certaine distortion d'organes, quand ils 

s’étalent soit chez les animaux, soit dans les plantes, 

brusquement et sans direction fixe. 

DIVERGENT. Divergens. C'est-à-dire qui s’écarte 

d’un centre commun. 

DIVERGI-NERVÉE. BoT. Quand toutes les nervures 
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partent en divergeant de la base de la feuille vers les 

différents points de sa circonférence. 

DIVERSIFLORE. Bor. Cette expression s'emploie pour 

les épis, les grappes ou les ombelles composées de fleurs 

différentes entre elles. 

DIVISION MÉCANIQUE. min. Il est assez rare de (rou- 
ver un minéral sous sa forme primitive &onnée immé- 

diatement par la nature; il y a même un certain nom- 

bre d’espèces où cette forme n’est connue que par les 

résultats de la théorie et de la Division mécanique. 
La juste mesure d'actions susceptibles de la produire, 

n’est que comme un point qui échappe souvent à la cris- 

tallisation, au milieu de cette multitude de circonstan- 

ces qui influent de tant de manières sur la marche de 

cette opération. Ainsi donc, lorsque la nature se refuse 

à nous montrer, dans les cristaux, le noyau ou forme 

primitive, lorsqu'elle a caché ce noyau sous un accrois- 

sement successif de lames parallèles à ses plans, ce qui 

donne des formes secondaires extrêmement diversifiées, 
l’art est obligé de venir au secours de l'observateur, 

pour opérer la Division mécanique. Gelte opération con- 

siste dans la recherche scrupuleuse des joints naturels 

du cristal, c’est-à-dire ceux qui forment la séparation 

du noyau avec les lames superposées, el dans la des- 

truction de l’adhérence que ces lames avaient contrac- 

tées avec le noyau. On obtient, par ce moyen, la vraie 

forme primitive, qui est le seul caractère invariable, 

celui qui n’est sujet à aucune altération de la part du 

mélange des matières hétérogènes. Les formes primi- 

tives adoptées vulgairement en minéralogie sont au 

nombre de six, savoir : le parallélipipède, l’octaèdre, 

le tétraèdre, le prisme hexaèdre régulier, le dodécaèdre 

à plans rhombes égaux et semblables, et le dodécaèdre 

à plans triangulaires, composé de deux pyramides 

droites réunies base à base. 

DIX-CORS. mam. Le Cerf de sept ans. #. CERF. 

DIXE. Diva. ins. Diptères; genre de la famille des 

Némocères, tribu des Tipulaires, établi par Meigen qui 

en trace les caractères de la manière suivante : antennes 

de moyenne longueur, avancées, sétacées, avec le pre- 

mier article court, épais et cylindrique , le second un 

peu plus grand, épais, presque sphérique, les suivants | 

très-grêles, finement velus et peu distincts, surtout ceux 

de l'extrémité; palpes avancées, cylindriques, recour- 

bées, de quatre articles : le premier très-petit, les deux 

suivants d’égale longueur, le dernier un peu plus long 

et plus grêle; tête petite, assez apiatie en dessus, sans 

museau distinct; yeux ronds; corselet allongé, arrondi 

à ses extrémités ; prothorax confondu avec le reste du 

corselet ; ailes obtuses, couchées parallèlement sur le 

corps, dans le repos; balanciers découverts; abdomen 

cylindrique, de sept segments; pattes de longueur 

moyenne; jambes nues, terminées par deux épines. On 

trouve ces Insectes dans les bois humides où ils ne 

voltigent que vers le soir ; 

pèces, parmi lesquelles nous choisissons la DixE Tar- 

DivE, Diva serotina ; elle est longue d’à peu près deux 

lignes, avec le corselet jaune, rayé de brun; l'abdomen 

est également brun, avec des bandes blanchâtres ; les 

ailes sont jaunâtres. “ 

DIZONIUM. por. Le genre que Willdenow a établi 

Meigen en décrit quatre es- | 

|: Sous ce nom, dans la famille des Synanthérées etqui 
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n’a point été publié, est le même que le genre Geigeria 

de Griesselich. 7. GEIGERIE. 

DOBERA. BoT. Synonyme de Tomex. 7’. ce mot. 

DOBINÉE. Dobinœæa. rot. Genre de la famille des 
Acérénacées, Monœæcie dicline, établi par Hamilton qui 

le caractérise ainsi : fleurs mâles ; calice campanulé, 

quadridenté; corolle à quatre pétales; huit étamines 
inégales, en colonne. Fleurs femelles : calice et corolle 

nuls ; un style ; capsule ailée, monosperme. La DoBinéE 

VULGAIRE est un arbrisseau du Népaul, à feuilles op- 

posées, péliolées ; à fleurs très-petites, réunies en pa- 

nicule portée sur un pédoncule velu. 

DOBULE. pois. Espèce du genre Able. 

DOCHELA. BoT. Synonyme de Z'eucrium Iva. Ca ” 
("08 

GERMANDRÉE. 

DOCHON. 8or. Synonyme de Millet. 

DOCIMASIE ou DOCIMASTIQUE. min. C’est l’art de 

déterminer, par des essais variés, la nature et la pro- 

portion du Métal contenu dans une mine. 

DOCIMIN ou DOCIMITE. min. Nom donné par Agri- 

cola,d’après Strabon, à un Marbre calcaire, qui s’exploi- 

tait à Docimia, bourg voisin de Synnada; c’est la Doci- 

mite des Phrygiens, le Marbre synnadique des Romains. 

DOCLÉE. Doclea. crusr. Genre de l’ordre des Déca- 

podes, famille des Brachyures, section des Triangu- 

laires (Règne Anim. de Cuv.), établi par Leach qui lui 
assigne pour caractères : antennes extérieures, insérées 

sur les côtés du rostre, leur second article étant beau- 

coup plus court que le premier; troisième article des 

pieds-mâchoires extérieurs profondément échancré vers 

l'extrémité de son côté intérieur ; serres de la femelle de 

la longueur du corps, moins épaisses que les autres 

paltes, ayant la main allongée, et les doigts minces et 

arqués, tous les deux dans le même sens; pieds cylin- 

driques, non épineux et terminés par un grand ongle 

légèrement arqué; carapace velue, un peu épineuse 

latéralement, de forme presque globuleuse, terminée 

en avant par un rostre très-court, bifide; yeux médio- 

crement gros, mais d’un diamètre plus grand que celui 

de leur pédoncule; orbites ayant en dessus et en des- 

sous, à leur bord postérieur, une seule fissure. 

Les Doclées ont le second article des pieds-mâchoires 

extérieurs, presque carré, et se rapprochent par là des 

genres Parthenope, Maja, Eurynome, Pisa et Hyas; elles 

s’en distinguent cependant par la longueur de plusieurs 

de leurs pieds, et surtout celle de la seconde paire. Ce 

développement excessif des pattes fait ressembler ces 

Crustacés à des Araignées; de là le nom d’Araignées de 

iner,appliqué à un groupe composé d'espèces analogues 

sous ce rapport. Latreille réunit aux Doclées le genre 

Égérie de Leach, qui n’en diffère essentiellement que 

parce que les serres sont aussi épaisses ou plus grosses 

que les deux pieds suivants, tandis qu’elles sont plus 

grêles dans les Doclées. Ces dernières ont une carapace 

arrondie et avoisinen{sous cerapportles Leucosies; mais 

cette carapace se rétrécit en avant, et ce caractère, qui 

les range dans la section des Triangulaires, suffit pour 

les distinguer. Les Doclées paraissent habiter les mers 

de l'Inde. Leach (Zoo. Misc.,T. 11, tab.74) n’en décrit 

et n’en représente qu’une espèce. 
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DocLée pe Risso, Doclea Rissonii de Leach , Misc. 

Zool., t. 74. Elle à une pointe derrière chaque orbite, 

deux autres, à distances égales de celle-ci, sur les côtés 

antérieurs de la caparace, une pointe peu élevée sur cha- 

que région branchiale; les pattes cylindriques, avec le 

cinquième article de celles de la seconde et de la troi- 

sième paire un peu renflé au bout; carapace et pieds 

bruns, couverts d’un duvet très-fin ; une petite pointe 

tout à fait en arrière du têt. Longueur, un pouce trois 

lignes : celle des serres de la femelle, un pouce deux 

lignes ; et celle des pattes de la seconde paire, quatre 

pouces. — Latreille rapporte au genre Doclée l'Egeria 

Indica de Leach, ainsi que les Znachus longipes, spi- 

nifer et Lar de Fabricius. 

DODARTIE. Dodartia. Bot. Genre de la famille des 

Scrophularinées et de la Didynamie Angiospermie, L., 

constitué par Tournefort. Caractères :calicecampanulé, 

court, anguleux et à cinq dents; corolle tubuleuse, à 

limbe bilabié; lèvre supérieure échancrée, l’inférieure 

trifide, plus large et plus longue que celle-ci; stigmate 

bifide ; capsule globuleuse, couverte par le calice per- 

sistant. DODARTIE ORIENTALE, Dodartia ortentalis, La- 

marck, Illust., tab. 550; plante qui croît sur le mont 

Ararat et en Tartarie. Sa racine est longue et rampante; 

sa tige, ligneuse à la base, porte des feuilles rares, 

petites, linéaires, glabres, très-entières, distantes, les 

inférieures opposées, les supérieures alternes; elle a 

quelques petits rameaux axillaires ; ses fleurs sont ter- 

minales, d’un pourpre foncé, disposées en grappes ou 

en épis lâches, et accompagnées de bractées. Une autre 

espèce, que Linné a nommée Dodartia Indica, parce 

qu'elle est indigène de l’Inde, complète ce genre ; ses 

feuilles sont ovales, dentées en scie et velues ainsi que 

les tiges; elle se distingue en outre de la précédente, 

par ses fleurs jaunes et autrement disposées. 

DODÉCADE. Dodecas. por. Ce genre, constitué par 
Linné fils, et placé dans la Dodécandrie Monogynie, a 

été rapporté aux Myrtinées par Jussieu, qui indique 

aussi ses rapports avec les Salicariées. Caractères : 

calice turbiné à quatre divisions profondes, muni de 

deux bractées à sa base ; quatre pétales ; douze étamines 

courtes ; capsule semi-infère, uniloculaire, polysperme, 

recouverte par le calice entre les découpures persis- 

tantes duquel elle fait saillie et offre quatre valves s’ou- 

vrant par le sommet ; semences extrêmement petiles. 

L’unique espèce dont ce genre se compose, est un ar- 

brisseau dont les feuilles sont opposées et obovales- 

oblongues, les pédoncules uniflores et axillaires. Linné 

fils lui à donné le nom de Dodecas Surinamensis, 

parce qu'il est indigène de Surinam. 

DODÉCADIE. Dodecadia. or. Dans sa Flore de la 
Cochinchine, Loureiro donne ce nom à un genre de 

l’Icosandrie Monogynie, Linné, dont on n’a pas en- 

core déterminé les rapports naturels. 11 offre les ca- 

ractères suivants : calice infère, étalé, à douze di- 

visions obluses et très-courtes; corolle campanulée, 

dont le tube est court et le limbe à douze divisions ai- 

guës ; trente étamines insérées sur le tube de la corolle 

et saillantes; style plus long que les étamines; stigmate 

simple ; baie ovée, petite et polysperme. Ce genre, qui 

tire son nom du nombre des parties de la corolle et du 
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calice, ne renferme qu'une seule espèce : Dodecadia 

agrestis, grand arbre indigène des forêts de la Cochin- 

chine, où on le nomme Cay-Chon Dung; ses feuilles 

sont lancéolées, très-entières et allernes ; ses fleurs sont 

petites, blanchâtres, disposées en grappes simples et 

axillaires. 

DODÉCAËDRE. min. Solide à douze faces polygones, 

parallèles deux à deux par le nombre de leurs côtés. 

V, CRISTALLOGRAPNIE. 

DODÉCAFIDE. BoT. Organe, feuille, calice, co- 
rolle , etc., dont le limbe est divisé en douze sewments 

plus ou moins profonds. 

DODÉCAGYNE. por. Fleur pourvue de douze pistils. 

DODÉCANDRIE. Dodecandria. Bot. Onzième classe 

du système sexuel de Linné, contenant (ous les végé- 

taux qui ont de onze à vingt étamines libres. Cette classe 

se partage en six ordres, d’après le nombre des styles 

ou des stigmates. Ces six ordres sont : Dodécandrie 

Monogynie; Dodécandrie Digynie; Dodécandrie Tri- 

gynie; Dodécandrie Tétragynie; Dodécandrie Penta- 
gynie ; Dodécandrie Polygynie. 

DODÉCATHÉE. Dodecatheon. 8oT. Selon Gesner, 
Pline appelait ainsi la Grassette. Anguillaria donnait le 

même nom à la Primevère ordinaire.Mais aujourd’hui ce 

nom s'applique à un genre de la famille des Primula- 

cées, établi par Linné. Son calice est campanulé, à cinq 

divisions aiguës et réfléchies ; la corolle est monopétale, 

rolacée, à cinq lobes très-profonds, fort longs, obtus et 

comme spathulés, d'abord étalés, puis brusquement ra- 

battus vers le pédoncule, comme dans un autre genre 

de la même famille : le Cyclamen ; les étamines sont au 

nombre de cinq, insérées à la gorge de la corolle ; les 

filets sont très-courts et monadelphes par leur base, les 

anthères sagittées, étroites, aiguës, dressées et rappro- 

chées les unes contre les autres, de manière à former 

une sorte de cône; l'ovaire est libre, ovoïde, à une seule 

loge contenant un trophosperme central, globuleux, 

recouvert dans toute sa surface, d’une très -grande 

quantité d’ovules, et-communiquant avec la base du 

style par un prolongement filiforme, qui se détruit peu 

de temps après la fécondation; le style est grêle, ca- 

pillaire, de la même longueur que les étamines, et se 

termine par un stigmate simple et fort pelit ; la capsule 

est ovoïde, allongée, terminée en pointe et comme ma- 

melonnée à son sommet, enveloppée par le calice qui 

est persistant ; elle offre une seule loge, et s'ouvre seu- 

lement par son sommet au moyen de l’écartement des 

cinq petites dents qui forment son mamelon terminal, 

comme cela s’observe dans l’OEillet et un grand nombre 

de Caryophyllées. Ce genre ne se compose que de deux 

espèces, qui l’une et l’autre sont originaires de l’Amé- 

rique septentrionale. Ce sont deux petites plantes her- 

bacées, ayant leurs feuilles toutes radicales, étalées en 

rosetle; leur tige nue ou hampe, est terminée par un 

sertule ou ombelle simple, à fleursélégantes et bleuâtres, 

accompagné à sa base d’un involucre formé de plusieurs 

folioles. La plus commune et la seule que l’on cultive 

dans nos jardins, est la DODÉCATHÉE DE VIRGINIE, Dode- 

catheon Meadia, L., Lamk., Ill., t. 99. Cette plante est 

aussi connue sous le nom de Gyroselle. Elle est ori- 

ginaire de l'Amérique septentrionale. Sa racine est, 
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vivace; ses feuilles radicales sont étalées, obtuses, irré- 

gulièrement dentées, rétrécies à leur base en une sorte de 
pétiole ; la hampe est dressée, cylindrique, haute d’en- 

viron un pied, se terminant par un sertule ou ombelle 

simple, à fleurs longuement pédonculées, réfléchies 

au sommet de leur pédoneule, ayant la corolle d’un 

bleu pâle, avec une tache verte à la base de chaque 

division; les anthères sont linéaires, rapprochées en 

cône et d’un jaune doré. Cette jolie plante, assez ré- 

pandue dans les jardins dont elle fait l’ornement , se 

multiplie soit de graines que l’on sème aussitôt qu'elles 

sont mûres, soil par la séparation des racines. La se- 

condeespèce: Dodecatheon integrifolium, L.,Pluckn., 

Alm., t. 79, f. 6, croit sur le bord des ruisseaux, dans 

les monts Allegany. Elle se distingue de la précédente 

par ses feuilles plus obtuses, entières, par ses ombelles 

composées d’un petit nombre de fleurs, et par son in- 

volucre dont les folioles sont linéaires. 

DODO. o1s. 7. DRONTE. 

DODONÉACÉES. Dodonœæaceæ. Bot. Troisième sec- 

tion établie par Kunth (in Humb. Nov. Gen. 5, p.150) 

dans la famille des Sapindacées, et qui peut-être forme 

une famille distincte. Voici ses caractères : les pétales 

sont presque dépourvus d’écailles à leur base ou man- 

quent entièrement; l'ovaire est à trois, plus rarement 

à deux loges, contenant chacune deux ovules; le fruit 

est vésiculeux ou dilaté en forme d’ailes; l'embryon 

est contourné en spirale, les cotylédons sont incom- 

bants. Cette section se compose d’arbustes non grim- 

pants, dont les feuilles sont simples ou composées. Les 

genres qui y ont été réunis sont les suivants : 

Kœtlhreuteria, Lamk.; Llaguna, R. et P. ( 4mni- 

rola, Persoon); Dodonæa, Lin.; Alectryon, Gærtn. 

V7, SAPINDACÉES. 

DODONÉE. Dodonæa. Bot. Genre de la famille des 

Sapindacées, à l’une des sections de laquelle il peut 

servir de type et donne son nom. Il est ainsi caracté- 

risé : calice composé de trois, quatre, ou plus rare- 

ment cinq sépales à peu prés égaux entre eux; corolle 

nulle ; étamines à insertion hypogynique , au nombre 

de cinq à huit, dont les file(s sont extrêmement courts, 

les anthères fixées au sommet de ces filets, allongées, 

légèrement arquées, à deux loges qui s'ouvrent dans le 

sens de la longueur; style dressé, partagé à son som- 

met en deux ou trois lobes; ovaire qui n’est supporté 

par aucun disque, triquêtre, à trois loges dont chacune 

contient deux ovules attachés vers le milieu d’un axe 

central; capsule de consistance membraneuse, relevée 

de deux ou trois ailes qui sont portées sur le dos d’au- 

tant de valves naviculaires, et partagée en deux ou trois 

loges par autant de cloisons qui alternent avec les ailes 

et restent fixées à l’axe; graines dures, dont la forme 

est celle d’un sphéroïde comprimé, et dont l'embryon, 

contourné en spirale, à sa radicule située en dehors et 

dirigée vers le hile. Ce genre se compose d’arbrisseaux 

ordinairement visqueux , à feuilles alternes , simples, 

entières ou seulement marquées de quelques dents vers 

le sommet ; à fleurs disposées en grappes terminales et 

axillaires, accompagnées de bractées, souvent poly- 

games ou même dioïques par avortement. De Candolle 

{dans son Prodr. Syst. Regn. Veget.) en cite dix-sept 
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espèces , dont cinq moins connues et quelques-unes 

même rapprochées de ce genre avec doute; cinq sont 

originaires d'Amérique, les autres de la Nouvelle-Hol- 

lande, des îles Sandwich, des Indes-Orientales, de l’île 

de Mascareigne, etce.; la plus généralement connue est 

le Dodonœæa viscosa, rencontré aussi dans le royaume 

d'Oware, et cultivé en orangerie dans quelques jardins. 

Il présente trois variétés complétement décrites par 

Kunth (Nova Gen. 5, pag. 155), qui en a fait connaître 

et figuré (Loc. cit., tab. 442) une seconde espèce ori- 

ginaire de Cumana. On peut aussi consulter, pour les 

figures des diverses autres espèces de ce genre, les ou- 

vrages suivants : Cavanilles, Zc. 527. — Lamk., Illustr., 

tab. 504. — Andrews, Reposit., tab. 250. — Rudge, in 

Trans. Lin. Soc. 11, tab. 19-20, etc. 

DOELLINGERIE. Dœllingeria. vor. Genre de la fa- 
mille des Synanthérées , tribu des Astéroïdées, établi 

par De Candolle qui lui donne pour caractères : capi- 

tule radié, à fleurs du rayon femelles, ligulées et dis- 

posées sur un seul rang ; celles du disque sont herma- 

phradites et à cinq dents ; réceptacle alvéolé ; involucre 

imbriqué; stigmates des fleurs centrales courts, obtus 

au sommet et subhispides extérieurement; akènes an- 

guleux, presque arrondis; aigrette bisériale, pileuse, 

garnie de soies âpres:les unes filiformes, les autres ter- 

minées en massue. Les deux espèces bien déterminées, 

Dallingeria scabra, Aster scaber, Thunb., et Dœl- 

lingeria trichocarpa, sont des plantes rhizocarpiques, 

à feuilles alternes, entières ou dentées, et dont l’inflo- 

rescence ressemble en tout à celle des Astères. Elles 

sont originaires du Japon et de la Chine. 

DOFAU. mor. La Coquille décrite sous ce nom par 

Adanson serait une espèce de Serpule, si l’on ne faisait 

attention qu’au test, tandis que par l'animal qu'elle 

renferme c’est une espèce de Vermet. 7. ce mot. 

DOFIA. BoT. Synonyme de Dirca. 7. DIRCE. 

DOGLING ou DOGLINGE. mam. Le Cétacé désigné 

sous ce nom est trop peu connu pour qu’on puisse 

savoir si l’on a voulu désigner une Baleine ou le Nord- 

Caper. On assure que sa chair et son lard sont d’une 

exécrable rancidité, el que son huile est si pénétrante 

qu’elle passe à travers les tonneaux où on la renferme, 

el se communique à la peau des matelots qu’elle colore 

et rend infecte. Ces rapports paraissent exagérés. 

DOGUE ET DOGUIN. mA. 7. CHien. 

DOGUE, Bor. L’un des noms vulgaires de la Patience, 

Rumex Patientia. V. RENOUÉE. 

DOGUETS. pois. Les pêcheurs désignent sous ce nom 

la jeune et petite Morue. 

DOIGTIER. Bot. Synonyme vulgaire de la Digitale 

pourprée. 

DOIGT-MARIN. moz. Synonyme vulgaire de Solen. 

DOIGTS. z00L1. Organes composés de phalanges qui 

terminent les membres des animaux des trois premières 

classes, c’est-à-dire des Mammifères, des Oiseaux et des 

Reptiles. Dans les Mammifères, ils ne sont jamais au- 

dessus de cinq, et n’ont jamais plus de trois articula- 

tions; mais quelquefois ils n’en ont que deux, et le 

nombre des Doigts n’est pas toujours le même dans les 

membres antérieurs et dans les postérieurs. Les Doigts 

ont fourni d'excellents caractères quand on ne les a pas 
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pris pour base unique de classification. Klein, en fon- 

dant sa méthode exclusivement sur leur nombre, a 

rompu tant de rapports et formé des rapprochements 

.si peu naturels, qu’il n’a pas vu adopter ses idées, Lan- 

dis que Linné, qui ne vit dans les Doigts que des carac- 

tères génériques, subordonnés au reste de l’organisa- 

tion, a mieux réussi. Le naturaliste de Kænigsberg 

divisait les Mammifères en Ongulés, Ungulata, dont 

les Doigts sont environnés par l’ongle; el en Digités, 

Digitata, dont l'ongle n’environne pas les Doigts. Cha- 

cun de ces ordres contient des sections établies d’après 

le nombre des Doigts; ainsi, parmi les Ongulés, sont 

les Monochelons (Solipèdes) et les Dichelons (les Rumi- 

nants, moins les Chameaux et les Cochons). Parmi les 

Digités, l’on trouve les Didactyles (Chameaux), les Tri- 

dactyles (les Fourmiliers et les Paresseux), les Tétra- 

dactyles (les Tatous et les Cabiais) et les Pentadactyles 

(les Chiens, les Chats, la plupart des Rongeurs, etc.). 

On a quelquefois appelé Monodactyles Les animaux 

quirépondentaux Monochelones de Klein, et Fissipèdes 

ceux qui sont ses Digités. Ces dénominations ne sont 

plus d'usage. Dans ceux des Mammifères où les Doigts 

sont munis d'ongles aigus et tranchants, ces Doigls de- 

viennent de puissantes armes. Dans les Bimanes el dans 

plusieurs Quadrumanes, ils sont les parties du corps 

dans lesquelles le tact se développe au plus baut degré, 

et s’il n’est pas exact d'établir qu’alors ils contribuent 

entièrement à la perfection intellectuelle, il serait mal 

à propos de qualifier d’absurdes, les idées de ce philo- 

sophe qui vit, dans l’organisation de la main, la cause 

de la supériorité humaine. Il y a indubitablement du 

vrai dans les idées d’'Helvétius à cet égard, et conclure 

des assertions de ce grand homme qu'il a prétendu dire 

qu'un manchot de naissance ne serait qu’un animal, 

c’est prouver qu’on ne l’a pas compris. Quoi qu’il en 

soit, sans donner aux Doigts plus d'importance qu’ils 

n’en ont dans l’organisation animale, nous répéterons 

qu'ils fournissent d'excellents caractères génériques. 

Souvent ils s’oblitèrent de manière à former l'aile non- 

seulement dans les Oiseaux, mais encore dans les Mam- 

mifères, ainsi qu'on le voit dans les Vespertilionnées ; 

d’autres fois, unis par une membrane solide et moins 

développée que celle quiles lie dansla main de la Chauve- 

Souris, ils passent insensiblement à l’état de nageoires, 

comme dans les Phoques et les Cétacés. 

Dans les Oiseaux, ils ne sont visibles qu’aux extré- 

mités inférieures; aux supérieures, ils sont cachés sous 

la peau et servent d'attache aux principales rémiges. 

Les Doigts varient tellement dans le nombre, la lon- 

gueur et la forme, qu'ils fournissent, comme chez les 

Mammifères, les meilleurs caractères pour les distinc- 

tions génériques; ils sont composés de deux, trois, 

quatre ou cinq phalanges, presque toujours terminées 

par un ongle dont la dimension et la courbure sont sus- 

ceptibles aussi de grandes modifications; ils sont les 

organes della station, et la puissance musculaire y est 

si grande que la plupart des espèces restent inébranla- 

blement perchées pendant la durée du sommeil, sur une 

très-faible branche autour de laquelle les Doigts s’en- 

roulent; ils sont au nombre de quatre dans beaucoup 

d'Oiseaux, et alors leur position est susceptible de va- 
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rier, c’est-à-dire qu’il peut s’en trouver trois devant et 

un derrière, ou deux devant et deux derrière : dans le 

premier cas, on distingue les antérieurs en interne, 

en intermédiaire et en externe ; le postérieur, que l’on 

nomme aussi pouce, surpasse quelquefois en longueur 

l'intermédiaire, quelquefois aussi il est presque nul ; 

dans le second cas, il ne peut y avoir que des internes 

et des externes, toujours respectivement à la position 

du corps; mais on observe que dans la plupart des es- 

pèces, l’un des deux Doigls postérieurs est versatile, 

c’est-à-dire qu’il peut au besoin se porter en avant; 

celte même faculté est aussi accordée au pouce dans 

quelques espèces qui ont trois Doigts en devant. Enfin 

d’autres espèces ont naturellement les quatre Doigts en 

devant. Il est des Oiseaux chez lesquels le pouce est 

totalement oblitéré, où on n’en trouve pas le moindre 

vestige. Ceux-là n’ont que trois Doigts ; il en est d’au- 

tres (mais les cas sont extrèmement rares el pourraient 

même tolérer l’idée d’un oubli de la part de la nature, 

où l’oblitération porte sur l’un des Doigts de devant; 

ceux-là ont deux Doigts devant el un derrière; une 

seule espèce, l’Autruche, n’a que deux Doigts el tous 

deux en devant. Le Doigt intermédiaire s'articule sur 

la portion moyenne de l'extrémité du tarse, il est géné- 

ralement composé de trois phalanges ; le Doigt externe 

s'articule sur le bord extérieur de l'extrémité du tarse, 

souventiln’a que deux phalanges, de même que le Doigt 

interne dont la position est semblable, mais à l’inté- 

rieur; l'articulation du pouce où le nombre des pha- 

langes ne surpasse point deux, se trouve à une éléva- 

tion plus ou moins grande, sur la partie postérieure du 

bord interne du tarse. Lorsque cel organe prend son 

attache sur le côté du tarse, il devient versatile et se 

porte facilement en devant. Les Doigts sont ou libres 

ou réunis par une membrane qui souvent les lie entre 

eux depuis l’artieulation jusqu'aux ongles ; cette mem- 

brane présente une forte rame dont l’Oiseau se sert 

admirablement à la surface comme au sein des eaux ; 

quelquefois les Doigts sont simplement garnis de chaque 

côté ainsi qu’au point d’articulation d’un proiongement 

membraneux plus ou moins large, souvent découpé ré- 

gulièrement ou finement dentelé; enfin la plupart des 

Oiseaux, quoiqu'ils ne soient point destinés à nager, ont 

à l’origine des Doigts une petite membrane qui les soude 

entre eux à des articulations différentes ou à des hau- 

teurs différentes de la même articulation. Les Doigls 

sont nus ou garnis totalement ou en partie de duvet et 

quelquefois de plumes sous lesquelles ils sont entière- 

ment cachés; les Doigts nus ont assez souvent la peau 

lisse ; souvent aussi elle est écailleuse et même verru- 

queuse. Peu d’Oiseaux emploient les Doigts à la pré- 

hension; néanmoins les Accipitres et les Perroquets 

principalement prouvent qu’ils peuvent en faire usage 

avec beaucoup d'adresse, et surtout les faire utilement 

tourner à leur défense à l’aide des ongles qui les termi- 

nent. 

Dans les Reptiles, les Doigts, considérés isolément, 

ne peuvent, comme dans les deux classes précédentes, 

fournir des caractères de genres de première valeur; 

mais ils n’en mérilent pas moins une sérieuse attention, 

parce qu’associés à d’autres caractères, ils complètent 
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les moyens de bien isoler les groupes génériques. Dans 

quelques-uns de ces animaux, tels que les Reinettes et 

les Geckos, ils sont munis de pelotes à l’aide desquelles 

ces Reptiles peuvent courir avec solidité et sécurité 

contre les surfaces les plus polies, auxquelles ils s’ap- 

pliquent par un mécanisme analogue à celui de la ven- 

touse. Dans les Caméléons, les Doigls disposés à peu 

près comme ceux des Perroquets ou des Pics, entre les 

Oiseaux, facilitent la préhension circulaire sur les ra- 

meaux des arbres qu’habitent ces singuliers Reptiles. 

Comme dans les Mammifères, on voit quelquefois ces 

Doigts, munis de membranes, devenir des äfles dans 

les Ptérodactyles, ou des nageoires dans les Ichthio- 

saures; mais la nature n’offre de tels exemples que dans 

les monuments d’une antique création, dont il n'existe 

plus que des témoins pétrifiés. 0. PTÉRODACTYLE et 

ICHTHIOSAURE. 

DOLABELLE. Dolabella. moi. Genre de l’ordre des 

Gastéropodes, établi par Lamarck, Hist. des Anim. sans 

vert. T. vr, 2 partie, p.40. Caractères : corps ram- 

pant, oblong, rétréei en avant, élargi à la partie posté- 

rieure, où il est tronqué obliquement par un plan incliné 

et orbiculaire, ayant les bords du manteau repliés et 

serrés sur le dos. Quatre tentacules demi-tubuleux, dis- 

posés par paires; opercule des branchies renfermant 

une coquille, recouvert par le manteau et situé vers la 

partie postérieure du dos; anus dorsal, placé après les 

branchies, au milieu de la facette orbiculaire; coquille 

oblongue, un peu arquée, en forme de doloire, plus 

étroite, épaisse, calleuse et presque en spirale d’un côté; 

de l’autre, plus large, plus aplatie et plus mince. Les 

Dolabelles ont tant de rapports avec les Laplysies, qu’on 

serait porté à réunir les deux genres. Il existe cepen- 

dant entre l’un et l’autre des différences assez considé- 

rables pour qu’on doive les conserver. En effet, toutes 

les Laplysies sont pourvues de nageoires, ou, pour 

mieux dire, leur manteau, s’élargissant sur les côtés, 

devient par cette modification un moyen de natation 

dont les Dolabelles sont dépourvues : aussi sont-elles 

stationnaires, rampantes, et se cachent-ellesle plus sou- 

vent sous une légère couche de sable ou de vase, ce 

qu’elles peuvent faire avec d'autant plus de facilité 

qu’un tube assez allongé et saillant porte l’eau néces- 

saire à la respiration sur les branchies. Un autre carac- 

tère distinctif, c'est la forme et la nature du rudiment 

de coquille ou de l'espèce de bouclier qui recouvre et 

qui protége les organes de la respiration; dans les La- 

plysies, la coquille est membraneuse ou cartilagineuse 

et non spirale; dans la Dolabelle, elle est calcaire et 

subspirale. Quoiqu'il n’y ait encore qu'un petit nombre 

d'espèces connues, il y a néanmoins sur elle de la dis- 

sidence. La Dolabella Rumphit de Cuvier et de La- 

marck est pour Blainville la Dolabella Peronti, regar- 

dant la Dolabelle figurée par Rumph comme une espèce 

distincte et qui aurait été confondue par ces deux nalu- 

ralistes avec celle figurée dans les Annales du Muséum 

(t. v, p.455, pl. 29, fig. 1 à 4), rapportée par Péron et 

décrite par Cuvier. La coquille figurée par Rumph (loc. 

cit., pl. 40, fig. 12) est calleuse au sommet et moins en 

spirale que la Dolabelle de Péron; il est vrai que celle 

figurée par Cuvier n'avait point encore acquis son 
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volume, ce qui rend la détermination plus difficile. 

DOLABELLE DE PÉRON. Dolabella Peronii, Blainville. 

Cuvier (Annales du Muséum, T. v, pl. 29, fig. 1, 2, 5, 4) 

et Lamarck ont confondu cette espèce avec celle de 

Rumph. La Dolabelle de Péron n’a que trois ou quatre 

pouces de longueur; tout son corps est couvert de petits 

tubercules charnus. La coquille est toute calcaire, pe- 

tite, et présente au moins un {our et demi de-spire; son 

sommet n’est presque pas calleux. Cette Dolabelle a 

l'habitude de s’enfoncer un peu dans la vase et de s’y 

tenir en repos; c’est probablement le moyen de tromper 

sa proie qui l'approche sans défiance, et d'éviter de de- 

venir celle d'autres animaux par la difficulté que l’on a 

à l’apercevoir, même dans les eaux les plus basses. 

DoLABELLE LISSE. Dolubella lœvis, Blainv.; Dolabelle 
fragile, Dolabella fragilis, Lamk., Anim. sans vert. 
T. vi, 2e partie, p. 42, n° 2. Celle-ci, que Blainville a 

observée au Muséum Britannique, se distingue facile- 

ment de la précédente d’abord par sa peau lisse, par la 

forme de son corps plus renflé, el surtout parsa coquille 

qui, au lieu d’être calcaire, est submembraneuse, ce qui 

est un motif de plus pour tenir voisins les genres La- 

plysie et Dolabelle. Cette coquille membraneuse est en 

forme de hache et semblable en cela à celles des Dola- 

belles calcaires. 

DOLABELLE CALLEUSE. Dolabella Rumphii, Lamk., 

Anim. sans vert. T. vr, 2e part., p. 41, n° 1. Rumph 

(Thes. imag. Pisc., etc., pl. 10, n° 5) nomme cet 

animal Limax marina, et donne la dénomination 
d'Operculus callorum à la Coquille, pl. 40, fig. 12 du 

même recueil, ne sachant pas probablement qu’elle 

appartenait à un Mollusque précédemment figuré par 

lui-même. Il serait difficile d'affirmer que la Coquille 

figurée par Rumph, pl. 40, appartient réellement à 

Panimal représenté pl. 10; pourtant cela parait pro- 

bable, puisque ces deux corps ont été recueillis dans 

les mêmes eaux. Elle se distingue des précédentes, et 

surtout de la première, par une moins grande élendue 

du disque postérieur, par le manteau plus ample, par 

un tube respiratoire plus long et enfin par la coquille 

en forme de doloire, d’un tour de spire au plus, dont 

le sommet est terminé par une callosité quelquefois fort 

grande. Ce rudiment de coquille est souvent revêtu à la 

face dorsale d’une couche cornée jaunâtre, quis'amincit 

beaucoup vers les bords; le reste de la coquille est cal- 

caire; elle a quelquefois plus de deux pouces de lon- 

gueur. 
DOLABRIFORME. Dolabriformis. 2ot. En forme de 

doloire. Les feuilles du Mesembryanthemuin dola- 

briforme offrent cette figure. Elles sont épaisses, char- 

nues, d’abord cylindriques, puis aplaties au sommet 

qui est recourbé en faucille. 

DOLÈRE. Dolerus. ins. Genre d'Hyménoptères, fa- 
mille des Porte-Scies, établi par Jurine aux dépens des 

Tenthrèdes de Latreille. Ce dernier observateur lui as- 

signe pour caractères : antennes simples dans les deux 

sexes, filiformes ou sétacées, de neuf articles; deux 

cellules radiales et trois cellules cubitales. Jurine divise 

ce genre en deux sections, de la manière suivante : 

+ Deux cellules radiales égales ; trois cellules cubi- 

tales; la première petite, arrondie; la deuxième très- 
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longue, recevant les deux nervures récurrentes; la 

troisième atteignant le bout de l’aile; mandibules à 

quatre dents; antennes sétacées, composées de neuf 
anneaux. À celte section appartiennent l’Æylotoma 

Eglanteriæ de Fabricius, et les Z'enthredes Germa- 

nica, gonagra, 0paca, trislis, nigra. 

# ++ Cellules radiales; de même trois cellules cubi- 

tales; la première allongée, recevant la première ner- 

vure récurrente, et la seconde cellule la seconde ner- 

vure; mandibules émarginées, légèrement bidentées ; 

antennes de même. lei se placent les Z'enthredo rufa 

de Panzer, éristis de Fabricius, et plusieurs autres 

nouvelles. 

DOLÉRINE. m1v. Nom proposé par Jurine, pour une 

Roche que l’on trouve en abondance au pied du Mont- 

Blanc, et qui paraît de nature analogue à celle de la 

Protogyne. 

DOLÉRITE. min. Basalte granitoïde ; Roche composée 

essentiellement de Pyroxène et de Feldspath, à texture 

».. grenue ou porphyroïde, à cassure raboteuse, d’une 

couleur noirâtre ou grisâtre, mêlée de points d’un 

blanc sale, et qui n’a été observée que dans les terrains 

ignés les plus anciens. Elle repose ordinairement sur 

le Basalte, auquel elle passe insensiblement, à mesure 

que ses principes composants deviennent indiscernables 

à la vue simple. Les parties accidentelles qu’on y ren- 

contre, sont le Fer titané, le Péridot, l’'Amphibole, et 

plus rarement le Mica et l’'Amphigène. On distingue 

deux variétés de Dolérite : « la Dolérite porphyroïde, 

formée d’une pâte de Feldspath gris, enveloppant des 

Cristaux de Pyroxène; elle fait partie du Grunstein de 

Werner; £ la Dolérite granitoïde, composée de Cris- 

taux de Feldspath et de Pyroxène, entrelacés les uns 

dans les autres. Cette dernière se trouve à la cime du 

mont Meisner, en Hesse, où elle recouvre le Basalle qui 

forme le plateau de cette montagne, Ménard de la 

Groye en a observé une qui présentait, selon lui, des 

indices de fusion et même de coulée, au volcan éteint 

de Beaulieu, près d’Aix en Provence. 

DOLIC. Dolichos. 8oT. Genre de la famille des Légu- 

mineuses, Diadelphie Décandrie, confondu avec les 

Phaseolus par Tournefort, et distingué par Linné qui 

lui assigna les caractères suivants : calice court, à 

quatre dents, dont la supérieure est bifide ; étendard de 

la corolle muni à sa base, de deux callosités qui com- 

priment les ailes par-dessous; carène non contournée 

en spirale comme dans les Haricots; légume oblong, 

polysperme, de formes variées; semences réniformes 

ou presque arrondies, ayant un hile latéral très étendu. 

Dans la germination les lobes de l'embryon sont dis- 

tincts des feuilles séminales. Les nombreuses espèces 

que renferme ce genre sont herbactes et ressemblent 

beaucoup aux Phaseolus ou Haricots. La plupart sont 

volubiles, et portent des feuilles ternées, pétiolées, à 

stipules distinctes du pétiole, à folioles articulées et 

munies de barbes stipulaires. Les légumes du Dolic 

affectant des formes diverses, quelques auteurs se sont 

servis de celte diversité pour établir de nouveaux gen- 

res. Ainsi, Adanson a constitué le genre Bolcr avec 

le Dolichos tetragonolobus de Linné. Mœnch a éga- 
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chos Lablab et Dolichos Soja, Lin., en employant 

comme génériques les noms de ces espèces. Du Petit- 

Thouars a fait connaître un genre Canavali, dont une 

espèce était le Dolichos gladiatus de Jacquin. Enfin le 

genre Stizolobium de Browne et Persoon, renferme les 

Dolichos urens, Dolichos pruriens, Dolichos altis- 

sûnus de Linné, et se trouve être le même que le Mu- 

cuna d'Adanson, ou le Negrelia de Ruiz el Pavon. 

Quelques-uns de ces genres nouveaux, el principale- 

ment le dernier, paraissent devoir être adoptés; mais 

si l’on retranche des Dolics ceux dont Mœnch a fait ses 

genres Lablab et Soja, il ne sera plus guère possible 

de dire quels sont les vrais types du genre. La plupart 

des Dolics sont indigènes des pays les plus chauds du 

globe. On en rencontre principalement dans les con- 

trées orientales où quelques espèces sont cultivées pour 

des usages alimentaires. 

Dozic »'Écyrre. Dolichos Lablab, Linné. Tiges cy- 

lindriques, sarmenteuses et s’entortillant autour des 

supports qu’elles rencontrent; ses feuilles sont com- 

posées de trois folioles ovales-obrondes, acuminées, 

pétiolées, glabres sur leur milieu, et pubescentes vers 

les bords. Au sommet du pétiole commun se trouvent 

deux filets stipulaires, plus longs que dans aucune autre 

espèce. Les fleurs sont disposées en grappes terminales 

et panachées de pourpre et de violet, quelquefois entiè- 

rement blanches; les légumes sont glabres, en forme 

de sabre recourbé, et contiennent un petit nombre de 

graines noires ou rougeûtres, et remarquables par leur 

ombilic allongé. Cette plante croît naturellement en 

Égypte, où les habitants mangent ses graines. 

Douic pu Jaron. Dolichos Soja, Lin., figuré dans 

Kæœmpfer (4mœn.exot.,t. 858). Tige droite, non vo- 

lubile, haute de dix-huit à vingt pouces, striée supé- 

rieurement et chargée de poils roussâtres; ses feuilles 

sont composées de trois folioles ovales, obtuses et mol- 

les; les fleurs, petites et purpurines, sont disposées en 

grappes courtes, droites et axillaires; les légumes sont 

pendants, comprimés, pointus, contenant un petit nom- 

bre de graines, el recouverts de poils roussâtres, fort 

nombreux. Cette espèce croit au Japon et dans l'Inde. 

Les Japonais préparent avec les semences de cette plante 

une sorte de bouillie qui leur tient lieu de beurre de 

vache, et qu'ils nomment Â/iso ; elle leur sert aussi à 

faire une sauce célèbre dans la cuisine de ces peuples, 

et à laquelle ils donnent le nom de Sooju. 

DOLICHLASIER. Dolichlasium. Bet. Genre de la fa- 

mille des Synanthérées, Syngénésie égale, Lin., établi 

par Lagasca. Caractères : involuere obovoïde-obiong et 

formé de folioles nombreuses, lancéolées, imbriquées 

el étalées; capitule sans rayons, composé de plusieurs 

fleurs hermaphrodites, et dont les corolles sont labiées, 

avec la lèvre inférieure bipartite et roulée; anthères 

munies d’appendices basilaires , sétacés, extrêmement 

longs; réceptacle plan et sans appendices; akènes amin- 

cis supérieurement en un col que surmonte une aigrette 

formée de soies plumeuses. Ce genre à été rapporté par 

De Candolle (Ann. du Muséum, vol. 17) au groupe des 

Labiatiflores, et doit être placé entre le Chaptalia et le 

Perdiciun. Selon Cassini, il fait partie de la tribu des 

lement formé deux genres particuliers avec les Doli- | Mutisiées, et doit aller près du Leria. Lagasea n’en à 

# 
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fait connaître qu’une seule espèce, qu’il a nommée Do- 

lichlasium glanduliferum, maïs il n’en a pas indiqué 

la patrie. C’est une plante herbacée, couverte de glan- 

des, et qui ressemble par son port au Mufisia; ses 

feuilles sont alternes, pinnées ou profondément pinna- 

tifides; ses fleurs sont très-grandes, solilaires et ter- 

minales. 

DOLICHOCÉPHALE Dolichocephala. xns. Genre de 
Diptères, établi par J. Macquart dans la famille des 

Empides, avec les caractères suivants : tête allongée, 

inclinée; trompe courte; palpes couchées; les deux pre- 

miers articles des antennes courts, cylindriques et pa- 

raissant n’en faire qu’un; le troisième conique, ter- 

miné par une soie assez longue; corps fort étroit; pieds 

grêles et allongés ; ailes étroites : cellule médiostène, 

très-peu distincte, et atteignant à peine le tiers de la 

longeur des ailes; la stigmatique nulle; nervure cubitale 

onduleuse; cellule marginale longue, bordant le côté ex- 

térieur des ailes dans presque toute leur longueur; trois 

autres cellules sont marginales, dont la première longue 

et parfaite, les autres petites etterminales; trois cellules 

discoïdales, trois du bord postérieur et une anale; point 

de nervure axillaire. Le type de ce genre nouveau se 

trouve fréquemment dans nos bois; Macquart l’a nommé 

… Dolichocéphale tachetée, Dolichocephala maculata. 

Cet Insecte a la tête insérée au thorax par son bord 

supérieur légèrement convexe en avant et plan à sa 

partie postérieure, ce qui, joint au premier caractère, 

l'éloigne tout à fait des £mpis ; sa trompe est épaisse 

et conique, se distinguant peu de la tête et paraissant 

en être la continuité; ses ailes sont noires et Lachelées. 

Le genre Dolichocéphale de Macquart est confondu 

par Meigen parmi ses Hémérodromyies ; nous pensons 

avec le premier de ces entomologistes que l'espèce qu’il 

a décrite doit former un genre bien distinct. 

DOLICHONEMIE. Dolichonemia. BoT. 

DOLICHONYX. o1s. Swainson donne ce nom à un 

groupe d'Oiseaux, qui correspond au sous-genre des 

Oryzivores de Lesson, lequel a pour type le Fringilla 

pecoris, Gm.; Æmberiza pecoris, Wilson. 7. ORy- 

ZVORE. 

DOLICHOPE. Dolichopus. 1xs. Genre de Diptères, 

famille des Tanystomes, établi par Latreille, et dont 

les caractères sont : trompe courte, bilabiée et char- 

nue; suçoir de plusieurs soies ; palpes souvent plates, 

saillantes et couchées sur la trompe; antennes de trois 

pièces, dont la seconde et la troisième ordinairement 

réunies et paraissant n’en former qu'une; la dernière, 

la plus grande, globuleuse, ovale ou en fuseau, compri- 

mée; une soie latérale ou apicale. Ces Insectes ont éLé 
rangés par Linné et Fabricius dans le genre Mouche. 

Degéer et Harris, les premiers, les en ont distingués. 

Degéer a placé la seule espèce qu'il a décrite dans ses 

Némotèles, et Harris en a fait une division dans le genre 

Mouche; il en a décrit et figuré sept espèces, tab. 47, 

Musca Ord., 5, sect. 5, p. 157. Les Dolichopes ont le 

corps orné de couleurs assez brillantes; il est allongé 
et comprimé latéralement; leur tête est verticale, de la 

largeur du corselet, avec les yeux grands; leur corse- 

let est élevé; les ailes sont grandes, horizontales, cou- 

chées l’une sur l’autre; leur abdomen est conique, al- 
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longé, courbé en dessous dans les mâles dont les organes 

générateurs sont souvent extérieurs, leurs pattes sont 

longues, menues et ciliées; les tarses ont trois petites 
pelotes. 

Ces Insectes sont répandus partout : les uns se tien- 

nent près des lieux humides, courant à terre et quel- 
quefois sur la surface des eaux; les autres fréquentent 

les murs et les tiges des arbres; ils marchent avec vi- 

tesse pour chercher les petits Insectes dont ils font leur 

nourriture. Latreille a vu le Dolichope Muselier dilater 

singulièrement les lèvres de sa trompe pour avaler un 

Acarus vivant. Degéer a fait connaître la larve du Do- 

lichope à crochets. Il l’a trouvée en mai dans la terre; 

elle est cylindrique , blanche, longue d’environ huit 

lignes, divisée en douze anneaux, et pointue ou coni- 

que en devant; sa tête est de figure variable, ordinaire- 

ment enfoncée dans le premier anneau du corps; elle 
présente, lorsqu'elle est allongée, deux tubercules bruns 

et raboteux, se fermant et s’ouvrant comme des mâ- 

choires, et communiquant à deux tiges internes; ces nn 

tiges s'étendent jusqu’au troisième anneau où elles 

s'élargissent et suivent le mouvement des mâchoires. 

Onremarqueunepetite piècetriangulaire, noire, au pre- 

mier anneau, et une pelite pointe entre les mâchoires. 

L'extrémité postérieure du corps est garnie de quelques 

plis, comme un peu renflée ; elle se termine par deux 

grandes pointes en forme de crochets courbés en des- 

sous. À quelque distance des crochets sont deux émi- 

nences charnues, coniques, ayant au côté interne un 

point roux, que Degéer présume être les stigmates, 

puisqu'ils ont communication avec deux vaisseaux d’un 

blanc argenté, qui s'étendent le long du dos, sous la 

peau, et que tout dénote être des trachées. Les anneaux 

ont en dessous des éminences charnues, qui remplacent 

peut-être les pattes. Le 4 juin, une de ces larvesse trans- 

forma en une nymphe d’un blanc un peu jaunâtre, lon- 

gue de trois lignes, beaucoup plus courte et plus grosse 

que la larve. On lui distinguait la tête, le corselet, le 

ventre, les fourreaux des ailes et les pattes qui s’éten- 

dent sous le ventre. Cette nymphe paraissait être d’un 

paturel inquiet, ayant toujours l’abdomen en mouve- 

ment et se roulant sans cesse. L’Insecte parfait quitta 

sa dépouille te 27 du même mois. 

Les organes sexuels des mâles sont très-compliqués et 

varient ‘pour la forme autant qu’il y a d'espèces. Les 

figures de Degéer pourront donner à cet égard une idée 

plus nette que ne le ferait une description. La forme 

des antennes varie aussi suivant les espèces et surtout 

suivant les sexes. Les mâles les ont communément plus 

longues. Ces considérations donnent le moyen de faci- 

liter l'étude de ce genre, en y faisant les sections sui- 

vanles : 

+ Antennes de la longueur de la tête au moins; le 

dernier article fort allongé, avec une soie au sommet. 

— Les Platypèzes et les Callomyes de Meigen. 

+f Antennes plus courtes que la têle : le premier ar- 

ticle très-apparent, assez allongé; le troisième trigone 

avec une soie vers sa base. 

+++ Antennes sensiblement plus couries que la tête; 

le premier article très-pelit, peu distinct; le dernier 

trigone, avec une soie apicale. 
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L'espèce que nous allons décrire appartient à la troi- 

sième division, c’est le DOLICHOPE A CROCHET, Dolicho- 

pus ungulatus; Musca ungulata, L.,».136; la Némo- 
tèle bronzée, Degéer. Soie des antennes latérale; corps 

vert ou d’un vert bronzé; ailes sans taches; pattes en 

partie d’un rouge livide. Taille, trois à quatre lignes. 

DOLICHOPODES. Dolichopoda. 1x5. Tribu de l’ordre 

des Diptères, famille des Tanystomes, établie par La- 

treille. Elle comprend les genres Dolichope, Platypèze, 

Callomye et Orthochile. 

DOLICHOS. Bor. 7”. Dozic. 

DOLICHOSOME. Dolichosoma. 1x5. Genre de Coléop- 

tères pentamères, de la famille des Serricornes, tribu 

des Dasytes. Stéphens, qui a établi ce genre, lui assigne 

pour caractères distinctifs des autres genres de la même 

tribu : des palpes terminées par un article presque tri- 

angulaire; antennes légèrement dentées; crochets des 

tarses presque simples. Le type de ce genre est Le Doli- 

chosome linéaire, Rossi, F'aun. elrusc. ant. 2, 92. 

C’est un pelit Insecte long et étroit, d’un vert un peu 
obscur, criblé de points nombreux, d’où sortent autant 

de petits poils qui le font paraître gris ou cendré. Ces 

poils sont moins nombreux sur les pattes et le ventre 

qu’à la partie supérieure du corps; ses antennes sont 

brunes. Cet Insecte se fait remarquer par sa structure 

extrêmement rétrécie ; en effet, il n’a guère qu’un quart 

de ligne de largeur sur à peu près trois lignes de lon- 

gueur. On le trouve dans toute l’Europe et particuliè- 

rement sur les fleurs des Ombellifères. 

DOLICHURE. Dolichurus. 1Ns. Genre d'Hyménoptè- 

res, famille des Fouisseurs, établi par Spinola et adopté 

par Latreille. Caractères : mandibules très-dentées ; mà- 

choires et lèvres ne formant pas de fausse trompe; pal- 

pes maxillaires sétacées, beaucoup plus longues que les 

labiales et presque en forme de soie; antennes insérées 

près de la bouche, à la base d’un chaperon très-court 

et fort large ; abdomen ovoïdo-conique, court et tenant 

au tronc par un pédicule brusque, mais très-pelit. Les 

Dolichures ressemblent aux Pompiles par la forme des 

mâchoires, de la lèvre et des palpes ; mais ils s’en éloi- 

gnent par leurs mandibules et par leur abdomen pédi- 

culé; sous ce rapport ils avoisinent les Sphex et les 

Ammophiles. 

Spinola a le premier signalé l'espèce unique; c’est le 

DOLICHURE TRÈS-NO1R , Dolichurus ater. On le trouve 

en Italie et sur quelques points de la France. 

DOLICHUS. 1Ns. Synonyme de Dolique. 

DOLICOLITE. 2001. Foss. Bertrand, dans son Histoire 

des Fossiles, dil que ce nom a été donné tantôt à des 

verlèbres de Poissons fossiles, tantôt à des articula- 

tions d’Encrines ou Crinoïdes également à l’état fossile. 

DOLIOCARPE. Doliocarpus. port. Genre de la famille 

des Dilléniacées, et de la Polyandrie Monogynie. Ca- 

ractères : calice formé de cinq sépales persistants, con- 

caves et inégaux; corolle composée de trois à cinq pé- 

tales arrondis; étamines nombreuses; filets dilatés au 

sommet; ovaire globuleux, terminé par un style le plus 

souvent recourbé. Le fruit est une baie charnue, indé- 

hiscente, à une seule loge qui contient deux graines 

arillées. Ce genre se compose de quatre espèces origi- 

naires de l’Amérique méridionale. Ce sont des arbustes 
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ordinairement sarmenteux, ayant le port des Telra- 

cera, genre auquel Willdenow les avait réunis. Ces 
quatre espèces sont : 1° Doliocarpus Solandri, DC., 

Syst. 1, p. 405; il croît à Surinam et se distingue par sa 

tige grimpante, par ses feuilles oblongues, acuminées, 

dentées vers le sommet, par ses fleurs dont la corolle 

est tripétale et qui sont portées sur des pédoncules laté- 

raux et uniflores; 2 Doliocarpus strictus, DC. (loc. 

cit.); sa tige est dressée, roide, les feuilles ovales, lan- 

céolées, dentées, réfléchies; les fleurs terminales et 

également à trois pétales. Elle croît aussi à Surinam; 

5° Doliocarpus Calinea, DE. (loc. cit.); Calinea scan- 

dens, Aubl., Guian. 1, p. 556, tab. 221. Sa tige est 

grimpante, ses feuilles oblongues, acuminées, très-en- 

tières, ses fleurs tripétales, portées sur des pédoncules 

latéraux et mulliflores. Elle est originaire des forêts 

de la Guiane; 4 Doliocarpus Soramia, DC.; Soramia 

Guianensis, Aubl., Guian. 1, p. 552, tab. 219. 7. So- 

RAMIE. 

DOLIOLUM. écrin. Ce nom a été quelquefois donné 

par des oryctographes, à des articulations cylindriques, 

de Crinoïdes ou Encrines fossiles. 

DOLIQUE. Dolichus.1ns. Genre de Coléoptères pen- 

tamères, famille des Carnassiers, tribu des Carabiques, 

établi par Bonelli. Leur corselet est plus étroit que les 

élytres; leurs palpes sont filiformes, et le troisième ar- 

ticle des antennes est évidemment plus court que les 

précédents pris ensemble. Ce genre a pour type le Ca- 

rabus flavicornis de Fabricius. On doit y rapporter 

aussi son Carabus angusticollis, figuré par Panzer, 

ÆFauna Ins. Germ. fasc. 85, tab. 9. 

DOLIQUE. 8or. 7. Doic. 

DOLIUM. mozL. 7. TONNE. 

DOLOMÈDE. Dolomedes. ARAcHN. Genre de l’ordre 
des Pulmonaires, famille des Aranéides ou Fileuses, 

établi par Latreille qui lui assigne pour caractères : 

yeux représentant, par leur ensemble , un quadrilatère 

un peu plus large que long, disposés sur trois lignes 

transverses, dont l’antérieure formée de quatre , et les 

deux autres de deux chacune; les deux postérieurs situés 

chacun sur une petite élévation ; la seconde paire de 

pieds aussi longue ou plus longue que la première. 

Walckenaer (Tabl. des Aranéides, p. 15) place ce genre 

dans la division des Araignées coureuses, el le caracté- 
rise de la manière suivante : huit yeux inégaux entre 

eux, sur trois lignes occupant le devant et les côtés du 

corselel; lèvre courte, carrée, aussi large que haute; 

mâchoires droites, écartées, plus hautes que larges : 

pattes longues et fortes; la quatrième paire est la plus 

longue; la seconde l’est un peu plus que la première; la 

troisième est la plus courte. 

Les Dolomèdes, rangés parmi les Araignées-Loups, 

s’en éloignent sous plusieurs rapports; ils courent el 

chassent de même qu’elles leur proie. A l’époque de la 

ponte seulement, ils construisent alentour des plantes 

une toile, dans l’intérieur de laquelle ils déposent leur 

cocon et le gardent assidûment ainsi que leurs petits, 

longtemps après qu’ils sont éclos. Lorsqu'on les me- 

nace, ils emportent leur cocon fixé sous le corselet. 

Latreille partage ce genre en deux sections, que Walc- 

kenaer convertit en famille. 
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+ Les RIVERINES, /tipariæ : corselet allongé; ab- | 
domen ovale, arrondi à son extrémité ; yeux de la ligne 

antérieure égaux ; mâchoires à côté interne convexe. 

À eelte division appartiennent des espèces habitant le 

bord des eaux et courant à leur surface avec beaucoup 

de vitesse et sans se mouiller. Les femelles fabriquent, 

pour leurs œufs, une toile irrégulière qu’elles placent 

entre les branches des végétaux situés près du lieu 

qu’elles habitent ; elles y placent leur cocon et le gar- 

dent avec constance jusqu’à ce que les petits soient 

éclos ; tels sont : DoLomÈDE PORDÉ, Dolomedes margi- 
natus; Aranea marginata de Degéer (Mém.Ins.T.vrt, 

p. 281, pl. 16, fig. 15-14) qui a figuré les yeux posté- 

rieurs beaucoup plus gros que les autres; mais c’est 

une erreur qui tient à ce que ces yeux sont effective- 

ment posés sur une éminence noire, que le dessinateur 

aura prise pour les yeux mêmes. Cette espèce est la 

même que l’Aranea nudala, Clerck (pl. 5, tab. 1). 

Docomène ENTOURÉ, Dolomedes fimbriatus; Aranea 

fimbriata, Linné; Aranea paludosa, Clerek (p. 106, 

pl. 5, tab. 9), décrit et représenté par Degéer (Mém. 

T. vix, p. 278, pl. 16, fig. 9 et 10). DoLomÈDe Roux, 

Dolomedes rufus ; Aranea rufa, Degéer (Mém. 

T. vir, p. 519, n° 4, pl. 59, fig. 6, 7). Cette grande es- 

pèce est originaire de l'Amérique septentrionale. 

+1 Les SYLVINES, Sylvaricæ : corselet court, en cœur; 

abdomen ovale, allongé et terminé en pointe à son 

extrémité; yeux latéraux de la ligne antérieure plus 

gros que les autres; mâchoires à côLé externe presque 

droit. Cette division ne comprend encore qu’une espèce, 

DOLOMÈDE ADMIRABLE, Dolomedes mirabilis, Walck.; 

Aranea obscura, Fabr.; Aranea rufo-fasciata, Deg. 

(loc. cit. T. vit, p. 269, n° 21, pl. 16, fig. 1-8), repré- 

sentée par Schæffer (Zns. Ratisb., pl. 187, fig. 5-6, et 

pl. 172, fig. 6), par Lister (p. 82, tab. 28, fig. 28), 

et par Clerck (p. 108, pl. 5, tab. 10). On trouve cette 

espèce dans les premiers beaux jours du printemps. La 

femelle établit, dans les buissons, un nid soyeux, en 

forme d’entonnoir; elle dépose dans son intérieur son 

cocon, et le transporte avec elle lorsqu'elle craint le 

danger. 

DOLOMIE où DOLOMITE. min. Bitterspath, Werner; 

Calcaire magnésien, Brongniart; Chaux carbonatée 

magnésifère, Haüy; formé d’un atome de bicarbonate 

de Chaux et d’un atome de bicarbonate de Magnésie, 

ou en poids de 47,26 d’Acide carbonique; 50,56 de 

Chaux, et de 22,18 de Magnésie. Ce minéral cristallise 

très-nettement en rhomboïdes transparents, analogues 

à ceux du Spath d'Islande avec lesquels on les a con- 

fondus pendant longtemps, et dont ils diffèrent par la 

mesure de leurs angles ; observés à l’aide du goniomètre 

à réflection, ils ont constamment donné 106 15’, au 

lieu de 1050 5’ pour les angles obtus de deux faces 

situées vers un même sommet. La pesanteur spécifique 

de la Dolomie est égale à 5; sa dureté est un peu plus 

grande que celle du Carbonate simple de Chaux. Son 

éclat est très-vif et approche du nacré dans les cristaux 

transparents ; ceux-ci doublent les images à travers 

deux faces parallèles, comme le fait le Spath d'Islande. 

Ses caractères pyrognosliques sont absolument les 

mêmes que ceux de cette dernière substance. Ses va- 
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riétés lamellaires et granulaires sont souvent phospho- 

rescentes dans l'obscurité par le frottement d'un corps 
dur, ou par l'injection de leur poussière sur des Char- 

bons ardents. La Dolomie est soluble lentement et avec 

une légère effervescence dans l’Acide nitrique.Ses for- 

mes cristallines les plus ordinaires sont le rhomboïde 

primitif, ou simple, ou légèrement modifié sur ses an- 

gles latéraux et sur ses sommets. Ses variétés massives 

sont la lamellaire, la granulaire qui est grise ou 

blanche, et qui a porté plus particulièrement le nom 

de Dolomie ; la globuliforme , et la concrétionnée 

pseudoédrique qui est un assemblage de corps terminés 

par des faces à peu près planes, et serrés étroitement 

les uns contre les autres. Ces faces planes paraissent 

être l'effet de la compression que ces corps ont exercée 

les uns sur les autres pendant leur formation dans le 

même espace. Cette variété curieuse, de couleur ver- 

dâtre, et qui provient du pays de Szakowacz en Syrmie, 

peut être rapportée à une autre variété cristallisée, d’un 

vert jaunâtre, qui se trouve près de Miemo en Toscane, 

et dont on a fait une espèce particulière, sous le nom de 

Miémite. D'autres cristaux d’un jaune brunâtre, que 

l’on a trouvés à Tharand près de Dresde en Saxe, ont été 

pareillement décrits sous un nom spécial, celui de 7’ha- 

randite. Quelques variétés de Dolomie à texture gre- 

nue, deviennent flexibles lorsqu'on les réduit en lames 

minces, ce qui vient de ce que leur tissu est assez lâche , 

pour permettre à leurs particules de jouer jusqu’à un 

certain point sans perdre leur adhérence. L’Angleterre 

et les États-Unis ont offert ces variétés remarquables, 

qui constituent ce qu’on nomme vulgairement le Grès 

flexible. 

La Dolomie existe en grandes masses dans la nature, 

et forme des couches étendues dans les terrains primi- 

tifs et secondaires. Une partie des marbres lamellaires 

blancs, surtout ceux du Levant, peuvent être rapportés 

à cette espèce. La Dolomie granulaire est disposée par 

grandes masses au St-Gothard et dans plusieurs autres 

lieux. Ces masses renferment ordinairement des cris- 

taux de Grammatite, et quelquefois des lames de Mica, 

de Corindon rose et des pelits cristaux de Fer sul- 

furé, de Cuivre gris et de Réalgar. Les cristaux rhom- 

boïdaux sont engagés dans un Schiste talqueux, ver- 

dâtre, au Tyrol; mais les plus parfaits que l’on connaisse 

viennent des filons du Mexique. 

DOLOMIÉE. Dolomiæa. 8oT. Genre de la famille des 
Synanthérées, tribu des Cynarées, fondé par De Can- 

dolle pour une plante du Népaul, observée par Wallick 

qui l'avait d'abord placée dans le genre Curduus, 

sous le nom spécifique de »#acrocephalus. Ce genre a 

élé dédié à la mémoire de Déodat Dolomieu, l’un des 

géologues les plus distingués du siècle dernier. Carac- 

tères : capitule homogame, multiflore; involucre ovale, 

formé de plusieurs rangées d’écailles lancéolées, acu- 

minées, droites et sans épines; réceptacle plan, chargé 

de fimbrilles implantées dans les alvéoles; tube de la 

corolle grêle, un peu dilaté à la base, avec les lobes 

du limbe linéaires et égaux; anthères appendiculées 

au sommet et munies d’une queue ciliée à leur base; 

filaments glabres ; style velu, un peu épais au sommet; 

sligmates libres et presque cylindriques à l'extrémité; 
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oÿaire glabre, subtétragone; aigrette longue, séparée 
de l’akène par un anneau de soies dures. Ce genre est 

très-voisin du Saussurea dont il ne diffère que par son 

- aigrette garnie de soies. La Dolomiée à grosse tête, Do- 
» lLomiæa macrocephala, est une petite plante herbacée 

et inerme, à feuilles radicales, découpées el pennées, 

dont les lobes oblongs, incisés, dentés et sinués, sont 

cn dessous couverts d’une pubescence blanchâtre ; les 

capitules sont portés sur des pédoncules courts, termi- 

nant une lige également courte; ils sont aussi groupés 

dans les aisselles des ramifications. La plante est ori- 

ginaire du Népaul. 
DOLOPHRAGME. Dolophragma. 807. Genre établi 

par Meyer, dans la famille des Caryophyllées de Jus- 

sieu, Décandrie Trigynie de Linné, pour une plante du 

Népaul que Don avait proposé, dans son Prodromus 

Flor. Nep., de joindre au Cherleria sedoides de Linné. 

Le caractère essentiel du genre de Meyer consiste dans 

un calice divisé en cinq segments ; une corolle à cinq 

pétales entiers; dix étamines subhypogynes ; un ovaire 

oligosperme, à trois loges peu apparentes, couronné 

par une sorte de colonne formée de trois styles opposés 

aux sépales externes; capsule trigone , subglobuleuse, 

imparfaitement triloculaire, déhiscente au sommet par 

trois valves. On pourrait ajouter à ce genre une seconde 

. espèce, Arenaria densissima, de Wallich, qui, comme 

la précédente, a pour patrie le Népaul. 

DOMANITE. min. Même chose qu’Ampélite. 

DOMBEYACÉES. Dombeyaceæ. 8oT. Kunth, dans 
sa Dissertation sur les familles des Malvacées et des 

Bytlnériacées, et dans le cinquième volume des Nova 

Genera et Species de Humboldt, a divisé celte der- 

nière famille en cinq sections, savoir : 1° les Ster- 

culiacées; 20 les Byttnériacées vraies ; 5° les Lasiopé- 

talées ; 4° les Hermanniacées ; 5° les Dombeyacées. 

Chacune de ces cinq sections, dont quelques-unes 

étaient considérées auparavant comme des familles dis- 

tinctes, offre des caractères assez tranchés pour pou- 

voir former autant de groupes bien distincts. Nous 

allons exposer ceux des Dombeyacées, tels qu’ils ont 

été donnés par Kunth : leur calice est persistant, sou- 

vent accompagné de bractées ou d’un calicule exté- 

rieur. La corolle se compose de cinq pétales non soudés 

entre eux, plus grands que le calice, inéquilatères et 

persistants. Le nombre des étamines varie de vingt à 

quarante, dont cinq, ordinairement stériles, alternent 

avec les pétales. Les filets sont le plus souvent mona- 

delphes, quelquefois tous sont libres. Les anthères sont 

biloculaires , sagittées et allongées, s’ouvrant par un 

sillon longitudinal. L’ovaire est libre, sessile, à cinq ou 

à dix loges contenant chacune tantôt deux ovules su- 

perposés ou un grand nombre disposés sur deux ran- 

gées longitudinales, à l’angle interne. Du sommet de 

l'ovaire naissent cinq styles qui, quelquefois, se réunis- 

sent el se soudent plus ou moins étroitement. Le fruit 

est une capsule globuleuse, déprimée, à cinq côtes 

saillantes et arrondies, à cinq loges qui, tantôt, s'ouvre 

en cinq valves, par la séparation des deux lames qui 

composent chaque cloison, tantôt, se sépare en cinq 

coques contenant une ou plusieurs graines réniformes 

et quelquefois ailées. Ces graines renferment un em- 
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bryon recourbé au centre d’un endosperme charnu; la 

radicule est inférieure, les cotylédons sont condoublés. 

Les Dombeyacées sont des arbres, des arbustes ou très- 

rarement des plantes herbacées, à feuilles alternes, 

simples, entières ou lobées, munies de deux stipules 

placées à la base du pétiole. Les fleurs sont axillaires, 

souvent disposées en corymbe. 

Les genres qui appartiennent à cette section sont 

les suivants : Dombeya, Cavan.; T'rochetia, DC.; 4s- 
sonia, Cav.; Ruizia, Cavan.; Astrapæa, Lindley; 

Pentapetes, L.; Pterospermuim , Schreb., DC.; Ael- 

hania, Forsk. Kunth rapporte encore à cette section, 

mais avec quelque doute, les genres Kydia, Roxburgh ; 

Hugonia, L.; Brotera, Cavan. Il en rapproche aussi 

le genre Kleinhovia. 

De Candolle (Synops. Syst. Nat. 1, p. 501) rappro- 

che aussi des Dombeyacées le genre Gluta de Linné. 

DOMBEYE. Dombeya. nor. Ce nom de plantes qui 

rappelle celui de Dombey, botaniste français qui a 

visité et exploré avec beaucoup de zèle le Chili, le 

Pérou et le Mexique, a été successivement donné à plu- 

sieurs genres de végétaux. Le premier qui l'ait employé 

est Lamarck qui a nommé Dombeya un arbre de la 

famille des Conifères, rapporté du Chili par Dombey et 

que Jussieu a appelé 4raucaria, nom qui a été pré- 

féré. L'Héritier avait substitué le nom de Dombeya à 

celui de Z'ourrelia déjà employé depuis longtemps, 

mais ce changement n’a pas été adopté. Enfin Cava- 

nilles (Dissert. 5, p.121), trouvant ce nom sans emploi, 

l’a appliqué à un genre qu’il a rangé dans la famille 

des Malvacées et dans la Monadelphie Dodécandrie. 

C’est ce genre de Cavanilles qui est devenu le type du 

groupe des Dombeyacées. 

Les Dombeyes, auxquelles il faut probablement ré- 

unir les espèces dont Forskahl a fait des AMelLa- 

nia, sont en général des arbres ou des arbrisseaux 

élégants, à feuilles alternes, pétiolées, entières, ou 

diversement lobées, munies à leur base de deux sti- 

pules. Les fleurs, qui dans quelques espèces sont assez 

grandes, forment ordinairement des corymbes axil- 

laires et pédonculés. Leur calice est à cinq divisions 

profondes et persistantes, accompagné d’un calicule 

triphylle et unilatéral, caduc. La corolle est formée 

de cinq pétales hypogynes, étalés, inéquilatères ; les 

élamines sont au nombre de quinze à vingt, soudées 

et monadelphes par la base de leurs filets; cinq de 

ces filets sont stériles, plus longs et plus dilatés que 

les autres qui portent chacun une anthère à deux 

loges. L’ovaire est libre, à cinq côtes arrondies, sail- 

lantes, à cinq loges, contenant chacune deux ovules 

attachés à l’angle interne. Le style est simple el se ter- 

mineparcinqstigmateslinéaires. Le fruit estune capsule 

globuleuse, déprimée, à cinq côtes et à cinq loges, se 

séparant à l’époque de la maturité en cinq coques dis- 

permes, s’ouvrant en deux valves. Les graines sont 

ovoïdes ou réniformes, terminées en pointe à leur som- 

met. Les cotylédons sont condoublés et bifides. L’em- 

bryon est droit dans un albumen charnu. 

Ce genre se compose d’un assez grand nombre d’es- 

pèces, qui croissent aux îles de France, de Bourbon, 

de Madagascar, et dans l'Inde. Le genre Me/hania 
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paraît devoir être réuni au Dombeya. En effet, il n’en 

diffère absolument que par ses étamines au nombre de 
quinze, dont les filets, fertiles, sont soudés deux à deux 

presque jusqu’à leur sommet; ce qui a fait dire à tous 

les auteurs qu’il n’y avait que dix étamines, cinq fer- 

tiles et cinq privées d’anthères. Le genre Dombeye dif- 

fère du Ruizia par ses cinq étamines stériles ; du genre 

ASs0nia par son calicule triphylle et caduc; du genre 

Pentapetes par ses cinq stigmates, son calicule et ses 

graines non ailées. Parmi les espèces de Dombeyes, 

nous signalerons les suivantes : 

DomBeyEe AMËLIE. Dombeya Ameliæ,Guill.; Dombeya 
reflexa, Drap.; 4strapæa viscosa, Sweet. A l’époque 

où cette plante parut en Europe (1895), ses caractères 

n'avaient élé tracés que d’une manière incomplète par 

le petit nombre de botanistes qui avaient été à même 

de l’étudier sur place, dans l’île de Madagascar, sa 

patrie; elle avait été considérée comme une Astrapée, 

el introduite sous ce nom générique dans diverses col- 

lections. En 1827, la Société royale d'Horticulture de 

Bruxelles fit l'acquisition d’un bel exemplaire de cette 

plante qui lui avait été offerte sous le nom d’Astra- 

pæa alba. Quoique très-grande et très-forte, la pré- 

tendue Astrapée resta cinq ans sans montrer aucune 

disposition à fleurir. Ce n’est qu’en 1852, que des bou- 

tons parurent à l'extrémité de la tige, et l’inflorescence 

eut lieu dans le mois de février. Comme elle fut bien 

complète, on put s'assurer que l’on s'était trompé sur 

le genre auquel ce végétal devait appartenir. On s’oc- 

eupa particulièrement de son analyse, el on lui recon- 

nut tous les caractères d’une Dombeye ; on la trans- 

porta conséquemment dans ce dernier genre, en lui 

donnant le nom spécifique de reflexa, tiré de l’incli- 

naison des feuilles, inclinaison angulairement opposée 

à la direction du pétiole. Il paraît, d’après une note 

insérée dans les annales de Fromont, qu’en même temps 

que cette plante fleurissait pour la première fois en 

Belgique, pour la première fois aussi elle se montrait 

en France; c'était à Neuilly, dans les serres de S. M. 

le roi des Français. Guillemin, qui en fut informé, se 

transporta au château pour y observer la plante nou- 

velle, qu’il jugea, ainsi que nous, devoir être placée 

dans le genre Dombeya ; et comme, dans ce genre, il 

ne se trouvait aucune espèce dont les caractères pus- 

sent rigoureusement être appliqués à sa plante, il la 

considéra comme nouvelle, et lui donna le nom d’4- 

neliæ. Guillemin nous ayant prévenu dans la publi- 

cation de son observation , nous avons dû réformer le 

nom spécifique de reflexa, et adopter celui d'Amelicæ. 

La tige de notre plante a maintenant de quinze à dix- 

huit pieds; elle est cylindrique, assez forte et marquée 

de cicatrices rugueuses qu’y laisse la chute successive 

des feuilles; celles-ci garnissent le sommet des rameaux 

qui sont élalés el très-ouverts; elles ont trois nervures 

principales, qui les divisent en quelque sorte, en trois 

lobes aigus; du reste, elles sont cordiformes, dentées | 

en scie sur leurs bords, marquées de veines transver- | 

sales, ramuleuses, d’un vert pur sur les deux faces, et 

inclinées de manière à décrire un angle aigu avec le 

pétiole qui est aussi long qu’elles, étalé, cuvert, cylin- 

drique , d’un vert blanchâtre et un peu tomenteux; sa | 
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base est accompagnée de stipules caduques, verdâtres, 

sessiles, engaïînantes, cordées, avec une nervure in- 

séscs 

termédiaire. Toutes ces parties sont enduites d’une ma-* 

tière glutineuse, qui disparaît à mesure que la plante 

vieillit. Les fleurs sont réunies en ombelle terminale et 

sphérique; elles sont portées sur un long pédoncule 

garni de petites bractées lancéolées, aiguës et brunâ- 

ji 

tres; les pétales sont d’un blanc assez pur dans une - ) 

grande moitié de leur étendue, et d’un rouge de carmin 

à leur base et sur les bords. À 

DomeEYE PALMÉE. Dombeya palinata, Cavan., Dis- 

sert. 5, p. 122, tab. 58, fig. 1; DC., Prodr. Syst. 1, 

p. 498. C’est un arbre originaire de l’île de Bourbon, 

ayant sa tige rameuse, ornée de feuilles allernes, pétio- 

lées, échancrées en cœur à leur base, palmées et divi- 

sées en sept lobes allongés, aigus, dentés en scie, pres- 

que glabres, munies à la base de leur pétiole qui est 

fort long, de deux stipules lancéolées, tomenteuses et 

caduques. Les fleurs forment des corymbes axillaires, 

portés sur des pédoneules plus longs que les feuilles. 

DOoMBEYE ACUTANGULÉE. Dombeya acutangula, Ca- 

van., loc. cit., p. 195, tab.58, fig. 2; DC., loc. cit. Cette 

espèce est ligneuse et croît dans les mêmes contrées 

que la précédente. Ses feuilles sont alternes, pétio- 

lées, cordiformes, à cinq lobes aigus et à peine mar- 

qués ; elles sont couvertes d’un duvet court et ferrugi- 

neux, qui disparaît par les progrès de l’âge. Les deux 

stipules sont également très-caduques. Les fleurs sont 

un peu moins grandes que dans l'espèce précédente. 

Le calice est ordinairement réfléchi. 

DoumBEÿE PONCTUÉE. Doinbeya punctata, Cav., Dis- 

sert. 5, p.125, t. 40, fig. 1; DC., loc. cit., p. 499. Arbre 

de moyenne grandeur, ayant ses jeunes rameaux cou- 

verts d’un duvet ferrugineux, ses feuilles ovales, oblon- 

gues, de trois à quatre pouces de longueur sur um 

demi-pouce de largeur, très-entières ou un peu créne- 

lées, arrondies à leur base, marquées à leur face supé- 

rieure de points brillants qui sont autant d'écailles 

minces, sèches et étoilées, tomenteuses et d'une cou- 

leur roussàtre à leur face inférieure. Les fleurs forment 

de petits corymbes portés sur des pédoncules axillaires, 

velus, beaucoup plus longs que les feuilles. Cette es- 

pèce croit également à l'ile de Bourbon. Toutes les 

Dombeys ont une écorce très -tenace et très-liante ; 

dans les contrées où elles croissent naturellement, on 

en fabrique des cordages et des liens. 

DOMINICAIN. os. 7. MoUCHEROLLE GILEIT. 

DOMINO. ois. Espèce du genre Gros-Bec. 

DOMITE. mix. Nom donné par De Buch à une roche 

d'origine volcanique, qui forme la masse principale du 

Puy-de-Dôme, en Auvergne, el qui appartient aux ter- 

rains ignés les plus anciens. Suivant Brongniard, elle 

est principalement composée d’Argilolite, et renferme 

quelquefois , mais comme principe accessoire, des cris- 

taux de Feldspath vitreux. Sa texture est grenue, à 

grain fin, ou terreuse et terne; son aspect est rabo- 

teux ; elle est rude au toucher, friable, et de couleur 

blanchâtre ou gris cendré. Elle passe au Trachyte 

dont il est souvent difficile de la distinguer. 7. TRA- 

| CHYTE. 

DOMPTE-VENIN. por. Espèce du genre Cynanque. 
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DON. Donus. 1xs. Coléoptères tétramèrés; famille 
4 des Rhynchophores. Megerle a formé, sous ce nom, un 

genre qui n’a pas élé adopté et que Schoonherr a réuni 

"à son genre Phynotome. 

DONACE. Donax. mor. Ce genre, établi par Linné 

… et adopté par les conchyliologues qui le suivirent, est 

— un de ceux parmi les Conchifères, qui soit le plus facile 

à reconnaître : aussi éprouva-t-il peu de changements 

. ou de modifications. Un seul genre en fut extrait par 

 Lamarck, sous le nom de Capse. Mais Poli (Test. des 

Deux-Siciles), ne considérant que l’animal et le trou- 

vant analogue à celui des Tellines, réunit les deux 

genres sous le nom de Peronæoderma ; bien aupara- 

vant, Adanson (Voy. au Sénég.), conduit par les mêmes 

molifs, avait laissé les Donaces parmi les Tellines. Ce- 

pendant, à considérer la coquille des Donaces, elle pré- 

sente des caractères distinctifs, qui doivent porter à 

conserver ce genre, quand il ne servirail qu’à rappro- 

cher un certain nombre d'espèces identiques qui sont, 

pour ainsi dire, des termes moyens entre la nombreuse 

famille des Tellines et celle plus nombreuse encore des : 

Vénus. Aussi Bruguière et Cuvier, à l'exemple de Linné, 

laissèrent ce genre entre l’une et l’autre famille. — 

Lamarck, qui transporta le genre Mactre dans une 

autre famille, à côté des Crassatelles (7. MACTRAGÉES), 

par ce seul changement, rapprocha plus encore les 

Donaces des Tellines et des Lucines. D’après les obser- 

vations de Poli et celles relatives à la coquille, ce genre 

ne peut être mieux placé que dans la série où il se trouve 

dans l’ordre de ses rapports. 

Une singularité remarquable dans les Donaces, c’est 

l’apparente transposition du ligament qui parait placé 

dauslalunule, au lieu de se trouver dans le corselet. Cette 

seule exception à une règle si générale a toujours oc- 

cupé et embarrassé le conchylioiogue. Blainville (Dict. 

des Sc. nat.) a cherché à expliquer ce fait et à démon- 

trer que ce que l’on prenait pour la lunule était réelle- 

ment le corselet, de manière que ce n’est pas le ligament 

qui à changé dans sa position, mais plutôt l'animal lui- 

même qui semblerait retourné. Ce qui a conduit Blain- 

ville à cela, c’est la direction de l'impression abdomi- 

nale sur l’intérieur des valves; en effet, cette impression, 

par l'échancrure qu’elle offre, indique la présence des 

siphons qui sont toujours postérieurs; la tête et le pied 

sont du côté opposé; ici la tête occupe le côté le plus 

grand, comme cela a lieu également dans les Tellines, 

tandis que dans les Vénus et les Cythérées, c’est l’in- 

verse ; les siphons occupant le côté le plus grand, il n'y 

a donc de différence que dans une proportion relative 

des côtés. Un autre caractère aurait pu conduire au 

même résultat, si on ne s'était attaché à le regarder lui- 

même comme une anomalie. Deshayes a établi en prin- 

cipe que les crochets dans les Conchifères réguliers 

étaient généralement dirigés versia lunule; ce principe, 

qui a ici sa rigoureuse application, vient confirmer les 

observations de Blainville, observations très-judicieuses, 

qui rétablissent un fait important, détruisent une appa- 

rente exception dans une règle qui de générale doit 

être universelle. La voici : toujours le ligament est 

placé dans le corselet; une autre règle qui s'étend éga- 

lement à l’universalité des Conchifères réguliers, c’est 
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que les crochets sont toujours dirigés vers la lunule. 

Deshayes ne connaît aucune exception à ces deux règles. 

Il était nécessaire, après les observations précédentes 

qui rétablissent des faits mal fondés, de rappeler les 

principes généraux qui en découlent et de les perfec- 

tionner. 

Parmi les Donaces de Linné et de Lamarck, on en 

observe un certain nombre qui n’ont pas, comme les 
autres, une forme en coin. Elles sont plus équilatérales, 

subovales, et se rapprochent beaucoup de certaines 

Cythérées ; elles n’ont pas d’ailleurs tous les caractères 

des Donaces; celles-ci doivent avoir deux dents laté- 

rales; celles-là n’en ont souvent qu’une, encore est-elle, 

comme dans les Cythérées, placée sous la lunule; c’est 

d’après ces considérations que Megerle proposa son 

genre Cuneus. Trompé par la manière dont les carac- 

tères du genre sont exprimés, Deshayes avait d'abord 

pensé qu’il devait se rapporter aux Cythérées (7. Cu- 

NEUS); mais depuis, ayant examiné avec plus d’atten- 

tion les indications de Megerle, il a reconnu son erreur 

et a rapporté le genre Cuneus à sa véritable place : 

deux motifs doivent empêcher d'admettre ce genre. 

Cependant le premier est le passage insensible que l’on 

remarque entre les Donaces les plus inéquilatérales et 

celles qui le sont le moins, ainsi que la disparition de 

la dent extérieure à mesure que l’on passe par des for- 

mes intermédiaires; le second, c’est que si les caractères 

tirés des animaux portent à penser que les Donaces 

devront peut-être se réunir aux Tellines, à plus forte 

raison un démembrement du genre, quelle que soit en- 

suite l’opinion que l’on se formera sur sa conservation 

ou sur sa réunion avec celles-ci. En voici les caractères 

distinctifs : animal semblable à celui des Tellines, con- 

séquemment lamellipède et à siphons ; coquille trans- 

verse, équivalve, inéquilatérale, à côté postérieur le 

plus souvent très-court et très-obtus. Deux dents car- 

dinales, soit sur chaque valve, soil sur une seule; une 

ou deux dents latérales plus ou moins écartées; liga- 

ment extérieur court. Blainville (Dict des Sc. nat.), à 

l’occasion des Donaces, parle de deux ligaments dont 

le postérieur serait le plus fort et un autre antérieur 

plus faible. Puisque cette question se reproduit ici, 

c'est une occasion de la discuter et de faire voir ce que 

l'on doit entendre par ce ligament. Dans tous les Con- 

chifères très-bâillants, dont les valves ne se touchent 

que par deux points de leur circonférence, la charnière 

et une partie des bords inférieurs, comme cela se remar- 

que dans quelques Solens, la plupart des Myes, des Lu- 

traires el des Glycimères, on remarque que la lunule, 

alors très-largement ouverte, est close pendant la vie 

de l'animal par une membrane décurrente sur le bord 
et qui s’épaissit avec l’âge; cette membrane, desséchée, 

devient friable et ne se voit à cause de cela que très-ra- 

rement dans les individus des collections. À mesure que 

les bords se rapprochent et tendent à se toucher dans 

les genres voisins, la lunule devient aussi moins bâil- 

lante et la membrane moins nécessaire pour la fermer; 

elle doit donc alors diminuer en proportion. C’est ainsi 

que dans les Glycimères et les Lutraires on la voit dans 

son plus grand développement; elle diminue dans les 

Solens et les Myes; elle est encore très -sensible dans 
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les Tellines et quelques Mactres, et n’est plus que rudi- 

mentaire dans les Donaces, d'où l'apparence de deux 

ligaments, et finit par ne plus exister dans les genres 

de la famille des Conques, dont les Donaces forment le 

terme intermédiaire. Ce serait donc à Lort que l’on don- 

nerait le nom de ligament à ce rudiment membraneux, 

puisqu'il n’a aucune des fonctions du ligament vérita- 

ble, qu’il n’a aucune élasticité; il est seulement destiné 

à clore la lunule; cela est si vrai qu’il arrive souvent 

que celte membrane est nalurellement partagée en 

deux pour laisser aux valves la faculté de s'ouvrir da- 

vantage. On peut diviser les Donaces en deux coupes 

naturelles; celles qui sont cunéiformes et celles qui sont 

vénériformes. Les Coquilles de cette seconde section 

comprendront le genre Cuneus de Mergerle. 
+ Coquilles cunéiformes. 

DoNAGE PUBESCENTE. Donax pubescens, L., p. 5262, 

n° 2; Lamk., Anim. sans vert. T. v, p. 546, no 2. La 

citation de la fig. r de la pl. 42 de Rumph a été faite à 

tort, même avec le point de doute; il n’en est point ainsi 

de la figure de Chemnitz, Conchyl. T. vi, p.251, t. 25, 

fig. 248 , et de l'Encyclop., pl. 260, fig. 1, a, b. Dans 

cette espèce le corselet est armé, comme dans la Cy- 

thérée épineuse, d’une rangée d'épines assez longues 

qui le bordent; la coquille est triangulaire, striée lon- 

gitudinalement et lamelleuse, suivant la direction des 

bords, mais seulement vers la moilié antérieure. Cette 

Coquille rare, qui habite l’océan Indien, est violette en 

dedans , surtout vers les crochets, grise ou d’un blanc 

cendré en dehors. Longueur, un pouce; largeur, un 

pouce et demi y compris les épines. 

DonNaAGE BEC-DE-FLUTE. Donax scortum, L., loc. cit., 

no 1; Lamk., loc. cit., n° 1; Chemnitz, Conchyl. T. vi, 

tab. 95, fig. 242 à 247; Encycl., pl. 260, fig. 2, a, b, c. 

Elle se trouve comprise parmi les Tellines de Lister 

(Conchyl., tab. 377, n° 220). Celle-ci se reconnaît faci- 

lement, quoiqu’elle ait bien des rapports avec la précé- 

dente; mais elle est toujours plus grande, constamment 

dépourvue d'épines au corselet, l'angle postérieur plus 

allongé, plus en bec; comme dans l'espèce précédente, 

le bord postérieur est tronqué, mais plus obliquement; 

elle est striée longitudinalement et transversalement; 

les stries transversales se relèvent en lames obtuses, qui 

s'atténuent postérieurement et diminuent en nombre 

antérieurement. La surface intérieure est violette, l’ex- 

térieure est d’un blanc grisâtre passant au violâtre vers 

les crochets. Longueur, un pouce et demi; sa largeur 

est de deux pouces et demi. 

Donace RIDÉE. Donax rugosa, L., loc. cit., n°5; 

Lamk., loc. cit., p. 549, no 17; Chemnitz, Conchyl. 

T. vi, tab. 95, fig. 250 ; Encyclop., pl. 262, fig. 5, a, b. 

La synonymie de cette espèce, donnée par Gmelin dans 

la treizième édition du Systema Naturæ, paraît tout 

à fait mal faite; c'est ainsi qu’il y rapporte le Pamet 
d’Adanson, qui est certainement une espèce distincte; 

qu’il cite la planche 575, fig. 216 de Lister, qui ne re- 

présente pas non plus le Donax rugosa; qu'il y rap- 

porte encore les fig. 57 et 58 de Bonnani (Récr., 2), 

qui paraîtraient plutôt avoir des rapports avec la Do- 

nace des Canards. Quant à la fig. L de la pl. 22 de d’Ar- 

genville, il est douteux qu’elle appartienne à l’espèce 
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qui nous occupe, mais au moins s’en rapproche-t-celle 

plus que les trois précédentes. Pourtant cette Donace 
ridée se reconnaît facilement. Elle est triangulaire, 
bombée, tronquée postérieurement; troncature cordi= 

forme, striée longitudinalement ; le reste de la surface” 

est couvert de stries multipliées. Cette Coquille est 

blanche en dehors, d’un violet peu foncé en dedans; 

son bord eêt crénelé. On la trouve dans l'océan d’Amé- 

rique où elle est assez commune. Elle présente quel- 

ques variétés qui viennent des mers de la Nouvelle- 

Hollande. Sa longueur est d’un pouce, et sa largeur 

d’un pouce et demi. 

DoNACE ALLONGÉE. Donax elongata, Lamk., Anim. 

sans vert. T. v, p. 550, no 19; Lister, Conchyl. t. 375, 

fig. 216. C’est le Pamet d’Adanson (Voy. au Sénégal, 

tab. 18, fig. 1). Le Pamet, comme l'espèce précédente, 

est strié longitudinalement , mais les stries sont moins 

sensibles, son côté postérieur est tronqué, ce qui la rend 

triangulaire. Elle présente à l'extérieur deux larges 

“bandes violettes ou d’un brun violâtre qui partent des 

crochets. Ce qui la distingue le mieux, c’est un espace 

du corselet au-dessous du ligament dont les stries sont 

chagrinées; elle présente les mêmes dimensions que la 

précédente. On la trouve surtout sur les côtes d’Afrique 

et dans l’océan Atlantique. ! 

DonacE ÉMOUSSÉE. Donazx retusa, Lamk., Ann. du 

Mus. T. x11, pl. 41, fig. 1. Cette Coquille est cunéi- 

forme, aplatie; sa section postérieure est presque per- 

pendiculaire au bord supérieur; la surface extérieure 

est légèrement striée et présente un enfoncement si- 

nueux, qui se voit depuis le crochet jusqu’au bord où 

il est marqué d’une manière très-sensible. Ses bords 

sont lisses; il y a deux dents cardinales; les dents laté- 

rales sont obsolètes. Lamarck l'indique de Parnes ; on 
l’a recuellie à Valmondois, près l’Ile-Adam. Il y a des 

individus qui ont environ un pouce de largeur. 

++ Coquilles vénériformes. 

DowacE À RÉSEAU. Donax Meroe, Lamk., Anim. sans 

vert. T. v, p. 551, n° 22; Venus Meroe, L., p. 5274, 

no 22. C’est une des Tellines de Lister, Conchyl., t. 378, 

fig. 221; Encycl., pl. 261, fig. 1, a, b. Cette jolie Do- 

nace, qui est le Cuneus costatus de Megerle, se recon- 

naît à son aplatissement, à ses stries transverses, à son 

corselet très-enfoncé, au fond duquel on aperçoit la 

suture qui est bâillante, à sa forme ovale, trigone, et 

enfin au joli réseau de couleur pourprée ou fauve sur 

son fond blanc; le bord inférieur est crénelé, son inté- 

rieur est violâtre; la dent latérale postérieure est rudi- 

mentaire dans les grands individus. Elle ne présente 

plus aucune trace du second ligament dont nous avons 

parlé précédemment. Gette Coquille, qui vient de la 

mer des Indes, a un pouce trois lignes de long sur un 

pouce neuf lignes de large. 

DonaAcE oNpée. Donax scripla, Lamk., Anim. sans 

vert. T. v, p. 551, n° 25; Lister, Conchyl., tab. 579, 

fig. 222, et tab. 580, fig. 225; Chemn., Conchyl., 6, 

tab. 96, fig. 261 à 265 ; Encycl., pl. 261, fig. 2,4. Quoi- 

que celle-ci ait beaucoup de rapports avec la précé- 

dente, elle s’en distingue pourtant avec facilité; d’a- 

bord elle est constamment plus petite; elle n’a point de 

stries, Son bord est plus finement dentelé; le corselet 
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est moins enfoncé, la suture n’est point bâillante. La 

dent latérale postérieure n'existe pas; elle est d’un vio- 

let rosâtre en dedans, en dehors toute sa surface est 

couverte d'ondes ou de réticulations onduleuses d’un 

violet pourpré sur un fond blanc-grisâtre. On la trouve 

dans l’océan Indien où elle acquiert un pouce de long 

et un pouce quatre lignes de large. 

DONACE. Donax. BoT. Genre de Graminées, fondé 

par Palisot de Beauvois (Agrostographie, p.77, tab. 15, 

16 et 19) aux dépens des genres 4rundo, Poa et Fes- 

tuca. Caractères : fleurs disposées en panicules compo- 

sées ; lépicène membraneuse, renfermant de trois à sept 

fleurs ; glume inférieure à trois soies dont l’intermé- 

diaire est la plus longue; glume supérieure tronquée, 

échancrée ou bidentée ; écailles lancéolées, entières ou 

tronquées et frangées; ovaire velu au sommet ou gla- 

bre; style à deux branches; stigmates plumeux et 

aspergilliformes; caryopse entière ou bicorne. DoNACE 

ROSEAU, Donax arundinaceus, Beauv.; Arundo Do- 

nax, L.; cette belle plante est cultivée dans les jardins, 
et elle y atteint jusqu’à dix pieds de hauteur. Elle est 

très commune en Provence où on en forme des clôtures 

naturelles. 

DONACIALE. morz. Espèce du genre Cyrène. 

DONACIE. Donacia. 1Ns. Genre de Coléoptères té- 

tramères, établi par Fabricius aux dépens des Leptures 

de Linné, et rangé par Latreiile dans la famille des 

Eupodes. Caractères : antennes filiformes, composées 

d'articles allongés et presque cylindriques; yeux sans 

échancrure bien sensible ; mandibules bifides; languette 

entière un peu échancrée; cuisses postérieures très- 

grandes. Les Donacies sont encore remarquables par 

leur tête nuancée, peu inclinée, supportant des yeux 

distincts, arrondis, et des antennes de onze articles, 

guère plus longues que le corps; la bouche offre des 

mâchoires bifides èt quatre palpes : deux maxillaires et 

deux labiales, filiformes ; le prothorax est presque cy- 

lindrique ; les élytres sont coriaces et recouvrent des 

ailes membraneuses; les tarses ont quatre articles dont 

les deux premiers triangulaires et le troisième très-sen- 

siblement bilobé. Les larves des Donacies vivent parti- 

culièrement dans la racine des Glayeuls. L’Insecte par- 

fait, dont le corps offre un éclat métallique, se trouve 

sur cetle plante, et très-communément aussi sur le 

Roseau, l’Iris, la Sagittaire, le Nymphea, et d’autres 

plantes aquatiques. Le genre est assez nombreux en 

espèces. 

DONACIE GRASSIPÈDE. Donacia crassipes, Fabr., ou 

le Stencore doré de Geoffroy, et la Lepture aquatique 

de Degéer. Elle est très-commune sur les plantes aqua- 

tiques. Linné observe que la nymphe, enveloppée par 

une sorte de coque brune, se trouve sur la racine de la 
Phellandrie. 

DONACIE DE LA SAGITTAIRE. Donacia Sagittariæ , 

Fabr.; Oliv., Coléoptères, T. 1v, n° 75, pl. 1, fig. 4. Elle 

est commune sur l'Iris aquatique et sur la Sagittaire. 

La Donactia collaris de Panzer ne parait en être qu’une 
variété. 

DONACIER. mor. Animal des Donaces. 

DONACILLE. Donacilla. morr. Nom donné par La- 

marckà un genre de Coquille bivalve, qu’il a depuis 
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(Hist. natur. des Animaux sans vert.) nommé Amphi- 
desme. 7. ce mot. 

DONACODE. Donacodes. Bot. Genre de la famille 

des AÂmomées, Monandrie Monogynie, institué par Blume 

(Enum. PI. Javæ, 54). Caractères : calice double, l’ex- 

térieur mince et trifide au sommet, l’intérieur coloré, 
pétaloïde, profondément divisé en quatre parties dont 

l'inférieure plus grande; filet de l’étamine très-court, 

arrondi, très-entier et se prolongeant au-dessus de l’an- 

thère. Les cinq espèces de Donacodes , décrites par 

Blume, sont originaires des forêts de Java ; ce sont des 

plantes herbacées et vivaces, à racines charnues et 

épaisses. Les feuilles sont lancéolées, glabres, acumi- 

nées; les fleurs forment des épis ou des panicules, au 

sommet de la tige. 

DONATIE. Donaltia. 80T. Genre de la Triandrie Tri- 

gynie, établi par Forster ( Charact. Gener. 5, tab. 5) 

et que Jussieu a placé, avec doute, parmi les Caryophyl- 

Iées. Ce genre, qui est éloigné maintenant de cette fa- 

mille, puisque dans le Prodromus du professeur De 

Candolle il n’en est pas fait mention, était ainsi carac- 

térisé : calice à trois divisions profondes ; neuf pétales 

entiers el quelquefois moins; trois styles. 

DONATIE FASCICULAIRE, Donatia fascicularis. C’est 

une plante herbacte, à feuilles imbriquées, que Linné 

fils a rapportée au genre Polycarpon; il en a fait son 

Polycarpus Magellanicuim ; mais, selon Jussieu, elle 

diffère des Polycarpons par son port et le nombre de 

ses pétales. Elle croît à la Terre de Feu, où elle a été 

trouvée, formant d’épais gazons. 

DONAX. moLr. 7. DONACE. 

DONAX. BOT. }/. DONACE. 

DONDIE. Dondia. Bot. Genre de la famille des Om- 

bellifères et de la Pentandrie Digynie, L., formé par 

Sprengel aux dépens de l’Astrantia de Linné, et ainsi 

caractérisé : ombelle ramassée en tête; involucre à six 

folioles plus longues que l’ombelle; pétales entiers ; 

fruits ovales, solides, à quatre côtes et à fosseltes (va/- 

leculæ) convexes. Le Dondia Epipactis, Spreng.,ou 

Astrantia Epipactis, L., est l'unique espèce de ce 

genre. Cette plante, dont les feuilles radicales sont lon- 

guement pétiolées et palmées, les fleurs jaunes, portées 

par une hampe anguleuse, croit dans les Alpes de la 

Carniole et du Tyrol. ; 

DONDISIA. por. Necker appelait ainsi le genre ARa- 

phanistrum de Tournefort. 77. RAPHANISTRON. 

DONIA. poT. Brown sous ce nom, el Cassini sous 

celui d'Aureliu, avaient établi un genre nouveau de 

la famille des Synanthérées. Le premier a cru depuis 

devoir le réunir au Grindelia; le second pense qu’il 

doit être conservé, quelque nom qu’on lui donne. F. Au- 

RELIA. 
DONZELLE. pois. Espèce du genre Ophidie dont 

quelques auteurs ont voulu étendre le nom à tout le 

genre. C’est aussi une espèce de Labre de Raffinesque. 

V. LABRE el OPHIDIE. 

DOODIE. Doodia. nor. Genre de Fougères, établi 

par Brown (Prodrom. Flor. Nov.-Holl., p. 151), et 

ainsi caractérisé : capsules disposées en séries, ou quel- 

quefois en doubles séries linéaires ou en forme de crois- 

sant, parallèles à la côte; involucre ou tégument plan, 
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intérieurement libre, naissant d’une anastomose de la 

veine. Ce genre, dont son auteur indique l’affinité avec 

le Foodiwardia, se compose d'espèces dont les frondes 

sont nombreuses, pinnées, à segments dentés , et ré- 

unies par leur base. Brown en a décrit trois sous les 

noms de Doodia aspera, media et caudata. Cette der- 

nière avait déjà été décrite par Cavanilles (Demonst. 

1808, n° 6355) et par Swartz (Zilic., 116) qui en avaient 

fait une Woodwardie. Elles habitent la Nouvelle-Hol- 

lande, et principalement les environs du port Jackson. 

DORA. poT. /. DoURAH. 

DORADE. pois. Ce nom se donne à peu près indiffé- 

remment par les marins, aux Coryphæœnes Hippure et 

Doradon, mais plus particulièrement à ce dernier. 7. 

CORYPHOENE. On a appelé DorADE CHINOISE ou de la Chine 

le Cyprinus auratus, DoRADE DE BanamaA le Labrus 

chrysops, L., et DoRADE DE PLumIER le Pomacanthe 

doré. 77. CYPRIN, CRÉNILABRE et POMACANTHE. 

DORADILLE. BoT. Nom vulgaire des Fougères du 

genre Asplénie. }. ce mot. 

DORADON. pois. Espèce du genre Coryphæne. 

DORÆNA. BOT. Ÿ. DORÈNE. 

DORAS. pors. Genre formé par Lacépède et conservé 

par Cuvier comme un sous-genre parmi les Silures. 

V. ce mot. 

DORAT DE LA MER DU SUD. pois. Synonyme de Co- 

ryphæœne Chrysure. 

DORATIUM.: por. Synonyme de Curtisie. 

DORCACÈRE. Dorcacerus. 1Ns. Coléoptères tétra- 

mères; Dejean a formé ce genre dans la famille des 

Longicornes, et lui a donné pour caractères principaux: 

une tête verticale, grande, presque aussi large que le 

corselet mesuré dans son plus grand diamètre trans- 

versal, plane, et très-velue en devant ; antennes très- 

écartées, sétacées, un peu épineuses à l'extrémité des 

articles; corselet {uberculé, muni de deux courtes 

épines de chaque côté. Le type de ce genre est le Dorca- 

CÈRE BARBU, Dorcacerus barbatus, Cerambix barba- 
tus, Oliv. Le corps a plus d’un pouce et les antennes 

près du double; elles sont rougeâtres, avec l'extrémité 

des articles d’un noir bleuâtre; la tête est noire et le 

duvet d’un fauve pâle; le corselet et les élytres sont 

d’un noir bleuâtre, luisant, avec le bord postérieur du 

premier, et partie de la suture des autres d'un jaune 

fauve de même que lestarses; le reste des pattesest noir. 

On le trouve au Brésil. 

DORCADION. BoT. Synonyme de Dictamne et de Gouet 

Serpentaire. 7. ces mots. Le genre nommé Dorcadion 

par Adanson , est le Po/ytrichum urnigerum des au- 

teurs modernes. 7. PoLYTRIcC. 

DORCADION. Dorcadium. 1x5. Genre de Coléoptères 

tétramères, établi par Dalman, dans la famille des Lon- 

gicornes, aux dépens des Lamies de Fabricius et adopté 

par Dejean, ainsi que par la plupart des entomologistes. 

Caractères : têle verticale; palpes filiformes, avec le 

dernier article ovalaire; lobe extérieur des mâchoires 

un peu rétréci au bout, et se courbant sur la division 

interne; antennes plus courtes que le corps, composées 

d'articles en cône renversé, ce qui les fait paraître no- 

duleuses; corselet ordinairement épineux; corps oya- | 

laire ou presque triangulaire. Les Dorcadions sont assez 
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communs en Europe, surles végétaux qui croissent dans 

les terrains calcaires ou analogues; Dejean en a re- 

connu une trentaine d'espèces, parmi lesquelles nous 

nous bornerons à décrire la suivante : 

DorcADION cENDRÉ. Dorcadium fuliginator ; Ce- 

rambix fuliginator, L., Fab., Oliv., x, 21. Il est noir 

ou brun, avec les élytres cendrées, rayées par trois ran- 

gées longitudinales d’écailles blanches : l’une le long 
de la suture, une seconde le long du bord extérieur et 

la troisième intermédiaire, mais ne s'étendant pas jus- 

qu’à la pointe, ce qui la rend moins longue que les deux 

autres. Taille, six lignes. On le trouve dans toute l’Eu- 

rope. Les Dorcadium morio, fulvum, atrum, bili- 

neatum, rufipes, decipiens, lineatum, ete, sont par- 

ticulièrement propres au centre de l’Allemagne, tandis 

que dans les régions méridionales de l’Europe habitent 

de préférence les Dorcadium neapolitanum, sul- 

catum , murinum, nigrum, albicans, hispani- 
cum, elc. 

DORCAS. ma. Synonyme de Chevreuil. Y. CERF. On 

croit qu’Elien a voulu désigner le Kével sous ce nom. 

V. ANTILOPE. 

DORCASOME. Dorcasomus. 1xs. Coléoptères tétra- 

mères; genre de la famille des Longicornes, établi par 

Dejean qui lui assigne pour caractères : antennes gla- 

bres, atteignant tout au plus la moitié de la longueur 

du corps, composées de onze articles dont le premier 

gros, en cône renversé, le second très-petit, cyathi- 

forme, les troisième et quatrième égaux, assez courts, 

en cône renversé, les suivants dilatés en dents de scie 

au côté interne : dans les mâles, le onzième article est 

plus long que le précédent, linéaire, muni d’une petite 

dent vers son extrémité, simulant un douzième article; 

tête sillonnée entre les antennes; les quatre palpes 

égales, avec leur article terminal court et cylindrique ; 

mandibules courtes, arrondies extérieurement, sans 

dent interne , pointues au bout ; corselet cylindrique, 

uniépineux latéralement, inégal en dessus, ayant deux 

sillons transversaux, profonds : l’un près du bord pos- 

térieur, l’autre vers l’antérieur; écusson presque ovale, 
arrondi postérieurement, avec un léger enfoncement 

dans son milieu ; élytres linéaires, parallèles, arrondies 

et mutiques à leur extrémité; corps glabre; abdomen 

soyeux en dessous; pattes égales et de moyenne lon- 

gueur. La seule espèce qu'offre ce genre, Dorcasomus 

ebulinus, Dej., Cerambyx ebulinus, Fab., appartient 
au cap de Bonne-Espérance ; elle a les antennes noires ; 

la tête d’un noir bleuâtre, luisant ainsi que le corselet 

qui a de chaque côté une épine ; les élytres sont testa- 

cées. Taille, onze lignes. 
DORCATOME. Dorcatoma. 1xs. Genre de Coléop- 

tères pentamères, famille des Serricornes, tribu des 

Ptiniores, fondé par Herbst, et ayant pour caractères : 

antennes composées de neuf articles, dont les trois der- 

niers, beaucoup plus grands, semblent former une 

massue en scie ou même pectinée. Ces Insectes ressem- 

blent sous plusieurs rapports aux Vrillettes, mais outre 

que leur corps est plus arrondi, ils s’en distinguent 

par les caracières qui viennent d’être mentionnés. 

On peut considérer comme servant de type au genre : 

La DorcATOME DE DRrEsDE, Dorcatoma Dresdensis, 
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Herbst ( Coléop., t. 1v, p. 39, fig. 8); Panzer ( Faun. 

Ins. Germ. fasc. 26, pl: 10). On la trouve en Suède. 

Dejean (p.40) en mentionne quatre autres désignées 

par les noms de Bovistæ, Schoonh., Rubens, Sch., 

Zusmehausense , Strum; Museorum , Dejean. Les 

trois premières sont originaires de l'Allemagne ; la qua- 

trième a été rapportée de Cayenne. 

DORÉ. pos. 7”. ZéE. 
Ce nom a été donné aussi par Bloch, à un Cyprin du 

sous-genre Tanche. 

DORÉ-LE-COQ. pois. Nom vulgaire du Zeus Vomer. 
ZE. 

DORÉE. Doreuws. rois. Cuvier a élabli ce genre d’A- 

canthoptérygiens, de la famille des Scombéroïdes à 

“dorsale unique et à dents en velours, aux dépens du 

genre Zeus de Linné. Caractères : corps très-comprimé 

de même que la queue ; partie épineuse de la dorsale, 

séparée de la portion molle par une forte échancrure ; 

a même disposition se fait remarquer à l’ anale; de 

écailles saillantes ou épineuses garnissent les pate des 

nageoires verticales et le dessous de l'abdomen, entre 

les ventrales et l'anus où les écailles sont fort petites; 

point d’aiguillon au-devant des nageoires anale et dor- 

sale. On connaît une espèce de ce genre, dans la Mé- 

diterranée, d’où elle passe quelquefois dans l'Océan. 

C'est le DORÉE FORGERON, Doreus faber; Zeus faber, 

L.; connu vulgairement sous le nom de Poisson St.- 

Pierre ; ce Poisson offre des reflets métalliques, sur un 

fond grisätre et jaunâtre ; de chaque côté, vers la partie 

antérieure du dos, est une tache noire, arrondie; sa 
longueur est de quinze à dix-huit pouces; les huit pre- 

miers rayons de la dorsale se terminent en de très-longs 

filets nus, courbés élégamment en arrière.B.7, n. 10-19, 

P. 12, v.9, A. 5-21, c. 15. Ce Poisson est un bon comes- 

tible. 

DORELLA. por. Synonyme de Caméline. 

DORELLE. Bot. L'un des noms vulgaires du Chrys0- 

coma Linosyris. V. CARYSOCOME. 

DORÈME. Dorema. Bot. Genre de la famille des Om- 

bellifères, établi par Don qui lui assigne pour carac- 

tères : disque épigyne, cyathiforme; akènes comprimés 

et marginés, avec trois côtes intermédiaires, distinctes 

et filiformes; vallécules à une bande; commissure à 
quatre bandes. Le DORÈME AMMONIAQUE, Dorema am- 

montiacum, est une plante herbacée, robuste, ayant 

l'aspect du Panais opopanax; ses feuilles sont amples, 

subbipinnées ; l'ombelle est prolifère, un peu rameuse, 

composée d’ombellules globuleuses, lég sèrement pédon- 

culées ; les fleurs sous sessiles et laineuses. La décou- 

verte de celte plante a fixé les incertitudes sur l’origine 

de la substance médicamenteuse connue de temps im- 

mémorial sous le nom de Gomme ammoniaque; la 
plante a été trouvée dans un district de la Perse, par 

le colonel Wright qui l’offrit à la Société Linnéenne de 

Londres. L’échantillon élait couvert de larmes résineu- 

ses, possédant tous les caractères de la Gomme ammo- 

niaque, et cette circonstance suffirait pour lever tous 

les doutes, si, en outre, Don n’avait soigneusement 

comparé la plante qu’on lui a remise, avec les fruits 

et les fragments de fleurs que l’on trouve mêlés à la 

Gomme ammoniaque du commerce, et qu’il a reconnus 
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parfaitement identiques. Dioscoride fait dériver le nom 
d’Ammoniacum , d’Ammon, province de la Libie où 

était situé un temple dédié à Jupiter et près duquel 

croissait, dit-on, la plante qui produisait la Gomme en 

question. Mais il est certain aujourd’hui que cette 

Gomme vient de la Perse et non de l’Afrique. Il se pour- 

rait encore que le nom d’Ammontiacum où Armo- 

niacum fût dérivé d'Armeniacumn, tout aussi bien 

que d’Ammon ou Hammon qui est la vérilable étymo- 

logie Jovienne. Fischer a découvert, dans les plaines 

désertes del’Arménie, une autre espèce de Dorema, qu'il 

a appelée glabra , parce qu’en effet toute la plante est 

très-glabre, avec la tige très-rameuse, écailleuse, à 

feuilles subtripinnées, dont les segments sont trifides 

ou pinnatifides, oblongs et très-entiers ; les autres ca- 

ractères spécifiques diffèrent peu de ceux du Dorema 

ammoniacum. 

DORÈNE. Doræna. BoT. Genre encore peu connu, 

établi par Thunberg pour un arbrisseau originaire 

du Japon, et appartenant à la Pentandrie Monogynie. 

Le DorRÈNE pu Japon, Doræna Japonica, Thunberg, 

Flor. Japon. 8%, a cinq ou six pieds de hauteur; ses 

feuilles sont alternes, pétiolées, petites, oblongues, 

aiguës, glabres. Ses fleurs sont petites, blanchâtres, 

et constituent des grappes axillaires et courtes. Elles 

se composent d’un calice à cinq divisions concaves ; 

d’une corolle monopétale, rotacée, à cinq lobes oh- 

tus ; de cinq étamines, dont les anthères sont presque 

sessiles. L’ovaire est libre, surmonté d’un style sim- 

ple, que termine un stigmate échancré. Le fruit est 

une capsule ovoïde, de la grosseur d’un grain de Poi- 

yre, à une seule loge, contenant un grand nombre de 

graines. 

DORIDE. Doris. moLz. Ce genre, dont on doit la 

connaissance à Bohadsch (A4nèmn. mar., t. 5, fig. 5), 

sous le nom d’A4rg0, fut adopté par Linné, sous celui 

de Doris, et ce législateur y réunit tous les Mollusques 

marins, nus, qui rampent au moyen d’un disque ou d’un 

pied charnu placé sous le ventre. Il sentit cependant 

que le genre Doride ne pouvait les admettre tous, puis- 

qu’ils présentaient des caractères variables, ce qui lui 

fit créer les genres Scyllée, T'ritonie et Thetis. Bru- 

guière, conduit comme Linné par la considération de 

la place qu’occupe l'organe de la respiration, en sépara 

encore quelques espèces, pour former le genre Caro- 

line ; et enfin Cuvier, se fondant sur les mêmes carac- 

tères que ses prédécesseurs, proposa encore les genres 

Eolide et Tergipes. Linné plaça le genre Doride parmi 

les Mollusca plerotrachea, dont le corps est percé 

d'une ouverture latérale. Les Limaces et les Doris se 

trouvèrent dans la même famille. Bruguière suivit à 

peu près l’ordre de Linné ; il changea les familles en 
les fondant sur l'absence ou la présence de deux ten- 

{acules; c’est ainsi que les Laplysies, les Dorides et 

les Limaces furent encore en contact. Lamarck, dans 

le Système des Animaux sans vertèbres, 1801, après 

avoir séparé les Mollusques céphalés nus en deux or- 

dres, plaça les Dorides encore avec les Limaces, parmi 

ceux qui rampent sur le ventre. Il est étonnant que jus- 

qu’alors on n’ail pas senti qu’un animal qui vit dans 

l'air, et qui le respire, devait essentiellement différer de 
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celui qui respire dans l’eau. Cuvier fut le Premier. qui, 

dans les Annales du Muséum, éloigna, sur des caractè- 

res évidents, les Dorides et les Laplysies des Limaces. 

Lamarck lui-même, rectifiant ses idées d’après les faits 

exposés par Cuvier, sentit que ces animaux étaient trop 

différents pour rester désormais voisins. Voici les ca- 

ractères que les zoologistes donnent à ce genre : corps 

rampant, nageant quelquefois, oblong, tantôt planulé, 

tantôt convexe ou subprismatique, bordé tout autour 

d’une membrane qui s'étend jusqu’au-dessus de la tête ; 

bouche antérieure et en dessous, ayant la forme d’une 

trompe; quatre {entacules : deux placés antérieurement 

sur le corps, rentrant chacun dans une fossette ou une 

sorte de calice ; deux autres situés près de la bouche; 

anus vers le 4e du dos, entouré par les branchies, ch 

sont saillantes, laciniées, frangées ; ouverture pour la 

génération située au côté droit. Le dos des Dorides est 

presque toujours chargé de tubercules plus ou moins 

gros ; à la partie antérieure on aperçoit deux cavités 

destinées à contenir les tentacules antérieurs. Ces ten- 

tacules, variables dans leur forme, sont quelquefois 

composés d’une série de petits globules que Bohadsch 

avait pris pour autant d’yeux, d’où le nom d’Argo qu'il 

avait proposé ; mais le plus souvent ce sont de petites 

lamelles semblables des deux côtés ; les deux autres 

tentacules sont coniques, placés en avant, sous le rebord 

du manteau, sur ies parties latérales de la bouche; elle 

est formée d’une petite trompe contractile dans l’inté- 

rieur de laquelle se trouve une petite langue cartila- 

gineuse, munie de petits crochets; l’œsophage est assez 

long, replié sur lui-même ; il entre dans l'estomac non 

loin du pylore; l’estomac est membraneux, presque 

entièrement enveloppé par un foie très-volumineux, 

lobé, qui verse dans son intérieur, par plusieurs ouver- 

tures, une quantité notable de bile ; le canal intestinal 

est court, se dirigeant vers l’anus qui s'ouvre à la partie 

supérieure du corps, au milieu du disque branchial. Les 

Dorides sont hermaphrodites; elles ont un double accou- 

plement réciproque. Un ovaire contenu dans le foie, un 

oviducte qui s’élargit en forme de matrice, voilà les 

organes générateurs femelles; un gros testicule, un 

canal différent, une verge fort longue, repliée sur elle- 

même, qui sort peu en arrière du vagin, voilà les or- 

ganes générateurs mâles; une sorte de vessie qui s’a- 

dosse à la matrice, et qui y aboutit, est un organe sur 

l’usage duquel on n’a aucune donnée. Les organes de 

la respiration ou branchies, placés comme nous l’avons 

dit précédemment, se composent d’arbuseules de formes 

diverses, de nombre variable, mais toujours symétri- 

ques, quelquefois nus à l'extérieur, d’autres fois cachés 

dans une poche qui a une ouverture extérieure ar- 

rondie. Ces branchies, comme tous les organes destinés 

à la respiralion, sont composées de deux ordres de 

vaisseaux; les veines pulmonaires aboutissent à une 

oreïllette qui verse le sang dans un cœur en forme de 

croissant, situé près de l'anus; il donne naissance à 

deux aortes. Les Dorides sont marines; elles habitent à 

diverses profondeurs, et surtout dans les lieux où il y 

a beaucoup de Varecs, dont elles paraissent faire leur 

nourrilure. Cuvier a disposé les espèces d’après la 
forme du corps. 
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+ Corps subprismatique le manteau débordant à 
peine le e pied. tds CA 

DORIDE A BORDS NOIRS. Doris atromargi rata, Cuv., 
Ann. du Mus.T. 1v, p. 475, pl. 2, fig. 6; Doride caudale, 

Lamarck, Anim. sans vert. T. vi, me parl., p. 515, 
no 15. Le corps est allongé, subprismatique, le 4 

élevé et marqué postérieurement d’unedigne d'un'Qiés 

beau noir; le corps est terminé postérieurement l'E 

une ne aiguë ou une sorte de queue. 

tt Corps subhémisphérique RTE le pied. 
DORIDE VERRUQUEUSE. Doris verrucosa, L., p. 3103, 

no 1 ; Lamarck, Anim. sans vert. T. I »1re part., p.511, 

n° 5; Cuvier, Ann. du Mus. T. IV, p- 467, pl. 1, fig. 4, 

5, 6. Le corps est ovale, oblong, convexe, Change de 

Dhberenes Rémisphéridees saillants, FT dont les 

plus gros sont à la partie la plus euée du dos; les” 

Lentacules supérieurs sont placés entre deux feuillets 

charnus, et non dans une cayilé eyathiforme comme 

dans la plupart des espèces. Longueur, un pouce. On 
la trouve à l'Ile-de-France. 

tit Corps comprimé, le manteau dépassant beau- 

coup le pied. 

DorinE ARGUS. Doris Argus, Lamk., Anim. sans 

vert. T. vi, 1re part., p. 510, n° 2; Doris ATg0, L., 

Gmel., p. 5107, n° 4; Argo, Bohadsch, Anim. mar., 
p. 65, tab. 5, fig. ï, 5; Encycl., pl. 8, fig. 18, 19. 

C’est une des. espèc es Je aie anciennement connues, 

et que distinguent suffisamment la forme et la dispo- 

sition de ses tentacules. En effet, ils présentent ce ca- 

ractère singulier d’être formés « une série de petits 

globules posés sur un pédicule; son corps est ovale, 

oblong, déprimé, lisse, écarlate en dessus, bleuâtre en 

dessous; les branchies sont découpées au nombre de 

six ou huit arbuscules, dans deux troncs latéraux; elles 

peuvent rentrer dans la cavité branchiale à la volonté 

de l’animal. Longueur, trois pouces et demi; largeur, 

deux pouces; épaisseur, six lignes. Elle vient des mers 

de Naples. 

DORIDIER. Doridium. mor. Ce genre, établi par 

Meckel pour les Acères proprement dites de Cuvier, ne 

comprend du genre Acère ou des Bulléens de Lamarck 

que les seuls animaux dépourvus de coquille, quoique 

leur manteau en ait la forme. 77. BuLLÉENS et AGÈRE. 

DORIE. Doria. BoT. Adanson avait adopté ce mot, 

d’après Gesner, pour désigner le genre nommé Soli- 

dago par Linné et par d’autres bolanistes modernes. 

D'un autre côté, Dillen, dans son Hortus Elthamensis, 

avait formé un genre Doria avec les Sénecons, dont le 

nombre des fleurons n’était que de cinq ou six, carac- 

tère qui n’a pas paru suffisant à Linné ; et en consé- 

quence ce genre a été réuni à celui des Séneçons. Or, 

la dénomination Doria étant devenue libre, Lesson l’a 

appliquée à un démembrement du genre Ofhonna de 

Linné, qui lui a offert les caractères suivants : cala- 

thide radiée ; disque multiflore, régulariflore, mascu- 

liflore; couronne unisériée, ligulifiore , féminiflore; 

péricline cylindracé, inférieur, égal, ou supérieur aux 

fleurs du disque, formé de squammes unisériéés, égales, 

appliquées, contiguës ; clinanthe planiuscule, convexe, 

pointillé, à réseau papillé, presque fimbrillé fleurs de 

la couronne tubuleuses ,-tronquées, plus courtes que 
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. l'involucre, non prolongées en languettes, ce qui con- 
séquemment prive le capitule de rayons; ovaires courts, 

épais.et cylindracés ; aigrette longue, droile, composée 

de plusieurs rangées d’écailles striées et d’inégale lon- 

gueur: Ce genre se compose d’une trentaine d'espèces 

que De Candolle, au Gme volume de son Prodomus, 

page 469, répartit en deux groupes suivant qu'elles ont 

la tigefrutescente ou herbacée. 
DORINE. Chrysosplenium. BoT. Vulgairement Saxi- 

frage ‘dorée. Genre de la famille des Saxifragées et de 

la Décandrie Digynie, établi par Tournefort. Carac- 

tères : calice adhérent à l'ovaire, un peu coloré et à 

quatre ou cinq divisions inégales et persistantes; corolle 

nulle; huit ou dix étamines courtes; deux styles et 

deux stigmates ; capsule uniloculaire , bivalve et sur- 

montée de deux pointes, contenant un grand nombre 

de graines insérées au fond de cette capsule. Ces carac- 

tères sont aussi ceux du genre Saxifraga , à l'excep- 

tion de la corolle absente ici, et toujours présente dans 

les Saxifrages; un port assez particulier nécessite en 

outre leur séparation. On ne connait, dans ce genre, 

que deux espèces : elles croissent dans les lieux humides 
et couverts de l'Europe tempérée. 

DOoRINE A FEUILLES OPPOSÉES. Chrysosplenium 0ppo- 

sttifolium, L. Tiges grêles, hautes de quatre à cinq 

pouces, un peu rameuses et portant des feuilles oppo- 

sées, pétiolées, arrondies et un peu crénelées sur leurs 

bords. Ses.fleurs sont jaunâtres, munies de bractées à 

leur base et portées sur de très-courts pédoncules. Eu- 

rope. Il ne faut pas le confondre avec le Chrysosple- 

nium oppositifolium de Walter, qui estl’Æriogonum 

tomentosum de Michaux, ou plutôt de Richard. 

DORINE A FEUILLES ALTERNES. Chrysosplenium alter- 
VON 
vifol um, L. Elle ressemble beaucoup à la précédente, 

comme son nom spécifique 

l'indique, par ses feuilles alternes. Il est à remarquer 

que cette plante préfère les endroits montueux, tandis 

que l’autre espèce s’accommode des lieux bas et boisés; 
celle-ci se trouve par-exemple sur le penchant des cô- 

teaux dans toute la France centrale et occidentale, et 

n’a pas été rencontrée dans les Alpes où, par opposition, 

le Chrysosplenium alternifolium est fort commun. 

Dans l’une et l’autre espèce, la plupart des fleurs ont 

toutes leurs parties en nombre quaternaire ou multiple 

de quatre ; la fleur centrale seulement a cinq divisions, 

tant à la corolle qu’au calice, et dix élamines ; ce qui a 

fait placer le genre dans la Décandrie du système sexuel. 

DORIPHORUS. pois. 7. QUEUE-RUDE. 

DORIPPE. Dorippe. crusrt. Genre de l'ordre des Dé- 

capodes, famille des Brachyures, section des Notopo- 

des, établi par Fabricius et adopté par Latreille qui lui 

.donne pour caractères : test en forme de cœur renversé, 

aplati, largement tronqué en devant ; yeux insérés à son 

extrémité antérieure et latérale, et portés chacun sur 

un pédicule presque cylindrique, courbe, et qui s'étend 

obliquement jusqu'à l'angle antérieur; second article 

des pieds-mâchoires extérieurs, étroit, allongé, allant 

en pointe; les deux serres courbes, les quatre pieds sui- 

vants longs, étendus, comprimés, terminés par un {arse 

allongé et pointu ; ceux de la troisième paire les plus 

longs de tous; les quatre derniers insérés sur le dos, 
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pelits, rejetés. sur les côtés, et terminés par deux arti- 

| cles plus courts. que les précédée et dont le dernier 

crochet forme avec l’autre une sorte de griffe ou de 

pince; les antennes latérales ou extérieures, assez lon- 

gues, sétacées, insérées au-dessus des intermédiaires; 

celles-ci pliées, mais ne se logeant pas entièrement 

dans les cavités propres à les recevoir. Les Dorippes, 

de même que tous les Notopodes, offrent une particu- 

larité très-remarquable : leur carapace, étant tronquée 

postérieurement, ne recouvre plus les dernières pattes, 

ce qui permet à celles-ci de se recourber à la partie 

supérieure, comme si elles étaient insérées sur le dos. 

Ce genre se distingue des Ranines par les pieds ter- 

minés tous en pointe; il diffère aussi des Dromies par 

un test déprimé, offrant des impressions et des bosse- 

lures correspondant exactement, suivant l’observation 

curieuse de Desmarest, aux parties molles qu’il recou- 

vre. Les accidents de la carapace représentent quelque- 

fois, d’une manière grossière, une sorte de masque ou 

de figure humaine. Enfin les Dorippes s’éloignent des 

Homoles par les quatre pieds postérieurs relevés sur le 

dos. Ce dernier caractère et plusieurs autres ayant 

échappé à Risso, cel observateur semble avoir confondu 

les Homoles avec les Dorippes. Celles-ci sont encore ca- 

ractérisées, suivant l'observation de Desmarest, par deux 

grandes ouvertures obliques, ciliées sur leurs bords, 

communiquant avec les cavités branchiales, et situées 

en dessous du test, l’une à droite, l’autre à gauche de 

la bouche. 

Les mœurs de ces Crustacés sont peu connues : ils se 

tiennent à de grandes profondeurs dans les mers; la 

disposition de leurs pieds donne à penser qu’ils s’empa- 

rent de divers corps étrangers, et qu’ils les placent sur 

leur dos en manière de bouclier, pour se soustraire à 

la vue de leurs ennemis et tromper leur proie. On con- 

nait plusieurs espèces propres à ce genre, entre les- 

quelles : DORIPPE LAINEUSE , Dorippe lanata, Latr.; 

Cancer lanalus, L., connue vulgairement sous le nom 

de Facchino. On la trouve dans la mer Adriatique et 

dans la Méditerranée. DORIPPE VOISINE, Dorippe afjinis 

Desmar. Celte espèce, figurée par Herbst (pl. 11, F. 67), 

se rencontre dans la mer Adriatique. DORIPPE A QUATRE 

DENTS, Dorippe quadridens, Fabr., Cancer Fascone 

d'Herbst (pl. 11, fig. 70). Elle habite les Indes-Orien- 
tales. 

Quant à la Dorippe Cuvier et à la Dorippe épineuse 

de Risso, elles appartiennent, suivant Latreille, au 

genre Homole. On ne connaît qu’une seule espèce fos- 

sile, la DoriPpe DE Risso, Dorippe Rissoana de Des. 

marest (Histoire des Crust. foss., p. 119). Ce Crustacé 

paraît très-voisin d’une espèce du même genre, Do- 

rippe nodosa , rapportée de la Nouvelle-Hollande par 

Péron. Desmarest semble même croire qu’elle pourrait 

bien ne pas être fossile. 

DORIS. por. Syn. de Leontice Chrysogonum, L. 

Dodoens donnail ce nom à l'Onosma echioides. 

DORITIDE. Doritis. ins. Fabricius a établi, sous ce 

nom, un genre de Lépidoptères diurnes, qui est entré 

dans le genre Parnassien de la famille des Papilionides 

de Latreille. F7. PARNASSIENS. 

DORITIDE. Doritis. por. Lindley a établi, sous ce 
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nom, dans la famille des Orchidées, et dans la Gynan- 

drie Monandrie de Linné, un genre nouveau, qu'il a 

ainsi caractérisé : périgone étalé, avec les sépales laté- 

raux un peu obliques à la base qui est soudée au gynos- 

tème par un long prolongement en forme de pied; le 

sépale intermédiaire est un peu plus large, obtus et en 

tout conforme aux pétales ; le labelle est articulé au 

gynostème par un appendice onguiculé, à bords re- 

courbés ; son limbe est divisé en trois lobes ayant cha- 

cununeligne médiane, plus élevée; le gynoslème est ailé 

sur ses bords, avec une sorte de bec élancé; l’anthère 

estovale,acuminée, renfermant deux masses polliniques 

bilobées postérieurement ; la caudicule est subulée, al- 

longée, et la glandule petite et ovale. Les plantes de ce 

genre appartiennent à l'Inde; elles sont épiphytes, her- 

bacées, munies d’une tige qui s’élève du rhizome ; cette 

tige est entourée de quelques feuilles distiques, et cou- 

ronnée d'épis axillaires, composés d’un grand nombre 

de fleurs agglomérées et serrées. 

DORKADION. BoT. 77. DORGADION. 

DORMAN. pois. Synonyme vulgaire de Torpille. 

DORMEUR. pois. Espèce du genre Éléotris. 
DORMEUSE. 8or. Synonyme vulgaire d’Hyoseride, 

DORMILLE. pors. Synonyme de Cobitite. 

DOROBÉE. Dorobæa. 80T. Genre de la famille des Sy- 

nanthérées, tribu des Sénécionides, proposé par Cassini 

pour le Senecio piinpinellæfolius, Kunth, et les autres 

espèces analogues. Ce genre se distingue de l’Aspelina 

par ses ovaires glabres et sa couronne multiflore ; des 

Eriotrix et Culcitium, par sa calathide radiée; des 

Grammarthron et Doronicum, par son péricline, qui, 

d’après la figure et les descriptions, semble être formé 

de squammes paucisériées, irrégulièrement imbriquées, 

très-inégales, les extérieures étant beaucoup plus cour- 

tes que les intérieures. 

DORONIC. Doronicum. not. Genre de la famille des 

Synanthérées et de la Syngénésie superflue, Linné,. Ca- 

ractères : involucre composé de folioles égales, appli- 

quées, lancéolées et disposées sur deux rangs; capitule 

radié, formé de fleurons nombreux et hermaphrodites, 

el d’une couronne de fleurs en languettes et femelle; 

réceptacle conique, hérissé d’appendices filiformes, si 

courts qu’on ne les avait pas remarqués avant Cassini; 

akènes des fleurons du disque surmontés d’aigrettes 

formées de soies plumeuses ; akènes des demi-fleurons 

sans aigrettes. Ce genre, fondé par Tournefort, fut 

adopté par Linné, Jussieu, Lamarck, et généralement 

par tous les botanistes modernes, mais on ne fut pas 

bien d’accord sur l'association des plantes qui devaient 

le constituer. Les uns, et entre autres Lamarck et Des- 

fontaines, réunissent les genres Doronicum et Arnica 

de Linné ; d’autres, tout en signalant la grande affinité 

de ces deux genres, conlinuèrent néanmoins de les dis- 

tinguer. Le genre Doronicum, selon les premiers, doit 

renfermer plusieurs espèces d’Arnica qui, d’après Cas- 

sini, formeront de nouveaux genres. Cet auteur, après 

avoirreconnuquelegenre 4rnicaétaitcomposédeplan- 

tes hétérogènes, a proposé pourtypel'4rnicamontana 

et ne lui a trouvé aucune analogie avec les Doronices, 

tandis qu’il a reconnu celle de l’AÆrnica scorpioides, 

dont il a fait le type du nouveau genre Grammarthron. 
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Il serait superflu d’exposer ici l’ordre qu’il Latétabii dans 

les deux groupes de plantes connues jusqu'à ce jour 

sous les noms de Doronicum et d’ Arnica, ni d’exami- 

ner s’il était absolument nécessaire de former des gen- 
res distincts avec des plantes dont les rapports destruc- 

ture et de facies sont si frappants et si généraux ; il 

suffira de dire que les Doronics, dans la classification 

de Cassini, occupent une place parmiles.As À gr 

des genres Bellis et Bellidiastrum, tandis Queles 4r- 

nica appartiennent aux Hélianthées-Tagétinées."Cas- 

sini, ayant fait rentrer le Doronicum nudicaule de 

Michaux dans son genre Grammarthron, ne compte 

parmi les Doronics que cinq espèces qui sont des plan- 

tes herbacées indigènes des montagnes de l’Europe. La 

France en nourrit quatre, savoir : trois dans les Alpes 

et les Pyrénées, et Ta quatrième dans les bois montueux 

de l'intérieur. Cette dernière*est commune dans-quel- 
ques lieux des environs de Paris, et notamment à : Fo 

Germain. 

DoRONIC A FEUILLES DE PLANTAIN. Doronicum plan- 
tagineum, L. Il est glabre dans toutes ses parties; il 

a unetige simple, terminée par un seul capitule de 

fleurs d’un jaune pâle. Ses feuilles radicales sont ova- 

les-oblongues, dentées et anguleuses; les caulinaires 

sont sessiles, ovales, et les supérieures quelquefois lan- 

céolées. 

DoRONIC MORT-AUX-PANTHÈRES. Dor'onicum parda- 

lianches, L. Il est tout hérissé de poils; sa racine est 
' rampante et fibreuse; sa tige droite, simple, excepté 

vers le sommet où elle se divise en trois ou quatre ra- 

meaux terminés chacun par un capitule assez grand et 

de couleur jaune; les feuilies sont dentées, et les.radi- 

cales embrassent la tige par un appendice foliacé se 

rénées. 
DOROS. Doros. 1ns. Genre de Diptères, établi par 

Meigen, dans la famille des Syrphées. Caractères : tête 

obtusément conique; trompe épaisse; soies maxillaires 

et palpes atteignant à peine le sixième de la longueur 

de la lèvre supérieure; épistome convexe, à proémi- 

nence au milieu; bord postérieur de la bouche peu ou 

point saillant; front proéminent dans les mâles, large 

en avant et fort étroit postérieurement, dans les fe- 

melles; antennes insérées sur la saillie du front, assez 

écartées l’une de l’autre à la base; troisième article.or- 

biculaire; style inséré près de la base, pubescent; yeux 

nus; thorax bordé latéralement; abdomen plus ou moins 

rétréci à sa base; pieds grêles; ailerons pelits et dou- 

bles; balanciers découverts; cellule sous-marginale des 

ailes droite; première postérieure émettant, ainsi que 

la troisième discoïdale, une nervure terminale. Le genre 

Doros, fondé pour le Milesia conopsea de Fabricius, 

ou le Musca conopsoides de Linné, a été l’objet de bien. 

des incertitudes de la part des entomologistes qui, pour 

la plupart, ne jugeaient point nécessaire de le maiu- 

tenir, et voulaient le réunir aux Syrphes de son auteur. 

Latreille et Macquart en ont jugé autrement, et ce der- 

nier a même trouvé à enrichir le genre de deux espèces. 

Ces Insectes sont ornés de couleurs plus vives que celles 

des Syrphes; ils ont, à cause de cela, une certaine res- 

semblance avec les Guêpes; aussi éprouve-{-on d'pord 

" une sorte de répugnance à les saisir. 
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Doros coNoPsoïne. Doros conopseus, Meig. ; yrs 

phus coneopsus, Fab., Mant.2,558; Latr., Gen. 4, 395 ; 
Syrphus coarctatus, Panz., Faun. G. 45, 22; Milesia 

conopsea, Fab., Syst. Antl. 195. 29; Mulio goregpsus, 

Fab., Ent. Syst. Suppl. 559, 6; Bavcles coneopsa ; 

St.-Farg., Encyc. 10, 521. Noir; ones à deuxième 

segment long et Étroit: quatre bandes jaunes : la pre- 

mière arquée, interrompue;.ailes à bord extérieur tes- 

tacé. Taille, sept lignes. Europe. 

DoRos AGRÉABLE. Doros festivus; Syrphus festivus, 

Fab. Noir; abdomen à quatre bandes jaunes, égales, 

bord extérieur bru- 

nâtre. Taille, six lignes. Europe. 

Doros orné. Doros ornatus; Syrphus ornatus, 

Meig. Noir; abdomen à quatre bandes jaunes, inégales, 

interrompues; ailes à tache marginale obscure. Taille, 

cinq à six lignes. Europe. 

DOROTHÉE. 1ns. Espèce du genre D 

PR ue nent à ae ton on organe ni 

que sur le dos de l'animal, ou sur le revers des parties 

de la plante. Dans les fleurs de l’Avoine, on dit que l’a- 

rêle de la spathelle est Dorsale; les Fougères sont quel- 

quefois nommées dorsifères à cause de la position de 

leurs sporules. Divers Sauriens portent des crêtes Dor- 

sales; les Poissons sont souvent munis d’une à:lrois 

nageoires que leur insertion fait simplement nommer 

Dorsales. # 
DORSCH. pors. Syn. vulgaire de Gadus Callarias. 

V, GADE. 0 

DORSIBRANCHES. Dorsibranchia. ANNëL. Deuxième 

ordre de la classe des Annélides, établi par Cuvier 

(Règn. Anim. T. 11, p. 523), et comprenant des espèces 

qui ont leurs organes et surtout leurs branchies, distri- 

bués à peu près également le long de tout le corps ou 

au moins de sa partie moyenne. Cuvier divise ce genre 

en deux groupes ou familles : ceux dont la bouche est 

armée de mâchoires, tel est le genre Néréide de Linné, 

et ceux dont la bouche en est privée, tel est le genre 

Aphrodite du même auteur. 

DORSIFÈRES. 8oT. /. DoRSAL. 
DORSTÉNIE. Dorstenia. ot. Genre de plantes de la 

famille naturelle des Urticées, voisin des Figuiers, et 

que l’on reconnait aux caractères suivants : ses fleurs 

sont monoïques, portées sur un réceptacle plan, ouvert, 

dilaté, légèrement concave; chaque fleur est enfoncée 

dans un alvéole, très-creux pour les fleurs femelles, 

presque superficiel pour les fleurs mâles; les bords 

de ces alvéoles sont irrégulièrement découpés et parais- 

sent formés de folioles soudées entre elles ; les fleurs 

mâles se composent en général de deux étamines, quel- 

quefois d’un nombre moindre ou plus considérable; les 

filets sont grêles, les anthères globuleuses, presque di- 

dymes, à deux loges; dans les fleurs femelles, l'ovaire 

est pédicellé, ovoïde, comprimé, à une seule loge qui 

contient un seul ovule ; le style est latéral el se termine 

par un stigmate bifide; le fruit est renfermé dans l’in- 

térieur de l’alvéole : c’est une sorte de capsule com- 

primée, arrondie, épaissie dans son tiers inférieur el 

sur ses côlés, mince dans le reste de son étendue, s’ou- 
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vrant par sa partie supérieure qui est membraneuse, de 

sorte que quand la graine est tombée, la capsule se ter- 

mine par deux cornes latérales, formées par les deux 

côtés épaissis ; la graine est attachée transversalement 
sur le côté de la capsule d’où naît le style; son tégu- 

ment est épais et crustacé; son embryon est recourbé 

et placé dans un endosperme blanc et presque charnu. 

Les Dorsténies sont en général des plantes herbacées 

et vivaces, dont les feuilles sont radicales; dans deux 

ou trois espèces seulement, les feuilles, ainsi que les 

pédoncules, naissent d’une tige. A l'exception d’une 

espèce qui croît dans l’Arabie heureuse, et que Fors- 

kahl a décrite sous le nom de Kosaria radiata, toutes 

les autres Dorsténies sont originaires de l'Amérique 

méridionale. Une de ces espèces a joui autrefois d'une 

assez grande réputation, à cause des propriétés médi- 

cales attribuées à sa racine, c'est la DORSTÉNIE CoN- 

TRAYERVA, Dorstenia Contrayerva, L., Rich., Bot. 

méd. 1, p. 195. Sa racine est allongée, rougeûtre, fusi- 

forme, un peu rameuse, de la grosseur du doigt ; elle 

donne naissance à un grand nombre de fibrilles radi- 

cellaires ; ses feuilles sont toutes radicales, pétiolées, 

pinnatifides et presque palmées, un peu rudes au tou- 

cher, à lobes lanctolés, irrégulièrement dentés; du mi- 

lieu de ces feuilles, s'élèvent deux ou trois pédoncules 

de cinq à six pouces de hauteur, cylindriques, légère- 

ment pubescents, s'évasant à leur partie supérieure en 

un réceptacle plan, irrégulièrement quadrangulaire, à 

angles très-saillants, ayant son bord inégalement si- 

nueux; la face supérieure de ce réceptacle, qui est légè- 

rement concave, est creusée d’un grand nombre d’al- 

véoles qui contiennent chacun une fleur femelle ou 

une fleur mâle. Cette plante croît dans différentes con- 

trées de l'Amérique méridionale. Pendant fort long- 

temps, on n’a pas connu en Europe l’origine de la 

racine connue sous le nom de Contrayerva.Hernandez 

la croyait celle d’une espèce de Passiflore. Bernard de 

Jussieu la rapportait au Psoralea pentaphylla de 

Linné. Mais bientôt, d’après les renseignements fournis 

par Plumier et d’autres voyageurs, on a reconnu que 

celle racine était celle d’une Dorstenia, que l’on a pour 

cette raison nommée Dorstenia Contrayerva. Cette 

racine a une odeur aromatique, une saveur un peu àcre. 

En Amérique, elle jouit d’une très-grande réputation 

dans le traitement de la morsure des Serpents veni- 

meux; et pendant longtemps, en Europe, on en a fait 

un fréquent usage; mais aujourd’hui elle est bien dé- 

chue de sa haute réputation, et elle n’est plus guère 

qu'un objet de curiosité dans les recueils de matière 

médicale. 

DORSUAIRE. pois. Une phrase descriptive, trouvée 

dans les manuscrits de Commerson, a déterminé Lacé- 

pède (Pois. T. v, p. 485) à établir dans la famille des 

Cyprins un genre que Cuvier n’a pas sans doute trouvé 

assez exactement caractérisé pour en faire mention. Le 

Dorsuaire de Commerson, pêché dans les mers de Ma- 

dagascar, atteint jusqu’à dix-huit pouces de long; au- 

cune lache ne se distingue sur son corps, son dos est 

d’un bleu noirâtre, relevé en bosse très-comprimée, 

terminée par une carène tranchante et munie d’une 

seule dorsale. 
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DORTHÉSIE. Dorthesia.1xs. Genre d'Hyménoptères, 
famille des Gallinsectes, établi par Bose (Journal de 

Physique, février 1784. T. xx1v, p. 171) sous le nom 

d’Orthesia, en l'honneur de l’abbé d'Orthez, qui paraît 

avoir trouvé le premier l'animal qui en fait le type. Ce 

petit genre paraît lier les Aleyrodes aux Cochenilles, et 

il diffère essentiellement de celles-ci par leurs antennes 

qui ont huit articles chez les femelles, et parce que ces 

dernières ne prennent point la forme d'une galle et 

continuent de vivre et de se mouvoir après la ponte. Les 

mâles sont pourvus d'ailes grandes, demi-transparen- 

tes, d’un gris de plomb el couchées sur le corps dans le 

repos ; on n’aperçoit pas de trompe; les antennes sont 

plus longues que le corps et sétacces; l'extrémité posté- 

rieure de l'abdomen est garnie d’une houppe de filets 

blancs. La longueur de l'animal est d’une ligne et demie 

environ. La femelle est aptère, ses antennes sont cour- 

tes, filiformes, d’un brun roussâlre; son corps a deux ou 

trois lignes de longueur et offre une particularité très- 

remarquable : une substance blanche, farineuse, ayant 

assez de consistance pour former des petits cylindres 

réguliers deux à deux et constituant par leur réunion 

une masse également régulière , le recouvre en entier; 

un frottement assez léger fait-il disparaître ce singulier 

arrangement ? l’Insecte, ainsi dépouillé, se trouve réduit 

d’un tiers, et laisse voir neuf sillons disposés transver- 

salement sur son dos; il continue cependant à courir 

et à manger comme à l'ordinaire, et au bout de quel- 

ques jours, il se recouvre d’une poussière blanche, qui 

augmente petit à petit, et prend le même arrangement 

qu'auparavant.Cette même femelle présente une trompe 

courte, qui occupe l'intervalle des deux pattes anté- 

rieures. À l’époque de la ponte, il se forme alentour de 

l'extrémité postérieure du corps, une sorte de sac coton- 

neux, rempli de duvet, el dans lequel sont pondus suc- 

cessivement les œufs. Ceux-ci ne tardent pas à éclore, 

et comme le sac est fixé à l’abdomen, on croirait qu'ils 

sortent directement de cetle cavité, el que l’animal est 

vivipare. Les larves, dont le corps est farineux comme 

celui de la femelle, se nourrissent des feuilles de l'E w- 

phorbia Characias ou de l'Euphorbia pilosa ; fixées 

à la face inférieure de ces feuilles, elles y subissent 

leurs métamorphoses. A cet effet, la peau qui les recou- 

vre, se fend sur le dos , elles en sortent toutes nues et 

sont bientôt revêtues des lamelles blanches dont il a été 

parlé. Les mâles, qui sont très-rares, se retirent, après 

la fécondation, au pied de l'Euphorbe, deviennent im- 

mobiles, se recouvrent de toute part d’une matière co- 

tonneuse el périssent. Tous ces faits, dont on ne connaît 

aucun exemple dans la vie des autres insectes, sont 

vraiment remarquables. Il en est un non moins curieux : 

on sait que les femelles des Cochenilles se dessèchent | 

aussitôt après la ponte, celles des Dorthésies survivent 

à cet acle important, éprouvent de nouvelles mues, 

passent l'hiver sous les Mousses ou sous quelques pier- 

res, el peuvent être fécondées de nouveau à la belle | 

saison. Ces Insectes rendent aussi par l'extrémité de 

l'abdomen une liqueur visqueuse et sucrée. 

On ne connaïl encore qu’une espèce propre à ce 

genre, DoRTHÉSIE CHARACIAS, Dorihesia Characias, 

Bosc (loc. cit., pl. 1, fig. 1, 2, 5). Elle se trouve très- 
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abondamment aux environs de Nîmes, sur l'Ewphorbia * 

Characias. La progéniture de cette espèce est quel- 

quefois détruite, à l’état d'œuf, par une larve de Coc- 

cinelles qui: s bauit dans le sac ovifère de la femelle, 

sans occasionner aucun mal à cette. dernière. Degéer 

(Mém. Ins. T.vrr, pl. 44, fig. 26) a représenté une espèce 
de Cochenille qui, suivant la remarque judicieuse de 

Latreille, ressemble beaucoup à la Dorthésie Characias. 

Le nom générique de Dorthésie avait été aussi donné à 

un.Orthoptère : le Ripiphore subdiptère de Fabricius. 

DORTMANNE. Dortmanna. Bot. Ce nom, employé 

autrefois par Rudbeck, pour désigner un*genre’ que 

Linné réunit aux Lobélies, ne sert plus qu’à distinguer 

une espèce de ces dernières. Adanson sépara de nou- 

veau le genre Lobelia de Linné en deux groupes, au 

second desquels il donna le nom de Dortmanna. Ki: 

LOBÊLIE. 

DORWALLIE. Dorwallia. 80T. V. FUSCHIE. 
DORYANTHE. Doryanthes®por. Genre de lar amille 

des Amaryllidées de Brown et de l'HexandrieMo 
gynie, L., établi par Corréa e Serra (7 insaCt: 

Linn. Coeice vol. 6, p.211, 1. 95*et 24), et adop é par 

Brown qui l’a caractérisé a. périanthe supère, co- 

loré, à six divisions profondes, infundibuliforme.et 

caduc; six élamines, dont les filets sont subulés et 
adnés par la base aux divisions du périanthe# et les 

anthères dressées, télragones, en forme d'éteignoir 

lorsque le pollen est sorti; style à trois sillons; stig- 

mate trigone; capsule triloculaire, à trois valves qui 

portent les cloisons sur leur milieu; graines dépri- 

mées, réniformes, disposées sur deux rangs, ayant un 

petit osselet latéral, qui en occupe àtpeu près la moilié. 

L'unique espèce dont ce genre soit composé, a été nom- 

mée Doryanthes excelsa par Corréa ; Brown a trouyé 

celle plante au port Jackson. Ses racines sont fascicu- 

lées; sa tige, élevée de seize à dix-huit pieds, est garnie 

de feuilles petites, en comparaison des radicales qui 

sont un peu largeset ensiformes ; les fleurs, peu nom- 

breuses et disposées en un capitule formé d'épis pres- 

que opposés, sont de couleur pourpre-foncé; elles ont 

de courts pédoncules , et elles sont comme enveloppées 

dans des bractées colorées. 

DORYCNIER. Dorycnium. Bot. Genre de la famille 

des Légumineuses, Diadelphie Décandrie, L., établi par 

Tournefort, réuni par Linné aux Loliers, mais distin- 

gué de nouveau par la plupart des auteurs modernes. 

Voici ses caractères : calice tubuleux à cinq dents in- 

égales, disposées en deux lèvres; corolle papilionacée, 

dont les deux ailes sont plus courtes que la carène; 

stigmate capitulé; gousse renflée, à peine plus longue 

que le calice, contenant une ou deux graines. Ce genre 

se compose de trois espèces dont deux croissent en 

France. Ce sont de petits arbustes ou des plantes her- 

bacées à feuilles alternes , trifoliées, à fleurs blanches, 

petites, réunies et formant des sortes de petits capi- 

tules. 

DoRYCNIER SOUS-FRUTESCENT. Dorycnium suffruti- 

cosum, DC., F1. fr.; Lotus Dorycnium, L. C’est un 

petit Se à peine ligneux dans sa partie inférieure, 

haut d’un à deux pieds, portant de petites feuilles ses- 

siles, trifoliées, munies de deux stipules presque aussi 
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longues que les folioles. Les fleurs sont très-petiles, 
blanches, rapprochées au nombre de douze à quinze, et 

formant des capitules au sommet des rameaux. Europe. 

DORYCNIER HERBACÉ. Dorycnium herbaceum , DC., 

F1. fr. Sa tige est tout à fait herbacée, plus deote que 

dans l'espèce précédente, étses folioles sont plus larges. 

» bli par Fabricius et rangé par Latreille dans la section 

des Porte-Aïguillons, famille des Hétérogynes. Carac- 

tres: tête petite, avec rois yeux lisses; antennes pres- 

_que sétacées, courtes, insérées près de a bouche, et de 

treize articles dont le premier fort long et cylindrique; 

deux mandibules avancées, longues, étroites, sans den- 

telures, pointues, crochues au bout et croisées ; palpes 

s Mxlfies très-petites, beaucoup plus courtes que les 

labiales et composées comme elles de petits articles; 

abdomen long et cylindrique, avec le premier anneau 

transversal, arrondi en dessus, et distingué du suivant 

par une division profonde; pieds courts, grêles, sans 

épines ; quatre ailes : les supérieures ayant une cellule 

radiale atteignant l’extrémité de l’aile, et deux cellules 
cubitales dont la première reçoit une nervure récur- 

rente, la seconde est fermée par le bord postérieur 

de l’aile. Ces divers caractères ont été pris sur des in- 

dividus mâles; les femelles et les neutres, si tant est 

. qu’ilenexisie, n’ont éncore été observés de personne. 

“ Jurine+(Classif. des Hyménopt., p. 280) décrit ce genre 

et fait observer que les Doryles, placés successivement 

avecles Guêpes et les Mutilles, s’éloignent beaucoup de 

tous les Hyménoptères connus. La brièveté de leurs an- 

tennes est frappantie; leurs yeux sont grands, et les 

stemmates ‘ou yeux lisses, très-saillants; leur thorax 

est à peu près cylindrique; leur ventre est d’une lon- 

- gueur disproportionnée avec celle du reste du corps; 

leurs cuisses sont remarquables par leur grosseur etpar 

la forte apophyse dans laquelle elles sont implantées ; 

leurs jambes enfin et leurs tarses semblent, par leur 

petitesse, être incapables de pouvoir soutenir un insecte 

aussi grand. Les cellules de leurs ailes sont si sembla- 

bles à celles des Fourmis, qu'il faut les voir avec atten- 

tion, pour saisir les nuances qui les distinguent, et que 

les caractères le plus tranchés consistent dans la peti- 

tesse excessive du point de l’aile, dans la position dela 

cellule radiale, qui est très-près du bout de l'aile; dans 

la grandeur de la première cellule cubitale, et dans l’in- 

sertion de la première nervure récurrente au milieu de 

cette cellule, insertion qui n'est jamais autant avancée 

dans l’aile des Fourmis. 

Le DORYLE ROUSSATRE, Dorylus helvolus , Fabr., est 

originaire de l'Afrique. Le DORYLE NOIRATRE, Dorylus 

Nigricans, est propre à la Guinée. Latreille croit devoir 

rapporter au genre Labide le Dorylus mediatus de 

Fabricius. 

DORYPETRON. Bor. L'un des trois noms par lesquels 

Pline parait désigner La plante que les botanistes mo- 

dernes appellent Filago Leontopodium. 

DORYPHORE. Doryphora. 1xs. Genre de Coléop- 

tères létramères, famille des Cycliques, établi par Illi- 

ger aux dépens des Chrysomèles, dont il se distingue, 

suivant Latreille, par les caractères suivants : der- 

; Europe. 
DORYLE.-Dorylus. ins. Genre d'Hrménbp etes éta- 

; 
ks 
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nier article des palpes maxillaires beaucoup plus court 

que le précédent, transversal; arrière-sternum s’a- 

vançant en forme de corne. Leur corps est hémisphé- 

rique ou arrondi, et leur prothorax est fortement 

échancré en avant. Olivier donne, sur les antennes el 

les parties de la bouche, quelques détails plus circon- 

stanciés, qu’on peut ajouter aux précédents. Les an- 

tennes sont filiformes, de onze articles; les derniers 

paraissent comprimés, la lèvre supérieure est carénée, 

avancée, arrondie. Les mandibules sont cornées, ar- 

quées, voûülées, dentelées au bord supérieur et termi- 

nées par deux ou trois dents obtuses; les mâchoires 

sont bifides ; leur division externe est arrondie et velue 

à l'extrémité; l’autre division est comprimée et pointue; 

la lèvre inférieure est cornée , avancée, étroite et un 

peu échancerée ; les palpes sont inégales: les antérieures 

offrent quatre articles dont le premier petit, le suivant 

allongé et conique, le troisième large etenentonnoir, le 

dernier court, cylindrique et tronqué ; les palpes posté- 

rieures, ou celles de la lèvre, sont triarticulées; le pre- 

mier article est petit, le second gros et le dernier ovale- 

oblong. Les espèces propres à ce genre appartiennent 

à l'Amérique méridionale et sont assez nombreuses. On 

remarque : la DORYPHORE PUSTULÉE, Doryphora pus- 

tulata, Oliv. (n° 91, pl. 1, fig. a, b, c); Chrysomela 

pustulata, Fabr.; Chry somela dates Degéer (Mém. 

sur les Insectes. T. v, p. 550, n° 2, t. 16, fig. 9). Elle 

est originaire de Cayenne. La DORYPHORE POINTILLÉE, 

Doryphora punctatissima ; Chrysomela punctatis- 

sima, Fabricius, figurée par Olivier ( loc. ctk., n° 91, 

pl. 5, fig. 59). Elle à été rapportée de la Guiane fran- 

çaise. 

DORYPHORE. Doryphora. Bot. Genre de la famille 

des Thymélées, établi par Endlicher qui lui assigne 

pour caractères : fleurs hermaphrodiles ; périgone cam- 

panulé, à tube court, à limbe divisé en six segments 

lancéolés, allongés, pointus, égaux entre eux, et for- 

mant deux rangées; six élamines insérées sur l’orifice 

du tube de la corolle ou du périgone, el opposées à ses 

divisions; les filaments sont courts, accompagnés cha- 

cun de deux écailles à leur base, et surmontés d’une an- 

thère à deux loges ovales, déhiscentes longitudinale- 

ment par toute leur face interne, au moyen d’une valve 

qui s’eniève de la base vers le sommet ; un nombre 

double de filaments stériles, subulés, alternant avec 

les étamines fertiles, et ayant à leur base chacun deux 

glandules squammiformes ; ovaires au nombre de cinq 

à vingt, ovales, courtement stipités, distincts, à une 

seule loge renfermant un ovule dressé, anatrope; style 

latéral vers la base, renflé au milieu et velu; stigmate 

filiforme et nu; plusieurs nucules monospermes. L’es- 

pèce qui a donné lieu à la création de ce genre, est 

originaire de la Nouvelle-Hollande ; c’est un arbre de 

grande élévation, à rameaux opposés, létragones; # 

feuilles opposées, oblongues-lancéolées, glanduloso- 

dentées, réticulato-veinées; les pédoncules sont axil- 

laires, solitaires et triflores, avec deux bractées au 

sommet; les fleurs latérales sont presque sessiles el 

portent rarement des fruits; tandis que l'intermédiaire 

est pédicellée, accompagnée de deux bractées et attei- 

gnant assez souvent l'extrême période de fructification. 
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DORYTOME. Dorytomus. 1Ns. Coléoptères tétra- 

mères ; genre de la famille des Rhynchophores, institué 
par Schoonherr, aux dépens des genres Erirhinus et 
Micronyx, dont il n’a pas paru différer d’une ma- 

nière assez tranchée pour que les entomologistes l’aient 

adopté d'emblée. 

DOS. Dorsum. 155. Ce nom a été appliqué tantôt à 

la partie supérieure du mésothorax et du métathorax 

réunis ; {antôt à telle ou telle autre de ces deux parties, 
ou bien à l’abdomen; d’autres fois, enfin, à toute la 

partie supérieure de l’Insecte. 7. TERGUM. 

DOS-BLEU. os. Syn. vulgaire de la Sittelle d'Europe. 
DOS-BRULÉ. ma. Espèce du genre Bradype. 
DOS-D'ANE. rePpT. Syn. vulgaire de Tortue Trica- 

rénée. 

DOS-ROUGE. o1s. Syn. vulgaire de Tangara septi- 

color. 

DOSIN. mor. Synonyme de l’enus concentrica. 

DOTEL. mor. Synonyme de Mytilus niger. 

DOTHIDÉE. Dothidea. or. Ce genre, établi par 
Fries, se présente sous forme de tubercules charnus, 

noirâtres sur les bois morts, les jeunes rameaux et 

même sur les feuilles vivantes. Ces tubercules offrent 

dans leur intérieur, une ou plusieurs cellules dépour- 

vues de péridium propre et remplies d’une substance 

mucilagineuse, épaisse, formée de thèques fixées par 

leur base et entremêlées de quelques paraphyses ou 

filaments avortés. Ces thèques se résolvent en une sub- 

stance gélatineuse, qui s'échappe par l’orifice des cel- 

lules. Ce genre renferme plusieurs plantes placées jus- 

qu’alors parmi les Sphæries, les Xylomes ou même 

parmi les Lichens. Tels sont les Sphæria ribesia, Pers., 

Sphœæria Sambuci, Pers. Fries rapporte à ce genre les 

Polystigma de De Candolle, qui en présentent en effet 

l’organisation ; il y rapporte aussi avec doute etcomme 

un sous-genre particulier, le genre 4s{eroma du même 

auteur. 

DOTO. Doto. mozr. Genre proposé par Ocken pour 

quelques espèces de Dorides dont le corps est linéaire; il 

a été caractérisé par son auteur de la manière suivante: 

deux tentacules et une pointe dans le calice des bran- 

chies qui sont placées sur le dos, et ne peuvent être 

cachées. Il est fort difficile de juger de la bonté de ce 

genre qui semble faiblement caractérisé. 

DOTTU. pois. Espèce sicilienne du genre Spare 7. 

ce mot. 

DOUBLE-AIGUILLON. pois. Espèce du genre Baliste. 

DOUBLE-BÉCASSINE. o1s. Espèce du genre Bécasse. 
DOUBLE-BOSSE. pois. Espèce du genre Lophie. 

DOUBLE-BOUCHE. moiz. Synonyme vulgaire du Mo- 

nodonte labié et du Bitome soldanéen. 

DOUBLE -BULBE. por. Synonyme d’ris Sisyrin- 

chium, L. 
* DOUBLE-CIL. 807. 7. DIPLOCOMIER. 

DOUBLE-CLOCHE. Bot. On nomme ainsi les variétés 

des Primevères doublées par la culture, ainsi que le 

Dalura fastuosa, L. 

DOUBLE-DENT. 80T. 7. DiDYMODoN. 

DOUBLE-ÉPI. BOT. /. DIPLOSTACHYER. 
DOUBLE-ÉPINE. pois. Ÿ. DOURLE-AIGUILLON. 
DOUBLE-FEUILLE. por. C'est l'Ophrys ovata, L. 

Locarpe , Miroir de Vénus, 
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DOUBLE-LANGUE. por. C’est le Ruscus Hypoglos- 
sum. V. FRAGON. ” 1 

DOUBLE-LIGNE. pois. 1 du genre Achire. 

DOUBLE-MACREUSE. o1s. Espèce du genre Canard. 

DOUBLE-MARGHEUR. REPT. Ÿ”. AMPHISBÈNE. 

DOUBLE-MOUCHE. pois. Espèce du genre Saumon. 

DOUBLE- RÉFRACTION. min. /. RÉFRACTION. 

DOUBLE-SCIE. ‘Bor. C'esl le cn Pelecinus, 
L. /. BISERRULE. 

DOUBLE-TACHE. pois. Espèce du genre. cbr. 
DOUBLE-VESSIE. BoT. 7’. DIPHYSCIER. sp 

DOUBLET. min. Pierre fausse, forméede deux pièces 
ajustées par une surface plane, et dont l’inférieure est 

un verre coloré, tandis que la supérieure est de Cristal 

de roche ou de Topaze incolore. Il est souvent difficile 

d’apercevoir la jointure lorsque la De a étémontée 

avec soin. 

DOUC. maw. Espèce du genre ( Guenon. 

DOUCE-AMÈRE. BoT. Espèce du genre Morelle. 

DOUCET. pois. Synonyme vulgaire de Callionymus 

Dracunculus. V. CALLIONYME. 

DOUCETTE. or. On donne ce nom, soit awPrismo- 
soit à la Valérianelle ou 

Mâche qu’on mange en salade, durant l'hiver. 

DOUCIN. Bot. Variété de Pommier que les jardiniers 

ne cultivent que pour servir de sujets aux greffes des 

autres sortes de Pommiers. 

DOUGLASIE. Douglasia. Bot. Genre de la ‘famille 

des Primulacées, et de la Pentandrie Monogynie de 

Linné. Ce genre nouveau est un hommage au dévoue- 

ment et au savoir de l’un des botanistes-voyageurs les 

plus célèbres de l'Angleterre. Dans toutes les contrées 

qu'a parcourues Douglas et particulièrement dans 

l’aventureuse Californie, peu de plantes nouvelles ont 

échappé à ses ardentes investigations; aussi de com- 

bien de conquêtes brillantes n’a-t-il pas enrichi le ca- 

talogue jusqu’à lui trop négligé de nos végétaux de 

pleine terre? En inscrivant ce nom dans les fastes de 

la botanique, le professeur Lindley s’est porté l’or- 

gane des nombreux amis de l’horticulture. Douglas à 

trouvé la plante nouvelle dans le nord-ouest de l’Amé- 

rique, au sommet d’une chaîne de montagnes dont il a 

estimé l'élévation de douze mille pieds au-dessus du 

niveau de la mer et sous la neige, ce qui a fait donner 

à ce végétal le nom de DOUGLASIE DES GLACIERS, Dougla- 

sia nivalis, Lindl., Bot. regist. 1886. C’est un pelit 

arbuste qui, par ses nombreux rameaux, forme des 

touffes épaisses et persistantes. Ses tiges sont arrondies, 

ligneuses et d’un brun pourpré; les branches sont op- 

posées et d’un vert brunâtre à leur base. Les feuilles 

sont rassemblées en rosace à la naissance des rameaux; 

elles sont amplexicaules, linéaires, obtuses, réfléchies, 

longues de trois à quatre lignes, larges de deux au plus, 

d’un vert tirant sur le glauque et pubescentes en des- 

sous. Le calice est presque conique, anguleux, avec 

son limbe divisé en cinq parties. La corolle est d’un 

rouge pourpré, pâle, infundibuliforme : son tube est 

renflé et son limbe plan, étalé, divisé en cinq lobes 

profonds et arrondis; on observe à l’origine de la gorge, 

une callosité qui répond au sinus de l'onglet des lobes, 

et qui jouit d'une teinte pourprée plus vive. Les anthères 
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sontoblongues, linéaires, sessiles, incluses et oppo- 

..sées aux lobes de la corolle. L'ovaire est supère, obo- 
vale, uniloculaire, avec un placenta central, libre, pé- 

dicellé, fungiliforme, bordé de cinq dents opposées à 

un pareil nombre d'ovules; il est surmonté d’un style 

filiforme, aussi long que le tube de la corolle, terminé 

par un stigmate court et déprimé. La capsule est enve- 

loppée d'une membrane cartilagineuse, due au calice 

persistant; elle n’a qu’une loge et cinq valves; elle ren- 

ferme deux graines peltées, oblongues, convexes d’un 

côté'et concaves de l’autre. 
DOUGLASSIE. Douglassia. rot. Adanson nomma 

ainsi, d’après Houston, le genre //’olkameria de Linné. 

. D'un autre côté, Schreber appliqua ensuite la même 

dénomination à D Aiouea d’Aublet ou Laurus hexan- 

_dna de Swartz. . VOLKAMÉRIE et LAURIER. 

DOULÈS. Dules. pois. Cuvier a placé parmises Acan- 

thoptérygiens, et à la suite de la famille des Percoïdes, 

plusieurs genres qui ont plus ou moins d’analogie avec 

cette famille et qui par là en deviennent même insépara- 

bles : de ce nombre est le genre Doulès qui se rapproche 

beaucoup du genre des Centropristes, et offre comme 

lui un opereule terminé par des épines, un préopercule 

déntelé et des dents en velours; mais la membrane bran- 
chiale n’a que six rayons. Cuvier et Valenciennes, dans 

le troisième volume de leur Histoire des Poissons, dé- 

crivent les Dules auriga et tæniurus, ainsi que plu- 

sieurs autres espèces; nous y ajouterons la suivante, ob- 

servée par Lesson dans la rivière de Matavai, à O-Taïti. 

à Dour Maro. Dules Mato, Zool. de la Coq.9, p.225. 

Corps elliptique; diamètre des yeux égal à plus du tiers 

de la longueur de la tête; couleur du corps argentée, 

rembrunie sur le dos; nageoire dorsale épaisse, assez 

courte, parsemée de taches brunes, séparées par des li- 

néament(s blanchâtres, de même que sur les ventrales 

* et l’anale; iris noir, bordé d’un cercle doré bruni. Lon- 

“  gueur, sept pouces six lignes. 

k DOUM ou DOUME. por. 7”. Cucr et CUCIFÈRE. 

DOURAH, DORAH ou DORA. 8oT. On appelle ainsi 

en Égypte l'Holcus Dura de Forskahl, variété de 

l’Holcus Sorghum , plante qui y est abondamment 

cultivée comme Céréale. 7. Sorcno. Le Zea Mays se 

nomme Dourau-Kyzan dans le même pays. 

DOUROU. por. La plante ainsi nommée, dont on em- 

ploie à Madagascar les feuilles pour couvrir les maisons 

et dont les graines mangeables produisent de l'huile, 

paraît être un Balisier ou du moins appartenir à la fa- 

mille des Cannées. 

DOUROUCOULI. ma. #. SAPAJoU. 

DOUSSIN. écin. L'un des noms vulgaires de l’'Oursin 
mangeable. 

DOUVE. Fasciola. nresr. Nom vulgaire du Distome 

hépatique et de quelques autres Vers intestinaux. 7. 

Distoue. Cuvier réunit sous le nom général de Douves 

tous les Trématodes de Rudolphi; il pense que l’on 

pourrait en former un seul genre sous-divisé en Festu- 

caires, Strigées, Géroflés, Douves proprement dites, 

Polystomes, Tristomes, et duquel on rapprocherait 

même les Planaires. Si ce genre était admis, il faudrait 

le diviser en plusieurs à cause du nombre considérable 

d'espèces qu’il renfermerait, quelque naturel qu'il fût. 
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des Ranunculus Lingua et Flammula. V. RENon- 

CULE. 

DOUVILLE. BoT. Variété de Poires. 

DOUZE-FILETS. o1s. Paradisea alba, Blumenb., es- 
pèce du genre ÉPIMAQUE. /. ce mot. 
DOYENNE. BoT. Variété de Poires. 
DRABA. BoT. 77. DRAVE. 

DRACÆNA. BOT. 7. DRAGONIER. 

DRACANOS. 8oT. Synonyme ancien de Garance. 

DRACKENA. Bor. Syn. de Dorstenia Contr ayerva. 

DRACKENSTENIA. por. Syn. de Geoffræa violacea. 

DRACO. REPT. 7. DRAGON. 

DRACO. BoT. 7. DRAGONIER. Quelques botanistes, et 

entre autres Dodoens, ont nommé l'Estragon DRAGo- 

HERPA. Ÿ. ARMOISE. 

DRACOCÉPHALE. Dracocephalum. 20T. C'est-à-dire 
Tête de Dragon. Genre de la famille des Labiées, et de 

la Didynamie Angiospermie, L. Caractères : calice à 

cinq divisions peu profondes et presque égales ; corolle 

dont le tube, allongé, présente un renflement vers la 

gorge, et dont le limbe est partagé en deux lèvres, la 

supérieure courbée en voûte, entière ou légèrement 

échancrée ; l’inférieure à trois lobes, dont deux laté- 

raux courts et redressés, un moyen plus grand, entier 

ou bifide; quatre étamines didynames. Linné avait fondu 

dans ce genre plusieurs autres antérieurement établis. 

Mœnch a essayé d’en rétablir quelques-uns, d’en créer 

quelques autres; tels sont le Zornia qu’il caractérise 

par un calice quinquéfide, et qui a pour synonyme le 

Ruyschiana de Boerhaave; le Cedronella, dont le ca- 

lice est à cinq dents, et dont les graines sont arrondies ; 

le Moldavica, dans lequel le calice est légèrement bi- 

labié. Comme ces genres n’ont pas été adoptés, il suffit 

de les indiquer ainsi. Les espèces du genre Dracoce- 

phalum sont originaires de pays assezgariés, et plu- 

sieurs sont cultivées dans les jardins. Ce sont des plantes 

herbacées, plusrarement ligneuses, à feuilles opposées, 

tantôt entières, tantôt trifides ou pinnatifides ; à fleurs 

ordinairement bleues ou violacées, dont les pédoncules 

axillaires, verticillés, accompagnés de bractées, sont 

uniflores ou ramifiés en épis. Parmi les espèces on dis- 

tingue le Dracocephalum Virginianum, nommé vul- 

gairement Cataleptique, parce que ses fleurs dérangées 

dans certaines limites de leur position naturelle, con- 

servent la position nouvelle qu’on leur a donnée, el 

offrent ainsi une sorte d'imitation du phénomène de la 

catalepsie; le Dracocephalum Moldavicum, vulgai- 

rementla Moldavique,dont les infusionssontemployées 

en médecine, ainsi que celles du Dracocephalum Ca- 

nariense, et dont les propriétés se rattachent à celles 

de la famille; le Dracocephalum Mexicanum , dé- 

crit et figuré dans le Voyage de Humboldt (Kunth, Nov. 

Gen., tab. 160); le Dracocephalum variegatuin, qui 

estun Prasium de Walter, elc., etc. 

DRACONCULE. pois. 7”. CALLIONYME. 

DRACONITE. REPT. et MIN. 77. DRAGON. 

DRACONITES. Polypiers fossiles de l’ordre des As- 

trairées. 

DRACONTIER. Dracontium. 

mille des Aroïdées, Heptandrie Monogynie. 

BoT. Genre de la fa- 

Caractères : 

DOUVES ( GRANDE et PETITE). BOT. Noms vulgaires 
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… fleurs hermaphrodites, portées sur un spadice cylindri- 

que, qui en est entièrement couvert; spathe naviculaire; 

calice composé de cinq à sept écailles dressées ; nombre 

des étamines semblable à celui des écailles, et celles-ci 

leur sont opposées ; ovaire libre, globuleux, à trois 

angles obtus et à trois loges contenant chacune un seul 

ovule suspendu; stigmate sessile. Le fruit est une baie 

globuleuse, contenant d’une à trois graines qui sont 

dépourvues d’endosperme. Le genre Dracontium, qui 

esl très-voisin des Pothos, se compose d’un petit nom- 

bre d'espèces, dont quelques-unes sont dépourvues de 

tiges, et ont toutes leurs feuilles radicales, et dont les 

autres sont munies d’une tige quelquefois grimpante 

el parasite. Les feuilles sont pétiolées, dilatées à leur 

base, simples ou plus ou moins profondément divisées. 

Ces espèces sont presque toutes originaires d'Amérique. 

DRACONTIER POLYPAYLLE. Dracontium poly phyllum, 

L.; Arum polyphyllum , Pluk. Sa racine consiste en 

un tubercule arrondi, un peu déprimé, qui produit une 

feuille portée sur un pétiole d’un pied à un pied et demi 

de hauteur, cylindrique, tacheté et rayé de blanc, de 

vert et de pourpre, ayant son épiderme déchiré et 

comme écailleux. Cette feuille se divise le plus souvent, 

vers le sommet, en trois parties , elles-mêmes partagées 

en deux ou trois autres ramifications, dont les folioles 

sont lancéolées, pinnatifides et décurrentes. Les fleurs, 

qui ne paraissent qu'après que la feuille dont on vient 

de parler est fanée , sont dispostes, un grand nombre 

ensemble, sur un chaton cylindrique, porté sur une 

hampe très-courte, enveloppé à sa base par une spathe 

monophylle, coriace, en capuchon, d’un violet foncé, 

terminé supérieurement par une pointe aiguë. Ces fleurs 

ont une odeur fétide et comme cadavéreuse. 

Selon Robert Brown (Prodr. 1, p. 537), le Dracon- 

tium fœtidum paraît former un genre particulier à 

cause de ses flegrs constamment à quatre étamines, ses 

baies soudées entre elles, contenant une seule graine 

très-grosse. Kunth (in Humb. Nov. Gen., 1) a fait du 

Dracontiumpertusum, L.,une espèce du genre Calla, 

à cause de l’absence du calice. Jacquin avait déjà fait 

la même remarque. 

DRACOPHYLLE. Dracophyllum. not. Genre de la 

famille des Épacridées, établi par Labillardière. Carac- 

tères : bractées nulles, ou deux seulement à la base du 

calice ; corolle tubuleuse, dont le limbe est partagé en 

cinq parties étalées, et dépourvues de barbes; cinq éta- 

mines hypogynes, insérées le plus souvent sur la ca- 

rolle ; cinq écailles à la base de l'ovaire; une capsule à 

cinq loges polyspermes, et des placentas libres, sus- 

pendus au sommet d'une colonne centrale. C’est par ce 

dernier caractère et par le pelit nombre ou l'absence 

des bractées que ce genre diffère des Épacrides, dont 

deux espèces décrites par Forster, et originaires de 

la Nouvelle - Zélande, doivent, suivant l'indication de 

Brown, prendre place parmi les Dracophyllum. 11 en 

décrit de plus quatre autres espèces observées à la Nou- 

velle-Hollande : ce sont des arbrisseaux ou des arbustes | 

dont les feuilles imbriquées, à demi engainantes à leur 

base, laissent par leur chute de nombreux anneaux 

marqués sur les branches nues; les fleurs sont dispo- 

sées en épis simples ou en grappes quelquefois rameu- 
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ses. Cette dernière inflorescence se remarque dans le 

Dracophyllum secundum. La tige est _Slabre 

raboteuse, ce qui est dû aux aspérilés qu’ell 

après la chute des feuilles ; elle ‘est rameus 

de feuilles sessiles, Mn quées, à demi engaînantes et 

dilatées à leur base. Les fleurs, d’un blanc un peu sale, 

sont disposées en une grappe unilatérale, ramifiée à ses 

pédicelles inférieurs ; les bractées qui accompagnent 

ces pédicelles sont cadtese iln'y gr a pas au calice; 

celui-ci est profondément divisé en Cinq segments lan- 

garnie F 
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céolés; sa nuance esl variée de-vert et de rose: La co- “ 

rolle, en forme d’entonnoir, a son tube renflé, un peu 

resserré vers l’orifice : le limbe est étalé, Mage en 

cinq découpures un peu aiguës. Les cinq étamines ont” 

leurs flaments blanchâtres, leurs anthères d’un jaune 

brunâtre;"elles sont hypogynes, insérées sur le récep- cu 

tacle, alternant avec les cinq écailles qui entourent la 

base de l'ovaire. La capsule est globuleuse, à cinq côtes 

arrondies, qui indiquent autant de loges polyspermes. 

L’inflorescence des trois autres espèces qui diffèrent 
d’ailleurs de la précédente par leur calice muni de deux 

bractées, et leur corolle à laquelle s’insèrent les éta- 

mines a Ge à tube grêle, à limbe obtus, 

à gorge rétrécie, consiste dans un épi simple ; ces es v4 

pèces forment une section distincte dans le genre, ‘et 

pourraient peut-être même servir à fonderun genre 

nouveau qu’Adrien De Jussieu propose denommer Sphe- 

notoma. 

DRACOPIDE. D pis. got. Genre de la famille des 

Synanthérées, tribu des Sénécionides, établi par H. Cas- 

$ini qui le caractérise de la manière ter, .calathide 

radiée; disque mulliflore, androgyniflore; ‘couronne 

unisériée, liguliflore, neutriAones ; péricline orbiculair e 

supérieur aux fleurs du disque, Fos de squammes bi- 

sériées : les extérieures étalées, à peu près égales, lon- 

gues, lancéolées ou linéaires-aiguës, foliacées; les in- 

térieures appliquées, petites, absolument semblables 

aux squammelles du clinanthe, qui sont inférieures aux 

fleurs, demi-embrassantes, oblongues, naviculaires, 

élargies de bas en haut, voûtées et arrondies supérieu- 

rement, uninervées et terminées par un cil; ovaires du 

disque oblongs, un peu comprimés, subtétragones-ar- 

rondis, glabres, lisses : les intérieurs privés d’aigrette, 

les extérieurs munis d'un faible rebord, qui est un ru- 

diment d’aigrette stéphanoïde ; faux-ovaires de la cou- 

ronne velus, privés d'ovule, de style et de stigmate, 

mais pourvus d’un rudiment d’aigrelte stéphanoïde; 

corolles du disque ayant un tube assez long et bien 

distinct du limbe; corolles de la couronne à tube très- 

court, à languette grande, large, elliptique, bi-tridentée 

au sommet. La DRACOPIDE EMBRASSANTE, DraCopis am- 

plexicaulis, est une plante herbacée, annuelle, glabre, 

rameuse, à tige sillonnée; les feuilles sont alternes, 

cordées, lisses, entières et aiguës; les capitules sont 

solitaires au sommet des tiges, à fleurs centrales brunes; 

celles de la couronne sont jaunes. La plante se trouve 

dans la Louisiane et au Mexique. 

DRACUNCULUS. BoT. 7. GOUET. 
DRAGANTE. go. Nom vulgaire de l’Astragale qui 

produit la Gomme Adragante. 

DRAGEONS. Stolones. Bot. On désigne sous ce nom 
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el sous ceux de Rejets et de Gourmands, de petites bran- 
 ches qui, dans certaines plantes herbacées, partent de 

… latouffecommune, s’étalent sur la terre où elles s’enra- 

… cinent de distance en distance , et poussent de chacun 

des points où elles se sont fixées une nouvelle touffe de 

feuilles. Le Fraisier en offre un exemple. Les Drageons 
sont un des moyens de multiplication les plus faciles 

pour certains végétaux. 
DRAGON. os. Espèce du genre Troupiale. 
DRAGON. Draco. repr. Aucun mot peut-être ne se 

rattache à des idées plus extraordinaires et plus an- 

ciennes que celui de Dragon. Dans tous les temps, dans 

tous les pays, l'imagination effrayée de certains hom- 

mes limides, les idées bizarres émanées de quelques 

cerveaux malades, ou les efforts intéressés du charlata- 

nisme , ont fait croire à l'existence d'êtres fabuleux, 

d’une figure fantastique, d'une méchanceté redoutable, 

d’une force et d’une adresse surnaturelles, qui désolaient 

es provinces entières et y portaient le trouble et la 

Patton qui défendaient l'entrée de certains lieux 

consacrés, ou qui veillaient à la sûreté de trésors ca- 

chés dont la garde leur était confiée. Si nous ouvrons 

les livres où sont conservées les traditions des premiers 
“àges du monde, si nous parcourons l'histoire héroïque 

» delà Grèce ou les fastes de Rome, si nous consultons 

celle des peuples qui jusqu’au moyen âge couvraient le 

sol de la Germanie et des Gaules, si nous écoutons les 

récits. des voyageurs, voilà ce que nous rencontrons à 

chaque page, pour ainsi dire, ce que nous entendons 

“répéter à chaque instant. 

Nous y voyons le Dragon, consacré par la religion 

des premiers peuples, devenir l’objet de leur mytholo- 

gie. Rendu célèbre par les chants des poëtes grecs et 

latins, et, dit Lacépède, « principal ornement des fables 

» pieusesimaginées dans des temps plus récents, dompté 

» par les héros et même par les jeunes héroïnes qui 

combatlaient pour une loi divine, adopté par une se- 

» conde mythologie qui plaça les fées sur le trône des 

» anciennes enchanteresses, devenu l'emblème des ac- 

» tions éclatantes de vaillants chevaliers, il a vivifié la 

» poésie moderne, ainsi qu’il avait animé l’ancienne. 

» Proclamé par la loi sévère de l’histoire, partout dé- 

» crit, partout célébré, partout redouté; montré sous 

» toutes les formes, toujours revêtu de la plus grande 

» puissance, immolant ses victimes par son seul regard; 

» se transportant au milieu des nues avec la rapidité de 

» l'éclair, frappant comme la foudre, dissipant l’obseu- 

z 

» rité des nuits par l'éclat de ses yeux élincelants; ré- - 

» unissant l’agilité de l'aigle, la force du lion, la gran- 

» deur du serpent géant; présentant même quelquefois 

» une figure humaine, doué d’une intelligence presque 

» divine, et adoré de nos jours dans les grands empires 

» de l'Orient, le Dragon a été tout et s’est trouvé par- 

» tout, hors dans la nature.» 

Voilà donc ces Dragons, dont les uns sont ailés et 

vomissent la flamme, dont les autres sont même dé- 

pourvus de pieds ; que Pline dit exister en Éthiopie et 

dans les environs de l’Atlas; que Strabon indique en 

Espagne; qu'Hérodote fait s’accoupler par la ête; qu'É- 

lien donne comme les ennemis jurés de l'aigle ; qu’A- 

ristote assure empoisonner l'air par leur haleine, et 
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sur lesquels Gesner, Nicandre, Aldroyande, Nierem- 

berg, Jonston, Charles Owen, etune foule d’autres ont 

débité tant de fables mensongères. Nous sommes obli- 

gés de nier la réalité de leur existence, et de les aban- 

donner à l’embellissement des images d’une poésie en- 

chanteresse, puisque de nos jours nous ne voyons rien 

de semblable, sans autre raison apparente que les pro- 

grès des lumières, qui, en écartant les fantômes, en 

dissipant les nuages qui tourmentent l'imagination, en 

détruisant sans ressource les innombrables erreurs qui 

se trouvent liées à des absurdités physiques, ont fait 

fuir les Dragons el les ont relégués dans les contrées 

non encore civilisées. 

Si nous voulions débrouiller le chaos qui enveloppe 
tout ce qui concerne les Dragons, nous aurions trop à 

faire, et rien n’en serait encore éclairci. Rappelons 

néanmoins que, jusqu’à ces derniers temps, les cabinets 

des curieux, les officines des pharmaciens, les labora- 

loires des alchimistes, et les tréteaux ambulants des 

charlatans, ont offert des animaux de ce genre, par- 

faitement bien conservés en apparence, et des formes 

les plus singulières et les plus hideuses. Nous-mêmes en 

avons vu plusieurs fois, et nous avouons que l'illusion 

est complète. Mais ces représentations sont un pur effet 

de l’art : tous ces Dragons sont fabriqués avec des Raies, 

dont on enlève certaines parties; dont on façonne la 

tête, dont on fend la bouche; dont on met bien en évi- 

dence les lèvres couvertes d’un pavé en mosaïque; dont 

on étend les appendices génitaux, chez les mâles, en 

forme de pattes; dont on relève les vastes nageoires 

pectorales en manière d'ailes, et qu’on fait dessécher. 
C'est ainsi encore qu’on peut expliquer, jusqu'à un 

certain point, les figures d'Hydres à sept têtes, de Ba- 

silics couronnés, etc., qu’on trouve dans les auteurs des 

siècles précédents. Conrad Gesner, par exemple, a re- 

présenté un de ces animaux monstrueux, apporté de la 

Turquie à Venise en 1550, et envoyé de là au roi de 

France. Aldrovande et Jonston ont aussi publié des 

gravures analogues. Seba (T. 1, tab. CII, fig. 1) a donné 

celle d’une Hydre heptacéphale, qui a longtemps été à 

Hambourg, et qu’il a regardée comme n'étant pas un 

produit de l’art, ce qui à cependant été reconnu depuis 

d’une manière évidente, ainsi que le dit Linnæus dans 

son Système de la nature. (77. HYDRE.) 

N'oublions point non plus que chez les Grecs le mot 

déarey désignait en général un grand Serpent; que 

quelques anciens ont fait mention de Dragons qui por- 

taient une crête et une barbe, ce qui, suivant Cuvier, 

ne peut guère s'appliquer qu’à l’Iguane; que Lucain a 

parlé le premier de Dragons volants, faisant sans doute 

allusion aux prétendus Serpents volants dont Hérodote 

raconte l'histoire; que saint Augustin et d’autres au- 

teurs postérieurs ont ensuite attribué constamment des 

ailes aux Dragons. (77. SERPENT.) 

C’est, au reste, d’après les idées qu’on se forme géné- 

ralement de ces êtres fabuleux, que les naturalistes 

modernes ont donné le nom de Dragon, Draco, à un 

genre de reptiles Sauriens, de la famille des Eumérodes 

de Duméril, et de celle des Iguaniens de Cuvier. Les 

animaux qui le composent se distinguent en effet au 

premier coup d’œi] de tous les autres Sauriens, parce 
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que leurs six premières côtes, au lieu de se contourner 

autour de l'abdomen, s'étendent en ligne droite, et sou- 

tiennent une production de la peau qui forme une sorte 

d’aile, comparable à celle des Chauyes-Souris, mais 
indépendante des quatre pieds. de 

Les caractères de ce genre de Reptiles peuvent être 

exprimés ainsi : deux ailes membraneuses, soutenues 

par les côles étendues; corps couvert de petites écailles 

imbriquées ; celles de la queue et des membres caré- 

nées; langue charnue, peu extensible et légèrement 

cchancrée; sous la gorge un long. fanon pointu, sou- 

tenu par la queue de l’os hyoïde; sur les côtés de celui- 

ci, deux autres plus petits, soutenus par les cornes du 

même os; queue longue; cuisses dépourvues de grains 

poreux; une petite dentelure sur la nuque; à chaque 

mâchoire quatre petites incisives, et de chaque côté 

une canine longue et pointue, et une douzaine de mâ- 

chelières grandes et trilobées; doigts libres et inégaux, 

au nombre de cinq. 

Les ailes sont plicatiles et se développent comme un 

éventail, au gré de l'animal ; dans le moment du repos, 

elles sont horizontales. Elles le soutiennent, comme un 

parachute, lorsqu'il saute de branche en branche; mais 

elles n’ont pas assez de force pour frapper l’air au 

point de faire élever le Dragon comme un Oiseau. Le 

goître, placé sous la gorge, est une sorte de sac dila- 

table, étroit, qui peut se replier en rides circulaires et 

concentriques. \ 

Tous les Dragons sont des animaux innocents, d’une 

petite taille, vivant au sein des forêts qui recouvrent 

quelques contrées brûülantes de l'Afrique et une partie 

des grandes îles de l’océan Indien, surtout à Java et à 

Sumatra. C’est dans ces lieux déserts qu’ils poursuivent 

les Insectes avec adresse et, pour ainsi dire, au vol. Ils 

descendent rarement à terre, parce qu’ils rampent avec 

peine; ils s’'accouplent toujours sur les branches, et les 

femelles déposent leurs œufs dans des creux d'arbres 

exposés au midi. Voilà au moins ce que Van Ernest, 

naturaliste hollandais, qui a pendant longtemps habité 

les Indes-Orientales, a rapporté à Daudin. 

. Il semblerait, d’après une observation de Palisot de 

Beauvois, que les Dragons sont des Reptiles amphibies. 

Ce savant en a observé, dans le royaume de Benin, un 

entre autres, qu’il n’a pu se procurer, parce que la- 

nimal nageaïit dans une rivière. 

Ces Reptiles appartiennent exclusivement à l’Asie et 

à l'Afrique : Seba à induit les naturalistes en erreur, 

en disant qu’on en trouve dans l'Amérique méridionale, 

Le contraire est maintenant prouvé. 

En 1811, Tiedemann a publié à Nuremberg une dis- 

sertation allemande, in-4, sur l'anatomie et l’histoire 

naturelle du Dragon. 

DRAGON RAYÉ. Draco lineatus, Daudin. Tête grosse, 

arrondie; yeux petits; orbites saillantes en dessus; 

écailles des ailes, du dessous de la gorge et des côtés 

du cou, très-pelites; celles du ventre et des mem- 

bres rhomboïdales, carénées et disposées en réseau. 

Dessus de la tête, du cou et du corps, varié de gris et 

de brunâtre, avec plusieurs marbrures transversales 

d’un bleu d'azur, découpées en festons arrondis; plu- 

sieurs points blancs ocellés sur les côtés du cou; ailes 
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brunâtres, avec neuf ou dix lignes longitudinales blan- 
ches, dont plusieurs sont doubles à leur extrémité ; des 
bandes alternativement brunâtres et blanchâtres sur 

les membres el sur la queue; celle-ci très-déliée, et deux 

fois et demie aussi longue que le corps; partie inférieure 

de la tête et du cou d’une couleur bleuâtre pâle, qui se 
prolonge sous le ventre et les membres en une teinte 

blanchâtre. Les deux doigts extérieurs des pieds de 

devant plus courts; pouce des pieds de“derrière écarté 
des autres doigts, qui sont réunis entre ‘eux à leur 

base. 

Daudin le premier a décrit ce Reptile fort rare, qui 
vit dans les grands bois de l’ile de Java. 

DRAGON vert. Draco viridis, Daudin ; Draco vo- 
lans, Linn.; Draco major, Laurenti; Seba, Thes. IT, 

tab. 86, fig. 5, et tab. 102, fig. 2. Ailes membra- 

neuses, adhérentes à la base des cuisses, très-larges et 

remarquables chacune par six grandes échancrures; 

écailles de dessous le corps, de la face inférieure des 

membres et de la queue, carénées ; teinte verdàtre üni- 

forme; ailes seulement d’un brun très-pâle, et mar- 

quées chacune de quatre bandes transversales, brunes 

et garnies en dessus à leur base, ou frangées à leur 

bord, de petits points blancs. à 3 
Cette espèce est un peu plus petite et plus mince que 

la précédente, mais ses ailes sont plus larges. Seba l’a 

d'abord décrite sous le nom de Dragon ailé d’ Amé- 

rique, el l’a ensuite figurée en l’appelant Dragon vo- 

lant d’ Afrique. Bontius en a publié une esquisse assez 

exacte, et cet ancien voyageur nous apprend que ce 

joli Reptile, assez commun dans l’île de Java, enfle ses 

goîtres jaunâtres lorsqu'il vole, afin d’être plus léger 

dans l'air, sans cependant pouvoir parcourir de grands 

espaces ; car il ne s’élance que d’un arbre à l’autre, à 

trente pas environ de distance, et en produisant, par 

l'agitation de ses ailes, un léger bruissement. Mais, 

ajoute-t-il, il n’est ni venimeux, ni méchant; les habi- 

tants de Java le manient sans crainte comme sans dan- 

ger, et il devient souvent la proie des Serpents. 

Shaw, dans ses Mélanges d'Histoire naturélle, ne III, 

pl. VIII, à donné la figure d’un Dragon volant qui pa: 

rail être le même que le Dragon vert que nous venons 

de décrire, si ce n’est qu’il porte plusieurs piquants sur 

le cou. Il dit qu'il habite en Afrique, et qu’il se promène 

d'arbre en arbre, en sautant ou plutôt en volant de la 

même manière que les Polatouches. Il croit aussi que 

cet animal remplit son goiître d’Insectes, pour les y 

conserver pendant quelques heures, afin de s’en nourrir 

plus tard. 

DRAGON BRUN. Draco fuscus, Daudin. Teinte gé- 

nérale d'un brun presque uniforme, excepté sur les 

côtés du cou, qui sont grisàtres ; ailes marquées çà et 

là de quelques taches plus foncées, apparentes surtout 

vers les bords; peau presque entièrement lisse, et à 

peine recouverte de très-petites écailles rhomboïdales, 

carénées sur le dos et la queue; ailes adhérentes à Ja 

base des cuisses. 

Le Dragon brun est un peu plus long et plus gros que 

le vert; ses ailes sont plus larges, et sa queue est moins 

allongée, puisqu'elle égale à peine le reste de l'animal 

en longueur. 
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On est redevable au docteur A. Sebastian, d'Utrecht, 

d'excellentes observations sur l'anatomie du Draco fus- 

cus (Bydragen tot de Natuur wetensk., T. v, 1re part., 

p. 105). L'établissement de cette espèce de Lézard vo- 
lant, ayant donné lieu à des contestations, parce que ses 

caractères n’ont pas été présentés partout identique- 

ment, l’auteur a cru devoir décrire l'individu sur lequel 

il opéra et qui provenait de Java. Le devant de l’animal 

est d’un brun clair, le derrière plus foncé ; au pourtour 

externe des ailes sontde grandes taches d’un brun foncé; 

. à l’interne, et sur le dos de petites taches de la même 
" couleur; sur la tête une grande tache ronde, foncée; 

sur ses côtés, une ligne brune, qui s'étend transversa- 

lement presque au-dessus des yeux; les plus grandes 

_ écailles sont sur le devant de la tête, sur les côtés du 

cou, sur le milieu du dos et sur les côtés de la queue et 

"des membres ; les plus pelites sur la surface antérieure 

des ailes et sur la partie étendue entre leurs nervures ; 

sur la face postérieure des mêmes organes, ces écailles 

semblent même manquer tout à fait, du moins à l’œil 

nu ; la poche gutturale a un peu plus d’un pouce et demi 

d’étendue; les ailes sont attachées à la face antérieure 

des parties supérieures, qui se lie à la jambe par un re- 

pli de la peau, lequel s'étend plus bas que ne l’avait 

* figuré Tiedemann sur le Dragon vert; la queue est sil- 

lonnée par neuf rangées d’écailles, qui la rendent angu- 
leuse : tels sont les caractères qui complètent la des- 

cription de l'individu qui avait six pouces de longueur 

totale. Pour son anatomie, nousne ferons mention que 

des différences trouvées entre l’observation et ce que 

* disent les auteurs. Les ailes sont formées par les six pre- 

mières fausses côtes qui se prolongent latéralement et 

se couvrent de la peau; les côtes deviennent donc des 

organes locomoteurs : déjà dans les Serpents on voit 

qu’elles passent à cette fonction; ce changement d’'u- 

sage'est d'autant moins étrange que, vice-vers@, les 

+ pièces des membres peuvent remplacer les côtes en tant 

que celles-ci servent à protéger les organes pectoraux 

comme chez les Poissons et les Grenouilles. Malgré que 

ce mode de locomotion rapproche ainsi les Dragons des 

Oiseaux, il ne faut pas les placer plus près de ceux-ci 

que certains autres Reptiles, de même que les Mammi- 

* fères volants n’ont pas plus de droit que d’autres à ce 

rapprochement. Les côtes alaires des Dragons vont en 

diminuant d’avant en arrière, hormis la seconde qui est 

un peu plus longue que la première, ete. Leur moitié ver- 

tébrale èst osseuse, l’autre cartilagineuse, celle-ci ne 

* s'étend pas, comme dans le Dragon vert, jusqu’au bord 

externe des ailes, mais s’épaissil el se courbe contre la 

côle immédiatement postérieure; cette partie peut être 

considérée comme représentant les cartilages costaux 

ordinaires, etc.; outre les muscles qui vont des vertè- 

bres aux fausses côtes, il y en a d’autres plus petits dans 

l'intervalle de deux côtes alaires. L’auteur passe à leur 

description et entre dans beaucoup de détails. Il exa- 

mine le mécanisme du vol dans ce singulier animal; les 

muscles du ventre sont fort simples, il y en a deux : un 

superficiel, longitudinal; un profond, transverse. Quant 

à l’appareil de la nutrilion, on remarque d’abord la 

poche gutturale qui se perd dans l’œsophage, et dont 

la membrane muqueuse forme beaucoup de plis qui ne 
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se terminent que dans l'estomac. Cette poche a été trou- 

vée remplie de Mouches et de Fourmis; elle offre ainsi 
les plus grands rapports avec les sacs buccaux des 

Singes, comme l'avait déjà dit Tiedemann, et n’est 

point destinée, comme le croit Carus, à recevoir sim- 

plement de l’air. Sebastian la compare plus particuliè- 

rement au gosier des Oiseaux de proie diurnes ou au 

sac gultural de l’Otis tarda. Ce qu’il y a surtout de 

remarquable à cette poche, c’est le pigmentum noir 

qui revêt la surface externe de son enveloppe mus- 

culeuse, et dont l’analogue a élé trouvée par Tem- 

minck et Rudolphi sur la Poule nègre, et par Vrolik 

sur le Caméléon. Il faut remarquer, dit l’auteur, que le 

Dragon disséqué renfermait trois œufs dans chaque ovi- 

ducte, circonstance qui peut avoir des rapports avec 

l'existence du pigmentum particulier dont nous parlons. 

Il paraît qu’il y a une différence entre le Draco fus- 

cus et le viridis pour la terminaison du canal intesti- 

nal, et surtout pour les particularités d’un cœcum qui 

se trouve un peu avant d'arriver à l’anus. Ces considé- 

rations mènent l’auteur à mieux limiter les divisions en 

intestins gros et grêles. Enfin Sebastian termine en 

signalant la découverte d’un prolongement libre, qui 

existe dans l'articulation du coude, et celle d’un anneau 

formé de plaques cartilagineuses dans l’appareil ocu- 

laire. 
DRAGON DE MER. pois. Synonyme vulgaire de la 

VIvE. W. ce mot. 

DRAGONE. pot. Synonyme vulgaire d’une espèce 

d’Armoise, Arlemisia dracunculus. 

DRAGONE. rerT. Espèce du genre Monitor. 

DRAGONIER. Dracæna. pot. Genre de la famille des 

Asparaginées, Hexandrie Monogynie, caractérisé par 

des fleurs disposées en une vaste panicule rameuse. 

Leur calice est tubuleux, composé de six sépales adhé- 

rents entre eux par leur base ; les étamines, au nombre 

de six, ont leurs filets placés en face de chaque sépale ; 

ils sont quelquefois soudés ensemble par leur partie 

inférieure, et un peu renflés dans leur partie moyenne ; 

l'ovaire est libre, à trois angles oblus, à trois loges 

contenant chacune un seul ovule; le style et le stig- 

mate sont simples. Le fruit est une baie globuleuse, or- 

dinairement à trois loges et à trois graines dont une ou 

deux avortent quelquefois. 

On compte environ vingt à vingt-cinq espèces de ce 

genre. Quelques-unes sont originaires de l'Inde; la 

plupart croissent aux îles australes d’Afrique et au cap 

de Bonne - Espérance; quelques autres dans les îles de 

l'océan Pacifique. Presque tous les Dragoniers ont le 

port des Palmiers ; leur tige est simple, et acquiert 

quelquefois d'énormes dimensions. Elle est couronnée 

par une touffe de feuilles simples, engaînantes à leur 

base, du milieu desquelles naissent les panicules de 

fleurs. Cette tige est semblable à celle des Palmiers et 

pour le port et pour l’organisation intérieure. 

DRAGONIER A FEUILLES D'YUCCA, Ou DRAGONIER PRO- 

PREMENT DIT, Dracæna Draco, L., Lamk., IL, t. 249, 

f. 1. Il est originaire des îles Canaries où il acquiert 

parfois des dimensions énormes, tandis que dans nos 

jardins, c’est un arbrisseau qui s'élève au plus à une 

douzaine de pieds, et dont la croissance est extrème- 
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ment lente. On en voit un pied près de la ville de 

l'Oratava, à la base du pic de Ténériffe, dont la tige a 

seize pieds de diamètre, mesurée un peu au-dessus de 

la racine. Voici à ce sujet ce que, dans ses Tableaux de 

la nature, le célèbre voyageur de Humboldt rapporte de 

ce Dracæna. « Cet arbre gigantesque est aujourd’hui 

dans le jardin de M. Franchi, l’un des citoyens les plus 

recommandables de la petite ville d'Oratava, appelée 

jadis Z'aoro, et que l’on citait comme lepoint Je plus 

délicieux du monde cultivé. En juin 1799, lorsque nous 

gravimes le pie de Ténériffe, dit toujours de Humboldt, 

nous trouvâmes que ce végétal énorme avait quarante- 

cinq pieds de circonférence. G. Staunton prétend qu’à 

dix pieds de hauteur, il a encore douze pieds de dia- 

mètre. La tradition rapporte que ce Dragonier a été 

révéré par les Guanches, comme l’orme d'Éphèsele fut 

par les Grecs. Le Dragonier gigantesque que j’ai vu 

dans les îles Canaries, jouissant d’une jeunesse éler- 

nelle, porte encore des fleurs et des fruits. Lorsque 

Bethencourt, aventurier français, fit, vers 1402, la con- 

quête des îles Fortunées, le Dragonier d'Oratava, aussi 

sacré pour les naturels de ces îles, que l’Olivier de la 

citadelle d'Athènes, était d’une dimension colossale, tel 

qu'on le voit encore... En se rappelant que le Drago- 

nier a partout une croissance très-lente, on peut con- 

clure que celui d’Oratava est extrêmement âgé. C’est 

sans contredit, avec le Baobab, un des plus anciens 

habitants de notre planète. » Quelquefois le tronc du 

Dragonier se divise vers son sommet en plusieurs ra- 

mificalions ; ses courtes feuilles sont réunies en touffe 

au sommet de la tige ou de ses ramifications. Elles sont 

planes, ensiformes, longues d’un à deux pieds, aiguës, 

entières, rougeâtres inférieurement, où elles se (ermi- 

nent par une sorte de gaine; les fleurs sont blanchâtres, 

très-petites, formant une panicule dressée, rameuse, 

pyramidale ; le fruit est une baie d’un jaune rougeûtre, 

de la grosseur d'une petite Cerise. 

DRAGONIER TERMINAL. Dracæna terminalis, L., Red. 

Lil., 11, t. 90. Cette espèce, que Linné fils avait réunie 

au genre Asperge et Lamarck au genre Aletris, sous le 

nom d’Aletris Chinensis, est un arbrisseau qui, dans 

la Chine sa patrie, s'élève à dix ou douze pieds, tandis 

que, dans nos serres, il dépasse rarement trois à quatre 

pieds; son feuillage est d’abord d'un vert assez foncé, 

mais il prend une teinte pourpre peu de temps après son 

développement ; les feuilles sont comme distiques, c’est- 

à-dire déjetées des deux côtés de la tige; elles sont 

pétiolées, dilatées et embrassantes à leur base, lan- 

céolées, aiguës, entières ; les fleurs sont purpurines et 

forment une panicule dressée, rameuse, plus courte 

que les feuilles, du milieu desquelles elle s'élève. Cette 

espèce de Dragonier est originaire des Moluques, des 

Indes et de la Chine. On la cultive à Amboine, sur les 

bords des jardins et des propriétés. De là vient le nom 

de éerminalis qui lui a été donné, et qui indique qu'il 

sert de terme ou de limite. 

DRAGONITE ou DRACONITE. min. L'un des syno- 

nymes du Quartz. 

DRAGONNEAU. pors. Espèce du genre Callionyme. 

DRAGONNEAU. mozr. Syn. vulgaire de Cyprea sto- 
lida. PV, PORCELAINE. 
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DRAGONNEAU. Gordius. ANNér..? Petits animaux fili- « 

formes qui abondent dans les eaux douces, dans la vase à 

et dans les terres inondées, qu’ils percent en.tout sens. M 

Linné et Bruguière les ont rangés, ainsi que le Ver de | 

Médine, dans le genre Filaire, et la majorité des zoo- 

logistes ont suivi cet exemple. " 
DRAINE. ors. Espèce du genre Merle. à 
DRAKENSTENIA. BoT. Synonyme d’Acouroa. 

DRAKOENA. por. Syn. de Dorstène Contrayerva. 
DRAP. mozL. Ce mot, avec une.épithète spécifique, 

s'emploie pour désigner quelques Coquilles, particu- 

lièrement du genre Cône, qui offrent dans leurs lignes # 

colorées une contexture ou un entre-croisement qui 

rappelle plus ou moins l’arrangement des fils dont se 

compose une étoffe. Ainsi l’on.a nommé DRAP D'ARGENT, ; 

le Conus Stercus-Muscarum; L.; DRAP FLAMBÉ, ler ” 
Conus auricomus, Lamk.;. Drar n'orsle Conus tex-" 

tilis, L.; DRAP D'OR A DENTELLES, le Conus Abbas, 
Brug.; DRAP D'OR VIOLET, le Conus Archiepiscopus, « 

Brug. ; DRAP ORANGÉ, le Conus auratws, Brug.; DRar 

PIQUETÉ , le Conus Nussatella, Brug’, et PETIT DRAP, 
le Conus Panniculus, Lamk. On a encore donné le - 

nom de DRAP MORTUAIRE, à une espèce d'Olive, Oliva 

lugubris, Lamk. M 
On a aussi appelé Drap marin la croûte épidermoïde 
qui revêt le plus grand nombre des Coquilles, lorsqu'on 

les retire de la mer. On avait pensé autrefois que c'était. 

un véritable épiderme ou périoste, lorsque lon admet- 

lait que la Coquille prenait de l'accroissement comme 

les’os des Vertébrés; mais:il est prouvé que lesCoquilles 

ne s’augménlient que par superposition de couches, ce 

qui rend-inadmissible l'hypothèse de l'épiderme:ou du 

périoste des Mollusques. 7. Morzusques. Ce Drap-Marin, 

tel qu’on l’observe le plus ordinairement, ressemble 

à une sorte de pluche ou de laine feutrée, d’un gris ver- 

dâtre; il recouvre la plupart des Coquilles et dérobe 

ainsi à la vue les brillantes couleurs dont elles sont 

ornées. On enlève assez aisément cet épiderme velouté, “ 

en laissant les Coquilles macérer dans l’eau Liède, puis 

en les frottant avec une brosse plus ou moins rudeysui- 

vant l’adhérence de l'enveloppe; quelquefois on est 

obligé de recourir à quelques mordants ou aux grat- 

toirs pour enlever quelques restes de croûtes ; mais $ 

alors il faut procéder avec beaucoup deprudence pour « 

ne point entamer la Coquille. 

DRAP-MORTUAIRE. ins. (Geoffroy. ) Syn. de Cétoine 

stictique. 

DRAPARNALDIE. Draparnaldia.Genre de la famille 

des Chaodinées, institué par Bory, en mémoire de Dra- 

parnaud, savant botaniste de Montpellier, ravi aux 

sciences à la fleur de son âge. Ses caractères consistent 

dans les articulations transverses de ses rameaux et de 

ses ramules que terminent des prolongements ciliformes 

et qu’accompagne une mucosilé qui donne aux Drapar- 

naldies la souplesse et le brillant d’où résulte leur ex- 

trême élégance. Toutes celles connues habitent les eaux 

douces. La Draparnaldia laxa, B., est du plus beau 

vert, et remarquable par son aspect soyeux eb sa 

grande mucosité; elle s'allonge au point que ses ra= 

mules disparaissent sur l'étendue des filaments prin- 

cipaux. Ces filaments rappellent ceux de‘certaines Con- 
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es, ce qui a déterminé l'opinion d’Agardh sur les 

- métam 1orphoses des Algues ; il a cru voir des Drapar- 

4 naldies devenir des Conferves, et celles-ci devenir des 
Draparnaldia mutabilis , B., Ann. 

Mus. T. x1t, pl. 55, f. 1; Conferva AÉTE Roth; 

h — x es 

Batrachosperme à up. De Candolle, l’une des ma 

communes et des plus élégantes de nos marais. — Dra- 

parnaldia hypnosa, B., Annal. Mus. T. x1r1, p. 55, 

» fig. 2; Batrachosperme en plume, Vauch., pl. 11, f. 2, 

dont ect est celui d’une jolie Mousse nes Hot 

tant mollement dans l’eau pure et tranquille. — Dra- 

parnaldia dendroidea, B., Annal. Mus. T. x11, pl. 55, 

fig. 5, des rivières de l'ile Mascareigne. — Drapar- 

naldia pygmæa, B., Ann. Mus. T. xut, pl. 55, fig. 4, 
très-petite espèce presque microscopique, parasite sur 

les autres Conferves d'eau douce des îles de France et 

* de Mascareigne. 
 DRAPARNALDINES. BOT. Ÿ. BATRACHOSPERMES. 

DRAPÈTE. Drapetes. Bor. Genre de la famille des 
Thymélées et de la Tétrandrie Monogynie, L., élabli 

par Lamarck (Journ. d'Hist. natur. 1, p. 186, t. 10, 

Nis- 1) pour une petite plante, Drapetes muscoïides, 

Rhspnartée par Commerson du détroit de Magellan. Elle 

; a le port d’une Passerine et l'inflorescence des Daïs; 
ses tiges forment des touffes serrées de trois à quatre 

pouces de hauteur ; ses feuilles sont sessiles, opposées 

_ en croix, ovales, As. entières, poilues longues 

j seulement d’une à deux lignes; les fleurs sont très- 

petites, et forment au sommet He tiges, un petit bou- 

quet sessile a autour duquel les feuilles supérieures con- 

stituent une sorte d’involucre; le calice est coloré, 

infundibuliforme à quatre lobes ; les étamines sont au 

nombre de quatre sule fruit est Te baie sèche con- 

tenant ui une seuls Eine enveloppée par le calice qui 

persiste. 4 ee 

DRAPÉTITE. Drapetis. ins. Diptères; genre de la 

famille des Tanistomes , tribu des Empides, qui a été 

"créé par Meigen pour ceux de ces Insectes qui offrent 

les caractères suivants : dernier article des antennes 

ne. globuleux ; trompe à peine saillante, avec les 

lpes couchées sur elle; tête arrondie, presque glo- 

buleuse; yeux grands; corps oblong; thorax rétréci en 

nt î s. couchées sur le corps. Le petit nombre 

ii composent ce genre, est en général d’une 

te; elles vivent de proie et font aussi leur 

nourriture du suc des plantes. On les trouve dans toute 

l'Europe. 

DRAPIER ou GARE-BOUTIQUE. os. Syn. vulgaire de 

Martin-Pêcheur d'Europe. 

DRAPIEZIE. Drapiezia. rot. Genré de la famille 

des Colchicacées, Hexandrie Monogynie, institué par 

Blume (Enum. PI. Javæ, 8) qui lui assigne pour ca- 

ractères : périanthe campanulé, composé de six sépales 

pétaloïdes, éperonnés à leur base; six étamines insé- 

rées à la base des sépales ; ovaire à {rois loges renfer- 

mant chacune deux ovules; style couronné par trois 

stigmates recourbés; baie à trois loges monospermes. 

DRAPIEZIE MULTIFLORE, Draptezia mulliflora, B. 

C'est une plante vivace, herbacée, à racines fibreuses, à 

tiges garnies de rameaux dichotomes. Les feuilles sont 

alternes, oblongues, nervurées et pointues. Les fleurs 
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sont grandes, d’un rouge pourpré, portées chacune sur 
un pédicelle, dont la réunion forme une sorte d’ ombélle 

partant d’un pédoncule opposé aux feuilles. Cette plante 

est originaire des forêts montueuses de l’île de Java. 

DRASSE. Drassus. ARAcEN. Genre de l’ordre des 

Pulmonaires, famille des Aranéides, section des Tubi- 

tèles ou des Tapissières, élabli par Walckenaer, et 

adopté par Latreille qui lui assigne pour caractères : 

les quatre filières extérieures presque égales ;mâchoires 

arquées au côté extérieur, formant un ceintre autour 

de la lèvre qui est allongée et presque ovale; huit 

yeux placés très-près du bord antérieur du corselet, 

disséminés quatre par quatre, sur deux lignes trans- 

verses ; la quatrième paire de pieds, ensuite la pre- 

mière, plus longues. Les Drasses sont des Araignées 

qui se tiennent à l'affût des Insectes, et les entraînent 

dans leur demeure aussitôt qu'ils les ont saisis. Ces 

demeures consistent en des cellules de soie très-blan- 

ches, placées dans l’intérieur des feuilles, sous les pier- 

res et dans les cavités des murs. Walckenaer distribue 

dans deux sections ou familles les Arachnides propres 

à ce genre. 

Les Liraopnices, Lithophilæ. 

+ Yeux sur deux lignes courbes, opposées par leur 

côté convexe; mâchoires très-dilatées dans leur milieu; 
Arachnidesse tenant derrière les pierres etles cavilés des 

murs. DRASSE LUCIFUGE, Drassuslucifugus, Walck. A en 

juger par la figure de Schæffer (Zcon. Ins., pl. 101, 

fig.7), citée par Walckenaer, celte espèce est la même 

que le Drasse ventre-noir, Drassus melanogaster de 

Latreille. On le trouve en France et en Espagne. 

+t Yeux sur deux lignes courbes, parallèles; mà- 

choires peu dilatées dans leur milieu; Arachnides se 

renfermant dans les feuilles des plantes qu’elles plient 

et rapprochent. — DRASSE NOCTURNE, Drassus noclur- 

nus, L. Il parait différer d’une espèce voisine, très- 

commune aux environs de Paris, et décrite par Latreille 

sous le nom de Drasse très-noir, Drassus alter. La fe- 

melle de celui-ci construit un cocon rougeâtre, orbicu- 

laire, très-aplati, se divisant en deux valves papyracées 

pour la sortie des pelits. On le trouve très-communé- 

ment aux environs de Paris. 

tt Yeux sur deux lignes courbes, parallèles ; les la- 

téraux rapprochés entre eux; mâchoires peu dilatées 

dans leur milieu; Arachnides construisant sur la sur- 

face des feuilles une toile fine et blanche, transparente, 

à tissu serré, sous laquelle elles se tiennent. DRASSE 

VERT, Drassus viridissimus, Walck. (Faun. Paris. 

T. 11, p. 212). On le trouve aux environs de Paris. 

DRAVE. Draba. Bot. Genre de la famille des Cruci- 

fères et de la Tétradynamie siliculeuse, établi par Linné 

el adopté par De Candolle (Syst. F’eget.2, p.351), qui 

en a séparé quelques espèces pour former de nouveaux 

genres, et a fixé ainsi ses caractères : calice dont la 

base n’est pas gibbeuse; pétales entiers, oblus ou à 

peine échancrés; étamines libres et non Reise, 

silicule ovale ou Done entière, à valves ie 

les, contenant plusieurs semences non bordées et dis- 

posées sur deux rangs; colylédons accombants. Ce genre 

fait partie de la tribu des Alyssinées ou Pleurorhi- 

zées latiseptées, et se place près des genres 4lyssum, 
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Cochlearia, Clypeola et Peltaria. Brown en a détaché 

le Draba Pyrenaica, dont il a constitué le genre Pe- 

trocallis. Ge changement a été adopté par De Candolle 

qui, de son côté, a formé le genre Æ£rophila avec le 

Draba verna, L. Dans plusieurs espèces, le fruit est 

réellement siliqueux, ce qui est une grave objection à 

la division des Crucifères établie par Linné; dans ce 

cas, les Draves sont très-voisines des Ârabidées, et sur- 

tout du genre T'urritis. Ge sont des plantes vivaces ou 

annuelles, tantôt courtes et en gazons, tantôt allongées, 

le plus souvent couvertes de poils mous et veloutés. La 

plupart se trouvent dans les montagnes froides de l’hé- 

misphère boréal, et principalement dans l'empire de 

Russie; quelques-unes seulement ont été rencontrées 

en Amérique. Le Prodromus Systematis Vegetabi- 

lium renferme les descriptions abrégées de cinquante- 

huit espèces de Draves, dont cinquante sont distribuées 

en quatre sections. La première, que De Candolle a 

nommée Aizopsis, et qui, selon Andrzjoski, doit for- 

mer un genre particulier, se compose de onze espèces 

qui sont des plantes vivaces dont la hampe est nue, les 

feuilles roides et ciliées, les fleurs jaunes et le style 

filiforme, de grandeur variable. Presque toules sont in- 

digènes des montagnes de la Sibérie et de l'Orient. On 

trouve sur les rochers de plusieurs chaînes de l’Europe 

l’espèce la plus remarquable, Draba aizoides, L. Cette 

jolie plante fleurit de très-bonne heure, et forme des 

touffes élégantes, par ses feuilles ciliées, d’un vert som- 

bre, et ses nombreuses fleurs d’un jaune d’or éclatant. 

La Draba ciliaris, L., et une autre plante décrite 

autrefois sous le même nom, par De Candolle (Flore 

française, 4, p.697), ne sont que des variétés de la 

précédente. 
La deuxième section, nommée Chrysodraba, ren- 

ferme douze espèces qui croissent toutes dans le nord 

de l’Europe et sur les hautes montagnes de l'Asie, à 

l'exception des Draba Jorullensis et Draba Toluccen- 

sis, Kunth, indigènes du Mexique. Ce sont des plantes 

vivaces, dont les feuilles ne sont ni roides ni carénées; 

leurs fleurs sont jaunes, leur style presque nul ou très- 

court; et la silicule ovale-oblongue. Les Draba in- 

compta et Draba mollissima, Steven, charmantes pe- 

tites plantes qui appartiennent à cette section, ont été 

récemment figurées (Delessert, Zcones selectæ, vol. 2, 

t. 44 et 45). 

Dans la troisième section, qui a reçu le nom de Leu- 

codraba, se trouvent quinze espèces, dont plusieurs 

habitent les Alpes et les Pyrénées. Ce sont des plantes 

vivaces, caractérisées par leurs feuilles molles, leurs 

fleurs blanches et leurs pétales obtus ou légèrement 

échancrés.Les Draba nivalis, Draba stellata et Draba 

lœvipes, croissent dans les Pyrénées et les Alpes, près 

de la limite des neiges. Ces deux dernières viennent 

d’être figurées (Delessert, Zcones seleclæ, vol. 2, t. 46, 

f.aAetB). 

Les espèces de la quatrième section ( Holarges, DC.), 

au nombre de huit, et qui croissent pour la plupart 

dans les contrées les plus septentrionales, se distinguent 

par leur style court, et leurs fleurs blanches ou très- 

rarement jaunes. 

Enfin, la cinquième section (Drabella, DC.) se com- 
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pose de plantes annuelles ou vivaces, dont les sou à 

sont très-petites, jaunes ou blanches, et sans style 

Elles sont au nombre de quatre, dont deux sont indi- 

gènes de France, c’est-à-dire les Drabanemoralis 

et Draba muralis ; les deux autres appartiennent à la 

Russie orientale et à l'Amérique du Nord. 

DRÈCHE. 8or. Résidu des graines céréales que l’on a 

employées soit à la production de liqueurs alcooli- 

ques, soit à la préparation de la bière. La Drèche rete- 

nant encore intactes ou peu altérées, diverses parties 

nutritives , forme un très-bon alimentpour engraisser 

les bestiaux ; c’est à ce titre qu’il en est parlé ici. 

DREISSENE. Dreissena. mozr. Genre de Mollusques 

Acéphales testacés, de la famille des Mytilacées, formé 

par Van Beneden pour une Moule que Pallas obserya 

le premier, dans différentes rivières de la Russie, dans 

la mer Caspienne, etque l’on a retrouvée nn dans 

la plupart des fleuves de l’Europe. Ce Mollusque habi- 

tant à la fois l’eau douce et la mer, parufà Lamarck 

une chose si extraordinairé qu'il n’hésita pas à l’attri- 

buer à une erreur de Pallas; aussi dans les notes qu’il 
inséra à la suite de l’appendice du Voyage de ce savant, 

Lamarck révoque en doute si ces Moules de rivière et 

de mer sont bien du même genre, et ily ajoute que 

toutes les véritables Moules sont marines. Les Dries- 

senes habitent au fond de l’eau par bancs, comme les 

Moules marines, agglomérées en groupes et aitachées, 

au moyen de leur byssus, à tous. les corps environnants. 

Le système nerveux consiste en trois païres de gan- 

glions; mais il diffère de.celui des Moules en ce que la 

paire postérieure ou celle qui est placée sur le muscle 

transverse postérieur, est réunie en un seul ganglion 

placé au milieu. Ce système m'est ni Supérieur ni infé- 

rieur à l'œsophage; il conserve à peu près la même 

hauteur; et les deux ganglions antérieurs, qui repré- 

sentent lé cerveau, sont placés à la commissure des 

lèvres. Le système musculaire diffère encore de celui 

des Moules en ce qu'il n’y a point une seconde attaché 

sous le ligament d’une portion du muscle rétracteur. 

Ce qu’il présente de plus remarquable, c *eSt la réunion 

complète du bord de son manteau dans tout le pour- 

tour, et la présence dertrois ouvertures pour l’exercice 

des différentes fonctions de l’animal. L’orifice qui donne 

entrée à l’eau de la respiration, se re 

phon, garni dans son intérieur de nombreuses apilles. 

Le canal intestinal offre un cœcum qui plonge jusqu’au 

bout de l'ovaire, et qui offre des parois extrêmement 

minces. On peut l’apercevoir à l'œil ou à travers la peau 

qui recouvre le ventre. L'ovaire ne va pas se loger 

entre les feuillets du manteau. La coquille est régulière, 

équivalve, inéquilatérale; le crochet est terminal, garni 

dans son intérieur d’une cloison. Il y a trois impres- 

sions musculaires, dont celle du"milieu est unique et 

linéaire. 

Van Beneden a établi son genre Dreissena sur le 

Mytilus polymorphus , auquel il ajouta une espèce 

nouvelle, découverte par Quoy, au Sénégal, et qu'il 

nomma Dreissena Africana. Depuis une troisième es- 

pèce s’est offerte à ses investigations, et il lui a donné 

le nom de Dreissena cyanea. Celle-ci a la Coquille 

oblongue, plus haute qu’épaisse, finement striée à l’ex- 
æ 
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térieur ; somintérieur est d'un bleu foncé. On présume 
que cette Coquille, obtenue primitivement par D'Or- 

bigny. appartient aussi au Sénégal. 
DRELIGNE ou DRELIGNY. rois. Synonyme de Perca 

Labrax, espèce du sous-genre Centropome. f. PERCHE. 

DRENNE. os. 7”. DRAïNE, espèce du genre Merle. 

DREPAN. Drepanus. 1Ns. Coléoptères pentamères; 

genre de la famille des Carnassiers, tribu des Troncati- 

pennes, établi par Illiger qui lui assigne pour caractères 

distinctifs : dernier article des palpes labiales, sécuri- 

forme ; une dent au milieu de l'échancrure du menton; 

corselet presque transversal, un peu rétréci antérieu- 

rement. Nous ignorons si ce genre figure dans les mé- 

thodes adoptées. Kirby et Dejean en ont publié trois 

espèces qu'ils ont nommées Drepanus excrurians , 

Kirby ; Drepanus Lecontei, Dej.; Drepanus Lacor- 

datrei, Dej.; toutes trois appartiennent à l'Amérique du 
Nord. 

DREPANANDRUM. BoT. Synonyme du Topobea d’Au- 

blet. Ù 
DREPANE. Drepana. 1Ns. Lépidoptères nocturnes ; 

genre dela famille des Bombyrites. institué par Schrank 

pour un Insecte récemment apporté du Brésil, le Dre- 

pana apiculata, qui se fait remarquer par ses ailes dé- 

coupées en faux, dont les supérieures sont d’un testacé 

pâle, avec une strie plus foncée, qui prend du bord in- 

terne et se dirige obliquement vers le bout; deux autres 

stries plus courtes, mais bien visibles, partent dela côte; 

les ailes postérieures sont un peu plus pâles, et ont vers 

la moitié du bord interne, une strie subtransverse, plus 

obscure ; le dessous de ces ailes est d’un jaune assez 

agréable, et l'on y distingue assez facilement les stries 

quisont colorées d’une teinte plus obscure. Les antennes 

du mâle sont très-pectinées, simples seulement à l’ex- 

trémité; la tête est jaune; les palpes et la langue qui 

est assez longue, sont testacées ; le corps est fauve clair, 

avec l’extrémité de l'abdomen et les pieds jaunâtres; 

sa taille est, les ailes étendues, de quinze à seize lignes. 

DRÉPANIE. Drepania. Bot. Ce genre, de la famille 
des-Synanthérées, Chicoracées de Jussieu, et de la Syn- 

génésie égale, L., fut d’abord confondu avecles Hiera- 

cium par Tournefort et Vaillant, puis avec les Crepis 

par Linné et Lamarck. Adanson en fit le premier la dis- 

tinction, mais caractérisa son Z'olpis (nom sous lequel 

il fitconnaître le genre en question) d’une manière trop 

imparfaite pour qu'on l’adoplât généralement. Néan- 

moins, Gærtner, Willdenow, Persoon, elc., se sont 

servis de la dénomination proposée primilivement par 

Adanson. Dans son Genera Plantarum, Jussieu exposa 

les caractères de ce genre, sous le nom de Drepania, 

qui fut adopté par Desfontaines et De Candolle. Ces ca- 

ractères ont été admis, à quelques rectifications près, 

dans la Flore française, et tracés de la manière sui- 

vante: involuere composé de plusieurs séries de folioles, 

dont les intérieures sont droites et serrées, et les exté- 

rieures étalées en forme d'alènes, courbées en faux à 

leur maturité; réceptacle alvéolaire ; akènes du disque 

couronnés par un bord membraneux, d’où sortent deux 

à quatre longues arêtes ; celles du bord ont une aigrette 

sessile, très-courle, composée de petites écailles mem- 

braneuses. L'espèce qui a servi à fonder ce genre, est 
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une plante des contrées méridionales N que 

l'on rencontre principalement dans les endroits sablon- 

neux des environs de Nice, de Montpellier, etc. Ses 

tiges, fort rameuses, ne s'élèvent pas beaucoup au delà 

de trois décimètres; elles portent des feuilles étroites 

et peu nombreuses; les radicales sont lancéolées, pres- 

que glabres el dentées; les fleurs sont d'un jaune de 

soufre, et d’un noir purpurin dans le centre. Desfon- 

taines et De Candolle l’ont nommée Drepania barbata. 

Allioni (Flor. Pedemont., n° 757) a changé le nom gé- 

périque en celui de Swertia, oubliant qu'il existe sous 

cette dénomination un genre de la famille des Gentia- 
nées, établi par Linné. 

Persoon (Ænchirid.2, p. 377, sub T'olpide) a réuni 

à l'espèce précédente deux plantes, dont l’une, Dre- 

pania umbellata, Bertoloni, n’en parait être qu’une 

simple variété; la seconde est le Crepis ambiqua de 

Balbis et de De Candolle.Ces deux plantes sont indigènes 

du Piémont et de la Ligurie. 

DREPANIS. o1s. 7. HÉOROTAIRE. 

DRÉPANOCARPE. Drepanocarpus. Bot. Dans sa 

Flore d’'Eséquebo, Meyer a proposé ce genre nouveau 

pour le Pterocarpus lunatus, Willd., ou Pterocarpus 

aplera, Gærtn., de Fr., t. 156, fig. 3. Voici les carac- 

tères qu’il lui assigne : son calice est monosépale, cam- 

panulé, accompagné de deux bractées; il offre cinq 

dents dont l’inférieure est plus grande et divergente ; 

la corolle est papilionacée ; les filets des élamnines sont 

soudés en un tube cylindrique, fendu longitudinalement 

dans sa partie supérieure, et caché dans la carène; l’o- 

vaire est linéaire, oblong, comprimé, recourbé, pédi- 

cellé à sa base; le style est ascendant, de la longueur 

des étamines , terminé par un stigmate obtus; le fruit 

est une gousse orbiculaire, roulée sur elle-même en 

forme de fer de faux, comprimée, rugueuse, unilocu- 

laire, indéhiscente, contenant une seule graine semi- 

lunaire, attachée vers le milieu de la loge. Ce genre est 

très-voisin du Plerocarpus , auquel il avait été réuni 

jusqu'ici, et dont il formait une espèce. Il s’en distingue 

surtout par sa gousse falciforme et contournée sur elle- 

même en forme de spirale, dépourvue d’aile, non vari- 

queuse, el par sa graine non attachée au fond de la 

loge du péricarpe. 

Une seule espèce compose ce genre, c’est le Drepa- 

nocarpuslunatus, Meyer (Flor. Esséqueb., 238); arbre 

dont les rameaux portent des épines géminées, formées 

par les stipules persistantes; les feuilles sont impari- 

pinnées, composées en général de sept folioles ; les 

fleurs forment des grappes terminales. Ellessont variées 

de blanc et de bleu. 

DRÉPANOCÈRE. Drepanocerus. 1xs. Coléoptères 

pentamères; genre de la famille des Lamellicornes, 

tribu des Scarabéides, formé par Kirby qui lui a donné 

pour caractères distinctifs : lobe de la mâchoire supé- 

rieure concave et grand, avec le dernier article des 

palpes maxillaires elliptique et plus long queles autres : 

ceux des palpes labiales cylindriques, avec le dernier 

très-court, à peine visible; une corne sur la tête du 

mâle et deux autres sur le corselet; écusson couvert; 

élytres largement sillonnées. Ce genre, qui ne renferme 

qu’une seule espèce (Drepanocerus Kirbyi), propre au 
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cap de Bonne-Espérance, doit prendre place entre les 
genres Onitis et Onilicellus. 

DRÉPANOPHYLLE. Drepanophyllum. 80T. Genre de 

Mousses, établi par Richard dans la famille des Brya- 

cées, avec les caractères suivants : sporange latéral et 

demèême grosseur à sa base; opercule conique, déprimé 

en dessus, strié, nu; une petite membrane très-courte, 

mais découpée, à l’orifice interne. Les espèces de ce 

genre, originaires de Mascareigne, ont la tige très-sim- 

ple, frondiforme, les feuilles en faux, égales et dis- 

tiques. 

Un autre genre du même nom avait élé constitué par 

Hoffmann (Umbel. Gener., 2, p. 109), dans la famille 

des Ombellifères; il «avait pour caractères : involucre 

polyphylle; pétales obovés; akènes oblongs, couron- 

nés par les bords du calice et du stylopode à cinq côtes; 

les fossettes (valleculæ) marquées d’une seule bande- 

lette. Ce genre n’a pas été admis par d’autre botaniste 

que son propre auteur. 

DRÉPANOSTOME. Drepanostoma. mozL. Genre de 

Gastéropodes pulmonés, de la famille des Hélices ou 

Limaces , établi par Porro qui lui assigne pour carac- 

tères : corps roulé dans un plan parfaitement hori- 

zontal; coquille discoïde, concave, ombiliquée à sa 

surface inférieure, bossue, perforée à la supérieure ; 

ouverture en forme de faux par la convexité de l’avant- 

dernier tour, subdéprimée au bord latéral, renflée au 

bord columellaire; insertion du bord latéral avec l’ayant- 

dernier tour, formant un angle oblus. 

DRÉPANOSTOME NAUTILIFORME. Drepanostoma nau- 

tiliformis, Por. Se trouve fréquemment dans l'Europe 

méridionale, versl’automne, parmiles feuilles pourries; 

son animal est cendré, chagriné par des vésicules*dis- 

posées longitudinalement ; les tentacules sont plus fon- 

cés à cause d’une ligne noire, qui les traverse au milieu; 

ces lignes, en se prolongeant, forment dans le corps de 

l'animal, deux lignes parallèles l’une sous l’autre qui se 

réunissent près du collier; le pied est étroit, court, 

pointu en arrière et blanchâtre. La coquille est d’un 

brun rougeâtre , transparente, munie de poils clair- 

semés, fauves et caducs ; elle est marquée, vue à la 

loupe, de stries fines; la spire est renforcée, formant 

un cône rentrant, composé de cinq tours ; la suture esL 

bien distincte ; le péristome est rebordé, d’un rouge de 

rose. Taille, deux lignes. 

DRESSÉ. Ærectus. or. Une lige est Dressée lorsque 

son axe est perpendiculaire à l'horizon. Il ne faut pas 

confondre cette expression avec celle de DROITE, Àec- 

tus. Une tige droite est celle qui n'offre aucune cour- 

bure ; une tige Dressée peut être plus ou moins sinueuse; 

une tige droite n’est pas toujours Dressée, elle peut être 

oblique ou couchée. 

DRIADE. F7. DRYADE. 

DRIANDRE. F7. DRYANDRE. 

DRILE. Drilus. ins. Genre de Coléoptères pentamè- 

res, famille des Serricornes, tribu des Melyrides, établi 

par Olivier, aux dépens des Plylins de Geoffroy. Carac- 

tères : antennes plus longues que la tête et le prothorax, 

pectinées au côté interne; palpes maxillaires avancées ; 

prothorax transversal. Les Driles ont le corps déprimé 

et un pen allongé; leur tête se termine brusquement ; | 
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leurs antennes sont composées de onze articles dont le 

second petit et arrondi; les mandibules sontunidentées, 

minces et cornées ; les mâchoires sont simples, c’est- 

à-dire qu’elles manquent d’appendice intérieur; elles 

supportent deux palpes qui vont en grossissant; la lèvre 

inférieure est arrondie ; le prothorax, un peu plus large 

que la tête et plus étroit que les élytres, offre un rebord 

sensible. Il existe des ailes membraneuses, repliées ; 

les tarses ont cinq articles, et le pénultième est cordi- 

forme. Ces Insectes volent avec assez de facilité. On les 

trouve sur diverses fleurs et sur certains arbres, par- 

ticulièrement sur le Chêne, à l’époque de sa floraison. 

Le DRILE JAUNATRE. Drilus {lavescens, Oliv.; la Pa- 

nache jaune, Geoffroy (Hist. des Ins., €. 1, pl. 1, fig. 2). 

Cette espèce peut être considérée comme le type du 

genre; elle est très-commune en France. Dejean (Cat. 

des Coléopt., p. 39) en mentionne deux autres espèces 

qui sont nouvelles. La première, Drilus fulvicornis, 

Dej., est originaire de la Dalmatie, et la seconde, Dri- 

lus alter, Dej., a été trouvée en Allemagne, 

DRILL. mam. 7. SINGE. 

DRIMIE. Drimia. Bot. Genre de la famille des Aspho- 

délées, Hexandrie Monogynie, L., fondé par Jacquin 

(Zcon. Rar., 2, tab. 375, et Collect. Suppl., p. 41) sur 

quelques plantes du cap de Bonne-Espérance que Thun- 

berg avait réunies aux Jacinthes. Un léger caractère le 

différencie de ce dernier genre; il est fondé sur l'in- 
sertion des étamines qui, ici, sont fixées près de la base 

de la corolle, et non sur son milieu; mais dans les di- 

verses espèces de Jacinthes, l'insertion des étamines 

est très-variable. Néanmoins Persoon et Willdenow 

ont admis le Drimia de Jacquin, et en ont décrit les 

cinq espèces dans leurs ouvrages. Ce sont des plantes 

dont le périgone est verdâtre, excepté dans le Drimia 

ciliaris, Jacq., qui a ses fleurs blanches. 

DRIMIE ONDULÉE. Drimia undulata, Jaeq., Botan. 

Cabin. 1898 ; Spreng., Syst. Végét. 2, 75. Son bulbe a 

deux pouces de diamètre, et la hampe qui s’en élève 

est accompagnée de deux ou trois feuilles linéaires, lan- 

céolées, ondulées, aussi longues que la hampe, c’est-à- 

dire d'environ un pied; celle-ci supporte une belle pa- 

nicule droite, composée d’un assez grand nombre de 

fleurs pédonculées, d’un vert jaunâtre; les pédoncules 

sont horizontaux et grêles, avec une bractée linéaire à 

leur base, et qui les égale en longueur; le tube de la 

corolle est court ; le limbe a six découpures oblongues, 

aiguës, réfléchies et un peu roulées en dehors; les fila- 

ments sont de la longueur de la corolle, jaunes, fili- 

formes, surmontés d’anthères oblongues ; le stigmate 

est capité, à trois lobes, dépassant un peu les étamines; 

le fruit est une capsule arrondie, à trois côtes, à trois 

loges contenant plusieurs graines; la tige florifère se 

montre tout au commencement du printemps. 

Les autres espèces connues sont les Drimia elata, 

lanceæfolia, media, purpurascens et pusilla. Le 

Drimia altissima de Curtis appartient positivement au 

genre Ornithogale; c’est l’Ornithogallum altissimum, 

ainsi décrit par Thunberg. 

DRIMIS. Bot. 7. DRymis. 

*DRIMMIA. BoT. 77. DRIMIE. 

DRIMOPHYLLE, BoT. 7. DRYMOPHILE. 
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DRIMOSTOME. Drimostomna. 1Ns. Coléoptères pen- 

tamères; genre de la famille des Carnassiers, tribu des 

‘Carabiques, institué par Dejean qui lui de pour ca- 

ractères : dernier article des palpes extérieures cylin- 

drique, allongé; celui des maxillaires terminé en pointe; 

celui des labiales tronqué à l'extrémité; antennes assez 

courtes, presque monoliformes ; lèvre supérieure pres- 

que carrée, légèrement échancerée antérieurement ; man- 

dibules arquées et très-aiguës; menton (rilobé; tête 

triangulaire; corselet presque carré; élytres en ovale 

allongé et assez convexes; les trois premiers articles 

des tarses antérieurs dilatés dans les mâles, aussi longs 

que larges, triangulaires ou cordiformes. Ce genre a 

été formé sur l’inspection de trois espèces envoyées des 

parties équinoxiales de l'Afrique. Le DRIMOSTOME STRIA- 

TOCOZLE, Drimostoma striatocollis, en est le type; il 

est d’un brun luisant, avec le corselet transverse, strié 

de chaque côté postérieurement, avec les angles obtus ; 

élytres profondément striées par des points; antennes 

et pieds testacés. Taille, deux lignes. 
DRINGUE. o1s. Synon. vulgaire de Fauvette Orphée. 

DROC. or. L’un des noms vulgaires de l’Ivraie. 

DROGON. mozr. Syn. vulgaire de Z'riton Lotorium. 

* DROGUE. Bor. L'un des noms vulgaires de l’Ajonc. 

DROIT. 807. 77: DRESSÉ. 

DROMADAIRE. mam. Espèce du genre Chameau. 

DROMAIUS. o1s. 7. Émou. 
DROME. Dromas. o1s. Genre de l’ordre des Gralles 

qui ont un doigt en arrière; ce genre, proposé par Pay- 

kull, à été adopté par Temminck, avec les caractères 

suivants : bec un peu plus long que la tête, droit, cu- 

néiforme, très-robuste, comprimé sur les côtés, à base 

arrondie, un peu renflé, à pointe mousse; mandibule 

supérieure un peu convexe en dessus; l’inférieure ren- 

flée en dessous, et munie d’un ressaut au talon; fosses 

nasales latérales, amples, triangulaires, recouvertes 

par une membrane sur le devant de laquelle sont per- 

cées de part en part, des narines ovalaires ; ailes aussi 

longues que la queue, pointues, à première el deuxième 

rémiges les plus longues; jambes.nues dans le bas; 

tarses très-longs, réliculés, garnis de scutelles en de- 

vant; doigts antérieurs médiocres, unis par une pal- 

mure échancrée entre chaque doigt; pouce allongé, 

assez bas; tous les ongles petits et grêles. Ce genre ne 

se compose que d’une seule espèce, et tout ce que l’on 

sait de ses mœurs et de ses habitudes se trouve exprimé 

dans le passage suivant que nous allons extraire du 

Voyage de Salt en Abyssinie (1,252). « Les bas-fonds et 

les îles du littoral de la mer Rouge sont fréquentés par 

de nombreuses volées d’Oiseaux de mer. Je tirai sur la 

côte un Oiseau d’une très-belle espèce, qu’à la première 

vue le docteur Latham supposa appartenir à la famille 

de l’Ardea pondiceriana, mais que depuis on a jugé 

être un genre nouveau et distinct, en ce qu’il a le bec 

d’un Ardea, tandis que les pieds sont garnis d’une 

membrane fort longue et se rapprochant plus de ceux 

de l’Avocette, elc. » 

DROME ARDÉOLE. Dromus ardeola, Payk. Act. acad. 

Suec. 1805, p. 188; Temm., PI. col., 562. Plumage 

blanc, teinté légèrement de rose; une grande plaque 
noire, allongée el arrondie, vers le bas; cette plaque 
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prend entre les deux épaules et se prolonge en cône, 

jusque sur le croupion; rémiges d’un noir brunâtre, 

avec l’origine et la tige blanches; bec et pieds noirs. 

Taille, quatorze à quinze pouces. 

DROMI. Dromius. ins. Genre de Coléoptères penta- 

mères, famille des Carnassiers, établi par Bonelli. Ca- 

ractères : palpes extérieures finissant par un article dont 

la forme se rapproche de celle d'un cône renversé ou 

d’un cylindre, et qui est tantôt un peu plus grand que 

le précédent, tantôt de la même épaisseur ; tête moins 

large que le corselet ; languette cornée; antennes fili- 

formes; corselet presque aussi long que large; pénul- 

tième article des tarses divisé en deux lobes. Ces Insectes 

diffèrent des Cymindes de Latreille en ce que le dernier 

article des palpes labiales est terminé en hache dans 

ces derniers; on les distingue des Lebies et des Lam- 

pires par la forme du corselet qui est plus large que 

long dans ces deux genres, el des Demetrias, parce 

qu’ils ont la tête plus large que le corselet, allongée et 

rétrécie en arrière. On trouve ces Insectes au commen- 

cement de l’année, sous les écorces des arbres, où ils 

se tiennent cachés. Aussitôt qu’ils voient le jour, ils 

contrefont les morts et se laissent tomber à {erre; passé 

le mois de juin, on n’en rencontre plus que très-rare- 

ment. Les principales espèces sont : le DROMI AGILE, 

Dromius agilis, Fabricius; le DROMI A QUATRE TACHES, 

Dromius quadrimaculatus, Fab., Panz., Clairv. Elles 

sont l’une et l’autre très-communes en France. 

DROMICE. Dromica. ins. Coléoptères pentamères; 

genre de la famille des Carnassiers, tribu des Cicinde- 

lètes, établi par Dejean, aux dépens de se$ propres Gi- 

cindèles, et d’après une espèce nouvelle, qu’il a reçue du 

Cap. Caractères : palpes labiaies ne dépassant pas les 

maxillaires; le premier article atteignant au plus l’ex- 

trémité du menton et d’égale longueur avec le second ; 

le troisième, assez grand, renflé et presque ovalaire ; 

le dernier beaucoup plus mince, court et grossissant 

très-légèrement vers l'extrémité; une dent à peine sen- 

sible au milieu de l’échancrure du menton; élytres 

ovales-allongées, très-rétrécies antérieurement et pos- 

térieurement; point d’ailes sous les élytres. Tout en 

reconnaissant que sa Cicindela coarctata devait être 

le type d’un genre nouveau, Dejean a hésité de le créer, 

jusqu’à ce qu’il ait pu examiner les deux sexes, et en 

même temps que Schupel lui en procurait les moyens, 

une seconde espèce venait lever toute hésitation. 

DROMICE RÉTRÉCIE, Dromica coarctala, D. Elle est 

longue de cinq à six lignes, d’un vert-bronzé obscur en 

dessus avec de légers reflets cuivreux sur la tête et le 

corselet ; ses élytres sont chargées d’une multitude de 

très-petils points, avec une bande latérale, raccourcie, 

d’un blanc jaunâtre, qui part de l’angle de la base et 

s'étend jusqu'aux deux tiers, où elle se termine par un 

petit crochet arrondi vers la suture; elles ont en outre, 

à l'extrémité, près du bord extérieur, une petite ligne 

longitudinale de la même couleur; les pattes sont lon- 

gues, déliées et d’un vert cuivreux, la lèvre supérieure 

est jaunâtre. Du cap de Bonne-Espérance. 

DROMIE. Dromia. crust. Genre de l’ordre des Déca- 

podes, famille des Brachyures, section des Notopodes, 

établi par Fabricius, et ayant pour caractères : pieds pro- 
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pres à la course ou à la préhension; longueur des six 

premiers diminuant graduellement, à commencer des 
serres; les quatre derniers insérés sur le dos et beau- 

coup plus petits; test ovoïde, court ou presque globu- 

leux, bombé ; yeux petits et rapprochés à leur extrémité 

antérieure. Les Dromies ressemblent aux Crabes propre- 

ment dits par la forme des antennes, des parties de la 

bouche, et par la composition des pieds; toutefois la posi- 

tion de ceux-ci sur le dos, est un caractère bien suffisant 

pour les distinguer de tous les genres connus, à l’excep- 

tion des Dorippes et des Homoles qui leur ressemblent 

sous ce rapport; mais dans le premier de ces genres, les 

quatre pieds relevés se terminent par un crochet simple, 

et le second n’a qu’une paire de pattes dorsales. Les 

Dromies se font encore remarquer par un certain nom- 

bre de particularités. La carapace est ovale, arrondie, 

très-bombée, velue ou couverte d’un duvet brun ou 

jaunâtre, qui s'étend sur les pattes et sur les serres ; sa 

partie antérieure est un peu rétrécie et prolongée en 

manière de museau; les antennes extérieures, très-pe- 

tites, sont insérées au-dessous des pédonceules oculaires, 

les intermédiaires naissent en dessous et un peu en de- . 

dans des yeux ; les pieds-mâchoires extérieurs ont leur 

troisième article presque carré, légèrement échancré à 

son extrémité et en dedans; les serres sont égales, 

grandes et fortes; les doigls en sont robustes, creusés 

en gouttière dans leur milieu, avec des dents sur les 

bords, qui s’engrènent mutuellement; la seconde et la 

troisième paire de pattes se terminent par un article 

simple, en forme de crochet fort aigu; les deux paires 

suivantes sont plus courtes, insérées sur le dos de l’ani- 

mal et terminées par un article pointu et arqué; une 

autre épine, plus petite el de même forme, existe sur 

Particle qui précède le tarse, et la réunion de ces deux 

épines constitue une sorte de pince qui paraît avoir 

pour usage de saisir divers corps étrangers pour les 

fixer sur leur dos. Telles sont en effet les mœurs cu- 

rieuses de ces Crustacés, qu’ils s'emparent d’une espèce 

d’Alcyon, ordinairement l’Alcyonun Domoncula, ou 

bien des valves de certaines Coquilles, et qu'ils s'en font 

une sorte de bouclier pour se soustraire à la recherche 

de leurs ennemis et pour tromper leur proie. Au reste 

ils sont {rès-indolents, et ce n’est qu’à l’époque de la 

ponte que les femelles deviennent un peu actives el se 

rendent sur les bas-fonds pour y déposer un grand 

nombre d'œufs. On connaît plusieurs espèces de Dro- 

mies, parmi lesquelles la DRomIE DE Ruupu, Dromia 

Rumphii, Fabr. Cette espèce, la plus grosse de toutes, 

et dont le dos est quelquefois recouvert d’un Alcyon, 

habite les mers des Indes, et se rencontre aussi dans la 

Méditerranée. La femelle pond, vers le mois de juillet, 

des œufs d’un rouge carmin. La DROMIE TÊTE-DE-MORT, 

Dromia clypeata, Latr.; Cancer caput mortuum, 

L. (Act. Hafn., 1802), fixe sur sa carapace l’Alcyon 

Domoncule; celui-ci continue à vivre et à se dévelop- 

per de manière à la cacher entièrement. On la rencontre 

dans la Méditerranée. Il ne faut pas la confondre avec 

la DROMIE SABULEUSE, Dr'omia sabulosa, ou la Dromie 

têle-de-mort de Bose, qui se trouve en Amérique et ne 

diffère pas du Cancer sabulosus d'Herbst (tab. 48, 

fig. 2 et 3). Latreiïlle pense qu’elle est aussi la même 
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espèce que le Cancer pinnophylax de Linné, figuré 

par Nicolson (Hist. nat. de Saint-Domingue, p. 538, 

pl. 6, fig. 5 el 4). Elle recouvre son corps avec des valves 
de coquilles. 

DRONGEAR. ors. Espèce du genre Drongo. 

DRONGO. Ædolius. o1s. Genre de l’ordre des Insec- 
tivores. Caractères : bec assez robuste, déprimé à la 

base, un peu comprimé latéralement et à la pointe qui 

est échancrée ; mandibule supérieure convexe, presque 

carénée, courbée et crochue, l'inférieure droîte, retrous- 

sée à la pointe ; base du bec garnie de soies longues et 

fortes, dirigées en avant; narines placées latéralement 

et près de la base du bec, à moitié fermées par une mem- 

brane et recouvertes à claire-voie par les soies; pieds 

assez faibles et courts; quatre doigts : trois devant, dont 

l’externe est uni à l'intermédiaire jusqu’à la première 

articulation, un derrière plus fort, mais un peu moins 

allongé que l'intermédiaire; ailes médiocres; la pre- 

mière rémige courte, les deux suivantes étagées ; la 
quatrième et quelquefois la cinquième ou la sixième la 

plus longue; queue ordinairement fourchue, rarement 

égale. ‘ 

Les espèces comprises dans ce genre appartiennent 

toutes, jusqu’à présent, à l’ancien continent. Leur place, 

longtemps incertaine dans les méthodes où elle était 

indiquée sur plusieurs points à la fois, et souvent op- 

posés entre eux, a été enfin fixée d'une manière plus 

invariable par l’auteur du Règne Animal. Ces + 

sont de véritables dévastateurs d’Insectes, et surtout 

d’Abeilles, dont la chasse les occupe toute la journée ; 

ils vivent d'ordinaire en société, et se réunissent en plus 

grand nombre le matin et le soir, sur la lisière des forêts 

dont on ne les voil guère sorlir en d’autres temps; leurs 

réunions sont tellement bruyantes qu’elles se décèlent 

à une fort grande distance ; on assure que plusieurs es- 

pèces font entendre, lorsqu'elles sont isolées, un chant 

agréable, et souvent mélodieux.Toutes choisissent, pour 

y établir leur nid, la cime des arbres les plus élevés ; les 

œufs, presque toujours au nombre de quatre, sont assez 

gros, arrondis et d'un blanc mat, marquetés de noi- 

râtre. La couleur de leur plumage, qui est en général 

d’un noir irisé, jointe à leur turbulence naturelle et au 

peu de ressource qu'offre leur chair, ordinairement 

d'assez mauvais goût, leur ont valu le surnom d'Oiseaux 

du Diable, qui leur est donné en différents pays par les 

naturels et les colons. Vieitlot avait appliqué à ce genre 

le nom latin Dicrurus, qui signifie queue fourchue. 

Cetle dénomination, se trouvant contradictoire avec la 

plupart des espèces nouvelles, a été remplacée par celle 

d'Edolius, assez insignifiante il est vrai, mais qui du 

moins n’induit pas en erreur. 

DRowGo AZURÉ® Edolius puellus, Reinwardt; Zrena 

puella, Horsfield ; Coracias puella, Lath., Temm., 

Ois. color., pl. 70. Sommet de la tête, nuque, scapu- 

laires, dos, tectrices caudales supérieures et inférieures 

d’un bleu d’azur des plus brillants; le reste du plu- 

mage d’un beau noir velouté, avec la base de chaque 

plume brune : queue légèrement arrondie ; bec et pieds 

noirs. La femelle a le fond du plumage d’un brun noi- 

râtre , avec l’extrémité de chaque plume d’un bleu ar- 

doisé plus ou moins brillant, suivant l'âge, ce qui forme 
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sur la nuque et diverses autres parties, des mailles de 

cette couleur; le dos, le croupion et l'abdomen parais- 

sent entièrement bleus. Taille, huit pouces. De Java. 

_… DronGo Baricasse. Corvus Balicassius, Lath., Buff., 

pl. enl. 603. Plumage entièrement noir, avec des reflets 

. verdâtres, beaucoup plus vifssur les parties supérieures; 

queue fourchue; bec et pieds noirs. La femelle a le 

noir moins décidé et les reflets moins vifs. Taille, dix 

pouces. De Java. … 
DRONGo BRONZÉ. Dicrurus æneus, Vieill.; Ois. de 

Levaill., pl. 176. Tout le plumage noir, à reflets bril- 

lants et chatoyants bleus et d’un vert bronzé; abdo- 
men, bec et pieds d’un noir mat. Du Bengale. 

DrowGo Crisawa. Ædolius Crishna, Vigors. D'un noir 

velouté, reflétant un vert métallique foncé ; plumes de 

la gorge lancéolées, d’un vert brillant; quelques poils 

très-longs et très-noirs sur la tête; les deux rectrices 

externes, dont la lige est nue dans la longueur médiane, 

dépassent de beaucoup les autres, el se terminent par 

une palelte allongée et torse. Bec et pieds noirs. Taille, 

non compris les rectrices extérieures, douze pouces. 

Du Népaul. 

DRoNGo DRONGEAR. Dicrurus musicus, Vieill., Le- 

vaill., Ois. d’Afr., pl. 167 et 168. Tout le plumage noir, 

faiblement irisé, avec les barbes internes des rémiges 

grises el leur extrémité brune; queue très-légèrement 

fourchue ; bec et pieds noirs. Taille, huit à neuf pouces. 

Des côtes méridionales d'Afrique. 

Dronco DRoncoLon. Dicrurus macrocercus, Vieill., 

Levaill., Ois. d’Af., pl. 174. Tout le plumage noir, avec 

des reflets bleuâtres, très-vifs; queue fort longue et 

très-fourchue; bec allongé, moins fort que dans les 

espèces précédentes, d’un gris plombé ainsi que les 

pieds. Espèce douteuse. 

DronGo DronGri. Dicrurus leucophœus, Vieill. Tout 

le plumage d’un gris plombé, avec l'extrémité des ré- 

miges d’un brun noirâtre; barbes extérieures des rec- 

trices noires; queue longue et fourchue; bec et pieds 

plombés. Taille, neuf pouces. De Ceylan et de Java. 

Dronco DronGur. Dicrurus lophorinus, Vieill. Plu- 

mage entièrement noir, irisé; front surmonté d’une pe- 

tite huppe composée de queiques plumes libres et rele- 

vées. On présume que celle espèce est la même que le 

Drongo Balicasse. 

Dronco Finchau. Ædolius cœrulescens ; Lanius 

cærulescens, L., Ois. de Levaill., pl. 172. Parties su- 

périeures d'un noir brillant, à reflets bleus et cuivrés, 

les inférieures noirâtres, presque blanches vers l’ab- 

domen; rémiges d’un noir brunâtre; les deux rectrices 

latérales terminées par une lache blanche; bec et pieds 

bruns. Taille, sept pouces. Du Bengale. 

DRONGO (GRAND). Edolius grundis, Gould. D'un noir 

verdâtre, à reflels métalliques; tête garnie d’une huppe; 

les deux rectrices extérieures très-longues, nues à l’ex- 

ception de l’extrémité où reparaissent les barbes for- 

mant une sorte de palelte ou spatule large. Taille, non 

compris les rectrices latérales, quatorze pouces. Cette 

espèce, originaire du Népaul, ne paraît point différer 

assez du Drongo à raquettes, de Temminck, pour main- 

tenir les deux espèces. 

DRONGO GRIS. /. DRONGO DRONGRI. 
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DRONGO GRIS À VENTRE BLANC. Dicrurus leucogaäster, 

Vieill., Ois. de Levaill., pl. 171. Parties supérieures 

grises, les inférieures blanches; bec et pieds plombés. 

De Java. Il paraît y avoir ici double emploi avec le 

Drongo Drongri. 

DRONGO À 6ros-BEC. Ædolius megarhynchus, Quoy 

et Gaym., Zool. de l’Astr., pl. 6. Bec fort, triangulaire, 

arqué, un peu obtus à la pointe, et garni à la base de 

soies assez longues, dirigées en avant; plumage d’un 

noir assez intense, à reflets métalliques, d'un vert foncé; 

ventre d’un noir mat, avec les extrémités des ailes d’un 

noir tirant sur le brun ; queue longue et fourchue, 

composée de dix rectrices dont les externes, qui de- 

passent les autres , se contournent toujours en dedans, 

vers leur extrémité; dans toute leur étendue elles ont 

des barbes qui sont très-courtes sur le bord externe. 

Bec et pieds noirs; le pouce et son ongle sont très-al- 

longés. Taille, dix-huit pouces, dont onze pour les rec- 

trices externes. De la Nouvelle-Guinée. 

DronGo nuppé. Lanius forficatus, Lath., Levaill., 

Ois. d'Afrique, pl. 166. Plumage noir, vivement irisé en 

vert; une huppe, formée de longues plumes étroites, 

s'élève immédiatement sur le front, et se recourbe en 

avant sur le bec qui est, ainsi que les pieds, d’un noir 

plombé. Taille, dix pouces. Du cap de Bonne - Espé- 

rance. 
DRONGO A LONGS BRINS. /”. DRONGO A RAMES ET A RA- 

QUETTES. 
DRONGO A LONGUE QUEUE. 7”. DRONGO DRONGOLON. 

Dronco mousrAcHE. Dicrurus nystaceus, Vieill.. 

Levaill., Ois. d’Af., pl. 169. Tout le plumage noir, irisé 

en vert, à l’exception des ailes et de la queue dont Ia 

nuance tire sur le brun; des faisceaux de plumes roides 

ou de poils s'élèvent el s’abaissent de chaque côté de la 

mandibule supérieure; bec et pieds noirs; queue mé- 

diocrement fourchue ; la femelle a quelques taches 

blanches sur l'abdomen. Taille, dix pouces. Du cap de 

Bonne-Espérance. 

DRONGO À RAMES. Ædolius remifer, Temm., Ois. col., 

pl. 178. Plumage noir, à reflets vifs d'acier bruni; ab- 

domen d'un noir mat; plumes de la base du bec ve- 

loutées, épaisses et dirigées en avant; queue coupée 

presque carrément; les deux rectrices latérales très- 

longues, interrompues dans leur milieu, par un filet 

formé de la Lige, et garni de rudiments de barbules seu- 

lement dans une partie de sa longueur; l’extrémité de 

cette rectrice semblable à une racine; bec et pieds noirs. 

Taille, neuf pouces. De Java. La femelle est un peu 

plus petite, et les rectrices latérales sont semblables 

aux autres. 
DRroNGo DE RanGoow. ÆEdolius Rangoonensis, Vi- 

gors. Noir, irisé en vert brillant; tige des rectrices ex- 

térieures très-longue , dépourvue de barbules visibles 

et terminées par une palette dont les barbes extérieures 

sont beaucoup plus étroites que les intérieures. Taille, 

non compris les deux rectrices externes, douze pouces. 

De Rangoon, dans l'empire des Birmans. 
DRONGO À RAQUETTES. Dicrurus platurus, Vieill.; 

Lanius Malabaricus, L.; Cuculus paradiseus, Briss., 

Ois. d’Afriq. de Levaill., pl. 175. Plumage noir, irisé 

en vert, avec les parties inférieures moins brillantes ; 



DRO 

plumes de la base du bec assez longues, et relevées sur 

le front; queue fourchue : les deux rectrices latérales 

beaucoup plus allongées que les autres, et divisées dans 

leur milieu par un espace où les barbules de chaque 

côté sont extrêmement courtes; la racine ou raquette 

que forme l'extrémité de la rectrice est contournée en 

un commencement de spire, ce qui contribue à distin- 

guer celte espèce de la précédente ; bec et pieds noirs. 

Taille, onze pouces. De Java. 

DRONGO VERDATRE. Ædolius virescens, Vigors. Tout 

le plumage est d’un noir irisé, brillant, mais plus écla- 

tant sur les parties supérieures; bec el pieds noirs. 

Taille, onze pouces. De Manille, 

DRONGOLON. o1s. Espèce du genre Drongo. 

DRONGRI. o1s. Espèce du genre Drongo. 

DRONGUP. o1s. Espèce du genre Drongo. 

DRONTE. Didus. o1s. Genre de l’ordre des Inertes. 

Caractères : bec long, fort, large, comprimé; mandi- 

bule supérieure courbée à la pointe, transversalement 

sillonnée ; l’inférieure étroite, renflée et courbée vers 

l'extrémité supérieure; narines percées obliquement 

dans un sillon vers le milieu du bec; tarse court; quatre 

doigts, trois devant divisés, et un postérieur plus court; 

ongles courts et courbés; ailes impropres au vol. Les 

navigateurs hollandais qui, en 1598, découvrirent l’Ile- 

de-France, y découvrirent la seule espèee sur l’exis- 

tence et la disparition de laquelle il ne reste véritable- 

ment plus de doute; ils furent frappés de la taille et de la 

forme extraordinaires de cet Oiseau ; ils lui donnèrent 

les noms de Dronte et de Dodars qui se rapportaient 

à sa pesanteur. De Dodars, d'autres naturalistes ont 

fait Dodo, et Linné a formé le nom Didus qu'il a ap- 

pliqué à un genre composé de trois espèces : le Didus 

éneptus, le Didus solitarius et le Didus nazareus; 

il a établi ces trois espèces sur de mauvaises descrip- 

tions d’un même animal, et tout porte à croire que les 

îles Mascareignes n’ont jamais eu qu’une seule espèce, 

celle que, le premier, Clusius a décrite. En 1626, Her- 

bert parle encore des Drontes ; mais il paraît que ces 

animaux, qui étaient trop peu agiles pour se dérober 

par la fuite, et {rop granas pour pouvoir se cacher ai- 

sément, furent détruits complétement, peu de temps 

après l'établissement des Européens aux îles Mascarei- 

gnes. On avait pu concevoir d’abord de grandes espé- 

rences sous le rapport du ravitaillement des vaisseaux, 

dans ces Oiseaux gigantesques, mais une chair dégoû- 

tante et fétide fit bientôt renoncer à un aliment dont 

l'extrême besoin eût pu seul faire surmonter le dégoût. 

C’est sans doute la répugnance qu'inspirait la chair de 

ces Oiseaux à tous ceux qui habitèrent les premiers les 

îles de France et de Mascareigne, qui paralysa les 

moyens de conserver une race jugée inutile et incom- 

mode. La stupidité et la pesanteur de ces Oiseaux aux- 

quels la nature avait en outre refusé les organes du vol 

et de la natation, ne leur permettant pas de se sous- 

traire aux poursuites des hommes et de se répandre sur 

le continent où de vastes forêts leur eussent offert des 

retraites sûres, il n’est pas étonnant qu’ils aient entiè- 

rement disparu du sol. 

Quelques descriptions à la fidélité desquelles il n’est 

pas permis d'accorder une aveugle confiance, un dessin 
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assez grossier, pourraient faire regarder comme fabu- 
leuse l’existence du Dronte, si le bec ét le pied de cet 

Oiseau que l’on conserve précieusement dansles Musées 

d'Angleterre, n'étaient point des indices M. pour 

rassurer les naturalistes dont la croyance d’ailleurs añété 

plus d’une fois abusée par les récits hasardés des navi- 

gateurs, eLsil’on ne connaissait l’assertion de Willughby 

(Ornith., 1. 2, pag. 107) qui dit avoir vu les dépouilles 

de l’animal conservées chez John Tradescant. La figure 

que l’on trouve dans Edwards (Glan., n° 294) et d’après 

laquelle ont été copiées toutes les autres, passe pour 

avoir été faite à Maurice même, d’après, un individu 
vivant, et le dessin donné par Shaw (Mel., p. 145) 
d’une jambe et de la partie de la tête du Dronte con- 

servées à Londres, suffiraient pour lever tous les doutes 

sur l’existence de cet animal, quand même de nouvelles 

preuves ne viendraient point chaque jour la confirmer. 

Nous nous contenterons de rapporter celle qu’a four- 

nie Cuvier lui-même : il avait recu de Desjardins, habi- 

tant l'Ile-de-France, des ossements qui se trouvent sous 

des coulées de lave, et qui appartiennent principale- 

ment à cette grande Tortue terrestre, qu’on désigne mal 

à propos sous le nom de 7'estudo Indica ; Cuvier y 

distingua d'abord plusieurs os d'Oiseau, et ne tarda 

pas à reconnaître qu’ils devaient avoir appartenus à 

l'espèce dont nous nous occupons. Ces parties sont un 

crâne, un sternum et quelques os de l’aile et de la 

jambe. Le sternum offre une carène saillante, qui le 

distingue de celui des Casoars et des Autruches, où l'on 

voit à peine une saillie médiane; son angle antérieur 

est très-obtus, et ce caractère rapproche l’Oiseau des 

Gallinacés; la forme du crâne l’en rapproche égale- 

ment; le tarse offre lessaillies correspondantes aux trois 

doigts et au pouce, telles qu’on les voit dans les figures 

de Clusius et d'Edwards, et mieux encore dans celles 

du tome 1v des nouvelles Annales du Muséum (1855), 
auxquelles nous renvoyons pour l'excellent mémoire de 

Blainville sur le Dodo. L’humérus et le cubitus sont 

courts et indiquent que l’animal ne fait point usage de 

ses ailes. Cuvier a établi, d'après des considéralions 

tirées de la structure de ces parties, que le Dronte de- 

vait être rangé dans l’ordre des Gallinacés. 

DRroNTE, Didus ineptus, Lin. Voici comment Clusius 

ou L’Ecluse (Exotic., p.100) a décrit cet Oiseau auquel 

il à donné le nom de Gallus gallinaceus peregrinus, 

en lui conservant en même lemps celui de Cygnus cu- 

cullatus, Cygne encapuchonné, qui lui avait été pré- 

cédemment appliqué. Corps noirâtre, revêtu de quel- 

ques plumes seulement ; tête couverte d’une membrane 

épaisse, plissée, formant une sorte de capuchon ; qua- 

tre ou cinq rémiges noires, tenant lieu d'ailes; au- 

tant de plumes frisées et grises au lieu de queue; bec 

bleuâtre, jaunâtre à la base et noir à l'extrémité ; jam- 

bes d’une circonférence égale à la hauteur qui est de 

quatre pouces, couvertes d'écailles brunâtres; doigts 

extrêmement courts et privés d'ongles. On dit que le 

Dronte pesait au moins cinquante livres. Ceux qui ont 

nié son ancienne existence ont demandé : « Comment 

un Oiseau si pesant, dépourvu d'ailes pour voler et des 

moyens de nager, aurait-il pu franchir l’espace qui $é- 

pare les lieux désignés comme lui servant également 
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d'habitation? » Autant vaudrait demander comment les } toutes attachées au fond de la capsule, doit être re- 

Anguilles d'eau douce, identiques à Maurice et à Mas- 

careigne, ont pu passer de l’une à l’autre de ces îles. 

DROSÉRACÉES. Droseraceæ. por. Famille naturelle 
de plantes, établie par De Candolle pour le Drosera, 

d’abord placé dans la famille des Capparidées, et pour 

quelques autres genres qui ont des rapports d’affinité 

avec celui-ci. Caractères : calice monosépale, à cinq 

divisions très-profondes, qui atteignent quelquefois 

jusqu’à sa base, et forment cinq sépales distincts; il est 

persistant ; corolle composée de cinq pétales alternant 

avec les divisions du calice; ces cinq pétales sont plans, 

égaux et réguliers; les étamines , au nombre de cinq, 

quelquefois de dix, alternent avec les pétales; leurs 

filets sont libres, leurs anthères biloculaires. Dans le 

genre Parnassia, on trouve en face de chaque pétale, 

sur le même rang que les cinq étamines, cinq appen- 

dices pédicellés, découpés en un grand nombre de fila- 

ments portant chacun une glande globuleuse à leur 

sommet; ces appendices sont de véritables élamines 

transformées. Les pétales et les étamines sont insérés, 

dans le genre Drosera, à la partie inférieure du tube 

calicinal, manifestement au-dessus de son fond. Dans 

le genre Parnassia, ils semblent naître de la paroi 

externe de l'ovaire , un peu au-dessus de sa base , en 

sorte que l'insertion n’est aucunement hypogynique 

comme l'ont dit tous les auteurs jusqu’à ce jour, mais 

bien réellement périgynique. L'ovaire est ovoïde, libre, 

en général à une seule loge, très-rarement à deux ou 

trois loges : dans le premier cas il contient un nombre 

très-considérable d’ovules attachés à trois ou cinq tro- 

phospermes pariétaux et longiludinaux, simples ou 

bifides; dans le cas de pluralité de loges, les cloisons 

sont formées par la saillie des trophospermes, qui se 

rencontrent et se soudent au centre de l'ovaire. Les 

stigmates sont en général sessiles, simples ou profon- 

dément bipartis, au nombre de trois à cinq, tantôt 

courts, épais, tantôl allongés et étalés en rosace. Le 

fruit est une capsule à une ou à plusieurs loges. s’ou- 

vrant en général seulement par leur moitié supérieure 

en trois, quatre ou cinq valves, entraînant chacune sur 

le milieu de leur face interne un des trophospermes ou 

une des cloisons. Les graines sont en général recou- 

vertes d’un tissu aréolaire, lâche, que quelques auteurs 

ont considéré comme un arille, mais qui n’en est pas 

un. Elles contiennent un embryon dressé, presque cy- 

lindrique , tantôt renfermé dans l’intérieur d’un endo- 

sperme mince, tantôt dépourvu de cet organe. 

Les Droséracées sont généralement des plantes herba- 

cées, annuelles ou vivaces, rarement sous-frutescentes; 

les feuilles sont pétiolées, alternes, ordinairement gar- 

nies de poils glanduleux; elles sont souvent roulées en 

crosse avant leur développement, comme on l’observe 

dans la famille des Fougères. 

Les genres qui composent celte famille sont : Dro- 

sera, L.; Aldrovanda, Monti; Romanzowia , Cha- 

misso; Brblis, Salisbury ; Roridula, Lin.; Drosophyt- 

lum, Link; Dionœæa, Ellis; Parnassia, L. Mais parmi 

ces genres, deux au moins doivent évidemment en être 

éloignés. Le premier est le Dionæa qui, à cause de 

porté dans la famille des Hypéricinées. Le second est le 

Romanzofjia, publié par Chamisso, dans le premier 

volume des Horæ physicæ Berolinenses. Ce genre, 

que son port rapproche singulièrement des Saxifrages, 

paraît devoir être rangé dans la famille des Rhinan-. 

thacées, à cause de sa corolle monopétale et de la 

structure de son fruit. 

DROSÈRE, Drosera. Bot. Genre qui sert de type à la 

famille des Droséracées ; de la Pentandrie Trigynie, L. 

Caractères: calice monosépale, tubuleux à sa base, pres- 

que campaniforme, divisé en cinq lobes égaux; corolle 

rosacée, formée de cinq pétales étalés, égaux entre eux; 

cinq étamines alternes avec les pétales, attachées ainsi 

qu'eux à la partie inférieure du tube calicinal, mais 

manifestement au-dessus de son fond, de sorte que l’in- 

sertion est périgynique; ovaire libre, ovoide, à une 

seule loge contenant un très-grand nombre d’ovules 

attachés à trois ou cinq trophospermes pariélaux; les 

styles sont allongés, bipartis, au nombre de trois à cinq, 

d’abord dressés, puis étalés; leur partie supérieure est 

glanduleuse et stigmatique. Le fruit est une capsule 

ovoïde, enveloppée dans le calice qui persiste, à une 

seule loge, s’ouvrant par sa moitié supérieure seule- 

ment en trois ou cinq valves incomplèles, portant cha- 

cune un des trophospermes sur leur paroi interne. 

Les espèces de ce genre sont de pelites plantes her- 

bacées, d’un aspect élégant, croissant dans les lieux hu- 

mides, au milieu des Sphagnuim; leurs feuilles, qui sont 

simples, allernes, quelquefois toutes radicales, sont or- 

nées de longs poils glanduleux qui présentent diffé- 

rents phénomènes d’irritabilité. Leurs fleurs sont pe- 

tites, blanches, et forment en général des épis simples, 

qui, avant leur développement , sont roulés en crosse. 

De Candolle (Prodrom. Syst., 1, p. 517) mentionne 

trente-deux espèces de Drosères, qui croissent dans 

toutes les contrées du globe. Il les divise en deux sec- 

tions : l’une qu’il nomme Æorella, comprend les espèces 

dont les styles sont simples ou divisés en deux ou trois 

lobes entiers et presque capitulés à leur sommet; l’au- 

tre, qu’il appelle Ærgalicum , réunit le petit nombre 

d'espèces dont les styles sont multifides et comme péni- 

cilliformes à leur sommet. Le Drosera Lusitanica de 

Linné forme aujourd’hui un genre distinct, auquel Link 

a donné le nom de Drosophyllum.".ce mot. Les prin- 

cipales espèces du genre Drosère sont : 

DROSÈRE A FEUILLES RONDES. Drosera rotundifolia, 

L., Lamk., Ilust., tab. 220, fig. 1. Cette jolie petite 

plante, que l’on désigne vulgairement sous le nom de 

Rossolis, se trouve en Europe et dans l'Amérique sep- 

tentrionale. Ce nom vulgaire est à peu près la traduc- 

tion de létymologie grecque de Drosera qui signifie 

couverte de rosée. Sa racine est annuelle ou plutôt bis- 

annuelle; ses feuilles sont toutes radicales, arrondies, 

petites, très-obtuses, portées sur de longs pélioles qui 

présentent vers leur partie inférieure une sorte de ligule 

ou de collerette analogue à celle des Graminées et pro- 

fondément découpée en lanières étroites; le limbe de la 

feuille est glabre inférieurement, recouvert à sa face su- 

périeure et surtout sur ses bords de poils glanduleux au 
son insertion vraiment hypogynique et de ses graines, | sommet, et très-irritables. En effet, dès qu’une Mouche 
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étroitement et forment par leur entre-croisement une 

sorte de cage dans laquelle l’Insecte se trouve renfermé. 

Les fleurs sont blanches, presque sessiles, réunies au 

_ sommet d’une hampe de quatre à cinq pouces de hau- 

teur, en un épi simple. Dans une variété qui croît dans 

l'Amérique septentrionale, la hampe est bifurquée à son 

sommet el porte deux épis. 

DROSÈRE A LONGUES FEUILLES. Drosera longifolia, 

L.; Lamk., Ilust., tab. 220, fig. 2. Cette espèce croit 

dans les mèmes localités que la précédente; mais ses 

feuilles ont leur limbe allongé, spatulé, insensible- 

ment rétréci à la base en un pétiole glabre, plus long 

que le limbe; les hampes qui naissent du milieu des 

feuilles radicales, sont un peu plus longues que ces 

feuilles, mais elles sont plus courtes que dans le Dy'o- 

sera rotundifolia. Ses graines ne sont pas celluleuses. 

DROSÈRE D’ANGLETERRE. Drosera Anglica, Smith, 

Flor. Brit. 457. Cette espèce se rapproche beaucoup de 

la précédente, qui n’en diffère que par ses-hampes deux 

fois plus longues que les feuilles et par ses graines cel- 

luleuses en dehors. Elle croît dans les mêmes localités. 

DROSÈRE A FEUILLES PELTÉES. Drosera peltata, Smith; 

Labill., Vov.-Holl., tab. 106, fig. 2. Charmante petite 

plante, d’une grande élégance, dont la tige, haute de 

quatre à six pouces, porte des feuilles alternes, pétio- 

lées, peltées, presque triangulaires, glanduleuses et 

ciliées sur les bords. Les fleurs sont éparses, pédoncu- 

lées ; leur calice est cilié. Elle croît à la Nouvelle -Hol- 

lande. 

DROSÈRE A FEUILLES LUNULÉES. Drosera lunata, 

Buchb. Tige droite et glabre ; feuilles éparses, pétiolées, 

peltées, lunato-triangulaires ; épi lâche et terminal; 

calice glabre. On trouve cette espèce dans l'Inde, aux 

environs de Sembu. 

DROSÈRE LE MENZIES. Drosera Menziesii, Brown. 

Tige assez droite, un peu flexueuse, glabre et ramu- 

leuse dans les aisselles ; les feuilles dans leur jeunesse 

sont fasciculées, péliolées, peltées et arrondies ; les épis 

sont glabres el à deux fleurs. De la Nouvelle-Hollande. 

DROSÈRE FILIFORME. Dyrosera filiformis, Raffin. Ses 

tiges ou plutôt ses hampes, naissent au milieu de feuil- 

les radicales filiformes, subulées, élargies à leur base, 

sortant d'un bourgeon écailleux, lanugineux et d’un 

brun foncé; les secondes feuilles s'échappent en spirale; 

elles sont linéaires, très-étroites, glabres en dessus, mu- 

nies en dessous de poils glanduleux el visqueux, d’un 

brun rougeâtre; leur longueur, de même que celle des 

hampes, est de neuf à dix pouces et rarement un peu 

plus. Les fleurs sont assez grandes, purpurines, pédi- 

cellées, disposées en épi unilatéral et contourné, au 

sommet des hampes. Le fruit est une capsule ovoïde, 

envelopnée dans le calice persistant, s’ouvrant en cinq 

valves par sa moitié supérieure. Cetle espèce a été ob- 

servée primilivement par le professeur Raffinesque, 

puis retrouvée dans un marais des environs de Tucken- 

ton, aux États-Unis, par J. Macnab; qui en a enrichi le 

jardin d'Édimbourg. 
DROSIUM. or. Synonyme de Drosera. V. DROSÈRE. 

DROSOMELI. Bot. Synonyme de Manne. F. ce mot. 

un autre Insecte se repose sur la face ne 

‘de la feuille, les poils qui la bordent se rapprochent. 

DAT 

DROSOPHYLLE. Drosophyllum. Bot. Link a pro- 
posé l'établissement de ce genre pour y placer le Dro- 

sera Lusitanica de Linné, et lui a assigné les caractères 

suivants : sépales et pétales au nombre de cinq; munis 

d'onglets très-rapprochés; dix étamines, cinq styles fili- 

formes; capsule à cinq valves, uniloculaire, paraissant 

presque 5-loculaire, à cause des replis intérieurs des 

valves qui atteignent presque le milieu de la capsule. 

Ce genre ne se compose que d’une seule espèce, Droso- 

phyllum Lusitanicum, Link, qui croît sur les collines 

sablonneuses du Portugal. Sa tige est frulescente, ses 

feuilles sont linéaires, entières et couvertes de glandes 

stipitées. Ses fleurs, de couleur de soufre, sont très- 

grandes etdisposéesen corymbes paniculés.Cetle plante, 

que De Candolle (Prodromus Systemat. Veget., 1, 

p. 520) place dans la famille des Droséracées , appar- 

tient à la Décandrie Pentagynie. Elle a été décrite par 

Brotero (Flor. Lusitan. 2, p. 215) sous le nom de Sper- 

gula Droseroides. 

DROUE. BoT. Nom vulgaire de diverses Graminées 

dures, telles que des Bromes et certaines Fétuques. 

DROUILLER. Bot. Synonyme vulgaire d’Alisier blanc 

ou Alouchier, Cratæqus aria. V. ALISIER. 

DRUE. os. Synonyme vulgaire de Bruant Proyer. 

DRUMMONDIE. Drummondia. or. Genre de la fa- 

mille des Saxifragées, Pentandrie Digynie, institué par 

De Candolie. Caractères : tube du calice presque coni- 

que et adhérent à l’ovaire; limbe à cinq divisions trian- 

gulaires et réfléchies ; cinq pétales pinnatifides, alter- 

nes avec les lobes du calice; cinq élamines presque 

sessiles sur les onglets des pétales; deux stigmates bilo- 

bés; capsule monoloculaire, bivalve au sommet; graines 

rangées sur deux placentas opposés. La DRUMMONDIE 

MITELLOIDE est une plante herbacée de l'Amérique sep- 

tentrionale. C’est jusqu'ici la seule espèce connue. 

DRUPACÉ (rRuiT). Fructus Drupaceus. Bot. Fruit 

qui est de la nature des drupes. 7. DRUPE. 

DRUPAIRE. Druparia. 80Tt. Genre de Champignons 

établi par Raffinesque qui le caractérise ainsi : péri- 

dium ovale ou globuleux, cartilagineux , rempli d’une 

substance mucilagineuse ou gélatineuse, dans laquelle 

les séminules sont renfermées. 11 paraît avoir des rap- 

ports avec les Lycogala et Scleroderma. Raffinesque 

en a mentionné trois espèces, originaires de la Pen- 

sylvanie : 10 Druparia violacea, qui a la forme d’une 

prune violelle; 2 Druparia rosea ; ovale de couleur 

pourprée pâle; 3° Druparia globosa; rougeâtre, sem- 

blable à une Cerise. f 
DRUPATRIDE. Drupatris. Bot. Grand arbre des 

forêts de la Cochinchine, dont les feuilles sont al- 

ternes, ovales-oblongues, acuminées , dentées, gla- 

bres et grandes, les fleurs peliles , blanches, disposées 

en épis allongés, la plupart Lerminaux. Le calice, ad- 

hérent à l'ovaire, est campanulé et supérieurement 

partagé en cinq lanières aiguës; les pétales, au nombre 

de quatre, sont étalés, arrondis, concaves et plus longs 

que le calice; les étamines, dont le nombre dépasse 

vingl, à filets épais, à anthères bilobées et dressées, 

s’insèrent au calice, et sont plus courtes que les pétales; 

le style, de la même longueur qu’elles à peu près, se 

termine par un stigmate légèrement épaissi; l'ovaire , 
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globuleux, devient un drupe lisse, presque sec, rem- 

pli par un noyau triloculaire. Ce genre, auquel Will- 

denow reconnaît quelque affinité avec l’Hopea, en a 

peut-être davantage avec les Myrtées. 

DRUPE. Drupa. vor. On appelle ainsi tous les fruits 

charnus, qui contiennent un seul noyau Gsseux; tels 

sont les Pêches, les Prunes, les Abricots. etc. Ce noyau 

a longtemps été regardé comme letégument propre de 

la graine ossifiée. Mais il n’en est point ainsi, car il est 

formé par la membrane interne du péricarpe, et par 

la portion voisine du sarcocarpe, qui s'est graduelle- 

ment solidifiée. Quelques auteurs ont voulu établir une 

distinction entre le Drupe et la Noix; mais celle-ci 

n’en diffère que par sa chair moins succulente, el ne 

mérite pas d'en être distinguée ; Lel est Le fruit du Noyer, 

de l’'Amandier, etc. 

DRUPÉOLE. Drupeola. Bot. Diminutif de Drupe, 
que Mirbel emploie pour désigner des fruits dont le 

volume n'excède pas celui d’un pois ordinaire. 

DRUPÉOLÉ. 8or. Même chose que Drupacé. 
DRUSA. 2or. Une plante rapportée de Ténériffe par 

Ledru, avait excité vivement l'attention des botanistes 

qui étaient loin de s’accorder sur la place qu’elle devait 

occuper dans l'ordre nalurel. S'en rapportant trop à 

des apparences extérieures très-légères, Poiret (Ency- 

clopéd. méthod., vol. 7, p. 155) en avait fait une es- 

pèce du genre Sicy'os, de la famille des Cucurbitacées. 

D’autres indiquaient ses relations avec les Saxifragées; 

enfin, quelques personnes la rapprochaient, avec plus 

de raison, de la famille des Ombellifères. Celle plante 

fut examinée avec soin par De Candolle, qui en fit le 

sujet d’un Mémoire inséré dans les Annales du Muséum, 

vol. 10, p. 466. Ce fut lui qui la nomma Drusa, en 

l'honneur du botaniste auquel on en doit la décou- 

verle, qui confirma sa position parmi les Ombellifères, 

et fixa ses caractères génériques de la manière sui- 

vante : limbe du calice non apparent; pétales entiers, 

ovales; deux styles épaissis vers leur base; fruit com- 

primé , composé de deux akènes plans, munis de re- 

bords sinués el dentés, chacun des angles bordé de 

petiles pointes à quatre crochets éloilés; fleurs axil- 

laires ; involucre nul. 

L'auteur du Drusa le rapproche, d’après la struc- 

ture de son fruit, des genres Æeracleum, Arledia, 

Hasselquistia, T'ordylium et Spananthe. On a dit 

depuis qu'il ne différait pas du Bowlesia de Ruiz et 

Pavon, et que l'identité de ces deux genres avait élé 

reconnue par De Candolle lui-mème. Néanmoins, l’'ex- 

trême diversilé de leur origine (puisque les Bowlesia 

sont indigènes du Pérou) el quelques différences dans 

les formes du fruit, semblent militer en faveur de leur 

séparation. On ne voit, en effel, dans les figures des 

Bowlesia palmata et Borwlesia lobata, données par 

Ruiz el Pavon (Flor. Peruo. et Chil., vol. 5, tab. 251), 

el dans celle publiée par Achille Richard (Monographie 

du genre Hydrocolyle), ni la forme générale arrondie 

du fruit, ni lesangles saillants, longitudinaux du Drusa. 

Des poils étoilés et recourbés en crochets uncinés, cou- 

vrent de toutes parts la surface de leurs akènes. 

Le Drusa oppositifoliæ, DC. (loc. cit., t. 38), est 

une petite plante herbacée, à tige couverte de poils 
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glanduleux, à feuilles opposées el trilobées, dont les 

lobes sont multifides, et à pédoncules axillaires et mul- 
tiflores. Elle croit dans les fissures des rochers humides 

de l’île de Ténériffe. 
DRUSE. mix. On entend par ce nom, dérivé de l’alle- 

mand, certaines cavités hérissées de cristaux prisma- 

tiques, qu'on rencontre dans plusieurs roches. 

DRYADE. Dryas. Bot. Genre de la famille des Rosa- 

cées, Icosandrie Polyginie, caraclérisé par un calice 

simple, dont le tube est légèrement concave et le limbe 

profondément découpé en huit ou neuf parties, entre 

lesquelles s’insèrent autant de pétales ; des élamines en 

grand nombre ; des ovaires groupés en Lêle, portant 

chacun un style qui part de leur sommet, et devenant 

autant d’akènes que surmonte une barbe plumeuse, 

reste du style, et que remplit une graine ascendante. 

Aux trois espèces connues de ce genre, dont l'une, 

le Dryas octopelala, L., est commune dans les mon- 

{agnes Alpines de l’Europe, l’autre originaire de Nor- 

wège, la troisième de l'Amérique septentrionale, Hooker 

vient d’en ajouter une quatrième, qui est le Dryas 

Drununondii, belle espèce à feuilles elliptiques, un 

peu atténuées à leur base, inciso-crénelées, couvertes 

en dessous d’un duvet blanc, qui revêt également la 

tige, à segment du calice ovale, à pétales jaunes , elc.; 

elle a été découverte par le docteur Richardson, lors du 

premier voyage de Franklin, dans les contrées boisées 

de l'Amérique septentrionale. Le fruit seul en ayant été 

conservé d’abord, elle fut considérée comme le Dryas 

octopetala, et c’est ainsi qu’elle est mentionnée dans 

Pappendice botanique du journal de Franklin. De nou- 

veaux exemplaires en fleur, ont prouvé qu’elle est dis- 

tincte des Dryas octopetala etintegrifolia, par la cou- 

leur des fleurs, la forme du feuillage et des divisions du 

calice, ainsi que par la blancheur remarquable de ses 

petites barbes plumeuses. En général les Dryades sont 

de petites plantes vivaces, un peu ligneuses vers leur 

base ; à feuilles allernes, portées sur des pélioles aux- 

quels sont adnées des stipules latérales el dont les fleurs 

sont solilaires à l'extrémité de pédoncules terminaux 

assez allongés. 

DRYADEA. BoT. Synonyme de Dryas. V. DRYADE. 

DRYANDRE. Dryandra. Bot. Thunberg, le premier, 

honora le nom de son compatriote Dryander, en le don- 

nant à un genre de la famille des Euphorbiacées; mais 

ce genre ayant été reconnu comme l’analogue del'A/eu- 

riles de Forster, la dénomination de Dryandra est pas- 

sée à un genre de plantes nolasiennes, institué par 

Robert Brown. Le docteur Dryarider était disciple de 

Linné; il publia, en Suède, plusieurs dissertations sur 

l'histoire naturelle, et particulièrement sur la Bota- 

nique, qui étendirent tellement sa réputation, que sir 

J. Bank, après l'avoir engagé à venir se fixer en 

Angleterre, lui confia le soin de mettre en ordre son 

immense herbier, et de rédiger le catalogue de sa biblio- 

thèque. Le genre Dryandra de Brown, nommé Jose- 

phia dans une Dissertation spéciale, d’abord par l’au- 

teur lui-même, puis par Knight et Salisbury, est un 

genre de la famille des Protéacées, voisin du Banksia. 

Ses fleurs, comme celles de celui-ci, présentent un ca- 

lice à quatre divisions plus ou moins profondes, creu- 
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sées, vers leur sommet, d’une cavité dans laquelle l’éta- 
mine est enfoncée ; quatre squammules hypogynes; un 

ovaire à deux loges monospermes, qui devient un fol- 

licule de consistance ligneuse, partagé par une cloison 

libre el bifide. Maïs elles en diffèrent par leur inflores- 

cence, qui rappelle celle des Composées. Elles sont en 

effet placées sans ordre sur un réceptacle plan, garni 

de paillettes nombreuses et étroites, qui manquent ra- 

rement, et ceint d’un involucre à folioles imbriquées. 

Brown en a décrit treize espèces, recueillies toutes 

dans cette partie de la Nouvelle-Hollande connue sous 

le nom de Terre-de-Lewis; et parmi elles on remarque 

le Dryandra formosa, belle plante qu’il a fait figurer 

(Linn. Trans., 10, tab. 5) avec les détails de sa fruc- 

tification. Ce sont en général des arbrisseaux peu éle- 

vés, dont les rameaux, lorsqu'il s’en trouve, sont épars 

ou en ombelles, les feuilles éparses, pinnatifides ou 

incisées, semblables dans les divers âges de la plante; 

les involueres sont hémisphériques, solitaires, termi- 

naux ou beaucoup plus rarement sessiles à l’aisselle des 

feuilles. Les bractées sont, dans quelques espèces, ap- 

pendiculées à leur sommet, et dans la plupart, leur 

nombre semble augmenté par les feuilles voisines, qui 

se serrent contre elles, et dont les inférieures ainsi 

comprimées changent en partie de grandeur et d’as- 

pect. 

DRYANDRE ARMÉE. Dryandra armata, Br., Pro- 

drom. F1. Novæ-Holland. 1, 297. Cette plante a été 

observée par Robert Brown sur la côte méridionale dite 

Terre-de-Lewis, et des graines en ont été envoyées 

en 1805, par Fraser, au jardin botanique de Glascow. 

L'une des plantes provenues de ces graines forme main- 

tenant un arbuste de quatre pieds de hauteur, qui 

se couronne de branches serrées, garnies de feuilles 

éparses, pinnatifides, rapprochées en ombelle ou en 

touffe, au sommet des rameaux, et comme articulées 

aux nœuds, pétiolées, glabres, d’un vert foncé en des- 

sus, plus pâles et cotonneuses en dessous. La corolle 

se compose de cinq pétales jaunâtres, ovales-oblongs, 

onguiculés, étalés, en partie réfléchis. L’ovaire a deux 

loges monospermes, et se transforme en follicule li- 

gpeux, cloisonné. 

DRYANDRE A FEUILLES DE FOUGÈRE. Dryandra pte- 

ridifolia, R. Brown, Prodr. FI. Nov.-Holl. 1, 599; 

Rœm. et Sch., Syst. 5,447; Lindl., Botan. Mag. 5500. 

C'est un arbrisseau de la hauteur de cinq à six pieds, 

se divisant en plusieurs rameaux flexibles ; ses feuilles 

sont excessivement rigides, serrées, éparses, pinnati- 

fides ou très- profondément incisées, à découpures li- 

néaires, trinervurées, formant de chaque côté des an- 

gles droits avec l'axe de la feuiile, à bords roulés en 

dessous, longues de quinze à seize lignes, d'un vert 

agréable en dessus, d’un fauve brillant en dessous, 

jaunâtres à l'extrémité qui est pointue. Les pétioles 

sont plus épais à leur base et garnis de poils assez roi- 

des. Les fleurs sont terminales , placées sans ordre et 

en nombre considérable sur un réceptacle. plan, garni 

de paillettes et ceint d’un involucre à écailles épaisses, 

imbriquées et d’un fauve brunâtre; chacune d’elles est 

composée d’un périanthe à quatre divisions égales, 

fort étroites, très-allongées, aiguës et brunâtres; il y a | 
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un semblable nombre d’étamines logées ou implantées 
dans une cavité de chacune des divisions du périanthe, 
et en outre quatre squammules hypogynes. L'ovaire a 

deux loges renfermant une graine chacune. 

DRYANDRE À FEUILLES MENUES. Dryandra tenuifolia, 

R. Brown, in Lin. Trans. 10; p. 215; Id. Prodr. 1, 

598 ; Rœm. et Schult., Sysf. veget. 3, 447. Brown a 

observé cette Dryandre sur les rives du canal du roi 

George, à la Nouvelle-Galles du Sud ; elle a ses tiges 

élevées de quatre à cinq pieds, se divisant en une mul- 

titude de rameaux lisses, inclinés, pendants et chargés 

d’un grand nombre de feuilles linéaires, pinnatifides, 

tronquées au sommet, longues de six à huit pouces, 

larges de deux à trois lignes, d’un vert agréable en 

dessus, d’un blanc tomenteux ou soyeux en dessous 

et d’un jaune brunâtre à l'extrémité; les lobes sont 

allernes, triangulaires el décurrents. L’involucre est 

terminal, solitaire, ovale, formé d’un nombre consi- 

dérable d'écailles imbriquées : les extérieures ovales et 

aiguës, les intérieures oblongues, obtuses, ciliées et 

recouvertes d’un duvet épais. Le réceptacle est pail- 

leté. Les fleurs sont nombreuses, d’un brun luisant, et 

resserrées par les écailles de l’involucre; chacune d’elles 

est composée du calice ou périanthe, de quatre squam- 

mules hypogynes, d’un ovaire à deux loges monosper- 

mes, devenant un follicule ligneux, partagé par une 

cloison libre et bifide. Le réceptacle est plan, garni de 

paillettes nombreuses et étroites. 

DRYAS. BoT. 7. DRYADE. 

DRYAX. o1s. Synonyme d’Hirondelle de rivage. 

DRYIN. vois. Synonyme d'Équille, /. ce mot. 
DRYINAS. rerT. Espèce du genre Crotale. 

DRYINE. Dryinus. ins. Genre d'Hyménoptères, fa- 

mille des Pupivores, tribu des Oxyures ou Proctotru- 

piens, fondé par Latreille. Caractères : pieds antérieurs 

longs, terminés par deux crochets fort allongés et dont 

l’un, en se repliant contre le tarse, fait avec lui l’of- 

fice de pince. Les Dryines sont de petits Insectes qui 

ressemblent, sous plusieurs rapports, aux Bélytes etaux 

Omales. Leur corps est allongé, et la tête, éminente sur 

les côtés, est décidément plus large que le corselet; les 

antennes sont insérées près de la bouche, de même que 

celles des Omales; mais elles ne sont point brisées et 

se composent, dans les deux sexes, de dix articles, dont 

les derniers sont un peu plus gros ; les mandibules pré- 

sentent quatre dents; les mâchoires sont pourvues de 

palpes filiformes, très-longues, et de cinq articles; les 

palpes labiales, beaucoup plus courtes, n’ont que deux 

ou trois pièces, dont la dernière, plus grosse, est pres- 

que ovoïde; la languette est entière. Les individus fe- 

melles paraissent être apières, et leur thorax est comme 

divisé par des nœuds successifs ; les mâles ont des ailes 

qui ont la composition suivante : on voit deux cellules 

opposées à leur base et une cellule radiale ovale, attei- 

gnant presque le bout de l’aile où elle se rétrécit et finit 

par s’oblitérer; les nervures présentent aussi quelques 

accidents remarquables; enfin le point de l’aile est fort 

grand. Le thorax de ces individus ailés est rétréci an- 

térieurement; les pieds sont très-allongés et les cuisses 

épaisses ; l'abdomen ovoïde est dépourvu de tarière sail- 

lante à l'extérieur. Latreille ne cite que trois espèces 

“a | L 
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propres à ce genre, encore paraissent-elles être fort 

rares : DRYINE FORMICAIRE, Dryinus formicarius, 

Latr. (Gener. Crust. et Ins.T. 1, tab. 12, fig. 6); la 

DRYINE NOIRE, Dryinus ater, Latr.; elle a été trouvée 

aux environs de Lyon ; la DRYINE A CORSELET NOUEUX, 

Dryinus nodicollis, Latr., ou le genre Gonatopus de 

Klug. Elle a été recueillie aux environs de Paris. Fabri- 

cius avait établi, sous le nom de Dryine, un genre d'Hy- 

ménoptères de la famille des Fouisseurs. 7. PRONÉE. 

Merrhem à donné le nom de Dryinus à un genre 

d'Ophidiens que Gray a nommé Passerita. En adop- 

tant de préférence ce dernier nom on évite la confusion 

qui doit nécessairement résulter de deux genres de la 

zoologie semblablement dénommés. 

DRYITE. BoT. ross. On à donné ce nom à du bois 

pétrifié où l’on a cru reconnaître du Chêne. 

DRYMAIRE. Drymaria. BoT. Genre de la famille 

des Caryophyllées et de la Pentandrie Trigynie, établi 

.dans le Systema de Rœmer et Schultes, d’après des 

notes laissées par Willdenow. Caractères : calice à cinq 

divisions profondes; cinq pétales bifides; cinq étami- 

nes; trois styles; capsule divisée jusqu’à la base en 

trois valves, contenant cinq ou un plus grand nombre 

de graines; embryon périphérique et annulaire. Les 

plantes de ce genre sont des herbes couchées et ra- 

meuses, dont jes petites tiges portent deux ou plusieurs 

stipules pétiolaires. Elles sont toutes indigènes de lPA- 

mérique. Kunth a décrit quatre nouvelles espèces de 

Drymaires, rapportées du Pérou et du Mexique par 

Humboldt et Bonpland, et a figuré les Drymaria Fran- 

kenioides et Drymaria Stellarioides (loc. cit., t. 515 

et 516). L’Holosteum cordatum, L., plante des An- 

tilles, a été réunie à ce genre, sous le nom de Dryma- 

ria cordata. Blume, dans son Bydragen, en à décrit 

une autre espèce, Drymaria diandra, qu'il a obser- 

vée dans les vallées marécageuses de l’île de Java; ses 

rameaux sont un peu duveteux ; ses feuilles ovalaires et 

mucronées, allernes pétiolées et glabres à leur base; 

pédoncules bifides; fleurs à deux étamines; calice plus 

grand que les pétales et couvert d’une pubescence glan- 

duleuse; capsules monospermes par avortement. 

DRYMEIE. Drymeia.1ns. Dyplères; genre de la fa- 

mille des Athéricères, tribu des Muscides, établi par 

Meigen qui lui assigne pour caractères : Lête hémisphé- 

rique, garnie de poils en devant; yeux réunis posté- 

rieurement ; antennes insérées près du front, presque 

aussi longues que la tête, terminées par une palette 

linéaire, plus longue que l’article précédent, avec la 

soie le plus souvent plumeuse ; trompe terminée par un 

angle brusque et très-ouvert; ailes couchées, non vi- 

bratiles ; abdomen se rétrécissant en pointe; pieds mé- 
diocres. 

DRYMIDE. Drymis. Genre de la famille des Magno- 

liacées, établi par Forster, et qui offre un calice entier 

caduc ou persistant, ou divisé en deux ou trois parties ; 

corolle composée de six à vingt-quatre pétales formant 

une ou deux séries; étamines fort nombreuses, ayant 

leurs filaments courts et épaissis vers le sommet, où 

ils portent deux loges écartées l’une de l’autre et pla- 

cées de chaque côté du filet ; les pistils sont au nombre 

de quatre à huit, très-rapprochés les uns contre les 
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autres au centre de la fleur ; chacun d’eux se compose 
d'un ovaire à une seule loge polysperme, surmonté par 

un stigmate très-pelit et punctiforme. Ces pistils de- 

viennent autant de baies uniloculaires polyspermes, 

ayant leurs graines disposées sur deux rangées. On 

compte cinq espèces de ce genre auquel Murray avait 

donné le nom de /Z’intera. Ce sont en général des ar- 

bres et rarement des arbrisseaux, toujours ornés d’un 

feuillage vert. Leur écorce est âcre, aromatique ; leurs 

feuilles pétiolées, ovales, oblongues, glabres et très- 

entières ; leurs fleurs sont portées sur des pédoncules 

latéraux ou axillaires; les stipules aiguës, roulées, très- 

caduques. De ces cinq espèces, l’une croît à la Nouvelle- 

Zélande, c’est le Drymis axillaris, Forsl., Gen., t, 42. 

Les quatre autres habitent l'Amérique et s'étendent du 
Mexique au détroit de Magellan. 

DRYMIDE DE WiNtER. Drymis Winteri,Forst.,Gen., 

p.84, lab. 49; DC., Sys£. Nat. 1, p. 445; Fintera aro- 

malica, Murr. Cet arbre croit sur les coteaux escarpés 

du détroit de Magellan ; il varie beaucoup dans ses di- 

mensions et n’est quelquefois qu’un arbrisseau rabou- 

gri, de quatre à cinq pieds d’élévation, tandis qu’on en 

voit quelquefois des individus qui ont jusqu’à qua- 

rante pieds de hauteur. Ses feuilles sont alternes, pé- 

tiolées, ovales, allongées, obtuses, un peu coriaces, gla- 

bres, vertes en dessus, glauques à leur face inférieure. 

Les fleurs sont assez petites, tantôt solitaires, tantôt 

réunies au nombre de {rois à quatre au sommet d’un 

pédoncule commun, simple ou divisé en autant de pé- 

dicelles qu’il y a de fleurs. Les fruits sont de petites 

baies globuleuses, glabres, de la grosseur d’un pois. 

C'est de cet arbre que l’on retire l'écorce connue 

en pharmacie sous le nom d'écorce de Winter, qu’il 

ne faut pas confondre avec la Cannelle blanche que 

l’on retire d’un arbre de la famille des Méliacées 

connu sous le nom de //interana Cannella. Gette 

écorce est en plaques roulées, d’environ un pied de 

longueur, de deux, à trois lignes d’épaisseur, d’un 

gris rougeâtre ou couleur de chair, quelquefois d’un 

brun foncé; sa cassure est compacte et rougeâtre; sa 

saveur àcre, aromatique et poivrée. Eile a été décou- 

verte, en 1577, par Winter. Elle est tonique et slimu- 

lante. Cet auteur l’a d’abord employée, pendant son 

long voyage, pour combattre, dans les gens de son 

équipage, les symptômes du scorbut; il en obtint de 

grands succès, qu’il fit connaître à son arrivée en An- 

gleterre. 

DRYMIRRHIZÉES. BoT. 7. AMOMÉES. 

DRYMIS. 20T. 7. DRYMIDE. 

DRYMONAX. o1s. Synonyme de Tyran. 

DRYMOPHILE. Drymophila. BoT. Genre établi par 

R. Brown (Prodr. Flor. Nov.-Holl., p.292) qui la 

placé dans sa famille des Smilacées. Ce genre, qui 

appartient d’ailleurs à l’Hexandrie Monogynie, L., est 

ainsi caractérisé : périanthe à six divisions pétaloïdes, 

étalées , égales et caduques; six étamines hypogynes; 

ovaire à trois loges polyspermes; style tripartite ; 

stigmates recourbés ; baie subglobuleuse, à trois loges 

polyspermes. Le Drymophila est voisin des genres 

Convallaria et Streptopus. I ne renferme qu'une seule 

espèce, Drymophila cyanocarpa, plante herbacée, qui 
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croît à la terre de Van-Diémen. Sa racine est rampante 

et noueuse ; sa tige, inférieurement simple, droite et 

sans feuilles ou munie de stipules demi-engaînantes et 

éloignées, est divisée au sommet et porte des feuilles 

distiques, sessiles et renversées par suite de la torsion 

de leur partie inférieure. Les fleurs de cette plante sont 

blanches, pédonculées, solitaires, axillaires ou termi- 

nales. Il leur succède des baies azurées el pendantes. 

Le tégument des graines est membraneux, l’albumen 

épais et charnu, l'embryon longitudinal et la radicule 

dirigée vers le centre. 

DRYMOPHILE. Drymophila. os. Genre de l’ordre 

des Insectivores, formé par Temminck, aux dépens des 

Gobes-Mouches et des Moucherolles, pour quelques es- 

pèces nouvelles des contrées les plus chaudes des deux 

continents. Caractères : bec fort, robuste; mandibule 

supérieure presque triangulaire, à crête proéminente 

dans toute sa longueur , un peu voûtée latéralement, 

fléchie à la pointe qui-est échancrée ; mandibule infé- 

rieure angulaire; narines basales, latérales, ovoïdes, 

couvertes en entier par les plumes veloutées du front ; 

pieds courts, grêles; doigts latéraux, égaux : l’externe 

réuni jusqu’à la première articulation à l'intermédiaire; 

ongle postérieur très-arqué; ailes médiocres : la pre- 

mière rémige très-courte, la deuxième moins longue 

que la troisième et la quatrième qui sont les plus lon- 

gues. Le genre Drymophile est intermédiaire des genres 

Gobe - Mouches et Drongo, et les espèces qui le com- 

posent habitent ou les îles de la Sonde, ou celles des 

Moluques ou bien la Nouvelle-Hollande. Ce que l’on a 

pu connaître de leurs mœurs et de leurs habitudes, les 

fait différer bien peu des deux genres que nous venons 

de citer. 

DrYmoPniLE VOILÉ. Drymophila velata, Temm., PI. 

color. 554. Le plumage est en général d’un bleu cendré; 

une bande noire, en forme de voile, couvre le front, 

la face et les joues; à ce noir profond et lustré succède, 
sur le devant du cou et de la poitrine, une grande, 

plaque couvrant ces parties d’un roux-marron mordoré; 

les barbes internes des rémiges et des rectrices sont d’un 

noir mat; les plumes du ventre et de l’abdomen offrent 

une nuance blanchâtre ; bec et pieds noirs. La femelle 

ressemble au mâle pour la couleur dominante du plu- 

mage; mais une teinte cendrée remplace le noir du 

voile et le roux-marron du cou et de la poitrine. Taille, 

sept pouces. De Java. 

DRYMOPAILE MILITAIRE. Drymophila carinata, T., 

PI. color. 418, fig. 2. Front, gorge et bord du pli de 

l'aile d’un noir velouté; sommet de la tête, nuque et 

parties supérieures d’un cendré bleuâtre; cette teinte 

est plus pâle ou légèrement blanchâtre à la poitrine et 

sur les Lempes; parties inférieures d’un roux vif; bec 

bleu ; pieds noirs. Taille, six pouces six lignes. De la 

Nouvelle-Hollande. 

DRYMOPHILE TRIBANDE. Drymophila trivirgata,Tem. 

PI. color. 418, fig. 1. Front, sommet de la tête et base 

des deux mandibules, couverts de plumes d’un noir ve- 

louté : celle nuance s'étend sur le lorum et sur la gorge 

où elle forme une bande qui tranche sur le roux vif des 

côtés du cou, de la poitrine et des flancs; parties supé- 

rieures d’un gris ardoisé fauve, les inférieures blan- 
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ches; queue noire : une tache blanche sur l'extrémité 

des rectrices; bec d'un bleu foncé; pieds noirs. Taille, 

cinq pouces. La femelle a le noir du front et de la gorge 

remplacé par une teinte brunâtre. De l’ile de Timor. 

DRYMOPHILE CENDRILLARD. Dry mophilacinerascens, 

Temin., PI. color. 450, fig. 2. Parties supérieures d’un 

cendrébleuâtre; la mêmeteinte, mais un peu plus claire, 

règne sur la tête, le cou, la gorge et la poitrine; par- 

ties inférieures et tectrices subcaudales d’un roux mar- 

ron; bord extérieur des rémiges et rectrices d’un noir 
assez pur; bec bleuâtre, avec le bord des mandibules 

jaunes. Taille, cinq pouces deux lignes. De l'ile de 
Timor. 

DRYMOPHILE ALECTO. Drymophila alecto, Temm., PI. 

color. 450, fig. 1. Plumage d’un noir violâtre; un ban- 

deau noir velouté couvrant tout le front; des reflets 

irisés sur la têle; rémiges brunes; tectrices caudales 

inférieures d’un noir mat; bec etpieds noirâtres. Taille, 

six pouces. Des îles Célèbes. 

DRYMOPHILE AZUROR. Drymophila aurea; Musci- 

capa aurea, Lev., Ois. d'Af. pl. 158, f. 1 et2. Parties 

supérieures d’un bleu d'azur, les inférieures d’un roux 

vif; abdomen, jambes et tectrices caudales inférieures 

d'un blanc pur; bec et pieds brunâtres. Taïlle, cinq pou- 

ces. La femelle a la gorge et une partie de la poitrine 

blanches. D’Afrique. 

DRYMOPHILE ÉTOILÉ. Drymophila siellata; Musci- 

capa stellala, Levail., Ois. d’Afr., pl. 157, fig. 1 et 2. 

Parties supérieures d’un vert olive, varié de jaune; 

une {ache blanche, étoilée, entre le bec et l'œil ; tête et 

gorge d’un cendré bleuâtre; un demi-collier blanc; ré- 

miges d’un gris brun, frangées de grisâtre ; rectrices 

verdàtres, frangées de jaune; parties inférieures jaunes, 

nuancées d'olivâtre sur la poitrine et les flancs; bec et 

pieds noirs. Taille, cinq pouces. La femelle a les parties 

supérieures olivâtres, les joues et la gorge d’une teinte 

plus claire, les parties inférieures jaunes, variées d’oli- 

vâtre. D’Afrique. 

DRYHOPHILE A GORGE BLEUE. Drymophila hyacin- 

thina; Muscicapa hyacinthina, Temm., PI. color. 50, 
fig. 1 et 2. Parties supérieures, tête, cou, gorge et poi- 

trine d’un bleu azuré brillant; tour du bec et lorum 

d’un noir bleuâtre; un large sourcil d’un bleu très-vif; 

rémiges el rectrices brunes, bordées de bleu azuré; 
parties inférieures rousses; bec et pieds noirs. Taille, 

six pouces. La femelle a les parties supérieures bleues, 

variées de cendré et de verdâtre; les rémiges el les rec- 

trices d’un brun verdâtre, bordées de bleu; la gorge, 

la poitrine et toutes les parties inférieures rousses. Des 

Moluques. 

DRYMOPHILE A TÈTE GRISE. Dry mophila griseica- 

pilla; Muscicapa griseicapilla, Vieill. Parties supé- 

rieures d’un vert olive, lavé de gris sur la Lêle, le cou, 

les ailes et la queue; rémige externe bordée de blanc ; 

menton blanchâtre; parties inférieures jaunes, nuan- 

cées de verdâtre sur la poitrine et les flancs ; bec noir, 

pieds bruns. Taille, cinq pouces. Des Moluques. 

DRYMOPHILE A SOURCILS BLANCS. Drymophyla super- 
ciliosa; Muscicapa superciliosa, Lath. Parties supé- 

rieures d’un brun foncé; sourcils blancs; rectrices laté- 
rales d’un brun ferrugineux, bordées et terminées-de 
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brun-noirâtre ; bec et pieds noirs. Taille, six pouces. De , 

Timor. 

DRYMOPHILE A SOURCILS JAUNES. Drymophila ictero- | 

phris; Muscicapa icterophris, Vieil. Parties supérieu- 

res d’un vert foncé; sourcils jaunes ; un trait parallèle 

verdâtre sur les joues; rémiges et tectrices alaires bru- 

nes, bordées de jaune et de cendré; rectrices d’un brun 

noirâtre : les latérales {achetées de blanc ; parties infé- 

rieures jaunes ; bec et pieds noirâtres. Taille, six pou- 

ces trois lignes. De l'Amérique méridionale. 
DRYMOPOGON. BOT. Synon. de Spiræa ATuncus. 
 DRYNAIRE. Drynaria. or. Genre de la famille des 
Fougères, établi par Bory de St.-Vincent aux dépens du 

genre Polypode, pour quelques espèces dont les frondes 
stériles, toujours sessiles, semblent être une sorte de 

bractées, dont la consistance a quelque chose de sec et 

de scarieux, avec une demi-transparence et une couleur 

plus ou moins brunäâtre, qui en altère singulièrement 

la verdure; les tiges, appliquées sur le tronc des vieux 

arbres, sont couvertes d’écailles brillantes, longues et 

serrées en duvet qui ne le cède pas en quantité aux jets 

du Polypode doré, si remarquable sous ce rapport. Les 

Drynaires ont à la base de leurs feuilles, un appendice 

foliacé, plus ou moins profondément divisé et ressem- 

blant à une feuille de Chêne ; on retrouve cette même 

structure dans l’Acrostic alcicorne et quelques autres 

espèces ; elles ont aussi ce caractère, singulier dans la 

famille des Pelypodes, que les feuilles sont quelquefois 

réellement pinnées, à pinnules caduques. 

DRYNAIRE DE LINNÉ. Drynaria Linnœæï, Bory ; Poly- 

podium quercifolium, Lin. Bractées ovales, profondé- 

ment sinuées, subpinnatifides, à bords entiers ; frondes 

pinnatifides, décurrentes-connées, dilatées, acuminalo- 

mucronées; sores fort petits, très- nombreux, dissé- 

minés sur toute la surface inférieure de la fronde. De 

la Chine et de l'Inde. 
DRYNAIRE DE Scukury. Drynaria Schkurhii, Bory. 

Bractées ovales-oblongues, sinuées, colorées inférieure- 

ment, avec les bords très-entiers; frondes pinnatifides, 

à pinnules décurrentes-connées, lancéolato-acuminées ; 

sores disposés en lignes parallèles. Nouvelle-Hollande. 

DRYNAIRE DE WiILLDENOW. Drynaria Willdenowit, 

Bory. Bractées ovales ou oblongues, oblusément si- 

nuées, un peu dentées sur les bords ; frondes allongées; 

à pinnules inférieures connées, obtuses ; les supérieures 

distinctes, linéari-lancéolées, subcrénelées, acuminées; 

sores très-amples, sur deux lignes parallèles. 

DRYNAIRE DE GAUDICHAUD. Drynaria Gaudichaudit, 

Bory. Bractées ovato-oblongues, profondément sinuées, 

subpinnatifides, un peu dentées sur les bords ; frondes 

pinnées, à pinnules allernes, pétiolées, acuminées, 

dentées en scie. Océanie. 

DRYOBALANOPS. Bot. Gærtner fils (Carpologia, 

p. 49) a constitué sous ce nom un nouveau genre qu’il 

n’a pu caractériser que d’après le fruit et le calice, et 

dont la place n’est, par conséquent, fixée d’une manière 

certaine dans aucune classification méthodique. Voici 

ses caraclères : calice monophylle, infère, cupulé, ar- 

rondi et ventru; limbe divisé en cinq ailes foliacées, 

ligulées, dressées, roides, marquées de nervures, dila- 

{tes au sommet et (rès-obluses: corolle el élamines 

DRY 589 

inconnues ; ovaire supère ; capsule ovée, embrassée par 

le calice cupuliforme, uniloculaire et à trois valves ; 

graine unique dont les cotylédons sont chiffonnés à la 

facon des chrysalides d’Insectes et dont la radicule est 

supérieure. Ce genre est très-voisin du Dipterocarpus 

du même auteur et du Shorea de Roxburg; mais en 

attendant de plus amples informations, nous pensons 

qu’il doit en demeurer distinct, ainsi que Gærtner fils 

l'a proposé. Corréa de Serra (Annales du Muséum, 

T. vuret x) les a néanmoins réunis sous la nouvelle 

dénomination de P£erigyum. Ainsi le Dryobalanops 

aromatica, Gærtner fils, t. 186, f. 2, est le Péerigy um 

teres, Corréa. 

DRYOCTÈNE. Dryoctenes. 1ns. Coléoptères {étra- 

mères. Audinet-Serville a établi ce genre dans la fa- 

mille des Longicornes, tribu des Lamiaires, pour un 

Insecte du Brésil que Dejean avait placé parmi ses 

Acanthocins, et il lui a donné pour caractères : an- 

tennes glabres, sétacées, de la longueur du corps chez 

les femelies, plus longues chez les mâles, de onze ar- 

ticles, dont le premier renflé en massue, le second court 

et cylindrique , le troisième le plus long, quelquefois 

épineux ainsi que les suivants; palpes maxillaires al- 

longées, dépassant l'extrémité des mandibules qui sont 

grandes, allongées et aiguës; face antérieure de la tête 

allongée, avec le front aplali et vertical; corselet trans- 

versal , uniépineux latéralement, avec son disque in- 

égal ou tuberculé; écusson demi-cireulaire ; élytres 

déprimées, peu rétrécies vers le bout. tronquées à l’ex- 

trémité, avec les angles huméraux saillants et mousses; 

corps déprimé; pattes fortes, égales; cuisses en massue; 

jambes comprimées, avec trois épines au bout, les in- 

termédiaires tuberculées ; {arses antérieurs houppeux 

dans les mâles. 

DRYOCTÈNE CALIGINEUX. Dryoctenes caliginosus : 

Acanthocinus caliginosus, Dej. Il est long de treize à 

quatorze lignes, brun, couvert d’un duvet court et gris; 

disque du corselet brun; des petits tubercules épars sur 

les élytres qui ont en outre trois bandes transversales 

en chevron et très-inégales, el deux carènes longitu- 

dinales, élevées; écusson brun, avec une tache grise au 

milieu ; antennes annelées de noir; houppés noires. 

DRYOMYZE. Dryomyza. 1xs. Diptères; genre de la 

famille des Athéricères, tribu des Muscides, établi par 

Fallen, avec les caractères suivants : face concave au- 

dessous des antennes, se terminant inférieurement à la 

cavité buccale, par un museau court, tronqué, de 

même que dans les Scatophages; premier article des 

antennes plus grêle que lés suivants, cylindrique, un 

peu épaissi au bout ; les deux suivants formant une pe- 

tite massue arrondie en forme de tête, terminée par une 

soie veiue et plumeuse. On trouve en Europe quelques 

espèces de Dryomyzes. 

DRYOPÉI. Dryopeia. BoT. Genre de la famille des 
Orchidées, Gynandrie Monandrie, que Du Petit-Thouars 

caractérise ainsi : sépales supérieurs repliés en voûte ; 

labelle plan, articulé, lobé et privé d'éperon ; masses 

polliniques granuleuses., portées sur des appendices qui 

s'élèvent du milieu de la colonne qui est couronnée par 

l’anthère. Les caractères de ce genre qui se compose 

de {rois espèces originaires de Madagascar et de l'île 

? 
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Bourbon, n'ont pu être élablis que sur des individus 

secs de l’herbier , et demandent conséquemment à être 

vérifiés avec soin. 

DRYOPHANON. por. Syn. de Mirica Gale, selon les 

uns, et d’Jberis wmbellata, selon d’autres. On a même 

rapporté cette plante au Coriaria myrtifolia et à l'Os- 

monde royale, ce qui prouve l'incertitude de la syno- 

nymie des anciens qui décrivirent si mal Les objets dont 

ils ont parlé. 

DRYOPHIDE. Dryophis. rerrt. Fitzinger a formé ce 

genre d’Ophidiens pour le Coluber fulgidus, dans le- 

quel il admet pour caractères distincetifs : corps long, 

grêle et mince, en forme de fil ou de cordon ; museau 

petit et pointu; plaques du dessous de la queue égales, 

rangées par paires. Le DRYOPHIDE A DEUX RAIES à Cinq 

pieds de longueur ; sa couleur est d’un beau bleu écla- 
tant, un peu plus pâle en dessous, rehaussé par une 

bande longitudinale d'un blanc jaunâtre, qui s'étend de 

chaque côté du corps, d’une extrémité à l’autre. Elle se 

trouve en Afrique. 

DRYOPHILE. Dryophilus. 1xs. Genre de Coléoptères 

pentamères, élabli par Chevrolat, dans la famille des 

Serricornes, pour un petit Insecte découvert par luiaux 

environs de Saumur, et qui a beaucoup de rapports 

avec les Plines et les Vrillettes. Caractères : tête petite; 
antennes de la longueur du corps, insérées au-devant 

des yeux, composées de onze articles velus, dont le 

premier plus gros que les suivants qui sont monoli- 

formes, et les trois derniers très-allongés ; palpes maxil- 

laires très-petiles et composées de quatre articles; man- 

dibules à peine visibles; yeux latéraux saillants, glo- 

buleux, réticulés ; corselet plus long que large, presque 

cylindrique; écusson arrondi; pieds mutiqueset grêles. 

Le DRYOPHILE ANOBIOÏDE, Dryophilus anobioides (Mag. 

de Zool. CI.1x, pl. 5), a la forme et la taille d’un petit 

mâle d’Anobium pertinax. Sa tête est noirâtre et ru- 

gueuse, avec les antennes rougeâtres; le corselet a deux 

faibles impressions obliques à son sommet; il est ar- 

rondi sur les côtés, un peu rebordé en arrière et noi- 

râtre ; l’écusson est presque blanc; les élytres fauves, 

trois fois aussi longues que larges, arrondies à l’extré- 

mité, marquées de dix stries légères, plus le commen- 

cement d’une onzième près de l’écusson. Premier ar- 

ticle des tarses le plus long. 

DRYOPS. o1s. 7. DRYOCOLAPTES. 

DRYOPS. Dryops. ins. Genre de Coléoptères penta- 

mères, famille des Clavicornes, tribu des Macrodactyles, 

établi par Olivier, et qu’on a subdivisé ensuite dans les 

trois genres Dryops, Hydère, Hélérocère. Les Dryops 

proprement dits ont pour caractères, suivant Latreille : 

antennes semblables à celles des Gyrins et se logeant 

dans une cavité au-dessous des yeux, plus courtes que 

la tête, composées de neuf à dix articles, dont les six à 

sept premiers forment une petite massue presque cy- 

lindrique, un peu dentelée en scie et un peu courbe; le 

second article grand, presque en forme de demi- ve 

noir et faisant une saillie qui présente l'aspect d’une 

oreillette, laquelle cache par un côté la massue, et re- 

couvre même entièrement en façon d'opercule le sur- 

plus de l'antenne, lorsqu'elle est logée dans sa fossette; 

labre extérieur et arrondi; mandibules assez fortes et 

dentelées au bout; palpes presque égales et terminées 

par un article un peu plus gros, presque ovalaire ; mâ- 

choires divisées au bout en deux lobes dont l'intérieur 

plus petit, en forme de crochet; languette presque. 

carrée et sans échancrure sensible; avant-sternum di- 

laté et s’avançant jusqu’à la bouche. Ce genre, curieux 

et bien caractérisé, se distingue essentiellement des 

Hydères par l'avancement du sternum el la structure 

des antennes; sous ce dernier rapport, il se distingue 

aussi des Hétérocères. Au reste le corps des Dryops est 

presque cylindrique, convexe, bordé, ordinairement 

soyeux ou pubescent. La tête est reçue très-avant dans 

le prothorax qui, un peu plus étroit en avant et rebordé, 

présente des angles postérieurs aigus ; les élytres sont 

consistantes ; les cuisses offrent en dessous un sillon 

assez profond pour recevoir la jambe lorsqu'elle se 

contracte ; les tarses, au nombre de cinq, sont fili- 

formes et entiers; le dernier, qui est beaucoup plus 

long, se termine par deux crochets. On ne connaît rien 

sur la larve et la nymphe de ces petits êtres; mais on 

sait que l’Insecte parfait marche cs et qu’il 

se trouve au printemps sur le bord des eaux. 

On peut considérer comme type du genre le DRyoP$ 

AURICULÉ, Dryops auriculatus, Oliv., ou le Parnus 

prolifericornis, Fabr., qui est la même espèce que 

le Dermeste à oreilles de Geoffroy. IL se trouve fré- 

quemment en France. Duméril a trouvé ‘en Espagne le 

Dryops Duméril, Dryops Dumerili, Latr. Quant au 

Parnus acuminatus de Fabricius et au Dryops pi- 

cipes d'Olivier, on doit les rapporter au genre Hydère. 

DRYOPTÉRIS. por. Espèce européenne du genre Po- 

Iypode. Adanson, empruntant ce nom aux anciens, 

l'avait donné à un genre de Fougères, qui répondait à 

l'aspidium des modernes. Rumph appelait Dryoptéris 

un Cheilanthe. 

DRYOPTHORE. Dryopihorus.ins. Coléoptères tétra- 

mères ; genre de la famille des Rhynchophores, institué 

par Schoonherr et qui répond au genre Bulbifer de 

Dejean. Caractères : antennes à peine plus longues que 

le museau-trompe et la (ête, composé de six articles, 

dont les cinq premiers granuliformes et le dernier en 

massue; elles sont épaisses, insérées vers le milieu de 

la trompe. Latreille assure que les tarses ont cinq arti- 

cles simples, dont aucun bilobé, ce qui rend ce genre 

extrêmement douteux. 

DRYORCHIS. BoT. Dans la nomenclature de Du Pelit- 

Thouars (Histoire des Orchidées des îles australes d’A- 

frique), c’est le nom d’un groupe de la section des 

Satyrions, et qui est caractérisé par ses sépales bipar- 

üites et ses feuilles opposées. Ce groupe renferme deux 

espèces nouvelles, nommées parleurs auteurs Antidris 

et Erythrodris. La première est indigène des îles de 

Madagascar et de Mascareigne. Ses feuilles sont oppo- 

sées et ses fleurs très-grandes, purpurescentes. Elle 

est figurée (loc. cit., T. 1) avec quelques détails d’or- 

ganisation florale. Quant à la seconde, 7. ERYTHRO- 

DRIS. 

DRYPÈTES. Drypetes. Bot. Genre établi par Vahl 

et dont Poiteau a mieux fait connaître la structure 

(Mém. Mus. T. 1, p. 157). Adrien de Jussieu le place 

avec juste raison dans la famille des Euphorbiacées. 

DRY 
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Caractères : fleurs dioïques, très-petiles ; les mâles ont 

un calice à quatre ou cinq divisions très-profondes; 

quatre étamines dressées, ayant les anthères introrses, 

globuleuses; au centre de la fleur on trouve un tuber- 

cule charnu, lobé et velu, qui est l’analogue du disque 

que l’on remarque au-dessous de l'ovaire dans les fleurs 

femelles. Celles-ci ont leur calice semblable à celui des 

fleurs, mâles. Leur ovaire est tantôt bilobé et à deux 

loges qui contiennent chacune deux ovules suspendus, 

tantôt il n'offre qu’une seule loge par suite de l’avor- 

tement de la seconde. Chaque loge se termine à son 

sommet par un style épais, très-court, à peine dis- 

tinct de la partie supérieure de l'ovaire; le stigmate 

est terminal et en forme de croissant; au-dessous de 

l'ovaire on trouve un disque hypogyne, plus ou moins 

lobé, et nulle trace des organes sexuels mâles. Le fruit 
est légèrement charnu; il est tantôt globuleux, tantôt 

bilobé, suivant qu'une des deux loges a avorté ou que 

toutes les deux ont été fécondées ; il offre une ou deux 

loges qui, chacune, ne contiennent qu’une seulegraine. 

Celle-ci offre un embryon renversé comme elle-même, 

ayant les cotylédons minces, la radicule conique, pla- 

cée au centre d’un endosperme charnu. Ce genre nese 

‘compose que de trois espèces américaines : ce sont des 

arbres à feuilles allernes, à fleurs dioïques et très- 

petites. Elles ont été décrites et figurées par Poiteau 

dans le premier volume des Mémoires du Muséum; 

l'une, Drypetes glauca, Vahl, Poit., loc. cit., 1, p.155, 

t. 6, croil à Porto-Ricco et à Mont-Serrat; l’autre, 

Drypetes alba, Poit., loc. cit., T. vir, est vulgaire- 

ment appelée à Saint-Domingue Bois-Côtelelte; enfin 

la troisième, Drypetes crocea, Poit., loc. cit., T. vin, 

est le Schæfferia lateriflora, Swartz, Flor. Ind. occ., 
1, p. 529, grand arbrisseau originaire de Saint-Do- 

mingue. i 

DRYPIDE. Drypis. 2or. Genre de la famille des Ca- 
ryophyllées, Pentandrie Trigynie, L., établi par Mi- 

cheli. Caractères : calice tubuleux, à cinq dents; cinq 

pétales onguiculés, divisés profondément chacun en 

deux parties, et bidentés vers la gorge de la corolle ; 

cinq élamines ; cinq styles; capsule uniloculaire, divi- 

sible transversalement, ne contenant qu'une graine ré- 

niforme, par suite d’avortement? Le Drypis sptnosa, 

Jacq. et Lamk., Illustr., tab. 214, est une petite plante 

qui croît en Barbarie et en Italie. Ses feuilles cauli- 

naires et florales sont munies de dents subulées; celles 

des rameaux sont entières et mucronées ; les fleurs sont 

disposées en tête. 

Le nom de Drypis, employé par Théophraste pour 

désigner une plante épineuse, servit aux botanistes du 

moyen âge pour des plantes fort diverses. Tabernæ- 

montanus appelait ainsi le Salsola T'ragus de Linné, 

et Daléchamp l’appliqua au Cir'sium arvense des bota- 

nistes modernes. Quelques auteurs ont donné cette dé- 

nomination à l’Eryngium marilimum, L.; d'autres 
à une espèce d'Onoporde, etc. 

DRYPTE. Drypta. ins. Genre de Coléoptères penta- 

mères, famille des Carnassiers, tribu des Carabiques, 

établi par Latreille qui lui assigne pour caractères : 

corselet presque cylindrique; les quatre palpes exté- 

rieures terminées par un article plus grand, presque en 
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cône renversé et comprimé; les mandibules avancées, 
longues et très-étroites, avec la tête triangulaire; lan- 

guette linéaire. Les Dryptes ont, de même que les Zu- 

phies, les Galérites et les Odacanthes, une tête entiè- 

rement dégagée, des palpes saillantes, un prothorax 

allongé et étroit; des élytres tronquées à leur sommet 

et une échancrure au côté interne des jambes anté- 

rieures. Elles diffèrent de chacun de ces genres par la 

forme de la tête, du corselet, des articles de leurs 

palpes. Ces Insectes sont sveltes et carnassiers; ils ha- 

bitent les lieux humides. On les rencontre dans le midi 

de l’Europe. Les espèces sont fort peu nombreuses. 

DRYPTE ÉCHANCRÉE. Drypla emarginata, Fabricius; 

Cicindela emarginata, Olivier; Carabus dentatus, 

Rossi (Fauna Etrusca, p.222, n° 551,T. 11, fig. 11). 

Les palpes labiales de cette espèce se terminent en ma- 

nière d’alène. Elle est commune en Espagne el en Italie; 

on la trouve, mais rarement, aux environs de Paris. 

DRYPTE COU-CYLINDRIQUE, Drypta cylindricollis, Fab., 

Carabus distinctus, Rossi. Dejean possède une espèce 

(Drypta lineola), originaire de l'Inde. Schoonherr rap- 

porte à ce genre les Carabus Cayennensis et triden- 

tatus d'Olivier. 

DRYPTÉLYTRE. Dryptelytra.3xs. Coléoptères pen- 
tamères; genre de la famille des Serricornes, tribu des 
Lampyrides, établi par Delaporte pour un Insecte nou- 

veau de Cayenne. Caractères : antennes de onze arti- 

cles; le premier assez grand, le deuxième court, les 

suivants munis d’un rameau long et comprimé; tête 

cachée sous le corselet; yeux assez petits; corseletitrans- 

versal, plus large que les élytres, arrondi et largement 

rebordé sur les côtés, un peu anguleux en avant; écus- 

son triangulaire; élytres presque dela longueur de l’ab- 

domen , se rétrécissant en pointe , bâillantes et comme 

échancrées du côté de la suture; pattes moyennes; jam- 

bes comprimées; premier article des tarses presque aussi 

long que les trois suivants réunis; crochets assez forts. 

Le DRYPTÉLYTRE DE CAYENNE, Dryplelytra Cayennen- 

sis, est long d’un peu plus de cinq lignes, jaune avec 

l'extrémité desantennesetle disque desélytresnoirâtres; 

ces dernières sont bordées de jaune à la base, sur la 

suture et à l'extrémité; la partie inférieure des jambes et 

les tarses sont bruns. 

DRYPTOCÉPHALE. Dryplocephala. 118. Hémiptè- 
res. Ce genre, de la famille des Pentatomites, a été in- 

stitué par Delaporte qui lui a reconnu pour caractères 

distinctifs : antennes filiformes, droites, insérées sous 

la tête qui est transversale et découpée en avant; yeux 

petits, globuleux, placés latéralement et en arrière; ocel- 

les très-apparents; gaine du suçoir offrant quatre ar- 

ticles distincts; rostre inséré sous la tête, dans un sillon 

pectoral; labre long, offrant des stries en dessous; cor- 

selet grand, arrondi latéralement, beaucoup plus large 

que la tête, même en avant; écusson triangulaire; partie 

membraneuse des hémélytres offrant des nervures à 

peine visibles; corps ovoïde et plan; pattes moyennes; 

cuisses postérieures assez longues. 

DRYPTOCÉPHALE DE BRULLÉ. Dryptocephala Brullei, 

Del. Il est long de quatre lignes; d’un jaune sale, avec 

des points vagues el noirâtres sur la partie postérieure 

transverse et élevée du corselet, et sur la base anguleuse 
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des hémélytres dont la partie membraneuse est blan- 

che; les antennes sont noires. Du Brésil. 

DRYPTODON. 8or. Le genre de Mousses produit sous 

ce nom par Bridel, a été reconnu pour devoir faire par- 

tie du genre GRIMMIE d'Ehrhart. F. ce mot. 

DRYS. BoT. Ce nom, qui chez les Grecs désignait le 

Chêne, est la source d’une multitude d’étymologies de 

plantes, telles que Chamædrys, petit Chêne, Drropte- 

ris, Fougère croissant sur le Chène, etc. 

DUBAUTIE. Dubautia. Bot. Genre de la famille des 

Synanthérées, tribu des Sénécionides, institué par Gau- 

dichaud dans la botanique du Voyage de Freycinet. 

Caractères : capitule mulliflore, homogame; involucere 

campanulé, composé d'environ huit écailles libres, sur 

un seul rang; corolles tubuleuses, régulières, à cinq 

dents; anthères dépourvues de queue, mais courtement 

appendiculées ; filaments un peu plus épais au sommet, 

stigmales dilatés, aigus et ciliés; akène velu, oblong ou | 

obpyramidé; aréole Lerminale; aigrelle unisériale, pa- 

léacée, à paillettes étroites, ciliato-plumeuse. Les Du- 

bautia plantagineaet Dubautia laxa, sont des plantes 

sous-ligneuses, à rameaux strigilloso-pileux, cylindri- 

ques et feuillés au sommet; on aperçoit dans la partie 

inférieure des tiges les vestiges des feuilles qui sont 

tombées l’année précédente. Ces feuilles sont opposées, 

sessiles, roides, veinées et dentées; les capilules sont 

réunis en panicules rameuses. Ces plantes se trouvent 

aux îles Sandwich. 

DUBERRIA. RerT. Espèce du genre Vipère. 

DOBOISIE. Duboisia. 8oT. Brown a établi ce genre 

dans la famille des Solanées, et l’a ainsi caractérisé : 

calice court, bilabié ; corolle dont la forme tient le mi- 

lieu entre l’entonnoir et la cloche, et dont le limbe se 

divise en cinq parties à peu prèségales; quatre étamines 

didynames, avec le rudiment d’une cinquième, insérées 

au bas de la corolle et plus courtes qu’elle; stigmate en 

tête, échancré; baie biloculaire, polysperme; graines 

presque réniformes. Il en décrit une seule espèce obser- 

vée à la Nouvelle-Hollande et à laquelle il donne le nom 

de Myoporoides , à cause de sa ressemblance avec un 

Myoporum. C'est un arbuste glabre, dont les feuilles 

alternes et entières sont articulées sur le rameau qui les 

porte, et dont les fleurs sont blanches, disposées en pani- 
cules axillaires, dans lesquelles des bractées caduques 

accompagnent les pédoncules à leurs points de division. 

DUBRUEILIE. Dubreilia. Bot. Genre de la famille 

des Urticées, élabli par Gaudichaud dans la botanique 

du Voyage de l’Uranie, pour une espèce qu’il a obser- 

vée aux îles Sandwich. Caractères : fleurs sessiles, dioï- 

ques , les mâles et les femelles réunies dans une même 

pañicule, et accompagnées de bractées. Les fleurs mâles 

ont le calice partagé en quatre segments; quatre élami- 

nes et un pistil rudimentaire en massue. Les fleurs fe- 

melles n’ont que trois lobes au calice, dont un plus 

grand, épais et en capuchon; trois étamines stériles, 

en forme d’écailles et recourbées. La DUBRUEILIE PÉ- 

PLOÏDE, Dubrueilia peploides, a les feuilles opposées, 

suborbiculées, longuement pétiolées; les fleurs sont 

agglomérées au sommet des tiges. 

DUBYÉE. Dubyæa. 80T. V. DIPLUSODON. 
DUC. o1s. 7”. CHOUETTE. 
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DUC. pois. Espèce d'Holacanthe, le même que Bod- 
daert a confondu avec les Acanthopodes. C’est aussi un 
Chœtodon. 7. tous ces mots. 

DUC-DE -THOL. por. Synonyme vulgaire de Tulipe 
odorante. 

DUCHESNÉE. Duchesnea. mot. Genre de la famille 
des Rosacées, et de l’Icosandrie Polygynie, L., consti- 

tué par Smith (7ransact. Linn. Societ., 8, 10, p.571) 

et dédié à Duchesne, auteur d’une excellente Disserta- 

tion sur les Fraisiers. Il est ainsi caractérisé : calice à 

dix divisions profondes dont cinq extérieures, alternes 

et plus grandes: cinq pétales obovés el de la longueur 

du calice; environ vingt élamines beaucoup plus petites 

que les pétales; fruit agrégé, formé de plusieurs petites 

baies (4cini) monospermes et portées sur un réceptacle 

charnu. Ce genre ressemble beaucoup, par son port, 

aux Fraisiers; d'un autre côté, ila des fleurs jaunes et 

un calice à dix segments comme dans les Potentilles, et 

son fruit est le même que celui des Rubus. 

DUCHESNÉE FRAGIFORUE. Duchesnea fragiformis, 

Smith. Elle a été figurée par Andrews ( Reposit. t. 479) 

sous le nom de Fragaria Indica. C'est une plante dont 

la racine est fibreuse ; les tiges sont nombreuses, ram- 

pantes, filiformes, velues et ne portant qu’un petit 

nombre de fleurs. Elle a beaucoup de feuilles radicales; 

celles de la tige sont solitaires à chaque articulation de 

la lige, longuement pétiolées et ternées. Elle croîl dans 

les montagnes élevées de l’Inde-Orientaie, principale- 

mentsur les bords des torrents du Népaul où elle fleurit 

en mars et avril. 

DUCHESNIE. Duchesnia. Bot. Genre de la famille 

des Synanthérées, Syngénésie superflue, établi par 

H. Cassini. Caractères : calathide radiée, dont le disque 

est formé de fleurons nombreux, réguliers, hermaphro- 

dites, et la circonférence de demi-fleurons peu nom- 

breux el femelles; involucre composé de folioles im- 

briquées et linéaires; réceptacle nu et plan; ovaires 

munis d’un bourrelet apicilaire, saillant ; aigrette for- 

mée d’un simple rang de soies soudées par leur base 

et plumeuses; anthères pourvues de longs appendices 

sétiformes. Ce genre est placé, par son auteur, dans la 

section des Inulées ; et en effet, la plante qui le consti- 

tue a lant de rapports avec les Znuwla, que Ventenat 

et Desfontaines l’avaient décrite sous ce nom géné- 

rique. 

DucEsnie CRÉPUE. D'uchesnia crispa, Cass.; Aster 

crispus, Forsk. Elle croît en Égypte dans les fentes des 

murailles. C’est une plante herbacée et annuelle, dont 

les tiges sont nombreuses, diffuses, rameuses et cou- 

vertes, ainsi que ses feuilles, d’un duvet blanc. Les 

fleurs sont jaunes, accompagnées de braclées, et soli- 

taires au sommet des rameaux. 

DUCHESSE. pois, Synonyme vulgaire de Chœtodon 

Duc. 

DUCHOLA. BoT. Synonyme d'Omphalée. 

DUCHON. mozz. Nom qu'Adanson (Voy. au Sénégal, 

pl. 61, p. 4) a donné à une petite Coquille qu'il a rap- 

portée au genre Porcelaine, et que les auteurs n’ont 

pas placée dans leur liste d'espèces ; pourtant il était 

facile de s’apercevoir, d’aprèsla description et la figure, 

que cette Coquille n’appartenait pas au genre où on 
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l'avait placée. Comme le Bobi, le Duchon doit rentrer | 
dans le genre Marginelle. 

DUCQUET. o1s. Synonvme vulgaire de Hibou com- 

mun, Sérixz Olus, L. V. CHOUETTE. 

DUCTILITÉ. min. Propriété dont jouissent certains 
corps de s'étendre et de s’allonger par une pression 

quelconque, soit que l’on emploie la puissance du mar- 

teau, soit qu’on y fasse concourir la filière, le laminoir; 

leurs particules alors glissent les unes sur les autres 

avec plus ou moins de facilité, et s’arrangent d’une 

manière permanente, dans de nouvelles positions res- 

pectives. La Ductilité ne peut guère être employée, 

comme caractère distinctif, que pour les métaux, dont 

les uns sont malléables et les autres fragiles. Elle dé- 

pend aussi de la température : il y a des métaux plus 

ductiles à chaud, comme le fer, et d’autres plus ductiles 

à froid, comme l'argent, elc. 

DUDRESNAYE. Dudresnaya. BoT. 7. BATRACHO- 

SPERME. 

DUFOURÉE. Dufourea. 8oT. Genre de la famille des 

Lichens, établi par Acharius, et qui a pour type le 

Lichen flamineus, L. Caractères : Lichen rameux, 

membraneux; ramifications presque cylindriques, li- 

bres, fistuleuses et cotonneuses à l’intérieur, terminées 

chacune par un conceptacle orbiculaire, gonflé, vide 

en dessous, et dont la membrane proligère on sémini- 

fère, qui forme le disque, est un peu épaisse, plano- 

convexe, colorée, adhérente par le bord à la substance 

des rameaux ; celle ci recouvre en partie le bas du con- 

ceptacle, sous la forme d’une pellicule mince. Cinq 

espèces composent ce genre : 
DUFOURÉE COULEUR DE FLAMME. Dufourea flamme, 

Ach., Lich. univ., p.524; Lichenoides flammeum , 

Hoffm., Lich., tab. 5, fig. 1; Lich. flammeus, L., Act. 

med. Suec., 1, tab. 15, fig. 5. Flavescent, ramifications 

marquées de creux lacuniformes ; conceptacle d’un 

jaune orange. Se trouve sur l'écorce des arbres, au 

cap de Bonne-Fspérance. 

DuUFOURÉE MADRÉPORIFORME. Dufourea madrepori- 

formis, Ach., Lich. univ., p. 525; Lich. madrepori- 

formis, Wulf., apud Jaeq., Coll. 5, tab. 5, fig. 2. D'un 

blanc légèrement jaunâtre ; rameaux courts, renflés, 

fasciculés, à peine fistuleux. Se rencontre sur les ro- 

chers, en Autriche, en Suisse et, dit-on, en Dauphiné. 

Ces deux espèces ont au plus deux à cinq lignes de 

hauteur ; elles forment des plaques assez étendues, 

dures et fragiles dans la sécheresse. Les autres espèces 

sont : le Dufourea mollusca, qui se trouve sur les 

pierres à Saldanha-bay en Afrique; le Dufourea rys- 

solea, qui habite la Sibérie; et le Dufourea obtusata, 

espèce douteuse, des rochers maritimes de la Norwège. 

Il y a dans la Phanérogamie, un autre genre qui a 

reçu le nom de Dufourea ; il appartient à la famille des 

Gonvolvulacées, de la Pentandrie Monogynie de Linné, 

et offre pour caractère essentiel : un calice à cinq divi- | 

sions, les deux extérieures plus grandes, membraneuses, 

en forme de rein, quelquefois colorées, enveloppant les 

trois autres; une corolle en entonnoir; le limbe plissé; 
cinq étamines; les anthères à deux lobes, l'ovaire supé- 

rieur; un style profondément bifide ; les stigmates glo- 

buleux. Le fruit est une capsule enveloppée par le calice 
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persistant, à deux loges; une ou deux semences dans 

chaque loge. 

Ce genre a été consacré par Kunth à Léon Dufour, 

médecin très-distingué, à qui les sciences naturelles 

doivent de brillantes découvertes, des travaux ana- 

tomiques de la plus haute importance; il a, pendant 

plusieurs années, parcouru l'Espagne, et y a recueilli 

et dessiné un grand nombre de plantes et d’insectes. 

Bory de Saint-Vincent lui avait déjà adressé un genre, 

mais qui a été depuis reconnu pour être le même que 

le T'risticha d'Aubert du Petit-Thouars. 

Le genre Dufourée de Kunth est composé des deux 
espèces suivantes : 

DUFOURÉE A FEUILLES GLABRES. Dufourea glabra, 

Kunth zx Humb. et Bonpl., Nov. Gen., vol. 5, p. 114. 

Arbrisseau grimpant, très-rameux, garni de feuilles 

alternes, pétiolées, en ovale renversé, obtuses, mucro- 

nées, en cœur à leur base, membraneuses, veinées, ré- 

ticulées, glabres à leurs deux faces, parsemées de points 

brillants, longues de deux pouces et demi, larges d’un 

pouce et demi; les pétioles très-courts ; les pédoncules 

axillaires, chargés de plusieurs fleurs pédicellées ; les 

calices glabres, à cinq divisions, dont les deux exté- 

rieures très-grandes, droites, verdâtres, presque lon- 

gues d’un pouce, et les trois intérieures oblongues, un 

peu obtuses, concaves, longues de deux lignes; la co- 

rolle est blanche, plus longue que le calice; le tuhe 

court; la capsule à deux loges monospermes. Cette 

plante croît dans l'Amérique méridionale, proche San- 

Francisco-Solano. 

DUFOURÉE A FEUILLES SOYEUSES. Dufourea sericea, 

Kunth £» Humb., loc. cit., tab. 214. Arbrisseau de la 

Nouvelle-Grenade, grimpant, très-rameux, muni de 

feuilles alternes, pétiolées, ovales-elliptiques , un peu 

rétrécies vers leur sommet, obtuses et mucronées, en- 

üières, en cœur à leur base, glabres, luisantes et ponc- 

tuées en dessus, soyeuses et jaunâtres en dessous, lon- 

gues de trois ou quatre pouces, larges de deux. Les 

fleurs sont disposées en panicules terminales, feuillées, 

presque dichotomes; les pédicelles soyeux, accompa- 

gnés de petites bractées linéaires-lancéolées ; les deux 

grandes folioles du calice couleur de rose ou de chair; 

la corolle blanche, soyeuse en dehors, plus longue que 

le calice; l'ovaire soyeux, à deux loges; deux ovules 
dans chaque loge. 

DUFRESNIE. Dufresnia. 80T. Genre de la famille 

des Valérianées, établi par De Candolle qui le caracté- 

rise ainsi : limbe du calice divisé en trois lobes ovales, 

aigus, persistants, réticulés, dentelés; tube de la corolle 

presque conique, à cinq lobes arrondis; fruit membra- 

neux,indéhiscent, couronné par les lobes du calice, velu 

extérieurement, à trois loges dont deux stériles. La Du- 

FRESNIE ORIENTALE est une petite plante herbacée, à tige 

presque simple ; à feuilles opposées, oblongues, obtuses, 

très-entières; les fleurs sont très-pelites, rougeâtres, 

réunies en bouquets. Elle est originaire de la Perse. 

DUGAGÉLIE. Dugagelia. 807. Gaudichaud a établi, 
sous ce nom, dans la famille des Pipéracées, un genre 

dont les caractères paraissent encore imparfaitement 

tracés : ils consistent principalement dans des fleurs her-- 

maphrodites, distinctes, ayant à leur base des écailles 
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décurrentes, foliacées; le stigmate est en tête globu- 

leuse et poilu. Les Dugagélies connues sont des arbustes 

à rameaux presque cylindriques, à feuilles opposées et 

cntières ou presque entières. 

DUGALDIE. Dugaldia.BoT. Ce genre de la famille des 

Synanthérées, proposé par Cassini pour deux plantes 

que Kunth a placées provisoirement dans le genre 4c- 

tinea, en diffère par sa couronne mulliflore; par son 

péricline à peu près égal aux fleurs du disque, et formé 

de squammes nombreuses, bitrisériées; par son clinan- 

the planiuseule; par les squammellules de son aigrette, 

entièrement membraneuses, c’est-à-dire qui n’offrent 

point, comme dans l’Actinea, une forte nervure mé- 

diane, prolongée supérieurement en une longue arête 

filiforme, barbellulée; par les corolles du disque à tube 

long; par celles de la couronne à languette jaune. Cas- 

sini place les Dugaldia chrysanthemoides et inle- 

grifolia, dans ce genre, que De Candolle n’admet que 

comme une section de son genre Cephalophora. 

DUGANEOU. os. Synonyme vulgaire de Hibou. 7, 

CHOUETTE. 

DUGONG. man. Genre de Cétacés, établi par Lacé- 
pède, caractérisé par des mâchelières composées de 

deux cônes adossés parallèlement dans les pénultièmes 

molaires, et d’un seul cône seulement pour les autres; 
par deux défenses ou grandes dents incisives dirigées 

en bas et saillant sous le mufle; par des lèvres hérissées 

de moustaches et une queue divisée en deux lobes. 

Jusqu’aux laborieuses et courageuses expéditions de 

Diard et Duvaucel, voyageurs français chargés par leur 

gouvernement d'explorer l'histoire naturelle du conti- 

nent Indien et de son Archipel, on n’avait eu sur le Du- 

gong que des informations fort inexactes, et la plupart 

mêlées de fables. 11 ne faut en excepter que la note et 

les dessins donnés par Camper, t. 2, fig. 2 et 5 de la 

pl. 7, où il a donné aussi le trait de la figure autrefois 

publiée dans la collection de planches du libraire Re- 

nard, pl. 54, n° 180. Il résulte, dit Camper, après avoir 

comparé avec les récits antérieurs, une description et 

les croquis d’un jeune Dugong envoyés de Batavia par | 

Vandersteege, qu’il y a longtemps qu’on connaît sous 

le nom de Dou-Joung, Vache marine, un certain Pois- 

son qui respire par les poumons, a des mamelles pla- 

cées devant la poitrine entre les nageoires, avec une 

barbe autour des lèvres. Cuvier (Oss. foss., t. v) ayant 

donné la description du squelette du Dugong, et Fré- 

déric Cuvier (Mam.lith., 5e douzaine) celle de l'animal 

entier et vivant, d’après les notes sur lesquelles Diard 

et Duvaucel avaient composéun Mémoire inédit, adressé 

par eux à Banks ; enfin, Stamford Raffles ayant, d’après 

leurs observations, écrit le petit Mémoire inséré dans 

les Transactions Phil. de 1820 ; et Everard Home, d’a- 

près les pièces également recueillies par nos compa- 

triotes, ayant rédigé un supplément à ce Mémoire (1bid., 

p. 515), où il décrit et représente l'animal, son sque- 

lette et diverses parties de sa sphenchnologie; on a au- 

jourd'hui sur le Dugong plus d'informations exactes 

que sur la plupart des autres Cétacés. 

D’après la diversité des récits plus ou moins fabuleux 

des voyageurs sur le Dugong, et surtout d’après le dé- 

faut absolu de figure de cet animal (car celle de Renard, 
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citée plus haut, était restée ignorée, et ne fut décou- 

verte par Camper qu’à l’occasion des notes et des des- 

sins qu’il reçut de Batavia), les zoologistes, même ceux 

qui écrivirent postérieurement à la publication de Ja 

figure et de la description que Daubenton donna d’un 

crâne entier très-bien conservé, placèrent le Dugons 

avec le Morse, en y réunissant le Lamantin. Il existait 

bien, comme l’observe Cuvier, une figure et une des- 

cription, antérieures encore, du Dugong dans le Voyage 

de Leguat (1. 1, p. 93), mais c'était sous le nom de 

Lamantin. Et à cette époque, la grande distance des 

patries des animaux n’était pas susceptible de faire 

même soupçonner de différence spécifique entre des 

animaux présumés identiques. Aussi, même après 

Camper et jusqu'à Cuvier, tous les naturalistes, en 

parlant du Lamantin, lui assignaient pour patrie, outre 

les rivages intertropicaux de l'Atlantique, tous les ri- 

vages de l'océan Indien, où, sous ce même nom, il était 

question du Dugong. Buffon (T. xu1, p.576) avait pour- 

tant reconnu l'existence du Dugong, comme espèce 

différente du Lamantin, d’après la description du 

crâne faite par Daubenton; et d’après une citation du 

Voyage de Barchewitz (en allemand, Erfurt, 1751 ), il 

avait su que le Dugong se trouvait aux Philippines. 

Mais nonobstant la figure du crâne dans Buffon, laquelle 

montre les défenses du Dugong implantées dans les 

intermaxillaires, comme on connaissait aussi des dé- 

fenses au Morse, on ne fit pas attention à la différence 

de leur situation, et l’on fit toujours un Morse du 

Dugong. Ce qui ne doit pas étonner, puisqu'on ratta- 

chait aussi au même genre le Lamantin qui n’a pas du 

Lout de défenses. Ainsi, Shaw (Gen. Zool., t. 1, part. 1), 
même après qué Camper eut indiqué ces différences et 

donné la figure entière de l’animal, fit-il encore un 
Morse du Dugong. 

Le rapprochement des Lamantins et des Dugongs 

était beaucoup plus naturel, d’après leur physionomie, 

que celui de ces deux genres avec les Morses qui sont 

tout autant quadrupèdes que les Phoques, tandis que 

les Dugongs et les Lamantins n’ont pas plus de mem- 

bres postérieurs que les autres Cétacés. 

Si même dans les têtes osseuses, on fait abstraction 

des dents et du renflement arqué des intermaxillaires, 

on est frappé de la ressemblance de la construction de 

ces têtes, et même de la proportion de leurs parties. 

« Les connexions des os, dit Cuvier (oc. cil.), leur 

coupe générale, etc., sont à peu près les mêmes, et l’on 

voit que pour changer une tête de Lamantin en une 

tête de Dugong , il suffirait de renfler et d’allonger ses 

os intermaxillaires, pour y placer les défenses, et de 

courber vers le bas la symphise de la mâchoire infé- 

rieure, pour la conformer à l’inflexion de la supé- 

rieure ; le museau alors prendrait la forme qu’il a dans 

le Dugong, et les narines se relèveraient comme elles 

le sont dans cet animal; en un mot, on dirait que le 

Lamantin n’est qu'un Dugong dont les défenses ne sont 

pas développées. » Les dents sont en forme de cônes, 

dont les sommets sont d’abord irrégulièrement divisés 

en petits mamelons ; mais en s’usant, elles ne montrent 

qu'une couronne plate et lisse; et la plus grande, qui 

esl la quatrième dans le jeune, est seule formée de deux 
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cônes adossés. (Cuv., loc. ci£., pl. 20, f. 3.) Les molaires 
du Lamantin ressemblent au contraire à celles du Ta- 

pir. I y a dans le Dugong dix-huit côtes, vingt-sept 

vertèbres caudales et peut-être plus, sept vertèbres 

cervicales, et des vestiges de bassin, analogues à ceux 

des autres Cétacés, et qui ont quelque rapport pour la 

forme avec les clavicules de l'Homme ; dans le Laman- 
tin, il n’y a que seize côtes, vingt-quatre vertèbres 

eaudales, six vertèbres cervicales, et aucun vestige de 

bassin, d’après les dissections de Cuvier, Daubenton et 

Everard Home. 
L’énorme développement des intermaxillaires du Du- 

gong reporte l'ouverture de ses narines presque au 

milieu du vertex, comme dans les Baleines. La fosse 

de l’ethmoïde est divisée en deux enfoncements simples, 

très-écartés l’un de l’autre, et terminés en avant par 

deux ou trois petits trous; l’odorat doit donc être fort 

6btus. Le trou optique est un long canal étroit, et la 

petitesse relative du globe de l'œil, qui est sphérique, 

n’annonce qu’assez peu d'énergie dans le sens de la vue. 

La mâchoire inférieure prend une hauteur correspon- 

dante à la courbure el à la longueur des os intermaxil- 

laires. Cette partie, ainsi tronquée et décisive, montre 

de chaque côté, dans l'adulte, les restes de trois ou 

quatre alvéoles, et Everard Home a découvert dans un 

individu deux petites dents pointues dans deux de ces 

alvéoles. D'après une jeune mâchoire rapportée de la 

baïe des Chiens- Marins par Quoy et Gaymard, Cuvier 

juge que le nombre régulier des mâchelières du Dugong 

est de cinq partout. L'humérus, dit toujours Cuvier, 

est beaucoup plus gros et plus court qu’au Lamantin, 

sa crête deltoïdale est plus saillante. Les os de l’avant- 

bras sont un peu plus gros à proportion qu’au Laman- 

tin ; mais leur forme est la même, et ils sont également 

soudés à leurs deux extrémités. Il n’y a, disposés sur 

deux rangs , que quatre os au carpe; celuj du Laman- 

tin en a six. Le pouce, comme dans le Lamanlin, est 

réduit à un métacarpien pointu. Les autres doigts ont 

le nombre ordinaire de phalanges, dont les dernières 

sont comprimées et obtuses. 

Quoique les Malais, d’après Diard et Duvaucel, dis- 

tinguent deux Dugongs, l’un qu'ils nomment Bunban, 

et l’autre Buntal qui serait plus épais et plus court, 

comme c’est dans les mêmes parages que vivent ces 

animaux qui ne différeraient que par ces légers carac- 

tères , il est peu présumable que ces différences soient 

spécifiques. Ce genre ne paraît donc composé que d’une 

seule espèce qui, en Orient, a reçu les mêmes noms 

comparatifs dans toutes les langues, que le Lamantin 

sur les rivages africains ou américains de l’Atlantique. 

Le mot malais Dugong ( Dou-Joung) signifie Vache 

marine; c’est aussi le nom que lui donnent en leur 

langueles Hollandais de l'archipel Asiatique (Zee-Koe). 

Quelques voyageurs l'ont aussi appelé Sirène, Poisson 

Femme, Pesce Dona, Pisce Muger en espagnol et en 

portugais, noms que ces mêmes peuples ont attribué | 

en Amérique au Lamantin. 

DuconxG. Z'richechus Dugong, Gmel., Mam. lith. 

8e douzaine, et Trans. Phil. (/oc. cit.) Squelette et : 

crânes, Cuvier, Oss. foss. T. v, pl. 19 et 20. Cette es- 

pèce, qui est unique jusqu’aujourd'hui, dit Cuvier (Loc. 
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cit.), a les plus grands rapports extérieurs avec le 

Lamantin dont elle ne diffère guère que par la nageoire 

en forme de croissant, par l’absence d'ongles aux na- 

geoires pectorales, et par la lèvre supérieure prolongée 

et pendante, semblable au premier coup d'œil à une 

trompe d’Éléphant qui aurait été tronquée un peu au- 

dessous de la bouche. Recouvert en entier d’un cuir 

épais, bleuâtre avec des taches plus foncées sur les 

flancs, et blanchâtres sous le ventre, le Dugong a le 

mufle hérissé de poils ou plutôt d’épines cornées, qui, 

sur les lèvres, où elles sont les plus longues, n’ont guère 

qu’un pouce. Les parties de ses mâchoires qui saisissent 

les herbes sont hérissées de verrues cornées. La face buc- 

cale des joues est toute couverte de poils. La langue est 

courte, étroite, en grande partie adhérente et garnie de 

chaque côté de la base d’une glande à calice. Les yeux, 

petits et très-couverts, ont une troisième paupière. Le 

trou de l'oreille est fort petit. Ce trou, l'œil et la narine 

se trouvent presque sur une même ligne à peu près 

parallèle à l'axe du corps. Les bords des nageoires sont 

calleux. 11 y a une mamelle de chaque côté de la poi- 

trine. La verge, longue et grosse, se termine par un 

gland bilobé du milieu duquel sort une pointe où est 

percé l’urètre. Le larynx ne ressemble point à celui des 

Cétacés; il ne forme point un tube donnant derrière les 

narines. L’œsophage donne dans le milieu d’une partie 

ovale, terminée à gauche par un court cul-de-sac coni- 

que, et séparé, par un léger étranglement, d’une partie 

oblongue terminée au pylore. Sur l’étranglement sont 

deux sortes de cœcums cylindriques, plus longs et plus 

minces que ceux du Lamantin; à l’intérieur, on voit 

dans la partie ovale deux groupes de glandes. Le duo- 

dénum est réticulé à l’intérieur par des plis dans les 

deux sens. Tout l'intestin a quatorze fois la longueur 

de l'animal. Les deux ventricules du cœur sont détachés 

Pun de l’autre, ce qui fail paraître le cœur profon- 

dément bilobé par sa pointe. La chair des Dugongs 

passe chez les Malais pour un manger délicieux, et on 

la réserve pour les princes; elle ressemble à celle du 

Bœuf. On harponne ces animaux durant la nuit. On 

n'en prend guère qui aient neuf ou dix pieds : ceux de 

cette laille échappent presque toujours. Ils sont plus 

nombreux à Singapour dans la mousson du nord que 

pendant l’autre mousson. 

DUGORTIA. por. Le Parinarium d’Aublet a reçu de 

Scopoli ce nouveau nom. C’est la troisième dénomina- 

tion donnée au même genre, car Schreber lui avait 

déjà appliqué celle de Petrocarya. V. PARINARI. 

DUHALDÉE. Duhaldea. nor. Genre de la famille des 
Synanthérées, tribu des Astéroidées, établi par De Can- 

dolle pour une plante apportée de la Chine. Caractères : 

capitule multiflore, discoïde-, hétérogame ; vingt fleurs 

environ au disque et moins au rayon; les premières 

hermaphrodites, à cinq dents, à gorge longue et tubu- 

leuse; les autres femelles. Involucre ovale, formé de 
trois rangées d'écailles imbriquées, linéaires, extérieu- 

rement tomenteuses et glabres à l’intérieur; réceptacle 

nuetplan; anthères sans queue; styles rameux,exserles, 

linéaires, glabriuscules ; akènes velus, linéaires ou ar- 

rondis; aigrette unisériale, à soies un peu roides, scabres 

el aiguës. La DuHALDÉE DE LA CHINE, Duhaldea Chi- 
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nensis, estun sous-arbrisseau rameux, glabre, à feuilles 

alternes, presque sessiles, elliptiques, avec quelques 

poils épars en dessus et faiblement soyeuses en dessous; 

les capitules, ou terminaux ou axillaires, sont réunis 

en panicule et composés de fleurs jaunes. 

DUHAMELLIA. BOT. 77. HAMELLIA. 

DUIKER-BOCK. ma. C'est-à-dire Chèvre-Plon- 
geante. Espèce du genre Antilope. 

DULACIA. BoT. Synonyme d’Acioa. 77. CouÉpI. 

DULCAMARA. B0T. Synonyme latin de Morelle Douce- 

Amère. 

DULCARINE. BoT. Nom donné par Desfosses à un 

Alcaloïde qu’il a obtenu du traitement chimique des 

tiges du Solanum dulcamara. 

DULCICHINUM. Bot. Synonyme de Cyperus œscu- 

lentus, L. . SOuCHET. 

DULCIFIDA ou DULCISIDA. BoT. Syn. de Pivoine. 

DULCIN. ÉcniN. Synonyme vulgaire d’Oursin. 

DULES. pois. Synonyme de Doulès. 

DULIA. BoT. Synonyme de Ledum. 

DULICHIER. Dulichium. or. Genre fondé par Ri- 

chard (in Pers. Syn. PI), et qui fait partie de la fa- 

mille des Cypéracées. Caractères : épillets formés d’é- 

cailles imbriquées et distiques, dont les inférieures sont 

vides. Chacune d'elles contient une fleur hermaphro- 

dite, à trois étamines, dont l'ovaire, surmonté de deux 

stigmates, est environné par huit soies coriaces, denti- 

culées, presque de la hauteur des styles et des stigma- 

tes. Le fruit est un akène nu, c’est-à-dire non couronné 

par les styles. 

Le type de ce genre est le Schænus spathaceus de 

Linné, ou Dulichiuin spathaceum de Richard, Cypé- 

racée originaire de l’Amérique septentrionale. Ses tiges 

sont rameuses et feuillées; ses fleurs disposées en grappes 

axillaires pédonculées ; ses épillets distiques et mulli- 

flores. 

DULONGIE. Dulongia. not. Genre de la famille des 

Rhamnées, Pentandrie Digynie, institué par Kunth pour 

un arbuste dela Colombie, que Willdenow, dans ses notes 

‘manuscrites, avait précédemment et à l’insu de Kuntb, 

désigné pour former Le type de son genre Phyllonoma. 

Caractères : calice à cinq dents; cinq pélales; disque 

orbiculaire cachant l'ovaire; cinq étamines alternes 

avec les pétales, et de même qu’eux, insérées sur le 

contour du disque; anthères biloculaires; point de style; 

deux stigmates; une baie biloculaire, couronnée par le 

calice, les pétales et les élamines; chacune des loges 

renferme deux ou trois graines. La DULONGIE ACUMINÉE 

a les feuilles membraneuses, oblongues, aiguës et den- 

telées vers l'extrémité; de la nervure médiane de la page 

supérieure de ces feuilles naissent de petites grappes 

de fleurs pédicellées; ces grappes sont courtes, sessiles, 

bifides , et quelquefois chaque division dichotome est 

divergente. 

DULUS. o1s. Synonyme de Tangara Esclave. 

DUMASIE. Dumasia. BoT. Genre de la famille des 
Légumineuses, Décandrie Diadelphie, institué par De 

Candolle qui l’a dédié au chimiste Dumas. Caractères : 

calice cylindrique, obliquement tronqué, bractéolé à sa 

base; corolle papilionacée, avec les onglets des pétales 

de la longueur du calice; carène obtuse; étamines dia- 
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delphes, persistantes; style dilaté dans sapartie médiane; 

stigmate terminal. Légume bivalve, atténué à sa base, 

comprimé, oligosperme; semences orbiculaires, apla- 

ties. Les Dumasia villosa et pubescens sont desherbes 

grimpantes et même un peu suffrutescentes près du 

collet, à feuilles unijugées avec impaire; les folioles sont 

ovales; les rameaux sont axillaires, souvent plus courts 

que les feuilles. Le Népaul est leur patrie. : 

DUMÉRILIE. Dumerilia. BoT. Genre de la famille 
des Synanthérées et de la Syngénésie égale, L., établi 

par Lagasca. Caractères : involucre court, campanulé, 

formé d’écailles disposées en une seule série, et appli- 

quées contre les fleurons extérieurs; calathide compo- 
sée de fleurons peu nombreux, tous hermaphrodites et 

bilabiés; lèvre extérieure plane, oblongue, tridentée, 

l’interne à deux divisions profondes et linéaires; an- 

thères appendiculées à la base; aigrette plumeuse; pail- 

lettes du réceptacle en petit nombre, et semblables aux 

écailles de l’involucre. Les Dumérilies sont des plantes 

herbacées, dont les feuilles sont sinuées, incisées, 

comme palmées, et munies d’oreillettes à leur base. 

DUMÉRILIE AXILLAIRE. Dumerilia axillaris, Lag. et 

DC., Ann. du Mus., vol. 19, p.72, pl. 6. Plante qui 

croil dans le Chili, le Pérou, et près de Panama. Ses 

fleurs sont axillaires, pédicellées, formant des grap- 

pes courtes, au sommet des branches; les lobes de ses 

feuilles sont inégaux. 

DuMÉRILIE PANICULÉE. Dumnerilia paniculala, DC., 

loc. cit, p.72, pl. 7. Elle a ses fleurs disposées en pani- 

cule au sommet des rameaux, etses feuilles découpées en 

plusieurs lobes peu profonds, dont celui du milieu est 

le plus grand. Cette espèce habite le Pérou, d’où elle a 

été rapportée par J. Jussieu. 

DUMICOLE. Dumicolus. C'est-à-dire qui habite les 

buissons. Nom par lequel on désigne quelques espèces 

d'Oiseaux. 

DUMONTIE. Dumontia. Bot. Genre établi dans la 

classe des Floridées, aux dépens des Fucus et des Ulves 

de Linné, et dédié par Lamouroux à Charles Dumont, 

l’un des auteurs du Dictionnaire des Sciences naturel- 

les. Ce genre offre les caractères suivants : substance 

presque gélatineuse; fructifications isolées, éparses, in- 

nées, ou ne formant jamais de saillie sur la surface de 

la plante. Le genre Dumontie est un des plus difficiles à 

bien caractériser, et cependant les plantes qui le com- 

posent, diffèrent essentiellement de toutes les autres 

Floridées; Roth en avait classé plusieurs espèces parmi 

ses Rivulaires, Agardh parmi les Ulves tubuleuses et 

les Chœtophores, et Lyngbye parmi ses Gastridies. Les 

Dumonties diffèrent de tous ces genres, principalement 

des Ulves, d’abord par les couleurs brillantes qui les 

ornent , et surtout par les changements rapides que les 

fluides atmosphériques leur font éprouver; ensuite, par 

leur organisation tellement délicate et gélatineuse, que 

ces végétaux, une fois comprimés par le dessiccateur, 

ne reprennent presque jamais leur première forme; en- 

fin, par leur fructification entièrement la même que 

celle des Floridées, sous le rapport des caractères géné- 

raux. Ces Hydrophytes n’ont jamais de feuilles propre- 

ment dites, leur fronde se divise tantôt en dichotomies 

régulières , tantôt en rameaux épars ayant l'apparence 
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des feuilles cylindriques et charnues de quelques Lilia- 

cées , à cause de l’étranglement ou plutôt du rétrécis- 

sement que l’on voit à l’origine des rameaux et de leurs 

divisions. Souvent ces frondes sont fistuleuses, ou bien 

elles le deviennent avec l’âge; leur substance est émi- 

nemment gélalineuse, et n'offre jamais la consistance 

des autres Floridées; enfin, il y en a de cylindriques et 

très-régulières, et de très-irrégulières largement bosse- 

lées; beaucoup sont plus ou moins anguleuses à trois, 

quatre ou cinq côtes, en général avec les angles arron- 

dis et variant souvent en nombre dans le même indi- 

vidu. L'organisation, dans ces frondes, est la plus simple 

de toutes celles des Floridées; il semble que ces plantes 

ne soient composées que d’un tissu cellulaire homogène 

se décomposant et s’altérant avec facilité, adhérant for- 

tement au papier, et ne reprenant que très-difficilement 

ou jamais leur première forme, lorsqu'on remet ces 

plantes dans i’eau. La fructification des Dumonties est 

la même que celle des Floridées; elle est double dans 

plusieurs espèces; dans d’autres, elle est seulement cap- 

sulaire et répandue dans toute la substance de la plante. 

Il en est de même de plusieurs Floridées. Ces fructifi- 

cations, peu importe leur nature, sont toujours innées 

dans la substance même de la plante; jamais elles ne 

Sont saillantes; et c’est là un des caractères essentiels de 

ce genre. 

Les Dumonties connues paraissent avoir une courte 

existence ; la même saison les voit naître, croître, fruc- 

tifier et périr. Cependant elles acquièrent quelquefois 

jusqu’à trois pieds de hauteur et même davantage, tan- 

dis que d’autres s'élèvent à peine à un pouce; la loca- 

lité influe quelquefois beaucoup sur les dimensions de 

ces plantes. Elles sont ornées de couleurs brillantes et 

très-fugaces ; la plus petite cause les altère, tant leur 

tissu est délicat. Elles viennent presque toutes des mers 

d'Europe et de la Méditerranée; les principales sont les 

Dumontia fastuosa, Calvadosii, incrassata, ven- 

tricosa , interrupia, elc. 

DUMORTIÈRE. Dumortiera. 8oT. Nées a présenté, 

sous ce nom qui est celui d’un de nos compatriotes, un 

genre de la famille des Hépathiques, dont les caractères 

sont tracés de la manière suivante : fleurs mâles disci- 

formes, sessiles, marginées, faiblement etirrégulière- 

ment renflées ; axe du capitule femelle, dilaté, convexe, 

à quatre lobes qui surmontent les fleurs; involucre 

nul ; involucelles distincts, bivalves , adhérents à l'axe; 

coiffe fugace; sporange irrégulièrement déhiscent au 

sommet, avec son pédicelle très-court et immergé. Ce 

genre a été formé aux dépens du Marchantia, et a 

pour type le Marchantia hirsuta de Swartz. C’est 

une petite plante de Java, à fronde simple, à récepta- 

cles fructifères hémisphériques, à quatre ou huit loges, 

sessiles et pubescents. Quelques autres Dumortières, 

moins rigoureusement déterminées, appartiennent au 

climat des tropiques, et sont disséminées sur les deux 

hémisphères. 

DUNALIE. Dunalia. 207. Ce genre, qui fait partie de 

la famille des Solanées et de la Pentandrie Monogynie, 

L., a été dédié par Kunth (èx Humboldt Nov. Gen. xt, 

p. 55) à Félix Dunal, auteur des Monographies du genre 

Solunum et de la famille des Anonacées. Voici les ca- 
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ractères qui le distinguent : son calice est urcéolé, 

vésiculeux, à cinq dents égales; sa corolle est infun- 

dibuliforme, à tube plus long que le calice, à limbe 

plissé, à cinq divisions ovales, aiguës, égales entre 

elles ; les étamines, au nombre de cinq, attachées au 

tube de la corolle, sont incluses; leurs filets ont trois 

lanières étroites, linéaires, dont celle du milieu est seule 

anthérifère ; les anthères sont oblongues, dressées, à 

deux loges, s’ouvrant par un sillon longitudinal; l’o- 

vaire est ovoïde, appliqué sur un disque annulaire; le 

style est filiforme, saillant, terminé par un stigmate 

capitulé et émarginé ; le fruit est une baie globuleuse, 

enveloppée par le calice, à deux loges contenant cha- 

cune un grand nombre de graines lenticulaires, atta- 

chées à deux trophospermes appliqués sur le milieu de 

la cloison. Par son port, ce genre se rapproche du 

Witheringia, et du Gestreau par la structure de ses 

fleurs; son caractière distinctif consiste surtout dans 

ses filaments tripartis. Il se compose d’une seule es- 

pèce, Dunalia solanacea, Kunth, loc. cit., pag. 56, 

tab. 194. C’est un arbuste à feuilles alternes, entières, 

couvertes inférieurement de poils étoilés; ses fleurs 

sont blanches et forment des sertules ou ombelles sim- 

ples, extraaxillaires, sessiles. IL croit dans les lieux 

ombragés de la Nouvelle-Grenade. 

DUNANTIE. Dunantia. 2oT. Genre de la famille des 

Synanthérées, tribu des Sénécionides, institué par De 

Candolle qui lui assigne pour caractères : capitule mul- 

tiflore, homogène, dont tous les fleurons sont herma- 

phrodites, tubuleux et à cinq dents; involuere formé 

d’écailles unisériales , serrées, oblongues ou lancéolées; 

réceptacle allongé, garni d’écailles dont les extérieures 

sont semblables à celles de l’involucre et les internes 

sensiblement plus minces, presque membraneuses ; 

styles rameux, exsertes, prolongés en appendice fili- 

forme, hispide; akènes tétragones, grêles, sans bec, 

glabres et chauves. Les deux espèces connues sont nou- 

velles et originaires du Mexique : Dunantia achi- 

ranthes et microcephala ; plantes herbacées, à tige 

droite, cylindrique et pubescente ; les rameaux sont or- 

dinairement opposés, un peu divariqués et nus au som- 

met ; les feuilles sont également opposées, courtement 

pétiolées, lancéolées , rétrécies à leur base, marquées 

d’une triple nervure, pubescentes et très-entières ; les 

capitules sont ovales, solitaires à l'extrémité des ra- 

meaux, rarement latéraux et alors sessiles. 

DUNAR, moLL.Synonyme de Verita Senegalensis. 

DUNES. Géo. Collines de sable mobile, disposées pa- 

rallèlement à certaines parties des rivages de la mer, 

ou qui marquent l’ancienne trace de ces rivages lors- 

qu'elles se trouvent éloignées des côles actuelles. Les 

Dunes, amas de l'arène rejetée par les flots, sont tou- 

jours accompagnées d’une plage longue et unie, indi- 

cation certaine du peu de profondeur des eaux jusqu’à 

une grande distance et de parages dangereux pour les 

navigateurs. Elles ohcissent aux vents qui les déplacent 

et les façonnent en chaînes, où se représentent, avec 

une singulière fidélité et comme en miniature, les acci 

dents qui caractérisent les plus hautes et les plus solides 

montagnes. Ces vents y creusent des vallées ordinai- 

rement humides, et dans lesquelles le sol délayé s’en- 
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tr’ouvre souvent sous les pas du voyageur qui s’est im- 

prudemment fié à sa surface unie et d'apparence solide. 

De tels piéges ne trompent que l'Homme ; les animaux, 

avertis par un instinct particulier, s’y prennent rare- 

ment ; on les nomme sur la côte de Gascogne Bedouses, 

Blouses ou Tremblants. — La ceinture que forment les 

Dunes parallèlement aux côtes est souvent fort large : 

entre Bayonne et la pointe de Médoc, particulièrement 

du Marensin au bassin d'Arcachon, cette bande n’a pas 

moins d’une lieue el demie. Sur la côte de Flandre, 

entre Ostende et la Zélande, elle n’a pas au contraire 

trois cents pas d'épaisseur, et se forme en général d’un 

seulrang de monticules. En général on trouve les Dunes 
sur les parties occidentales des continents et des îles, 

comme si les vents d'ouest, y régnant avec plus de 

constance que tout autre, et secondant un certain 

mouvement périsphérique de l'Océan, dù à la rotation 

du globe, déterminaient leur formation. Ainsi la côte 

océanique du Jutland offre des Dunes ; les côtes de la 

Hollande, de l’ile Walcheren dans la Zélande, la Flan- 

dre, depuis Breskens jusqu’à Calais, les rivages du 

Poitou, les bords du golfe de Gascogne depuis le Ver- 

don jusqu’à l'embouchure de l’Adour, plusieurs points 

de la Galice et du Portugal, présentent le plus de Dunes 

en Europe, où l’on n’en retrouve presque point sur les 

expositions opposées. L'Afrique offre le même phéno- 

mène presque partout. — À quelques lieues au nord de 

Maëstricht on commence à trouver une suite de Dunes 

fort hautes qui, se prolongeant droit au sud-ouest, bor- 

dent cette aride étendue, appelée Campine, dont est 

formée une grande partie du Brabant hollandais, et 

qui fut sans doute, à l’époque où ces Dunes s’élevèrent, 

le fond de la mer reculé maintenant jusqu’au Zuyder- 

zée, golfe destiné à se combler ou à devenir un simple 

lac ; ce Zuyderzée sera alors séparé de l'Océan par une 

chaîne de Dunes qui se prépare dans la série d’îles dont 

le Texel fait partie. — Si partout les Dunes indiquent 

une plage étendue et des côtes basses, à la face occiden- 

tale, elles indiquent encore un pays fort plat au revers 

opposé : aussi le revers oriental de celles de Hollande 

et de Belgique ne s’étendil que sur de vastes prairies 

marécageuses, qui, sans les canaux dont l’industrie les 

coupa, verraient les eaux de leur monotone surface, 

interceptées par lés collines riveraines , stagner jusqu’à 

ce qu’elles pussent forcer le passage sur quelque point. 

C’est ce qui arrive dans les départements des Landes el 

de la Gironde, où les eaux intérieures, s’accumulant à 

la base orientale des Dunes, y formentles vastes étangs 

allongés du nord au sud, et dont les principaux sont 

connus sous les noms d'Hourtain, de la Canau, de 

Cazaux, de Biscarosse, d’Aurelian, etc. — Les vents 

généraux d’ouest poussent les Dunes vers l’intérieur 

du pays, y font refluer ces étangs qui deviennent pour 

la rive occidentale un véritable fléau en envahissant les 

propriétés de l’homme. Quand elles ne se font pas pré- 

céder de l’inondation, les Dunes n’en sont pas moins 

des voyageuses redoutables qui portent la stérilité par- 

tout où elles passent, et qui engloutissent des villages 

entiers. — La nécessité a forcé l’homme à prendre des 

précaulions contre l’usurpation des Dunes. On emploie 

le clayonnage qui consiste à former à leur surface de 
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pelites cloisons faites en claie ou en paille, élevées d’un 
pied à dix-huit pouces, parallèles au sens du vent qui 

règne le plus communément, et entre lesquelles on 

sème l’Arundo arenaria, L., dont les racines agglo- 

mèrent le sable. On y sème encore diverses Graminées 

dont la nature elle-même semble prendre soin d'indi- 

quer l’usage, le grand Ulex et le Genêt. A peine ces 

plantes ont-elles poussé , que brisant le vent et main- 

tenant le sol, on confie à celui-ci le Pin maritime, qui 

croit dans le sable avec une surprenante rapidité. C’est 

par ce moyen que la côte du golfe de Gascogne qui 

était nue, à quelques exceptions près, sera incessam- 

ment toute boisée. Elle offrira alors à la marine fran- 

çaise d'excellents bois de construction, de la résine, 

du brai et du goudron. — Il ne faut pas imaginer que 

les Dunes, pour n'être formées que d’arène mobile, 

soient stériles : au contraire, dès qu’on parvient à fixer 

leur surface inconstante, les racines des plantes s’y 

enfonçant avec une grande facilité et allant chercher 

une éternelle humidité à une certaine profondeur, tan- 

dis que la réverbération de la surface entretient une 
grande chaleur, la végétation devient très-vigoureuse. 

L'Hyppophaé rhamnoïde, l'Ulex européen, l'Arbousier 

Unedo y deviennent presque des arbres. Les vignes de 

Rota en Andalousie, célèbres par ce vin de Tintilla, si, 

foncé et si liquoreux, sont cullivées dans des Dunes qui 

ne sembleraient pas capables de supporter d'autre vé- 

gétation, et dont la mobilité est incroyable. Quelques 

plantes particulières croissent aussi dans de telles ex- 

positions, et quand celles-ci n’y sont pas exclusive- 

ment propres, elles y prennent une figure (oute sin- 

gulière, qui les fait souvent méconnaître. Plusieurs 

insectes, entre lesquels certains Coprides, le Scara- 

beus sacer, L., des Curculionides et des Pimélies, se 

plaisent dans ces Dunes; on les y voit retirant leurs 

pattes et leurs antennes, s’abandonner aux vents et se 

laisser rouler avec le sable à des distances prodigieuses. 

Quelques petits Oiseaux de proie les y viennent saisir 

pendant le voyage.— On trouve dans les Dunes d’Aqui- 

taine des productions de pays beaucoup plus chauds 

que les régions environnantes. Un cerlain nombre de 

Gistes, et la Bruyère arborescente, commencent à s’y 

montrer. Leur élévation est Lelle que lorsque le soleil 

les frappe et ieur donne une {einte rougeàtre souvent 

très-vive, on les distingue , comme un nuage ardent 

à l'horizon, de douze lieues au moins sur la lande 

rase. 
DUPERREYE. Dupérreya. pot. Genre de la famille 

des Convolvulacées, de la Pentandrie Monogynie de 

Linné, établi par Gaudichaud, dans la botanique du 

Voyage de l’Uranie, et dédié au capitaine Duperrey, 

savant officier de marine qui commandait l'expédition 

de Circumnavigation, à bord de la Coquille. Caractères : 

calice à cinq divisions, dont la base repose sur deux 

petites bractées, étalé, membraneux, nervuré, réticulé, 

persistant autour du fruit et se dilatant à mesure que 

celui-ci grossit; corolle presque infundibulaire, à cinq 

lobes repliés, à peine plus grande que le calice; cinq 

étamines incluses, insérées au tube de la corolle ; ovaire 

elliptique , uniloculaire; style filiforme, exserte; stig- 

male grand, épais, trigono-subcordiforme; capsule 
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elliptique, indéhiscente, membraneuse, monosperme ; 
semence sessile, elliptique, attachée au fond de la ca- 

vité capsulaire ; albumen mince et mucilagineux ; co{y- 
lédons ridés, repliés. La DUPERREYE SOYEUSE, Duper- 

reya sericea, Gaud., figurée pl. 65 de l'Atlas du Voyage, 

eslun arbrisseau à feuilles alternes, étrécies et soyeuses; 

à fleurs axillaires, solitaires, pédonculées, bleuâtres et 

disposées en grappe. Elle se trouve à la baie des Chiens- 

Marins, Nouvelle-Hollande. 

DUPINIE. Dupinia. Bot. Le genre nommé ainsi par 

Scopoli est le même que le Z'ernstræmia de Linné. 

DUPLICIPENNES ou PTÉRODIPLES. 1ns. Famille de 

l'ordre des Hyménoptères, établie par Cuvier, qui la 

caractérise ainsi : abdomen pédiculé; ailes supérieures 

ployées dans leur longueur; antennes grossissant à 

l'extrémité. Cette famille comprend les genres Guêpe 

el Masare. 

DUPONTIE. Dupontia. oT. Genre de la famille des 

Graminées, et de la Triandrie Monogynie de Linné, 

établi par Robert Brown qui lui assigne pour carac- 

tères : épillets composés de deux ou trois fleurs herma- 

phrodites, distantes, et les autres neutres; la lépicène 

consisie en deux valves concaves; les deux glumes 

sont muliques, presque égales et à peine dépassées par 

les fleurs; les deux paillettes sont presque égales, et 

barbues à leur base : l’inférieure est concave, triner- 

vurée, et la supérieure un peu plus étroile, à deux 

nervures seulement ; la glumelle est formée de deux 

squammules découpées et dentées au sommet ; (rois éla- 

mines ; l'ovaire est surmonté de deux stigmates sessiles 

et plumeux. La Dupontie de Fischer, Dupontia Fis- 

cheri, seule espèce jusqu'ici bien connue, est une plante 

hyperborée, originaire des îles Melville, glabre, dres- 

sée, à feuilles linéaires, planiuseules, à panicule simple 

et serrée, d’un fauve purpurescent ; les épillels sont ar- 

ticulés à l’axe par un pédicelle qui supporte les fleurs. 

C’est du reste une Graminée fort élégante el qui com- 

pense le regard de la tristesse dont il est affecté par un 

sol ordinairement aride. 

DUPUISIE. Dupuisia. B0T. Genre de la famille des 

Térébinthacées, établi et consacré à la mémoire de 

Dupuis, ancien jardinier en chef du Jardin des Tuile- 

ries et botaniste très-zélé, par Perrolez qui en a décou- 

vert le {ype dans ses explorations de la Sénégambie. 

Caractères : fleurs hermaphrodites; calice très-petit, 

monosépale, persistant, à cinq dents; cinq pétales; 

cinq étamines courtes, insérées au calice; ovaire sim- 

ple, sessile, à une loge contenant un seul ovule; style 

el stigmate simples. La DUPUISIE A FEUILLES DE NOYER, 

Dupuisia juglandifolia, Per. (F1. Senegamb., 1.58), 

est un arbre élevé, à feuilles allernes, péliolées, impa- 

ripinnées, composées de sept folioles, à péliole court et 

épais, elliptiques, coriaces, glabres, de trois à six 

pouces de longueur, sur un à deux de large. Les fleurs 

sont très-petites, d’un blanc rosé, distantes, réunies en 

une longue panicule rameuse et (erminale. Le genre 

Dupuisia se rapproche assez du Comocladia, dont il 

diffère par son calice très-petit, à cinq dents à peine 

marquées, par son style assez long et ses cinq élamines. 

La structure de son fruit à l’étal de maturité n’est point 

connue, non plus que sa graine. 
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DURAMEN. 8or. Qualification que Dutrochel donne 

au Bois lorsqu'il a acquis toute sa perfection. 

DURANDEA. BoT. Genre dédié à Durande, médecin 

distingué de Dijon et auteur de la Flore de Bourgogne, 

par Delarbre (Flore d'Auvergne, éd. 2, vol. 1, p. 365) 

qui l’a formé aux dépens du Aaphanus de Linné. Nec- 

ker à, d’un autre côté, établi un genre semblable sous 

les deux nomsde Dondisia et d'Ormycarpus.Ce genre, 

qui ne se composait que du Rephanus Raphanistrum, 

L., n’a pas été admis par le professeur De Candolle dans 

son beau travail sur les Crucifères. 

DURANTE. Duranta. 8or. Genre de la famille des 

Verbénacées et de la Didynamie Angiospermie, L. Ca- 

ractères : un calice en cloche, terminé par cinq dents : 

une corolle en entonnoir dont le limbe présente cinq 

divisions peu profondes, planes, inégales; quatre éta- 

mines didynames, insérées en haut du tube qu’elles ne 

dépassent pas; un style simple; un drupe recouvert 

par le calice persistant, et renfermant quatre ossele(s 

biloculaires , à loges monospermes. Ce genre comprend 

des arbrisseaux de l'Amérique. Nous citerons l'espèce 

suivante : 

DURANTE DE PLUMIER. Duranta Plumieri, L.; Cas- 

torea racemosa, Plum. C’est un arbrisseau qui, dans 

son pays natal, s'élève à la hauteur de douze à quinze 

pieds; mais qui, planté en pot ou en caisse dans nos 

jardins, atteint rarement plus de trois à quatre pieds. 

Ses jeunes rameaux sont légèrement tétragones, pubes- 

cents, garnis de feuilles opposées, ovales, glabres et 

luisantes en dessus, entières et cunéiformes inférieure- 

ment, rétrécies en pétiole à leur base, dentées en scie 

dans leur partie supérieure. Ses fleurs sont d’un bleu 

pâle, assez petites, portées sur de courts pédicelles et 

disposées, douze ou plus ensemble, par grappes axit- 

laires, opposées, longues de deux à trois pouces. 

DURAZ. o1s. Synonyme de Tétras Lagopède, et de 

grande Outarde. 

DUR-BEC. o1s. Espèce du genre Bouvreuil. Vieillot a 

fait de celte espèce, et sous le même nom, le type d'un 

genre de sa méthode ornithologique. 

DURDO. pois. Synonyme vulgaire de Sciène Ombre. 

DURELIN. Bot. Synonyme vulgaire de Chène Roure, 

DURE-MÈRE. 2001. /. MEMBRANES et CERVEAU. 
DURETÉ. mix. L'une des propriétés qui concourent 

à établir les caractères distinctifs des minéraux. Autre- 

fois l’on jugeait de la Dureté des corps, par la manière 

dont ils se comportaient sous le choc du briquet; ce 

mode était très-défectueux, car c’est moins la dureté 

des minéraux qui détermine la production des étincelles 

que l’arrangement particulier de leurs molécules : on 

rencontre tous les jours des variétés de Quartz qui ne 

font point feu ou qui ne donnent que (rès-difficitement 

des étincelles sous le briquet. On a donc eu recours à 

d’autres moyens, et l’on s’est arrêté à celui offert par la 

résistance qu'opposent certains minéraux à se laisser 

entamer ou rayer par d’autres que l’on appuie avec frot- 

tement sur une face la plus nette possible du minéral à 

essayer. C’est ainsi que lon a pu établir six degrés de 

Dureté. 

Sous le premier se rangent le petit nombre de miné- 

raux qui nese laissent entamer ou rayer que par le Dia- 
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mant; sous le second sont ceux que rayele Quartz; sous 
le troisième, ceux qui sont rayés par l’Acier ; sous le 

quatrième, sont les minéraux dont on compare la du- 

reté avec celle du Verre. Ainsi quoique l’Asbeste et la 

Trémolilte se ressemblent beaucoup, celle-ci raye le 

verre, tandis que l’autre ne produit point cet effet. Le 

cinquième degré a pour point de comparaison le mar- 

bre noir; et sous le sixième se trouvent les corps qui, 

comme la Chaux sulfatée, sont rayés par la pression de 

l’'ongle. : 

DURGAN. pois. Syn. vulgaire de Cyprin Barbecu. 

DURIEUA. Durieua. BoT. Genre de la famille des 

Pédicularidées, institué par Mérat qui lui assigne pour 

caractères : calice à cinq folioles linéaires, entières, 

làches; corolle tubuleuse, labiée, à lèvre inférieure tri- 

fide et dentée, poilue à sa base médiane; la supérieure 

est plus courte, presque dressée, à deux lobes entiers; 

quatre étamines didynames, à anthères fortement bilo- 

bées et globuleuses; style filiforme, persistant, allongé, 

terminé par un stigmate épaissi. Le fruit consiste en 

une capsule persistante, prismatique, à deux valves 

divisées chacune par un sillon médian, se roulant en 

cornet après leur déhiscence; elle offre deux loges po- 

lyspermes, dont les valves rentrantes forment à leur 

jonction une portion de la cloison, laquelle est complé- 

tée par un réceptacle triangulaire; les semences sont 

petites, ovoïdes et lisses. 

Durreua EN épi. Durieua spicata, Mér. Plante her- 

bacée avec la souche un peu ligneuse, haute de huit à 

dix pouces; tige simple, torlueuse, grisâtre , couverte, 

ainsi que toute la plante, d’un duvet visqueux ; feuilles 

opposées, épaisses; les radicales pellées, les suivantes 

cordiformes, arrondies, marquées sur leur bord de cré- 

nelures ressemblant un peu aux feuilles de l'Antirrhi- 

num azarina; fleurs imbriquées en épi au sommet de 

la tige et accompagnées de bractées. Cette plante croit 

au midi de l’Europe, dans les crevasses des rochers de 

Carthagène. 

DURION. Durio. or. Genre de la Polyadelphie Mo- 

nogynie, élabli par Linné, et placé par De Candolle 

(Prodrom., Syst. Veget. 1, p. 480) dans la nouvelle 

famille des Bombacées de Kunth. Il présente les carac- 

tères suivants : calice nu et à cinq lobes obtus; cinq 

pétales plus petits que le calice; étamines nombreuses, 

pentadelphes, à anthères anfractueuses; ovaire cou- 

vert de petites écailles ; style filiforme; stigmate pres- 

que arrondi; fruit rond, muriqué, déhiscent par cinq 

fentes longitudinales, à cinq loges pulpeuses intérieu- 

rement, et renfermant quatre ou cinq graines. Le 

Durio Zibethinus, L., figuré dans Rumph (Æerb. 

Amboin. 1, p. 99, t. 29), est la seule espèce connue. 

Ses feuilles, semblables à celles du Cerisier, sont vertes 

et glabres supérieurement, couvertes. d'écailles cen- 

drées à leur surface inférieure. Dans une grande partie 

de l'Inde, on estime beaucoup le fruit du Durion. Sa 

grosseur est à peu près celle d’un Melon ou de la tête 

d'un Homme. Une écorce épaisse et forte, verte dans 

l’origine et jaunissant à la maturité, le recouvre; elle 

se fend à la partie supérieure, el c’est alors que le 

fruit est parfaitement mûr. Il contient une pulpe d'une 

odeur excellente pour ceux qui en ont déjà goûté, car 
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lorsqu'on en mange pour la première fois, on lui trouve 

d’abord un goût d’Ognon qui n’est pas fort agréable à 

certaines personnes, 

DURISSUS. repT. Espèce du genre Crotale. 

DUROIA. 8oT. Genre de la famille des Rubiacées, et 
que Richard a réuni au Genipa. 

DURTOA. Bor. On trouve dans Linschot qu’une plante 

ainsi appelée est, à Goa, un poison narcotique assez vio- 

lent, qui cause la mort ou fait perdre la mémoire. Il est 

probable que c’est un Datura, parce que ces plantes 

sont nommées Dutra et Dutroa dans l'Inde. 

DUSODYLE ou DYSODYLE. min. Houille ou tourbe 

papyracée; Papiertorf, W.; Terre foliée bitumineuse. 

Substance combustible fossile qui, par sa manière d'être 

plus encore que par son odeur félide, ne peut se rap- 

porter exactement à aucune des espèces minérales de 

cette classe. On ne peut la considérer comme une véri- 

table Houille; car elle n’en a ni la couleur noire ni la 

texture dense, ni la nature bitumineuse, ni surtout le 

mode de gisement : ce n’est point précisément un Lignite, 

puisqu'on n’y reconnaît ni la couleur noire ou la texture 

compacte du Lignite-Jayet, ni la texture, soil fibreuse 

soit terreuse, des autres variétés; elle se rapproche ce- 

pendant de quelques variétés de Lignites par l’odeur 

qu’elle répand en brûlant. Enfin cen’estpas de la Tourbe, 

elle en diffère par sa texture feuilletée, et surtout par sa 

position géognostique entre des bancs terreux et même 

pierreux. Mais on appréciera mieux sa véritable nature 

quand son histoire naturelle aura été présentée. Le Du- 

sodyle, dont le nom est tiré de l’odeur fétide qu'il ré- 

pand en brûlant, odeur tellement remarquable que les 

habitants du pays lui donnent le nom de Merda di Dia- 

volo, se présente en masses feuilletées, à feuillets minces 

et comme papyracés, tendres, un peu ftexibles, d’un 

gris verdâtre ou jaunâtre sale; il a souvent, du moins 

dans les échantillons que nous en possédons, l’appa- 

rence de larges feuilles verdâtres, placées les unes sur 

les autres et fortement comprimées; il répand, par l’in- 

sufflation de l’haleine, l’odeur argileuse. Il est opaque, 

mais ses feuillets, isolés, sont translucides, et plongés 

dans l’eau, ils se séparent et acquièrent une très-grande 

flexibilité. Sa pesanteur spécifique est de 1,146. 11 brüle 

facilement, avec une flamme blanche, en répandant 

beaucoup de fumée et une odeur repoussante; il laisse 

après la combustion un résidu terreux du tiers de son 

poids environ. Ontrouve le Dusodyle en Sicile, à Melilla, 

près de Syracuse, en couches minces entre des bancs de 

calcaire, et à Châteauneuf près de Lyon, dans un schiste 

marneux et bilumineux. 

DUTRA ou DUTROA. 80T. 7. DuRToA. 

DUVALIE. Duvalia. or. Genre de la famille des Apo- 

cynées et de la Pentandrie Digynie, L., formé aux dé- 

pens des Stapelia par Haworth (Synopsis Plant. suc- 

cul., p. 44). Caractères : corolle dont les divisions ont 

leurs bords latéraux plus ou moins réfléchis en dehors; 

languettes nulles; étamines petites, creuses, simulant 

la tête d’un petit Oiseau, appliquées contre les angles 

du style ; table du style ronde, marquée de dépressions 

à cinq angles. Dans ce genre, les fleurs sont portées 

sur de courts rameaux qui s'implantent en terre et pous- 

sent de nombreuses racines, Les espèces ont été répar- 
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tieswen deux sections, d’après leurs corolles ciliées ou 
non entièrement pourvues de cils. Haworth( loc. cit. et 

Suppl., p. 15) en décrit huit, toutes originaires du cap de 

Bonne-Espérance, et qui sont cultivées dans les serres 

chaudes des jardins d'Europe, sousles noms de Stapélies. 

DUVALLIE. Duvallia. pot. Le genre d'Hépatiques 

que Nées avait formé sous ce nom, aux dépens du genre 

Marchantia de Linné, a été refondu par Raddi, dans 

son genre GRIMMALDIE. Ÿ”. ce mot. 

 DUVAUA. Duvaua. 80T. Famille des Térébinthacées, 

tribu des Anacardiées; Polygamie Monœæcie de Linné. 

Kunth a instilué ce genre aux dépens de celui des Schi- 

nus, pour deux espèces considérées commeincertaines, 

el auxquelles Lindley vient d’ajouter un arbrisseau que 

l'on cultivait depuis sept ans, dans la collection de la 

société d'Horticulture de Londres, mais que l’on n'’é- 

tait enrore parvenu à déterminer faute de fleuraison. 

En 1859, il s’est enfin montré chargé de fleurs, et dès 

lors'on a pu lui assigner véritablement sa place comme 

troisième espèce du genre que Kunth a dédié au bota- 

niste français Duvau. Les caractères de ce genre con- 

vsistent en des fleurs monoïques et dioïques, dont le 

calice est fort petit, divisé en quatre, rarement cinq 

segments, et persistant; la corolle à un pareil nombre 

de pétales concaves; les huit ou dix élamines sont insé- 

rées sous le disque et allernent deux par deux avec les 

pétales. Dans les fleurs femelles l'ovaire est sessile, uni- 

ovulaire et conique, supportant trois ou quatre styles 

très-courts, surmontés de stigmates en {ête. 

DüvVAUA A FEUILLES OVALES. Duvaua ovata, Lindley, 

Botan. regist. 1568. Arbuste Loujours vert, qui se divise 

dès la souche, en rameaux épineux, de trois à quatre 

pieds de hauteur; ses feuilles, qui sont dentelées, aiguës 

et très-luisantes, exhalent une forte odeur de térében- 

thine; les fleurs, rassemblées en grappes axillaires, sont 

fort nombreuses, d’un blanc verdàtre, avec les étamines 

d’un jaune rougeàtre. Get arbuste estoriginaire du Chili. 

DUVAUA À FEUILLES ARRONDIES. Duvaua dependens, 

DC. Prodr.,2,74; Schinus dependens, Ort. Dec. 8,112; 

Amyris polygama,Cavan.1Ic.,5, p.50,t.239. Cette es- 

pèce est cultivée en Europe depuis1790; elle a beaucoup 

de ressemblance avec celle décrite dans le paragraphe 

précédent; elie est représentée sous le n° 1575 du Bot. 

reg. Tous deux sont des arbustes en buisson toujours 

vert: Les feuilles du Duvaua dependens sont pres- 

que toujours obovées, obtuses et même émarginées au 

sommet, surtout sur les branches florifères , marquées 

d'assez fortes veines, brièvement péliolées, dentelées sur 

les bords, d’un vert foncé etluisant en dessus, un peu plus 

pâle en dessous, longues de dix lignes et larges de six. 

Les fleurs sont d’un jaune verdâtre, réunies en petites 

grappes dont la longueur surpasse rarement celle des 

feuilles; leur ealice a cinq divisions, et Les pétales sont 

au nombre de cinq; on observe le plus souvent, dans 

les fleurs mâles, dix élamines dont la moitié alterne 

avec les pétales : elles sont insérées sous le disque qui a 

dix dentelures; le filament, plus épais à sa base, sup- 

porte une anthère ovale, aplatie en palette, biloculaire, 

échancrée aux deux extrémités. Les fleurs femelles ont 

un ovaire sessile, qui se transforme en un petit drupe 

d'un rouge-violet foncé. 
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DuvAUA A LARGES FEUILLES. Duvaua latifolia, Lind- 

ley, Botan. regist. 1580. Cette troisième espèce, dont 

Hooker a fait une simple variété du Duvaua à feuilles 

arrondies, malgré des anomalies bien constatées, est, 

comme les deux précédentes, originaire du Chili et en 

a été récemment apportée par le docteur Gillies, qui 

nous apprend que les Indiens préparent avec son fruit 

une liqueur à laquelle Ja fermentalion procure quel- 

ques-unes des qualités du vin; elle fleurit aux mois de 

juin et de juillet. C’est un arbrisseau constamment garni 

de feuilles d’un vert foncé et brillant, marquées d’une 

côte rougeâtre, très-prononcée, et de veines latérales si 

fortes qu’elles occasionnent de chaque côté de la côte 

de profondes ondulations, et même presque des plis; 

les bords sont largement et irrégulièrement dentés et 

échancrés; le pétiole est court, cylindrique et rougeà- 

tre. Les fleurs sont très-pelites, nombreuses et réunies 

en groupes axillaires; le calice est quadrifide, vert; les 

quatre pétales sont blanchâtres et arrondis ; les éta- 

mines, au nombre de huit, sont insérées sous un disque 

large, à bord octogoneel sinueux, qui recouvre l’ouver- 

ture du tube calicinal; le pistil, qui n’est que rudimen- 

taire dans les fleurs mâles, se compose d’un ovaire 

simple, sessile, à un seul ovule, surmonté d’un style 

cylindrique à stigmate simple et capité. De Candolle 

admet, avec doute, et d’après Andrews, une dernière 

espèce, Duvaua dentata, apportée de l’île d'Owhyhée. 

DUVE. 1NTEST. /”. DOUVE. 

DUVET. o1s. C’est ainsi que l’on nomme les petites 

plumes à barbes très-fines, très-déliées et ordinairement 

crépues, qui couvrent tout le corps des Oiseaux dans 

leur extrême jeunesse. Du sein de ce Duvet, très-abon- 

dant chez quelques espèces, telles que les Chouettes, les 

Canards, s'élèvent ensuite les pennes qui doivent gar- 

nir tous les membres de l'Oiseau adulte, servir à son 

vêtement, et le diriger dans son vol. Ce Duvet tient lieu, 

par la douce chaleur qu’il procure au jeune Oiseau, de 

l’aile maternelle qui ne peut le couvrir que jusqu’à cer- 

taine époque des premiers instants de sa frêle existence; 

il tombe chez un grand nombre d'espèces lorsque les 

véritables plumes ont acquis leur entier développement; 

il persiste chez beaucoup d’autres qui, destinées à s’é- 

lever à de grandes hauteurs, ne pourraient supporter 

le froid de ces hautes régions, sans l’épais manteau que 

forme le Duvet. Les plumes qui le constituent sont d’une 

extrême mollesse, mais elles jouissent en même temps 

d’une élasticité si grande que le luxe s’en est emparé 

pour la formation de ces couchettes si réputées. C’est 

de là que le commerce a su étendre une de ses branches 

les plus considérables chez les peuples du Nord, qui élè- 

vent de nombreux troupeaux d’Oiseaux abondants en 

Duvet. Chaque année une moisson cruelle dépouille ces 

malheureux Oiseaux d’un vêtement dont la privation 

les expose à des souffrances inconnues sans doute de 

ceux qui reposent sur leur édredon. 

DUVET. BorT. Ce mot, emprunté à la zoologie, s’em- 

ploie aussi en botanique pour désigner une sorte de 

Coton plus ou moins épais, qui couvre diverses espèces 

ou variétés de fruits, des feuilles et les tiges de quelques 

plantes. 

DYASMÉE.Dyasmea.poixr. Nom donné par Savigny, 
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qui en a figuré quelques espèces dans le grand ouvrage 

sur l'Égypte, sans description, au genre que Lamouroux 

avait précédemment établi sous le nom de Dynamène. 

DYCKIE. Dyckia. ot. Genre de la famille des Bro- 

méliacées, et de l’'Hexandrie Trigynie. Le prince de Salm- 

Dyck est, sous tous les rapports, l’une des plus illustres 

notabilités dans la science des végétaux ; et l'hommage 

que lui a rendu le Dr Schultes fils, en lui dédiant un 

genre nouveau, quoiqu'un peu tardif, n’en est pas moins 

un acte de reconnaissance bien mérité. Les jardins de 

Dyck, les immenses et importantes collections qu’ils 

renferment, sont trop connus des botanistes comme des 

amateurs, pour que nous ayons autre chose à faire que 

de les nommer ; mais nous saisissons avec plaisir cette 

occasion, pour payer aussi notre tribut de gratitude à 

leur savant fondateur. Les caractères de ce genre sont : 

calice à trois divisions dressées et concaves ; corolle 

urcéolato-campanulée; pétales droits, rhomboïdaux, 

épais, nus à leur base; étamines monadelphes à leur 

origine; anthères dressées; ovaire supère, tripartite et 

polysperme; trois styles et autant de stigmates frangés; 

ovules distiques. Le genre Dyckie ne présente encore 

qu’une seule espèce; elle a été découverte au Brésil, dans 

les montagnes qui environnent Villa Riea, par Spix et 

Martius. 

DYCKIE A FLEURS ÉPARSES. Dickia rarifolia. La plante 

n’a pas plus de huit à neuf pouces de hauteur; mais la 

tige ou la hampe s’élève à un pied et demi environ; elle 

est cylindrique, verdâtre à la base, purpurine au som- 

met, munie de distance en distance d’écailles spathifor- 

mes, membraneuses, sessiles, lancéolées, aiguës et bru- 

nâtres; elle nait à côté d’une touffe de feuilles ouvertes 

ou étalées, linéaires-lancéolées, épaisses, recourbées, 

un peu concaves ou en forme de bateau au centre, gar- 
nies d’épines sur les bords et d’un vert intense en dessus, 

tirant sur le glauque en dessous. Les fleurs sont éparses, 

au nombre de dix ou douze réunies en épi. Le ealice 

est sessile, divisé en trois parties ovales, concaves, dres- 

sées, verdâtres ou colorées en jaune orange ou pour- 

pré. La corolle présente six divisions ou pétales dres- 

sés, de forme rhomboïdale, disposés sur deux rangs, et 

d’un rouge orangé. Les étamines sont monadelphes à 
leur base, avec leurs filaments aplatis, couronnés par 

des anthères biloculaires, allongées, droites, réfléchies 

au sommet. 

DYCTIOLOMA. 8or. Genre de la famille des Térébin- 

thacées ? proposé par De Candolle qui lui assigne pour 

caractères : calice composé de cinq sépales décidus et 

presque réunis à leur base; cinq pétales dressés, oblongs; 

cinq étamines hypogynes, à filaments plans, atténués 

vers l'extrémité, velus sur leurs bords; anthères droites, 

biloculaires ; cinq ovaires réunis et tomenteux; stig- 

males sessiles; cinq carpelles comprimés, bivalves, pres- 

que soudés à leur base; déhiscents par une suture inté- 

ricure, droite; quatre semences réniformes dans chaque 

carpelle. Le Dyctioloma incanescens est un arbris- 

seau à feuilles impari-pinnées, composées de nom- 

breuses folioles oblongues, entières, glanduleuses sur 

les bords, vertes en dessus, blanchâtres en dessous. Les 

fleurs sont blanchâtres, pubescentes et serrées. De l’A- 

mérique méridionale. 

DYN 

DYNAMÈNE. Dynamene. crustr. Genre de l’ordre 
des Isopodes, section des Ptérygibranches, établi par 

Leach qui le place dans sa famille des Cymothoadées, 

et lui assigne pour caractères : appendices postérieurs 

du ventre ayant la petite lame extérieure et intérieure 

saillante; petites lames ventrales postérieures, com- 

primées, d’égale grosseur et foliacées; corps ne pou- 

vant se ramasser en boule; abdomen ayant le dernier 

article avec une simple fente à son extrémité. Les Dyna- 

mènes habitent les bords de la mer, et semblent préfé- 

rer les côtes hérissées de rochers; elles se logent dans 
les petites cavités ordinairement remplies de sable qui 

s’y rencontrent. On les trouve surtout dans les petits 

étangs formés à mer basse. Elles nagent avec vitesse et 

exécutent diverses évolutions en se plaçant souvent sur 

le dos à la manière des Sphéromes. Leach en @écrit 

trois espèces qu’il distribue dans deux sections : 

+ Le sixième article du thorax prolongé en arrière; 

la dernière petite lame extérieure du ventre plus lon- 

gue que l’intérieure. 

DyNAmÈNE DE MontTAacu. Dynamene Montaqui, 

Leach. Le corps est linéaire. Le sixième article du tho- 

rax offre un prolongement aplati en dessus; il existe 

deux tubercules au dernier article de l’abdomen; celui-ci 

présente une fente presque d’égale largeur, de la côte 

occidentale de l'Angleterre. 

++ Thorax dont {ous les anneaux sont simples, la 

petite lame extérieure du ventre plus courte que l’in- 

térieure. 

DyNAMÈNE ROUGE. Dynamene rubra, Leach; Onis- 

cus ruber, Montagu. Son corps est sublinéaire; la 

fente du dernier article est presque égale en largeur; 

sa couleur est rouge. Elle se trouve avec l’espèce pré- 

cédente. é 

DYNAMÈNE VERTE. Dynamene viridis, Leach. Le 

corps est presque ovale et de couleur verte; la fente du 

dernier article de l’abdomen très-élargie à sa base. Elle 

est très-commune et habite les mêmes lieux que les es- 

pèces précédentes. 

DYNAMÈNE. Dynamena. roiyr. Genre de l'ordre 

des Sertulariées, établi par Lamouroux dans la division 

des Polypiers flexibles cellulifères. Il renferme des Po- 
lypiers phyloïdes, cartilagineux, peu rameux, garnis 

dans toute leur étendue de cellules semblables entre 

elles et constamment opposées. Dans un premier tra- 

yail sur ces animaux, Lamouroux avait réuni les Dy- 

namènes aux Sertulaires qu’il divisait en deux sections 

caractérisées par les cellules opposées ou alternes; les 

nouvelles observations qu’il a eu occasion de faire de- 
puis cette époque, la constance des caractères que lui 

ont offerts ces objets, la différence de leur port, etc., 

tout l’a décidé à les séparer et à en faire deux genres, 

le premier sous le nom de Dynamène, que Savigny ap- 

pelle Dyasmée, mais dont il ne donne point la descrip- 

tion ; il a conservé le nom de Sertulaire au second. 

Lamarck ne les a point adoptés dans son Histoire des 

Animaux sans vertèbres; il les regarde l’un et l’autre 
comme des Sertulaires. Les Dynamènes se distinguent 

de toutes les Sertulariées par leur petitesse, leurs cel- 

lules sessiles et opposées, et leur mode de ramification, 

caractères qui ne s’observent point dans les autres 
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Polypiers du même ordre. Les cellules sont quelquefois 
d’une diaphanéité telle qu’on ne peut les apercevoir 

qu'avec une forte loupe au sortir de la mer et lorsque 

les Polypes sont vivants; on est alors tenté de les re- 

garder comme des Polypes nus, fixés à leur tige par un 

pédicule plus ou moins long; mais on ne tarde pas à 

reconnaître la cellule qui sert de retraite à ces petits 

animalcules, et dans les Polypiers des collections on 

les voit souvent au fond de cette cellule desséchés et 

formant un petit globule presque opaque. La substance 

des Dynamènes est membraneuse ou cornée. Dans le 

sein des eaux elles se parent de couleurs brillantes, qui 

se ternissent ou qui disparaissent par leur exposition à 

l'air et à la lumière. Toutes les espèces, à l'exception de 

l'Operculée, s'élèvent à peine à quelques lignes de hau- 

teur; cependant leur croissance paraît très-rapide; elles 

sont ordinairement parasites sur les Hydrophytes ou 

les autres productions marines des différentes mers qui 

couvrent la surface du globe. Le genre Dynamène est 

assez nombreux, et les collections renferment beau- 

coup d'espèces que les auteurs n’ont encore ni décrites 

ni figurées. Parmi les principales mentionnées dans les 

ouvrages, on remarque la Dynamène operculée, Ellis, 

Cor., t.5, f. b, 8, que l’on trouve dans les mers d'Eu- 

rope, d'Amérique et des Indes.— La Dynamène Pinastre, 

Sol. et Ellis, tab. 6, fig. b, 8, R 1. De l’océan Indien. 

— La Dynamène tubiforme, Lamx., Gener., tab. 66, 

fig. 6, 7. Parasite sur les Hydrophytes de l’Australasie. 

— La Dynamène rosacée, Ellis, tab. 4, fig.a, A,B, c. 

Des mers d'Europe. — La Dynamène naine, Ellis, Co- 

rall., tab. 5, fig. a, À. De l’océan Européen. — La Dy- 

namène distante, Lamx., Hist. Polyp., €. 4, fig. 1, a, 8. 

— La Dynamène distique, Bosc, Vers, uit, t. 29, fig. 2. 

Sur le Fucus natans, etc., etc. 

DYNOMÈNE. Dynomene. crusr. Genre de Décapodes 

de la famille des Brachyures, institué par Latreille qui 

lui donne pour caractères : les deux pieds postérieurs 

dorsaux, mutiques et beaucoup plus petits que les au- 

tres ; test évasé, presque en forme de cœur renversé et 

tronqué postérieurement, comme celui des Dromies, et 

simplement velu; pédicules oculaires allongés. La seule 

espèce connue de ce genre est le Dynomène hispide; 

Dynomene hispida, Desmar., Consid. xvr11, 2, qui se 

trouve à l’Ile-de-France. 

DYOSPIROS. B0T. Ÿ. PLAQUEMINIER. 

DBYPSIDE. Dypsis. BoT. Genre de la famille des Pal- 

miers , institué par Noronha, rapporté par Du Petit- 

Thouars et adopté plus récemment par Martius dans 

sa brillante Monographie des Palmiers. Les caractères 

assignés au genre de Noronha sont : fleurs sessiles, de 

sexes différents, continues dans le même régime, et ren- 

fermées avant leur développement dans une spathe in- 

complète, simple ou double; les mâles situées au sommet 

et les femelles plus bas. Les premières ont le calice à 

trois divisions suborbiculaires et imbriquées, la corolle 

à trois pétales ovales et aigus ; six élamines, s’élevant 

du fond de la corolle, à filaments subulés, adhérents à 

leur base, terminés par des anthères subglobuleuses. 

Les fleurs femelles ont leur calice à trois divisions et 

leur corolle composée de trois pétales imbriqués et con- 

tournés; les étamines ne sont que rudimentaires comme 
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l'ovaire dans les fleurs mâles; ici ce dernier est bi ou 

triloculaire, surmonté de deux ou trois stigmates pres- 

que sessiles; le fruit est une baie monosperme, fibreuse; 

l’albumen est corné, l'embryon dorsal. Les Dypsides 

sont de petits Palmiers de Madagascar, tendres, arun- 

dinacés, à frondes pinnées, souvent unies, quelquefois 

fissurées, avec les sommités confluentes ; les spadices 

sont grêles, les spathes membraneuses, ouvertes au 

sommet; les fleurs petites, accompagnées de bractées et 

de bractéoles. 

DYSCHIRIE. 1Ns. Ÿ”. DISCHIRIE. 

DYSCLASITE. mix. Connell a fait connaître sous ce 

nom, un minéral nouveau, récemment découvert dans 

les îles Féroë; il est d’un blanc assez pur, quelquefois 

opalescent et translucide, d’un éclat brillant et vitreux, 

et un peu plus dur que la Chaux fluatée ; sa texture est 

imparfaitement fibreuse , et sa pesanteur spécifique de 

2,56; il jouit de la double réfraction, et réfléchit la lu- 
mière bleue. Son analyse a donné Silice, 574; Chaux, 

268; Soude, 004; Potasse, 002; Oxide de Fer, 003; Oxide 

de Manganèse, 002 ; Eau, 147. 

DYSCOLE. Dyscolus. 1Ns. Coléoptères pentamères ; 

genre de la famille des Carnassiers, tribu des Platy- 

niens, institué par Dejean qui le caractérise ainsi qu’il 

suit : antennes filiformes ; troisième article plus court 

que les deux suivants réunis ; menton denté; lèvre su- 

périeure échancrée; corselet cordiforme, presque carré; 

élytres aplaties, figurant un ovale plus ou moins tren- 

qué à l’un des bouts, celui qui est appliqué contre le 

corselet ; quatrième article des tarses très-peu échan- 

cré, aussi long d’un côté que de l’autre. 

Dyscore À cou BLEU. Dyscolus cyanicollis, Prullé. 

Il a environ cinq lignes de longueur; tout son corps 

est d’un bleu violet, les élytres seules sont d’un vert 

bronzé cuivreux, avec le bord extérieur bleu; on y re- 

marque quelques stries formées par des points peu pro- 

noncés. De la Nouvelle-Grenade. 

DYSDÈRE. Dysdera. ArAcux. Genre de l’ordre des 

Pulmonaires , famille des Fileuses, tribu des Tubitèles 

ou Tapissières. Caractères : yeux au nombre de six, 

très-rapprochés, deux en avant et écartés, les quatre 

autres postérieurs et formant avec les précédents une 

ligne arquée en arrière; la première paire de pieds et 

ensuite la quatrième plus longue; la troisième la plus 

courte de toutes. Les Dysdères s’éloignent des Séges- 

tries par la disposition des yeux, êt leur ressemblent 

par le nombre; elles diffèrent sous ce rapport des 

genres Clotho, Araignée, Agelène, Nysse, Filistate, 

Drasse, Clubione et Argyronète, qui en ont huit. Ils 

ont le corps oblong et l'abdomen mou, avec quatre 

filières presque égales en longueur; les mandibules sont 

longues et avancées; les mâchoires sont droites, allon- 

gées, anguleuses à leur extrémité et très-dilatées à leur 

base ; la lèvre est allongée, carrée et terminée par une 

légère échancrure. Walckenaer (Tab. des Aranéides) 

place ce genre dans la division des Araignées claus- 

tralicoles. On n’a encore décrit qu’une espèce : Dys- 

DÈRE ÉRYTHRINE, Dysdera erythrina, Lalr. (Gener. 

Crust. et Ins., T. 1, p. 90), Walckenaer (Loc. cit., 

p. 47); Aranea rufipes, Fabricius. Gn la trouve en 

France et en Espagne, sous les pierres où elle est ren- 
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fermée dans un sac oblong, d'un tissu blanc et serré. 

DYSIDE. Dysides. 1Ns. Coléoptères pentamères ; 

genre de la famille des Serricornes, tribu des Ptilins, 

institué par Perty qui le caractérise ainsi qu’il suit : 

antennes courtes, de neuf articles dont les trois der- 

niers les plus grands et dilatés ; labre cilié, transverse; 

mandibules cornées, subtrigones, armées de deux dents 

placées vers l'extrémité; mâchoires bilobées; le lobe 

extérieur grêle ; palpes maxillaires courtes, le second 

article un peu plus long que les autres; les {rois arti- 

cles des palpes labiales égaux et soyeux; corselet in- 

égal en dessus; corps allongé, parallèle; jambes sim- 

ples ; tous les tarses filiformes et comprimés. 

Dysipe opscur. Dysides obscurus , Perty. Il est en- 

tièrement d’un brun châtain, avec la tête et le corselet 

d’un brun plus obscur; les antennes sont brunâtres; les 

élytres sont parsemées de petits points enfoncés. Taille, 

six lignes. On le trouve aux Antilles et sur le continent 

américain au Brésil. 

DYSLUITE. min. Substance minérale découverte de- 
puis peu, à Sterling, dans le New-Jersey, disséminée 

dans une roche calcaire, et accompagnée de fer oxidé 

octaèdrique. Elle est elle-même cristallisée en octaèdre 

régulier; sa structure est feuilletée ; sa couleur le jaune- 

brun plus ou moins foncé ; elle est opaque, et son éclat 

est vitreux; sa pesanteur spécifique est 4,550; sa du- 

relé 4,5. Elle ne se fond au chalumeau, ni avec le car- 

bonate de soude, ni avec le sel phosphorique, mais elle 

se dissout dans le borax en fusion et forme par le re- 

froidissement un verre transparent et rouge. Le ré- 

sultat de son analyse a été : alumine, 50,6; oxide de 

zinc, 16,8; protoxide de fer, 42,0 ; protoxide de manga- 

nèse, 07,6; silice, 05,0. C'est-à-dire cinq atomes d’alu- 

minate de fer, deux atomes d’aluminate de zinc et un 

atome d’aluminate de manganèse. Cette analyse est 

due à Thompson. 

DYSODA. 8or. Synonyme de Serissa de Commerson. 

DYSODE. min. V. CHAUX CARPBONATÉE FÉTIDE. 

DYSODES. ors. Nom imposé par Vieillot à une petite 

famille qui comprend notre genre Sasa. . ce mot. 

DYSODIA. por. Même chose que Dyssodia. 

DYSODIER. Dysodium. Bot. Genre de la famille des 

Synanthérées, Syngénésie nécessaire, L., établi par Ri- 

chard (in Persoon Synopsis, 11, p. 489). Caractères : 

calathide radiée, dont le disque est formé de fleurons 

nombreux, réguliers et mâles, et les rayons de demi- 

fleurons en languettes courtes et femelles; involucre 

double : l'extérieur irrégulier, formé de cinq folioles 

étalées, disposées sur un seul rang et soudées par leur 

base ; l'intérieur formé de folioles dont chacune enve- 

loppe complétement un ovaire de la circonférence, et 

se soude presque entièrement avec lui; réceptacle petit, 

convexe et paléacé, ovaires irréguliers, difformes, com- 

primés des deux côtés, et gibbenx par leur face externe, 

Des 

marqués de rides et d’excroissances qui appartiennent | 

à la foliole de l’involucre avec laquelle ils sont presque 

soudés ; ovaires du disque avortés; corolles du disque 

à quatre lobes dont chacun se termine par un pinceau 

de poils. Ce genre, que Cassini place dans sa section 

des Hélianthées Millériées, a été réuni par R. Brown et 

Kunth au genre Melampodium. Il a paru dans les Mé- 
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moires de l’Académie de Turin pour 1824, une disser- 
tation sur le genre Dysodium par Colla, dans laquelle « 

l’auteur revient à l’ancienne idée que la foliole qui en- 

veloppe chaque ovaire des fleurs de la circonférence, 

est le tégument propre de l’akène qu’il nomme encore 

graine nue; l’involucre, selon cet auteur, n’est donc 

composé que des cinq folioles externes, et sa simplicité 

le fait en cela distinguer des genres voisins. Nous ne 

pensons pas que la manière de voir du botaniste italien, 

relativement aux fruits des Composées, puisse être 

adoptée, el nous croyons que la distinction du Dyso- 

dium d'avec les genres Alcina et Melamnpodium n’est 

pas fort tranchée. Le professeur De Candolle, dans le 

5e volume de son Prodromus, page 519, à réuni le 

genre Dysodium à son genre Melampodium, mais il 

en forme une section distincte, sous le nom de Zara- 

bellia, nom que primitivement Cassini avait donné au 
genre Dysodium de Richard. 

DYSODYLE. min. /. DUSODYLE. 

DYSOPE. Dysopes. ma. Genre de la famille des 

Chéiroptères insectivores, établi par Frédéric Cuvier 

qui le caractérise de la manière suivante : deux inci- 

sives à la mâchoire supérieure ef quatre à l’inférieure ; 

deux étamines à chaque mâchoire; quatre molaires de 

chaque côté du maxillaire supérieur, c’est-à-dire deux 

fausses et deux normales; dix molaires au maxillaire 

inférieur , quatre fausses et six vraies. 

Dysops DE L'Inpe. Dysopes Moops.Pelage épais, d’un 

brun foncé à l’origine des poils, et brunâtre à l’extré- 

mité; membrane interfémorale faiblement réticulée ; 

queue grêle. Taille, cinq pouces. On n’en connaît au- 

cune autre espèce. 

DYSOPHYLLE. Dysophylla. 507. Genre de la fa- 

mille des Labiées, Didynamie Gymnospermie, fondé par 

Blume (Bydrag. FI. Ind., 826) qui lui donne pour ca- 

ractères : calice fructifère, clos, à cinq divisions égales 

et ciliées ; corolle tubuleuse, à quatre divisions égales, 

presque droites; quatre étamines déclines, velues à 

leur milieu; style de la même longueur qu'elles, ter- 

miné par un stigmate bifide; quatre akènes , attachés 

à un réceptacle charnu. La Dysophylle auriculaire est 

une plante herbacée, un peu sous-frutescente, velue; ses 

feuilles sont ovales-oblongues, dentelées et sessiles ; les 

fleurs sont agglomérées en épis. Celte espèce unique est 

originaire de Java où on la trouve sur le bord des ri- 

vières et des mares. 

DYSOSMON. 8or. Synonyme de Zeucrium Scoro- 

donia, L. V. GERMANDRÉE. 

DYSOXYLON. Dysoxylum. Bot. Genre de la fa- 

mille des Méliacées, Octandrie Monogynie, institué par 

Blume (Bydrag. Flor. Ind., n° 4). Caractères : calice 

petit, à quatre ou cinq divisions; quatre ou cinq pé- 

tales ovales-oblongs; huit à dix anthères insérées sur 

l'extrémité dentelée du tube; ovaire ceint d’un anneau 

fort court, à trois ou quatre loges renfermant chacune 

deux ovules; style filiforme, stigmate presque pelté; 

capsule coriace à trois ou quatre valves et autant de 

loges. Blume compose ce genre de huit espèces qu’il 

divise en deux sections; ce sont de grands arbres dont 

le bois et l'écorce exhalent fort souvent une odeur fé- 
tide; les feuilles sont brusquement pinnées, à folioles 

fs 
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obliques à leur base; les pédoncules florifères sont axil- 
laires, paniculés et solitaires. 
DYSPHANIE. Dysphania. 807%. R. Brown, auteur de 

ce genre qu’il place à la suite de ses Chénopodées, le 

caractérise ainsi : fleurs polygames, monoïques; calice 
à rois divisions profondes, colorées, en forme de cuil- 

ler. Dans les mâles, deux étamines distinctes, insérées 

au bas du calice : un style indivis; un stigmate simple. 

Dans les femelles, cariopse turbinée épaissie par le ca- 

lice qui prend de l'accroissement ; graine pourvue d’un 

périsperme émbrassé par l'embryon périphérique, dont 

la radicule est supérieure. Le Dysphania littoralis, 

espèce unique de ce genre, est une petite herbe de la 

Nouvellce-Hollande, couchée, glabre, à feuilles alternes 

dépourvues de stipules, très-entières; les fleurs d’une 

telle petitesse, que, groupées au nombre de vingt, elles 

égalent à peine la tête d’une épingle, sont de couleur 

blanche, sans bractées, très-courtement pédicellées ; la 

supérieure hermaphrodite, les autres femelles. 

DYSPORUS. o1s. Synonyme de Fou. 

DYSSODIA. BoT. 7. BOEBERA. 

DYTILE. Dytilus. 1xs. Coléoptères hétéromères; 

genre de la famille des Sténélytres, tribu des OEdéme- 

rites, établi par Fischer aux dépens des Necydales de 

Fabricius. Caractères : antennes filiformes, insérées au- 

devant des yeux; corselet plus étroit que la base des 

élytres, et un peu rétréci en arrière; corps allongé, 

étroit, presque linéaire. DYTILE SIMPLE, Dytilus sim- 

plex; Ædemera simplex, Oliv.; Necydalis, Fab. La 

tête est brune, bronzée; le corselet est fauve, cylin- 

drique et raboteux; les élytres sont fauves, atténuées, 

finement ponctuées ; la poitrine brune, bronzée ; l’abdo- 

men fauve, avec la partie inférieure des premiers an- 

neaux noire; les pattes fauves; les (arses noirs. On la 

trouve en Europe. Plusieurs autres OEdémères à cuisses 

simples appartiennent encore à ce genre. 

DYTILE. mam. Syn. de Ghameau à deux bosses. 

DYTIQUE. Dytiscus. ins. Genre de Coléoptères pen- 

tamères, famille des Carnassiers, tribu des Hydrocan- 

thares, établi par Linné, et dans lequel il comprenait 

presque toutes les espèces qui vivent dans l'eau, les par- 

tageant en deux sections : l’une formée des espèces à 

antennes en massue, comme les Hydrophiles, l’autre de 

celles à antennes en scie, qui comprenait les Dytiques 

proprement dits, les Colymbètes, les Hygrobies, les 

Hydropores, les Notères et les Haliples. Les Dytiques 

proprement dits ont les palpes extérieures filiformes ou 

un peu plus grosses vers leur extrémité; le dernier ar- 

ticle des labiales est simplement obtus à son extrémité 

et sans échancrure; les antennes sont filiformes, de la 

longueur au moins de la tête et du corselet, et dimi- 

nuant graduellement d'épaisseur depuis leur origine 

jusqu’à leur extrémité; les articles de leurs tarses sont 

très-distincts, et les deux antérieurs ont dans les mâles 

les trois premiers articles très-larges, formant ensem- 

ble une palette, soit ovale el transverse, soit orbicu- 

laire, Ces Insectes sont ovales, lisses et comme hui- 

leux; aussi la plupart des femelles, dans les Dytiques, 

ont-elles les élytres sillonnées, afin que les mâles puis- 

sent s'accrocher sur elles dans l'acte de l’accouplement ; 
c’est pour le même but qu’ils ont, dans les deux genres, 
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les tarses antérieurs dilatés et garnis en dessous de pe- 

| tits corps en papilles et en forme de godets ou de su- 

| çoirs; leur bouche est armée de deux mandibules gros- 

ses, arquées, terminées par deux ou trois dents inégales 

et de deux mâchoires cornées , pointues, fortement ci- 

liées ; leur corselet est plus large que long, très-échan- 

cré antérieurement. Le sternum du métlathorax est 

prolongé en pointe. Leurs pattes sont propres à la 

course et à la natation, et les quatre dernières sont 

comprimées en forme de lames ciliées. Ils passent le 

premier et le dernier état de leur vie dans les eaux dou- 

ces et tranquilles des lacs, des marais, des fossés, etc. 

Ils nagent très-bien et se rendent de temps en temps à 

la surface de l’eau pour respirer, Ils y remontent aisé- 

ment en tenant leurs pieds en repos et se laissant flot- 

ter; leur corps étant renversé, ils élèvent un peu leur 

abdomen hors de l’eau et en inclinent un peu l’extré- 

mité afin que l'air s’introduise dans les trachées en 

passant par les stigmates. Ils sont (rès-voraces et se 

nourrissent des petits animaux qui font leur séjour ha- 

bituel dans l’eau. Ils ne s’en éloignent que la nuit ou à 

son approche, et la lumière les attire quelquefois dans 

les maisons. Ils produisent en volant un bourdonne- 

ment semblable à celui des Scarabées et des Hannetons. 

Ces Insectes ont des ennemis qui les incommodent 

beaucoup: ce sont des Arachnides très-pelites qui s’at- 

tachent principalement aux articulations et aux parties 

les moins dures. On en a décrit deux espèces; la pre- 

mière était connue depuis longtemps, la seconde a été 

découverte en 1821 par Audouin qui Pa nommée Achly- 

sie (7. ce mot). Il en a donné une fort bonne descrip- 

tion dans les Mémoires de la Société d'Histoire naturelle 

de Paris, T.1, 1re partie, p. 98. Elle s'attache sur le 

dos de l'abdomen, sur les intervalles membraneux qui 

séparent les anneaux, el se trouve recouverte par les 

ailes et les élytres de l’Insecte. Les larves des Dytiques 

ont le corps composé de onze à douze anneaux recou- 

verts d’une plaque écailleuse ; elles sont longues, ven- 

trues, plus grêles aux deux extrémités, particulièrement 

en arrière, où les deux anneaux forment un cône al- 

longé, garnis sur les côtés d’une frange de poils flot- 

tants, avec lesquels l’animal pousse l’eau et fait avan- 

cer son corps, qui est terminé ordinairement par deux 

filets coniques, barbus et mobiles. Dans l’entre - deux 

sont deux petits corps cylindriques, percés d’un trou à 

leur extrémité, et qui sont des conduits aériens , aux- 

quels aboutissent les deux trachées. On distingue ce- 

pendant des stigmates sur les côtés de l’abdomen. La 

têle est grande, ovale, attachée au corselet par un cou; 

elle porte des mandibules très-arquées et sous l’extré- 

mité desquelles Degéer a aperçu une fente longitudi- 

nale, de sorte qu’à cet égard ces organes ressemblent 

aux mandibules des larves de Fourmilions, et servent 

de suçoirs; la bouche offre néanmoins des mâchoires 

et une lèvre avec des palpes ; les trois premiers anneaux 

portent chacun une paire de pattes assez longues, dont 

la jambe et le tarse sont bordés de poils qui sont en- 

core utiles à la natation. Le premier anneau est plus 

grand ou plus long, et défendu en dessous aussi bien 

qu’en dessus, par une plaque écailleuse. Ces larves se 

suspendent à la surface de l’eau au moyen des deux 
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appendices latéraux du bout de leur queue, et qu’elles 

tiennent à sec. Lorsqu’elles veulent changer subite- 

ment de place, elles donnent à leur corps un mouve- 

ment prompt et vermiculaire, et battent l’eau avec leur 

queue. Elles se nourrissent plus particulièrement des 

larves de Libellules, de celles des Cousins, des Tipules, 

des Adèles, etc. Lorsque le temps de leur transforma- 

tion est venu, elles quittent l’eau, gagnent le rivage et 

s’enfoncent dans la terre; mais il faut qu’elle soit tou- 

jours mouillée ou très-humide : elles y pratiquent une 

cavité ovale et s’y renferment. Suivant Rœsel, les œufs 

du Dytique éclosent dix ou douze jours après la ponte. 

Au bout de quatre à cinq jours, la larve a déjà près de 

cinq lignes de long, et elle se meut pour la première 

fois. Le second changement de peau a lieu au bout d’un 

intervalle de même durée, et l'animal est une fois plus 

grand. Quand elle a acquis tout son accroissement, sa 

longueur est d'à peu près deux pouces. En été,enen a 

vu se changer en nymphe au bout de quinze jours, et 

en Insecte parfait quinze jours après. Les Dytiques ont, 

outre le cloaque des Insectes de cette famille, un cœ- 

cum assez long qui s’aperçoit dès l’état de larve. 

Les principales espèces du genre Dylique proprement 

dit sont : 
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DYTIQUE TRÈS-LARGE. Dyliscus lalissimus, Panz., 

Faun.Insect.Germ.,1Lxxxv1, 1.0livieren a donnéune 

figure dans son Entomologie, sous le n° 40, pl. 5, fig.8. 

DYTIQUE CIRCONFLEXE. Dytiscus circumflexus, Fab., 

flavosculellatus, Latr. C'est sur cette espèce qu'Au- 

douin a trouvé son Achlysia Dytici. Le baron de Man- 

nerheim en a trouvé une autre espèce en Russie sur le 

Dytiscus Laponicus, Gyl. 

DYTIQUE MARGINAL. Dytiscus marginalis, L., Panz., 

ibid., 111, figuré par Rœsel, dans son 2e vol., pl. 1, 

fig. 9, 10 et 12. Esper en a conservé un pendant trois 

ans et demi dans un bocal de verre, il lui donnait cha- 

que semaine un pelit morceau de bœuf cru, gros comme 

une noisette, sur lequel cet Insecte se jetait avec avidité 

et dont il sucait tout le sang. Il peut jeùner au moins 

quatre semaines. Il tue l'Hydrophile brun en le perçant 

entre la tête et le corselet, la seule partie du corps qui 

soit sans défense. Esper dit qu’il est sensible aux chan- 

gements de l'atmosphère et qu’il les indique par la hau- 

teur à laquelle il se tient dans le bocal. Ces espèces 

existent en Europe, ainsi que la majeure partie de toutes 

celles du genre. 

DZIGGETAI ou DZIGITAI. mam. Synonyme de Che- 

| val Czigithai. 

FIN DU TROISIÈME VOLUME. 
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